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DICTIONNAIRE

D'É§©fOMIE CHARITABLE

B

BATIMENTS HOSPITALIERS.

Voy. RÉGIMEÉCONOMIQUE.

BUREAU DE BIENFAISANCE.

SECTION1". — Chapitre Ier. Ce qui est com-

pris dans cet article. Diverses dénominations.
Rôledes pauvres. En quoi consistent les secours
à domicile. Nature des recettes des bureaux de
bienfaisance. Situation des secours à domicile
dans l'ancienne France. — Chapitre Il. Droit

canon. Administration des secours à domicile
âux xii, et xiii, siècles. Suite du même sujpt.
xiv" et xve siècles. Arras. Dijon.- Chapitre III,
xviesiècle, 1550; Mortagne (Orne). 1551, Au-
mône générale de Lyon. Procession de l'aumône

générale de Lyon. Bourse commune de Lijle.
Strasbourg.1531-1560, Ordonnancede CharlesIX.
Décision du Parlement, 5 juin 1532. Injonction
du Parlement du 5 février 1535. 1536, Ordon-
nance du roi. Arrêt du Parlement de Toulouse
du 10 mars1538. 1544, Bureau général des pau-
vres de Paris. 1547, Edit de îHenri II. 1551, Se-
coursà domicile à Rouen. 1566,.Ordonnance de
Moulins.1572, Lettres patentes de Charles IX.

Règlements de l'aumône de Metz(octobre i572J'
1578, Juridiction de l'aumône de Paris. 1582,
Exposé de la siluation de l'aumône de Paris.
Edit de 1586, 1587, Disette cette année-là à
Paris. Arrêt du Parlement. 1596, Caractère de
la cotisation à l'aumône générale. 1597, Arrêt
du Parlement. — Chapitre IV, XVIiesiècle. 1626,
Grand bureau des pauvres relié à la police de

Paris; arrêt du Parlement. 1G29, Bureau des

pauvres de Beauvais. 1651,Temps de contagion.
1659,Différendrelatif aux quêtes dans les églises.
Arrêt du Parlement. 1641, Nouveau débat relatif
au droit de quêtes. 1646, Arrêt relatifaux taxa-
tions. Mêmesujet. Injonction aux commissaires
de"rendre compte. Responsabilité du receveur
général des pauvres. 1649, Bourse commune de
Saint-Orner.1650,Difficultéde la levéedes taxes.
1659, Chambre des pauvres de Calais. 1659,
Arrêt du Parlement concernant le grand bureau
des pauvres de Paris. 1669,Révisiondu rôle des

pauvres de la même ville. 1685,Bureau de cha-
rité de ClermonUFerrand. 1695, Réorganisation
des secours à domicile,dans le ressort du Parle-
ment de Paris. 1695-1694,Cherté des grains;
distribution extraordinaire à Paris. Résumé. —

Chapitre V, xvme siècle. Considérations géné-
rales. 1709, Etrange doctrine du parlement de
Paris sur les legs faits aux pauvres. Conséquences
de l'affaiblissementdes secours à domicile. Même
sujet. Divisiondes secours établis par le codede
la police. Catégoriesdiverses des pauvres d'après
le même code. 1718, Simultanéité des secours à
domicile et des secours hospitaliers.1722, Chiffre
de la population pauvre. Répartition entre les 45
paroisses de Paris. Comment se formait le lien
entre le grand bureau de l'aumône. 1722, Re-
mèdes distribués aux pauvres des campagnesaux

frais de l'Etat. Partage des dons manuels entre
les hôpitaux et les charités des paroisses réglé
par le conseil d'Etat. 1725, Nouveau règlement
du grand bureau des pauvres de Paris. Fonda-
tions particulières dans l'enclave de l'aumône
générale. 1730, Difficultéde la levée de la taxe
des pauvres. 1757, Règlement intérieur du grand
bureau des pauvres: Verger (ou huissier à verge),
visiteur et distributeur. Police des pauvres.
1740, Règlement général dans le ressort de Paris.
1757, Restriction de l'impôt forcé. Nature des
fourneaux ou marmites des pauvres au milieu du

- XVIIIesiècle. 1758, Esprit général des seeours à
domicile, dans les petites localités. Bureau de
charité dans la paroisse d'Auxon (Aube).1761,
Bureau général des pauvres de Villeneuve-la-

Guyard. 1775, Bureaux de charité définis par un
économiste du temps. 1780, Charité de Donne-
marie. 1785, Compagnie de charité de Civrav
(Vienne). Bureau de charité d'Ay (Marne).1785".
Bureau de Mareil. Règlement général émané du
Parlement de Paris. 1786, Bureau de charité de
Clermont (Oise). 1787, Bureau de Crépy (Oise).
1788, Bureau de Noirmoutier. Bureau de Ver-
teuil. Bureau du Mans.

SECTION II. — Chapitre Ier. Premier soin de
l'Assembléeconstituante. Son projet dedécret. Loi
de 1790.La Convention.Loi du 7 frimaire, an X.
Ordonnances de 1821 et 1850. Forme des bud-
gets. — Chapitre II. Situation des bureaux mo-
dernes. Accroissement du nombre des bureaux.
Répartition des bureaux de bienfaisance dans les
86 départements. — Chapitre III. Revenus des
bureaux par départements. Bureaux à créer.
— En quoi consistent les revenus des bu-
reaux existants. Marche des revenus. Donations
comparées. Dons manuels, quêtes et souscrip-
tions. Recettes générales comparées, et décom-
position de ces recettes. Permanence des res-
sources éventuelles. Ressources des bureaux
comparées aux populations. —

Chapitre IV.
Chiffre des indigents secourus. — Chapitre V.
Frais d'administration. Possibilité de réduire ces
frais. — Chapitre VI. Secours distribués. Ab-
sence de méthode dans la distribution des se-
cours.

SECTIONIII.—Chapitre Ier. Etude approfondiedes
secoursà domicileà Paris. Pauvres incritsen 1789
et en 1791-1796.Organisationmoderne.1800-1801.
Arrêté du 29germinal. Recensementdes pauvres.
.,Urêté de 1802. Organisation de 1816. Quels fii-
Tent les rédacteurs de l'ordonnance du 2 juillet.
— Chapitre II. Ordonnance du 29 avril 1851.
Chapitre III. Dénombrementet décompositiond-e
la population indigente. Valeur du rôle des pau-
vres. — Chapitre IV. Causes génératrices de la
misère. Causes générales.Salaires comparés aux
objets de consommation. Causes individuelles.
Déficitdes familles pauvres évalué. Çesoins par-
tiels. Mœurs des indigents. — Chapitre V. Re-
cettes des bureaux de bienfaisance de Paris. Be-
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soins comparés des bureaux d'après les circu-
laires annuelles des administrateurs. — Cha-

pitre VI. Mouvement des secours. Dépenses en
1826. Dépenses en 1841. Compte-rendu d'un
arrondissement modèle. Compte-tendu d'un ar-
rondissement placé dans un milieu opulent.
Aperçu de la dépense du 120arrondissement.
Diverses sortes de secours. Critiques diverses.
Même sujet. Etude d'un économiste, ancien
maire de Paris, M.Vée. Rapport du même éco-
nomiste au préfet de la Seine. Réponse aux

précédentes critiques. Rapport de M. de Watte-
villeen 1848. Organisation de 1852. Innovation
de 1855. — Chapitre VU.Bureaux de bienfaisance

des départements.Butde cette investigation. Envi-
rons deParis: Seine-ei-Oise,Versailles, Sainl-Ger-
main, Saint-Cloud, Meulan, Etampes, Rambouil-
let. Département de l'Oise. Eure-et-Loir, Chartres.
Aube, Troyes.— Chapitre VIII, France du nord:
Somme, Amiens, Abbeville,Péronne, Noyon, elc.
Pas-de-Calais, Arras, Saint-Omer, Boulogne, Ca-
lais, etc. Calvados,Caen, Bayeux,Lisieux. -- Cha-

pitre IX. France du midi: Rhône, Lyon. Saône-
et-Loire, Mâcon, Charolles, Aulun, Cbâlon-sur-
Saône. Bouches-du-Rhone, Marseille, Tarascon,
Aix. Yar. Pijrénées-Orienlales, Perpignan. —

Chapitre X. France du centre: Luiret, Orléans.
Jndre-el-Loire. Cher, Bourges. Indre et Creuse,
Guéret. Eure, Evreux, Bernay. Allier, Moulins,
Montluçon, médecins cantonnaux. Puy-de-Dôme,
Clermont-Ferrand, Riom, Ambert, Thiers. —

Chapitre XI. — France de l'est: Meuse.Moselle.
Haut et Bas-Bhin, Strasbourg, Côle-d'Or, Dijon,
Auxonne, Chatillon-sur-Seine, etc. Doubs, Be-
sançon, Pontarlier, Monthéliard. Jura, Lons-Le-
Saulnier, Poligny, Arbois, Salins, Dôleet Claude.
Hav.ie-baône, Vesoul. Hautes et Basses-Alpes.
- Chapitre XII. France de l'ouest: Ille-et-Yi-
laine, Finistère, Qrlle, Manche.Résumé,

SECTION1".

Unaqnœqueciviias pauperes et
egenos incolasaliinentiscon-
grucntibus pascat secundum
vire3(Secondsynodede Tours,
canon5).

Chap. I. — Nousavons compris sous cette
dénomination moderne toutes les créations

analogues de l'ancien régime qui se sont

proposé la distribution des secours à do-
micile sur le pied d'une organisation ré-

gulière et sous la surveillance plus ou moins

caractérisée des pouvoirs publics.
Remonter à l'origine des secours à domi-

cile dans leur essence, ce serait remonter

jusqu'aux premiers jours du christianisme
et même plus haut, puisque tout ce qui n'est

pas secours hospitalier est secours à domi-

cile. Nous ne parlerons du secours à domi-

cile que dans ses rapports avec l'ancien

bureau de charité de nos pères, dont la phi-

lanthropie des temps modernes, substituée
à l'esprit chrétien, a cru devoir faire le mot

de bureau de bienfaisance. (Voy. les mots
ADMINISTRATIONet CHARITÉ[esprit de la].)

Le nom de bureau de charité était loin
d'être le seul nom sous lequel on désignât
l'administration des secours à domicile; on
ne le trouve même employé que dans les
derniers temps. L'étymologie du mot bu-
reau vient de la bure ou serge verte, dont
était couverte la table autour de laquelle on

se réunissait pour délibérer surla distribu-
tion des secours.

Le bureau de charité porte à Paris tantôt
le nom d'aumône générale tantôt celui de
grand bureau des pauvres; on retrouve le
nom d'aumône générale à Dijon. A Lyon, le
bureau de charité est qualifié de grande au-
mône, et d'aumône simplement à Lille, d'au-
Î?iônerie, dite de Saint-Marc, à Strasbourg,
de bureau général des secours, à Rouen. A
Marseille et à Aix, il est connu sous le nom

de grande @
et petite miséricorde, qu'il a con-

servé. Il s'appelle la bourse communeh Arras,
la commune pauvreté à Douai, maison de la
miséricorde à Gap et aussi table du Saint-

Esprit, table des pauvres, à Saint-Omer, où
les administrateurs sont qualifiés de tabliers.
Dans l'Artois on trouve les appellations de
charité et de pauvreté. (Déclarations royales
du 22 septembre 1695 et 18 novembre 1786.)
Dans d'autres provinces, on rencontre les
noms d'aumônes communes, de caisses de
charité, de frayries du Saint-Esprit et de
donneries. (Lettres patentes du roi du 15
septembre 1366, citées par MOllleil.) On
emploie le nom de bouillons des paroisses à
Besançon. A Poligny (Jura), le bureau de
l'a charité de 89 avait porté le nom de con-

frairie de la charité jusqu'en 1636, et celui
de Dôle, de confrairie de la croix jusqu'en
1756.

Une donnerie est fondée à Usson par la
reine Marguerite de Valois. Lors de la fou- -

dation des hôpitaux généraux, la donnerie
est réunie à l'hôpital général, mais à la

charge de payer 300 livres de rente aux

pauvres d'Usson. (Voy. hôpitaux généraux
au mot HÔPITAUXet HOSPICES.)

Le mot de bienfaisance, qui n'existait pas
dans l'ancienne langue française, y est entré
au XVIIIesiècle aussi par la porte de la phi-
losophie. C'est l'abbé de Saint-Pierre, l'au-
teur du Projet de la, paix universelle, qui l'a

imaginé; à force de le répéter, il l'a mis à
la mode.

Certain législateur dont la plume féconde
Fit tant de vains projets pour le bien de ce monde,

Vient decréer un motqui manque à Vaugelas:
Ce mot est bienfaisance,

a dit Voltaire.

Il me plaît, il rassemble,
Si le cœur en est cru, bien des vertus ensemble.
Petits grammairiens, etc.
Pareille expression vous semble hasardée,
Mais l'univers entier doit en chérir l'idée.

Née de l'utopie, elle a été saluée par les
encyclopédistes, dont Voltaire se rend ici
l'organe. C'était justice ; elle venait avec
l'intention de détrôner la charité; le mot
couvrait la chose comme le pavillon'couvre
la marchandise de contrebande.

Le rôle des pauvres est une des règles
fondamentales des secours à domicile. On
le trouve en Grèce, on le trouve à Rome.
Saint Cyprien le recommande à ses diacres.

(Voy. ADMINISTRATIONet ASSISTANCE.) En

France, l'organisation des bureaux de cha-
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rilé commence toujours par un dénombre-

ment des indigents. Non-seulement les pau-

vres sont inscrits, mais on leur assigne, un

costume distinetif : dans telle ville, ils portent
sur leurs vêtements la lettre initiale du nom

de la ville; dans telle autre, une .grande
croix d'étoffe mi-partie de rouge et de jaune.
A Paris c'est une écharpe qui leur est im-

posée aux termes d'un règlement du 9

juillet 1546

Le principe est que le secours est commu-

nal, principe appuyé comme on le verra

sur le droit canon. Les secours à domicile ,
ainsi que nous l'avons dit tout à l'heure, ne

s'entendent pas seulement des secours por-
tés aux indigents à leur domicile, mais des

secours accordés à tout indigent logé ail-

leurs que sous le toit hospitalier d'un éta-

blissement charitable.

llègle générale, les maisons hospita-
lières vivent du revenu de leurs capitaux
et biens-fonds, ou des impôts indirects que
rElat leur attribue; leurs recettes sont

fixes; les bureaux de charité, au contraire,
vivent de cotisations et de taxes quelque-
fois obligatoires. La principale cause du peu
de dotation des bureaux de bienfaisance
vient de ce que les hospices, surtout dans
les petites villes, étaient les centres des se-
cours à domicile comme des secours hospi-
taliers. Voyez ADMINISTRATION(simultanéité
des secours à domicile et hospitaliers).

L'ancienne France connaissait des modes
de secours à domicile qui n'existent plus ;
ce sont ceux qui avaient leur source dans les

fabriques et dans les revenus des confréries.
Les revenus des fabriques et des confréries,
dans leurs rapports avec la charité, ont été
fondus dans les bureaux de bienfaisance de
la France nouvelle. C'est de là que procèdent
en partie les dotations d'ancienne date de
ces bureaux. On verra que cette fusion com-
mence à s'opérer dans la bourse commune
de Saint-Omer au xvir siècle, avant de se
consommer après 1789.

L'Histoire des bureaux de charité se

mêle, au XVIIe siècle, à celle des hôpitaux
généraux, qui contribuent à l'assistance à
domicile dans une certaine mesure, en vue
même de diminuer leurs charges et d'amor-
tir, pour ainsi parler, la charité hospitalière.
A toutes les époques, cette même histoire
des bureaux de charité se confond avec les
lois et les règlements qui ont pour objet soit

l'extinction, soit la répression de la mendi-
cité. (Voyez HÔPITAUXGÉNÉRAUXet MENDI-
CITÉ.)

Les règlements des bureaux de charité
n'étaient pas jetés dans un moule invariable.
Les parlements auxquels on les soumettait,
tenaient compte des circonstances locales

pour les approuver, les rejeter ou les mo-
difier. Ils étaient précédés d'une enquête, et
le droit n'apparaissait que pour sanctionner
Je fait. Conformément à notre méthode, nous
ferons, préférablement à de la doctrine, de
l'histoire chronologique, oui laissera les
faits dans leur milieu.

Chap. II. — Au début de l'histoire des
secours à domicile, nous trouvons le droit

canon; il en forme la racine et rattache
ainsi la charité civile aux premiers siècles
chrétiens.

An 570. Le deuxième concile de Tours
localise le secours et pose la règle canoni-

que de l'assistance à domicile: chaque ville
nourrira ses pauvres et ses infirmes, et il en
sera de même des curés et d.es habitants des

villages, afin d'empêcher, porte le canon, que
la nécessité ne porte les indigents de ces
villes et villages à vagabonder dans les au-
tres localités. C'est à la fois une prescription
d'assistance et une loi d'interdiction de la
mendicité : Ut unaquœque civitas pauperes
et egenos incolas alimentis congruentibus pas-
cat secundum vires, ut wm vicini presbyteri
quam cives omnes suos pauperes pascant ;
quo fiet ut ipsi pauperes per alienas civitates
non fatigentur. (Ch. 5, can. 5, du second sy-
node de Tours.)

An 1200. Non-seulement le principe des
secours à domicile est tiré du droit ca-

non, mais les secours eux-mêmes sont dans
le domaine du clergé; c'est lui qui les ad-

ministre, non par voie d'empiétement, mais

par dévolution de l'autorité royale. Philippe-
Auguste, en vertu de lettres patentes de
1200, enjoint aux bourgeois de TOIIrIlBJ,
ecclésiastiques et laïques, de se conformer,
par rapport à leurs droits respectifs, aux
coutumes observées à Senlis. Or parmi les
coutumes de Senlis, était celle que l'admi-
nistration des aumônes appartenait aux ec-

clésiastiques. La disposition des maisons

hospitalières, de hospitalariis domibus, et de
tout ce qui était donné en aumônes, et de iis

quœ in eleemosynam dantur, étaient dans les
attributions de l'évêque ou du clergé, ad
episcopum vel ecclesiasticam personam per-
tinet. (Ordonnances du Louvre, t. XI, p.
284.)

Au xne siècle il existait à Orléans trois

aumônes, l'aumône Saint-François, l'au-
mône Saint-Paul et l'aumône Sainte-Croix,
du nom de trois églises de la ville.

Etienne de Gurlande en 1150 lègue ses
maisons à une aumône de la ville pour le

soulagement des malades: Domos suas in
usus pauperumet multa alia beneficia eleemo-

synœ sanctœ crucis.
L'assistance à domicile était l'administra-

tion de la charité par la paroisse; c'est la

conséquence du principe posé.
Un jeune savant du clergé Orléanais

(M. l'abbé E. de Torquat) a cru que par ait-
m6ne il fallait ici entendre hospice. Ce qui
a donné lieu à son erreur, c'est cette simul-
tanéité des secours à domicile et des se-
cours hospitaliers dont nous avons parlé
plus haut.

L'aumône est un établissement charitable
sui generis qu'on ne peut confondre avec la
maison-Dieu l'hôpital ou l'hospice. Il n'en
est pas de la chambre des pauvres comme de
l'aumdne. La chambre des pauvres adminis-
trait les secours sous les deux formes.

1311 Au xiue siècle les secours à domi-
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cile continuent d'être régis parle droit canon.
Le concile œcuménique de Ravenne rédige
la charte rajeunie des secours à domicile
au moyen âge.

Les évêques, les chapitres, les églises
cathédrales, les abbés et les monastères
dont les revenus sont suffisants, verseront
à certaines époques fixés des aumônes ex-
traordinaires et générales. Une quête sera
faite parmi les fidèles des églises. L'aumône
du clergé satisfera aux besoins du paupé-
risme ostensible, la quête pourvoira aux
besoins des pauvres honteux. Le concile

prescrit d'élire tous les ans,dans les différents

quartiers des grandes villes et dans les villes
secondaires de chaque province, de quatre
à six personnes selon l'importance des lo-

calités, et d'après la décision de l'évêque,
pour faire la quête des aumônes nécessaires
aux besoins des pauvres et pour en distri-
buer le produit, ainsi que leur prudente le
leur suggérerait. Les quêtes doivent être
confiées à des notables de la ville connus par
leur zèle religieux. Les receveurs de l'au-
mône ainsi que ceux qui y apporteraient
leur tribut sont récompensés parle comité
de quarante jours d'indulgence, si le coopé-
rateur à cette bonne œuvre agit dans un

esprit de pénitence et est régénéré par la
confession.

Nous retrouvons là tout entier le chris-
tianisme de nos pères. Le concile ordonne,
le chrétien obéit. Le chrétien donne l'au-
mône dans la liberté de sa conscience, le

.prix qu'il en reçoit est bout spirituel. C'est
le principe religieux que la philanthropie
ne remplacera jamais par le principe huma-
nitaire ou socialiste. Le bureau de charité est
ainsi constitué dans tous les

pays
chrétiens

par un concile général. Il n y a pas moins
de cinq cent quarante deux ans.

Il est fait mention dans les inventaires
du mobilier des évêchés et des fabriques
des églises d'un gril de l'aumône, d'un cu-
vier de l'aumône, d'un seau de l'aumône, ex-

pression évidente des viandes données aux

pauvres, du blanchissage du linge des pau-
vres et de l'eau mélangée ou non de vin

qui leur est distribuée.
xiv* et xv* siècles. Arras. On trouve à

Tournay au XIV"siècle des tables du Saint-

Esprit et de l'aumône. (VoyezADMINISTRATION
CHARITABLE.) La dame Mahaud comtesse

d'Artois, annexe aux fonds de la bourse com-
mune de la ville d'Arras une rente annuelle
de 100 livres. (Généalogie des comtes et com-
tesses d'Artois.) Plus tard une demoiselle

Isabeau de Fontaine fait donation à la

pauvreté d'une maison. Les secours à domi-

cile ont chez nos pères leur maison centrale,
comme cela se voit de nos jours dans les

grands centres. Dans les petites villes, le
chef-lieu des secours à domicile est l'hôpi-
tal même; à Arras l'administration des se-
cours à domicile est distincte de celle des

hospices. Nous suivons les faits qui concer-
nent la pauvreté d'Arras. En 1423 (27 Sep-
tembre) Philippe le Bon, duc de Bourgogne,
autorise les écheyius il vendre diverses

rentes dues à la pauvreté, et les cnarge de
distribuer chaque année et à toujours aux
pauvres de la ville 200 livres, somme équi-
valente aux rentes vendues. Ce sont bien là
des secours à domicile. Quand la bourse
commune s'est étendue, on lui donne un
receveur choisi parmi les bourgeois de la
ville. Pour déterminer l'élu à accepter ses
fonctions, le magistrat lui promet la pre-
mière des chartes qui viendra à vaquer. (Ma-
nuscrit de la bibliothèque d'Arras.) Et lors-
que plus tard Charles-Quint veut supprimer
la mendicité à l'époque précise où Fran-
çois I" faisait en France la même tentative,
il prend l'institution dela bourse commune
pour base.Il prescrit par un placard de 1531,
de fonder une bourse commune sur le mo-
dèle de celle d'Arras dans toute localité de
quelque importance. Le placard décrète que
toutes les charités, tables des pauvres, inala-
dreries, confréries et autres qui ont lits et
distributions de prébendes et aumônes vien-
dront se fondre dans la bourse commune.
La mention des distributions de prébendes
et aumônes démontre l'ancienneté, et quand
on connait l'histoire de l'Eglise, la péren-
nité des secours à domicile dans la chré-
tienté. Ils descendent en ligne directe des
apôtres. Les Actes qui portent leur nom eu
sont les premières archives. (FOY. ADMINIS-

TRATION.)
Le vendredi, 24-décembre 1535, les lieu-

tenant général et échevins de la ville d'Arras,
réunis en la chambre du conseil de l'éehe-

vinage, défendent la mendicité sous les

peines les plus graves, établissent une bourst
commune conformément au placard, de
toutes les fondations, charités et aumônes
des paroisses, pour distribuer chacune les
aumônes aux pauvres gens, anciens, maiades,
impotentset autres indigents. Qu'est-ce autre
chose que nos bureaux de bienfaisance ?

Eustache de Croy, évêque d'Arras, est

supplié d'enjoindre aux curés des parois-
ses de la ville et des faubourgs Saint-
Vincent et Saint-Sauveur de recommander
à leurs paroissiens de faire aumône à la
bourse commune selon leur faculté, tant
à leurs prônes, confesse, testament qu'or-
donnance de dernière volonté. Le prélat se
rend aux instances des administrateurs de
la bourse commune, et leur répond qu'il
mandera à messieurs du chapitre de faire le
semblable en la cité, qu'il chargera messieurs
Ips curés d'entrer dans les vues du placard
de Charles-Quint. Il est mandé à messieurs
de Saint-Vaast (les Bénédictins) que leur
bon plaisir soit de contribuer pour chacune
semaine d'une bonne somme à la bourse
communepourl'entretennementdes pauvres.

Nous divisons aujourd'hui les secours à
domicile, en sections, en quartiers, quelques
fois en paroisses, nous les trouvons frac-
tionnés à Arras en onze paroisses, dans
chacune desquelles un certain nombre de

bourgeois sont chargés de recueillir les
aumônes. Les membres quêteurs sont au
nombre de cinq dans cinq paroisses, au
nombre de quatre dans quatre autres parois-



17 BUR D'ECONOMIECHARITABLE. PUR 13

ses et dans deux autres, celle de Saint-Vin-

cent et celle de Saint-Sauveur, au. nombre

de deux seulement, ce qui porte le nombre

des personnes chargées des quêtes à qua-

rante-sept. On donne les noms des quêteurs
de l'année 1535.

L'abbé de Saint-Waast se taxe à trois écus
d'or par semaine, c'est-à-dire de 3 à 400
livres par an. C'est au receveur de la pau-
vreté que sont versés, en vertu d'un placard
de Charles-Quint, les profits de la vente des

gages du Mont-de-Piété (1545).
Le bureau général d'administration se com-

posait de deux gentilshommes, deux avocats,

quatre notables, deux marchands, par con-

séquent de dix membres, plus d'un rece-
veur et d'un greffier. Ils étaient deux ans
en exercice et se renouvelaient par moi-

tié, chaque année, le jour des .Saints-In-
nocents. Les comptes se rendaient à l'hô-
tel de ville en présence du grand bailly, des
officiers du baillage, des mayeurs et éche-
vins et des commis généraux et adminis-
trateurs de la bourse commune. C'était la

plus importante institution de.charité de la
ville. (Requête au roi-pour les officiers
du baillage.)

Les administrateurs en entrant en fonc-
tions prêtaient serment devant le magistrat
à l'hôtel de ville. C'était là que se ren-
daient les comptes. Les membres de la
bourse commune se réunissaient une fois
la semaine dans une maison située au
Marché-au-Poisson (incorporée depuis dans
la salle de spectacle). Ils se réunirent à
une autre époque dans une chambre de la
maison des orphelins affectée aux délibé-
rations.

En 1567 les commis généraux dela bourse
commune trouvent insuffisante l'aumône de
400 livres qui leur est faite par les Bénédic-
tins de Saint-Vaast. Ils leur intentent un

procès. Ils prétendent que l'hôtellerie an-
nexée (fqir HOSPITALITÉmonastique) à l'ab-

baye au XIIesiècle, devait être réunie à la
bourse commune en vertu du placard de

Charles-Quint. Rien n'était moins fondé.
Ils poussent leurs exigences jusqu'à ré-
clamer 47 ans d'arrérages. Les religieux,
par amour de la paix, portent leur au-
mône, en 1569, à 800 livres. Le 15 no-
vembre 1585 les hostilités recommencent.
Le conseil d'Artois et le conseil souverain
de Malines déboutent de leur demande les
commis généraux de la bourse commune,
mais condamnent l'abbaye à rétablir l'hô-
tellerie supprimée. Au XVIIIesiècle (1772),,
le procès était ressuscité par les adminis-
trateurs de la bourse commune, dont le
nombre n'est plus que de sept

Ils adressaient une requête aux états
d'Artois. L'instance fut abandonnée.

La bourse commune distribuait les secours,
pour parler comme on parle aujourd'hui,
sur la plus grande échelle. Ils assistaient
toute espèce de pauvres. Elle résiste au

temps et se perpétue jusqu'en 1789. En 1712
un avocat, nommé Chasse, lègue à la pau-
vreté plusieurs montres, horloges et pen-
dules que les commis généraux sont d'avis
de mettre en loterie. La loterie se tire le 22
décembre à la chambre eommune même et

produit 1500 livres. Le même avocat donne
à la pauvreté la maison dite du limaçon si-
tuée surla petite place d'Arras. On voit qu'en
1726 la bourse commune ou pauvreté, jouis-
sait de 20 à 25,000 livres de rente. (Père
Ignace cité par l'abbé Proyart.)

Parallèlement à la bourse commune s'é-
tablit l'œuvre des filles de Saint Vincent
de Paul appelées à Arras en 1656. Elle a-
comme la bourse commune pour objet les
secours à domicile, mais elle existe isolé-

ment; elle dispose d'une somme de 18 à

20,000 livres.
Les bonnes sœurs, dit une relation lo-

cale, n'avaient en propriété qu'une maison,
six mesures de terre et un capital de 10,COO
livres placé sur les états d'Artois; Dieu
faisait le reste. Elles ne laissaient aller sans
secours aucun indigent; elles distribuaient
du bouillon aux uns, aux autres des médi-
caments et du linge à ceux qui en man-

quaient. Elles étendaient leurs secours aux
femmes en couches.

La coopération aux secours à domicile
de nos jours est l'oeuvre préférée des filles
de Saint-Vincent de Paul. La philanthropie,
par elles, est christianisée.

Nous avons mieux aimç_donner cet exposé
dans sa totalité que de le sciiider par siècle.
On a vu qu'au XVIesiècle les secours à domi-
cile étaient sécularisés. Mais l'intervention
des séculiers se découvre déjà au XIVe siè-

cle, comme on va le voir.
Par une ordonnance du 21 juillet 1370,

Charles V, réglant la forme du serment des

chirurgiens de Paris, les exempte du service
du guet et de la garde des portes, excubias
et custodiam januarum, à la condition qu'ils
visiteront et soigneront les pauvres qui ne

peuvent être reçus dans les hôpitaux et qui
manqueraient, sans cela, de secours et de
remèdes: gratis visituros et prœparaturos
pauperes, qui in hospitalibus recipi non pos-
sunt, et qui eorum visitationibus et remediis

indigebunt. Ainsi, le soin des malades à do-
micile existe à Paris au xiv" siècle (1).

Ce document n'est pas unique. Nous con-
serverons à celui qui va suivre le style du

temps.
Les bourgeois et habitans de Saint-Pierre-

le-Moustier avaient accoustumé degrant an-
cienneté faire chascun an le jour de la Pen-
thecouste pour la révérence du Saint-Esprit,
une aumosne nommée la charité à toutes
manières demendian qui y vouloient. venir./
L'aumone étai t pour chacun povre de la moitié
d'un pain de ségle du prix de 2deniers, d'une

pinte de vin du prix de quatre deniers et
d'une pièce de lard du prix de six deniers.

C'était-, dit l'ordonnance (2), moult grand

(1) Collection d'Isambert, t. V, p. 544 et sui-
vantes.

(2) Ordonnance de Charles VI, du 2t mai i383.
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chose, considéré le grand peuple qui avait
accoustumé de venir. Pour ce faire étaient
ordonnées, c'est à dire levées, plusieurs
rentes de grain et autres redevances qui
avaient été aumosnées par les habitans de
la ville. L'usage avait accoustumé de com-
mettre et députer une bonne personne de la
ville, laquelle recevoit et gardoit dans sa
maison les grains, rentes et dons de la cha-
rité du lieu, Ce dépo^aire de l'aumône en
était aussi le dis*; routeur, car il rendait

compte de son administration chascun an ou

lorsqu'il en étoit requis aux bourgeois et
habitans de la ville ou à leurs commis à ce,
c'est à dire à des commissaires chargés de
recevoir le compte. Charles VI, par des let-
tres patentes du 21 mai 1383, autorise cette

charité, sur la deipande des habitans, comme
une institution dont les exemples n'étaient

pas rares, mais qui méritait d'être encou-

ragée. Nous qui le bon propos des supplians
avons agréable et désirons en nos temps
telle euvre de charité augmenter, avons la-
dite charité agréable, octroyant aux sup-
plians et leurs successeurs que yeelle cha-
rité ils puissent et leur Jaise maintenir et

pour faire recevoir les euvres, dons et
rentes de ladite charité et de mener (pour-
suivre) les droits et causes d'ycelLe en juge-
ment, etc. Et pour ce faire se pourront as-
sembler en ladite ville ou bon leur semblera,
pourveu que à ce sera appeléle bailli, Je

prévost d'icelle, le lieutenant et un député
de l'un d'eulx. Le pouvoir civil était re-

présenté dans le bureau par trois de ses

agens.
Dijon. En 1445, un physicien (médecin)

gratuit est institué pour visiter les pauvres
à domicile. L'indigent qui réclame le secours
doit produire un certificat d'indigence. L'é-

vêque de Langres accorde quarante jours
d'indulgence à ceux qui contribueront aux
recours en argent ou en linge. Les cotisa-
tions sont apportées surtout le dimanche.
En 1447, des secours sont accordés aux ecclé-

siastiques et personnes de distinction. Le
nom de Rapin de Thoyras figure dans la
nomenclature. En 1627, le nombre des men-
diants est de 393. On renferme les pauvres
en 1669. De 1606 à 1788, une somme de 100
à 200 liv. est mise par la ville à la disposi-
tion du maire pour les aumônes. En 1760,
il est construit, pour faire la marmite aux

pauvres, un digesteur qui ramollit les os, et
coûte 327liv. En 1775, un médecin de la ville

reçoit 1,200 liv. pour traiter les malades à
domicile. Les secours à domicile ont été ad-

ministrés à Dijon parune Chambre des pauvres,
placée plus spécialement à la tête des se-
cours hospitaliers (Voy. ADMINISTRATION),
jusqu'au XVIII"siècle. Ce n'est qu'en 1711

que le président Bouhier institue un établis-
sement spécial pour les secours à domicile
sous le nom d'aumdne générale. La fondation
est destinée à pourvoir à la nourriture des

pauvres invalides, à procurer du travail aux

valides, à renvoyer dans leurs communes les

pauvres étrangers, à empêcher lafainéantise,
a éteindre la mendicité Des lettres patentes

du 17juin 1713 autorisent l'aum6negénérale.
Une distribution de pain a lieule diman-

che pour toute la semaine. On fait travailler
les pauvres à des manufactures de bas ou
d'autres étoffes.. La mendicité est interdite,
et défense est faite de faire l'aumône aux
mendiants. On décide le 28 décembre 1714,
que les commissaires des pauvres iront

quêter auprès des héritiers des personnes
de distinction, et que les curés seront tenus
d'avertir les commissaires des obsèques qui
se feront,dans leurs paroisses, afin qu'ils
puissent y quêter. On ajoute du bois au pain
qui était donné précédemment (1715).Lavéri-
fication du rôle des pauvres a lieu la même
année. En 1717 on délibère qu'une grand'-
messe sera chantée pour ceux qui légueront
à l'aumône générale une somme de 500 fr., et
une messe basse pour les legs moindres. En
1728 on se plaint que la mendicité recom-
mence. Des domestiques, des femmes, des
enfants s'opposent à l'arrestation des men-

diants, et les gardes eux-mêmes la négli-
gent. Il leur est enjoint par arrêt du parle-
ment de remplir leur office. Un petit livret
est rédigé en 1731 par le P. Johannin, jé-
suite, pour ranimer la charité. Le premier
président de Berbisen prête à l'aumône une
somme de 2,000 livres, et fait dé plus d'a-
bondantes aumônes. Les états généraux à

chaque assemblée triennale font une aumône
de 500 livres. Un nouveau rôle est dressé en
1733. On n'y est inscrit qu'à 60 ans; ne sont
admis que les domiciliés et ceux qui ont

payé les contributions pendant sept ans.
Les domestiques et les compagnons devront

justifier de 10 ans de résidence. Tous les
individus admis au rôle et trouvés men-

diants, seront incarcérés. Nulle famille de

simples manœuvres et sans profession, ne

peut s'établir dans la ville sans l'autorisa-
tion de la municipalité. Tout mendiant

étranger qui demeure dans la ville plus de
24 heures est puni de deux mois de prison.
Défense de donner aux mendiants à peine
de 50 livres d'amende applicables à l'au-
mône générale. Défense aux religieux de
donner retraite aux mendiants à peine de
100 livres. Défense d'insulter les commis-
saires quêteurs à peine de 50 livres. Il sera
établi deux gardes aux portes de la ville les

jours de fête et de foire pour empêcher les
mendiants d'y entrer. Les copies des rôles
sont remises à la chambre des pauvres, aux

curés des paroisses, aux directeurs spiri-
tuels des pauvres, au receveur général et
aux commissaires de chaque paroisse. Ce

qui formait cinq moyens de contrôle. Le

rôle, entre autres renseignements, faisait
connaître les mœurs et la conduite des ins-
crits et les motifs de l'assistance. En -1742
le roi faisait remettre à l'aumône générale
1,500 livres sur le produit de la loterie éta-

blie à Paris. En 1744 l'évêque de Dijon en-

tre en la chambre et la préside. Les curés

de Notre-Dame et. de Saint-Pierre y assis-
tent aussi. A la suppression des jésuites on

alloue 60 livres au prêtre séculier remplis-
sant les fonctions de directeur spirituel des
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pauvres. En 1767, l'aumône dépassait le

double de son revenu; le déficit est de

1,309 francs Deux causes sont signalées, la

diminution du chiffre des quêtes, et l'aug-
mentation du prix du pain. Les quêtes qui
avaient été de 18,753 livres en 1712 étaient
tombées à 800 livres en 1780. Les inten-
dants de l'hôpital général (ou chambre des

pauvres) faisaient tous leurs efforts pour
soutenir l'aumône générale. On procède à

l'élimination d'un certain nombre d'inscrits,
on fait un empruntde 2,000 livres à cours de

rente, on sollicite de l'évêque un mande-
ment pour ranimer le zèle des fidèles. Ces

mesures sont efficaces. Les quêtes s'élèvent
à 6,646 livres 7 so.ls 6 deniers. Au lieu

d'emprunter on plaça à rente une somme de

3,000livres. Les distributions de pain furent
fixées à cette époque à 927 livres pesant
chaque semaine. Les quêtes faites par les
commissaires en personne devinrent plus
fructueuses. Un capital de 9,000livres sur le

parlement produisait un revenu de 760 li-
vres au denier 25. Un capital de 400 livres
sur les états de Bourgogne au denier 20,
200 livres. Un capital de 6,000 livres, sur la
ville de Dijon, au denier 20, 300 livres. Les

quêtes ordinaires pouvaient monter à 900

livres: ce qui faisait en tout 2,160 livres.
Les charges étaient de 4,558 livres, savoir :

Pain, 3,900 livres: rente due à l'hôpital gé-
néral, 200 livres, desserte de la chapelle,
60 livres, aux deux gardes, 372 livres. Dé-

pense pour la fête de saint Alexis, 23 livres.
les charges excédaient les dépenses de 2,392
liv. La chambre supprime alors les gardes de
l'aumône générale. Une députation est char-

gée de supplier monseigneur l'évêque de

Dijon de nommer un prêtre pour le service
de la chapelle et célébrer la fête de saint
Alexis à titre gratuit. On recourt à une re-
vision plus sévère de la liste des pauvres.
Les autres mesures prises ne sont que ré-

glementaires ou un rappel au règlement
primitif.

Chap. III. — xvie siècle. — Nous produi-
sons toujours par ordre de date les bureaux
de charité du XVIesiècle.

Strasbourg. — Aumônerie de Saint-Marc.
- En 1523, le magistrat de Strasbourg ins-
titua, pour les pauvres artisans de la bour-

geoisie, un bureau d'aumônes, qui n'eut
dans l'origine d'autres ressources que les
dons volontaires des couvents, le produit
des troncs et des quêtes à domicile, ainsi
que d'autres revenus éventuels. Mais, lors-
que Strasbourg eut embrassé la réforme, le

bureau d'aumône hérita, en 1-529, des biens
du couvent de Saint-Marc; il reçut de plu-
sieurs citoyens, et particulièrement du sé-
nateur Daniel Sttdnbock, des legs et des
donations considérables. Le magistrat oc-
troya àl'aumônerie de Saint-Marc les droits
et privilèges suivants: 1° Le produit des
collectes dans les églises protestantes?. 2° la
moitié du produit des quêtes extraordinai-
res qui avaient lieu dans les mêmes églises,
le jour de Noël; 3° le produit des collectes

faites dans les cimetières, lors des enterre-
ments; 4" le droit de déshérence dans la
ville et sa banlieue; 5° le droit d'hériter de
ceux qui avaient joui des aumônes de Saint-
Marc; 6° la moitié des sommes payées pour
autorisation de se marier dans l'année de
deuil ou dans un degré prohibé; 7 une

part dans les amendes prononcées par la
police; 8° une part du prix de location des
corhillards. L'aumônerie de Saint-Marc dis-
tribuait aux bourgeois dignes de secours, à
leurs veuves et enfants mineurs, du pain et
des subsides en argent; elle était aussi

chargée de délivrer gratis des médicaments,
sur l'ordonnance du médecin-physicien de la

ville, aux malades qui né désiraient pas en-
trer à l'hôpital. Les directeurs de Saint-Marc
administraient le Bosenhaus, qu'ils avaient

fondé, et de plus le Blatterbaus (nom de deux

maisons), que le magistrat avait remis entre
leurs mains en 1535. Lorsque l'Alsace était
désolée par la guerre ou par la famine, les

portes de Strasbourg s'ouvraient non-seule-
ment aux vassaux de la ville, mais aux po-
pulations d'alentour. —Comme les nobles et
les riches du pays vivaient à Strasbourg, dit
M. Charles llcersch, les denrées affluaient dans
cette ville. Les paysans serfs des seigneurs
y portaient leurs récoltes, et la disette deve-

nait plus horrible dans les campagnes. Mais

aussi, dans ces temps de famine, tous les

pauvres de l'Alsace se dirigeaient sur Stras-

bourg, et venaient y chercher un refuge. Et
telle était la charité de cette ville, qu'elle
ne faisait aucune distinction d'origine., ac-
cueillant la misère, de quelque pays ^u't>ll.&
vînt pour lui demander un asile et du pain.
Aussi, plus d'une fois, dans ces temps de

calamité, arriva-t-il à Strasbourg des cara-
vanes de gens misérables de l'intérieur de
la France, de l'Allemagne et de la Suisse.
C'est ainsi qu'en 1529 un millier de pau-
vres de la Souabe, et sept à huit cents de la

Lorraine, trouvèrent asile à Strasbourg. En
1586, la ville eut à nourrir 41,058 person-
nes; en 1587, 72,673. Souvent d'effroyables
contagions furent causées,ou accrues par
ces immenses rassemblements de fugitifs.
L'assistance générale que la ville de Stras-

bourg ne refusait pas dans les temps de
crise aux populations rurales qu'aucun
lien politique n'attachait à sa destinée, elle
la devait à ses vassaux et ne cessait pas de la
leur accorder. La ville distribuait par année
environ 300 liv. à 1500 compagnons passants,,
saus compter 200 liv. d'aumônes accordées
à de pauvres voyageurs. Les manants propre-
ment dits étaient assistés sur la caisse desau-
mônes publiques, c'est-à-dire sur le produit
des troncs placés dans les églises et dela col-
lecte hebdomadaire faite à domicile par les

porteurs déboîté. Jusqu'en 1765, il n'exis-
tait point de refuge à vie pour recevoir les

indigents de cette classe. A cette époque,
sur la proposition de M. Gayot, prêteur
royal, le magistrat de Strasbourg trdonna

qu'un hospice, destiné aux manants etj ha-
bitants. pauvres et infirmes,, serait construit
sous le nom de bâtiments des pauvres (Ar-
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menhaus),

dans l'avant-cour de la maison de
force. Les vieillards et les vieilles femmes,
dépourvus de toutes ressources, après avoir

résidé à Strasbourg un certain nombre d'arg-

nées, étaient habillés, logés et nourris dans
la maison des pauvres. On s'ingéniait à les

occuper selon leurs forces. Les plus valides
étaient employés au balayage des places
publiques; ceux qui pouvaient se procurer
quelque travail en ville ou à la campagne,
jouissaient de la libre sortie: une retenue
de 5 sols par jour était faite sur leur salaire
au profit de la commune. La maison des

pauvres n'ayant aucune dotation, et comp-
tant, à la fin de 1790, 4J5 pensionnaires,
dont l'entretien annuel revenait, par per-
sonne, à 190 liv., cet établissement coûtait
à la caisse de la ville 58,380 liv. Deux salles
du même bâtiment, l'une de 8 lits, l'autre
de 20 lits, ménageaient une hospitalité gra-
tuite aux servantes sans place. Dans la pre-
mière couchaient 16 jeunes filles, qui le

jour travaillaient aux ateliers de charité, et

recevaient, le dimanche, une légère colla-
tion. La seconde salle offrait une retraite à
40 femmes et filles plus âgées que les pre-
mières. Dans l'intervalle d'un terme de lo-
cation à l'autre, elles étaient hébergées,
travaillaient au filage de la laine ou du

chanvre, et retenaient le prix de leurs vête-
ments sur le produit de leur travail.

Les agitations révolutionnaires se produi-
sirent à Strasbourg avec un éclat et une

énergie effrayantes dès le début de la révo-
lution de 1789. La police se relâcha, les
mendiants pullulèrent, le travail se ralentit,
les ressources de la charité diminuèrent.
Par toutes ces causes, la misère s'étendit et

s'aggrava. Les gardes-consignes qui veil-
laient aux portes de la ville wayant manqué,
plus que de coutume, de vigilance ou de

fermeté, les rues, les places, les promenades
publiques, les abords des églises se couvri-

rent de mendiants accourus du dehors, par
bandes si nombreuses, et si hardies que,
pour emprunter l'énergique expression de

l'administrateur des établissements publics
et des fondations pieuses, on était obligé de
se racheter presqu'à chaque pas. A cette

parasite population de pauvres, la suspens
sion du travail ordinaire ajoutait un déplo-
rable contingent de citadins dénués de res-
sources. Le 18 février 1790, l'un des jour-
naux de la ville, la Chronique de Strasbourg,

publiait l'avis suivant ; Les personnes aisées
et bienveillantes qui auraient l'intention

d'occuper l'un ou l'autre genre de métier
sont sollicitées de le faire préférablement à

cette époque, où Ici majeure partie des ou-

vriers se trouve sans ouvrage et sans pain.
En 1790, la gêne présente et l'appréhension
du lendemain paralysent l'élan ou les res-

sources de la charité. Les boîtes d'aumônes,

que les sergents de la ville portaient chaque
semaine, de maison en maison, étaient rap-

portées presque vides- à l'hôtel de ville;
c'est à peine si l'on réussissait à placer la

moitié des billets de la loterie des enfants

trouvés. En même temps, la masse des pau

vres dignes d'assistance augmentai sans
cesse. Dans le cours de l'année 1790, le
nombre des familles secourues par l'aumô-
nerie de Saint-Marc, s'éleva de 500 à 688.
L'hôpital eut à supporter un sureroit de dé-

penses de 33,000 livres. Les établissements
charitables épuisèrent les réserves entassées
dans leurs greniers; et la commune, au
moment même où elle était privée des dî-
mes et des redevances qu'elle avait perçues,
soit à titre féodal, soit à tire régalien, dût
fournir une subvention extraordinaire de
8,240 francs à la caisse des aumônes publi-
ques. La municipalité de Strasbourg accepta
avec dévoûment le fardeau de devoirs et
d'obstacles que les circonstances lui impo-
saient ; elle forma dans son sein un bureau

spécial des établissements publics et des
fondations pieuses, le seul dont nous ayons

- ici à raconter les travaux. Les nouveaux ad-
ministrateurs des pauvres s'efforcèrent d'a-
bord d'opposer une digue solide à l'invasion
incessante des pauvres étrangers à la ville.
Les gardes-consignes réorganisés, les gar-
des de police, et les commissaires de quar-
tiers institués nouvellement, furent destinés
à former une triple enceinte contre la men-
dicité parasite. S'étant ainsi mis à l'abri des

surprises, Je bureau des établissements pu-
blics et des fondations pieuses entreprit un
recensement raisonné de tous les pauvres
existant dans la ville, inscrits ou non ins-
crits sur les registres des différentes insti-
tutions charitables. Après une enquête at-

tentive, les mendiants étrangers furent ren-

voyés hors de la ville, et les pauvres indi-

gènes partagés en deux catégories : la pre-
mière comprenant, pour employer les ex-

pressions du rapport, ceux qui,à raison de

leur âge et de leurs infirmités, ne peuvent
que gagner très-peu, ou même rien du tout,

parle travail de leurs mains, et d'autres déjà
tellement accoutumés à la mendicité et à Ja

fainéantise qu'il est impossible de les en

corriger; la seconde se composait des vrais

pauvres qui pouvaient être assistés à domi-

cile. A ceux-ci on donna pour la première
fois, ou l'on renouvela des billets d'aumô-
nes proportionnées à leur degré de misère
et au poids de leurs charges. Quant aux in-

valides, aux vieillards, aux mendiants relaps
et désespérés, le corps municipal, sans s'ar-
rêter à l'accroissement de la dépense, se

décida à les recevoir à la maison des pauvres
et à les y nourrir leur vie durant, en les,

astreignant à un travail ménagé selon leurs

forces. La municipalité de Strasbourg, ayant
ainsi paré aux souffrances les plus criantes et

aux désordres lespius flagrants,cherchaàres-
treindre pour l'avenirle nombre des pauvres
et des fainéants. Des bâtisses qui n'avaient
rien d'urgent, des réparations et des construc-

tions, occupèrentles ouvriers sans ouvrage;
des écoles gratuites et des salles de travail

furent proposées pour les enfants. Malheu-

reusement des obstacles de tout genre tra-

versèrent l'accomplissement de ces projets
d'assistance et d'éducation. Certains parents,

après avoir envoyé leurs enfants aux écoles,
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où l'on apprenait à
filer le coton et la laine,

les retirèrent, parce qu'ils ne rapportaient
pas assez d'argent dès la première semaine.
La mendicité semblait, à ces pèresindignes,
une carrière bien préférable. A ce mé'ier,
un petit garçon ramassait au moins h sous

par jour. D'un autre côté,plusieurs mendiants
refusèrent formellement d'entrer à la-maison
des pauvres. On avait, pour la liberté indi-

viduelle, un respect excessif. L'Assemblée
nationale n'avait pas encore porté de peine
contre la mendicité, et on se faisait scrupule
d'appliquer les anciennes lois. Aussi l'ad-

ministration des établissements de charité
se bornait à mentionner la rébellion de ces

mendiants, sans se croire le droit de la ré-

primer. Cependant cette longanimité eut un

terme; les mendiants, enhardis par l'impu-
nité, parcouraient les rues, et demandaient
l'aumône jusqu'au milieu de la nuit. Le 16
avril 1791, les officiers municipaux prirent
un arrêté sévère contre les mauvais sujets
qui refusaient soit l'hospitalité gratuite de la
maison des pauvres, soit le travail qui leur
était offert dans les ateliers de charité.
M. Obertin conçut le projet d'instituer, dans
chacun des dix cantons de la ville, un bu-
reau chargé de donner des secoursaux pau-
vres, et surtout de leur procurer des moyens
d'existence selon leur savoir-faire. Des laï-

ques des deux sexes, des ecclésiastiques ap-
partenant aux trois religions pratiquées à

Strasbourg, un médecin
n

et un chirurgien
modestement rétribués, devaient composer
le personnel de ces bureaux. M. Obertin ne
conseillait pas d'établir de nouvelles mai-
sons de travail, mesures dispendieuses et
d'une utilité incertaine ; il suffisait, selon lui,
de conserver les établissements qui avaient

reçu déjà cette destination. Les artisans ma-

ladroits, ou pour emprunter une expression
de Bentham, les travailleurs imparfaits eus-
sent été remis en apprentissage, les manœu-
vres chez des bourgeois bien pensants ou
dansles travaux publics, les jeunes gens et les
enfants chez d'honnêtes gens. Le bureau qui
n'eût pas pu, dans sa circonscription, pro-
curer de l'ouvrage à .ses pauvres valides et
propres au travail, se fût adressé à un bu-
reau voisin, on aurait même pu réunir en
un centre général les délégués de toutes les
subdivisions, afin de diriger et d'harmoni-
ser l'ensemble. Le 30 novembre 1791, lors
du renouvellement de la municipalité, une

quête fut faite par tous les électeurs de la

cinquième
section. Commeplusieurs citoyens

s'étaient retirés déjà, la collecte ne produi-
sit qu'environ 6 louis. Quatre électeurs,
MM. Dietrich, Blessig, Heitz et Marchand,
chargés de rechercher le meilleur emploi
que l'on pourrait faire de ce capital dans
l'intérêt public, proposèrent, lorsque la sec-

tion fut rassemblée pour nommer le juge de
paix, de fonder un mont-de-piété véritable,
une banque de prêt sur gage, mais sans in-
térêt. Le plan de cette banque charitable était

sagement tracé; nous citerons quelques ar-
ticles des statuts. Le père de famille ne peut
aspirer au prêt gratuit qu'autant que son as-

siduité au travail est bien constatée, qu'il
procure à ses enfants les moyens d'instruc-
tion dont la'.patrie l'a environné, qu'autant
encore que lui-même fait preuve de senti-
ments patriotiques, que par conséquent il
vit en paix et en fraternité avec ses voisins
et tous ses concitoyens. « On ne peut rece-
voir une avance d'une somme quelconque
que sur l'apport d'un gage équivalent à la
somme demandée. L'emprunteur indiquera
lui-même le terme ou les termes au bout

desquels il entend rendre la somme qu'on lui
avance. Ce terme ne pourra jamais excéder

l'espace de sixou huit mois au plus. Le terme

écoulé, on exigera de la manière la plus
positive que le débiteur tfasse honneur à
son engagement, ou bien on procédera à la
vente du dépôt. Au premier dimanche après
la Saint-Martin, il sera rendu un compte de
l'administration de ce lombard. Ces statuts
furent adoptés, et l'on ouvrit une liste de

souscription. Le conseil de la commune au-

torisa l'impression du projet, et chargea-
les commissaires de police de répandre
le programme dans leurs quartiers respec-
tifs.

1530, Des statuts homologués par Henri

d'Albret, en 1530, érigent une bourse corn-
mime à Mortagne. (Orne.)

Item pour pourvoire aux vrais pauvres
de nostre ville et faux-bourgs lesdits esleus

pour tenir le bureau garderont une bourse

commune, qui sera appellée la bourse des

pauvres.

Nous verrons tout à l'heure comment elle
se remplissait. Pour la distribution des au-
mosnesaux pauvres honteux, sont nommés
en certains quartiers de la ville, aucuns bons et
fidèles personnages appellés doyens des pau-
vres, lesquels auront à en enquérir des pau-
vres de leur voisinage. Ainsi, d'une part,
la centralisation des secours, de l'autre, la
division dans l'assistance des pauvres, pour
être à même d'étudier ceux-ci de plus près,
Le nombre des pauvres à secourir est limité

par le bureau, d'après un rôle dressé par
les doyens des indigents chacun dans leurs

paroisses. Les doyens proposent, le bureau

dispose. Les doyens baillent leur roole chacun

vendredi, aux gens tenans le bureau, la quelle
ont à taxer selon leur anvis et discrétion
combien sera distribué des biens de la bourse
commune à un chacun selon sa nécessité et

indigence.

Le montant dela taxation, pour ce faire

plus ordonnement, est. délivré soit par les

gens du bureau par estiquette, c'est-à-dire
sur des bons remis aux pauvres, comme cela
se pratique encore de nos jours dans les bu-
reaux de bienfaisance. Un des doyens pour-
rait remplacer un des tenant du bureau ab-

sent, afin que le bureau ne fût jamais com-

posé de trois membres. Les doyens étaient

à la fois les adjoints des membres du bureau

et leurs suppléants dans l'administration et
déms l'exercice de l'assistance. Dans la bour-

se commune ou bourse des pauvi es étaient
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mises les aumônes volontaires des bour-

geois et habitants; item, était faite deux fois-
la semaine, par la ville et toutes les fê-
tes par l'Eglise, unequeste et collecte qui
était apportée entre les mains des tenants le
bureau. Ceux-ci nommaient de semaine à
autre un ou plusieurs quêteurs, qui, par la
ville et églises, faisaient la collecte, en com-

mençant aux plus grands pour donner exem-

pleauxpetits. Disaient les quêteurs: Donnez

pour Dieu l'aumosne aux pauvres de Morta-

gne. Item pour enrichir ladite bourse est
ordonné prendre le bled qui se donnait pour
la confrairie, aux prêtres de l'archidiacrie
de Corbonnois , duquel bled le receveur de

l'hospital était comptable comme des autres

deniers, rentes et revenus d'icelui hospital.
Au moyen de cette organisation on espérait
arriver à ce que nous appelons l'extinction
de la mendicité. Mais il fallait pour cela que
la ville n'eût à secourir que ses pauvres, et

que des mendiants étrangers ne vinssent pas
accroître ses charges. Pour éviter la foule et

oppression des mendiants estrangers qui
sont et viendront demeurer dans la ville et

- faubourgs est ordonné qu'ils videront les

lieux, et leur sera fait commandement de ce
faire dans le mois sous peine de fustigation
et for banissemens, sinon à moins qu'ils
n'eussent autre estat et industrie de vivre

que le métier de mendiant. Défense au bour-

geois de recevoir et héberger plus d'une
nuit les estrangers mendiants en leurs mai-
sons et logis, sous peine d'amende arbi-
traire.

Aumônerie générale de Lyon. — La disette
de 1531 (voir SUBSISTANCES[question des]) fut
la source où prit son origine cette durable
création. Elle commence en mai et juin
de cette année-là. En rendant nécessaire

l'organisation des secours pour 8 ou 10,000
pauvres,elle donna l'idée de créer un bureau
de secours permanent, surle même pied.
Les 386 livres 2 sols 7 deniers tournois
de reliquat de l'aumône extraordinaire com-

posaient le noyau du revenu de l'aumône
ordinaire. Malgré le congé donné aux pau-
vres et aux étrangers lors la dissolution
de l'aumône extraordinaire le 9 juillet 1531,
le déluge de pauvres dont la ville avait été
inondée laissa de longuestraces à Lyon, et
de nombreuses ordonnances de police
durent limiter et régler les secours selon la
mesure des besoins et discipliner ceux à

qui on les distribuait,« ce finalement, en fut
conclu par une grande assemblée de gens
de tous estats faite au couvent de saint Bo-
naventure -que les pauvres seraient à jamais
comme ils sont entretenus, nourris et en-
doctrinés. Des membres de l'assemblée bons

catholiques et vrays chrétiens avaient vanté
l'excellence d'un bureau de charité perma-
nent; c'était une très-sainte et digne œuvre
avaient-ils dit, exemplaire à toutes les au-
tres villes et digne de grande mémoire et

louange, de fonder cette charité et de tou-

jours entretenir les pauvres de la ville. » Ce
n'est pas qu'il n'existât des secours à domi-
cile avant cette époque, mais ils étaient res-

tés dans la sphère religieuse. Ils avaient été
jusque là organisés dans chaque église par
les évèques, fians chaque paroisse par le
curé. Ils avaient été la principale attribution
des fabriques, les marguillers sous la con-
duite du curé en avaient été les administra-
teurs. ( Bibliothèque de Boucbel.) Par con-
séquent la sécularisation des secours n'a
commencé à Lyon qu'en 1531. Le but de la
fondation est d'empêeher les indigents d'al-
ler mendier çà et là leur pauvre vie et de
faire concurrence aux passants et aux voya-
geurs. Ce projet fut trouvé bon et louant
de chacun. Pourle mettre à exécution le
dimanche en suivant s'assemblèrent au cou-
vent de saint Bonaventure MM. de l'église,
les gens du Roi, les conseillers et eschevins
de la ville et les nations estrangen. Les plus
considérables d'entre ceux-ci sont: Alle-

mands, Florentins et Lucquois. Il fallait

que l'assistance des étrangers attirés par le
commerce de cette ville fût immense pour
qu'il fût besoin de leur donner ainsi des

représentants dans une assemblée commu-
nale. Le plan est communiqué dans cette
réunion. D'après les coutumes municipales
l'administration et sur-intendancede Yaumô-
ne ordinaire en propre appartenait de droit
aux conseillers ( municipaux) et aux esche-

vins, mais l'assemblée décida qu'en dehors
de l'administration supérieure de la muni-

cipalité, et pour rendre l'aumosne mieux

réglée et plus diligemment administrée, il y
aura des gens exprès et d'élite pour gérer et
servir ladite aumosne, et fut arrêté le rè-

glement dont les dispositions ont été depuis
entretenues et observées. L'assemblée élit
trois personnages des plus notables.et ca-

pables de la ville, quatre pour le costé de
saint Jean, et quatre pour celui de saint Di-

zier, pour administrerl'aumosne. Ils prêtè-
rent serment pardevant les conseillers mu-

nicipaux de bien et loyalement servir et
administrer pour le fait de ladicte aumosne

pendant le temps de deux années sans au-
cuns gages ny récompense que celle de Dieu
et furent nommés et intitulés: les recteurs
de l'aumosne. Le règlement porte que cha-

que année se fera nouvelle élection le jour
de saint Thomas avant Noël, en la maison
de la ville par les conseillers et eschevins
de quatre recteurs qui seront mis au lieu et

place des quatre plus anciens recteurs, les-

quels feront le même serment que les au-
tres. La relation qui nous fournit ces détails
constate que cet état de choses s'est conti-
nué sans interruption jusqu'au règne de
Louis XIV. Outre les huit recteurs il était
nommé un marchand proposé ad hoc qui
avait la charge de la provision des bleds.
Les huit recteurs avaient sous leur obéys-
sance, les onze serviteurs et officiers à gage
ci-après: Un secrétaire, pour le bureau, le-

quel secrétaire devait être un notaire royal,
un solliciteur et clerc poup les affaires sous

entendu contentieuses de l'aumosne, un

aumosnier pour distribuer l'aumosne aux

pauvres passants et étrangers, lequel serait

le même qui servait à l'aumosne ordinaire
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des cordeliers (3). Le mot d'aumosnier était

employé ici dans son sens propre et origi-
naire/mais J'aumonier est personne laïque.
Ajoutons quatre serviteurs ou bédeaux, pour
donner crainte aux pauvres et leur faire te-
nir l'ordre nécessaire, et pour rendre d'au-
tres services en cas de besoin, unmeusnier,
un boulanger, un maître d'eschole ou péda-
gogue, pour endoctriner les enfants masles,
une maistresse pour les filles.

Il fallait à l'aumosne une maison centrale
de secours, on l'établit au couvent de Saint-
Bonaventure. Il y est.basti un logis pour le
fait de l'aumosne. Il est composé première-
ment d'une chambre pour tenir le bureau et
conseil particulier, et pour retirer les de-
niers et papiers. Là s'assembleront chaque
dimanche les officiers de l'aumosne, les huit
recteurs et le notable marchand chargé de la

provision des bleds. Les officiers sont: le no-
taire royal, le préposé au contentieux dont
il a été parlé et l'aumônier. Dans cette as-
semblée du dimanche seront discutées les
choses de l'aumosne. Un autre local est des-
tiné secondement à faire cuire le pain; dans
ce local se trouve un puits et tout ce qui est
nécessaire aux boulangers. Un autre local
est destiné à bluter et retirer les farines; un
quatrième consiste dans un grand grenier
pour serrer les grains. Le cinquième em-
placement grand et spacieux a pour objet
de mettre à couvert bois et charrettes et
toutes choses nécessaires à un tel ménage.
Les recteurs sont élus pour faire en outre,
sur le rhussel, un moulinqui porta le nom de
Moulin de l'aumosne. Enfin, un petit cloistre
qui existait dans le couvent de Saint-Bona-
venture servit de bureau public. Tous les
dimanches après midy s'y établissaient les
recteurs pour ouyr les requestes et plain-
tes de tous les pauvres, et leur donner ou
refuser l'aumosne, ainsi qu'ils voyaient
estre de raison.

Vient le tour de la discipline. Pour con-
server et entretenir de poinct en poinct l'œu-
vre de l'aumosne, et afin que les recteurs
soient bien et duement obeys, il leur est
permis par les gens de justice et du consen-
tement des conseillers ( municipaux), et
eschevins d'avoir l'une des tours des murs
de la ville de laquelle ils font leur prison:
On a vu les gens de justice et les conseil-
lers eschevins tigurer dans l'assemblée mu-

nicipale, et à portée de faire cette délégation
du pouvoir public au bureau de l'aumône.
Les recteurs peuvent faire emprisonner et

punir les pauvres désobeyssans et rebel-
les, les détenir en prison par manière de
correction. Au cas qu'ils commettent des
crimes dignes de punition publique, ils les
mettent entre les mains de la justice pour
les faire punir selon leurs démérites.

L'aumône de Lyon aura une portée plus
grande, son règlement s'occupe des orphe-
lins, et des malades. Tantôt les hôpitaux
s'immiscent dans les secours 4 domicile;
tantôt les bureaux de charité s'étendent à

des secours hospitaliers. C'est cette promis-
cuité qui trompe, l'écrivain Orléanais cité

plus haut, au xn*siècle. Le règlement de

Lyon porte que tes orphelins et les mala-
des seront tous recueillis et logés en un lieu
nommé la Chana, auprès du château de
Pierre-Céze, duquel messieurs de l'église
de Saint-Paul avaient fait don à l'aumosne.
Là, les orphelins sont nourris, entretenus
chaussez et vestus à la. discrétion des huit

recteurs, et instruits par leur maistre d'es-

chole, et tous ainsi que méritent des pau-
vres petits enfans. Les filles orphelines sont.

logées et retirées en un autre lieu nommé

l'hospilal Sainte-Catherine, assis auprès des

Carmes, entre les deux fleuves du Rhosne
el de Saune, duquel hospital les conseillers

(municipaux), furent depuis crééz recteurs

par bulle apostolique. L'autorité ecclésiasti-

que apparaît encore. Les filles orphelines
sont la dedans encloses, et ne sortent de-
hors qu'elles ne soient accompagnées de
leurs maistresses, et sont semblablement

nourries, entretenues et instruites comme
les enfants orphelins.

Le règlement statue que les pauvres ma-
lades tant de la ville qu'étrangers, seront

logés et nourris au grand Hostel-Dieu, situé

près du pont du Rhosne. A l'égard des ma-

lades, la séparation entre les secours à do-
micile et ceux hospitaliers est tranchée
comme on le voit par le règlement.

Mais, pour qu'un bureau de charité pût
é. rire une telle disposition dans son règle-
ment, il fallait qu'il eût la puissance de la
faire exécuter. Le bureau de charité n'est

pas à Lyon comme cela se voit à Paris de
nos jours une institution subalterne aux

hospitaux. Les secours considérés dans leur

généralité sont organisés avec ensemble. La
création d'un directeur des secours publics
à Paris peut produire cet ensemble, mais
elle ôte à l'administration charitable son
caractère municipal.

Les pauvres malades placés par l'aumône
de 1531 à l'Hôtel-Dieu de Lyon devaient
être servis par femmes rendues et repenties :
l'Hôtel-Dieu se trouvait être accessoire-
ment une maison pénitentiaire pour les Re-

penties. (Voy. REPENTIES, SYSTÈMEPÉNITEN-

TIAIRE.)Quand les pauvres sont guéris, s'ils
sont estrangers on leur donne congé et de

l'argent pour s'en aller, selon Je chemin

qu'ils ont à faire. Cette mesure prise à Lyon,
en 1531, en faveur des malades au jour de

leur guérison, devrait être une mesure gé-
nérale. Le règlement s'occupe ensuite des

secours à domicile proprement dits. Ils s'a-

dressent aux pauvres gens et ménagers (mé-
nages), chargés d'enfans ou d'infirmes, qui
au moyen de leurs labeurs et l'ayde de l'au-

mosne, logent en la ville ainsi qu'ils

peuvent, selon leur commodité et puis-
sance, et qui sont en grand nombre. L'au-

mosne leur est distribuée en cinq lieux: du

côté de Saint-Jean se distribuait l'aumosne

tous les dimanches au matin, par deux au-

(3) Il n'était pas de couvent qui n'eût son aumône à lieyre et prix fixes.
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môniers, au lieu de la Chana et de Saint-
George, commanderies de Rhodes. On don-
nait à chaque pauvre l'aumône ordinaire en

pain
de froment, pesant douze livres [pour

la semaine, et un sol tournois en argent;
c'est la part d'un pauvre isolé. A celui qui
est chargé de femmes et enfants, on donne
deux ou trois semblables aumônes, selon que
la nécessité Je requiert, et à la discrétion
des recteurs; mode très-différent de celui

qui consiste à morceler le secours, selon
l'état de la caisse et non suivant les besoins
du pauvre. Aux gens vieux qui ne peuvent
manger Je pain, sans doute, parce qu'à la fin
de la semarne il était trop dur ou qui sont
maleficiez, on donne pour chaque semaine

cinq ou six sols; aussi à la. discrétion des
recteurs et selon leur pauvreté. Cinq ou six
sous par semaine équivalaient à quinze
centimes par jour de ce temps-ci.

Le sol était divisible par douze deniers, et
tandis qu'on n'achète rien pour un centime,
on payait maint objet de consommation avec
un denier, et a vigile des bonnes fêtes,
comme Pâques, Noël, le jour de l'An et des
Rois, en l'honneur des bons jours, chaque
pauvre recevait double aumosne d'argent,
à savoir à ceux qui avaient d'ordinaire un sol
on en donnait deux et ainsi à chacun un sol

davantage. Les deux distributions dont on
vient de parler concernent le quartier Saint-
Jean. Pour les trois autres, quartier Saint-

Nizier, elles se pratiquaient aux lieux de

Saint-Bonaventure, de Jacobins, et des Car-
mes. Une distribution particulière avait lieu

pour les pauvres passans et estrangers. Elle
se baillait par un aumônier spécial au cou-
vent de Saint-Bonaventure, à la discrétion
des recteurs. Un certain nombre de passans
sont classés à part et l'objet de règles spé-
ciales.

D'abord les michelots. Les michelots, les

mêmes, pensons-nous, que Rabelais ap-
pelle miquelots ou petits garçons qui allaient
en pelérinage à saint Michel et gueuzaient
le long du chemin. Aux michelots, porte le

règlement ne se donne qu'une aumosne de

pain tant seulement, pour autant qu'il en

passe tout le long de l'année en nombre in-

finy et aussi que la pauvreté n'y est pas
grande. Suivent les pauvres malades qui
venaient en pelérinage à l'église Saint-Jean
de Lyon, le jour de saint Jean-Baptiste. Il
leur était fait une aumône ce jour-là devant
le cloistre de l'église. Le règlement s'occupe
en troisième lieu des ladres, c'est-à-dire
des lépreux. (Voyez CONTAGION).Il leur al-
loue à chacun six sols tournois par semaine,
par ce moyen il leur est défendu de venir à
la ville, mais ils peuvent mandier ailleurs et

par les villages. A l'exception de ces classes

d'étrangers, aucun passant, aucun pauvre
étranger à la ville n'est admis à l'aumdne
ordinaire de Lyon. La résidence dans Ja
ville est indispensable pour avoir droit au
secours. Le principe de la localisation du
secours est posé à Lyon, à Lyon comme

partout. Il fallait assurer un revenu à l'au-
mône. Pour recouvrer ,et augmenter ce re-
venu on place plusieurs grands troncs par
toutes les églises et tous hôpitaux de la
viJe. Auprès de chacun des troncs sont

apostés tous les jours un ou deux dés or-

phelins de l'aumosne qui recommandent les

pauvres aux passants durant que se fait le
service divin. Aux grandes fêtes annuelles,
dans les églises et les hôpitaux, et aux deux
bouts du pont de Ja Saone deux ou trois
recteurs auxquels s'adjoignent des bour-

geois, remplissent par eux-mêmes l'office
de recommander les pauvres aux passants.
On fait fabriquer un grand nombre de petites
boëttes de bois au-dessus desquelles est
écrit: pour les pauvres. On les distribue par
toutes les bonnes maisons, hostelleries et

boutiques de la ville. Lorsqu'il se' vend ou
achète quelque chose ou que les voyageurs
partent des hôtelleries, l'on ne manque ja-
mais de recommander les pauvres. Les de-
niers provenant de ces boëttes et troncs sont
recouvrés tous les trois mois, par six des

recteurs, à savoir trois pour le quartier
Saint-Jean, accompagnés du secrétaire du
bureau et trois autres pour le quartier Saint-

Nizier, accompagnés du solliciteur clerc du
bureau. Les fonds sont portés au bureau et
délivrés aux deux trésoriers dont il sera

parlé ci-après sur leur récépissé. Ceux

qui contribuent à l'aumône, soit prêtres
soit laïques, sont en deux rôlles avec
enonciation de la somme à laquelle ils se
sont quottisez. La cueillette des cotisations
se fait par mois ou par semaine, par
soixante-quatre quarteniers (la.)élus dans les

trente-deux quartiers de la ville, deux par
quartiers. Leur recette faite, les quarteniers

portent les deniers au bureau et les déli-

vrent également aux deux trésoriers. Les

dons provenant des libéralités des nations

estranges sont levés par eux-mêmes et portés
aux trésoriers chaque mois aussi. L'arche-

vêque de Lyon, abbés, prieurs, bénéficiers,
tous sans exception contribuent à l'aumône.

Toutes les anciennes aumônes et celles qui
auront lieu à l'avenir sont converties aux

pauvres de 1 aumône ordinaire. Les trésoriers

doivent en opérer la recette. En 1586 les

fruits décimaux ou dixmes du clergé sécu-

lier et régulier sont frappés de la taxe

des pauvres, tantôt pour un sixième, tantôt

pour un huitième. Nous les avons trouvés

frappés à Toulouse d'un sixième, ils le sont

d'un huitième à Lyon. Un arrêt du parle-
ment de Toulouse du 16 juin quinze cent

huictante six —1586— condamne le syndic
des recteurs et regents de la compagnie de

Jésus établie à Lyon, prieurs du prieuré
de Tence, à. mettre annuellement ès-

mains des consul au dit lieu de Tence la

huictème partie des fruits décimaux qu'il

perçoit au prieuré et paroisse de Tence,
toutes charges tant ordinaires qu'extraordi-
naires déduites, même l'impôt, c'est-à-dire

par conséquent la huitième partie du revenu

(4) Offitiers chargésdu commandement des bourgeois de leurs quartiers.
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net pour être cette huitième partie employée

par les consuls en présence du curé ou

vicaire de la paroisse, à la nourriture et

l'entretenement des pauvres du lieu. Les

notaires lorsqu'ils reçoivent ces œuvres ou

donations sont tenus de recommander les

pauvres de Vaumosne. C'était une source

abondante de legs, d'argent, d'habillements

et d'autres dons. Le trésorier en faisait la

recepte et en cas de litige les recouvrements

étaient poursuivis par le solliciteur clerc du

bureau. Pour conclusion, dit la relation, il

n:y a ni grand ni petit qui ne fasse son de-

voir de recommander les pauvres et de

chercher les moyens d'augmenter leur re-

venir et ainsi se pouvaient nourrir tous les

jours grande quantité de pauvres; ainsi
étaient retirées les pauvres orphelines qui
le temps passé courroient jour et nuict

pariny les estebles et autres meschants lieux,
où elles estaient violées et subornées, et les

petits enfants nourris sainement, qui bien
souvent mouraient de froid et de faim. Et
c'était un fléau, une famine, qui avait en-

gendré un bien si souhaitable, ajoute le nar-
rateur. Le règlement va nous initier en-
core plus aux détails administratifs de
l'aumône de Lyon. Nous avons vu six des
recteurs préposés aux recettes, deux autres
avaient la charge totale des deniers et bien-
faits de l'aumône. Ils tenaient le compte
tant de la recepte que dépence et pour ce
sont intitulés trésoriers de l'aumosne. Ils
ont un coffre de fer dedans la chambre
du bureau, fermant à deux clefs dont chacun
avait la sienne. Ils n'ont pouvoir de rien
distribuer ni payer que par l'ordonnance
des six autres recteurs et mandement signé
par deux d'iceux. Ils doivent se trouver
tous les dimanches au bureau, sont obligés
de tenir bon et loyal compte chacun an, et
d'en faire connaître le reliqua à ce bureau le
deuxième dimanche après Noël. Sont man-
dez huics jours à l'avance pour y assister
si bon leur semble, MM. de l'Eglise, les

gens du roi, les conseillers et échevins et
les consuls des Allemands Florentins et Luc-

quois. La présence de consuls des diverses
nations à Lyon est chose notable, non
moins que leur présence dans une as-
semblée de charité. En outre y sont reçus
tous ceux qui s'y veulent trouver. Les
deux trésoriers à l'expiration de leur ser-
vice doivent enseigner les deux notables
commis en leur lieu, leur bailler par inven-
taire :es deniers du reliqua en leurs mains,
les clefs du coffre fort et tous les papiers,
et pièces,et pour leur loyer et récompense,dit
le règlement, ils auront la grâce de Dieu.
Les fonctions des six autres recteurs ne se
bornent pas à surveiller des recettes, les
dimanches après midi, ils tiennent séance
au bureau public établi en l'un des cloîtres
à l'entrée du couvent de Saint-Bonaventure,
y donnent audience à tous les pauvres,
reçoivent leurs requêtes et complaintes et
les vérifient, en questionnant les voisins

ou d'autres
assistants, si besoin est, pour-

voient à leurs nécessités, augmentent, di-
minuent, continuent, suppriment les se-
cours qui leur sont alloués, selon leur ju-
gement et conscience. Les pauvres qui
s'adressent aux cinq bureaux de distribu-
tion sans avoir passé par le bureau des rec-
teurs sont renvoyés par les aumôniers à ce
bureau. Le maître et la maîtresse des orphe-
lins présentent à ce même bureau, tous les
dimanches, infailliblement, les enfants or-
phelins fils ou filles qui sont d'âge et en état
de servir. Le bureau les baillait à ceux
qui en demandaient, à condition que ceux-
ci fussent gens notables et capables. Les
uns les demandaient pour en faire des do-

mestiques, 'd'autres pour leur apprendre un

mestier, d'autres à titre d'enfants aJop-
tifs.

Les recteurs stipulaient que le cas adve-
nant, que les enfants allassent de vie à trémas
étantenservice,l'aumosne succéderait à leurs
biens comme leurs héritiers ab intestat, vu

que leurs proches, les avaient abandonnés.
Le bureau des recteurs pouvait bailler les
enfans à l'essay pour huics ou quinze jours ;
s'ils étaient trouvés agréables l'aumône les
habillait par ordonnance du bureau selon
leur aage le mestier, le temps, le lieu. Elle
fournissait des vétemens aux enfans la pre-
mière année seulement. Ils étaient placés
ainsi à la charge que s'ils s'absentaient ou
s'en allaient tout à fait sans le congé des

personnes à qui on les remettait, celles-
ci devaient le reveler incontinent au bureau.
Si les enfans tombaient malades et étaient
hors d'état de servir les maîtres et maîtresses

qui les avaient choisis, ou que ceux-ci ne
les voulussent plus nourrir ils devaient le
notifier au bureau qui prenait une décision
suivant le cas.

Les recteurs faisaient tenir un état regis-
tre de tous les faits importants, accomplis
par leur entremisc par le notaire et le se-
crétaire de l'aumône. Les papiers actes et

registres qui constataient leurs opérations,
restaient sous clef dans le bureau, dans le
coffre confié à la garde des deux trésoriers.
Les recteurs ne pouvaient rendre ordon-
nance de conséquence qu'ils ne fussent ap-
pellés tous huict, et que la décision ne fut

prise par la majorité, c'est-à-dire, par cinq
membres. Ils avaient encore la charge de
faire trouver l'un d'eux le dimanche aux
distributions pour surveiller la délivrance,
et empêcher les abus et circonventions (5).
Ils pouvaient commettre un quartenier ou
une personne recommandable pour veiller
à leur -place, mais cette faculté leur était
refusée à l'aumône d'après Pâques, où ils
devaient se trouver en personne. A cette

époque ils avaient à vérifier par eux-mêmes,
s'il y en avait parmi les pauvres enrolés qui
fussent sains et valides pour servir, tra-

vailler, à gagner leur vie le long de l'été. Si

davanture il s'en trouvait quelqu'un, ils les

devaient casser de l'aumône, afin qu'il ser-

(5) Leverbe circonvenirest seul resté.

t
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vit à la chose publique, sauf h le reprendre
11.18Saint-Martin, si la pitié et la nécessité le
requéraient, ce qui ne pouvait avoir lieu

que par décision expresse du bureau. Chaque
pauvre reçu à l'aumône était muni d'un
billet, signé de deux administrateurs et du
secrétaire, qui lui était remis au bureau ;
faute de le représenter il était exclu de la
distribution. Chaque année à Noël les direc-
teurs devaient faire inventaire de tous les
biens, de tous les titres appartenant à l'au-
mône, y compris ceux des deux hôpitaux
et du moulin. Ils étaient tenus encore
d'aller une fois l'année parla ville, au domi-
cile de chaque pauvre, s'informer des voi-
sins si l'aumône était bien employée, si les

pauvres étaient ou n'étaient pas en état de

gagner leur vie afin de les casser de l'au-
mône, s'ils pouvaient s'en passer. La même
visite annuelle embrassait l'obligation de
faire une revue des pauvres enfants et filles

orphelines placés chez les maîtres, de s'en-

quérir s'ils faisaient leur service, s'ilsétaient
entretenus et instruits comme leurs maîtres
et maîtresses avaient promis faire en les

prenant. S'ils en trouvaient qui fussent mal

traités, ou qui ne fissent pas leur devoir,
ils donnaient des ordres en conséquence.
Les six recteurs avaient encore la mission
de visiter les deux hôpitaux des pauvres
orphelins. Le règlement répète ici sa même

phrase finale, en parlant des six recteurs, et

pour leur loyer et récompense ils auront
la grâce de Dieu.

On a vu que le secrétaire de l'aumône de-
vait être notaire royal. A l'obligation de
tenir registres de toutes les opérations
publiques et secrètes de l'aumône, il pou-
vait réunir et réunissait en effet la charge
de passer toutes les obligations et tous les
contrats, qui intéressaient l'aumône. 11 les

grossoyait lui-même et les baillait aux tréso-
riers. Le secrétaire de l'aumône se trouvait

ainsi àla hauteur d'un fonctionnaire publie;
il avait la charge de relever chez tous les
notaires dela ville les legs faits à l'aumône,
et d'en bailler mémoire - d'en donner l'é-
tat— au clerc du bureau qui était chargé,
lui, d'en poursuivre le recouvrement ; s'il
s'en meût quelque procès, ils sont aux frais
de L'aumône. Le secrétaire doit se présenter
chaque semaine, le premier, au bureau avec
un état dressé de toutes les affaires survenues
le long de la semaine, et le soumettre tour
à tour à. la décision du bureau. On a vu

qu'ilaccompagnait les deux recteurs chargés
de la levée des troncs et des boëttes, et te-
nait registre des recettes opérées ainsi. Il

devait assister aussi aux distributions, Il

inventoriait tous les biens et revenus de

l'aumône à mesure qu'ils lui éehéaient. Il
se trouvait au cloître Saint-Jean, la veille de
saint Jean-Baptiste pour mettre de l'ordre
dans la distribution, qui s'y faisait aux

malades et pèlerins, empêcher qu'ils ne sau-
tent et crient comme ils faisaient dans le

temps passé au scandale du peuple. Il était
aidé dans cette difficile partie de sa tâche,

parles quatre bedeaux de l'aumône. La lé-

gislation elle-même recourait à des dispusi-
tions de plus en plus sévères contre le pèle-
rinage et les pèlerins. Le secrétaire assistait
enfin à la procession générale des pauvres,
qui avait Heu chaque année à la foire de
Pâques, dans le but du règlement, de mon-
trer publiquement au peuple le nombre des
pauvres et les charges de l'aumône. Le se-
crétaire était subordonné aux recteurs, H
c'était de plus un agent salarié de l'aumône,
comme sont de nos jours les secrétaires en ti-
tres des bureaux de bienfaisance. Leurs gages
étaient à la discrétion et taxation des rec-
teurs. Le règlement s'occupe ensuite du
clerc de l'aumône.

Le clerc de l'aumône doit être chaque
dimanche au bureau, aux ordres des huit
recteurs. Il tient le livre des trésoriers, et

enregistre leur receptes et mises — dé-
penses. — Il veille à ce que les quarteniers
fassent leurs devoirs concernant le recou-
vrement des deniers, et en apportent le
montant au bureau. Ceux-ci sont-ils en re-
tard, il en fait son rapport aux recteurs. Il
veille de même aux rentrées des dons pro-
mis par les bienfaiteurs de l'aumône, y com-
pris les nations étranges. Les donations

par testament pouvaient donner lieu à des

procès, dans ce cas, il en conférait avec le
secrétaire de l'aumône. Il devait présenter
aux recteurs un état de la recette et de la

dépense de l'aumône toutes les semaines,
chaque mois au plus tard, pour faire voir
aux recteurs le fonds de leurs deniers. Il en-
trait dans sa charge de porter aux cinq au-
môniers chaque samedi ou chaque mois,
l'argent nécessaire aux distributions, qui lui
était remis parles deux trésoriers. Il avait

également à approvisionner les deux hôpi-
taux d'orphelins, et en rendait compte de
mois en mois au bureau. Il assistait à la
distribution de la Chana, le dimanche pour
y exercer la plus rigoureuse surveillance.
Il tenait les comptes et registres des deux
trésoriers. Le clercsolliciteurcomme le secré-

taire, avait des gages que fixaient les rec-
teurs.

Les dispositions relatives à l'aumôn;er
des étrangers, et à ceux des pauvres ordi-
naires étaient celles-ci :

L'aumonierdes pauvres passants et étran-

gers, enregistrait leurs noms, énonçait tes
lieux d'où ils venaient et où ils allaient, la
distance des lieux de leur voyage et pèleri-
nage, l'aumône qu'ils recevaient. Etaient

exceptés de cette formalité, les michelots

auxquels il n'était donné que du pain. Si

parmi les passants il s'en trouvait un malade
ou tant atténué qu'il ne pût cheminer, l'au-
mônier demandait aux recteurs un billet par
lequel il était mandé au Grand Hôpital ou

Hôtel-Dieu, de le recevoir. On voit quelle
était la puissance d'actioiLde l'aumône. L'au-
mônier lui-même, menait à l'hôpital le pas-
sant ou pèlerin malade, et quand celui-ci

était guéry ou assez reposé, lui baillait de

l'argent pour s'en aller, à la discrétion tou-
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tefois des recteurs et selon la nécessité et la

longueur du voyage. U distribuait l'aumône

générale le dimanche matin au couvent Saint

Bonaventure; se trouvait le même jour aux

après dinées au bureau, pour rendre raison

de sa charge, et suivre les ordres des rec-

teurs. Le même aumônier était chargé de
distribuer l'aumône aux ladres (lépreux).
Il la leur portait en leur maladeries, vu

qu'il leur était défendu de venir à la ville.

L'apmône était de six sols par semaine. Les
aumôniers comme le secrétaire et le clerc
étaient salariés, à la discrétion des recteurs.
Les cinq aumosniers ordinaires remplissaient
leurs offices le dimanche matin, aux cinq
lieux désignés; au cimetière Saint-Grégoire,
à la Chana, au couvent Saint-Bonaventure,
aux Carmes et aux Jacobins. On a vu en quoi
consistaient les distributions. Le rôle fixait
la part de chacun. Les pauvres se présen-
taient à leur tour de rôle. Les quatre be-
deaux venaient se mettre à la disposition
des recteurs tous les dimanches, pour l'aire
la commission touchant le soin de l'aumône.
Ils passaient tous les jours une fois ou deux
devant leurs logis pour le même objet. Ils
laisaient une tournée chaque jour, en outre

par la ville et les églises, mêmement aux

changes. S'ils trouvaient quelques pauvres
demandant l'aumône de ceux qui étaient

portés au rôle, et à qui il était défendu de

mendier; — la défense de mendier recevait
des exceptions — ils devaient les mener
en la tour destinée à les recevoir. Là ils
étaient détenus quelque temps au pain et à

l'eau, à la discrétion des recteurs. Cette

peine disciplinaire était beaucoup plus ra-
tionelle que le retranchement de l'aumône,
qui était pour le pauvre ou une excitation
au vol, ou une condamnation à mourir de

faim, deux inconvénients plus graves quele
fait de mendier. La fonction des bedeaux le
dimanche est d'empêcher, que les pauvres
ne se foulent, et ne rompent l'ordre de l'au-

mône, ils devaient à plus forte raison assis-
ter à la procession générale, pour faire mar-
cher les pauvres en rang, chacun selon sa

charge; l'un avait celle des hommes, l'au-
tre celle des femmes, le troisième celle des

fils, le quatrième celle desfilles. Les bedeaux
étaient bien entendu des employés sala-
riés.

Le maistre d'eschole, ou pédagogue, était
tenu d'apprendre aux pauvres orphelins à
lire et à escrire, et les bonnes mœurs qu'on
peut enseigner aux jeunes enfants. Il pré-
sentait les enfans au bureau le dimanche
dans l'intérêt de l'emplacement. Il faisait

partie de la procession générale, où il était
le guide spécial des enfans.Il était salarié à
la volonté des recteurs ainsi que la mais-
tresse d'eschole. Il n'est pas question pour
les filles d'apprendre à écrire ou à lire. Le

règlement porte que la maistresse des or-

phelines de Sainte-Catherine leur enseignera
leur créance, à filer, à coudre, à devider la

soye qui se fait à Lyon (le règlement dit :
maintenant, ce qui prouve que ce n'était

que depuis peu qu'on élevait des vers à

soie dans cette ville), et toutes les autres
bonnes choses nécessaires à femmes de
ménage. La maistresse d'eschole devait se
trouver aussi à la procession générale. Le
marchand de l'aumône a dans ses attribu-
tions l'approvisionnement de l'aumône en
bled, bois, etc., sous les ordres des recteurs.
Il rend ses comptes par mois. Il pèse le bled
aux meuniers et la farine au retour du mou-
lin, reçoit en compte les pains des boulan-

gers. Il les distribue aux aumôniers et dé-
livre aux hôpitaux les jainsqui leur en

-

revient. Il distribue de même aux hôpitaux
la pictance à eux nécessaire. Il rend compte
par mois aux deux trésoriers et doit assister
le dimanche au bureau, et cependant comme
les recteurs il n'a point de gages, que la

grâce de Dieu. Le boulanger et les meuniers,
au contraire, sont des agents salariés, l'un
a la charge de moudre le bled, l'autre de
faire le pain; ils rendent compte du bled

qui leur est baillé par le marchand. Ces
détails laissent en nous l'idée d'une admi-
nistration charitable supérieurement enten-
due et complète. Les secours à domicile

occupent à Lyon à cette époque leur véri-
table place. Ils sont la base de l'assistance.

L'hôpital et l'hospice, ultima ritio de la
charité, ne viennent qu'après.

Procession de l'aumône de Lyon. — La

procession de l'aumône de Lyon se propo-
sait, comme on l'a dit, de montrer publi-
quement au peuple la pauvreté de la ville,
les grandes charges de l'aumôneet comment
les bien-faits du peuple étaient employés et

distribués, pourtousjours luy donner meil-
leur volonté de continuer sa grande charité.
Elle avait lieu à la foire de Pâques, qui éta t
celle où se trouvait la plus grande assemblée
de gens à Lyon, tant de ce royaume que
d'autres pays estrangers.Elle se composait de
tous les pauvres, adultes et orphelins, de
tous ceux qui recevaient bien-faits et nour-
riture ordinaire tout le long de l'année de

-
l'aumône. A cette procession sont mandez et
conviez pour la décorer messieurs de la

justice, les conseillers et escheuins, les rec-
teurs et leurs officiers, les quatre mendians,
c'est-à-dire les quatre ordres mendians, et

plusieurs autres notables de la ville. La

procession est annoncée à l'avance. Se fait
au cry le long de la ville par les crieurs des

confréries avec leurs clochettes, par lequel
est mandé aux personnages qu'on vient de

nommer, que la procession a lieu tel diman-

che, que les recteurs désignés, et chacun est

prié de s'y trouver, et de s'assembler au cou-
vent de Saint-Bonaventure, à heure préfixe.
Le jour assigné, les cinq aumôniers se ren-
daient au couvent, où ils faisaient la revue,
chacun de la classe de pauvres qui les con-

cernait, hommes ou femmes, filles ou gar-
çons. Ils faisaient l'appel par leurs noms
et prénoms, suivant le rôle, s'il s'en trou-
vait quelqu'un faisant défaut, sans lé^ifime
excuse, ils le privaient de l'aumône discré-
tionnairement. La réunion opérée, les qua-
tre d'entre eux dressaient l'ordre de la pro-
cession. Ils faisaient marcher: première-
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ment, les quatre crieurs des confréries,
sonnant clochettes ; après, l'un des pauvres
orphelins portait une grande croix de bois
où pendait un crucifix de même; les autres

orphelins le suivaient deux h deux avec leur
maistre d'eschole, en chantant tout le long
de la ville: Fili Dei, miserere nobis ! Les
filles orphelines avec leur maistresse mar-
chent ensuite en ordre semblable, et chantent
Sancla Maria, mère de Jésus, priez pour
nous. Conséquemment (à la suite), défilent
les pauvres hommes et femmes, en disant
leurs Heures et priant pour leurs bien-fai-
teurs. Après sont les quatre mendians, en
leur rang et ordre accoutumé, qui chantent
les litanies; derrière s'avancent messieurs de
la justice, puis les conseillers et escheuins,
puis les recteurs et leurs officiers, et en

queue tous ceux qui ont dévotion à accom-

pagner la procession. Au sortir du couvent,
elle prend son chemin le long de la grande
rue de Grenette, passe le pont de la Saône
en la rue Saint-Eloy et entre les deux

églises de Saint-Paul et de Saint-Laurens,
de là s'en va par les rues de la Juiverie, des

Changes et de Saint-Jean, passe au-devant
de l'église dudit Saint-Jean, entre au cloître
de la maison -de l'archevêque , et se va
arrester au-devant de la Custoderic, où tous
les pauvres reçoivent, outre leur aumône

ordinaire, trois deniers tournois. Une au-
mône aussi est faite aux quatre mendians

après la procession. Cette dernière aumône

faite, il se dit un sermon général en l'église
de Saint-Jean, dans lequel sont remonstrées
les grandes charges, frais, mises et dépenses
que l'aumône fait et soutient, les biens ines-

timables qui en procèdent, et où ne sont
omises aucunes des choses servant à initier
et persuader le peuple au bien, et profit de
cette charité.

La relation où nous avons puisé les divers
articles du règlement, et qui nous fournit
ces derniers détails, est qualifiée par son
auteur de discours de pauvreté, discours que
l'auteur termine en émettant le vœu dans
son fervent langage, que l'aumône de Lyon
soit exemple de vertu à toutes les autres
villes du royaume, et que par le laps de

temps tous 'les hommes puissent vivre
ensemble riches et contens comme bons
frères et chrétiens de Jésus. Le socialisme

parle-t-il mieux?

Charles IX, trante ans plus tard, sanc-
tionne .l'institution de l'aumône générale:
Adverti, porte l'ordonnance, du bon or-

dre, administration et conduite, que les
recteurs de l'aumône générale de la ville de

Lyon, esleuz annuellement par les bour-

geois et notables habitants de la ville, ont

depuis trente ans tenu et observé, ordon-

nons, etc., etc. L'aumône générale continue
d'être administrée par des administrateurs
électifs ; ceux-ci ont observé les subventions
ci aliments et des pauvres de la ville et
autres pauvres passants, ce qui, avec la
c-iséricorde de Dieu, dit le règlement royal,
a exempté notre ville de Lyon de plusieurs

maladies contagieuses, lesquelles aupara-
vant avaient cours. L'aumône générale a
non-seulement remédié aux maux cou-
rants, elle a été préventive, elle a profité
à l'avenir en diminuant la masse des mi-
sères.

L'ordonnance analysant les dispositions
du règlement de 1531 en fait ressortir la sa-
gesse. Le fondement de l'aumosne générale,
ditle règlement roval, dépend principalement
de la charité des bons notables bourgeois et
autres gens de bien, manants et habitants
de Lyon, lesquels non-seulement doivent

ayder et subvenir de leurs biens et facultez
aux pauvres indigents, mais s'employent
libéralement à l'administration et conduite
de ladite aumosne durant le temps qu'ils sont
esleus pour recteurs d'icelle, pourvoyant
à toutes choses nécessaires pour la nourri-
ture et secours desdits pauvres. Les rec-
teurs del'aumosne généralerendent compte
de leur administration chacun an, en pré-
sence des officiers du roi, des gens d'église,
des conseillers, eschevins et autres plus
apparens de la ville qu'on a coustume pour
cet effet d'appelier. Pour le régime à suivre
envers les pauvres, pour discerner les men-
diants valides d'avec les pauvres invalides
mendiants qui ont besoin de l'aumosne, il
est usé le plus souvent de comminations,
emprisonnements, indictions de peines et
antres corrections, afin d'obvier que les oi-
sifs et vagabonds, ensemble les sains et non
valétudinaires ne mangentle pain des pauvres
et malades et ne les frustrent des aumosnes
et charitez qu'on leur impartit journelle-
ment. Pour cela les recteurs et administra-
teurs de l'aumosne générale ont toujours un
bureau ouvert. Sont attachés à ce bureau :
un receveur, un greffier, un procureur, un
solliciteur, des bedeaux; lesquels ont tou-

jours à leur service un meusnicr spécial, un

boulenger spécial : pour l'enseignement un
maistreet une maislresse d'eschole ; enfin des
officiers pour exécuter les ordonnances des

recteurs, emprisonner et chastier les cay-
mans et autres qui contreviennent aux or-
donnances. Ils emploient ces divers prépo-
sés aussi pour faire les inventaires et ventes
des biens demeurez après le décès d'aucuns

pauvres habitants auxquels est faite la dis-
tribution de l'aumosne chacune séparé-
ment. Les biens des inscrits au bureau de
l'aumosne générale lui sont dévolus, et la
fraude des faux pauvres est ainsi déjouée.
Les administrateurs s'aident des mêmes

préposés pour tenir bon compte des biens
des enfants mineurs tombés au décez de
leurs pères et mères à la charge de l'au-
mosne. L'aumosne générale commence par
leur porter secours, elle les prend sous sa

tutelle, mais elle se rembourse sur la va-
leur des biens que peuvent échoir à ces
mêmes enfants des frais de nourriture et

et d'entretenement desquels a charge l'au-
mosne.Pour queces résultats fussent atteints,
il fallait que les administrateurs de l'au-

mône réunissent en eux "la plénitude des
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pouvoirs judiciaires et administratifs qui
validassent les actes auxquels donnait lieu

l'exercice des droits dontils étaient investis,

lorsque les pouvoirs locaux se croyaient
permis de les y troubler. Le règlement

royal de Charles IX, donné à Orléans au mois
de décembre 1560, la première année de son

règne, lève toute difficulté. L'aumône gé-
nérale sera revêtue de plein pouvoir dans
le cercle de ses attributions. Ce sera un tri-
bunal ad hoc, comme l'ancien régime en
créait. «Pour qu'il soit subvenu au besoin des

pauvres qui nous sont délaissez de Dieu, dit
Charles IX, comme eût dit Louis IX, et pour
donner occasion auxdits recteurs de servir ès

gouvernement et police de l'aumosne géné-
raIe de Lyon; nous avons ordonné: que la

charge totale de la grande aumosne demeu-
rera à jamais auxdits bourgeois et citoyens,
esleuz recteurs et administrateurs d'icelle,
sans que nos officiers (les officiers royaux
et ceux de la justice ordinaire de la ville de

Lyon-) n'autres (ni autres) s'en puissent aucu-
nement entremettre : voulons et entendons

que lesdits recteurs puissent commettre
leurs officiers ou les demettre (révoquer), et

par iceux faire faire tous inventaires, ven-

tes, exploits, comminations, emprisonne-
ments, contraintes et autres corrections, gé-
néralement exécuter tous actes concernant
la subvention, estat et reiglement des pau-
vres de l'aumosne générale et dépendance
d'icelle : prohibant et défendant à tous nos
officiers et ceux de la justice ordinaire de la
ville de Lyon et à tous autres de ne troubler,
ne empescher lesdits recteurs en leur dite
administration et reiglement, en quelque
manière que ce soit.

«Quand Louis XIV créera l'hôpital général
un siècle plus tard, quelque chose d'ana-

logue au pouvoir extraordinaire conféré ici
à l'aumosne générale de Lyon sera attribué
aux administrateurs. L'hôpital général
aura ses archers, c'est-à-dire des agents, une
force publique à lui propre ; il aura le droit

d'infliger des peines, etc., etc. »
1531. Bourse des pauvres de Lille. Il

est remarquable que la bourse de Lille
est fondée par l'empereur Charles-Quint
à la même date que l'aumône générale de

Lyon. Dès les premières années du xvi*

siècle, il avait été demandé à toutes les
administrations des pays soumis à la do-
mination espagnole, les moyens les plus
efficaces pour réprimer la mendicité. Les
désordres que les troupes de pauvres ,
mendiant de ville en ville, excitaient en

Flandre, et la nécessité de subvenir au

grand nombre d'indigents que les guerres
ei les malheurs des temps avaient multi-

pliés, firent sentir le besoin de créer une
administration centrale qui rendît plus pro-
fitables à tous les charités particulières,
et eût en même temps la force de réprimer
les abus d'une mendicité paresseuse et va-

gabonde. Dès 1526, il s'était formé à Lille
une association volontaire qui recueillait
les aumônes et les distribuait avec justice et'

économie. Cet essai avant réussi fut approuvé

par le magistrat de Lille, et bientôt, en
1531, Charles-Quint prescrivit l'établisse-
ment de fondations analogues dans tous les
Pays-Bas. Par les termes de l'ordonnance
qui l'avait autorisée, la bourse commune des
pauvres aurait pu stattribuer tous les biens
des paroisses ou des hôpitaux qui existaient
alors. 'Mais les nouveaux administrateurs,
qui ne cherchaient que le bien public, pré-
férèrent laisser à chacune de ces fondations
leur destination spéciale et leur gouverne-
ment particulier ; ils aimèrent mieux doter
la bourse commune, soit de leurs propres
deniers, soit des aumônes que la confiance

publique
s'empressait de remettre entre

leurs mains. Par ce moyen, les charités par-
ticulières conservèrent la liberté d'action
qui est leur premier élément; les pauvres
dignes de

pitié
furent-seulement secourus

avec plus d ordre et de régularité , et l'oisi-
veté, la débauche, réprimées par de sages
règlements, n'usurpèrent plus les secours
destinés à l'honnête indigence. De son côté,
la charité religieuse , gardienne jalouse des.
droits de ses protégés, avait d'abord accueilli
avec peu de faveur la nouvelle magistrature
qui lui paraissait plus administrative que
charitable. Elle voyait avec peine le pauvre
privé du droit de demander son pain, par
conséquent le riche exempt de l'obligation
de le donner. 11ne fallut rien moins qu'une
décision solennelle des Facultés de théolo-

gie et principalement de celle de l'Univer-
sité de Paris, pour faire taire tous les scru-

pules. Le dévouement que montrèrent les
nouveaux magistrats dans l'exercice de leurs
fonctions et le choix même de douze citoyens
les plus considérés de la ville, qualifiés
de ministres généraux des pauvres., con-
tribuèrent également à rassurer toutes les

consciences, et firent naître entre la cha-
rité individuelle et ce premier essai de
bienfaisance légale, la bonne intelligence
si nécessaire aux biens de leurs communs
administrés. Buzelin rapporte que les fonds
dont ils disposaient provenaient du trésor

municipal, des donations et aumônes pri-
vées, Les pauvres étaient également enre-

gistrés par paroisse et recevaient des secours
en argent ou en nature chaque semaine. Les
ministres faisaient eux-mêmes des quêtes
à domicile; Buzelin nous apprend que
la quête se faisait au moyen d'une es-
pèce de tronc portatif où se déposait l'au-
mône.

La plus grande publicité présidait à la

gestion de la bourse commune. Par suite
des règlements, les douze ministres et leur,
receveur général, en pleine salle de l'hôtel
de ville, deux fois par an, rendaient leurs

comptes en présence des curés et des mi-
nistres des charités particulières ; le peuple
y était appelé au son de la cloche. Labourse
commune prit bientôt assez d'accroissement

pour soulager toutes les infortunes, sans
distinction d'origine. Mais la ville s'étant
considérablement agrandie vers le commen-
cement du XVII- siècle, les ministres géné-
raux durent demander aux magistrats un
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secours considérable qui
leur permit

de sub-

venir aux besoins d'un grand nombre d'ou-
vriers étrangers qu'attirait l'établissement de

nouvelles manuiactures. Ils ne se bornaient

pas à des aumônes ou prébendes; car on voit

qu'en 1661, pendant la misère excessive, fruit

des guerres de cette époque, ils prévinrent
]a mendicité qui commençait à renaître, au

moyen de l'atelier de la ville, qui leur fut

prêté, et où, jusqu'en 1657, ils donnèrent

de l'ouvrage à ceux qui en manquaient. Ils

firent même construire sur ce terrain pour

près de 40,000 livres de bâtiments, que la
ville reprit plus tard sans indemnité. La

bourse commune rendit aussi de très-grands
services pendant les années 1708 et 1709, où

la famine, succédant à un long siège, accu-
mula sur les habitants de Lille tous les gen-
res de souffrances. En 1750, cette institution,
dont l'existence a-vait été confirmée par let-
tres de Louis XIV du mois de juillet 1647,
fut réunie, pour l'administration, au Bureau

de la charité générale, chargé de l'adminis-

tration :
1° Des hôpitaux Saint-Nicolas, Saint-Ni-

caise et la Trinité; fondations très-anciennes
d'ont les revenus fournissaient des secours
ou pensions à une classe particulière d'indi-

gents, suivant les intentions des donateurs ;
2° De la bourse commune des pauvres; •

3° De YEôpital général, alors nouvelle-

ment fondé, mais sans aucune confusion des
revenus.

A cette époque
les ressources annuelles,

particulières à la bourse des pauvres, mon-
taient environ à 53,000 llorins (66,250 li-

vres), qui suffisaient aux aumônes et distri-
butions de pain faites aux indigents valides
ou malades que les charités paroissiales ne

pouvaient secourir, au Service do santé
établi par paroisse comme de nus jours, à
Teutretien des orphelins et aliénés dans des
maisons spéciales, et même à l'éducation des
enfants que leurs parents pauvres n'auraient

pu élever. On lui avait aussi confié la direc-
tion des principales fondations hospitalières
de la ville. Dans les derniers temps, il dut
lutter plus d'une fois contre la tendance à
la centralisation des revenus. Plus d'une
fois on voulut réunir les recettes des trois
institutions distinctes, administrées ensem-
ble depuis 1750. Mais cette confusion ne

put être consommée, et la Révolution elle-
même a conservé, à Lille, au bureau de

bienfaisance, une existence indépendante.
La bourse commune eut le mérite de pré-
server la ville de Lille de la taxe des pau-
vres, décrétée par une ordonnance des ar-
chiducs Albert et Isabelle, du 28 septembre
1618, et réglée par un arrêt du parlement de
Flandre du 13 novembre 1693. Cette me-

sure, qui a porté de si tristes fruits en An-

gleterre, fut appliquée dans les campagnes
des environs

l
de Lille, comme dans beau-

coup d'autres pays soumis anciennement à
la juridiction -espagnole, et se continua

jusqu'à la révolution française. On y arrêtait
des tailles d'aumônes : les rôles en étaient
vus et certifiés par les baillis de l'Etat

de -

Lille, et visés ensuite par l'intendant de la
province, qui les rendait exécutoires. Un
mémoire de 1766, en proposant contre le
danger du rétablissement de la mendicité
l'exécution de ces arrêtés, qui n'avaient ja-
mais été en vigueur à Lille, parle de leurs
salutaires effets dans les campagnes; mais
comme il vante en même temps le grand
succès obtenu par cette mesure en Angle-
terre, nous ne devons adopter qu'avec ré-
serve des éloges dont une partie du moins
est si peu justifiée.

Il ne faut pas croire qu'avant son institu-
tion légale la bienfaisance eût toujours été
individuelle et qu'aucun ordre n'eût présidé
à là distribution des aumônes. Lille avait
trop Tamour et l'intelligence de la charité

pour la laisser se perdre au hasard, et la
nouvelle administration dut nécessairement
se mettre en rapport avec ce que l'on appe-
lait les charités paroissiales administrées
par lespauvrieurs. Cette dénomination, con-
servée encore aujourd'hui, s'appliquait alors
à des œuvres formées duns chaque paroisse
ne devant compte de leur gestion qu'à la
confiance publique, qui seule les avait ins-
tituées. Les ministres généraux de la bourse
commune laissèrent à ces charités particu-
lières, ou tables des pauvres des paroisses,
leurs ressources et leur mode d'action.. Elles
ne furent d'abord alimentées que par des

quêtes volontaires ou des troncs placés dans
les églises et les lieux publics. Plus tard
elles reçurent des legs et furent autorisées :
elles devinrent alors les auxiliaires de la
bourse commune, dont elles ne dépendaient

pas directement, et remplirent à peu près
les fonctions attribuées aujourd'hui, àXille,
aux membres des bureaux de charité, fonc-
tionnant comme délégués du bureau de
bienfaisance, administration centrale. Ces
établissements étaient, avant la Révolution,
au nombre de sept, un par paroisse, et

jouissaient d'assez grands revenus. Il y avait
en outre plusieurs fondations attachées aux

corps des marguilliers ; mais une œuvre qui
resta jusqu'à la révolution indépendante
de toute administration publique, ce furent
les bouillons ou cuisines des pauvres. Ces

bouillons, fondés dans chaque paroisse par
le zèle et la charité des curés, étaient spé-
cialement réservés aux malades et aux con-
valescents. On y distribuait des soupes,
des œufs, de la viande, du linge et tout ce
dont les indigents malades, traités chez eux
ou sortant de l'hôpital, ne manquent que trop
souvent. Leurs revenus ne consistaient que
dans les aumônes recueillies par les curés,
qui en étaient les seuls administrateurs.

Quoique non autorisés, ils reçurent, aussi

quelques donations. De nos jours, à Lille,
cette institution si nécessaire est remplacée
imparfaitement par les soupes et bouillons
que fait distribuer le bureau de bienfai-
sance. (M. le vicomte Anatole de Melun,
Annales de la charité.)

1532. (3 juin.) Une ordonnance du par-
lement du 3 juin 1532 nous fait connaître

qu'il
existait alors -deux modes -de distribu-



45 r),un D'ECONOMIECHARITABLE. BUR 46

tion d'aumônes aux impotents et invalides,
c'est-à-dire aux infirmes et aux vieillards;

à savoir: des distributions dans les parois-

ses, et d'autres dans les hôpitaux; ces dis-

tributions, ainsi que nous l'apprend l'or-

donnance, ont lieu chaque jour. On voit

qu'elles consistent en pain et pitance. L'or-

donnance dont il s'agit nous révèle ces

détails incidemment. Elle ne règle pas les

distributions dont nous parlons, elle les

énonce comme un fait, dont l'objet est d'em-

pêcher les valides pouvant gagner leur vie

et ceux qui ont de l'ouvrage, une industrie,
un état, ou de quoi pourvoir à leur besoin

en travaillant, d'abandonner leurs négocia-
tions et opérations dontils avaient accoutumé
de vivre sans mendier, pour se mettre avec

lesdits pauvres invalides, prenant le pain et

substance d'iceux et feignant d'être impo-
tents. Cependant, tout en n'ayant en vue que
la répression des valides qui recourent à cette

fraude, l'ordonnance du 3 juin 1532 régle-
mente les distributions d'aumône; car elle

enjoint aux quarteniers de la ville d'em-

ployer leurs cinquanteniers et dixiniers à

relever le nombre des personnes qui re-

çoivent l'aumône chaque jour des paroisses
et hôpitaux, et de noter les valides et tous

ceux qui n'y ont pas droit. C'était le moyen
d'obtenir pour l'avenir un rôle des pauvres,
qui a existé à toutes les époques où la cha-
rité a été régulièrement administrée, et
c'est la preuve aussi qu'il n'en existait

pas à Paris, à la date dont nous parlons et

qu'on distribuait l'aumône, le pain et la pi-
tance à tout venant. Remarquons qu'il n'est

pas question de distribution d'argent, ce

qui eût été unetentation de plus pourles mau-
vais pauvres. (L'ordonnance que nous citons

estintituléedanslerecueil, imprimé en 1548;
ordonnance de la cour contre les Vaga--
bons, Blitres (depuis bélîtres) et Quaymans.)

(1535.) Une injonction de la cour du

parlement de Paris, du 5 février 1535, or-
donne que les mendiants valides, qui ne sont

pas compris sur le rôle des aumônes ou qui
en seront rayés, devront gagner leur vie au
travail de leur corps.

( 1536.) Le pouvoir civil se rend

compte plus nettement qu'il ne l'a fait ju,s-
que-là du double besoin des établissements

hospitaliers et de la charité à domicile. Une
ordonnance de 1536 prescrit aux paroisses,
qui sont aujourd'hui les communes, de
nourrir et d'entretenir les pauvres inva-
lides qui ont chambres, logement et lieu de
retraite. Les bureaux de charité sont définis
selon leur véritable nature. Les secours
sont accordés à ceux qui ont un domicile,
qui ont chambres, logement et lieu de re-
traite. Aux indigents sans refuge sont dé-
volus l'hôpital et l'hospice. L'ordonnance a
bien soin de limiter les fpauvres que la pa-
roisse ou la commune devra nourrir et en-
tretenir, ce sont les seuls pauvres inva-
lides. Les valides doivent demander leur
nourriture et leur entretien au travail de
leurs bras, saufà la charité à les aider à se
les procurer. Aprèsavoir prononcé des peines

contre les mendiants valides, J'édit statue :
que'\les ordonnances faites à Paris, touchant
ialiment des pauvres, s'appliqueront aux
bonnes villes du pays de Bretagne, comme
Rennes, Nantes, Vannes et autres sembla-
bles, d'autant qu'à chaque bonne ville les
ordonnances se pourront adapter.

1538. (10 mars.) A Toulouse les se-
cours revêtent la forme Obligatoire. Un
arrêt du parlement de Toulouse, du
10 mars 1538, ordonne qu'en suivant le
mandement du roi et les arrêts de la cour,
1°les gens d'église, exempts ou non, sans
avoir égard à leur résistance; 2° les officiers
de justice; 3° les nobles; 4° les bourgeois
marchands et autres habitants, cottisez pour
la nourriture des pauvres, seront tenus de

payer les termes échus et à échoir de leurs

cotisations; que des contraintes seront dé-
cernées par le sénéchal del Tolose ou son
lieutenant, savoir : contre les lays (les
laïques), par prise (saisie) avec vendïtion et

exploitation de leurs biens, arrestation et
détention de leurs personnes si besoin est;
contre les gens d'église, par saisie deJeur
temporel et des fruits de leurs bénéfices;
que ces derniers seront contraints, si besoin
est; par l'archevesque de Tolose ou son vi-
caire, par censures ecclésiastiques, jusques
à invocation du bras séculier; que les con-
traintes seront décernées contre les bour-

geois et autres habitants par la capjtoule de
la ville, et exécutées par toutes voies de
droit. Prononcé à Tolose judiciellement, le
10e jour de mars 1538. "La cotisation est

obligatoire; elle emporte la saisie: des biens
et la contrainte par corps. L'arrêt de Tou-
louse donne à sa décision les ordonnances

royales pour fondement.
Les fruits décimaux ou dixmes des béné-

ficiers n'étaient pas saisissables pour l'ac-

quittement de la taxe des pauvres en temps
ordinaire, mais ils l'étaient en temps de
disette. Le syndic du clergé du Languedoc
présente requête au parlement de Toulouse

pour qu'il soit fait défenses aux syndics, con-
suls et marguil'iiers des villes, de faire saisir
tout ou partie des fruits décimaux des béné-

fices particuliers à la province du Languedoc
pour la nourriture des pauvres, sauf à se

pourvoir devant les évêques pour l'acquitte-
ment de cette taxe. Le parlement interdit
cette saisie à peine de 500 écus (15 juil-
let 1556). Cette règle n'était établie que pour
les temps ordinaires; elle cessait d'être ap-
plicable en temps de disette. Voyez SUBSIS-
TANCES(question des). Il ne s'agit ici que
des fruits décimaux, c'était l'exception.-

( 1544.) L'année 1544 voit instituer, à
Paris, le bureau général des pauvres (let-
tres patentes du 6

novembre).
Le nom mo-

derne est à moitié trouvé; 1 administration
est confiée à quatre conseillers au parle-
ment, et à treize bourgeois.'L'administra-
tion, haut placée dans la sphère sociale est en

rapport, par le nombre de ses membres, avec
le Paris de ce temps-là. L'ordonnance attri-
bue aux quatre conseillers au parlement, et
aux treize bourgeois de Paris composant
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l'administration, le droit de lever, chaque
année sur les princes, les seigneurs, les ec-

clésiastiques, les communautés, les bourgeois
et les propriétaires, UNETAXED'AUMÔNEpour
les pauvres, avec juridiction pour contrain-

dre les cotisés ou contribuables. Cet impôt,
si clairement établi, sera confirmé par
Henri II et assis sur les mêmes bases que les

autres impôts et étendu à tout le royaume.

(Voyez TAXEDESPAUVRES.)Une ordonnance

de 154-3avait statué en termes moins formels.

Elle avait cependant prescrit, premièrement,
aux habitants de Paris, sous des peines sé-

vères, de venir au secours de la commu-

nauté des pauvres de la ville; secondement,
aux évêques et aux notaires d'ENGAGERles

pénitents et les mourants à faire DESGÉNÉ-

ROSITÉSà la même communauté des pauvres
de Paris. Troisièmement, elle enjoint aux

curés de ne pas laisser ces libéralités oc-

cultes, de peur, évidemment, que les héri-

tiers naturels ne parvinssent à en frustrer

le bureau.

François I" va adapter à l'institution un

rouage dont le bureau de bienfaisance ac-

tuel est dépourvu. L'ordonnance de 1536

n'avait reconnu de droit à être nourri et

entretenu aux dépens de la charité publique

qu'aux seuls pauvres invalides. L'ordon-

nance excluait les valides sans leur donner

du travail. Une déclaration de 1545 comblera

celle lacune. Déjà un édit de 1543 avait

prescrit le travail aux mendiants valides,
mais vaguement et en passant. Dans la dé-

claration de 1545 la prescription d'ouvrir

des ateliers est formelle. (Foyez ATELIERS.)
1547. (7 juillet. ) Un édit de Henri II,

à cette date, donne aux secours à domi-

cile, à Paris, une réglementation définitive.

Il existe déjà alors un rôle des pauvres
mendiants. L'édit mentionne un trésorier

général des pauvres. On voit que le nom-

bre des pauvres est très-grand. L'édit

parle de la nécessité de subvenir à leur en-

tretenement; ainsi, il ne s'agit pas d'une

simple aumône. Les modes d'assistance pra-

.tiqués ci-devant, porte l'édit, avaient eu peu
de succès. On avait imaginé deux moyens
de faire face aux dépenses: 1° les quêtes
ordinaires dans les paroisses; 2° une taille

et collecte particulière sur un chacun des

habitants. L'édit du 9 juillet ne recourra

pas à cette voie: d'autant qu'aux men-

diants valides, porte l'édit, n'est donné le

moyen de travailler, l'assurance de l'au-

màne ordinaire, comme par forme de pré-

bende, non-seulement les entretenait en oi-

siveté, mais aussi invitait ceux des pro-
chaines provinces d'eux retirer à Paris, de

manière qu'en peu de temps y est afflué si

grand nombre de pauvres, que les aumônes

triplées n'eussent pu fournir à leur nouriture
et substentation. Les vrais pauvres invalides,
malades et impotents, étaient, pourrimpor-
tunité des valides, délaissés et frustrés de
leurs aumônes. Les désordres, résultant de
l'affiuence et de la confusion des pauvres,
appartiennent à l'histoire de la mendicité, et

nous -racontons ici -seulement celle des se-

cours à domicile. (Voyez MENDICITÉ.)Cet

griefs exposés, l'édit, désirant pourvoir et
subvenir aux vrais pauvres malades (il s'agit
des infirmes) qui sont dignes de l'aumône,
et aux valides ôter toute occasion d'oisiveté,
statue comme onva le voir: Les prévôts et
échevins de Paris ont ordre de dresser, dans
les huit jours de la publication de l'édit
œuvres publiques, en deux ou trois divers
lieux de la ville. [VoyezATELIERSDE CHARITÉ.)
Si les échevins ne créent pas les œuvres pu-
bliques ordonnées par l'édit dans le court
délai qui leur est imposé, tous les deniers
et revenus destinés aux pauvres seront pris,
saisis et mis en mains du prévôt de Paris

qui sera chargé de fonder ces mêmes œuvres.
Ces œuvres sont des travaux publics. Ainsi,
au milieüdu XVIesiècle, la première pierre po-
sée de l'organisation des secours est le travail
fourni à ceux qui en manquent, et au mi-
lieu du xix.' siècle, Paris semble n'y avoir

pas songé, tant est petite la place du travail
dans les secours à domicile !

La seconde classe des pauvres est celle
des malades et impuissants ayant maisons,
chambres, loges, lieux de retraite, en la
ville et dans tes faubourgs, et qui sont hors
d'état de travailler, ne gagnant leur vie, ou

qui même avec leur devoir et travail, ne
se peuvent entièrement substanter. Cette
seconde classe se subdivise en deux par le
fait, l'une comprenant les vieillards, les
infirmes hors d'état de travailler qui ont un
domicile quelconque, l'autre se composant
de valides dont les travaux ne peuvent suf-
fire à leurs besoins: tels sont les pères de
lamille surchargés d'enfants ou ceux dontla
maladie interrompt les travaux. Les pauvres
de cette seconde catégorie seront nourris,
secourus et entretenus, selon l'édit, par les
habitants de chaque paroisse. Chaque pa-
roisse fera dresser les rôles de ses pauvres
par les curés ou vicaires et marguilliers,
chacun en son s:ége etparoisse. Les pauvres
portés au rôle recevront en leur maison ou
en tel autre lieu commode qui sera avisé par
les curé, vicaire et marguilliers, l'aumône
raisonnable.

L'aumône raisonnable ne signifie rien ou

signifie que le secours sera proportionné
aux besoins, et non émietté et comme impal-
pable. A ce, seront employés les deniers

provenant des quêtes et aumônes qui se re-
cueillent chaque jour tant aux églises que
par la maison des paroisses. Ces aumônes
recueillies dans les maisons sont les seules
collectes dont parle l'édit, rien ne se rap-
porte à une taille, à un impôt quelconque.
L'édit ne conserve aucune trace de la taxe
des pauvres qu'on avait vue se produire dans
les précédentes années. La coutume, les
mœurs du pays avaient été plus fortes que
la loi, qui y reviendra. Outre la quête à

l'église, et la collecte dans les maisons, pour
recueillir les aumônes, des gens de bien
ont établi des troncs et boîtes dans toutes
les églises et paroisses; ces troncs et ces

boîtes, chacun jour de dimanche, seront
recommandés par les curés ou vicaires en
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leurs prônes et par les prescheurs en leurs
sermons et prédications. Les abbayes, prio-
rés, chapitres et collèges qui, d'ancienne fon-
dation étaient tenus de faire aumdnes pu-

bliques aux mendiants, devaient renoncer
à l'avenir à ce mode de secours, d'autant

que lesdites aumônes étaient occasion de

d'atlraire (attirer) les valides et les détournait
d'ouvreret travailler. La valeur des aumônes

publiques serait désormais baillée et fournie
à la paroisse par les dits abbayes, priorés,
collèges et chapitres. Division des secours

par paroisses, mais concentration des res-
sources pour arriver à une équitable répar-
tition, pour empêcher une désolante inégalité
de condition entre les pauvres de la même
ville. L'édit le prescrit impérieusement: il
se pourra trouver en aucunes paroisses si

grand nombre de pauvres malades et im-

puissants, si peu de gens riches et bien

aisés, que les quêtes et aumônes susdites
ue leur pourront fournir; pour ce, nous
voulons et ordonnons que les prochaines

paroisses, chapitres, collèges et autres com-
munautés de la ville et des faubourgs qui
auront deniers bons (des boni ou économies),
et seront puissants, de leur faire subvention,
en aident et secourent lesdites paroisses par
trop chargées de pauvres, à ce que lesdits

pauvres n'aient occasion de laisser leurs

paroisses, eux retirer aux paroisses pro-
chaines plus riches et aisées.

Le principe de la solidarité est posé entre
les divers quartiers; les pauvres de la même
ville doivent participer à une même fortune.
Les pauvres du Paris de nos jours n'ont pas
cet avantage.

Nous arrivons à la troisième classe des

indigents portés au rôle de la ville, celle des

pauvres malades, invalides et impuissants,
n'ayant aucun moyen de travailler ni gagner
leur vie d'abord, et de plus n'ayant aucunes

maisons, chambres ne lieux à eux retirer.
Ceux-là doivent être promptement menés et

distribués parles hôpitaux, hôtels et maisons
Dieu de notre ville, prévôté et vicomté de

Paris, pour y être nourris, secourus et entrete-
nus des deniers et revenus desdits hôpitaux
et maisons Dieu selon le revenu d'iceux. A
cette fin, tous gouverneurs, hospitaliers, ad-
ministrateurs d'iceux, voulons être contraints
meubler et ustensiler raisonnablement les-
dites maisons, fournir aux frais,, nourriture,
coût et dépens desdits pauvres, qui leur
seront ainsi baillés et distribués jusques à
la concurrence et valeur de leur dit revenu.
Cette troisième classe de pauvres n'est pas
comprise dans les rôles modernes des bu-
reaux de bienfaisance. Des hôpitaux et des

hospices existent, indépendants des bureaux
de charité, dans une sphère à peu près inac-
cessible aux administrateurs des secours à
domicile. Loin que les hôpitaux et hospices
soient au service des bureaux de charité, les
bureaux de bienfaisance à Paris sont à la
merci des maisons hospitalières; quand ils

frappent à leur porte, ils leur ouvrent, non

pas
s'ils le peuvent, mais s'ils veulent. Le

ureaade bienfaisance est par rapport aux

hospices dans une sufcalternitê complète. La
-

raison en est qu'il est riche et que le bureau
de bienfaisance est pauvre. L'hospice, fier
de ses vieux parchemins et de ses antiques
dotations, traite les bureaux de bienfaisance
en parvenus, comme si le bureau de bien-
faisance n'avait pas aussi ses titres authen-

tiques et parfaitement en règle, comme si
Je secours à domicile n'était pas la règle, et

l'hôpital l'exception.
Dans l'organisation de la charité publique

le bureau de bienfaisance est le point de dé-

part, la grande voie d'où la charité publique
doit rayonner, l'hôpital et l'hospice n'en sont

que deux embranchements; ce qui n'est pas
une raison pour qu'on leur fasse la guerre
sourde ou déclarée qu'ils subissent aujour-
d'hui. La réaction est révolutionnaire en ce

point, au lieu d'être simplement rationnelle.

(écrit en 1853.) Voyez ECONOMISTESet HÔPI-

TAUX.)Surle premier plan des secours, le tra-

vail; sur le second plan, les secours de toute
sorte à la classe pauvre militante et nécessi-
teuse ; sur le troisième plan, l'hôpital et l'hos-

pice aux malades et aux infirmes, manquant
d'asile; les infirmes comprenant les enfants et
les vieillards. L'édit de 1547, toutes les

précautions prises, tous les besoins secou-

rus, va abolir la mendicité, et il en aie droit.
Si la loi est d'une sévérité excessive envers
les mendiants, au moins ne sera-t-elle pas
inconséquente. Les œuvres publiques, étant

établies, voulons être proclamé à son détrom-

pe et cri public que toutes personnes, hom-
mes et femmes valides, puissantes, se reti-
rent aux lieux indiqués pour y ouvrer,

besogner et travailler, au salaire raisonnable,

qui par les prévôts des marchands sera réglé
pour chaque jour, auxquelles œuvres nous
voulons toutes sortes de pauvres valides

habitués et demeurant en notre dite ville et

faubourgs d'icelle être reçus et admis, avec

défenses à toutes personnes de quelque qua-
lité et sexe qu'elles soient de ne plus ques-
ter, mendier ou demander l'aumône par les

rues, portes d'église,
ni autrement en pu-

blic, sous peines, quant aux femmes, du
fouet et d'être bannies des prévôté et vieom-

lé ; et quant eux hommes d'être envoyés
aux galères pour là y tirer par force à la
rame. Et lesquels, si après les dits établis-

sements d'ouvrages et défenses, étaient trou-

vés faisant le contraire, nous voulons être

pris et appréhendés prisonniers par le pre-
mier de nos huissiers et sergents, à la- re-

quête d'un chacun qui le premier, les aura

trouvés; et, par notre prévôt de Paris, la.
vérité sommairement connue, être- punis-,
comme dessus. Voilà pour les valides. Les

pauvres ayant
domicile, qui, malgré les se-

cours qu on leur attribuera, iraient par la
ville quester et mendier, eux ou leurs en-

fants, seraient punis, les grands du fouet, et:
des verges les petits enfants. L'édit ne pré-
voit pas le cas où les infirmes et les vieil-
lards auxquels on ouvrira les hôpitaux les

hôtels et maisons Dieu, seront trouvés men-

diant, apparemment parce qu'illui paraissait
hors de vraisemblance que la maison OO$pi.
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tftlière ne leur parût pas préférable à la men-
dicité. ( Voyez MENDICITÉ,Puy de Dôme.) Il
ne manquera à cette loi d'extinction de la
mendicité qu'une seule chose, à savoir,
d'être exécutée; mais elle n'en est pas moins

irréprochable comme théorie, et sauf la

pénalité que nos mœurs repoussent, la ci-

vilisation, en cette matière, n'ira pas plus
loin. Le premier document législatif que
nous allons rencontrer, concernant les se-
cours à domicile, sera l'ordonnance de Mou-
lins portant la date de février 1566 ; mais
dans l'ordre chronologique nous avons à
nous arrêter d'abord à Rouen.

( 1551.) A Rouen les secours sont divi-
sés en quatre quartiers. Deux bourgeois par
quartier dressent la liste des pauvres de
leur circonscription. Deux trésoriers sont
nommés par la ville; leur élection a lieu
dans la maison commune; leurs fonctions
ne durent que six mois; deux trésoriers re-
ceveurs des deniers d'aumône, relèvent
du bureau, où se concentre l'administration
charitable.

Le Bureau général de secours (l'adminis-
tration des secours à domicile porte ce nom) ,
a été créé

par
le parlement de Rouen, pour

mettre de 1ordre dans la charité. Il se réunit
une fois par semaine, le dimanche à l'Hôtel-
Dieu de la ville, depuis 6 heures du matin

jusqu'à 9, en hiver de 7 heures à 9 heures 112.
Le bureau est composé, savoir: d'un prési-
dent du parlement, de deux ou d'au moins
un conseiller au même parlement, d'un des

grands vicaires du cardinal de Bourbon, ar-

chevêque de Rouen; d'un chanoine du chapi-
tre, d'un des généraux de la justice, de deux
conseillers de la ville ou mllnici paux, de de ux.
trésoriers des pauvres, d'un procureur des

pauvres, chargé de requérir, quelquefois du

procureur général au parlement et d'un

greffier: Le bureau règle toutes les affaires
des pauvres, sauf à en référer à la cour en
cas de réclamation.

Les huit bourgeois mentionnent sur le
rôle de leurs quartiers l'argent et le pain
nécessaires à chaque pauvre par semaine. La
distribution a lieu le samedi dans chaque
quartier, à heure fixe. Un sergent assiste à
la distribution ; il y en a un par quartier.

Il existait depuis plusieurs années un
état de tous les pauvres de la ville, tant ori-

- ginaires que simples domiciliés. Les pau-
vres sans domicile sont mis hors de la ban-
lieue sous peine corporelle, mais à eux était
baillé argent pour soi retirer, ce que nous
avons remplacé parla-police correctionnelle.
Le rôle des pauvres contient leurs noms et
surnoms et le nombre de leurs enfants, l'âge
de chacun, les faits et gestes des uns, les
malheurs et infirmités (l'artifice desdits pau-
vres et leurs accidents porte le texte) des
autres y étaient constatés. Les secours ont

pour objet d'éviter la mendicité aux uns,
et est donné aux autres, dit le règlement,
comme ayant fort affaire à vivre. Les dis-
tributeurs avaient la lourde charge du-
rant leurs fonctions limitées pour cela à six

tnois, de visiter tous les pauvres inscrits de

leur ressort, et d'aller de leur personne vé-
rifier le mérite des requêtes de quiconque
réclamait son inscription. Ils s'informaient de
cette manière si les premiers avaient recou-
vré moyen de vivre et pouvaient être mis
hors du rôle de l'aumône. Du tout ils fai-
saient leur rapport au bureau le dimanche
matin. Ici encore l'organisation des secours
était complète.

Le sergent du quartier accompagnait le
contrôleur-distributeur dans sa visite, à la-

quelle assistaient en outre aucuns voisins de
la rue. Chaque distributeur faisait un rôlo

nouveau, revu et corrigé, qu'il déposait au
bureau à sa sortie de charge, avec le viel,
qui était mis au coffre du bureau. Les fonc-
tions des quatre sergents n'étaient pas des

sinécures; car outre l'emploi qu'on a vu, ils
ont le long de la semaine celui d'empê-
cher que les pauvres ne mendient par les

églises et rues de la ville, d'emprisonner
ceux qu'ils trouvent mendier. Ils les con-

duisaient,aidés d'un estafier, sujet à ce faire,
à la tour qui leur servait de prison spé-
ciale et où ils étaient nourris avec pain et
eau. S'ils étaient arrêtés à une trop grande
distance de la tour, on les incarcérait dans
la prison la plus prochaine. Cela avait lieu

pour les mendiants domiciliés; quant aux

autres, avant de les expulser du territoire,
leur était baillée la passade à l'arbitration dit

trésorier, toutefois bien moderée, c'est-à-dire
de quoi faire leur route selon leur âge, et
le pays dont ils étaient. Les sergents étaient
de plus chargés des recettes ; il n'est pas
besoin de dire qu'ils étaient gagés par le
bureau.

Le fonds de secours des pauvres provient
des cotisations volontaires des seigneurs,
bourgeois et artisans de la ville. La liste des
contribuables et du montant de leurs con-
tributions est dressée par des conseillers
au parlement, qui se partagent cette charge
dans chaque paroisse; le rôle était arrêté
en présence du curé, ou de son vicaire, des
trésoriers de la paroisse et de deux ou trois

bourgeois. Deux bourgeois, aussi de la pa-
roisse font la cueillette par les maisons, les

lundi et mercredi de chaque semaine. Les

collecteurs se renouvellent chaque semaine,
et fonctionnent deux à deux. Le versement

de la quête s'opère le vendredi aux mains

des trésoriers, et de leurs mains passe dans

celles des bourgeois qui les distribuent le

lendemain aux pauvres. C'est l'aumône chré-

tienne, la charité faite individuellement,
non la charité philanthropique et officielle ;
mais aussi c'est la charité et l'aumône orga-
nisées et intelligentes. La comptabilité est

tenue avec une exactitude* rigoureuse. Une

quête faite à l'église les dimanches et fêles,
aux baptêmes, aux noces, aux enterrements

et processions, ajoute aux secours. Douze

personnes des plus apparentes de laparoisse,
en hommes et en femmes, sont chargées de

la quête pendant un mois à tour de rôle. Le

produit en est porté mensuellement aux

trésoriers des pauvres, qui en font un cha-

pitre à part. Là ne se bornent pas les
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soupces où le. fonds de secours s'alimente.
Y apportent leur quote-part, messieurs les

prélats;
le révérendissime cardinal de Bour-

bon, messieurs les évêques et abbés de la

province qui ont des maisons à Rouen, à
raison de leurs dignités. Ces contribuables

acquittent leur cotisation , les uns par se-

mestres, les autres de trois mois en trois
mois. Le chapitre de Rouen se cotise pour
sa part et pareillement les curés non rési-
dant en la ville et faubourgs, les pauvres
des faubourgs étant déclarés faire partie de
la commune. Les legs testamentaires four-
nissent leur contribution au fonds de se-

cours; les amende-s judiciaires de toute na-
ture lui sont dévolues. L'argent des boîtes
ou troncs placés dans les lieux publics, à la

porte des hôteliers et des taverniers, les
deniers-à-dieu sont partagés par moitié
entre le receveur de l'Hôtel-Dieu et les tré-
soriers des pauvres. La police du parlement,
qui règle tous ces points, explique que
l'Hôtel-Dieu et le bureau des pauvres ont
leur fonctionnement distinct. A l'Hôtel-
Dieu sont les malades, au rôle des pauvres
sont les vieilles gens, petits enfants et autres

impotents, qui sont vrais pauvres ne pouvant
traînailler. Enfin le fonds de secours s'ac-
croît des rentes que les seigneurs, mar-

chands, bourgeois et autres aumônaient aux

pauvres, lesquelles rentes montent à quel-

que assez bonne somme. Les contrats qui les
instituent sont insérés en un beau livre en

parchemin pour perpétuelle mémoire, livre
coté et paraphé par un des secrétaires du
roi pour approbation. Les pauvres non

compris au rôle des distributions peuvent
se présenter le dimanche au bureau général.
Pour être admis, il faut qu'ils soient por-
teurs d'un certificat du curé ou du vicaire
de leur paroisse, attestant leur pauvreté.
Quelquefois les réclamants demandent une

augmentation d'aumône. L'inscription au
rôle des pauvres des noms et de l'âge des

enfants, comme de ceux des ad.ultes sur les
rôles du quartier, présentent cet avantage,
que les artisans qui ont besoin d'un ap-
prenti n'ont qu'à se présenter au bureau

pour en trouver. Les enfants pauvres sont
accordés à l'artisan en sus du nombre d'ap-
prentis autorisés par la loi. (Le parlement
de Paris adoptera la même règle.) L'artisan
ne jouit de ce privilège qu'en s'engageant à

garder J'enfant pauvre en appreniissage un

an de plus que ne le portent les ordon-
nances pour les autres apprentis. Il prête
serment au bureau, de bien apprendre à
l'enfant à craindre et servir Dieu, de'le me-
ner à l'église, de l'empêcher de suivre mau-
vaise compagnie et de l'entretenir d'accou-
trement. L'enfant lui est remis vêtu de neuf
d'une même couleur, à moins que d'aven-
ture il n'eût été revêtu par quelque gens de
bien, en aucun mortuaire ou par aumône,
ce qui souvent advenait. Le bureau enre-

gistre les noms et prénoms des enfants mis
en métier, celui de leurs père et mère, la

paroisse à laquelle ils appartiennent, les
noms et prénoms des maîtres et maîtresses

à qui on les confie, le métièr"qu'on leur en-

seigne, la paroisse et la rue qu'ils vont

habiter, le temps convenu de leur appren-
tissage, pour y avoir recours au besoin.
S'ils décèdent sans hoirs, le bureau en hé-

rite, vu qu'ils sont ses enfantset que leur
succession échéait de droit aux enfants
pauvres leurs frères. Et ce n'était pas là une
l-ettre morte sur le papier. Lorsque le par-
lement révise sa première police : avaient
été mis en métier, tant fils que filles, étant
de la communauté des pauvres, plus de six
cents enfants dont aucuns avaient, fait leur

temps, étaient bons ouvriers etgagnaient bien
leur vie. Un médecin rétribué était attaché au

bureau. Il opérait les enfants atteints de la

pierre ou de la gravelle (ayant le calcul ou

qui soient grevés, porte le texte). La police
de 1551 nous apprend qu'il en avait été

taillé plus de quatre-vingts, dont par la

grâce de Dieu il n'en était mort qu'un ou
deux. Les maladies vénériennes d'hommes
ou de femmes sont guéries aussi aux dé-

pens de l'aumône, mais pour la première
fois seulement. Il en est de même des bles-
sures de toutes sortes. Un barbier était payé
à cet effet par le bureau.

L'instruction primaire va avoir sa part.
La sainte police, comme elle est appelée,
nous fait connaître que par ordonnance du

bureau quatre écoles ont été ouvertes au
mois de février 1555 aux quatre quartiers
de la ville, pour enseigner les pauvres.
Quatre maisons ont été achetées à cette in-

tention, et quatre honnêtes prêtres, moyen-
nant quarante francs de traitement, le

logement en sus, apprennent aux enfants
à craindre etlouer Dieu, leur créance et com-
mandement de la loi, à lire et à écrire, et

principalement les bonnes mœurs. Ont été

employés à cet usage sept mille livres

tournois,données par maître Guillaume Tul-

les, mort depuis peu et en son vivant con-
seiller au parlement. Depuis tors et à Pâ-

ques 1556 deux autres écoles avaient été
établies où étaient reçues huit-vingt (cent
soixante) filles, auxquelles deux maitressés
honnêtes donnaient le même enseignement
que les quatre prêtres aux garçons, et aussi
à faire quelque ouvrage de l'aiguille. Ainsi
l'ouvroir dans l'école n'est pas une inven- -
tion du XIX. siècle.

Un bon bourgeois de Rouen, voyant ce

bon commencement, avait donné vingt livres
tournois de rente pour l'entretien des éco-

les, et un autre bourgeois s'était engagé à
subvenir au traitement et au logement d'un
des quatre prêtres. Maître Geoffroy de Man..,

neuille, conseiller de la cour, affecte ai*
même objet cent livres de rente rachetables
de 1,200 1. une fois payées. Le bureau a-fa^t
les fr-ais d'un enseignement d'un degré su-

périeur, ceux nécessaires par exemple à un
teneur de livres, à un secrétaire, à un maître

d'écriture, à ceux des jeunes mendiants qui
ont montré le plus de dispositions. Il en a
recueilli les plus heureux fruits plusieurs
écrivent fort bie-n et peuvent servir aux

bourgeois et marchands de la ville.
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Nos aïeux aimaient les pompeuses céré-
monies qui parlaient au cœur en parlant
aux yeux, qui entretenaient et échauffaient
les bons sentiments, et portaient au bien
comme nos romans et nos théâtres portent
au mal. Nous allons retrouver à Rouen ce

que nous avons vu à Lyon. Deux solennités
naïvement pieuses étaient ordonnées par
le parlement de Rouen, en l'honneur de la

charité, à savoir, aux fêtes de saint Barnabé
et de saint Thomas qui sont les deux der-
niers .jours d'été et d'hiver. On forme en

procession générale les pauvres de la mu-

nicipalité. Tous doivent y assister, hommes,
femmes et enfants, à peine de privation de
leur aumône. La réunion des pauvres des

quatre quartiers a lieu dans une salle à

part. Quatre religieux mendiants sont char-

gés de les admonester par une courte ex-
hortation de prier Dieu pour le roi, pour
la paix et pour la conservation de la ville.
Les seigneurs et les bourgeois sont sollici-
tés d'avoir compassion d'eux, les pauvres
à avoir patience, à être de bons pauvres, à ne

pas prendre la part des autres s'ils ne sont
nécessiteux. Cela fait, la procession s'avance
en ordre, les pauvres rangés par quartier,
les enfants en tête, l'un d'eux portant cette
croix de bois qui a sauvé le monde et qui
les sauvait eux aussi de la pauvreté et s'en
allaient chantant : Fili David, miserere no-
bisl Des prêtres se mêlent çà et là au cor-

tége dont les distributeurs et sergents ter-
minent le défilé. La procession fait ainsi
son entrée dans la salle de l'Hôtel-Dieu,
les pauvres deux à deux ou trois à trois de-
vant les membres du bureau.

Le greffier choisissait ces instants pour
inscrire les noms des pauvres à mesure

qu'ils passaient, etnoter ceux qui pouvaient
gagner leur vie en travaillant. Ils étaient

requis de venir au bureau pour être visités
et interrogés plus amplement, s'il y avait
lieu. La procession continuait sa marche

jusqu'à Saint-Ouen pour entendre le serT
mon général qui se faisait par un prédica-
teur des plus grands de la ville. L'aumône
en était le sujet obligé, La foule du peuple
écoutait. Une distribution de pain et d'ar-

gent, aux frais du bureau, a lieu ensuite;
quelquefois des seigneurs ou des bourgeois
ajoutent à la distribution leur pain et leur

argent propre. Tous les mois le parlement
consacre une séance spéciale aux affaires
des pauvres. Il y décide souverainement ce

que le bureau avait jugé par provision. Là
aussi étaient agitées toutes questions relati-
ves aux hôpitaux, en conformité de l'édit
de François I", rendu exécutoire à Rouen,
le 7 mars 1554. Si parmi' ces antiques usa-

ges, tout n'est pas applicable à notre époque,
ils n'en témoignent pas moins des préoc-
cupations de nos pères en faveur des classes

souffrantes et nous préservent de la vani-

teuse pensée que nous faisons plus qu'eux.
Les dispositions de la police de 1551 sont

remises en vigueur en 1656. Au bureau est

baillé par arrêt de la cour puissance d'or-

donner de toutes affaires concernant le -fait

des pauvres par provision. S'il se trouve
difficulté, il en est référé à la cour.

1566. (Février.) L'ordonnance de Mou-
lins, en même temps qu'elle remet en vi-

gueur les édits qui l'ont précédée sur la ré-
forme des hôpitaux, prescrit l'organisation
des secours à domicile. N'y cherchons pas
les détails d'une loi particulière, mais re-
connaissons-y l'autorité d'une loi fondamen-
tale du droit civil. Elle est rendue dans des
circonstances remarquables et les formes
les plus solennelles. C'est à la suite d'un

voyage du roi dans les provinces de son

royaume, voyage quia duré deux années.
Le roi, à la vérité, n'est autre que Char-
les IX, mais le rédacteur de l'ordonnance
n'est rien moins que le chancelier de l'Hos-

pital. Le roi a recueilli durant deux années
les plaintes et les doléances de ses sujets
dans les divers lieuxqu'il a traversés (préam-
bule de l'ordonnance). Il a choisi Moulins

pour y passer l'hiver; il y assemble son con-
seil privé, plusieurs présidents et conseillers
des différents parlements, des membres du

grand conseil; comme aux états généraux,
chaque corps appelé à l'assemblée apporte
ses cahiers où sont exposés par les uns les
besoins généraux du royaume, parles autres
les besoins particuliers des administrés et des

justiciables. Les membres de l'assemblée se

communiquent leurs cahiers et articles par
le commandement du roi (idem), et c'est
dans ce grand conseil d'Etat, après mûre
délibération entre hommes compétents que
l'ordonnance de Moulins est promulguée.
Une loi ainsi faite ne manque certes pas
d'autorité et a tout ce qu'il faut pour être
une bonne loi; l'éclat de l'assemblée ajoute
au caractère imposant de ses délibérations.

L'ordonnance est donnée par le roi en
son conseil auquel estoient la reine sa

mère, le duc d'Anjou, le cardinal de Bour-

bon, le prince de Condé, le duc de Mont-

pensier, le prince dauphin, les cardinaux de
Lorraine et de Guise, les ducs de Longue^
ville, de Nemours et Nevers, le eardi-

nal de Châtillon, le connétable et le rhan-

celier, les pairs de Vieilleville, Bourdi-llon

et DAmville, maréchaux, et le STChâtillGm,
amiral de France. Il est traité des

principaux points du droit civil, dans

les 86 articles de l'ordonnance de Moulins ;
la charité publique va sa part. Elle porte

(art. 73) que les pauvres de chaque ville,

bourg ou village, seront nourris et entrete-

nus par ceux de la ville, bourg ou village,
dont ils seront natifs et habitants, sans qu'ils

puissent vaguer et demander l'aumône ail..

leurs qu'au lieu duquel ils sont. A ces fins

seront les habitants tenus à contribuer à la

nourriture des pauvres selon leurs facultés,
à la diligence des maires, échevins, consuls

et marguilliers des paroisses, lesquels pau-
vres seront tenus prendre bulletin et certi-

fication des dessus dits, en cas que pour

guérison de leurs maladies ils fussent con-

traints venir aux villes ou bourgades où'

il y a Hostels-Dieu et maladreries pour ee

destinés. Le principe des secours à donner
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aux vrais pauvres est posé. L'Assemblée

constituante, quand elle reconnaîtra le même
devoir social, ne fera que rappeler une rè-

gle de gouvernement vieille comme la mo-
narchie. Le principe de la localisation du
secours au domicile du pauvre est consaeré
formellement par l'ordonnance de Moulins.
L'ordonnance ne prononce pas l'interdic-
tion de la mendicité; pourquoi? parce que
les faits dont l'assemblée avait conscience
eussent protesté contre la loi; parce que
l'interdiction de la mendicité est une me-
sure subordonnée à d'autres, c'est-à-dire,
aux moyens de son extinction. L'aumône
est admise par l'ordonnance comme supplé-
ment au secours; mais l'aumône, conformé-
ment au principe du domicile du secours,
ne pourra avoir lieu que dans le ressort de,
la municipalité de la paroisse à laquelle les

pauvres appartiennent. Ne pourront vaguer
et demander l'aumône ailleurs qu'au lieu
où ils sont. Le principe posé hardiment par
l'Assemblée constituante, timidement par
nous, d'un bureau de bienfaisance par com-

mune, est contenu dans l'ordonnance de
Moulins en termes explicites. Les pauvres
de chacune ville, bourg et village, seront
nourris et entretenus par ceux de la ville,
bourg ou village. Et n'oublions pas que la
France du xvie siècle avait ses abbayes, ses

prieurés,
ses couvents soumis à l'obligation

légale de l'aumône à la porte de leurs mai-
sons. L'ordonnance de Moulins, à laquelle
avaient mis la main des législateurs venus de
tous les points de la France, nous fait con-
naître que l'édit du 9 juillet 1547 n'avait

point été exécuté. Il n'avait pas donné d'ou-

vrage aux valides, nides,secours aux néces-
siteux selon leur besoin, ni deslits dans
les hôpitaux, aux vieillards, aux infirmes et
aux enfants sans feu ni lieu. Comment s'é-
tonner après cela que la mendicité ait suivi
son cours ?

Si l'histoire de la charité publique n'était

pas là pour nous désabuser et que nous

prissions au mot la disposition de l'ordon-
nance qui remet à la diligence des maires,
échevins, consuls et marguilliers des pa-
roisses, le soin de pourvoir à la'nourriture
des pauvres en faisant contribuer les ha-
bitants, selon leurs facultés, nous serions

portés à croire qu'à dater de l'ordonnance
les vrais pauvres seront secourus; mais
nous savons trop qu'il n'en sera rien.
L'ordonnance implique-t-elle l'autorisation
de lever l'impôt au profit des pauvres par
toutes les voies de contrainte, ouvertes aux
collecteurs? Non, ce n'est pas ainsi que l'au-
torisation est conférée. Lisons l'article 23 :
A nous seul (au roi) appartient lever de-
niers en notre royaume, et faire autrement
serait entreprendre sur notre autorité et

majesté. Défendons très-expressément à
tous nos gouverneurs, baillis, sénéchaux,
trésoriers et généraux de nos finances et
autres quelconques de nos officiers,' d'en-
treprendre de. lever ou faire leveT aucuns

-

deniers en nos pays, terres et seigneuries,
et sur les sujets d'içellesj quelque autorité

qu'ils aient et pour quelque cause que ce
soit, ne permettre qu'aucuns en lèvent, soit
en nom de parti entier ou de communauté,
sinon qu'ils aient nos lettres patentes pré-
cises et expresses pour cet effet. Comment
après cela admettre que le droit de lever

l'impôt sur tous les habitants de toutes les
paroisses fut conféré par l'article 73 de
l'ordonnance à tous les marguilliers du

royaume, c'est-à-dire partout où la munici-

palité n'était pas constituée? La contribu-
tion à lever sur les habitants pour la nour-
riture et l'entretien des pauvres dans les
communes et dans les paroisses est une
collecte perçue selon les facultés de chacun,
mais non sujette à contrainte. L'histoire en
mains et les faits contemporains sous les

yeux, nous sommes fondé à dire que,
partout où des efforts sérieux et réguliers
seront tentés, leur succès n'est pas douteux,
à moins que la richesse des habitants de la
commune ne soit tout à fait disproportion-
née au nombre et aux besoins des pauvres
de cette même commune; ce qui arrive;
dans ce cas, c'est au département et à l'Etat
à subventionner .la commune impuissante.
L'ordonnance de Moulins laisse dans un

vague, qu'il était donné à la législation à
venir de faire cesser, la question du se-
cours à donner aux malades des commu-
nes ou des paroisses non pourvues d'hôpital.
On n'avait rien imaginé de mieux jusqu'ici
que de renvoyer les malades et les infirmes
sans asile, dans les hôpitaux et les hospices
des villes les plus proches, et cela tout en
maintenant le principe de la localisation
du secours dans le domicile du pauvre,
comme si le traitement des malades dans
un hôpital, l'admission du vieillard et de
l'infirme dans un hospice n'étaient pas les

plus onéreux de tous les secours, comme
s'il était naturel de violer le principe du

domicile, dans le cas où il entraînait le plus
de graves conséquences. Il y aura un jour
où les hôpitaux et les hospices des chefs-
lieux de département, d'arrondissement et
de canton, devront recevoir les pauvres des
communes de leur ressort; ce jour-là sera
celui où les communes contribueront dans.
ces hôpitaux et dans ces hospices aux dé-

penses de leurs malades et de leurs in-
firmes. Ce jour-là, les hôpitaux et les hos-

pices se mettront au niveau de leur desti-

nation. Nous écrivions ceci en 1845: la loi
du 7 août 1851 a répondu à ce besoin. La
libéralité des bienfaiteurs, les votes des

conseils généraux et aussi des subventions
de l'Etat aideront les communes pauvres à

profiter des dispositions de la nouvelle loi,
Des sociétés de secours mutuels, urbaines

ou rurales, pourront aussi suppléer à l'im-

puissance des communes, ainsi que nous

croyons l'avoir dit au mot ASSOCIATION.
XIII. 1572. Le syndic général du clergé du

royaume représente à Charles IX que, par
contrat passé à Poissy, en 1561, entre le roi,
les prélats et le clergé, il a été stipulé que,
durant la subvention accordée au roi par la

clergé, les bénéficiera serait exempts cl©
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tous subsides, emprunts 'el du payement de
tous autres deniers. Des lettres du 14 octo-
bre et 17 décembre 1568 avaient confirmé
cette convention. Le syndic du clergé se

prévaut en outre de ce qu'il est interdit,
notamment par les ordonnances de Moulins,
aux cours du parlement, aux gouverneurs
des provinces, baillifs et sénéchaux, de
lever aucuns deniers sur aucuns sujets du roi
sans lettres expresses du roi, et que malgré
cela, plusieurs arrêts, sentences et juge-
ments ont taxé et imposéle clergé, en plu-
sieurs et excessives sommes de deniers,
mesme pour la contribution aux aumônes; et
décerne des contraintes contre les bénéficiers,
contraintes adressées aux maires, eschevins

- et consuls des villes pour contraindre les
bénéficiers. Le syndic du clergé demande à
Charles IX de faire cesser ces poursuites.
Ayant égard au prompt secours que le clergé
lui a toujours procuré et lui continue pour la
nécessité de ses affaires et le soulagement de
ses sujets et voulant le faire jouir des exemp-
tions qui lui ont été promises, le Roi défend
aux parlements et à tous officiers de justice
de les taxer et imposer, ou souffrir être levé
sur lui aucun denier, à moins de lettres

expresses; voulant que les bénéficiers fus-
sent quittes de tous subsides, emprunts,
charges et impositions des villes, suivant
le contrat de 1561, FORSEN CASDE STÉRILITÉ
ET NÉCESSITÉ,auquel cas seulement enten-

dons, portent les lettres patentes de 1572,
qu'ils contribuent aux aumônes publiques et

générales des villes, bourgs, bourgades et vil-

lages, qui seront advisées et faites pour la
nourriture des pauvres.

A toutesles époques defamine, nous voyons
les secours accordés aux pauvres prendre le
caractère obligatoire temporairement, pour
un certain nombre de semaines, de mois.
En temps ordinaire, la charité est

généra-
lement volontaire; mais, tant que l'impôt
est forcé, nul n'en est exempt. Charles IX
fait droità la demande du clergé pour les
cas ordinaires; mais il stipule une réserve
en temps de disette.

Les lettres patentes chargent les arche-

vêques et évêques, comme étant de leur charge
et fonctions, chacun en son diocèse, de faire
assembler les principaux du clergé et autres
habitants des lieux pour faire une liste et
estat des pauvres indigents qui n'ont moyen
rie vivre, et d'un commun avis, dresser
Un état des deniers qu'ils jugeront néces-
saires à lever sur les ecclésiastiques et
autres habitants des villes, bourgs, bour-

gades et villages de quelque qualité qu'ils
soient, pour subvenir à la nécessité des

pauvres habitants et durant tel temps qu'ils
aviseront faire taxe, levée et distribu-
tion de deniers ( la mesure est tempo-

raire) en présence de ceux qui seront
esleuz en pareil nombre, tant de la part des

ecclésiastiques que des habitants des lieux.
Si les bénéticiers et habitants des villes ne se

peuvent amiablement accorder, les évêques
et archevêques, aux termes des lettres pa-
tenter , doivent envoyer incontinent les pro-

cès-verbaux des difficultés survenues à Sa

Majesté, pour, sur le tout, être donné tel rè-

glement qu'il appartiendrait. Les lettres pa-
tentes font défense expresse, fors les cas

susdits, c'est-à-dire en temps ordinaire,
aux parlements et autres'tribunaux de con-
traindre ni permettre les ecclésiastiques et
bénéficiers susdits être contraints au paye-
ment desdites aumônes, à peine de nullité
et de restitution des deniers. Donné par le
roi le 3 novembre, contresigné de Neuf-
Ville.

XIV. A Metz (nous parlons d'une époque
fort antérieure à sa réunion à la France) ,
les règlements de l'aumône sont lois fonda-
mentales de la province. Les Etals défendent
de demander l'aumône et de la faire. Les

pauvres passant par la ville n'ont permis-
sion d'y séjourner qu'un seul jour, durant

lequelil leur est fourni le couvert el donné
la passade. Le bureau de l'aumône se com-

pose de quinze administrateurs qui dressent
un livre des pauvres. Tous les pauvres
inscrits sont vêtus d'un uniforme. La dis-
tribution des secours a lieu une fois la se-
maine. Les enfants des pauvres sont d'abord
mis à l'école de lecture, et ensuite, chez 1111
maître- qui leur enseigne un métier. L'é-

vêqueajoute à ces règlements qu'il y aura une
aumône des pauvres malades, dont le rôle
sera établi devant le peuple. (Coutumes de

Metz, titre 3, ordonnances sur la police des

pauvres.) Monteil cite un document manus-
crit ainsi conçu: « Le cardinal., sur la

remontrance., rôle et taxe des pauvres.
et despauvres malades, faites par l'assemblée
du peuple. en conseil privé, le 17 octobre
1572. » (Liv. des ordonnances sur les pau-
vres de J'évêché de Metz, note 19, p. 562.)

XV. 1578. Les pauvresde l'aumône de Paris
sont placés sous la juridiction d'un bailli,
auquel on donne un greffier, des huissiers
et des sergents. On fournit du travail aux
valides en leur faisant nettoyer la ville ou
en les employant aux fortifications. L'au-
mône distribue des secours et des médica-
ments à domicile. Défense est faite aux ba-

teleurs, farceurs et comédiens, de jouer
durant les quêtes, pour ne pas porter pré-
judice à la recette des pauvres. Quand la

quête a été insuffisante, ou taxe les loca-

taires, et à leur défaut, les propriétaires.
Les percepteurs qui ont refusé de lever

l'impôt ont été taxés eux-mêmes à une pres-
tation forcée de 500 écus. Le quêteur chan-
tait la complainte de l'aumône, on l'aumô-
nait en la chantant sur le même ton.

La taxedes pauvres n'est pas un impôt fixe:
il est variable et accidentel. Les collecteurs
refusent de le lever; il faut les frapper
d'une lourde amende pour les y contraindre.

Un arrêt du parlement de 1682 (12 juin)
rend les intendants ou fermiers des nobles
et du clergé, responsables de la taxe.
Est-il question d'une taxe temporaire ou

supplémentaire , comme celle qui pré-
cède; s'agit-il d'une taxe particulière au

clergé et à la noblesse, exempts des charges

auxquelles était assujetti le tiers état, C'ebt
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ce qu'on ne peut décider absolument. Mais
il n'est pas douteux que le tiers état est

frappé lui-même, à diverses époques, de
contributions forcées. ( Voyez TAXE DES

PAUVRES.)

Voici l'arrêt dont nous parlons: Vu la

requête présentée par l'aumônier général du

roi, prenant le fait en main pour les pau-
vres de la ville et faubourgs de Paris, ten-
dant à ce que les concierges et détenteurs
des grandes maisons de princes, cardinaux,
etc., fussent contraints et exécutés en leurs

biens, etc. ; la cour ordonne que les con-

cierges ou détenteurs des grandes maisons
de princes, ca-rdinaux, chevaliers de l'ordre,
évêques, abbés et autres personnes consti-
tuées en dignité et de justice de la ville et

faubourgs, soient contraints et exécutés en
leurs biens pour le debet et taxe des sei-

gneurs desdites maisons cotisées par semaine

pour la nourriture et sustentation desdits

pauvres. (FÉLI-BIEM,t. V, p. 13.)

( 1582.) L'administration des secours
à domicile à Paris est qualifiée en 1582 de

police et aumdne générale de Paris. Nous

analysons, dans son entier, un compte
rendu de cette époque auquel Félibien donne
le nomd'Instruction. C'est un exposé de la
situation de l'aumône de Paris, émané sans
doute d'un des membres de l'assemblée des
administrateurs dont il va être question.
La narration originale commence ainsi :
La police et aumône générale des pauvres
de Paris, ville capitale du royaume de
France très-chrétien, fontaine de toutes

sciences, exemplaire de justice, charité et

police, etc. L'assemblée de 1582 est com-

posée de trente-deux membres; savoir :
six conseillers au parlement, un conseiller
à la cour des comptes, deux chanoines de
Notre-Dame ou de la Sainte-Chapelle, trois
curés docteurs ou bacheliers en théologie,
quatre avocats au parlement de Paris, ou au
Châtelet. Ces seize membres ont le titre de
commissaires honoraires et de conseil, c'est-
à-dire qu'ils forment le conseil supérieur
ou le comité consultatif de la Police des

pauvres. Les seize autres membres sont
choisis parmi les llObles, les officiers-royaux,
les bourgeois et les marchands de tous états,
dans les seize quartiers ou seize grosses pa-
roisses de Paris. Ces seize membres ont

spécialement la charge et surintendance de
l'aumône et des pauvres, chacun dans sa

paroisse ou quartier. Chacun d'eux, accom-

pagné d'un collecteur de la quête de l'au-
mône, parcourt incessamment son quartier
en tout sens, veille aux recettes, visite
les pauvres, casse (retranche) de l'aumône
les malades guéris, les infirmes hors de
leurs temps, enfants ou adultes, tous ceux

qui ayant eu besoin de secours peuvent s'en
passer, a soin que les pauvres secourus
portent leur marque, c'est-à-dire la croix
de drap rouge ou jaune qu'ils doivent avoir
sur l'épaule droite. Chacun des commis-
saires rend compte de ce qu'il a vu et
fait au burtay de la gojicç des pauvres} et

réuni à ses collègues, entend les affaires des
indigents.

Les seize commissaires sont nommés par
la compagnie elle-même, ou par le prévôt
des marchands et les échevins. Le choix fait,
les élus sont présentés à la barre du parle-
ment par le procureur général du roi où
ils prêtent serment. Leurs fonctions durent
deux ans, sans aucun gage ni profit, sinon
la grâce de Dieu. Les trente-deux com-
missaires, au moins en bon nombre, s'as-
semblent deux fois la semaine, le lundi ou
le jeudi, à une ou deux heures après-midi,
et quelquefois les fêtes encore, en leur bu-
reau, lequel est situé près de l'hôtel de
ville, pour entendre aux procès et affaires
des pauvres, cottiser à l'aumosne ceux qui
sont refusans d'y contribuer (la taxe des

pauvres est obligatoire comme on le verra

ci-après) , faire acquitter les legs testamen-
taires et dons faits aux pauvres du bu-

reau, s'occuper des recouvrements, tant des
legs que des cotisations et aumônes en
retard de payement, faire verser les de-
niers reçus au receveur général des pauvres.
Le bureau garde par-devers lui, dans un

coffre-fort, fermant à plusieurs clefs gardées
par divers commissaires, quelques petites
sommes provenant des boîtes. Un registre à

part fait foi des sommes contenues dans
cette caisse particulière, elle sert à dis-
tribuer des secours en argent, en plein
bureau, et séance tenante, aux pauvres qui
en ont besoin pour se faire panser, ou aux

étrangers pour passer leur chemin ou re-
tourner dans leur pays. L'institution cor-

respondait à l'intention du législateur d'é-
teindre la mendicité, et pour cela de ne pas
souffrir dans un ressort charitable des pau-
vres qui appartenaient à un autre. Le re-
ceveur général des pauvres fait entrer dans
sa comptabilité les articles qu'il relève sur
le journal particulier du bureau. Le bureau
dans sa séance écoute les réclamations des

pauvres qui ont besoin d'être pansés et mé-
dicamentés ou mis à l'aumône, ou dont les
enfants ont droit à l'hospital de la Trinité
ou ailleurs, à mestiers. Les malades dont
le traitement a lieu à domicile, occupent
une grande place parmi les indigents se-

courus, car on y revient souvent; mais ce

qu'il faut remarquer, c'est le secours porté
aux pères de famille dans la personne de
leurs enfants. Les secours hospitaliers ser-
vent de complément aux secours à domicile.

Chaque pauvre est secouru par les commis-
saires selon sa nécessité et qualité. Le rece-

veur général est un riche et notable bour-

geois, élu chaque année, présenté aussi au

parlement par le procureur général, et sou-

mis, comme les membres du bureau, à la

prestation du serment. Ses fonctions con-

sistent à recevoir et bailler toutes les som-

mes dépensées sans gage ni profit non plus,

que la grâce de Dieu; souvent il avance

grande somme de ses deniers pour nourrir

les pauvres, et, dans ce cas, il en rend

compte au bureau; c'était comme un ban-

quier (Jes pauvres à, titre gratuit. Uau-
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mône générale a en outre un procureur et
un greffier. Ce dernier enregistre et signe
toutes les ordonnances et mandements des
commissaires. Il dresse les rôles des habi-
tants des paroisses, c'est-à-dire des imposés
sur lesquels rôles les collecteurs de l'au-
mône perçoivent l'aumône dans les seize

quartiers ou paroisses. Les contribuables
à l'aumône sont de deux sortes, les parois-
siens qui se cotisaient volontairement et
ceux qui, sur leur refus de se cotiser, sont
taxés par la cour ou par les commissaires.
L'aumône est obligatoire et son chiffre dé-
terminé comme celui d'un impôt ordinaire :
car, dit le narrateur, sans savoir combien
chacun doit payer par semaine, il est im-

possible de faire despence certaine ny nour-
rir et policer (administrer) lesdits envoyés
à l'hôpital de la Trinité, ou aux autres htJ-

pitaux , Ou aux œuvres publiques de la
ville.

L'aumône générale n'est pas seulement
un bureau de distribution de secours à

domicile, il ne fournissait pas seulement des

moyens de guérison aux malades, vivant
chez eux, il va plus loin que de faire en-
trer les enfants à l'hôpital de la Trinité, il

dispose des autres hôpitaux au profit des

pauvres à qui les secours à domicile ne suf-
fisent pas, au profit des vieillards, des in-
firmes par exemple, et enfin il donne du
travail aux valides, il les emploie aux am-
vres publiques. L'aumône générale de Paris

agit comme celle de Lyon. Elle est un centre
charitable comme elle, et de là les secours

rayonnent à tous les points de la circonfé-
rence de la cité.

Le greffier justifie sa qualité de procu-
reur en suivant les procès, et malgré ses
fonctions si étendues, il est à bien petits
gages vu la charge du bureau qui est grande.
On ne donne pas le chiffre de son traite-
ment. L'aumône avait en outre un bailly 011

juge
des pauvres. Le bailli des pauvres est

à la nomination de M. le lieutenant-criminel
sur la présentation des commissaires. A la

juridiction de ce bailli ressortissent les faits
de mendicité et leur correction. La capture
et l'emprisonnement des mendiants sont
de sa compétence; car, dit le narrateur, il.
est défendu par le roi et par la cour de
mendier sur peine du fouet, notamment

parce que plusieurs belistres et cagnardiers
par impostures et déguisements de maladie,
éprennent l'aumosne aux vrais pauvres, et
aussi que les pauvres étrangers au ressort

ly viennent de toutes parts en grande quan-

tité pour y belistrer. Le bailli a -sous ses

ordres douze sergents à petits gages, com-
mis pour prendre et constituer prisonniers
tous ceux qui se trouvent mendiant parmi
les rues et églises de la ville et des fau-

bourgs. Plus tard ce pouvoir exécutif du
bureau des pauvres sera dévolu à l'hôpital
général. Ce sera une transformation du sys-
tème charitable. Le point central des se-

cours sera alors à l'hôpital général, l'au-
mône générale n'en sera plus que l'acces-
ioire.

L'Hôpital général n'est pas plus rem-

placé de nos jours que l'aumône générale.
L'administration des hospices de Paris vient
en aide au bureau de bienfaisance, mais les
secours à domicile et les secours hospita-
liers ne forment pas pour cela un ensemble
où les secours se concertent comme dans
l'institution de nos pères.

Les huissiers du parlement et les sergents
du bailliage du palais concourent à la police
des pauvres avec les sergents de l'aumône

générale. Ils chassent des palais et em-

prisonnent de leur côté aussi,, les belistres.
Le parlement donne pouvoir à tous mar"

guilliers, gouverneurs et ministres (curés)
des églises de Paris et des faubourgs de

faire le semblable, c'est-à-dire d'emprison-
ner aussi pour leur part ceux qu'ils trou-,
vent mendiant dans leurs églises, et cela
sous leur responsabililé: s'ils n'en font leur

devoir, ce leur doit estre imputé. Il arrivait
nue plusieurs gens mutins, ignorant le fruit

(les avantages) de la police, s'efforçaient
d'empescher les sergents de mener les belis-
tres prisonniers et étaient cause des désor-
dres qui s'ensuivaient. Les édits et les ar-
rêts défendent à toutes personnes, sous

peine de prison et punition corporelle ,
d'empescher les mendiants et officiers de
la police d'exercer leur oiffce, et enjoignent à
chacun au contraire de les aider à faire la cap-
ture et emprisonnement pourle bien des vrais

pauvres et la santé publique. Nous retrou-
verons à chaque pas dans l'histoire de la
mendicité et dans celle de l'Hôpital général
de Paris (VoyezMENDICITÉet HÔPITAUX)cette
tendance des brouillons du temps à entra-
ver la répression de la mendicité, et les pou-
voirs publics avoir incessamment à la com-
battre. L'huissier du bureau a la charge de
solliciter messieurs les prélats, les magis-
trats, les couvents, les communautés de
Paris de payerleurs aumosnesetcottisations,
de porter les sommes reçues au receveur

général tous les trois mois, de toucher le
montant des legs et dons, et d'être aux or-
dres des commissaires. Pour ce faire, il a
bien petits gages.

L'aumône a son médecin et son chirurgien
nommés pour un an, ayant la charge de visi-

ter les malades et de les soigner sans aucuns

gages que la grâce de Dieu. Un médecin et

un chirurgien pour une ville comme Paris,.
c'eût été dérisoire: aussi les maistres-bar-

biers, chirurgiens d'alors, doivent-ils nom-

mer cinq des leurs pour visiter et panser les

pauvres que leur indiquent les commissai-

res. Ce service est gratuit et n'est que d'un

trimestre pour les cinq délégués, dont la

tâche est ainsi répartie. Deux ont la ville

dans leurs attributions (la rive droite), deux
l'Université (la rive gauche). Les barbiers

doivent assister à tour de rôle à chaque
séance du bureau, visiter les pauvres qui se

disent malades, vérifier leurs maladies, et

prévenir les impostures et déguisements
dont plusieurs usent pour avoir occasion de

fainéanter et vivre sans rien faire, en frus-

trant les vrais pauvres de leurs aumônes. Un
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chirurgien et un barbier particuliers ont

quelques petits gages pour plus soigneuse-
ment et ordinairement visiter, panser et

médicamenter ceux qui leur sont envoyés

par le bureau, et qui sont de longue et diffi-

cile cure.
Les quinze grosses paroisses dans les-

quelles sont renfermées les petites ont cha-
cune un collecteur ou receveur particulier,
qui va de maison en maison recevoir l'au-

mône, c'est-à-dire la cotisation d'un chacun

paroissien, ayant en main le rôle signé du

greffier. Il mène avec lui, pour contrôler,
un des marguilliers ou autre habitant de la

paroisse qui en veut prendre la peine, pour
témoigner de la recette et la certifier au
receveur général. Ce contrôle n'est pas sans

utilité, puisqu'une partie des aumônes sont
arbitrées par les contribuables eux-mêmes.
Le collecteur verse sa recette chaque se-
maine dans la caisse du receveur général,

qui
lui en donne décharge et la fait entrer

dans son compte annuel. Chaque paroisse a
son distributeur chargé de porter les se-
cours aux pauvres, d'après l'ordre des com-
missaires ou conformément à la fixation des

rôles, ou selon les billets ou bons signés du

greffier. Le distributeur, sur un certificat du

commissaire, reçoit directement des mains
du receveur général les deniers à distribuer.
Entre les distributions à domicile il en est
fait une chaque semaine, à jour et heure

fixes, et c'est le distributeur ici encore qui
reçoit le secours des mains du commissaire

pour le remettre au pauvre.Il donne un

reçu des sommes touchées au receveur gé-
néral, et rend un compte particulier de ses
recettes et de ses dépenses, chaque année de
droit et chaque fois qu'il en est requis. Les

pauvres qui désirent être mis à Vaumosne,
pansezde leurs maladies, logez aux hôpitaux
eux ou leurs enfans, présentent requête au
bureau assemblé. Le bureau les interroge.
S'ils se disent malades, le barbier les visite.
Leur requête est communiquée ensuite au
commissaire de leur quartier, qui se trans-

porte à leur domicile, constate leur situa-

tion, s'informe auprès de trois oa quatre
voisins de l'étendue de leur misère, du
nombre de leurs enfants, de leur santé, de
leurs besoins, constate depuis combien de

tempsiissontdomiciliésa Paris (leur séjour
doit y remonter à trois ou quatre ans), véri-
fie s'ils ne sont venus s'y établir que pour
vivre aux dépens de l'aumône, et ce cas
échéant, prend les mesures pour les faire
retourner dans leur pays. Le commissaire
apporte le résultat de son enquête à la plus
prochaine séance du bureau; le médecin,
le chirurgien ou le barbier donnent leur
avis. Les pauvres sont entendus de nouveau, *
et, s'il y a lieu, ils sont mis à l'aumosne pour
telle somme ou tel secours par semaine pour
certain temps ou à tousjoursy suivant la déci-
sion des commissaires, à la charge de porter
leur marque. S'ils sont malades ou ulcérés,
l'aumône les fait panser. Si ce sont des
enfants, fils ou filles, et de la qualité requise
(c'est-à-dire' natifs de Paris), ils sont envoyés

à Vhôpital de la Trinité, qui dépend du bu-
reau, et cela aux frais de l'aumône. Il est
enjoint aux pauvres non domiciliés de quit-
ter Paris dans un temps fixé, et il leur est
défendu de mendier sous peine du fouet,
Les malades et les infirmes domiciliés sont
placés dans les hôpitaux de Paris, selon la
nature de leurs maladies. Les malades de
maladies autres que la maladie vénérienne
sont admis à l'Hôtel-Dieu. Les vénériens qui
par inconvénient et sans leur faute, ont pris
ladite maladie (comme femme de bien à qui
son mari paillard l'aura donnée, ou la femme

impudique au mari), les commissaires des

pauvres les font panser et guérir par quel-
ques barbiers, en certains hôpitaux et lieux
à cela dédiés, aux despens de l'aumosne géné-
rale. Quant aux autres cagnardiers et cagnar-
dières, qui ont été guéris, et qui, sans espé-
rance d'estre de rechef pansés aux dépens
de l'aumône, ne craignent point d'offenser
Dieu et de gagner souvent cette maladie et
la bailler à d'autres, on les met à l'aumosne
sans les plus faire panser, pour servir

d'exemple aux autres. Nous avons lu qu'un
père de famille n'avait rien trouvé de mieux

pour préserver son fils de la débauche,que
de lui montrer, le hideux spectacle des
maladies qu'elle engendre , ainsi faisait
l'Aumône générale. Les malades de la lèpre
sont logés, reçus, nourris et entretenue
dans les maladreries de Saint-Ladre , du
Rouvre et autres, par ordonnance de mon-
sieur le grand uLlmûnier, ou son vicaire gé-
néral commissaire-né du bureau des pauvres,
selon leurs demeures et le revenu des ma
laderics. Le grand aumônier, en vertu de
son titre, était membre-né de toute admi-
nistration charitable. Dansles hôpitaux dont
l'administration était municipale, son ac-
tion ne s'étendait pas au delà du service

religieux, mais dans tout hôpital qui avait
à sa tête des membres du clergé séculier ou

religieux, il possédait la haute juridiction.
Les maladreries avaient généralement à leur
tête un ecclésiastique ou un religieux, un
abbé et un prieur; il était de règle que le

grand aumônier avait toutes les maladre-
ries dans ses attributions. Mais il arriva

que dans les xvr, xvne et XVIIle siècles,
les maladreries ou léproseries furent réu-
nies aux hôpitaux, et que le cercle des
attributions du grand aumônier se rétré-
cit peu à peu. Il en résulta plus d'une fois
des luttes entre le pouvoir civil et le pouvoir
religieux. Pour les prévenir, les ordon-
nances royales portent souvent que tels

hôpitaux fondés par les rois, par les villes
ou par des particuliers, sont ou seront à
l'avenir en dehors de l'action du grand au-
mônier. On comprend maintenant la portée
de la mesure dont on vient de parler concer-
nant les lépreux. Les malades delà maladie
de gangrène ou esthiomène, 'appelée plus
communément de monsieur saint Antoine,
sont reçus, nourris et pansés à l'hôpital et
commanderie de Saint-Antoine. Les non-
domiciliés qui ont eu les jambes ou iras

guéris et pansés, coupés ou consolidésy on
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les envoie avec argent aux commanderies de

leur pays. La gangrène est réputée maladie

contagieuse comme la lèpre. Ceux qui en

sont atteints sont traités dans les mêmes

maladreries que les lépreux. Les maladreries
et léproseries, comme on vient de l'expli-

quer, avaient à leur tête ordinairement un

prieur, un abbé; ou les établissements reli-

gieux, maisons hospitalières ou autres,

étaient en commande (G), et qualifiées de

commanderie; c'est de cette sorte de mai-

sons que parle l'aumône générale.
Les pauvres sains de leurs membres,

non malades, mais- incapables de travail-

ler à raison de leurs infirmités, les gens
vieux et décrépits, ceux qui sont chargés
de femme malade et de grand nombre

d'enfants, les jeunes enfants, en un mot

tous ceux qui ne peuvent gagner leur

vie et celle de leur famille sans l'aide et

subvention de l'aumône générale, sont se-

courus selon leurs aages, nécessitez, charges et

qualitez. Il en est de même des enfants trou-

vez, exposez sans aveu de père ny de mère.

Ceux qu'on désigne ainsi ne sont pas les en-

fants trouvés proprement dits, mais les enfants

errants, vivant isolément, sans aveu, sans

père ni mère connus. L'aumône générale en

prend soin. Les petits enfants nouveaux-

naiz, exposez, désavouez, abandonnez par
leurs mauvais et misérables pères et mères,
et trouvez parmi les rues, sont reçus, dit

l'instruction, par les maîtres et gouverneurs
de l'hospital de la Trinité, gens de bien et

d'honneur, qui les font nourrir par des fem-

mes à cela dédiées, jusqu'à ce qu'ils aient

atteint l'aage de pouvoir estre instruits de
la loi de Dieu, et soient capables de doctrine
et d'apprendre quelque art et mestier audit

hospital ou ailleurs, pour gagner leurs

vies, comme font plusieurs autres qui y sont
instruits en grand nombre. (Voyez ENFANTS.)
L'hôpital de la Trinité était une annexe

spéciale de l'aumône. Les enfants dont les

pères et mères décèdent à l'Hôtel-Dieu, de

quelque pays qu'ils soient, sont nourris,
élevez et instruits à la loy de Dieu, à l'hos-

pital des Enfants rouges (idem), et après mis
à mestier aux despens dudit hospital, par
les gouverneurs d'iceluy, qui sont gens

f
d'honneur et d'estat, c'est à-dire exerçant
des métiers. Les enfants de tous les pauvres
de Paris et des faubourgs, naiz en loyal ma-

riage, orphelins de père et de mère, aagez
au-dessous de neuf ans, sont receus, nour-
ris et eslevez à l'hospital du Saint-Esprit et
instruits en la loi de Dieu et à quelque mes-
tier pour gagner leurs vies, et les filles, par-
venues en âge nubile, sont mariées aux des-

pens dudit hospital, si elles n'ont de quoy.
Et si lesdits enfants, tant fils que filles, ont

quelques biens, ils leur sont rendus lors-

qu'ils sont grands et mariez, et ce par les

gouverneurs, qui sont
pareillement gens

d'honneur et d'estat. L aumône générale

ayant ainsi fait la part de cet établissement,
se fait la sienne. Les enfants des pauvres
artisans habitants de Paris et des faubourgs,
qui ne sont point dans le cas d'être admis
aux trois hôpitaux de la Trinité,des Enfants-

Ronges ou du Saint-Esprit, de quelque sexe,

aage et qualité qu'ils soient, sent mis, par les
commissaires du grand bureau des pauvres,
à l'aumosne générale et nourris aux despens
d'icelle. Et voici comment: Jusqu'à six ans,
ils sont nourris par leurs père.s ou mères; à
défaut de pères et mères, par leurs parents ;
à défaut de parents, par d'anciens amis de
leurs parents; à défaut d'amis, par les voi-
sins. En leurs chambres, on leur distribue

pour ce faire chacune semaine, en leur pa-
roisse et quartier, certaine somme d'argent.
Lorsqu'ils sont grands et capables d'appren-
dre mesticr, - il paraît qu'on les en jugeait
capables à six ans, — ils sont mis à mestier
en la ville ou à l'hospital de la Trillité, au-

quel hospital il y a plusieurs métiers et ou-
vriers pour instruire les enfants des pau-
vres gens, lequel hospital dépend, comme dit

est, du grandbureau. Quant aux pauvres hon-
teux, messieurs les curés et marguilliers de
leurs paroisses, qui les connaissent, leur dis-
tribuent l'aumosne secrettement des deniers

qui sont questez pour eux en leurs parois-
ses, et selon qu'ils connoissent leurs pauvre-
tezel [nécessitez. Nousprions qu'on s'arrête
à considérer cet article du vieux règlement.

Les pauvres qui sont valides et assez sains

pour gagner leurs vies, et qui néanmoins,
pour estre aucunement (7) faibles, paresseux
et mauvais ouvriers (on pensait alors comme

plusieurs pensent aujourd'hui, que c'est là
le grand nombre des ouvriers sans travail),
ne trouvent pas qui les veuille employer,
sont enrôliez par les commissaires des pau-
vres, le bailly ou le greffier. Ceux-là sont

envoyez, receuset employez aux fosses, for-

tifications, remparts et œuvres publiques de
la ville, aux despens d'icelle, à prix raison-
nable et modéré. Ce prix est payé chacun

jour par ordonnance de messieurs le prévost
des marchands et eschevins de Paris. C'est
le vouloir et commandement du roy et de
sa cour du parlement. Plus pour empescher
que tels gens oisifs mendient ou ne s'adon-
nent à desrober, ains s'accoutument à tra-

vailler, que pour la besogne qu'ils font, et
est expédient, ajoute ce beau et large compte
rendu qui fait tant d'honneur au xvr siècle,
qu'il y ait toujours quelque œuvre publique
à Paris pour employer telles gens et les gar-
der de belistrer. Où trouver une entente plus
parfaite de la bienfaisance? Aucune misère
à laquelle la pitié publique ne tende la
main, aucun âge, aucun sexe n'est oublié;
aucune forme de la charité n'est incom-

prise. L'aumône générale est digne de son
nom. Elle écoute les plaintes du pauvre à
bureau ouvert, et va s'enquérir de la vérité
de ses plaintes à son domicile, et ses besoins

(6) La commande était la garde, le dépôt, - l'ad-
ministration des revenus d'un bénéfice.

(7) Aucunement, signifie encore en siyle de pa-

lais: en quelquesorte, à certains Agards, en par-
lie.
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une fois constatés sont la mesure du se-

cours qu'on lui procure. A quelle condition

cela? A Lacondition que l'aumône générale,
centre de l'assistance, disposera de toutes

les ressources de la charité publique: Hôtel-

Dieu, hôpitaux généraux et spéciaux; et

qu'elle sera aidée aussi par l'Etat, qui met-
tra à sa disposition les grands travaux pu-
blics, pour occuper les bras oisifs. Le pro-
blème de l'extinction de la mendicité sera
résolu ainsi par VAumône générale de Paris,
à la fin du xvi" siècle. Il ne sera résolu

pourtant qu'à une autre condition encore,
c'est qu'à ces nombreuses mesures préven-
tives de la misère et de la mendicité, il sera
donné une sanction; c'est que les peines sé-
vères jusqu'à la barbarie prononcées contre
les mendiants ne seront pas, à raison de leur
dureté même, une menace vaine; c'est que
les mendiants incorrigibles encourront une
condamnation proportionnée à leur délit ;

qu'ils seront punis dans leur liberté dont ils
abusent parla prison, dans leur oisiveté par
un travail obligatoire. Eh bien 1 nos pères
étaient dans la question aussi bien que
nous. Ils connaissaient tous les termes du

problème. Ecoutez la fin du compte rendu
du xvi* siècle. Avouons qu'il n'y a entre
nos aïeux et nous que la différence du style
du xvi' siècle à celui du XIX". «Parce que,
entre un si grand nombre de pauvres qu'il
y a ordinairement, plusieurs sont incorri-

gibles et si accoutumés à caymander, que
l'on ne les en peut distraire, (et) ne (savent)
garder quel que amnosne qu'on leurdistribue,
ne (quelque) diligence que le bailly ou juge
des pauvres et les sergents de la police puisse
faire deles chasser, emprisonner, faire fouet-
ter et chastier; parce que encore plusieurs
femmes ayant enfants entre leurs bras et à
leurs queues, enfants qui bien souventne sont
à elles, lesquels elles empruntent et qu'elles
font mourir de faim et de froid parmy les
rues et églises (cela se voit aujourd'hui sur
nos places et sur nos ponts), où elles ai-
ment mieux caymander (8), que de gagner
leur vie à travailler, ne se contentant pas de
l'aumosne ordinaire, laquelle ils veulent

prendre par manière de prébende (9), et vivre
sans rien faire: cela considéré, il a été per-
mis par le roy et la cour du parlement aux
commissaires des pauvres de faire édifier, à
la moindre despence que faire se pourra, un
nouvel hospital au faubourg Saint-Germain
des Prez, au lieu dit la Maladtrie, où déjà
bâtiments sont construits, pour y loger, EN-
FERMER et nourrir SOBREMENTlesdits hom-
mes et femmes (les mendiants incorrigibles,
valides ou invalides); les femmes séparé-
ment des hommes, à moins qu'elles ne soient

mariées; de les y tenir sans manier argent
ny boire vin, sinon par maladie, grande
vieillesse, faiblesse ou nécessité, parce que
Je vin et l'argent sont les deux choses les

plus attrayantes pour lesdits beslistres, et

qui les attirent à Paris de toutes parts, mes-
mes de Normandie. »

L'Aumône générale de Paris pose, en
1582, les véritables fondements de l'hôpital
général, fondé définitivement par Louis XIV
soixante-quatorze ans plus tard. (l'oyez Hô-
PITAUXGÉNÉRAUXEN 1656.) Elle découvre le
dépôt de mendicité qu'on vit se répandre au
xvinc siècle, et qui a si vivement frappé
l'imagination de Napoléon au commence-
ment du xix1 siècle. Du premier jet l'aumône
générale da 1682 fait entrer dans son plan un
régime disciplinaire, tenant le milieu entre
la prison publique et l'hôpital. Les écono-
mistes de ce temps-là n'entendent pas,
comme les philanthropes modernes, mettre
l'attrait là où doit être l'intimidation. Ils
veulent que le mendiant redoute l'hôpital,
qui doit lui servir de prison, et que des

privations l'y attendent. Le travail y est orga-
nisé. Le compte rendu porte qu'on les fera
travailler là-dedans et emploiera à quelque
manufacture et à petite despence, selon leur
industrie, et afin de les garder de mendier.
A petite dépense signifie qu'on ne craindra
pas de leur imposer un travail ingrat, at-
tendu que le travail sera surtout une peine;
mais comme ce sera en même temps une ha-
bitude prise, il pourra peut-être leur faire

perdre le goût de la mendicité. Un point
qu'on s'étonne de voir omettre, c'est celui
de l'instruction religieuse. Si ce régime est
bien exécuté avec l'aide de Dieu et des gens
de bien, conclut l'Instruction ou compte
rendu, il ôtera beaucoup des abus desdits

caymans et grosses bclistrcsses, et soulagera
beaucoup les vrais pauvres et les deniers de
l'aumône générale, à qnoy bon nombre de
citoyens devrait bien s'employer, sans crain-
dre qu'il en vienne iDconvénient, veu que
c'était un lieu sequestré de tous voisins et
bien clos, et que l'on n'y mettait pas gens
puissants de mal faire, et qu'ils seraient en-
fermez sous bonne garde. On craignait d'é-

pouvanter l'opinion publique par l'agglomé-
ration sur un seul point de tant de malfai-
teurs redoutés, auxquels la cour des Miracles
avait si souvent servi de repaire pendant la
nuit. Le lieu retiré dont on parlait, où étaient
assis les bâtiments de la Maladrerie, était

l'emplacement même des Invalides actuels.
11existait une classe particulière de pau-

vres, confondue quelquefois dans les misé-
rables rangs de la mendicité, mais quise re-
commandait trop à la reconnaissance publi-
que pour être jetée pêle-mêle dans l'égoût
d'un hôpital de mendiants, c'étaient de pau-
vres soldats estropiés et aussi de pauvres
gentilshommes blanchis sous les armes et er-
rants sans pain ni abri (10) 1

Il avait pieu au roy, dit le compte rendu,
faire commencer à dédier et approprierl'hos-
pital Saint Jacques du Haut-Pas avec inten-
tion de le fonder et renter pour y loger et

officiers et autres notables bourgeois de

(8) Gueuser, Mendier. 1

(9) Revenu ou rente exigibles.
(10)Par imitation de ces pauvres gentilshommes,

un certain nombre d'ignobles mendiants rôdakïtt
dans Paris L'épéeau côté.
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nourrir les pauvres gentilshommes et soldats
navrez à la guerre ptiur son service et la dé-
fense de son royaume: du quel hospital mon-
sieur le grand aumosnier estait gouverneur
et administrateur. L'hôtel des Invalides exis-
tait en germe, non quant au lieu, mais

quant à l'idée que Louis XIV appliquerait ma-

gnifiquement.
L'aumône générale embrasse encore dans

sa vaste juridiction l'hôpital des Quinze-

Vingts, car, on le comprend, tout aveugle

pauvre
est mendiant. L'hospital des Quinze-

vingts, poursuit le compte rendu, est aussi
dédié, mais petitement fondé pour les pau-
vres aveugles desquels la police est gou-
vernée par quelques personnes qui veil-
lent à l'emploi des deniers de l'aumosne gé-
nérale affectez à cet objet. Cet hôpital excep-
tionnel était aussi dans les attributions du

grand aumônier. (Voy. AVEUGLES,section 2.)
L'instruction dit un mot de la procession

annuelle des pauvres de l'aumône générale.
Lyon en avait donné l'exemple que suivra

plus tard l'hôpital général. Les commissaires
des pauvres, pour mouvoir le peuple à dé-
votion et charité,font communément par cha-
cun an, au temps de caresme, procession gé-
nérale de tous les pauvres, tant de l'aumosne

générale que des enfants de l'hôpital de Ja

Trinité, à tout le moins de ceux qui peuvent
y aller, car la plupart des pauvres, qui sont

vieux, décrépitez, malades et impotents, n'y
peuvent aller. A cette procession pareille-
ment assistent les commissaires, l'officier de

police des pauvres avec plusieurs autres

gens de bien, accompagnez de plusieurs ar-
chers de la ville et des sergents de la dite

police. Pour ce faire s'assemblent en certain
lieu spacieux, comme au cimetière des Saints-
Innocents pour aller delà en l'église Nostre-
DamedeParis, Saincte-Geneviève ouailleurs

prier Dieu pour le roy, pour la ville, pour la

paix et prospérité du royaume et de lacbres-

tienté, et retournent au dit cimetière où se
fait un sermon solennel tant pour admones-
ter lesdits pauvres d'avoir patience en leur

pauvreté, que pour émouvoir les riches à
charité envers lesdits pauvres.

Nous sommes parvenu aux termes du do-

cumentauquel est donné le nom d'Instruction,
dans une annotation de Félibien et Lobineau.
On va voir que l'exposé émane d'un parti-
culier et non d'un pouvoir public quelcon-
que. Le rédacteur est-il simplement écri-
vain? Est-ce un administrateur ecclésiasti-

que ou laïque de l'aumône générale? Cette

seconde hypothèse a plus de vraisemblance.
Voilà, dit l'auteur, le sommaire de Ja dite

police et aumosne, de laquelle si je voulais

particulariser et déclarer par le menu, tout
ce que chaque commissaire et officier fait en

sa charge, j'en eusse fait un grand livre;
mais pourn'estre trop prolix et ennuyeux,
je lairray à penser aux hommes de bonne
volonté que chacun fait en sa chargece qu'il
peut, et que cen'est pas chose aisée ne facile,
que de policer un si grand nombre de pau-
vres, en une ville de Paris, joint que plu-
sieurs gens riches font mal leur devoir d'y

. rw. -

contribuer, par faute de charité ou de bien
entendre la police. Le public est dans son
tort, au dire de l'auteur, pour ne pas voi-r

qu'étant dépourveu en nécessitez de tout
selon les aages, sexes, qualitez, maladies,
imirmitez, et pauvretez, les pauvres n'ont

plus occasion de mendier et importuner les
habitants ny les habitantes, cause de mur-
mure contre leurs aumosneset les pauvres;
qu'il leursuffit de contribuer volontairement
de bon cœur à une si sainte œuvre grande
charit8, honneste et très-nécessaire poli: e
pour l'honneur de Dieu, pour le bien des

pauvres et pour la santé publique de la ville,
laquelle Dieu par sa sainte grâce et miséri-
corde veuille préserver. L'on me dira, con-
tinue l'auteur, qu'il y a plusieurs sortes de

pauvres et que ce queje dis peut estre bon

pour ceux qui sont nez avec ce malheureux

apanage, mais qu'il y en a d'autres, qui ont
esté réduits en cet estât, ou par fortune ou

par procez, ou si vous voulez mesme par
leur mauvaise conduite, et qui ayant esté
élevez à leur aise ont peine à se contenter
du peu qu'on leur donne et aiment mieux
dans le désespoir où ils sont demander en

public. A quoy je répons tant pour les uns

que pour les autres que la nature se contente
de peu, que l'on doit estre satisfait dans le
besoin quand on ne souffre pas la dernière
nécessité. Si la charité publique donnait au

pauvreau delà de son strict nécessaire, elle
démoraliserait l'ouvrier laborieux qui ne l'a

pas toujours. Mais comme cette incontesta-
ble vérité après tout est dure à dire aux
bienfaisants et douce à entendre aux cœurs
durs qu'elle rend plus [impitoyables, c'est

par apostropher ceux-ci que finit l'auteur du
sommaire.- A l'égard des riches, s'écrie-t-il,
il n'y a rien de si estonnant ny de si insup-
portable que leur dureté, et ils devraient con-
sidérer que tout le superflu, comme dit saint

Bernard, appartient aux pauvres, et qu'en
l'employant à d'autres usages ils en sont

comptables devant Dieu qui leur en fera
rendre un compte si exact et si ponctuel, qu'à
moinsde s'en estre acquittés fidèlement, ils
seront à jamais exclus du paradis.

Un édit de mai 1586 confirme les an-
ciennes lois sans rien ajouter à leurs dis-

positions. La preuve qu'aucune décision in-
termédiaire n'a été rendue, c'est que l'édit
de 1586 s'appuie précisément sur l'ordon-
nance de Moulins, dont il prononce la re-
mise en vigueur; or l'ordonnance de Mou-

lins, grande par son autorité, contenait des
restrictions à l'édit de 1547 loin d'y rien

ajouter. Le redacteur de l'édit de 1586 a
sous les yeux, on s'en aperçoit, les deux
monuments législatifs, car le nouvel édit ne

porte pas un mot qui n'y soit contenu.
Henri III, sous le règne duquel est rendu
le nouvel édit, statue à l'occasion d'une
cherté et disette de vivres, pour aucunement
remédier aux désordres, qui à cause d'icelle
croissaient de jour en jour. Les mendiants
tant valides qu'invalides affluent de toutes

parts à Paris des autres villes, bourgs et en-
droits du royaume.c Un certain nombre des
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officiers et autres notables de Paris doivent
s'assembler afin d'aviser ensembleraentdes

moyens propres et convenables pour remédier
aux désordres et pourvoir aux inconvénients,
Ils y avaient jà travaillé et donné espérance
de quelque bon acheminement.

Mais ce ne serait pas assez d'avoir veillé
aux nécessités de Paris, si aux autres villes
du royaume n'était par mesme moyen re-
médié aux désordres et inconvénients et

pourvuà la nature et entretenement des pau-
vres. Les moyens indiqués par l'édit de
1586 sont les mêmes què dans l'édit de 1547 :
des distributions de deniers et aumônes aux

pauvres invalides; Des ateliers et œuvres pu-
bliques pour les valides, ainsi que plus
commodément se trouvera être à faire. Il y
a un mot de plus que dans l'ancien édit, ce-
lui d'atelier, (Voyez ce mot.)

Après être remonté à l'édit de loi7 pour
les œuvres publiques des valides, l'édit de
1582 revient au texte de l'ordonnance de
Moulins pour le surplus :

Ordonnons, voulons et entendons que les
habitants de toutes et chacun des villes de
notre royaume. soient tenus de nourrir et
entretenir leurs pauvres sans qu'ils puissent
Vaguer ni eux transporter de lieu en autre,
comme ils ont fait ci-devant et font encore.
L'édit de 1547, si formel et si prévoyant,.
n'avait pas donné tous les fruits qu'on en
attendait. Dans les labeurs humains, c'est

toujours à recommencer, sans quoi la con-
dainna-tion biblique n'eût été qu'une menaee
vaine. Ordonnons, ajoute l'édit, que les

pauvres
soient contenus dans leurs fins et

limites et sustentés par contributions des ha-
bitants, ou autrement par le meilleur ordre
et règlement qui sera avisé, conformément
à l'ordonnance de notre très-honoré sei-

gneur, et frère le roi Charles IX, faite à

Moulins, en l'an 1566. Est mandé aux parle-
ments, baillis, sénéchaux, prévôts, à tous

officiers, maires, échevins, capitouls, con-

suls, de commettre quelques-uns d'entre

eux, afin d'aviser aux moyens les plus pro-
pres et commodes pour l'exécution de l'é-
dit. Les règlements faits par les juges su-
balternes seront envoyés incontinent aux

greffes des parlements, selon le ressort,
pour connaître de quel zèle, affection et di-

ligence ils auront vaqué à l'objet de l'édit.
Les pauvres doivent être maintenus dans

leurs fins et limites; c'est là qu'ils doivent

mendier, et au moins si les habitants de la
commune n'accomplissent pas le devoir de
les nourrir, il est juste qu'ils supportent
seuls la charge et les conséquences de la
mendicité. Une remarque encore à faire dans
J'édit de 1586, c'est la prescription de l'en-
voi des règlements charitables de chaque
localité, aux greffes des parlements respec-
tifs. Excellent moyen de concentration des

documents, à l'aide desquels les progrès
réalisés sur un point pouvaient profiter à
tout le royaume, et unique moyen de s'as-
surer que la loi générale est comprise et
exécutée partout.

1587. (13 juillet.) Des présidents et des

conseillers du parlement sont chargés de
la police etde l'administration des secours de
charité. La disette se fait sentir en cette an-
née 1587, et le fléau sévit même pendant la
belle saison, car le 15 juillet, les présidents
et conseillers, ainsi que le receveur général
des pauvres sont entendus par le parlement.
D'après le rapport des premiers, Je nombre'
des indigents de Paris s'élève à 17,000, tant
valides que malades (c'est-à-dire infirmes),
hommes, femmes et enfants; le second dé-
clare avoir avancé seize mille écus pour la

nourriture des pauvres et n'avoir moyen do
continuer ses avances. Il supplie la Cour

n'y pourvoir. Que décidera le parlement? Vu
l'état du receveur général des pauvres, tant da
la recette que de la dépense~ par lequel il
est apparu ladite somme de 16,000 écus lui
être due, la cour, pour éviter les inconvé-
nients qui pourraient advenir si lesdits

pauvres n'étaient nourris et entretenus, or-

donne, premièrement, que les présidents et
conseillers du parlement et des autres cours
souveraines et autres notables bourgeois
des diverses communautés des corps et

métiers, qui font partie dela police des pau-
vres, sont requis de continuer ladite police.
Secondement, que les membres du bureau
des pauvres prendront les taxes des cotisa-
tions ordinaires des pauvres sur chacune
des maisons et habitants de la ville et des

faubourgs, suivant le pouvoir à eux donné.
Troisièmement) que levée sera faite de trois
ans sur les rôles de ladite cotisation, après
que les rôles auront été révisés, déduction
faite de ce qui a été payé pour la dernière
collecte. Nous verrons ailleurs quel était le

quantum de cette cotisation. Quatrièmement,
que messieurs les présidents et autres nota-
bles s'entendraient pour créer un emprunt
jusqu'à concurrence de 10,000 écus de rentes

pour subvenir à la nourriture desdits pauvres.
en attendant qu'il soit autrement pourvu aux
besoins des uns, et que les autres soient

renvoyés en lieux d'où ils étaient venus

pour travailler à la moisson. En pareil cas,
les pauvres -des campagnes inondent les
villes. L'emprunt de 10,000 écus comportait
un capital de 600,000 livres. Et remarquez
que la mesure n'avait pour objet qu'un mal

provisoire.
1596. ( 28 mars.) L'année 1596 nous

fournit un renseignement sur le caractère
de la cotisation à l'aumône, à cette époque:
nous voyons qu'elle est volontaire à l'égard
du parlement, Les huissiers du parlement
avaient la prétention de faire partie de la
cour du parlement, d'estfe compris dans le

corps d'icelle. Toutes les fois qu'un em-

prunt, qu'une cotisation avaient lieu, ils eu"
tendaient être traités sur le même pied que.
la cour. Il s'agissait pour les huissiers de
faire décider si leur cotisation serait volon-
taire ouforcée, ce qui implique que si elle
était volontaire pour les uns, elle était for-
cée pour, d'autres. Tout le monde payait;
mais la contribution pour les uns était une
taxe définie, pour les autres une cotisation
non limitée. La prétention des huissiers est
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consacrée parle parlement. Nous, soussigné
notaire et secrétaire du roy, maison et cou-
ronne de France, et l'un des quatre notaires
et secrétaires déjà cour du parlement, com-
mis par nos seigneurs de la cour, à la re-

cepte des offres volontaires, par euxfaictes

pour les pauvres ; certifions que maistre Si-
mon Nozelles, huissier en ladite cour, et
comme estant du corps d'icelle, a fait son
dit offre, et iceluy payé pour les mois de
février et mars, qui a esté fourny avec les
autres deniers ès mains du sieur Abely à ce
commis. En témoin de quoy, au dit No-

zelles, ce requérant, avons octroyé ce pré-
sent certificat, signé Voisin.

L'organisation du grand bureau des pau-
vres de Paris est sanctionnée par un arrêt
du parlement du 1" avril 1597.

Chap.

IV. — XVIICsiècle. —1626. (10 fé-
vrier. j Le grand bureau des pauvres de

Paris, élément d'ordre public, en même

temps que de charité, se rattachait sous
le premier de ces deux rapports à l'admi-
nistration de la police de la ville. Un arrêt
du parlement du 10 février 1626, ayant pour
objet la répression de la mendicité, va ré-

gler les relations des agents de la police et
de la force publique avec le grand bureau
des pauvres. Les commissaires des di-
vers quartiers assités de sergents, sont te-
nus en premier lieu aux termes de l'arrêt
de 1626 (10 février), de prêter main-forte

quand ils en sont requis, chacuns en leurs

quartiers, aux officiers du bureau des pau-
vres, aux captures, emprisonnements et
conduite qu'ils font au bureau des pauvres,
des mendiants trouvés sur voie publique.
Les commissaires de Paris, doivent en se-
cond lieu députer deux d'entre eux, qui ont
la charge tour à tour, avec les sergents com-
mandés pareillement à cet.effet, de se trou-

ver, chaque jour, à deux heures de relevée
au bureau des pauvres, sciz (situé) en la

place de Grève, pour ayder la conduite qui
doit se faire par les officiers du bureau, ès

hospitaux des renfermés, des mendiants ar-

rêtés; en troisième lieu, l'arrêt enjoint aux
maîtres des communautés, tant des huis-

siers, sergents à cheval, que des sergents à

verge duChâtelet, résidant à Paris, savoir :
à 6 des sergents à cheval et à 10 des ser-

gents à verge, de se trouver chaque jour
aussi à deux heures de relevée, avec ar-
mes au bureau des pauvres, pour assiter les
commissaires du Châtelet, dans la conduite
des mendiants aux hospitaux enfermés. En

quatrième lieu, il est ordonné aux sergents
à cheval et sergents à verge de se transpor-
ter trois foisla semaine ès maisons des com-
missaires de leurs quartiers respectifs, ès

jours et heures qui leur sont désignés par les
commissaires, pour assister ceux-ci dans

les -visitations, recherches, captures et em-

prisonnement des mendiants valides, va-

gabonds
et gens sans aveu. En cinquième

lieu, il est enjoint aux mêmes officiers mi-
nistériels de prêter main-forte, confort et
aide dans leurs quartiers quand ils en sont

Jequis, conjointement avec les commissai-

res, aux officiers du bureau des pauvres,
pour les captures et emprisonnement des
pauvres valides. Sixièmement, enfin l'arrêt
prescrit aux commissaires et aux sergents
de dresser chacun un roolle du département
et de ceux qui seront députés chaque jour
pour y vaquer, et de remettre ces roclles
ès mains du procureur général du roy pour
y avoir recours en ras de négligence et estre
pourveu ( procédé) contre les défaillants
(contrevenants), ainsi qu'il appartiendrait.

L'ordre public auquel importait la répres-
sion de la mendicité se procurait le concours
du bureau des pauvres d'un côté, des hô-
pitaux de l'autre, pour atteindre son but,
et à part, l'administration charitable avait
à sa disposition la force publique qui lui
servait de point d'appui pour accomplir son

évangélique mission. Le traité de la police
de Delamarre nous apprend que les com-
missaires des quartiers transportaient à
l'H'ôtel-Dieu les malades abandonnés, qu'ils
recueillaient les enfants exposés, et les fai-
saient porter à l'hospice. Les commissaires
étaient les intermédiaires auprès du magis-
trat (le lieutenant général de police) et par-
tout ailleurs, des pauvres honteux de leurs

quartiers qui venaient leur découvrir leur
misère et leur faire confidence de leur be-
soin. Il s'est souvent vu, ajoute l'écrivain

pratique, il s'est souvent vu, qu'un secours
obtenu à propos des bontés du roi, par le

magistrat de police, sur les avis des com-
missaires, a soutenu des familles considéra-
bles et en a relevé nombre d'autres qui
étaient déil). tombées. (Delamarre, t. 1" p.
227.)

,

L'arrêt du parlement qu'on vient de citer

(10 février 1626) défend aux pauvres qui
sont de l'aumône générale d'e mendier sous

peine du fouet, etc., et d'être rayés de l'au-

mône, et leur enjoint de porter la marque
ordinaire du bureau. (Voy. MENDICITÉ.)

Bureau des pauvres de Beauvais. Les an-
nales de l'assistance publique de la ville
de Beauvais,riches en précieux documents,
vont apporter une nouvelle preuve des

avantages de la simultanéité administrative
des secours hospitaliers et des secours à do-
micile. On va voir à quel point l'esprit cha-
ritable est satisfait de l'organisation de l'as-
sistance telle qu'elle est conçue à Beauvais
en 1629. L'administration de cette ville se

propose l'exemple de Lyon, cette grande
cité à laquelle elle compare modestement la
médiocrité de sa richesse. Beauvais avait de
commun avec Lyon d'être une ville manufac-

turière, où la charité de nos pères avait dé-
couvert cette vérité que nos économistes
modernes croyaient avoi-r mise en lumière

pourla
première fois, à savoir que dans

les villes riches par leur industrie le nom-
bre des pauvres grandissait en raison di-
recte de l'industrie et de Ja richesse de la
cité. Nous décrivons ailleurs (Yoyez CLASSES

SOUFFRANTES)les profondes misères en face

desquelles sont placés les administrateurs
de 1629. L'évêque et le chapitre, les curés

et les bourgeois de Beauv.ais) soas le nonnies
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trois corps, se réunissent le 6 avril de cette
année 1629 pour aviser sur la nourriture
des pauvres. On décide qu'il sera établi un
bureau au service duquel seront mis les de-
niers provenant du revenu de la maladrie
de Saint-Lazare, y compris 1200 livres ci-
devant accordées par l'évêque et les reve-
nus de la ferme de Saint-Lazare. A ces res-
sources se joindront les quêtes et aumônes

qui se. recueillent par la ville, legs, testa-
ments fit toutès autres quêtes, qui se feront
tous les mois. L'administration et la direc-
tion du bureau appartiendra aux trois corps,
les comptes seront rendus devant eux.

L'organisation du bureau des pauvres, en-
core confuse dans ses commencements, se
m'ontre dans tout son développement en
1652. Laissons patler la chronique. L'année

1652, ayant apporté avec elle un accroisse-
ment de disette par sa stérilité extraordi-
naire, donna lieu à un redoublement de

charité, et fit prendre des résolutions dans

lesquelles le doigt de Dieu paraissait d'au-
tant plus visiblement que l'esprit de l'homme
et la prudence de la chair n'y avaient aucune

, part. Paris étant investi, et toute la France

affligée d'une division intestine, et d'une

guerre civile qui lui déchirait les entrailles.
Beauvais voyait périr en un instant les

moyens de la subsistance par la cessation du
commerce. Le blé était extraordinairement

cher, et les deux fléaux semblaient mena-
cer les pauvres d'une désolation générale.

Néanmoins, par uneffet merveilleux de la

Providence, ce qui devait apparemment les

priver de toute consolation, pour ne pas
dire les réduire au désespoir, fut une occa-
sion favorable de les secourir avec plus
d'ordre et plus d'efficace que jamais.
Durant le mois de juin de cette année si

pleine de calamités il se tint plusieurs as-

semblées, et chacun de ceux qui s'y trou-
vèrent y apporta de sa part une intention
sincère de faire tout ce qui se pouvait dans
une si grande extrémité. Monseigneur l'évê-
que et comte de Beauvais regardant les pau-
vres comme une des plus précieuses por-
tions de son troupeau, et considérant le soin
de leur nourriture comme une des plus im-t

portantes fonctions de l'épiscopal, veillait
sur cette grande affaire avec toute l'exacti-
tude qu'un bon père peut avoir pour ses
enfants. Messieurs les vénérables, doyen,
chanoines et chapitre de l'église cathé-

drale, dont la libéralité chrétienne a tou-

jours été exemplaire dans la ville, étaient

disposés de n'épargner ni dépense, ni tra-
vail pour assister avec une piété véritable-
ment ecclésiastique les sacrés membres de
Jésus-Christ dans un besoin si pressant.
Messieurs les maire et pairs de la ville
étaient pleinement convaincus qu'un des

plus infaillibles moyens de procurer la tran-

quillité publique et d'attirer les grâces de

Dieu, était renfermé dans la police que l'on
établirait pour les pauvres. Messieurs les
curés que l'on appelait extraordinairement
dans ces assemblées, y venaient avec un es-

prit
de zèle, et paraissaient parler pour -eux-

mêmes en plaidant la cause des indigents
devant des juges qui avaient déjà de par-
faitement bonnes intentions. Ainsi tous les
ordres de la ville conspiraient à un même
but.

Après beaucoup de différentes consulta-
tions on commit le premier coup d'essai de
cette grande entreprise à deux pasteurs,
qui, étant beaucoup plus chargés et impor-

tunés'que les autres, avaient aussi un plus
notable intérêt de voir réussir un ouvrage,
également glorieux à Dieu et utile à son

Eglise.
La charité des* particuliers fut l'unique

source où ils puisèrent durant six mois de

quoi faire subsister tous les pauvres de la
ville et des faubourgs, et même de quoi
faire l'aumône aux passants. Les uns don-
nèrent en blé ou en argent ce qu'ils
voulaient contribuer dans cette occasion
extraordinaire. Les -autres se chargèrent vo-
lontairement de la nourriture d'un ou de

plusieurs pauvres; et tous ayant eu avis de
messieurs les curés de ne plus rien donner,
ni dans les églises , ni dans les rue-s, ni à
leurs portes, tous les pauvres furent assis-
tés charitablement depuis le premier jour
de juillet de l'an 1652, jusqu'au premier
jour de janvier de l'année suivante,

En même temps on joignit le soin des
âmes à celui des corps, pour suivre les
mouvements de la grâce aussi bien que les
sentiments de la nature. On prit soin d'ins-
truire ceux que l'on entreprenait de nour-
rir. En leur partageant le pain terrestre et

corruptible on leur rompit le pain céleste et

spirituel de la doctrine chrétienne, et soit
dans le séminaire qui se chargea de la dis-
tribution des aumônes, soit dans quelques
maisons religieuses qui s'y appliquèrent
avec beaucoup de tendresse et de ferveur,
soit.dans d'autres maisons particulières de
la ville qui fécondèrent volontiers ces œu-
vres de pieté, les membres du Fils de Dieu
trouvèrent de toutes parts des yeux pleins
de compassion, des mains libérales, des
cœurs ouverts, des entrailles sensibles.

Ainsi sanb faire d'emprunt public dans la

plus pressante nécessité que l'on eût vue de-

puis longtemps, sans user de force et de
violence à l'endroit des misérables, la men-
dicité fut abolie dans la ville et dans les

faubourgs, au grand étonnement de tout le
monde. Déjà, en 16V2, l'évêque de Beau-
vais fait cesser l'aumône publique qu'il fai-
sait deux fois la semaine dans son palàis

épiscopal, « afin que l'argent qui se distri-
buait indifféremment à tous ceux qui se

présentaient fût donné aux véritables pau-
vres avec plus de lumière et de connaissan-
ces parles curés de chaque paroisse, tant de
la ville que des faubourgs. » On avait re-

marqué également que ceux qui faisaient
l'aumône avec plus d'abondance et de joie'
avaient souvent le déplaisir de donner à

Timportunité des mauvais pauvres ce qu'ils
étaient quelquefois contraints de refuser
aux demandes équitables et sincères des

véritables indigents; et ceux qu'une secrète
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avarice rendait insensibles auxafflictions de
leur prochain trouvaient des excuses et
des prétextes pour leur dureté dans cette
foule nombreuse de misérables, comme s'il
eût été permis de n'en assister aucun, parce
qu'il n'était pas possible de les nourrir
tous. Nous donnons le texte littéral. En
1653, les curés font défense dans leurs prô-
nes à leurs paroissiens de donner l'aumône
aux mendiants. Il est de règle que les pau-
vres de chaque paroisse s'adresseront au
bureau qui pourvoiera à toutes leurs né-
cessités. Les pauvres sont contraints de se
soumettre à cet ordre en raison de la sus-

pension générale des aumônes de tous les

particuliers. Ils se rendent au bureau des

pauvres, comme l'unique port, dit la chro-

nique, qui leur restait après le naufrage. On
voit que l'on comprenait merveilleusement,.
dès cette époque, les avantages de la con-
centration des forces charitables et de l'u-
nité de direction des secours. Les adminis-
trateurs choisissent la maison la moins in-
commode qu'ils ont pu trouver pour y en-
fermer les pauvres en attendant qu'ils aient
les moyens d'en avoir une plus grande et

qui fût digne d'un établissement de cette

importance.
Les mêmes administrateurs divisent la

ville et les faubourgs en quatre quartiers où
l'on devra s'enquérir de la pauvreté de ceux

qui se présenteront. On le fait d'autant

plus facilement que chaque curé tient un
mémoire (ou registre) dans sa paroisse.
Tous les membres des familles pauvres
sont tenus de comparaître au bureau, afin

qu'il soit possible de discerner les valides
de ceux qui ne le sont pas. Les u-ns méri-
tent une assistance totale, et il suffit de sup-
pléer à ce qui manqueaux autres et de leur
donner ce qu'ils ne peuvent gagner en tra-
vaillant. Il est résolu qu'on ne retiendra dans
le bureau que ceux qui n'ont pas de re-
traite. Ainsi, point de doute, le bureau pour
ceux-là est l'hospice. Les pauvres de cette

catégorie sont les orphelins, les vieillards,
et tous les gueuxde profession, qui, n'ayant
jamais eu d'autre métier que celui d'une
mendicité fainéante sont la principale cause
du désordre. On fait provision d'un fort
gros registre de papier blanc dans lequel
toutes les paroisses sont exactement divi-
sées et on y inscrit fidèlement le nom de
ceux qu'on admet, avec une table de leurs

noms, chacun soussa lettre. On n'admet au-
cun* réclamant sans avoir une parfaite con-
naissance de sa personne et de sa disette, et
on statue à son égard à l'assemblée sui-
vante.

Voici d'autres éclaircissements. Outre les

pauvres que l'on enferme dam lebureau pour
y être tout à fait nourris et entretenus,, on
déride que l'on assistera ceux du dehors.
L'on marqus dans la ville deux maisons
où ils iraient prendre tous les lundis le pain
qui leur sera réglé, ce soulagement était.
accordé aux uns pour toute le-ur vie, nous
citons textuellement, aux autres pour un

tteriaiu temps seulement, soit à -cause de

quelque infirmité qu'on ne jugeait que pas-
sagère, soit en considération de ce qu'ils
manquaient detravail, soit parce que leurs
efforts ou leur industrie ne leur fournissent
pas de quoi se nourrir. La division des
secours en permanence et temporaires, intro-
duite dans nos bureaux de bienfaisance,
n'est pas, comme on le voit, d'invention mo-
derne.

Les administrateurs de 1653 font entrer
dans les prévisions de leur charité les ma-
lades qui sortent de l'Hôtel-Dieu. Ceux-là
seront assistés (c'est le mot de la chronique)
de quelque argent jusqu'à ce qu'ils soient
en état de travailler. On juge aussi qu'il se-
rait trop dur de transporter incontinent à
l'Hôtel-Dieu les pauvres du Bureau qui tom-
bent malades; c'est pourquoi on attend cinq
ou six joursj)our voir la suite du mal, pen-
dant lequel temps on leur donne les premiers
remèdes et on les nourrit comme des mala-
des dans le bureau même.

Restait à pourvoir aux besoins des pas-
sants et des vagabonds qui courent de ville
en ville; ceux-là on les envoie au bureau

pour y recevoir ou le gîte GU la passade, se-
lon la prudence de l'administrateur de ser-
vice. « La dépense en cette partie est très-
grande dans le commencement, mais, par la
suite du temps, elle devint fort légère. L'ex-
périen-ce démontra que les gueux de pro-
fession fuient les villes où ils savent que
cet ordre est établi, parce qu'il n'y a rien à
profiter pour eux que dans la confusion et
dansle désordre. » On l'a remarqué égale-
ment de nos jours; il suffit quelquefois que
le déj,ôt de mendicité existe pour que le
mendiant disparaisse.

Le bureau de bienfaisance, tel qu'on le con-

coit de nos jours, au lieu d'être un progrès,
est peut-être une rétrogradation comparati-
vement à l'organisation que nous venons de-
faire connattre. En se mouvant à part de
l'administration hospitalière, iJ a perdu une

partie de sa vertu,,et c'est à cc'la qu'on peut
attribuer sa plus que médiocre réussite. Les
bienfaiteurs ont continué à se porter du côté
des hospices, et les bureaux de bienfaisance
sont restés sans dotation. L'assistance ferait
un pas considérable si l'on plaçait Lesseeours-
à domicile et les secours hospitaliers, sinon
dans les mêmes mains, au moins sous une di-
rection commune. On ne se bornait pas à re-
cevoirles val ides, quand ils manquaient d'ou-

vrage, dans le bureau des pauvres. Des
travaux y sont on ne peut plus sérieusement

organisés. Ils consistent à fabriquer "des.
étoffes dites de Beauvais. Partie prenante
dans les bénéfices de l'indtistrie, le bureau
des pauvres en subit les désastres. Le sys-
tème de Law lui porte un coup funeste en
1720. Il est à bout de ressources en 17-39.
On voit que sa dépense est alors de 30,13$
liv. 11 s. 6 d. (elle s'élève aujourd'hui à

78,330 fr., dans laquelle somme les layettes
et vêtures entrent pour 5,101 fr.). La recette
est inférieure à cette dépense à près de moi-

tié; elle ne dépasse pas16,4-77
liv. 6 s. 11 d,,
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et dans cette somme' sont compris 3,000 fr.
de quêtes, dons et aumônes, c'est-à-dire de

simples prévisions. La fabrication devait
donc procurer le reste. De 1776 à 1780, elle
atteint son plus haut degré de prospérité.
Le maximum et le papier-monnaie la fui-
rent une seconde fois. Elle se relève néan-
moins de cet échec au commencement de ce

siècle, et se compose un capital de 110,000
francs. Elle devait succomber,, chose étrange 1
sous un arrêté de la Restauration du1er fé-
vrier 1825. Nous n'avons rien voulu re-
trancher de cet historique. Remontons au
xvii' siècle.

1631. Dans' les temps de fléaux, l'Etat
concourt à la charité. Il n'arrivera à per-
sonne d'assimiler à l'assistance par l'Etat
cette participation d'un budget chrétien à
la charité particulière et communale.

Lors de la contagion de 1631 (Voy. Conta-

gion), des sommes indéterminées sont dis-
tribuées pour aider à subsister et pour re-
tirer (loger) grande quantité de pauvres gens
-et enfants desquels les père et mère sont

portés aux hôpitaux, et qui sont par eux-
mêmes hors d'état de gagner leur vie. (Mé-
moire des dépenses faites à l'occasion de la

contagion de 1631, cité dans le Traité de po-
lice, t. ru, p. 664.) Lamême chose se retrouve
à chaque règne.

1639. (8 juin.) Les bureaux de charité
ont vécu le plus souvent de cotisations et de

quêtes, comme les hôpitaux ont vécu le

plus souvent de dotations, il enfaut conclure

que cette situation est, dans une certaine
mesure au moins, de la nature des choses.
A !a fin du règne de Louis XIII, un débat

s'engage entre la fabrique d'une église de
Paris et les commissaires du grand bureau

des pauvres de cette ville, sur la question
de savoir à qui appartient

la première quête
dans l'église. L Hôtel-Dieu de Paris inter-
vient au procès, et soutient que c'est à lui

qu'est dévolu Je droit de quêter le premier
de tous. On verra incidemment quelle était
l'évaluation de la quête en litige. Les parties
çontendantes étaient: les commissaires du

grand bureau des pauvres de la ville et fau-

bourgs de Paris, d'une part, et les marguil-
liers de l'œuvre et fabrique de l'église de

Saint-Leu et Saint-Gille de Paris, d'autre

part, et les gouverneurs et administrateurs
de l'ËÔLel-Dieu de Paris, intervenants. Les
commissaires du grand bureau des pauvres
demandent que la quête des pauvres qui a
lieu dans l'église de Saint-Leu-Saint-Gife
au profit du grand bureau soit faite par la

première de celles qui présenteront le pain
à bénir; qu'elle soit la première quêteuse.
Les commissaires demandent ensuite que Jes
deniers provenant de la quête soient remis à
celui d'entre eux qui est chargé d'en opérer
la recette dans la paroisse; que, à cette fin,
il leur soit donné place dans l'église pour
construire un petit bureau où la recette s'ef-
fectuera. Les conclusions ajoutent que le
même bureau servira à la distribution des

pauvres, ce qUIpourrait faire croire que les

pauvres
de la paroisse peuvent recevoir là,

dans certains cas au moins, leur quote-part.
Les demandeurs revendiquent la restitution
des sommes encaissées jusqu'alors par les
marguilliers de la paroisse, sauf à déd'uire
ce qui se trouvera avoir, esté baillé par eux
au receveur général du grand bureau des
pauvres. Le serment étai't déféré aux mar-
guilllers sur les recettes antérieures. Ils de-
vaient se purger par serment, si mieux ils
n'aimaient payer par chacun an la somme do

quatre cents livres, sans préjudice des dom-

mages-intérêts et de tous dépens, défenses,
appointements en droit, écriture et produc-
tion des parties,. etc.., etc. L'Hôtel-Dieu pré-
tend qu'il n'y a pas de quête qui puisse se
dire la première, autrement qu'après la
sienne; que la sienne est privilégiée et pré-
cède nécessairement toutes les autres; que
celles qui font la quête pour l'Hôtel-Dieu
doivent marcher les premières et auparavant
même le grand bureau. Les marguilliers se
laissent forclore du droit de fournir leurs

contredits, c'est-à-dire qu'ils se laissent tout

simplement condamner. La cour, le procu-
reur général entendu, faisant droit sur la

demande des commissaires des pauvres, or-

donne que
la queste pour les pauvres sera

faite à 1avenir par la première de celles qui
présenteront le pain à bénir en ladite église,
et avant toutes autres questes; que les do-
niers en provenant seront incontinent mis
entre les mains des marguilliers, qui en fe-
ront à l'instant un bordereau pour iceux de-
niers délivrer aux commissaires des pauvres
de la paroisse.. entièrement et sans en rete-
nir aucune chose et l'employer à autre effet"
sans restitution néanmoins de ce qu'ils
avaient reçu pour le passé. Le parlement
n'ose pas trancher le débat entre les commis-
saires du grand bureau et les administra-
leurs de l'Hôtel-Dieu; il ordonne qu'avant
faire droit, les parties contesteront plus am-

plement dans quinzaine, dépens à leur égard
réservés. Si la quête était de l¡.OO,liv., ce

chiffre, multiplié par les 43 paroisses de

Paris, pouvait composer au grand bureau
des pauvres un article de recette de 17,200
livres.

Le grand bureau des pauvres de Paris
n'avait pas seulement la priorité pour les

quêtes des églises; la règle était qu'aucune
personne ne pouvait faire de quête sans sa

permission, sauf certaines quêtes privilé-
giées, telle que celle de l'hôpital de la Tri-

nité; l'hôpital de la Trinité était d'ailleurs,
une annexe du bureau.

En 1641, les commissaires et. administra-
teurs du grand bureau exposent au parle-
ment, par l'organe du procureur général,
que plusieurs personnes s'ingèrent souvent
de faire des quêtes particulières sans leur
ordre ni permission, ce qui rendrait les

quêtes ordinaires infructueuses, les rédui-
rait en peu de temps à néant, et priverait les

pauvres de ce secours en leurs nécessitez.
Arrêt du parlement, du 26 mai 1641, qui fait

défense à toutes personnes de faire ni per-
mettre aucunes questes sans ordonnance et

permission des commissaires du grancLfea-
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reau des pauvres. L'arrêt statue que, si au-
çunes questes se font nonobstant cette dé-
fense, les commissaires peuvent se saisir
des deniers d'icelles pour les mettre dans
les troncs des pauvres. Par une autre dispo-
sition curieuse à mentionner, le parlement
enjoint aux marguilliers des paroisses de
tenir la main à ce que les questes soient
faites par celles des quêteuses qui présen-
tent le pain bénist, sans qu'elles y puissent-
envoyer ou commettre leurs servantes ou
autres personnes de moindre qualité qu'el-
les.

En 1646 nous trouvons en vigueur le

principe de l'impôt obligatoire. Les com-
missaires des pauvres sont tenus de se faire

payer promptement et par advance les som-
mes auxquelles les habitants de leur dépar-
tement (quartier) sont taxés pour l'aumosne
des pauvres. Le recouvrement de ces som-
mes doit être faict par chacun an dans le
dernier avril, au plus tard. En cas de refus
de payement par advance, les commissaires
doivent faire assigner les refusants par-de-
vant le bureau des pauvres pour se voir con-
damner au payement du double de leurs
taxes, sauf

l'appel
au parlement.

La taxe est obligatoire et l'impôt appuyé
par une sanction pénale,

1646, (21 novembre.) La délibération du

grand bureau des pauvres qu'on vient de
voir avait lieu le 8 janvier 1646; vers la fin
de la même année, Je parlemeni rendait un
arrêt qui remettait en vigueur les disposi-
tions de ses deux arrêts et règlements du
27 mars 1604 et £7 janvier 1606. Le

grand bureau se plaignait de ses com-

missaires et les commissaires se plaignaient
des contribuables. Le procureur général du
roi présente au parlement la requête du bu-
reau des pauvres", lequel requiert que les
arrêts soient exécutés, que toutes personnes
de quelque condition et qualité qu'elles
soient fussent tenues de payer par avance
aux commissaires les sommes auxquelles
elles étaient taxées, et que les refusants
soient assignés au bureau et condamnés au
double des taxes, sans que cette condamna-
tion du double puisse être modérée. Le

parlement rend un arrêt conforme à ces
conclusions : enjoint aux commissaires de
tenir la main à l'exécution des arrêts de

taxation, à. peine d'en répondre en leur,
nom, et ordonne que son arrêt sera publié
aux prosnes. des églises et paroisses de

Paris et des faubourgs.
1668. La. taxe des pauvres nous ramène

à Paris en 1668. Les commissaires des

pauvres en sortant de charge ne remettaient

pas exactement au greffe du grand bureau

des pauvres les rôles des taxes que les bour-

geois et habitants étaient obligés de payer
aux pauvres, ce qui entravait dans l'exercice

de leurs fonctions les commissaires appelés
à leur succéder et portait préjudice aux

pauvres; ils ne rendaient pas non plusieurs
comptes dans les temps portés par les règle-
ments. Le procureur général en fait la ma-

cère d'une remontrance au parlement eu

l'année 1668, et le 22 décembre de cptte an-
née la cour ordonne que les commissaires
des pauvres seront tenus dans un mois après
qu'ils seront sortis de charge, pour toutes

préfixions et délais, de mettre leurs relies

au greffe du grand bureau pour être délivrés
à ceux qui sont élus à leur place pour en
faire le recouvrement, sinon et faute de ce

qu'ils demeureront responsables en leurs
noms du contenu [auxdits rolles, conformé-
ment à l'arrêté du 27 janvier 1606. La cour
ordonne pareillement, qu'un moisaprès les-
dits rolles mis au greffe, les commissaires
rendront leurs comptes des années de leur
exercice pour, les deniers restant entre leurs

mains, être mis en celles du receveur géné-
ral des pauvres ou de celui qui sera commis
à la recette de leur revenu. La cour ordonne
enfin que son arrêt sera registré au registre
du grand bureau et signifié aux commis-
saires des pauvres.

Et de plus les commissaires sont person-
nellement responsables. Les commissaires
des pauvres ont ordre de remettre les de-
niers par eux reçus ou qu'ils on dû recevoir,
entre les mains du receveur général des

pauvres avant le dernier jour d'avril de cha-

que année de leur exercice. A partir de
cette époque ils sont tenus de l'interest des-
dits deniers en leur propre et privé nom.
Enfin le receveur général des pauvres est

responsable lui-même des versements des

commissaires. Et sera, ledit receveur géné--
ral des pauvres, tenu de dénoncer au bureau
ceux des commissaires qui ne lui auront,
dans le temps prescrit, délivré les deniers
de leurs receptes, afind'y être pourveu par
le bureau ainsi qu'il appartiendra (ordon-
nance du roi relatée dans la délibération du
bureau des pauvres du 8 janvier 1646).

Voici ce qui arrivait quand les commis-

saires cessaient leurs fonctions. Un mois
ou quinzaine au plus tard, auparavant qu'ils
sortent de charge, les commissaires sont te-

nus de rapporter leurs roolles et iceux re-
mettre ès mains du greffier du bureau pour
les bailler aux nouveaux commissaires lors
de leur prestation de serment au bureau.
Une clause pénale assure l'exécution de cette

règle: faute de s'y soumettre/il n'est alloué

aucune non-valeur en leurs comptes, et ils

sont personnellement tenus des dommages
et intérêts que les pauvres peuvent souffrir

à cause du retardement de la délivrance des

roolles. Une délibération du grand bureau

des pauvres, qui rappelle ces dispositions
des arrêts et règlements du parlement de

Paris, nous fait voir qu'elles n'étaient pas

toujours exactement observées; qu'il en

était résulté de grands désordres dans la
recette et un grand préjudice pour les pau-
vres. Le grand bureau déclare que son in-

tention est de tenir la main à leur rigou-
reuse exécution. L'intervention des pou-
voirs publics a été à toutes les époques une

nécessité de la conservation du revenu des

pauvres. On l'a vu au mot ADMINISTRATION,
on le verra encore mieux dans l'histoire (lea

hôpitaux.
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1649. La bourse commune de Saint-Orner,
dont le registre de délibérations remonte

au 16 octobre 1649, est la continuatrice

d'une fondation connue sous le nom du

collège d-e Saint-Bertin, fondé- par Gérard

d'Haméricourt, en 1561, né lui-même de la

fondation des pauvres de Sainte-Aldegonde
et de Saint-Denis, qui existaient déjà on 1454.

Sainte-Aldegonde etSaint-Denis étaient deux

paroisses de Saint-Omer. Le collège de Saint-
Bertin est si richement doté, que nous la do-
mination espagnole il prêle de l'argent, à

Charles-Quint et à Philippe IL On trouve
dans les archives du bureau de bienfaisance
actuel des constitutions de rente de ces deux

monarques, ayant pour objet de rembourser
l'abbé de Saint-Bertin, car ie collège de
Saint-Bertin était une abbaye.

Le collège de Saint-Bertin, et les pauvres
de Saint-Denis et de Sainte-Aldegonde ne
sont pas les seules institutions qui soient
venues se fondre dans le bureau moderne.
11 en est ainsi :l°de la chapelle Sainte-Elisa-

beth-dn-Haut-Pont ; 2° de la chapelle Notre-
Dame de Charité de Sainte-Marguerite; 3° de
la confrérie du Saint-Sacrement, en l'église
du Saint-Sépulcre ; 4° de celle de Jésus fla-

gellé; 5° de celle des trépassés ; 6" de celle
des pauvres; 7° de la chapelle de Notre-
tre-Dame-du-Pilier. Ces quatre dernières
fondations étaient placées dans la circons-

(ription de l'église du Saint-s'épulcre. Vien-
nent ensuite : 8°la confrérie du Saint-Via-

tiq-ue, en l'église de Sainte-Aldegonde ; 9°
la confrérie du luminaire ; 10° celle de la

fabrique; 11° celle de la table des pauvres
de l'église de Saint-Jean-Baptiste; 12" celle
de Saint-Martin; 13° l'ancien monastère de

Watten; 14° le séminaire.; 15° la maison des

apôtres; 16° la charité des pasteurs; 17" les
catéchismes du diocèse de Saint-Omer.

La bourse commune était le grand courant
des secours à domicile: les autres en étaient
les ruisseaux. Les 30,000 francs de recette

propre du bureau moderne viennent de ces
deux sources. Le collège de Saint-Bertin
seul possédait des propriétés dans dix-huit
communes. L'abolition des droits féodaux a
mis à néant une partie de ses revenus.

Nous trouvons encore la fondation de
Josse-Carrée parmi celles dont Je bureau de
bienfaisance a été déclaré l'héritier. A Ja
liste qui précède il faut ajouter la chapelle
de la Sainte-Famille de Ja paroisse Saint-

Denis; la Chartreuse du val de Sainte-Alde-

gonde; la leçon dominicale; l'église ealbe-
tiraie; entiu les fondations Vancastre, Ali-

grie, Provost et Dersaque. Les archives du
bureau de bienfaisance renferment les cueil-
loirs, c'est-à-dire les sommiers de ces établis-
sements. Un registre contient les délibéra-

tionsqui nomment aux bourses de la fonda-
tion Dersaque, ainsi que l'état de distribution
des vêtements, bas, souliers et sommes d'ar-

gent provenant de cette fondation. Le regis-
tre des délibérations de la bourse des pau-
vres, que nous avons dit commencer le <6oc-
tobre 1649, est intitulé à sa première page:
Registre auxdélibérations DESTABLESdes pau-

vres des
églises paroissiales de Sainte-Alde-

gonde et de Saint-Denis, à Saint-Omer. Le

registre ne finit qu'au 30juin 1789. Les ad-
ministrateurs portaientlesnoms de Tabliers,
Les tabliers de Sainte-Aldégonde se compo-
saient de 5 échevins, de Yargentier, du gref-
fier du crime, du majeur des dix jurés et de
deux autres membres. Ce qui donnait an
total, 10 tablifrs. Les délibérations sont
très-courtes. (Le registre moderne commence
le 23 décembre 1790.)

1650. (9 lévrier.) L'année 1650 nous ra-
mène encore au bureau de Paris. L'aumône
des pauvres suscitait des difficultés de plus
d'un genre; le procureur général du roi

représente au parlement que, nonobstant les

ordonnances, arrêts et le règlement qui obji-

gent tous les habitants de la ville et des

faubourgs de Paris à payer les taxes faites

pour subvenir à la nourriture des pauvres
et qu'il ait été fait défenses plusieurs fois
réitérées à toutes personnes d'empêcher ou
molester les commissaires établis en chaque
paroisse pour la levée desdites taxes, néan-
moins il existe diverses plaintes contre plu-
sieurs particuliers qui non-seulement font
vefus de paver la taxe, n.ais qui aussi
usent de menaces injures et voies de fait
contre les commissaires des pauvres, jus-
que-là qu'aucun d'eux, les sergents archers
du bureau des pauvres qui les assistent ont

été grièvement excédés et outragés avec armes
et bastons, qui sont attentats punissables et

qui peuvent causer de grands désordres au
fait de la police des pauvres. Le procureur gé-
néral requiert qu'il y soit pourvu. Il s'en lui-
lait de beaucoup, comme on le voit, que la,
charité obligatoire fût populaire dans nôtre-

pays. La cour ordonne que les arrêts et rè-

glements surle fait de la police des pauvres
seront exécutés; enjoint à toutes personnes
de quelque condition et qualité quece soit

d'y obéir et de payer les taxes qi4 leur sont
demandées par les commissaires établis,

pour la nourriture et subsistance des pau-
vres; fait défense de méfaire ni médire aux,
commissaires et sergents du bureau pour la.
levée desdites taxes, à peine de 24 livres

parisis d'amende pour la première fois et
de punité exemplaire et corporelle en cas
d'excès et d'outrage faits à leurs personnes.
L'arrêt pern^et .aux commissaires de se faire
assister en sorte que la force en demeure à.

justice çlde faire informer contre les délin--

quants.pour être extraordinairement procé-
dé contre eux.

1659. (28 mars.) A partir du 28 mars

1659, ce sont les secours à domicile qui for-
ment la base de l'assistance publique à Ca-,
lais; les secours hospitaliers n'y sont plus
que l'accessoire. Ainsi le décide, implici-
ment une assemblée générale tenue à cette
date et composée des autorités militaires,
civiles et religieusesde la ville. L'assemblée
délibère sur les moyens d'empêcher la men-
dicité et oisiveté; il est résolu de choisir
douze notables auxquels seront joints le
curé et le mayeur (maire) dela ville peur
j rendre l'administration a une chambre, dça
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pauvres. Douze notables sont tirés au sort.
Les notables commencent par la visite et
description générale de la ville et du Cour-

gain (quartier des pêcheurs) et reconnaissent

qu'il est nécessaire de renfermer pour être
instruits en la religion chrétienne, appren-
dre métier, lire et écrire, plusieurs enfants

orphelins de l'un et de l'autre sexe dans la
maison déjà fondée dans ce but. (Voir HÔPI-

TAUX.) Les directeurs ont l'administration
des revenus des pauvres, à la charge d'en
rendre compte devant le gouvernement et
l'autorité municipale. La décision du 18
mars est confirmée par lettres patentes de
1660. Les lettres patentes contiennent la
défense de mendier, enjoignent à tous les
habitants d'arrêter les mendiants, font dé-

- fense de donner l'aumône dans les rues;
interdisent la quête à toutes personnes au-
tres que les religieux et religieuses dans la
ville et à bord des bateaux sans la permis-
sion des directeurs de la chambre des pau-
vres, lesquels sont autorisés à quêter et

placer des troncs en tous lieux. Ils s'appro-
prieront tous les dons faits aux pauvres en
termes généraux ainsi que les amendes

applicables à ces derniers. Les revenus des

pauvres dits de l'hôpital à Marck et ceux de
la maison des orphelins sont réunis à la
chambre des pauvres, Les lettres patentes
attribuent à la chambre 6 livres d'amende

payées par ceux qui vendront les fêtes et
dimanches pendant le service divin. Elle

percevra les aumônes payées à la réception
des officiers de judication, les 30 livres

payées par ceux qui sont reçus bourgeois,
les droits dus parles apprentis lors de !eurs
brevets dlapprentissage, et par les maîtres
lors de leur chef-d'œuvre. Il est donné

pouvoir aux directeurs d'établir deux foires

franches par an, et il leur est concédé un sol

pour écu du prix de toutes sortes de bes-
tiaux et marchandises qui s'y vendront. La
chambre des pauvres est autorisée à rece-
voir des dons et legs, il lui est attribué la
faculté de faire bâtir volières et colombiers
à pieds et moulin à vent et eau dans l'éten-
due de ses terres, ainsi que celle d'avoir
moulin sur la rivière pour moudre le grain
des pauvres et ceux d'autrui, et en perce-
voir les émoluments. Elle est déchargée de
toute espèce de droits et taxes, et autorisée à
faire faire et fabriquer toutes sortes de manu-

factures, à vendre et débiterau profit des pau-
vres en gros et en détail, avec dispenses de
droit de sol pour livre et autres, ni de droit
d'aide et de douane. Le corps des chirurgiens
de la ville de Calais doit nommer un de ses
membres pour servir les pauvres et les do-

mestiques dela maison et chambre des pau-
vres. Le chirurgien nommé doit demeurer
en la maison des pauvres ou proche d'elle.

Pendant son service il est exempt de toute

charge publique et il acquiert le droit de

maîtrise après six ans, sans être tenu de

payer ni jurandes ni autres droits.

Lorsque les pauvres ont été mis en état de

gagner leur vie par leur travail (ou biens

ëguus), ils sont mis dehors de la chambre -

avec défense de mendier, à peine de fouet.
Les compagnons de métier qui ont servi pen-
dant six ans à la chambre à apprendre les en-
fants, ont le droit de maîtrise en leurs corps,
comme aussi les pauvres qui ont servi quatre
ans dans la chambre, et aux orphelins, sont
réputés être compagnons; et, rendant le
même service pendant six ans, ils acquièrent
le droit de maîtrise ; et de même ceux et
celles qui ont servi de maître et de maîtresse
d'école pendant dix ans dans la maison et
chambre des orphelins et orphelines, peu-
vent être maîtres et maîtresses d'écoles dans
la ville, sans examen ni permissions. Les
directeurs peuvent mettre les enfants des
deux sexes en apprentissage au dehors; la
chambre des pauvres est traitée comme les

hôpitaux généraux.
Par une disposition spéciale des lettres

patentes elle est dispensée de tous subsi-
des, impositions, droits d'entrée et sorties

par eau et par terre, et de toutes charges
généralement quelconques peur les vivres
et provisions. Il est concédé de plus à la
chambre 1,200 fagots à prendre dans les fo-
rêts de Guines; elle est affranchie de tous

guêts, gardes, corvées, de toutes contribu-
tions et levées publiques et particulières ;
toutes les expéditions dont elle aura besoin
en grande et petite chancellerie et en tou-
tes juridictions et justices ordinaires et ex-
traordinaires sont gratuites. Il est enjoint
aux testateurs de se souvenir de faire du
bien aux pauvres à peine de quatre livres
d'amende et de repréhension. Les directeurs
sont investis du droit de dresser des statuts
et règlements. Le gouvernement spirituel
de la chambre est déféré à l'évêque de

Boulogne.
Ce n'est pas tout : comme il est prouvé

que toutes les concessions et communités

précédentes n'apportent pas un grand et

prompt secours aux nécessités des pauvres,
et qu'il est urgent qu'ils aient quelque bien

qui produise un revenu dont on puisse
faire état, il est statué, qu'à partir du 1"

janvier suivant il sera imposé sur les bières,

qui se font et se consomment tant dans la

ville et faubourgs qu'es lieux et villages

dépendant du gouvernement-(de la ville), sa-

voir: dix sols surgonne de bière forte, cinq
sols sur chaque gonne de petite, ou six sols

sur l'une et l'autre au choix des habitants, à

la charge qu'il sera tenu compte annuelle-

ment, des dits deniers : tous ces droits et

privilèges sont confirmés le 18 juin 1727,
et enregistrés au parlement le 17 avril

1728.
La perception du droit de six sols sur la

bière était l'objet de contestations fréquen-
tes. Un règlement a pour objet de les faire

cesser. Le règlementavait été homologué aux
conseils du roi le 13 janvier 1685. Il porte,
article 6, que les brasseurs et toutes per-
sonnes qui font brasser, feront leurs décla-

rations après avoir entonné; les brasseurs

ne peuvent entonner la nuit, à moins qu'ils
n'en avertissent les fermiers. Toutes les

bières qui sont apportées dans la ville et
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faubourgs par merou rivières, sont sujettes
au droit. Le droit est payable six mois après
la déclaration. Une ordonnance du 26 jan-
vier 1743 assujettit les brasseurs à avertir

les commis au bureau du receveur des

droits, du jour et de l'heure qu'ils mettront

]e feu sous leurs chaudières, et à entonner

leurs bières le jour. Les brasseurs récla-

ment; ils sont déboutés de leur opposition le
12 mars 1743; on trouve la nomenclature
des directeurs dela chambre des pauvres
depuis le 29 mars 1659 jusqu'au 4 janvier
1787. Le registre des délibérations de la
chambre nous fait connaître que la ville est

divisée en quartiers. Le 22 janvier 1672 des
secours sont portés à 10 pauvres familles d'un
des quartiers. Sept familles reçoivent 2 li-
vres 12 SGJS 6 deniers par semaine; il est
attribué le même jour à 13 familles d'un au-

tre quartier, 4 livres 1 sol ; à 19 familles d'un

autre quartier toujours à la même date, 6
livres 7 sols 6 deniers; à 11 familles d'un au-

tre quartier, 4 livres 15 sols 6 deniers, tou-

jours par semaine.
Le rôle des pauvres-est divisé par ca-

tégories. On trouve entre autres la nomen-

clature suivante : vieux hommes , 11 ;
vieilles femmes, 12; orphelins, 39; or-

phelines, 54. [1 ne s'agit que d'un des quar-
tiers.

Les séances ont lieu généralement toutes
les semaines. Ainsi ladélibération du 18jan-
vier 1672 est suivie de celle du 24 du même
mois. Les délibérations sont fort courtes. Le
23 janvier on prononce l'admission d'un

infirmier, le 5 février il est procédé à la

fixation des secours et des salaires, et acheté

100,000 tourbes ( comme on dirait à Paris

100,000 mottes ). Le 25 septembre, les en-
fants de Georges Latour s'élant présentés,
il est résolu qu'on les occuperait à la ma-
nufacture des filles. Le 13 janvier 1693 on

alloue des secours à une huguenotte, et on
admet aux secours des enfants abandonnés,
etc., etc. Le 18 novembre 1718, la chambre
des pauvres traite avec la communauté des

maîtres chirurgiens, laquelle fera élection

d'un maître (chirurgien) pour servir les

pauvres dans leurs maladies et blessures.
Il est alloué au maître chirurgien 50 livres.
On trouve que les principaux agents de la
chambre des pauvres sont un directeur et
un receveur (qui reçoit plus tard le nom de

trésorier). Le 3 janvier 1776 le receveur
rend son compte. Les secours hospitaliers
et lîs secours à domicile sont placés sous la
même direction. Un nommé Nicolas Pariset,
cordonnier, fait recevoir à l'hôpital sa tille ,
âgée de 15 mois, à la charge par lui de tra-
vailler, dans l'hôpital des pauvres, de son
état de cordonnier. Il est question dans les
délibérations, tantôt de l'hôpital, tantôt de
la chambre des pauvres. Il est remarquable
que le registre des délibérations ne finit

qu'au 10 brumaire an ÏIII. On ne paraît pas
ressentir à Calais de contre-coup de la tour-

mente qui renverse tout ce qui est debout
dans toute la France. Le vendredi 18 jan-
vier 1793, il est nommé un suppléant au cAa-

pelain absent; le 9 mars 1793 on prononce
l'admission de Cécile Armand, mineure,
pour essayer de la ramener à une meilleure
conduite. Le bureau continue de s'appeler
la chambre des pauvres. Les secours hospi-
taliers et les secours à domicile ont con-
tinué de ne faire qu'une institution jus-
qu'au jour où une législation générale les
a séparés.

1659. (6 septembre.) L'hôpital général
de Paris obtient du parlement que les men-
diantes en état de grossesse, et atteintes en
même temps du mal vénérien, exclues par
ce motif de l'hôpital général, fussent trai-
tées par le grand bureau des pauvres de

Paris, par des remèdes doux, jusqu'à leur
accouchement. Le régime des maisons spé-
ciales était des plus sévères comme on le
verra ailleurs. (Arrêt du 6 septembre 1659.)

1669, (6 février.) Depuis quelques an-
nées Paris s'était agrandi, et le règne de
Louis XIV entrait dans sa splendeur. Le
nombre des habitants s'était accru, de sorte

qu'il y avait certains rôles (11) dans les-

quels plusieurs personnes se trouvaient
obmis (sie); ce qui portait grand préjudice aux

pauvres de Paris. Les rôles étaient établis
sur des feuilles séparées de chacune dix
noms. Ils contenaient les noms, surnoms,
demeure, qualité et conditions des habi-
tants. Le procureur général remontre au

parlement les omissions nombreuses qui se
trouvent sur les rôles existants. La matière
mise en délibération, la cour ordonne:

que les commissaires du grand bureau de la
ville et des faubourgs de Paris, de présent
en charge, seront tenus de se transporter
avec les commissaires qui étaient en charge
l'année précédente, dans toutes les maisons
de leurs paroisses et dizaines pour s'in-

formerdes noms, prénoms, qualités et condn

tions des officiers, bourgeois, locataires el
sous-locataires d'icelles, pour ajouter aux-
dits rôles ceux qui ne s'y trouveront com-

pris, et ceux ensemble qui ne se trouveront

pas taxés suivant leurs qualités et condi--

tions, être taxés suivant icelles par le bu"

reau, et lesdits rôles mis entre les mains des
commissaires des pauvres, en charge, dans
le temps porté par l'arrêt du 22 décembre

1668; lesquelles taxes seront payées par
les particuliers par avance, suivant et con-

formément aux arrêts et règlement de la

cour. Les imposés seront contraints en vertu
des rôles par les huissiers du bureau en la

manière accoutumée. Rien ne manque, ni

au fond ni en la forme, au caractère d'im-

pôt imprimé à la taxe des pauvres, et nous
connaissons maintenant toute l'économie de

cette ancienne taxe.
1669. (22 juillet.) Les secours à do-

micile coulaient de deux sources ( sans
compter ceux de l'hôpital général, à partir

(11)De roolle on a fait rolle, puis rôle quia
eo maintenu.

Nous avons
conservé à chaque docu-

ment son orthographe propre pour indiquer cotla

- marche du temps,
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do 1656)': les secours de l'aumône générale
du grand bureau des pauvres, ceux des pa-
roisses ou fabriques. Pour éviter les dou-
bles emplois, il fallait dresser un rôle des

pauvres qui embrassât les pauvres des pa-
roisses et ceux de l'aumône générale. C'est
ce qui a lieu en 1669. Le procureur général
remontre que le grand nombre des pauvres

qui sont à l'aumône des paroisses de Paris

empêche les commissaires des pauvres de
connaître si ce n'est avec beaucoup de peine
ceux qui méritent véritablement de jouir
des aumônes publiques; qu'ils ne peuvent,
pendant le temps de leur commission, quel-
que soin que leur charité leur oblige d'en

prendre, s'éclairer assez de l'estat véritable
des pauvres familles de leurs paroisses, et

distinguer entre celles qui sont à l'aumône,
quoiqu'elles aient d'ailleurs moyen de sub-

sister, et celles qui n'y sont pas, bien qu'el-
les en eussent grande nécessité. Le procu-
reur général requiert qu'il soit statué par
provision, en attendant le règlement général
qu'il plaira à la cour de faire. Lui retiré,
la matière mise en délibération la cour or-
donne: que par provision, pour procéder
aux réformes des pauvres des paroisses de
la ville et des faubourgs, le procureur gé-
néral nommera tel commissaire du grand
bureau qu'il estimera à propos avec un de
ses substituts ou autre personne qu'il esti-

mera bon estre pour y présider. Que huit

jours avant la réforme, c'est-à-dire avant

qu'il soit statué définitivement par la cour

qui ne rendait encore qu'un arrêt provi-
soire, le commissaire des pauvres en exer-
cice dans chaque paroisse, en présence de
deux anciens commissaires d'icelle, qui se-
ront commis par le procureur général, vi-
sitera toutes les pauvres familles de la pa-
roisse, tant celles qui sont à l'aumône que
celles qui n'y sont pas, s'informera de l'age,
condition, emploi, faculté et pauvreté,

0
et

de l'estat des personnes qui les composent.
Le commissaire fera connaître ceux qui doi-
vent être mis dans les hôpitaux de la Tri-
nité et des Petites-Maisons , et en fera son

rapport au jour de la réforme. Enjoint la
cour aux commissaires des pauvres de faire
mettre à l'aumône les pauvres artisans qui
ne peuvent plus gagner leur vie, leurs
veuves et enfants, préférablement à tous
autres. La cour faire deffences de mettre à
l'aumosne aucunes personnes qui soient en
service ou mestier dont elles travaillent,
ni celles qui mendient en public, ni celles

qui ont moyen de gagner leur vie. L'arrêt
de la cour devait être lu et publié et registré
au grand bureau des pauvres.

Nous connaissons ainsi toute l'économie
des secours à domicile chez nos pères; on
ne peut s'empêcher de remarquer à quel
point s'exerce l'intervention des pouvoirs
publics. Elle est infiniment plus active en-
core que de nos jours.

1683. On a conservé, à Clermont - Fer-
rand, les noms des deux premières sœurs
de Saint-Vincent de Paul qui ont di-

rigé le bureau de charité, aujourd'hui si

florissant de la paroisse de Saint-Genès
elles s'appelaient Françoise Vaco et Elisa-
beth Dot. Dans l'acte de fondation qui existe
encore, on voit figurer Guillaume Pagès,
bachelier en théologie, en qualité de curé
de Saint-Genès et d'administrateur légitime
des biens des pauvres de la paroisse. La
communauté de Saint-Lazare s'engage d'une
part à fournir, à toujours, deux filles de la
charité à la paroisse, pour y assister les
pauvres malades; et, d'autre part, ledit
curé s'engage à payer annuellement, à cha-
que sœur, pour leur nourriture et entretien,
la somme de 150 livres, qui est prise géné-
ralement sur tous les biens présents et à
venir des pauvres de la paroisse. Le curé
donnait pour la subsistance des sœurs, 50
livres de rente, suivant la donation entre-
vifs qu'il avait faite de son bien de Mire-
fleurs, en faveur des pauvres de Saint--
Genès. Même somme fut donnée par MM.
Perrieretla dame Pascal leur mère (c'était la
sœur du grand écrivain Pascal) suivant l'acte

passé par euxlelSmai 1683, portant donation
de la somme de 1,000 livres pour contribuer
li l'entretien d'une des filles de la charité.
Enfin Jean Lecourt,. sieur de Vazeilles,
d'après son codicile du 2 janvier 1699,
donna 2G0 livres de rente également pour
l'entretien de deux sœurs. C'est ainsi que
la maison de Saint-Genès a été fondée au
lieu même où elle existe encore. Le bureau
de bienfaisance moderne a conservé son
ancienne forme paroissiale.

-i-t 1693. (20 octobre.) Un arrêt, du parle..
ment du 20.octobre 1693 donne à penser que
Louis XIV en provoquant la fondation d'hô-

pitaux généraux à l'exemple de l'hôpital gé-
néral de Paris, avait l'intention de faire d&
cette institution le centre des secours à do-
micile comme des secours hospitaliers.

Le procureur général du parlement, au 20
octobre 1693, expose que la déclaration de
Sa Majesté qui a or-donné rétablissement

d'hôpitaux généraux dans tous les lieux
considérables, n'a pas été exécutée dans tout
le royaume, à quoi le procureur général
supplie le parlement de pourvoir. Le par-
lement faisant droit sur ces conclusions, par
provision et en attendant les ordres que Je
roi sera très-humblement supplié de donner

pour l'établissement des hôpitaux généraux,
va prendre des mesures pour organiser des
secours à domicile, abstraction faite des hôpi-
taux généraux. Les mesures que va prendre
le parlement sont de même nature que si
elles devaient être permanentes; et comme
les hôpitaux généraux elles se proposentl'çx-
tinction de la mendicité.

Les pauvres sont tenus de se retirer dans
leurs paroisses respectives; ceux qui de-

manderont l'aumône, seront passibles des

peines prononcées contrelesmendiants ; les
malades et les infirmes doivent être conduits
dans les hôpitaux les plus voisins; les ad-

ministrateurs doivent les y recevoir sur les-

certificats des curés, des juges et procureurs
fiscaux des paroisses ; suit l'organisation des
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secours à domicile. Soit que les hôpitaux gé-
néraux, soit que les secours à domicile

servent de base aux secours, les organisa-
teurs de l'ancien régime embrassent tou-

jours l'ensemble des besoins.

Dans les villes murées, où il ya plusieurs

paroisses, les curés, les marguilliers en

charge, les anciens et les plus notables ha-
bitants de chaque paroisse doivent s'assem-
bler et pourvoir à la subsistance de tous les

pauvres de la paroisse qui sont dans le be-
soin.

Ce que nous trouvons plus loin est en op-
position avec le mode habituel des secours
a domicile. Il s'agissait en effet de parer
aux misères d'une année de disette. La
cherté du blé était excessive en 1693. Le
nombre des pauvres grandissant momenta-

nément, il fallait renfermer les secours dans
de plus étroites limites. Les secours, porte
J'arrêt, ne doivent durer que du 20 novembre
au 20 juin. Pourquoi cela? Parce que les

pauvres
à cette époque ont de quoi suffire à

leurs besoins en travaillant, les travaux de
Ja campagne ne manquant point. Il n'y avait

pas alors comme aujourd'hui de répugnance
pour ces travaux chez le plus grand nombre.

L'assemblée, composée comme on l'a vu,
devait dresser un rôle des pauvres et un état
de la somme nécessaire pour leur subsis-
tance, sauf à augmenter et diminuer la quo-
tité de cette somme, selon la hausse ou la
baisse du prix du pain. Les deux mesures
étaient particulières à une année de disette.
Chaque habitant de la paroisse devait con-
tribuer aux secours selon ses facultés et être
taxé s'il ne faisait à l'assemblée des offres
raisonnables.

Nous connaissons de mieux en mieux le
système de la charité obligatoire en vigueur
en ce temps-là. Dans les villes où il n'y a
qu'une paroisse et dans les bourgs et villages,
les juges, en présence du curé, du procureur
fiscal, du syndic et de deux habitants élus
par les habitants à la sortie de la grand'messe
de la paroisse, dressent un rôle de ceux qui
ont besoin d'assistance à raison de leur âge,
de leurs infirmités, ou dutrop grand nombre
d'enfants dont ils sont chargés. Ces rôles
doivent être modifiés en cas de maladie ou
de mort ou d'autre accident. En même
temps est fixéela somme à laquelle pourra
monter le pain ou autres secours jugés né-
cessaires. Toutes personnes tant ecclésias-
tiques que séculières, tous corps et commu-
nautés séculières et régulières ayant du
bien dans la paroisse, étaient sujets à la
taxe des pauvres. C'était un impôt foncier

par conséquent. Les contribuables sujets à la
taille, sont taxés au prorata de leur cotisa-
tion au rôle

des
tailles; ceux qui ne payent

point de taille, au sol pour livre des deux
tiers des biens qu'ils afferment dans les pa-
roisses. Quand les biens ne sont pas affermés
et que leur revenu ne peut être évalué

fl après d'anc:ens taux, il y est suppléé par
1 estimation de l'assemblée. La taxe est
payable de quinze jours en quinze jours,

c'est-à-dire par vingt quatrième et d'avance.
Les fermiers payent pour les propriétaires
la valeur sur leur fermage. Le retard de

payement d'une quinzaine à l'autre, rend

passible du double de la taxe. Les rôles si-

gnés par le juge sont exécutoires de plein
droit et exécutés par le premier sergent
(huissier) de justice du lieu, à peine d'inter-
diction.

Les rôles dressés, l'assemblée adjuge au ra-
bais (au moins disant), la fourniture du pain à
distribuer. La même assemblée se réunit tous
les dimanches, afin de pourvoir à tout ce qui
regarde la subsistance des pauvres et l'exé-
cution des rôles. Les débats auxquels don-
nent lieu la cotisation, doivent être portés
devant le lieutenant général du siège royal
principal de la province, mais la demande
n'est recevable qu'après trois payements de
la cotisation fixée. L'appel au parlement
n'est également recevable qu'après le paye-
ment de la cotisation pendant six mois. L'ar-
rêt s'applique à l'immense ressort du parle-
mentde Paris, et nulle ville n'en est exempte.
L'obligation du secours pour les riches
est sans préjudice de l'obligation du travail

pour les pauvres valides. L'arrêt enjoint à
ceux-ci de travailler toutes les fois qu'il se

présentera occasion de le faire. Défense est
faite de leur donner aucune subsistance lors-

qu'il y a des ouvrages sur les lieux, aux-

quels ils peuvent gagner suffisamment de

quoi vivre. L'arrêt prescrit de donner autant

que possible dans chaque lieu, aux femmes
et enfants, le moyen de travailler, à la charge
par eux de rendre sur le provenu de leur
travail le prix des filasses et autres choses

qu'on leur aura fournies à cet elfet.
1693. (20 novembre.) Une assemblée gé-

nérale de police, tenue le 20 novembre 1693,
se fondant sur le motif que nous avons fait
connaître de la cherté des grains, ordonne

que des quêtes auront lieu à Paris. Du 15
décembre 1693, jusques et y compris le 7

septembre 1694, sont distribuées aux pauvres
233,133 livres 6 sols 8 deniers, provenant
des aumônes volontaires des bourgeois et
habitants de Paris. Ces secours sont repar-
tis par les ordres des chefs de la direction
de l'hôpital général. L'hôpital général avait

pour agir une force impulsive, incontestable ;
c'était sur lui que retombait le fardeau des
misères publiques. (J'oy. HÔPITAUX.)

Ce dernier fait sort de la catégorie des
secours distibuéspar les bureaux de charité
au XVIIesiècle, dont nous terminons ici l'é-

noncé, mais il est dans les habitudes des

municipalités modernes. C'est au plus haut

degré un secours à domicile et il n'y en a

pas de mieux entendu. Non-seulement il c

secourt la misère, mais il empêche de tom-
ber dans les gouffres qu'elle creuse.

Si avant d'entrer dans l'historique des
secours à domicile au xvme siècle, nous

jetons un coup d'œil en arrière sur les XVI-et

XVIIesiècles, cette triste vérité éclate, que mal-
gré les efforts incessants de la charité privée
et des pouvoirs publics, le rocher roulé

toujours
retombe , sans cesse. Cela ne sur-
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prend pas dans les choses humaines, mais
à côté des secours à domicile trébuchant
toujours dans leur marche, nous voyons les
hôpitaux, au moyen des réformes que leur
font subir ces mêmes XVIe et xvue siècles,
s'asseoir de plus en plus profondément dans
lesol. La révolution de 89 leur porte un coup
terrible, et bientôt ils se relèvent restaurés,
plus florissants, plus riches, plus efiicaces

que jamais. Ces grands arbres de la charité
chrétienne sont les seuls que le temps ne dé-
racine pas. ( Voy,HÔPITAUX.)Encore une autre
triste réflextion à faire. Les secours à domi-
cile ne se soutiennent qu'au prix de la taxe

obligatoire, le plus grand ennemi de la cha-
rité chrétienne, et dont les inconvénients à
ce point de vue surpassent des millions de
fois les avantages. Est-ce une raison pour
supprimer la forme des secours dont les an-
ciens bureaux ont été pendant tant de siècles
les dourageux applicateurs. Il n'y a qu'à re-
lire ce que nous avons dit des merveilleuses
manifestations des aumônes de Lyon, de

Rouen, de Beauvais et de Paris même,
pour changer en noble émulation les senr
timents répulsifs qu'on sentirait en soi pour
les bureaux de bienfaisance modernes, que
l'on verra d'ailleurs produire dans plusieurs
départements, des fruits non moins abon-
dants que dans le passé, et cela sans presque
d'autre point d'appui que la charité faculta^
tive.

Chap. V. — XVIIIe siècle. — L'auteur
de ce Dictionnaire dans tout ce qui ap-
partient à l'histoire des établissements de

charité, s'est gardé, autant qu'il a pu*
de l'esprit de système; ses interprétations
n'ont d'autre objet que de bien faire com-

prendre le sens littéral des pièces qu'il
produit. Il doit pointant ici placer cette re-

marque, qu'à partir de l'établissement des

hôpitaux généraux, dans toute la seconde

partie du XVIIesiècle, l'importance des bu-
reaux de charité décroît à mesure que les

hôpitaux généraux se développent. Nous
avons déjà fait remarquer, en 1693, que la

jurisprudence du parlement favorisait la
tendance du règne de Louis XIV, à placer
le centre charitable dans les hôpitaux géné"
raux. Les bureaux de charité, sous leurs

diverses dénominations, perdent, à partir de
cette époque, le rang qu'ils avaient occupé
au xvi" et dans la première moitié du
XVIIesiècle. Nous trouvons, aux abords du
XVIIle siècle, la preuve de ce que nous
venons d'avancer. A la fin du dernier siècle,
au contraire, le vent de l'opinion sera favo-
rable aux bureaux de charité; on en créera
où il n'en existe pas, on restaurera ceux

qui subsistent, mais ce ne sera pas aux dé-

pens des hôpitaux. Les hospices, propre-
ment dits, pei-dront de la vogue qu'ils
avaient eue dans leur antique destination

d'hospitalité donnée aux passants; mais les

hôpitaux de malades seront plus que jamais
l'objet de l'a reconnaissance des pauvres, et
en verra Paris, sous le règne de Louis XVI,
porter vers la création de nouveaux hô-

pitaux dans la capitale de la France, l'en-

thousiasme que l'on montrait alors en tout.

1709. (20 mars.) Nous avons vu plus
haut que les donations faites aux pauvres,,
sans autre explication, appartenaient de
droit aux bureaux de charité, telle est en-
core la jurisprudence du xix' siècle. En
1709, le parlement de Paris admet une doc-
trine différente. Un arrêt du 20 mars décide
qu'un legs fait par madame Grevel de Ribe-
rac, d'une certaine quotité de ses biens pour
être distribués aux pauvres, sans autre dési-
gnation, doit appartenir à l'hôpital général,'
sans que le grand bureau des pauvres juge
même à propos de réclamer. (Code de l'hô-
pital général, page 114.) Et cette jurispru-
dence se maintient; car plus de soixante ans

après, le 9 mars 1776, ce même parlement
juge qu'un legs fait en faveur des pauvres,
par Henriette-Françoise Faudras, Château-

Thierry, ce 17 mars 1778, au préjudice des

pauvres du village de Vitry-sur-Seine, où
la testatrice était décéùéa, appartiendra à

l'hôpital général par cette unique raison,
que Je legs avait eu lieu dans la prévoté et
vicomte de la ville de Paris, et que la tes-
tatrice n'avait pas mentionné dans son tes-
tament qu'elle testait en faveur des pauvres
domiciliés hors de cette ville.

L'affaiblissement des ressources du grand
bureau des pauvres se fait sentir dans les

classes souffrantes, à cette même époque
de 1709. Les directeurs de l'hôpital général
et de l'Hôtel-Dieu de Paris comprennent
par la grande multitude de pauvres qui
affluent à l'hôpital général;, que le nombre
des malades qui augmente à l'Hôtel-Dieu,
pourrait bien provenir de. la médiocrité
des secours à domicile. Une déclaration du

roi, du 3 septembre 1709, marque cette
préoccupation, JI est nécessaire, porte, le

préambule de la déclaration, de pourvoir
aux besoins des pauvres des paroisses, qui,
n'étant pas suffisamment secourus, retom-

beraient bien vite sur l'un ou l'autre de
ces deux hôpitaux (l'hôpital général et

l'Hôtel-Dieu) et achèveraient de les acca-

bler. A ce sujet une contribution extraor-
dinaire est levée sur les habitants de Paris,
à raison de 50,000 livr. par mois; mais la,
distribution au lieu d'être parfaite exclu-
sivement par le grand bureau des pauvres
a-lieu par l'Hôtel-Dieu, l'hôpital général etc
le bureau des pauvres conjointement.

On dirait que l'état de subalternité"
dans lequel l'hôpital général a relégué le.

grand bureau des pauvres, a jeté du décou-

ragement parmi ses membres. Un arrêt du

parlement de Paris, du 15 mars 1709, or-

donne que les commissaires des pauvres

régulièrement élus et qui refuseront de.

remplir leurs fonctions, seront passibles
d'une amende de 500 livr. au profit des

pauvres. A cette époque, les commissai-
res des pauvres dans chaque paroisse
sont choisis, nommés et élus: 1° par
les commissaires des pauvres en fonc-

tions; 2° par les marguilliers de la pa-
roisse. Après leur nomination ils prêtent
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serment à la première séance du grand
bureau des pauvres.

Le nombre des paroisses de Paris était,
à'celle époque, de quarante-trois.

Certaines fonctions publiques emportaient

exemption de la charge de commissaire,
les notaires du Châtelet de Paris se pré-
tendaient dans ce cas. Nous les voyons, en

1709, soutenir cette prétention contre le

grand bureau des pauvres. Un des membres

de la compagnie des notaires avait été élu

rommissaire sur la paroisse Saint-Paul, et

il refusait de remplir cette fonction. Il est

cité devant le parlement, à la requête des

commissaires du grand bureau des pauvres.
Les conseillers du roi, notaires au Châtelet

de Paris, interviennent individuellement

au nombre de trente-huit, ainsi que les

doyen et syndic de la communauté des no-

taires, comme représentant leur corps.

(6 mars1709.) Ils soutiennent leurs droits

et exemptions, mais cependant adhèrent
aux conclusions prises par leur confrère.
Celui-ci demandait acte, de ce qu'attendu la

rareté des sujets non. exempts de la paroisse
de Saint-Paul, et pour donner exemple de

charité, il offrait volontairement d'accepter
et de remplir ladite fonction de commis-
saire des pauvres, pendant l'année 1709,
sans préjudice des droits et privilèges atta-

chés à l'office de notaire au Châtelet, et sans

qu'il pût être tenu des non-valeurs en

justifiant de ses diligences. Dans ses con-

clusions, Louis Mauffle demandait qu'il ne

lui fût délivré de rôle que sur personnes
existantes. Sur défaut de renouvellement
des rôles, il arrivait qu'on y laissait subsis-

ter des personnes défuntes.

Le parlement n'admet aucun des privi-

léges ni des distinctions de la compagnie
des notaires de Paris ; il ordonne purement

et simplement que Louis Mauffle fera les

fonctions de commissaire des pauvres, dans

la-paroisse Saint-Paul, pour l'année 1709,
quil sera tenu de comparaître au grand
bureau des pauvres pour prêter serment; et
recevoir les rôles qui lui seront délivrés
suivant l'usage. L'arrêt statuant par disposi-
tion générale et réglementaire, prunonce la

peine de 500 livr., au profit des pauvres,
centre ceux qui se refuseront à remplir les

fonctions de commissaire, et enjoint aux

commissaires des pauvres de faire exécuter
cette peine contre tout contrevenant.

Si les biens donnés simplement aux

pauvres sont attribués par l'arrêt de 1709
à l'hôpital général, on pouvait disposer en
faveur du bureau de l'aumône, en mention-
nant dans le' legs ou le testament, que le
don était fait aux pauvres des paroisses;
dans ce cas il n'y avait plus d'ambiguïté.
Cela ressort de ce qu'on va lire. Qui disait

pauvres des paroisses, disait la même chose

que pauvres du grand bureau de l'aumône.
Et commeil y avait quarante-trois paroisses,

il y avait quarante-trois sections de s IOUTIS--
à domicile. Le Code de la police
revenus de la charité à.

domftjïfè,
au

--. - lif. ;-:

XVIII"siècle, en ordinaire et extraordinaire :
1° Les secours ordinaires consistent dans
les revenus affectés aux pauvres des pa-
roisses, en vertu de dispositions entre-vifs
ou de dernière volonté; 2° dans le produit
des quêtes faites dans les églisps ou les
aumônes déposées à cette intention ; 3° dans
des cotisations annuelles. Ces cotisations
ont lieu à Paris et dans un certain nombre
de villes. Les secours, extraordinaires de-
vaient avoir lieu dans les cas de disette et
autres calamités, qui peuvent affliger les
villes et les campagnes. Il y en a qui étaient
réservés à l'autorité supérieure, comme
d'ordonner qu'il sera fait dans chaque pa-
roisse un rôle de ceux qui ont besoin n'être

assistés, relativement à leur âge, leurs in-
firmités et le nombre de leurs enfants, avec
un état des sommes nécessaires pour leur
subsistance. Il y était pourvu au moyen
d'une contribution levée sur les habitants
des lieux, selon leurs facultés. Les secours
extraordinaires, dit l'auteur du Code de la
police, dépendent de la bonne volonté des
citoyens charitables, qui s'empressent avec
émulation à secourir leurs pauvres. Pas. un
mot ici de la taxe forcée et de son produit.

Le Code de la police divise les pau-
vres en trois classes, composées: la première,
de ceux qui souffrent en secret dans leurs
maisons des besoins pressants, auxquels ils
ne peuvent pourvoir faute de santé ou d'oc-
casion de travailler; la seconde, de ceux qui
sont invalides, ce qui comprend l'enfance,
la caducité, l'infirmité ; la troisième enfin,
de ceux qui, quoique valides, préfèrent au
travail une vie oisive et errante, en abusant
des aumônes. Les secours de charité sont dus
aux premiers, les hôpitaux aux seconds, les
derniers sont l'objet des lois pénales qui ont
été faites contre eux.

1718. La simultanéité des secours à
domicile et hospitaliers a continué d'exis-
ter, puisque, comme on vient de le voir,
l'hôpital général et même l'Hôtel-Dieu de
Paris distribuent des secours à domicile
concurremment avec le bureau des pauvres,
mais l'unité de direction a cessé. L'hôpital
général est un centre et l'aumône générale
en est une autre. Nous ne parlons pas de
l'Hôtel-Dieu; sa haute antiquité, sa richesse,
sa vaste portée l'avaient mis à toutes les

époques dans une classe à part; c'était un

privilégié. Nous aurions dû faire cette re-

marque dans l'exposé des secours à domi-
cile des xvr et xvn' siècles.

Dans l'intervalle qui sépare l'année 1656,
(date de l'édit constitutif de l'hôpital général
de Paris), de l'année 1718, l'hôpital géné-
ral est le point d'attraction de la cha-
rité. Louis XIV, dans sa pensée, entendait

qu'il embrassât toutes les misères; l'inten-
tion de la prépondérance de cette fondation
du grand roi s'est perpétuée dans la nom-
breuse génération d'administrateurs qui-se'
sont succédé depuis deux siècles. L'admi-

,nistration de l'hôpital général est devenue

-})dministration des hospices, qui s'est faite

châtre
de la charité publique. Elle a entraîné

- r4
'<1

1
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les bureaux de bienfaisance dans sa sphère
et les a rendus ses subordonnés. Les règle-
ments relatifs aux secours à domicile, à

partir de la fondation de l'hôpital général,
ne sont que des mesures provisoires ; le

parlement avait épousé le système de l'Etat :
l'Hôtel-Dieu pour les malades, l'hôpilal
général pour les pauvres; toute la charité
pour lui comme pour l'Etat, rentrait dans
ces deux classifications. Mais à partir de

1718, le parlement réagit contre les faits qui
se sont produits durant les soixante-huit
ans écoulés; pour cela il n'a qu'à tirer de
l'oubli d'anciennes ordonnances, d'anciens
arrêts tombés en désuétude. Le procureur
général du roi conclut devant le parlement,
non pas à ce qu'une législation nouvelle

s'établisse, mais qu'il plaise à la cour d'or-
donner que les arrêts et règlements sur le
fait de l'aumône des pauvres du grand bu-

reau, et notamment ceux des 27 janvier 1606
et 9 février 1650, soient exécutés selon leur
forme et teneur. Il requiert que la taxe
continue d'être faite, comme par le passé, au

grand bureau des pauvres, de tous les habi-
tants de la ville et faubourgs de Paris, sujets
à ladite taxe indistinctement; à cette fin que
les refusant de payer la taxe, soient assignés
au bureau pour se voir condamner au paye-
ment du double, suivant les arrêts du 7
avril 1577 et celui du 27 janvier 1606. La
cour rappelle aussi à l'exécution de l'arrêt
du 9 février 1650; ordonne que les commis-
saires des pauvres soient exacts à l'avenir
à rendre leurs comptes après leurs charges
finies, à quoi ils pourraient être contraints

par les administrateurs du grand bureau,
comme il s'était pratiqué de tout temps,
par le payement d'une peine pécuniaire de
500 livres, payable au profit des pauvres du

bureau, et par la voie de garnison posée en
leurs maisons, à leurs frais et dépens, pen-
dant leur refus de rendre leurs comptes.
Le parlement rend un arrêt conforme aux
conclusions. Remarquons que la régence
avait fait place au grand roi depuis trois

ans, ce qui explique d'autant mieux l'aban-
don du système exclusif de l'extinction de
la mendicité par le fonctionnement des hô-

pitaux généraux, et le retour à l'ancienne
forme du grand bureau des pauvres, qui
rendait plus facile la tâche des hôpitaux en

accomplissant la sienne. ( Arrêt du 16 mars

1718.)
Par la même raison que le règne de

Louis XIV avait légué à la régence un trésor

obéré, il avait fait pulluler dans une effrayante
proportion le nombre des pauvres, et Paris

qui en était l'ordinaire receptable, en était
inondé. Les indigents formaient un tiers de
la population. Les paroisses réunies com-

plétaient le nombre effrayant d'au moins
cent quarante mille pauvres, sur une popu-
lation de 420,000 habitants; c'est le conseil
d'Etat qui le constate à la date même du 11
mars 1722. Dans ce nombre figurent 40,000
pauvres honteux; d'un autre côté, chaque
paroisse formant une circonscription chari-

table et le nombre des paroisses étant de

43, la répartition des secours pouvait être
opérée en parfaite connaissance de cause,
et le poids du paupérisme d'ailleurs s'allé-

geait par son extrême subdivision. C'était
en moyenne 3,255 pauvres par paroisse.
Les secours moraux, comme nous disions,
n'étaient pas moins abondants que l'assis-
tance matérielle. Le clergé et les fabriques
entretenaient dans les paroisses deux cents
écoles de charité pour l'instruction de la

jeunesse des deux sexes. (Même arrêt. )
Cent sœurs de charité étaient chargées du

soulagement des pauvres; les paroisses leur

payaient un traitement, acquittaient leur

loyer et leur fournissaient les médicaments
et autres choses nécessaires aux besoins des

pauvres (Même arrêt.)
Les administrateurs du grand bureau des

pauvres distribuaient aux pauvres valides
en santé, des habits, des meubles, du linge
et aussi des aliments; ils leur procuraient
les matières et les outils nécessaires à
l'exercice de leurs travaux et profession.
Le revenu des fabriques se consommait en

majeure partie à subvenir aux besoins des

pauvres, c'était leur propriété pour une

partie et comme leur domaine privé. La
charité religieuse etla charité laïque, comme
on voit, s'entendaient. Le produit des taxes
et des legs était loin d'équivaloir à cette

précieuse ressource. La révolution de 89

l'ayant enlevé à la classe pauvre, nous de-
vons l'en indemniser. L'état d'infériorité où
sont placés les bureaux de bienfaisance de-

puis soixante ans, atteste que nous n'avons

pas assez fait pour y parvenir. La principale
ressource des curés et des fabriques, en

1722, consistait en rentes sur l'hôtel de

ville, montant à 235,042 livres 16 sols 9

deniers, constituéesau principal de5,876,071
livres, au denier 25, autrement dit à 4 pour
cent. Le remboursement des rentes auquel
la régence avait été poussée par le malheur
des temps, avait diminué le revenu des

fabriques de 88,141 livres 9 deniers par an.
Le clergé et les fabriques en appellent à Ja

pitié publique. Ils exposent qu'ils seront
contraints de cesser l'instruction de la jeu-
nesse, de cesser pareillement de soulager les

pauvres malades quipériront faute.de secours,
et aussi d'aider la subsistance des pauvres
valides, si le roi, dont l'un des principaux
et plus glorieux titres était d'être le père des

pauvres de son Etat, n'avait la charité d'y
pourvoir. On voit comment on concevait le
rôle de l'Etat. Le roi étant mineur, c'est à
la régence du duc d'Orléans que reviendra
l'honneur de la mesure à prendre.

Les suppliants demandent qu'un supplé-
ment du denier 25 au denier 40, soit de la
différence de 2 112 à 4 p. 0/o leur fût accor-
dé jusqu'à concurrence du déficit de 88,141
livres 9 deniers sur les revenus de Sa Ma-

jesté, attendu la faveur et la nécessité de la
destination. C'est comme si de nos-jours les

établissements de bienfaisance demandaient
à être indemnisés des conséquences de la

conversion de 1852.
„ Vu. ladite requête, ouï le rapport du
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sieur le Pelletier de la Houssaye, conseil-

ler d'état ordinaire et au conseil de Régence

pour les finances, contrôleur général des fi-

nances, Sa Majesté en son conseil, de l'avis

de M. le duc d'Orléans régent, ayant égard
à ladite requête, par grâce et sans tirer à

conséquence, a accordé et accorde aux sup-

pliants la somme de 88,141 liv. 9 d. par an

pour supplément du denier 25 au denier 40

de leurs rentes sur la ville, de laquelle som-

me il serait fait emploi annuellement dans

les états des charges assignées sur la ferme

générale des Aydes auprofit de chacune des

fabriques et charités des paroisses de la ville

et faubourgs de Paris. L'arrêt du conseil

fàit lui-même la répartition de la somme al-

louée entre les 43 paroisses de Paris assi-

gnant la part dévolue aux fabriques et celle

attribuée aux pauvres et charités dans cha-

que paroisse.
On va voir comment s'opérait la réparti-

tion dans les paroisses, on jugera par là en

mêmetempsde larépartition de la classe pau-
vre idans Paris à l'époque dont nous parlons :
Saint-Eustache, outre l'allocation concernant
les besoins delà fabrique qui s'élèvent à un

peu plus de 3,000 livres, reçoit pour les pau-
vres charités de la paroisse, 4,007liv., et nous

négligeons les fractions des sols et deniers;

Saint-Sulpice, 1,7421.; Saint-Roch, 2,304 1.,
200 livres et au-delà de plus que pour les
besoins de la fabrique. Saint-Paul, 1,1311.;
Saint-Germain l'Auxerrois, 1,478 1.; Saint-

Gervais, 1,684 1.; Saint-Nicolas des Champs,
9461.; Sainte-Marguerite, 1,748 I., la somme
destinée aux besoins de sa fabrique n'est que
746liv. 12 s. 6d. Saint-Laurent, 4511.; Saint-

Jacques de la Boucherie, 483 1.; Saint-Méry,
1981.; Saint-Jean en Grève ne reçoit rien

pour
ses pauvres, bien qu'il soit alloué à la fa-

brique 4,1461. ; Saint-Etienne du Mont, reçoit
1,422k; Saint-Médard, 1,0761.; Saint-André
des Arts, 559 1.; Saint-Sauveur, 357 L; Saint-

Severin, 2641.; Saint-Nicolas du Chardonnet,
1,476 1.; Saint-Louis en l'Ile, 929 1.; Saint-

Benoit, 8831.; Saint-Cosme, 149 1.; Saint-Jac-

ques du Haut-Pas, 787 1., la fabrique ne re-
cevait pour elle que 335 liv. 1 s.; Saint-Hip-
polyte, 242 1.; Notre-Dame de Bonne-Nou-

velle, 68 1.; Saint-Leu, 630 1.; Saint-Hilaire,
931.; Saints-Innocents, ne reçoivent rien pour
les pauvres. Sainte-Madeleine de la Ville l'E-

vêque, reçoit 4511.; Saint-Barthélémy, 9741.;
Saint-Germainte Viel,211.; Sainte-Madeleine
en la Cité, 233 1.; Saint-Landry, rien; Saint-

Martin, reçoit 388.; Sainte-Opportune, rien;
Saint-Josse, rien; Saint-Pierre des Arcis,
reçoit 270 1.; Sainte-Geneviève des Ar-
dennes, 2331.; Saint-Christophe, rien ; Sainte-
Croix de la-Cité, reçoit 311 1.; Saint-Mar-
tial, 307 1.; Saint-Pierre aux Bœufs, 233
L; Sainte-Marine, rien; Saint-Jacques de

l'Hospital, rien. Le total était de 28,302 li-
vres. La part des pauvres formait, à une lé-
gère fraction près, le tiers dans le re-
venu des fabriques des paroisses de Paris,
de sorte que dans les 235,042 des rentes de
l'hôtel de ville, dont le supplément payé
par l'Etat fermait une partie, la part des

pauvres et des charités était, en capital, d'en-
viron 1,000,000 livres, et en revenu de près
de 80,000 livres. Des lettres patentes de
1722 portaient que la somme supplémen-
taire attribuée aux paroisses leur serait payée
annuellement de quartier en quartier six
semaines après l'échéance de chaque quar-
tier, à partir du 1" janvier 1721 ( rétroacti-
vement). En résumé le revenu des pauvres
de Paris se composait d'une partie du revenu
des fabriques, de l'aumône levée sur les
habitants et imposables, dela quête faite dans
les églises et du contenu dans les troncs

placés dans les égnses. Le lien entre la fa-

brique et le bureau des pauvres existait en

ceci, que la fabrique concourait à la nomi-
nation des administrateurs du bureau des

pauvres et des commissaires chargés de la
levée des taxes. Le lien résultait encore de

la position que le curé occupait dansle grand
bureau. La charité, fractionnée entre les 43

paroisses, se centralisait dans le grand bu-
reau. C'est le mode des secours à domicile
au xvme siècle. Durant le temps de la prédo-
minance de l'hôpital général ils s'étaient
constitués ainsi

Un arrêt du conseil du 4 février 1719

portait que sur les fonds de loterie de l'hô-
tel de ville seraient réservés 15 0/0 pour
être employés, 30/0 à des œuvres de cha-
rité et de piété, et le surplus à l'acquittement
des dettes de l'Etat, et que le bénéfice des
lots non réclamés recevrait la même desti-
nation. Un arrêt du conseil du 5 septembre
modifie ces dispositions primitives. Sa Ma-

jesté en son conseil, de l'avis de M. le duc

d'Orléans, régent, ordonne que la totalité
des 15 0/0 réservés sur le produit entier de
l'hôtel de ville et le montant des lots non
réclamés dans ies six mois du tirage de la

loterie, seront remis de mois en mois aux
curés munis de la procuration de leurs col-

lègues, pour être distribués aux pauvres des
charités des paroisses, déduction faite des
frais. ( 5 septembre 1721.)

Dans le cours des années 1721 et 1722,
l'Etat fait distribuer gratuitement aux pau-
vres habitants des campagnes la quantité de

126,910 prises de remèdes. L'usage s'eji.était
introduit du temps de Louis XIV. C'étaient
des médicaments destinés à guérir certaines

maladies, surtout les maladies épidémiquss
auxquelles les habitants des campagnes sont

plus sujets que d'autres. Ces envois eurent
le plus heureux succès. On les augmenta
en 1767. Au lieu de 126,910 prises, le gou-
vernement décida par arrêt du conseil d'E-
tat du 1" mars de cette année 1767, que les
envois seraient portés à l'avenir à 932,176.Ils
étaient faits chaque année aux intendants et
commissaires départis des différentes géné-
ralités du royaume. Ces 932,136 prises fai-
saient 20et quelques prises par paroisse. Le
nombre des paroisses était de 40,000, sui-
vant le calcul d'Alexis Monteil. Ce remède
était dû au médecin Lassonne, conseiller

d'Etat, premier médecin de la feue reine
Marie Léz-inska. Le roi l'avait chargé de sa

composition et il s'en était acquitté avec ua
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rare désintéressement. Lassonne est encore

chargéen 1769 de la composition du mêmere-
mède. Il doit en remettre la quantité voulue
avec les imprimés d'instruction pour l'usage

qu'il
en fallait faire, avec boîte, fiole, pot,

caisse et emballage, à Charles-Jean-Baptiste
Baizé que sa majesté chargeait d'adresser les
remèdes aux intendants et commissaires

départis, à proportion de l'étendue des be-
soins des généralités. Charles-Jean-Baptiste
Baizé recevait lui-même des instructions

pour ses envois, du contrôleur général des
finances. Les intendants devaient confier la
distribution à des personnes charitables et
chrétiennes descampagnes^lesquelles avaient
soin de ne distribuer le remède qu'aux seuls
pauvres habitants. Défense est faite par l'ar-
rêt de troubler le sieur Lassonne dans !a

préparation et fourniture des remèdes, le
sieur Baizé dans l'envoi desdits, et les per-
sonnes chargées de la distribution par les

intendants, à peine de tous dépens et dom-

mages-intérêts. La charité a porté ombrage
à l'industrie dans tous les temps; l'in-
dustrie a lutté et lutte encore contre elle.
Les gouvernements pour cela s'arrêteront-
ils dans la voie des secours réclamés par les
classes pauvres? Non, sans doute: les mal-

heureux, même quand ils sont vicieux, sont
des citoyens comme d'autres.

A l'époque dont nous parlons, on voit
se produire dans la généralité de Caen, à

l'égard du partage des libéralités attribuées
aux établissements charitables, la jurispru-
dence moderne.

Un arrêt du conseil d'Etat, du 28 juin 1721,
concernant la subsistance des hôpitaux de
cette généralité , alloue à la charité pu-
blique, entre autres droits les aumdnes gé-
nérales qui se distribuaient aux portes des

abbayes et des prieurés de la province,
évaluée en blé, de l'avis de l'évêque diocé-

sain, de l'intendant et du commissaire dé-

parti, et ordonne que cette aumône générale
ainsi estimée, sera divisée en deux parts,
l'une dévolue aux hôpitaux, l'autre aux

pauvres des paroisses. On organise en même

temps les secours hospitaliers et les secours
à domicile. Pour rendre ces derniers se-
cours plus équitablement distribués, on leur
donne un centre commun.

1723. Le grand bureau des pauvres de
Paris est' pourvu d'un nouveau règlement
en 1723. Il rappelle plusieurs fois ceux du
XVIeet du xvir siècle. Il est arrêté par le par-
lement. Quand il s'agit de nommer un com-

missaire, on convoque en vertu d'un man-
dementdélivré au grand bureaudes pauvres:
1° le curé de la paroisse, 2° les marguilliers,
8" les commissaires anciens, k" d'autres no-
tables de la paroisse, s'ils le jugent conve-
nable. A l'effet d'élire un nouveau com-
missaire des pauvres, la convocation a lieu

pour le dimanche ou la veille de devant
Noël. M. le curé en est prévenu. La nomi-
nation faite, le commissaire sortant doit se

transporter au logis du commissaire, le prier
de se rendre avec lui au bureau des pauvres

h la première séance quis'y tiendra; à cette
séance l'élu prête le serment accoutumé,
après que le commissaire sortant a exhibé
l'acte de sa nomination. Le commissaire re-
mercie le distributeur dont les fonctions
cessent, et lui dit de se retirer. Le serment
prêté au grand bureau par les commissai-
res, consiste à jurer de bien et dûment
exercer leur charge avec charité. Les com-
missaires sont avertis que ladite charge
consiste à se rendre soigneux de se trouver
au bureau les lundi et les jeudi de chaque
semaine, à deux heures de relevée, tant pour
rapporter les requêtes dont. ils sont chargés
par les pauvres et bourgeois de leurs pa-
roisses que pour "donner leur avis sur les
affaires qui se présentent. Quand il arrive
une fête le jour de séance, elle se tient le
lendemain. A Ja première séance où il as-
siste, le commissaire entrant en charge est
conduit par le commissaire sortant au grelfe,
où il déclare quel mois de l'année il veut

prendre pour faire la distribution aux
pauvres de l'hôpital des Petites-Maiaons et

y rendre le service nécessaire. L'hôpital
des Petites-Maisons était une- dépendant e
du grand bureau des pauvres. Le lendemain
de sa réception le commissaire entrant, se

transporte au logis du commissaire sortant
et le prie de lui donner le rôle des pauvres
qui sont à l'aumône de la paroisse, signé
du greffier. Quand il l'a en main il le porte
à l'instant au nouveau distributeur élu qu'il
investit ainsi de la charge de faire le paye-
ment aux pauvres des sommes à eux ordon-
nées par le rôle au jour fixé pour cela. Les
commissaires ne peuvent ajouter aucun

pauvre, ni augmenter aucune taxe que par
ordonnance du bureau, à peine d'en répon-
dre en leur propre et privé nom. Ils pren-
nent séance au bureau s'elon l'ordre de leur

réception. Le greffier donne lecture des dé-
libérations de la séance précédente, puis il
est donné audience aux bourgeois assignés
soit pour payer leur taxe soit pour être
taxés. Les bourgeois expédiés, les commis-
saires font leur rapport sur les

@requêtes
dont ils sont chargés, et de ce qu'ils ont a

proposer l'un après l'autre, le tout sans
sortir de leur place. Le règlement prescrit
de ne commencer aucun nouveau rapport

qu'au préalable l'affaire proposée n'ait été
entièrement résolue, pour éviter, dit le ré-

glement, toute confusion. Chaque commis-
saire observe ponctuellement ce qui est

ordonné par l'assemblée à la pluralité dos

voix. Les commissaires s'informent très-

soigneusement si les personnes qui leur

présentent des requêtes pour être admises

à l'aumône sont de la religion catholique.

(Cette disposition du règlement de 1723,
était une conséquence de la révocation de

l'édit de Nantes.) Si elles sont natives de

Paris ou si elles y ont demeuré au moins

trois ans. Ainsi le domicile de secours si

variable dans sa fixation s'acquiert par
trois ans. Les commissaires doivent s'in-

former si les postulants sont valides,
de

façon à pouvoir gagner leur vie et n'cat
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aucun bien pour leur subvenir. Ils s'enquiè-
rent à leurs voisins de leur pauvreté et

font du tout un rapport fidèle au bureau,

rapport qu'ils écrivent au bas des requêtes.
Le rapport doit contenir le nom, l'âge, la

qualité, lieu de la naissance et demeure des

suppliants. A égalité de pauvreté les per-
sonnes natives de Paris doivent être préfé-
rées. Les commissaires doivent apporter
toute sorte d'attention et de silence pour
entendre et délibérer sur te matière pro-

posée, sans s'en divertir par entretien et

devis particulier, ni concerter entre eux

les opinions, mais parleront et opineront
chacun à leur tour: recommandations qu'on
trouvera naïves et surannées dans nos as-
semblées délibérantes et que le législateur
moderne d'ailleurs n'oserait reproduire tant
il serait convaincu de leur impuissance de-

puis 60 ans, Afin que ce silence et cette

attention, continue le. règlement, ne puissent
être interrompus par l'entrée de ceux qui
doivent être ouïs au bureau, il est enjointaux
deux sergents semainiers de ne laisser en-

trer pendant la séance aucune personne,
fors les bourgeois et pauvres, lesquels
sont appelés l'un après l'autre, à peine
d'être privés (les sergents) de leurs gages
pour la semaine. Les affaires des bour-

geois sont expédiées avant les autres affaires
et requêtes. La police de l'assemblée régle-
mentée, suivons le commissaire dans l'exer-

cice de sa charge. Le sieur commissaire fait
sa recette lui-même, àmoins d'empêchements,
afin de reconnaître si les taxes de ses rôles
soitt bien faites, s'il n'y a rien à augmenter
ou diminuer, et s'il n'y a pas d'autres per-
sonnes Bemeurantes aux maisons où les
recettes ont lieu, que celles (12) mention-
nées en ses rôles. Le commissaire, s'il en

découvre, en fait un mémoire qu'il apporte
au bureau, lequel statue à sa première séance
ce que de raison. Lorsque le commissaire
fait donner des assignations aux bourgeois

pour payer leurs taxes, ou pour se voir

taxer, il est tenu de se trouver au jour de

l'assignation au bureau, à deux heures pré-
cises, pour entendre les défenses des bour-

geois et y répondre, même y apporter ses
rôles pour en justifier, si besoin est, à peine
de demeurer responsable des taxes deman-
dées auxdits bourgeois. C'était une lourde

charge paroissiale que la fonction de com-
missaire des pauvres. Les commissaires en-
trant en charge doivent retirer des mains de
celui auquel ils succèdent les rôles des
taxes des bourgeois estant dans les dixaines
de leur charge (13), dans les deux mois

après leur réception. Le commissaire sor-
tant instruit le nouveau de ce qu'il a à

faire, tant pour la recette des deniers des
rôles que pour les deniers des quêtes, troacs
et aumônes des paroisses. Les commissaires,
en opérant la récolte (recette), font exacte

recherche dans toutes les maisons des per-
sonnes qui sont locataires des chambres
d'icelles, qui peuvent et doivent payer la
taxe, comme aussi des personnes qui sont
nauvellement venus loger dans leurs dizai-
nes. Le mémoire qu'ils en dressent contient
leurs noms, qualités et condition. Ils les
font assigner au bureau le plus prompte-
ment possible, et alors ou ils se cotisent
à l'aumône eux-mêmes, ou en cas de refus
de le faire, s'y voient taxés par les bureaux
conformément aux arrêts du parlement. La
taxe des pauvres à cette époque, est un fait
constant. Le clergé était exempt de la taxe
dans les temps ordinaires, les chapitres,
comme le reste du clergé, mais les person-
nes, demeurant ès clÕistres des chapitres,
qui n'étaient pas des corps des chapitres, ne

pouvaient profiter démette exemption. Llles
devaient être assignées comme les autres

par le commissaire, être invitées à contri-
buer à l'aumône et taxées par le bureau, si
elles s'y refusaient. (Art. 27 du règlement.)

Là ne finit pas la charge des commissaires.
Ils assistent aux distributions qui se font

chaque semaine aux pauvres de leur pa-
roisse, pour vérifier les rôles qu'ils ont mis
ès mains du distributeur, et ajouter et
écrire de leurs mains aux dits rôles les pau-
vres qui ont été reçus au bureau, pour re-
connaisse les pauvres, et s'ils continuent
d'être de la qualité requise pour recevoir
l'aumône. Tous les ans, au mois de juin,
ont lieu plus particulièrement une visite

générale des pauvres et la réformation des
rôles. Les commissaires ont encore la charge
de s'informer des départements des pauvres,
de leur demeure et bonne vie, s'ils sont ma-
lades ou décédés. En cas de décès, ils doivent
faire dresser inventaire en leur présence, par
l'un des sergents (huissiers) du bureau, des

meubles, habits et autres choses quele pauvre
décédé a laissés, et rapporter l'inventaire au

prochain bureau. Les effets en provenant
sont vendus à la diligence des commissai-

res, qui apportent les deniers en provenant
à la boëte du bureau et en chargent le livre
de recette. Ainsi les valeurs laissées par les

pauvres inscrits au bureau des pauvres sont
la propriété du bureau. Le mendiant avaru,
possesseur à son décès d'un avoir quelcon-
que, se trouvait ainsi avoir travaillé pour le

bureau des pauvres : n'était-ce pas justice?
C'est là un curieux point de Fancienne ju-
risprudence charitable. Il n'était payé aux
huissiers

-
du bureau aucuns salaires pour

les inventaires et ventes de cette nature, ir

moins que le prix de la vente ne se trouvât
monté du moins à la somme de 6 livres de
revenant bon pour la boëte des pauvres.

Tous les trois mois, les commissaires
font le calcul de ce qui a été distribué aux

pauvres, et en arrêtent le compte, sigué
d'eux et des distributeurs. Ces comptes tri-

{12)Le texte porte: que ceux,On trouve lonjoiirs
dans les anciennes ordonnances an masculin le
pronom correspondant au substantif féminin per-
sonne.C'est merveille qu'une langue qui avait passé

, par ks mains de Racine et MassiUonfût restée au

parlement de Pari* ce qu'on la voit dans ce règ'e-
menl. Eile est en arrière de deux siècles.

(15) Paris avait des commissaires qu'on appelait
eiriquanleniers et dixainiers. Les dixaines étaient
le îessort des dixainiers.
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me::.lr;cls sont produits Jars de la reddition
du compte final.

On retrouve, dans le nouveau règlement,
la prescription faite aux commissaires de
faire avertir, parles marguilliers, les dames

qui présentent le pain bénit, de venir ques-
ter elles-mêmes et de ne point envoyer
-leurs servantes ni commettre des personnes
de moindre qualité qu'elles. Ils doivent

•bailler à..MM.. les curés ou vicaires de cha-
cune paroisse, des copies des arrêts qui
portent cette prescriptiGR, pour iceux arrêts

estçe publiez aux prônes tous les premiers
jours de l'an ou telles autres fêtes selcm-
nelles qu'ils aviseront.

Le règlement s'occupe ensuite de la police
des pauvres eux-mêmes. Nul pauvre n'est

reçu à l'aumône de la paroisse qu'au préa-
lable il ne soit averti que lorsqu'il est reçu.,
il est obligé de porter une croix de drap ou

..autre marque, sur la manche de son bras

- gauche, visible d'un chacun, de la couleur

que lui prescrit le commissaire. Le pauvre
.le promettra faire, et en cas de refus, sa re-

queste sera rejettée. S'il accepte la condition,
il est reçu. Le distributeur lui fait bailler,

par son distributeur, au premier jour de la

paye qui lui est faite de son aumône., la.
,!Marque d'une croix de l'étoffe et couleur

indiquées. Il défend à tous les pauvres, à

mesurequ'il les paye, de cacher ni couvrir
3acroix qu'ils portent. Le défaut d'évidenee
des croixfait, dit le règlement, que le nom-
bre des pauvres gui est infini, ne paroist pas,
.comme il seroit bien nécessaire (pour ex-
citer la compassion). En cas que le pauvre
.soit trouvé avoir caché sa marque et ne l'a-

voir pas sur son bras, il n'est pas payé de
son aumône pour première peine; et en cas
de récidive, le commissaire en fait son rap-

port au bureau qui ordonne ce que de

raison. Nul des pauvres d'une paroisse ne

peut s'en absenter pour plus de trois se-

maines, sans.le congé de son commissaire.
En cas qu'il demeure davantage absent
sans en .ayoir récrit audit sieur commis-

saire, ou que celui-ci n'en ait reçu aucune
excuse légitime qui luy puisse faire pro-

longer le délay, le pauvre demeure exclus
du payement de son auulÔme. Le commis-
saire en fait son rapport au bureau. Avenant

que les pauvres décèdent,, le commissaire
les fait mettre en sépulture au cimetière de
la paroisse, en payant au fossoyeur, pour
son droit de fosse, descente et portage, ce'

que le défunt a coustume de prendre (rece-
voir) pour son aumône par semaine suivant
un ancien règlement du parlement du 21

mars 1584. Quant ait droit des sieurs curez,
leurs vicaires ou commis, il ne leur est payé
aucune chose pour l'enterrement du pauvre,
comme estantà l'aumône de leur paroisse. Les

droits du bureau, sur lesJjiens du pauvre
décédé, sont tels qu'ils balancent le privilège
du propriétaire sur les meubles du pauvre,
son locataire: n'était payé à l'hoste du dé-

cédé i;!u= d'un quartier de loyer de son lo-

gemcnt, en affirmant lui estrc dû, au cas

même où il existait des meubles pour le

payer. Le bureau s'adjugeait le surplus sans
être, dans aucun cas, engagé envers le pro-
priétaire.

D'autres devoirs que cewx dont nous avons
parlé sont encore imposés aux commissaires.
Au sujet des quêtes, ils doivent veiller à
ce qu'il n'en soit faite aucune dans les
églises de Paris et des fauxbourgs, sous pré-
texte de confrairie ny pelerinage. Les con-
trevenants étaient punis corporalemenf. Les
lettres d'autorisation qu'on aurait obte-
nues de Sa Majesté pour quêter doivent être
accompagnées de la permission du grand bu-
reau pour avoir leur effet. Les commissaires
se transportent une fois le mois au logis des
notaires demeurant dans leurs dizaines pour
savoir d'eux s'ils ont reçu le testament con-
tenant des legs au profit des pauvres de
leurs paroisses. En cas d'affirmative, ils en
retirent des extraits et font les poursuites
nécessaires (en conformité d'un arrêt du
parlement du 23 mars 1585). Le règlement-
contient des dispositions relatives à diverses
bænches d'attributions spéciales du grand
bureau des pauvres; elles éoncernent ces
quatre objets: 1° la réception des pauvres à
l'hôpital de la Trinité; 2° les pauvres ma-
lades de la maladie vénérienne; 3° une dis-
tribution annuelle d'aumônes à l'hôpital
Saint-Germain des Prés, dit les Petites-Mai-
sons; 4° la vêture des pauvres à la Tous-
saint. Ces attributions sont éparses dans le

règlement.. (Articles 13, 24, 25, 20, 21, et

suivants.)

L'hôpital de la Trinité et celui des Petites-
Maisons sont deux dépendances du bureau
des pauvres., destinés, l'un à recevoir les en-
fants, l'autre les adultes qu'on ne pouvait
secourir autrement. Les commissaires ne

peuvent ni recevoir, ni rapporter au bureau
aucunes requestes pour mettre à l'hôpital
de la Trinité des enfants qui ne fussent pas
de l'aumône de Leur paroisse ou ne l'habi-
tassent depuis six mois ou plus. Le domi-
cile de secours, comme on l'a vu, était de
trois ans pour les adultes. Les enfants ne
devaient avoir père ou mère vivant; ils de-
vaient être nés en la ville ou faubourgs de

Paris, âgés de sept ans et au-dessus. Leur
naissance devait être attestée par le

certi-
ficat de leur baptême dûment signédes cures

ou vicaires des églises. La confusion s'était

glissée dans l'hôpital de la- Trinité, par le

grand nombre d'enfants que les commis-
saires s'efforçaient d'y présenter sans limi-

tation. Il s'en trouvait tellement surchargé

que les enfants étaient contraints de coucher

trois à trois. Pour faire cesser cette confu-

sion, les commissaires et le président du

grand bureau des pauvres doivent' tenir

exactement la main à ne plus recevoir, à l'a-

venir, aucun enfant pour entrer audit hô-

pital jusqu'à ce que le nombre en soit réduit,
et qu'ils ne couchent, au plus, que deux à

deux seulement, et afin aussi que la dépense
dudit hôpital n'excède pas sa recette. A l'é-

gard des vénériens, le grand bureau députe,

chaque mois, des commissaires pour vaquer
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à interroger les pauvres malades de la ma-

ladie vénérienne, qui se présentent pour
être pansez et médicamentez. Les commis-

saires doivent s'informer soigneusement ou

se faire informer par les commissaires des

paroisses si ceux qui se présentent sont vé-

ritablement pauvres et comment ils ont

gagné ladite maladie. S'ils les trouvent de

la qualité requise, ils les font visiter parles chi-

rurgiensdestinezà cefaire. (Voy. CONTAGION.)
A l'égard de l'hôpital des Petites-Maisons,

des commissaires spéciaux devaient se trans-

porter
chaque année, pendant un mois de

leur charge, le mercredi, à deux heures de

relevée, au bureau de cet hôpital, pour y
délibérer des affaires d'iceluy. Le samedi

du même mois, les mêmes commissaires

spéciaux, accompagnés d'un ancien commis-

saire député à cet effet, par le grand bu-

reau, doivent faire une distribution aux

pauvres de l'hôpital, s'informer de ceux qui
sont morts, faire inventaire de ce qui peut
leur appartenir, pourvoir à ce qui se trouve

nécessaire selon les occurrences, et faire

rapport au bureau des difficultés qu'ils y
ont trouvées. L'hôpital de la Trinité et les

Petites-Maisons n'ont pas conservé, jusqu'à
la fin, leur destination ; ces deux établisse-
ments ont été réunis, plus tard, à l'hôpital

général. Voici en quoi consiste la quatrième
attribution du grand bureau. Le jour des

trépassés (à la Toussaint) il distribue, à cent

pauvres, chacun deux aulnes de drap, un

sol et un pain. Ces cent pauvres se com-

posent, partie des pauvres de l'aumône des

paroisses de Paris et de ses faubourgs, partie
des pauvres de l'hôpital des Petites-Maisons.
C'était le produit de la fondation Ripault
dont nous parlerons plus loin. Chaque com-
missaire est obligé de se trouver, dès sept
heures du matin, au bureau, afin de recon-
naître ses pauvres et pour éviter le désordre

qui arrivait, dit ce règlement, de ceux qui
s'y présentaient à fausses enseignes. De temps
en temps il était distribué, la veille de la

Toussaint, pour un homme, une robe et un
bas (sic). A la suite de la distribution faite

aux cent pauvres le jour des trépassés, les

commissaires doivent assister au service qui
-se célèbre au Saint-Esprit; les commissaires

y vont d'abord à l'offrande à leur rang, puis
les cent pauvres les y suivent, portant une

bougie ardente à la main et leur drap sur

l'épaule. A la fin du service, les commis-
saires reviennent au bureau où ils font dis-

tribuer, à chacun.des cent pauvres, les douze
deniers qui leur étaient alloués et un pain;
les exhortant de prier pour les âmes des
défunts fondateurs de ladite aumône, disant :

Requiescant in pace. Rien n'exprime mieux
les mœurs de l'ancienne société française
considérée non à sa surface, mais dans ses

profondeurs. Rien ne fait mieux connaître
aussi le rôle de la charité chez nos pères.
Les commissaires, quinze jours après leur
sortie de charge, ou autres jours de leur com-

rlodité,
se transportent au logis dumarguil-

ier-comptable de leur paroisse, et lui deman-
dent les deniers par lui reçus durant l'an-

née, provenant des questes faites pour les
pauvres par les dames qui avaient présenté
les pains bénits, et ils portent ces deniers en
recette dans leurs comptes. Quant aux troncs
des églises ou chapelles de la paroisse, ils
les vuident trois fois l'an pour éviter que ce
qui pourrait être en iceux fût dérobé. Us
vuident tous les mois ou même plus sou-
vent les boëtes portées par les femmes qui
questaient pour les pauvres dans les églises.

Les commissaires doivent rendre leurs

comptes dans les quatre mois de leurs fonc-
tions expirées, pour Je plus tari. Ils ne
peuvent y coucher en reprise aucuns resfals

(reliquats) ny non valeurs. Pour l'examen
et closture des comptes sont nommés, par le
président du grand bureau, huit commis-
saires, savoir: six anciens, dont l'an est
nommé rapporteur, et les deux commissai-
res derniers sortis de charge de la paroisse
du rendant (du comptable). La nomination
des huit commissaires ou députés est inscrite
sur le registre du grand bureau. Les com-
missaires assistent seuls à l'audition et à la
clôture des comptes. Le grand bureau a
ses inspecteurs. Tous les ans, au mois de mai
ou juin, trente commissaires anciens sont

députés par le grand bureau pour se trans-
porter dans toutes les paroisses de Paris et
des faubourgs, dix dans la ville, dix dans la
cité, dix en l'université (le faubourg Saint-

Germain), pour opérer les réformations des
listes des pauvres dans chaque paroisse, re-
trancher ceux qui ne sont plus de la qualité
de l'aumône; noter ceux qui sont revenus
en biins (qui ont retrouvé de quoi vivre) ,
qui ont recouvré leur santé ou qui sont de-
venus valides pour gagner leur vie. Leur
mission consistait en outre à se faire repré-
senter, par les commissaires de chaque pa-
roisse, les ordonnances du bureau en vertu

desquelles leur était faite la distribution
hebdomadaire qui concernait leur ressort ;
à vérifier les rôles de chaque distributeur,
vérifier s'il est payé aux pauvres plus ou
moins que ce qui leur est accordé et taxé

par le bureau. A l'aide des informations

prises les commissaires députés établissant
un nouveau rôle, font leur rapport au grand
bureau de leurs observations ; le grand bu-
reau statue sur les difficultés qu'ils sou-
lèvent.

ft Le grand bureau a de plus un bureau ou
comité du contentieux. Huit ou dix com-
missaires anciens ou nouveaux sont chargés
parle grand bureau de s'assembler le pre-
mier mercredi de chaque mois, en l'hôtel
de Mgr le procureur général près le par-
lement, à deux heures de relevée. Là
il est pourvu aux affaires et procès du grand
bureau des pauvres. On y rend compte à

chaque séance du résultat des délibérations
et résolutions de la séance précédente. Le
bureau a ses procureurs et ses solliciteurs
de procès auprès des diverses juridictions ;
il a aussi soV greffier qui écrit sur un regis-
tre spécial dont il ést dépositaire, les déli-
bérations de l'assemblée.
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Les ordonnances (ou mandats) émanées du
grand bureau, soit qu'il s'agit des ordon-
nances de payement adressées au receveur

général des pauvres ou au commis de la re-
cette générale, soit qu'il s'agit d'enrôler les

pauvres en l'aumône des paroisses, ou de
les recevoir en l'hôpital de la Trinité, ou à
celui des Petites-Maisons, ou bien des per-
missions données par le grand bureau de
faire quester dans les églises; dans tous ces
cas les ordonnances (ou mandats) sont si-

gnées de celui qui préside l'assemblée et
des commissaires présents, et mentionnées
sur les registres par le greffier du bureau
et signées de lui; faute de quoy les ordon-
nances et permissions sont non valables et

n'y doit estre ajousté foi. Le greffier du

grand bureau a pour fonction d'écrire ponc-
tuellement sur le registre toutes les délibé-
rations de l'assemblée, et en marge, à chaque
séance, les noms de ceux qui y ont assisté.
Il doit avoir un soin très-particulier de re-
tirer de chez les notaires les contrats,
transactions, baux à ferme et à loyer, et
autres actes passés par les commissaires,
-concernant les affaires des pauvres, pour le
tout être mis dans les archives et armoires
du bureau, ainsi qu'il s'est toujours prati-
qué. Afin que les règlements du grand bu-
reau des pauvres fussent plus exactement

gardés et que les commissaires tinssent la
main à les faire inviolablement observer,
ainsi qu'ils y étaient tenus par le serment
solennel qu'ils en prêtaient, il en devait
être fait lecture en plein bureau par le

greffier deux fois l'année, à la première
séance des mois de février et de juillet.

Rien n'est obscur dans cette organisation
des secours à domicile.

Nous - avons dit que nous parlerions à

part de la fondation Ripault. C'était une
fondation de M. le président et Mme la

présidente Ripault. Leurs héritiers avaient
le droit de nommer 40 pauvres sur 100,
MM. les administrateurs des Petites-Mai-
sons 11, les commissaires du grand bureau
nommaient le-s 49 autres, dans une propor-
tion déterminée par le bureau pour chacun
d'eux. On leur envoyait un avertissement

portant le nombre assigné, et ils choisis-
saient les plus pauvres de l'aumône de leur

paroisse. Ils envoyaient la liste de ceux

qu'ils avaient choisis au bureau quelques
jours avant la Toussaint. On a vu que les
commissaires devaient se trouver le jour
des Morts au bureau, à 7 heures du matin,
pour reconnaître leurs pauvres et écarter
ceux qui se présentaient à fausses ensei-

gnes.

Deux autres fondations, celles de mes-
demoiselles Presle et CharIot, avaient leur
exécution la veille de la Toussaint et le

jour de l'an. Les paroisses y avaient part
chacune à leur tour. Une fondation de
M. Jaquelot, conseiller à la cour, pour cin-

quante pauvres, s'exécutait tous les ans
dansla maison du Plat d'étain, joignant rue
Saint-Antoine l'hôtel Sully. Ces fondations

concernaient certaines paroisses seulement.
Elles avaient pour objet des distributions
de vêtements, de pain et d'argent.

1730. (5 septembre.) Les contribuables
opposaient toujours de la résistance à la
perception de leurs taxes. En 1730, Jean-Bap-
tiste Messager, commissaire des pauvres
en la paroisse Saim-Jacques-la-Boucberie, -e
plaint au parlement, par requête, de n'avoir
pu obtenir le rôle de la taxe des pauvres de
la paroisse pour l'année 1728, ni même le
mémoire de la recette faite par son prédé-
cesseur pendant l'année 1727, qui eût servi
à établir ce rôle. Faute de connaître quels
étaient les contribuables de la paroisse,
Jean-Baptiste Messager n'avait pu recouvrer
qu'une somme fort modique. Un toile gé-
néral s'était élevé contre la taxe et contre
les arrêts du parlement parmi les habitants
de la paroisse. Le curé lui-même n'a pas
voulu payer sa cotisation. Le commissaire
des pauvres n'entend pas, dit-il, que les pau-
vres souffrent de ce soulèvement exciié
contre les arrêts de la cour; il offre de faire

usage des anciens rôles, quoiqu'ils soient
vieux et qu'ils comprennent quantité de

gens décédés et n'embrassent pas tous ceux

qui sont vivants. Il consent dans son zèle à
faire le recouvrement des sommes non

acquittées par les vieux rôles, et à en être
chargé enrecette. Il fera rentrer au bureau
les cotisations arriérées duespar le curé, les

ecclésiastiques et les habitants de la paroisse.
Le parlement, par arrêt du5 septembre 1730,
commet deux anciens commissaires et ad-
ministrateurs du grand bureau des pauvres
pour dresser un nouveau rolle de la taxe

pour les pauvres du grand bureau, sur tes

paroissiens de Saint-Jacques de la Boucherie.
-Les deuxanciens administrateurs assistés de
t'huissier du grand bureau des pauvres
ayant le déparlement de la paroisse et du

verger d'icelle (l'huissier à verge) devaient

procéder immédiatement à dresser le roUe
sur les états que leur fournirait le sup-
pliant, et sur les quittances de celui-ci il
serait procédé à la recette et recouvrement
des taxes des paroissiens qui n'avaient pas
payé pour l'année 1728. Le même arrêt or-
donne que le suppliant se retire au grand
bureau pour l'examen et la reddition de
son compte de commissaire des pauvres de
la paroisse pour la même année 1728, en la
manière accoutumée.

Nous donnons le modèle de la quittance
donnée par le commissaire des pauvres aux
contribuables payant la taxe : Je soussigné
commissaire au grand bureau des pauvres
de la paroisse de., pour telle année., cer-
tifie que tel habitant de ladite paroisse a

payé au profit du grand bureau des pau-
vres, aux termes des arrêts de Mgrs du

parlement, la somme de., pour son au-
mône de cotisation pour lesdits pauvres
pour cette année, de laquelle somme il

1
de-

meure quitte. Fait à Paris ce. (Ar-
chives du royaume, arrêt du 5 septembre
1730.)
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(1737.) Nous trouvons a cette époque
un règlement spécial pour l'exercice de la

charge des commissaires. Nous y relèverons

ce qui n'avait pas été compris dans l'arrêt du

parlement. Les pauvres doivent venir cher-
cher leurs aumônes eux-mêmes,afin d'éviter
les surprises; les malades seuls en sont dis-

pensés. Le commissaire ou le distributeur

portent l'aumône eux-mêmes à ceux-ci,
elle ne peut leur être envoyée par le verger

(l'huissier à verge). Le commissaire fait
tous les trois mois le calcul de ce qui a été

payé aux pauvres et au verger, et arrête le

compte, qu'il représente comme pièce comp-
table. Dans les cas ordinaires, le commis-
saire reste dépositaire de l'aumône que le

pauvre n'a point réclamée, jusqu'à ce qu'il
se présente. Si les motifs de retard allégués
par le pauvre sont jugés valables, sa part
lui est payée, sinon elle est reportée par Je
commissaire dans son compte. Il y a un

vergerÀes pauvres dans chaque paroisse. Il
a soin, sous les ordres du commissaire, de
tout ce qui concerne l'ordre, le service et
la discipline des pauvres. Les vergers sont

aux gages du grand bureau; ils sont pré-
sentés par le commissaire quand la place
est vacante. Celui-ci certifie qu'ils ont les

qualités requises. Les vergers doivent être

majeurs, de la religion catholique, de bon-
nes mœurs, affectionnés- au service des

pauvres, savoir lire et écrire. Leur devoir
est d'exécuter les ordres du bureau et du

commissaire, auxquels ils servent d'inter-
.médiaires. Ils ont la charge de tenir un
mémoire exact des pauvres de l'aumône de
leur paroisse, énonçant leurs noms, leurs

qualités, leur demeure. Ils les font venir
au commandement du bureau et du com-
missaire. Le verger était une sorte de com-
missaire de police des pauvres, agent de
coercition et de protection, surveillant, pro-
tégeant, commandant. Il devait se trouver
au lieu et au jour où se faisait la paye aux

pauvres, non-seulement pour y recevoir la
sienne qui lui était faite le même jour sans

quittance, mais pour être présent jusqu'à la

fin, noter les absents, se transporter le jour
même à leur domicile pour savoir la raison
de leur <.bsence, en rendre compte au com-
missaire et recevoir à ce sujet et exécuter
ses ordres. Si quelque pauvre était malade,
le verger devait l'aller voir, le visiter au
.moins une fois tous les jours. Il rendait

compte au commissaire de son état, prenait
garde qu'il ne lui fût rien ôté ni détourné
de son logis, par des parents, des voisins
ou des étrangers, quand il était malade. En
cas d.e mort il prenait la clef de sa maison
et soignait l'enterrement, après lequel il

,

remettait la clef au commissaire. L'huissier
du bureau, averti par lui, faisait l'inventaire-
et la vente du défunt en sa préseiice,, Les
deniers qui en provenaient étaient remis au
commissaire et par lui apportés au bureau et
remis à la boëte du greffe. Le registre de la
boète en demeurait chargé. Si le malade
n'avait pas de quoi se solliciter (se suffire)
dans sa chambre,le verger avait soin qu'il fût

porté à l'Hôtel-Dieu ou à l'hôpital. Il mettait
au commissaire la clef de sa chambre qui
ne lui était rendue qu'après sa guérison et
son Tretour avec les semaines de sa paye.
Ainsi l'admission d'un pauvre à l'hôpital ne-
le privait pas de sa paye au bureau des
pauvres; il en recevait le montant à sa
sortie. Le verger devait aller souvent visiter-
le pauvre à l'Hôtel-Dieu, pendant sa mala-
die. Il ne devait pas y aller moins de deux

fois la semaine. En cas de mort du pauvre
à l'Hôtel-Dieu ou à l'hôpital, il prévenait le
commissaire et les choses se passaient de
même que s'il mourait à son domicile. Le
commissaire faisait raison en son compte-
des semaines de paye non faite au pauvre
pendant son séjour à l'hôpital. Le verger ne

portait la paye à aucun pauvre pour écarter
de lui toute suspicion. Quand le commis-
saire ne pouvait la porter lui-même il en

chargeait des tierces personnes. Le verger, le
commissionnaire et le distributeur rayaient
chacun sur leur rôle ou mémoire le nom
des pauvres sortis de l'aumône, en mention-
nant si c'était par décès, par entrée à'1'hôpilal
des Petites-Maisons ou. autrement qu'ils
étaient radiés. Chacun ajoutait sur son rôle
le nom des pauvres admis à les remplacer.
Il était défendu aux vergers de recevoir ni

d'exiger des pauvres aucun argent, lorsqu'ils
étaient reçus soit à l'aumône, soit à l'hôpital
des Petites-Maisons, soit à celui de la

Trinité, à peine de destitution. Ils pouvaient
cependant recevoir du commissaire ou du
distributeur la première semaine de celui

qui était reçu à l'aumône. Si le verger
manquait à son devoir 011 s'il était dérangé' -
dans ses mœurs, le commissaire en faisait
son rapport et sa plainte au bureau, qui v
pourvoyait.

On a vu qu'il n'était payé aux huissiers
du bureau aucuns salaires pour les inven-
taires et ventes des meubles trouvés après
le décès d'un pauvre de l'aumône, à moins

que le prix de la vente ne dépassât la somme
de six livres. Au delà de ce prix ils
avaient droit, à 20 s. par inventaire. On
sait déjà que le pauvre qui s'absentait de la

paroisse pour plus de trois semaines, sans

permission était privé de sa paye pen-
dant son absence. Parlant de la gratuité
de la sépulture des pauvres de l'aumône,
le règlement dit que c'est un louable et
charitable usage de messieurs les curés,,
leurs vicaires ou autres prêtres. Il n'était

payé au fossoyeur pour droit de fosses,
descente et portage,que la dernière semaine
de la paye du défunt. Jusqu'en 1701, il y
avait eu tous les ans, ès mois de mayet de,

juin, une réforme en chaque paroisse par
les anciens, à ce députés, à l'effet de retran-
cher les pauvres qui n'étaient plus de la

qualité de Taumône, qui étaient revenus en.

biens, ou avaient recouvré leur santé ou
étaient plus valides pour gagner leur vie.

Apartir de l'année 1701, on avait jugé qu'il
n'était pas nécessaire que ces visites fussent
si fréquentes , et qu'elles n'étaient pas-
sans inconvénients, et il avait été arrêté
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qu'elles n'auraient lieu à l'avenir qu'en cas
de nécessité et d'après l'indication du pro-
cureur général. Le règlement de 1737 adopte
cette modification.

Deux ou trois anciens commissaires étaient

députés par Myr le procureur général
pour vaquer à interroger et recevoir les
malades de la maladie vénérienne, qui se

présentaient au grand bureau, pour être

pansés et médicamentés à l'hôpital des Pe-
tites-Maisons. Ils les faisaient visiter par les
deux chirurgiens de mois (de service), que la
communauté était obligée d'y faire trouver
tous les lundis non fériés, à l'heure des
assemblées du bureau, deux heures de re-
levée. Les commissaires tenaient la main à
ce que les chirurgiens fissent mention des
accidents et signes extérieurs et caractère
des maladies, qu'ils avaient observés en cha-

que malade. Ils veillaient aussi à ce que les
mêmes chirurgiens fissent mention, sur un

registre spécial, de la date d'entrée des ma-
lades dans les remèdes, de la guérison et
de la sortie de chaque malade.

1740. (30 décembre.) Le parlement va
statuer sur le secours à domicile par voie
de disposition générale. La taxe des pau-
vres est maintenue. Dans les villes mu-
rées où il y aura plusieurs paroisses,
les curés, les marguHiers en charge, les
anciens et plus notables habitants de chaque
paroisse, s'assembleront le premier diman-
che après la publication de l'arrêt, pour
pourvoir ainsi qu'ils le jugeront le plus à

propos, à la subsistance de tous ceux de la
paroisse qu'ils jugeront en avoir besoin.

Chaque paroisse établira un rôle tant des

pauvres qui auront besoin d'assistance que
de la somme ou de la quantité de blé qui
sera nécessaire pour leur subsistance, sauf
à augmenter ou à diminuer suivant le be-
soin. Un autre rôle fixera la part de contri-
bution de chaque habitant de la paroisse à
l'assistance des pauvres, en cas que par sa
bonne volonté il ne fasse pas des offres
raisonnables. Dans les villes et bourgs où
il n'y a qu'une paroisse, les juges en présence
du curé, du substitut du procureur du roi
ou seigneurial, ou du syndic et de deux
habitants élus, feront à la sortie de la

grand'messe , le premier dimanche de la

réception de l'arrêt, un rôle de ceux qui ont
besoin d'assistance, à raison de leur âge, de
leurs infirmités, ou du grand nombre d'en-
fants dont ils sont chargés. Le rôle sera
modifié en cas de mort et de maladie des

pères de famille ou d'autres accidents. Il

contiendra l'énoncé de la somme à laquelle
courra monter le pain ou autre secours jugé
absolument nécessaire pour la subsistance
des pauvres inscrits. Les prévisions du rôle
n'embrassent que les six mois, à courir du
tee février au l"août'. On compte sur les
travaux des campagnes à partir de cette

époque. Toutes personnes ecclésiastiques
ou séculières ayant du bien dans la paroisse
sont taxées au sou pour livre des deux
tiers des revenus des biens qu'ils ont dans la-
dite paroisse. D'après cette règle, un revenu

total de 3,000 livres aurait donné lieu à
une contribution de 100 livres; c'est un tiers
de moins que la dîme de la loi juive.

Les revenus frappés d'impôt sont calculés

d'après le prix des baux pour les biens af-

fermés, et quant aux autres, eu égard aux

prix des baux expirés depuis 3 ans. Si l'éva-
luation n'était pas possible par cette voie,
elle avait lieu par le bureau des pauvres.
Les rentiers contribuent dans la même pro-
portion du sou pour livre des deux tiers de
leurs revenus, dans la paroisse où les ren-
tes et les redevances leurs sont dues. Les
revenus en grains sont évalués d'après les
mercuriales du marché à la Saint-Martin
de 1740. Les habitants imposés à la taille,
porte l'arrêt, sont taxés sur le rôle par
proportion la plus équitable qu'il se pourra,
tant par rapport à leurs biens qu'aux som-
mes pour lesquelles ils sont cotisés dans les
rôles de la taille. Tous les contribuables
sont tenus de payer leur cote de quinze en

quinze jours par avance, entre les mains du
receveur spécial nommé par le bureau des

pauvres.
Les fermiers peuvent faire entrer les

quittances que leur a délivrées le receveur
des deniers des pauvres en compte du paye-
ment du prix de leurs baux, etc. Ceux qui,
étant portés au rôle des imposés, n'ont pas
acquitté le montant de leur part contri-
butive dans le délai fixé, sont contraints à

payer le double dans la quinzaine suivante.
Le bureau des pauvres doit s'assembler tous
les dimanches, à l'issue des vêpres: premiè-
rement, pour adjuger, au moins disant (au-
trement dit au rabais), la fourniture du pain
nécessaire à la nourriture des pauvres; se-

condement, afin de pourvoir à tout ce qui
regarde leur subsistance, la mise à exécu-
tion du rôle des pauvres et celui des con-
trilruables. Ceux qui ont à se plaindre de
leur cotisation saisissent de leur demande
le lieutenant général du bailliage, ou de
la sénéchaussée royale de leur ressort;
mais ils doivent arquitter d'abord six se-
maines de leur cotisation et rapporter la

quittance du payement qu'ils en ont fait. La
réclamation est jugée dans la huitaine sur
les conclusions du ministère public. Il y a

recours définitif au parlement. Si par la fa-

cilité ou la connivence des juges, quelques
seigneurs de fiefs et hauts-j usticiers ou au-
tres personnes, sont taxés à une somme
moindre que celle fixée par l'arrêt, les lieu-
tenants généraux des bailliages ou séné-

chaussées et les principaux officiers des pai-
-

ries du ressort, réforment d'office les cotisa- <
tions sur les conclusions du ministère pu-
lic.

Les taxes, concernant les contribuables
[

ressortissant nûment en la cour, sont réfor-

mées directement par elle à la requête du

procureur général. Par une disposition

finale, le parlement déclare son arrêt exécu-

toire dans tout son ressort. On sait que la

jurisprudence
du parlement de Paris était

ordinairement suivie dans tout le royaume.
Les parlements ne faisaient qu'un corps et
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qu'une âme, ce qui tenait lieu d'unité judi-
ciaire dans l'ancien régime. -

(1757r)
L'auteur du Code de la police

place au nombre des revenus ordinaires des

pauvres secourus à domicile, les cotisations

annuelles, qui avaient lieu à Paris et dans

plusieurs villes; maisil ne ditpas, comme il
n'eût pas manqué de le faire s'il en eût été

ainsi, que ces cotisations fussent un impôt
forcé. Le principe de la .libre charité avait
donc alors repris son empire. Mais voici qui
va être plus clair.

Le même auteur divise les revenus du
bureau de charité en ordinaires et extraor-
dinaires. Les revenus ordinaires sont ceux

auxquels nous donnerions nous-même ce

nam; ceux extraordinaires sont un impôt
fi a;}pé sur les habitants des lieux, en cas de
disette ou d'un fléau quelconque, impôt pro-
portionnel aux facultés des contribuables.
L'auleur ajoute tout de suite que ces se-
cours extraordinaires dépendent de la bonne
volonté des citoyens charitables, qui s'em-

pressent, dit-il, avec émulation, à secourir
leurs frères. Ainsi, d'une part, la taxe des

pauvres n'a lieu que par exception, dans les
calamités publiques extraordinaires, et de

l'autre c'est une taxe purement, volontaire.
L'autorité de l'auteur du Code de police
n'est pas récusable en pareille matière. On
distribue aux indigents en 17.57.de la soupe
iïu riz; après la soupe au riz,.. vint "dans la

révolution, la soupe économique,-puis le
bouillon de Rumfort; après lui.le potage
à 5 cent. de la société philanthropique, auquel

-

est venue faire concurrence la soupe aux
haricots de l'homme au petit manteau bleu;
c'est ainsi que l'héritage des bonnes œuvres
n'a pas manqué d'être recueilli d'âge en âge
parla charité publique ou privée.

1758. (7 juillet.) Nous avons dit en

posant le pied dans le xvnr siècle, que la
seconde moitié de cette période séculaire
vit se consolider et s'universaliser l'orga-
nisation des secours à domicile. Cette sorte
de restauration va commencer en 1758.

Les curés et habitants d'Auxon (à 6 lieues
sud-ouest de- Troyes, ville de 2,500 habi-

tants), et des trois hameaux du Mesnil-Saint-

Georges, la Malvoye et les Hauts-Chaillots,
dépendant de la paroisse d'Ervy, présen-
tent requête au parlement en 1758, afin
d'obtenir un règlement ayant pour objet
l'établissement d'un bureaude charité dans
la paroisse d'Auxon. Le bureau aura pour
fondement une somme de 80,000 livres,
productive de 4,610 livres de rente, sur l'hô-
tel de ville de Paris, émanant d'un legs du
sieur Dupontde Villiers.

Les demandeurs ont dressé un projet de
règlement; mais ils s'en rapportent par leur
requête aux lumières et à la prudence de la
cour pour introduire toute espèce de chan-
gement. La cour, vu la requête signée Le-
queux le jeune,, procureur, ensemble les
conclusions du procureur général; ouï le
rapport de Me Elie Bachard, conseiller,
ordonne et fait le règlement en dix-neuf ar-

ticlés que voici; Il est établi dans le liem

d'Auxon, un bureau de charité pour l'admi-
nistration des revenus destinés au soula-

gement des pauvres dIAuxonüt des trois

paroisses désignées. Il est composé du sei-

gneur, du juge, du procureur fiscal, du curé

d'Auxon, de celui d'Ervy et du marguillier
en charge d'Auxon, administrateur s-ne s; ce

qui faisait six membres de cette qualité. II
est nommé en outre trois principaux habitants
d'Auxon du nombre de ceux qui ont été syn-
dics ou marguilliers, sachant lire et écrire,

plus un habitant de même qualité choisi dans
l'un des trois hameaux de la paroisse d'Ervy;
en tout quatre membres élus ornais réunis
aux deux curés, ces quatre membres forment
la majorité. La noblesse n'avait qu'un re-

présentant, le clergé en a-deux, le pouvoir
royal deux dans la personne du juge et du

procureur fiscal. Le tiers état était le mieux

partagé. Les députés étus le sont pour deux

ans, ils peuvent être continués, mais pas au
delà de six ans. Le seigneur, et en son ab-

sence, le premier officier de justice, a la pré-
sidence du bureau-. En cas de partage la voix
du président prévaut. Les assemblées du
bureau se tiènnent tous- les quinze jours
dans la salle' haute d'un bâtiment construit

pour le logement des personnes destinées
au soulagement des pauvres. En cas d'as-
semblée extraordinaire, -ses - membres sont

convoqués par billets envoyés par le greffier,
sur la convocation du président ou du curé.

Le greffier du bureau est le même que
celui de la justice d'Auxon. Il tient Je re-

gistre des délibérations. En cas de décès ou
de changement de greffier, le registre reste
entre les mains dujuge jusqu'au remplace-
ment du premier. Le registre des délibéra-
tions est signé par tous les administrateurs

présents. La salle destinée aux séances du
bureau contient un coffre ou armoire, à
trois clefs, remises à trois administrateurs
choisis par le bureau. Le coffre est destiné
à resserrer lés deniers comptant provenant
des revenus des pauvres, les titres de pro-
priété et les registres des délibérations,
à la fin de chaque année. Il n'en est ri eu-
retiré sans une délibération et un récépissé
qui constitue le détenteur responsable. L'ac-

cumulation des arrérages échus formait une
somme de 14,0001., qui existaient entre les
mains d'un notaire. Le règlement porte qu'il
en sera retiré, 1° les sommesnécessaires pour
l'approvisionnement de meubles et ustensi-
les nécessaires pour l'habitation des person-
nes destinées au soulagement des pauvres,
pour la distribution du bouillon et qes mé-
dicaments des malades; 2° les sommes né-
cessaires pour la lingerie; 3° celles néces-
saires pour Yajpotiquairerie. Ces diverses
sommes doivent être remises par Je no-
taire ès mains de M. de Chamoy,.seigneur
d'Auxon. Le revenu annuel de 4,610 li-

vres, sera employé de la manière suivante:
Premièrement, le secondvicaire d'Auxon est

chiirgé- d'acquitter l'annuel fondé par le do-
nateur Dupont de Villiers. Il lui est attribué

pour nourriture, JQgement et entretient
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450 livres par an. En cas d'absence du vi-
caire ou de vacance du vicariat, l'annuel
est acquitté par le curé ou l'autre vicaire,
auxquels la rétribution appartient à propor-
tion du temps de la vacance. Secondement,
il est alloué annuellement au maître d'école,
outre le logement à lui destiné et construit

au lieu d'Auxon, la somme de 100 livres

:pollr lui tenir lieu de la rétri.bution que ne

peuvent lu-i payer les enfants pauvres. Troi-

sièmement, il est installé dans les bâtiments
trois personnes séculières du sexe féminin,
choisies parle bureau. Deux sont destinées
à faire et distribuer aux pauvres le bouil-

lon, les nourritures, remèdes et médica-

ments, là troisième tient l'école des filles.
Ainsi se trouvaient établies par les soins
du bureau une école pour les deux sexes.

III était payé à chacune des trois personnes
établies dans le dispensaire deuxcents livres

'par an. Toutes ces dépenses étaient parfai-
tement entendues; mais il eût été juste que
la communauté d'habitants se chargeât des
frais d'enseignement et ajoutât ainsi aux
ressources créées par le fondateur. Les ré-

parations à faire aux deux bâtiments desti-
nés au maître d'école et aux trois person-
nes séculières devaient être réglées par le
bureau. Le bureau désigne les pauvres à
secourir et le genre de secours à distribuer.
Un des administrateurs en dresse l'état ou
le rôle. Un autre est chargé de la recette, des

revenus, de la dépense conforme aux déci-
sions du bureau. Il en tient un registre-
journal et en rend compte tous les six mois.

L'un des doubles du compte, après qu'il a
été arrêté et paraphé, est déposé dans l'ar-
imoire de la salle des séances, un autre dou-
ble reste au comptable. Sont privés de se-
cours les pauvres adonnés au vin el à la

débauche, les jureurs, ceux ou celles dont
les mœurs sont notoirement mauvaises, ceux

qui négligent d'envoyer leurs enfants aux
catéchismes et instructions. Très-peu de
bureaux de bienfaisance de nos jours sont
établis sur une base aussi large,dans d'aussi

petites localités que celles où le bureau de
charité d'Auxon était établi en 1758. Nous
allons voir ce même système de bureaux de
charité se répandre et s'uniformiser.

( 1761.) La paroisse de Villeneuve-

la-Guyard (bourg de l'Yonne, de 1,700
habitants) avait un bureau général des

pauvres. il est composé: du curé, des hauts

justiciers, quand ils sont dans leurs châ-

teaux, du juge el du receveur fiscal, du

marguillier en charge, du syndic des habi-

tants(le maire), de tous anciens marguilliers,.
et de douze dames composant le petit
bureau de charité, dont il va être parlé.

Le curé a la première place, il préside et

recueille les suffrages. Les décisions ont
lieu à la pluralité des voix. Le petit bureau
des pauvres est formé de douze dames de la

paroisse, qui font la quête chacune leur

mois; il est présidé aus::i par le curé. L'une

des dames remplit les fonctions de tréso-

rière, et rend un compte annuel; les fonc-

tions de trésorière durent trois ans. Dans

les assemblées, chaque membre expose la
situation des pauvres qu'il visite, principa-
lement des malades, tait connaître les se-
cours dont ils ont besoin et ceux qu'on leur
a fournis. On y statue à la majorité des voix
sur les indigents qui doivent être secourus.
La trésorière veille à l'exécution des déci-
sions prises, après avoir pris l'avis du curé;
c'est elle qui règle la quantité et la- qualité
des secours à distribuer; ils consistent en

bouillon, lait, pain, vin, viande, linge, bois,

médicaments, et aussi en argent. La tréso-

rière, seule distributrice, rend compte au
bureau à chaque séance.

Le règlement porte que, ne seront point
assistés ceux qui s'adonnent au vin et à la

débauche, les fainéants de profession, les

jureurs, ceux et celles qui négligent d'en-

voyer leurs enfants aux écoles, catéchismes
et autres instructions. Les règles relati-
ves à la mendicité formaient le complé-
ment de cette organisation. Le produit de la

quête dont il a été parlé est versé à mesure

que les quêtes ont lieu, entre les mains de
la trésorière, en présence du curé. Le bureau

général reçoit les comptes des petits bu-
reaux.

Les revenus tant fixes que casuels appar-
tenant aux pauvres de la paroisse de Ville-

neuve-la-Guyard sont régis et administrés

par le petit bureau composé du curé et de
douze femmes de la paroisse. La fabrique a
sa part dans l'administration du bureau. C'est
elle quiestchargée de percevoir les revenus,
loyers, fermages, arrérages de rentes et

autres. Ces revenus sont versés par elle, au
fur et à mesure de leur perception, entre les

mains de la trésorière, dont les quittances
servent à la fabrique de décharge. Dans le

compte des revenus de la fabrique, la recette

des pauvres est portée en recettes et en dé-

penses par chapitres séparés. Les-titres, con-

trats et papiers du petit bureau concernant

les biens et revenus de la charité sont pla-
cés dans le coffre ou l'armoire destinée à

mettre ceux de la fabrique, mais dans une

liasse distincte et séparée. C'est là qu'il faut

aller chercher les archives de la charité de

nos pères. Le bureau est paroissial comme

la fabrique; il forme un rameau de celle-

ci. C'est un enfant de l'Eglise, son principe
et son berceau. L'organisa lion de la charité

dans la paroisse de Villeneuve-la-Guyard,
telle que nous la retraçons ici, est régle-
mentée par un réquisitoire du procureur gé-
néral du parlement de Paris, rendu à propos
d'un litige survenu entre le bureau général
et le petit bureau. Une donation de quatre-

1

vingts livres avait été attribuée aux pauvres
de la paroisse; le curé de la paroisse, quand
le moment vient pour la trésorière d'en

rendre compte, prétend que celle-ci ne doit

pas rendre ce compte au bureau général,
mais à lui seul, dans l'assemblée du petit

bureau; suivant lui, il en est de même des

quêtes. Le procureur général repousse cette

prétention. Le curé objecte l'usage; le pro-
cureur général répond qu'un usage abusif

ne constitue pas un titre, qu'il est de prin-
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cipe que les quêtes qui se font dans chaque
église pour les pauvres de la paroisse ne sont

légitimes que parce que LA PUISSANCEPU-

DUQUE a bien voulu les antoriser, d'où ré-
sulte la conséquence que le produit des

quêtes est un revenu public dont le compte
est dû aux assemblées générales, tout aussi
bien que-le ,revenu d'un capital ou (fun

immeuble, les produits ayant la même des-

tination. Le curé avait objecté encore que
l'assujettissement auquel on voulait sou-
mettre les dames du petit bureau de cha-
rité refroidirait leur dévouement. On ne
devait' pas présumer, continuait le procu-
reur général, que le zèle des douze dames
du petit bureau se ralentît par le fait seul
d'un compte à rendre par la trésorière
à un bureau général. Il n'est pas possible de

penser, continue le magistrat, que l'observa-
tion des règles établies pour la bonne admi-
nistration puisse dire opposée aux vues de

piété et de religion qui doivent animer les
personnes qui veulent bien se consacrer au
service, des pauvres. Le petit bureau, dit-il,
ne peut avoir aucun prétexte de se plainrlre,
puisque la forme et la distribution des
aumônes n'éprouve aucun changement, et

qu'il est appelé au bureau général lors de
la reddition des comptes par la trésorière;
au surplus, c'était le curé lui-même qui
avait saisi le parlement du débat qu'il sou-

levait, tant il croyait à la bonté de sa cause.
Les démarches que le curé a faites pour re-
courir à l'autorité de la cour et être rég'é
dans ses prétentions, disait le procureur
général, ne permettent pas de douter de son

empressement à se-conformer à sa décision.
En résumé pour prévenir tout différend, le

magistrat propose à la cour des articles tirés
de divers règlements qu'elle a déjà sanction-
nés pour diverses paroisses. Ce sont les
divers articles dont nous avons donné l'ana-

lyse en commençant. (Extrait du registre du

parlement de Paris, 6 mai 1761.)
Nous trouvons,à cette époque de 1762, un

règlement émané du parlement, s'appliquant
à la paroisse Saint-Côme-Saint-Damiens.de
Paris, Il nous fait connaître qu'il y exis-
tait une charité paroissiale organisée sé-

parément du grand bureau des pauvres.
La charité paroissiale, dans cet ordre
d'idées, avail son point d'appui dans la fa-

brique. Elle n'en était pas moins un établis-
sement d'utilité publique, recevant son ins-
titution du parlement comme les hôpitaux
et les bureaux de charité. Elle s'applique
particulièrement aux pauvres honteux; elle
coexiste avec le bureau de charité, mais ne
donne pas de secours aux pauvres inscrits à
ce bureau. Voyez CLERGÉ(influence du) 1780.

(1775.) Voici comment nous trouvons
décrit le fonctionnement d'un bureau de
charité en 1775, par un écrivain de l'époque.
C'est, dit-il, un siège de bonnes œuvres. Le
bureau visite les pauvres malades et s'en-
quiert de leurs besoins. Il tient en ré-
serve une provision suffisante de linge,
de meubles, d'ustensiles à l'usage des
deux sexes dans leurs infirmités; il paye

une pension honnête à des rné.lecins et chi-

rurgiens d'une 'habileté, d'une probité
reconnues, pour visiter et traiter tous les
malades de la paroisse; il fournit à ses frais
tous les remèdes, tous les bouillons, toute
la nourriture nécessaires pendant la maladie
et la convalescence. Les dames les plus qua-
Jifiées et les plus pieuses se font un devoir
et une gloire de veiller à la distribution

journalière des secours. Elles ont sous leurs
ordres, pour les détails, ou des filles dévotes
d'un rang inférieur, mais qui n'ont pas be-
soin de salaire, ou des sœurs de charité, ou

les maîtresses d'école, établies dans les pa-
roisses de plusieurs diocèses pour l'instruc-
tion des enfants de leur sexe, pour le soin
des ornements ecclésiastiques et pour ren-
dre aux pauvres, dans leurs mélladies, .tous
les services corporels qne les riches reçoi-
vent des domestiques qu'ils entretiennent.

(Idées d'un citoyen sur les besoins des
vrais pauvres, Amsterdam, 1775, pag. 54
et 55.)

En 1780, le curé, les marguilliors et
les principaux habitants de Donnemarie, en
Montois (bourg au sud-ouest de Provins),
présentent à l'homologation du parlement un

règlement fait en assemblée le 5 juin 1778,
pour l'administration et l'emploi des deniers
des biens réunis à la charité de Donne-

marie, par un décret de l'archevêque de

Sens, du 29 septembre 174-6. Ces biens pro-
viennent d'un monastère, supprimé par dé-
cret du même archevêque de Sens, à la
même époque. Aux termes du décret les
biens du monastère doivent être employés,
soit à l'instructicn des enfants, soit au

soulagement des malades et des pauvres.
En jurisprudence canonique, ce n'est pas
contisquer, c'est transporter les biens des

religieux fils de l'Eglise, aux pauvres, au-
tres enfants de l'Eglise. La charité (ainsi
se nomme le bureau) est composée du curé,
président, du marguillier en charge, de l'an-
cien prieur du prieuré de Saint-Didier de

Langres, d'un prêtre, de Jean-Joseph de

Saulnois, chevalier comte du Saint-Em-

pire, d'un conseiller du roi, premier
édlevin; du deuxième échevin, d'un con-
seiller du roi en l'élection de Montereau,

procureur
du roi et notaire royal à Donne-

marie, plus, de vingt-deux principauxhabi-
tants de la ville, parmi lesquels on trouve
le procureur en la grande mairie, un maître
en chirurgie, un négociant, un marchand,
un menuisier, unmégissier, un cordonnier,
un charpentier, un boucher et deux vigne-
rons. Les autres ne sont pas qualifiés. Cette

assemblée, formant en tout vingt-huit per-
sonnes, est celle des notables. C'est elle qui
nommera le bureau de charité.

L'assemblée par qui fut arrêté le règle-
ment, soumis, en février 1780, à l'homologa-
tion du parlement, a été convoquée à l'issue
des vêpres chantées en l'église de Donne-
marie. Le lieu de réunion est le bancd'cîit,j-e

(ie l'église; on voit ici d'où le banc des mar-

guilliers a tiré son nom. Des œuvres de l'E-

glise la charité en a toujours été la prifici-



m BUR DICTIONNAIRE BCR m

pale. La réunion s'opère au son do la
cloche. Le règlement mis en délibéré a été

approuvé d'une commune voix; si ce n'est

qu'un membre n'a point été d'avis de l'éta-

blissement "des sœurs de charité dont parlait
le règlement en son article 10; ce membre

dissident était le marguillier. Le règlement,
délibéré en assemblée générale avant d'être

soumis à l'homologation du parlement, avait

reçu la sanction du cardinal archevêque de

Sens, primat des Gaules et de Germanie et

commandeur de l'ordre du Saint-Esprit. Le

règlement fait connaître que les biens et

revenus de la charité de Donnemarie, sont
dus à l'extinction de l'ancien Hôtel-Dieu de
la ville. L'extinction a été prononcée par un
décret de l'archevêque de Sens, en 1746;, un
arrêt du parlement l'a confirmé le 9 juin
1752. La jurisprudence était changée; sous
le règne de Louis XIV, l'Hôtel!.Dieu de
Bonnemarie aurait été uni à un hopital
voisin et les biens hospitaliers n'auraient

pas été détournés de leur destination primi-
tive. Selon nous, l'ancienne jurisprudence
était la bonne. Les biens de la charité de
Donnemaric sont administrés par un bureau

composé du curé, des macguilliers, du

grand-maire, du procureur fiscal de la ville
et de six principaux habitants, choisis dans
l'assemblée générale dont on connaît la com-

position. Il y a toujours un bureau et une
assemblée générale. On exerce la charité avec

beaucoup plus de solennité que de nos

jours. Le curé, le marguillier en charge, le

grand-maire et le procureur tiscal, sont
membres-nés du bureau, et les six autres
membres sont électifs. Les décisions ont
lieu à la pluralité des voix. Un petit bureau
est composé en outre de douze dames avec
le curé pour président.

Des six membres électifs du bureau, deux
sortent d'exercice à la fin de la première
année de l'élection, deux à Ja fin de la

deuxième, deux autres à la fin de la troi-
sième année. Deux membres éius chaque
année, en assemblée générale, remplacent
les deux membres sortant. Les vacancss,
pour cause de décès ou démission, sont

remplies par des nominations en assemblée

générale. La recette des biens et revenus de
la charité s'opère par le deuxième mar-

guillier de la paroisse. Le même marguillier
pest remplir l'emploi de secrétaire du bu-
reau (que le règlement appelle aussi com-

pagnie). Si le marguillier n'accepte pas, un
des membres du bureau remplit par prin-
cipe de charité, dit le règlement, les fonc-
tions de secrétaire. Les poursuites àfin de
recouvrement et de conservation des biens
des pauvres de la Charité se font au nom
du receveur, c'est-à-dire du deuxième mar-

guillier. C'était en vertu du pouvoir que
lui conférait le règlement et non comme
membre de la fabrique. Il reçoit seul, sur
ses quittances, les revenus fixes apparte-
nant aux pauvres, et toutes les sommes qui
peuvent leur être données ou léguées. En
cas de contestation ou de refus de payement,
il doit en donner avis au bureau qui statue

en assemblée générale. Le receveur tient
un journal de recette et de dépense des
biens et revenus de la charité, en tête du-
quel est dressé un état sommaire des biens
du bureau. Ce journal est sur papier mort,
mais doit être coté et paraphé par le juge.
Le receveur rend compte tous les ans, au
jour indiqué par l'archevêque de Sens, ou
l'archidiacre de Melun, ou enfin par un
commissaire, c'est-à-dire un délégué de Mgr
l'archevêque. Les secours à domicile dépen-
dent à Donnemarie de l'autorité religieuse.

Pour la distribution détaillée des secours à
donner aux pauvres de la paroisse et de ses
annexes, porte l'article 6 du règlement, le
curé compose une assemblée générale de
dames et demoiselles de la paroisse, par la-

quelle est élue une compagnie de chanté
de dames et demoiselles. Le principe
de l'élection, comme on le voit, est très-
étendu, et la charité occupe partout une

grande place. Une des dames-de la compa-
gnie est nommée trésorière. Cette officière,
aux termes du règlement, fait la recette des
biens et revenus de la compagnie qui prend
le nom de Confrairie du nom de Jésus, re-
cette dont elle rend compte. C'est un revenu
éventuel qui n'entre pas dans la caisse du
deuxième marguillier, que nous avons vu
n'être chargé que des revenus fixes. La
trésorière est nommée en assemblée géné-
rale; elle ne peut exercer moins de trois
ans. Si elle e&t en puissance de mari, elle se
faitautoriser par celui-ci à exercer sa charge.
En effet, elle était comptable et tout comp-
table est responsable. Cela seul motiverait
la critique d'une trésorière à côté d'un re-

ceveur, elle même motif doit porter,dans les
établissements publics, toute coopératrice
laïque ou religieuse, à décliner autant que
possible le rôle de comptable. La trésorière

reçoit des mains du receveur les sommes
destinées par le bureau d'administration à.
l'instruction des pauvres de la paroisse et
de ses annexes. Elle fait, par elle-même ou

par le concours de quelque autre dame ou
demoiselle de la compagnie, les quêtes or-
dinaires et extraordinaires des pauvres.
Elle en conserve en ses mains le produit
ainsi que celui des troncs des pauvres et
aumônes pour en compter à sa compagnie.
Elle tient un registre exact des sommes

qu'elle touche du receveur du bureau et
des distributions qu'elle est autorisée à en
faire par la compagnie. Elle tient aussi un

registre des délibérations de la compagnie.
Les comptes desa gestion sont rendus par elle
tous les ans, dans le courant de janvier, de-
vant le curé et en présence de la compagnie.
Les secours à domicile se développent à Don-

nemarie sur une base à quatre étages: assem-
blée générale de notables, bureau d'admi-

nistration, assemblée générale de dames et

compagnie de dames. L'organisation mo-

derne est moins savante et beaucoup moins

largement constituée. Le principe électif qui

y existait à peine, s'en retire de plus en plus,
ce qui ôle à la charité du mouvement et de la

vie que nous lui voyons aux siècles précé-
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dents. Nous nous garderons bien d'omettre

la mention d'un autre puissant rouage des

secours, celui des sœurs de la charité que

rejetait un des membres de l'assemblée gé-
nérale ( sur vingt-huit votants ). Il est

fait choix parle bureau d'administration de

deux sœurs de la congrégation de Sainville,

pour faire les écoles de charité de la

paroisse de Donnemarie et de ses annexes,

n'y en ayant eu jusqu'alors aucunes établies

dans la paroisse pour les filles. Là ne se

borne pas la mission des deux sœurs: elles
visitent les malades et en prennent soin,
elles leur distribuent le pain, Je bouillon,
Ja viande et les médicaments qui leur sont

nécessaires. Pour tout cela, elles sont subor-
données à l'autorité de M. le curé, à celle de
leur supérieure, à celle des dames, et enfin
à celle de la trésorière. La compagnie des
dames est le lien qui rattache les deux
sœurs de la charité, soit à l'assemblée gé-
nérale, soit au bureau d'administration. Ce
sont elles qui les instruisent des intentions
et des délibérations de ces deux corps. Les

sœurs ne peuvent s'absenter de la ville,
sans la permission de l'une ou de l'autre
'de ces trois personnes : le curé, celle que
les dames ont choisie pour leur supérieure,
ou la trésorière.

Ainsi se trouvent atténués les frottements

qui pourraient naître du contact direct de
deux assemblées d'hommes et des sœurs.
Ainsi marchent de front en se donnant la
main au même but, la charité communale,
la charité privée et la charité religieuse , les
dames et demoiselles n'étant en réalité que
l'expression de la charité officieuse ou pri-
vée. Par elles, la charité à domicile sera déli-

cate, précautionneuse et tendre, comme
doit l'être la charité chrétienne. Il est attri-
bué aux sœurs de la charité un logement
particulier, composé de quatre pièces au

moins, savoir une pour l'école, une pour le

pansement des pauvres, une pour leur ser-
vir de cuisine et une pour se coucher.
Les sœurs reçoivent chacune pour leur
nourriture et leur entretien annuellement
deux cents livres. Les habitants de la pa-
roisse ont à leur fournir en sus les petits
ustensiles de ménage nécessaires à l'usage
des pauvres et au leur.

Les assemblées du bureau d'administra-
tion se tiennent régulièrement le pre-
mier dimanche de chaque mois, à l'issue
des vêpres, ou à telle autre heure commode

indiquée parle curé ou par le plus ancien de
la compagnie chez lequel se réunit l'assem-
blée. Eile peut être convoquée plusieurs
fois la semaine, s'il y a lieu. L'assemblée
des dames se tient tous les quinze jours, le
mardi. Les délibérations des deux assem-
blées sont prises à la pluralité des voix et
inscrites de suite sur un registre tenu par
le secrétaire. Le curé de la paroisse, ou à
son défaut, l'un des mar^iilliers, président
l'une et l'autre. Le bureau peut également
être présidé par le plus ancien d'âge de ses

n.embres, et l'assemblée des dames, par
celle d'entre elles qui était choisie pour

supérieure. Malgré cette qualité de supé-
rieure donnée à l'une des dames. le règle-
ment porte, tant pour elles que pour le bu-
reau, qu'il n'est observé entre les membres
des deux compagnies aucun rang ni pré-

séance. Cette disposition avait besoin d'être

expresse dans l'ancienne société française,
aussi est-elle soulignée dans le règlement.
Les comptes à rendre par le receveur et la
trésorière sont préalablement examinés par
deux commissaires de chaque compagnie,

à ce députés, et arrêtés sur leurs rapports. 11
en est fait deux doubles, dont l'un raste au

comptable et l'autre est déposé au coffre de
la compagnie. On s'étonne de ne pas voir
l'assemblée générale recevoir ces comptes
et les arrêter elle-même, ou du moins le
bureau contrôler et arrêter celui des

dames, et l'assemblée générale reviser et
sanctionner celui du bureau Un article

spécial exclut des secours, comme on l'a vu

déjà, ceux qui sont adonnés au vin et à la

débauche, les vagabonds, fainéants et men-
diants de profession, et généralement tous
ceux et celles qui négligent d'envoyer leurs

enfants, apprentis ou domestiques, aux éco-
les, aux catéchismes et autres instructions
de la paroisse.

Le domicile de secours s'acquiert, d'après
le règlement, par deux ans de résidence.
Les secours ne doivent jamais être accoraés
en argent, à cause de l'abus qu'en faisaient
la plus grande partie des pauvres. C'est une

clause trop exclusive. Le règlement résume
le but de l'institution de cette manière :
L'instruction de la jeunesse et le soulage-
ment corporel des pauvres. Le règlement a
été arrêté au banc de l'œuvre, par les vingt-
huit membres de l'assemblée générale, qui
l'ont signé, à l'exception de cinq membres

qui
avaient déclaré ne savoir signer, et de

deux autres, parmi lesquels le chirurgien,
qui s'étaient retirés sans vouloir signer.
Cela fait, son éminence le cardinal de Luy-
nes a été supplié de vouloir bien donner
son agrément à ce règlement, dont uae co-

pie lui avait été adressée, avec un mémoire
à l'appui. Son éminence, après avoir fait
examiner le règlement par le plus ancien
de ses grands vicaires, lui avait donné son

approbation, le 6 juillet 1777, en y impri-
mant le sceau de ses armes sur un cachet
en cire rouge. Enfin le parlement 1 ava-t

purement et simplement homologué.
Nous trouvons, en 1781, dans le bourg de

Coulombe, du diocèse de Chartres (de 900

communiants), un établissement qui fonc-
tionne à peu près comme les bureaux de

charité, mais qui n'en appartient pas moins
à la charité privée, ou plutôt religieuse.
Nous n'avons pas dû le comprendre dans
cet article. Voyez CLERGÉ (influence du) à
cette date.

1783. (8 mars.) Depuis un certain nom-

bre d'années, une compagnie de dames
s'était formée dans la paroisse Saint-Nicolas
de la petite ville de Civray (département de
la Vienne, chef-lieu de sous-préfecture),
pour h àjuiagement des pauvres de Ja pa-
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roisse. Le procureur du roi de la ville re-
montre aux officiers de la sénéchaussée de
Civray que pour rendre cet établissement

plus utile et plus solide, il est nécessaire
qu'il soit dirigé d'après des règles fixes et
certaines, telles que celles qui sont suivies

parles autres compagnies de ce genre exis-
tant dans la majeure partie des villes du

royaume. Par suite de ce réquisitoire, les
officiers de la sénéchaussée de Civray ren-
dent, sous le bonplaisir de nos seigneurs de
la cour du parlement, une ordonnance pour
la régie et l'administration de la charité de
Civray. Un arrêt du parlement du 8 mars
1783 homologue cette ordonnance dont nous
niions résumer les articles réglementaires.

L'institution repose sur une assemblée

particulière et une assemblée générale. L'as-
semblée particulière est composée du curé,
qui la préside et y recueille les suffrages,
du lieutenant général, du procureur du roi,
delà trésorière, des dames de charité, du

procureur de charité et des personnes pré-
posées à la visite des pauvres de chaque
quartier. L'assemblée particulière est con-

voquée par billets. Peuvent y être invitées
les femmes des notables et les principaux
habitants, ainsi que les marguilliers en

charge. L'assemblés se tient le dimanche
à l'issue des vêpres, et plus souvent, s'il
éta:t nécessaire, dans une salle du presbytère
de la paroisse. L'assemblée générale a lieu
dans le même local. Elle est formée des
membres nés de l'assemblée particulière, des

marguilliers en charge, des anciens mar-

guilliers et des principaux habitants. Les
assemblées sont annoncées le dimanche qui
les précède, au son de la cloche. Les déli-
bérations des deux assemblées sont rédigées
par le procureur de charité sur un regis-
tre roté et paraphé par le lieutenant géné-
ral. Le procureur de charité n'est pas, comme
on pourrait le croire, l'équivalent du gref-
fier des bureaux ordinaires, ni de notre se-
crétaire moderne. Ses fonctions principales
étaient celles de receveur ou de trésorier,
qui existait indépendamment de la trésorière.
Il est nommé en assemblée générale. Il fait
la recette eL le recouvrement de tous les
reuenus de la charitéde la paroisse, ensemble
des legs, fondations et libéralités faits à ré-
tablissement. Il est plus qu'un trésorier; il
distribue les revenus et fait l'emploi des

legs d'après la délibération et en vertu des
mandements de l'assemblée particulière. Il
a l'administration des biens et des revenus ;
il dirige les poursuites, sous la surveillance
de l'assemblée qu'il consulte. Son nom de

procureur de charité était parfaitement jus-
tifié, Ses fonctions durent deux ans. C'est le

temps de la durée des fonctions de la tréso-
rière nommée en assemblée générale comme
lui. L'assemblée particulière nomme deux
ou quatre dames pour visiter les pauvres
dans les quartiers qui leur sont désignés,
i il est tenu chaque année deux assemblées

générales. La première a lieu aux fêtes de
Noël pour l'élection d'un procureur et de la

trésorière, qui entrent tous deux en fonc-

tions au 1" janvier. La seconde se tient aux
fêtes de la Pentecôte pour recevoir lu compte
de l'année précédente; il est traité dans
ces assemblées de tout ce qui intéresse la
charité. Les grandes solennités charitables
marchent côte à côte des grandes solennités
religieuses, comme des filles auprès de
leurs mères. Belle leçon, pour enseigner
que la foi doit engendrer les œuvres, et que
la foi qui

n'agit
pas est une foi morte. L'as-

semblée particulière, ou bureau ordinaire
peut par des arrêtés convoquer l'assemblée
générale en séance extraordinaire, qui est
annoncée au prône huit jours à l'avance. La
clochede l'église, le prône de l'église, sont
les auxiliaires toujours prêts (le la charité
de la paroisse. Il est rendu compte dans
l'assemblée particulière, par chacun des
membres présents, de l'état des pauvres, sur-
tout des malades, des secours dont ils ont
besoin, de ceux qu'ils ont reçus. Le nombre
des pauvres à soulager et de ceux qui n'ont

plus besoin de secours est délibéré à la
pluralité des voix, et le registre des délibé-
rations, signé des membres présents, est
remis aux mains de la trésorière chargée de
l'exécution. Celle-ci règle, de l'avis du
curé, du lieutenant général et du procureur
du roi, les secours à distribuer ou à retirer
dans l'intervalle d'une séance à l'autre. L'as-
semblée particulière gouverne la charité,
les dames l'exercent. Ne sont point assistés
ici non plus les adonnés àla boisson ou à
la débauche, les joueurs et les fainéants de

profession. Les quêtes pour les pauvres ont
lieu pendantles offices divins, et sont re-
mises sur-le-champ au procureur de charité,
en présence du curé, et par lui inscrites sur
un registre à ce destiné qui lui sert de

pièces justificatives. A chaque assemblée

particulière il est remis par le procureur de
charité entre les mains de la trésorière une
somme réglée par l'assemblée, et qui est

employée par elle aux besoins urgents. Elle
en rend compte dans l'assemblée suivante.
Les mandements ou bons délivrés aux pau-
vres séance tenante ou dans l'intervalle des
séances sont signés du curé, du lieutenant

général et du procureur duroi. L'autorité re-

ligieuse, l'ordre judiciaire, le gouvernement,
le tiers état, les deux sexes, tout agit, tout
se concerte pour rendre aux pauvres bonne

justice distijbutive et efficace assistance; le

procureur de charité rend compte, chaque
année, des recettes et dépenses par lui
faites l'année précédente, dans la même
forme que celle p:escrite pour les comptes
des fabriques. Ce compte rendu a lieu à
l'assemblée générale des fêtes de la Pente-
côte. Il est sujet à destitution et remplacé
s'il ne se conforme pas à cette règle. Le

concours et l'autorisation de l'assemblée

générale sont exigés pour plaider, pour
faire emploi ou remploi des legs, pour

opérer un remboursement, oud'autres mou-

vements de fonds. Son action ne s'étend

qu'aux capitaux. S'agit-il de poursuites

pour recouvrements de revenus, pour ac-

ceptation même et délivrance de legs ainsi
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que d'obtenir un titre nouveau, Yassemblée

particulière est compétente. Les archives

sont placées dans la sacrislie de l'église de

Civray, une armoire à trois clefs en renferme

le contenu. Des trois clefs l'une est remise

au curé, l'autre au procureur du roi, l'autre

au procureur de la charité. 11 n'est retiré

aucune pièce de ce dé;:ôt sans récépissé. Un

inventaire et un récolement des pièces de-
vait avoir lieu chaque année.

Le règlement que nous venons d'analyser
devait être exécuté à la diligence du subs-
titut de M. le procureur général, imprimé
et signifié au curéde la paroisse, lequel de-
vait le dimanche suivant annoncer au prône
Ja tenue de l'assemblée générale, où les élec-
tions devaient avoir lieu et où il devait
être donné lecture du règlement, qui était
transcrit ensuite en tète du registre des dé-
libérations. La grosse du règlement arrêté
par les officiers de la sénéchaussée, est en-

voyée à M. le procureur général pour qu'il
daigne y donner son agrément et le faire

homologuer par la cour; ainsi le règlement
était soumis à deux degrés de juridiction.
Il était jugé en première instance et en appel
avant que d'être exécuté. L'arrêt du parle-
ment (8 mars 1783) porte qu'il en sera remis
un exemplaire à chaque administrateur du
bureau-de charité entrant en exercice.

1783.-(16 décembre.) La petite ville

d'Ay (Marne, à cinq lieues de Reims,
2,500 habitants) avait un bureau de charité
dont les revenus pouvaient monter annuel-
lement à 8 ou 900 livres. Faute de règle-
ment il s'était introduit des abus dans les
recouvrements de cette somme et dans son

emploi. Le procureur général du parlement
de Paris intervient et requiert l'exécution
d'un règlement en vingt-quatre articles pré-
senté à l'homologation de la cour. 11 con-
clut à ce qu'il en soit donné lecture dans
une assemblée générale de charité convo-

quée à cet effet par le procureur fiscal en
la justice d'Ay, dans Ja quinzaine de la no-
tification de l'arrêt à intervenir, lequel arrêt
ensemble les articles du règlement seront

imprimés et inscrits tout au long sur le re-

gistre des délibérations de la charité; à ce

qu'un exemplaire de l'arrêt et des articles
soit remis à chaque marguillier entrant en
exercice et à chacun des membres du bureau
de charité lors de leur nomination; à ce

qu'il soit enjoint aux officiers de la justice
d'Ay de tenir la main à leur exécution. Le

réquisitoire et les articles du règlement-
sont signés du procureur général du roi.

Les biens et les revenus de la charité

d'Ay sont réunis et administrés par une as-
semblée particulière appelée bureau ordi-
naire et par une assemblée générale. Ces
assemblées se tiennent au banc de l'œuvre
ou dans la sacristie de la paroisse d'Ay, à
moins qu'il n'y ait une salle à ce destinée,
hors de Yenceinte ctu presbytère. Les biens et
revenus dont il est ici question, disséminés

jusqu'alors dans la paroisse, sont concentrés
dans une seule caisse pour être distribués
désormais dans un même esprit, et-par une

seule direction. Le bureau ordinaire est
composé du curé, du premier officier de la
justice d'Ay, du procureur fiscal, du mar-
guillier en charge, de deuxnotables, de deux
dames de charité et enfin du trésorier des
pauvres. L'assemblée générale est formée
d'abord du bureau ordinaire et en outre des
officiers municipaux et des principaux habi-
tants gui veulent y assister et de deux dames
d'une probité reconnue, choisies par l'as-
semblée. Les assemblées sont annoncées au
prône de la messe paroissiale le dimanche
qui précède les réunions et au son de la
cloche le jour qu'elles ont lieu. Le curé pré-
side l'une et l'autre assemblée, c'est lui qui
recueille les suffrages, à la pluralité des-

quels sont formées les délibérations. Le
curé absent est remplacé par le premier
officier de la justice et à son défaut par le

procureur fiscal.
Les registres ici sont renfermés dans l'ar-

moire contenant les titres de la fabrique. Le
trésorier, nommé en assemblée générale,
est seul chargé de la distribution des reve-
nus des pauvres, il doit-résider dans la ville,
savoir lire et écrire, être d'une probité et
d'une solvabilité connues. Les fonctions du
trésorier durent trois ans, sauf à les conti-
nuer. Il a son entrée a toutes les assemblées,
mais sans voixdélibérative. Les deux dames

appelées à faire partie de l'assemblée géné-
rale sont les mêmes que celles du bureau.
Elles sont chargées de voir et d'assister les

pauvres, et principalement les malades.
Elles ont entrée et voix délibérative dans
l'assemblée générale et dans le bureau or-
dinaire. Il leur est remis dans le bureau,
par le trésorier, une somme que l'assemblée
fixe et qui doit subvenir aux besoins proba-
bles des pauvres. Elles en rendent compte
en détail d'une assemblée à l'autre. L'exer-
cice des dames de charité a trois ans de du-

rée, mais peut être prorogé par l'assemblée

générale. Le bureau ordinaire ne tient ses
séances que tous les mois. Ses délibérations
ne sont rendues valables que par la présence
de cinq membres. Si les délibérations étaient

plus fréquentes que tous les mois, on y était
invité pur billet. Les dames de la charité et
tout autre membre entretiennent le bureau,
à chaque séance, de Yétat des pauvres, de
leur nombre, de leurs besoins, de ceux qu'il
convient de radier ou d'inscrire, etc. En cas
de partage dans la délibération, la voix du
curé prévaut. Ne sont point assistés : ceux

qui sont adonnés au vin, au jeu ou à la dé-

bauche, les jureurs et généralement ceux
ou celles qui sont notoirement de mauvaises
vie et mœurs. On verra, à l'article CHARITÉ

(esprit de la), que les Pères de l'Eglise mon-

trent, pour les vicieux eux-mêmes, une

infinie clécaence. Mieux vaut essayer de les

corriger que de les exclure.
Les dames ne sont pas chargées seules de

l'assistance. Le trésorier remplit une partie
des fonctions de l'ordonnateur actuel. Il rè-

gle la quantité et la qualité des charités, et

même admet certains pauvres eu excluant

certains autres, avec l'avis toutefois du curé.
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du juge et du procureur fiscal, ou, en leur

absence, de deux membres du bureau et des
deux dames de la charité; ce qui ne le dis-

pense pas, au surplus, de rendre compte à
l'assemblée qui suit des distributions. Elles
consistent en bouillon, lait,viande, pain, blë,

linge, bois, drogues et médicaments. Dans
ce bureau ni dans ceux de Villeneuve-la-

Guj-ard et Donnemarie, il n'existe point de
rôle des pauvres, ainsi point de permanence
des secours. On pourrait croire que le tré-
sorier du bureau ne fait qu'un avec le re-

ceveur; il n'en est rien. Les loyers, ferma-

ges et arrérages de rentes et autres revenus
annuels des pauvres, sont perçus par le

marguillier comptable de la paroisse en
exercice. De ses mains, les revenus passent
dans celles du trésorier, dont les quittances
lui servent de décharge vis-à-vis de la fa-

brique. On verra comment et par qui étaient
ordonnancées les sommes dont le trésorier

disposai. Une partie du revenu des pauvres
consiste dans les quêtes faites pendant l'of-
fice divin et dans Jeproduitdes troncs, plus,
en des quêtes faites dans le sein même des
assemblées de charité, et en d'autres quêtes
que le curé opérait certains jours de l'année.
Ces diverses ressources sont remises, non
au marguillier comptable, maisau trésorier,
qui les inscrit au fur et à mesure sur un re-

gistre particulier, et les encaisse en présence
du curé. Une distinction existait entre les
revenus fixes et les revenus éventuels, dis-
tinction que n'admet pas la jurisprudence mo-
derne. Les distributions à faire aux pauvres
sont mandatées ou ordonnancées de deux

manières, séance tenante, avec la signature
du curé et celle d'au moins deux membres

présents, et dans l'intervalle des séances,
par le curé et un des membres du bureau
choisi pour l'assister. Les billets (bons de

distribution) contienneni les noms des pau-
vres qui doivent être assistés, la somme ou

quantité de viande, pain ou autre chose
délivrée. Les mandements en argent sont
tirés sur le trésorier, et les objets en nature
sur les bouchers, boulangers ou marchands

quelconques, chargés des fournitures du
bureau. Le trésorier doit compter chaque
année avec les fournisseurs, au moyen des
billets et mandements que ceux-ci lui repré-
sentent, et les solde. On ne passe en 'compte
au trésorier que les dépenses, à l'appui des-

quelles il rapporte les billets et mande-
ments à lui remis, ou les quittances qu'il
s'est fait donner personnellement. Le mar-

guillier comptable, chargé des revenus fixes,
doit rendre compte au bureau ordinaire,
dans les six mois qui suivent sa sortie de

charge, de toutes les recettes et dépenses
faites pendant son année d'exercice. Sa comp-
tabilité est soumise, à l'égard du bureau de

charité, aux mêmes règles qu'envers ia fa-

brique. Ses pièces comptables sont les quit-
tances du trésorier. Une commission de

deux membres du bureau est chargée de

l'examen du compte du marguillier et des

pièces àl'appui, quinze jours avant la red-
dition du compte dans l'assemblée du bu-

reau. Le compte est clos et arrêté sur leur
rapport. Un des doubles de ce compte est
déj osé dans l'armoire ou coffre servant à
renfermer les titres de la fabrique, mais sur
une tablette séparée. Le marguillier comp-
table, entrant en charge, est responsable de
la reddition ou du

reliquat de compte du
marguillier sortant, s'il ne fait point ses di-
ligences de concert avec le bureau pour ob-
tenir le compte ou son reliquat. Le trésorier
devait rendre compte aussi, chaque année,
h peine de destitution. Les valeurs mobi-
lières remises au curé, pour être distribuées
par lui seul, les sommes données entre-vifs
ou par testament aux pauvres delà paroisse,
à condition que la distribution en serait
faite parle curé, sont laissées à sa discré-
tion, et il n'en doit aucun compte. Le mar-
guillier doit lui remettra, sur sa simple
quittance, les rentes et revenus annuels, lé-
gués ou à léguer aux pauvres de la paroisse,
avec pareille condition que la distribution
en aura lieu par lui et ses successeurs.
Ces rentes et revenus sont confiés à sa pru-
dence et il n'en doit pas compte davantage.
Mais pour que cet emploi discrétionnaire
eût lieu de curé en curé, il fallait qu'il ré-
sultât bien clairement de la clause de la do-
nation que la faculté s'étendait à d'autres

qu'au curé en exercice, au moment où la
donation avait lieu. Si la condition ne devait
s'entendre que du curé actuel, la faculté ne
durait que pendant qu'il était titulaire de la

cure, après quoi la chose donnée tombait
dans la masse commune. A l'assemblée gé-
nérale seule appartenait le droit de délibé-
rer sur tout ce qui concernait les capitaux
et propriétés des pauvres, le recouvrement
des revenus et les poursuites à exercer. Le
bureau ordinaire avait pour limite l'assis-
tance des pauvres et l'emploi du revenu.
L'assemblée générale remplit à l'égard du
bureau le rôle d'un conseil supérieur. Ce

qui n'empêchait pas l'intervention des pou-
voirs publics, pour sanctionner les mesures

prises. Les poursuites sont exercées au nom
du curé et des fabriques. 11faut en tirer cette

remarquable conséquence que les bureaux
de charité n'étaient pas toujours considérés

isolément, personnes civiles, agissant pour
eux-mêmes en nom collectif, et que cette

qualité et ce droit d'agir ne résidaient (quel-
quefois au moins) que dans les fabriques,
dont les bureaux de charité n'étaient alors

qu'un
démembrement. (Article 23.)

Les titres, contrats, etc., concernant les
biens des pauvres, sont placés dans l'ar-
moire dela fabrique, en liasses séparées, sur
la tablette même où sont déposés les comp-
tes du trésorier du bureau de la charité. Un
récolement doit avoir lieu chaque année, de
tous les titres et pièces. Un double des in-
ventaires est remis au,marguiltier compta-
ble, autre renseignement dont on peut pro-
filer pour obtenir des documents propres à

l'histoire des anciennes fondations charita-

bles, aucune pièce ne pouvant être distraite

de l'armoire de la fabrique sans une délibé-

ration du bureau.
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i785. (6 juin). La paroisse de Ma-

reil (Seine-et-Oise, à 5 lieues de Pontoise)
n'avait eu d'abord pour secourir ses pau-
vres que le produit de ses quêtes et offrandes.
Des'fondations au profit des pauvres de la

paroisse ont lieu plus tard. L'une, par un

nommé Stasseing, produisant environ 350 li-

vres de rente-annuelle, lequel Stasseing a

désigné pour veiller à la distribution de ce
revenu un administrateur particulier, in-

dépendamment du curé, des marguilliers
en charge et du procureur fiscal de la jus-
tice du lieu. L'autre donation provient
d'une demoiselle Dupont. Celle-ci a légué
90 livres de rente perpétuelle, et nommé

pour
administrateurs de son legs le curé et

les marguilliers. Une troisième fondation
est due au précédent curé de Mareil, maî-
tre Ronbin, qui a institué pour ses légataires
universels conjointement avec les pau-
vres de la paroisse de Mareil, ceux d'une

paroisse du Poitou, mais sans nommer au-
cuns administrateurs de son legs. Cette
dernière fondation produisait aux pauvres
de Mareil 855 livres de revenus. L'opinion
la plus générale dans la paroisse était que
l'administration des revenus et des secours
devait avoir un centre unique, c'est-à-dire
se résumer dans un seul bureau. Cette opi-
nion était la plus générale, mais elle avait
trouvé des dissidents parmi certaines auto-
rités de la paroisse. C'est le parlement qui
tranchera la question à la requête du pro-
cureur général. La cour veut connaître
Sabord quels peuvent être les motifs de
ceux qui s'opposent à la fusion proposée.
Un arrêt provisoire, du 27 janvier 1785,
commetle lieutenant général du bailliage de

Senlis, pour se transporter dans la paroisse
de Mareil, à l'effet d'y recevoir, en présence
du substitut du procureur général près le
même siège, les dires et déclarations du
curé, des marguilliers, des officiers de jus-
tice, du syndic (le maire actuel) et des prin-
cipaux habitants de la paroisse, sur la ques-
tion de savoir s'il serait avantageux ou dés-

avantageux aux pauvres de réunir en une
seule administration les fondations faites à
leur profit; pour les revenus en provenant
être administrés conjointement avec les

quêtes et offrandes faites aux pauvres par
un seul et même bureau, sous la dénomina-
tion de bureau de charité de la paroisse de
Mareil. Il serait dressé procès-verbal des

déclarations; le procès-verbal serait envoyé
au greffe du parlement, et communiqué au

procureur général, lequel concluerait; après
quoi le parlement prononcerait ainsi son
arrêt en parfaite connaissance de cause. Le
lieutenant général et le substitut se trans-

portent effectivement dans la paroisse de

Mareil, le 13 février 1785. Ils se rendent ce

jour-là dans l'assemblée générale de la pa-
roisse, composée du curé, des marguilliers,
du syndic et des principaux habitants. il y
est exposé, entre autres points, que le

produit des quêtes et des offrandes avant
les fondations créées en dernier lieu au

profit des pauvres, avait été employé

par le curé idu lieu à assister les pauvres
honteux de la paroisse. Nous avons déjà vu
que la charité paroissiale était surtout
celle-là. On propose, pour concilier cet an-
cien état de choses avec l'avantage de la
concentration-des secours, de faire remettre
annuellement au curé de la paroisse et à ses
successeurs, par le trésorier du bureau de
charité à créer, sur- sa quittance , une
somme de 30 livres qu'il emploiera à secou-
rir les pauvres honteux, selon sa prudence,
sans être tenu de nommer les pauvres qu'il
aura assistés, sauf à rapporter à la masse
le reliquat de la somme allouée. Le procès-
verbal ne faisant connaître aucune des rai-
sons alléguées contre la formation d'un
bureau central de secours, il faut croire que
la résistance venait du curé de la paroisse et

que la proposition qu'on vient de voir était
une transaction destinée à vider le débat.

Nous voyons en effet que cette proposition
est acceptée à l'unanimité, et que disparais-
sent ainsi les obstacles qui ont suspendu
jusqu'alors l'établissement du bureau. Le

procureur général, devant la cour, estime

qu'il est'du bien des pauvres et de la sagesse
du parlement, de consacrer Vétablissement
d'un bureau à Mareil par son autorité et de

pourvoir à son administration par un règle-
ment conforme à ceux que le parlement a déjà
rendus dans différents bureaux de charité
des paroisses de son ressort. Il requiert qu'il
plaise à là cour ordonner que toutes les
fondations alors existantes, et autres sem-
blables qui pourraient avoir lieu à l'avenir
au profit des pauvres de la paroisse, ensem-
ble les quêtes et offrandes qu'on est dans

l'usage de faire en faveur des mêmes pau-
vres, soient et demeurent réunies et régies
dans un même bureau et que le règleme;it
à intervenir soit exécuté selon sa forme et
teneur. Cette jurisprudence du parlement
est importante à constater. Elle admet : que
les pouvoirs publics ont le droit d'interpré-
ter les clauses des donations charitables

dans le sens le plus favorable aux pauvres.
Les pouvoirs publics le peuvent dans un
intérêt d'utilité publique, et s'ils ne le pou-
vaient pas de piano, au moins le pourraient-
ils du moment où, par une enquête locale de

commodo et incommodo,cette utilité publique
serait bien constatée. Mais il y faut une con-

dition, c'est qu'en avantageant ceux-ci. on

ne blesse pas ceux-là. Ainsi au mot Hon-

TAUX,nous n'admettrons pas que le conseil

d'Etat ait fait à bon droit désunir des re-

venus qui ont servi à fonder des hôpitaux,

quand ces hôpitaux sont debout, sous pré-
texte que telle ou telle des communes unies

tirerait plus de profit d'un bureau de bien-

faisance que de l'emploi de ses fonds en

nature d'hospice.
Ce n'est pas encore tout; pour qu'il y ait

lieu d'interpréter une clause, il faut qu'elle
ne soit pas claire. Et lorsque, par exemple,
une institution est de nature hospitalière

par la volonté des donateurs, il n'est pas

permis aux pouvoirs publics de changer
leur destination, de mettre arbitra rement
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leur volonté à la place de celle de l'auteur

de la fondation. Le règlement proposé parle

procureur général renferme cette fois vingt-
six articles, dont nous ne produirons qu'un
petit nombre, la plupart ne nous apprenant

que ce que nous savons déjà.
La charité est dirigée par une assemblée

générale et gérée par un bureau ordinaire.
Le bureau est composé du curé, du pre-

mier officier et du procureur fiscal de la jus-
tice, ces deux derniers s'ils demeurent dans

la paroisse, des deux marguillicrs en charge,
de deux notables habitants, d'une ou deux
dames de charité et d'un trésorier-receveur
des pauvres, en tout de neuf ou de dix mem-
bres. Le maire de nos jours, représentant
de la commune d'un côté, représentant du

pouvoir de l'autre, remplace, "dans les
bureaux de charité , le premier officier de
l'ancien régime. Ne serait-il pas souhaitable

que, dans les chefs-lieux de carLton, le juge
de paix fût partie intégrante de nos bureaux
de bienfaisance et y remplaçât l'ancien pro-
cureur fiscal? Qui pourrait y apporter plus
de lumière et d'autorité?

Le bureau ordinaire était un des éléments
essentiels de l'assemblée générale. Les
réunions de cette assemblée étaient an-
noncées au prône de la paroisse le di-
manche qui les précédait, au son de la clo-
che. Les délibérations ne peuvent être pri-
ses qu'au nombre de quinze dans rassem-
blée générale; qu'au nombre de cinq dans le
bureau ordinaire. Les deux notables habi-
tants du bureau ordinaire doivent être nom-
més dans la première assemblée générale.
Ils doivent assister à toutes les séances du

bureau, et ont voix délihérative. L'assem-
blée générale nomme le trésorier-receveur
des pauvres, chargé de la perception de tous
les biens et revenus qui leur appartenaient.
C'est encore en assemblée générale qu'on
élit une ou deux dames ou demoiselles pour
compléter le bureau ordinaire; elles doivent
être d'une piété et d'une probité reconnues
et résider à Mareil. Elles ont entrée, séance
et voix délibérative dans l'assemblée géné-
rale, ainsi que dans le bureau ordinaire.
Dans le bureau ordinaire, la paroisse était

représentée par le curé, la fabrique par ses
deux marguilliers, le pouvoir public par
deux fonctionnaires, le premier officier de

justice et le procureur fiscal,la communauté
d'habitants ou commune par quatre per-
sonnes, y compris une ou deux dames. Le

- trésorier-receveur doit être laissé à part,
puisqu'il est comptable. La communauté
d'habitants a pour elle la majorité dans le
bureau ordinaire,-et cette majorité est élec-
tive. La commune est ainsi maîtresse dans
l'administration charitable, FOUSla tutelle
à I4 vérité des pouvoirs publics, mais maî-
tresse dans la sphère de sa gestion. De là
cette question: Dans un gouvernement re-

présentatif, les bureaux de charité, et par la
même raison les commissions administra-
tives des hôpitaux et hospices ne devraient-
ils pas être pouvoirs éJe":tifs? Ne serait-ce pas
le meilleur moyen d'éveiller, dans la com-

mune où il sommeille, l'esprit charitable? Les
habitants des communes ne se considére-
raient-ils pas ainsi plus qu'ils ne font, comme
solidaires en matière de secours charitables
à fournir aux classes pauvres? Les souscrip-
tions ne seraient-elles pas.d'un produit plus
sûr? Cette question, nous la livrons à k
fois aux méditations des hommes politiques
et des esprits versés dans l'économie chari-
table. (Ecrit en 18~7.) Aux termes du règle-
ment de 1785, il est tenu par an deux assem-
blées générales, l'une en janvier, pour l'au-
dition et l'arrêté du compte du trésorier-

receveur; l'autre au mois de juillet, premiè-
rement pour la nomination des membres
sortants du bureau, secondement pour
l'exercice des actes de haute gestion do
l'assemblée générale, qui doit délibérer sur

l'emploi de capitaux, les propriétés des pau-
vres, le recouvrement de leurs revenus, les

poursuites à diriger, toutes questions qui
ne pouvaient être tranchées d'une manière
définitive que par des arrêtés du conseil et
de's lettres patentes du roi.

Le règlement de 1783, relatif au bureau de

charitéd'Ay,nepermettaitpasàce bureau de

procéder judiciairement en son nom propre
comme personne civile; le bureau de Mare-il
est autorisé, au contraire, à diriger des

poursuites en son nom, en suivant les for-
malités prescrites aux fabriques pour les
biens qui les concernent. Cette séparation
de personnalité civile entre les fabriques et
les bureaux de charité, opérée à deux ans
de distance, est digne de remarque. Les as-
semblées générales peuvent se réunir sur
la demande du bureau. Le bureau ne se
réunissait nécessairement que les seconds
dimanches de chaque mois, à l'issue des vê-

pres, mais ces assemblées peuvent être aussi

fréquentes que le bureau le juge convenable.
D'autres innovations importantes ont lieu
en 1785. Les revenus des bureaux se divi-
seront en deux parts, l'une composée des

produits des capitaux et des biens-fonds, ou
revenus fixes; l'autre formée du produit des

quêtes et des troncs, ou revenus éventuels.
Les premiers de ces revenus ne seront plus
perçus par le trésorier de la fabrique, dépo-
sés dans sa caisse et soumis-à sa seule comp-
tabilité; le trésorier-receveur du trésor

percevra les uns et les autres. Le bureau
aura désormais son individualité complète.
Un coffre ou armoire, confectionné à la dili-

gence du procureur fiscal de la justice de

Mareil, sera destiné à renfermer les deniers
des pauvres; ce coffre -sera fermé à trois
serrures, dont une sera remise au curé, la
seconde au procureur fiscal, la troisième
au trésorier-receveur. Dans le coffre ou ar-
moire seront placés tous les titres et papiers
du bureau de charité; et pour cela il devra

L être situé dans un lieu sec et sûr. Les loyers,
fermages et arrérages de rentes et autres re-

-

i venus perçus autrefois pa-r le marguillier le
- seront maintenant par le trésorier-receveur.
- Celui-ci tient un registre coté et paraphé
; par le juge du lieu, où il inscrit toutes ses

recettes et ses dépenses. Il est tenu d'en
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remettre un état chaque mois à l'assemblée

du bureau ordinaire. Le produit des quêtes,
des troncs et des offrandes, est versé dans

les mains du trésorier-receveur en présence
du curé. Une somme de. 30 livres est préle-
vée sur la caisse pour être remise au curé et

employée au profit des pauvres honteux,
conformément à la transaction dont il a été

parlé. Les mandements, ou bons en argent,
sont payables par le trésorier-receveur di-

rectement, revêtus qu'ils sont de la signa-
ture du curé et d'au moins deux membres

du bureau; les autres bons sont tirés sur les

fournisseurs du bureau, que le trésorier-
receveur paye chaque année sur le vu des

mandements ou bons, etc., etc. Le règlement
de 1785 est signé du procureur-général Joly
de Fleury. — Ouïle rapport de maître Pierre

Latteignant, conseiller, la cour adopte
les conclusions de son réquisitoire, ordonne

que toutes fondations de Mareil seront ré-

gies par un seul et même bureau d'adminis -

tration, sous la dénomination de Bureau de

charité de la paroisse de Mareil, et que les

articles du règlement, au nombre de 26,

proposés par le procureur général du roi,

qui demeureront annexés à rIa" minute de

l'arrêt, seront exécutés selon leur forme et

teneur.. Le bureau de Mareil recevait du

parlement son investiture.
1785. (7 septembre. ) Dans plusieurs pa-

roisses il existait des compagnies de cha-
rité qui n'avaient d'autres règles de direc-
tion que celles qui leur étaient dictées par
le zèle des administrateurs. Le procureur
général du roi près le parlement de Paris
veut pourvoir à cet inconvénient par un rè-

glement général qui contienne des règles
claires et précises sur cet objet. Voici ce

règlement qui concernait dans sa première

partie l'administration des fabriques dont
nous n'avons point à nous occuper (14).
Dans les paroisses où il existe un fonds de
rharité et à l'administration desquelles les

fondateurs n'ont pas autrement pourvu,' les
revenus sont administrés par des assemblées

particulières appelées bureau ordinaire et

par
des assemblées générales. Les assem-

blées tant générales que particulières se
tiennent au banc de l'œuvre ou dans la sa-
cristie de chaque paroisse, à moins qu'il
n'y ait une salle ayant cette destination hors
dé l'enceinte du presbytère. Défense est faite
de tenir les assemblées pendant les offices

publics et d'y ajouter aucunes affaires étran-

gères aux intérêts des pauvres. Les assem-
blées particulières ou bureau ordinaire des-
tinées à pourvoir au soulagement des pau-
vres et principalement des malades se tien-
dront tous les mois aux jour et heure con-
venus dans la première assemblée géné-
rale tenue en vertu du règlement. Il -sera
libre au bureau de se rassembler plus sou-
vent s'il le juge nécessaire. Les assemblées
sont composées du curé, des premiers of-
ficiers de la justice du lieu et de celui qui

exerce les fonctions du ministère public,
ces derniers lorsqu'ils résident dans la
paroisse, des marguilliers en charge, de
deux ou plusieurs dames de charge, si tel
est l'usage delà paroisse, et d'un procureur
et trésorier de charité. Les dames et le tré-
sorier sont choisis en assemblée générale.
En cas d'absence de ceux qui ont droit
de se trouver aux assemblées particulières,
les délibérations ne peuvent y être prises
qu'au nombre de cinq membres au moins.
Il se tient chaque année deux assemblées
générales; elles sont annoncées au prône
de la messe paroissiale, le dimanche précé-
dent, et indiquées au son de la cloche le
jour qu'elles ont lieu. Elles sont composées,
outre le bureau ordinaire, des anciens mar-

guilliers, du syndic et des autres principaux
habitants au nombre de douze. Sont réputés
tels, ceux qui sont imposés à 12 livres de
taille personnelle et à 6 livres au moins
de capitation et au-dessus. Dans les villes,
les officiers municipaux demeurant dans
la paroisse y sont admis comme notables
habitants. Les hauts-justiciers et dames des
lieux ont droit d'assister aux assemblées
tant générales que particulières, lorsqu'ils

jugent à propos de s'y rendre. Les déli-
bérations ne peuvent être prises dans les
assemblées générales qu'au nombre de

quinze membres au moins. Il est délibéré
dans les assemblées générales sur tout ce

qui peut concerner les fonds et propriétés
des pauvres, le recouvrement des revenus
et les poursuites qu'il convient de faire. Ces

poursuites sont faites au nom des curés et

marguilliers. Quant aux assemblées par-
ticulières elles décident de tout ce qui a rap-
port à l'assistance des pauvres et à la dis-
tribution des revenus. Le curé, sans élole,
préside à toutes les assemblées soit géné-
rales soit particulières, et recueille les suf-

frages à la pluralité desquels sont formées
les délibérations. Le curé en cas d'absence
est remplacé par le premier officier de jus-
tice du lieu, à son défaut par le premier of-
ficier du ministère public, à leur défaut et
dans le cas où ils ne demeureraient pas
dans la paroisse, par le marguillier en exer-
cice de comptable. S'il survient un partage
d'opinions, on appelle trois principaux ha-
bitants pour le décider. Les délibérations
sont inscrites par un des membres dij bu-
reau ordinaire, sur un registre tenu dans la
même forme que le registre des délibéra-
tions de la fabrique, avec les noms des

personnes qui y ont assisté, lesquelles
signent les délibérations. Le registre est

déposé dans le coffre ou armoire de la fa-

brique, à moins qu'il n'y ait une armoire

particulière destinée à renfermer les titres
de charité. Il doit être fait choix dans la

première assemblée générale tenue en

chaque paroisse, en vertu du règlement
d'un procureur-trésorier de charité, seul

chargé de la distribution des revenus des-

(14) Le règlement ne contient pas moins de 118 articles. Les 98 premiers articles concernent les
fabriques.) -
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tiués aux pauvres. Cette place ne peut-être
remplie que par une personne résidant en
13 paroisse, d'une probité et d'une solva-
bilité reconnue, sachant lire et écrire. Le

temps de l'exercice du procureur-trésorier
est fixé à trois années après lesquelles il

en est nommé un autre à sa place, sauf à
le continuer si l'assemblée le juge conve-
nable. Il a entrée et séance à toutes les as-
semblées de charité, soit générale, soit par-
ticulières, mais sans voix délibérative. Il est
fait choix, dans l'assemblée générale, de
deux ou plusieurs dames d'une probité re-

connue, résidant dans la paroisse, les-

quelles sont chargées de voir et assister les

pauvres et principalement les malades. Elles
ont entrée, séance et voix délibérative à
toutes les assemblées générales et particu-
lières. A chaque assemblée particulière il

leur est remis par le procureur-trésorier
de charité une somme en deniers telle

qu'elle a été réglée par l'assemblée pour
être par elles employée aux besoins urgents
qui pourraient survenir. Elles en rendent

compte dans l'assemblée suivante; l'exer-
cice des dames de charité est aussi de trois
années consécutives ; elles peuvent aussi
être continuées si l'assemblée générale le

juge à propos. Il est rendu compte dans
les assemblées particulières par les dames
de charité et par chaque personne qui y
assiste, des pauvres, principalement des ma-

lades, des secours dont ils ont besoin, de
ceux qui leur ont été donnés. Il y est dé-
libéré sur ceux qui méritent d'être assistés
ou que l'on continuera d'assister, sur ceux

qui
ne sont plus dans Je cas d'avoir besoin

de secours, à raison de leur convales-

cence ou d'une situation nouvelle, et gé-
néralement de tout ce qui peut concerner
l'assistance et le soulagement des pauvres.
Ne sont point assistés ceux qui sont adon-
nés au vin, au jeu ou à la débauche, les

jureurs, et généralement ceux et celles qui
sont de mauvaises vie et mœurs. Le pro-
cureur-trésorier tient pour son usage parti-
culier un petit registre, en papier libre,
cotté et paraphé, sans frais, par le juge
du lieu, sur lequel sont inscrites les délibé-
rations des assemblées particulières à l'exé-

cution desquelles il est tenu de veiller. Dans
l'intervalle des assemblées le procureur-
trésorier arrête la liste de l'avis du curé, du

premier officier du siège et de l'officier exer-

çant les fonctions du ministère public, ou
en leur absence ou non résidence dans la

paroisse, de l'un des marguilliers en charge
et d'un autre membre du bureau; il arrête la
liste des pauvres auxquels la charité doit

être accordée ou retirée, détermine la qua-
lité et la. quantité de charités qu'il convient
de donner à chacun, en bouillon, viande,

pain, JJlé, linge, bois, drogues et médica-
ments ou en argent, et les décisions prises
en ces divers points sont communiquées à

la première assemblée particulière suivante.

Dans les distributions on a soin de délivrcr
aux pauvres, autant que possible, les choses
dont ils ont besoin, plutôt en nature qu'en
argent. S'il existe dans la paroisse des pati-
vres honteux, le curé peut représenter leurs
besoins, et le bureau dans ce cas arbitre
la somme qu'il convient de confier au pas-
teur pour leur être distribuée. On aurait pu
croire que la clause de l'exclusion des vi-
cieux n'était que tolérée dans les règle-
ments, qu'elle y était une exigence exces-
sive due à l'ancienne prédominance du
clergé. On voit qu'il n'en est rien, puis-
qu'elle fait partie du règlement modèle
tracé par le parlement. Le rôle des pau-
vres, cette base des secours à domicile, qui
n'existait pas dans les règlements "des pe-
tites localités, n'est pas omis dans le règle-
ment général. Le parlement admet les se-
cours en argent donnés avec réserve que
certains statuts excluaient trop radicalement.

Les loyers, fermages, arrérages de rentes
et autres revenus appartenant aux pauvres
sont reçus par le marguillier en exercice
de comptable dans chaque paroisse, et par
lui remis, à mesure des recettes, entre les
mains du procureur trésorier de charité, dont.
les quittances lui servent de décharge. Le
procureur trésorier fait les distributions des
deniers de charité et de toutes les sommes
et autres objets destinés au soulagement
des pauvres, sur mandements ou billets dé-
livrés dans l'assemblée particulière, signés
du curé et de deux ou trois membres de l'as-
semblée. Tous les trois mois, l'assemblée
nomme un de ses membres seulement pour
signer, conjointement avec le curé, les
mandements et billets qu'il y aurait lieu de
délivrer dans l'intervalle des assemblées
(15). Ces mandements contiennent les noms
des pauvres qui doivent être assistés, la
somme et la quantité de viande, pain ou
autre chose qui leur est allouée. Les man-
dements en argent sont tirés directement
sur le procureur trésorier de la charité, et
ceux concernant les objets en nature, sur
les fournisseurs choisis par l'assemblée
particulière. Des quêtes sont faites pendant
l'office divin suivant l'usage. Le produit de
ces quêtes, de celles qui ont lieu aux as-
semblées de charité, de celles que le curé
ou autres ecclésiastiques peuvent avoir cou-
tume Je faire certains jours de l'année au
profit des pauvres, ainsi que le produit des
troncs, est rapporté à Ja masse commune et

déposé, à mesure des recettes, entre les
mains du procureur trésorier des pauvres
en présence du curé. Le marguillier en
exercice de comptable est tenu, dans les six
mois de sa sortie d'exercice, de rendre
compte, en assemblée du bureau ordinaire,.
des recettes et dépenses concernant la cha-
rité, séparément du compte de fabrique.
Les éléments de son compte consistent dans
les quittances des trésoriers de charité. La

comptabilité des comptes de charité est as-

<15) Des mesures semblables se reproduisent
dans toutes les anciennes assemblées, générales ou

locales, pour donner une demi-oermanenceaux as-
semblées temporaires.
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siiailée en totalité à celles des fabriques.
Le procureur-trésorier de charité doit payer
les fournisseurs annuellement. Les pièces

justificatives de ceux-ci sont les mande-

ments et billets délivrés aux pauvres qu'ils

produisent. Aucune somme n'est passée en

compte au receveur qu'elle ne soit appuyée
sur ces billets ou mandements ,sur les quit-
tances des fournisseurs qui ont tiré sur lui

directement, ou enfin, sur les reconnais-

sances des dames de charité auxquelles des

sommes ont été remises. Le procureur-tré-
sorier rend compte chaque année des re-

cettes et dépenses de l'année précédente
devant l'assemblée générale, qui se tient à
l'expiration de l'année de son élection (16).
Faute de rendre ce compte, il peut être

destitué et remplacé sans préjudice des

poursuites dont il est l'objet. Toutes les

pièces et titres de comptabilité doivent être

déposés dans l'armoire de la charité; et

s'il n'enexiste pas, dans le coffre ou armoire

de la fabrique, en liasses particulières et

sur une tablette séparée. Un inventaire de

tous les
papiers

et renseignements concer-

nant le bureau doit être dressé, signé du

curé et des membres du bureau ou de deux

d'entre eux. Tous les ans il en est fait un

recolement dans lequel toutes les nouvelles

pièces sont comprises. Il est fait un double
de l'inventaire; et l'un des exemplaires est

renfermé dans l'armoire de charité, l'autre

remis au marguillier en exercice de comp-
table.

Le curé ne rend pas compte des sommes

qui lui sont remises pour être distribuées

par lui seul, non plus que de celles don-
nées à la condition faite par le donateur

que le curé en disposera discrétionnaire-
ment. Le marguillier, qui reçoit les sommes
de cetleknature, les verse directement entre
les mains du curé. Quand la clause du tes-
tament ou de la donation ne désigne- pas

pour
distributeur le curé et ses successeurs,

Je droit de distribution arbitraire ne se

transmet pas du curé à qui elle a été confiée

nominativement, à ceux qui le remplacent.
Son droit ne dure pas au delà du temps
qu'il reste titulaire. Les sommes et revenus
rentrent à la masse commune. Injonction est
faite aux notaires et à tout fonctionnaire qui
reçoivent des legs et aumônes d'en donner
avis aux substituts du procureur général et

procureur fiscal sans délai, et de leur en
adresser des extraits, à peine d'en répondre.
Même injonction est adressée aux héritiers
et exécuteurs testamentaires à peine d'être
condamnés au payement du double envers
les

pauvres, etc.
Ce qui nous frappe dans ce règlement,

c'est la juxtaposition des fabriques et des
bureaux de charité, sans confusion entre

eux; c'est l'appui que ceux-ci trouvent
dans celles-là. Et à quelle époque avait lieu
cette connexion? à une époque de préven-

tion et de luttes entre le parlement et le

clergé? Ne faut-il pas en induire que l'al-
liance entre le bureau de charité et la pa-
roisse est, dans la nature des choses, au
sein des petites localités; que les disjoindre,
c'est exposer le bureau de charité à périr
dans son isolement ? L'Eglise est l'arbre, la
charité est la plante qui s'y enlace, se nour-
rit de sa substance et meurt faute du suc

régénérateur que lui fournira seule sa
séve immortelle. Voulons-nous des bu-
reaux de bienfaisance dans toutes les com-

munes, écrivons dans nos lois que le con-
seil municipal et la fabrique, le maire et le
curé se concerteront fraternellement dans
ce but; ce ne sera pas trop de leur double
concours.

1786. (1" septembre.) Bailliage de Cler-
mont en Clermontois, séant à Yarennes
Le document qui va suivre ayant pour ob-

jet l'extinction de la mendicité plutôt que
sa répression, et l'extinction de la mendi-
cité devant s'opérer surtout par les secours
à domicile, c'était ici que ce document de-
vait trouver place, plutôt qu'au mot men-
dicité. Les caisses de charité dont il va être

parlé, ne sont pas autre chose, sous cette

dénomination, qu'un bureau de charité,
ainsi qu'on vale voir. Un arrêt du parle-
ment au 1" septembre 1786, approuve et
revêt de la force exécutoire une ordonnance
rendre par les officiers du bailliage de Cler-

mont, séant à Varennes, bailliage de Cler-

mont. en Clermontois (17), concernant les
mendiants valides et invalides, et les moyens
de pourvoir à la subsistance de ceux qui
sont hors d'état de gagner leur vie. L'arrêt

s'appuie pour homologuer l'ordonnance du

bailliage de Varennes sur la déclaration

royale du 18 juillet 1724, celle du 20 octo-
bre 1750 et 3 août 1764. Voyons quelle était

l'ordonnance au bailliage de Clermont. Le
12 juin 1786, en la chambre du conseil du

bailliage de Clermont, séant à Varennes, le

siège assemblé, le substitut du procureur
général'fiscal pour la vacance de 1office est
entré et a dit qu'il n'était pas de province
en France où il y eût plus de meudiants

que dans le Clermontois ; que le nombre
s'en accroissait tous les jours, par la rai-
son qu'ils trouvaient une ressource plus
sûre et plus abondante dans les aumônes
des personnes charitables que dans ee qu'ils
pourraient gagner en se livrant au travail,
ce qui ne pouvait manquer de produire un

grand nombre de fainéants. La plupart,
continue le substitut du bailliage clermon-

tois, ont des enfants qu'ils forment au
même genre de vie, ce qui multiplie à l'in-
fini une classe de gens non-seulement à

charge, mais dangereuse pour la société,
et d'où l'on voit sortir fréquemment les

brigands qui troublent l'ordre et la. tran-

quillité publique par les vols ei les assas-
sinats. L'accusation était complète. Le nom-

(16) Conformément aux règles tracées dans ta

première
partie du même règlement pour les fa-

iqu, s

(17) Yarennes, où Louis XV1 lut arrêté pour le
malheur de la France, encore plus que pour la
sien
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brc de» mendiants était plus que double, et
il augmentait encore chaque jour. La faci-
lité qu'ils avaient d'obtenir par leurs im-

portunités des secours que la raison seule
aurait dû empêcher de leur donner, les jus-
tifiait dans l'idée de ne pas renoncer à une
manière de vivre qui leur paraissait si com-
mode, puisqu'il ne s'agissait que de de-

mander, et qu'on leur donnait sans rien

exiger en échange, ni service ni travail;
d'où naissait la paresse, souvent l'ivro-

gnerie et presque toujours l'intempérance,
car on voyait la plupart d'entre eux con-
sommer dans les cabarets l'argent de leur
collecte au lieu de le réserver pour leur
subsistance et celle de leur famille. C'est
l'éternelle histoire des mendiants.

De cette facilité donnée aux mendiants de
se procurer de quoi vivre sans travailler, il

résultait, continue le magistrat, que pour les

ouvrages les plus ordinaires ou manquait
de journaliers, et que dans les temps de
moissons et autres travaux, on était forcé
d'avoir recours aux provinces voisines, ce

qui apportait beaucoup de lenteur dans
les récoltes et souvent des pertes occasion-
nées par des contre-temps que l'on eût pré-
venus par plus d'activité; que cependant les
bras ne manquaient pas, mais qu'il fallait
rendre à une destination et au travail ces
êtres oisifs et inutiles, qui ne cessaient de
mettre à contribution la société pour qui ils
n'étaient d'aucune ressource, motif bien ca-

pable d'écarter toute idée de commisération

puur eux. Tout est précieux dans le réquisi-
toire et nous nous gardons bien d'en rien
retrancher.

Le magistrat va nous faire connaître son

plan d'extinction de la mendicité. Il ne faut

pas abandonner les mendiants, mais cher-
cherà les soulager en enfaisant des citoyens
utiles à la patrie.Le moyen, c'est, de les forcer
nu travail, à quoi on ne pourra réussirqu'en
les privant du secours qui n'est pas fait
pour eux. On doit les fixer dans le lieu de
leur naissance, où la nécessité de vivre les
contraindra au travail. Le travail ne man-

que à aucun d'eux, pendant la plus grande
partie de l'année, même pendant l'hiver; par-
toutil yades travaux sédentaires qui peuvent
remplacer ceux de la campagne et qui suf-
firont à leur procurer leur subsistance. La
nécessité où on les réduirait exciterait leur

industrie; il n'y en aura aucun qui ne trouve
des occasions de gagner sa vie. Pour leur
faire perdre le goût de la conduite vagabonde
et inutile qu'ils menaient, il fallut cesser de
leur donner, ainsi qu'on avait eu le -tort de
le faire jusqu"alors, les secours qu'ils vien-
nent réclamer; ces secours ne sont dûs qu'à
ceux qui par leurs infirmités et leur caducité
sont dans l'impossibilité de travailler. Ce
sont là les vrais pauvres qu'il est indispen-
sable de soulager; les autres doivent être
considérés comme indignes d'assistance,
d'autant plus que presque tous refusent le
travail qu'on leur propose.

Mais en fixant les pauvres dans le lieu de
leur naissance il faut leur assurer les se-

cours dont ils ont besoin. Ceux qui sont bien
portants en trouveront dans le travail et l'on
pourvoiera aux besoins des autres. Il n'y
a pas d'endroit, au dire du substitut, qui
ne puisse nourrir ses pauvres. il con-
clut, en proposant l'érection d'une caisse de
charité dans chaque paroisse.

Elle se composera des aumônes volontai-
res des habitants, et des propriétaires fo-
rains (du dehors), qui y ont des revenus

(fonciers). Il ne doute pas que, vu son objet,
la caisse de charité ne suffit au soulagement
des pauvres. Le magistrat ne comprend pas
l'extinction de la mendicité dans une con-
trée, sans l'établissement des secours dans

chaque paroisse, dans chaque communauté
d'habitants de cette contrée. Mais il ne faut,
dit-il, secourir que les seuls indigents caducs
et avoir beaucoup de fermeté sur cet article;
ne donner des secours qu'à ceux qui en ont
véritablement besoin, à ceux qui sont dans
l'impossibilité absoluede travailler pour s'en
procurer. Il insiste en second lieu surla né-
cessité de procurer le soulagement néces-
saire aux malades. S'il reste à la fin de l'an-
née des deniers en caisse, ils formeront un

reliquat à ajouter à la recette de l'année
suivante. Si la caisse de charité le permet
on consacrera quelques fonds à faire tra-
vailler les pauvres valides et leurs enfants
à quelques ouvrages publics, à procurer à
des familles indigentes des matières pour
les mettre en œuvre, enfinà remettre en ac-
tivité des bras jusqu'alors inutiles. Le ma-

gistrat finit par douter lui-même de l'exacti-
tude de ce qu'il a avancé plus haut, à savoir

que tous les oisifs trouvassent du travail, si
on ne leur venait en aide pour s'en procurer,
La caisse de charité doit être administrée-
conformément à l'arrêt de règlement du

parlement du 7 septembre 1785. Si on as-
sure un emploi utile aux deniers de la
caisse, dit le substitut, il n'y aura personne
qui n'y fournisse avecconfiance son contin-

gent et qui n'aime mieux le faire que d'être

exposé à l'importuoité:des mendiants. Quand
la confiance sera éta'blie, la caisse de charité
sera susceptiblé d'accroissement par le zèlo
des curés et la charité des paroissiens. Les
dispositions testamentaires viendront aussi
accroître sa recette. Les secours consisteront
en argent ou en denrées, tels quo vin, blé,
avoiae, chanvre, lin, etc. Quand ils seront

organisés, il faudra appliquer avec rigueur
les lois contre la mendicité et punir de la

prison leurs infracteurs. Des amendes de-
vront être prononcées contre les enfants

-
as-

sez dénaturés pour réduire leur père et mère

à mendier, quand ils ont de quoi les nourrir
et les loger, et surtout quand l'aisance dont
ils jouissent est due à l'abandon que leur

r
ont

fait ceux-cidu peu qu'ils possèdent, abandon

qui avait pour condition la charge de pour-
voir à leurs besoins. Défense sera faite pre-
mièrement, aux termes du réquisitoire, de
mendier dans la paroisse et défense d'en
sortir pour mendier dans une autre paroisse ;
secondement, il sera établi dans chaque pa-
roisse ,une caisse de charité, --administrée
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conformément à l'arrêt du 7 septembre 1785

pour la distribution des secours aux pauvres
qui par leur caducité, leurs infirmités ou
leurs maladies, seraient hors d'état de tra-
vailler. La (-aisse sera composée des aumô-
nes volontaires faites en nature et en argent,
ainsi que des rentes et revenus déjà affectés
aux pauvres des paroisses. L'ordonnance
du bailliage de Clermont, séant à Varennes, va
être rédigée sur ces bases. Elle enjoint à
tous mendiants, tant hommes que femmes,
valides et capables de gagner leur vie par
leur travail dans l'étendue du Clermontois,
de prendre un emploi pour subsister, soit
en se mettant en condition pour servir, soit
en travaillant à la culture des terres, ou au-
tres ouvrages et métiers dont ils peuvent
être capables. Quinzaine après la sentence

rendue, tous les mendiants valides et inva-
lides sojnt tenus de se retirer dans les parois-
ses dont ils sont natifs ou dans celle de
leur demeure. Défense leur est faite de va-

guer et demander l'aumône dans les villes
et villages du ressort, à peine, tant pour les
hommesquepourles femmes, d'être enfermés

pendanthuit jours dans les prisons les plus
prochaines, et en cas de récidive sous les

peines portées par les lois sur la mendicité.
Défense à toutes personnes de leur donner
retraite plus d'une nuit, à peine de six livres

d'amende. Défense aux pères et mères d'en-
tretenir leurs enfants dans la fainéantise, en
les envoyant demander Vaumône, à peine con-
tre les pères et mères de huit jours de prison.
Dans le cas où les vieillards invalides au-
raient fait à leurs enfants démission de
leur bien à charge de les nourrir, il est en-

joint à ceux-ci de remplir exactement le dou-
ble devoir résultant du contrat et de la piété
filiale, en les logeant, nourrissant et entrete-
nant. Dans le cas où les vieillards seraient
dans la nécessité de recourir à des secours

étrangers, par suite de mauvais procédés de
leurs enfants, ces derniers seraient poursuivis
àla requête du ministère public des lieux,
et condamnés à 20 liv. d'amende, et en cas
de récidive à des peines plus fortes, selon
l'exigence des cas.

Pour subvenir à la subsistance des pau-
vres vieillards et invalides il est établi dans

chaque paroisse du ressort un bureau de
charité, lequel est composé et administré
suivant la disposition de l'arrêt du règle-
ment du 7 septembre 1785, à partir de l'arti-
cle 99 de ce règlement jusques et y compris
l'article 118: (Yoir plus haut.) La caisse du
bureau de charité conformément au réquisi-
toire se compose des aumônes volontaires
faites en argent ou en denrées. Ces fonds

proviennent, 1° des libéralités des habitants
de la paroisse; 2° des libéralités des pro-

priétaires
forains possédant des biens dans

a paroisse; 3° du produit des quêtes faites
selon l'usage des lieux dans l'église pen-
dant le service divin ; k" des quêtes opérées
au domicile tant des habitants des paroisses
que des propriétaires forains.

Les administrateurs sont tenus d'observer
la justice la plus rigoureuse, dans la distri-

bution des deniers de la caisse de charrié,
en n'accordant des secours qu'aux pauvres
vraiment valides et entièrement hors d'état
de gagner leur vie. Les fonds qui seraient

légués à la caisse de charité seront placés
à titre de constitution de rente. Dans les pa-
roisses du bailliage où il existe déjà des
fonds de charité, le produit en sera remis à
la masse des aumônes volontaires, et l'em-

ploi en sera fait de la même manière.
Il avait existé des secours à domicile sous

une forme ou sous une autre, dans certaines

paroisses du bailliage; mais c'était le fiu=t
de tentatives isolées et partielles, tandis qu'il
s'agissait, en 1786,de- généraliser la mesure
de manière à opérer

l'extinction
de la men-

dicité dans toute l'étendue du ressort. Si
dans quelques paroisses les fonds de cha-
rité ont été réunis aux hôpitaux des lieux,
l'usage adopté à cet égard est maintenu. Le

produit des aumônes volontaires, dans ce cas,
sera versé dans la caisse des hôpitaux, mais
ce sera à cette caisse alors à pourvoir aux
besoins des pauvres invalides, par les
mains des administrateurs des hôpitaux. La
simultanéité des secours à domicile et des
secours hospitaliers était on ne peut plus
fréquente, ainsi qu'on le verra souvent dans
ce Dictionnaire. Les fonds de secours à do-
micile conservent leur destination; l'hôpital
est le centre commun des secours charita-
bles dans la paroisse. La coutume s'en est
conservée jusqu'à nos jours, malgré les

prescriptions des lois modernes et l'insis-
tance des pouvoirs publics, pour qu'il en
soit autrement. La sentence'du bailliage de
Clermont est rendue par Augustin Royer,
lieutenant général civil et criminel, enquêteur
et commissaire-examinateur au bailliage de

Clermontséant à Varennes ; Jean-Nicolas Gos-
sin, avocat en parlement et lieutenant parti-
culier; Ignace-Charles Noyer, assesseur civil
et criminel ; Lucien-François George, con-
seiller, garde-scel; et Jacques Derte, conseil-
ler au même bailliage. Le parlement ho-:

mologue l'ordonnance, à condition que les'
fonds mentionnés en l'article 9 ne pourront
être placés qu'en effets de la nature de ceux;
permis par l'article 18 de l'édit du moisi
d'avril 1749( Voircet édit au mot LÉGISLATION);.:
ordonne quel'arrêt sera affiché et publié dans
toutes les paroisses situées dans l'étendue du

bailliage de Clermont, séantà Varennes,
1787. (17 juillet.) La ville de Crespy

(Oise) possédait différents biens affectés.
au soulagement de ses pauvres ; l'adminis-
tration n'en était fixée ni par les titres de

fondation, ni par aucun règlement. De là

plusieurs abus: aucuns comptes rendus de

l'emploi des revenus de ces biens; frais
considérables prélevés par les mandataires
salariés qui géraient ces biens; détourne-
ment des revenus de ces mêmes biens à
d'autres usages qu'à ceux auxquels ils étaient
destinés. Ajoutez à cela que la portion ap-
plicable aux pauvres n'était pas équitable-
ment répartie entre les indigents

des diver-
ses paroisses de la ville. Epuisement des

revenus au profit des uns, privation coji>
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plète de secours pour les autres. En vain,
depuis quelques années, la somme dispo-
nible avait été divisée en parties égales pour
chaque paroisse, cette égalité apparente était
loin de constituer une véritable justice dis-
tributive. Le revenu charitable apparte-
nait aux pauvres des paroisses en général ;
la part de chaque paroisse devait être de-
terminée en raison du nombre des pauvres
dont elle était chargée, et de l'étendue de
leurs besoins. Cette proportion, sujette à
varier avec le temps, ne permettait pas d'é-
tablir une règle fixe; d'où il suit qu'il était
convenable de laisser à une assemblée géné-
rale, convoquée chaque année, le soin d'y
pourvoir, d'après le compte qui lui serait
rendu de l'état et du nombre des pauvres de

chaque paroisse. Ce peu de- mots motive

supérieurement la nécessité de la centralisa-
tion des secours charitables dans une même

ville, et renferme la condamnation de la

fâcheuse inégalité de condition des indigents
des divers quartiers de Paris, par exemple,
au temps où nous vivons.

Le procureur général du roi expose ces
faits au parlement de Paris, pour substituer
l'ordre au désordre, et l'égalité à la fatalité

qui préside aux distributions. Il propose à
la cour quelques articles de règlement tant

pour la gestion que pour la répartition des
secours. Les articles du règlement pro-
posé sont au nombre de 35; nous en extrai-
rons cette fois encore ceux qui sortent de la

règle commune. Les revenus des pauvres de
la ville de Crespy,. quelle que soit leur origine,
sont régis désormais par un bureau ordi-
naire de direction, et par une assemblée gé-
nérale. Le bureau ordinaire est composé dit
lieutenant général du bailliage, du substitut
du procureur général du roi au mêmebaillia-

•

ge,
représenté dans les sièges inférieurs par

]e procureur fiscal; du maire, de l'un des

écbevins,de l'un des curés de la ville, qui y
entrent chacun pendant une année tour. a

tour,, à commencer par1* plus ancien? et de

quatre directeurs choisis tous les trois ans

par l'assemblée générale, parmi les membres
dont se compose cette assemblée; sauf celle-
cià les continuer en fonctions tous ou par-
tiellement,. si bon lui semble.

Ici sont agglomérés dans le bureau de cha-
rité l'élément judiciaire, l'élément muni-

cipal, l'élément l'eligieux, l'élément commu-
nal dans l'es quatre directeurs. La iabrique
n'est plus représentée dans le bureau, et
l'élément communal, remarquons-le, domine
encore cette fois dans sa composition. La
commune y possède quatre mandataires,
contre deux fonctionnaires publics,, et deux
membres de la municipalité. La paroisse

proprement dite- n'apperte qu'un député, le

curé. Le principe électif est prépondérant.
L'assemblée générale est composée d'après
le même règlement, d'abord du bureau or-

dinaire, en masse; en second lieu, de tous

deux lui
ontété directeurs ; en troisième

lieu, des curés des diverses paroisses; en

quatrième lieu, des nobles de la localité; en

cinquième lieu, des officiers de judicature;

en sixième lieu,du corps des officiers niuni-1
cipaux'; puis, des avocats exerçant, des mé-J
decins, des marguilliers en exercice, et
des anciens marguilliers, enfin des habi-
tants payant au moins douze li-vres de tail-le
personnelle. Les mineurs et les personnes
du sexe n'y pouvaient assister. La fabrique
absente du bureau ordinaire se retrouvait
là; la bonne entente, entre la charité laïque
et la charité religieuse, était ainsi maintenue.
Comment la cité aurait-elle résisté à un

appel parti de si haut? Y a-t-il rien de com-
parable à une pareille organisation dans les

mystérieux conciliabules de nos bureaux
modernes?

L'assemblée générale tient une séance so-
lennelle tous les trois ans, pour l'élection des
directeurs, et deux séances annuelles, sans

préjudice de plus fréquentes réunions, s'il
en est besoin. Le président donne son avis
le dernier et prononce à la pluralité des
voix. Dans le bureau de direction comme
dans rassemblée générale, les voix du père,.
du fils, du frère, de l'oncle, du neveu, du

beau-père et du gendre, quand ils sont du
même avis, ne comptent que pour une. Tout
acte de haute administration est soumis à la
décision de l'assemblée générale; mais il est
délibéré dans le bureau de direction (déno-
mination qui remplace dans le règlement,
celle de bureau ordinaire), de tout ce

quiconcerne la perception des revenus des

pauvres, le renouvellement des titres et re-

connaissances, la confection des réparations,
l'acquit des fondations et autres charges
dont la charité de la ville est tenue. Les
biens immeubles appartenant aux pauvres
et la réparation à y faire ne peuvent être

adjugés qu'après trois publications de hui-
taine en huitaine, affiches préalablement
mises. L'adjudication a lieu dans le- bureau

ordinaire, aux enchères; les réparations ne-

peuvent être adjugées sans une délibération,

préalable du bureau et un devis des ou-

vrages, etc., etc. Le bureau de direction nom-
me lui-même son trésorier, lequel était

chargé de la recette et de la dépense. L&-
trésorier a entrée dans l'assemblée générale
et dans le bureau de direction, mais il n'y
II voix délibérative qu'autant qu'il remplit

Gratuitement ses fonctions. Quatre fois l'an,
Tes premiers dimanches de janvier, février,

juillet et octobre, le trésorier présente le

compte au bureau de direction, de la recette
et de la dépense du trimestre écoulé, ce qui
ne le dispense pas du

compte qu'il doit
rendre au môme bureau à 1 expiration de

chaque année. L'ordre des chapitres et des
articles de recette et de dépense doit être uni-

forme; la spécialité des allocations, le prin-
cipe de la comptabilité des budgets moder,
nes étaient déjà de règle alors. A chaque ar-

ticle de recette il doit être fait mention des

débiteurs, fermiers, locataires, de la situation

de la maison ou de l'héritage, de la qualité
de la rente, de la date du dernier titre an?
nuel ou du dernier bail, du notaire qui l'a

reçu, etc. Le compte doit être fait double,; sur

chaque double doit être laissée une marge
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blanche, pour, dans l'une inscrire les apos-
tilles, dans l'autre tirer les sommes par
jignes, lesquelles sommes doivent être en
-outre écrites en toutes lettres dans le texte
des comptes.

Dans une autre partie du règlement, où il

est question des mesures prises pour la
conservation des titres et des pièces de

comptabilité, on a vu que le procureur
général se proposait la centralisation des
secours à domicile dans un seul bureau,
mais la division de la ville en plusieurs
paroisses n'en devait pas moins amener des
distributions partielles de secours. Le bu-
reau de direction (art. 26) fixe la somme à
remettre à un receveur de charité spécial
pour chaque paroisse, en suivant la propor-
tion établie par l'assemblée générale, et en
observant de laisser toujours des deniers
suffisants pour l'acquit des frais généraux
entre les mains du trésorier. Les quittances
des receveurs paroissiaux servent de pièces
justificatives au trésorier pour établir son

compte. Un receveur spécial dans chaque
paroisse est saisi de la part attribuée aux

pauvres de son ressort. Comment s'en opé-
rera la distribution ? des bureaux parti-
culiers sont organisés dans les paroisses ,
et ces bureaux ne sont eux-mêmes que des
çercles moindres enfermés dans le cercle

paroissial. A la somme allouée par le bureau
de direction à chaque paroisse est ajouté
le produit des quêtes de la paroisse. Il en
résulte de l'inégalité entre les paroisses,
mais l'esprit de famille paroissiale s'entre-
tient ainsi. Le moyen de concilier cet es-

prit de famille avec la solidarité communale
serait de consacrer une partie de la recette
de la paroisse riche à venir en aide à la pa-
roisse pauvre; c'est la charité selon saint
Paul. Une assemblée, que nous appellerons
particulière, est chargée de la distribution
de la masse disponible. Elle a lieu le troi-
sième dimanche de chaque mois au banc de
J'œuvre de la paroisse, ou dans la sacristie.
Elle se compose du curé, des deux mar-

guilliers en charge, de deux ou un plus
grand nombre de dames, puis du receveur
de charité, en tout six personnes, la rece-
veur compris. On voit ici les marguilliers
reparaître. Dans la paroisse où résident le
lieutenant général et le substitut du procu-
reur général, ils sont membres de l'assem-
blée. Voilà pour les assemblées particu-
lières. L'assemblée générale de la paroisse
se compose des membres qu'on vient de voir,
du lieutenant général et du substitut qui
en sont membres-nés; dans chaque paroisse
de ceux des notables habitants que nous
avons vus figurer dans l'assemblée générale
de la commune, qui se trouvent résider dans
la paroisse. L'objet de ces assemblées est pre-
mièrement de nommer les dames de charité et
le receveur; secondement, de recevoir le

compte des secours distribués dans la pa-
roisse. La distribution s'effectue d'après le

compte rendu par les dames de charité dans
<l'assembléi particulière, ou par un membre

quelconque de cette assemblée, de l'état etues

besoins des pauvres delà paroissç. Il est déli-
béré dans cette assemblée particulière de tout
ce qui concerne leur assistance et leur soula-

gement. Les mandements ou bons de se-
cours qu'on y délivre sont signés du curé et
de deux autres membres de l'assemblée. A

chaque séance il est remis aux dames de
charité une "somme que l'assemblée déter-
mine pour subvenir aux besoins les plus
urgents et dont il est rendu compte à la
séance suivante.

Le receveur de chaque paroisse est tenu
de rendre son compte un mois après celui
du trésorier. Le coffre ou armoire de la fa-

brique de chaque paroisse sert de dépôt
eux pièces comptables concernant l'assem-
blée paroissiale. Enfin une somme quel-
conque est distribuée par le curé discré-
tionnairement.

Le parlement, par un arrêt du 17 juillet
1787, ordonne que les articles du règlement,
au nombre de 35, seront exécutés selon
leur forme et teneur, qu'il en sera fait lec-
ture en assemblée générale, convoquée à
la diligence du substitut du procureur gé-
néral dans la quinzaine de sa notification";

que l'arrêt et les 35 articles seront inscrits
tout au long sur les registres de l'assemblée

générale; qu'ils seront imprimés, qu'un
exemplaire en sera remis à chaque membre

du bureau de direction et a chacun des

curés. Enfin l'arrêt enjoint au substitut du

procureur général du roi de tenir la main
à son exécution.

Rien n'était mieux connu de nos pères

que la division de la charité par communes,,
par paroisses de la même commune, par
quartiers de la même paroisse. Une assem-
blée générale, un bureau de direction des
bureaux particuliers dans chaque paroisse,
un bureau de direction préservant les pau-
vres d'une trop choquante inégalité, des
dames de la charité se mettant en rapport
direct avec le pauvre; voilà ce que nous
trouvons à Crespy en 1787. Il est impossi-
ble de concevoir les secours à domicile
sous une forme à la fois olus large et plus
humaine.

1788. ( 18 février. ) Dans les dernières
années du XVIIe siècle, plusieurs dona-

tionslenlre.ifs ou testamentaires, et d'au-tre.5,,
actes de libéralité, avaient eu lieu en faveur

des pauvres de Noirmoutier. Ces libéralités
consistaient en argent, en immeubles et en

objets mobiliers. Elles avaient été gérées
et distribuées par le curé de la ville, des.

dames de charité et quelques habitants,,
mais sans règles uniformes , sans adminis-
tration régulière. Cet état de choses avait
duré un siècle. Le procureur général juge
avantageux aux pauvres delà ville de Noir-
moutier qu'à l'avenir leurs biens et revenus 4.

soient régis, et que la distribution en soit

faite sur des bases fixes. Un premier arrêt,
-

du 27 novembre 1786, ordonne qu'à la dili-

gence du substitut du procureur général du

siège royal ne Noirmoutier, en présence
des administrateurs anciens et actuels des

biens des pauvres, et de quatre principaux
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habitants de la ville , le premier officier du

siège de Noirmoutierdressera procès-verbal
des biens des pauvres, de leur mobilier,
des deniers qu'ils ont en caisse, des sommes
à eux données et léguées, de leurs immeu-
bles et des revenus de ces immeubles. Tous
ceux qui détiennent ces biens ou en possè-
dent les titres, oa les pièces comptables,
sont sommés d'en faire leur déclaration,
les laïques seront contraints par corps à en

opérer la délivrance , et les ecclésiastiques
par saisié de -leur temporel. Le juge, le
substitut et les quatre principaux habitants

désignés par le juge donneront leur avis sur
l'administration des biens des pauvres, et
sur ce qu'ils estimeront le plus avantageux
à ceux-ci. C'est d'après cé procès-verbal
que le procureur général conclura et que le

parlement rendra un arrêt définitif. On a

pro.cédé à une enquête conformément à
cette décision préalable. La fortune des pau-
vres consiste en objets mobiliers et une
assez petite quantité de linge, le tout pres-
que usé. On trouve en nature 77 boisseaux,
tant de froment que de seigle. Les deniers
en caisse montent à 13,682 liv. 1 s. 6 d.
Les sommes données ou léguées offraient
en recouvrement 2,131liv. 12s., ce qui
portait les capitaux disponibles à 15,813
Jiv. 13 s. 6d. Les immeubles consistent en
deux maisons, l'une appelée l'Hôpital, ser-
vant à recevoir un très-petit nombre de

pauvres malades, et par conséquent ne
donnant pas de revenu; une autre affermée
147 liv., mais dont le revenu ne doit être
évalué qu'à 117liv., attendu les réparations
à faire; en deux fiefs ( Champoirouxet la

Fréchaussière); en 40 œillettes de marais

salans., dont la récolte monte, en 1786, à en-
viron 13 charges de sel qui n'ont pas encore
été vendues. Le procès-verbal constate en
outre la possession de plusieurs rentes

foncières, tant en argent qu'en grain, 36

boisselées eL demie de terres labourables,
52 boisseaux et demi de méture, un tiers
de seigle, un tiers d'orge et un tiers de
fèves, payés annuellement et de temps im-
mémorial au procureur des pauvres par les
fermiers du prieur de Saint-Philbert, gros
décimateur. Le même procès-verbal porte le

produit des quêtes et l'argent des troncs à
100 livres. En somme le revenu des pauvres
est estimé, produire annuellement 1,000
Jiv. 1 s. 6 d., D'après l'enquête, les pauvres
de Noirmoutier ont droit en outre à 147
boisseaux de bled-métureestimés 816 liv.
13 s. 4 d. que. les religieux de l'abbaye de
la Blanche en l'Isie-de-Noirmoutier ont été

chargés par l'abbé commendataire de l'ab-

baye, de distribuer en pain aux pauvres de

la ville. Ces 147 boisseaux sont une rede-
vance payable à l'abbaye do-la Blanche par
les fermiers de l'abbé, boit-on les compren-
dre dans les biens appartenant aux pauvres ?
Les anciens administrateurs n'ont pas pensé
qu'il en dût être ainsi, par la raison qu'ils
¡l'étaient pas les distributeurs de ce revenu.

Les enquesteurs, en inventoriant les titres

& papiers qui concernent les pauvres, ont

découvert un vieux registre manuscrit con-
tenant entre autres choses un règlement
pour la confrairie de la charité, et un état
de recettes et dépenses commençant au pre-
mier mai 1693. La confrérie était évidem-
ment l'aïeule du bureau qu'on voulait
créer. L'irrégularité reprochée à l'ancienne
administration n'était pas aussi grande qu'on
l'avait pu croire d'abord, puisque l'on trou-
vait un état des recettes et des dépenses re-
montant à un siècle, et la règle est tellement
dans la nature des choses que, parmi les pa-
piers de la confrairie, on trouvait un règle-
ment. Quelques-unsdes principaux habitants
de Noirmoutier réunis aux 4 notables, et
composant une réunion de 13 personnes, sont

appelés à donner leur avis sur la forme
d'administration qui conviendra le mieux
au nouveau bureau de charité à organiser.
Le substitut et le sieur Cormeiles Jacob ,
ancien administrateur, émettent d'un com-
mun accord l'opinion que voici: Ils pensent
qu'il faut employer l'argent en caisse à l'ac-

quisition ou construction d'un bâtiment
servant d'hôpital, pour y retirer les pau-
vres malades et y former un atelier de cha-

rité, lequel établissement sera régi et gou-
verné comme les autres hôpitaux du royau-
me. C'était faire dévier l'institution de son

principe ; il s'agissait d'organiser des se-
cours à domicile, et on proposait de créer
des secours hospitaliers. Le sieur Jacob

appuyait son avis de l'offre de 4,000 livres

pour subvenir aux frais des établissements.
Le curé, le juge, les notables habitants,

présents à la réunion, et les administrateurs
en charge mettent en avant: que la majeure
partie du revenu de la charité de Noirmou-
tier a été affectée au soulagement des pau-
vres de la paroisse, par des dispositions
entre-vifs ou de dernière volonté, faites en
leur faveur; que l'intention des bienfaiteurs

a été que les revenus fussent distribués aux

plus nécessiteux : en pain, en viande, aux
malades et aux femmes en couche, en lait aux

enfants nouvellement sevrés, en vêtements et

autres secours de même nature, et que ce se-

rait aller contre cette intention que de vou-

loir établir un hôpital, DONT LES FRAIS DE

CONSTRUCTiONET D ENTRETIENABSORBERAIENT,
AUGRANDPRÉJUDICEDES PAUVRES,LAMOITIÉ

ET MÊMEplus des revenus destinés unique-
ment à les soulager dans leurs besoins;

qu'en conséquence ils étaient d'avis que les

deniers en caisse, ensemble les sommes lé-

guées et celles prêtes à être recouvrées,
fussent placées en acquisition de rentes,

permises par l'article xvmde l'édit du mois

d'août 1649. La majorité de l'assemblée con-

clut à la formation d'un bureau de charité,

composé du premier officier de justice,-du
substitut du procureur général du roi, du

curé, de quatre notables habitants, et des

dames de charité, lequel bureau distribuera

uniquement des secours plutôt en nature

quen argent.
Le procureur général conclut à son tour.

Il expose que, dès l'année 1693, les pauvres
de Noirmoutier jouissaient de fonds et de
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revenus assez considérables, puisqu'il y
existait une confrairie de eharité occupée
de l'administrer et d'en régler l'emploi ;

que cette pieuse association remonte à l'épo-

que des plus anciennes dispositions faites au

profit des pauvres; que la volonté des pre-
miers bienfaiteurs a été que les secours

fussent distribués à chacun d'eux, suivant
leurs besoins, et non employés à la création
d'un hôpital uniquementdestiné aux pauvres
malades; que faire servir une partie des
fonds à élever les murailles d'un hôpital, et
une autre partie à les réparer, ceserait tom-
ber dans l'inconvénient de priver les pau-
vres departie d'un revenu, à la totalité du-

quel ils avaient droit; que la seule chose

qu'il y eût à faire était d'établir à Noirmou-
lier un bureau de charité, d'après un mode

plus régulier que celui de la confrairie qui
existait en 1693; un bureau qui lût chargé
de veiller à l'emploi des revenus des

pau-vres, et au remploi de leurs biens-fonds, y
compris Je produit des troncs, des offrandes
et des quêtes. Le procureur général conclut
à l'établissement d'un bureau et à l'institution
d'un règlement pour l'administrer. (Voyez
ADMINISTRATIONDECHARITÉ,1788.)

Il a pour base une assemblée générale et
un bureau particulier. Les assemblées se
tiennent à l'issue de la messe ou des vêpres,
soit à l'église, à la sacristie, soit au banc de

l'œuvre, soit dans la maison appelée l'hôpi-
tal qu'on a vu être une dépendance de la
charité de Noirmoutier.

L'article premier du règlement fait dé-
fense de tenir les assemblées pendant les
offices publics de l'église, et d'y agiter au-
cune atfaire étrangère aux intérêts des pau-
vres. Le bureau ordinaire comprend le

curé, le premier officier du siège royal de
Noirmoutier, le substitut du procureur gé-
néral du siège, deux dames ou demoiselles
de charité, quatre notables habitants, un
receveur trésorier; en tout, dix membres, y
compris le trésorier receveur.

Le pouvoir royal a, dans le bureau, deux

représentants, la paroisse en a un, et, en
admettant que les dames ou demoiselles de
charité eussent voté avec le curé par dévot

entraînement, les quatre notables auraient

gardé encore la prépondérance dans le bu-
reau.

L'assemblée générale est formée d'abord
du bureau, puis des potables, des officiers
de judicatiiTe, des officiers municipaux, des

marguilliers en charge, des anciens mar-

guiliiers, des principaux habitants de la
ville qui voudront s'y trouver. Sont classés
dans cette dernière catégorie ceux qui sont
imposés à douze livres au moins cte taille

personnelle, et à six livres de capitation.
Le règlement interdit l'entrée de la même
assemblée générale aux personnes du sexe,
aux enfants, aux jeunes gens au-dessous de

vingt ans, à moins qu'ils ne soient revêtus de

quelque office; entin à quiconque n'est pas
domicilié dans la paroisse. Il leur est en-
joint, sur invitalioirverbale, d'en sortir, et
ils sont passibles, en cas de résistance, de

dix livres d'aumône au profit des pauvres.
Le curé, sans étole,y occupe toujours la

première place et préside. Les suffrages
doivent être donnés de vive voix, un à un,
sans interruption ni confusion. En cas de
partage, la voix du curé prévaut. En cas
d'absence, il est remplacé par le premier
officier du siège royal; à défaut de celui-ci,
par le substitut du procureur général au
même sfége. D'après le règlement de Noir-
moutier, les délibérations ne peuvent être

prises qu'au nombre de sept dans l'assemblée

particulière oubureau ordinaire, et de vingt
dans l'assemblée générale. L'assemblée gé-
nérale , à sa première séance, nomme les

quatre notables qui entrent dans la compo-
sition du bureau ordinaire. Ils sont choisis

parmi les habitants de bonnes vie et mœurs,
d'une probité notoirement connue; ils no
doivent être unis par aucun lien de parenté
entre eux, ni avec aucun des autres mem-
bres du bureau, c'est-à-dire le curé, les.deux
officiers royaux et les dames ou demoiselles.
ni avec le trésorier-receveur.

Les quatre notables ne doivent point être

parents aux degrés de père, fils, ou genure,
frère et beau-frère, oncle et neveu. Ils doi-

vent, à raison de leur état, pouvoir assister
assidûment aux séances, et remplir les fonc-
tions que le bureau ordinaire croit devoir
leur confier. L'assemblée générale nomme
secondement le trésorier-receveur, lequel
doit demeurer à Noirmoutier. Il a voix déli-
bérative dans le bureau ordinaire, s'il gère
gratuitement. Enfin l'assemblée nomme les
deux dames et demoiselles de charité, les-

quelles ont entrée, séance et voix délibéra-
tive dans toutes les assemblées, et sont

chargées de voir et d'assister les pauvres,
principalement les malades. On leur remet
à chaque séance une certaine somme desti-

née aux besoins urgents, et dont elles ren-
dent compte à la séance suivante. Si le bu-
reau juge utile d'admettre un plus grand
nombre de dames, il peut se les adjoindre.
Elles sont parties intégrantes du bureau.

- L'article 11 du règlement statue que toutes
les valeurs mobilières et immobilières ue
l'ancienne confrérie seront converties eu
rentes sur le roi, ou autres rentes sur villes
et communautés d'habitants. L'édit du mois
d'août 1749 le prescrivait. Le même article
11 du règlement déclarait également conver-
tissables en rentes toutes les donations
entre-vifs ou testamentaires qui échéraient

dans la suite au bureau de charité: en un

mot toutes les sommes susceptibles de com-

poser un capital suffisant dont il avait à faire

emploi. Le bureau ordinaire ne se réunit

qu'une fois par mois de plein droit, mais il

peut se réunir plus souvent: S'il existe

dans la paroisse des pauvres honteux, le

curé représente leurs besoins sans les nom-

mer ni désigner, et le bureau arbitre la

somme qui doit être confiée au pouvoir dis-

crétionnaire du curé. D'après le règlement,
comme dans tous ceux de la même époque
les débauchés et les fainéants sont exclus de

la distribution des secours. Le bureau or-
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diuaire fait choix d'un chirurgien de la ville,

pour visiter et soigner les pauvres dans
leurs maladies; fixe à la fin de l'année, par
une délibération particulière, les appointe-
ments qu'il convient de payer au médecin
choisi, à proportion des soins qu'il a donnés
aux malades pendant l'année. Pourquoi en
effet fixer le prix de service, dont les cir-
constances et le caractère du médecin peu-
vent diversifier l'étendue ? C'est le meilleur

moyen d'assurer l'assistance médicale dans
les bureaux de bienfaisance.

Les secours accordés aux pauvres de Noir-
moutier consistent en bouillon, lait, viande,
pain, blé, linge, bois et médicaments. L'ab-
baye de la Blanche étant redevable au bu-
reau de 147 boisseaux de bled-méture, le
règlement porte que le prieur et les reli-

gieux de l'abbaye seront invités à remettre
entre les mains du trésorier, les 147 bois-
seaux que l'abbaye est dans l'usage de dé-
livrer en pain chaque année, pour être la
distribution des 147 boisseaux ordonnée par
le bureau ordinaire, concurremment avec
celle des autres revenus appartenant aux
pauvres. Le receveur-trésorier doit fournir
un état mensuel de ses recettes et de ses
dépenses, sans préjudice du compte annuel.
Les formalités qu'on a vu prescrire ailleurs,
soit pour la comptabilité, soit pour la con-
servation des titres et pièces, sont reprodui-
tes littéralement. Le dernier article du rè-
glement relate cette disposition d'application
générale, en matière de charité, en vertu de

laquelle les curés, vicaires, notaires et au-
tres personnes publiques, qui recevaient ou
connaissaient des testaments et autres actes
contenant des donations et legs, dispositions
et aumônes, au profit des pauvres de la pa-
roisse, devaient en donner avis au substitut
du procureur général du bailliage royal. En
vertu de la même règle, les héritiers léga-
taires et exécuteurs testamentaires, qui n'au-
raient pas fait leur déclaration de l'exis-
tence des legs au profit des pauvres, dans
la huitaine, étaient condamnés au quadruple
de la somme léguée.

Le règlement porte la signature du pro-
cureur général, Joly de Fleury, puis de
M. Adrien- Henri Lefebvre, conseilleraupar-
lement; la cour ordonne que, dans la ville
de Noirmoutier, située en l'île de ce nom,
il sera établi un bureau d'administration
des biens et revenus des pauvres, sous Je
titre de Bureau de charité de la ville et pa-
roisse de Noirmoutier, etc. Suit la formule.

1788. ( 18 mars.) Le dernier règlement
de secours à domicile que nous ayons ren-
contré se rapporte au 18 mars 1788. Le pro-
cureur fiscal de la justice de Yerteuil sera

chargé de convoquer une assemblée dans la

quinzaine de la notification de l'arrêt, par
lequel le règlement sera re-ndu exécutoire,
et il lui sera enjoint de tenir la main à son
exécution. L'assemblée générale est com-

posée d'abord des anciens marguilliers, du

syndic (ou maire) et des principaux habi-
tants. Sont réputés tels, comme toujours,
les imposés à 12 livres de taille personnelle

et à 6 livres de capitation. Le haut justicier
et la dame de Yerteuil auront droit d'assis-
ter à l'assemblée générale et aussi à l'as-
semblée du bureau ordinaire qui va être
constitué. L'assemblée générale, dans sa
première séance, nomme un procureur-tré-
sorier de charité, et deux dames résidant dans
la paroisse, ayant voix délibérative à toutes
les assemblées générales subséquentes.
Dans les villes importantes, les dames sont
exclues des assemblées générales; elles y
sont admises et sans voix délibérative dans
les petites localités. Le curé, sansétole, pré-
side l'assemblée générale. Les délibérations
ne sont prises qu'au nombre de quinze voix
au moins. Le bureau ordinaire se compose
du curé, du procureur fiscal, des deux mar-

guilliers en charge, des deux dames de cha-
rité et du procureur-trésorier, choisis dans
l'assemblée générale. Ici point de notables
habitants. Le bureau ordinaire s'assemble
une fois par mois ou plus souvent. Le nom-
bre de cinq voix est nécessaire pour valider
les délibérations. Dans l'assemblée générale
comme dans l'assemblée du bureau, les voix
du père, du fils et du gendre, du frère et du

beau-frère, de l'oncle et du neveu, ne sont

comptées que pour une, lorsqu'ils sont d'un
avis semblable. Remarquez qu'on n'exclut

pas la compétition des parents dans les peti-
tes localités, comme on le fait dans les villes

plus importantes; autrement on aurait de la

peine à organiser convenablement un bu-
reau de charité dans certaines communes.
Si l'assemblée ne réunit pas assez de voix

pour voter, la délibération est renvoyée à la
séance suivante. A chaque séance, il est
fait remise aux dames de charité, par le

procureur-trésorier, de la somme jugée né-
cessaire pour subvenir aux besoins urgents.
Il est délibéré à chaque séance, sur l'ad-
mission des pauvres, aux secours et à la na-
ture des secours à leur distribuer, sur la
radiation de certains indigents du nombre
des pauvres, etc. La nature des secours est
la même que dans les autres bureaux. Le

règlement prescrit de les faire plutôt en na-
ture qu'en argent. Le bureau arbitre la
somma que le curé distribuera secrètement
aux pauvres honteux. Les quêtes faites pen-
dant l'office divin et le produit des troncs
font partie du revenu des pauvres. La comp-
tabilité du procureur-trésorier est soumise
aux règles générales qu'on a vu poser. Les
bons de seeourssontsignésdu curé etde deux
ou trois autres membres du bu-reau. Les bons
en argent sont tirés sur le procureur-tréso-
rier, ceux en nature sur les fournisseurs. Les
titre; et papiers peuvent être déposés dans le
coffre ouarmoire de lafabique, en liasses par-
ticulières et sur une tablette séparée. Dans ce

règlement est répété, comme dans tous les

autres, que les titres et pièces du bureau de

charité doivent être inventoriés avec soin, et

quelerécolementdoit en être fait tous les ans.

Le procureur-trésorier rend ses comptes
annuellement en assemblée générale, sous

peine de destitution ; outre la réception de

ces comptes, l'assemblée délibère sur tout
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ce qui concerne les fonds et propriétés des

pauvres, le recouvrement des revenus et les

poursuites à faire. Le bureau de Verteuil,
où nous ne voyons pas figurer de notables,
n'est pas personne civile, n'a pas le droit de

procéder en justice ; s'il y a des poursuites
à exercer, elles ont lieu au nom du curé et

du marguillier en charge, en vertu d'une

délibération de l'assemblée générale, dont

copie est remise au procureur chargé d'oc-

cuper. La séparation que nous avons vu s'o-

pérer
ailleurs, entre le bureau de charité et

la fabrique, n'avait pas eu lieu à Verteuil, à

la veille de la révolution de89. Le parlement
tenait compte des habitudes et des circons-

tances locales; sa jurisprudence n'était pas
inflexible. Nous ajoutons aux amples détails

qui précèdent deux mots sur le bureau de

charité du Mans. Il secourt, en 1789, 4,000

pauvres, et dépense 258,000 livres, ce qui
donne par tête environ 70 livres, et pour
une famille de 5 personnes, 350 livres. C'est
de dessein prémédité que nous avons sou-

vent reproduit des dispositions qui étaient

identiques dans les divers règlements. Il

fallait qu'il ne pût y avoir de doute sur l'u-

niversalité de certaines règles; nous croyons
avoir éclairé l'histoire du passé en même

temps que les annales charitables de notre

pays, en donnant comme nous l'avons fait,
l'exposé détaillé des secours à domicile -

pendant les trois derniers siècles.

Chap. VI.-Le revenu des bureaux de cha-

rité,on fonds d'a umônessont évalués, en 1789,
par le comité d'extinction de la mendicité, à
641,650 livres, non compris le fonds destiné
à l'éducation des enfants qui dépasse 3 mil-
lions. (foy. CAPITALet REVENU.)Le nombre
des pauvres secourus à. domicile était jugé
égal à celui des indigents reçus dans les

hôpitaux et hospices. D'après ie calcul fait
en 1789, les villes des divers ordres offraient
les mêmes résultats: à Lille, population,
90,000, pauvres secourus, 3,600; à Soissons,
pauvres secourus, 320, population totale,
8,000; à Lyon, pauvres secourus, 6,000, po-
pulation, 150,000; à Rouen, populatiun,
100,000, pauvres secourus, 4,000; à Besan-

çon, population, 40,000, pauvres secourus,
400; à Paris, population, de 6 à 700,000,
pauvres secourus, 14,205.

SECTIONIl.

Cbap»I.—Undes premiers moyensd'assis-
terles cIassesJnécessiteuses, auxquels songea
l'assemblée constituante quand elle s'occupa
des secours à domicile, fut de réduire le
nombre des fêtes religieuses à celles qu'on
appelle aujourd'hui fêtes d'obligation. La

Fête-Dieu, l'Ascension, la Toussaint et

Noël, sont renvoyées au dimanche (18).
Voici son projet de décret en ce qui

concerne les secours aux valides. L'assis-

tance par l'Etat est érigée en principe et

remplace la sollicitude communale. L'Etat
s'est fait entrepreneur de secours, à raison de
60,000 fr. par département. Les distributions
de pain et d'argent à jour indiaué sont
supprimées aux

portes
des

maisons publi-
ques et particulières. Toute famille inscrite
sur le premier rôle des!secours et qui a plus
de quatre enfants en bas âge (ayant moins
de dix ans), reçoit les trois quarts de la

pension attribuée aux enfants abandonnés.
Les familles inscrites sur le second rôle de
secours reçoivent la même assistance, mais
seulement si elles ont plus de six enfants

également en bas âge. Les veuves inscrites
sur l'une des deux listes jouissent des

avantages portés parla loi, avec trois enfants
seulement dans le premier cas, et cinq dans
le second cas. Les fonds de secours pour-
ront s'élever à 60,000 fr. par département ;
ils pourront être augmentés d'un quart,
fourni par les départements et réparti au
marc la livre entre les arrondissements. Une

partie des fonds devait s'appliquer aux ate-
liers publics. Les départements pourront
accorder des fonds de secours à des muni-

cipalités, pour des ouvrages d'utilité locale,
mais à la charge par celle-ci d'y contribuer

pour un quart. Les ateliers ne pourront
être ouverts que du 15 novembre au 15 fé-
vrier. Les domiciliés de l'arrondissement

pourront seuls y être admis. Le salaire des

Ouvriers y est fixé au-dessous du prix com-
mun des journées. Le décret en dehors de la
subvention temporaire, du 15 novembre au
15 février, autorisait les départements et
les arrondissements à fournir dans les mor-
tes saisons, aux ouvriers sans travail, des
travaux sédentaires, sous la

responsabilitédes communes pour les avances laites.

Indépendamment des secours ordinaires,
les départements auront leur part en temps
de fléaux, sur les fonds de la caisse géné-
rale de réserve. A ces conditions, le rap-
porteur se flatte qu'il n'est plus permis de

çraindre qu'une seule famille, un seul homme,

digne d'être secouru, demeure un seul jour
sans assistance. On vivait sous J'empire de
ces illusions, à cette époque. (Ce projet do
loi est de 1790-1791.)

La loi de 1790 consacre deux rôles
de secours. Pour être porté sur Je premier
rôle, il faut : 1° être domicilié dans le can-

ton; 2° ne payer aucune imposition au-
dessus du prix d'une journée d'ouvrier;
3° n'être ni ouvrier, ni aux gages de qui
que ce soit; 4° faire constater son besoin
des secours publics, par le serment de deux

citoyens éligibles, domiciliés dans le can-
ton. Le rôle du secours est formé tous les
ans par.la municipalité, arrêté en présence
du maire et du procureur du roi. Ces listes

sont adressées au département qui donne ou

(18) Tableau des fêtes supprimées:
1 La Circoncision. 2 Sainte-Geneviève. 3 L'Epi-

phanie.
4 LaPurification. 5 L'Annonciation. 6 et 7

Les deux jours de fète du lendemainet du-surlende-
main de Pbaues. 8 et 9 Les deux jours de la Pente-

côte.40 Saint-Jean. 41 Saint-Pierre. '12 L'Assomp-
tion. 15 Saint-Louis. 14 La Nativité.15 Saint-Denys.
16 La Conception. 47 et 48 Les deux fêtes d'après
Noël. 49 La fête de paroisse
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refuse son approbation. Sont portés sur le
second rôle : ceux qui ne payant que deux
ou trois journées de travail ont droit à un
secours accidentel; quiconque prétendrait
à l'inscription sur ce deuxième rôle, pré-
sente sa réclamation au district (arrondis-
sement), dans la personne du sous-préfet,
qui statue sur le rapport de l'agence de se-
cours, sauf l'appel au département.

La terreur venue, les bureaux de charité
éprouvent le sort des hospices. Ils ne sont

pas subventionnés, et leurs biens sont saisis
par l'Etat. Au 10 mars 1793, on songe à un
commencement de réorganisation. Il est pres-
crit de former, dans chaque canton, uneagen-
ce chargée, sous la surveillance des corps ad-
ministratifs et du pouvoir exécutif, de la dis-
tribution du travail et des secours aux pau-
vres valides domiciliés, qui se feraient ins-
crire au registre ouvert à cet effet dans
leur canton. (Loi du 19 mars 1793.) Les
membres des agences ne seront pas sala-
riés. (Art. 7.) Les fonds de secours que la

république destine à l'indigence se divisent
d,3 la manière suivante : Travaux de se-
cours pour les pauvres valides, dans les

temps morts au travail ou de calamité; se-
cours à domicile pour les pauvres infirmes,
leurs enfants, les vieillards et les malades ;
maisons de santé pour les malades qui n'ont

pas de domicile ou qui ne peuvent y rece-
voir de secours; hospices pour les enfants

abandonnés, pour les vieillards et les in-
firmes non domiciliés; secours pour les
accidents imprévus. (Art. 8.) Il devait être
établi partout où besoin serait, des officiers
de santé pour les pauvres secourus à domi-

cile, pour les enfants abandonnés et pour
les entants inscrits sur les états des pau-
vres; des accoucheurs et des accoucheuses,
établis dans les villes et dans les campagnes,
devaient être chargés des accouchements
des femmes inscrites sur les états des pau-
vres. Les établissements pour les noyés et
les asphyxiés étaient conservés dans les
villes où il en existait, et il devait en être
établi partout où besoin serait. (Art. 12.) Pour
llider aux vues de prévoyance des citoyens
qui voulaient se préparer des ressources,
on décrétait la formation d'un établissement

public, sous le nom de caisse nationale de

prévoyance. (Art. 13.) La répression de la
mendicitéétait décrétée comme conséquence
de ces mesures, et chaque département de-

vait voir s'élever, sur son territoire, des
maisons de répression où le travail serait
introduit et les mendiants conduits, dans
les cas et pour le temps qui serait fixé.

(Art. 14.) Toute distribution de pain et d'ar-

gent aux portes des maisons publiques et

particulières,
devra cesser aussitôt que

l'organisation des secours sera en pleine
activité, et être remplacée par des souscrip-
tions volontaires, versées dans la caisse du
canton. (Art. 15.) Enfin chaque canton' doit

appliquer au besoin des pauvres le produit
d'une contribution imposée sur lui-même,
e.t égale-au quart en sus de la somme qu'il
reçoit de l'Etat. (Art. 10)

1

On avait déjà reconnu la pesanteur du
fardeau qu'avait accepté l'Etat, aux termes
des conclusions de la commission d'extinc-
tion de la mendicité. (Voy. ECONOMIECHA-

RITABLE.)On rentrait en pleine terreur, dans
la vieille règle de la charité municipale,
au moins dans une certaine mesure. Par
un décret du 24 vendémiaire an II (15 oc-
tobre 1793), la Convention imagine d'orga-
niser des ateliers de charité avec des moyens
de pression. Le 22 floréal ônII (11 mai 1794),
elle ordonne la formation dans chaque dé-
partement d'un livre de la bienfaisance na-
tionale. Par leur inscription sur ce livre,
400 cultivateurs, vieillards ou infirmes, ont
droit à un secours annuel de 160 livr.;
200 artisans, vieillards ou infirmes, ont
droit à un secours de 120 livr.; 350 mères
ou veuves, chargées d'enfants, ont droit à
un secours de 60 livr. et à un supplément
de 20 livr., si à l'expiration de la première
année de nourriture, elles représentaient
leurs enfants existants. En outre, les indi-
vidus inscrits sur Je livre ont droit à des
secours gratuits à domicile, pendant leurs
maladies ou celles des enfants à leur charge.
La révolution continuait de secourir les
pauvres sur le papier.

La loi du 7 frimaire an Y supprime les

agences et les remplace par des bureaux de
bienfaisance. Il sera formé dans chaque com-
mune (on était revenu tout à fait à la cha-
rité communale) un ou plusieurs bureaux

composés de cinq membres, Les membres
des bureaux ferontla répartition des secours.
Ils seront gratuits. Ils nommeront un rece-
veur qui fera toutes les perceptions. Les
bureaux recevront les dons qui leur seront
offerts par les mains du receveur. Le bureau
rendra compte tous les mois à l'administra-
tion municipale. Les bases du. bureau mo-
derne étaient posées, mais ce n'était pas
encore une individualité dans la commune;
c'était une création émanée de la municipa-
lité ettout à fait dans sa dépendance (Art. 3.)
Les bureaux n'ont pas donné lieu à d'autre
loi spéciale que celle de l'an V; mais des

dispositions législatives ultérieures leur
font subir plusieurs modifications. Les arti-
cles 4 et ode l'ordonnance du 31 octobre
1821 placent les membres des bureaux de
bienfaisance dans la même condition que les
commissions des hospices. (Voy.ADMINISTRA-
TlON.) Les mêmes individus peuvent être
membres des commissions des hospices et
des bureaux de bienfaisance. (Art. 4 de l'or-

donnance.) La condition du domicile réel
est exigée d'eux. (Id.) Les bureaux peuvent
nommer des adjoints et des dames de cha-
rité. (Id.) Les membres des bureaux de bien-
faisance ont été, de tous temps, à la nomina-
tion des préfets. Jusqu'au décret de 1852, le
renouvellement des membres des bureaux
avait lieu d'après une liste de présentation
de candidats des titulaires; aujourd'hui, le

préfet a la nomination directe. Le préfet ne
peut pas révoquer les commissaires, mais

seulement
provoquer

la révocation, la sus-

pendre
en cas d urgence et en référer au
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ministre de l'intérieur. (Ord. du 6 juin 1830.)
Le budget des bureaux de bienfaisance est

toujours réglé parle préfet (ord. du 6 juin
1830, art. 1er, et 31 mai 1838, art. 504). Le

renouvellement s'opère par cinquième cha-

que année. Pendant les quatre premières
années, d'après le décret du 23 mars 1852,
on détermine l'ordre de remplacement par
la voie du sort,- ensuite, le plus ancien est

toujours celui à remplacer. Les membres du
bureau de bienfaisance doivent prêter ser-

mententre les mains du maire. (Arrêtéminist.
du 24 septembre 1831.) Le maire de la com-
mune est président-ne du bureau de bien-
faisance.11 n'est suppléé par son adjoint que
lorsque celui-ci a la plénitude des pouvoirs
du maire. Dans tous les autres cas, il est

remplacé par un vice-président que le bu-
reau est autorisé à élire parmi ses membres.
Le curé, président-né du bureau de bienfai-
sance d'après l'ordonnance du 31 octobre

1821, a perdu cette prérogative en 1830.
Les fonctions de receveur sont remplies

par le receveur municipal toutes les fois que
la recette du bureau, unie à celle des hos-

pices, ne dépasse pas 30,000 fr. Au-dessus
de cette somme, il est nommé un receveur

spécial. Les bureaux de bienfaisance peuvent
s'adjoindre des sœurs de charité. (Arrêté
minist. du 24 septembre 1831.)

On remarquera que, même dans la loi de
l'an V,les secours à domicile sont facultatifs.

(J'oy LÉGISLATIONet JURISPRUDENCE.)
Les budgets du bureau de bienfaisance

contiennent, à la première page, le dénom-
brement de la population des indigents se-
courus par nature de misères, malades,
femmes en couche, orphelins, enfants pau-
vres. Ces indigents forment une première
partie ou catégorie; ils ne sont secourus que
temporairement. Les indigents secourus an-
nuellement forment la seconde partie de la

population assistée; aveugles, paralytiques,
cancérés, infirmes, vieillards, chefs de fa-
mille chargés -d'enfants. Si la feuille de po-
pulation était aussi bien tenue qu'elle l'eit

mal, on trouverait dans les 8,000 budgets
des bureaux de bienfaisance existant d'ex-
cellents éléments de décomposition de la
classe pauvre. La seconde page, au verso de
la première, énonce la nature des recettes
en immeubles, rentes, intérêts de fonds pla-
cés, subventions communales (appelées du
mot aujourd'hui sans vérité: ronds alloués
sur l'octroi. Yoy. CAPITALet REVENUS),pro-
duit des droits sur les spectacles, produit
du travail, dons, aumônes, quêtes et col-

lectes, amendes et confiscations, et revenus
en nature. Le recto de la page suivante est
consacré aux recettes extraordinaires ; sur
le verso sont détaillées les dépenses, savoir :

personnel administratif (quand le bureau

emploie des sœurs ou des préposés rétri-

bués), pain, viande, chauffage, blanchissage,
etc. Ce budget a le tort d'être calqué sur
celui des hôpitaux. Enfin, sur le recto de la

page suivante, figurent les dépenses extra-

ordinaires, et sur le verso, la récapitulation
des dépenses et recettes. Au pied de ce der-

nier état sont les trois formules suivantes :
Présenté par nous, membres du bureau de
bienfaisance, tel jour et telle année; vu et
présenté par nous, sous-préfet de l'arrondis-
sement de telle ville; vu et arrêté par nous,
préfet du département. N'oublions pas de
mentionner une autre partie du cadre du
budgetr cinq colonnes donnent l'énoncé de
la recette et de la dépense. La première men-
tionne les sommes portées au compte de
l'exercice clos; Deux autres colonnes s'ap-
pliquent aux sommes proposées par l'admi-
nistration et le sous-préfet; la quatrième
énonce les sommes admises par le préfet.
La cinquième colonne est réservée aux
observations. On pourrait l'employer utile-
ment, ce qu'on ne fait pas, à développer les
articles complexes; par exemple, les revenus
en nature.

La circulaire n" 35, du 5 mai 1852,

pose
en principe que les établissements pu-

blics de charité ne peuvent exister qu'en
vertu de l'autorisation du gouvernement.
Les bureaux de bienfaisance, dit la circu-
laire, sont presque toujours créés par de
simples décisions préfectorales ; quelquefois
un seul arrêté fait surgir plus de cent de ces
établissements. Le gouvernement a pensé
que c'était là un excès de pouvoir contraire
aux règles traditionnelles, à l'ordre public
et aux principes mêmes d'une charité éclai-
rée. La création d'un établissement, ajoute
la circulaire, touche aux intérêts de l'Etat
lui-même. C'est donc un acte de haute admi-
nistration publique que le gouvernement.
seul peut accomplir avec les lumières du
conseil d'Etat. La circulaire dit qu'il y a

danger à offrir aux populations un
, appât

trompeur, et elle en conclut ceci: qu'il faut
se borner à organiser des établissements de
bienfaisance dans les communes où les
besoins locaux réclament véritablement leur

création, et où, à défaut de dotations spé-
ciales, le concours certain des fortunes

particulières et des fonds communaux ga-
rantit que cette organisation ne sera pas
illusoire. Il y a donc, en cette matière, une-

question d'appréciation. On s'est éloigné,
comme on le voit, de la loi de l'an V, qui
voulait un bureau par commune. L

Chap. IL-Une statistique publiée en 1837,.
sous le ministère de M. de Gasparin, donne
sur les bureaux de bienfaisance modernes
les renseignements suivants :

Nombre des bureaux, 6,275.
Recettes. Revenus propres, 6,230,138 fr. ;

produits des quêtes et dons en nature, éva-

lués en argent, 34,891 fr. 49 c. ; en argent,
1,386,552 fr. 28 c.; legs et successions,

583,510 fr. 25 c. ; recettes diverses et impré-
vues, 2,080,654. fr. 48 c. ; total, 10,315,746 fr.

50 c.

Dépenses. Administration, matériel et per-

sonnel, 1,749,556 fr. 37 c.; distribué en na-

ture, 3,377,648 fr. 54 c.; ea vêtements et

chauffage, 1,258,106 fr. 09 c.; en argent,
2,570,725 fr. 08 c,; total des dépenses f
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8,956,036 fr.; nombre d'individus secourus,
695,932.

Les documents ci-après sont puisés dans

la statistique générale publiée en 1844.
Au 1" janvier 1833, le nombre des bu-

reaux de bienfaisance était, en France, de

6,275 ; au 1er janvier 1834, de 6,352; accrois-

sement pendant l'année 1833, 77. Au 1" jan-
vier 1835, leur nombre est de 6,469; accrois-
sement pendant le cours de 1834, 117. Au
1" janvier 1836, le nombre n'est plus que de

6,466; décroissement dans le cours de 1835,
3. Au 1" janvier 1837, le nombre est de

6,7i5; accroissement dans le cours de 1836,
249. Au 1" janvier 1838, le nombre est de

6,856; accroissement durant l'année 1837,
141. Au 1" janvier 1839, le nombre est de

7,108; accroissement en 1838, 252. Au 1"

janvier 1840, le nombre est de 7,144; accrois-
sement en 1839, 36. Au 1" janvier 1841, le
nombre est de 7,482; accroissement en 1840,
338. De 1832 à 1842, le nombre des bureaux
de bienfaisance s'est accrû de 1,267, de plus
d'un septième. Un pareil accroissement est

faible, si on compare le nombre des bureaux
de bienfaisance à celui des communes, qui
est de 37,040; mais une institution qui va
en croissant ne menace pas ruine; elle est
au contraire dans le mouvement des esprits,
et il ne s'agit que de lui imprimer une plus
vive impulsion.

Au moment où nous livrons ces chiffres à

l'impression, M. de Walteville publie un

rapport au ministre de l'intérieur sur les
.bureaux de bienfaisance et le paupérisme,
dans lequel nous trouvons que le chiffre des
bureaux de bienfaisance est aujourd'hui de

9,336. Le nombre des communes est réduit,
par divers remaniements administratifs, à

36,820. La progression, comme on le voit, a
été rapide et étendue.

III. Mais on va voir comment ont marché
à pas inégaux les 86 départements vers le
but à atteindre d'un établissement par com-
mune. Dans les 4 départements dont la po-
pulation varie de 131,000 à 164,000 habitants,
a savoir les Hautes et Basses-Alpes, la
Lozère et les Pyrénées-Orientales, les bu-
reaux de bienfaisance varient de 103 à 6 :
103 dans les Basses-Alpes, 58 dans la Lo-

zère, 28 dans les Hautes-Alpes, puis, dans les

Pyrénées-Orientales, 6. Les Pyrénées-Orien-
tales n'ont que 6 bureaux de bienfaisance

*
pour 226 communes, quand les Hautes-Alpes
et la Lozère en possèdent 28 et 58 pour un
nombre de communes moindre. Dans nos 22

départements de 2 à 300,000 habitants, le
nombre des bureaux de bienfaisance varie
de 165 à 2 : dans l'Aude, 165 bureaux de

bienfaisance, dans l'Ardèche 134, dans

l'Ariége et le Doubs 99, puis dans l'Eure-
et-Loir 81, et dans la Haute-Garonne 71.
Dans le Vaucluse le chiffre descend à 57,
dans le Loir-et-Cher à 53, dansle Lot à 50. Il
n'est plus que de 45,43 et 42 dans les Hautes-

Pyrénées, la Haute-Marne et l'Aube, descend
à 36 dans les Landes, à 29, 21 et 21 dans

l'Indre, le Cantal et la Haute-Loire, puis
enfin à 13 dans le Cher, à 10 dans la Nièvre

et la Vienne, à 4 dans la Creuse, à 3 dai s
la Haute-Vienne, à 2 dans la Corse. Dans la
Haute-Vienne et dans la Corse le nombre
des bureaux de bienfaisance est inférieur à
celui des arrondissements. Dans le Cantal,
la Haute-Loire, le Lot, la Nièvre et la Vienne,
le chiffre des cantons dépasse celui des bu-
reaux de bienfaisance. Dans aucun le nom-
bre n'égale celui des communes. Nos études

spéciales nous ont porté à penser que la
fondation des bureaux de bienfaisance n'était

pas indispensabre dans toutes les communes
rurales. Dans les 26 départements de 3 à
400,000 âmes, Je nombre des bureaux de
bienfaisance présente l'échelle descendante
de 201 à 9; Oise, 201; Seine-et Marne, 157;
Lot-et-Garonne, 135; Drôme, 113; Var, 111 ;
Hérault, 108; Jura, 107; Tarn, 86; Loiret, 80;
Côte-d'Or, 75; Aveyron, 74; Ain, 72 ; Yonne,
71 ; Gers, 64; Meuse, 57; Haute-Saône, 56;
Ardennes, 53; Indre-et-Loire, 52; Bouches-
du-Rhône, 51; Deux-Sèvres, 24; Charente,
22; Corrèze, 15; Vendée, 10; Allier, 9.

Dans cinq départements, l'Allier, la Cha-

rente, la Corrèze, les Deux-Sèvres et la Ven-

dée, le nombre des bureaux de bienfaisance

n'égale pas celui des cantons, et cela, à 14
bureaux de bienfaisance près; dans la Cor-

rèze, le nombre des bureaux de bienfai-
sance n'est que de 15 et le nombre des can-
tons est de 29; dans l'Allier, le nombre des
bureaux de bienfaisance n'est que de 9, le
nombre des cantons est de 26. Dans la Ven-
dée, le nombre des bureaux de bienfaisance
n'est que de 10, le nombre des cantons est
de 30, différence 20.

Dans les 17 départements de 4 à 500,000
habitants, le nombre des bureaux parcouit
l'échelle de 268 (Seine-et-Oise) à 5 (Loire) :

Seine-et-Oise, 268; Basses-Pyrénées, 251;
Haute-Garonne, 192; Vosges, 157; Sarthe,
133; Orne, 83; Maine-et-Loire, 81; Eure,
77; Loire-Inférieure, 69; Rhône, 57; Mo-

selle, 40; Charente-Inférieure, 39; Meurthe,
38; Dordogne,31 ; Haut-Rhin, 24; Morbihan,
17; Loire, 5.

Dans la Charente-Inférieure, la Dordogne,
la Loire, le Morbihan, le Haut-Rhin, les
cantons l'emportent en nombre sur les bu-
reaux et les dépassent de 20 dans le Mor-

bihan, dans la Loire, de 23.
Dans les 11 départements de 5 à 600,000

âmes, les bureaux s'élèvent jusqu'à 273 et

descendentjusqu'à .14. Aisne, 273; Calvados,
219; Yonne, 145; Isère, 139; Gironde, 1^6;
Saône-et-Loire, 122; Ile-et-Vilaine, 82; Puy-
de-Dôme, 78; Manche, 55; Bas-Rhin, 16;
Finistère, 14.

Dans le Bas-Rhin et le Finistère, leur
nombre est ihférieur à celui des cantons
de 17 pour le premier, pour Je second de 29.
Dans les 3 départements de 6 à 700,000 âmes,
le nombre des bureaux s'élève à 413, mais
descend à 12. Pas-de-Calais, 413; Gard, 174;
Côtes-du-Nord, 12. Dans les Cûtes-du-Nord,
le nombre des cantons l'emporte sur celui
des bureaux de bienfaisance de 36. Dans la

Seine-Inférieure, où la population dépasse
735,501 habitants, le nombre des bureaux
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ds bienfaisance est de 129. Il est dans le

département de la Seine de 87. Nous énon-

çons en dernier lieu le département du Nord

pour faire remarquer que le nombre des bu-
reaux de bienfaisance s'y élève au chiffre

exceptionnel de 612, nombre presque égal
à celui des communes du département qui
est de 660.

Ainsi, ni la population des départements,
ni le nombre des cantons, ni celui des com-

munes, ne sont la cause déterminante du
nombre des bureaux de bienfaisance. Parmi
les départements de 2 à 300,000 âmes, les

Basses-Alpes, l'Ardèche, l'Aude dépassent
le nombre de 100 bureaux de bienfai-
sance. M se rapproche dans l'Aude de 200,
tandis que dans les départements de 2 à
400,000 a mes, dans ceux de 4 à 500,000 âmes,
de 5 à 600,000 âmes, de 6 à 700,000 âmes, il
s'abaisse à 24, à 22; à 15, à 10 et à 9 comme
dans les Deux-Sèvres , la Charente, la Cor-
rèze/la Vendée et l'Allier; 5 17 et à5 comme
dans le Morbihan et la Loire; à 16 et à 14
comme dans le Bas-Rhin et Je Finistère ; à 12

comme dansles Côtes-du-Nord. Ainsi, dans
les Basses-Alpes, où le nombre des com-
munes n'est que de 257, le nombre des bu-

reaux de bienfaisance est de 103. Dans le

V-ar, où le nombre des communes n'est que
de 210, le nombre des bureaux est de 111.
Dans la Sarthe, où le nombre des communes
n'est encore que de 374, le nombre des bu-
reaux de bienfaisance est de 133, tandis que
le nombre des bureaux de bienfaisance n'est

que de 22 dans la Charente où le nombre des
communes est fie 453; que de 24 dans le
Haut-Rhin où lè nombre des communes est
de 489.; que de 16 dans le Bas-Rhin où le
nombre des communes est de 544. D'après
les chiffres récents de M. Watteville (rap-
port au ministre de l'intérieur de 1854), les
9336 bureaux de bienfaisance existant d'a-

près ses calculs en 1847, desservent une

population de 16,521,883 habitants; d'où il
suit que plus de la moitié des habitants
du territoire francais habitent des com-
munes dépourvues. de bureau de bienfai-
sance. Pour être plus exaet, 27,484 com-

munes, dont 16 chefs-lieux d'arrondisse-
ments et 972 chefs-lieux de cantons, ne sont

point dotés de ces établissements. En d'au-

tres termes encore, il n'y a en France que
1 bureau de bienfaisance pour4 communes.

Les 16 chefs-lieux dénués de bureaux de

bienfaisance sont: Alpes (Basses), Forcal-

quiers; Calvados, Pont-l'Evêque ; Côtes-du-

Nord, Lannion; Dordogne, Montron et Ri-

berac ; Drôme, Nyons; Eure, Pont-Aiidomer,
Finistère, Châteaulin; Isère, La Tour-du-

Pin; Loire-Inférieure, Savenay; Lot-et-

Garonne, Villeneuve; Meurthe, Sarrebourg;
Moselle, Briey; Pyrénées-Orientales, Ceret

et Prades ; Vaucluse, Orange. Les départe-
ments qui comptent le plus grand nombre
sont: Lozère,1 bureau pour une commune;
Pyrénées (Basses) idem; Nord, id.; Gard, id.;
Seine, idem; Drôme, 1 bureau pour 2 com-

munes; Seine-et-Oise, idem; Alpes (Basses)
idem; Oise, idem ; Aude, idem. Les dépar-

tements qui en ont le moins sont: Corse,
1bureau pour 71 communes; Pyrénées-Orien-
tales, 1 bureau pour 32 communes: Loire,
1 bureau pour31 communes; Loir-et-Cher,
1 bureaupour29communes; Côtes-du-Nord,
1 bureau pour 28 communes; Rhin (Bas), 1
bureau pour 25 communes; Vienne, 1 bu-
reau pour 19 communes; Finistère, 1 bureau

pour 17 communes; Dordogne, 1 bureau
pour 17 communes; Allier, 1 bureau pour
15 communes. (Rapport de M. le baron de
Watteville, 1854.)

Chap. III.-Les chiffres du revenu des bu-
reaux de bienfaisance, considérés en masse
ou par départements,'sont dans leur applica-
tion aux indigents sans aucune valeur. A quoi
sert aux pauvres des 86 départements fran-

çais que les bureaux de bienfaisance possè-
dent un revenu annuel de 12.à 15 millions?
A. quoi cela sert-il aux départements qui
n'ont pour leur part que 1,300 francs comme
l'Allier, 10,000 francs comme la Corrèze,
8,000 francs comme les Pyrénées-Orientales,
4,000 francs comme la Creuse? A quoi sert
aux communes qui n'ont pas un centime de
ce revenu à donner à leurs pauvres, que
l'ensemble de la recette des bureaux de
bienfaisance du département forme un beau
chiffre? A quoi cela sert-il aux 29,558com-
munes qui manquent de bureaux de bien-
faisance? La statistique avec ses 12 à 15 mil-
lions de revenus n'est donc en économie

charitable, et pour les pauvres qui n'y pren-
nent point part, qu'une amère dérision.

Notre remarque n'est pas un cri de

découragement; ce qui a été possible jus-
qu'ici dans certains

départements
est pos-

sible dans beaucoup d autres. La tâche ac-

complie dans un grand nombre de commu-
nes peut l'être partout où l'utilité existe avec
le concours de la charité commune, des dé-

partements et de l'Etat. Nous disons ailleurs

que ce qui pourrait être jugé impossible
pour les communes isolées sera toujours
réalisable par groupes de communes. Dans
6 départements le nombre des bureaux de
bienfaisance à créer est moindre de cent.
II n'est que de 99 dans le Var, de 95 dans
la Haute-Vienne, de 91 dans le Vaucluse, de
55 dans les Bouches-du-Rhône, de 48 dans
le Nord, et de 6 dans le département de la
Seine. Il s'en faut, bâtons-nous de le dire,

que les bureaux là où ils existent soient en

mesure de pourvoir à tous les besoins des

indigents, mais là au moins il y a un pas
de fait. Le grand nombre des bureaux à

créer n'est pas toujours la preuve non plus

que la charité est plus en retard dans tel

département que dans tel autre où le nom-

bre est plus petit, le nombre des communes

tenant à la division de la population et les

départements où les grands centres de po-

pulalion se rencontrent, tels que les Bouches-

du-Rhône et la Seine se divisant en un

moins grand nombre de communes que les

autres. Mais que la charité soit plus ou

moins avancée dans un département, la

même raison existe toujours de procurer
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des secours aux communes qui en manquent,

éans 3 départements, la Loire-Inférieure, la

Loire, Tarn-et-Garonne, le nombre des bu-

reaux à créer est de 100 à 150. Il est de 150

à 200dans8 départements: les Hautes et les

Basses-Alpes, l'Ardèche, l'Aveyron,le Gard,

la Loire-Inférieure, le Rhône et la Somme;
de 200 à 250, dans l'Ariége, le Cantal, la

Drôme,le Hérault, l'Indre-et-Loire, Loir-et-

Cher, la Haute-Loire, le Lot, Lot-et-Ga-

ronne, la Mayenne, le Morbihan, les Pyré-

nées-Orientales, le Tarn et le Cantal (15 dé-

partements). De 250 à 300, dans 10 départe-
ments : l'Aude, le Cher, la Corrèze, la

Creuse, le Finistère, Ille-et-Vilaine, le Loi-

ret, la Sarthe, la Vendée et la Vienne; de

300 à 350, dans l'Allier, les Landes, la

Loire, Maine-et-Loire, la Nièvre et les Deux-

Sèvres. Le nombre des communes dénuées

de bureaux de bienfaisance s'élève de 350

à 400 dans ces 7 départements : l'Ain, la

Corse, les Côtes-du-Nord, Eure-et-Loir, les

Basses-pyrenées, Seine-et-Marne et les

Vosges. Ne sont pour rien dans les revenus

des bureaux de bienfaisance du départe-

ment, de 400 à 450 communes dans les Ar-

dennes, l'Aube, la Charente, la Charente-

Inférieure, la Haute-Garonne, le Gers, la

Gironde, l'Isère, les Hautes-Pyrénées,
Seine-et-Oise et l'Yonne. N'est d'aucun se-

cours pour les 450 ou 500 communes des

départements du Jura, de l'Orne, du Pas-de-

Calais, du Puy-de-Dôme, duJura, Haut-Rhin

et de Saône-et-Loire, le revenu général des

bureaux de bienfaisance de ces départe-
ments. Dans l'Aube la Haute-Marne, la Meuse

et le Bas-Rhin, de 500 à 550 communes, ne

participent pas aux revenus des bureaux do

bienfaisance de leurs départements respec-
tifs. Pour550 ou 600 communes dans l'Aisne,
Je Calvados, la Dordogne, la Manche, la

Moselle et la Haute-Saône, les revenus des

bureaux de bienfaisance du département
sont une déception. Et il en est de même

dans la Marne et la Seine-Inférieure pour
600 ou 650 communes; de même,

pour
un

nombre de 650 à 700 dans la Côte-dOr et la

Meurthe; de même dans l'Eure, pour 714

communes. Nous ne prétendons pas que des
bureaux de bienfaisance, nous l'avons déjà
dit, doivent être créés dans toutes les com-

munes sans exception, mais dans l'état actuel

d-e l'organisation, des secours, l'extinction

de la mendicité est une chimère, une vaine

apparence ou un mensonge. -
Chap. IV. — La contiscation qui avait

frappé les hospices dans la première révo-

lution atteignit du même coup les anciens
bureaux de charité. Les bureaux de bienfai-
sance avaient droit à la même réparation.
On ne les indemnisa point. Un décret de

rEmpire les mit en possession des biens et

des revenus qui avaient appartenu à d'autres

époques auxcaisses de secours, de charité,

d'épargne, ou autres anciennes fondations

analogues. La dotation d'un certain nombre

de bureaux s'est accrue. La véritable dotation
moderne des bureaux de bienfaisance, ce

furent lesoctrois; ou du moins le< octroisse

glissèrent dans l'impôt public, sous leur
manteau, avec le pseudonyme d'octroi de
bienfaisance. D'usurpation en usurpation, la
dotation passa dans la caisse municipale, à

laquelle la loi d'organisation des communes
en a définitivement assuré la pleine posses-
sion. Une troisième dotation des bureaux.
modernes consista dans un droit sur les
divertissements publics. Les bureaux de
bienfaisance le partagèrent avec les hospi-
ces. (Voyez CAPITALet REVENUSDESÉTABLIS-
SEMENTSDE CHARITÉ.)

Ils furent admis au même partage dans
une portion du prix de la concession des

terrains, faite par les municipalités dans
leurs cimetières.

Leur recette se compose en définitive,
1° de leur revenu propre, quand ils en ont;
2" des dons et legs qu'on leur attribue; 3°
du produit des quêtes, troncs, souscriptions
et collectes; 4° des allocations des conseils

municipaux; 5° des droits sur les spectacles
et autres divertissements publics; 6° d'un

droit dans les concessions des cimetières.
Les allocations des conseils municipaux

que l'on voit figurer dans la plupart des

budgets des bureaux de bienfaisance ont eu

pour origine l'attribution faite à ces bureaux

d'une partie des fonds de l'octroi. La cha-

rité a cette obligation aux lois moder-

nes.
Au premier janvier 1835, les revenus

des bureaux de bienfaisance s'élèvent à

10,370,707 fr.; au premier janvier 1846, à

10,457,247fr.; en 1837, laprogression est beau-
coup plus forte, ils s'élèvent à 11,303,332 fr.;
en 1838, elle est un peu plusforte encore, leurs
revenus montent à 12,125,694 fr.; enfin elle

parvient, en 1840, à 13,001,851 fr.; en 1850,
ils ont grandi enrecette de2,544,604 fr. Chose

remarquable, les bruits de guerre font des-

cendre la recette en 1841,à 12,248,724fr.,
c'est-à-dire de 753,127 fr. L'accroissement

de recettes des bureaux d'e bienfaisance,
durant ces cinq années, porte sur les di-

verses natures de recettes ci-après: premiè-
rement, sur leurs revenus propres qui de

6,022,567 fr., chiffre de 1835, montent à

7,518,632 fr., chiffre de 1840. Secondement,
sur les quêtes et dons qui n'étaient, en

1835, que de 1,324,535fr., et qui s'élèvent,

en 1840,à 1,792,864 fr. Troisièmement, sur

les recettes diverses et imprévues qui ne

sont, en 1835, que de 2,457,392 fr.; et qu'on
voit s'élever, en 1840, à 2,947,571 fr.

Les bureaux de bienfaisance les plus
favorisés par des donations testamentaires

dans les départements au-dessous de 400,000

âmes sont les suivants: l'Ardèche, l'Aube,

l'Aude, le Cantal, le Doubs, Eure-et-Loire,
les Landes, le Lot, les Hautes-Pyrénées,
la Haute-Vienne, l'Ain, les Ardennes, l'A-

veyron, les Bouches-du-Rhône, la Charente.

la Corrèze, la Côte-d'Or, la Drôme, le Gers,

le Hér-ault, le Jura, le Loiret, Lot-et-Garon-

ne, la Marne, la Mayenne, la Meuse, la

Haute-Saône et le Tarn. Les moins favori-

sés dans la même catégorie sont: les Hautes

et, le.-, le Cher, .3
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Creuse, l'Indre, Loir-et-Cher, la Haute-

Marne, la Nièvre, Tarn-ct-Garonne, Vau-

cluse, Vienne, l'Allier, Seine-et-Marne,

Deux-Sèvres, Var' et l'Yonne. Dans le dépar-
tement de la Loire, toujours dans la même

catégorie, les successions échues aux bu-

reaux de bienfaisance dans les 9 années qui

séparent 1833 de 184-1se réduisent à 500 fr.,
somme échue en 1839; les 8 autres années

ne donnent rien. Dans la Vendée c'est en-

core pis. Un legs de 200 fr. en 1835 compose
toute sa recette successorale. La Lozère re-

cueille de 1835 à 1841 un chiffre uniforme
de 2,300 à 2,700 fr. Les donations de l'Ar-

dèche présentent le chiffre variable de 1,800
à 11,000 et donnent en 9 ans la somme to-

tale de 53,770fr., ce quine représenterait, à 5

OiO,que2,500fr. de revenu annuel, médiocre
ressource annuelle pour les bureaux de
bienfaisance d'un département. Dans l'Ar-

dèche, les dispositions testamentaires, de
11 à 12,000 fr. descendent à 700 et 300 fr.
en 1837 et 1838, et les résultats sont encore

plus faibles dans le Cantal et dans le Doubs.
Dans les donations d'Eure-et-Loir on ren-

contre, en 1833 et 1838, les chiffres peu élevés
de 19,000 fr. et de 21,000 fr.En 9 ans les legs
produisent 87,193, c'est 4,000 fr. de revenu
environ. Les Landes reçoivent durant deux

annéesde suite, 1837 et 1838, 30,000fr.; mais
celte bonne chance ne dure pas, et les autres

années, saufune seule, n'atteignent pas 2,000
francs. La Haute-Loire rencontre la libéralité
de 21,000 fr. en 1840, et n'atteint qu'une fois
les autres années 3,000 fr. Le Lut recueille

près de 40,000 fr. en 1838, 15,0C0 fr. en

1839, 9^000 fr. en 1840, et une somme pres-
que égale en 1841, et cependant la recette
totale

l'
de 9 années n'atteint pas tout à fait

80,(100 fr. Les Hautes-Pvrénées obtiennent
un legs de 15,000fr. en 1838, et d'autres legs
de 8,000, 6,000 et 5,000 fr., mais qui ne dé-

passent pas 60,000 fr. Les legs de la Haute-

Vienne, de rAin, des Ardennes sont plus
minces encore. Ceux de l'Aveyron, bien que
s'élevant jusqu'à 7, 8, 10 et 14,000fr., res-
tent aussi en 9 ans fort au-dessous de 80,000
fr. Les donations testamentaires ne s'élèvent
en 9 ans, qu'à 50,733 fr. dans la Drôme; elles
sont encore plus médiocres dans la Corrèze
et le Jura. Elles atteignent 67,712 fr. dans
le Gers. Dansi'Hérault, la movenne des do-
nations est de plus de 10,000 fr. par an, deux
fois les legs dépassent 20,000 fr. En 9 ans, la
recette atteint ainsi 102,201 fr. Mais ne nous
lassons pas de le remarquer, cette recette,
si forte quelle soit, ne donne pas en moyen-
ne par armée un surcroît de revenu de plus de
5 à 600 fr. aux bureaux de bienfaisance d'un

département tout entier.
Le Loiret présente en 1840 un legs majeur

de 206,400 fr., mais en 1833, 1835 et 1836,
nulle donation; l,000fr. seulement en 1841,
et 600 fr. seulement en 1837. Dans le Lot-
et-Garonne les dispositions par testament,
plus soutenues, donnèrent près de 40,000 fr.
en 1835,18,000fr eu 1841,près de 16,000fr. en
1837, 13,000 en 1840, près Ge 10,000 encore
en 1838, et de 9,000 en J839, en 9 ans 109,572

fr. La recette en 9 ans s'est peu éloignée de

70,000 fr. dans la Marne, et dépasse un peu
cette somme dansla Meuse, où la recette avoi-
sine 20,000fr, en 1833 et 1837; mais elle
n'est plus que de la moitié environ de cette
somme dans la Haute-Saône, et encore plus
faible dans la Mayenne. Les départements
de 4 à 500.000 Ames présentent, sous le rap-
port des dons et legs, la même variation.
Dans la Loire-Inférieure et la Moselle celte
nature de recette dépasse en 9 ans 100,000

fr.,atteint 160,000 fr. dans la Gironde, 280,000
fr., dans l'Orne, descend au-dessous de

100,000fr. dans la Meurthe, le Rhône, la

Sarthe, les Vosges, l'Aisne, le Calvados,
descend encore beaucoup plus bas dans l'I-

sère, la Manche, le Puy-de-Dôme, le Bas-
Rhin et la Haute-Saône, et est à peu près
nulle dans la Charente-Inférieure, la Dor-

dogne, l'Eure, la Haute-Garonne , la Loire,
Maine-et-Loire, le Morbihan, les Basses-

Pyrénées, le Haut-Rhin et la Somme. Elle
tombe à la nullité de 1,395 en 9 ans dans le
Finistère. Dans les 3 départements au-des-
sus de 600,000 âmes, à savoir les Côtes-du-

Nord, le Gard et le Pas-de-Calais, les dons
et legs atteignent 60,000 fr. au plus haut.
Dans la Seine-Inférieure, la recette en do-

nations testamentaires s'élève à 40 et 50,000
fr. en 1839 et 1840, mais s'abaisse d'autres
années à 10,000, 8,000, 7,000, 6,000, 2,000
fr., et même au-dessous. Dans le Nord, où la
bienfaisance est d'ailleurs si active, les do-
nations testamentaires faites aux bureaux
de bienfaisance n'atteignent pas tout à fait
en 9 années 81,000. Ce n'est que dans le dé-

partement de la Seine seul que ne des-
cendent jamais au-dessous de 125,000 fr. par
an lesdonations successorales. Elles s'y rap-
prochent souvent de 300,000fr., quelquefois
de 400,000. En attendant que les bureaux de
bienfaisance deviennent propriétaires fai-
sons-les rentiers.

Doit-on faire quelque fond sur les
dons manuels, les quêtes et souscriptions?
C'est là un point important et des plus utiles
à vérifier. Sachons si, dans les dépar-
tements qui viennent de se faire remar-

quer par leur libéralité en dons et legs, les
dons manuels suivent la même marche. Dans
l'Aude où les dons manuels donnent les
chiffres ci-après, 9,000 fr. en 1833, 8,000 en

1835, 1836 et 1839, 13,000 fr. en 1840; les
années 1834 et 1837, ne produisent rien.
Dans le Cher, les dons manuels commen-
cent par moins de 1,200 fr. en 1833, s'élè-
vent à 1,600 l'année suivante, à près de 5,000
fr. en 1837, à 12,000 fr. en 1838, à 17,000
fr. en 1839, et parviennent à 18,000 en 1840.
Le progrès est manifeste. Dans l'Indre, ils
débutent par 4,000fr. environ, touchent à

19,000 fr. en 1836, à 22,000 fr. l'année sui-

vante, se maintiennent à ce chiffre en 1838,

parviennent à 23,000 fr. en 1839 et arrivent
ainsi en 1840 à28,000 fr. Dans Eure-et-Loir,
le point de départ des dons manuels en 1833
est de 12,000 fr. ; ils se tiennent à ce taux
l'année suivante, flottent entre 15, 1G et

17,0?0fr. en 1835,1836et 1837, s'élèvent par
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des causes accidentelles à 26,000 fr. en 1838,
puis reprennent le ni veaude 18à 19,000fr. de
1839à 1841. Dans les Ardennes, les dons
manuels partent de 10,000 fr. en 1833, s'é-
lèvent à 24,000 fr. l'année suivante, restent
à ce taux en 1835, montent à 1,000 fr. de

plus en 1836, à 2,000 fr. de plus encore en
1837, puis atteignent 38,000 fr. en 1838. Par-
venus en 1840 à 39,000 fr., loin de se ralen-
tir, ils donnent au delà de 46,000 fr. en 1841.
Dans les Bouches-du-Rliône, la charité in-
dividuelle porte aux bureaux de bienfaisan-
ceen dons manuels20,000fr. en 1833, 22,000
fr. en 1834-et 1835. Elle va s'affaiblissant les
années suivantes mêmeau-dessous de 10,000
fr.; mais elle se relève en 1841 à 22,000 fr.
Et comment' croire que le redoublement
d'activité des bureaux de bienfaisance ne
lui ferait pas aisément dépasser un tel chif-
fre? Dans la Mayenne, les dons manuels ap-
prochent en 1833 de 20,000 fr., ne descen-
dent pas au delà de 18,000 fr. et s'élèvent

jusqu'à 23, 24et 25,000 fr. Dans Je Tarn,
les dons manuels ne sont que de 7,000 fr.
en 1833, ils flottent entre 22 et 27,000 fr.

jusqu'en 1839 et montrent une tendance à
s'abaisser jusqu'en 1841. Dans le Var, le chif-
fre de plus de 50,000 fr. qu'on trouve dans
les deux années 1839 et 1840 semble excep-
tionnel. Les dons manuels y sont de 30,000
fr. en 1833, flottent entre 20 et 30,000 fr. en
1840, mais les 2 années 1840 et 1841 donnent
le chiffre ascendant de 36,000 à 38,000 fr. Les
dons manuels ne sont en 1833 que de 14 à

15,000fr. dans l'Eure, ils dépassent 15,000fr.
en 1834, s'élèveront à 25,000 fr. en 1835
et 1836, à 30,000 fr. en 1837,1838 et 1839, et,
loin de se démentir, monteront à 41,520 fr. en

1841, c'est-à-dire à 1,500fr. de plus qu'en
1840. Dans Seine-et-Oise les .dons manuels
ne sont en 1833 que de moins de 30,000 fr.;
ils s'y maintiendront en 1834 et 1835, pro-
gresserontde 7,000 fr. en 1836, flotteront en-
tre 32 et 42,000 fr. de 1837 à 1841. Lyon ren-
contre le chiffre de 27,000 fr. en 1838, puis
semble s'arrêter de 20 à 24,000 fr. de 1839 à
1841. Cette ressource est bien faible pour
une ville comme Lyon. La recette des dons
manuels dans la Sarthe part de 13 à

14,000 fr.. flotte entre 15 et 18,000 en 1834,
1835, 1836 et 1837, atteint de 34 à 42,000 fr.
en 1838 et 1839, 52,000 fr. en 1840, et arrive
au chiffre de 57,000 fr. en 1841. Dans la Sei-

ne-Inférieure, 1833 donne le chiffre de 54,000
fr., 1834 celui de 61,000 ir., 1836 celui de

68,000 fr., 1837 celui de 75,000 fr., 1838 ce-
lui de 83,000 fr., 1839 celui de 86,000 fr., et
c'est ainsi que par une progression croissante
et rapide,. on arrive à la recette de 101,000fr.

que marque l'année 1840. Dans le Nord, les
dons manuels n-e se montrent pas moins per-
sistants dans leur marche que dans la Seine-
Inférieure. La somme de 283,000 fr., signale
l'année 1833 , la recette est peu inférieure à

260,000 fr. l'année suivante, elle touche de

nouveau 280,000 fr. en 1835 et s'élève à

290,000 fr. en 1836, à 296,000 fr. en 1837,
dépasse 300,000 fr. en 1838 et en 1839, se re-

trouve au même chiffre en 1840. Enfin dans

la Seine la recetle débutant à plus de 300,000
fr. et passant par les chiffres intermédiaires
et progressifs de 305,000, 318,000, 358,000,
395,000 fr. atteindra ainsi le taux ascension-
nel de 488,000 fr. en 1840, qu'elle dépassera
encore en 1841. Ainsi la preuve est faite :
les bureaux de bienfaisance peuvent comp-
ter sur la charité privée, se manifestant par
les dons manuels. Les départements qui ont
marché jusqu'ici dans les voies de l'assistan-
ce sans ardeur et sans foi ne doivent pas
l'oublier. La charité grandit en s'exerçant.
Elle croît comme toutes nos facultés, comme
toutes nos vertus par la pratique qu'on en
fait. C'était en tremblant que nous interro-
gions la statistique. Nos craintes combat-
taient nos espérances, c'étaient nos espéran-
ces qui étaient londées.

La recette des bureaux de bienfaisance
a été, en 1841, d'après la statistique du
royaume, de 12,248,724 fr. De ce chiffre
doivent être distraits les dons, legs et succes-
sions, qui présentent non un revenu, mais
un capitale et donnent la somme de 542,656
fr. Reste en recette, pouvant être employée
à la dépense, 11,706,068 fr.

Les bureaux de bienfaisance ont touché
en 1841, savoir: en revenus propres 7 mil-
lions 352,394 fr.; dons en nature évalués en
argent 134,955 fr.; quêtes et dons en argent
1,555,543 fr.; recettes diverses et imprévues
2,666,176 fr.

Nous retrouverons en chaque nature de
recettes, si nous nous reportons en arrière,
les mêmes proportions. Revenu propre en
1840, 7,518,632 fr.; en 1839, 7,262,024 fr.;
en 1838, 7,089,841 fr.; en 1837, 6,347,882 fr.;
en 1836, 6,094,825 fr.; en 1835, 6,022,567 fr.

Le chiffre est d'autant plus fixe que 's'il

parait quelque peu grandir de 1835 à 1842,
c'est que le nombre des bureaux s'accroît.
Les dons en nature évalués en argent, sui-
vent la même marche uniforme que les dons
et legs en argent. A part deux faits excep-
tionnels, le montant des recettes en nature
s'établit sur une échelle de 35 à 50,000 fr.
Les produits des quêtes et dons manuels

atteignent uniformément en 1833, 1,386,551
fr.; 1834, 1,330,950 fr.; 1835, 1,324,585 fr.;
1836, 1,386,274 fr.; 1837, 1,378,552 fr.; 1838,
1,536,887 fr.; 1839, 1,758,067fr.; 1840,
1,792,864 fr.; 1841, 1,552,543 fr. Cette uni-
formité de recette est d'autant plus digne
de remarque que rien ne semblerait de-
voir être plus variable que le produit des
dons manuels et des quêtes surtout. Les
recettes diverses et imprévues dépassent
annuellement 2 millions. La progression
apparente provient, avons-nous dit, de l'ac-

croissement du nombre des bureaux. 1833,

2,080,649 fr.: 1834, 2,217,792 fr.;1835,
2,457,392 fr.; 1836, 2,242,388 fr.; 1837,

2,870,058 fr.; 1838, 2,812.384 fr.; 1839,

2,517,868 fr.; 1840, 2,947,571 fr.; 1841,

2,666,176 fr.
On voit donc ici la confirmation de ce que

nous avons dit plus haut, savoir que la re-

cette des bureaux, quelle que soit leur na-

ture, sont des revenus assurés sur lesquels
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la charité française peut compter. Et que,
là où un effort est tenté, des résultats le

couronnent infailliblement. 11 est doux de

penser que, si nos sociétés ont leur coupe

réglée de vices et de misères, elles ont

aussi leur récolte assurée de miséricorde,
et que le sol desséché du pauvre a sa rosée

comme la terre; ce n'est donc pas tout à fait

pour rien que l'homme a été créé à l'image
de Dieu.

M. de Watteville, dans le rapport qu'il
vient de publier, basé sur les chiffres de

1847, va nous fournir un document auquel
il ne manque que de s'appliquer à une année
normale (l'année 1847 poussait à la recette).

Les 9,336 bureaux de bienfaisance qui
existent en France, possèdent suivant lui un

revenu brut de 17,381,257 francs 98 centi-

mes, savoir: rentes et propriétés 5,999,361
fr. 40 cent.; recettes éventuelles 11,381,896
fr. 58 cent. Total égal 17,381,257 fr. 98 cent.
Ce revenu se compose ainsi : loyers des
maisons 197,614 fr. 61 cent.; fermages en

argent 2,032,520 fr. 28 cent.; fermages ea

grains 276,679fr. 70 cent.; propriétés ex-

ploitées par l'administration 83,028 fr. 63

cent.; coupes de bois 37,542 fr. 34 cent.;
rentes sur l'Etat 2,408,893 fr. 22 cent.; ren-
tes sur communes 76,233 fr. 35 cent.: ren-
tes sur particuliers 625,304 fr. 95 cent. ; bé-
néfices sur les monts-de-piété 4,916 fr. 57

cent.; intérêts de fonds placés au Trésor

234,150 fr. 91 cent; intérêts de fonds placés
aux monts-de-piété 22,476 fr. 84 cent.; sub-
ventions communales 4,508,009 fr. 10 cent.;
droit des pauvres sur les spectacles ,
470,368 fr. 68 cent.; dons et legs 1,117,011 fr.

il cent. ; amendes et confiscations 15,851fr.
25 cent.; quêtes 2,072,782 fr.-00 cent.; pro-
duit des ouvroirs 90,382 fr. 82 cent; pro-
duits des écoles 48,678 fr. 77 cent.; conces-
sions de terrains dans les cimetières 100,265
fr. 34cent.; recettes imprévues 2,958,547fr.
45 c. Total 17,381,257 fr. 98 c.

Les revenus propres des bureaux de

bienfaisance, selon les chiffres de M. de

Watteville, formeraient le tiers de leur re-
cette totale. Ce serait un excellent état de
choses à constater, mais par malheur ce.qui
est vrai pour les 86 départements, pris en

masse, ne l'est pas, à les considérer isolé-
ment: preuve nouvelle de la perfidie des
chiffres. Ainsi en 1841, dans l'Allier le re-
venu propre n'est que du tiers du revenu to-

tal; il compose la presque totalité dans les

Basses-Alpes et dans l'Ardèche, mais il n'en
forme que le tiers dans l'Ariège. Le revenu

propre formé les deux tiers du revenu
dans les Bouches-du-Rhône, mais il n'en
forme pas la moitié dans la Charente ni
dans le Cher, et pas le tiers dans Ja Côte-
d'Or. Sur le revenu déjà si médiocre de

12,665 dans la Corse, le revenu propre aux
bureaux n'est que 5621 Le revenu propre
des bureaux de bienfaisance est des deux
tiers dans le Doubs, de plus des deux tiers
dans la Drôme, mais il n'est pas du quart
dans l'Eure. JI compose la presque totalité
du revenu dans la Haute-Garonne , les 6/7"

dans la Gironde et le 113 à peine dans le
Gers et dans l'Orne, le 1/4 seulementdans la
Nièvre, le 115 seulement dans la Meuse, le

116e seulement dans le Lot et la Haute-

Vienne, et moins du 1/11* dans le Haut-
Rhin.-

Les dons en nature qui produisent plus
de 4,000 fr. dans l'Ille-et-Vilaine, près de

5,000 fr. dans la Lozère, qui se rapprochent
de 6,000 fr. dans l'Aude et Saône-et-Loire,
n'existent pas dans 43 autres départements,
sont inférieurs à 100 fr. dans 7 autres, in-
férieurs à400fr. dans 12 autres départements.

Les dons manuels en argent, produit des

quêtes le plus généralement, sont de 13,000
fr. dans l'Aude, de plus de 18,000 fr. dans le

Cher, de plus de 19,000 fr. dans l'Eure-et-
Loire, de plus de 28^000 lr. dans l'Indre,
descendent en d'autres départements, où la

population est la même (c'est-à-dire de 2
à 402 fr. dans la Haute-Loire,300,000 âmes ),

l'Ariége, puis à zéro dans laà 200 fr. dans J'Ariége, puis à zéro dans la
Corse et la Creuse.

Dans Jes départements de 3 à 400,00(»
âmes même disproportion dans les dons ma-
nuels: plus de 39,000 fr. de recette dans les

Ardennes, puis dans les Bouches-du-Rhône,

qui renferment une ville comme Marseille,
moins de 12,000 fr. Dans le Tarn plus de

17,000 fr., plus de 18,000 fr. dans la

Mayenne, plus de 51,000 fr. dans le Var, et
moins de 600 fr. dans la Cori èze et le Jura.

Dans les départements de 4 à 500,000
habitants, les dons manuels, de plus de

36,000 francs dans la Moselle, de plus de

39,000 francs dans l'Eure, de plus de 42,000
francs dans Seine-et-Oise, descendent à
moins 6,000 francs dans l'Orne, à moins de

5,000 francs dans la Meurthe qui renferme

Nancy, à moins de 625 francs dans la Haute-

Garonne, qui possède Toulouse ; tandis que
les mêmes dons manuels s'élèvent à plus de

52,000 francs dans la Sarthe, pour retomber
à plus de moitié dans le Rhône, malgré l'in-
fluence d'une ville comme Lyon, pour s'an-
nihiler jusqu'à 560 francs dans la Dordogne.

Dansles départements de5 à 600,000 âmes,
les dons manuels ne donnent plus les chif-
fres élevés des départements qui ont cent
mille habitants de moins: aucune recette
n'atteint 20,000 francs, et la plupart descen-
dent au-dessous de 10,000. Dans les dépar-
tements au-dessus de 600,000 âmes, aucun
n'atteint 30,000 francs: le Pas-de-Calais tou-
che à 27,000, mais le Gard s'abaisse au-des-
sous de 8,000, et les Côtes-du-Nord tombent
à zéro. Puis dans la Seine-Inférieure, les
dons manuels s'élèvent tout à coup à

101,234. L'influence de Rouen se fait sentir,
mais pourquoi n'en est-il pas ainsi de Lyon,-
de Marseille, de Nantes?

Dans le département du Nord, les dons
manuels sont du triple de plus en recette

que dans la Seine-Inférieure; ils y dépassent
300,000 francs. On ne s'étonne pas après cela

de la voir atteindre dans le département dq
la Seine, la même année 1841, tout près de

500,000 francs.
Nul doute que les dons manuels au
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moyen de quêtes et de souscriptions actives
et bien entendues ne soient susceptibles de
recevoir un accroissement de plusieurs
centaines de mille francs; nous pourrions
môme dire de plusieurs millions, à en

juger
par ce qui se passe dans certaines

localités dont il sera parlé dans les chapitres
suivants.

Les ressources des bureaux de bien-
faisance n'ont aucune espèce de proportion
avec le chiffre des populations.

Dans les 4 départements qui restent au-
dessous de 200,000 âmes, leur recette en
1841 varie de 8,000 à 27,000. L'Isère,
33,485; Basses-Alpes, 27,224; Hautes-Alpes,
16,639 ; Pyrénées-Orientales, 8,529.

-

Dans les 22 départements de 2 à 300,000
âmes, la progression descendante s'opère
de 122,000 à 4,000 et quelques francs :

Ariége, 122,404; Lot, 115,079; Aude,
115,032; Aube, 85,653; Loir-et-Cher, 85,550;
Eure-et-Loir, 84,082; Doubs, 81,727; Vau-

cluse, 59,686; Tarn-et-Garonne , 54,568;
Ardèche, 49,101; Indre, 45,445; Haute-

Vienne, 38,391; Cher, 35,555; Landes,
34,282; Hautes-Pyrenées, 28,093; Vienne,
24,614; Cantal, 23,138; Nièvre, 22,854;
Haute-Marne, 19,310; Haute-Loire, 18,292;
Corse., 12,665; Creuse, 4,052.

Dans les 26 départements de 3 à 400,000
âmes, la décroissance s'effectue sur une
échelle de 309,651 francs à 10,955, comme il

suit :Bouches-du-Rhône, 309,651; Côtes-d'Or,
203,456; Gers, 191,618; Hérault, 187,282;
Tarn, 163,270; Oise, 139,660; Marne,
138,745; Meuse, 130,310; Seine-et-5'arne,
121,392; Lot-et-Garonne, 109,845; Var,
107,295; Jura, 95,931; Loiret, 95,555;
Mayenne, 91,73G; Ardennes, 90,418; Avey-
ron, 87,051; Yonne, 59,773; Indre-et-Loire,
58,866; Drôme, 54,390; Deux-Sèvres, 53,528;
Ain, 44,297; Haute-Saône, 39,136; Vendée,
28,235; Charente, 21,127; Allier, 13,024;
Corrèze, 10,955.

Dans les 17 départements de 4 à 500,000
habitants, la recette est tombée de 503,641
à 19,000 : Seine-et-Oise, 503,641; Rhône,
238,004; Meurthe, 184,691; Sarthe, 161,133;
Eure, 148,163; Mai;îe-et-Loire, 119,417;
Moselle, 105,892; Orne, 102,915; Basses-

Pyrenées, 102,367; Vosges, 94,411; Haut-

Rhin, 84,996; Charente-Inférieure, 58,405;
Loire, 40,757; Loire-Inférieure, 33,757;

Morbihan, 29,555; Dordogne, 22,782; Haute-

Garonne, 19,870.
La disproportion est moins grande entre

les départements de 5 à 600,000 âmes, com-

parés entre eux; commençant à 360,072 fr.,
la recette ne descend pas au-dessous de

71,t46. Aisne, 360,072; Somme, 289,890;

Puy-de-Dôme, 151,244; Calvados, 139,102;
llle-et-ViLaine, 136,520; Bas-Rhin, 117,740;
Isère, 114,255; Manche, 113,565; Saône-et-

Loire, 107,030; Finistère, 94,441; Gironde,
71,046.

La disproportion est plus choquante dans

les 3 départements au-dessus de 600,000
âmes; car de plus de 600,000 francs, elle

s'abaisse à 35,000. Pas-de-Calais, 602,194 ;

Gard, 125,608; Côtes-du-Nord, 35,393.
Dans la Seine-Inférieure, où la population

dépasse700,000âmes, le revenu des bureaux
de bienfaisance est de 332,181, moitié moin-
dre que dans le Pas-de-Calais.

Les deux départements où le revenu et
la population se montrent d'accord soi.t
ceux du Nord et de la Seine. Nord, 1,^29,215;
Seine, 1,988,366 (chiffres de 1841). Ainsi
nulle proportion, en général, entre la popu-
lation des départements et le revenu des
bureaux de bienfaisance, bien que la popu-
lation soit la mesure exacte, en général, du
nombre des indigents.

c? Dans la Lozère, avec une population de
140,000 habitants, un revenu supérieur à
33,000 francs, et dans la Haute-Marne, la
Haute-Loire, la Corse, la Creuse, avec une
population qui s'élève jusqu'à 298,000 habi-
tants, un revenu qui descend à 19,181 12
et 4,000 francs. Dans l'Aiiége, avec u;.e

population de 265,0C0 âmes, un revenu Le

plus 122,000 francs, et parmi les départe-
ments où la population est de 3 à 400,000
âmes, 15 départements où le revenu est in-
férieur à 100,000 francs, 5 où il est inférieur
à 40,009 franes, 2 où il descend à 13 et à
10,000 francs. Dans la même série, un dé-
partement, comme le Gers où la population
n'atteint pas 312,000 âmes et où le revenu
des bureaux de bienfaisance est de 191,618;
puis des départements de 4 à 500,000 âmes,
où le revenu est réduit à 33,29, 22 et jus-
qu'à 19,000fr., comme la Loire-inférieure,
le Morbihan, la Dordogne et la Haute-Ga-

ronne, bien que la population s'élève dans
deux de ces départements (Loire-lnféricure
et Dordogne) à 488 et 490,000 âmes. Avej
une population de 312,000 âmes, 191,000 fr.
de recette dans le Gers, et dans les Côtes-

du-Nord, avec une population de 607,572
habitants, un revenu de 35,000 francs.

Nulle proportion entre les populations
des départements et le revenu des bureaux
de bienfaisance, bien que ces établissements
soient pour la charité (à part les hôpitaux,
qui reçoivent un certain nombre de malades;
à part les hospices qui reçoivent un petit
nombre d'infirmes et de vieillards); bien que
ces établissements, disons-nous, soient pour
la charité publique lo seul moyen d'empê-*
cher la misère de ronger au cœur les familles

indigentes, et de prévenir la mendicité ; la
charité privée n'y supplée, en général, que
dans les grands centres. Le revenu général
des bureaux de bienfaisance d'un départe-
ment serait-il proportionné à sa po, ulatiou

qu'il n'en faudrait rien conclure en faveur

du soulagement des pauvres dans ce dépar-
tement.

Nous l'avons dit en commençant, les se-

cours dont certaines villes sont pourvues

n'apportent point d'adoucissement aux miT

sères des villes dénuées. Les bureaux des

villes ne tiennent lieu en rien de ceux qui

'manquent aux campagnes. Mais les compa-
raisons que nous venons de faire entre les

forces productives de la charité dans les

départements dont la population est identi-
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que nous ont semblé de nature à faire
naître dans les départements les moins bien
dotés une généreuse émulation. Après avoir

décomposé les moyens de secours, nous
avons à dénombrer les indigents secourus.

Chap. IV.- Chiffres des indigents secourus.
Le nombre des individus secourus par les

bureaux debienfaisancedes86 départements,
du 1" janvier 1833 au 1" janvier 1842, a été
celui-ci: 1833, 700,826; 1834, 747,011; 1835,
738,455; 1836, 764,040; 1837, 806,223; 1838,
791,076; 1839, 846,623 ; 1840, 814,584; 1841,
806,970.

En somme, le nombre des indigents se-
courus par les bureaux de bienfaisance a

pris un niveau plus élevé d'environ 100,000
en 9 années. Maintenant quel est le rapport
des indigents à la .population respective des
départements? Nous prenons pour terme de

comparaison la dernière des 9 années dont
nous venons de parler, 1841.

Dans les départements au-dessous de
200,000 âmes, le nombre des indigents se-
courus varie de 2,560, chiffre de la Lozère, à
453, chiffre des Pyrénées-Orientales. Lozère,
2,560; Basses-Alpes, 1811; Hautes-Alpes,
1,225; Pyrénées-Orientales; 453. Dans les

départements de 2 à 300,000 âmes, les

assistés présentent l'échelle descendante

qu'on va voir: indigents secourus, Vau-
cluse, 14,891; Doubs, 7,769; Haute-Vienne,
6,817; Aube, 5,410; Loir-et-Cher, 5,282;
Eure-et-Loir, 4,711; Ardèche, 4,689; Vienne,
3,638; Tarn-et-Garonne, 3,554; Lot, 2,910;
Ariége, 2,687; Cantal, 2,480; Aude, 2,465;
Indre, 2,267; Cher, 2,049; Hautes-Pyrénées,
1,830 ; Haute-Loire, 1,320; Haute-Marne,
1,029; Nièvre, 991; Landes, 899;, Creuse,
454,Le nombre des indigents secourus dans
la Corse nous manque; il serait dans cette
catégorie au dernier rang.

Dans les département de 3 à 400,000
âmes, le chiffre des indigents recevant un
secours quelconque, décroît comme il suit :
indigents secourus, Boucbes-du-Rhôlle,
27,719; Gers, 14,100; Loiret, 12,155; Hérault,
8,911; Ardennes, 8,633; Côte-d'Or, 6,896;
Marne, 6,769; Tarn, 6,503; Tarn-et-Garonne,
6,308; Drôme, 5,947; Seine-et-Marne, 5,896;
Var, 5,375; Mayenne, 5,196; Deux-Sèvres,
4,254; Yonne, 3,978; Avevron,3,825; Indre-et-
Loire, 3,172; Jura, 2,587; Haute-Saône, 1,835:
Meuse, 1,807; Charente, 1,259; Ain, 1,230 ;
Vendée,745; Corrèze, 600; Allier, 520.

Dans les départements de 4 à 500,000
âmes, le nombre des indigents secourus
partant de 18,849, dans Maine-et-Loire, ne
descend pas plus bas que 1,286, chiffre du
Haut-Rhin : Maine-et-Loire, indigents se-
courus, 18,849; Rhône., 15,911; Sarthe,
13r846; Basses-Pyrénées, 11,458; Seine-et-
Oise, 6,976; Loire, 6,972; Meurthe, 6,847;
Orne, 6,705; Haute-Garonne, 6,429; Morbi-
han, 4,349; Loire-Inférieure, 3.998; Moselle,
3,891; Vosges, 3,33.7; Eure, 3,157; Charente-

Inférieure, 2,181; Dordogne, 1,542; Haut-
Rhin, 1,286; -

i Dans les départements où la population
s'élève de 5 à 600,000 âmes, l'échelle descen-

dante a lieu de 17,000 à 3,000 : Aisne,, indi-

gents secourus, 17,847; Somme, 17:825;
Calvados, 15,858; llle-et-Vilaine, 11,621;
Isère, 7,721 ; Saône-et-Loire, 7,625; Manche,
7,365; Finistère, 6,855; Bas-Rhin, 6,487;
Puy-de-Dôme, 4,962; Gironde, 3,647.

Dans les départements où la population
monte de 6 à 700,000 âmes, la disproportion
est plus grande que partout ailleurs, à rai-
son du chiffre élevé des indigents secourus
dans l'un d'eux: Pas-de-Calais, indigents
secourus, 58,958; Côtes-du-Nord, 9,398,
Gard, 6,258. Dans la Seine-Inférieure, où
la population dépasse 700,000 âmes, le nom-
bre des indigents secourus est de 21,120.

Dans les deux départements où Ja popu-
lation dépasse 1 million d'habitants, le Nord
et la Seine, le chiffre des indigents secourus
se produit à plus du double dans l'un que
dans l'autre, et le département où le nombre
des indigents secourus est le plus élevé n'est

- pas celui de la Seine comme on pourrait le-
croire: Nord, indigents secourus, 183,643;
Seine, 65,886.

D'après le rapport récent de M. de Watte-

ville, basé, comme il a été dit, sur les chiffres
de 1847, le nombre des indigents inscrits
sur les contrôles des 9,336 bureaux de bien-
faisance qu'il dénombre est de 1,329,659,
formait 483,681 familles, savoir : hommes,

304,356; femmes, 388,367 ; garçons, 299,294;
filles, 337,642.; ce qui donne 1 indigent sur
12 habitants. Disons qu'il est fort à crain-
dre qu'il ne soit fait souvent confusion dans
les statistiques des individus eUles famil<
les.

Chap. V. — Frais d'administration. Des
10 à 12 millions que dépensent annuel-
1-ement les bureaux de bienfaisance, plus
du cinquième, c'est-à-dire plus de 2 mil-

lions, passent en frais de bureaux, da

matériel, de personnel et d'administration.
En 1840, les frais généraux se sont élevés
à 2,828,271 francs. A la vérité, cette année-

là, la dépense avait dépassé 11 millions,
mais la quotité des secours ne peut
amener d'accroissement que dans la remise
du receveur.

Nous comprenons que dans une ville
comme Paris les dépenses administratives
s'élèvent à une somme élevée (de 165 à
190,000 fr.) ; mais à quel titre les mêmes
frais s'élèvent-ils dans l'Aisne, à plus de

74,000 fr. en 1841, et à plus de 153,000 en
1840? Comment se trouvent-ils portés à plus
de 71,000 dans les Bouches-du-Rhône, en

1841; de 66 à 67,000 fr. en 1838 et 1839; de

147,000 fr. en 1841, dans le Pas-de-Calais? On
voit s'élever dans Seine-et-Oise les mêmes
frais en 1841, à 161,000 fr., et à 154,000 fr,
encore en 1840. Ils montent dans le dépar-
tement du Nord en 1§41 à plus de 260,000
fr.; à plus de 650,000 en 1840; à plus de

684,000 en 1839. Si c'est par erreur que ces
chiffres figurent aux frais généraux dans la

statistique du royaume, il importe que cette
érreur soit rectifiée. Dans 26 départements,
la dépense générale s'est élevée à 100,000fi%
et au delà. Dans la Seine, elle monte à près.
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de 2 millions en 1841 (1,910,798); mais à
d'autres époques elle ne dépasse pas 180,000
fr.; or, Paris est exceptionnel. Dans Je Pas-
de-Calais où là dépense n'est pas du tiers
de celle de Paris (elle n'atteint pas 600,000

ir.), les frais- administratifs absorbent en

184.1,147,300 fr. Le département du Nord où

la dépense est inférieure de 300,000 à celle
du département de la Seine, coûte aussi en
frais administratifs, la même année 1841,
plus de 260,000 fr. Le même département
du Nord, bien qu'en dépensant moins que
celui de la Seine en 1839 et en 1840, absorbe
en frais administratifs : en 1840, 650,688;
en 1839, 684,228. Une somme de 71,536 fr.,
prélevée dans les Bouches-du-Rhône enfrais

administratifs, paraît excessive comparative-
ment à une dépense générale de 294,236 fr.
Mais comment s'expliquer que les frais ad-
ministratifs s'élèvent dans l'Aisne à plus de
453,000 en 18i0, pour une dépense générale
inférieure à celle des Bouches-du-Rhône?
Comment s'expliquer que Seine-et-Oise
débourse en frais administratifs en 1841,
161,336fr., c'est-à-dire une somme appro-
chant de la dépense du département de la
Seine, pour une distribution de secours de
367,271 fr. Comment se l'expliquer surtout

quand tout près de Seine-et-Oise, la Seine-
Inférieure distribue aux indigents plus de

300,000 fr., moyennant 38,845 fr. de frais

généraux. Moins de 39,000 fr. de frais géné-
raux dans la Seine-Inférieure pour distribuer

plus de 300,000 fr., et 72,926 fr. de frais

généraux dans la Somme, pour une distri-
bution de secours inférieurs à 250,000 fr.;
61,000 fr. de frais généraux dans le Gers,
pour une distribution de secours de 190,763
fr.; 64,000 fr. de frais généraux dans le Tarn,
pour une distribution de secours de 122,295
fr.;64,000fr. defrais généraux dans le Puy-de-
Dôme, pour une distribution de 113,925
fr. Pourquoi l'Aude, Maine-et-Loire et la
Marne absorbent-ils en frais généraux de
45,000 à 55,000 fr., sur une dépense gé-
nérale de 110 à 130,000fr., quand la même

dépense ne coûte pas au Calvados, au delà
de 16,000 fr., et au département d'Ille-et-

Vilaine, dont la dépense générale est plus
forte, au delà de 15,000 fr.? Pourquoi 48,154
fr. de frais administratifs dans la Côte-d'Or,

- pour 100,000 fr. de secours; et 11,000 fr. de
frais généraux seulement dans les Basses-

Pyrénées, et 8,000 fr. seulement dans le
Bas-Rhin pour une même somme de secours
distribués ?

La même disproportion entre les frais

généraux et les secours se rencontre dans
les bureaux de bienfaisance dont la recette
est au-dessous de 100,000 fr. Dans les

Ardennes, nous voyons les frais d'adminis-
tration descendre au prélèvement modeste
de 3,088 fr., pour une dépense annuelle de

87,985 fr., puis s'élever successivement à

9,000 fr. dans le Doubs sur une dépense
toiale de 57,000 fr.; à 17,000 dansla Gironde,
la Drôme et l'Yonne; à 18,000 dans la Meuse;
à 19,000 dans le Jura; à 20,000 dans le
Voiiet et dans l'Aube; à 24,000 dans la Mo-

selle; à 27,000 dans la Meurthe, pour une
dépense annuelle toujours inférieure à celle
des Ardennes, et qui descend dans la Meuse
à 50,777.

N'est-ce pas une dépense excessive dans
les bureaux de bienfaisance, que celle qui
égale en frais d'administration le tiers de la
dépense totale? Or, cette proportion dépassée
déjà dans la Meuse, l'est bien autrement
dans l'Ain où la dépense totale n'étant quo
de 38,000 fr., les frais généraux touchent à
15,000 fr.; dans la Nièvre où la dépense
totale n'est que de 22,326 fr., et où les frais

généraux s'élèvent à 15,467 fr. C'est bien pis
dans les Pyrénées-Orientales, car sur 8,682
fr. de recette, les frais généraux en dévorent

8,049; de telle sorte que les secours qui
arrivent aux indigents ne se trouvent être

que de 633; à savoir: 603 fr. en argent et
30 fr. en vivres.

Il ressort quelqu'enseignement de cette

comparaison. Si l'on parvenait à établir que
les bureaux où l'on dépense le plus sont les
mieux administrés, il s'en suivrait que l'ad-
ministration est très-défectueuse dans les

autres; en sorte que, dans tous les cas il
faudrait aviser.

M. de Watteville, dans le rapport qu'il
publie en ce moment, porte les frais géné-
raux au cinquième de la dépense totale.

Quelques minimes que soient les ser-
vices que rend un hospice, ses frais géné-
raux sont importants; plus même ses ser-
vices sont minimes plus les frais généraux
sont considérables relativement. Des bâti-
ments à constraire ou à réparer, un mobilier
à entretenir, un personnel à rétribuer, ce
sont les conséquences inévitables de l'exis-
tence d'un hospice, quel que soit le nombre
de malades qu'il soigne; il n'en est pas
ainsi d'un bureau de bienfaisance. Quand
le receveur fait la remise de son droit, ce

qui arrive dans les bureaux à faibles recet-

tes, les frais peuvent être très-minimes.
Nous avons vu à Guéret, une maison louée
240francs pour servir de dispensaire, et
une seule religieuse, rétribuée 350 fr., suf-
fire pour éteindre la mendicité dans la ville,
et constituer un .des services les mieux faits

que nous ayons rencontrés en aucun lieu

(Voyez ci-après). Puisque nous avons parlé
de Guéret, prenons pour champ d'examen
les trois départements de l'Indre, de la

Creuse et du Cher. Mettons en regard ces

quatre chefs-lieux d'arrondissements, Issou-

dun, La Châtre, Sancerre et Saint-Amand.

A La Châtre, le bui eau de bienfaisance, pour
distribuer aux indigents près de 3,391 fr. de

secours, n'absorbe en frais que 225 fr.; à

Issoudun, où la recette est plus du double,
c'est-à-dire de 7,282 fr. les frais généraux
ne dépassent pas 382fr. ; à Sancerre, le re-

venu du bureau de bienfaisance n'est que de

2,100 fr., mais aussi, n'étaitla remise
propor-

tionnelle du receveurqui est de 65fr., lesfrais

ne s'élèveraient qu'à 16 fr. avec la remiso

du receveur ils ne dépassent pas 81 frr; à

Saint-Amand, où la recette du bureau do

bienfaisance est de 1,575fr. le receveur fai-
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sant la remise de son droit, les frais géné-
raux sont nuls. A Bourges, chef-Jieu de dé-

partement et où la recette du bureau de
bienfaisance atteint le chiffre élevé de

19,696 fr., les frais généraux sont réduits
au chiffre imperceptible de 60 fr. Dans vingt
bureaux de bienfaisance des trois mêmes

départements, de la Creuse, de l'Indre et
du Cher, les frais n'excèdent pas 58 fr., si
ce n'est dans les trois communes d'Argen-
ton, de Levrayet de Bénévent, où ils s'élè-

vent, dans la première, à 338 fr., dans la
seconde à 117, et dans la troisième à 102.
Ils ne montent pas au il!!,.. de la recette qui
est de 4,776 fr. à Argenton, et à 1123° du
revenuà Levray,où la recette est de 2,678fr.;
à Bénévent, sans la remise du receveur, qui
est de 56 fr., ils ne dépasseraient pas 48 fr.
avec un revenu de 1,500 fr.; et avec ces
48 fr., le bureau trouve moyen d'allouer
comme il fait 25 fr. à un secrétaire. Dans
l'état des choses, les frais ne vont pas, par
rapport à la dépense, au delà du 15..

A Villedieu, pour une dépense de 785 fr.
les frais généraux sont restreints à 25 fr.;
à Busançais, où les secours distribués sont
de plus du double, à savoir de 1,681 fr., les
frais généraux n'excèdent pas cette même
somme de 25 fr. Dans huit bureaux de bien-
faisance sur vingt, les frais généraux n'at-

teignent pas 15 fr.; à Aubigny-la-Ville, où
les secours àdistribuer représentent 1,000fr.
les frais généraux ne sont que de 10 fr. ;
à Vatan la recette est petite puisqu'elle
n'excède pas 533 fr., mais aussi à combien
montent les frais généraux? à 3 fr. 05 c. ; à

Ecueillé, la recette est encore plus mince

qu'à Vatan, pmisquelle ne dépasse pas
151 fr. 50 c., mais aussi tout passe aux pau-
vres; car de frais généraux il n'en existe

pas; et ce même résultat est obtenu à Jarnac
où la recette est de 850 fr. Qu'on ne nous

reproche pas d'avoir choisi pour exemples
d'aussi petites communes, car dans les
grandes villes, dans les chefs-lieux de dé-

partements et d'arrondissements, les bu-
reaux de bienfaisance ne manquent pas
absolument, ils ne sont absents tout à fait

que des chefs-lieux-de canton et des simples
communes; or, ce qui était précisément à
établir, c'est que dans les petites communes
on peut créer des bureaux à peu de frais, et
des bureaux, si peu opulents qu'ils soient,
sont une première pierre posée de l'édifice
de la bienfaisance dans la commune. Ce pre-
mier élément de la bienfaisance s'en assi-
mile d'autres, et, en tous cas, il met la com-
mune à même de profiter des libéralités du

budget départemental et de celui de l'Etat.
en temps de crise. Ce premier élément sur-
tout devient une force d'attraction pour le-
conseil municipal. La difficulté des frais

généraux était un des principaux obstacles
à écarter de ta question de la création des
bureaux, de bienfaisance dans toutes les com-
munes qui en sont dépourvues, l'objection
de,ces frais étant une de celles que l'on
adresse aux bureaux de bienfaisance le plus
ordinairement,

Chap. VI- Secours distribués. Près des 2/5
du revenu total des bureaux de bienfaisance
est employé en aliments; un 10e 1/2 est
consacré aux vêtements et. autres secours
en nature; le surplus, un 5' 1/2 environ est
distribué en argent. De 1833à.1841, tes dis-
tributions en aliments varient de 2 millions

975,964 fr., chiffre de 1834, à 5,068,775 fr.,
chiffre de 1840. Les distributions en vêle-*

ments, chauffages et autres objets en nature,
-"

de 1,180,166 fr., chiffre de 1834, à i,761,214
fr., chiffre de 1840. Enfin les distributions
en argent de 2,594,501 fr. chiffre de 1836, à.

2,988,764 fr., chiffre de 1838.

La Seine distribue en aliments , en'

1841, 658,264 fr.; en vêtements, chauffage
et autres objets en nature 580,081 fr.; en

argent 491,746 fr. Total, 1,730,091 fr. Dans

le département du Nord où les secours dis-

tribués, sauf une légère fraction, s'élèvent
à 1,400,000 fr., les aliments forment les deux

tiers du secours, soit 941,497 fr.; l'argent

117. à peine, soit 199,732 fr.; d'où il fau-

drait conclure que les indigents secourus
sont moins misérables à Paris qu'à Lille, le

secours en aliment étant l'expression de la

plus poignante misère, la faim.

A mesure que la charité préventive s'é-

tendra, la charité que l'on peut appeler sub-

ventive verra diminuer ses charges; beau-

coup d'indigents à qui on donne du pain
se nourriraient à leurs frais, si on leur avait

donné à temps un médecin et des médica-

ments pour guérir quand ils ont été mala-

des, un peu d'argent pour payer leur loyer
ou pour se .passer du mont-de-piété ; si on

leur avait procuré,- surtout, de l'ouvrage-

quand l'ouvrage a manqué. Dans le Pas-de-

Calais, où les secours sont, en 1841, de

450,000 fr., il est distribué en aliments près
des 3/4, soit 321,000 fr. Le 1/4 restant est

consommé en vêtements, chauffage et au-

tres objets en nature, à savoir 122,422 fr. 11

ne reste pour les secours en argent que

5,867 fr.

Si nous étudions le même fait, dans,

J'Aisne, les Bouches-du-Rhône, le Rhône,
la Seine-Inférieure et la Somme, tous dépar-
tements où les dépenses des bureaux de

bienfaisance excèdent 200,000 fr., nous

trouverons ce qu'on va voir.

Dans l'Aisne, déduction faite des frais ad-

ministratifs, les secours distribués s'élèvent

à 164,254 fr. Les deux tiers,, là encore, sont

distribués en aliments,, soit. 114,305 fr. Les

vêtements et chauffage ne forment qu'un
huitième environ des secours, soit.15,517fr.;..
et l'argent, tout à l'heure imperceptible dans
les secours du Pas-de-Calais, est double ici

des secours en nature autres que les ali-

ments, il s'élève à 34,436 fr. Donnés sans

précaution, les secours en argent peuvent
favoriser la paresse et la débauche;,em ployés.
avec discernement et scrupule, pour le

loyer, par exempte, ils peuvent arrêter

la misère d'une foule de familles dans sa.

source.
Sur 222,000 fr. de secours,, les Rouchos-
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du-Rhône, à la différence de l'Aisne, ne
distribuent en aliments qu'un quart. Les
autres secours en nature les surpassent
d'environ 10,000 fr.; ils s'élèvent à 64,827 fr.
et les secours en argent de près de moitié,
car ils sont portés à 102,417 fr.; ainsi les
secours autres que ceux en pain, dont la

part était tout à l'heure si petite, absorbent
ici les 3/4 du secours, tant les procédés cha-
ritables des bureaux de bienfaisance sont
variables dans leurs combinaisons. La cha-
rité n'est pas mieux faite dans les Bouches-
du-Rhône que dans les départements de la

Seine, du Nord et du Pas-de-Calais; la mi-
sère y est différente. Les milliers d'étran-

gers qui fourmillent dans'la ville ont besoin
de secours en argent pour frais de route.
Le contraste est moins frappant dans le
Rhône. Les fonds de secours s'y élèvent à

177,000 fr.; les aliments entrent dans cette
somme pour 12,528 fr. ; vêtements et chauf-

fage 47,797 fr.; argent 3,771 fr. Ainsi la
faim absorbe seule les 5/7* de l'assistance et
ne laisse disponible pour les autres secours

qu'un faible dividende.
Dans la Seine-Inférieure, les secours dis-

tribués sont de 276,000 francs. La misère

s'y présente avec les mêmes caractères que
dans le Rhône. La faim absorbe plus des
deux tiers de la dépense, soit 89,673 francs,
et ne laisse aux secours, qui consistent sur-
tout en argent, que 30,386 francs. La Seine-
Inférieure et le Rhône, c'est surtout Lyon
et Rouen. Ainsi à Rouen et à Lyon,la misère
doit être jugée plus grande que dans les

Bouches-du-Rhône, c'est-à-dire qu'à Mar-

seille, comme elle doit être jugée plus
grande à Lille qu'à Paris. Même résultat
dans la Somme à peu près que dans la Seine-
Inférieure. Plus de 130,000 francs de se-
cours en aliments, sur un fonds disponible
de 174,000 francs. Amiens se présente
la même que ses sœurs manufacturières
Rouen et Lyon. Si la charité s'ingéniait à

procurer des secours préventifs aux ou-
vriers des manufactures, croit-on que la

dépense en aliments ne viendrait pas à s'at-
ténuer? Une grande quantité d'aliments

distribués prouve encore plus beaucoup de
souffrances existantes que beaucoup de souf-
frances apaisées, car l'homme qui manque
de pain manque de tout.

Dans le Calvados, l'aspect des bureaux de
bienfaisance a son caractère propre. Bien
loin que les secours en argent soient faibles
et comme imperceptibles, ils l'emportent
sur les distributions d'aliments : aliments,
40,231 francs, secours en argent, 52,204
francs. Ceux en vêtements, chauffage et
autres secours en nature ne s'élèvent qu'à
11,861 francs. Notre première conclusion sera

qu'il y a moins de dénûment absolu dans le
Calvados que dans la Seine-Inférieure et la

Somme, et notre seconde conclusion celle-
ci : que la charité publique, ayant le choix
des secours qu'elle distribue, a un beau et
vasle champ où se déployer; car, il faut bien

le dire, les distributions en pain ne deman-
dent aucune étude de la situation des fa-

milles pauvres, et c'est peut-être même pour
cela quelles ont tant de vogue. Dans le
Gers, les bureaux de bienfaisance consom-
ment en aliments les quatre cinquièmes
de leurs fonds, l'argent emploie l'autre cin-
quième.

Dans llle-et-Vilaine et dans l'Oise, la dé-
pense en aliments est des deux tiers. Dans
ces quatre départements, le Calvados, le
Gers, Ille-et-Vilaine et l'Oise, le fonds de
secours se rapproche de 100,000 francs.

Les chiffres de M. de Watteville, qui
nous parviennentau moment où nous allons
mettre sous presse, donnent pour toute la
France les résultats suivants : blé, farine et

pain 8,275,056 fr. 44 c., viande 719,751fr.
44 c., vin, bière ou cidre, 50,537 fr. 09 c.,
comestibles divers 521,815fr. 31c., linge
et habillements 396,867 fr. 11 c., blanchis-

sage de linge 68,061 fr. 65 c., bois ou char-
bon de terre 460,588 fr. 99 c., médicaments

683,346 fr. 35 c., bains, 45,416 fr. 82 c.,
secours en argent 2,344,330 fr. 80c., loyers
gratuits 170,937 fr. 74 e:, gratifications" aux
travailleurs 82,312 fr. 55 c., frais d'inhuma-
tion 41,758 fr. 77 c.

De même qu'une sorte de hasard aveu-

gle semble présider à la répartition des

bureaux de bienfaisance entre les com-

munes du royaume, de même que la plus
triste inégalité existe dansla quotité de leurs

ressources,. le défaut absolu de méthode se

fait remarquer dans la distribution des se-

eours. Ce défaut ne choque pas seulement

dans la généralité des bureaux, où toute

espèce d'organisation manque, mais il est

frappant même dans ceux où de louables ef-

forts d'amélioration furent visiblement tentés.

A Paris, qu'il faut nommer d'abord, la

distribution des secours, si diversement

exécutée selon les arrondissements, pré-
sente d'une manière générale l'évidente

lacune de l'organisation des travaux de cha-

rité, dont l'action est si puissante ailleurs.

Dans tel arrondissement de Paris (le cin-

quième), le traitement des malades à domi-

cile, par exemple, a produit de beaux résul-

tats, dont l'administration n"a pas su faire

profiter les autres arrondissements. (Voir,

ci-après, les modifications opérées.) Daus

certains départements, à Guéret, à Morlaix,
les travaux de charité ont produit une révo-

lution véritable dans l'organisation des

bureaux de bienfaisance, mais l'assistance

des malades a domicile a été oubliée. Ici, on

organise le travail des adultes, et on omet

l'enseignement professionnel des enfants.

Là, on donne l'enseignement professionnel

aux filles, dans des ouvroirs, et on ne
lsonge

pas aux garçons. Ici, la mendicité s'eteint

par une suffisante distribution de secours,

mais on omet la création du dépôt de men-

dicité, condition indispensable d'une inter-

diction efficace. Là, on s'épuise de ressources

pour créer un dépôt, et le mot d interdiction

dela mendicité est écrit en grosses lettres sur

toutes les murailles du département, avant

qu'on ait songé à satisfaire les besoins les
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plus impérieux des vrais pauvres, comme si

l'interdiction de la mendicité n'était pas
aussi injuste sans le secours que la mendi-

cité est punissable quand le secours est

institué. Les germes de la charité, semés
un peu partout, ne sont complétement dé-

veloppés nulle part. Ici on fait abus des

secours en argent, là on n'en connaît pas

l'usage. La dépense en pain et en viande, si

considérable relativement dans tous les
bureaux de bienfaisance, diminuerait de

plus de moitié dans l'universalité des bu-

reaux, si les indigents étaient mis à même
de gagner eux-mêmes leur nourriture par
leur travail au moyen des travaux de cha-

rité, au moyen des salles d'asile, qui ren-
dent des bras au travail dans le présent, et

qui empêchent l'indigence de naître dans
l'avenir. Nous prenons des exemples au
hasard. A Châteauroux. sur 10,000 francs de

secours, plus de 9,000francs sont distribués
en vivres à deux cents indigents; évidem-
ment il y a abus de secours en vivres. A

Choisy-le-Roi (Seine), la dépense en viande

égale la dépense en pain; à Bercy, elle la

dépasse de moitié. A Choisy-le-Roi et à

Bercy, évidemment il y a abus de dépense
en viande. A Issoudun, vouS trouvez 1,100
francs de dépense en linge et habillements,
et rien à Châteauroux, même département.
Les secours en cas d'accouchement, si in-

dispensables au défaut d'un service médi-
cal organisé, se rencontrent çà et là, dans
un bureau de bienfaisance sur cinquante.
Les travaux de charité, inconnus dans les
chefs-lieux, négligés partout, se révèlent
tout à coup par une dépense de 1,200 francs
dans une

*
petite commune de l'Indre, 11

Argenton. La nécessité de loger les men-
diants de passage, indispensable dans toute
commune rurale, est sentie dans la même

commune, et donne lieu à une dépense que
vous ne rencontrez plus dans aucun budget.
Les secours aux voyageurs, qui devraient
trouver place danstout bureau de bienfai-
sance, n'existent pas dans un budget sur

cinquante. Vous trouvez çà et là des mois
de nourrice d'enfants indigents et d'orphe-
lins pauvres; cà et là des sœurs de charité,
visitant à domicile des malades qui ne

peuvent être secourus autrement; çà et là
sont mentionnés des frais d'inhumation et
d'autres dépenses funéraires. On dirait que
le caprice préside àla charité des bureaux.
Une commune rurale sur mille imaginera de

payerà l'hospice de l'arrondissement le traite-
ment des malades quine peuvent être soignés
à domicile, quand ce doit être l'indispen-
sable dépense de toute commune rurale. Tel
bureau de bienfaisance, celui de Sceaux par
exemple, avec un médiocre revenu de moins
de 3,000 francs, dépensera 600 francs pour
subventionner l'instituteur et l'institutrice
de la commune; Taugirard affectera 300
francs à la subvention d'une école de filles,
240 francs à l'entretien d'une salle d'asile;

Montrouge 200 francs au chauffage des
écoles de sa commune; Saint-Mandé payera
à l'instituteur communal une indemnité de
t60 francs pour l'admission aux écoles des
enfants pauvres, qui excèdent le nombre fixJ
par le conseil municipal (19), payera 100
autres francs pour les fournitures de livres,
papier et plumes nécessaires aux indigents
dans les écoles, et 656 francs seront em-

ployés par le bureau de bienfaisance de
Montreuil pour l'instruction des indigents,
et vous traverserez ensuite plusieurs dépar"
tements où "les bureaux n'ont pas eu la
moindre idée de dépenses analogues.

L'Oise est à citer pour ses bureaux de
bienfaisance parmi les départements privi-
légiés. Il possède le nombre considérable de
250 bureaux; la charité n'yest pas seulement
abondante, elle y est très-éclairée. A Chan,

tilly, 900 francs sont employés àdonner du
travail aux ouvriers sans ouvrage : à Sen-

lis, 500 francs sont consacrés à des frais
d'accouchement, de nourrices, de sevrage.
Ce qui frappe surtout dans ce départe-
ment où les communes s'élèvent au chiffre-
énorme de 699, c'est que toutes sans excep-
tion sont pourvues d'écoles dont les bâti-
ments sont parfaitement appropriés à leur
destination, c'est que tout instituteur ou ins-
titutrice y reçoit un traitement de 8 à 900
francs (écrit en 1847). Toutes les forces des
communes sont tendues pource grand résul-
tat. Les bureaux contribuent à parfaire ces
traitements modèles. La gratuité de l'en-

seignement des indigents coûte, 3, 4 et 500.
francs aux bureaux de bienfaisance. Tel pe-
tit bureau qui n'a que 400 francs de revenu

paye 44 francs pour l'instruction gratuite de
5 indigents; tel autre alloue un secours de
70 francs à un vieil instituteur.
-.

C'est par l'enseignement que l'on tirera la
classe pauvre de la misère où elle s'abrutit
dans un si grand nombre de communes.

L'enseignement n'est possible qu'avec des
instituteurs suffisamment rétribués ; or, sur

33,000 instituteurs, 23 à 25,000 ne reçoivent
pas 485 par an; il en existe 15,000 qui ne
touchent pas 400 francs; et enfin dans plu-
sieurs départements le traitement descend à
300 francs, 280 francs, 270 francs, c'est-à-
dire 75 centimes par jour. Les frais d'écolage
ne sont pas tout; il faut souvent pourvoir
à l'habillement et à la nourriture des en-
fants.

Il faut aller ailleurs que dans l'Oise pour
trouver des exemples de cette dernière for-
me de secours. A Marseille on nourrit les
enfants dans les écoles pendant la journée,
ailleurs on les vêtit. Mais presque nulle

part les secours ne se montrent avec une1
diversité égale à celle des dénûments.

SECTIONm.
-
L'étude qui précède est trop générale

pour qu'on se fasse une idée précise desse-

(19) Les instituteurs primaires, d'après la lui de 1853, reçoiventgratuitement les indigentsdésignes,
par le conseilipmnicipal.
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cours à domicile dans les 86 départements.
On va pénétrer dans l'intimité des bureaux,
s'initier plus profondément à leur organisa-
tion particulière et à leur fonctionnement.
Paris dans cette nouvelle étude aura la pre-
mière place.

Chap. I. Etude approfondie des secours à

domicile, à Paris. En 1789 l'inscription des in-

digents de la ville de Paris s'élevait à 120,000
inscrits pour une population de 500,000 âmes
selon les uns, de 6 à 700,000 âmes selon d'au-
tres. La proportion est énorme, mais elle est
moindre qu à Rome au temps de Jules-César

qui, sur une population inférieure à 500
mille âmes, trouva 300,000 inscrits. On ne
donne pas le chiffre des secours que Paris
distribuait à ses 120,000 indigents.

Une commission municipale de bienfaisance
y est établie en 1791. Elle inscrit au rôle
des pauvres 120,000 indigents. La popula-
tion est alors portée à 550,000 âmes. Cette
commission fonctionne jusqu'en l'an Y

(1796), date de l'organisation moderne.

(1796). Paris divisé alors en 48 sections
eut un nombre égal de bureaux de bienfai-

sance, sous la direction d'un bureau central

qui
ressortissait directement au ministère de

1 intérieur. Les bureaux de bienfaisance dans
cette période sont tout à fait distincts de
l'administration hospitalière.

( 1800-1801.) Un arrêté du 29 germi-
nal an IX (1800), crée pour Paris un régime
exceptionnel. Il soumet les bureaux de
bienfaisance à la direction et à la surveil-
lance du conseil des hospices. Le même ar-
rêté forme des comités d'arrondissement

composés des délégués des quatre sections
de l'arrondissement et présidés parle maire.
Les inconvénients de cette organisation sont

signalés dès son origine. Les 48 .bureaux
ayant conservé leur caisse, leur comptabi-
lité, leur correspondance, il en résulte une

complication extrêmeet l'impossibilité d'une

organisation uniforme. Les comités d'arron-
dissement n'eurent qu'une existence no-
minale sans influence sur la marche des af-
faires. Le conseil général des hospices cher-
cha à imprimer aux secours à domicile une
direction d'ensemble, mais son action fut

impuissante.
Un recensement de la population indi-

gente, aussi exact qu'on le pouvait faire

alors, constate qu'en l'an X (1801) sur une

population de 547,000habitants, Paris com-

ptait 111,626 indigents inscrits. Le chiffre
avait diminué de 9,000 depuis 1791. Il était
relativement beaucoup plus considérable
dans certains quartiers que dans d'autres.
Ainsi le xu* arrondissement renfermait
24,424 pauvres sur 61,553 habitants, beau-

coup plus du tiers de la population au lieu
du cinquième. La proportion était pire dans
le Ville, où l'on trouve sur 46,000 habitants,
20,000 pauvres.

Dans la section Popincourt, plus de la

moitié des habitants reçoivent l'aumône pu-
blique, et il en est à peu près de même de

celle des Quinze-Vingts (Du paupérisme par

M. Vée) voilà ce que la république avait su
faire en dix ans pour les classes souffrantes
en battant monnaie avec l'échafaud.

Cet état de choses subsista à peu-près jus-
qu'à l'ordonnance de 1816.

Nous voyons qu'en 1801 les secours à
domicile sont distribués par les sœurs de
la charité, qu'on appelle encore comme du

temps de saint Vincent de Paul: les Filles
de la charité. Un arrêté du ministre de l'in-
térieur, du 28 mars de cette année, porte que
les médicaments leur sont livrés en compte
par la pharmacie centrale des hôpitaux. Un
arrêté du conseil général, du 19 juillet 1802

(30 messidor an 10), ajoute qu'il ne leur
sera pas tenu compte des achats de médica-
ments qu'elles se procureraient ailleurs.
Nous retrouverons les autres prescriptions
de l'arrêté de 1802, reproduites dans l'orga-
nisation de 1816.

Plus tard, le conseil général des hospices
apporte à cet arrêté des changements que les

progrès de la science, ou l'expérience lui ont

suggérés. Il fait rédiger un nouveau
for-mulaire à l'usage des Bureaux de charité.

1816. L'organisation actuelle des bu-
reaux de bienfaisance de Paris remonte à
1816, sauf les modifications qui y furent

apportées en 1831 et depuis 1850.

Douz-e bureaux de charité seront char-

gés de la distribution des secours dans les
douze arrondissements. (Ordonnance du roi
du 2 juillet 1816.)

Le préambule de l'ordonnance du roi est
ainsi conçu: « Ce qui peut tendre à amé-
liorer le sort de la classe indigente de nos

sujets sera toujours un des principaux objets
de notre sollicitude. Nous nous sommes fait
rendre compte de l'organisation des secours
à domicile de notre bonne ville de Paris.
Nous avons reconnu qu'en simplifiant les
formes de cette administration et en multi-

pliant le nombre des personnes chargées de

rechercher les véritables pauvres, et de
constater leurs besoins, on atteindra le dou-
ble but d'accélérer la distribution des se-

cours, et de leur donner une plus juste
application. » Les bureaux continuent d'être

sous la direction du préfet de la Seine et du

conseil général d'administration des hospi-
ces; chacun d'eux est composé: du maire de

l'arrondissement, président né du bureau;
des adjoints, du curé de la paroisse, des

desservants des succursales. Les curés sont

de droit membres du bureau de l'arrondis-

sement municipal où leur église est située;
ils y recueillent des renseignements sur les

pauvres qui ont besoin d'assistance, et,
de leur côté, ils éclairent le bureau sur la

situation de certaines personnes qui répu-

gnent à faire connaître leur indigence et qui
n'en sont que plus dignes de la bienfaisance

publique. On évite les doubles emplois. La

bonne entente entre le curé et les bureaux

procure de nouveaux moyens d'assister les

pauvres, par les quêtes dans les églises et

les assemblées de charité, auxquelles les.

bureaux ne seront plus étrangers, et qui
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étaient autrefois d'une si grande ressource,
surtout dans les calamités publiques.

Il est composé, en outre, de douze autres

administrateurs nommés par le ministre
secrétaire d'Etat de l'intérieur ; d'un nombre
indéterminé de commissaires visiteurs des

pauvres, et-de dames de charité, qui n'assis-
tent aux séances qu'avec voix consultative,
et lorsqu'ils y sont spécialement invités par
les bureaux. Les quarante-huit bureaux de

bienfaisance, qui existaient depuis 1796,
étaienlcomposés chacun de sept membres, et

avaientautantdetrésoriers, autant de caisses,
autant de correspondants que de bureaux. La
visite et l'inspection des pauvres demandent
un nombre de personnes proportionné à la

population indigente de chaque arrondisse-

ment, de manière que les pauvres ne soient

pas négligés, et que cependant cette sur-
veillance ne soit point une charge fatigante
pour les commissaires visiteurs, ou qui
exige de leur part trop de temps ou trop de

soins; c'est pourquoi Je nombre n'en est pas
pas déterminé. La difficulté de trouver des
membres pour les bureaux de bienfaisance
n'est pas une raison de craindre qu'on ne

puisse avoir un nombre suffisant de visi-
teurs. Beaucoup de personnes aisées répu-
gnent à s'attacher à un bureau, à cause de

l'assujettissement à des assemblées périodi-
ques. Ici, elles conservent toute leur liberté.
Dans ceux des arrondissements municipaux
où se trouve situé un temple protestant, les
ministres font partie du bureau de charité.

(Ordonnance du roi, du 2 juillet 1816,
art. 3.) Le renouvellement des membres des
bureaux s'opère par quart chaque année,
les trois premières années par la voie du

sort, et, les années subséquentes, suivant
l'ordre de nomination. Dans la plupart des
réunions de charité, il est d'usage de pro-
céder d'abord, et par un scrutin particulier,
au choix du premier candidat, la désigna-
tion des autres a lieu ensuite par un scrutin
de liste. Pour les trois premières années,
les membres sortants sont rééligibles. Nul
ne pourra être réélu qu'après un intervalle
d'un an.

Les commissaires visiteurs et les dames
de charité seront nommés par les bureaux.
Un agent-comptable est attaché à chaque
bureau, sous le titre de secrétaire-trésorier ;
cet agent salarié est tenu de fournir un cau-
tionnement.

On a jugé nécessaire d'attacher à chaque
bureau un agent-comptable avec des appoin-
tements, afin d'avoir le droit d'exiger de lui
tous les travaux et toutes les écritures quedemande la régularité de l'administration,
dont tout le matériel sera à sa charge, sous
la surveillance et la direction du bureau de
chanté, et avec responsabilité de sa part vis-
à-vis du conseil général d'administration
des hospices et secours publics de la ville
de Paris. L'expérience a fait juger que cette
dépense était indispensable, et elle n'est
pas une charge nouvelle pour le fonds des-
tiné aux secours à domicile. Il est alloué à

chacun des quarante-huit quartiers une
somme de 1,200 francs pour ses frais de
bureau, ce qui fait un total de 57,600
francs. Il est vrai que plusieurs leur don-
nent une autre destination. Il faut le dire
à leur honneur : avares pour tout autre
emploi que pour l'assistance des pauvres
des fonds qu'ils reçoivent, ils y consacrent
même ceux qui sont destinés aux frais de

bureau, se chargeant eux-mêmes de tout le

travail; mais il en résulte une surcharge
pénible pour celui à qui son zèle fait pren-
dre ce fardeau, ce que l'on veut éviter, ou
bien ses occupations ne lui permettent pas
de donnerà ce travail tout le temps néces-

saire, et il n'est pas fait avec le soin, le dé-
tail et la régularité convenables; ce que l'on
désire obtenir. Le développement du mode
et des moyens d'administration fait voir que
ce travail est assez étendu et minutieux. On
sent en même temps qu'il est nécessaire

pour atteindre le but qu'on doit se proposer
dans une administration de secours publics
- Organisation intérieure des bureaux de
charité. — Chacun des bureaux nomme,
tous les trois mois, au scrutin, un vice-pré-
sident, qui est chargé de suppléer, en cas
d'absence, le maire de l'arrondissement, et

qui ne peut être immédiatement réélu.
Les fonctions de vice-président ne sont

pas purement honorifiques. II ne doit pas
seulement suppléerle président en cas d'ab-

sence, et aux séances du bureau, mais l'aider
habituellement dans la direction de l'admi-
nistration et partager avec lui la surveillance

générale. Le bureau élit tous les aDS parmi
ses membres un trésorier honoraire et un
secrétaire honoraire; ils peuvent être réélus.

Chaque arrondissement est divisé en douze

quartiers, qui sont mis chacun sous la sur-
veillance spéciale d'un membre du bureau ;
ce nombre est, s'il y a lieu, augmenté ou
diminué suivant les convenances locales de

chaque arrondissement. La portion d'arron-
dissement attribuée à chacun des adminis-
trateurs est appelée division, parce que la
dénomination de quartier aurait fait équi-
voque avec la même expression, servant à

désigner chacune des quatre fractions dont
se compose un arrondissement municipal.

Un des objets de surveillance indiqués par
l'arrêté est celle des quartiers, qui doit être

partagée entre les membres des bureaux,
de sorte que chaque quartier ait un admi-
nistrateur qui en devient comme le patron.
et qui est le lien naturel entre le bureau,
les visiteurs et dames de charité chargés de
la visite et de l'inspection des pauvres. Les
commissaires-visiteurs et les dames de cha-
rité sont spécialement attachés à l'un des

quartiers. Les dames de charité peuvent se
réunir sous la présidence de l'une d'entre
elles ou de l'un des visiteurs, pour conférer
sur la situation des pauvres visités, et dres-
ser le rapport à faire au bureau de charité.
Ce rapport est remis à l'administrateur char-

gé de la surveillance du quartier, et en cas

d'empêchement de sa part, adressé au pré-
sident.
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Le bureau s'assemble une fois par se-

maine, à jour fixe; il ne peut délibérer

qu'il n'y ait au moins sept membres pré-
sents. Les visiteurs et les dames de charité

qu'il croit utile d'inviter à ses séances y
ont voix consultative.

Le président convoque des assemblées ex-
traordinaires quand il le juge nécessaire.
Il faut savoir que chaque arrondissement

compte au moins de 1,400 ménages indi-

gents, et il en est un qui en secourt jusqu'à
6,000. Il ne s'écoule pas une semaine, pas
un seul jour sans qu'un certain nombre
fassent au bureau quelque demande, adres-
sant quelque réclamation.

Un des membres du bureau se trouve
tous les jours, et à une heure fixe, dans le
lieu des séances, à l'effet de donner des dé-
cisions provisoires et de prononcer sur les
secours urgents qui peuvent être demandés.
Il est fait registre, et rendu compte, à la
séance suivante du bureau, des dispositions
qui ont été prises les jours précédents.

Chaque année le bureau tient une assem-
blée générale à laquelle sont invités tous
les visiteurs et les dames de charité, et où
l'on rend compte des travaux de l'année,
de la recette et de la dépense, et de la si-
tuation des divers établissements de secours
do l'arrondissement. Tous les ans, aux

jours qui sont indiqués par le préfet, et

plus souvent s'il le juge utile, les prési-
dents, ou à leur défaut, deux membres dé-

signés par Je bureau, sont invités à une
séance du conseil général des hospices dans

laquelle il est rendu un compte sommaire
des fonds employés aux secours, et des be-
soins des indigents de chaque arrondisse-
ment; on y entend les différentes observa-
tions ou propositions qui sont présentées
au nom des bureaux.

Il est affecté à chacun des douze bu-
reaux une maison centrale et autant de mai-
sons particulières que le nombre des pau-
vres, les besoins et les convenances de
l'arrondissement pourront l'exiger, pour la
distribution des secours et les divers éta-
blissements qui y sont relatifs. L'assistance
des pauvres à domicile devant embrasser
tous les genres de secours réclamés par
leurs besoins physiques et moraux, exige
des établissements et des emplacements ap-
propriés à cette destination.

Il y avait déjà ving-trois maisons occu-

pées par les bureaux de bienfaisance. Le
conseil géfléral des hospices aurait.désiré
qu'il s'en trouvât au moins quatre dans

chaque arrondissement; mais le défaut de
maisons appartenant aux hospices dans cer-
tains quartiers, ou les ventes forcées qui
ont eu lieu, privent l'administration d'un

avantage dont on ne peut se dédommager
que par des locations.

La maison centrale sert spécialement
aux séances du bureau, aux consultations

gratuites, au dépôt général des médica-
ments, linge, habillement, et à tout ce qui
peut et doit être commun à l'arrondisse-
ment. Chaque arrondissement a au moins

une maison centrale. Si elle n est pas pré-
parée convenablement pour les assemblées,
les séances peuvent se tenir au chef-lieu de
la mairie. Le bureau prend ses mesures

particulières pour les magasins, les marmi-

tes, la pharmacie Un arrêté du conseil gé-
néral, du 11 octobre 1816, avait décidé que
l'administration des hospices supporterait, à

partir du 1" jan vier1822, les frais de loyers de
toutes les maisons occupées par les établis-
sements dépendant des bureaux de charité.

Il existait partout des établissements tout
formés de sœurs de charité et des écoles de

garçons pt filles. On ne voulait pas détruire,
mais augmenter, améliorer, et ramener tout
à un système général, sans prétendre rien
interdire de ce qui n'est pas contraire aux
vues du gouvernement et de l'administra-
tion pour la répartition des secours publics.

On émettait le vœu que les associations

particulières se ralliassent aux bureaux de

charité, ou s'entendissent avec eux pour
coordonner les secours et multiplier ou
étendre les moyens d'assistance. C'est par
l'union, ajoute le règlement, qu'il est facile
d'établir entre des institutions qui tendent
au même but, et sont dirigées par des per-
sonnes animées des mêmes sentiments,

qu'on parviendra à faire le plus de bien

possible. On risquerait de tout perdre ou
de diminuer considérablement la masse des
secours qui arrivent aux pauvres si, par
des prétentions exagérées ou des riva-
lités contraires à la charité, on voulait ex-
clure ou gêner les associations particuliè-
res, fondées sur une confiance mutuelle, et

qui, en définitive, contribuent au soulage-
ment des pauvres, ainsi que les aumônes
dont on ne s'avisera jamais de vouloir ré-

gler la mesure et l'emploi. Le devoir des

bureaux de charité est d'employer, selon
les règles prescrites, les fonds qu'ils reçoi-
vent de l'administration générale ou qu'ils
se procurent, et d'encourager, favoriser et
soutenir les entreprises charitables qui
existent ou qui pourront se former, en pro-
fitant de la connaissance du genre d'assis-

tance qu'elles donnent aux pauvres, pour
se diriger dans la répartition des secours

qui sont à la disposition des bureaux.

Ainsi, la société de charité maternelle dis-

tribue des secours aux mères qui nourris-
sent leurs enfants; mais elle est obligée au
fixer des conditions pour en restreindre le

nombre dans la proportion de ses recettes.
Les bureaux porteront leur solicitude, sur

les mères qui, quoique pauvres, ne peuvent

prétendre aux bienfaits de la société, paree

qu'elles ne sont pas dans la classe qui y a

droit. La société philanthropique, distribue

des soupes, fait visiter et traiter les malades

à domicile. Les bureaux qui ne croiront

pas devoir établir des marmites particuliè-
res poar les soupes économiques feront

usage de cellès de la société; ils s'abstien-

dront de donner des secours de médica-

ments aux personnes traitées par les dis-

pensaires, avec lesquels ils pourront se

mettre en relation, soit pour connaitre les
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personnes assistées, soit pour. y adresser
celles à qui, par des motifs particuliers Qn:
croirait devoir accorder ce genre de secours.'
La garde des magasins etles distributions sont
confiéesaux sœurs de charité sous la surveil-
lance du bureau. Il ya près de chaque bureau
des jurisconsultes pour donner aux indi-

gents des consultations gratuites dans leurs

affaires, des médecins et chirurgiens con-
sultants et ordinaires, et des sages-femmes,
des sœurs de charité, des maî-tres et maî-
tresses d'écoles. Indépendamment des as-
sistances ordinaires en argent, pain, viande,
habillements, etc., les soins en maladie,
l'instruction des enfants et les conseils dans
les affaires litigieuses, sont des secours que
les pauvres doivent trouver auprès des bu-
reaux. La garde des magasins de linge, vê-

tements, médicaments, est confiée aux
Sœurs de la charité chargées des distribu-
tions qui entraînent trop d'inconvénients
dans les maisons particulières. Le soin des
malades à domicile est encore l'attribution

spéciale des sœurs de charité, sous la direc-
tion des médecins et chirurgiens.

Fonctions des agents-comptables. -

Le secrétaire-trésorier attaché à chaque.
bureau reçoit des appointements. Il est
nommé par le bureau; sa nomination est
soumise par le président du bureau à l'ap-
probation du conseil général et à la confir-
mation du préfet. L'agent-coraptable est

chargé de tout le matériel en deniers et en
nature, et c'est sur lui que pèse la respon-
sabilité. C'est pour cela qu'on exige de lui
un cautionnement.

-

Les agents-comptables sont divisés, pour
les traitements, en trois classes ainsi rétri-
buées: 1" classe, 2,600 fr.; 2" classe,
2,400 fr.; 3e classe, 2,200 fr. Le cautionne-
ment à fournir par chaque secrétaire-tréso-
rier des bureaux est fixé à 3,000 francs ver-
sés dans la caisse du mont-de-piété pour y
produire intérêts au profit du consignataire.
Le secrétaire-trésorier assiste aux séances;
il est chargé de la rédaction des décisions,
de la correspondance et de la tenue des re-

gistres. Les receveurs des hospices et des
bureaux de bienfaisance ne peuvent être
membres de l'administration, ni parents ou
alliés d'aucun deses membres jusqu'au de-

gré de cousin germain inclusivement. j
Visite et inspection des pauvres. -

Les fonctions des visiteurs et des dames
de charité consistent à recevoir et à faire

parvenir au bureau de charité de l'arrondis-
sement les demandes des pauvresj à pren-
dre et donner des renseignements sur ceux

qui demandent des secours; à visiter, au
moins tous les trois mois, les pauvres qui
seront assistés, afin de connaître les chan-

gements de domicile, et plus- souvent, s'il
est possible, pour connaître leur conduite,
l'usage qu'ils font des secours et l'état de
leur famille. Il est inutile de faire observer
à des personnes qui ont l'habitude des œu-
vres de charité, porte le règlement, que les
pauvres le plus à plaindre ne sont pas ceux

qui sont les plus hardis à demander. Lare-

ligion est d'accord avec la raison pour pres-
crire la plus grande réserve et même une
sorte de sévérité; car il s'agit d'une justice
à rendre: tous les pauvres ne peuvent pas
être secourus; et ceux qui le sont ne pou-
vant pas l'être dans toute la mesure de leurs
besoins, la préférence est due à celui qui est
le plus malheureux. L'habitude de distribuer
des secours n'est pas un motif de les conti-
nuer, s'ils sont plus nécessaires à d'autres.
Il ne suffit pas d'accorder des secours, il
faut en suivre l'emploi -et s'assurer du bon

usage. Le pauvre qui abuse de ce qu'il re-

çoit mérite d'en être privé ou de subir au
moins, à titre de punition, une suspension
de secours.

Enregistrement et classification des pau-
vres. 11 est tenu dans chaque bureau un
livre des pauvres et un sommier par bul-

letin, où l'on inscrit tous les indigents qui
seront assistés. Ce registre est divisé en deux

parties: la première pour les indigents se-
courus temporairement ; la seconde, pour les

indigents secourus annuellement.
Parmi les indigents secourus temporai-

rement, on comprend: les blessés, les mala-

des, les femmes en couche ou nourrices, les
enfants abandonnés, les orphelins, ceux

qui se trouvent dans des cas extraordinaires
et imprévus. Parmi les indigents secourus
annuellement, on comprend: les aveugles,
les paralytiques, les cancérés, les infirmes,
les vieillards de 80 ans, les vieillards de 65

? à80 ans, les chefs de famille surchargés
d'enfants en bas âge (au moins de trois en-
fants au-dessous de 12 ans). Les infirmités

qui donneront droit aux secours annuels,
devront être constatées par les médecins at-
tachés au bureau de charité. On comprend
sous le nom d'infirmités graves celles qui
sont incurables ou de nature à empêcher
habituellement les indigents de travailler

pour assurer leur existence. Les individus
affectés des maladies ou infirmités ci-après,
sont regardés comme infirmes incurables

: par les médecins du bureau central d'admis-

, sion dans les hospices: Tremb-lement géné-
ral. — Impotence rhumatismale goutteuse,
suite de luxation, etc.—Paralysie incurable,
complète ou incomplète. — Incontinence

: d'urine ou des excréments.-Anévrisme du
( cœur ou des gros troncs artériel's. — Asthme

chronique ou suffocant. — Hydropisie en-

kystée.—Rachitisme, déformation delà poi-
trine, du bassin ou des membres.—Dartres

rongeantes incurables. — Difformités d'un

aspect repoussant ou qui rendent l'indigent
inapte au travail.—Hernies volumineuses et
difficiles à contenir. - Privation d'un mem-
bre. - Surdité complète. — Etat de sourd-

muet.—Idiotisme.—Epilepsie.—Cancers in-
curables. — Cécité complète incurable, ou
faiblesse de la vue assez grande pour empê-
cher l'indigent de se livrer à aucun travail.

il
- Les individus secourus annuellement

i sont divisés en quatre classes: La première
comprend principalement les aveugles elles

octogénaires; la deuxième, les vieillards de
75 à 80 ans, et les indigents les plus infir-
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mes; la troisième, les vieillards et les infir-

mes au-dessous de 75 ans; la quatrième
classe, les familles surchargées d'enfants en
bas âge.

Aucun indigent ne peut être secouru

sans avoir été admis aux secours et inscrit

an livre ou contrôle des pauvres, en vertu

d'une délibération du bureau de charité. Il
doit être fait mention sommaire de ces ad-

missions aux procès-verbaux des séances.

Quand une admission a été prononcée parle
bureau, l'agent-comptable dresse, pour l'in-

digent admis, un bulletin contenant ses nom,

profession, etc., avec indication de la date
et du lieu de la naissance du chef de mé-

nage ; de sa femme, s'il est marié, et de la
naissance de leurs enfants dgés de moins de

douze ans. Ce bulletin est fait en triple exem-

plaire : l'un pour le bureau de l'agent comp-
table; le deuxième, pour l'administrateur de
la division du domicile de l'indigent, et le

troisième pour l'administration des hospi-
ces. Un double de la liste des pauvres par
bulletins est transmis par les bureaux à la

quatrième division de l'administration des

hospices, chargée des secours à domicile, et
il lui est donné connaissance des mutations
à mesure qu'elles ont lieu. Les bulletinsdes

indigents sont recueillis dans chaque bureau

par quartiers et divisions et par rues. Ils
sont rangés par ordre alphabétique pour
chaque rue; il y a dans chaque division au-
tant de couvertures ou chemises que de rues ;
d'où il résulte que lorsqu'une même rue se
trouve divisée entre plusieurs commissaires,
il n'y a néanmoins qu'une seule et même
chemise qui contient les bulletins de tous
les indigents de cette rue. Pour faciliter les
vérifications et les recherches des indi-

gents inscrits au contrôle, il est établidans

chaque arrondissement un répertoire par
fiches mobiles, rangées par ordre alphabé-
tique rigoureux. L'agent comptable envoie
à l'administration des hospices, dans les cinq
premiers jours de chaque mois, un extrait
du livre ou contrôle des indigents, conte-
nant les noms de ceux admis aux secours

pendant le mois précédent. Il y joint des

copies certifiées des nouveaux bulletins re-
latifs à ces indigents. Toutes les fois qu'un
indigent inscrit au contrôle des pauvres dé-
cède, ou est admis dans un hospice, ou sort
de l'arrondissement par suite de déménage-
ment, l'agent-comptable raye cet indigent du
contrôle et l'inscrit en outre sur un livre

particulier, appelé livre de sortie des indi-

gents. Dans les cinqpremiers jours de chaque
mois, l'agent-comptable transmet au bureau
de la quatrième division des hospices un ex-
trait du livre de sortie, contenant les noms
des indigents sortis ou rayés dans le cours
du mois précédent. Les bulletins des indi-

gents rayés du contrôle sont retirés de suite

parles agents-comptables des collectionsde

bulletins, et recueillis par ordre alphabéti-
que dans les archives du bureau, pour y
avoir recours au besoin. Les administrateurs
et commissaires de charité doivent avoir
soin d'informer les agents-comptables des

déménagements, décès, sorties et mutations
de toute nature qui viennent à leur con-
naissance. L'indigent qui veut déménager et
sortir de l'arrondissement doit en prévenir
l'administrateur de son quartier, qui le raye
de ses listes. Le bulletin de cet indigent de-
venant, dans ce cas, inutile à l'administra-
teur, il le remet à l'indigent après l'avoir
bâtonné comme nul, et y avoir noté le chan-
gement de domicile. L'indigent le porte à

l'agent-comptable, qui l'inscrit au livre de
sortie, vise le bulletin et fait au dos ou au
bas les annotations nécessaires. Ce même
bulletin, ainsi bâtonné et visé, est porté par
l'indigent à l'agent comptable de son nou-
veau domicile.

La minute du bulletin de l'indigent sor-
tant est retirée des chemises ou collertions
de l'agent-comptable, et placée aux archives
du bureau dans l'ordre alphabétique. Au

moyen de l'ancien bulletin, l'administrateur
du nouveau domicile de l'indigent est à por-
tée de prendre des informations et de pro-
poser au bureau l'admission ou la non ad-
mission de cet indigent aux secours. Lors-

qu'un indigent, changeant de demeure, passe
d'une division dans une autre division du
même arrondissement, il en fait aussi la dé-
claration à l'administrateur de sa division,
qui raye cet indigent de ses contrôles, men-
tionne la déclaration sur le double du bul..
letin existant entre ses mains, et envoiel'in*

digent avec le bulletin ainsi annoté au
bureau de l'agent-comptable. L'agent-comp-
table change sur le builetin-minute l'indi-
cation du quartier, de la division, de la rue,
y fait les autres modifications qui peuvent
être utiles; il le refait même entièrement,
s'il est nécessaire, et envoie copie du bulle-
tin ainsi modifié à l'administrateur du nou-
veau domicile. Si l'indigent change de de-
meure sans changer de division, il donne
connaissance de ce changement à l'adminis-
trateur de sa division, qui est prié d'en in-
former l'agent-comptable, afin qu'il tienne
écriture du changement. Les mutations in-
térieures sont en outre consignées sur des
feuilles à ce destinées, conformes à la for-
mule. Copies de ces feuilles de mutations
intérieures sont envoyées, dans les cinq pre-
miers jours de chaque mois, au bureau de
la quatrième division de l'administration
des hospices. L'indigent, malgré ses démé-

nagements à l'intérieur, conserve son nu-
méro d'inscription au contrôle des indigents
pendant tout Je temps qu'il demeure dans
l'arrondissement. Il est important que MM. les
administrateurs et les agents-comptables
soient informés des décès des indigents, afin
que leur radiation ait lieu sur les contrôles,
et que les distributions destinées à ces. indi-

gents ne soient pas continuées abusivement
à des personnes qui pourraient les réclamer
en leur nom après leur décès. Les demandes
d'inhumation gratuite et les registres de l'é-
tat civil donnent à l'agent-comptable les

moyens d'être informé de la plupart des dé-
cès à domicile.

Lorsqu'un indigent, chef de ménage,
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veuf sans enfants, ou célibataire, vient à dé-

céder, il est rayé du contrôle des pauvres et

inscrit de suite par l'agent-comptableau livre

de sortie, et son bulletin est retiré des car-

tons et chemises. Le ménage est rayé de

même, si l'indigent, étant veuf, laisse à son

décès des enfants auxquels les secours ne

sont pas continués. Si un homme veuf ou

une femme veuve laissent, à leur décès, un

ou plusieurs orphelins auxquels le bureau

juge convenable de continuer des secours

temporaires, ces orphelins sont inscrits sous

des numéros nouveaux, comme chefs de

ménage, en vertu d'une délibération parti-
culière du bureau. Si un homme marié, chef

de ménage, vient à décéder, le ménage en-
tier est rayé sur les contrôles et porté en

conséquence au livre de sortie.-Le bulletin
de ce ménage est supprimé et il est formé
un nouveau bulletin au nom de la veuve,

qui est inscrite nominativement au contrôle
sous un numéro nouveau, si toutefois elle
réunit les conditions exigées par les règle-
ments. Dans le cas du décès d'une femme

mariée, ayant son mari inscrit comme chef
de ménage, de la naissance ou du décès
d'un ou de plusieurs enfants, l'agent-comp-
table prend note de ces naissances ou décès
sur le bulletin du ménage. Au moyen du
contrôle des indigents et du livre de sortie,
il est établi, à la fin de chaque trimestre,
dans tous les arrondissements, un état ou
mouvement de la population indigente, par
ménages et par individus. Il est procédé,
tous les ans, au recensement de la popula-
tion indigente d'un certain nombre d'arron-

dissements, désignés par le conseil. Le
membre de la commission chargé de la qua-
trième division se concerte, pour l'exécu-

tion, avec les administrateurs des bureaux
de charité. Les recensements se font con-
curremment par des commissaires nommés

par les bureaux de charité et par des com-
missaires de l'administration des hospices.
Les commissaires recenseurs iont d'abord
le récolement des bulletins tenus au bureau
de charité avec ceux conservés à l'adminis-
tration générale. Cette comparaison termi-

née, on attache à chaque bulletin de couleur
un bulletin blanc, qui doit être rempli, au
domicile des pauvres, de tous les renseigne-
ments qu'il comporte. A mesure que le re-
censement s'opère, les commissaires dres-
sent l'état nominatif des ménages qui ne se
sont pas trouvés aux domiciles indiqués et
le communiquent aux administrateurs, cha-
cun pour sa division, en les invitant à vou-
loir bien remettre leurs observations sur ces

ménages.
Distribution des secours. Les secours

sont, le plus possible, distribués en nature.
Oti s'applique surtout à donner du travail
aux indigents valides. Chaque indigent a un

compte ouvert. Les secours en maladie et la

part dans les distributions extraordinaires

qui peuvent avoir lieu dans le cours de

l'année, et qui s'appliquent à tous les pau-
vres, ne doivent rien diminuer sur la quo-
tité du secours annuel auquel ont droit

les individus qui sont appelés à le rece-
voir.

Les soins à donner aux malades, aux bles-
sés, aux femmes enceintes ou nourrices,
sont au premier rang des secours tempo-
raires dont la distribution est confiée aux
bureaux de charité.

Les distributions des secours en nature,
tels que comestibles, combustibles, habille-
ment et coucher, ont lieu sur des cartes ou
bons délivrés par les administrateurs. Le
bouillon et la viande de la marmite sont
aussi distribués aux malades ou convales-
cents, sur les bons des médecins attachés -
aux bureaux. L'administration des hospices
met chaque mois à la disposition des bu-
reaux une quantité déterminée de sacs de
farine pour les distributions de pain. On a
dû laisser aux bureaux la plus grande lati-
tude pour le mode de faire arriver le se-
cours aux pauvres. On peut les leur porter
à domicile, ou ils peuvent venir les cher-
cher dans un lieu indiqué. Les distributions
en nature ne peuvent avoir lieu que dant
les magasins, établis sous la garde des agents-
comptables, ou sœurs de charité, ou chez les
fournisseurs désignés par le bureau, et sur
des bons ou cartes délivrés aux indigents,
et revêtus des formes nécessaires pour r ré-
venir les fraudes et établir une comptabilité
régulière. Les bons peuvent être distribués
aux indigents par les visiteurs et les dames
de charité, et sont ensuite remis, par les
sœurs et les fournisseurs, à l'agent-comp-
table pour établir ses comptes et payer les
fournitures. Les bons de recours en argent
lui sont présentés directement par ceux à
qui ils seront délivrés. Les bureaux de cha-
rité doivent veiller 1° à ce que la viande et
le pain livrés aux indigents aient le poids
requis; 2° à ce que la farine fournie par
l'administration ne soit pas changée par les
boulangers chargés de la fabrication du pain
(pour faciliter cette dernière vérification,
l'administration adresse, chaque mois, aux
bureaux de charité un échantillon de la fa-
rine livrée aux boulangers) ; 3° à né que, s'ils
ne peuvent empêcher les échanges qui se
font du pain de seconde qualité contre le

pain blanc, la différence à payer par les
indigents n'excède pas du moins celle fixée

par la taxe; 4° enfin à ce que le pain des
pauvres ne soit pas racheté à vil prix par les

boulangers.
Les bureaux doivent chercher à multiplier

les secours en travail, soit en se mettant en
relation avec des manufacturiers ou maîtres

artisans, auxquels ils pourraient a,;re.::sel'les

indigents sans ouvrage, soit en proposant
l'établissement d'ateliers de charité. Il est
fixé, pour chaque bureau, une somme desti-
née à pourvoir aux cas extraordinaires et

imprévus. Nul indigent ne reçoit de secours
s'il ne justifie qu'il envoie ses enfants à

l'école, ou s'il refuse de les faire vaccIHer.
Les indigents inscrits au contrôle peuvent

obtenir, au moyen de certificats délivrés par
le^ bureaux de charité: 1° la délivrance de

bandages gratuits; 2° des passe-ports gra-
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tuils av.ec la subvention de 15 centimes par
lieue; 3° la permission de brocanter ou de
vendre dans les rues, s'il y a lieu; 4,° la

participation aux travaux publics; 5° la re-
mise ou la modération des mois de nourrice,
dans certains cas; 6° l'exemption des droits

d'enregistrement et de succession; 7° la
remise ou la modération des impôts et pa-
tentes; 8° la remise, dans certains cas, des
effets de leurs parents décédés dans les hô-

pitaux; 9° la délivrance gratuite d'actes de

l'état civil; 10° l'inhumation gratuite pour
eux et leurs enfants; 11° La faculté de se

présenter au conseil des avocats, séant au

palais de justice les mercredis et samedis,
pour obtenir des consultations, et même au
besoin une direction dans les affaires con-
temieuses qui leur surviennent.

Secours spéciaux aux vieillards, aveu-

gles et infirmes.
— Ne sont portés sur les

états des vieillards, que les indigents qui
ont atteint soixante-quinze ou quatre-vingts
ans, et sur les états des aveugles que ceux

qui sont déclarés tels par les médecins du
bureau central d'admission.

-
Les certificats

du bureau central d'admission sont délivrés
aux aveugles sur la demande des agents-
comptables des bureaux de charité. La céci-
té doit être complète pour donner droit aux
secours de cinq francs par mois. Les secours

spéciaux d'aveugles peuvent être cumulés
avec ceux accordés à raison de l'Age. Les in-
firmes inscrits aux secours spéciaux ne

peuvent recevoir en même temps les se-
cours d'octogénaires, de septuagénaires ou

d'aveugles. La somme de 287,000fr., portée
au budget pour secours aux vieillards et

aveugles, estclistt-ibuée, à raison de 5 francs,
aux indigents aveugles; de 5 francs aux
vieillards qui ont atteint leur soixante-quin-
zième année, etde 8 francs aux octogénaires
(c'est le chiffre actuel). Nul ne peut être
admis à ce secours que par une délibération

spéciale du bureau, et en produisant : les

vieillards, leur acte de naissance ; les

aveugles, un certificat du bureau central
d'admission, qui constate leur cécité com-

plète. Il est tenu, dans chaque bureau, des

registres particuliers où les vieillards et les

aveugles admis sont inscrits sous une série

régulière de numéros. Tous les ans, avant
la fin de l'année, l'état des vieillards et

aveugles recevant le secours est vérifié et'
constaté par le bureau de charité, qui juge,
d'après la situation de chaque individu, s'il
doit ou non être maintenu sur la liste. Les
vieillards de soixante-quinze ans et au des-
sus et les aveugles, qui sont présentés
pour les hospices, sont tenus de joindre
aux autres pièces nécessaires pour obtenir
leur admission un certificat de leur non-

inscription aux secours spéciaux ou de leur
radiation.

Les agents-comptables, font, à l'état civil
des mairies, le relevé des indigents décédés
dans leur domicile, pour les rayer des con-
trôles. Le chef delà deuxème di vision de l'ad-
ministration des hospices (nous parlons ici
le jangag actuel) adresse, par quinzaine, à

chacun des bureaux, en ce qui le concerne,
extrait des admissions dans les hospices.
Les indigents placés sont rayés des contrôles
ordinaires et des registres de secours spé-
ciaux. Néanmoins, les indigents ont droit
au secours spécial du mois commencé à

l'époque de leur placement. Les bureaux
peuvent aussi remettre, lorsqu'ils le jugent
convenable, aux parents des décédés qui ie
trouvent dans une position malheureuse,
le secours du mois pendant lequel le décès
a lieu. Le payement des secours spéciaux est
fait aux indigents soit directement par
rasant-comptable, soit par l'intermédiaire
des administrateurs.

Les sommes qui n'ont pas reçu d'emploi,
soit à raison du déménagement récent, du

départ, du placement dans un hospice ou du
décès des indigents, sont portées au journal
comme recettes intérieures, avec indication
de leur origine. Les agents-comptables sont

personnellement responsables des sommes
indûment payées pour secours spéciaux à
des indigents décédés ou placés dans les hos-

pices, à partir 'du mois, qui suit leur décès
ou placement, toutes les fois que le décès a
été constaté sur les registres de l'état civil
de leur arrondissement, ou que le décès ou

placement a été notifié au bureau de charité

par l'administration des hospices. Les recen-
sements p)ur les secours spéciaux sont faits.
au moins une fois l'année, par les employés
de la quatrième division, de concert avec les
commissaires désignés par les bureaux de
charité. Il est dressé une liste des indigents
qui n'ont pas été trouvés à leur domicile, et
ils ne peuvent être maintenus sur l'état des
secours spéciaux qu'après s'être présentés à

l'agent-comptable, qui s'assure s'ils sont tou-

jours habitants de l'arrondissement.
Médicaments. Toutes les drogues, pré-

parations et médicaments distribués ou

employés par les bureaux de charité des
douze arrondissements de Paris sont pris à
la pharmacie centrale des hôpitaux. Dans les
cas très-rares où il est indispensable de se

procurer certains médicaments, de nuit ou

après la fermeture des maisons de secours,
la fourniture peut en être faite par des phar-
maciens particuliers ; mais les prescriptions
des médecins du bureau de charité doivent

constater l'urgence et être jointes aux mé-
moires des pharmaciens. Les demandes de

médicaments à adresser à la pharmacie cen-
trale doivent être dressées en double expé-
dition; l'une est faite et certifiée par les

sœurs supérieures des maisons de secours,
l'autre par l'agent

- comptable. Elles sont
visées par un administrateur et par le maire.
Les médicaments sont livrés en compte aux

filles de charité par la pharmacie centrale
des hôpitaux. Les sœurs justifient de l'pin-

ploi des médicaments par les ordonnances

des officiers de santé. Les bureaux de bien-

faisance se procurent les médicaments dont
ils ont besoin à la pharmacie centrale des

hôpitaux. Il n'est point tenu compte aux bu-

reaux des achats de médicaments qu'ils se

procurent ailleurs. Les sœurs,de charité sont



20il BUR D'ECONOMIECHARITABLE. BUR £02

DICTIONN.D'ECONOMIECHARITABLE.II. 7

autorisées à préparer elles-mêmes les ti-

sanes, les potions huileuses, les potions

simples, les loochs simples, les cataplasmes,
les fomentations, les médecines et les autres

médicaments magistraux semblables, dont

la préparation est si simple, qu'elle n'exige

pas des connaissances pharmaceutiques bien

étendues. Il leur est interdit de s'occuper
des médicaments officinaux, tels que sirops

composés, pilules, électuaires, sels, emplâ-

tres,-extraits, liqueurs alcooliques, et géné-
ralement tous ceux dont la préparation

est

subordonnée à l'emploi des manipulations

compliquées. Les officiers de santé attachés

ctux hospices veillent à ce que le local des-

tiné à l'établissement de la pharmacie con-

fiée aux sœurs soit situé de manière que les

médicaments ne soient pas altérés par l'hu-

midité, la lumière, la chaleur et le froid.

Indépendamment de la surveillance habi-

tuelle des officiers de santé des hospices, il

est fait de temps à autre des visites dans les

pharmacies des sœurs de charité, pour s'as-

surer si les drogues, tant simples que com-

posées, qu'elles auront à leur disposition,
sont de bonnequalité. Les médicaments que
les sœurs de charité conservent dans leur

pharmacie, ne devant être destinés que pour
les indigents, il leur est expressément dé-

fendu d'en vendre au public, à moins d'une

autorisation spéciale de l'administration.
Elles sont tenues d'inscrire sur un registre
les fournitures qui leur sont faites, tant des

drogues simples que des drogues composées.
Sur un autre registre, elles font mention de

l'emploi de ces mêmes drogues, emploi qui
ne pourra être fait que d'après les prescrip-
tions des officiers de santé attachés aux hos-

pices. Lorsqu'il y a des pharmaciens sala-

riés, les sœurs de charité ne peuvent s'oc-

cuper de la préparation des médicaments.
Tous les remèdes composés sont fournis
exclusivement par la pharmacie centrale aux
bureaux de charité de la ville de Paris. On
ne peut préparer, dans les pharmacies des
bureaux de charité, que les objets suivants :
tisanes, potions, petit-lait, sucs, gargarismes,
médecines, cataplasmes,liniments, digestifs,

-

eaux distillées, eaux aromatiques. Les sang-
sues, le miel, la graisse, les huiles, It 3

plantes sèches, les fleurs, Lesbois, les grai-
nes, les racines, les gommes, les raisins,

l'eau-de-vie, l'esprit-de-vin, et généralement
toutes les substances pour lesquelles la

pharmacie passe des marchés pour l'année,
sont fournis au prix coûtant. Il est ajouté
6 pour 100 pour les frais de transport, de

conservation, d'avaries, de pesage, de re-

gistres.
Secours extraordinaires accordés aux

indigents par Vadministration générale des

hospices. La somme destinée à donner des
secours aux indigents, dans les cas extraor-

dinaires, est divisée en deux parties : la

première, applicable seulement aux secours

obligés par des cas fortuits de mort yiolçnte,
!nondztion, inc-endie, etc. La deuxième, ap-
lioable aux indigents qui ne reçoivent point
9 secours des bureaux de bienfaisance, et

dont l'indigence porte le caractère d'un be-
soin spécial et plus fort que ceux que peu-
vent distribuer les bureaux de bienfaisance
sur les sommes mises à leur disposition.
Lorsqu'un bureau de charité demande au
conseil des secours extraordinaires pour
quelques indigents, le chef de la deuxième
division (nous parlons le langage actuel)
prend personnellement des informations, et
s'assure que l'individu qui les réclame en
a réellement besoin. Toutes les fois qu'un
secours est accordé par le conseil, les

indigents en sont immédiatement infor-
més. Il est délivré au chef de division
ci-dessus un mandat de la somme de

k,000 fr., pour le mettre en état de don-
ner des secours dans les cas urgents et

imprévus, qui ne peuvent attendre l'ap-
probation du conseil, à la charge, par
eux, d'en rendre compte lorsqu'ils en ont
fait l'emploi. Les mères nourrices malades
ou indigentes sont secourues par les bu-
reaux de bienfaisance. A cet effet, il y a un
fonds extraordinaire de 3,000 fr. par an. Le
bureau central d'admission délivre aux
nourrices des bulletins et les dirige sur
leurs bureaux de bienfaisance respectifs :
elles sont pourvues d'un certificat d'indi-

gence. Les. membres du bureau central d'ad-
mission sont autorisés à régler la somme à

accorder, comme secours, à chaque nourrice,
selon la durée présumée ou la gravité de la
maladie, et aussi de celles qui auraient un

ou plnsieurs enfants, outre leur nourrisson :
le maximum estf d'un franc par jour, et, si la
maladie dure plus de quinze jours, il est
délivré un nouveau bulletin par le bureau
central. Le bureau de bienfaisance du quar-
tier de la malade fait donner les secours
accordés par le bulletin d'après les formes,
déterminées par l'administration des secours
à domicile: la dépense lui en est rembour-
sée par la caisse des hospices, tous les mois,
sur les états qu'il a présentés. Les parents
indigents qui font vacciner leurs enfants

reçoivent un secours de cinq francs par en-
fant vacciné. Ce secours est payé sur le
certificat des médecins vaccinateurs, cons-
tatant que la vaccine a parcouru ses périodes.
Le payement est fait par l'agent-comptable
du bureau dans l'arrondissement duquel
demeurent les parents de l'enfant vacciné,
quel que soit d'ailleurs l'arrondissement
dans lequel la vaccination a eu lieu. Lors-

que les médecins vaccinateurs sont autres

qne ceux du bureau de charité de l'arron-
dissement du domiciie de l'indigent, leur

signature doit être légalisée par le maire de
leur arrondissement. L'agent est remboursé
de ses avances par l'administration, en rap-
portant l'état des payements par lui faits,
dûment certifié, et le double des certificats
de vaccination, visé par le maire de l'arron-
dissement. Les bains accordés gratuitement
aux indigents de la ville de Paris seront
donnés à l'hôpital Saint-Louis. L'adminis-
tration des hospices fait aussi délivrer des
bains gratuits dans plusieurs établissements

particuliers. Il est également délivré des
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bains de vapeuret des fumigations aux in-

digents qui peuvent en avoir besoin. Les
bains ordinaires, les bains de vapeur et Jes

fumigations, donnés à l'hôpital Saint-Louis,
-sont accordés sur les bons des membres de
'3a quatrième division, d'après les certificats
des bureaux de bienfaisance, délivrés sur
l'ordonnance des médecins et chirurgiens
attachés à ces bureaux. Les bons indiquent
Jes noms, prénoms et domicile, maladie et

signalement des indigents. Ils ne peuvent
être faits pour plus de douze bains ou fumi-

gations, d'une heure chaque. Ils peuvent
être simples ou composés, c'est-à-dire char-

gés de sulfure de potasse, pour la guérison
des maladies de la peau. il est tenu, à la
deuxième division, des registres à souche,
.(lesquels sont détachés les bons des bains à
-délivrer aux indigents. Les membres du bu-
reau central d'admission distribuent et ap-
pliquent les bandages aux indigents, soit de

Paris, soit du dehors, qui sont
attaqués

de
hernies. Ils exigent un certificat d'indigence
de ceux qui demeurent à Paris, si ce n'est

:cependant lorsqu'il y a danger évident à
Retarder l'application du bandage, auquel
cas ils dispensent dudit certificat. L'admi-
jiistration accorde la délivrance gratuite des
actes de l'état civil aux indigents auxquels
ces actes sont reconnus nécessaires, et qui
.sont porteurs d'un certificat des bureaux de
charité. Les effets et hardes des indigents
qui meurent dans les hôpitaux peuvent,
dans certains cas, être rendus à leurs enfants

orphelins ou à l'époux survivant.
Une ordonnance du 27 octobre 1824 a

réglé la distribution des fonds provenant
de la fondation Monlhvon, dont l'acceptation
avait été autorisée le 29 juillet 1821. Voyez
au mot CHARITÉ(Esprit de la) l'historique de
la donation.

Les revenus du legs de M. de Monthyon
jie sont pas confondus avec les revenus or-
dinaires des hospices. Il en est tenu un

compte séparé en recette et en dépense, qui
forme un registre particulier dans les confi-
tes généraux de l'administration des hos-

pices.
Un secours est donné aux pauvres con-

valescents sur ces revenus, immédiatement
à leur sortie des hôpitaux.

D'autres secours-leur seront distribué?,
s'il y a lieu, par l'intermédiaire des bureaux
de charité, après vérification et reconnais-
sance des besoins et de la position de cha-

que individu. Chaque année, le conseil gé-
néral des hospices fixe la somme applicable
à l'une et à l'autre espèce de secours, et un
fonds de réserve pour les frais particuliers
d'administration, et pour subvenir soit à un
excédant de dépense dans les secours indi-

qués aux articles précédents, soit à des se-
cours extraordinaires et non prévus en fa-
veur des convalescents. Tous les registres,
bons et autres pièces employés pour l'exé-
cution du legs. de M. de Monthyon, portent
en tête ces mots: Fondation de M. de Mon-

thyon.Les convalescents,sortant d'un hôpital
(dos maisons de santé, l'Hôpital des vénériens

et celui des enfants exceptés), reçoivent, s'ils
Je demandent, un secours qui consiste en
un franc par jour. Toutefois les individus
qui ont séjourné moins de cinq jours dans

l'hôpital, y compris celui de l'entrée et de
la sortie, n'ont droit à aucun secours. Ceux
qui ont séjourné moins de huit jours ne
peuvent recevoir, des bureaux de charité
qu'un secours de la valeur de cinq francs au
plus. Les convalescents admis aux hospices
de la vieillesse, pour y être traités d'ariéna-
tion mentale ou d'épilepsie, et ceux sortant
des hôpitaux de Saint-Côme et de Saint-
Merri, ont droit aux secours de la fondation

Monthyon,conformément aux règles établies
pour les convalescents des autres hôpitaux,
à l'exception du secours immédiat qui n'est

pas

donné à la sortie de l'hôpital Saint-Côme

(qui ne fait pas partie de l'administration
des hospices).

Les convalescents, non domiciliés à
Paris, qui, en sortant des hôpitaux, ont be-
soin de secours pour retourner dans le lieu
de leur domicile, sont adressés, avec leur
billet de sortie, à la deuxième division, pour
recevoir, s'il ya lieu, un secours en argent.
Ce secours ne doit pas en général excéder
trois francs; il est délivré par l'administra-
teur chargé de cette division. Dans le cas
où la situation du convalescent, ou J'éloigne-
ment de son domicile, exige un secours plus
considérable, il peut être porté jusqu'à dix

francs, avec l'autorisation du conseil chargé
delà surveillance. Si un convalescent, non.
domicilié à Paris, est hors d'état de sortir de

l'hôpital où il a été malade, à cause de son

âge ou de ses infirmités, l'administrateur

chargé de la maison s'informe auprès de lui
du lieu de son domicile ou de celui de sa

famille, et, après avoir recueilli des rensei-

gnements directs pour s'assurer de la vérité
de ses déclarations, il fait constater son
état par le médecin, et transmet les piè-
ces avec son avis au chef de la deuxième

division, qui en fait rapport au membre du
conseil chargé de la surveillance. Le mem-
bre du conseil peut autoriser un secours

jusqu'à concurrence de vingt-cinq francs.
S'il juge qu'il soit nécessaire d'en accorder
un plus considérable, il en fait rapport au
conseil pour demander l'autorisation. Les
secours à accorder aux convalescents non

domiciliés, ayant principalement pour objet
de leur procurer la facilité de retourner dans
leur domicile, on prend tous les moyens
convenables pour assurer leur départ.

Les agents de surveillance des hôpitaux
sont chargés de ce soin à l'égard des conva-
lescents.
''Une somme de six mille francs, à pren-
dre sur le fonds de réserve des revenus du

legs Monthyon, est mise d'avance et par quart
à la disposition du membre de la commis-
sion chargé de la quatrième division, pour
l'exéeution de ces secours. Il est tenu regis-
tre de leur distribution jour par jour et par
individu. La somme destinée à donner de*

secours, par l'intermédiaire des bureaux d

charité, aux pauvres convalescents sortis d
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hôpitaux, est répartie proportionnellement
au nombre des convalescents de chaque ar-

rondissement sorti des hôpitaux pendant
l'année précédente, et tenue à la disposition
des bureaux pour être employée par eux

selon les besoins. Les secours sont applica-
bles à tous les convalescents sortant des hô-

pitaux, qui en ont besoin, qu'ils soient ou
non portés sur les contrôles des bureaux de

charité; mais ils ne doivent les recevoir

qu'après des renseignements recueillis sur
leur position et sur le dommage résultant de
la maladie.

Pour mettre les bureaux à portée de

prendre ces renseignements, tout convales-
cent inscrit aux secours des bureaux de
bienfaisance reçoit, de l'agent de surveil-

lance, un billet qui énonce ses noms, âge et

domicile, la nature de sa maladie, le jour
de l'entrée et de la sortie. Le double du
billet de sortie, délivré aux convalescents, est

envoyé chaque jour par l'agent de surveil-
lance de l'hôpital à la deuxième division,
où il est tenu un registre par arrondisse-

ment, avec toutes les indications portées au
billet. Dans le même jour, la même di-
vision adresse, à chaque bureau de charité,
les billets des convalescents domiciliés ou

logés dans son arrondissement, et l'agent-
comptable du bureau, après en avoir pris note,
en fait la distribution aux administrateurs
ou aux commissaires et dames de charité,
chacun pour les pauvres de son quartier.
Les convalescents qui ontlaissé passer quinze
jours après !eur sortie d'un hôpital sans se

présenter pour demander le secouru de la
fondation Monthyon ne peuvent plus être
admis à les recevoir.

Les secours à distribuer aux convales-
cents sont divisés en trois classes: secours

provisoires, secours définitifs, secours ex-
traordinaires. Tous sont donnés, autant que
possible, en nature, et consistent en ali-
ments, vêtements, linge, couvertures, ma-

telas, outils et combustibles. Cependant les
bureaux sont autorisés à porter jusqu'à dix

francs le secours ou la portion de secours à
donner en argent. Il est tenu un registre

particulier
des délibérations et décisions re-

latives à la distribution de ces secours. Les
secours provisoires ne sont donnés qu'aux
pauvres inscrits sur le contrôle des indi-

gents. Ils ne peuvent excéder la valeur de
trois francs, et consistent eu pain, bouillon
cm viande et combustibles, le tout réparti
en plusieurs jours. L^secours provisoire
est accordé sur un bon délivré par l'admi-
nistrateur chargé du quartier où le pauvre
est domicilié, ou par le commissaire ou la
dame de charité, et visé par l'administrateur.
Le bon indique la somme et spécifie la na-

0. ture du secours à déliver. Le pauvre, à qui
Cl il est remis, le présente à l'agent-comptable
bi du bureau de charité, qui le vise, en passe
ouécriture, et adresse le pauvre à la maison de

Çesecours où il doit recevoir ce qui lui est ac-

tj ;urdé.
Les secours définitifs sont accordés

visifu' (es bureaux, sur le rapport de l'adminis-

trateur chargé du quartier où est domicilié
le pauvre convalescent qui les réclame, qu'il
soit ou non inscrit sur les contrôles. Le se-
cours ne peut excéder la valeur de vingt-
cinq francs, y compris le secours provisoire,
s'il a été accordé. Les secours extraordi-

naires, c'est-à-dire ceux dont lavaleur excède

vingt-cinq francs, ne peuvent être accordés

que par le conseil général des hospices, au-

quel les demandes et les propositions des
bureaux sont soumises par le membre de la
commission chargé de la quatrième division.
Les demandes adressées au conseil sont mo-

tivées, et indiquent l'emploi à faire de la
somme demandée. Cet emploi est surveillé

par le bureau de charité, comme celui des
secours détlnitifs.

Les sommes accordées pour secours ex-
traordinaires sont à la charge du bureau

qui en fait la demande, et imputées sur son
crédit dans la répartition générale des reve-
nus du legs. Pour subvenir à la distribution
des secours en nature, les bureaux ont, dans
leurs magasins, des chemises, des couver-
tures et des étoffes propres à l'habillement
des hommes et des femmes.

La pièce ou les tablettes et armoires où
sont déposés ces effets, sont distinguées par
une inscription portant: Legs de M. de Mon-

thyon. La somme à employer à cette destina-
tion est réglée tous les ans par le conseil

général. Il est rendu par chaque bureau, à
la fin de l'exercice, un compte moral et ad-

ministratif sur l'emploi de la somme dépen-
sée. Ce compte indique le nombre des pau-
vres secourus, la répartition du secours en-
tre eux, et les effets qu'il a produits. Il

comprend tous les détails qui peuvent inté-
resser la Société et l'administration géné-
rale, faire connaître le bon usage d'une fon-
dation également importante par sa valeur
et sa destination, et fournir au conseil géné-
ral les éléments du compte qu'il rendra. »

L'ordonnance de 1816 et l'arrêté du
ministre de l'intérieur du 19juillet suivant,
qui lui servit de commentaire, ne peuvent
pas être considérés comme des émanations
d'un principe réactionnaire à 89 et à l'em-

pire, car cette ordonnance et cet arrêté eu-
rent pour rédacteurs MM. de Gérando et

Benjamin Delessert (ayant M. de la Bonar-
dière pour troisième collaborateur). M. Ben-

jamin Delessert, protestant, n'avait pas ou-
blié de faire dire à l'ordonnance (art. 3) que
dans ceux des arrondissements municipaux
où se trouvait situé un temple protestant, le
ministre ferait partie du bureau de charité.
Le but de l'ordonnance du 2 juillet 1816
avait été de simplifier les formes de l'admi-
nistration et de multiplier le nombre des

personnes chargées de rechercher les véri-
tables pauvres et de constater leurs besoins.
Par là, avait dit l'ordonnance, on accélérera
la distribution des secours, et on leur don-
nera une. plus juste application.

Chap.II. —1830. Larévolution de 1830aap-
porté quelques modificationsà ce règlement.
On substitua à la dénomination de Bureau. de
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charité, admise par l'ordonnance de 1816,
celle de Bureau de bienfaisance. Ce fut un

premier tort. Une réforme d'une portée plus
gr.ande a consisté à retrancher du bureau,
comme membres de droit, le curé et le mi-
nistre protestant de la circonscription. (Or-
donnance du roi du 29 avril 1831, arrêté du
ministre du commerce du 21 septembre

suivant.)
Le maire est l'expression civile de la bien-

faisance publique, le curé en était l'expres-
sion morale et religieuse. Le bureau de bien-

faisance, dans sa composition, était un sym-
bole : on l'a matérialisé. La charité civile a

provoqué un combat, et la bitte engagée a
tourné au grand préjudice des pauvres. Une
autre modification, fort critiquée aujour-
d'hui, est encore apportée à l'ordonnance de
1816 par celle de 1831 ; elle a placé les bu-
reaux de bienfaisance sous l'autorité exclu-
sive du préfet de la Seine, en ne laissant au
conseil des hospices que la simple surveil-

lance, à la différence de l'ordonnance de

1816, qui partageait l'autorité entre le préfet
et le conseil. On n'a vu dans cette réforme

que l'avantage de l'unité, et on a renversé,
en l'introduisant, un des principes sur les-

quels repose la charité publique, à savoir,
-son administration par des représentants à

-elle, les établissements charitables ayant
leur individualité à part dans la commune.
Le préfet de la Seine, maire central de Paris,
est, par ce côté, dans les conditions voulues

pour être président-né du conseil des hos-

pices. Comme le maire de toute commune, il
devait avoir sa part d'autorité, comme tel,
dans le conseil des hospices, mais non pas
absorber en lui toute l'autorité, en ne lais-
sant au conseil des hospices que la surveil-
lance. En cela, un des principes de la cha-
rité publique, admis de temps immémorial,
a été méconnu. La multiplicité des attribu-
tions du préfet de la Seine ne lui permet-
tant pas d'exercer une direction effective,
l'autorité, la direction fut départie, de fait, à
un chef de division ayant lui-même dans
-ses attributions, outre les secours à domi-

cile, les hospices, l'instruction publique, la

-garde nationale et le recrutement. La force
des choses fit violence à l'ordonnance, la
direction resta au conseil des hospices,
pouvoir spécial ayant dans son sein des
hommes spéciaux, possédant des archives,
ainsi que la tradition des faits accomplis
depuis cinquante ans, et de plus disposant
de la fondation Monthyon, ce riche acces-
soire des secours à domicile et des hospices.
Le conseil des hospices continua d'avoir,
avec la délibération, l'action réelle. La pré-
fecture, lui déléguant pourainsi dire ses pou-
voirs, se borna à homologuer ses déci-
sions.

Avant de parler de la nouvelle transfor-

mation qne l'administration des secours a

éprouvée en 1849, nous nous transporterons
sur le théâtre des controverses qu'elle a

suscitées. Mais d'abord montrons- les bu-
reaux dans leur action, après avoir fait con-
naître leur organisation.

Chap. III. — Lors du premier essai qui
fut fait en 1791 de la charité administra-
tive, la commission municipale de bienfai-
sance inscrivit au rôle des. secours 120,000
indigents, sur une population de 550,000
habitants. Le chiffre des indigents était
le même qu'en 1789. Les recensements de
1801, 1813 et 1822 donnent les résultats
suivants :

1801, sur 550,000 habitants, 111,626;
1813, sur 680,000 id., 101,805;
1822, sur 800,000 id., 54,571.
Nous voyons qu'en 1829 le chiffre de la

population pauvre n'avait pas changé, quoi-
que la population totale se fût accrue dans
une très-grande proportion.

Les chiffres de 1847, d'après le rapport
que M. de Watteville publie en 1854, sont
ceux-ci : Nombre des familles secourues,
37,940; individus, 89,889, savoir : hommes,
19,962; femmes, 32,901; garçons, 17,384;
filles, 19,632. La proportion des indigents,
comparativement à la population, estde1 sur
15*(on a vu qu'elle était pour toute la France,
d'après M. de Watteville, de 1 sur 12).

Professions des indigents chefs de ménage.— Hommes: Chiffonniers, 147; cochers,
265; commissionnaires-hommes de peine,
2;488; cordonniers, 1,148; domestiques,
146; écrivains, 212 ; marchands revendeurs,
787; ouvriers de divers états, 4,737; ouvriers
en bâtiments, 1,960; porteurs d'eau, 299;
portiers, 1,375; sans état, 1,476; tailleurs,
445. — Femmes: Blanchisseuses, 673; chif-
funnières, 56; cuisinières, 34; domestiques,
67; femmes de ménage, 1,063; gardes d'en-
fants,241; gardes-malad"es, 203; journalières,
2,749; marchandes revendeuses, 1,576; ou-
vrières, 3,720; porteuses d'eau, 46; por-
tières, 769 ; sans état, 3,679.

Indigents recevant des secours spéciaux
Octogénaires, 1,066; septuagénaires, 2,606;
aveugles, 603; infirmes, 191.

Les statistiques de l'hiver de 1852 donnent

pour les 8", 9e et 12e arrondissements les
chiffres suivants, d'après le recencement de
1850: 8e arrondissement, 4,480 ménages,
11,419 indigents; 9e arrondissement, 1,979
ménages, 4,335 indigents; 12e arrondisse-

ment, 5,437 ménages, 11,517 indigents. La

population pauvre s'est accrue, dans le 8e

arrondissement, de 2,213 indigents, mais
elle a diminué de 708 dans le 9e, et obtenu
une légère diminution dans le 12e. Un an-
cien maire du 5*arrondissement, aujour-
d'hui inspecteur de l'administration hospi-
talière de Paris (M. Vée), porte le chiffre des

indigents aujourd'hui secourus à 30,000 fa-

milles, ou 65,000 individus.

Les recensements officiels des bureaux de
bienfaisance de 1829 et de 1852 présentent
ces deux chiffres: 1829, 30,360 ménages.
62,705 individus, 1 sur 13 habitants; 1852

28,724 ménages, 63,133 individus, 1 sur lt
habitants.

On voit que le nombre des ménages a e
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minué, et' que celui des individus a aug-
menté; donc on a secouru de préférence les

ménages les plus chargés d'enfants. En en-

trant dans les détails, on verrait aussi que
le nombre des chefs de ménage au-dessous

de 60 ans a diminué de 2,557, et que celui
de 60 à 95 ans a augmenté de près de 1,000;

que les enfants sont comptés comme une

charge du ménage jusqu'à li ans, au lieu de

12; que le secours d'hospice a été institué.

Or, l'esprit de ces réformes de la charité pu-
blique a animé aussi la charité privée, qui
de plus en plus a secouru les misères iné-
vitables de l'enfance, de la maladie et de la

vieillesse, et recommandé l'usage de leurs
forces et des vertus à ceux qui sont forts et

peuvent être vertueux. Les secours sont
aussi plus abondants.

Le rôle des indigents est-il établi avec
soin? Il faut en douter. Un des administra-
teurs les plus intelligents des bureaux de

Paris, et des plus mêlés à leur administra-

tion, M. Vée, ne craint pas d'avancer dans
une brochure récente, que, faute d'une
surveillance convenable, d'un examen sé-

vère, une foule de parasites viennent pren-
dre part aux secours; que les secours ne
sont pas gradués selon les besoins relatifs ;
que de vrai's nécessiteux sont souvent écon-
duits par le manque de ressources. Il traite
ces parasites subventionnés à tort et à tra-
vers de multitude éhontée et avide, por-
tant au sein des masses la dangereuse con-

tagion de l'exemple du secours obtenu sans
besoin. Il faudrait en conclure que la liste
des pauvres est plutôt trop étendue que trop
restreinte.

L'inscription au rôle des indigents exige
un délai de trois semaines. Cette inscription
ne devrait pas être une nécessité dans les
cas urgents. Trois semaines peuvent con-
duire à la mendicité et de la mendicité à la

prison. La constatation du besoin, opérée à
domicile par un employé du bureau, devrait
suffire pour motiver le secours provisoire.

Chap. IV. —On s'expliquera les causes les

plus habituelles de la misère à Paris, en par-
tant des chiffres du salaire.

Ils varient de 2 fr. 25 c. à fa.fr. par jour,
Les journaliers, manœuvres, hommes de
peine, sont retribués à raison de 2 fr. 25 c.
à 2 fr. 50 c. Les ouvriers proprement dits,
tailleurs, cordonniers, menuisiers, serru-
riers, charpentiers et autres ouvriers en bâ-
timents, gagnent 3 fr. environ. Il en est de
même des bijoutiers et des fondeurs, de
même des cuisiniers. Nous parlons de la
moyenne, car ces dernières professions
sont susceptibles de produire bien davan-
tage; dans ce cas elles donnent l'aisance et
elles sont par conséquent en dehors de l'é-
tude à laquelle nous nous livrons. Le sa-
laire des femmes est d'environ 1 fr, 25 c.

hi
Les jours de chômage déduits, la recette

annuelle de l'ouvrier est de 750 francs. Ceux

£ e.ie l'ouvrière sont d'environ 375 fr. Si l'ou-

MTrIer se marie, ses ressources se combinent,

visitais les soins du ménage et des -enfants

absorbent une partie du temps de la femme
et alors son gain diminue de moitié. Les

gains
combinés ne s'élèvent plus qu'à 900

fr. ou 1,000. Toute cause générale ou indi-
viduelle qui abaisse ce chiffre de revenu
fait tomber la classe ouvrière dansla gêne,
et de la gêne dans la misère. Les causes gé-
nérales et accidentelles sont au nombre de
trois: Le chômage, l'accroissement du prix
des denrées, l'intensité de l'hiver. A Paris,
à moins d'événements fort graves, un chô-

mage général ou même partiel est fort rare.
On trouve toujours des ouvriers sans tra-

vail, mais la masse de la population en est
rarement privée. D'un autre côté les moyens
de travail, exagérés parla renommée, attirent
des départements, à Paris,, des ouvriers qui

y tombent bientôt dans la plus affreuse dé-
tresse. (M. Vée, Du paupérisme, 1849,p. Wh
et suiv.)

Le pain consomme à Pans par la classe
ouvrière peut être fixé à 30 centimes le kilo

(3 sous la livre,) c'est le prix du pain de

première qualité. Quand le prix s'élève à 75
ou 76 cent. les 2 kilos (~ livres) les ménages
gênés font usage du pain bis-blane. Quand
le prix du pain dépasse de beaucoup le prix
ordinaire, en temps de disette, il est d'usage
de délivrer aux ouvriers des cartes, au

moyen desquelles ils obtiennent du pain à

prix réduit. La différence est payée aux

boulangers sur les fonds municipaux. Un

pareil secours est de la plus haute pré-
voyance. Il empêche que ne se rompe l'é-

quilibre du budget de l'ouvrier. Voyez SUB-.-
SISTANCES(question des).

Les forts hivers interrompent certains

travaux, mais ils donnent naissance à quel-
ques autres, tels que le brisement des gla-
ces et le transport des neiges. M. Vée, que
nous suivons pas à pas dans la triste voie-
douloureuse où son regard accompagne le

pauvre, assure que les pauvres gens mal

vêtus, mal logés, dans plus d'un cas sont
morts de froid1 Les distributions extraordi-

naires de combustibles, que font les bureaux
de bienfaisance, sont tout à fait au-dessous-,
des besoins, et on n'en donne d'ailleurs

qu'aux pauvres inscrits.

Les causes personnelles de la-misère-
sont: la famille nombreuse, la maladie, l'â-

ge. Nous avons porté le fruit des travaux réu- -

nisldu ménage à 1,000 fr. M. Vée porte à 750
fr. (soit environ de 2 fr. par jour) la dépense
du mari et de la femme. Nous regrettons
qu'il n'en donne pas le décompte. Restent
250 fr. Chaque enfant coûte 100 fr. à la fa-
mille selon son calcul. Il peut être mis en
nourrice à 10 fr. par mois (120 fr. par an).. Il
coûtera aussi, cher à la famille, si la mère le

nourrit, puisqu'il lui ôtera le travail. A 20

centimes par jour la crèche coûte 63 fr. par
an, les dimanches déduits. Avec deux en-

fants, la recette peut balancer la dépense;
avec trois enfants, l'équilibre est détruit.

Les bureaux de bienfaisance prennent la
famille à ce point de départ de l'indigence ;

- ils secourent les familles , qui ont lîlus de
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deux enfants; mais dans quelle proportion?
Avec trois enfants, le déticit est de 50 fr.

avec quatre enfants, de 150 francs, pour

cinq de 250 fr. L'homme courageux cherche

a augmenter ses ressources, il prolonge son

travail, il le continue les jours de repos, il

s'impose des privations. Le pain blanc est

remplacé par du pain bis, le pain bis par des

pommes de terre. Le petit mobilier est mis
en gage. Si la misère devient plus poignan-
te, si la moralité faiblit, le gouffre des det-
tes se creuse. L'ouvrier vit aux dépens du

propriétaire, du boulanger, de l'épicier, du
fruitier. Il leur échappe en changeant de

quartier. La misère le suit. La série des an-

goisses et des humiliations a commencé,
quand finira-t-elle? S'il n'est fortement trem-

pé ou essentiellement moral, l'indigent re-
courra à la ruse et à l'effronterie. Quelle
pitié, s'écrie M. Vée, ne doivent pas inspirer
ces malheureux dégradés par la misère et la
faim1 Commentles relever delà, se demande-
t-il? et IiI répond : par des institutions

propres à étendre l'instruction, à développer
la moralité du peuple, et par ce moyen à

augmenter la valeur de son travail et le bon
emploi de son produit.

Une situation nouvelle et pire est faite à
la famille, si le père ou la mère viennent à

manquer. Le père meurt, ou bien, après
quelques années d'ivrognerie et d'incon-
duite, il abandonne la mère et les enfants.
Quatre, cinq et quelques fois six individus

auxquels il faudrait, 800 ou1,000 francs par
an pour vivre très-médiocrement, se trou-
vent réduits pour toute ressource aux gains
d'une femme qui récoltera tout au plus 200
fr. de salaire1 Une autre hypothèse est celle
où le mari tombe malade. La durée moyenne
des maladies lest d'environ 24 jours; à
quoi il faut ajouter 6 ou 8 jours de conva-
lescence, c'est au moins 30 jours de suspen-
sion detravail, c'est uue perte de 60à 70fr.
pour un homme, et de 25 à 30 fr. pour une
femme. Or, la moyenne du secours de la fon-
dation Monthyon est d'une dizaine de francs
pour les ouvriers et de 25 fr. pour les indi-
gents inscrits.

Une affection chronique du mari, une in-
firmité est pour la famille une autre cause de
ruine; le mari est forcé d'abandonner une
profession lucrative pour des occupations
peu rétribuées. Puis viennent les interrup-
tions du travail, puis son impossibilité com-
plète. Le mari ne peut plus être utile à la
famille et il consomme lui-même une partie
des faibles gains de la femme et des enfants.
Il brûle à feu lent, dit M. Vée, et boit goutte
à goutte l'affreux calice d'un enfer anticipé.
Il est trop jeune pour qu'on lui ouvre l'hos-

pice. L'hôpital ne le'recevra quelques jours
que pour constater son incurabilité et le re-

jeter de nouveau dans sa pauvre demeure.
La famille n'est pas moins à plaindre, quand
la détresse y entre parla porte des vices du

père
ou par ceux de rIa mère, ce qui est

bien plus rare. L'âge arrive et produit
d'abord l'affaiblissement et ensuite la pri-

vation totale du travail et du salaire.
La situation produite par l'âge avancé du

père et de la mère n'est pas, au surplus, la
même que celle d'un jeune ménage. Si le
vieillard produit moins que l'adulte, il con-
somme moins, les charges de la famille
sont moindres. Les enfants pourvoient à
tout ou partie de leurs besoins; plusieurs
viennent au secours de leurs vieux parents.

Quelquefois aussi la mort moissonne les

jeunes ménages et les enfants qui en sont
sortis tombent à la charge de leurs grands
parents. C'est un spectacle touchant et qui
est assez commun, que celui des familles

indigentes recueillant chez elles des enfants
d'un frère ou d'une sœur du mari ou de la

femme, mais c'est aussi un accroissement de

dépense pour la classe ouvrière. M. Vée
évalue à 500 francs ladépenseindividuelle de

l'ouvrier, à 4-00francscelle du vieillard. Dés-
hérité de sa force, de sa jeunesse, celui-ci de-
vient concierge, balayeur, tourneur de roue,
ou bien il exerce quelque métier defemmes,
le dévidage, la cartonnerie, le découpage.
Les tailleurs et les cordonniers continuent

leur travail tant que l'organe de la vue le
leur permet. Le salaire, dans ces divers cas,
s'élève à peine à 1 franc par jour. Les
femmes âgées trouvent plus souvent à s'oc-

cuper, elles font des ménages, elles gardent
des enfants. Les ouvrières en couture et en

broderie, si nombreuses à Paris, fatiguent
leur vue de bonne heure et ne peuvent plus
se livrer ensuite qu'à des travaux très-peu
productifs.Le travail d'une viellie femme ne

rapporte guère que 50 à 60 centimes par

jour; le travail d'un homme âgé produit en-
viron 300 francs par an, celui d'une femme
de 150 à 80 fr. en le supposant continu: mais
il s'en faut qu'il le soit toujours.

M. Vée évalue le déficit des familles placées
sur les limites de l'indigence, à 100 francs
dans les cas les plus favorables, et, quand le

personnel de la famille s'élève à huit per-
sonnes, le déficit, peut s'élever jusqu'à
1,000 francs. Nous faisons connaître, au mot

SECOURSADOMICILE,à Paris, dans quelle me-

sure les bureaux de bienfaisance secourent
ces familles.

Les indigents de l'intérieur de Paris se

composent, en grande partie, de vieillards,

pour lesquels des vêtements chauds et des

couvertures sont surtout indispensables;
les faubourgs peuplés de nombreuses fa-

milles ont particulièrement besoin de lits de

sangle, de paillasses, de paille et de sabots.

Un médecin du quartier du Gros-Cail-

Jou, qui vit, pour ainsi dire, avec la
classe pauvre de ce quartier depuis trente
ans (1853), a remarqué que les indigents ins-

crits au bureau de bienfaisance ou secourus

par la charité privée, prennent de toutes

mains. Beaucoup de femmes et de filles cu-

mulent les produits de la bienfaisance et les

bénéfices du vice. Plus d'une fois des pra-

tiques religieuses, employées à séduire les

bienfaiteurs, ont servi de manteau aux mœun

les plus ignobles; quelques-uns ont deu
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logements, l'un, où ils paraissent privés de

tout, l'autre, où ils ne manquent de rien.
On nous a cité une nombreuse famille qui
avait coutume de se faire donner des ma-

telas qu'elle revendait à mesure. Le mé-

decin du Gros-Caillou nous donnait cet autre

détail que, sur dix pessaires et autant de

chapelets de pois à panser les vésicatoires, il

se trouve, vérification faite par le médecin,

qu'il n'y en a pas deux qui soient néces-
saires aux réclamants. Ces objets sont vendus.
Les bois de lits que donnaient autrefois les
bureaux de Paris, en assez grande quantité,
étaient brûlés; mais le plus odieux des com-
merces est celui des sacrilèges. Fréquenter
les -églises, s'agenouiller même à la sainte
table pour faire des dupes est un procédé
malheureusement très-ordinaire. Un plus
grand nombre d'indigents promettent de

remplir leurs devoirs de chrétien avec i'in-
lention très-arrêtée de n'en rien faire. Un
aussi grand nombre affirme remplir ces
mômes devoirs et s'en abstient. Le médecin,
dont nous reproduisons le témoignage, soi-

gnait une femme protestante, et venait de

s'apercevoir qu'elle avait reçu les sacre-
ments d'un prèlre catholique; il l'interroge,
et apprend qu'elle n'a point abjuré. Et
comment n'avez-vous pas fait connaître au

prêtre, dit le médecin, que vous étiez pro-
testante ?je m'en serais bien gardée, reprend-
elle, je n'aurais plus reçu de- secours. La dé-

pravation.des mœurs est profonde et géné-
rale, et elle commence dès l'âge Le plus
tendre. En quinze jours, les semences de
l'éducation religieuse sont perdues, quand
le -jeune fille est sortie de l'école or de l'ou-
vroir où elle a été élevée. Nous dirons ail-
leurs que cela tient àce que l'enseignement
est trop superficiel. Ajoutons ici que le voi-

sinage de l'hôtel des Invalides est une cause
de perdition incalculable dans le quartier du
Gros-Caillou. Lors de l'établissement des ca-
sernes temporaires édifiéessur laplace des In-
valides en 1848, ce fut bien pis. Lesofficiers
donnaient à leurs subordonnés des grades in-
férieurs l'exemple de la dépravation qu'ils re-
cevaient eux-mêmes,nous disait-on, de l'état-
majorde l'armée. On peut juger, par ce que
nous venons de dire, des désordres qui doi-
vent exister dans le voisinage des casernes à
poste fixe et dans les villes de garnison.
Est-ce que la discipline militaire, surtout
à l'égard des invalides, ne pourrait pas op-
poser certaines barrières à la licence? (Voyez
CLASSESSOUFFRANTES.)

Peut-être la révolution de 1848 avait-elle
amené, dans ledébordement des mœurs, une
recrudescence à laquelle Je rétablissement
de l'ordre a mis un terme.

Chap, V. — La recette des bureaux de
bienfaisance de Paris s'est élevée, en 1843,

J
à 2 millions 31,852 fr. 16 c. Elle se

rj compose
de ressources propres et de se-

cours éventuels. Une partie des revenus

propres
ont reçu des donataires une desti-

nation spéciale. Les bureaux ont des res-

visiturces qui leur sont communes, et d'au-

tres qui sont particulières à chacun des douze-
arrondissements où ils sont situés. Us re-

connaissent, comme le budget de l'Etat,
des fonds généraux et des fonds spéciaux,.
L'emploi des fonds généraux est affecté aux.
besoins généraux des services; les fonde

spéciaux desservent certains services déter-

minés, certaines misères privilégiées, ayant
leur budget distinct dans le budget général.
Les ressources propres des douze bureaux,
avec ou sans destination spéciale, s'élèvent, t
en 1843, à 534,910,45; ce n'est pas beaucoup i,

plus du tiers de la dépense que nous verrons
s'élever la même année à plus de 1,700,000
francs. Il est pourvu àce surplus de dépense,
1" au moyen de subventions que les hospices
de Paris octroient aux bureaux de bienfai-
sance à divers titres, pour une somme que
nous trouvons être, en 1843,. de 858,775 fri_

Ces subventions dela part des hospices.,,
en faveur des bureaux ont leur significa-
tion. El les témoignent premièrement que les
bureaux de bienfaisance sont au-dessous de
leur tâche, puisqu'ils sont tributaires des

hospices, secondement que les hôpitaux
sont dans de tout autres conditions que
les bureaux de bienfaisance, situation au

surplus qui n'est pas nouvelle, car les res-
sources des anciens bureaux de charité-
étaient en majeure partie éventuelles, tan-
dis que les hôpitaux et hospices étaient ri-
chement dotés de biens fonds. Les subven-
tions des hospices de Paris contiennent
cette moralité, qu'avant d'emmener le chef de
famille, la mèrede famille malade, l'enfant

malade, du foyer domestique, il faut essayer
d'abord de les y guérir. Les subventions des

hospices signifient qu'avant d'ériger en pen-
sionnaire de la charité publique, à 500 fr.

par an, la vieillesse imprévoyante et débau-

chée, il faut tenter de la loger, de la nour-
rir sous le toit commun de la famille -

moyennant un supplément de pain et de

viande, quelques vêtements, un peu de bois

fourni, un peu de linge blanchi, si la fa-
mille en a besoin, pour fournir à ses plus
indispensables. C'est là une vérité que nous.
proclamons de toutes nos forces, mais qu'il
ne faut pas exagérer au point de décrier les
secours hospitaliers , et de proclamer avec
une imprudente légèreté qu'ils ont fait leur.
temps.

Les subventions des hospices de Paris :
envers les bureaux de bienfaisance frappent
l'attention encore à un autre titre. Elles
indiquent le moyen, à toutes les autres ad-
ministrations charitables du royaume, de
lier le passé à l'avenir, de faire profiter les
établissements dépourvus de ressources,
des trésors accumulés par d'autres dans le
cours des siècles.

C'est dans cet esprit que la loi de 1851
a autorisé les hospices à employer le cin-

quième de leur revenu en secours annuels,
au profit des vieillards et des infirmes, dans
leurs familles. La loi aurait dû ne pas par-
ticulariser l'emploi du cinquième, et donner

-. cette latitude aux hospices, quelle que fui la
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nature des secours distribués à domicile.
Les hospices agissant librement, leurs in-
térêts étaient sauvegardés. Nous insistons
sur ce point, afin qu'on ne nous accuse pas
d'une superstition aveugle pour les hôpi-
taux, quand nous revendiquerons les droits
de ces grands monuments de la charité
chrétienne.

J1 erJ, pourvu à la dépense des bureaux de
bienfaisance en dehors de leurs revenus pro-
pres, 1° au moyen des dons et collectes et

souscriptions portés en 1843 à 205,960 fr.
77 c. Cette nature de recette particulière à
chaque bureau a donné, en 1843, dans les
douze arrondissements de Paris, les1 ré-
sultats suivants: 1" arrondissement, 26,664
fr. 75 c.; 2e arrondissement, 24,102 fr. 50 c.;
3e arrondissement, 16,537 fr. ; 4e arrondis-
sement, 11,309fr. 52c. ; 5" arrondissement,
8,559 fr. ; 6" arrondissement, 12,376 fr. 31c.;
7e arrondissement, 9,388 fr. 55 c.; 8e arron-
dissement, 18,983 fr. 55 c.; 9e arrondisse-
ment, 9,726 fr. 60 c. ; 10" arrondissement,
18,437; 11e arrondissement, 15,366 fr. 19 c.;
12° arrondissement, 34,509 fr. 80 c. Les
ressources éventuelles sont inégales à ce

point, que dans tel arrondissement, les

quêtes à domiciles produisent 30 fr. par
ménage inscrit, et dans tel autre (le 8e par
exemple) ne fournissent pas à chaque ménage
au delà de 5 fr. Une administration centrale
des secours à domicile pourrait seule com-

bler l'abîme qui sépare ces deux résultats.

Il y est pourvu, 2° au moyen de troncs et

quêtes dans les églises qui ont produit, en

i 18la.3, 37,061 fr. 75 c. L'entente cordiale
Centre la charité civile et la charité reli-

gieuse est à créer. Il faudrait plus qu'un
bon accord, un traité d'alliance serait in-

,dispensable. La charité à domicile progres-
sera, selon que le maire et le curé s'enten-
dront bien. Au lieu d'y avoir accord, il y a
lutte le plus souvent; et cependant, sans
l'élément civil, la charité manque d'ordre,
sans l'élément religieux elle manque d'àme.

11y est pourvu, 3° par une petite somme

: provenant des représentations théâtrales,
bals et concerts, indépendante de la grande
recette de laquelle nous parlerons ailleurs,
et qui tombe dans la caisse générale des

hospices de 9,031 fr. 60 c. (Voy. CAPITALET

BEVENU.)
C'est une faute do ne pas avoir attribué

aux bureaux de bienfaisance seuls la re-
cette des théâtres, des bals et des concerts.
La loi moderne de réinstitution des bu-
reaux de bienfaisance a oublié de les doter.
Aux bureaux de bienfaisance devait appar-
tenir en totalité, par une disposition ex-

presse de la loi, le prélèvement à opérer
dans la recette des divertissements publics
et dans les concessions de terrains dans les

cimetières, eu même temps qu'une part dans
l'octroi municipal. Les hospices de Paris,

en s'appropriant les 900,000 francs'de re-
cettes des théâtres se montrent très-facile-
ment généreux envers les bureaux de bien-
faisance. Si, par leur subvention, ils main-
tiennent en charité un excellent principe, ils
ne s'y ruinent pas. Il est pourvu aux secours
à domicile 4° au moyen de secours indivi-
duels accordés parle conseil général des hos-
pices, s'élevant à 19,888francs. 5° Au moyen
d'un don de la

compagnie d'assurance mu-
tuelle contre l'incendie, s'élevant à 9,000
francs. Combien d'autres compagnies, nou-
seulement commerciales, mais civiles, mais
judiciaires, mais administratives, ne de-
vraient-elles pas se faire un devoir, dans
toute la France, d'imiter annuellement un
pareil exemple 1Les corporations, les con-
fréries de l'ancien régime n'auraient pas
manqué de répondre à cet appel (20). Il est
pourvu enfin aux secours au moyen d'excé-
dants de recettes provenant de bonis et de
rentrées imprévues, s'élevant, en 1843, à près
de 400,000 francs. Le rapport au ministre de
l'intérieur que vient de publier M. de Watte-
ville nous donne les chiffres suivants : Re-
venu propre, 210,322fr. 48c. ; recettes acci-
dentelles, 2,411,293 fr. 14 c. La subvention
communale entre dans ce dernier chiffre pour
1,753,099 fr. 80 c., les droits sur les spec-
tacles pour 58,608 fr. 65 c., les quêtes pour
486,829 fr. 90 c. La recette totale est de

2,621,615fr.62c.; ce sont des chiffres de 1847.
Nous avons peine à comprendre à Paris ,

en présence des misères que développe,
comme chacun sait, la prospérité indus-
trielle (merveilleuse en 1843), une éco-
nomie de 321,783fr. 4c. Ces économies,
nous les concevrions, et elles produi-
raient d'admirables effets, en se transfor-
mant en créations préventives de la misère,
dont elles seraient ainsi la caisse d'amor-
tissement.

Nous, avons enregistré les exposés de
motifs que mettent en avant les administra-
teurs des bureaux de bienfaisance de Paris

pour stimuler la libéralité des souscrip-
teurs auxquels ils adressent chaque année
leurs suppliques. C'est une révélation des
divers genres de souffrances des pauvres
des divers arrondissements. Améliorez le
secours à domicile, disent les uns, procu-
rez à l'indigent, chez lui, une assistance
matérielle et morale, épargnez-lui le moyen
extrême des hôpitaux et des hospices; se-
courez les malheureux à domicile pour
conserver parmi eux l'esprit de famille, au

grand avantage de l'ordre et des mœurs.
Ainsi est formulé l'appel des administra-
teurs du 10e arrondissement, aux riches de
leur quartier (hiver de 1843). Près de

40,000 malheureux, inscrits sur nos con-

trôles, disent les administrateurs du 2e ar-

rondissement, gémissent en ce moment
dans nos riches quartiers; ce sont des vieil-

lards, des aveugles, des paralytiques et

(29)Plusieurs régiments votent des secours à do-
micile en nature et en argent pour la classe pauvre.
Récemment la comfagniedespharmaciens de Châ-

teauroux s'engageait à fournir aux indigents de 1?
ville des médicaments gratuits (1844).
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des enfants dont le triste sort mérite votre

intérêt. La charité demande pour eux, à

l'approche de l'hiver, des secours alimen-

taires moins restreints que dans la belle

saison; du bois, des effets d'habillements,
des médicaments. La charité du 2e arron-

dissement va plus loin, elle s'impose l'o-

bligation de prêter aux indigents, depuis

plusieurs années, dés couvertures de laine,
des draps de lit et des chemises.

D'autres bureaux de bienfaisance, ajou-
tent les mêmes administrateurs, viennent
tous les ans solliciter une part de la libéra-
lité de notre arrondissement, un des plus
riches, il est vrai, de la capitale; les mi-
sères qui nous entourent, l'élévation du

prix des denrées de première nécessité don-
nent à ces indigents plus de droits que d'au-

tres;àla commisération. La pauvreté relative

dispute ainsi le pas à la misère absolue.
Ecoutez le 12e arrondissement : ce quar-

tier qui renferme dans son sein le plus grand
nombre de pauvres, et qui ne peut pas lui-
même subvenir à des besoins si nombreux,
à cause delà faiblesse de ses ressources par-
ticulières, qu'il fait appel avec confiance à la
charité de tous les habitants de Paris. Parmi

nous, dit-il, la population indigente s'ac-
croît chaque jour, refoulée par les cons-
tructions nouvelles, et par le renchérisse-
ment des loyers dans les autres quartiers.
Il nous faut pourvoir en partie ou en totalité
au logement, à la nourriture, à l'habille-

ment, aux frais de maladies de ce grand
nombre de pauvres. Ce n'est pas trop de la
libéralité de tous nos concitoyens pour nous
venir en aide, quand la rigueur de la saison
et là suppression d'un grand nombre de
travaux ramènent pour les malheureux les
souffrances cruelles du froid et de la faim.
Les administrateurs du 8e arrondissement,
dont le faubourg Saint-Antoine fait partie,
1t qui est après le 12e celui qui renferme la

population indigente la plus nombreuse,
disent à leur tour qu'à la liste de leurs in-

digents il faut ajouter une autre liste de

pauvres non inscrits, d'ouvriers sans ou-

vrage, dont la souffrance appelle au plus
haut degré la pitié de tous. Notre popula-
tion, disent-ils, est formée d'ouvriers qui
suffisent à peine, par leur travail, aux besoins
de leur famille. Comment attendre d'elle

qu'elle grossisse les ressources des autres

indigents? C'est à bon droit que nous récla-
mons du secours des arrondissements qui
ont le double avantage d'avoir moins de

pauvres et plus ae richesses ou d'aisance.
Ainsi sera diminuée cette inégalité fâcheuse,
qui distingue les pauvres d'une même ville.
La circulaire ajoute que l'appel du 8e arron-
dissement a toujours été favorablement ac-
cueilli. La conséquence à tirer de ces cris
de détresse qui s'entrecroisent, qui se dis-

ci putent le terrain de la charité publique,
à Paris chaque hiver, c'est qu'il y a des né-

ou cessités de plus d'une sorte. Le pauvre ou-

Celvrier, indemnisé de la moitié de son loyer

M.ièaiis
le2* arrondissement, n'est pas plus as-

VISI
,isté que l'ouvrier du faubourg Saint-Mar-

ceau, qui reçoit moitié moins, si son loyer
est moitié moindre. Ce n'est pas l'instru-
ment du travail de l'ouvrier qui est à consi-

dérer; ce qui est à considérer, c'est qu'il
puisse vivre du travail et de l'instrument
de travail qu'il a choisi.

La somme à distribuer, déduction faite
des frais d'administration, est de 1,500,000
francs, ce qui donne 50 francs par an et

par ménage. Ce chiffre pourrait être accru
avec avantage, par la réduction de la liste
des pauvres. L'appui des familles, l'aide des

voisins, la charité privée sont des moyens
de secours dont il faut tenir-compte, et qui
réduisent dans une forte proportion les char-

ges de la charité publique. Il ne faut pas
détendre de pareils ressorts. Et, quant aux

pauvres, leur éducation, leur moralisation
sont le meilleur

moyen
d'en réduire le

nombre. Les causes les plus grandes de

l'indigence des classes ouvrières/ce sont
leurs vices.

Chap. VI. - Nous voyons qu'il est dépensé
à Paris en secours à domicile, dans l'année
1826 :1,709,083 fr., dont la répartition a lieu
comme il suit: secours en nature, 442,713
fr.; secours en argent, dont 172,152fr. pour
les vieillards et aveugles, 301,138 fr.; mai-
sons de secours, 116,874 fr.; écoles de cha-

rité, 132,051 fr.; l'administration a acheté, au

compte des bureauxde charité,pour319,315 fr.
de farines. Les sommes provenant de la fon-
dation Monthyon se répartissent ainsi :
1° allocation aux douze bureaux de charité,
165,218francs; 2° secours aux convalescents,
34,526 fr. Les dépenses pour la filature des

indigents et de la maison d'éducation sont à
la charge des fonds de secours à domicile.
La perte sur la filature, c'est-à-dire la dé-

pense, a été, en 1826, de 52,480 fr.

Dépenses pour secours en nature. — Pain.
Fourniture de farine, cuisson du pain,
pain provenant d'emploi de legs, pain
des apprentis.

— Viande. Viande pour la

marmite des pauvres, viande crue distri-

buée, viande provenant d'emploi de legs.-
Comestibles divers. Farine pour les nourri-

ces, sel, eau et légumes pour la marmite,
bois pour la marmite. — Bois. Bois de cor-

de, falourdes, fagots, cotrets, margotins,

poussier, braise, mottes. — Habillement.

Chemises, pantalons, jupons, étoffes diver-

ses, façon d'habillement, bas, souliers, sa-

bots, de première communion des appren-
tis. — Coucher. Toile à draps, toile à pail-

lasse, paille, couvertures, thibaudes, lits de

sangle, bois de lit. — Médicaments. — Blan-

chissage du linge des pauvres.

Dépenses pour secours en argent.
—

Vieillards, aveugles et infirmes. Octogénai-

res, septuagénaires,' aveugles, infirmes. —

Boni sur le fonds des secours spéciaux, se-

cours individuels accordés -par le conseil

général, de vaccination, aux mères nourri-

ces malades, legs, intérêts de legs, recours

d'apprentissage, pour habillements de pre-
mière communion,

secours individuels,
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transport de malades aux hôpitaux, actes de
l'état civil.

Dépenses des établissements dirigés par
les bureaux. — Ecole de garçons. Entre-
tien des bâtiments, appointements. — Co-
mestibles. Pain, viande.— Combustibles. Bois,
huile à brûler, chandelle, charbon de bois,
mobilier, blanchissage du linge des sœurs,
menues dépenses, entretien des bâtiments,
appointements, livres, papeterie, combusti-

bles, menues dépenses. — Frais de bureau.

Appointements, gratifications, papeterie, im-

Icessions.

— Combustibles. Bois, huile à

brftler, chandelle, menues dépenses.
En 1841 les secours se répartissent en-

tre 30,361 ménages; formant 62,705 indivi-
dus adultes : hommes, 15,485; femmes,
27,113. Enfants : garçons, 9,986; filles,
10,121. En 24 ans de 1818 à 184-1,le nombre
des ménages secourus a varié de 39,846,
chiffre de 1831 et le plus élevé de tous, à

26,936 ménages, chiffre Je plus bas de tous,
et on trouve le même nombre, dans les
trois années 1838-39 et 40. Les 39,846 mé-

nages secourus de l'année 1831 forment le
nombre 88,244 indigents, qui ne se trouve
plus être en 1838 que de 58,500. Ainsi, le

progrès de l'ordre croissant de 1831 à 1838
se manifeste dans le nombre des indigents
de Paris, parla notable diminution de29,744
indigents.

L'extrême développement industriel mul-

tiplie le chiffre des blessés du travail, comme
les nombreuses armées même victorieuses

multiplient le nombre des malades et des
morts; c'est une autre loi sociale.

Le nombre des ménages secourus avait
flotté sous la restauration, de l'année 1818 à
l'année 1821, entre 35 et 37 mille, donnant
en moyenne au delà de 80,000 indigents. Le
chiffre diminue de 4.0,000 depuis 1789, quoi-
que la population de Paris ait presque dou-
blé. De 1822 à 1824, le nombre des indi-

gents secourus descend jusqu'à 54,000;
mais il monte en 1825 à 65,000 et parvient à

près de 75,000 en 1828. En 1829, il redes-
cend à 30,361 ménages ou 62,705 indigents,
qui se retrouve le même, unité pour unité,
en l'année 1841; c'est la moyenne nor-
male en effet des indigents de Paris.

L'administration des bureaux dépense
en fabrication de pain, en 1841, 34,230francs,
c'est un chiffre invariable de 1818 à 1841.
Les dépenses concernant le chauffage s'élè-
vent, en 1841, à 21,000 fr., chiffre immua-

ble, stéréotypé au budget, que le froid sé-
visse ou non. Les secours en argent fixés à
421,000 fr., sont invariablement les mêmes, à

I,OOUfr.tirés. Le chiffre se retrouve cinq fois
de 1833à 1841. Les vieillards, les aveugles et
les infirmes reçoivent [dus inégalement un
secours particulier dont la moyenne cepen-
dant peut être fixée à 300,000 fr. C'est une

large aumône. Il a été payé par l'adminis-
tration, en 1841, pour loyer des indigents,
quelques dépenses variables et divers -se-

cours, un peu plus de 87,000 fr. C'est dans
ces secours exceptionnels que l'intelligence
charitable ade quoi s'exercer. Cette dépense

a présenté d'assez grandes variations depuis
1818. On l'a vue s'élever jusqu'à près de
600,000 francs en 1825, et se réduire à moins
de 52.000 francs en 1827. Elle a varié de
225,000 fr. à 68,000 depuis 1830. Les secours
en travaux ont été en déclinant de 1818 à
1825 d'abord, puis de 1833 à 1841. Le travail
comme moyen de charité est dans l'enfance
à Paris, il n'a qu'un seul agent: la filature,
comme s'il n'y en avait pas d'autre que celui-
là. Les effets qu'il a produits étaient pourtant
de nature à surexciter l'esprit charitable en
ce point. Les bureaux de Paris ont dépensé,
spécialement en frais de vaccination pour
les enfants, durant l'année 1841, près de

18,000fr., effet évident de l'impulsion que
ce genre de secours reçut à cette époque.

Le compte rendu de l'administration
des hospices en 1844 va nous fournir, sur
l'exercice 1843, de plus amples détails. Les
douze bureaux de bienfaisance ont dépensé
en pain, pendant cette année 1843, un total
de 97,159 fr. 27 c.; en viande crue ou cuite,
62,891 fr. 24 c.; en bouillons et comesti-
bles divers, 47,069 fr., 23 c.; total de la dé-

pense en vivres, 207,119 fr. 74 c. La dépense
pour habillement et coucher est portée à

171,581 fr. 67 c. Celle en blanchissage de

linge, à 11,396 fr. 27 c. Total: 390,597 fr.

68c.
Les secours en combustibles s'élèvent la-

même année à 31,032 fr. 79 c. L'administra-
tion distribue en argent 64,458 fr. 01 c. En
ustensiles de ménage et de travail, 609 fr.
95 c.; en linges de chambre, 8,902 fr. 50c .;
en dégagement du moiit-de-piété, 34,894 fr.
48 c.; ces secours distribués aux indigente
en santé composent la somme de 530,495fr.
41 c. L'administration des hospices distri-
bue en outre aux divers bureaux, des fa-
rines pour une somme de 300,012 fr. 57 c.;
ce qui donne un total de secours applicables
aux indigents en santé, 830,507fr. 98 c. Les-
secours aux malades ou non valides com-

prennent : 1° les médicaments, portés à

86,947 fr. 75 c.; somme considérable et qui
devrait diminuer plus qu'elle ne fait, à ce

qu'il semble, l'afllueiice dans les hôpitaux, si

l'usage en était bien surveillé; 2° les bains

figurant au budget pour 9,129 fr. 75 c.;
3° le transport des malades aux hôpitaux
coûte à l'administration 5,935 fr. 20 c.;
4° les secours aux mères nourrices, 5,935 fr.

20 c.; 5° les secours aux aveugles, vieillards

et infirmes, que nous considérons commo

des secours aux malades, figurent au compte
de 1833 pour 309,500 fr.; 6° les primes de

vaccination s'élèvent à 18,711 fr.; 7° il n'est

dépensé pour le traitement des malades à

domicile que la somme beaucoup trop mé-

diocre de 22,236 fr. 78 c.; 8° la dépense
faite spécialement à l'hôpital Saint-Merry
et à l'hospice Leprince pour les malades du

T et du-10* arrondissement, est de 23,779fr.
63 c.; ce qui porte la dépense applicable
aux malades à 482,175 fr. 51 c. Les bureaux

de bienfaisance attribuent aux convales-

cents, grâce à la fondation Monthyon, l°'des

secours en nature pour 21,713 fr.
--

92 0--;
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2° des secours en argent pour 32,895 fr.
13 c.; 3° des indemnités de travail s'élèvant
à 2,000 fr. D'autres secours semblables sont

accordés, la même année 1843, en dehors du

budget, à des convalescents non inscrits,
pour 39,5ï7fr. 50 c. ; cequi porte les secours
distribués à ces derniers à 95,565 fr. 88 c.1

On ne connaîtrait qu'imparfaitement l'ac-
tion des secours dans les bureaux de bien-
faisance de Paris, si l'on ne suivait pas leur
mouvement de répartition dans les douze ar-
rondissements. On a vu que l'administration
avait dépenséen pain,en 184-3,97,159fr. 27c.
Cette somme a été répartie comme il suit :
1" arrondissement : 21,649 fr. 68 c.; 2'
9,290 fr. 45 c.; 3e 6,257 fr. 09 c.; 4e 9,226 fr.
81 c.; 5e 4r404 fr. 30 c; 6e 4,429 fr. 47 c ;
7' 6,904 fr. 27 c.; 8e 5,266 fr. 36 c.; 9e
7,049 fr. 33 c.; 10e 7,002 fr. 06 c.; 11e 7,640
fr. 14 c.; 12e 8,039 fr. 31 c. Les observations
viendront tout à l'heure. L'administration
dépense en viande cuite ou crue, comme on
l'a vu, 62,891 fr. 24 c. La distribution s'en
opère comme il suit : 1er arrondissement
5,036 fr. 50 c.; 2e 2.100 fr. 55 c.; 3e'1,049 fr.
40 c.; 4e 2,258 fr. 70 c; 5e 7,615 fr. 84 c.;
6e 8,662 fr. 97 c.; T 2,295 fr. 15 c.; 8e 16.054
fr. 80 c.: 9'2,163fr. 70 c.; 10e 3,247fr. 25c.;
il* 6,331 fr. 20 c.; 12e 6,084 fr. 18 c; d'une
part, l'administration dépense en pa:n
35,000 francs de plus qu'en viande, avec

juste raison; d'un autre côté, les mêmes

pauvres, qui n'ont reçu en pain que 7,000
francs dans le 9e arrondissement, reçoivent
en viande 16,000 fr., tandis que ces autres
malheureux si nombreux, auxquels 21,649
de pain sont reconnus indispensables, ne
recevront que pour 5,000 francs de viande;
d'autres malheureux auxquels on distribue

pour 6,000 francs de pain, n'auront que
pour 1,000 francs de viande; à ceux-ci le
sixième de viande, à ceux-là une fois plus
de viande que de pain. Cela se passe dans
la même ville. Doit-il en être ainsi? Nous

comprenons qu'on donne plus àTindigent
pour payer son loyer, puisqu'il est plus
cher, mais nous ne comprenons pas aussi
bien qu'il soit plus mal nourri. Les secours
en bouillons et comestibles divers sont pour
les indigents de Paris de 47,069 fr. 23 c. Les
bouillons et comestibles divers n'iront à ce
1" arrondissement si affamé à qui il faut

pour 21,000fr. de pain, que pour 256 francs!
Le 2* recevra, parce que les pauvres y sont

logés auprès des riches, en bouillons et co-
mestibles variés, 2,995 fr. 92 c. Les bouil-
lons et comestibles coûteront dans le 3e
2,668 fr. 85 c., déchoiront dans le 4'h
911 fr. 27 c., reprendront dans le 5r le
niveau du 3e, 2,653, 74 c.; s'élèveront tout à
coup à près de 4,000 fr. dans le 6e à qui il
ne faut que pour 4,000 fr. de pain (soit

h 3,889 fr. 95 c.); redescendront dans le 7e à
Ci 2,673 fr. 71 c.; remonteront dans le 8' à

bh 3,940 fr. 14 c. Le 9e recevra en bouillons et
ou comestibles plus que trois autres arrondis-
Celsements ne reçoivent en pain: 5,202, 06 c.
M. Le 10* recevra en bouillons et comestibles
visÏt,ariés presque autant qu'il dépense en pain,

7,002 fr. 06 c. Le 11%qui avait reçu trop en
viande comparativement à sa dépense en

pain, ne consomme en revanche, en bouil-
lons et comestibles divers, que650fr. 32 c.,
quand le 12e va absorber tout seul en bouil-
lons et comestibles 15,537 fr. 12 c. Tout le
monde connait la misère du 12'; mais, puis-
que le premier dépense en paintrois fois plus,
il est misérable aussi apparemment; ou si
la misère est la mesure exacte des bouil-
lons et comestibles à distribuer, d'où vient
donc qu'il n'est accordé que pour 256 francs
de bouillons et comestibles à ses pauvres ?
Est-il juste que le 8e, où la population pau-
vre est de 14,500 indigents, ne reçoive que
pour 1,574 fr. de comestibles; quand le 12',
où la population est la même, en reçoit
pour 9,548 fr.; et, si on objecte que le fau-

bourg Saint-Marceau, compris dans le 12e,
est plus pauvre ou bien est pauvre autre-
ment que le 8% où le quartier Saint-Antoine
est renfermé, nous comparerons le 8e au 2°
et nous demanderons pourquoi le 2e, dont
la population pauvre ne forme pas 4,000
indigents, et dont les pauvres ne sont pas
plus dénués que ceux du 8e, reçoit pour
200 fr. de combustibles de plus avec une

population moindre de beaucoup plus des
deux tiers. En somme toute la dépense des
bureaux de bienfaisance portée, en 1843, à
1,719,963 fr., donne les résultats suivants

pour chaque bureau : 1" arrondissement

130,980 fr. 07 c.; 2e 98,398 fr. 85 c.; 3*74,836
fr. 67 c.; 4e 781,265 fr. 57 c.; 5' 100,943 fr.
64 c,; 6e 150,183fr. 28c.; 7e 110,615 fr. 62 c.;
8e 230,801 fr. 60 c.; 9e 124,634, fr. 93 c.; 10*

171, 466 fr. 46 c.; 118 114,993 ir. 39 c.; 12e

323,842 fr. 94 c. La lumière qui commence
à se faire dans les secours à domicile de
Paris sera encore plus vive si nous nous
attachons aux détails de la distribution
dans quelques bureaux. Nous prendrons
pour exemples le 5e arrondissement et le 10%

représentant l'un la population pauvre du

faubourg Saint-Germain, l'autre celle du

quartier Poissonnière, placées dans des con-
ditions différentes.

La rare perfection du compte rendu du 5*

arrondissement, digne de servir de modèle à

lestous bureaux, nous initiera aux moindres

détails qui le concernent. Le livre des indi-

gentsdecet arrondissement comprend,d'après
le recensement triennal de 1844,4,340 pau-

vres, savoir: 991 hommes, 1,495 femmes, 890

garçons,964fil les non adultes. Les ressources
du 5e arrondissement se sont élevées,en 1843,
à 137,762 francs, y compris le service des con-

valescents inscrits ou non inscrits. Les recet-

tes propres au bureau ne figurent dans cette

somme que pour 10,341 fr. 46 c., savoir :

dons, collectes et souscriptions, 7,559 fr.;
troncs et quêtes dans les églises, 1,924 fr.

05 c.; intérêts de fonds placés au trésor,
858 fr. 41 c. Le montant de la collecte à do-

micile a été, en 1843, de 5,346 fr. 05c.; d'ans

les six années précédentes, elle s'était

élevée de 5 à 6,000 fr.; d'où il résulte un

déficit de 1,000 fr. environ; mais une recette

variable au plus d'un sixième n'en est ras
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moins une ressource sur laquelle un bureau
de bienfaisance peut compter. Quel revenu
n'est sujet à variation ? Les dons sont en-
trés dans les 7,559 fr. pour 2,212 fr. 95 c.,
dans laquelle somme figurent 275 fr. versés

par un capitaine de la
ZD

garde nationale au
nom de sa compagnie, et 50 fr. 60 c. prove-
nant d'une collecte opérée à la suite d'un

banquet donné par une compagnie de gre-
nadiers de la 5e légion. Aucun divertisse-
ment public, bal, spectacle ou concert, n'a

grossi le revenu du bureau en 1843. La re-
cette des troncs et des quêtes dans les

églises s'est composée comme il suit: la
somme versée dans le tronc de la mairie a
été de 541 fr. 50 c., celle déposée dans le
tronc de l'église Saint-Laurent, de 207 fr.
65 c., celle déposée dans le tronc de l'église
Bonne-Nouvelle, de255fr. Total du produit
des troncs, 1,004 fr. 25 c. Le produit des

quêtes à l'église de Bonne-Nouvelle par
les administrateurs a été de 619 fr. 80 c.;
l'abonnement avec le curé de Saint-Laurent
en remplacement des quêtes, de 300 fr.Total
des quêtes dans les églises, 919 fr. 80 c.
La dépense embrasse les malades, les vieil-
lards et les infirmes. Le cinquième bureau
doit à son secrétaire-trésorier ( M. Gallois )
un règlement très-complet, qui a organisé
d'une manière neuve le service des malades
à domicile. Une lettre du secrétaire-trésorier
au médecin de la division procure au ma-
lade une visite immédiate, et un bulletin
d'admission du médecin crée le droit au
secours. Dans le courant de 1843, 837 de-
mandes de secours médicaux à domicile ont
été adressées au bureau de bienfaisance de
l'arrondissement. Ces demandes concernent
C84 malades indigents inscrits au livre des

pauvres,
et 153 indigents non inscrits. Le

bureau n'a rejeté aucune des demandes des
indigents non inscrits. Vingt-deux deman-
des ont été repoussées, mais sans distinc-
tion entre les inscrits et les non inscrits, et
seulement parce que les réclamants n'ont

pas été jugés malades par le médecin à sa

première visite. Les 837 demandes ont eu
lieu pour 177 hommes, 345 femmes, 20

garçons ayant plus de 12 ans, 28filles, 139

garçons au-dessous de 12 ans, 128 filles. Sur
ce nombre ont été guéris : 487; ont été en-

voyés aux consultations des maisons de se-
cours 143; ont été transportés dans les hô-

pitaux 61; sont décédés 84; sont restés at-
teints d'affections chroniques et ont été
admis aux secours accordés de cette caté-

gorie 12; étaient encore en traitement au mo-
ment du compte rendu 5; avaient quitté
l'arrondissement avant la fin de la maladie

5; enfin, avaient été jugés non malades,
comme nous l'avons dit, 22. Les décès ont

porté sur3 enfants de moins d'un an, et 30
de 1 à 7 ans, 6 de 7 à 15 ans, sur 6 jeunes
gens de 15 à 25 ans, sur 8 adultes de 25 à
40 ans, sur 9 adultes de 40 à 60 ans, sur 21

vieillards, dont 6 hommes et 15 femmes de
60 à 80ans, sur une femme de 82 ans, ce qui
donne 54 individus du sexe féminin et 30

seulement du sexe masculin. Des secours

ont été distribués aux malades ou à leurs fa-
milles. Ils ont varié de 5 à 75 fr. Un
seul secours a été accordé à ce taux élevé; au-
dessus de 30 francs ils sont peu nombreux.
13 indigents malades ou leurs familles ont
reçu de 25 à 30 fr., 14 de 20 à25fr., 21de 15.
à 20 fr., 34 de 10 à 15 fr., 115 de 10 à 15fr.,.
204 moins de 5 fr. Le bureau a prêté à des
indigents 4 lits de sangle, 14 paires de draps,
2 chemises de femmes, 2 couvertures. Il a
admis aux secours permanents comme at-
teints d'affection tombée.à l'état chronique,
durant la même aunée 1843,2 hommes et 10
femmes. Mais 4 femmes avaient succombé
avant l'année expirée. Les malades traités à
domicile n'ont pas été seulement soignés
médicalement; des secours leur ont été
distribués sous toutes sortes de formes; ils
ont reçu pour 1,342 fr. de pain blanc, pour
2,071 fr de pain bis, pour 1,647 fr. de
viande crue, pour j 05f. de bouillon, et l,248de
cotrets, etc; d'autres secours en nature com-

plètent un total de 3,315 fr. Les secours eu

argent ont monté à 790 fr. 50 c. Tous ces se-
cours réunis n'ont pourtant pas dépassé
4,135 fr. 73 c. Il a été opéré dans le ressort
du même bureau la même année 83 accou-
chements (dont un double). Il en est résulté
36 garçons et 48 filles. Un seul enfant a été
amené mort. La même année il a été vacciné
par les médecins du bureau 688 enfants,
dont les parents ont réclamé, au nombre de
653 ( pour le service qu'on leur rendait) la

prime de 3 fr. Le bureau, pour prévenir les
inconvénients d'un recensement qui n'est

que triennal, fait visiter à domicile chaque
année tous les ménages admis aux secours

publics. Les employés du bureau sont

chargés de ce travail.
Dans le courant de l'année 1843, il a été

prononcée 623 admissions nouvelles. De

plus, on a porté sur le rôle 195 indigents pro-
venant des autres arrondissements; ont été

placés, dans divers hospices de Paris, la plu-
part à la Salpétrière et à Bicêtre, un nombre
de 115 indigents; 36 sont décédés. Le nom-
bre des femmes placées à l'hospice a éfé dou-
ble de celui des hommes. C'est la confirma-
tion d'unfaitbienconnu. Un indigent réputé
mendiant est entré au dépôt de mendicité de

Sai nt-Denis, fa,ont été déclarés pouvoirse pas-
ser de secours; on a éliminé de la liste comme-
n'étant plus' dans les termes de l'admission

2 indigents; 261 inscrits avaient changés d'ar-

rondissement"; 21 s'étaient retirés dans la ban-

lieue; 7 avaient reflué dans les départe-
ments; 8 avaient déménagésans déclaration ;
23 autres ont été reconnus faire double em-

ploi, ou avoir disparu.
Dans l'année 1843, 410 ménages ont été

portés aux secours permanents, soit à raison

de l'âge de 65 ans et au-dessus, soit
pour

cause d'infirmités ou de maladies incurables;
229 ménages ont été inscrits aux secours

temporaires pour charge de famille de 3 en-

fants au-dessus de 12 ans; 100 ménages ont

été portés au rôle, d'office, pour diverses

causes; 99 octogénaires ont été admis aux

secours mensuels en argent, à raison ur
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8 fr. par mois; 145 septuagénaires à raison

dc 5 fr.; 59 aveugles au même taux de 5 fr.:

3 infirmes à raison de 3 fr.; 12 paralytiques
-au même taux de 3 fr. Le bureau a dépensé,
au total, pourses 6,503 indigents, dans le cou-

rant de 1843 : en nature, 32,959 fr. 37, cent.

en argent, 37,726, fr. 85, cent. non compris

12,400 fr. 52 cent. de frais d'établissement.
Les secours se sont élevésà 24,844fr. 30 cent.
4° de 73,207 kil. de farine évalués à 20,844
francs 37 cent. Cette somme se compose,
2° du prix de la cuisson de 73,207 kilog. ou

485 sur{ defarinefournie par l'administration
des hospices, 2,428 francs 75 cent.; 3° de l'a-
chat de 2,742pains de 2 kil., 2e qualité, 1,525

fr.10 cent.;4°de 1,342 pains blanc de 1 kilog.,
1" qualité, distribués aux malades traités
à domicile, 450 francs 45 cent. Il a été dis-
tribué au total 51,951 pains de 2 kilog; 2e

qualité; donc la moyenne par ménage a été
de 19 francs 55 centimes. La quantité dis-
tribuée en viande crue a été de 6,562 kil.,
faisant en argent, 5,811 fr. 30 cent.; en
viande cuite, 6,562 portions de 25 décag.,
ayant coûté au bureau 1,804 fr. 54 cent.; en

bouillon, 8,346 demi-litres, ayant coûté au

bureau 1,460 fr. 55 cent. Les distributions
aux malades sontcomprises dans ces chiffres.
Il a été dépensé en comestibles divers, 1,193
fr. 19 cent., sur cette somme, on a employé
1,493 fr. 19 c. à l'achat de 1,350 kil. (9 sacs)
de farine, distribués en secours aux mères
nourrices. Ce secours a facilité l'alimentation
de 90 enfants pendant les quinze pre-
miers mois de leur naissance. Les 700 francs
restant ont été employés en achat de 700

portions alimentaires à la Société philan-
thropique, ce qui porte la dépense totale en
comestibles à 35,114 fr. Il a été distribué,
moyennant une dépense de 1,837fr. 53 cent.,
7,494 cotrets, ne donnant par chaque mé-

nage que lafaible quantité de moins de 3 co-
trets (2,82). Les dépenses en habillements
et en couchers, s'élevant la même année à

7,295fr. 09 c., ont consisté à enrichir les ma-

gasins de distribution du bureau de : 15 pan-
talons de drap; 25 lits de sangle; 72 couver-
tures de laine cabri; 200 toiles à paillasses;
72 gilets de tricots de laine; 200 chemises

d'hommes, moitié en calicot, moitié en cre-
tonne écrue; 250 chemises de femmes; 100

layettes; 1,967 bottes de paille de seigle
pour paillasse; 212 blouses et 200 tabliers
d'enfants (destinés, les blouses et les tabliers,
aux enfants fréquentant ou devant fréquen-
ter les écoles); 1,940 paires de sabots pour
hommes, pour femmes et pour enfants;
150 mètres de toile à suaire. Le bureau a

contribué, en outre, à l'habillement de pre-
mière communion des enfants indigents,
pour 948 fr. La fourniture de tous ces objets
n!a point été mise en adjudication, ainsi que
le veulent les règlements administratifs.
La raison qu'on en donne, c'est que la plu-

bit part des objets ont été achetés au fur et me-

ou sure que les ressources survenaient au bu-

P jreau. 11 a été remboursé au mont-de-piété,

MrOUI' dégagement d'objets déposés par des

vÚitlersonnes nécessiteuses, 2,401 fr. Il a été

dépensé en blanchissage du linge des pau-
vres, 955 fr. 05 cent.; en loyer de 21 cham-
bres, 2,100 fr., donnant 150 fr. par chaque
location. La dépense en bains a été de 457 fr.;
en médicaments, de 5,675 fr. 72 cent. Ces
médicaments proviennent presque en tota-
talilé de deux maisons de secours de l'ar-
rondissement. Une faible part a été fournie
par les pharmaciens de la ville. Une petite
somme a été consommée en achat de fioles à
médicaments. Le transport de 149 malades
dans les hôpitaux, savoir: 50 habitant la
ville, et 99 domiciliés dans les faubourgs, a
coûté 480 fr. 25 cent. Le bureau a accordé
une prime de 5 fr. aux sages-femmes par
chaque accouchement. En cas de. couches
doubles, il est alloué aux sages-femmes, dit
le compte rendu, autant de fois 5fr. qu'il
est né d'enfants.

Le pain distribué, par ménage, annuelle-
ment, a donné 9 fr. 35 cent. 06m.; la viande
crue, 2 fr. 18 cent. 71m.; la viande cuile,
67 cent. 92m.; le bouillon, 54cent. 97 m.; les

portions alimentaires, 26 cent. 34 m.; farine
aux nourrices, 18cent. 56; total des aliments
distribués par ménage, 13 fr. 21 cent. 56 m.
Heureusement que la réalité du secours vaut
mieux que la moyenne et qu'elle s'élève à
raison du nombre restreint des parties pre-
nantes dans chaque nature de secours. Le
combustible fourni ne donne pas une

moyenne annuelle par ménage supérieure à
69 cent. 16 m.; l'habillement et le coucher,
une moyenne supérieure à 2 fr. 74 c. 57 m.;
le blanchisssage du linge, une moyenne su-

périeure à 35 cent. 95 m. N'oublions pas
que nous parlons du ménage, et non de l'in-

digent, et que ce faible dividende est divi-
sible quelquefois en quatre ou cinq per-
sonnes,

Les secours distribués aux convalescents
sur les fonds Monthyon ont varié de 8 à 10 fr.
selon la durée du séjour à l'hôpital, et le

degré de misère de l'indigent. Parmi les

convalescents, 72 dont la position réclamait
une assistance plus forte, ont reçu un se-
cours supplémentaire en argent de 10 fr.;
3 autres, un secours de 6 fr.; 2 autres de
5 fr.; 35 convalescents, dans une position de
misère exceptionnelle, ont reçu sur le fonds

Monthyon, un secours extraordinaire en

argent. Ce secours a varié de 10 à 40 fr. En

tout, il a été dépensé en secours aux conva-

lescents, 3,323 fr. 70 cent. Le conseil des

hospices, frappé dela nécessité de le rendre

prompt, pourqu'il fût opportun, a autorisé,

par un arrêté du 29 mars 1843 , les secrétai-
res-trésoriers des bureaux de bienfaisance à
distribuer le secours aux convalescents d'of-
fice et sous leur responsabilité. Il en est
résulté qu'en sept mois, le bureau du 5* ar-
rondissement a distribué 939 secours de
cette nature, dont deux se sont élevés jus-
qu'à 50 fr. Le faubourg Saint-Germain va-t-
iJ présenter avec le quartier Poissonnièro

quelque différence tranchée?
Les ressources du 10. bureau s'élè-

vent à 183,634 fr. 83 cent., y compris le

service des convalescents, et le revenu de
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l'hospice Leprince, à l'usage exclusif del'ar-
rondissement (22). Lesressources particuliè-
res du bureau consistent, en 1842, dans les
valeurs variables et non variables jci-a^rès :
revenu de l'hospice Leprince, fondé en 1819,

par M. et Mme Leprince, 16,224 fr.; dons

volontaires, 12,639 fr. 10 cent.; troncs et

quêtes dans les églises, 4,739 fr. 10 cent.;

produit d'un bal, 18,858 fr. 75 cent. La po-
pulation indigente du 10e arrondissement

comprend 5,044 pauvres, savoir: 788 hom-

mes; 2,668 femmes; 787 garçons; 861 filles
non adultes.

Les secours aux indigents malades, dans
le 10' arrondissement, sont distribués
comme il suit: les médicaments livrés aux

malades, dont le compte rendu ne donne pas
le nombre, ont coûté 8,226 fr. 68 cent. La

pharmacie centrale des hôpitaux en a fourni

pour 7,960 fr. 15 cent.; les pharmaciens du
bureau ont fourni le reste; 1,550 bains

chayds ont,:été procurés aux malades dans les
maisons de secours du bureau; 57 ont été

portés à domicile, et il en est résulté une

dépense de 9i5 fr. 20 cent., c'est-à-dire
double de celle consacrée par le 5e arron-
dissement au même objet, il a été distribué
aux malades traités à domicile, en nature,
557 fr. 92 cent.; en argent, 666fr. Des se-
cours en argent ont été alloués à 26 mères
nourrices malades, et moyennant 315 fr. Les
frais de transportauxhûpitauxdes malades et
des infirmiers se sont élevés à 619 fr. 60cent.
Il a été payé, en prime de vaccination, à
620 parents, 1,860 fr.; les secours indivi-
duels attribués à 465 infirmiers septuagé-
naires ou octogénaires ont occasionné une

dépense de 33,224 fr. Le 10e bureau a dis-

posé, pour ses infirmiers et ses vieillards,
dans les divers hospices de Paris, de 35 lits.
Les 20 indigents (10 hommes et 10 femmes)
de l'hospice Leprince ont occasionné une

dépense de 13,766 fr. 85 cent. (21), dépense
inférieure au revenu du l'hospice, qui dé-

passe, comme on l'a vu, 16,000 fr. Il a été
distribué aux indigents, 4,067 pains de 2kil.
1" qualité, moyennant 2,612 fr. 33 c.; 67,742
pains de 2equalité, moyennant 4,336fr. 44 c.;
total de la dépense en pain, 6,94.8 fr. 77 cent.
Il leur a été distribué 12,717 portions de
25 décag. de viande cuite, ayant coûté 3,179
fr. 25 cent.; 36,925 portions de demi-litre
de bouillons gras, moyennant 5,538 fr. 75 c.;
et 9,125 portions de demi-litre de lait ayant
coûté 912 fr. 50 c. Ce qui porte les secours
en comestibles à 16,579 fr. 27 cent., somme
moitié moindre que celle dépensée dans le 5e
arrondissement avec un nombre de pauvres
plus considérable de 704. Mais il a été dis-
tribué en revanche 28,419 cotrets, au lieu de

7,494, comme dans le 5e; tandis que la dé-

pense en habillement et en coucher ne s'est
élevée qu'à 7,295 fr. dans le 5e arrondisse-
ment, elle a monté dans l'opulent quartier à

18,020fr. 35 cent., dont voici d'ailleurs l'em-

ploi. Le nombre des sabots distribués a été

de 2,373 paires, nombre égal à peu près à
celui du 5" arrondissement, proportion gar-
dée avec la population qui est moindre; mais
la distribution a été rendue meilleure par
celle de 1,206 paires de chaussons drapés
qui figurent dans la dépense du10e bureau
pour 693 fr., et que nous n'avions pas trou-
vés dans les achats du 5e arrondissement ;
au Leu des 72 gilets de laine tricotés du
5" bureau, vous en rencontrez, dans la dé-
pense du 10e bureau, 512 ayant coûté d'a-
chat, 1,431 fr.; de même qu'au lieu des 72
couvertures de laine de cabri du 5" arron-
dissement, nous trouvons dans le 10e 256
couvertures de laine blanche, coûtant d'a-
chat, 2,419 fr. 20 cent; au lieu que le 5e n'a

pour
ses écoliers

indigents que 212
simples

blouses, nous possédons pour les nôtres
300 blouses rehaussées de leurs 300 ceintu-
res, ornement inconnu au 5" bureau, et dont
la dépense s'élève dans le 10e à 1,065 fr. Les
autres fournitures en habillement et cou-
cher du 10e bureau (en 1842) consistent en
600 chemises de toile provenant de la fila-
ture des indigents,dont la dépense s'élève à
3,571 fr. 20 rem.; 174 layettes confection-
nées aux ouvroirs des maisons de secours ,
dépense, 2,600 fr.; 400 paillasses de toile

provenant de la filature, dépense, 2,049 fr.
60 cent; 4,714 bottes de paille de seigle ont
coûté 2,262 fr. 72 cent.; 300 tabliers pour
jeunes filles, 800 fr. La dépense pour l'ha-
billement des enfants de première commu-
nion, qui n'était que de 948 fr. dans le 5e
bureau, s'élève dans le 10% à 1,500 fr.; les
frais de blanchissage du linge prêté aux in-

digents monte, en 1842, à 1,127 fr. 75 cent.;
il a été distribué aux indigents, tant pour
achat d'instrument de travail que pour
frais de voyage, 614fr. 25 cent.; employé
en dégagements d'effets du mont-de-

piété, pour 617 objets déposés, 3,181 fr.
45 cent. Nous avons omis, dans le 5e arron-
dissement, certains détails relatifs aux frais

généraux ou administratifs qui vont trouver
leur place ici. Le bureau de bienfaisance de
cet arrondissement, outre son établissement
central ou secrétariat, comprend quatre mai-
sons de secours. Les frais du secrétariat
s'élèvent à 5,451 fr. 28 cent., non compris la

dépense du secrétaire-trésorier, rétribué

par l'administration générale. Le secrétaire -

trésorier n'a qu'un seul employé rétribué
1800 fr.; un garçon de bureau rétribué

1,000 fr.; un concierge rétribué 200 fr. Les

gratifications de ces trois classes d'employés
s'élèvent à î*30fr. Un travail particulier de

comptabilité, relatif aux dons versés à la

mairie, donne lieu à une dépense accessoire
de 300 fr.: les frais d'impression, fournitu-
res de bureaux, menus frais de bureaux,
forment le petit total de 965 fr. 85 cent.; l'en-
tretien des batiments est porté en dépense ,
pour 140 fr. 75cent.; l'achat des meubles

et/

ustensiles pour 95 fr. 30 cent.; les frais d
chauffage et d'éclairage du secrétariat

son

(21) Pour y être admis, il faut être domicilié
dans le quartier des Invalides depuis six ans, être

âgé de 70 ans. el avoir des infirmités graves ou

Í.

i
curaùles. j
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cotés à 577fr. 38 cent.; et enfin sont portés
en compte à titre de dépenses diverses,
42fr.

Les maisons de secours donnent lieu aux

frais suivants: traitement de 14 sœurs, dont

43 à 600 fr , et une à 300 fr., 8,100 fr.; gages
de gens de service, 800 fr.; entretien et ré-

paration de bâtiment, 81 fr. 42 cent.; meu-

les et ustensiles, en ce compris 97 paires
de draps en toiles pour les malades, 3,271 fr.

65 cent.; chauffage'et éclairage, 1,774fr.
08 cent.; dépenses diverses et ustensiles par
abonnement, 800 fr.; total de la dépense de
4 maisons de secours, 14,827fr. 15 cent.
Une pareille dépense, partagée qu'elle est

entre4 maisons, quand il s'agit du service
de 5,000 indigents, est on ne peut plus mo-
dérée.

1847-1848. Le 12' arrondissement compte
17,000 pauvres environ inscrits sur ses
contrôles. Il existe, en outre, un nombre
-considérable de pauvres honteux, aux be-
soins desquels le bureau pourvoit à l'oc-
casion. Les frais généraux d'assistance des.

pauvres consistent dans l'entretien des mai-
sons centrales de secours desservies par les
sœurs de Charité et dans les dépenses qu'exi-
gent l'ordre de la comptabilité. Le bureau
alloue des subventions en argent à quelques
,établissements utiles de charité locale, et
.notamment à l'œuvre des crèches, aux en-
fants des écoles gratuites pour leur habille-

ment, à ceux qui font annuellement leur

première communion pour le même ob-

jet, etc. En dehors de ces dépenses généra-
les, le bureau, qui, en 1846, a dépensé
.20,466 fr. 15 cent. en médicaments, et 6,584
fr. 60 cent. pour secourir les malades et les
convalescents traités à domicile, a distribué,
-en secours en argent, aux octogénaires, aux

.vieillards de 75 ans, aux aveugles, aux pa-
ralytiques et infirmes, et aux ménages sur-

chargés d'enfants et les plus malheureux,
une somme totale de 97,875 fr. 96 cent. Il a
donné, dans le cours de la même année,
312,067 kilogrammes de pain, 36,728litres
de bouillon, 5,600 kilog. 500 gr. de viande

'cuite, 71 quintaux 22 kilog. de farine pour
jles nourrices, 12,000 bons de la société phi-
lanthropique, 2,466 kilogrammes de viande

:crue, 11,391 falourdes, 15,888 cotrets, 9,369
'paires de sabots, 14,976 bottes de paille,
2,080hectolitres de menue paille, 2,394 bains

sur place, 906 bains à domicile, 119 bains

froids, 222 bains de vapeur, 574 chemises

d'homme, 864 chemises de femme, 626 pail-
lasses, 454 jupons, 291 demi-layettes, 714

couvertures, 497 gilets et camisoles de tricot

i en laine, 714 robes pour les enfants qui fré-
les quentent les écoles, 935 blouses, idem.

la l L'usage s'est introduit, dans l'adminis-

serGfation des secours à domicile, d'accorder

arroies chambres, louées à cet effet, à des vieil-

cile srds destinés à entrer dans les hospices.
bien ais voici ce qui arrive..L'indigent délivré
ou 30 poids de son loyer, libre de sa personne,
Qelui nservant ses habitudes de famille et ses

M.Vétits gains, se perpétue tant qu'il peut
visitaf18 cette sorte d'hospice à domicile, comme

l'appellent les administrateurs, et cèdo
volontiers à d'autres son tour d'entrée au
véritable hospice, oùla discipline est rigou-
reuse et où les sorties sont rares.

En payant à l'indigent son loyer on exo-
nère l'hospice du fardeau d'un pensionnaire,
c'est bénéficier des 3/4; mais si les hospices
y gagnent, très-souvent la moralité de l'in-

digent y perd. L'allocation de 5 à 8 francs
accordée aux vieillards par mois, est em-

ployée le plus souvent au payement du

loyer. Les secours consacrés au dégagement
du mont-de-piété sont donnés avec beaucoup
d'hésitation parles bureaux. Nous craignons,
disent les administrateurs, par cet acte de

bienfaisance, de rendre plus familière à nos

indigents la route du mont-de-piété qu'ils
ne connaissent déjà que trop.

Les 25,000 malades soignés annuellement
à domicile coûtent en médicaments environ
2 fr. 50 cent. par malade, et en frais acces-
soires 4 fr. en moyenne. Le service des

indigents malades à domicile est trop oné-
reux pour qu'on puisse espérer qu'il soit

gratuit. Si l'on veut que le traitement à do-
micile tienne lieu du traitement à l'hôpital,
il faut le rétribuer convenablement. L'admi-
nistration n'aura d'action sur les médecins

chargés du service des bureaux de bienfai-

sance, qu'à la condition de les rétribuer.
Autre chose est la visite dEs hôpitaux, et
celle faite au domicile du pauvre; c'est
autre chose pour le temps que le médecin

y emploie, pour l'utilitéde la science et

l'expérience personnelle du visiteur. Il est

impossible de rencontrer, dans les douze
arrondissements de Paris, chez les médecins

chargés du service des bureaux de bienfai-

sance, égalité de dévouement, égalité d'a-
mour de l'art, de l'humanité, égalité de sa-
voir. L'égalité de désintéressement n'est ni
à la mesure de tous les cœurs, ni à la portée
de toutes les bourses (écrit en 1845).

Les indigents inscrits reçoivent à l'admi-
nistration centrale des hospices, en produi-
sant un certificat délivré par le bureau de
leur arrondissement, la remise gratuite de

bandages, de jambes de bois, de béquilles et
tous les autres appareils nécessaires à leurs
de infirmités. Ils reçoivent aussi dela préfec-
ture de police des passe-ports gratuits avec
une subvention de 15 cent. par lieue; ils
obtiennent encore du commissaire de police
l'autorisation de brocanter et de vendro
dans les rues. Dans les quartiers où la classa

indigente a l'habitude de se procurer quel-

ques moyens d'existence par la vente des
denrées de la saison, Je bureau favorise ce

petit commerce sur ses fonds extraordinaires.
Pour ne pas s'exposer à excéder ses moyens,
après, avoir fixé la somme totale qu'on ne

peut pas dépasser, il détermine la limite des

prêts individuels qu'il peut opérer. Le tré-
sorier en tient un compte particulier.

Les indigents se procurentauprès de l'admi-

nistration des contributions directes laremise
on la modération des droits de patente, de la

direction de l'enregistrement, l'exemptiondes
droits d'enregistrement et de suçcessions d
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l'administration des hospices la délivrance,
dans certains cas, des effets d'un parent
décédé dans les hospices.Ils obtiennent, dans

leurarrondissement'respectif, la délivrance

gratuite desactes de l'état civil sur l'attesta-
tion de leur indigence; la faculté leur est
accordée d'office parle magistrat, ou béné-
volement parle corps judiciaire, de se pré-
senter au conseil des avocats,à la cour d'appel
et à la cour de cassation, aux chambres des

avoués, des notaires et des huissiers pour
recevoir gratuitement des consultations, être

pourvus de défenseurs dans leurs procès,
et assistés par des officiers ministériels.

(Voyez LÉGISLATIONACTUELLE,CLASSESSOUF-

FRANTES.) Enfin, les indigents accusés ,
condamnés même, obtiennent quelquefois
du conseil général des hospices ou des bu-
reaux de bienfaisance quelques secours

exceptionnels.
Il estdélivréaux femmes indigentes éta-

blissement de filature de Paris, une certaine

quantité de filasse, et, si elles en ont besoin,
un rouet et un dévidoir, pour convertir cette
filasse en fil, qu'elles rapportent et qui leur
est payé selon la finesse de l'ouvrage. Pour
leur confier la matière première et les ins-

truments, on exige d'elles le cautionnement
du propriétaire de la maison où elles logent,
et d'une personne connue, et un certificat du
bureau ou du curé, ou du maire, ou du
commissaire de police. Le nombre des fem-
mes qui profitent de cet établissement est
ordinairement de deux mille à deux mille

cinq cents par an. Il est plus ou moins grand
selon la saison, ce travail n'étant qu'un
moyen subsidiaire auquel elles ont recours

quand leurs travaux ordinaires ne vont pas.
Pendant quelque temps, on avait déposé
des filasses et des rouets auprès des bureaux
de bienfaisance; il a été impossible, avec ce

mode, d'exercer une surveillance convena-

ble,, et difficile d'établir une comptabilité ré-

gulière. Au moment où nous revoyons ceci

(1853) le nombre des personnes qui travail-
lent pour la filature des indigents est de

3,000. Le travail produit à peu près 50 cen-

times par jour.
L'administration centrale des hospices a

des visiteurs salariés dans les différents

quartiers de Paris, pour examinerà domicile

le mérite des réclamations de secours, spé-
cialement pour la distribution des fonds

Monthyon. Deux des visiteurs reçoivent
600fr. (le traitement, les autres 400 fr. Un

employé spécial, établi à poste fixe à'I'admi-
nistration centrale, recueille les renseigne-
ments pris parles autres visiteurs, les classe

et les enregistre. Ses appointements sont un

peu plus considérables que ceux de ses col-

lègues. Il est chef d'une sorte de bureau

central de renseignements ad hoc. L'admi-

nistration des hospices a aujourd'hui accru

son personnel de deux inspecteurs.
L'administration des secours à domi-

cile de Paris a été l'objet de nombreuses cri-

tiques tantôt individuelles tantôt officielles.
Une dame visiteuse nous certifiait, il y a

dix ans, que sur 52 ménages inscrits qu'elle

avait visités à diverses époques, elle n'en
avait pas trouvé plus de 7 ou 8 intéres-
sants. Elle nous révélait d'énormes abus;
par exemple, elle avait remplacé une grande
dame qui faisait distribuer les aumônes par
son domestique; celui-ci les remettait au
portier de la maison de l'indigent ou ne les
remettaitlpas du tout, ou les vendaitàson pro-
fit. Sept indigents inscrits ne recevaient pas
leurs aumônes depuis trois ans; une indigente
était morte chez elle, deux étaient décédées
à la Salpétrière, deux avaient changé de

quartier, une troisième n'habitait plus Paris.
La dame visiteuse qui nous faisait ces confi-
dences s'aperçut que la plupart des vête-
ments et des couvertures distribués passaient
entre les mains des revendeuses et dans les
marchés publics: les indigents revendent

jusqu'aux sirops et aux emplâtres; leurs
matelas sont bourrés d'ordures ; on les

remplit de bonne laine saine et chaude, ils
les vident peu à peu pour trafiquer de la

laine, et ils redeviennent bientôt ce qu'ils
étaient auparavant. Il faut donc demander à
voir les objets donnés.

Un grand nombre d'indigents habitent des
maisons de prostitution ; les religieuses ne

peuvent les y aller visiter en cas de mala-
die. Des ménages où se trouvent des jeunes
filles de 16 à 18 ans sont dans ce cas. Quels
exemples et quels pièges 1Aussi écoutez ce

qui arrive. Une jeune fille est absente du
domicile de ses père et mère: qu'est-elle
devenue? Elle est en apprentissage; elle
travaille dans une fabrique de châles. - Est-
elle payée? —Non, répond la mère. - Don-
nez-moi son adresse? La mère assure qu'elle
l'ignore.

— Je la demanderai à son père, dit
le visiteur. Même embarras du père. On ap-
prend bientôt que la jeune fille est à Saint-

Lazare, malade depuis six mois d'une ma-
ladie honteuse. La jeune fille n'a que 13

ans; sa sœur qui n'en avait que 11 partage
ce sort infâme. Vous trouvez, dans sa cham-
bre déserte, une pauvre mère de famille, en

pleurs. Son mari est absent, sa fille est
absente. Où sont-ils ? Elle hésite longtemps;
on insiste, elle répond que c'est la seconde
fois qu'ils partent pour vivre ensemble.
L'absence avait duré treize mois la première
fois. Mais, grâce à Dieu, voici le contraste.
Cette pauvre femme n'a d'autre asile que le
dessous de l'escalier; mais près d'elle veille
un ange sous les traits d'une femme, qui
couvre ses pieds, qui panse ses plaies, qui

place
une pièce de monnaie douce comme

l'espérance dans sa main reconnaissante, et

qui fait ainsi deux heureux à la fois, celui

qui reçoit et celui qui donne.
Par malheur le secours n'est distribué

ainsi que par exception; le mode géné
ral est vicieux: chaque mois, à jour fiXj! 1
dans la salle d'une maison de secoise M
de leur quartier, les indigents vienn et
chercher les bons ou cartes de secours "de,
lesquels ils se présentent chez les fourcnj
seurs; là ils font queue : on les voi

presser tumultueusement à la porte d ir
maison de charité comme à celle >;f
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spectacle. Ils y perdent un temps précieux
dont le sècoùrs qu'ils obtiennent, si l'on

comprend l'aller et le retour, n'est pas tou-

jours l'équivalent; et qui sait, si chemin

faisant l'indigent prendra la route la plus

droite, s'il ne vendra pas sa carte de secours,

s'il n'en dépensera
pas

la valeur en débau-

ches, entraîné qu'il est Loin de son travail

journalier. Rien de plus triste à voir que
ces groupes nécessiteux de vieillards, d'a-

dultes, d'enfants, assiégeant la maison de se-

cours, se déployant à ses abords. Cette lon-

gue queue rappelle le monstre de la Grande-

Bretagne, le paupérisme; car l'indigent ici

comme à Londres réclame bruyamment le

secours comme un droit. La pauvreté ainsi

faite perd du respect d'elle-même et de la

sainte dignité de la misère. Essayez de vous

,rapprocher de ces groupes et d'entendre les

discours qui s'y tiennent avant la distribu-

tion, on s'excite à tenter la pitié du com-

missaire, on compte ce qu'on espère obtenir

de lui; quand elle est faite, on maudit sa

lésinerie, si même on ne se livre pas à des -
propos plus odieux. C'est pour les enfants

une école de basses sollicitations et de noire

ingratitude, pour les vieillards la dégrada-
tion de leurs cheveux blancs. (ETUDEsur les
secours à domicile par M. Vée.)

L'administrateur, en présence de cette
foule avide, a perdu toute liberté; il ne

peut renvoyer personne les mains vides

après un déplacement et une longue attente;
comment alors proportionnera-t-il les se-
cours aux besoins? Tout au plus se permet-
tra-t-il de retirer une demi-carte à quel-
ques-uns pour en donner trois à celui à qui
il en aurait fallu vingt.; mais ce ne sera pas
ce dernier qui se plaindra, ou ses gémisse-
ments n'éclateront pas bien haut, les inso-
lentes récriminations sortiront de la bouche
du faux pauvre à qui on a retranché 1 kilo-

gramme de pain sur sa ration mensuelle.
Les distributionsdans les maisons de secours
démoralisent les pauvres en les assimilant
à des mendiants. Il y a moins de profit à
secourir les classes malheureuses qu'à les

relever; un bon conseil, un mot de conso-
lation leur valent souvent mieux qu'un
morceau de pain. Et comment leur donner
ce pain de la parole devant quinze à vingt
personnes qui attendent impatiemment leur
tour? comment ne pas exciter chez elles

J'envie, l'esprit de querelle, toutes les
mauvaises passions? Le lieu de distribution
des secours doit être le domicile du pauvre;
là le secours est intelligent et double de
prix; là un coup d'œil a tout révélé au dis-

pensateur

de la charité. Les commissaires,
les visiteurs des deux sexes, des sœurs de
a Charité sont le nécessaire élément des
Secours, à domicile. (Comple moral du 10*
arrondissement, 1843.) Les visites à domi-
cile sont possibles quand la subdivision est

bien faite, quand elle réduit la tâche à 25
Du 30 ménages à visiter en huit ou dix jours.
Çelui qui nous donne ces derniers chiffres,
M-Vée, alors maire du 5* arrondissement,
visitait, malgré ses assujettissantes fonctions,

chaque mois les 25 ménages de sa section,
pour bien étudier et bien connaître, lui offi-
cier civil, les besoins des pauvres. Rien
n'égale le bonheur de ces pauvres gens à
la vue de l'homme bienfaisant, député vers
eux par la charité; quiconque prendra la

peine de se transporter à la demeure du
pauvre y recueillera outre la satisfaction
d'un devoir accompli, une récompense bien
douce, la reconnaissance des malheureux
dans sa plus franche, dans sa plus vive effu-
sion. C'est un administrateur des bureaux
de Paris qui tient ce langage.

M. Vée Hcritique les secours distri-
bués par les bureaux de Paris, dans leur
modicité. Eparpillés, dit-il, entre un si

grand nombre d'individus, ils ne produisent
aucun effet utile, aucun bien réel. La propor-
tion des secours s'est accrue à la vérité

depuis 40 ans; la moyenne n'était par tête
et par année en 1802, que de 11 fr. 24 c.,
elle est aujourd'hui de 17 fr. 15 c.; mais
ce n'est encore qu'un accroissement imper-
ceptible et sans résultat. La somme de
25,000 francs de secours spéciaux, destinée
aux malades à domicile, est tout à fait in-
suffisante, même en y comprenant les
87,000 mille francs de médicaments de 1843.
Au malade à domicile il ne faut pas seule-
ment un médecin et des médicaments, il
faut encore du feu, de la lumière, du linge,
une garde, des aliments légers et restau-

rants; il faut du pain au reste de la famille,
sinon l'hôpital devient indispensable, ou
bien la famille tombe tout entière à la
charge du bureau de bienfaisance.

Le secours Monthyon destiné aux conva-
lescents est divisé souvent en portions trop
minces, eu égard à certaines positions ex-

ceptionnelles. Les secours généraux ont été
comparés par un administrateur à raison de
leur ténuité, à un brouillard insensible, à
une poussière impalpable; parmi ces se-
cours généraux est le pain, expression de la
misère à sa plus haute puissance: le pain
partagé entre 12 bureaux, divisé entre 144

administrateurs, subdivisé en menues frac-
tions entre les mains de 60 commissaires
et autant de dames de charité, arrive au mé-
nage indigent dans la proportion de 1 ki-

logramme par semaine, lequel kilogramme
morcelé entre les cinq personnes dont le
ménage se compose, donne à l'indigent au-

quel il arrive un 5" de kilogramme, c'est-à-

dire, ce qui suffit à peine pour nourrir un
enfant de 6 ans pendant un seul jour: c'est
la ration d'hiver. En été les 4 kilogrammes
mensuels se réduisent à trois. Pour se ga-
rantir du froid durant l'hiver, l'indigent re-

çoit par mois un cotret de 30 centimes, soit
1 fr. 20 c. de bois par an ; trois ou quatre fois
l'année le bureau s'élève à la magnificence
d'un pot au feu, que la soupe économique
remplace souvent. Le pauvre reçoit du bu-
reau un peu d'aide pour son habillement et
son coucher-; il faudrait lui donner de quoi
remonter de temps en temps son mobilier,
de quoi éviter le garn.i dont le haut prix l'é-
pube, et où des exemples pervers minent
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sa moralité; il faudrait renouveler le cou-
cher du malade, renouveler la garde-robe
du père de famille et le mettre à même de
se montrer moins mal vêtu au maître d'ate-
lier; mais on ne voit pas si loin. L'hiver

venu, le commissaire procède à la disper-
sion du mobilier dont il est le répartiteur :
à celui-ci une chemise, à celui-là un panta-
lon; une camisole à l'une, des sabots à l'au-

tre, et voilà la distribution faite; les pau-
vres appellent cela leurs étrennes. Le dis-
tributeur croirait commettre une énormiié
s'il consultait les besoins d'une pauvre fille

qui ne gagne pas de quoi s'habiller, et s'il
lui donnait à la fois la camisole et les sabots;
fl aurait peur de soulever une émeute parmi
les femmes du quartier. (Idem.) Tout le mal
vient de ce que la distribution est publique
comme une vente à l'encan à la chaleur des
convoitises rivales, au lieu d'être une dis-
tribution pacifique au domicile du pauvre,
en contemplation de ses besoins.

Si des 30,000 ménages indigents on en
déduit 5 ou 6,000 qui reçoivent d'utiles

secours, il se trouvera que 50,000 indigents
environ sont réduits à la misérable aumône
de 2 francs 50 centimes par mois, c'est à-
dire à la valeur moyenne du travail de l'ou-
vrier pendant un seul jour; ce chétif se-
cours comprend le pain, la viande, le bouil-

lon, le bois, le blanchissage, le coucher,
l'habillement, tout enfin, ce que la bienfai-
sance accorde à l'indigent valide. La charité

publique exercée ainsi est impuissante :

quand nous le proclamons, nous ne sommes

que l'écho de ses plus ardents coopérateul's.
Nous avons déjà beaucoup cité lM. Vée,

homme pratique et théoricien, administra-

teur et ennemi de la routine; nous allons

profiter encore d'un rapport fait par lui en

1833 à la Société des établissements clwrita-

bles que la Société d'économie charitable a

remplacée : M. Vée travaillait alors sur

d'anciens documents s'appliquant aux ail-
nées 1817, 1827, 1828 et 1831. Son étude
embrassait ainsi un champ très-vaste. Il
commence par constater que le nombre des

indigents qui manquent absolument de

nourriture est très-restreint. Le pain qu'ils

reçoivent, dit-il, tient lieu de la pièce de

douze sous qu'ils auraient laissée chez le

boulanger, et qui, restée libre, entre dans la

caisse du marchand de vin; les secours au-

tres que le pain exigent une plus grande
étude des .besoins du pauvre, et c'est pour
cela qu'on les emploie moins. M. Vée met

au rang des secours à domicile les plus im-

périeux les secours d'habillement et de

coucher, et surtout Jes médicaments et les

bains. Les distributions de cartes de bains

étaient une innovation dans les bureaux de

Paris en 183lJ.; les hospices avaient alloué

aux bureaux la somme qu'ils y consacraient

autrefois; la somme des secours en argent
a presque doublé dans les années qui pré-
cèdent 1834; ils ont servi à augmenter les

petites pensions des vieillards et des aveu-

gles. Ce secours les aide à payer leur loyer
al à se procurer de petits objets que les

bureaux de bienfaisance ne pourraient leur
offrir eu nature. Une notable économie a
été obtenue par la suppression d'un bureau
de secours dans un quartier très-rapproché
d'un autre et qui suffit aux besoins du
service; dans un autre arrondissement
les frais d'administration ont beaucoup aug-
menté. M: Vée se livre à une critique plus
large et plus générale; il porte son attention
sur les bizarres conséquences, au point de
vue charitable, de la division de Paris en
douze arrondissements, division qui place le
plus grand nombre de pauvres là où il y a

l'innniment plus petit nombre de personnes
riches ou aisées pour leur venir en aide.
,. Les pauvres de la chaussée d'Antin ne
ressemblent pas plus, dit-il, à ceux du fau-
bourg Saint-Marceau que les riches cultiva-
teurs du pays de Caux ou de la Flandre ne
ressemblent aux paysans bas bretons. Des
secours très-recherchés dans certains quar-
tiers, des sabots par exemple, sont complè-
tement dédaignés dans d'autres. Le pain
bis que les uns mangent avidement est

échangé par d'autres pour du pain blanc.
La première idée qui se présente pour re-
médier à l'inégalité des secours dans une
même ville, est de composer des ressources
dont la ville dispose, une masse commune;
mais on craint d'affaiblir ainsi le ressort de
la charité dans chaque arrondissement. 11
nous semble qu'on pourrait, au lieu d'exci-
ter le zèle des arrondissements parla consi-
dération de leurs pauvres particuliers,
échauffer leur ardeur par le sentiment de
l'émulation. Ce devrait être entre les dcuze
arrondissements à qui apporterait la plus
grande somme d'assistance à la masse géné-
rale des nécessiteux. Ce mode d'agir est

déjà passé en partie dans les mœurS! chari-

tables, puisque les arrondissements les plus
pauvres font appel à la bienfaisance des ha-
bitants aisés des autres arrondissements. On
dira peut-être encore qu'ajouter au bien-
être des quartiers pauvres, et égaliser leur
sort à celui des quartiers riches, c'est surexci-
ter le sentiment de leurs besoins. Cela serait h

vrai, s'il ne s'agissait pas uniquement de

procurer à tous les indigents de Paris Je

plus strict nécessaire, ce dont on est si loin
encore. Les secours à domicile en sont en-

core à ce point, qu'à l'égard de beaucoup de

familles indigentes, c'est une honte pouf
nous, et pour eux une dérision. La question
est de savoir, pour employer une expression
de M. Vée, si pour les habitants de la rue

Saint-Honoré, ceux de la rue Mouffeiard
sont aussi des concitoyens.

M. Vée examine la question des moyens
extraordinaires de battre monnaie, qui se

sont développés dans ces dernières années,
les loteries, des concerts, des bals. Le droit

sur les recettes des théâtres remonte au

xviesiècle. Les loteries furent mises à la

mode sous le règne de Louis XVI, les con-

certs et les bals sont une découverte du

XIXesiècle. Les sermons de charité, en leur

faisant concurrence dans ces dernières an-

nées, ont ramené la bienfaisance à son prin-
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sipe. Il est tel bal qui a produit 20,000 francs.

M.Vée approuve le droit sur les recettes

des théâtres et des bals publics, il le trouve

aussi juste que moral. Rien de mieux en-

tendu que ce prélèvement sur le plaisir du

riche; et l'ouvrier aisé porte à l'ouvrier

pauvre. Les jouissances plus ou moins païen-
nes du théâtre sont ainsi christianisées;
tandis que FEtat à Rome payait le pain et

le cirque, c'est le cirque au moyen du droit

sur la recette qui paye le pain du pauvre.
Parlant des bals particuliers, M. Vée

rappelle
le fait si connu de la quête au bal de L'évô-

que de Marseille (Monseigneur deBeJzunce),
et cependant, dit-il, quel singulier rappro-
chement de mots que ceux-ci: bal pour les

pauvres! que de luxe étalé pour une si mi-

nime portion qui .leur en doit revenir! de

modestes familles qui s'interdisent le reste de

l'année le tumultueux divertissement du

bal, s'épuisent en frais, sous prétexte de

charité, pour venir étaler un luxe qui leur
est inconnu. Le prix d'entrée n'est rien au-

près de la dépense de la futile toilette que
le bal occasionne. C'est là déjà un mal contre

lequel l'économie charitable a raison de se
récrier. Au temps où M. Vée écrivait, c'était

pis encore: on ne dansait pas seulement, on

jouait pour les pauvres. Les pauvres, dit-il,
tiennent brelan. Le vice du jeu s'enveloppe
du manteau -de la charité; et comme c'est
un bal public, comme on y rencontre une
foule d'inconnus, l'honnête père de famille
court risque de s'y voir dépouillé par un
etTrontéfilou. Des jeunes gens novices vien-
dront là entretenir un penchant-qui les con-
duira un jour à leur ruine, et peut-être au
bureau des pauvres qu'on veut enrichir. (On
jouait la bouillotte en ce temps-là et en mettant
au flambeau, on consacrait aux pauvres une

partie de sa mise.) La critique s'adresse aux
bals qui produisent beaucoup; il y en a qui
ne rapportent presque rien; que dire de ceux
dont la dépense excède la recette? M. Vée
constate que les quêtes et les troncs des

églises produisent assez peu. 11 en est de
même des troncs placés dans les justices de

paix, et les salles des mairies. Les recettes
les plus abondantes à l'époque dont parle
M. Vée étaient faites à domicile par la garde
nationale. La garde nationale était en honneur
aucommencement du règne de Louis-Philip-
pe. Il n'en était pas demême après le 24 fé-
vrier 1848 et elle est à peu près nulle

aujourd'hui. M. Vée est le premier à regar-
der la vogue attachée à son intervention
comme éphémère. Les produits par sous

cription annuelle, en usage surtout dans les

quartiers riches, sont les plus constants et
les plus sûrs. Cependant nous les voyons
dans un arrondissement (le cinquième), de
1824 à 1834 tomber de 10,000francs à 6,000.
La moyenne du pain distribué varie selon
les arrondissements. Vaut-il mieux laisser
fournir le pain des pauvres à tous les

boulangers d'un arrondissement, ou dé-

signer dans chaque quartier un nombre li-
mité de fournisseurs. Les boulangers ont
réclamé contre le monopole. Dans l'intérêt

des pauvres on a fait valoir les avantages
de la concurrence. Le mode de laisser le

pauvre choisir le boulanger le plus à sa

portée a prévalu. Une question plus grave
est celle de savoir si on doit considérer
comme licite l'échange fait avec lès boulan-

gers, du pain fourni par le bureau de bien-
faisance avec du pain plus blanc. La farine
fournie aux bureaux de bienfaisance par les

hospices étant de deuxième qualité, les pau-
vres en font souvent l'échange. De là un

trafic; on a fini par régler la soulte à donner

par les indigents pour avoir du pain blanc :
on l'a fixée à 20 centimes pour 2 hilogram-
mes. Les deux tiers des indigents inscrits,
suivant M. Vée, font le sacrifice de la moitié
de l'assistance qui leur est accordée (il s'agit
de pain bis blanc), pour échanger leur bon
de pain contre du pain meilleur. Quelques
administrateurs étaient d'avis à l'époque
dont nous parlons qu'on tranchât la ques-
tion en faveur du pauvre, qu'on substituât
au pain bis du pain blanc à prendre chez
tous les boulangers. M. Vée calcule que la
somme payée à ces derniers par les indi-

gents à titre de soulte, a dû s'élever en

1833, à 120,000 francs, c'est-à-dire en d'au-
tres termes que cette somme a été fournie
en pure perte par les bureaux. Ce n'est pas
tout, certains boulangers rachètent les car-

tes, contre espèces, à vil prix. Or, qui mange
ce pain dont ne veulent pas les pauvres, ce
sont de moins pauvres qu'eux. Disons toute-
fois qu'un grand nombre d'indigents, man-

geant leur pain absolument sec, veulent au
moins le manger très-bon.

Les bureaux distribuent sur leurs propres
fonds delà viande crue. Ce secours çst limité
auxvieillards et aux femmes en couches. Dans
le huitième arrondissement il en est distri-
bué pour 4 francs 33 centimes (par année ),
dans le troisième seulement pour 20 centi-
mes. Il est donné du bouillon aux malades
et aux vieillards. Il avait été préparé d'abord

par les soeurs de la Charité, mais tantôt il

manquait, tantôt il en restait un excédant.
Une compagnie industrielle s'est formée, et

plusieurs bureaux, les 3e, 4% 5e, 7e et 12, se
montrèrent satisfaits des conditions qui leur
furentfaites par elle. On délivra aux pauvres
du bouillon froid; mais ils purentaumoyen
de cartes se le faire délivrer chaud, les jours
et à l'heure qui leur conviennent. Le mode
fut critiqué pourtant par les 6e, 108 et 11* bu-
reaux; on y remarqua que le bouillon pré-
paré dans les maisons de secours ne reve-
nait qu'à 20 centimes le litre et qu'on avait
de plus la viande cuite, tandis que la com-

pagnie hollandaise faisait payer le sien 35
centimes et vendait la viande séparément !
L'opinioii'deces bureaux manquant de base,
dit M. Vée, je la rapporte sans la juger. Dans
certains bureaux une partie des cartes de
bouillon est mise à la disposition des méde-
cins, et distribuée sur leurs ordonnances
comme étant à certaines phases des affec-
tions le meilleur médicament. Il n'y a qu'un
bureau, le 10c,qui distribue du lait. M. Vée

pense qu'il faudrait en joindre une certaine
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quantité aux quelques litres de farine qu'on.- alloue aux mères nourrices. Deux bureaux
distribuent des portions de légumes ache-
tés aux fourneaux de la société philanthro-
pique. Le 10e bureau a attribué une grande
-quantité de soupe aux pauvres du Gros-

Caillou; il a été secondé dans cette œuvre

parle curé de Sainte-Valère.
Les distributions de combustibles des bu-

reaux de bienfaisance sont, comme on l'a

vu, extrêmement minimes. Elles ne con-
sistent guère qu'en un cotret ou deux par
ménage et parimois

C'est peu, dit M. Vée, pour procurer un
véritable soulagement. Ces secours, dans
leur exiguïté, devraient être réservés aux

malades, aux femmes en couches et aux
vieillards. Il n'y a été appliqué dans le
12e arrondissement qu'une valeur de 2 fr.
12 c. par ménage; que de 74 c. dans le 5e.
Dans le T chaque cotret est échangeable
contre un demi-boisseau de charbon. M. Vée
énumère tous les précieux résultats qu'on
peut obtenir de la distribution des vête-
ments et des objets de literie. C'est une

layette qui conserve une frêle existence qui
allait s'éteindre dans les haillons froids et

malsains; c'est un lit de sangle qui procure
un logement plus économique à ce vieil-
lard qui s'épuisait de ressources à payer
un gîte cher dans un honteux garni; c'est
un pantalon ou une chemise qui donne à un
ouvrier le moyen de chercher de l'ouvrage.
Une camisole de laine, une couverture hâ-
tent la convalescence de cette pauvre ou-
vrière malade. On trouve que dans le 8e
arrondissement il a été appliqué à cet objet
9 fr. 16 c. par ménage.

Les médicaments sont au rang des secours

indispensables. Ils vont croissant à l'époque
où écrit M. Vée. Ils sont hors de proportion
avec ceux qu'on dépensait dix ans aupara-
vant. Le bureau de bienfaisance du 4e ar-
rondissement a restreint la distribution des
médicaments sucrés, et M. Vée a fait de
même dans le 5e.

Le 3" arrondissement dépense 4fr. 66 c.

de médicaments par ménage en 1833,
tandis que les 2% 6e et 8e ne dépensent que
1 fr. 22 c., 1 fr. 30 c., 1 fr. 7 c., ce qui fait

une différence du quadruple.,
L'article du blanchissage du linge a pour

objet une dépense d'administration en même

temps que le linge prêté aux indigents âgés,
infirmes ou malades. Les prêts n'ont lieu

que sur la caution de personnes connues

.et solvables, mais tous les bureaux s'ac-

cordent à louer la fidélité avec laquelle
le linge est conservé par les indigents, et

la rareté des cas qui ont obligé de recourir
à leurs répondants. Le succès de ces prêts,
dit M. Vée, devrait engager les bureaux à

en augmenter le nombre et à en étendre

le système à tous les objets qui en sont

susceptibles. La dépense du blanchissage
n'a pas excédé 93 c. par ménage, et descend

dans les 8', 9e et 12e, à 18, 13 et même 4 c.

Les secours en argent sont divisés, par
M. Vée, en trois classes. Dans la première

est l'argent accordé aux octogénaires, septua-
génaires et aveugles. M. Vée regrette que
ces secours ne soient pas étendus à toutes
les infirmités très-graves. Un autre secours
de 3 fr. est attribué aux mères-nourrices

indigentes ; une prime est accordée aux
mères qui font vacciner leurs enfants. Il est

remarquable comme les vaccinations s'é-
lèvent à mesure que la prime augmente,
comme elles diminuent avec elle. Elle a
donc contribué à faire tomber un préjugé
longtemps tenace. Une autre catégorie de

secours, sont ceux d'apprentissage accor-
dés par les 11e et. 12" bureaux, ceux d'en-

couragement au mariage alloués par le 3%
ceux de première communion pour les en-
fants pauvres. Ces secours sont remis aux
curés des paroisses qui y joignent les leurs.
L'habillement complet, remis aux enfants,
à cette touchante époque de leur vie, les
aide à entrer en apprentissage. M. Vée cons-
tate qu'il y a plus d'efforts à faire pour
vaincre la résistance que montrent les pa-
rents à laisser à leurs enfants le temps que
réclame leur instruction morale et religieuse,
que pour favoriser leur apprentissage. Les
enfants entrent plutôt trop vite que trop
tard, pense-t-il, dans les ateliers d'hommes

faits, où les mauvais discours et les mauvais

exemples les attendent, où' leur démorali-
sation marchera d'un pas plus rapide que
renseignement professionnel. La troisiè-
me-sorte de secours en argent sont ceux

qui sont donnés sans destination spéciale.
Beaucoup sont accordés parle conseil des

hospices; quelques-uns par décision des bu-
reaux. La plus grande partie est remise sous
le nom de centimes facultatifs à la discré-
tion des administrateurs qui peuvent faire

beaucoup de bien en l'appliquant à propos.
Quelques secours en argent sont distribués
aux pauvres conformément aux intentions
émises par les testateurs. Les secours en

argent de la seconde classe s'élèvent au plus
haut à 6 fr. 31 c. par ménage (2e arrondis-

sement), au plus bas à 1 fr. 44 c. (8e arron-

dissement). La moyenne générale est de
2 fr. 77 c. Les dépensesdiverses consistent

par exemple en frais de transports des ma-
lades et des pauvres aux hôpitaux et hos-

pices, en frais d'actes de l'état civil pro-
curés à quelques indigents qui ont besoin
de constater leur âge, ou encore à seconder
la société de Saint-Fiançois-Régis pour

payer les frais d'actes nécessaires au ma-

riage d'individus vivant en concubinage.
Les 3% 4e et 5e bureaux portent en dépen-
ses diverses une indemnité de 5 fr. par ac-
couchement payé aux sages-femmes. Le 1"

arrondissementadépensé 212fr. en objets de

vannerie consistant en outils, tels que hottes
et éventaires, berceaux et autres petits meu-
bles indispensables. On trouve encore dans
les dépenses diverses du 5° arrondissement
une somjne payée pour loyers de chambres
concédées gratuitement par le bureauà cer-

tains indigents. Nous savons que Je curé
de Bonne-Nouvelle, feu M. Portalès, est

entré plus avant dans cette voie. Des maisons
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entières sont occupées par des pauvres dont
il paye le loyer. Nous ne parlons pas des
énormes distributions qu'il fait en pain, ni
des prêts considérables qu'il effectue en

linge, que les indigents apportent à blan-
chir toutes les semaines ou tous les mois, ce

qui lui a fait donner, par ceux-ci, le pieux
nom de blanchisseur des pauvres. Le bureau
du*5* arrondissement ne donnait le loge-
ment qu'aux plus dénués des pauvres, qu'à
ceux qui, à un âge donné, sont susceptibles
d'entrer à l'hospice, de sorte que le renou-
vellement des locataires a lieu assez souvent,
et que les locations peuvent servir à beau-
coup de monde. Nous avons dit plus haut
que ce secours avait ses abus. Réunissant en
un seul groupe les dépenses en pain, viande
et autres comestibles réunis, M. Vée trouve
qu'elles donnent pour les huit arrondisse-

ments, dont il connaît les chiffres, de 14 à
16 fr. par ménage. Tous les secours réunis,
comestibles, combustibles, habillements et
coucher, médicaments, blanchissage, meu-
bles, secours en argent, flottent dans ces
huit arrondissements entre 43 fr. 21 c. et 34
fr. 77 c. Les frais d'écolage oscillent entre
6 fr. 57 c., 6 fr. 28 c., 3 fr. 70 c., 3 fr. 20 c.
et 2 fr. 99 c. Les 2 fr. 99 c. s'appliquent au
10* arrondissement, ce qui aurait lieu d'é-
tonner, si l'on ne disait que les charités par-
ticulières sont versées pour cet arrondisse-
ment dans Ja caisse de la Société des écoles
chrétiennes, fondée en 1803, ayant aujour-
d'hui neuf maisons où 2,500 enfants sont ad-
mis gratuitement.

La dépense des frais d'administration et
de personnel est par ménage, entre 4 fr. 93 c.
et 8 fr. 96 c. Ce dernier chiffre appartient
au 8e arrondissement; il ne forme pas loin
du quart de la moyenne du secours total
dont nous venons de parler. Ces frais sont
dus à la complication de la comptabilité;
mais M. Vée met en balance la diminution
progressive du nombre des indigents ins-
crits, par suite de l'admirable clarté avec
laquelle cette population si mobile est clas-
sée et suivie dans ses moindres mutations ;
l'impossibilité des doubles emplois et des
cumuls de secours dont on voyait aupara-
vant de scandaleux exemples; la garde des
magasins et le mouvement des espèces con-
fiés à des agents comptables dont les opé-
rations Font soumises à la cour des comptes.

Le service de santé des bureaux de bien-
faisance de Paris donne des secours à
70,000 vieillards, infirmes et enfants. Il n'en-
voie aux hôpitaux, année commune, que
3,500 malades, c'est-à-dire 1 sur 20. Les
classes non-inscrites au bureau de bienfai-
sance, s'élevant à 730,000 habitants, don-
nent aux hôpitaux le chiffre de 41,500 ma-
lades, année commune, soit 1 sur 17 112.
(Rapport de M. Beau, 1833, page 13.) Le trai-
tement à domicile, disait M. Batelle, rap-
porteur du 5e bureau,, dans la même
année 1833, conserve l'esprit de famille,
resserre les liens naturels, cultive la bonté,
épure et perfectionne les mœurs, par là se
développe le germe de la prévoyance, s'ac-

croît l'énergie, ainsi que le sentiment delà,

dignité individuelle. Nous ne pouvons nous

empêcher d'objecter que le pauvre, atteint
d'une maladie grave, manque de tout à son
domicile pour y être soigné efficacement, et
d'abord il manque d'un lit séparé. Le nom-
bre des médecins varie selon les arrondis-
sements de 16 à 24. Leur service ne leur

procure d'autre avantage pécuniaire que
l'exemption de patente. Les rapports attes-
tent que le service médical laisse peu à dé-
sirer. Le principe de la gratuité s'étend aux

sages-femmes, sauf l'indemnité de 5fr. par
accouchement, qui leur est allouée dans cer-
tains bureaux. M. Vée dit des sœurs de la

Charité, qu'elles sont les agents les plus ac-
tifs du service de santé. Elles préparent les

médicaments, visitent les malades, prati-
quent les saignées, font les pansements,
fonctions qui seraient assurément, ajoute
M. Vée, au-dessus des forces de femmes

pénéfrées d'un moins admirable dévoue-
ment. Elles font plus pour eux, dit-il, elles
les exhortent, les consolent, s'enquièrent de
leurs besoins, sollicitent pour eux les secours

que leur position réclame et les obtiennent

toujours des nombreuses personnes bien-
faisantes auprès desquelles elles ont accès.
Un règlement ministériel avait prescrit aux
médecins de faire tous les ans un rapport
aux bureaux sur la marche du service. Ils
ne se sont pas conformés exactement à cette

prescription. L'absence de notes régulières
s'oppose à ce qu'une intéressante comparai-
son puisse s'établir entre les résultats ma-
tériels et moraux du traitement des mala-
dies à domicile avec le traitement dans les

hôpitaux. On devrait savoir, et on l'ignore,
dans

quels
cas, par quelles raisons le secours

dans l'hospice a été préféré à l'autre. Des
mesures avaient été prises dans le 5e ar-
rondissement pour se procurer une bonne

statistique médicale; chaque malade devait
être pourvu d'une feuille de traitement con-
tenant tous les renseignements désirables
sur sa personne, sa profession, la nature de
son habitation, celle de sa maladie, sa durée,
sa terminaison. Les médecins devaient y
inscrire leurs prescriptions et leurs obser-
vations. Des registres étaient ouverts éga-
lement dans lés maisons de secours pour
inscrire d'une manière détaillée les quan-
tités reçues et consommées de chaque espèce
de médicaments, de bouillons, de bains et
de tout ce qui était affecté à l'usage des
malades. Les ordonnances portant le nom,
l'adresse et le numéro d'inscription des ma-

lades, étaient recueillies et classées. Les
sœurs chargées des maisons de secours se

prêtèrent à ces mesures dans tout ce qui
dépendait d'elles, mais des difficultés vin-
rent de la part des médecins et des adminis-

trateurs, et la tentative resta en chemin. Les
documents recueillis dans le 5e arrondisse-
ment en 1833 donnèrent les résultats sui-
vants: 1,493 malades traités avaient coûté

11,512 fr. 60 c. savoir: médicaments, 4,188
fr.; traitement de trois sœurs à 600 fr.,

1,800 fr.; bois pour les tisanes, 10 voies,
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320 fr.; linge à pansements, 120 fr.; bains,
314 fr. 20 c.; blanchissage du linge, 182 fr.;
frais de bureau, 200 fr.; bouillons, 4,628
litres à 30 c., 1,388fr. 40c. ; frais divers et

exemption de la patente accordée à 20 mé-

decins, à raison de 150 fr. pour chacun en

moyenne, 3,000 fr,; ce qui donne pour
chaque malade en moyenne 78 fr. 71 c. ;
savoir: médicaments, 2 fr. 80 c.; dépenses
diverses, 4 fr. 92 c. La dépense ainsi cal-
culée est du tiers à peu près de celle d'un
malade soigné dans un hôpital. M. Vée,
terminant son étude, dit que l'ensemble du

système des secours à domicile, adopté à

Paris, lui paraît excellent; mais il est d'avis

que les secours manquent en partie leur
effet par leur trop grande dissémination. 11

pense qu'il serait possible et juste de les
concentrer sur un plus petit nombre d'in-
dividus qui manquent véritablement du né-

cessaire, tandis que la plupart (c'est peut-
être beaucoup dire) de ceux qui les parta-
gent avec eux en ont fort rarement besoin,
çt ne devraient les recevoir qu'accidentel-
lement. M. Vée revient sur cette remarque
que les secours sont trop disproportionnés
dans les douze arrondissements; il déplore
l'inégalité d'assistance dans la même ville.
Raisonnant comparatiyement avec certaines

grandes cités, il regrette que si peu de per-
sonnes prennent part à Paris, qui passe
pour si charitable, à l'œuvre des bureaux
de bienfaisance, et déclare en finissant ne
vouloir d'innovations que celles qui ont
subi longuement l'épreuve de l'expérience
et de la discussion.

En 1835, M. Vée fait un rapport, non

pas cette fois à la Société des établissements

charitables, mais au préfet de la Seine et au
conseil général des hospices, au nom des
bureaux de bienfaisance de Paris. Il cons-
tate que les bureaux, conformément au
vœu qu'il avait émis précédemment, ont
éliminé un grand nombre de pauvres ins-

crits, et se sont montrés très-sévères pour
de nouvelles admissions. Des commissions
médicales ont été chargées d'examiner les

infirmités, alléguées par les réclamants; des
recensements partiels ont lieu fréquemment
et des recensements généraux achèvent
d'écarter les faux pauvres. De la diminution
du nombre des pauvres inscrits est résulté
l'accroissement du soulagement des assistés.

La population indigente reçoit 400,000 fr.
de plus qu'en 1802. Le nombre des pauvres
qui était, en 1802, de 86,000, n'est plus,
en 1835, que de 68,000. M. Vée veut qu'on
établisse une grande différence entre les
secours qu'il appelle spéciaux, tels que se-
cours médicaux, secours d'enseignement et

d'apprentissage, conseils gratuits des juris-
consultes et les secours généraux. Les pre-
miers de ces secours, dit-il, relèvent l'indi-

gent au lieu de le dégrader; les autres,
tels que les distributions régulières de

pain, viande, combustibles, vêtements ou

argent, sont l'aumône organisée. Ils ne
doivent être accordés qu'à l'absolue néces-

sitéi mais aussi, par cela même qu'ils sont

indispensables, ils doivent être suuisants,
c'est-à-dire assez abondants, pour soulager
véritablement ceux à qui on les accorde. Or,
dit-il,, voyons en quoi consistent les distri-
butions : deux pains de quatre livres en
hiver, un pain en été, ou environ six livres
par mois et par ménage, c'est à peu près le
dixième de la consommation du pauvre;
et nous ferons remarquer, dit M. Vée, qu'il
y a grand nombre de ménages dans lesquels
on consomme dix ou douze livres de pain
par jour. Pour celles-là, on peut dire que le
secours est véritablement illusoire. Ou
votre secours est insuffisant, ou il peut
s'en passer. Les secours réduits à cette
mesure irritent les besoins sans le satisfaire,
sont pour le pauvre l'occasion de perdre
son temps en vaines démarches, et enfin
l'habituent à se considérer comme ayant
droit à une pension payable à jour fixe.
M. Vée ne doute pas qu'on assiste le pauvre
plus efficacement, par de-s secours spéciaux
appropriés à ses besoins, par des prêts de

loyer, des logements gratuits; et quant aux
secours généraux, ils doivent être accrus.
11veut que les bureaux aient la libre dispo-
sition de leurs fonds, pour faire face aux

éventualités, et qu'ils n'aient pas besoin
d'être autorisés parle préfet à les retirer du

trésor, lorsqu'ils les y ont déposés. Il fait

appel à de plus amples largesses du conseil

municipal. Il revient sur l'avantage de trai-

ter les malades à domicile; il porte la dé-

pense faite à l'hôpital, à 49 fr. par malade,
chiffre qui nous paraît fort exagéré, et celle
du malade traité à domicile, à 7 fr. seule-

ment; il faudrait donc admettre que la dé-

pense à l'hôpital est sept fois plus chère

que ie traitement du malade chez lui. Nous

connaissons des villes qui ont trouvé que le

malade leur coûtait plus cher à guérir chez

lui qu'à l'hôpital même, ce qui est fort dif-

férent. M. Vée avoue, premièrement, que
les maladies graves doivent être traitées à

l'hôpital; secondement, que le traitement

à domicile, dont Je coût ne dépasse pas
7 fr., est insuffisant. Il cite même la Société

philanthropique qui dépense 15 fr., en

moyenne, par malade secouru. Nous croyons

que c'est beaucoup dire, que la dépense à

l'hôpital est double de celle à domicile. Mais

le secours à l'hôpital a sa raison d'être, que
va nous expliquer lui-même M. Vée, dans

Je rapport que nous analysons. Les méde-

cins se plaignent, dit-il, de l'état de dénû-

ment dans lequel ils trouvent les pauvres
malades à domicile; ils sont obligés, à leur

grand regret, de les faire transporter à l'hô-

pital, parce que tout manque chez eux pour
les soigner convenablement. Tout' manque
à l'indigent pour se faire soigner chez lui,
et.tout lui manquera demain comme au-

jourd'hui, sans quoi il ne serait plus le

pauvre, c'est ce que nous disions tout à

l'heure en propres termes. Il y manque la

place même du lit du malade. Le mari et la

femme partagent la même humble couche,
le même grabat. La veuve couche avec son

enfant,, avec ses enfants, si elle en a plu-
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sieurs, dans le même lit. Le linge blanc

fait défaut dans tous les ménages pauvres
sans exception, ce qui fait que nous regret-
tons, nous, que le pauvre sorte de l'hôpital

trop vite. Et cela se voit pour l'enfant en-

core
plus que pour l'adulte, par la raison

qu'il n'y a qu'un hôpital d'enfants dans

Paris (22). M. Vée va au-devant de l'objection
en partie, en demandant que les maisons
de secours soient pourvues d'objets de pan-
sement, de linge, de meubles, propres à

être prêtés aux malades. Restera encore

l'obstacle du défaut d'emplacement, des
mauvaises conditions hygiéniques et aussi

de l'absence des gardes-malades.
- Il existe, pour les familles, entre le se-
cours à domicile et l'hôpital gratuit, un
terme moyen, c'est le lit payant. M. Vée

appuie le système des lits payants, en se
fondant sur l'opinion de l'habile administra-
teur des hospices, M. Batelle. Ce système
est favorisé par Je développement des so-
ciétés de secours mutuels et aussi par la
caisse d'épargne. M. Vée demande, et nous

l'appuyons de toutes nos forces, que les
bureaux de bienfaisance obtiennent, sinon
la totalité, au moins la presque totalité des
nominations aux places vacantes des hos-

pices. Aujourd'hui un tiers des nominations
est laissé aux administrateurs des hospices,
.lU ministre de l'intérieur et aux deux pré-
fets. Il sollicite l'admission d'urgence aux

hospices, dos malheureux qui ne peuvent
être secourus efficacement à domicile, par
exemple les paralytiques. Les bureaux

payent les loyers de plusieurs indigents en
attendant leur admission à l'hospice; mais
ils ne peuvent supporter longtemps une si
lourde charge. L'âge, les maladies et la
fciim sont des ennemis impitoyables, dit

énergiquement M. Vée, et il ajoute que,
pendant que les bureaux répètent aux mal-
heureux infirmes: attendez, attendez en-

core, ils succombent, ils meurent sur le seuil
de la terre hospitalière, en vain promise.

M. Vée a renouvelé, sous toutes les
formes et toujours avec une nouvelle amer-
tume, les plaintes qu'on vient de lire contre

l'imperfection et l'inefficacité des secours à
domicile à Paris. M. DufiIho, administrateur
du bureau de bienfaisance du 10e arrondis-
sement, va entreprendre de lui répondre en
1845. Si tout n'est pas parfait, dit-il, dans
les bureaux de bienfaisance de Paris, ils
sont dans le chemin du progrès, et il nous
en montre en action les divers rouages.
Toutes les dispositions des lois politiques
ou, municipales favorisent, dit-il, la division
en douze arrondissements, séparés pour la

prompte et facile répartition des secours aux
indigents disséminés dans toutes les parties
de cette vaste (ommune. Les douze bureaux
sont réunis sous la direction unique du pré-
fet de la Seine et sous la surveillance du
conseil général des hospices. Une assemblée,
composée de délégués de chaque bureau, se
néunit à époques indéterminées sous la pré-

sidence des membres du conseil des hospi-
ces, et donne son avis, sur les propositions
du conseil, pour l'amélioration du service.
Ces avis ne sont recueillis qu'à titre officieux:
mais de cette assemblée sortent des rensei-

gnements qui amènent successivement plus
d'uniformité dans la marche suivie par les
bureaux. Quoique délibérant en assemblée
sur l'administration et l'ensemble du ser-

vice, chacun des administrateurs des douze
bureaux est chargé d'une division ou portion
de 'l'arrondissement, le plus ordinairement
celle où est fixé son domicile, dans laquelle
il exerce facilement une surveillance plus
spéciale, aidé par un aussi grand nombre de
commissaires et de dames de charité qu'il
croit utile au besoin de sa division. Ces

fonctionnaires, agréés parle bureau et choi-
sis par l'administrateur dans une localité

qu'il connaît parfaitement, sont chargés des
distributions. La pharmacie, les visites aux

malades, les saignées, les pansements sont
confiés aux sœurs de charité. C'est à la mai-
son de secours qu'elles habitent, accessible
au pauvre tous les jours, depuis six heures
du matin jusqu'à huit heures du soir, que se
font les distributions d'effets et de- secours
en habillement, combustible et linge. Les
bureaux sont destinés à soulagerà domicile
toutes les misères humaines, toutes les in-
fortunes réelles,. sans s'inquiéter d'autre
chose que de leur sincérité et de la réalité
d'un domicile effectif et légal. Encore n'est-
il pas rare de voir déroger à cette loi de

prudente nécessité. Dans le cas d'urgence,
l'inscription est faite d'office par l'adminis-
trateur divisionnaire, sauf à lui à rendre

compte de ses motifs au bureau.
M. Dufilho rejette le système de l'accrois-

sement des agents salariés. Il ne blâme pas
l'existence du personnel actuel; il sait les
services que les sœurs de la charité rendent
aux pauvres; mais il ne veut pas qu'on
étende ce personnel. Il nie que les secours
soient soumis à une uniformité pour ainsi
dire aveugle. Les commissaires visitent les

pauvres et les reçoivent chez eux; ils con-
naissent leurs besoins, ils les aident de leurs
conseils. Est-ce donc, dit-il (et M. Dufilho est
ici dans le vrai), est-ce donc à des visiteurs
salariés, qui ne viendraient chez lui que
pour calculer la. valeur de son chétif mobi-

-lier, que pour s'enquérir froidement de la

quantité de secours qu'il reçoit, que le pau-
vre ouvrirait les secrets de son cœur ulcéré?
Est-ce d'eux qu'il consentirait à recevoir des

avis, des réprimandes et une direction mo-
rale? Il ouvrira son cœur à la dame de la cha-

rité, au commissaire de bienfaisance, qui,
en lui portant son secours, donne une caresse
à son enfant, un éloge à sa résignation; à la
sœur de la charité, qui panse ses plaies et
dont la piété le console. M. Dufilho croit

que les secours distribués, si faibles qu'ils
sont, procurent aux pauvres un véritable

soulagement. Les trois pains que vous don-
nez à un artisan laborieux lui cermettent

(22)Il est question d'en bà;-irun nouveau. (Novembre1855.)
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d'acheter à son enfant une paire de souliers,
une blouse plus propre pour aller à l'école.
Avec l'argent que vous lui épargnez, il se
procure un outil ou la matière première que
réclame sa profession. Il n'est pas vrai que
celui qu'on appelle le pauvre honteux soit
plus intéressant, dit M. Dufilho, que le pau-
vre inscrit. Le pauvre honteux est celui qui
vous aborde avec audace pour vous deman-
der l'aumône. Le pauvre honteux, si mal
nommé, est presque toujours vicieux, pares-
seux et hypocrite. Il refuse un secours en
nature pour se faire donner une pièce de
cinq francs. La société se laisse exploiter
par ces industriels revêtus d'orgueilleuses
guenilles. Consultez la police, et elle vous
dira ce qu'ils sont. Les secours aux nourri-
ces, poursuit l'administrateur du 10° arron-
dissement, les secours à l'aveugle, au para-
lytique, ne sont pas dérisoires; ils s'élèvent
à 5 et 8 fr. par mois en nature ou en argent;
si ces infirmes sont en même temps des vieil-
lards, ils peuvent recevoir à ces deux titres.

L'indigent convalescent peut obtenir jusqu'à
75 fr. Les enfants mis en apprentissage sont
pourvus de vêtements, d'objets de literie, et
reçoivent en outre du pain dont se trouvent
exonérés leurs parents ou leurs maîtres.
D'autres secours spéciaux ontlieu, entre au-
tres le dégagement des effets déposés au

mont-de-piété et le payement des loyers. Des
maisons entières ont été louées par certains
bureaux pour y loger des vieillards, qui
attendent ainsi leur placement à l'hospice;
d'autres

placent ces mêmes vieillards dans
des chambres isolées, où leurs enfants vali-
des prennent soin d'eux. Les bureaux pro-
curent aux indigents la remise des droits

d'enregistrement, les dispensent de l'impôt
des patentes; ce sont eux qui font obtenir la
délivrance gratuite d'actes de l'état civil, de

passe-ports avec secours de route, la partici-
pation aux travaux d'utilité publique, la

permission de vendre et de brocanter sur la

place publique, l'inhumation gratuite, des
secours extraordinaires en argent de l'admi-
nistration des hospices, l'acquit du premier
mois de nourrice de l'enfant, le payement
des frais de transport de celui-ci et de sa

nourrice, des bandages et des appareils or-

thopédiques, le traitement externe de mala-
dies cutanées et d'autres maladies spéciales,
des bains à Saint-Louis, la restitution aux
familles pauvres des objets laissés à l'hôpital
par leurs parents décédés, des secours en
travail de l'établissement de la filature, des

dévidoirs, des rouets, s'ils en ont besoin. (La
perte de l'administration sur les produits
de la filature est d'environ 50,000 fr.) Les
bureaux de bienfaisance obtiennent encore
des voitures publiques des diminutions sur
Je prix de transport des indigents à de gran-
des distances, de la chambre des avoués et

de l'ordre des avocats, leurs conseils et leur
assistance dans les affaires litigieuses. M. Du-
filho ajoute qu'il ne dit pas tout, mais que
cette énumeration suffit pour prouver que
les indigents retirent de leur inscription aux

bureaux de bienfaisance d'autres avantages

que
le bienfait de deux pains par mois.

L'auteur -de la brochure a raison de faire
ressortir tout ce que des administrateurs
zélés peuvent tirer de leur position sociale,
de leur intelligence, de leur charité au profit
de ceux qu'il appelle leurs clients. Il affirme
que, plus d'une fois, ceux-ci ont été mis par
leurs patrons dans le cas de pouvoir se

passer des secours publics.
M. Dufilho regrette que l'ordonnance de

1831 ait privé les bureaux de bienfaisance
du concours des curés. On a enlevé, dit-il,
aux uns et aux autres des communications
au moyen desquelles on pouvait s'éclairer
mutuellement sur le mérite des pauvres à
secourir. Cette séparation, dit-il, ne peut pas
longtemps se perpétuer. Se plaçant dans un
tout autre ordre d'idées, M. Dufilho voudrait
que les œuvres privées fussent assujetties à
tenir des écritures, à rendre un compte fi-
nancier et moral avec pièces justificatives;
qu'elles déclarassent combien de nécessiteux
elles secourent. Il est d'avis que les subven-
tions municipales, celles des départements
et de l'Etat, ne devraient être accordées qu'à
la condition d'une comptabilité régulière.
Nous croyons que le gouvernement doit

encourager sans condition toutes les œuvres

fécondes, tout en faisant des vœux avec
M. Dufilho pour que l'antagonisme cesse
entre,la charité publique et la charité privée,
et qu'on y substitue une entente mutuelle

qui serait si profitable aux indigents. Les
bureaux de bienfaisance et les hospices sont
les grands centres autour desquels devraient

graviter les secours privés. La charité publi-
que, la charité religieuse et la charité privée
se rencontrent dans les hospices, puisque
les hospices sont nés des largesses des par-
ticuliers et que ce sont des religieuses qui
les desservent; elles se rencontrent dans les

bureaux de bienfaisance, dont les laïques
des deux sexes sont les administrateurs et

les auxiliaires, et auxquels des religieuses

prêtent si souvent leur utile concours; elles

se touchent dans les crèches, les colonies

agricoles, les asiles de vieillards. Pourquoi
des œuvres formées des mêmes éléments
moraux et matériels seraient-elles impuis-
santes à se concerter? Que l'organisation
des secours soit générale ou locale, qu'elle
soit départementale ou communale, qu'im-

porte? mais qu'elle s'établisse: décentrali-

sation n'est pas désagrégation.
Toutes les œu-

vres doivent se connaître, s'aimer et s'aider :

l'assistance publique et privée sont à ce prix.
M. Dufilho trouve que les services rendus

par les administrateurs ne leur sont pas assez

comptés. Les récompenses qu'ils sollicitent

pour eux auraient l'inconvénient de faire

rechercher des -fonctions toutes de dévoue-

ment par des ambitieux. Il ne veut pas qu'on
réunisse en une masse commune toutes les

recettes des bureaux. C'est là le point le plus

important de son désaccord avec M. Vée; il

faut donc écouter avec attention les raisons

qu'il en donne. Autant de quartiers, dit-il,

autant de besoins différents. Dans un arron-

dissement que l'on dit pauvre, des usines,
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des fabriques, des métiers sans noms offrent
facilement du travail. Les habitudes du pau-
vre sont en harmonie avec celles de l'ouvrier
son voisin; il trouve à bas prix un gîte, des

vêtements, une nourriture en rapport avec

ses habitudes. L'indigent qui habite les quar-
tiers riches ne trouve pas pour vivre les
mômes ressources que celui qui vit dans les

quartiers pauvres. M. Dufilho allègue en
faveur des secours par arrondissement cette
raison qu'on est plus touché des maux de
son voisin que d'un étranger. Le pauvre du

i", du 2* ou 10e arrondissement, n'est-il pas
aussi étranger à la classe riche de ces quar-
tiers que le pauvre du 8" et du 12e? Ce qui
nous émeut le plus, ce sont les misères les

plus profondes; et quand ces misères exis-
tent dans Tenceinte d'une même ville, que
la ville soit petite ou grande, tous ses habi-
tants doivent être solidaires de l'obligation
de les soulager. La préférence donnée au

séjour d'une grande cité, les avantages maté-
riels ou intellectuels qui en sont la consé-

quence, doivent en faire accepter toutes les

charges; les grandes industries multiplient
le nombre des victimes; le luxe, la magnifi-
cence, les arts prodigués dans une grande
capitale forment à ses contours de plus vastes
alluvions d'infortunes; qui a le profit doit
supporter la dépense. Nous prenons parti
contre M. Dufilho pour la centralisation des

secours; ce qu'il a dit dela diversité des
misères n'est pas de nature à nous faire

changer d'avis, puisque c'est précisément
pour que tous les arrondissements soient

secourus, non en raison de leur position
géographique, mais en raison de leurs be-
soins, que nous demandons le versement de
toutes les recettes dans une seule caisse.

Parlant des secours aux malades, M. Du-
filho se range à l'opinion de M. Vée et de-
mande que ceux qui ont un domicile y
soient traités, et qu'on réserve l'hôpital
pour les malades isolés, les cas de blessu-
res ou de maladies nécessitant des opéra-
tions ou un traitement exceptionnel. Nous

croyons que le malade doit être soigné là où
il sera le plus promptement guéri; c'est aux
médecins à prononcer: nous l'avons déjà
dit, il y a peu de graves maladies dont on

puisse guérir vite sur un grabat commun.
M. Diifilho, comme M. Vée, ne pense pas
que le service médical doive être gratuit. Il
souhaite que les vieillards restent le plus

possible dans leurs familles au moyen d'une
indemnité plus ou moins forte accordée à
ces familles. C'est une voie excellente dans

laquelle la loi du 7 août 1851 est entrée, et
dans laquelle il ne faudrait pourtant pas
s'engager trop avant, s'engager au point de
laisser tomber en ruine les hospices actuels.
Pour la famille, dit M. Dufilho, c'est une

prime d'encouragement à l'accomplissement
d'un pieux devoir; pour le vieillard, c'est la
conservation de ses habitudes, le bonheur
de vivre jusqu'à la fin au milieu de ceux

qu'il a aimés, de voir s'élever la jeune gé-
nération dont il est la tige, l'espoir de bénir
à son heure suprême le tils qui. lui a

rendu dans ses derniers jours les soins qu'il
avait prodigués à ses jeunes années. Pour

l'administration, c'est le moyen, en dimi-
nuant sa dépense, d'étendre ses bienfaits.
Des hospices resteront toujours nécessaires

pour les galeux, les paralytiques, pour ceux

qui sont couverts de lèpres ou d'infirmités
hideuses. M. Dufilho y ajoute ceux qui sont
dénués de famille; mais nous, dans un sys-
tème plus large d'amortissement des secours

hospitaliers, nousplaçonsces vieillards dans
les communes rurales ou mêm" dans les

villes, procurant à ceux-ci un foyer adoptif
dontils accroissent l'aisance. M. Dufilho, d'ac-
cord également avec M. Vée, revendique pour
les bureaux de bienfaisance, pour eux squls,
le droit d'admission aux hospices. Les indi-

gents que les hautes autorités y envoient, sont
à ses yeux la plaie morale des maisons de re-

fuge. Ce sont ordinairement des êtres corrom-

pus, dont les mœurs et le langage sont con-

tagieux. La base du système de M. Dufilho
est la création d'un ensemble de secours pu,
blics sous la haute direction de l'autorité pu-
blique. Tout ce qu'il faut souhaiter, c'est
l'accord entre la charité organisée et la cha-

ritélibre, dans laquelle la charité religieuse
est comprise. Les vues accessoires du même
administrateur sont la multiplication des

crèches, des salles d'asile élevées à l'état
de pension pour les enfants de 3 à 6 ans.

Craignons d'abuser des établissements de
cette sorte, et d'affaiblir ainsi l'esprit de
famille que M.Dufilho juge si précieux. Il
demande qu'on organise des colonies agri-
coles dans les domaines appartenant aux

hospices; c'est depuis longtemps une de
nos idées favorites. On y garderait dans la
donnée de M. Dufilho les enfants de faible
complexion,les filles contrefaites, qu'on ne

peut employer ailleurs. M. Dufilho propuse
des primes d'encouragement à la tempé-
rance des ouvriers, d'autres primes pour
déshabituer ceux-ci du travail du diman-

che, et encourager le travail du lundi et du

mardi, et des associations de prêts gratuits
à des maîtres d'ateliers, à des ouvriers pa-
tentés, ou seulement porteurs de livrets,
mais domiciliés, sous la garantie solidaire
de leurs camarades. Il dit en terminant,

qu'il n'a pu résister au désir de prendre la

parole pour empêcher le bouleversement
d'une organisation de secours (celle des bu-
reaux de bienfaisance de Paris), reconnue la
meilleure qui existe en Europe, et à laquelle
on veut substituer un système incertain
dans ses bons effets s'il n'est pas dangereux.

Les plans de réforme de M. Vée pas-
sèrent à une autre épreuve que celle de la

réponse de M. Dutilho. Une commission

spéciale fut chargée d'étudier tant les idées

émises par le conseil général des hospices, -
par le premier, que celles des membres du

conseil municipal dont les tendances s'accor-
daient avec les siennes.

La commission était composée de MM.

Aubé, Dubois, comte de Tascher, comte

Lepelletier d'Aulnay. Son rapport fut impri-
mé et distribué.
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La commission ne se montra pas favora-
ble au système de M.Vée dans ce qu'il avait
d'essentiel ; mais les convictions de cet an-
cien fonctionnaire municipal étaient trop
profondes pour qu'il se décidât à les voir
condamner sans appel. Il y répondit dans le
Journal des économistes du mois d'avril
1847 (n° 65). Sa réponse nous fera connaître
les objections qui lui lurent faites. Le pre-
mier point contesté par la commission fut
la substitution partielle des secours à do-
micile aux secours des hôpitaux et hos-

pices. La commission nia que le traitement
à domicile pût remplacer le traitement de

l'hôpital, et réduisit au quart des malades le
nombre de ceux pour lesquels le traitement
à domicile était possible. Je me contente-
rais de cette réduction dans le nombre des

malades, conduits dans les hôpitaux, réplique
M. Vée. Déduisant des 75,077 malades trai-
tés en 1845 ceux qui ont été reçus dans les
hôpitaux de Sa:nt-Loais, du Midi et de l'OJr-

sine, dont ia plupart ne sont pas en position,
ainsi qu'il le reconnaît, d'être soignés à Jo-

micile, M,Vée arrive au chiffre réduit de
62,084 malades. Si nous en prenons le quart,
dit-il, ce qui serait le cinquième du total,
ce serait encore plus de quinze mille sur les-

quels la charité à domicile pourrait s'exer-
cer. Réduisez encore ce nombre, etce seraient

toujours des milliers de malades dont vous
aurez exonéré les hôpitaux. M.Vée pour-
suit son raisonnement. La preuve, dit-il,
que le traitement à domicile est possible,
c'est que les T5,000 indigents inscrits n'en-
voient aux hôpitaux que la dix-septième
partie des malades, qui y sont soignés. En
1841 et 42, les indigents inscrits n'ont formé

quela dix-huitième et la dix-neuvième partie
du total des malades traitéi dans les hôpi-
taux. Les autres appartiennent à la popula-
tion malaisée que M. Vée évalue à 3 ou

400,000 personnes, en prenant pour base les
distributions de pain à prix réduits qui eu-
rent lieu pendant la disette de 1847. La
commission propose d'ouvrir un crédit des-
tiné à allouer des traitements aux médecins
des bureaux; M. Vée objecte que la somme
est trop faible pour en rétribuer un nombre
suffisant. La preuve au

surplus que l'admi-
nistration des hospices n'est pas absolument
hostile en principe au traitement à domicile,
c'est qu'elle alloue un supplément de
25,000 francs destiné à cette dépense pour
les douze arrondissements. M. Vée veut,
d'une manière générale, qu'il soit décidé, à

l'égard de tout malade, s'il doit être traité à

l'hôpital ou à domicile, et que le malade, au
lieu d'être transporté au parvis Notre-Dame,
soit

visité
dans son quartier par des méde-

cins ad hoc. La commission répond que
lorsquil y a des lits vacants, les malades
sont admis sur la consultation des médecins
de leur quartier, et qu'il est de règle que
tout individu gravement malade est admis
de suite; mais, réplique M. Vée, le bureau
central n'en a pas moins statué en 1845 sur
35,182demandes d'admission sur lesquelles
il a été obligé d'en refuser 3,147, faute de

place. Voilà donc35,000 malades soumis au
déplacement si funeste de leur domicile au
parvis Notre-Dame et du parvis Notre-Dame
à un hôpital lointain.11 ya donc lieu d'insis-
ter, dit M. Vée, pourqu'il en soit autrement.
La commission avait fait remarquer que lors-
que le traitement à domicile paraissait pré-
férable ou possible, le bureau central y ren-

voyait les malades. M.Vée affirme comme
le maire du cinquième arrondissement qu'il
n'a jamais vu, pour son compte, de malades
refusés par le bureau central, s'adresser ciu.
bureau de bienfaisance de son quartier, et-

qu'ils pourraient frapper en vain, à plu-
sieurs bureaux de bienfaisance, rien n'y
étant prévu pour cette éventualité.

On ne voit pas qu'une seule réponse grave-
ait été faite à M. Vée touchant les moyens
qu'il indique de diminuer le nombre des

indigents reçusdansles hospices, etLouchant
aussi l'avantage qu'il y aurait de placer les
admissions dans le domaine exclusif des
bureaux. On ne voit pas non plus que la'
commission ait réfuté suffisamment cette-

critique de M. Vée: que les secours à do-
micile ne sont pas représentés dans le
conseil général des hospices. M. Vée affirme

que les bureaux de bienfaisance n'obtien-
nent pas la quinzième partie de l'atten-

tion, n'occupent pas la quinzième partie du

temps du conseil général. Les bureaux de
bienfaisance sont relégués dans une division
de la commission administrative du parvis
Notre-Dame, dans une division sur six, et
dans une division où l'on s'occupe à la fois
des bureaux de bienfaisance, des enfants

trouvés, des orphelins et de la fondation

Montbyon. Il en conclut que les secours à do-
micile ne sont ni représentés ni dirigés. La
surveillance des deux membres du conseil

général dans les attributions desquels sont
les bureaux de bienfaisance, cette surveil-

lance, au lieu d'être spéciale et directe, est

générale et médiate. Le chef de la division
des bureaux de bienfaisance dans la com-
mission administrative du parvis Notre-Da-

me, a le droit d'assister aux séances des

bureaux, mais il n'use pas de ce droit. Aussi

pendant qu'on se préoccupe activement des
secours hospitaliers, on ne donne aucune
attention aux'besoins des bureaux de bien-

faisance, qu'on n'étudie pas, qu'on oublie

même tout à fait, et qui restent dénués de
ressources et étrangers aux progrès.

La commission déplore avecM. Vée la ten-
dance fatale des bureaux à neutraliser les se-
cours en les disséminant trop, ce sont les

expressions de la commission. Ce n'est pas
assez de remarquer cette tendance, dit M.

Vée, il faut la combattre. Je propose des me-
sures salutaires, ajoute-t-il; vous les déclarez

impraticables; c'est que je me suis fait mal

comprendre. M. Vée voudrait qu'on intro-

duisît dans l'administration des secours à

domicile, une distinction entre l'inscription
au rôle des pauvres, constatant l'aptitude à

l'assistance, et le besoin, donnant un droit

actuel: cette distinction neuve peut être

"féconde. Les secours dans Je système de
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l'auteur seraient divisés en deux catégories

qu'il nomme secours habituels et secours

accidentels. Les premiers dévolus aux indi-

gents les plus dénués seraient très-res-

treints, maisaussi très-abondants; tous les au-
tres seraient spéciaux. M. Vée fait remar-

quer que pour que les secours puissent être

suspendus lorsqu'ils ont cessé d'être indis-

pensables, il-faut renoncer aux distributions
dans les maisons de secours. 11répond évi-
demment à l'écrit de M. Dufilho, nous ne
Je suivrons pas dans ces détails.

La commission repousse les empolyés
salariés que M. Vée voulait introduire dans
l'administration des secours à domicile. Ne
sait-on pas, dit-elle, que partout où il existe
deux agents, l'un gratuit, l'autre salarié,
mais à postefixe, celui-ci, malgré l'infério-
rité de sa position, finit par avoir de fait la
meilleure part d'intluenre et d'autorité? On

veut, répond M. Vée, voir dans les secours
à domicile quelque chose d'analogue à une

organisation libre et spontanée, tandis que
c'est avant tout un service public. Nous ré-

pondrons à M. Vée que plus les bureaux de
bienfaisance auront d'élasticité, de sponta-
néité, plus ils auront d'efficacité, en prenant
ce mot au point de vue moral et matériel, et
nous ne doutons pas que la révolution de
1848 n'ait exercé son empire sur M. Vée,

qu'elle ne lui ait fait comprendre plus que
jamais la nécessité d'écarter de l'esprit du
secouru l'idée de droit, comme l'idée d'un
service public, de la part du bureau de bien-
faisance. Si le pauvre ne va pas jusqu'à sentir
la dépendance, qu'il sente au moins le bien
fait. M. Vée relève un aveu de M. Dufilho qui,
en signalant le zèle des administrateurs en

général, est obligé de reconnaître qu'il y a
des exceptions. Nous répondrons que tout
étant imparfait dans les choses humaines,
ce qu'il faut conserver au moins d'une insti-
tution, c'est son principe; or, la prédomi-
nance des administrateurs gratuits dans les
secours charitables est et doit rester un

pl'iGcipe. On oppose que la commission des
hospices est salariée, mais les administra-
teurs des hospices n'ont pas comme ceux
des bureaux de bienfaisance la ressource de
se faire assister par des commissaires visi-
teurs et par des dames de charité. Le service
hospitalier n'a pas lieu par les administra-
teurs des hospices, ils le dirigent de loin,
tandis que les administrateurs des bureaux
sont en contact ave!) le pauvre: or, entre le
bienfaiteur et l'indigent il n'y a que la cha-
rité, c'est-à-dire l'impression du cœur qui
puisse servir d'arbitre. Les balances du
droit strict ne sont pas propres à peser les
besoins d'une famille souffrante. M. Vée

cite d'autres employés à l'appui de l'institu-
tion des employés salariés qu'il propose,
mais les exceptions à une règle générale
n'ont jamais fait que la confirmer.

1848. (30 avril.) Un inspecteur général
des hospices de Paris, M.le baron de Watte-
ville, dans un rapport adressé au maire de Pa-

ris, remplaçant alors le préfet de la Seine, se

joint à M.Vée pour reprocher à l'administra-

tion des hospices de s'être laissé absorber

par préoccupation exelusive des secours hos-

pitaliers, et de n'avoir porté aux secours à do-

micile, qui sont pourtant la base des secours

charitables, qu'un intérêt secondaire. Il se

joint à lui également pour se plaindre de
l'insuffisance des secours distribués. Nous
mentionnerons plus loin ses principales
conclusions. M. de Watteville, différant en
cela de M. Vée, semble faire un grief aux
bureaux de bienfaisance de ce qu'en face
d'une population qui grandit, la liste des

indigents inscrits décroît chaque année.
Selon M. Vée, celatient au soin plus scru-

puleux d'écarter les faux pauvres; selon M.
de Watteville, ce serait une preuve de l'im-

perfection du recensement oubien de l'esprit
d'arbitraire qui préside à la formation des lis-
tes. M. deWatteville établit sa démonstration
en produisant nonle chiffre des ménages, mais
celui des individus secourus qui donne ce
résultat : nombre des indigents à la charge
des bureaux de bienfaisance: 1802,111,626;
1813, 102,806; 180, 84,899; 1847, 84,323.

Il cite des exemples de rejet du secours,
qu'il trouve inexplicables. La fille-mère qui
reçoit un secours en est privée si ses
enfants sont légitimés par un mariage ulté-

rieur; la mère de famille qui a deux enfants

aveugles ou paralytiques n'est point admise
au secours, et on y admet celle qui a trois
enfants sains. M. de Watteville en fait re-
tomber la faute non surles bureaux de bien-

faisance, mais sur l'administration des hos-

pices, qui marchande les subventions qu'elle
alloue aux indigents secourus à domicile.

Toujours est-il que, suivant lui, le nombre
des inscrits devrait être accru, tandis que,
selon M. Vée, il devrait être restreint. Quand
la population de Paris s'est élevée de 500,000
âmes à plus d'un million, l'administration,
dit M. de Watteville, n'a rien trouvé de
mieux pour équilibrer la dépense et lare-
cette que de réduire le nombre des parties

prenantes. Notre collègue voudrait que l'ad-
ministration des hospices ajoutât deux mil-
lions à la subvention qu'elle accorde aux
bureaux de bienfaisance. Cette dépense, sui-
vant lui, serait une économie, car elle allé-

gerait les frais hospitaliers de quatre mil-

lions; bénéfice deux millions. M. de Wat-
teville comme M. Vée, donne la préférence
aux secours à domicile sur ceux des hôpi-
taux et des hospices.

Suit le tableau delà population indigente,
comparée à la population générale en l'an-
née 1847. Le chiffre de la population géné-
rale n'atteint pas alors 1 million, il n'est que
de 945,721 habitants. La population indi-

gente s'élève, à la même époque, à 84,323
individus, savoir: hommes, 19,595; fem-

mes, 31,040; garçons, 17,098; filles, 16,590.
Réduit en ménages, le chiffre de la popula-
tion indigente est de 34,482 ménages. Il

donne, par rapport à la population générale,
les chiffres proportionnels ci-après : 1" ar-
rondissement , 1 indigent sur 19 habitants ;
2" 1 sur 34; 3e, 1 sur 21; 4e, 1 sur 13; 5%
1 sur 14: 6e. 1 sur 12; 7e, 1 sur 9; 8', 1 sur
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7 ;.9% 1 sur 8; 10%1 sur 15; 11', 1 sur 11;
12', 1 sur 6. Ainsi dans la même ville un

quartier compte 1 indigent sur 6 habitants ,
et un autre quartier 1 sur 34, et ce qu'il
faut déplore-r, dit M. de Watteville, c'est que
la proportion des secours suit un ordre in-
verse. Un pauvre du 12e arrondissement ne

reçoit qu'une somme de 19 fr. 38 centimes

par an, tandis qu'un pauvre du 2e arrondis-
sement reçoit 28 fr. 76 centimes. La popula-
tion indigente se décompose en 1847 ainsi

qu'il suit: 402 vieillards (dont les deux
tiers sont paralytiques), 1,058 aveugles,
1,702 septuagénaires , 1,273 octogénaires ;
total, 4,435.

Les chiffres de la statistique de M. de
Watteville vont nous fournir des rappro-
chements qui ne sont pas sans intérêt en

physiologie, et surtout en économie sociale.
Celui des douze arrondissements où il y a le
plus de paralytiques est le 12e. Cela n'éton-
nera personne, le 12e arrondissement n'oc-

cupe que la septième place par le nombre
de ses habitants, comparés à ceux des onze
autres. Le 2* arrondissement , celui dont
la population s'élève le plus haut (112,506
habitants), est celui qui renferme le moins

grand nombre de paralytiques : il n'y est

que de 6, tandis qu'il monte à 115 dans le

12°, dont la population est de 29,766 habi-
tants plus faible. Le nombre des aveugles,
qui n'est que de 35 dans le 2e arrondisse-

sement, est de 263 dans le 12?. Mais il est
un point où le 12' arrondissement va re-

prendre tous ses avantages. Tandis que
dans le 2', dont la population est, comme
on l'a vu, de 29,766habitants plus forte que
celle du 12% le nombre des vieillards de 70
ans n'est que de 131, il s'élève à 267 dans le
12* arrondissement; tandis que le nombre
des octogénaires n'est que de 53 dans le 2*

arrondissement, il atteint le chiffre de 183
dans le 12' arrondissement. Et la consé-

quence à en tirer, c'est que si la vie de tra-
vail et de privation produit des paralytiques
et des aveugles, la vie sobre, la vie conforme
à la nature humaine, qui consiste à dormir
la nuit et à veiller le jour, comme on fait
dans le faubourg Saint-Marceau, favorise la

longévité, tandis que l'habitude de veiller
la nuit et de dormir le jour, à laquelle par-
ticipe plus ou moins la classe indigente de
la chaussée d'Antin, malgré la plus grande
abondance de secours attribuée aux pauvres
du quartier, abrège la vie. La preuve que la

remarque qui précède n'est pas particu-
lière, qu'elle est générale, c'est que le 8'ar-

rondissement, qui est le plus pauvre après
le 12% et qui donne, après le 12% le plus de

paralytiques et le plus d'aveugles, est aussi

plus abondant en septuagénaires et en octo-

génaires que les arrondissements riches.
Les uns s'élèvent à 164, les autres à 344. La

population du 8* (98,704 habitants), supé-
rieure d'environ 16,000 habitants à celle du

12% est inférieure encore de 14,000 à celle
du 2%et cependant les septuagénaires y sont
de près du double, et les octogénaires sont
du triple plus .nombreux au faubourg-Saint-

Antoine qu'à la chaussée d'Antin. Les ré-
flexions que suggèrent ces chiffres sont pre-
mièrement : qu'il y a beaucoup à faire pour
adoucirles misères que certains travaux, cer-
taines professions rendent plus inévitables;
secondement, que les moyens de préserva-
tion que la science hygiénique fournit à la
richesse ne valent pas, pour conserver la
santé du corps, les habitudes d'une vie en
harmonie avec le monde physique partagé
en nuits et en jours, d'une vie réglée selon
les conseils d'une sage philosophie et d'une
saine morale; et il faut que la

I
différence

d'une vie bien ordonnée hygiéniquement à
celle qui ne l'est pas, soit bien considérable

pour être aussi saillante qu'elle l'est chez
les classes nécessiteuses, par leur seule
adhérence au mouvement social qui la pro-
duit. La recette des bureaux de bienfai-
sance s'élève, en ressources ordinaires, à

1,309,314 fr. 44 cent. Le produit des quêtes

y entre pour 200,000 fr. Les frais généraux
en retranchent 237,606, répartis entre 39

secrétaires-trésoriers et employés, 119 reli-

gieuses, 48 garçons de bureau et filles de

service, donnant au total un personnel de

806 personnes salariées. Les traitements et

gages s'élèvent à 166,558 fr., à quoi il faut

ajouter 6,000 et quelques cents francs de

gratifications. Les dépenses diverses mon-

tent à 62,267 fr. On voit figurer en dépenses-
de la même catégorie des indemnités em-

pruntées à la fondation Monthyon , qui ne

dépassent pas 2,516 fr. dans le tableau de

1847. C'est ainsi qu'on arrive au total de

237,606 francs, donnant par indigent une

moyenne de dépense de 2 fr. 81 cent. Le

nombre des religieuses employées dans

chaque arrondissement donnera l'idée du

mouvement des secours dans les douze cir-

conscriptions. Le 1er arrondissement em-

ploie 9 religieuses pour 5,103 indigents; le

2", 10 pour 3,251 ; le 3% 9 pour 2,306; la 4%
5 pour 3,380; le 5', 7 pour 6,501;le 6%10

pour 3,162; le 7%8 pour7,409; le 8%10 pour

13,905; le9%8pour7,551; Iel0%15pour6,039;
le 11% 11 pour 5,561; le 12% 17 pour 14,605.

On voit tout d'abord que le 2' et le 6e ar-

rondissement, qui n'ont que 3,251 et 3,162

indigents, emploient un nombre de reli-

gieuses aussi grand que le 8e arrondisse-

sement, où le nombre des indigents s'élève

à 13,905. Or, la mesure du concours des

sœurs étant en majeure partie celle de l'as-

sistance, d'après ce que nous a appris
M. Vée, il s'ensuit que les indigents du 8'

arrondissement sont dans une condition

moins bonne pour plus des trois quarts que
ceux du 2' et du 6% sous le rapport de la

sollicitude dont ils sont l'objet. Si 10 reli-

gieuses sont utiles dans ces deux arrondis-

sements, il en faudrait au moins doubler le

nombre dans le 8e. On en peut juger par le

12%qui ne compte pas 1,000 pauvres de plus

que le 8% et qui possède un personnel de

17 sœurs, pieuse milice, dont sœur Rosalie

(l'héroïne de la charité à domicile) a le com-

mandement.

L'inégalité des secours dont se plaint
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M. de Watteville, et sur laquelle est revenu

tant de fois M. Vée, va ressortir du tableau

de la dépense en pain et de celui de la dé-

pense en viande. Le 1" arrondissement, qui
n'a que 5,103 indigents, distribue pour

fa.5,109fr. de pain, et le 5% qui compte 6,501

indigents, n'en distribue que pour 30,800 fr.

Le 7e arrondissement, où le nombre des

pauvres s'élève à 7,409, ne leur en donne

que pour 31,545 fr. L'inégalité de condition

est déjà grande entre l'indigent du 1erarron-

dissement et ceux des 5e et T; mais ce n'est

rien auprès de celle qui existe entre les

pauvres du 1er arrondissement et ceux du

12% pour lesquels il n'est dépensé en pain

que 19,761 fr. 45,000 fr. de pain d'un côté

pour 5,000 pauvres, de l'autre côté 19,000fr.
de pain seulement pour plus de 14,000 in-

digents: l'inégalité est choquante. 10,000 fr.

de viande sont dépensés pour les 6,500 in-

digents du 5e, et les 14,500 indigents du 12e

n'en reçoivent que pour 6,350 fr. 3,162 pau-
vres dans le 6e arrondissement se partagent
pour 6,400 fr. de viande, et 7,409 indigents
dans le 7e arrondissement n'en reçoivent

que pour 2,400 fr. Ces chiffres parlent assez
haut.

M. le baron de Watteville signale une

inégalité d'une autre nature, dont nous ne

parlons qu'en passant, mais qui prouve le
défaut d'une direction centrale, d'une sur-
ve ilIance attentive, imprimant aux douze
bureaux de bienfaisance une égale impul-
sion. Il remarque- que tel bureau ne retire

que 99 pains de 2 kil. par sac de farine (fa-
rine pareille provenant des hospices), lors-

que tel autre bureau en retire 107 pains, ce

qui constitue pour le premier bureau une

perte de 8 0/0.
Les secours suivent l'échelle décroissante

que voici: 2e arrondissement, 28 fr. 96 c.

par indigent, 61 fr. 34 c. par ménage ; 10%.
arronaissement, 26 fr. 20 c. par indigent,
52 fr. 87 c. par ménage; 1 n arrondissement,
25 fr. 79 c. par indigent, 59 fr. 75 c. par
ménage; 3' arrondissement, 24 fr. 16 c. par
indigent, 53 fr. 73 c. par ménage; 4e arron-

dissement, 19fr. 97 c. par indigent, 47 fr. 41 c.

par ménage; 12e arrondissement, 19 fr. 38 c.

par indigent, 43 fr. 07 c. par ménage; 11*

arrondissement, 18 fr. 21 c. par indigent,
44 fr. 05 c. par ménage; 5e arrondissement,
16 fr. 91 c. par indigent, 41 fr. 65 c. par
ménage; 6" arrondissement, 15 fr. 90 c. par
indigent, 41 fr. 89 c. par ménage; 9" arron-

dissement, 15fr. 12 c. par indigent, 38fr. 29c.
par ménage; 8* arrondissement", 15 fr. 10 c.

par indigent, 41 fr. 45 c. par ménage;-7e ar-

rondissement, 13 fr. 89 c. par indigent,
43 fr. 25 c. par ménage.

La population pauvre classée par ordre

méthodique donne les résultats suivants :
2e arrondissement, 1 indigent sur 34 habi-
tants; 3* arrondissement, 1 indigent sur 21
habitants; 1er arrondissement, 1 indigent
sur 19 habitants; 10e arrondissement, 1 in-

digent sur 15 habitants; 5e arrondissement,
1 indigent sur 14 habitants; 4e arrondisse-

ment, 1 indigent sur 13 habitants; 6' arron-

dissement, 1 indigent sur 12 habitants; 11*

arrondissement, 1 indigent sur 11 habitants;
7e arrondissement, 1 indigent sur 9 habi-
tants; 9e arrondissement, 1 indigent sur 8
habitants; 8e arrondissement, 1 indigent sur
7 habitants; 12e arrondissement, 1 indigent
sur 6 habitants.

Le nombre des bureaux de secours, répar-
tis dans les 12arrondissemenls, est de34. On
en compte quatre dans les 6', 8% 10e et 12*

arrondissements; le 5% le 9e et le 11* en pos-
sèdent 3; les 1'% 2%3e et 7e n'en renferment

que 2, et il n'y en a que 1 dans le 4e. Pour-

quoi n'y en a-t-il qu'un dans le 4% dont la

population pauvre s'élève à 3,380, tandis

qu'il y en a 3 dans le 3% dont la population
indigente n'est que de 2,306 individus;
tandis qu'il y en a 4 dans le 6% dont la

population indigente ne dépasse pas 3,162
habitants; autant que dans le 8e et dans le
12" dont la population s'élève à 13 et 14
mille pauvres? Ce sont là encore des diffé-
rences

d
qui

n'existeraient pas dans l'assis-
tance d'une môme ville, si les secours à
domicile étaient soumis à une direction vi-

gilante, obéissant elle-même à une pensée ad-
ministrative une et arrêtée. M. de Watteville

pense, et c'est aussi l'avis de M. Vée, que le
nombre des maisons de secours est trop mul-

tiplié; nous ne sommes pas à même de véri-
fier le fait, mais nous sommes porté à croire

que si l'administration y gagnait en écono-

mie, les pauvres n'auraient rien à en espérer
en bien-être. M. de Watteville a bien raison
de trouver insuffisante la distribution d'un

pain de 2 kilog. par semaine, en hiver, et par
quinzaine, en été. Ce n'est pas là un secours,
dit M. de Watteville comme M. Vée, c'est une
dette dont on réclame le payement, aussi bien

quand les travaux sont abondants que lors-

qu'ils viennent à manquer. Ne vaudrait-il

pas mieux, ajoute l'inspecteur général, don-

ner, pendant 7, 8, 10 jours de suite, un pain
à une famille sans ouvrage, que de donner
à 7, 8 ou 10 pauvres différents un pain de
2 kilog. pour une semaine entière ? Il en est
de même, poursuit-il, pour les fagots et les

cotrets, quel bien-être procure-t-on à une
famille en lui délivrant, dans le cours d'un

hiver, un ou deux cotrets de la valeur de
28 à 30 centimes? Aucun, répond-il, et ce-

pendant on dépense de 5 à 6,000 francs par
an dans chaque arrondissement (de 60 à

72,000 francs par conséquent) pour procu-
rer du feu pendant une heure ou deux à

une famille, pendant un hiver de 5 à 6

mois. M. de Watteville voudrait que les vê-

tements, chemises, lits de saegle, couvertu-

res, fussent non pas donnés, mais seulement

prêtés au pauvre. Le même fonctionnaire

économiste souhaiterait que la concession

des logements gratuits eût lieu sur une plus
vaste échelle. Il approuve les secours d'ap-

prentissage accordés aux adultes; nous fait

connaître que le service médical des pau-
vres traités à domicile occupe 234 médecins,

ainsi répartis : 1" arrondissement 22; 2' ar-

rondissement 18; 3e arrondissement 12;

4e arrondissement 16; 58 arrondissement 20;
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6e arrondissement 22; 7e arrondissement 18;
8e arrondissement 24; 9' arrondissement 17;
10e arrondissement 20; 11* arrondissement

21; 12e arrondissement 24.
Les 234 médecins donnent des soins aux

malades de leur arrondissement, mais ils le

font, pour ainsi dire, par occasion et sans

responsabilité.
Leur nombre est à peu près aussi consi-

dérable dans le 1" arrondissement qui ne
secourt que 5,103 indigents, dans le 6e, où
le nombre des inscrits ne dépasse pas
3,162 indigents, que pour les 13 et 14 mille

indigents des 8e et 12e arrondissements.
M. de Watteville prétend que l'inégalité du
secours médical ne dépend pas seulement
du nombre des médecins, qu'elle tient aussi
à la manière dont ils font leur service, les
uns donnent des consultations à jour fixe,
tandis que d'autres sont comme inaccessibles
aux malades.

Les sages-femmes s'acquittent de leurs
fonctions plus exactement, selon M. de Wat-

teville, mais elles devraient être com-

plètement rétribuées. M. Vée, on se le rap-
pelle, pense qu'il faudrait qu'il en fût ainsi
des médecins. Nous partageons l'opinion
des deux économistes charitables sur les
deux points. Le nombre des sages-femmes
est de 58, ainsi réparties : 1" arrondisse-
ment 3; 2e arrondissement 4; 3e arrondisse-
ment 4; 4e arrondissement 4; 5e arrondisse-
ment 4; 6e arrondissement 6; 7* arrondisse-
ment 6; 8e arrondissement 6; 9e arrondis-
sement 5; 10e arrondissement 4; 11e arron-
dissement 4; 12e arrondissement 8.

Il est difficile de croire que s'il faut 6 sa-

ges-femmes dans le 6e arrondissement,
dont la population pauvre n'est que de
3,162 habitants, le même nombre, 6 sages-
femmes, suffise dans le 8" arrondissement
où la population pauvre est plus que qua-
druple. Nous voyons que la dépense des
médicaments s'élève en total, dans les 12
arrondissements, à 89,000 francs, donnant

par indigent une moyenne de 1 fr. 05 cent.
Là encore les arrondissements pauvres sont

plus mal partagés que les autres; car, tandis

que chaque indigent secouru reçoit en mé-
dicaments 1 fr. 56 cent. dans les 1" et 10e
arrondissements, il ne reçoit que 54 cent.
dans le 8e. Et comment croire que 7,500 fr.
suffisent à payerles médicaments des 13,900
pauvres de ce même 8e arrondissement,
quand Je 1" arrondissement consacre 500 fr.

deplus à soulager les siens
qui

ne dépassent
guère 5,000? M. de Waltevilie s'étonne, non
sans fondements, que les pharmacies des
maisons de secours soient fermées en hiver
à la nuit tombante, c'est-à-dire vers 4 heu-
res en hiver; et qu'elles ne soient point ou-
vertes les jours fériés. Il est vrai que les

pharmaciens
des quartiers sont autorisés à

ivrer les médicaments prescrits par les mé-

decins, et que les bureaux les remboursent
ensuite de leurs fournitures. Enfin l'inspec-
teur général voudrait ce qui est juste, que
les médicaments fussent étiquetés, et il y a

grave danger, en effet à ce qu'il en soit au-
trement.

Les conclusions de l'auteur du rapport
sont: premièrement, que l'administration
des bureaux de bienfaisance soit séparée de
celle des hospices. Nous aimons mieux que
les deux administrations n'entassent qu'une,
mais nous demandons que les bureaux de
bienfaisance cessent d'être subordonnés aux
hospices. On est entré dans cette voie en
nommantà Paris un directeur de l'assisiance
publique. Mais l'ancien mécanisme n'a pas
été changé; la subalternilé des bureaux
subsiste; et la centralisation des secours
est ici au préjudice de l'initiative et de la
direction communale. M. de Watteville
demande, secondement, que l'on centra-
lise l'administration des secours à domi-
cile, non pas pour leur distribution, mais

pour leur organisation, pour la concentra-
tion de leurs ressources, pour l'uniformité
de leur application à tous les pauvres de
Paris; troisièmement, que l'on substitue aux
secours généraux et permanents, des secours

spéciaux mesurés à l'intensité des misères
et à leur durée; quatrièmement, que l'on

organise un service médical mieux entendu,
et J'auteur du rapport propose pour modèle
celui du 5e arrondissement, il est d'avis,
cinquièmement, que l'on réduise de moitié
le nombre des maisons de secours; que l'on

supprime les pharmacies dans tous les bu-

reaux, que l'on passe des marchés avec des

pharmaciens de Paris qui fourniront les
médicaments prescrits par les- médecins. Il
demande, sixièmement, que l'on porte à la
recette des bureaux de bienfaisance les droits
sur les spectacles, bals et concerts; septième-
ment, enfin, qu'on réunisse à l'administration
des bureaux de bienfaisance la gestion de la
filature des indigents, la direction des nour-
rices et la fondation Monthyon.

Nous trouvons, dans le Manuel des
OEuvresde 1852, une statistique du nombre
des pauvres, comparé à la population, qui
diffère de celle de M. le baron de Watte-
ville : 1er arrondissement, 1 pauvre sur 27,8;
2e, 1 pauvre sur 40,1; 3% 1 sur 31,7; 4e, 1
sur 22; 5e, 1 sur 17,5; 6%1 sur21; 7e, 1 sur

19; 8e, 1 sur 10,3; 9% 1 sur 11,8; 10e, 1 sur

14,2; 11% 1 sur 17,2; 12e, 1 sur 8,7.

Le fait le plus considérable survenu dans

l'organisation des secours, à Paris, de-

puis 1848, est la création d'un directeur gé-
néral de l'assistance publique dont nous
venons de parler. Cette nomination se re-

porte au 10 janvier 1849. L'administratioD
se compose aujourd'hui du directeur res-

ponsable, d'un conseil de surveillance, d'un
secrétaire général, de trois divisions et de
deux inspecteurs. Ce qu'on appelle au-

jourd'hui l'administration générale de l'as-

sistance publique embrasse les secours à
domicile et les hôpitaux. L'ensemble, dans
les secours, désirable suivant nous, peut
résulter de cette organisation. La faute cou-

mise, par l'ancienne administration, de por-
ter toute son attention sur les hospices, et
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de ne jeter qu'un coup d'oeil en passant sur

les secours à domicile; cette faute peut être
ainsi réparée. Des réformes utiles (et il s'en

est introduit déjà) peuvent résulter de l'u-

nité de la direction. Le directeur actuel doit

une grande autorité à ses précédents admi-v

nistratifs; mais ce qui s'est fait en 1849 doit-il
se renouveler? L'assistance publique, à

Paris, doit-elle être jetée dans le moule in-

variable d'une direction? N'arriverait-on pas
- ainsi à une sorte de pétrification de la cha-

rité? Où seront le mouvement et la vie im-

primés aux anciens bureaux de charité de
nos pères, à ces grandes aumônes de Paris
et de Lyon, dans lesquelles entrait la cité
tout entière, représentée par des notabilités
de toutes les classes. Nous comprendrions
un directeur, mais un directeur agissant
sous les ordres d'un conseil général des se-
cours. Chacun sait ce que c'est qu'un conseil
de surveillance; on le trouve dans les insti-
tutions nationales de charité, dans les asiles

d'aliénés, dans les dépôts de mendicité, et
il y est complétement annihilé par le direc-
teur. La charité a besoin d'organisation,
mais elle n'est douée de vie qu'à la condi-
tion que ses administrateurs sont doués
d'initiative. L'autocratie est bonne aux ad-
ministrations comme aux Etats, en passant,
pour y rétablir l'ordre ; mais à la longue,
elle les frappe de langueur. L'alanguisse-
ment du XVIUCsiècle est la suite de l'in-
flexibilité gouvernementale du siècle de
Louis XIV. La durée d'une direction géné-
rale tendrait à laisser sans emploi l'esprit
charitable des classes supérieures, et aurait
rinfailliblfl résultat de le refouler dans les
œuvres de la charité privée. L'infinie multi-

plicité des petites œuvres dévorerait bientôt
toute la substance des grandes, et les magni-
fiques édifices de la charité de nos pères,
minés, ébranlés, s'écrouleraient sur leurs
bases. Une direction générale donne à l'as-
sistance publique ce caractère de charité

officielle, qui devient, contre la charité or-

ganisée, un grief de plus en plus menaçant
pour elle; elle porterait à oublier de plus
en plus que les hôpitaux et les bureaux de
bienfaisance sont des émanations de la cha-
rité privée. Plusieurs modifications ont mar-

qué l'administration nouvelle. Le domicile
de secours a été rendu plus difficile à ac-

quérir pour les uns; et les secours, par ce

moyen, ont pu être accrus pour les autres.
Pour être admis aux secours spéciaux à l'âge
de 70 ans, il a fallu être domicilié à Paris

depuis cinq ans et avoir deux années d'ins-

cription comme indigent, ou une année

d'inscription .et dix ans de séjour. (Arrêté
du 3 mai 1851.) Ce n'est qu'aux mêmes con-
ditions que les vieillards qui entrent, dans
leur soixante-quinzième année, les aveugles
et les paralytiques sont admissibles aux se-
cours extraordinaires attribués à leur classe,
si leur misère est bien reconnue. Le nom-
bre des admissions est fixé par arrondisse-
ment dans la limite des crédits à ouvrir, et
suivant la proportion du nombre des indi-

gents de cet âge inscrite dans chaque bureau. o-~

La quotité des secours, pour chaque caté-

gorie, est fixée comme il suit: aux vieillards
de 85 ans, 12 francs par mois; à ceux de 82,
10 fr.; à ceux de 80, 8 fr.; à ceux de 70 à 80,
5 fr.; aux aveugles, 5 fr.; aux paralytiques,
5fr. Les aveugles et les paralytiques peuvent
cumuler les secours spéciaux à leurs infir-
mités avec celui de septuagénaire et d'octc-

génaire lorsqu'ils auront atteint 70 ou
80 ans.

La loi du 7 août 1851, en autorisant les

hospices à employer un cinquième de leurs
revenus en secours annuels aux vieillards et
aux infirmes, dans leurs familles, a remédié
en partie à l'insuffisance de la dotation des
bureaux de bienfaisance, et en même temps
elle a créé une caisse d'amortissement des

secours hospitaliers. Ce mode a été déjà ap-
pliqué à Paris sur une large échelle. En 1853,
il y avait déjà, à Paris, 800 places suppri-
mées dans les hospices, et 800 secours d'hos-

pices attribués à 853 personnes, savoir: 30

pour les hommes et 533 pour les femmes.
La quotité des secours a été fixée à 253 fr.

pourles hommes,et à 195 fr. pour les femmes.
Ils se délivrent parles soins des bureaux de
bienfaisance sous le contrôle de l'adminis-
tration de l'assistance publique, dans une

proportion différente pour les mois d'été et
les mois d'hiver. De novembre à avril (cinq
mois), chaque vieillard secouru reçoit, sui-

vant son sexe, 24 fr. ou 18 fr.; de mai à oc-
tobre (sept mois), chacun d'eux reçoit, les
hommes 19 fr. par mois, et les femmes
15 fr.

1853. Un arrêté du directeur de l'as-
sisfance publique du 20 avril 1853, approuvé
le 13 octobre suivant par le préfet de la

Seine, a créé dans les divers arrondisse-
ments de Paris, un service pour le traite-
ment des malades à domicile. 159 médecins
attachés aux divers arrondissements, et ré-

partis en raison composée du chiffre de la

population malheureuse et de l'étendue des
distances à parcourir, donnent dans les
maisons de secours,, des consultations à
toutes les personnes qui se présentent, et
traitent à domicile les malades sur l'avis

qui leur en est transmis par le bureau de
bienfaisance. Ces visites se renouvellent

pendant toute la durée de la maladie, et
aussi souvent que la situation du malade

l'exige. L'indemnité a été fixée à 600 fr.

pour les médecins des quartiers du centre,
et à 1,000 fr. en faveur de ceux des quar-
tiers excentriques, plus étendus et plus
pauvres. Cent trente-un médecins recevront
une indemnité de 600 fr., et 28 une in-
demnité de 1,000fr,, ce qui présente une

dépense de 106,000 fr. Des sages-femmes
sont également a-ppelées à donner leurs
soins aux femmes enceintes pendant l'ac-
couchement et les neuf jours qui le suivent.
Dans chaque arrondissement, des employés

visiteurs, chargés spécialement de cette mis-

sion, recueillent sur la position des ma-

lades, sur leurs besoins et ceux de leurs

familles, des renseignements qui, soumis

chaque semaine au bureau de bienfaisance,
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lui permettent de modifier, suivant les cir-

constances, la nature et la quotité des se-

cours. Les administrateurs, prévenus de

l'entrée en traitement des malades, se font

un charitable devoir de les visiter. Les

sœurs attachées aux diverses maisons de

secours prodiguent à tous les soins et les con-

solations de leur angélique charité. Chaque
semaine, une commission composée d'un

administrateur, d'un commissaire de bien-

faisance, d'un médecin et du secrétaire-tré-

sorier, se réunit sous la présidence du

maire de l'arrondissement, revoit les ren-

seignements recueillis et accorde tout ce

qui est nécessaire. Du 1er janvier au 30 juin
1854, les inscriptions au traitement à do-
micile se sont élevées pour les douze arron-
dissements à 14,330. Dans ce nombre figu-
rent 6,704 indigents inscrits sur les contrôles

ordinaires des bureaux de bienfaisance. Les
autres malades, soit 7,626 individus, sont,

pour la plupart, des ouvriers, pères de fa-

mille, qui jusqu'ici n'avaient, pas eu recours
à l'assistance publique, et dont le plus grand
nombre seraient venus, sans l'organisation
du nouveau service, chercher un asile et
des soins dans les hôpitaux. Au 30 juin
1854, les bureaux de bienfaisance comp-
taient 1,178 malades en traitement ; 13,152
avaient cessé de recevoir à leur domicile
les soins des médecins des bureaux, et sur
ce nombre, 6,590 avaient été guéris, 2,636
renvoyés aux consultations comme atteints
d'affections légères, 1,918 rayés pour causes

diverses, telles que le caractère chronique
de leurs maladies, ou bien encore parce
que la nature de l'affection pour laquelle
ils avaient réclamé l'assistance à domicile
ne présentait aucune gravité; 1,294 étaient

décédés, et 714 avaient été transportés dans
les hôpitaux, soit que la nature de la maladie

exigeât des soins particuliers, soit que le
dénûment ou Visolement du malade ne permit
pas de le traiter d'une manière efficace dans
son habitation,, Les secours, non compris les
médicaments et les bains donnés sur ordon-
nance aux malades, se sont élevés pen-
dant le premier semestre de 1854: Secours
en nature, 37,076 78; secours en argent,
13,622 35; total 50, 699 13. Ce qui porte
pour les douze arrondissements le chiffre

moyen de chaque secours à 3 fr. 86 cent.
Les allocations accordées par les soumis-
sions sont calculées sur les besoins du ma-
lade et sur ceux de sa famille, et données

principalement en nature; leur moyenne
générale de 3fr. 86 c. pour les douze arron-
dissements a varié de2fr. 42 c. dans le cin-

quième, à 5 fr. 06 c. dans le. douzième. Les
médecins des bureaux désignés à tour de
rôle reçoivent aux mairies et dans les mai-
sons de secours, toutes les personnes qui,
atteintes d'affections légères, peuvent se dé-

placer sans inconvénient. Le nombre des
consultations ainsi données pendant le 1"
semestre de 1854 s'est élevé, pour dix ar-

rondissements, à 50,860. Le 7e et le 12* ne
sont pas cempris dans ce chiffre, les méde-
cins y reçoivent à leur domicile les indi-

gents malades, et n'ont pas tenu note du
nombre de leurs consultations.

Le gouvernement de 1852 va aude-
vant de tous les projets d'amélioration du
sort des classes souffrantes. Jusqu'en 1853,
les corps des indigents pauvres étaient por-
tés directement aux trois grands cimetières
de Paris et ensevelis dans la fosse com-
mune sans les prières de l'Eglise. M. de
Cormenin se préoccupe de cet oubli. Grâce à
lui deux aumôniers sont aujourd'hui atta-
chés à chacun des trois cimetières de Paris.
Lorsqu'il se présente à la porte du cime-
tière un convoi de dernière classe, l'aumô-
nier sort du pavillon d'attente où il se tient,
et, revêtu de ses habits, suivi d'un enfant
de chœur, il va réciter, en présence des
parents et des amis du défunt, les dernières
prières de l'Eglise et bénit le corps déposé
dans la fosse gratuite. Les corps sont mis,
non plus l'un sur l'autre, comme jadis,
mais à côté les uns des autres et séparés
entre eux par quelques centimètres de terre.

1854. Un document récent publié par l'ad-
ministration de l'assistance publique nous
fournit l'état numérique de la population
indigente de la capitale pendant l'année 1853.

D'après le recensement de 1851,1a popu-
lation générale de la capitale est de 1
million 53 262 habitants, qui sont ré-

partis de la manière suivante entre les
douze arrondissements : 1"arrondissement,
112,740habitants ; 2% 114,616; 3% 65,359;4%
45,89G,5e, 97,208; 6% 104,540; 7e, 69,735;
8e, 114,271; 9e, 50,198; 10% 113,875; 11e,
69,581; 12", 95,243. Total égal, 1,053,262
habitants. Ce chiffre n'a pas varié sensi-
blement depuis 1851; aujourd'hui le nombre
des ménages assistés s'élève à 29,142. Les
hommes y comptent pour 14,509, les femmes

pour 25,483 ; les enfants mâles 18,210 et les
filles pour 13,062. Les chefs des 29,142 mé-

nages indigents, considérés au point de vue
de leur origine, se divisent de la manière
suivante : Nés à Paris, 7,927; dans la ban-

lieue, 1,368; en province, 18,405; à l'étran-

ger,1,432. Au-dessous de 60 ans, on trouve

13,870 chefs de ménages pauvres, et 1,349 au-
dessus de 80ans; l'administration ne secourt

qu'un seul centenaire ; il habite le 9e arron-
dissement. Il y a 3,445 ménages chargés de
3 enfants, 126 qui en ont 6, 16 qui ea ont
7 et 2 qui en ont 8. Quant aux f rof ssions,
elles sont réparties de la manière suivante :
Hommees : Chiffonniers, 428; cochers, 165;
commissionnaires, hommes de peine, 1,578;
cordonniers, 861; domestiques, 135; em-

ployés (anciens) et écrivains, 150; marchands
et revendeurs, 741 ; ouvriers en bâtiments,
1,875; idem et journaliers de divers états,
4,874; porteurs d'eau, 112; portiers, 1,283;
savetiers, 118 ; sans profession, 1,652. Fem-
mes: Blanchisseuses, 675; chiffonnières,
348; domestiques (anciennes), 313; femmes
de ménage, 1,140; gardes d'enfants, 224;

gardes-malades, 217; marchandes reven-

deuses, 811, ouvrières à l'aiguille, 2,574;
idem et journalières de divers états, 4,379;

porteuses d'eau, 30; portières, 754, sans
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profession, 3,168. Le chiffre, en 1853, de la

population indigente dans chacun des douze

arrondissements est de : 1", 3,707; — 2e,

3,412; - 3%2,441 ; - 4e, 2,115; - 5% 5,675 ;
— 6e, 5,289;

— 7', 4,061; - 8% 11,680;

9e, 4,375;
— 10% 5,826; — 11e, 4,469; —

12e , 12,204. Ainsi la population indigente
est de 65,264 individus, ce qui, pour une

population générale de 1 million 53,262,
établit une moyenne d'un indigent sur 16,1
habitants. En comparant ces résultats à ceux

relevés pendant les années précédentes, on

trouve pour 1853 une amélioration sensible;

ainsL, en 1844, la population générale étant

de 912,033 individus, on comptait déjà 66,148

indigents, c'est-à-dire 1 sur 13,1, et eu 1832,

pour une population de 770,286 hahitants,
le chiffre des indigents s'élevait à 68,986,
soit un indigent sur 11,1. Le progrès est
donc très-sérieux depuis vingt ans.

Cliap. Vif. — Nous allons montrer sous

leurs différents aspects, les bureaux de

bienfaisance des départements que nous

avons parcourus de 1844 à 1854, tantôt en

les envisageant en eux-mêmes, tantôt en les

comparant entre eux. On aura ainsi une idée

à peu près complète des secours à domicile

distribués sous cette forme dans la France
du xix* siècle.

Environs de Paris et rayon du départe-
ment de la Seine. —Les éléments de la recette
des bureaux sont un des points les plus in-
téressants à connaître. A Bercy, dans l'arron-
dissement de Sceaux,sur une recette de moins

de 4,000francs, 3,080 francs sont dus: savoir,
à l'allocation communale 2,000, au produit
d'un bal 1,080. M. de Watteville prenant
pour base le compte exceptionnel de
1847, porte le chiffre la dépense à 23,239 fr.
et celui des indigents à 147, oe qui élève-
rait la part brute allouée à chaque indi-

gent à 158 fr. 08 c. A Choisy-le-Roy, sur
une recette de moins de 3,000 francs, la

quête en produit 1,800, le spectacle 200 fr.
Le même économiste fait monter la recette.

de Choisy-le-Roi à 12,000 fr. et la dépense
à plus de 14,000 fr. pour 114 indigents ;
ce qui donnerait par indigent 128 fr. 53 c.
A Gentilly, sur la recette de 1,800 fr. sont

recueillis, sur les divertissements publics,
595; en quête 550; en concessions de terrain
dans les cimetières 450fr. La recette propre
est de moins de 300 fr. Selon M. de Walte-

ville, la recette serait de 5,497 fr.; le chiffre
des indigents est de 125, et la part afférente
à chacun d'eux de 33 fr. 85 c. A Grenelle,
la recette de 2,830 se compose comme il
suit : théâtre de Grenelle, 1,000,- conces-
sions de terrain, etc., 400; quêtes, 600;
bals et concerts, 600; recette propre, 230 fr.
Selon M. de Watteville, la recette serait de
6,067 (toujours en 1847), le nombre des in-
digents de 159 et la moyenne du secours de
30 fr. 51 c. A Montrouge, l'examen de la
recette s'élevant à 5,000 fr., donne ce résul-
tat : divertissements publics, 2.009; repré-
sentations théâtrales, 1,400; bals aux fêtes
communales, 600; concessions de terrain,

300 fr.; reste en ressources propres, 700 fr.

A'Saint-Mandé, la recette de 3,111 francs se

compose ainsi: spectacles, 400 fr.; bal au

profit des pauvres, 2,000; concessions de
terrain, 400; recette propre, 311 fr. Le chiffre
des indigents est, à Saint-Mandé, de 123 et le
secours, d'après M. de Watteville, de45 fr.,
la dépense dépassant la recette de 2,000 fr.
environ. A Vaugirard, la recette atteint près
de 5,000 fr. (4,879); voici comme elle se com-

pose : bals et concerts, 4.50; dons et col-

lectes, 446; don par l'administration des

favorites, 250; bal annuel, 767; produit du
théâtre de Grenelle, 900; concessions de
terrain, 900, ce qui réduit la recette propre
à 1,166 fr, c'est-à-d-ire à moins du quart.
M. de Watteville porte la recette à 17,338 fr.

44c., la dépende à 14,301 fr. 57 c., et à 208 le
nombre des indigents recevant un secours
annuel de 68 fr. 75 c. A Saint-Denis, le reve-
nu est de 4,500 fr.; donné par la ville, 3,000;
droit sur les spectacles, 1,500. Le nombre
des indigents, à Saint-Denis , est de 532; la

moyenne des secours de 75 c. par mois.
Voici les chiffres de M. de Watteville : re-
cette 30,902 fr. 72 c.; dépense 30,504 fr.

26c.; nombre des indigents, 1,071; moyenne
du secours, 29 fr. 13 c. Nos chiffres ont été

empruntés aux budgets comme ceux de
M. de Watteville. D'où vient qu'ils diffèrent
des siens dans une si considérable propor-
tion? De ce que nous avons pris pour base
un budget normal, et que M. de Watteville
a puisé dans les comptes définitifs de l'an-
née 1847, année de disette, durant laquelle
les libéralités communales et individuelles
ont produit des recettes hors ligne.

Seine-et-Oise (1850).
— Le bureau de

bienfaisance de Versailles, réduit à son re-
venu fixe, ne possède pas au delà de 8,726
francs composés comme il suit : loyers de

propriétés , 500 fr.; rentes sur l'Etat, 8,226.
Ce fonds s'accroît annuellement par 4,000
francs provenant des concessions de ter-
rains de cimetières. Le droit sur les spec-
tacles a été converti en deux représen-
tations au bénéfice du bureau de bienfai-

sance, par suite d'un traité, et produit en

moyenne 3.200 fr.; les dons et collectes
donnent 1,000 francs. Toutes ces som-
mes réunies ne donneraient que 16,926
francs. La ville y ajoute une allocation sur
les fonds de l'octroi de 25,000 fr.; ce qui
donne un total de 41,926 fr. Ces revenus re-

çoivent le nom de fonds central. D'autres
ressources encore sont obtenues par le

moyen de quêtes, de loteries ou autrement,
dans les divers quartiers qui forment au-
tant de sections du bureau de bienfai-
sance. Ces sections s'appellent bureaux pa-
roissiaux et sont gérés parles soins de mem-
bres adjoints appartenant aux différentes pa-
roisses.

Surles 25,000 f. alloués parla municipalité,
8,000 doivent être employés à payer .Ja.,pen':'
sion de- 32 orphelines. Des religieuses,
chargées de distribuer les- secours dans les
trois paroisses de la. ville, reçoivent un trai-
tement qui s'élève au total à 3,600 francs.
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Sur une population de 30,000 âmes, Ver-
sailles compte 1,333 familles représentant
5,200 individus qui reçoivent les secours de
la charité à domicile. La population indi-

gente se décompose comme il suit: paroisse
Saint-Louis, 504familles secourues, environ
2,000 pauvres; paroisse Notre-Dame, 617
familles secourues, soit 2,400 personnes;
paroisse Saint-Symphorien (Montreuil), 212
familles secourues, soit 800 personnes. Si
l'on divise les secours en permanents et

temporaires, on trouve que la paroisse Saint-
Louis distribue des secours permanents à
381 familles, des secours temporaires à 123
familles seulement. Notre-Dame donne le
résuHat suivant familles recevant des se-
cours permanents, 435-; ne recevant que des
secours temporaires, 182. Saint-Symphorien,
familles recevant des secours permanents,
166; ne recevant que des secours tempo-
raires, 46. 15,000 francs sont dépensés an-
nuellement à élever de jeunes orphelines à
raison de 250 fr. de pension. Cette œuvre ne
devrait pas faire partie des secours à domi-

cile, mais la municipalité n'alloue 25,000
francs qu'à la condition qu'on en emploiera
8,000 à cet acte de bienfaisance. Le surplus
des 15,000 francs se compose des cotisations
des sociétés charitables ou de simples indi-
vidus. Par exemple, la Société des jeunes
économes organise une loterie, fait des

quêtes, paye une cotisation de 10 centimes

par
semaine et contribue ainsi à former

les 15,000 fr. 23,000 francs sont employés à
la nourriture et à l'entretien des indigents,
par l'entremise des secours. D'autres se-
cours consistent en blanchissage, d'autres à

procurer du lait aux enfants, d'autres à as-
sister les femmes en couche, d'autres à

transporter les indigents malades aux hos-

pices. II est distribué dans les trois paroisses
pour 18,000 francs de médicaments. En de-
hors du bureau de bienfaisance , il existe
une association de dames de charité dont la

présidente assiste aux séances des bureaux
des paroisses. Ainsi se relie à la charité pu-
blique la charité privée. D'autre part, les
curés font partie des membres adjoints du
bureau de bienfaisance dans leurs paroisses
respectives. Ainsi se relie également la cha-
rité religieuse à la charité publique et à la
rharité privée.

Saint-Germain. —La population de Saint-
Germain (en Laye) est de 13,000 âmes, en

comptant dans ce chiffre la population flot-
tante pour 2,000. Larecette du bureau delbien-
faisance est de 17,108 francs. Les ressources

propres du bureau n'entrent dans cette somme

que pour 5,780 francs. L'octroi y coopère

pour 1,800 francs; les quêtes à l'église y
portent 1,500 fr. ; celles qui ont lieu dans la

ville, 4,000 fr. Le droit sur les spectacles
ne dépasse pas 800 francs. Le surplus

provient des concessions dans le cimetière,
des droits d'inhumations et droits perçus à

la foire Saint-Nicolas des Loges, qui, dé-
duction faite des frais, laisse disponible une
somme de 1,300 francs. Le conseil munici-

pal alloue pour l'extinction de la mendicité

une somme spéciale de 3,000 fr. qui peut
être considérée comme ne faisant qu'une avec
la recette du bureau de bienfaisance, puis-
qu'elle tend au même but. Le mode de dis-
tribution des secours est digne d'être pro-
posé pour modèle. La ville étant divisée en
quatre quartiers, 32 commissaires adjoints
au bureau de bienfaisance forment ceize sec-
tions et se partagent la ville. Les indigents
secourus sont au nombre de 1,651, savoir :
hommes et femmes valides, 786; infirmes et
vieillards, 148; enfants, 717. Les secours
distribués consistent: en pain, 7,032 fr. 92 c.;
viande, 797 fr. 15 c.; effets d'habillements,
1,624 fr. 65 c.; légumes, 504 fr. 67 c.; argent
dépensé en payement de loyers, 451 fr.;
soupes aux indigents prisonniers, 124; vin
pour les femmes en couche, 160; dégage-
ments d'effets du mont-de-piété, 599fr. 77 c,;
blanchissage de linge prêté aux indigents,
253 fr. 99 c.; réparation du linge, 150 fr.;
chauffage, 1,172 fr. 25 c. Médicaments" sa-
voir: 1,700 sangsues sur ordonnances de
médecins, 425 fr.; drogues et médicaments,
173 fr. 45 c., total : 599 fr. Les indigents à
l'état de mendicité sont au nombre de 26.
Un léger supplément a dû être ajouté, en
1849, à la somme de 3,000 francs, allouée
à leur sujet, par la municipalité; il leur a
été distribué 3,250 fr. Les 26 mendiants sont
classés en aveugles, valétudinaires, infirmes,
perclus, manchots, paralytiques, estropiés,.
idiots, épileptiques, caducs. Parmi ces der-
niers, on compte un vieillard de 88 ans.
C'est là, si on l'ose dire, le caput mortuum
de toute population. Secourir les indigents
réduits à cette extrémité, est la loi morale
de toute société civilisée. On donnait aux.
nécessiteux de cette catégorie, dans l'ori-

gine, 4 fr. 50 c. en maximum, par semaine,
en minimum 1 fr. 75 c. Il était alloué au plus
grand nombre 3 fr. 50 c. Les secours leur sont
distribués aujourd'ui en nature, c'est-à.-
dire en pain, viande, mottes à brûler ou

cotrets, vêtements, objets de literie, et

loyer. La moyenne d'un loyer est de 40 fr.
Saint-Cloud. — Le bureau de Saint-Cloud

porte en recette 2,719 fr.'40 cent., composés
ainsi : rentes sur l'Etat, 422 fr.; sur particu-
liers, 10 fr.; intérêts de fonds au Trésor,
56 fr. 90; spectacles, bals et concerts, 1,333f.
50; dons, 363fr. 70; un tiers des conces-
sions de terrain du cimetière, 533fr. 30. La
reine Amélie donnait au bureau 200 francs.
Le nombre des famiJJes secourues est de
trente-six en été et de soixante-dix en hiver,
ce qui compose deux cent quatre vingts pau-
vres environ pour une population portée à

3,051 habitants dans le dénombrement de
1846. Les secours sont distribués tous les

quinze jours, le samedi; ils consistent en
2 kilogrammes de pain de seconde qualité
et1 kilogramme de viande par famille. La

dépense en pain s'est élevée, en 1849, à 627f.
52 c.; en viande, à 959 fr. 80. Le 'bureau
fournit des médicaments aux malades indi-

gents, des bandages, des appareils. Dans les

hivers rigoureux il est distribué des objets
de chauffage; la distribution a lieu à la mairie
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au moyen de cartes, sur te vu desquelles les

fournisseurs livrent les objets de consomma-

tion. Une somme de 30 francs est employée
en secours aux passants.

Meulân.—- La recette du bureau de bien-

faisance de Meulan s'élève à 3,523 francs,
somme dans laquelle le revenu propre du

bureau ne dépasse pas 146 francs; elle se

décompose ainsi: rentes, 14-6francs; quêtes,
1,867fr.; allocation du conseil municipal,
800fr.; allocation de l'hospice, 700 fr. Les
secours en nature consistent en linge et ha-
billements (250 francs), distribution de pain
(1,400 fr.), viande (400fr.), objets de chauf-

j'age (400fr.);200fr. sontdistribués en argent.
Dourdan. — La population de Dourdan

est de 2,323 habitants. Le bureau de bien-

faisance,établi dans cette ville, assiste51 per-
sonnes. La liste des pauvres est refaite deux
fois par an; on en retranche, en été, les indi-

gents capables de travail. La somme distri-
buée varie de 2,500 à 2,600 francs. Les se-
cours se composent de pain, pot-au-feu,
bourrées, draps et chemises prêtés.

Etampes. - La recette du bureau de bien-
faisance s'élève à 7,624 francs; l'octroi donne

pour sa part sur cette somme 1,500 francs.
Le nombre des pauvres inscrits est de 300.

RambQuillet.-Les ressources du bureau
de Rambouillet sont flottantes, sauf le re-
venu propre de 35 fr.; elles varient comme il
suit: 1847,6,827 fr. 56 c.; 1848, 4,629 fr. 10;
1850,5,534fr. 80. Dans cette dernière somme
sont compris 1,000 francs alloués par le pré-
sident de la république. A défaut de cette

libéralité, la recette ne se serait pas relevée
ce la dépression de 2,000 francs qu'elle a
subie depuis 1848. La ville accorde une sub-
vention de 1,000 francs. Les souscriptions
des habitants donnent un chiffre de 2,000 et

quelques cents francs. M. Shikler, qui avait

pris le château en location depuis qu'il avdit
été détaché du domaine de la couronne en
1832 et qui l'occupa dix années, donnait
1,200 francs au bureau de bienfaisance et
habillait vingt -

cinq pauvres de la ville.
M. DuchAtel, pendant le dernier ministère
de la monarchie de Louis-Philippe, prit la
suite du bail de M. Shikler. Le bail eut lieu

moyennant un loyerannuel de 13,000 francs,
et à la charge de verser 1,200 francs, aussi
annuellement, dans la caisse du bureau de
bienfaisance. 11fut stipulé par le maire (ce
qui est une dérogation aux règles) que les

1;200 francs ne seraient compt-és au bureau
de bienfaisance qu'autant qu'il y aurait bé-
néfice. Aux termes des lois qui régissent la
matière, le droit sur les bals, fêtes et con-
certs, est du quart de la recette brute.

Le maire se fonde, pour avoir agi comme

il,à fait, sur ce premier motif, que les fêtes
offrent à la ville un avantage incalculable,
et sur cet autre motif, que, si le château et
le pare n'étaient pas loués, le bureau de
bienfaisance ne recevrait rien; de sorte

qu'il y a tout avantage, pense..t-il, à ce qu'on
fasse aux entrepreneurs les conditions les

plus avantageuses possibles. Ces considéra-
tions sont d'un grand poids, mais il est à

craindre que la mauvaise foi n'abuse du traité
conclu, et il y a nécessité de s'assurer de la
recette réelle des locataires, ce qui n'est pas
chose facile. Les indigents secourus s'élè-
vent à 96 individus sur une population de
2,657 habitants; le nombre des ménages
compris dans ce chiffre d'assistés est de 20

seulement; les autres nécessiteux vivent
isolément. On compte parmi ces derniers 60
veuves. La vieillesse est la cause unique
assignée à la misère. Les individus assistés
toute l'année sont au nombre de 60, les au-
tres ne reçoivent de secours que pendant
l'hiver, du 15 décembre au 15 mai. Les se-
cours distribués consistent en pain, viande
et bois. La quantité de pain distribuée est
de 3 kilogrammes par indigent et par se-
maine (près d'une livre de pain par jour).
32 individus reçoivent une indemnité de
15 francs pour payer leur loyer, dont la

moyenne est évaluée à 30 francs par année.
Le bureau ne donne de bois qu'à ceux
à qui leur grand âge ou leurs infirmités
ne permet pas d'aller faire des fagots dans
la forêt. il est dépensé pour eux 150 francs.
Tous les indigents de la commune ont la

permission de ramasser le bois mort depuis
la 11 novembre jusqu'à la fin de mars. L'an-
cien administrateur du domaine de Ram-
bouillet

(M.
Bourgeois) occupait un grand

nombre de pauvres femmes à faner et sur-
tout à échardonner, au prix de 75 centimes

par jour, quoiqu'il fût avéré qu'elles ne

gagnassent pas moyennement au delà de 40
centimes. Pourquoi ne serait-il pas prescrit
par l'Etat au directeur actuel d'agir comme
celui qu'il remplace? La règle de l'interdic-
tion de la mendicité était rigoureusement
observée dans le département de Seine-et-
Oise avant 1848; depuis cette époque force
fut à la commune de Rambouillet de laisser
violercette règle. Ce n'est pas que les domici-
liés mendiassent, mais des indigents étran-

gers à la commune, des ouvriers sans ou-

vrage, entre autres, s'y précipitèrent en
foule, comme il arrive dans les temps de
fléaux, dont les révolutions ne sont pas les
moindres. Les choses tendent au surplus
aujourd'hui à reprendre leur ancien cours.

Département de l'Oise. — Le bureau de
bienfaisance de Beauvais dispose d'une
somme de 18,951 fr. 30 centimes, dans la-

quelle entrent 8,200 francs de subvention
communale Une quête à l'église, faite un

jour de fête locale, donne 3,000 francs, ce

qui réduit à moins de moitié de la recette,
la dotation propre du bureau. Sur une popu-
lation d'un peu plus de 12,000 habitants sont
secourues 392 familles composant environ

1,400 personnes; les secours sont divisés en
2 paroisses et en 9 arrondissements, dans

lesquels 8 dames de la charité concourent
aux distributions avec les membres du bu-
reau. Une somme de 1,300 francs sur la

quête et de 1,416 francs sur les autres fonds
de la recette est mise à la disposition des
dames de la charité pour être distribuée ell

argent. Les admissions aux secours sont

précédées de renseignements pris à là polit®
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et d'un rapport des dames de la charité ; les

inscriptions ont lieu sur de beaux registres
bien tenus et propres à être conservés dans
des archives; la situation des indigents y
est exactement décrite.

Une subvention de M. le duc d'Aumale
forme plus de la moitié de la recette du bu-
reau de bienfaisance de Chantilly, qui n'en
est pas moins placé pour cela sous l'empire
des règles générales de l'assistance publique.
Ce qui est à reprocher au bureau, c'est que
1,100 fr. sur 2,830, sont employés en travaux
de charité, et que ces travaux consistant en
constructions ou réparations des chemins
-vicinaux, au lieu de profiter aux pauvres ou
au bureau, profitent exclusivement à la com-
mune. Le choix de pareils travaux ne s'ex-

pliquerait qu'autant que la commune en

supporterait la dépense; ces travaux sont
utiles en eux-mêmes, mais ce n'est pas au
bureau de bienfaisance à les payer. On ob-

jecte que le bureau de bienfaisance est plus
riche que la commune; singulière richesse

qu'un revenu de 2,830 francs pour un pays
où la classe souffrante est extrêmement
nombreuse et a les plus pressants besoins 1
L'intention du duc d'Aumaleest, dit-on, que
les 1,700francs qu'il alloue au bureau soient

employés à l'extinction de la mendicité, et
an ajoute qu'à ce titre ils pourraient tout
aussi bien figurer au budget municipal qu'à
celui de la commune. Loin de réfuter l'ob-

jection qui précède, cette allégation la con-
firme. Dès que l'intention du donateur est

que les 1,700 francs alloués servent à l'ex-
tinction de la mendicité, il faut en tirer dans
ce but tout le parti possible; or il est un

moyen de les utiliser tout entiers au profit
des classes pauvres: c'est de faire porter le
travail sur des objets qui puissent deux fois'
secourir les indigents, par le salaire d'abord

que leur procure le travail même, et en se-
cond lieu par la matière même du travail.
Qu'on fasse filer aux indigents du lin ou de
la laine, qu'on les fasse tricoter, qu'on leur
fasse confectionner des vêtements pour l'été
et pour l'hiver, et les travaux de charité at-
teindront plus puissamment leur but; qu'on
les emploie à faire de la dentelle (c'est l'in-
dustrie du pays), et on joindra à l'avantage
du salaire qui leur en reviendra le prix de
la dentelle confectionnée. Si le but d'extinc-
tion de la mendicité n'est pas atteint ainsi,
on y touchera au moins de plus près.

La charité à domicile est si abondante à
Senlis qu'on y affirme qu'aucun indigent,
sur une population de 6,000 âmes, ne man-

que de secours. Les ressources du bureau
de bienfaisance y sont triplées par la charité

privée; elles s'élèvent à 6,233 francs. La
moitié environ de cette somme consiste en

quêtes à l'église et à domicile.Huit dames delà

charité, divisées en r..sections, se constituent
les auxiliaires des membres du bureau. Les
secours consistent en pain, viande, lait aux
femmes en couche, frais d'accouchement et
vêtements aux enfants de la première com-
munion. Des secours en médicaments sont
délivrés surrattestation.du médecin et payés

sur la facture du pharmacien. Les vêtements
aux enfants de la première communion sont

portés à 1,200 francs. La crèche fondée à
Senlis coûtait à la mère de famille 15 cen-
times par jour; Je prix en a été abaissé à
5 centimes. Le surplus est acquitté par le
bureau de bienfaisance, auquel la ville at-
tribue 300 francs pour cet objet. La popula-
tion secourue est de 146 familles, recevant

pour la plupart 50 francs par an.
La recette du bureau de bienfaisance de

Compiègne est de 17,371 fr. 61 centimes, dans

lesquels les souscriptions volontaires entrent

pour 5,200 francs. La population secourue se

compose de 130vieillards, 100 chefs de famille

représentant environ 400 personnes, 30 fem-
mes en couche, 10 orphelins et 30 enfants

placés en apprentissage. Il en résulte un to-
tal de 600 personnes secourues à domicile,
à quoi, ajoutant les 450 malades secourus
en moyenne dans l'hôpital et les 174 vieil-
lards ou enfants admis dans l'hospice, on
arrive à un nombre de 1,224 assistés sur
une population d'environ 8,000 âmes, c'est-
à-dire un sixième en chiffres ronds de la

population totale. La ville est divisée en 8

quartiers de secours ; une ou deux dames opè-
rent les distributions. Une somme de 95 fr.
est mise à la disposition de chacune d'elles,
par mois. Les secours en viande et en co-
mestibles nous semblent excessifs, portés au
chiffre de 6,500 francs.

La recette du bureau de bienfaisance de

Noyon est de la somme, relativement consi-

dérable, de 16,104 fr. 97 centimes, mais l'en-

seignement entre pour une forte part dans la

dépense dubureau.Quatre sœurs sont nourries
et logées par l'hôpital à ses frais. Il est
vrai que 400 enfants sont enseignés par
trois d'entre elles; mais la confusion de ces
deux sortes de services publics, l'ensei-

gnement etla charité, n'en est pas moins

regrettable : elle n'est admissible que dans
le cas où la volonté des donateurs en fait

une loi. Les personnes animées de l'esprit
de charité doivent comprendre la nécessité
des distinctions établies entre les divers
services publics, pour leur bonne adminis-

tration, leur surveillance et par conséquent
dans l'intérêt des assistés. On trouve dans

la recette du bureau des sommes destinées
à payer un frère des écoles chrétiennes, à

faire les frais d'une bourse au séminaire et

à contribuer aux dépenses d'entretien des

églises de la-ville. Les donateurs, en ce der-

nier point surtout, se sont trompés d'adres-

se; le nombre des individus secourus à

domicile est d'environ 300, chiffre dans le-

quel entre la mise en apprentissage de 60

orphelines.
Sur les 4,812 fr. de recette du bureau de

bienfaisance de Clermont, 3,200 fr. sont le

produit d'une quête qui trouve les habitants

on ne peut plus empressés. Une si forte re-

cette dans une ville de 2,000 habitants prou-
ve tout ce que la bonne volonté est suscep-
tible de produire. La coopération des dames

auxiliaires se répand partout. C'est une trau

dition de l'ancienne France.
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II n'y a qu'à louer dans l'emploi de 1,000

francs, en linge et habillements pour les
enfants de la première communion, mais il

y a matière à critique dans la nature des

travaux de charité, dont les prévisions s'élè-

vent à 639 francs. Au lieu de travaux profi-
tables à la charité, à Clermont (comme à

Chantilly) les indigents opèrent des travaux

profitables seulement à la commune, ils

consistent à balayer les rues et à arracher
de mauvaises herbes. C'est à la ville à payer
ces travaux aux indigents et non au bureau
de bienfaisatice,à en supporteras frais.

Eure-et-Loir (1851).
— Les ressources

du bureau de bienfaisance de Chartres s'é-
lèvent à 29,713 fr. Ses principaux articles
sont ceux-ci: rentes sur l'Etat, 5,093; alloué
sur l'octroi, 6,000; bals et concerts, 2,800;
dons et collectes, 8,000.

Les secours se_divisent en temporaires et

permanents.
Reçoivent des secours temporaires : adul-

tes, 150; enfants, 50.

Reçoivent des secours permanents: infir-
mes. 450; vieillards, 500; chefs de famille
dont les enfants sont en bas âge, 60. Total
des personnes secourues, 1,210 sur une po-
pulation de 15,000 habitants.

Les secours en pain s'élèvent à 16,000 fr.
Sont distribués : en argent, 1,500; en blan-

chissage, 1,000; en objets de diverse nature,
1,000; en loyers, 1,500. Il est payé, pour
l'entretien dans le grand séminaire de jeu-
nes gens appartenant à des familles pauvres,
une somme de 1,333 fr. Il est une autre dé-

pense proposable à l'imitation de tous les
établissements de secours à domieile. Elle
consiste en achat de filasse et en prix de
main-d'œuvre pour une somme de ,4,800
francs.

La toile, produit du travail des pauvres, a

procuré 4,500 fr. : déficit 300 fr. Moyennant
cette faible différence de 300 fr., le bureau
de bienfaisance a procuré du travail à un

très-grand nombre d'indigents, qu'il a pré-
servés, en les secourant, de l'oisiveté et des
vices qu'elle entraîne. La ville, en dehors du
bureau de bienfaisance, dépense, année

commune, 7 ou 8,000 fr. en travaux de cha-
rité, consistant soit en embellissements,
soit en création ou entretien de voies de
communication. En 1847, année de disette,
ses déboursés en travaux de charité se sont
élevésà 70,000 fr.

Le'paupérisme est très-étendu à Nogent-
le-Rotrou. Sur une population de 7,000 ha-
bitants, sont assistés par le bureau de bien-
sance 1,208 individus. Suivant la supé-
rieure de l'hôpital, le nombre total des in-
digents n'est pas moindre de 3,000; le sous-

préfet s'arrête au chiffre de 2,400. L'admi-
nistration des secours à domicile est on ne
peut mieux ordonnée. La ville est divisée
en six quartiers d'assistance, chaque quar-
tier en deux sections. Deux commissaires et
une dame de charité se partagent chacun
des six quartiers, ce qui porte à dix-huit le
nombre des visiteurs habituels des pauvres

Des commissaires adjoints concourent, outre;

cela, à la distribution des secours.

Les indigents, selon qu'ils sont appelés à
recevoir des secours permanents ou tempo-
raires, sont divisés en deux classes. Chaque
classe est subdiviséetcn 4 catégories.

1" classe: lr* catégorie, hommes et fem-
mes seuls; 2* catégorie, hommes et femmes
sans enfants; 3* catégorie, veufs, veuves et

filles; 4' catégorie, maris et femmes avec en-
fants.

Chaque catégorie donne lo nombre d'in'\:.

digents que voici: 1", 189; 2e, 102; 3% 37

adultes, 58 enfants; 4% 72 adultes, 127.en-
fants.

2e classe: 1" catégorie, 41; 2", 14; 3°, 9

adultes,.10 enfants; kc, 232 adultes, 217 en-
fants. Adultes, 796; enfants, 412. Total,
1,208.

La liste des pauvres inscrits mentionne,
outre leurs noms et prénoms, la cause des
secours. Un règlement est arrêté chaque
semaine avec les fournisseurs chargés des
distributions. La variation des mercuriales
est le motif de cette précaution. Les fournis-
seurs ne sont payés néanmoins que par tri-
mestre. On prive de secours tout indigent
dont la débauche est constatée, ainsi que les

parents qui n'envoient pas leurs enfants à

l'école; les pères et mères sont tenus de

rapporter un certificat des maîtres et maî-

tresses, établissant que les leçons sont sui-
vies avec assiduité. Le chômage d'une part,
l'inquiétude de l'avenir de l'autre, tarissent
en ce moment la source des secours et me-
nacent de J'épuiser tout à fait. Ce qui s'est
passé en 1847 marque la différence des

temps. La disette d'alors, venant à la suite
d'années prospères, a permis au bureau de
bienfaisance d'obtenir 25,500 fr. de recette,
dans la quête qui eut lieu, et tel était l'élan,
que la commune dépensait à la même épo-
que, en travaux de charité, 80,000francs. On
n'a qu'à suivre d'ailleurs le mouvement de
la quête pendant 8 ans: 1844, 9,200 ; 1845,
9,557; 1846,9,700; 184.7, 25,500. Jusque-là le
recette grandit; on la voit décroitre à partir
de cette époque: 1848, 6,396; 1849, 6,480;
1850, 4,940; 1851, 4,005.

Cette dernière année, l'inquiétude se joi-
gnant à la gêne, on ne trouve pas même de
quêteurs, et cela par le motif qu'ils sont
mal reçus dans les maisons où ils se présen-
tent. Il s'en faut que la gêne ne soit qu'un
prétexte. On aurait tort, dit le receveur, de
tirer des inductions de ce que l'impôt est

payé exactement. On paye l'impôt avant tout
sous la menace de poursuites imminentes et
immédiates. La détresse des cultivateurs est
telle que la culture est abandonnée par quel-
ques-uns. Lorsque les céréales étaient à bas

prix, les bestiaux et la race chevaline offraient

toujours dans le Perche des marchés avanta-

geux. Aujourd'hui ces animaux se vendent
mal ou ne se vendent pas. Le prix des pou-
lains qui montait à 5 et 600 fr., est tombé
à 250 et 200 fr.Les juments qui valaient 800

fr. ne se payent que 500. L.a viande a baissé
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de 1 franc à 80 centimes Je kilogramme, le
blé, de 18 fr. à 13, et même à 12 fr. l'hecto-
litre. Le mouton est aujourd'hui la seule
viande de boucherie qui se soutienne sur le
marché, mais le Perche n'en produit pas.

Les créanciers n'osent pas recourir à des
poursuites contre leurs débiteurs. L'immeu-
ble estimé 6,000 francs en temps ordinaire,
n'en vaudrait aujourd'hui que 2,000, et les
2,000 francs passeraient en frais. Les herba-
ges de la Normandie ont subi le sort du fro-
ment, des bestiaux et de la race chevaline,
ce qui valait 100 francs est coté 60 ou 70
tout au plus.

A Châteaudun, un pré qui se Jouait 120
francs est affermé 30 ou 40. II est juste d'a-
jouter que cet abaissement de prix tient,
dans une certaine mesure, à la création

multipliée des prairies artificielles. Quoi
qu'il en soit, un pré qui se vendait 4,000 fr.

l'arpent n'en vaut -plus aujourd'hui que
1,500.

Les maçons et les charpentiers sont ab-
solument sans ouvrage.

La situation que nous décrivons dans
l'Eure-et-Loir est la même dans l'Orne. Cet
état de choses est produit tant par les con-

séquences de la révolution de 1848 que par
les terreurs qui se produisaient aux appro-
ches de 18S2.

A Châteaudun la recette est de 10,000 fr.,
la commune en donne 3,000. Le nombre des
pauvres inscrits est de 662, composant 140
familles. On emploie à des travaux de cha-
rité 140 indigents, en dehors de ces chiffres.
Les 662 indigents donnent 198 maris et fem-
mes, 11 veuf, 95 veuves, 341 enfants, 16 filles

célibataires, et 9 femmes délaissées. Il se dis-
tribue par semaine 170 pains de 4 kilogram-
mes; et, par an, pour 400francs de vêtements
et 1,100 francs de bois; ce dernier secours a

pour
but de remédier à la dilapidation des

bois de la commune ou des particuliers par
les indigents. Les autres secours distribués
consistent en viande et médicaments qui fi-

gurent en dépense pour 300 francs. Il est
donné en layettes 154 francs, et pour frais

d'apprentissage de 4 filles et 4 garçons, 800 fr.
Une autre dépense, on ne peut mieux enten-

due, est celle de 4,000 francs de fil ou

filasse, se soldant par le faible déficit de 40

francs, quand le bureau a vendu la toile
confectionnée par les indigents. Du linge
est prêté, en outre, aux malades et aux fem-
mes en couche. Une ancienne confrérie a
fait don au bureau de trois articles de recet-
tes s'élevant ensemble à 358 fr. On a vu que
le total des recettes était de 10,000 francs. En

1847,1a quête annuelle en avait produit,
seule, 11,000. Celle de 185Qn'a pas dépassé

5,000francs. La recette de 1851 n'est pas ar-i
rivée au delà de 2,100 fr. La décroissance
des ressources se produit en raison di-
recte de l'accroissement. des besoins.

Départem.ent de l Aube—Troyes(1854).
— Le concours du bureau de bien-

faisance de
Troyes

et de la charité pri-
vée, a produit 1 extinction effective de la

UlCU'iicUé c~ns la ville, Les ressources

propres du bureau ne dépassent pas 2,691
fr., ce qui n'empêche pas que sa recette soit
de 24,600 fr., laquelle somme, au moyen
d'une quête extraordinaire, s'est élevée, en
1854, à plus de 47,000 fr. Douze sœurs, em-

ployées à l'a distribution des secours, don-
nent lieu à une dépense de 4,800 fr. Elles
sont à la tête de deux maisons de secours,
l'une dite du cloître Saint-Etienne, l'autre
de la rue Saint-Vincent de Paul. Elles ne se
bornent pas à distribuer les secours x eÛes
tiennent quatre classes, nourrissent les pri-
sonniers et desservent de plus un ouvroir à
leur compte. L'ouvroir du cloître Saint-
Etienne ne contient pas moins de 90 inter-
nes; celui de la rue Saint-Vincent de Paul
en réunit de 70 à 80. En résumé, c'est sur
le bureau de bienfaisance que portée à peu
près tout le fardeau du personnel, qui se

rapporte en majeure partie à l'enseignement.
Il est vrai de dire que la ville alloue au
bureau une subvention de 14,000 fr. Les
secours consistent en pain, viande, légumes,
linge, blanchissage, chauffage et médica-
ments. On consacre en outre à payer les
mois de nourrices des pauvres une somme
de 1,400 fr., et 1,200 fr. aux apprentissages.
2,400 fr. sont réservés pour les pauvres
honteux. Les secours sont distribués à ceux"
ci par les dames de la charité auxquelles
on remet à cet effet 60 fr. par mois. Le
mandat du bureau est délivré sur le pour
acquit ou émargement de la dame de charité

qui ne rend pas compte de sa dépense.
L'emploi des 60 fr. a lieu par elle, soit en

argent soit en nature. Les sœurs donnent
3 fois par semaine, lè dimanche, le mardi
et le jeudi, du bouillon gras à 60 personnes.
Les secours s'étendent, dit-on, à 5,000 pau-
vres. Le budget est mal dressé, en ce point
que l'on insère dans le budget primitif des
recettes qui ont lieu postérieurement à
son établissement. On porte ces recettes au

budget extraordinaire; oç qualifie d'extra-

ordinaire une quête ou souscription qui est

simplement une recette éventuelle comme
le sont beaucoup d'articles du budget pri-
mitif. On agit de même à l'égard des bals
et des concerts. Et de même on porte comme

dépenses extraordinaires des articles qui
devraient figurer au budget supplémen-
taire.

Arcis-sur-Seine.-Le bureau de cette ville
est parfaitement organisé. La commis-

sion tire des quêtes et des souscriptions,
2,400 fr. sur une recette totale de 3,543 fr.;
mais ce résultat n'est obtenu que par de

grands efforts. Huit commissions divisées
en quartiers sollicitent les souscriptions à
domicile.. Elles sont payables par semestre
et c'est le percepteur qui en reçoit le mon-
tant. Six dames sont chargées de la distri-
bution des secours. Ils sont réglés par tri-

mestre. Les dames assistent aux séances de
la commission et y débattent les intérêts

des familles visitées par elles. Chacune
d'elles a un cahier sur lequel sont inscrits

en regard du nom des assistés, les secours

alloués à ceux-ci. Sur vpe autre çqIqaw.q
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sont mentionnés les secours effectivement

remis. Le chiffre des souscripteurs est de

325 parties versantes. Les souscriptions
sont établies sur une échelle de 60fr. à 50 c.;
elles sont le plus généralement de 5 à 10 fr.

Tout cet ensemble est consacré par le temps,
car il a 18 années de durée et rien n'annonce,
au dire du maire, qu'il soit menacé d'aucun

ébranlement.
Les secours consistent en pain, viande,

chauffage, linge et médicaments. 1,000 fr.
sont employés en payement de loyers, mais
il n'en est fait usage qu'au profit des vieil-
lards dont la pénurie est absolue et irrémé-
diable. Les sommes allouées sont remises,
non à l'indigent, mais'au propriétaire direc-
tement. 240 Ir. sont portés au budget pour
secours aux voyageurs. Ces deux ordres
d'assistance s'expliquent parfaitement dans
un département où lamendicilé est interdite
et où elle a cessé d'exister, ce qui est si rare.
C'est contre la règle que l'hospice alloue
200 fr. au bureau de bienfaisance; mais la
seule chose regrettable, c'est que la subven-
tion soit illégale. Le bureau a supporté le
surcroît de dépense de l'hiver de 1853-54, au

moyen d'une loterie qui a produit 2,653 fr.,
et-d'une subvention gouvernementale. Les
assistés forment 120 familles d'à peu près
250 personnes.

Bar-sur-SÛne. — Il est distribué à Bar-sur-
Seine pour2,650 fr. de secours, par le bureau
de bienfaisance. Ils consistent en pain
(1,200 fr.), viande (500), linge et vêtements

(300), blanchissage du linge prêté (400), in-
demnités de loyers (200), médicaments (50).
Les principales ressources du bureau se

composent du produit d'une quête à domi-
cile. L'assistance est divisée en 8 quartiers,
dans lesquels les indigents sont visités par
sept dames laïques et une religieuse. Les
familles assistées sont au nombre de 50, et
ne forment pas au delà de 75 à 80 indi-
vidus. L'hospice distribue, concurremment
avec le bureau de bienfaisance, des secours
de toutes sortes.

Bar-sur-Aube. -- La commune deBar-sur-
Aube fait son devoir dans un département
où la mendicité est interdite. Sur les 5,500
fr. de recette du bureau, 5,200 proviennent de
souscriptions. La ville, composée d'environ
1,000 feux, fournit 422 souscripteurs. Le
conseil municipal s'empresse d'allouer 4,000
fr. au bureau, sur l'octroi qui va être créé
dans la ville; il paraît qu'il faudra renoncer,
à partir de ce moment-là, au produit de la
souscription. Les secours sont réputés plus
que suffisants pour les besoins réels. La
ville a été divisée, en 1850, en six sections
charitables. Il existe pour chaque section
deux, commissaires adjoints et une dame de
charité. Six commissaires sont nommés par
le conseil municipal et six par le bureau,
qui choisit également les dames de charité.
Les dames sont chargées de tout ce qui se

rapporte aux linges, vêtements et objets de
literie. Elles sont appelées, ainsi que les
commissaires, aux séanees, quand il y a des
mesures à prendre. Les uns et- les autres

y ont voix délibérative. Tous tes ans, à
la mi-octobre, on forme ou l'on révise la
liste d'hiver, et à la mi-mars celle d'été.
Les indigents admis aux secours sont por-
teurs de tailles sur lesquelles sont marquées
par le fournisseur dépositaire du talon, les

quantités de pain ou de viande à délivrer.
Pour les autres secours en nature, on em-

ploie des bons nominatifs. Les indemnités
de loyers sont remises aux propriétaires
eux-mêmes. On prête des vêtements mar-

-qués des lettres BB, avec une encre spéciale.
Des soupes sont distribuées en présence
d'une dame de la charité et d'un commis-
saire. La somme des secours est celle-ci :

pain, 2,000 fr.; viande, 550; soupes maigres
et grasses, 1,400: chauffage, 500; argent, 107.
Les indigents sont répartis par sixième dans

chaque section. La répartition a lieu en
assemblée générale. Les indigents sont visi-
tés au moins une fois la semaine. Leur
nombre est de 85 à 107. Deux dames de

Bon-Secours, recevant chacune un traitement
de 100 fr., sont attachées au bureau. La fai-
néantise et la débauche sont des causes de

suspension ou de retrait des secours. Les

pères et mères qui négligent d'envoyer leurs
enfants aux écoles et aux salles d'asiles sont

punis de la même manière. On donne des
secours de route aux passants pour un jour,
avec injonction de quitter la ville. Les déte-

nus, au moment de leur sortie de prison,.
sont traités comme les voyageurs. Ce n'est

qu'à l'aide de toutes ces sages mesures que
la mendicité interdite devient une vérité.

Nogent-sur-Seine.
— La mendicité n'a été

éteinte à Nogent-sur-Seine qu'au prix d'une

organisation sérieuse des secours à domicile
et avant tout d'une souscription abondante,
car dans les 4,970 fr. de recette elle entre

pour3,000 fr. Un pareil résultat ne s'obtient

pas sans peine et sans combinaisons qui le,
favorisent. Ainsi les listes de souscriptions
sont au nombre de sept; trois dames se

chargent de les colporter à domicile, dans

leurs quartiers respectifs. La somme sous-

crite, pour rendre son payement plus facile,
est payable par mois. Le nombre des dames
se dévouant à l'assistance à domicile est au
total de vingt-quatre. Les souscriptions
remplies, c'est le receveur municipal qui
est chargé de leur perception. Il ya des

quêtes à l'église par les dames, indépen-
damment des souscriptions. Celles-ci assis-

tent aux délibérations du bureau, et travail-
lent à la formation des listes, qui sont révi-
sées 6 ou 7 fois l'an. Elles assistent aux dis-
tributions afin de constater l'identité des

indigents secourus. Il y a liste d'hiver et
liste d'été. Les ménages secourus en hiver
sont au nombre de 59, ce qui donne de 160
à 180 personnes; celle d'été comprend
39 ménages, donnant 120 pauvres. Une seule
dame est chargée des secours à l'année ; les
autres secours sont mesurés aux besoins jour-
naliers. Il a été donné en 1852, à 170 per-
sonnRS-, pour 1,206 fr. en pain, 503 fr. de

vianoe, 350 fr. de pommes de terre, 200 fr.
de haricots, 450 fr. de bois ou ïnottes, 398fr.
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de vêtements, 200 fr. de médicaments. Il a
été payé pour indemnité de loyers, 275 fr.,
et employé 932fr. en secours en argent. To-
tal de la dépense, 4,515 fr.; ce qui, divisé en
170 personnes, fait pour chacune 26 fr. 56 c.
On donne à une famille de 5 à 10 litres de

pommes de terre, 1 bourrée et 10à 20 mottes.
Les secours en vêtements coûtent 6, 8, 10
et 15 fr. La charité individuelle ne reste

pas non plus inactive. Chaque dame est

chargée de la visite de 4 à 5 familles. De
200 à 250 fr. sont affectés aux voyageurs
indigents, dépense indispensable quand on
veut atteindre le but de l'extinction de la
mendicité.

Chap. VIII.—FRANCE DU NORD.- Départe-
ment de la Somme (1850). —Le bureau de
Dienfaisance d'Amiens, sur une population
de 41,332 habit., assiste 4,950 personnes,
environ le huitième. La recette du bureau
s'élève à 87,405 fr., dont voici les éléments

principaux :

Biens propres, 5,578 fr.; allocation par la

municipalité, 66,000 fr.; droit sur les specta-
cles, 3,200 fr.; quêtes dans les églises, 8,000
fr.; tronc des femmes en couche, 500 fr.
Les assistés sont divisés en 4 classes :
La 1" se compose de 220indigentsformant 155

ménages; la 2% 220 indigents, 155 ménages.
Ia3%2,000 indigents, 710 ménages; la 4% 1,955
indigents, 555 ménages. Total des indigents
et des ménages, 4,395 indigents, 1,565 mé-

nages. D'autres secours partiels, dont il sera

parlé ci-après, portent le nombre des indi-

gents secourus au chiffre ci-dessus men-
tionné de 4,650 assistés. La 1" catégorie
comprend spécialement des vieillards, des
infirmes incapables de travail et dénués de
toute espèce de ressources. Dans la 28 sont
classés les vieillards encore capables de

quelque travail ou à qui l'on connaît quel-
ques faibles ressources soit en épargnes soit
en aumônes assurées. La 3* classe est for-
mée d'ouvriers chargés de famille et dont le
travail est insuffisant, en tout temps, pour
subvenir à leurs besoins. Dans la 4e classe

enfin, sont placés les ouvriers chargés éga-
lement de famille, mais qui n'ont de travail

que pendant une partie de J'année. Les in-

digents de cette dernière catégorie ne re-

çoivent de secours que durant l'hiver et à
d'autres époques difficiles et exceptionnelles.
Cette classe est admise depuis deux ans,
aux mêmes secours que la 3% mais on es-

père que la reprise des affaires ramènera
l'assistance à son égard à l'état normal. Les
secours distribués à la 1" classe sont de 5fr.
28 c. par mois, soit par an 63 fr. 36 c.; ceux
de la 2% de 4 fr. 33 c. par mois, soit par an
52 fr. ; ceux de la 3e s'abaissent à 19 fr. 26 c.

par mois, soit par an 28 fr.; enfin le secours
se réduit pour la 4e classe, par an à 21 fr.

Ainsi le secours le plus élevé est par jour
de 17 centimes, celui qui vient après de
14 centimes,-le troisième de 8 centimes, le
dernier de 6 centimes. 175 indigents sont
admis aux secours sur la demande de l'ad-
ministration. municipal.

Les membres du bureau sont aidés dans
l'exercice de leurs fonctions par des visi-
teurs dont le nombre est illimité, par des
sœurs de Saint-Vincent de Paul et plusieurs
employés.

Les secours sont divisés en 8 paroisses
inégalement populeuses. Les plus fortes
sont desservies

par
deux sœurs, les autres

par une seule. 11 existe un bureau par pa-
ruisse. Tous les bureaux aboutissent à un
bureau central. Les visiteurs fonctionnent
sous la présidence du curé de la paroisse.
Ils examinent les demandes des pétition-
naires, et font les quêtes dans leur sec-
tion.

Des feuilles imprimées figurent la formule
de là demande du pétitionnaire, celle du
certificat du médecin, s'il s'agit de maladies
ou d'infirmités, celle du rapport du visiteur

après vérification faite au domicile du péti-
tionnaire. Au pied de ces formules est celle
de la décision prise par le bureau delà pa-
roisse, ainsi conçue : Yula demande ci-dessus
et considéranttels faits, le bureaude la charité
de la paroisse émet l'avis que le pétitionnaire
a droit ou n'a pas droit aux secours qu'il
réclame. Une formule finale contient la dé-

cision du bureau de bienfaisance avec indi-
cation de la séance à laquelle cette décision
est prise. La formule de la pétition et celle
du rapport mentionnent les noms, âge et

profession des indigents et de leurs enfants,
et le chiffre du salaire des ouvriers.

Les frais généraux, ceux du personnel
compris, s'élèvent à 9,525 fr. Il est dépensé
en pain 40,000 fr. ; en viande, 5,000. Le hud-.

get porte pour distribution en riz, 500 fr. ;

pour linge et habillements 6,000 fr.; pour
médicaments et bains, 6,000fr.; pour bandages
herniaires et pessaires, 600 fr. Sont employés
en distribution, à l'époque des fêles pu-

bliques, 1,500 fr. Les femmes en couche

sont portées en dépense pour 3,000 fr. On

affecte aux bureaux des paroisses, suivant

destinations spéciales, 5,600 fr. Quelques se-

cours sont alloués sur ces sommes à de jeunes
filles pauvres et à des prisonniers. Le maire

dispose discrétionnairement d'une somme

de 500 fr. Enfin on réserve aux pauvres
honteux 6,000, fr.

Les religieuses distribuent aux indigents

quelques sommes destinées à acquitter leurs

loyers.
Abbeville. — La recette du bureau d'Ab-

beville ne monte pas à moins de 31,719 fr.

L'octroi entre dans ce chiffre pour 16,400 fr.,
savoir 8,400 fr. destinés à être distribués
en nature, et 8,000 fr. de secours en argent.
Le bureau possède 10,915 fr. en rentes ou

biens ruraux. Les familles assistées en ar-

gent sont au nombre de 180, représentant de

900 à 1,000 personnes, sur une population
de 17,035 habitants. Les secours en nature

sont distribués à 142 familles. Il a été donné

en 1848, 2,050 bons de pain. L'assistance en

argent est fixée à 5 fr. par personne. Elle a

lieu au moyen de livrets dontles indigents
sont porteurs. Les secours, soit en argent
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soit en nature, sont distribués au dispensaire
trois fois la semaine.

Un préposéreçoitun traitement de1,000 fr.,
une servante celui de 25 fr. Il est donné

pour environ 2,000 fr. de médicaments. Des

médecins de la ville font des visites

aux indigents malades gratuitement. Ce-

la n'est pour ainsi dire que le corps du
bureau de bienfaisance. Des dames que
s'adjoint le bureau, en sont fâme. Elles

prennent le nom de Dames de la consolation.
Leurs visites à domicile servent à guider le

bureau, et à prévenir tout abus. Elles ne
se bornent pas à ce rôle d'auxiliaires. Elles
font des quêtes personnellement et ajoutent
à l'assistance publique d'autres secours,
sans rendre compte de ce qu'elles reçoivent
et de ce qu'elles donnent. Les aumônes
faites par le clergé sont également inconnues

quantà leur chiffre.
Avant 184-8,la caisse d'épargne d'Abbeville

s'élevait à 2 millions. Depuis que le sort des

dépositaires a été fix-épar le budget, les ver-
sements ont repris faveur, ils sont aujour-
d'hui de 40,000 francs par semaine. Les in-

digents de la ville sont secourus avec zèle;
mais la population rurale paraît -dénuée de

secours, s'il faut en juger par les misères
étalées sur les grandes routes.

Saint- Valery. - La recette du bureau de

Saint-Valéry s'élève à 1,240 fr. Des dames
de la miséricorde,qui sont ses auxiliaires,
disposent, en dehors du revenu propre du
bureau, de ressources dont elles ne rendent
pas compte de même qu'à Abbeville. La
dotation du bureau ne dépasse pas 500
francs; le surplus résulte d'une loterie et de
quêtes. Les secours distribués consistent en
pain, pour 150 francs; en pommes de terre,

pour
300 francs; W) francs sont consacrés

à l'habillement des enfants indigents; 450
francs à l'éducation des filles pauvres. Les
lois sur l'assistance publique devraient
déterminer d'une manière formelle si les
bureaux de bienfaisance doivent participer
aux frais d'éducation des indigents, en
d'autres cas que ceux où la volonté des
donateurs s'est, expressément manifestée.
Elles devraient fixer dans quelle mesure
cette participation doit avoir lieu si elle est
admise, sans quoi la confusion s'établira de
plus en plus entre les secours charitables et
l'instruction publique.

Sur une population de 2,000 haDilants,.le
bourg de Moreuil ne compte pas au delà de
dix familles secourues. Les fabriques, à
domicile, font vivre'1,500 habitants. Le

bureau de bienfaisance n'a aucuns biens
propres. 11porte en recette 1,050 francs de

quêtes et aumônes, dont le chiffre n'est pas
atteint. Le but de la création avait été l'ex-
tinction de la mendicilé. Le zèle des habi-
tants a été ardent au début de la tentative,
et s'est successivement refroidi. Une somme
de 800 francs est dépensée en pain, linge et
chauffage; une de 50 francs s'applique au
payement des loyers des nécessiteux, mais
il n'en est fait usage que rarement. L'hospice
vient en aide au bureau de bienfaisance.

PéronneLe bureau de Péronne dispose
d'une somme de 15,437 francs dans la-

quelle l'hospice entre pour 4,4-00francs, et
la ville, sur les fonds de l'octroi, pour 3,700
francs. Les dons et coHectes, dont le produit
s'est élevé accidentellement, en 1849, à 8,087
francs, ne sont pas susceptibles d'être éva-
lués en moyenne à plus de 3,700 francs.

D'après le dernier recensement, la popu-
lation de Péronne ne dépasse pas 3,800 habi-
tants. Un quart, sur ce nombre, se font passer
pour nécessiteux ou le sont en effet. Le
domicile de secours est fixé à trois ans. Pour

l'acquérir , les habitants des campagnes
viennent fixer leur résidence à la ville, d'où
il suit que la population pauvre croît en

proportion inégale avec la classe aisée. Les
familles inscrites sont de 340, donnant
environ 1,000 assistés. Les individus isolés

compris dans ce nombre sont d'environ 60.

Presque tous les secours sont permanents ;
seulement on les réduit en quantité selon
les positions et les saisons. La plus grande
partie est donnée en nature : en pain ,
d'abord, puis en chauffage, linge, couver-

tures, habillements. Le linge et les couver-
tures ne sont ordinairement que prêtés. La

dépense appliquée à ce dernier objet est de

1,500 francs, celle en chauffage de 2,500
francs. Sont consacrés à l'habillement des
enfants envoyés aux écoles 1,000 francs. Une

assez forte somme en argent a pour objet le

payement des loyers, toujours chers dans
une ville enceinte de remparts. Ils sont
évalués de 60 à 100 francs, le double des

prix de Seine-et-Oise. Le secours
le plus

ordinaire pour loyer est de 3 francs par tri-
mestre ( 12 francs par an. ) On trouve à Pé-

ronne, comme dans le reste du département,
l'alliance de la charité publique avec la
charité privée etla charité religieuse. Mem-
bre du bureau de bienfaisance, le curé de
la ville fait chaque année une quête qui
entre dans l'article dons et collectes du

budget, pour environ 700francs. Une réunion
de dames de la charité ajoute pour sa part
aux ressources du budget de 2 à 300 francs.

La ville est divisée en six sections charita-

bles, que se partagent les dames au nombre
de huit. Les deux plus fortes sections sont
desservies par deux d'entre elles; une seule
suffit aux quatre autres. Elles se transpor-
tent au domicile des pauvres, en surveillent

l'hygiène, et procurent aux nécessiteux du

pain, des combustibles, des vêtements, du

linge, de l'argent, suivant les besoins cons-

tatés par elles. Elles se forment en assemblée
sous la présidence du maire, auquel s'ad

joint un membre<iu bureau de bienfaisance.
Elles y font leur rapport déféré au bureau
de bienfaisance, qui statue définitivement.
La charité à domicile ainsi constituée em-
brasse tous les secours que la ville distribue,
et de leur union naît une force que des

efforts isolés ne produiraient pas.
Montdidier.-La recette du bureau est de

10,346 francs. Plus de 8,000 sur 10,000
consistent en biens propres, la plus grande

partie en rentes. Les quêtes à domicile sont
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portées en recette pour 1,400 francs. La dé-

penseest divisée en deux séries: 4,530 francs
sont consacrés à l'instruction, le surplus aux
spcours à domicile. Les secours enseignants
résultent de donations spéciales. Une somme
de 4,000 francs est dépensée en pain. 400
familles sont assistées, ce qui, à 4 personnes
rar famille, en moyenne, forme 1,600 per-
sonnes secourues.

On nous a donné sur le bureau de bien-
faisance de Doullens des renseignements
qui ne concordent pas. Selon les uns, l'asso-
ciation des dames de la charité de la ville

usurpe la place du bureau de bienfaisance,
ou du moins lui fait une concurrence domma-

geable; selon les administrateurs du bureau,
les dames de la charité sont des auxiliaires

indispensables. Il nous a paru que les mem-
bres du bureau étaient bien aises de s'exoné-
rer de leurs fonctions et de les laisser peser
toutes sur les dames de la charité. Un fait non

contestable, c'est que les quêtes des dames

épuisent cette source des recettes du bureau;
mais comme en définitive celles-ci donnent
à leurs fonds de secours, à peu de chose

près, l'emploi que leur attribuerait le bu-
reau de bienfaisance, le mal n'est pas grand.
La recette propre du bureau de Doullens
n'atteint pas 1,000 francs. Ces dames ne
ne rendent pas compte de leurs recettes.
Des dons testamentaires leur sont légués en
leur nom propre, au profit des pauvres; ces
testaments sont attaquables. Le bureau, en
ce qui le concerne, ne distribue pas plus de
400 francs de secours, et il en donne 200
aux dames de la charité. L'assistance con-
siste en pain, vêtements et chauffage. On
donne aussi des draps aux indigents ainsi

que de l'argent. Les rations de pain sont

portées au minimum de deux kilogrammes,
au maximum de quatre, par famille et par
semaine. Quelques familles reçoivent 5
francs par mois. Le nombre des indigents
secourus est évaluéh 100 ménages, soit
environ 400 personnes, sur une population
de 2,419 individus. Il n'existe à Doullens
aucune cause inévitable de misère. Lïncon-
duite la produit presque toujours Au lieu
de travailler et de prévoir, on compte sur le
bureau de bienfaisance et sur l'hospice.

La recette du bureau de bienfaisance d'Al-
bert est de 1,246 fr. 65 c. Sur cette somme,
847 francs proviennent de biens ruraux. La

population de la ville doit être inférieure à

1,500 habitants, car elle ne figure pas dans
les recensements quinquennaux, et cepen-
dant .e nombre des pauvres secourus par le
bureau est de 800 personnes formant 200
familles. La distribution des secours n'a lieu

que de Noël à Pâques. Elle consiste presque
entièrement en pain. On voit figurer en dé-

pense, pour 40 fr., un commissionnaire por-
teur des secours aux domiciles des indigents.
Le bureau de bienfaisance, au moyen de re-
cettes extraordinaires, est parvenu à pro-
curer du travail à 250 ouvriers, pendant le

chômage de la révolution de 1848.
La commune de Corbie, sur 1,800 habi-

tants compte 500 nécessiteux, formant 150

familles. La famille est calculée sur le pied
de 4 à 5 personnes. La recette propre du
bureau de bienfaisance consiste en 931 franes
de rente sur l'Etat, 100 francs en une rente
sur particulier, 19 francs 80 centimes et
80 francs montant de l'évaluation des dons
et collectes. L'hospice porte en dépense à
son budget une subvention de la commune
de 6,000 francs, subvention qui s'élèvera à
8,000 francs en 1851. Des efforts qu'on ne
saurait trop admirer, ont permis à l'a com-
mune de Corbie de procurer de l'ouvrage à
200 ouvriers pendant les premiers mois de
la révolution de 1848. Elle a dépensé pour
43,000francs de travaux ! Aujourd'hui encore,
le bureau procure du travail à 30 ouvriers
valides, à raison de 60 centimes, plus deux
livres de pain par jour. Les autres secours
consistent en pain, vêtements, chaussures
d'hommes et d'enfants, en tourbe pour
chauffage, et aussi en argent pour payement
de loyers. Les secours accordés s'élèvent en

moyenne de 50 à 60 francs par famille, ce

qui excède de beaucoup l'assistance des
bureaux de bienfaisance dans la plupart des

villes, et constitue un mode de soulage-
ment vraiment efficace. Les vêtements four-

nis, tant aux enfants qu'aux adultes, donnent
lieu à un achat de toile, porté au budget
pour 500 francs.

Le bureau ne se borne pas à Jces diverses
sortes de secours à domicile, il dépense en
outre210 fr. pourle traitement d'une institu-

trice, et 25 fr. en achat de livres et de papiep.
pour l'enseignement des enfants pauvres..

La recette du bureau de bienfaisance de
Ham est de 2,890 francs, dans lesquels l'oc-
troi entre pour 1,200 francs.

Il dépense en pain 1,500 fr.; en chauffage
500; pareille somme de 500fr. est employée
partie en vêtements, partie en indemnité de

loyers, applicables aux pauvres honteux.
200 f. sont alloués au médecin qui soigne les

pauvres, et 300à un inspecteur et une inspec-
trice chargés de les visiter, dépense que nous
n'avions rencontrée nulle part ailleurs qu'à
Ham. Les familles secourues sont au nombre
de 111, représentant 333 individus sur une

population de 2,447 individus, d'après le
dernier recensement.

La recette du bureau de bienfaisance
de Nesle monte à 2,535 francs 92 cent.,

presque entièrement composés d'un revenu
en grains, qui doublerait si les biens fonds

qui le produisent étaient convertis en. ren-

tes, 1,500 francs sont dépensés en pain,
100 fr. en chauffage, autant en linge et ha-

billements; 240 f. sont distribués en argent,
et 100 fr. employés à rétribuer le médecin

qui visite les malades. Sur notre objection,
que dans les distributions en pain faites par

l'hospice et celles faites par le bureau de

bienfaisance, il devait y avoir des doubles

emplois, que les mauvais
spauvres

et des

faux pauvres étaient intéressas à multiplier,
il nous a été répondu que l'hospice et le

bureau de bienfaisance avaient chacun leurs

indigents distincts. 11est peu probable qu'il
en soit tout à fait ainsi. Si l'hospice emploie
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une partie
de son revenu en secours à do-

micile, au moins faut-il qu'il en soit comme

à Péronne, où la somme applicable aux se-

cours à domicile est versée par l'hospice
dans la caisse du bureau de bienfaisance

auquel en est confié l'emploi.
Aucun département ne fait mieux voir que

celui delà Somme qu'il est indispensable de

régler les rapports des bureaux de bienfai-

sance tant avec les hospicesl qu'avec l'ensei-

gnement public. Ces trois ordres de secours

n'en faisaient souvent qu'un chez nos pères,
mais l'administration moderne n'admet pas
cette simultanéité, L'instruction publique a
son budget.

Pas-de-Calais (1852.) - Arra.s. - Depuis
183-2,la question de l'organisation des secours

b domicile est pendante à Arras; on se pro-
pose de diviser la ville en sectionsi d'assis-

tance, en plaçant au sommet le bureau de
bienfaisance sous le nom de bureau général.
Chaque section doit être subdivisée ^elle-
mêmeen quartiers, et le nombre des quartiers
mesuré à l'importance des sections, de sorte

que chaque pauvre soit visité; ce projet pris
et repris n'est pas encore réalisé. Les secours

domicile ne sont encore que des distribu-
tions faites au bureau de -bienfaisance à

jours
fixes. L'organisation projetée a donné

lieu à un essai de règlement en 75 articles,

qui nous a été soumis. Nous y avons criti-

qué la clause portant que le nombre des
administrateurs adjoints sera indéfini. Cette

disposition, bonne dans une loi, est mau-
vaise selon nous dans l'application. Le

nombre des commissaires doit être limité
aux besoins réels, sous peine de créer des
sinécuristes qui sont la ruine des institu-
tions. Nous en dirons autant des dames au-

xiliaires, 11 faut que le titre de membre

adjoint d'un bureau de bienfaisance impli-

que des fonctions réelles, sans quoi il n'est

pas sérieux. Les ressources du bureau
d'Arras s'élèvent à 37,043 fr. 58 c., somme
dans laquelle la subvention municipale en-
tre pour près de 33,000 francs 1 Les secours
sont de deux sortes. Les uns sont distribués
à la mairie. Les pauvres viennent les rece-

voir, en troupe, une fois par mois en hiver,
deux fois par mois en été. C'est cet état de
choses que le projet d'organisation aurait

pour but de faire cesser. 1,800 francs sont

employés en secours et distribués sous cette

première forme. Le surplus de la subvention

municipale est laissé à la libre disposition
des sœurs de Saint-Vincent de Paul, auxquel-
les presque tous les bureaux de bienfai-
sance du Pas-de-Calais sont confiés. Les
malades sont visités par elles. Ce sont elles

qui distribuent en bouillons, les 6,000 francs
de viande et les 2,000 francs de médicaments

portés au budget. Les matières premières
de ces médicaments sont achetées à Paris.
Un pharmacien vient au bureau manipuler
les remèdes officinaux , les autres sont pré-
parés par les sœurs. Parmi les secours en
combustibles, on en voit qui sont attribués
-aux filles mères. Les distributions en char-
bon montent seules à 22liOQfrancs. Les frais

en blanchissage sont portés à 1,000. Les
distributions en pain coûtent environ 10,000
francs. Nous donnons ici le traité passé avec
les sœurs dispensatrices des secours à domi-
cile presque partout dans le Pas-de-Calais :

« Traité conclu entre les administrateurs et
la supérieure générale des sœurs de la
Charité de Saint-Vincent de Paul, les sœurs,
assistante, économe et dépensière, toutes

quatre officières présentement en charge,
faisant au nom de toute la communauté des-
dites filles, autorisées par M. Jean-Baptiste
Nozo, supérieur général de la congrégation
de la Mission et desfilles de la Charité, pour
arrêter les conditions auxquelles cet éta-
tablissementest confié à ladite communauté.

« Les sœurs sont, quant au temporel, pla-
cées sous l'autorité de t'adrnioistration chari-
tableet tenues de se confûrmer aux lois, dé-

crets, ordonnances et règlements généraux
qui régissent l'administration charitable. Il
leur est fourni une maison convenable garnie
de lits et de meubles, et des ustensiles néces-

saires, tant pour elles que pour les besoins
des pauvres. Elles sont nourries, blanchies"
chauffées et éclairées aux frais de l'adminis-
tration, qui leur fournit aussi le gros linge,.
comme draps, taies d'oreillers, nappes, ser-

viettes, essuie-mains, torchons, tabliers de
travail. Elles ne payent de contributions
d'aucune espèce et ne sont pas chargées des

réparations de la maison par elles occupée.
L'administration paye une somme de 350 fr.

par an à chaque sœur pour sa nourriture,
son entretien et son vestiaire. Les sœurs fe-
ront cependant usage, pour leur nourriture,
des viandes qui servent à faire des bouillons
aux malades. Les filles de la Charité vivent
seules dans leur logement et ne reçoivent
aucune pensionnaire, on ne leur associera
aucune femme ou fille externe pour le ser-
vice des pauvres. Elles pourront cependant,
avec le consentement de l'administration,

prendre pour les gros ouvrages une fille de
service à leur choix et qui sera à la charge
de l'administration. Les filles de la Charité
ne rendront pas leurs services aux personnes
riches, ni aux femmes ou filles de mauvaise

vie, ou qui seraient atteintes du mal qui en

procède. Elles ne seront pas tenues de visi-
ter les malades la nuit ni de les veiller.

Quand les filles de la Charité seront malades,
elles seront soignées et fournies de médica-
ments aux dépens de l'administration; et

lorsqu'elles seront infirmes et hors d'état de

travailler, elles continueront à être logées,
nourries et soignées, pourvu qu'elles comp-
tent au moins dix ans de service dans l'é-
tablissement ou dans d'autres établisse-
ments charitables. Pour remplacer les sœurs
devenues infirmes, il en sera reçu d'autres
aux mêmes conditions que les premières,
maisles infirmes ne recevront point les trai-
tements de celles qui seront en activité.

« Celle qui sera supérieure et l'administra-
tion du bureau de bienfaisance auront res-

pectivement la faculté de provoquer le chan-

gement des sœurs. Dans le premier cas, les

frais de changement seront à la charge de la
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congrégation, et dans Je second, à celle de
l'établissement charitable.L'accommodement
fourni aux sœurs est de 200 fr. pour cha-
cune. On entend par accommodement les
frais de premier établissement. »

Sur une population de 22,000 habitants, on

compte à Arras de 6 à 7,000 pauvres; 1,200
familles donnant 4,500 personnes, reçoi-
vent des secours permanents, qu'on n'ac-
corde en général qu'aux chefs de famille

ayant au moins trois enfants. Le bureau ré-
tribue six médecins, trois chirurgiens et
deux accoucheurs. Le nombre des sœurs est
de douze; leur traitement de 350fr. Mais sur
ces douze sœurs, cinq seulement sont em-

ployées au bureau de bienfaisance; sept se

partagent entre une école et un ouvroir an-
nexés au bureau. Il n'y a rien à dire contre
une organisation que la commune exige. En
allouant au bureau de bienfaisance 32,950
francs sur 37,043 f. 58 c., elle a le droit de
faire prédominer sa volonté. C'est surtout
dans les œuvres privées que la charité éclate
dans le Pas-de-Calais, à commencer par le
chef-lieu.'

S'il est difficile de caractériser la misère
dans une vil'le comme Arras, on n'éprouve
pas le même embarras dans une petite ville
comme- Bapaume. Le bureau de bienfaisance
assiste deux cents ménages, qui se compo-
sent comme il suit: malades, 14; femmes en

couche, 20; infirmes ou vieillards, 36;
aveugles, 3; chefs de famille, 142; enfants,
7 ; orphelins, 20. La principale cause de la
misère est le défaut de travail. Une manu-
facture de filage de coton, qui faisait vivre
la classe pauvre, est tombée. Elle a laissé
oisive une population entière de femmes
oui ne sait pas tenir une aiguille. Un cer-
tain nombre se consacrait au travail de la
,lenleJle. Cette industrie s'est affaissée..ElIe
ne procure pas aujourd'hui à celles qui s'y
livrent plus de 30 centimes par jour.

Le nombre des mendiants des rues est de

15, celui des mendiants aux portes de 50.
La commune est en outre fréquentée par
100 mendiants des communes voisines, et
cela se passe dans un département où la
mendicité est interdite. Tous les secours
non hospitaliers portent sur le bureau de

bienfaisance, dont la recette n'atteint pas
tout à fait 3,000. Une quête avait rapporté
dans l'origine 1,509 fr. (en 1851); mais cette
ressource a été tellement accidentelle qu'il
n'est porté que lOOfr. au budget à cet article ;
la subvention de la ville est descendue de

3,000 fr. à 2,000, et n:cst plus aujourd'hui
quede 1,500fr. La dotation propre du bureau
est de 12 à 1,300 fr. 11 entre dans les secours

v,Yipeu de tout, mais ceux en pain et en

médicaments prédominent. Le nombre des

pauvres est évalué à 1,800 sur une popula-
tion de 3,045 habitants.

Béihune. — Le bureau de Béthune est
connu plus particulièrement sous le nom
de Maison de charité. Cette maison est
tenue par des dames de Saint-Vincent
de Paul, dont quatre sont rétribuées. Elles

sont ai-dées par deux sœurs supplémentaIre"

Cela s'explique par ia raison que le bureau

'participe à la fois de la charité publique
et de la charité privée. On voit de combien
de formes les bureaux de bienfaisances
sont susceptibles, ainsi que nous le ferons
surtout remarquer dans la Manche et l'Orne.
Au bureau est attaché un orphelinat, dont
le travail est la principale ressource. La
commission administrative y paye la dé-

pense d'un assez grand nombre d'orphe-
lines, au prix de 100 et 120 fr. Celles-ci

coûtent, comme on le voit de cette façon,
moins cher qu'à l'hospice; 2,000 fr. sont

employés ainsi par lé bureau de bienfai-
sance.

Les sœurs attachées plus spécialement
au bureau de bienfaisance visitent les ma-
lades. Ceux-ci sont assistés en outre par 1

médecin, 1 chirurgien et deux sages-femmes.
Ce qu'on appelle la cuisine des pauvres oc-

cupe à la maison de charité une grande
place. Il y est consommé 1,200 kilogrammes
de viande par an. On fait des distributions
de soupe en hiver à un nombre variable de
500 à 1,000 indigents. Les médicaments sont
accordés sur ordonnance du médecin.

Le bureau ne se borne pas, à l'égard des
enfants, à confier des orphelines aux sœurs,
il secourt temporairement 30 orphelins.

f Un certain nombre sont placés par lui en

apprentissage, ou même simplement en

pension chez des artisans. Autant de moyens
d'exonérer l'hospice. Un autre trait caracté-

ristique du bureau de bienfaisance de Bé-

thune, c'est le payement des loyers. 3,500
francs ont cette destination dans le budget
de 1852, et il a été consacré à cette forme
si éminemment- utile de l'assistance durant
le dernier exercice écoulé, 4,279 fr. Les
allocations en loyers sont remises aux pro-
priétaires eux-mêmes, et il en résulte que-
ces derniers, sachant qu'ils seront payés
par le bureau, n'hésitent pas à Jouer leurs
maisons à des indigents qui sans cela ne
trouveraient pas à se loger.

La recette du bureau de bienfaisance est
de 23,678. Une quête faite à l'église, les
dimanches et fêtes, et les samedis chez les

particuliers, produit de 3 à 4,000 francs. La

classe pauvre est de 1,000 à 1,100 person-
nes sur une population de 6,000 habitants.

La classe nécessiteuse à Lens comme à

Bapaume est évaluée à LA MOlTIÉde la po-

pulation , dont le chiffre est de 2,800 âmes.

La création d'une fabrique de sucre de bet-

terave et d'une raffinerie ont contribué,
dans une proportion considérable, à grossir
Je nombre des pauvres, Ces deux usines ont

rendu la démoralisation générale. Les en-

fants naturels se sont multipliés indéfiniment.
Le bureau de bienfaisance possède un re-

venu relativement très-élevé de 17,867 fr.

On dit du bureau comme de l'hospice, qu'il

ne sait que faire de son argent. Dans sadépense
figurent environ 1,500fr. employés

en loyers,
chauffage, entretien de salles d'asile, traite-

ment des directrices; 500 fr. sont attribués à

un frère pour surveiller un atelier d'adul-

tes ; 800 francs sont alloués à un atelier des
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pauvres; 150 francs sont payés pour l'édu-

cation professionnelle, des élèves indigents ;
100 francs pour achats de livres de classe à

l'usage des indigents. Quelques-unes de ces

dépenses sont à l'abri de toute critique,
d'autres sont en dehors des attributions

d'un bureau de bienfaisance.

On objecte que si le bureau de bienfai-

sance retirait sa main de l'enseignement
des pauvres, leur éducation serait moins

religieuse. Cette considération est d'un

grand poids,
eu égard à une population

qu'il s'agit surtout de moraliser.. Près de

7,000 fr. sont employés en pensions payées
à des vieillards, ou pour des orphelins.

Sur une population de 8,000 habitants,
le nombre des indigents est porté à 2,000
dans la ville d'Aire. D'après le budget du
bureau de bienfaisance il n'en .est assisté

qu'environ 800, savoir: infirmes et vieil-

lards, 373; chefs de famille surchargés
d'enfants, 425.

Quand on s'informe dans la ville des cau-

ses du paupérisme, on répond que c'est la
charité quisurtout l'engendre, et quand on

compare d'un autre côté le nombre des in-

digents à celui des pauvres secourus, on
trouve que la moitié au moins ne reçoit pas
de secours. Il y a contradiction évidente;
car pour que la charité créât les pauvres ,
il faudrait qu'elle s'étendît au delà des be-
soins. On vient de supprimer, à Aire, un
des plus moralisateurs des moyens d'assis-

tance, le travail. 2,500 francs étaient em-

ployés en salaires pour extraction de gra-
vier, employé en bâtisses. On donne pour
raison que ce travail ne donnait pas de bé-
néfice. C'était déjà beaucoup que la recette

balançât la dépense, et ne l'eût-elle pas
couverte tout entière, qu'il aurait fallu
encore maintenir la mesure abandonnée.
N'était-ce donc rien que le salaire de 1 fr.

par jour payé aux ouvriers sans travail ?
On trouve, dans le bureau, l'excellente

pratique de l'assistance en loyers, que l'on

paye souvent aux propriétaires comme on
l'a vu à Béthunc.; 3,200 fr. reçoivent cette
destination. Les secours habituels sont con-
fiés à 4 sœurs de la Charité. Un cinquième
de leur traitement est acquitté par la charité

privée. Deux docteurs sont chargés du ser-
vice médical, l'un dans la ville, l'autre
dans la banlieue. Il est accordé une alloca-

tion de t- fr. 50 c. par mois aux familles ou

aux sœurs qui se chargent des 60 orphelins
ou orphelines assistés par le bureau. Cette
forme de secours est à remarquer.

Les secours sont tellement abondants

qu'il est dépensé 9,000 fr. en pain seule-
ment. La recette est de 25,000 fr. 3,581 sont

applicables à des œuvres spéciales, savoir :
fondation de Sainte-Brigitte, consistant à

partager 3,184 fr. entre 19 veuves; fonda-
tion Nonnotte, s'appliquant à 4 indigents
de la famille du fondateur, s'il en existe,
sinon à d'autres indigents.

Saint-Omer.-Lantaisondecharitéde Saint-
Omer est une des plus remarquables-institu-
tions de secours à domicile qui existent en

France. Ellea coûté 40,000 fr. à établir, non
compris la valeur du terrain. Les construc-
tions sont complètement neuves. La cuisine,
la pharmacie, la lingerie, la boulangerie, la
buanderie, les salles de distribution sont
très-belles. On y trouve un ouvroir. De
vastes magasins renferment les objets de
consommations achetés en temps opportun
pour la bonne qualité et le bon marché. La
maison est tenue par des sœurs delà Charité.
Le bureau met à leur disposition une
somme d'environ 2,000 fr., à laquelle elles
en ajoutent au moins une quadruple qu'elles
tirent de la charité privée.

Nous avons demandé aux membres du
bureau de Saint-Omer pourquoi ils ne pre-
naient pas à la distribution des secours
une part plus active; pourquoi ils ne réa-
lisaient pas l'idée conçue à Arras de mem-
bres auxiliaires et de dames charitables ,
attachés au bureau. On nous a répondu que
pour visiter 1,100 familles il faudrait au
moins 100 visiteurs zélés, et qu'on ne pour-
rait réunir ce nombre.

il faut dire que la charité- privée, notam-
ment la conférence de Saint-Vincent de

Paul, établie, complète l'œuvre du bureau
de bienfaisance.

La recette de ce bureau s'élève à la somme

importante de 56,000 francs. Sa dotation

propre est supérieure à 30,000 francs, dont

24,000 francs et plus se composent de biens

fonds; 19,000francs proviennent de subven-
tion municipale. Il faut retrancher du chiffre
de la recette 3,000 francs, produit du pain
vendu par la boulangerie du bureau. On

remarque au budget de la recette un article
de 1,200 francs, produit du son et de la
braise de la même boulangerie qui, du reste,
figure en dépense pour l'énorme chiffre de
18,000 francs. Il est dépensé en chauffage
12,000 francs; en linge, habillements et

coucher, 9,500 francs; en pharmacie, près de

4,000francs. Un article de dépense à mention-
ner est celui de onze mille francs, employés
en loyers d'indigents. On voit que ce mode
de secours est grandement acclimaté dans le
Pas - de - Calais. 303 ménages, composés de
842 individus, reçoivent l'assistance en

loyer; 127 sont secourus en pain toute l'an-
née. Ils donnent le chiffre de 514 enfants, et
un total de 768 personnes. Les ménages
de 2 personnes sans enfants qui reçoivent
l'assistance sont au nombre de 45. Les céliba-
taires veufs ou veuves sans enfants s'élè-
vent à 179. Les individus de cette catégorie
donnent 554 ménages, ou 1,562 indigents.
Tous ces pauvres reçoivent des secours per-
manents. On ne distribue du pain que pen-
dant quatre mois de l'année à la série d'in-

digents que voici: ménages, 213; individus,
984. Les veuves et les filles mères élevant
des enfants en bas âge, détachées de ces

catégories, sont de 200 personnes. En 5 ans

d'existence, le bureau a distribué 4,000
pièces-devetures: 400 chemises, 300 blouses,
800 tabliers, 500 pantalons, 850 chemises,
200 paillasses et 160 couvertures, sans

compter les chemises vrêtées aux maiades.
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auxquels aussi on prête des draps. Le pain
distribué s'élève à 9,000 kilogrammes par
mois en hiver. 3,000 kilogrammes cuits à la

boulangerie du bureau sont dus, en outre, à

la charité privée. Il y a lieu de mentionner

dans la dépense celle de 2 élèves placés
dans des séminaires, moyennant le prix,

pour les 2 élèves, de 1,044fr. 50 c., et la pen-
sion d'un vieillard dans unhospice, s'élevant

au prix exhorbitant de 696francs. Ces deux ar-

ticlesde dépense sont hors de la mission d'un

bureau de bienfaisance.
Calais.^Celui de Calais est confié, comme

les précédents, à des sœurs de Saint-Vin-
cent de Paul, au nombre de 3, recevant
chacune 500 francs. Il faut observer que
dans les bureaux de charité les sœurs ne sont

pas nourries. Leur logement à Calais coûte
500 francs. À côté du loyer des sœurs figu-
rent en dépense 1,800 francs, employés

o
en

loyers des pauvres. Ainsi ce mode de secours
dans le Pas-de-Calais est général. La recette
est de 16,000 francs, mais la ville y con-
tribue pour 12,000. La dotation propre
du bureau n'atteint pas 1,200francs, et ce-

pendant
le bureau de bienfaisance n'est que

la continuation d'une chambre des pauvres
qui remonte plus haut que le xv* siècle, et

qui a traversé sans interruption même la

Terreur, comme le constate le registre de
ses délibérations. Les livres actuels sont

supérieurement tenus par le secrétaire de
la mairie. L'un est le registre matricule
des familles, l'autre est consacré à l'enre-

gistrement des dépenses. Le nombre des
individus secourus est de 638, donnant 190
familles. Il a été distribué, en 1851, 24,148
kilogrammes de pain et 4,016 portions ali-
mentaires pendant les trois ou quatre mois
d'hiver de la même année. Les distributions
en vin ont été de 110 litres, celles en lait de
55 demi-litres. On distribuait en septembre
1852, 6 kilogrammes de pain par semaine à
114 malades ou vieillards, et des portions
d'aliments à 57 indigents. On attribue aux
malades 4 demi-litres de lait par semaine,
et 100 tourbes (comme on dit à Paris, 100

mottes), aux indigents en hiver, aussi par
semaine. Il a été donné dans le mois de

janvier 1852, 24,600 tourbes. Dans le même

mois, il est prescrit 1,158 médicaments, et
traité 480 malades, dont 27 sont morts. On
voit qu'il a été attribué aux indigents,
en 1851, 34 vêtements compLets, 43 che-

mises, etc. Ces détails peuvent donner
l'idée de la comptabilité du secrétaire. La
ville est divisée en six sections, entre les-

quelles se partagent 5 médecins. C'est sur
leurs bons que la sœur pharmacienne délivre
les médicaments. La misère la plus pro-
fonde, née en partie de l'ivrognerie et du

libertinage, a été concentrée jusqu'ici dans
le quartier maritime On verra au mot Cha-
rité privée ce qui est entrepris en ce mo-
ment pour y porter remède

Boulogne. Nous avons pu juger par nos

yeux, à Boulogne, de l'admirable prudence
avec laquelle les sœurs de Saint-Vincent de
Paul répandent les secours dont la distribu-

tion leur estconuée, comment elles savent mê-
ler une sage rigueur à l'exercice de la charité.
Nous les avons vues se livrer à l'étude atten-
tive des besoins dont on se prévalait, et
n'accorder le moindre bon de pain que sous
toutes réserves d'en refuser d'autres à l'ave-
nir après information plus ample. Il nous a
été facile de nous convaincre que dans leurs

rapports avec le peuple, elles sont éclairées
par une profonde expérience de ses mœurs.
La charité ainsi faite n'est pas l'aumône

aveugle, elle supplée en partie à la visite à
domicile. Les sœurs de la Charité; d'ailleursj
si elles ne peuvent visiter le simple indi-
gent, visitent les malades. C'est ce qui a
lieu à Boulogne; 3,600francs sont employés
par elles en médicaments. Un médecin et
un pharmacien sont attachés au bureau. Les
sœurs font des pansements au bureau même.
Les prescriptions que nous avons pris soin
de relever donnent pour 1852 les chiffres

que voici : janvier, 600 francs; février, 607

francs; mars, 603 francs; avril, 482 francs. On
avait commencé par délivrer des bons sur les

pharmaciens, on a trouvé plus économique
d'avoir un pharmacien dans la maison.

Dans le même ordre d'assistance il a été

secouru, en 1851, 149 accouchées, qui ont
coûté en sages-femmes 447 francs; il leur a
été donné en sus des layettes 149 langes,
coûtant, à 2 fr. 68 c., 399fr. 32 c. On a dé-

pensé pour 500 malades, dans la même année

1851, 276 francs 98 c. Ces derniers secours,
comme on le voit, sont bien peu onéreux.
Les sœurs ont distribué, dans la même
année 1851, 73,227 kilogrammes de pain,
formant une dépense de 19,999 fr. 24 c.,
et 4,892 kilogrammes de viande, à 60 cen-
times le kilogramme, soit 2,935 francs. Les

pauvres ont reçu la même année 70 pan-
talons, 123 jupes, 34 corsets, 62 chemises
d'homme et de femme. Nous avons relevé
les prix de ces divers objets: pantalon à
7 francs, jupe à 9 francs, corsets à 4 francs,
chemises d'homme à 2 fr. 52 c., chemises de
femme à 1 fr. 80 c. Il est prêté par an environ
150 paires de draps. Le bouillon est distri-
bué trois fois la semaine, la distribution est
de 150 litres, 1litre par famille. La maison de
charité coûte 1,200 francs de loyer. Quoi-

qu'elle soit fort petite, les sœurs parvien-
nent à y élever 6 orphelines à leurs frais.
On trouve en dépense un article qui n'y
devrait pas figurer, 200 francs payés pour
mois de nourrice d'enfants abandonnés; ces
enfants sont à la charge du budget départe-
mental. La recette du bureau de bienfaisance
s'élève à 47,678 fr.27 c-.; la ville y contribue
pour24,000 francs, le mont-de-piété produit
au bureau de bienfaisance 8,500 francs, les
bals et spectacles figurent en prévision pour
6,500 francs, le bureau n'en a pas moins
une dotation propre, en rentes sur l'Etat, de

plus de 25,000 francs. On porte la popula-
tion à secourir à 4 mille 5 ou 600 personnes.
Les grands travaux de tous genres, entre-

pris dans la ville ou dans le port y ont attiré
une ailluence d'ouvriers l'trarigeis qui s'y
sont fixés et qui y resteront quand tous les
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travaux auront cessé. Les habitants des com-
munes rurales viennent aussi s'établir à

Boulogne pour participer aux secours. De
riches Anglai&prodiguent sans discernement
d'abondantes aumônes, qui font plus de

pauvres, dit-on, qu'elles n'en soulagent. On
cite des familles plus ou moins indigentes
qui reçoivent de 15 à 20 livres de pain et de
viande par semaine.

Sur une population totale de 3,700 ha-
bitants, on compte à Montreuil 780 pauvres,
formant 210 familles. Les secours sont dis-
tribués par une religieuse de l'hôpital des

orphelins. Le registre matricule des pauvres
est dressé avec soin. On fait à domicile une

quête qui produit près de 3,000 francs. On
retrouve à Montreuil les secours en loyers.
La recette totale est de 5,882 francs. La sub-
vention de la ville étant de 2,000 francs, le
revenu propre du bureau est très-faible. Il
ne dépasse pas 422 francs.

Le nombre des pauvres à Hesdin n'est

pas évalué à moins de 1,100, sur une popu-
lation de 3,300 habitants. 200 familles seu-
lement sont inscrites au bureau qui donne
du linge, des couvertures, des tourbes, des

fagots, et jusqu'à des couchettes. La com-
mission alfirme qu'il n'y a pas une famille

qui puisse dire qu'elle manque délit et du
strict nécessaire. La même commission as-

signe pour cause à la. misère le goût de l'oi-

siveté, goût héréditaire dans certaines
familles pauvres, et que lui a transmis, dit-on,
le sang espagnol, au temps de l'occupation.
L'oisiveté est chez ces familles une sorte
d'aristocratie; leurs membres, en travaillant,
croiraient déroger. Les secours en loyers
ont donné naissance à une œuvre privée.

Les sœurs de Saint-Vincent de Paul, que
nous avons trouvées presque partout à la
tête des bureaux de bienfaisance en sont
l'âme à celui de Saint-Pol. Les secours à
domicile y sont adhérents aux secours hos-

pitaliers. Une sœur, nourrie par l'hospice,
est rétribuée par le bureau. Elle visite les
pauvres à domicile, leur distribue du bouil-
lon et leur prête du linge.L'hospice fournis-
sant le linge, il lui est payé par le bureau une
indemnité annuelle de 1,000 francs. Un mé-
decin est rétribué 200 francs pour visiter les
malades. Les secours s'appliquent presque
exclusivement aux enfants; su'r une popula-
tion de 3,400 âmes, 660 enfants sont assistés.
Le bureau possède à peine 1,200 francs de
recette, mais la ville, des souscriptions et un
concert élèvent le chiffre à un peu plus de
3,000 francs. Nous ne devons pas omettre de
mentionner que le receveur fait don au bu-
reau du montant de ses remises.

Calvados (1850). — Le département du
Calvados est un de ceux qui possèdent le

plus grand nombre de bureaux de bienfai-
sance; il en exisle dans un tiers environ de
ses communes. Le préfet (M. Morisot) a sol-

licité du conseil général, à la session de
1850, un crédit destiné à aider les communes,
etle vote obtenu, il prit un arrêté ayant pour
base la loi du 7 frimaire an V, et en vertu

duquel un bureau de bienfaisance serait
immédiatement institué dans toute com-
mune. Il a enjoint aux maires des com-
munes dépourvues de bureaux de lui adres-
ser au reçu de son arrêté une liste de dix
candidats aux fonctions d'administrateurs.
Il ne se borne pas à conseiller aux muni-

cipalités de faire figurer le curé ou le des-
servant sur la liste, il leur en fait une obli-

gation. Après avoir énuméré les sources
ordinaires des recettes, telles que les dons
et legs, le produit des droits sur les théâtres,
bals, concerts et spectacles forains, le tiers
du prix des concessions de terrains dans les

cimetières, le préfet du Calvados dit aux
maires que c'est à eux de solliciter de leurs
conseils municipaux des subventions spé-
ciales, de provoquer la charité privée au

moyen de troncs apposés dans les églises,
de quêtes, de souscriptions et de loteries
autorisées. Il s'empressera, ajoute-t-il, de
faire participer les communes à la subven-
tion départementale, et de réclamer, s'il en
est besoin, un secours de l'Etat. Tout en
faisant appel à l'humanité des communes,
le préfet du Calvados élève son arrêté à la
hauteur d'une mesure obligatoire. Le préfet
sortait de la voie de la charité française, qui
est et doit rester facultative. La généralisa-
tion des bureaux de bienfaisance a cet avan-

tage que dans les années calamiteuses lors-

que le pouvoir législatif vient au secours
des classes pauvres par des crédits extiaor-

dinaires, toutes les communes du départe-
ment en profitent, tandis que les communes

privées de bureaux de bienfaisance ne sont

point parties prenantes aux secours, ou que
les secours sont distribués imparfaitemènt. Il
suffit d'une disette comme celle de 1847, d'un

chômage excessif comme en 1848, d'une
maladie contagieuse comme en 1849, pour
que les communes soient dans la nécessité
de procurer aux classes souffrantes des se-
cours extraordinaires, et les moyens man-

quent pour le faire efficacement à défaut
d'un bureau de bienfaisance.

Nous écrivions ceci en 1851; depuis lors
une circulaire ministérielle que nous avons
citée a interdit aux préfets de fonder des
bureaux de bienfaisance par voie de me-
sure générale et sans l'autorisation du pou-
voir supérieur. Il est à remarquer que
dans un très-grand nombre de commu-
nes où il n existe, pas de bureau de bien-

faisance, on trouve au budget communal
des crédits applicables aux secours à do-

micile, particulièrement sous le nomd'a-

teliers de charité. En dehors de la circu-
laire dont il accompagne son arrêté, le préfet
du Calvados, pour lever toute espèce d'ob-

jections, s'engageait à faire porter les frais

généraux qu'entraînent les bureaux de bien-
faisance sur les subventions départemen-
tales. Les subventions départementales sont

des ressources de bon aloi, par la raison

qu'elles constituent des dépenses faculta-

tives.
Caen. - La majeure partie du revenu du

bureau se compose d'une subvention com.
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munale de 14,000 francs, sa dotation propre
n'est que d'environ J0,000 francs. Les indi-

gents secourus dépassent 6,000. Le registre
du bureau de bienfaisance en porte la liste
au chiffre exact de 6,311. C'est le sixième
environ de la population, qui ne dépasse pas
4-5,000 âmes. Le nombre des familles que
représentent les 6,311 indigents est de 2,184,
les hommes assistés sont de 1,050, les
femmes de 1,165, les garçons non adultes de

1,706, les filles de 2,382. Les mendiants

hommess'élèvent à 34, les mendiantes adultes
à 94,les jeunes mendiantes à 44.Une liste des
assistésa été dressée par profession. Les jour-
naliers donnent 964 assistés; les journalières,
455.La grande industrie du département, la

dentelle, laisse dans le besoin 1,926 ou-
vrières. Les professions les plus chargées
d'indigents, ensuite, sont les bonnetiers,
au nombrede 143; les cordonniers, au nombre
de 140. Les professions vers lesquelles on
se porte le plus ordinairement ont besoin
d'être désencombrées, et elles ne le seront

que par le développement incessant du
travail agricole.

Les secours sont distribués à Caen par
seize sœurs de la Providence. Il a été créé
un dispensaire par paroisse. L'Hôtel-Dieu
fournit des médicaments au bureau de bien-
faisance à prix coûtant. La pharmacie
de cet hôpital a à sa tête un pharmacien
très-distingué. Les dispensaires absorbent
à peu près la moitié des 24,000 fr. de re-
cette. Les secours en nature, autres que
les médicaments, coûtent 8,000 fr. 1,540fr.
seulement sont distribués en argent.

Bayeux.-La recette du bureau de Bayeux
est de 10,662 fr. 10 c. Les indigents se-

courus, sur une population de 9,660 habi-

tants, donnent le chiffre de 1,203, composant
412 familles. Outre les secours à domicile

ordinaires, on prête du linge toute l'an-
née aux indigents. On donne à filer à vingt-
cinq d'entre eux et à faire de la toile à six
tisserands pauvres. La même toile qu'on
achèterait lfr. 10c. le mètre chez le marchand
coûte à faire confectionner par les pauvres
1 fr. 60 c. ; déficit, 50 c. par mètre. Mais il
ne faut pas oublier que la toile confectionnée

par les indigents est de beaucoup meilleure;
ainsi la perte, en dernière analyse, est à

peu près nulle, et le pauvre, tiré de son oisi-

veté, vit de son travail. 3,000 fr. sont dé-

pensés ainsi en travaux de charité. Le prêt
de linge coûte 300 fr.; sont dépensés pour
soigner les malades à domicile 800 fr.; il
est donné de la viande aux malades pour
200 fr.; les bandages sont portés en dépense
pour 50 fr.; il est consommé en pain 1,800
fr.; en bois et tourbe 1,500 fr.; les curés
de la ville ont la disposition, conformément
aux intentions des donateurs, d'une somme
de 891 fr. ; le bureau de bienfaisance n'en
est que le caissier ; quatre dames de la ville
sont les distributrices des secours.

La recette du bureau de bienfaisance de
Lisieux s'élève à 13,225 fr. 93 c., dont 8,000
fr. proviennent de l'octroi. Le nombre des

personnes secourues est de trois à quatre

cents en hiver et de soixante en été. Le se-
cours varie de 1 à 3 fr. par mois, et plusieurs
de ceux qui reçoivent ce dernier secours
ne le touchent pas durant l'été. Le secours
annuel descend de 24 Ir. à 6 fr. La dépense
se divise en ces divers genres d'assistance,
ce qui est peu ordinaire, quant aux propor-
tions : linge et habillements, 1,200 fr.; pain,
250 fr.; médicaments,700fr.; argent, 2,000fr.
Les membres du bureau de Lisieux avaient
le projet, en 1851,de substituer, dn moins en
partie, aux dames laïques delà ville qui dis-
tribuent des secours dans diverses sections,
une sœur de la Miséricorde.

Falaise.-La dotation propre du bureau
de Falaise est à peu près nulle. La ville,
jusqu'à l'année 1850, avait porté au bud-

get 12,500 fr. employés presque totale-
ment en travaux de charité. Elle a trouvé

que les remises du receveur occasionnaient
dans ce crédit une déperdition qu'on pour-
rait éviter en laissant subsister la somme

employée en travaux au budget municipal
sans cependant rien changer à son emploi.
Les travaux de charité s'appliquent aux che-
mins vicinaux, aux promenades, au nettoyage
des rues, au curage des rivières, ou à des
travaux extraordinaires. Il ya à objecter au
conseil municipal, qu'autre chose est l'affec-
tation d'un crédit, autre chose son bon em-

ploi dans l'intérêt des classes souffrantes.
Ce n'est pas sans raison que les conseils

municipaux allouent aux bureaux de bien-
faisance des sommes destinées même à des
travaux qui profitent à la commune. Les

municipalités ont leurs attributions, et les
bureaux de bienfaisance ont les leurs qui
sont d'étudier les besoins du pauvre et

d'empêcher qu'il n'abuse d'un secours qui
fait défaut à d'autres. Le prélèvement des
remises du receveur est d'un faible poids
en présence de l'intérêt d'une bonne orga-
nisation des secours à domicile. Le maire
de Falaise répond à l'objection que dans
une petite ville on connaît parfaitement la
vraie position de tout le monde. C'est mé-
connaître les mille écûeils auxquels se
heurte même la meilleure bonne volonté
sans une étude attentive en matière de
bienfaisance. Les travaux de charité, à cer-
taines époques de chômage, se sontappliqués
à 300 et même 400 personnes. Les partici-
pants aux travaux ne sont aujourd'hui que
de 75, et le maire espère Le réduire encore.

3,t00 fr. sont dépensés en pain et médica-

ments.

Honfleur.-Sur une population d'environ

10,000âmes, Honfleur compte 800 pauvres. La

recette de son bureau de bienfaisance s'élève
à 10,758fr. 08 c., mais la commune porte à ce
chiffre celui de 6,000 fr.,àquoi il faut ajouter
4,000 fr. consacrés par le budget municipal
à des travaux de charité. Les secours à do-

micile sont divisés en huit quartiers que
huit dames desservent. Dans la recette du

budget figurent 500 fr. accordés par l'Etat.

Le bureau n'a pas au delà de 1,634 fr. do

dotation propre. Parmi les secours, 899fr.
90 c. ont été dépensés en 1850 en pharmacie;
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281 fr. 55 c. en paille pour renouveler le

coucher des indigents; 210 fr. 45 c. en frais

d'inhumation; 96 fr. en frais d'accouche-

ment. On fournit aux femmes en couche

du vin, de la viande et du sucre. Enfin le

budget porte en recette 442 fr. de secours

extraordinaires. Les secours distribués s'é-

lèvent à une moyenne de 1 fr. à 1 fr. 50 c.

par mois et par indigent.
La recette du bureau de bienfaisance

d'Orbec n'est que de 636 fr. dont 600 fr.

proviennent d'allocation communale; cette

somme n'est pas distribuée par les soins du

bureau. Le maire en dispose exclusivement
et sans en rendre compte; les indigents
sont secourus par le curé. Des quêtes à do-
micile essayées à une certaine époque ont
été abandonnées. La nullité du bureau de

bienfaisance doit être attribuée en grande
partie à ce que l'hospice remplit sa mission.

Que l'hospice au lieu de distribuer lui-même
les 2,000fr. de secours à domicile dont il fait

emploi, porte au budget du bureau de

bienfaisance tout ou partie de la somme
consacrée à cette destination, et sa compta-
bilité s'en améliorera en même temps que
le bureau de bienfaisance y trouvera une

partie des ressources dont il a besoin.

Dans la recette de 7,000 fr. du bureau de

Vire, l'octroi et les quêtes entrent pour
5,700 fr.; ce qui réduit à un chiffre très-
médiocre les ressources propres du bureau.
Des secours temporaires sont distribués à
166 individus, et des secours annuels à 437
familles composant à peu près 1,200 person-
nes, ce qui élève le chiffre des assistés à
domicile à environ 1,400. La commune dé-

pense en dehors des secours du bureau

2,40D fr. en travaux de charité qui consis-
tent en presque totalité à casser des pierres
sur les routes.

Le bureau de bienfaisance du bourg de

Yillers-Bocage compose son revenu, de la

part allouée parle département aux bureaux
de nouvelle création, et de 5 sacs de blé

qu'un bienfaiteur vient de donner aux pau-
vres. Que l'on ajoute à ces ressources les

1,200 fr que l'hospice emploie en secours
à domicile; et le bureau de bienfaisance,
créé à Villers-Bocage, sera convenablement
constitué.

Chap. IX. — FRANCEDUMIDI.— R!t()ne.-

(1840.) Le bureau de bienfaisance de Lyon a
été organisé sous sa forme moderne, en
exécutiùn de la loi du 5 frimaire an VII, par
arrêté préfectoral du 8 thermidor an x. Cet
arrêté crée un conseil général d'adminis-
tration, une commission administrative prise
dans son sein et six bureaux auxiliaires. Un
caissier central est attaché au conseil géné-
ral.

Ce conseil est composé de quatre mem-
bres de l'administration des hospices, de
deux administrateurs de l'établissement ap-
pelé autrefois la Quarantaine, aujourd'hui
Antiquaille, et de deux membres délégués
par chacun des bureaux auxiliaires. Ainsi

organisé, le bureau de bienfaisance de Lyon

ne marche pas isolément des autres servie,
charitables

Chaque bureau auxiliaire se compose do
douze membres nommés par le préfet, et
nomme dans son sein un président, un se-
crétaire et un trésorier.

Les fonctions du conseil général consis-
tent à fixenla quotité des secours à affecter à
chacun des comités auxiliaires pour les be-
soins de leur arrondissement; à rédiger tous
lés règlements nécessaires pour régulariser
ses travaux et ceux des comités; à prendre
toutes les mesures propres à faire arriver
les secours à la véritable indigence; enfin,
à communiquer ses vues d'amélioration à
l'autorité publique, en matière de bienfai-
sance.

La commission administrative formée- de
six membres pris dans le sein du conseil

général a pour mission de faire exécuter les
délibérations du conseil, de délivrer les
mandats relatifs à la répartition des secours
entre les divers bureaux ou surveiller les

achats, defaire la correspondance et de ren-
dre annuellement les comptes de gestion.

Les bureaux auxiliaires sont chargés de
recevoir dans leur arrondissement les dé-
clarations d'indigence, de prendre des ren-

seignements exacts sur la sincérité de leurs
déclarations et de distribuer les secours.

Le 11 décembre 1822 une ordonnance

royale institue dans chaque bureau, comme

membres-nés, le curé de la paroisse et le

juge de paix de l'arrondissement. La dévo-
lution du titre de membre-né, au juge de

paix comme au curé, est une des mesures à

prendre dans tous les cantons. Le nombre
des membres à nommer parle préfet n'est

plus que de dix. La restauration rendaii,
en partie, aux secours à domicile leur ca-
ractère municipal.

La commission administrative de Lyon
absorba les attributions du conseil général.
Les bureaux auxiliaires envahirent de leur
côtéles pouvoirs du conseil général. Ils pri-
rent une importance qui ne leur appartenait
pas, et par la tendance naturelle à tout pou-
voir de franchir ses limites, ils se constituè-
rent une sorte d'individualité telle, qu'ils
s'administrèrent eux-mêmes et ne rendirent
aucun compte de leur gestion aux pouvoirs
supérieurs.

Il y eut encore moins d'unité d'action dans
l'administration des secours à domicile de

Lyon, que dans celle de Paris. Chaque co-
mité auxiliaire fit ce qu'il jugea utile à ses
intérêts. Qu'un legs soit fait à l'un des co-

mités, et la commission administrative ne
délibère que pour la formée Le montant du

legs tombe dans le domaine du comité, aus-
sitôt que l'autorisation d'accepter a été ob-
tenue du pouvoir compétent. Le receveur
du bureau de bienfaisance reste étranger à
la recette. Chaque comité possède des pro-
priétés particulières, dont les revenus sont

perçus par les trésoriers particuliers. L'au-
torité supérieure reste dans la plus prufonde
ignorance, et quant à la quotité des secours
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distribués, et quant au nombre des indigents
secourus.

Le budget du bureau principal se compose
en recette: 1° d'une allocation de 60,000fr.
payée parla ville; 2a du droit des pauvres
sur les spectacles, porté à 30.000 fr.; 3° de
rentes sur l'Etat, s'élevant à 20,000 fr.; total
du revenu, 110,000 fr. Nous venons de dire

qu'aucun des revenus particuliers de chaque
comité n'était porté en recette.

Le revenu de 110,000 francs est partagé
entre les comités par sixième. Le tré-
sorier solde les dépenses de son comité
sans en justifier. Plusieurs comités thésau-
risent et achètent des propriétés, au lieu
de donner du pain et du travail aux pau-
vres. L'auteur d'un rapport auquel nous em-

pruntons ces critiques, dit que les trésoriers
des comités ne peuvent s'ériger en compta-
bles des deniers publics. Le bureau de bien-
faisance de Lyon lui semble demander une
nouvelle organisation. Il voudrait qu'un bu-
reau central soit substitué au conseil géné-
ral, qui n'a jamais, dit-il, rempli sa mission,
et que les bureaux auxiliaires se bornassent
à distribuer les secours, conformément aux

prescriptions du bureau central. Tout ce

que nous avons dit sur l'utilité de la con-
centration des secours à Paris, s'applique à

Lyon.
Nous ajouterons quelques détails à ceux

qui précédent, sur l'organisation actuelle.

Mgr l'archevêque de Lyon fait partie
du conseil général , qu'il préside quand
il le juge convenable. C'est un précieux ves-

tige du passé et un moyen d'ailiance de l'as-
sistance publique avec la charité privée et

religieuse.
Le choix des membres des comités est, on

-ne peut plus, digne d'éloges. Premierarron-
dissement : 1 juge de paix, 3 curés de pa-
roisse, 1 marchand de fer, 1 juge au tribu-
nal, 1 avocat général, 1 substitut du procu-
reur du Roi, des médecins et des proprié-
taires.

Deuxième arrondissement : 3 médecins,
1 juge de paix, 2 curés, 1 négociant, 1 mar-
chand et des propriétaires.

Troisième arrondissement : 1 médecin,
1 notaire, 2 curés, 2 fabricants, 3 négo-
ciants, des propriétaires, 1 juge de paix.

Quatrième arrondissement : 7 négociants,
1 juge de paix,.! notaire, 2 curés, 1 pharma-
cien, 6 médecins.

Cinquième arrondissements 1 curé, ljuge
de paix, 1 pharmacien, 2 négociants, 1 cour-
tier en soie, 1 directeur de l'école vétéri-

naire, 1 médecin, des propriétaires.
Sixième arrondissement : le'procureur im-

périal, 1 avocat et 1 ancien avoué, 4 curés,
1 juge de paix, 3 négociants, 4 médecins.

Chaque arrondissement a sa pharmacie, le
troisième arrondissement en a deux; les phar-
macies des quatrième, cinquième et sixième
arrondissements sont tenues par des sœurs
de Saint-Vincent de Paul ou d'autres reli-

gieuses.
En 1846, le bureau de bienfaisance pos-

sède en revenus ostensibles 186,413 francs;

14,191 individus sont secourus, ce qui porte
le secours, par individu, à 13 francs. Son
Eminence l'archevêque évaluait devant nous,
en 1853, à 4,000 Je nombre des pauvres de la
paroisse Saint-Jean. Des quêtes à domicile
ont lieu pour accroître les ressources des
bureaux; Son Eminence est à leur tête. Leur
produit n'est pas versé dans la caisse du
receveur. On donne aux sœurs qui distri-
buent les secours dans les 6 sections, le nom
de sœurs de la marmite.

Saône-et-Loire. — Des mesures avaient
été prises, en 1842, pour l'interdiction de la
mendicité, par l'administration préfectorale,
dansle département de Saône-et-Loire ; elles
ont été renouvelées en 1853 et elles produi-
sent en ce moment leurs fruits avecefficacité
et ensemble. Quelquefois les bureaux de
bienfaisance sont reliés aux associations or-
ganisées, presque partout, par la charité li-
bre; quelquefois ils fonctionnent isolément;
mais nulle part il ne nous a paru exister un

antagonisme regrettable entre ces deux for-
mes de secours. Le département ne compte
pas moins de 123 bureaux de bienfaisance,
dont le revenu total est de 100,421 francs.
Nous ne parlerons ici, comme toujours, que
de principaux

Mdcon.-On a dressé à Mâcon une feuille

imprimée destinée au recensement des pau-
vres, par circonscription charitable. Une
bonne liste des pauvres, incessamment ré-
visée, a été en tous temps et par tous pays la
nécessité première des secours à domicile.
Le tableau contient 19 colonnes, dont 4 sont

applicables aux femmes. Elles sont relatives
aux noms, profession, domicile, âge, lieude
naissance et temps de résidence, à l'état ci-
vil et l'état physique, aux enfants, à leur
condition sanitaiie; au produit du travail de
la famille par semaine; à l'état du logemert
et du mobilier, aux renseignements sur la
moralité de la famille. La dernière colonne
est réservée aux observations.

La recette du bureau de Mâcon est de

13,043 francs. Elle est presque entièrement
éventuelle. La ville alloue 2,400 francs; les

quêtes à l'église produisent 1,200 fr.; une
collecte, à domicile produit 4,500fr.; une lo-

terie, 2,000 fr. Sur 3,000 chefs de familles

que compte la ville, 2,500 contribuent à la
collecte. Les offrandes descendent jusqu'à 10
cent. et montent jusqu'à 50 fr.11 est dépensé
en pain ou pommes de terre, 5,400 fr. Le

surplus des secours consiste en bons de bois,
charbon, bottes de sarment, médicaments,
secours aux femmes en couche, bandages,
chaussure, et en argent, dont l'emploi est
de subvenir à la dépense des eaux therma-
les. Le bois, surtout le sarment, en raison
de sa nature encombrante, nécessite la loca-
tion d'un magasin, moyennant 315francs.
Une botte de sarmentse compose d'unedou-
zaine de poignées. On donne 400 francs au

concierge chargé des commissions.
Le bureau a pour auxiliaires 30 adjoints

et 20 dames, rayonnant dans les circonscrip-
tions charitables qui composent les sections.

C'est d'après leurs renseignements que le
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tableau du recensement est dressé. Il existe
une liste d'hiver et une d'été. La liste d'hi-
ver embrasse 400 familles, composant 906

personnes, sur une population de 12,000 ha-
bitants. La liste d'été est restreinte à 300 fa-
milles. Chaque circonscription ou quartier
d'assistance est présidé par un ehef de sec-
tion. Deux dames et deux adjoints forment
avec lui le conseil de la section. Les dames
font les quêtes et visitent les pauvres, qui
vont chercher des bons chez elles le. jeudi.
Les adjoints sont de création nouvelle; les

dames, au contraire, font partie d'une asso-
ciation de charité qui se dévoue depuis
longtemps aux pauvres du bureau.

Louhans. - Le bureau de bienfaisance de
Louhans fonctionne avec beaucoup de mé-
thode depuis un assez grand nombre d'an-
nées. Telle était son organisation dans un

compte-rendu imprimé en 1844 que nous
avons sous les yeux, telle elle est encore au-

jourd'hui. L'association pour l'extinction de
Ja mendicité nefait qu'un avec le bureau, ou

plutôt
il n'y a d'autre association qu'une

liste de souscripteurs, dont les cotisations
sont versées dans les mains du receveur du
bureau de bienfaisance. (Voy. CHARITÉPRI-

VÉE.)
La recette, qui s'est élevée jusqu'à 6,815

francs 50 centimes, c'est plus que de 4,357
francs. La souscription entre dans ce chiffre

pour 3,000fr, et la commune pour 1,000 fr.
La recette propre du bureau est donc im-

perceptible.
La population secourue est de 100 per-

sonnes sur une population de 3,800 âmes.
Tournus. — Le bureau de Tournus porte

en presque totalité sa recette, qui est de
2,065 francs, à l'association pour 1extinction
de la mendicité, supérieurement organisée
dans cette ville. Dans cette recette de 2,065
francs, la subvention municipale entre pour
1,200 francs.

Cluny.-Le bureau de Cluny fonctionne à
part de l'association pour l'extinction de la
mendicité, quoiqu'il y ait la plus parfaite
entente entre les deux œuvres. Il a pour
auxiliaires une société de 38 à 40 dames,
ayant chacune de 3 à 5 familles à visiter.
Chaque dimanche il est délivré à ces famil-
les un bon de pain et des secours en argent,
de la valeur de 40 centimes, en moyenne,
par famille. La faible recette de 1,348 francs
ne se prête pas aux dépenses auxquelles se
livre le bureau en dehors de sa spécialité.
On voit porter aux dépenses extraordinaires,
dans le budget de 1853, la création d'un ou-
vroir pour les jeunes filles. Il n'y a rien à
dire des 600 francs consacrés au budget or-
dinaire à l'entretien d'une salle d'asile et au
traitement des sous-maîtresses, cette somme
étant due à la libéralité des deux médecins
de l'hospice qui font au bureau l'abandon de
leur traitement. L'hospice lui alloue 1,000
francs, qui sont employés en fagots et en
pain. Les pauvres secourus donnent les ca-
tégories qui suivent: familles surchargées
d'enfants, 136 (ce qui comporte de 3 à 400
personnes), 43 vieillards, 20 infirmes, 3

aveugles, sur une population de 4,100 habi-
tants.

Charolles.-La recette du bureau de Cha-
rolles est de 1,524 francs, dont 600 fr. pro-
viennent de subventions communales. 600fr.
sont dépensés en pain, 90 fr. en viande,
200 fr. en linge et habillements, 150 fr. en

chauffage, 90 fr. en argent. La commune de

Martigny-le-Comte, arrondissement de Cha-

rolles, était en réclamation depuis 6 mois

pour obtenir l'autorisation de fonder un bu-
reau de bienfaisance. Elle possède une rente
de 150 francs. Sa demande ne pouvait man-

quer d'être accueillie.

Bourbon-Lancy. — La même chose est à
dire de la ville de Bourbon-Lancy, qui n'a

pas eu de bureau de bienfaisance jusqu'ici.
Elle avait formé une demande en autorisa-
tion. On se propose de diviser la ville en
6 quartiers. On a réuni 122 souscripteurs.
L'hospice portera à la recette 1,500 francs.
Il est assez riche pour qu'on lui permette
cette dépense. Le bureau de bienfaisance
aura pour but l'extinction de la mendicité, à

laquelle doivent travailler toutes les com-
munes dans un département où la mendicité
est interdite.

Paray-le-Monial. — Les efforts pour l'ex-
tinction de la mendicité sont concentrés à Pa-

ray-le-Monial dans le bureau de bienfaisance.
Les collectes doublent et au delà les res-
sources propres du bureau dont la recette
est de 4,337 francs. Pour favoriser cette
combinaison, le receveur a fait l'abandon ,
de ses remises, car les remises du receveur
sont généralement l'obstacle à la fusion des
associations libres avec le bureau de bien-
faisance. Une quête à l'église et une loterie

produisent chacune 300 francs. On trouve à
la recette le produit d'un terrain que le
bureau loue à la municipalité et que les

pauvres cultivent. On occupe ainsi 10 indi-

gents, il faudrait en occuper 100. Le nombre
des pauvres est de 6 à 700, sur une popula-
tion de 3,600 âmes.

Les secours sont distribués par une sœur
de la charité, au traitement de 300 francs.
Le bureau achète du grain, fait moudre sa
farine et confectionne son pain. Les secours
en argent portés à 1,800 fr. sont beaucoup
trop considérables. La mendicité n'a pas
complétement disparu du pays.

Autun. — Il en est à Autun comme
dans la petite ville de Paray, les ressources
de la société d'extinction de la mendicité
sont réunies à celles du bureau de bienfai-

sance; et le président de la conférence de
Saint-Vincent de Paul, étant membre du bu-
reau et de l'association, il ne peut manquer
d'y avoir entre la charité privée et l'assis-
tance publique, accord parfait. La fusion
entre les ressources n'existe toutefois qu'a-
vec cette distinction, que le receveur tient

pour lisociété d'extinction de la mendicité
une comptabilité à part, et qu'au lieu de re-
cevoir de remises proportionnelles, il n'a

qu'une somme fixe de 300 francs. L'obstacle
dont nous avons parlé plus haut est ainsi
tranché. Le bureau de bienfaisance a été
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l'objet d'une donation de 50,000 francs. Sur
une recette de 9,355, les frais généraux dé-

passent 2,000 fr. On y trouve porté 1,275 fr.

payés aux préposés, et 150 francs attribués à
un aumônier. Cette dépense semble peu
justifiée. Sont employés en pain 4,000 fr.,
en viande et comestibles 1,700 francs, en
vin 200 francs, en médicaments 800 francs.
On consacre 400 franco au loyer des pauvres
et 100 francs à l'achat de livres des enfants.
Sur les fonds spéciaux de l'extinction de la

mendicité, il est remis entre les mains des
curés et des dames de la charité de petites
sommes dont ils ont le libre emploi. Elles
servent à donner aux pauvres l'équivalent
de ce que leur produisait'la mendicité.

Montcenis. — Le bureau de Montcenis ne

compte pas plus de 4. ou 5 mois d'existence.
il n'a pas encore -de budget offieiel. Il a pour
base une collecte de 1,000 francs, à laquelle
contribuent 92 souscripteurs. La supérieure
de l'hospice est chargée de la distribution
des secours. Les assistés ne dépassent pas
20 personnes sur une population de 1,000
âmes, toute rurale. La collecte d'août a
.donné 66 francs. Nous avons remarqué une

souscription de 70 francs. Il y en a de
.30 francs, 25 francs, 10 francs, 5 francs,
1 franc et de 20 centimes. Le budget de

l'hospice portera à la recette du bureau
200 francs résultant d'une donation applica-
ble aux secours à domicile. On donne aux
assistés de la farine, du lard, du sel, des vê-
tements. Le canton n'est pas entièrement

purgé de mendiants.
Chalon-sur-Saône. — La recette du bureau

de bienfaisance de Chalon monte au chiffre
élevé de 27,000 francs, grâce à une subven-
tion municipale de 15,000 francs. Il est géré
par 10 religieuses connues sous le nom de
Dames dela Providence, dont 9sont rétribuées
.au prix de 2,700 francs. Le concours des
sœurs est indispensable dans les très-grandes
villes et d'une utilité incontestable partout;
mais s'en remettre complètement aux reli-

gieuses de la distribution des secours à do-
micile de la part d'une ville, c'e^t faire

remplir son devoir par d'autres, ce qui
n'est permis ni en morale ni en charité.
Au lieu de limiter le cercle des distributeurs
des secours, des visiteurs du pauvre, il faut
l'étendre. Il n'y aura jamais trop de con-
tacts entre l'indigent et l'homme aisé, entre

l'obligé et le bienfaiteur. Les résultats so-
ciaux du rapprochement des riches et des

pauvres sont incalculables. Le patronage
romain était corrupteur parce qu'il était in-
téressé et égoïste, le patronage de l'ère mo-
derne ne porte que de bons fruits, parce qu'il
est chrétien.Le nombredes sœurs n'est pas ex-
cessif eu égard à la diversité de leurs attribu-

tions, mais une partie de ces attributions sont
en dehors du cercle des secours à domicile.

La population secourue est formée à Cha-
Ion de 3,700 individus sur une population
de 16,000 habitants. Ce n'est pas bien loin
du quart 1Et ce n'est pas un cbitl're imagi-
naire ou vague; le budget l'a décomposé
-ainsi : chefs de familles surchargés d'cn-

fants, 1,200; enfants, 1,800; malades, 500;
vieillards, 200.

Les secours consistent en pain (6,800 fr.),
viande (1,700 fr.), comestibles (2,000 fr.),
chauffage (2,200 fr.), médicaments (1,500
fr.), etc. Un assez grand nombre d'aitides
de dépense ont une destination spécifiée par
les bienfaiteurs; l'une s'applique à l'appren-
tissage, une autre aux pauvres honteux,
une autre au payement des pensions des
enfants indigents, une autre à des secours
en argent. Le bureau se réserve, en dehors
des secours dont la distribution est remise
aux sœurs, l'emploi d'une somme de 1,400fr.
sans allectation désignée.

L'usage s'est introduit dans la ville d'en-
voyer aux smrs, à la mort, de ses proches,
quelques sommes d'argent immédiatement
distribuées sans tenir compte des véritables
besoins de l'indigent. Ces distributions qui
ressemblent à celles des fêtes publiques
sont regrettables. Les sœurs reçoivent aussi
de la ville en dehors des ressources ordi-
naires une somme de 1,0*00francs, laissés à
leur libre disposition et.dont on peut être
sûr que l'emploi est excellent.

Deux sœurs sont chargées de la visite des
malades. C'est là une spécialité de l'assis-
tance, où les laïques ne peuvent équivaloir
aux religieuses. Elles prêtent des draps aux

indigents. C'est par leur main que passe
l'argent destiné au payement des loyers ;
elles s'occupent du vêtement des enfants, et
en patronnent en apprentissage une cinquan-
taine. Le bureau de bienfaisance a sa phar-
macie, son pain est manutentionné à ses
frais par l'hôpital. Le nombre de 10 reli-
gieuses est nécessité par les 3 classes et la
salle d'asile, annexées au bureau. Les 3
classes donnent J'enseignement gratuit à
300 enfants et l'asile est ouvert à 200 au-
tres. Les sœurs ne sont pas trop nombreuses

pour leurs œuvres; mais toutes ces œuvres,
répéterons-nous, n'ont pas les secours à do-
micile pour objet; il resterait donc de la

place dans la distribution des secours pour
les laïques des deux sexes. Nous avons quel-
quefois entendu dire que la coexistence des

religieuses et des laïques dans les secours
à domicile n'était pas possible; osons dire

que, s'il en était ainsi, les laïques devraient
se charger seuls de la distribution des se-
cours à domicile, que nos pères n'ont ja-
mais cessé d'administrer personnellement.
Mais nous sommes convaincus que les deux
éléments d'assistance sont conciliables, et

qu'il s'en faut qu'on doive renoncer à les
associer. On y réussit quand on le veut sé-
rieusement. Il y a place pour tout le monde
dans la charité, et ce n'est pas trop de tout
le monde pour secourir toutes les misères.
Il faut donc, non chercher à restreindre,
mais au contraire, multiplier le plus possi-
ble les bonnes volontés.

Médecins cantonaux. — Le département de
Saône-et-Loiie est, nous le croyons, le pre-
mier où les médecins cantonaux ont reçu
une organisation générale. Elle remonte à

18i2. Elle est due à l'initiative du préfet
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d'alors (M. Delmas). Le préfet de 1853

(M. Gustave de Romand) range parmi les
causes qui empêchèrent l'institution de

prospérer, l'absence de fonds votés par cer-
taines communes, l'insignifiance des sommes
affectées à ce service, l'inexactitude du

payement des honoraires des médecins can-

tonaux; enfin l'inscription sur la liste des
malades à visiter gratuitement, d'individus

qui n'étaient pas indigents. Ces écueils de
l'institution sont bons à noter.

Le gouvernement, par une circulaire du
3 août 1852, donna l'impulsion à la création
des médecins cantonaux. Il alia plus loin,
il mit à la disposition des départements une
subvention destinée à grossir les allocations
des communes et des départements dans
cette partie des secours à domicile. Les ves-

liges subsistants de l'ancienne organisation
des médecins cantonaux, dans Saône-et-
Loire rendaient le développement de l'ins-
titution plus facile dans ce Hé, artement

qu'ailleurs.
L'allocation départementale affectée à la

propagation de la vaccine, fut réunie aux
ressources destinées au traitement des mé-
decins cantonaux. On décida que ce traite-
ment serait fixe. On dressa une nouvelle
liste d'indigents. Le vote des communes fut
fixé à raLson de 50 centimes par indigent,
étant expliqué qu'il ne fallait pas entendre,
liar l'unité d'indigent, le chef de famille,
mais tous les membres de la famille néces-
siteuse. Toute commune qui ne voterait pas
de fonds, fut de droit en dehors du secours
médical. Entin pour donner une action forte
et continue au service médical gratuit, il
fut créé un inspecteur départemental du
service, médical. L'inspection fut confiée à
un médecin éclairé, inspecteur en même

temps des enfants trouvés, chargé ainsi à un
double titre de visiter Je département dans
toutes ses parties.

L'inspecteur départemental du service mé-
dical gratuit est chargé par l'arrêté préfec-
toral du17 février 1853, qui réglemente, à

nouveau, le service médical, de la corres-
pondance concernant toutes les parties de
ce service, de l'examen des rapports des
médecins cantonaux, des communications
à faire aux conseils d'hygiène publique et
de la police médicale, du règlement des mé-
uioiies des pharmaciens et médecins, enfin
du règlement-, du traitement des médecins
cantonaux. Dans ses tournées l'inspecteur
doit se mettre en rapport avec les maires,
les curés, les médecins cantonaux, les ha-
bitants eux-mêmes.

Aux termes du règlement annexé à l'ar-
rêté, les médecins cantonaux sont chargés,
en même temps que du traitement des adul-
tes et de la vaccination gratuite, du traite-
ment des enfants trouvés ou abandonnés, de
la surveillance de l'hygiène publique et de
la police médicale. Le règlement excepte du
secours médical les communes pourvues
d'hôpitaux. La liste des indigents est dressée
par une commission composée du mair&,
président, du curé ou desservant, de trois

membres du conseil municipal désignés par
ce conseil, d'un membre du buieau de bien-

faisance, délégué, du percepteur, lorsqu'il
réside dans la commune, du médecin can-
tonal, et d'autres personnes que le préfet
juge convenable de leur adjoindre. Le se-
crétaire de la mairie peut remplir l'office de
secrétaire de la commission. Une pareille
commission a de l'importance. Elle peut en-
richir les services charitables d'un dénom-
brement général des indigents qui lui a

toujours manqué; ou du moins elle lui
fournit des éléments sérieux. La liste doit
être révisée chaque année (dans la deuxième

quinzaine de novembre). Un indigent non
inscrit peut être ajouté sur la Iï-ste provi-
soirement dans l'intervalle des révisions-
Une carte nominale d'admission est remise
à chaque chef de famille ; elle est visée

chaque année par le maire. Elle mentionne
tous les membres de la famille. Les méde-

cins doivent admettre gratuitement à leurs
consultations tous les indigents qui s'y pré-
sentent. Le médecin empêché est remplacé
par un collègue. Quand une opération chi-

rurgicale rend nécessaire la présence de
deux médecins, l'adjonction du médecin
cantonal le plus voisin à celui du canton
est de droit. Les indigents auxquels les eaux
thermales du département (celles de Bour-

bon-Lancy) seraient nécessaires, peuvent se

faire délivrer par les médecins cantonaux
un certificat énonciatif de la nature de la
maladie qui comporte ce genre d'assistance.
Les médicaments sont fournis par un phar-
macien spécial. Si l'ofiicine du pharmacien
le plus voisin excède quatre kilomètres, le
médecin délivre le médicament lui-même.
Il est recommandé aux médecins d'employer
les moyens thérapeutiques les moins dis-

pendieux. Les médecins cantonaux signa-
lent à l'inspecteur départemental des enfants
trouvés les abus dont ceux-ci pourraient
être victimes. A la première nouvelle d'une

épidémie, le médecin cantonal se transporte
sur les lieux pour étudier ses symptômes.
Tout est donc prévu. Nous allons faire con-
naître les obstacles que l'institution des
médecins cantonaux si bien conçue, à ce

qu'il semble, a pourtant rencontrés dans la

pratique, de J'avis de l'inspecteur départe-
mental lui-même. Un médecin, de Mâcon a
recueilli de la bouche de plusieurs méde-
cins cantonaux, nous a-t-il dit, le triste

témoignage qu'ils désespéraient d'atteindre
le but de leur création. Le sous-préfet d'Au-
tun est d'avis que ces médecins ne sont pas
assez rétribués : à Charolles, on reproche
aux commissions créées d'avoir trop enflé
les listes des indigents. A Bourbon-Lancy,
il est question de la démission des médecins
cantonaux. On nous signalait à Louhans
deux de ces médecins ayant chacun huit
communes à soigner, avec 200 francs d'ho-
noraires. Poursatisfaire à leurs obligations,
les deux médecins seraient dans la nécessité
de donner aux indigents malades tout leur

temps. L'inspecteur des enfants trouves

d'Autuu, médecin cantonal lui-même, ar.
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firme qu'il y a tel canton que le médecin,
aurait de la peine à faire traverser à son*
cheval en un seul jour; or, il arrive sans ;
cesse que des visites sont à faire à des ma-
lades indigents aux deux extrémités du
canton. Le médecin de l'hospice de Louhans

pensait que les médecins des communes

peuvent seuls remplir dans leurs circons-

criptions respectives l'office conféré aux
médecins cantonaux. On estime à Chalon

que les sommes affectées au traitement des
malades à domicile produiraient bien plus
de fruits si on les employait à faire soigner
ces mêmes malades dans les hôpitaux. On va
voir que les sacrifices jugés nécessaires par
l'inspecteur du service médical, dans son

rapport du 27 juillet 1853, sont en effet très-
considérables.

Les subventions municipales ont été cette
année-là de 8,993 fr. Elles sont portées aux

budgets de 1854 à 10,800 fr. Le conseil gé-
néral avait voté en 1852 1,800 fr. Il avait
réuni au service médical les 5,000 fr. consa-
crés à la propagation de la vaccine, à quoi
il ajoutait un crédit de 6,000 fr. applicables
aux médicaments. Les 2,000 fr. alloués par
l'Etat complétaient de cette façon 23,793 fr.
Ces ressources, au dire de l'inspecteur dé-

partemental, sont beaucoup trop faibles. On
n'obtiendra pas plus, dit-il, d'un médecin

qu'il se déplace à peu près gratuitement à
toute heure et par tous les temps, qu'on
n'obtiendra d'un pharmacien qu'il donne

pour rien ses remèdes. On avait pensé, con-
tinue l'inspecteur, que le titre de médecin
cantonal serait un appât; je puis assurer

quesur les trente-six médecins cantonaux
avec lesquels j'ai eu l'occasion de me mettre
on rapport, le plus "grand nombre ne fait
aucun cas de cet honneur sans profit.

Les ressources réalisées en 1853 n'ont pas
permis d'allouer aux médecins cantonaux

plus de 160 fr. Les médicaments absorberont
7,000 fr. La dépense du premier trimestre a
absorbé 1,700 fr.: or, il n'y a guère que la
moitié des médecins qui aient fonctionné

(c'est-à-dire 40 sur 80).
L'inspecteur dénombre 15,000 indigents

inscrits jusqu'ici, et prenant ce chiffre pour
base, il évalue à 40,000 le nombre des pré-
tendants droit aux secours, lorsque le dres-
sement des listes sera effectué dans toutes
les communes, ce qui donnerait 500 inscrits

pour chacun des 80 cantons. Ce sont donc
500 clients qui écherront à chacun des mé-
decins cantonaux. Il en conclut l'impossibi-
lité de leur mise en action dans les condi-
tions actuelles. L'indifférence,des communes

pour les médecins cantonaux est telle,
qu'on en compte 190 qui n'ont fait inscrire
à leur budget aucune espèce de crédit pour
1854.

L'inspecteur propose de centraliser les
allocations des communes pour éviter aux
médecins l'humiliante démarche du recou-
vrement de leurs honoraires auprès de celles-
ci. Il dresse le budget du service médical

gratuit tel qu'il le conçoit et le porte à

0,000 fr. Il fixe les honoraires du médecin

cantonal à 300 fr., moyenne du traitement
des médecins des hospices dans les villes,
pour un service beaucoup moins pénible.
C'est pour les 80 médecins un article de dé-
pense de 24,000 fr. Le crédit relatif à la
fourniture des médicaments est évalué à
8,000fr. Celui qui concerne la propagation
de la vaccine doit être maintenu à 5,000 fr.
Les frais de bureau et d'inspection entrent
en dépense pour2,000 fr. Enfin, une somme
de 1,000 francs doit être consacrée à donner
des gratifications aux médecins qui apporte-
ront le plus de zèle dans l'accomplissement
de leur mission, 1,000 fr. Total du crédit,
40,000 fr.

Il n'est pas douteux qu'il faudrait beaucoup
moins des 35,000 fr. affectés à l'institution
des médecins cantonaux, pour procurer
aux malades des communes le secours mé-
dical dans les divers hôpitaux du départe-
ment. Les secours à domicile feraient le
reste, au moyen d'un crédit applicable aux
honoraires du médecin et à la dépense des
médicaments, Ne J'aut-il pas y regarder à
deux fois avant d'enraciner dans les départe-
ments une institution, qui absorberait des
ressources pouvant recevoir une plus fruc-
tueuse destination?

Bouches-du-Rhône (1849). -iJ-farseille. —
Le revenu du bureau de Marseille s'é-

-

lève en chiffres ronds à 250,000 fr. Les biens

propres au bureau entrent dans cette somme
pour 123,000 fr. Ils se composent ainsi qu'il
suit: loyer de maisons, 13,140 fr. ; domaine

prohibé, 34,800 fr.; rentes sur l'Etat, 58,887
fr.; sur particuliers, 973 fr. Ce qu'on appelle
domaine prohibé ne devrait faire qu'un ar-
ticle avec le loyer des maisons, car ce n'est
autre chose que le prix de location de bâti-
timents où sont déposées des marchandises

entreposées dans le port de Marseille, et qui
n'y peuvent être vendues, comme n'ayant
pas été frappées de droit d'entrée. L'impor-
tance de ce produit est cause qu'il forme un
article à part. Les autres articles de recette
du budget, formant un total à peu près égal
aux biens propres du bureau, sont ceux-ci :
Droit sur les spectacles, 64,000 fr. ; subven-
tion ordinaire de la commune 50,000. fr;
dons et aumônes, 7,000 fr. ; assistance aux
convois funèbres, 1,200 fr.; total, 122,200fr.

On trouve portées à la recette extraordi-

naire, chaque année, diverses sommes que
l'on confond souvent, là comme ailleurs,
avec la recette ordinaire. Il en résulte des

chiffres très-erronés dans les statistiques.
Ainsi, à prendre en bloc et sans le décompo-
ser le total de la recette du bureau de bien-
faisance de Marseille, cette recette serait por-
tée à 296,971 fr. 40 c. ; dans laquelle somme

figurent 15,000 fr. qui sont à placer, et 2,000
fr. provenant d'un remboursement effectué

pendant l'exercice.
Les frais généraux sont considérables :

Employés administratifs, 5,300 fr.; receveur,
3,200 fr.; concierge, 750fr. ; employés char-

gés de la recette des spectacles, 3,400 fr.; em-

ployés du bureau de bienfaisance, 3,640 fr.;
traitement de douze sœurs de Saint-Vincent.
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de Paul, 6,000 fr.; femmes de peine attachées

aux sœurs, 300 fr. ; aumônier, 700 fr.; frais

de chapelle, 500fr.; loyer du local de Sainte-

Anne, 2,200 fr.; contributions, 2,900 fr.;

réparations, 4,500 fr. ; frais d'assistance aux

convois funèbres, 100 fr.; total, 33,590 fr.
Les secours se divisent en deux catégories,
que désignent les noms donnés dans la ville
an bureau de bienfaisance, de temps immé-

morial, ceux de Grandeet de Petite Miséri-
corde. L'établissement n'est connu du peuple
marseillais que par ces dénominations. Sous
le nom de Grande Miséricorde, sont compris
les secours distribués aux familles souffran-

tes, sans être indigentes, ou pauvres hon-
teux. Ils consistent en majeure partie en

argent. Les secours de la Petite Miséricorde
ont lieu tant en nature qu'en argent. 52,000
soupes sont distribuées à 2,000 familles:
Une somme de 30,000 fr. est affectée aux

pauvres de la Grande Miséricorde. Les indi-

gents de la Petite Miséricorde reçoivent une
somme double fractionnée en beaucoup
plus petites parties. Celle de 13,500 fr. est
distribuée en séance, c'est-à-dire accordée

par le bureau sur la demande que les indi-

gents viennent former en personne devant
lui. Il est prêté ou donné aux malades des

objets de literie. Cette dépense coûte en
achats de linge et lits, 3,000 fr. ; en toiles

pour paillasses et couvertures, 6,100 fr. ; et

pour autres objets de literie, 800 fr. L école

Sainte-Anne, où sont enseignées les pauvres
filles, nécessite, outre le loyer, une dépense
de2,000 fr. ; le blanchissage de linge, le

chauffage et Féclairage, sont portés au bud-

get pour 16,000 fr. Les légumes et autres
accessoires pour bouillon, à 300 fr. Les ma-
lades soignés à domicile coûtaient des frais
énormes par suite d'abus, qui ont été ré-
formés. La dépense encette partie avait été,
jusqu'en 1848, de 52,000 fr., y compris 5,400
fr. alloués aux médecins. Déduction faite de
ces derniers frais qui subsistent, figuraient
47,500 fr, pour médicaments, lait d'ânesse,
bandages, viandes, bouillons. En mettant la

pharmacie en régie, on a obtenu une réduc-
tion de dépense considérable. Les chiffres
actuels sont ceux-ci: Soupes et bouillons,
6,666 fr.; pharmacie en régie, 19,000fr. ; un

pharmacien, 1,000fr..; trois sœurs à la phar-
macie, 1,500 fr.; lait d'ânesse, bandages et

bains, 3,400 fr.; le total de la dépense ac-
tuelle est de 31,566 fr. Avant la mise en ré-

gie, il était
compté

comme fourni du lait
a'ânesse qui s'appliquait à des malades,
morts depuis cinq ou six mois. Ce fait et
d'autres semblables donnèrent lieu à des
poursuites judiciaires, et produisirent l'état
de choses actuel. Si l'utilité de la surveil-
lance administrative avait besoin d'être dé-
montrée, on en trouverait ici une preuve
frappante. L'économie réalisée a été de
16,034 fr. Le bureau de bienfaisance dépense
en outre pour transport des malades, 975 fr.;
pour les indigents de passage, 800 fr. ; pour
uue dot à une pauvre fille, 500 fr. ; pour la
caisse de retraite des employés, 1,000 fr.

- 11 a été orêlé ou donné dans une année de

trois à quatre cents couvertures et plus de

cinq cents paillasses. Quoiqu'il n'y ait que
quinze sœurs rétribuées, vingt sont attachées
au bureau. On comprendra à quel point leur
service est actif, si l'on considère l'étendue
de la ville, son immense population et le
fardeau qu'elles s'imposent d'aller porter
elles-mêmes les bouillons et les soupes aux
malades à leur domicile, au moyen de

grandes marmites. Laville est partagée en
dix sections charitables. La banlieue forme
une onzième division. Une seule succursale
existe pour la distribution des remèdes.

Malgré le zèle des sœurs, il serait désirable

que l'on créât dans la ville quatre dispen-
saires au moins, servant de bureaux auxi-
liaires. La charité religieuse et la charité

privée s'allient spontanément à l'assistance

publique. Les sœurs nous ont assuré que
les curés aes paroisses doublaient les fonds
de secours disponibles. De riches néga-
ciants de Marseille, de leur côté, se sont
cotisés pour fournir au bureau, dans l'hiver
de 1848, un supplément de 40,000. fr. qui
furent dépensés en soupes et en bouillons.

Le chiffre des malades soignés à domi-
cile s'élevait en 1848 à 2,44.2. Il paraissait
devoir être plus élévé en 1849, abstraction
faite même du choléra, qui n'a commencé à
sévir qu'en septembre. A celte époque il at-

teignait déjà le nombre de 2,146. Les méde-
cins chargés de la visite des malades sont
au nombre de 18 titulaires, aidés de 6 ad-

joints et rétribués au prix de 300 fr. La

moyenne des malades en traitement est de
100. Trente jeunes filles sont admises en ap-
prentissage dans un ouvroir annexé au bu-
reau et dont le local est gratuit. Elles ga-
gnent de 2 à 4 francs la semaine. Dans cet
ouvroir sont confectionnées notamment des

layettes, tant par les jeunes filles que par
les religieuses. La lingerie du bureau est

amplement approvisionnée de draps et de

chemises, dont les curés de la ville fournis-
sent une partie. De grandes constructions
s'achevaient en 1849, qui permettront de
donner une beaucoup plus grande extension
au bureau de bienfaisance. La dépense est
couverte par des dons que provoquent de
toutes parts les sœurs de Saint-Vincent de
Paul. Que la charité religieuse retice son
concours au bureau de Marseille,, et la ma-

jeure partie de ses ressources seront taries.
Et il en serait de même, si la charité privée
cessait de lui venir en aide.

A part le bureau de bienfaisance de Mar-

seille, on ne trouve que quatre établissements
charitables portant ce nom dans l'arrondisse-
ment.lls sont situés àCeyreste-, Ciotat, Gémé-
nos et Cuges.Leurs recettes sont celles-ci :

Ceyreste,287fr.; Ciotat, 562 fr.;Géménos,1037
fr.; Cuges, 407 fr. Dans les 562 fr.de recette
de Ciotat, la subvention municipale entre

pour400fr. ; elle est de 700 fr. sur 1037 fr. à

Géménos, et de 300fr. à Cuges sur 407 fr. La

distribution des-secours se présente dans le

bureau de Ciotat avec un caractère spécial.
Des 562 fr., 165 fr. seulement sont employés
en secours à domicile proprement dits. 100fr.
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sont distribués à des voyageurs indigents;
100 fr. affectés à la dot d'une pauvre fille, et
150 fr. distribués à l'occasion de la fête de
Noël. Dansle bureau de Géménos, l'on
trouve : dépensés en médicaments, 80fr.; en

médecin, 200 fr.; en argent, 70 fr.; en nature,
500fr. ; en transport des pauvres passants, 50 f.
Cette dernière dépense est portée au bu-
reau de Cuges au chiffre exorbitant de lOOfr.,
en regard de 225 fr. seulement distribués
aux pauvres de la localité. Le transport
des passants occupe tant de place dans ce
bureau qu'on retrouve 100 fr. portés pour le
même objet, au budget additionnel de 1848.

Arles. — L'arrondissement d'Arles possède
quatorze bureaux de bienfaisance distribués
dans les localités ci-après : Arles, Alleins,
Boulbon, Cabanes, Eyragues, Eyguières,
Fontvieille, Graveson, Maiilanne, Malle-

mort, Noves, Sainte-Marie, Tarascon et Ver-

nègues.
Leur revenu est celui-ci : Arles, 10,715fr.;

Alleins, 540 fr.; Boulbon, 437 fr.; Cabanes,
216fr.; Eyguières, 820fr.; Eyragues, 508fr.;
FontvieHIe, 4,115 fr.; Graveson, 737 fr.;
Maillanne, 475 fr.; Mallemort, 501 fr.; Noves,
917 fr.; Sainte-Marie, 468 fr.; Tarascon ,
3,910 fr.; Vernègues, 315 fr. Sur les 20,000
habitants que compte la ville d'Arles, un
dixième est dans un état voisin de l'indi-

gence. 100 familles sont complètement pau-
vres; le nombre des mendiants proprement
dits est rare. La création du chemin de fer

ayant attiré dans le pays un plus grand nom-
bre d'ouvriers que de coutume, le nombre
des pauvres s'est trouvé accru depuis la
cessation des travaux. L'administration des
secours à domicile a pour division les qua-
tre paroisses. Un des membres du bureau
est placé à la tête de chaque division. Le

budget mentionne 10 malades secourus, 60
femmes en couche, 4 aveugles, 10 infirmes,
25vieillards et 25 familles surchargées d'en-
fants. En comptant4 personnes par famille,
ce sont 200 personnes secourues. Les distri-
butions sont calculées à raison des besoins.
Le fonds de secours s'élève à 10,715 fr. 36 c.
Sur cette somme 2,865 fr. 36 c. seulement,
appartiennent en propre au bureau auquel
la commune alloue une subvention de
7,500 fr. Les indigents reçoivent en argent,
3,925 fr. et en nature, 6,180 fr. Le surplus
couvre les frais généraux. Les remises du
leceveur s'élèvent à 370 fr. Un commission-
naire est payé 48 fr. Les biens ruraux
coûtent en réparations ou contributions
80 fr. Les frais de bureaux s'élèvent à 50 fr.
sans compter les 8 fr. de timbre des comp-
tes du receveur.

Il existait à Arles avant 1789 une fonda-
tion de secours à domicile sous le nom
de Prêt charitable , fondation d'origine ita-

lienne, et qu'on trouve surtout en Piémont;
on la rencontre quelquefois dans le Midi
sous le nom de Grenier d'abondance. Elle

a pour objet de fournir des semences aux

cultivateurs dans la gêne Son capital
disponible à Arles montait à 50,000 fr. Ces
fo'.lùs sont allés se perdre en uartie dans

une comptabilité occupe. L'insolvabilité
des débiteurs, auxquels on prêtait sans ga-
rantie, a achevé de ruiner la fondation. On
assure que 15 à 20,000 fr. sont recouvrables.
Les poursuites en recouvrement étaient eu
cours d'exécution en 1849:10,000 fr. au-

jouni'hui disponibles ont été placés en ren-
tes sur l'Etat, au cours peu avantageux de
120 à 125 fr. Le revenu de ces 10,000 fr. est
tombé dans le bureau de bienfaisance. Le
directeur du Mont-de-Piél-é prétend qu'à rai-
son de l'analogie de l'institution qu'il dirige
avec celle du prêt charitable, la somme de

10,000fr., et les autres sommes dont on par-
viendra à la grossir doiventlui appartenir.

Tarascon. — Dans les 3,910fr. de revenu du
bureau de Tarascon, l'octroi entre pour 2,400
fr. La distribution des secours dans la com-
'mune de Fontvioille, consiste en prêts de se-
mencesaux cultivateurs nécessiteux. Ces prêts
entrent dans le budget de la dépense pour
3,767 fr. Presque tous les secours consistent
en argent, aliments ou médicaments dans les
autres bureaux. Celui de Sainte-Marie, dont
le revenu n'est que de 468fr., distribue en

nourriture, vêtements, 277 fr. et paie 60 fr.
de traitement au médecin des pauvres. Les
frais de médicaments figurent à son budget
pour 100 fr.

La ville de Tarascon se trouve exposée,
comme celle d'Arles, à recevoir un grand
nombre de passants malades ou se disant
tels. Quand ils sont malades, ils sont soignés
dans l'hôpital. Quand ils peuvent continuer
leur route, l'hôpital leur attribue un se-
cours de 75 centimes; une somme de 150 fr.
est portée au budget à cet effet , c'est au bu-
reau de bienfaisance et non à l'hôpital, que
cette dépense incombe naturellement ; mais
les lenteurs qu'entraînerait l'examen du pas-
sant et la constatation de sa situation d'in-

digent ou de malade, font que l'administra-
tion consent tout de suite au sacrifice de

75 c. pour se soustraire plus sûrement à

l'obligation de recevoir le passant. La com-
mission administrative de Tarasvoll, à cette

occasion, réclame du gouvernement, que les

indigents en passage soient transportés par
les chemins de fer aux frais de l'Etat et à prix
réduit, comme les militaires.

Plusieurs hôpitaux de l'arrondissement
d'Ailes se soumettent comme celui de Ta-

rascon à la dépense du transport des mala-

des, d'une ville à l'autre. Nous disions lout

à l'heure que ce ne sont pas là des dépen-
ses hospitalières et nous les placions dans

la catégorie des secours à domicile. En bonne

justice ils devraient être à la charge des com-

munes auxquels les malades appartiennent,
sous la garantie des départements et à la

charge de l'Etat quand ce sont des non-na-

tionaux.

L'hospice d'Orgon, dont le revenu n'at-

teint pas 4,000 fr., consacre 150 fr. à cet

usage; l'hospice de Saint-Rémy en dépense
100 dans le même but, et de leur part, dans

l'état actuel des choses, c'est une économie.

Aix. -L'arrondissement d'Aix renferme

35 bureaux, dont les revenus composent un
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total de 70,631 fr. Voici Ja TIOmefleiature des

communes où ces bureaux sont situés et le

chiffre des revenus de chacun de ces bu-

reaux: Aix, 47,553 fr.; Anron,. 149; Berre,
1,683; Boue, 595; Gabries, 458; Charleval,

130; Châteauneuf-les-Mnrtigues, 600; Châ-

teauneuf-le-Rouge, 214; Lafare, 300; Fos,

300; Fuveau, 338; Grans, 2475; Jonque,
717; Lambesc, 911; Meyrargues, 101; Mey-
reuil, 114; Mimes, 151; Pelissonne, 2009-e
Pennes, 356; Peynier, 725; Peyrnlles,
694; Puylombier, 736; Puy-Sainte-Repa-
rade, 163; La Roque d'Antheron, 345;
Roussel, 63; Salon, 2,389; Saint-Pont, 203:
Simiane, 428; Tholonet, 105; Trett, 1,884;
Yauvenargues, 262; Velaux, 639; Venelles,
214; Vantabren, 573; Vitrolles. 5,084. To-
tal : 70,631 fr.

Le bureau de bienfaisance d'Aix portait
autrefos le nom de Grande et Petite JJJiséri-
corde comme celui de Marseille. Nous avons

expliqué que par Grande Miséricorde, on en-
tendait les secours offerts aux pauvres hon-

teux, et parla Petite Miséricorde, ceux dis-
tribués aux autres indigents. Le bureau de
bienfaisance d'Aix remonte au commence-
ment du xyine siècle.

La maison qui lui a servi de berceau est
la même que celle où se tiennent aujour-
d'hui ses écritures. Les salons du premier
étage, qui renferment .les portraits de tous
les bienfaiteurs de l'établissement, sont
vraiment imposants. Dans l'une des pièces
se réunissent les administrateurs. D'après
les règlements de la fondation primitive,
tout bienfaiteur, dont la donation atteignait
1,000 fr., avait droit à un portrait. Les dona-
tions de 500 jusqu'à 1,000fr. étaient rému-
nérées par un service annuel; les autres
dons par des messes, lors des décès des
donateurs. On spéculait sur la vanité en
même temps que sur les sentiments reli-

gieux, pour grossir les ressources des pau-
vres, commeaujourd'hui on fait appel au

goût des riches et des oisifs, par des plai-
sirs et des fêtes.

On a vu que la recette du bureau d'Aix
était de 47,555 fr. Les ressources propres
du bureau sont de 31,764 fr.

Le surplus de son revenu se compose
ainsi: alloué sur l'octroi, 7,000 fr.; droit sur

les spectacles, 1,500; produit des quêtes,
7,000. Sur les 43,223 composant (déduction
faite de 4,332 fr. de rente) le revenu cha-

ritable, 35,234, seulement, sont distribués
en argent et en nature, Je surplus est dé-

pensé en personnel et frais administratifs,
savoir: chirurgiens, 1,500 fr.; aumônier,
150; préposés, 1,095; frais d'administration,
y compris 300 fr. pour réparation des bâti-
ments, 6,244 fr.

Les secours distribués en nature consis-
tent en pain, 12,294 fr.; viande. 2,400; di-
vers comestibles, 2,000; linge et habille-
ments, 2,000; blanchissage, chauffage, éclai-
rage, 1,309. Dans les divers comestibles il
entre pour 757 fr. 60 c. de coupes écono-
miques. Il est distribué des médicaments
pour 5.000 fr. Le bureau donne en argent

10,000 fr.; aux passants, 240. L'ancienne
division du bureau, en Grande et Petite Mi-

séricorde, existe encore en fait dans l'admi-

nistration des secours, c'est-à-dire que les

indigents sont encore classés en pauvres
honteux et pauvres inscrits. Les pauvres
honteux s'adressent directement aux admi-

nistrateurs; on en porte le chiffre à 52.

Nous avons entendu élever, contre le bu-

reau, le reproche que les plus nécessiteux

n'étaient pas secourus. Quand nous avons

reporté cette plainte aux administrateurs,
ils nous ont répondu qu'ils assistaient tous

ceux qui leur adressaient des réclamations

et que le bureau ne pouvait pas aller au-

devant des misères ignorées. La recherche

de pareilles misères est plus particulière-

ment, en effet, du domaine de la charité

privée. Le bureau assiste de 6 à 700 fa-

milles. La distribution des secours a lieu

une fois la semaine, le samedi. Les se-

cours ne sont pas fixes, mais calculés sui-

vant le besoin. On distribue selon les cas

des cartes de 3, de 4, de 6 pains. 73 familles

reçoivent des cartes de 3 pains par semaine;
94°familles, 4 pains; 45 familles, 6 pains ;
dans l'hiver, on alloue un quart en sus. 12
ou 15,000 soupes sont distribuées dans
cette même saison. il est donné 22 cartes de

pain blanc. La quantité de farine consom-
mée est de 1,600 hectolitres. Comme des
bons de pain, on donne aux uns des bons
de riz, de haricots, de soupes; à d'autres,
des bons de linge, de draps, de couvertures,
de paillasses; ces derniers objets sont prê-
tés ordinairement sous caution. 98 pauvres
reçoivent des secours en argent. Le nombre
des malades, visités par les hommes de
l'art et pourvus de médicaments, est de 3
à 400 (non par année, mais en tout temps).
Ce nombre était moins élevé avant la révo-
lution de février.

Vœuvre des prisons, qui est ordinaire-

ment du domaine de la charité privée, se
trouve à Aix sur le même pied que les éta-
blissements publics. Son budget est réglé
par le préfet comme celui des bureaux de
bienfaisance. Si ce n'est pas irrégulier,
c'est au moins anormal..Le revenu de cet
établissement s'élève à 2,023 francs, sur
cette somme celle-de 1,100 francs passent
en frais généraux, y compris 120 fr., for-
mant l'article bibliothèque. Les 1,863 fr.
restant libres sont employés ainsi: Linge
et habillements, 560 fr.; chaussure, 100;
secours aux prisonniers sédentaires et aux

familles, 150; secours de route et à domi-

cile, 900; dépenses imprévues, 153.
Ou l'œuvre des prisons est un établisse-

ment public de bienfaisance, et, dans ce

cas, elle devrait être remise au bureau de-

bienfaisance, dont elle serait une section;
ou c'est simplement un établissement re-
connu d'utilité publique, et, dans ce cas, il
doit rester établissement privé. Son budget
dans ce dernier cas, n'est pas de nature à
être classé commp il l'est aujourd'hui parmi
ceux des bureaux de bienfaisance. On a
confondu avec un établissement public,
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comme sont les hôpitaux et les bureaux de

bienfaisance, une institution qui est seule-
ment d'utilité publique, ce qui est tout à

fait distinct. L'institution d'utilité publique
est l'établissement privé doué de privilège.

Les fonds de secours reçoivent, dans les

trente-quatre bureaux de 1 arrondissement,
autres que celui d'Aix, à peu près la même
destination que dans cette dernière ville ;
ils consistent en pain, vin, viande et médi-

caments; mais on voit figurer dans un

grand nombre, l'article transport des pas-
sants qui n'existe pas dans la dépense du
bureau d'Aix, par le motif que les frais de
cette nature pèsent sur l'hôpital de cette
ville.

Quelques bureaux donnent aux voyageurs
ce qu'on appelle en Suisse la passade. En

jetant les yeux sur la dépense des trente-

quatre bureaux, on est frappé du chiffre
élevé des frais généraux, dont quelques-
uns devraient ce semble être épargnés aux
administrations charitables. Les frais d'ad-
ministration dans le bureau de bienfai-
sance de Velaux, forment six articles et
s'élèvent à 102 fr. sur une recette de 639 fr.
Le bureau de Saint-Paul, qui n'a que 203 fr.
de revenu, dépense en frais généraux 58 fr.;
celui de Puy-Sainte-Reparade, dont le re-
venu n'excède pas 103 fr., supporte en frais

généraux 45 fr. Les 18 fr. qui pèsent sur le
bureau de Rousset sont encore trop lourds

par sa recette de 63 fr. Ces frais pourraient
être supprimés en presque totalité au moyen
d'immunités, car ils consistent en procé-
dure, timbre, frais d'impression. Les bu-
reaux de bienfaisance devraient fonctionner
en franchise de tous impôts directs et indi-

rects, peut-être même des droits de recette
du comptable.

Nous voyons un article, achat de semences,
figurer pour 89 fr. au budget de la commune
de Trets.

Il n'y a pas lieu de douter que les 50 fr.
attribués par le bureau de Vitrolles à une

pauvre fille à marier, et les 108 fr. ayant la
même destination dans le bureau de Simiane,
ne soient le résultat de la volonté des dona-
teurs.

Var. —Les bureaux de bienfaisance duVar
s'élèvent à 114, répartis comme il suit: ar-
rondissement de Brignoles, 37; de Dragui-
gnan, 27; de Grasse, 25; de Toulon, 25. Le
nombre des communes du département étant
de 203, 89 communes sont dépourvues de
bureaux.

La misère absolue est rare dans le dépar-
tement du Var. On y rencontre plus que
partout ailleurs des secours aux pauvres
honteux en argent et des médicaments, sorte
d'assistance qui révèle la gêne plutôt que
le dénûment. Nous remarquons dans six
bureaux cette forme de secours, qui consiste
à transporter les malades dans les hôpitaux
des communes qui en sont pourvues. Ce qui
a lieu dans les six communes du Var peut
s'exécuter dans toutes celles qui sont dé-
nuées d'hôpital. Les hôpitaux y gagneront
ties- prix de journée qui diminueront les

frais généraux, et les services y recevront
des améliorations successives. Une des com-
munes de l'arrondissement de Draguignan
(celle de Baudrien), qui ne dispose que de
854 fr. de revenu, donne 60 fr. à un médecin
pour soigner les malades de son ressort,
dépense une somme égale en médicaments,
et entretient, avec ce qui lui reste, un ate-
lier dp.charité. Les secours en pain et autres
aliments reviennent beaucoup plus souvent
dans l'arrondissement de Toulon que dans
celui de Draguignan; la raison en est qu'il
renferme moins de propriétaires et plus de
ceux qu'on appelle des prolétaires, que les
autres arrondissements. Le secours en pain
est l'expression du dénûment absolu. La

municipalité de Toulon fait toute la fortune
des bureaux de bienfaisance de cette ville,
comme elle compose à elle seule la moitié
du revenu de l'administration des hospices.
Sur 45,000 fr. de recettes, 35,000 provien-
nent des fonds alloués par l'oclroi.

Le budget mentionne 1281 individus se-
courus. C'est, comparativement à ce qui a
lieu dans les villes de 30 à 35T000 âmes, un
nombre assez restreint. 33,000 fr. sont dis-
tribués en argent. La tâche d'un bureau de
bienfaisance ainsi comprise est trop facile.
Des secours sont consacrés aux enfants à
la mamelle; 10 fr. par mois sont payés à cet
effet aux nourrices chargées de les élever.
Des cartes de pain sont données outre cela

pour environ 3,000 fr. Enfin des secours

particuliers à la ville sont accordés aux
veuves des ouvriers de l'arsenal et des ma-
rins. En général, les secours à domicile
J'adressent aux femmes et extrêmement peu
aux hommes, qui ne manquent pas d'ou-

vrage, et auxquels leurs salaires suffisent.
La maison centrale des secours est placée

dans le domaine de la commission des hus-

pices. La ville alloue annuellement lasomme
de 9,500 fr. pour le service de la maison de
secours.

il est distribué aux pauvres honteux, sous
le nom tout local de Grande Miséricorde, une
somme annuelle de 7,000 fr. L'invasion des
aventuriers de toutes sortes qui se fait sen-
tir dans les hôpitaux (voyez HOPITAUXet
HOSPICESDIVERS),apparaît dans la dépense
des bureaux de bienfaisance du Var. On
voit dans les budgets l'article : Secours aux

passants, aux passagers, aux malades de

passage, aux passagers malades.
Outre un receveur spécial, qui suffirait

à tenir les écritures, on trouve au bureau
de Toulon un secrétaire, un commis et un

garçon de bureau, ces trois derniers logés
dans une maison appartenant au bureau de

bienfaisance, et qu'il vaudrait beaucoup
mieux louer ou vendre, dans un pays où les
immeubles sont d'une grande valeur. C'est

plus d'employés qu'on n'en trouve dans cer-
taines sous-préfectures. Aussi les frais s'élè-
vent-ils à plus de 4,000 fr., en ce non com-

pris un prélèvement destiné à composer
une pension de retraite aux employés.

L'arrondissement de Brignoles reproduit
encore plus souvent qu'aucun autre le-même.
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mode de secours, qui consiste à transporter
les malades non susceptibles d'être secourus

à domicile dans l'hospice le plus voisin.

La commune de Flassans, avec 446 fr., se-

court 73 personnes, 14 malades, 1 femme en

couche, 5 vieillards, 3 chefs de famille, et

consacre de plus 60 fr. aux frais de transport
des malades. La commune de Gonfaron con-
tient également un article: Transport des

pauvres passants. La commune de Nans, un
article : Transport des pauvres étrangers,
s'élevant à 35 fr. Celle de Ragusse se con-
tente de donner une somme aux malades de

passage. Enfin celle de Vinon alloue 60 fr.

pour transport et subsistance des passants
indigents. C'est plus qu'il n'en faut pour
établir que le transport des malades des
communes dépourvues d'hospice dans celles

qui en ont, est on ne peut plus praticable.
C'est ainsi que l'amélioration des hôpitaux
d'arrondissement peut profiter à tous les
malades de ces arrondissements, et que la
loi de 1851 pourra recevoir son exécution.

La population des communes est sans in-
fluence sur IB-création des bureaux de bien-
faisance. Ainsi la commune, de Signes, qui

manque de bureau, réunit près de 2,000 ha-
bitants (1961), tandis que la commune de

Solliès, qui ne compte que 841 habitants,
possède un bureau dont le revenu s'élève à

1,736 fr., recette à peu près égale à celle du
bureau de bienfaisance de la commune de
la Seyne, qui compte 6,500 habitants. Si
nous comparons entre eux les quatre chefs-
lieux d'arrondissement, nous trouvons que
Brignoles,(lotit la population ne dépasse pas
5,340 habitants, compte dans son bureau un
revenude 4,109 fr., quand la ville de Grasse,
dont la population s'élève à 10,906 habitants,
ne possède pas tout à fait 1,100 fr. de revenu
dans le sien. Le bureau de Toulon doit à
l'octroi de la ville une dotation de 35,000fr.,
quand celui de Draguignan ne reçoit, sur ce
même produit municipal, que 500 fr.

Pyrénées-Orientales (1849).
— Les bureaux

de bienfaisance, dans le département des Py-
rénées-Orientales, ne dépassent pas le nom-
bre de 7. Les communes du département
étant de 227, 220 communes sont donc dé-

pourvues de toute espèce de secours à domi-
cile. Perpignan, chef-lieu du département.
a un bureau de bienfaisance; mais les deux

chefs-lieux d'arrondissement, Prades et

Céret, n'en possèdent ni l'un ni l'autre.
A côté de cela, Caudiés, qui n'est pas même
chef-lieu de canton est en possession d'un
bureau de bienfaisance en même temps que
d'un hôpital. Les communes de Rabouillet,
de Campussy, de Trévillach et de Bouleter-

nèse, qui ne sont pas non plus des chefs-lieux
de canton, ont un bureau de bienfaisance,
et parmi les 15 chefs-lieux de canton, autres

que Perpignan, Saint-Paul est la seule loca-
lité où il en existe un. Le chiffre total des
fonds de secours à domicile est de 8,165 fr.
77 c., sur laquelle somme 6,000 ir. appar-
tiennent au bureau de bienfaisance de Per-

pignan. Les 2,159 fr. restant se partagent
entre les autres-bureaux de la manière sui-

vante: Caudiés, 244f.; Rabouillet, 333 f.80e.;
Campussy, 293 f. 80 c.; Trévillach, 92 f. 50 c.;
Saint-Paul, 1,120 f. 87c.;Boule-Ternère, 75f.
La population des communes pourvues d'un
bureau de bienfaisance donne les chiffres

que voici : Perpignan, 19,503 habitants;
Caudiés, 115; Rabouillet, 658; Campussy,
314; Trévillach, 321; Saint-Paul, 2,058;
Boule-Ternère, 930; total, 23,899 habitants.
La population totale du département étant
de 180,794 habitants, il arrive que 156,895
sont entièrement privés de secours à domi-
cile. Les bureaux de bienfaisance des Pyré-
nées-Orientales, autres que celui de Perpi-
gnan, dépensent leur revenu comme on va
le voir: Sur les 244 fr. du bureau de Cau-

diés, 152 fr. 92 c. seulement sont appliqués
aux secours; le surplus passe en traitements,

réparations et contributions. Le bureau de
Rabouillet emploie, en secours à domicile,
sur 333 fr. 80 c., 127 fr. 13 c. Il affecte, à
l'instruction primaire, 80 fr.; le reste est'
consommé en frais généraux. Le bureau de

Campussy, sur 293 fr. 50 c., en distribue aux

indigents 250. Sur 92 fr. 50 c. dont dispose
la commune de Trevillach, 22 fr. 50 c., un

quart passe en frais administratifs. Les frais

administratifs, dans la commune de Saint-

Paul, retranchent, aux 1,150 fr. du fonds

charitable, la somme importante de 270 fr.
87 c. Dans la commune de Boule-Ternère,
la dépense a été de 109 fr. 50 c., quand la
recette n'était que de 75 fr.; mais il est dit

quele déficit sera couvert par le reliquat de
l'année précédente. Répétons ce que nous
avons déjà dit, que les bureaux de bienfai-
sance pourraient être l'objet d'immunités

qui les enrichiraient d'autant. Le bureau
de Perpignan, auquel nous arrivons, ne pos-
sède pasiau delà de 690 fr. de revenu en biens

propre-.. Ses 6,000 fr. se complètent ainsi :
allocation du conseil municipal, 2,000 fr.;
droits sur les spectacles, 1,000; quêtes, 100;
concerts 300; bals et danses, 900; autres

divertissements, 200. Les prévisions de son

budget s'appliquent à 5 blessés, 5 malades,
480 familles chargées d'enfants, 10 aveugles,
14 infirmes 62 vieillards. Le secours alloué

s'élève, pour les blessés et les malades,
à 30 c. par jour, à 28 c. pour les familles

chargées d'enfants, à 33 c. pour les vieil-
lards. Ces secours sont temporaires. Le se-
cours permanent départi aux aveugles et aux

infirmes, est de 11 c. par jour (faisant, par
an, 62 fr. 05 c.). Ces chiffres ne sont que l'é-

valuation, en argent, de secours donnés en

nature. Il est dépensé, en pain, 5,00Q fr.;
en viande, 70; en médicaments, 100; on

porte en compte, pour secours en argent

aux passants , 40. Le traitement des em-

ployés s'élève à 200 fr. Dans une ville dont

fa population touche au chiffre de 20,000

habitants, les quêtes seraient susceptibles
de produire une somme très-supérieure au

total de la recette actuelle; mais, première-
ment, les membres du bureau de bienfai-

sance ne font pas de quête à domicile, et il

y a conflit entre l'autorité ecclésiastique et

le pouvoir ci vil pourJa quête dans les églisesé
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On prétend que le clergé s'est refusé au pla-
cement d'un tronc dans les églises au profit
du bureau de bienfaisance, fâcheux effet du
défaut de concert entre la charité publique
et la charité religieuse dont nous avons re-

marqué ailleurs Pheureux accord. Nous n'a-
vons trouvé, ni dans le Var, ni dans les

Pvrénées-Orientaler, l'emploi si efficace ail-
leurs des religieuses dans les bureaux de
bienfaisance. Ceux de Bordeaux, de Tou-
louse sont desservis par des sœurs de Saint-
Vincent de Paul. Les bureaux sont divisés,
dans ces deux grands centres, en sections
charitables comme nous l'avons vu et le
verrons encore dans un grand nombre d'au-
tres villes.

Chap. X. —FRANCE DU CENTRE.- L'Ii-
ret (1844).

- Orléans, sur une population
de trente-neuf mille hab;tants, compte le
chiffre effrayant de neuf mille trois cents

quarante pauvres. Le bureau de bienfaisance

possède un revenu de 32,000 fr. tout com-

pris. Les fonds alloués par l'octroi entrent
dans cette somme pour 8,000 fr.; le produit
des spectacles, bals, concerts, n'excède pas
1,717fr. Les dons et aumônes ne sont pas
supérieurs à 2,068 fr., en mettant à part
quelques dons particuliers tout à fait éven-
tuels. Le bureau, d'ailleurs, ne répond
aux besoins de la classe pauvre, ni sous le

rapport des ressources dont il dispose, ni
sous celui de la distribution des secours, Il

n'y répond pas surtout dans un département
où la mendicité est interdite , et n'est

pas en rapport avec l'existence du dépôt
qu'on a établi à Beaugency. Il ne parait pas
se proposer le but d'éteindre la mendicité

partout où elle se produit, or l'interdiction
de la mendicité, sa us l'extinction de la misère
absolue, est moralement un contre-sens. Si
les moyens d'extinction de la mendicité ne
sont pas mis en usage dans le chef-lieu d'un

département qui -possède tant de ressources,
d'esprit de charité et de richesses, comment

espérer qu'ils le soient dans le reste du dé-

partement? Le bureau de bienfaisance d'Or-
léans en est resté aux premiers éléments en
fait de distributions de secours à domicile.
Les secours en argent, qui doivent être faits
avectant de réserve, qui occupent le dernier

degré dans l'échelle de la charité bien faite,
y sont au premier rang de l'assistance. Nous
ne voyons rien dans la dépense qui s'ap-
plique à des moyens de travail procurés à
ceux qui en manquent. De quel droit en-
fermer les valides sans travail et les men-
diants sans pain au dépôt de Beaugency,
quand les valides ne sont désœuvrés que
faute d'ouvragé, quand les mendiants ne
mendient que faute de pain.

La charité civile et la charité religieuse
paraissent d'accord à Orléans pour subvenir
aux besoins de la classe pauvre, ce qui ou-
vre une voie plus large qu'ailleurs à la cha-
rité bien entendue, et mènera plus sûrement
à une véritable extinction de la mendicité,
si l'on y apporte les lumières et le zèle,
dont Orléans contient le foyer, et auquel il

ne s'agit que de creuser un centre. La cha-
rité religieuse et civile est si bien d'accord,
que les divisions du bureau de bienfaisance
portent une dénomination religieuse. Les
neuf mille trois cents quarante pauvres de
la ville sont classés eu treize sections, mnr:

quées par la circonscription des douze pa-
roisses ou succursales de la ville. L'église
réformée forme la treizième section. On
comprend tous les services qu'il est possible
de tirer des douze curés ou desservants,
pour connaître la position réelle des pau-
vres de leur paroisse. Le bureau de bien-
faisance n'est pas dispensé d'étudier la classe
pauvre pour son compte, mais combien les

renseignements d'un curé peuvent mettre
sur la voie de la vérité, vérité difficile mais
nécessaire à constater quand on veut faire
la charité à peu près à coup sûr.

Aux neuf mille trois cent quarante in-
scrits sur la liste des pauvres, il faut ajouter
cinquante-huit pauvres honteux. La somme
allouée, par tête, à chaque pauvre est, en

moyenne, de 60 fr. par an. Tandis que dans

presque tous les bureaux, les secours sont
surtout alimentaires et en nature, à Orléans,
il -n'est distribué aucun comestible. On ne
délivre aux pauvres lion plus aucun objet
d'habillement Nous ne voyons, dans les

distributions, que des bandages pour une
somme de 683 fr., somme importante par
rapport à son objet, du bois de chauffage
pour 114 fr., somme aussi minime que l'au-
tre est élevée. La distribution en nature,
faite au bureau, en sus de ces deux objets,
ne dépasse pas le chiffre de 1,319 fr. sur un
revenu de 32,000 fr.

Le bureau envoie dix malades aux eaux
de Bourbon-l'Archambault, et dépense, par
an, dans ce but, 8 ou 900 fr., à raison de
1 fr. 35 c. par jour, outre les frais de voyage;
c'est un usage de temps immémorial. Une

dépense bien faite est celle de treize méde-
cins chargés de visiter les malades des treize
sections. La rétribution des médecins des-
cend jusqu'à 80 fr. et s'élève jusqu'à 300, ce

qui donne la moyenne de 120 fr. l'un dans
l'autre. L'éminence de l'homme de l'art

n'est pas la seule raison de la différence de
l'émolument qu'il perçoit, la population des
sections variant de mille neuf cent trente

pauvres à cent, cent dix et même quatre-
vingts.

Sur 15,000 fr. de secours en argent à do-

micile, les curés et desservants sont chargés
d'en distribuer 12,000.

Ce qui reste à faire au bureau de bienfai-

sance d'Orléans est beaucoup plus ételidu

que ce qu'il fait déjà. Les ateliers de tra-

vail manquent; point de distribution en

pain, en viande, en vin; point de linge ni

d'habillement; point de blanchissage, de

payement de loyer en tout ou partie; presque
point de chauffage, pas même de médica-

ments. La première pierre à poser pour une

réforme est la création d'un dispensaire uu

maison centrale de secours; une ville dB

40,C00 âmes ne peut s'en passer: que trois



321 DUR D'ECONOMIECHARITABLE. BUR 522

on quatre religieuses soient établies dans

le dispensaire, et les secours à domicile

s'organiseront comme on l'a vu dans le Pas-

Lie-Calais,à Lyon, à Marseille. Los32,000fr.
de ressources actuelles recevront sans peine

par le moyen d'une souscription l'addition

des 12 ou 15,000fr. nécessaires pour donner

au bureau de bienfaisance toute sa portée
et lui faire produire l'indispensable résultat

de l'extinction de la mendicité. Nous ajou-
terons qu'on s'étonne de ne trouver dans

une ville aussi religieuse qu'Orléans, ni

commissaires des pauvres, ni dames de la

charité servant d'auxiliaires aux cinq admi-

nistrateurs; nous nous sommes placé en 1844,

peut-être le service de secours à domicile
s'est-il amélioré depuis.

Indre-et-Loire. — Le département d'In-

dre-el-Loire-composé de 285 communes,

comptait eu 1844 55 bureaux de bienfai-

sance, savoir: arrondissement de Tours, 19;
de Chinon, 23; de Loches, 13. L'arrondisse-
ment de Chinon qui ne compte que 93 com-

munes, possède 4 bureaux de biefaisance
de plus que l'arrondissement de Tours qui
en compte 119. L'arrondissement de Locbes

qui ne compte pas 20 communes de moms

que celui de Chinon, a moitié moins de bu-
reaux de bienfaisance.

la commune de Cbambray qui ne compte
que 580 habitants, celle de La Ferrière qui
n'en compte que 489, ont des bureaux de
bienfaisance dans l'arrondissement de Tour?,
et la commune de Limerayqui compte 1,107
habitants, celle de Martin-le-Beau qui en

compte 1,345, Châleau-la-Vallière qui en

compte 1,370, Laxillé qui en compte 1,402,
Beéllunont-Ia-Ronce qui en compte 1,525,
Naullé-sur-Pont qui en compte 1,570, de Luy-
nes, Saiint-Blaiichs qui en compte2,003, Saillt
Paterne qui en compte 2,148, Foiidellee qui
en compte 2,423, Monllous qui en compte
2,274 n'ont point de bureau; dans l'arron-
dissement de Chinon les communes de Cra-

vant, Faye-la-Vineuse, Ingrandes, Riailié,
Cinais, Marcilly qui ne renferment que 846,
725, 694,548, 524,385 habitants, ont des bu-
reaux de bienfaisance, et les communes de

Clieillé, Brechemont, Saint-Nicolas, Beau-

niont-Yerron, Savigny qui comptent 1,400,
1,700, 1,800, 1,900 et 2,000 habitants, en
sont dépourvues. Les petites communes de

Villeloin, Coulange, Montrésor et Saint-Jean-
Saint-Germain ont des bureaux de bienfai-

sance, et de fortes communes comme Man-
Ihetan. Taupigny et le Grand-Pressigny n'en
ont point.

Les 13 bureaux de bienfaisance de l'ar-
rondissement de Loches offrent dans l'ad-
ministration des secours à domicile la plus
grande variation. Loches distribue pour
100 francs de médicaments; dans la com-
mune de Preuilly, 50fr. payés en loyer d'in-

digents et 50 fr. en argent sont donnés en
secours à domicile; 100 fr. de linge sont
distribués dans la commune de Beaulieu;
dans la commune de Saint-Jean-Saint-Ger-
main les secours en argent épuisent les res-
sources du bureau; dans celle de Génillé

tousles secours consistent en pain et viande.
Dans la petite commune de Montrésor, qui
n'est que de 726 habitants, 150 fr. sont dis-
tribués en viande uniquement. Il est à
craindre que le hasard pluiôt qu'un système
bien entendu de secours à domicile pro-
duise cette diversité.

Cher. — Le département du Cher ren-
ferme 13 bureaux dans les villes ci-après ;
Bourges, Vierzon, Mellun, Graçay, Nancay,
Cerbois, Sancerre, Saint-Satur, Léré, Aubi-

gny, Saint-Amand, Dun-le-Iloi et Charonton.
On avait essayé d'en fonder 2 autres à Rei-

gny et à Apremont, mais les ressources ont

manqué. Les 13 bureaux du Cher ont secouru
à domicile pendant l'exercice 18432,049 in-

digents, leurs recettes totales se sont éle-
vées à 36,205 fr. ; les ressources propres an
bureau de la commune de Bourges sont en-
trées dans cette somme pour 18 696 fr. : ce
bureau a distribué en 1843 65 kilogrammes
de pain, 2,400 de viande, 7,200 fagots, 350

bains, des bandages herniaires, des vête-
ments pour une somme de 3,456 fr. et 1,238
francs en argent. Quatre médecins sont

chargés de visiter les malades à domicile
dans les 4 paroisses formant la division cha-
ritable de la ville; mais ces médecins sont

gratuits, rarement disponibles et les pré-
tendus secours portés par eux aux indi-

gents n'existent que dans l'intention du bu-
reau. Le bureau de Bourges a l'intention
de réaliser dans un avenir prochain de con-
sidérables améliorations : un plan d'extinc-
tion de la mendicité est arrêté au sein de
la commission administrative. Nous tenons
ces détails d'un respectable ecclésiastique,
l'un de ces membres; loin de rejeter ce plan
d'extinction de la mendicité, pour sa part,
il s'en montre le plus zélé partisan; il est
loin de partager l'opinion de l'utilité morale
des mendiants sur les places publiques et
aux coins des rues. Il n'y voit, nous disait-

il, qu'une cause d'exeitation, à la paresse, à

l'ivrognerie, à tous les vices, et il estime

que s'il doit toujours y avoir des pauvres
parmi nous, selon la parole de l'Evangile,
la tâche est donnée aux hommes vraiment
charitables, de n'épargner aucun effort pour
en diminuer le nombre. Toutes les per-
sonnes que nous avons interrogées à Bour-

ges s'accordent à attribuer le grand nombre
de mendiants et de pauvres du département
à une apathie jusqu'ici invincible. Ce n'est

pas le travail qui manque, dit-on, ce sont
les travailleurs. Tel mendiant valide pou-
vant vivre de son travail, préfère lever dans
un seul jour, sur les passants, un impôt de
40 à 50 sous qu'il dérobe aux vrais pauvres;
tels autres ont la rare impudence de péné-
trer dans le domicile des habitants et d'y
percevoir des sommes encore plus fortes
sous l'apparence d'une feinte misère. Le

projet conçu par le bureau de bienfaisance
a pour but de guérir cette plaie autant qu'il
est en lui en créant des ateliers de travail
dans l'intérieur de la ville, et en établissant
d'autres ateliers plus vastes, dans une pro-
priété située à deu£ lieues dè Bourges qui
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va être achetée ou louée à cet effet; des
cbauffoirs publics sont également projetés.
Le digne prêtre qui nous a fourni ces dé-

tails, ne doute pas qu'un appel fait à la
charité publique ne meUe le bureau à même
de faire face aux dépenses que ces amélio-
rations entraînent et se fait fort d'y contri-
buer pour le nombre de pauvres que ren-
ferme sa paroisse; la ville ne compte pas
moins de 8,000 indigents, plus du tiers de
la population portée à 23,000 dans le der-
nier recensement.

Nous donnons les chiffres de la population
d'un certain nombre de communes du dépar-
tement du Cher qui ne possèdent pas de bu-
reaux de bienfaisance :

La Guerche, population : 2,090; Herry,
2,319; Mareuil, 1,565; Saint-Martin-d'Au,
2,318; Manetou-Salon, 2,451; Morogues,
1,44-2; Nerougues, 2,004; Ourouer, 1,550;
Prévéranges, 1,730; Saint-Saturnin, 1,288;
Savigny, 1,665; Sens-Baujeu, 1,212; Sury-
en-Vaux, 1,462 ; Tbaumiers, 1,392; Vierzon-

Village, 3,611; Vignoux-Saint-Bar, 1,224;
Yvoy-le-Pré, 2,703; Charost, 1,411; Le Châ-

telet, 1,585; Civray,1,343; Crézancy, 1,518;
Cuffy, 1,301; Saint-Florent, 1,750; Saint-

Germain-du-Bois, 1,285 ; Saint-Hilaire-en-

Ligne, 1,768; Jars, 1,491, etc., etc.
L'absence d'un revenu dans une commune

n'est pas un obstacle invincible à la création
d'un bureau de bienfaisance. Pour l'établir,
nous ferons connaître quelques budgets des
bureaux du Cher et de deux départements
qui l'avoisinent.

Indre et Creuse. — A Guéret (Creuse), la
recette de 7,000 fr. du bureau est composée
comme il suit: quêtes et aumônes, 200 fr. ;
souscriptions, 5,500fr.; subvention de la com-

mune, 400 fr.; droits sur les spectacles, 100

fr.; recettes imprévues (se composant de

paris faits par les habitants au profit des

pauvres, de taxes de témoins en justice lais-
sées au profit du bureau), 300 fr.; total,
6,500 fr. ; revenu propre du bureau, 500 fr.
A Châteauroux (Indre), la recette du bureau
est de 11,114 fr.: attribué par la commune,
7,4^-6 fr.; recueilli en dons, quêtes et col-

lentes, 2,000 fr.; droit sur les spectacles,
110fr. ; droit sur les concessions de terrain
dans le cimetière, 30 fr. ; total, 9,606 fr.; res-
tent en revenu propre, 1,508. A La Châtre

(Indre), la recette du bureau est de 4,179 fr.:
alloué par la commune sur les fonds de

l'octroi, 2,400 fr. ; collectes, 1,600 fr.; total,
4,000 fr.; reste en revenu propre au bureau,
179 fr. A Vierzon (Cher), la recette est de

1,800fr. : dons, aumônes et quêtes, 300 fr.;
produit des troncs, 100 fr.; loteries et bals,
800 fr. ; alloué par la commune, 200 fr.; droit
sur les concessions de terrains, 90 fr.; total,
1,490 fr. ; revenu propre au bureau, 310 fr.
A Sancerre (Cher), recette totale du bureau,
2,100 fr. ; subvention de la commune, 1,000
fr.; dons et collectes, 600 fr.; subvention du

gouvernement, 500 fr.; total, 2,100fr.; re-
venu propre au bureau, zéro. A Aubigny-
la-Ville (Cher), recette du bureau, 1,051 fr.
79 c.; dons et aumônes, 523 fr. 25 c. ; sub-

vention de l'Etat, 500 fr.; droit de concession
de terrain, 15 fr.; total, 1,038 fr. 25 c.; re-
venu propre, 13 fr. 50 c. Charenton (Cher),
recette du bureau, 573 fr. : alloué sur les
revenus communaux, 100 fr.; dons et col-
lectes, 471 fr. ; revenu propre, 1 fr. Jarnage
(Creuse), recette du bureau, 850fr. ; produit
des souscriptions, 850 fr. ; revenu propre au
bureau, zéro. Buzançais (Indre), la recette
du bureau est de 1,683 fr.; dons et quêtes,
1,520 fr.; revenu propre, 163 fr. Ecueillé

(Indre), revenu du bureau, 151 fr. 50 c.;
dons et quêtes, 151 fr. 50 c. ; revenu propre
au bureau, zéro. Villedieu (Indre), recette
du bureau, 785 fr.; produit des dons et
quêtes, 700 fr.; revenu propre au bureau,
85 fr. Vatan (Indre), recette du bureau, 540
fr. ; les dons et quêtes rapportent 520 fr. ;
revenu propre au bureau, 20 fr.

Les quêtes et les autres dons manuels,
considérés isolément des autres articles de
recette, jouent un rôle important dans le
revenu des bureaux; cette branche de revenu
s'étend en raison directe du zèle des admi-
nistrateurs ou des auxiliaires qu'ils savent
se procurer. Ainsi, à Guéret, sur une recette
totale de 7,000 fr., les souscriptions volon-
taires donnent 5,500 fr., les quêtes et aumô-
nes, 200 fr. A La Châtre, sur une recette de

3,879 fr., une collecte donne 1,600 fr. A

Vierzon, sur une recette de 1,532 fr., le pro-
duit des dons et aumônes est de 300 fr. ; des

troncs, de 100 fr.; des loteries et des bals,
800 fr. A Sancerre, sur une recette de 2,100
fr., les aumônes et collectes donnent 600fr.
A Aubigny-la-Ville (Cher), sur une recette
de 1,051 fr. 79 c., les dons et aumônes don-
nent 523 fr. 25 c. A Charenton (Cher), sur
une recette de 572 fr., les dons et collectes
donnent 471 fr. A Jarnage (Creuse), où la
recette est de 850fr., les souscriptions don-
nent la somme entière. A Buzançais (Indre),
sur une recette de 1,683 fr., les dons et quê-
tes donnent 1,520 fr. A Châtillon (Indre), sur
une recette de 2,733 fr. 02 c., les dons et

quêtes donnent 961 fr. A Ecueillé (Indre),
où la recette est de 151 fr. 50 c., les dons et

legs donnent la somme entière. A Levroux

(Indre), sur une recette de 2,678 fr. 50 c.,
les dons et quêtes donnent 1,620 fr. 50 c.
A Villedieu (Indre), sur une recette de 785

fr., les dons et quêtes donnent 700 fr. A
Vatan (id.), sur une recefte de 540 fr., les
dons et quêtes donnent 520 fr. Au Blanc

(Indre), sur une recette de 1,816fr., les dons
et quêtes donnent 1,100 fr. A Saint-Bcnoist

(id.), sur une recette de 214 fr., les dons et

quêtes donnent 100 fr. A Tournon (id.), où
la recette est de 1,876 fr., les dons et quêtes
donnent une somme égale de 1,876 fr. A
Loches, sur une recette de 2,268 fr., les

dons, aumônes et collectes donnent 1,300fr.
Et ce que nous trouvons dans trois dépar-

tements du centre, nous l'aurions tout aussi
bien constaté dans d'autres départements.

On va voir avec. détail le parti que le bu-
reau de bienfaisance de Guéret a su tirer
d'une recette médiocre dûe en presque to-

talité à des souscriptions. Le bureau n'avait
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différé en rien jusqu'au mois de février

1843 des établissements les plus nuls. Dans

un chef-lieu de département, son revenu ne

dépassait pas 500 francs, que lui payait

l'hospice de la même ville aux termes d'une

donation. A côté du bureau, une asso-

ciation de dames patronesses avait es-

sayé ses forces et produisait en petit ce que
le bureau de bienfaisance réalise au-

jourd'hui -en grand. L'association s'était

partagée la ville où elle portait des secours

aux indigents par section. L'essai tenté par
les dames fut le germe de la restauration

réalisée. Elles possédaient, outre Jes listes

d'indigents, des notessecrètesqui servirent à

en composer d'autres plus générales et plus
complètes. La commission du bureau de

bienfaisance et les dames patronesses firent

alliance, sous l'inspiration du préfet, M. De-

lamarre aujourd'hui député. L'impulsion
forte et continue de ce magistrat resta vic-

torieuse des obstacles que rencontre toute
innovation si utile qu'elle soit. Le préfet
delà Creuse.voulait sérieusement l'extinc-

tion de la mendicité dans le chef-lieu du

département et sa banlieue. N'espérant

pas obtenir du conseil général des alloca-

tions nécessaires pour créer un dépôt, il

estima que le bureau de bienfaisance,
au moyen d'un mécanisme bien étudié et
d'un fonctionnement régulier, en tiendrait
lieu.

Il s'agissait de se créer un revenu. Le
bureau de bienfaisance ne possédait, avons-
nous dit, en revenu propre que 500 francs.
La subvention communale ajoutait à cette

somme, 400francs, et le droit sur les spec-
tacles, 100 francs; c'était beaucoup de por-
ter le chiffre des recettes

imprévues
à 300

francs; le fonds disponible tn arrivait donc
à peine qu'à 1,300 francs.

On dresse un état ayant pour base la foi

dans l'avenir, et au frontispice duquel on

écrit: Bureau de bienfaisance et extinction
de la mendicité. Cet état aura la vertu pro-
ductive d'un revenu de 6,000 francs. Impri-
mé et colporté dans la ville, il a trouvé 348

souscripteurs. Dire comment on atteignit
ce chiffre de souscripteurs, ne paraîtra pas
superflu à ceux qui savent mesurer la dis-
tance de la pratique à la théorie. La ville
fractionnée en 5 quartiers fut parcourue par
un nombre égal de commissaires assisté de
10 dames patronesses recueillant avec eux
les souscriptions. Nous avons pris soin de
classer selon leur position sociale les 348

souscripteurs et nous en trouvons :
1° Appartenant à la classe des fonction-

naires et personnes publiques y compris les
avocats et les professeurs et cela dans une
ville où le nombre est aussi restreint, qu'il
peut l'être dans aucun, chef-lieu départe-
mental loi ; 2° appartenant à la classe des

propriétaires ou des habitants sans profession
88; 3° appartenant aux classes profession-
nelles, 126.

Les souscriptions parmi les fonctionnai-
res ou représentants quelconques des pou-
voirs publics ont flotté entre 100 francs

montant de la cote du préfe', d'un maréchal
de camp, et du conservateur des hypothèques
jusqu'à 2 francs. Chez les propriétaires sans
fonction, représentant la bourgeoisie de
l'ancienne Marche, entre 140 francs et 10

francs; chez l&s artisans, entre 10 francs
et 1 franc. Elles descendent même à 50 cen-
times.

La bourgeoisie dont nous élevons le chif-
fre à 50 familles, représentant environ 200

personnes , n'ont pas apporté à"la souscrip-
tion au delà de 1,489francs, d'où il suit que
les éléments du bureau de Guéret se sont
trouvés un peu partout. Sur les 99 numéros

que porte la liste de la 4° section; nous ne
trouvons constatés que 26 refus, 25 pour
cent, De ces 26 refus, 13 proviennent d'ha-
bitants propriétaires ou sans profession ,
10 d'individus appartenant aux classes pro-
fessionnelles, 3 d'officiers publics ou d'em-

ployés.
La qualité de souscripteur, aux termes du

règlement impose des obligations.Tout sous-

cripteur contracte l'engagement formel de
ne faire à sa porte ou dans la rue, aucune
aumône. Le revenu trouvé, on va voir com-
ment il en sera fait usage. Un local est loué
dans l'intérieur delà ville, moyennant 240
francs. Une sœur détachée de

*
l'hospice y

est installée : là doit être le centre de l'éta-
blissement charitable. On se proposait l'ex-
tinction de la mendicité, il fallait en faire
cesser toutes les causes, en tarir la source,
au sein de toutes les misères qui la pro-
duisent. Ceux-ci mendient parce qu'ils
manquent d'ouvrage; ceux-là parce qu'ils
manquent de force pour travailler; les uns
mendient parce qu'ils n'ont ni pain, ni asi-

le; les autres qui ont un asile, parce qu'ils
n'ont point de pain. Ceux-ci n'ont qu'une
partie du pain nécessaire à leur subsis-
tance; ceux-là n'ont de pain que pour leurs

enfants, et point pour eux; ceux-ci ont un

asile, mais ils ne peuvent payer leur loyer;
ceux-là n'en peuvent payer qu'une partie;
ceux-ci ont du pain et un asile? mais ils
sont malades et il leur faut des médica-
ments pour guérir; ceux-là ont le vivre et
le couvert, mais ils manquent de linge et de
vêlements pour leurs enfants et pour eux.
L'hiver a été rude et ils manquent de cou-
vertures pour la nuit; l'hiver a été long et
leur provision de bois est épuisée. Se pro-
poser l'extinction de la mendicité c'est vou-
loir arrêter dans leur cours ces nombreux
affluents de la mendicité et tant d'autres.
C'est là ce que le bureau de bienfaisance file
Guéret a compris admirablement. Avec

7,000 francs de recette, il a suffi à sa târ.be.
Dans la maison louée, la commission con-
stituée en permanence dans la personne de
son représentant a fait distribuer des se-
cours en nature aux uns, en argent aux

autres, selon les cas. Quiconque n'a rien t

pour se nourrir, viendra prendre place, à
heure fixe, 10 heures le matin, et 4 heures
le soir, à la table dressée à cette fin, table

très-frugale, mais suffisamment pourvue de
la maison louée. Au premier étage, quel-
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ques lits reçoivent des vieillards infirmes,
manquant d'abri. A d'autres infirmes et
d'autres vieillards, hors d'état de se trans-

porter au bureau de bienfaisance, lès vivres
seront portés à domicile. En six mois la

petite somme de 122 francs distribuée à dix-
huit pauvres les ont mis dans le cas de

payer leurs loyers. Cinq ont reçu 10 francs ,
douze autres 5 francs,un autre 12 francs à
lui seul. Une pauvre femme atteinte de ma-
ladie contagieuse a reçu et continuera de
recevoir 11 fr. par mois.En hiver des sabots
sont accordés à presque tous les indigents
inscrits. En avril 1844 le receveur du bu-
reau débourse gft.francs pour 123 mètres de
toile et 12 kilogrammes de chanvre; en mars
45 francs pour 42 mètres d'indienne et lus-
trine. Il achète, en septembre, 10 kilog. de
laine.

Grâce à cette justice distributive et com-
me providentielle, 220 indigents ont été sé-

courus; et 250 francs de frais d'administra-

tion, seule dépense ajoutée aux 240 francs
de lover ont satisfait à tout.

Dans l'assistance de 220 indigents, ne
sont pas compris tous les services rendus à
la classe pauvre par le bureau de bienfai-
sance. Appliquées aux valides susceptibles
de travail, les subventions en argent ou en
vivres, au lieu d'être un bienfait, n'eussent
été qu'un grave abus. Cette faute, le bureau
de bienfaisance ne l'a point commise. La
commune de Guéret était propriétaire de
trois hectares de terres incultes, aux portes
de la ville; elle les afferma au bureau de

bienfaisance, gratuitement pendant les cinq
premières années, et moyennant une rede-
vance de 50 fr. l'an, à l'expiration de ce
délai. Les trois hectares de terrain s'éten-
dent en amphithéâtre sur un coteau qui
commande la ville et d'où Fœil embrasse un
vaste horizon. Le lieu était on ne peut mieux
choisi pour doter Guéret d'une très-belle

promenade publique, mais le sol était hé-
rissé de rochers arides. Les bras des ouvriers
sans ouvrage, des mendiants valides ou
demi-valides allaient le transformer. Le bon
marché de la main-d'œuvre permettrait à la
commune cette dépense. Les roches sont
brisées et déracinées; le sol est défoncé à
18 pouces de profondeur; trois cents voi-
tures d'engrais sont transportées. Le terrain
cultivé est devenu une riche pépinière. De
belles allées sont bordées de pins, d'accacias
et de catalpas. La pépinière sera désormais
une promenade très-fréquentée. Deux che-
mins fortement encaissés partent de la ville
et en facilitent les abords. Dans quelques
parties de la pépinière, des carrés sont ré-
servés aux légumes consommés par le bu-
reau de bienfaisance. Vous trouvez portés
en dépense dans la comptabilité, 1,500 fr.

pour l'entretien de la pépinière, mais un
tiers de cette somme a été le salaire de 25
ouvriers sans ouvrage ou mendiants qui y
furent employés du 24mars au 30 avril 1844.
Et remarquons-le bien, le surplus n'est

qu'une avance qui se convertira en produit,
car la dépense consiste en achat d'engrais,

en achat d'arbres, en achat de graines, en
transport d'arbres et d'autres objets, qui
donneront au terrain une valeur. La pépi-
nière exigeait un jardinier, et de plus un
garde, comme étant destinée à servir de
promenade publique. Le garde nécessitait
une maison d'habitation. Ce sont encore des
journées de travail pour les indigents vali-
des, et par une ingénieuse combinaison, le
préfet, de la Creuse, dans cette nécessité de
la construction de Ta maison du garde, va
trouver encore le moyen de seconder sa
création. Une école normale primaire existe
àGuéret. Trente élèves maîtres sont instruits
à cette école. II a été décidé que la pépinière
servirait de champ d'expérimentation d'hor-
ticulture aux élèves de l'école. Quelques
heures données chaque semaine à la pépi-
nière parles élèves maîtres, aidés du jardi-
nier et de quelques ouvriers sans ouvrage,
suffiront pour la mettre en complète valeur.
De cette alliance de l'enseignement agrono-
mique à la bienfaisance, il est résulté que
le ministre de l'agriculture d'un côté, :e
ministre de l'instruction publique de l'autre,
ont contribué pour 500 fr. chacun à la cons-
truction du logement du garde, où sont

menagées deux pièces accessoires pour rece-
voir les outils et contenir les graines, en
même temps que pour l'enseignement agro-
nomique donné sur place.

L'extinction de la mendicité ne pouvait
se concevoir sur un' plan plus simple et
mieux entendu; mais accroître le revenu du
bureau de bienfaisance n'était pas le plus
difficile du problème. Le bon usage à faire
du revenu a été le point qui a exigé le plus
d'efforts, de persistance et d'inexorable fer-
meté. Le commissaire élu par chaque quar-
tier, aidé de deux dames patronesses, aux
termes du règlement discute et dresse con-
tradictoirement la liste des pauvres, propose
des retranchements * classe l'indigent dans sa

catégorie et concourt à la révision mensuelle
des listes. Tout indigent est secouru selon
son âge, son degré ue validité, le nombre
d'enfants à sa charge, et passe d'une catégo-
rie dans l'autre si sa position change. Le

règlement porte que les vieillards et les
inlirmes hors d'état de travailler, seront

placés à l'hospice aux frais de l'association.
Aux termes du règlement, les hommes doi-
vent être employés selon leur force et leur

genre d'aptitude aux ateliers de balayage,
de voirie et autres, d'utilité eommunale.
Les plus valides sont distribués dans les
ateliers de travaux publics au moyen d'ar-

rangements pris avec les entrepreneurs. Les
femmes sont employées à domicile, à la
confection de vêtements ou à d'autres tra-

vaux qui leur sont procurés par les dames

patronesses. L'achat des matières premières
est imputé sur le produit des souscriptions,
et la commission règle le taux des salaires.

Les ouvriers de la ville momentanément

privés d'ouvrage, se font inscrire chez le

commissaire du quartier qui les dirige sur

les ateliers. Les mendiants étrangers sont

exclus de la commune par les soins du com-
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missaire de police; néanmoins ceux qui

voyagent sans secours de route reçoivent le

pain nécessaire pour gagner le gîte prochain.
En cas de récidive, ils sont conduits hors

de la commune par la gendarmerie. Les in-

digents secourus sont tenus d'envoyer leurs

enfants aux écoles publiques jusqu'au jour
où ils peuvent

se livrer utilement au travail.
Mais qu'arrive-t-il si les mendiants se sous-

traient aux obligations- que le règlement
leur impose? On les raye de la liste des in-

digents, et la mendicité recommence. Le

règlement du bureau de bienfaisance de
Guéret manque de sanction; -mais quant à
la distribution de secours, le système est

complet. C'est par les détails seulement que
nous pourrons juger des procédés suivis ;
ne craignons donc pas d7y entrer.

Une indigente est âgée de soixante-dix-
neuf ans; elle est mère de cinq enfants,
dont trois lui donnent 15 fr. par an, soit 45
fr. Elle ne peut subsister avec cette somme,
mais ses enfants pourront accroître sa pen-
sion ; elle n'aura qu'un secours temporaire.
Celle-ci est âgée de soixante-quatorze ans,
elle a un fils qui ne peut la secourir étant
lui-même dans la gêne; il lui faut un se-

cours .journalier. Celui-là est un ouvrier

tailleur; sa femme est blanchisseuse, ils
ont six enfants., trois filles et trois garçons;
la fille ainée est sans place, sa sœur n'a que
treize ans et est toujours malade; elle a une

autre jeune sœur de neuf ans; des trois gar-
çons un seul peut travailler; il leur sera
accordé un secours temporaire. Cette femme
est infirme, sans ressource et âgée de quatre-
vingts ans; un secours journalier lui est in-

dispensable. Une autre est aveugle, mais
elle peut se créer quelques ressources, elle
n'aura qu'une partie du secours. Cette autre
a les deux bras cassés et ne peut travailler,
on lui allouera le secours entier. Cet indi-

gent est paresseux et ivrogne, ainsi que sa

femme; ils sont valides, on les raye de la
liste des pauvres, bien qu'ils aient six en-

fants, dont trois en bas âge sont à leur

charge. Un autre a trois enfants en bas âge,
il peut en nourrir un, des secours jour-
naliers sont alloués aux deux autres. Cette

indigente n'a pas de quoi subsister, mais
son mari dont elle est séparée, peut la

nourrir; elle est reconduite auprès de son
mari. Une autre indigente est infirme du

poignet temporairement, elle recevra un
secours temporaire. Cet indigent a quatre-
vingt-dix ans; il est incapable de travail, il
aura un secours journalier. Un mari tra-
vaille sur les routes; sa femme a trente-six

ans, elle garde avec elle deux petites filles,
l'une de huit ans, l'autre d'un an; son tra-
vail ne peut suffire, il obtient un secours

temporaire. Une femme de quarante-deux
ans a trois enfants, son mari l'a abandonnée;
elle est toujours malade, un secours tempo-
raire lui est alloué. Une prétendue indigente
vient réclamerunsecours; onleluiaccorde,
mais une nouvelle enquête fait connaître

qu'elle possède une somme de 4,000 fr.,
dont elle a récemment touché le revenu,

elle est bien vite rayée du tableau. Une
autre est venue réclamer des-aliments, mais
la religieuse préposée à la distribution des
secours, lui fait une visite inopinée et
découvre des provisions cachées dans son
domicile; le secours est refusé. Voici
maintenant comment s'opère la répartition.
Une femme âgée de soixante-dix ans, a cinq
enfants qui ne peuvent la secourir; elle est
infirme, le bureau l'admet pour 2 kilr>g. de

pain par semaine. Une autre femme n'a pour
nourrir, loger et entretenir sept personnes.
que 200 fr.; elle est admise pour 6 kilog,
Une autre a deux enfants, la cherté du grain
a épuisé ses ressources, elle est admise à

prendre ses repas au bureau de charité.
Celle-ci n'obtient cette faveur que pendant
l'hiver seulement. Cette autre veut être

admise, elle et ses deux enfants, à prendre
sa nourriture au bureau, au lieu de recevoir
les 3 kilog. de pain qu'on lui alloue, la
commission délibère et elle est maintenue

pour les 3 kilog. de pain seulement. Une
autre indigente n'obtient les mêmes 3 kil.
de pain que jusqu'à la parfaite guérison de
son mari. Celle-ci n'est admise que pour
quelques secours de tem¡:s en temps. Une
femme de soixante-quinze ans atrois enfants,
inariés et chargés de famille; elle n'a, dit-

elle, qu'une pension de 40 fr. pour se nour-
rir, et demande un supplément; sa récla-
mation n'est pas admise. Un journalier de

quarante-deux ans, marié et valide, père de
trois enfants, expose qu'il ne peut subvenir
aux besoins de cinq personnes. Informations

prises, sa demande est également rejetée
par la commission.

Commissaires et James patronesses s'ac-

quittent avec zèle de la lourde tâche qu'im-
posent au bureau tant de minutieuses inqui-
sitions; mais pour être juste, il faut dire

que la bonne administration des secours est
due surtout au dévoilaient actif du receveur
des hospices, à la charité des sœurs de l'HÔ-
tel-Dieu qui y consacrent leurs rares heures
de loisir, et plus encore, à la patience, au

courage, à la douceur mêlée de fermeté de
la religieuse préposée au bureau, vivant au
milieu des pauvres, leur administrant les
secours de sa main, présidant à leurs repas
du matin et du soir, recueillant leurs plain-
tes, étudiant leurs mœurs, en butte à la

grossièreté d'un grand nombre, mais res-

pectée et aimée ae tous au fond de leur
à ne. Nous avions exprimé le vœu que les
pauvres mangeassent à table et non sur leurs

genoux. La religieuse craignait d'éprouver
une vive résistance en prescrivant cette

règle favorable à la discipline, les pauvres
par déférence et par affection cédèrent à sa

première demande, et quand nous entrâmes
dans la salle à 1 heure du repas, les pauvres,
et leurs enfants rangés autour de la table
dans le meilleur ordre tirent entendre un
concert de bénédictions pour la pieuse sœur

qui, s'écrièrent-ils, leur servait de mère.
Les jours où elle était forcée de s'absenter
étaient pour eux, ajoutaient-ils, un jour da
deuil. En vivant parmi les indigents, ea
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se transportant elle-même au domicile de

quiconque réclame un secours en nature ou
en argent, en explorant de l'œil le domicile
de fond en comble, en surprenant la vérité

que l'on dissimule, en évitant soigneuse-
ment les pièges tendus à la charité, cette
sœur unique procure au bureau cet avan-

tage que les listes s'épurent, que les catégo-
ries se forment et que les secours, sans ja-
mais faire fausse route, parviennent à J'a-
dresse des vrais indigents. Indépendamment
la de son immense valeur au pointde vue de

charité, le bureau de bienfaisance de Guéret,
sous le rapport de l'ordre public a une por-
tée qu'il faut dire. La gendarmerie du dé-

partement reconnaît que depuis sa fonda-

tion, ses fonctions sont devenues incompa-
rablement plus faciles. La carte d'indigence
dontle mendiant est porteur, sert à le dis-

tinguer du malfaiteur, et quiconque ne la

produit pas est arrêté à coup sûr comme

vagabond; le cultivateur des environs dé-
barrassé des individus suspects qui se glis-
saient parmi les mendiants, et compromet-
taient leur sûreté, apportent d'eux-mêmes
au bureau leur contingent en denrées de
leur récolte. Quelques-uns en lui ont fourni
des voitures entières. Un autre fait majeur
sous le même rapport est à constater. En

1840, une grave émeute avait éclaté à Gué-
ret pour raison de cherté des grains; des dé-
sordres s'ensuivirent et ne furent réprimés
que par l'incarcération des agitateurs. Le

grain cette année-là ne valait cependant
pas au delà de 21 fr. En 1844, le grain s'est
élevé à 26 fr., et les châtaignes, ressource
ordinaire des classes inférieures, dans le

département, manquèrent tout à fait, et l'hi-
ver avait été rigoureux et long; eh bien !

pas la moindre trace d'émeute au chef-lieu
de la Creuse.

A Aubusson le bureau de bienfaisance
n'est pas légalement constitué; il n'a pas de
receveur propre, point d'administrateurs ré-

guliers. La gestion en est confiée sans comp-
tabilité aucune à des dames de la ville; le
bureau a une présidente au lieu du maire

pour président, et au lieu d'un receveur une
trésorière. Ce n'est pas que ce bureau ne soit
très-secourable à la commune, car plus de
cent indigents, y compris quarante pauvres
honteux, y reçoivent pour 2,240-fr. de se-
cours. On évalue au double, c'est-à-dire à
220 ou 240 les indigents à secourir sur une

population de 5,000 habitants. Le moyen de
ne pas déshériter la classe pauvre du zèle
utile que déploient les dames d'Aubusson
consisterait tout simplement à ajouter aux
attributions des commissaires des hospices
celles.d'administrateurs du bureau de bien-
faisance. La commission aurait la responsa-
bilité légale et les dames de la charité con-
serveraient ainsi leur part d'influence et
d'action. La bonne administration y gagne-
rait et la bienfaisance n'y perdrait rien.

Le bureau de bienfaisance de Bénévent,
arrondissement de Bourganeuf, dont le re-
tenu s'élève à 1,616 fr., ne secoure pas seu-
lement la commune où il est situé, il s'étend

à 6 autres communes, en conformité du tes-
tament de Mlle de Villers de qui il tire son
revenu. Tel qu'il est, cet établissement sou-

lage 216 individus. Avec un léger concours
de 6 communes le bienfait s'étendrait rapi-
dement aux 7 communes. Si l'exemple donné
à Guéret et suivi dans le canton de Béné-
vent se propageait, on arriverait bien vite à
éteindre la mendicité (lans la Creuse.

L'arrondissement de Boussac qui n'a pas
d'hôpital, n'en n'est guère dédommagé par
ses bureaux de bienfaisance. Ils sont au
nombre de trois; le premier à Boussac, le
deuxième à Gouzougnac, le troisième à Jar-

nages. Ces bureaux ne représentent pas à
eux trois un revenu supérieur à 1,729 fr.
65 cent., et ne secourent pas au delà de 51

personnes, sur une population de 37,890 ha-
bitants qui est celle de l'arrondissement.
Avec une somme moindre, le bureau de Bé-
névent, ainsi qu'on vient de le voir, soulage
216 indigents. Le revenu du bureau de
Boussac est de 998 fr. Il est tenu d'en attri-
buer une petite partie à une commune voi-
sine aux termes de sa donation. Il possèJe
des bâtiments portés en dépense à titre de

réparations et d'entretien dans le budget
pour 100 fr. Au défaut d'un hospice, la com-
mune pourrait fonder un dispensaire, dis-
tribuer des médicaments et payer un méde-
cin pour visiter les malades à domicile.

L'emploi de sa recette est assez mal entendu.
On a peine à s'expliquer que 292 fr. 33 cent,
soient employés annuellement en frais d'ad-
ministration. Conçoit-on que la commune

n'épargne pas au bureau, pour frais de loge-
ment des archives, une dépense de 50 fr.

Le bureau de bienfaisance de Gouzougnac
emploie ses 172 fr. 91 cent. composant son

revenu, comme il suit: secours à 8 familles

indigentes, HOfr.; employés àdoter une fille

pauvre, 50 fr.; frais, 12 fr.
Les 850 fr. de recette du bureau de bien-

faisance de Jarnages proviennent en entier
de souscriptionst L'emploi qui en est fait

consiste en aliments et en secours distribués
aux malades; pas un centime de frais ne
vient amoindrir ici la part des indigents.

Le département de l'Indre s'est proposé
l'extinction de la mendicité comme mesu e
d'ensemble. Il a dépensé dans ce but, en
deux ans, environ 36,000 fr. pour créer un

dépôt de mendicité; 15,000 sont consacrés
en outre chaque année au même objet. Un

procédé de ce genre est-il suscept.ble de
réussir sans préparation? Est-il juste même?
L'incarcération des mendiants et des vaga-
bonds est-elle admissible, lorsqu'il n'a pas
été pourvu aux besoins des ouvriers sans

ouvrage, des indigents, des infirmes et des
vieillards dont la mendicité est l'unique res-
source? En d'autres termes, les dépôts de
mendicité ne doivent-ils pas avoir pour co-
rollaires des établissements charitables, dis-
tribuant des secours proportionnés aux be-
soins réels des populations? N'est-il pas à
craindre que l'établissement des dépôts de
mendicité sans les secours préalables, ne
fasse autre chose que couvrir d'un man-
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teau les plaies socialesau lieu de les fermer.

D'un côté la charité publique sans les dépôts
de mendicité manque de sanction, puis-

qu'elle laisse les mauvais pauvres, les men-

diants dangereux en permanence; mais d'un

autre côté aussi les dépôts de mendicité, sans

la charité publique en exercice dans une

suffisante proportion, ne sont pas rationnels

puisqu'ils condamnent a misère à un inexo-

rable abandon. Quand le pauvre ne se montre

plus, il faut l'aller chercher à son domicile.

Les deux départements de la Creuse et de

l'Indre offrent le contraste de deux mesures

qui, simultanées, eussent présentés un sys-
tème complet d'extinction de la mendicité ;
mais qui, prises isolément, laissent égale-
ment à désirer dans tous les deux.

Dans la Creuse, le bureau de bienfaisance

de Guéret s'est proposé le résultat que veut

obtenir le département de l'Indre, d'éteindre

la mendicité. Il est allé au devant de toutes

les misères^ il a donné aux vrais pauvres
du pain, des vêtements, du bois, des secours

en argent, il a donné du travail à ceux qui
en manquaient; il a ôté ainsi tout légitime

prétexte à la mendicité et au vagabondage;
mais il manque d'un moyen de répression.
Dans l'Indre c'est l'organisation des secours

qui fait défaut, mais la mesure d'initiative

procède plus logiquement dans la Creuse

que dans l'Indre; elle commence l'œuvre de

l'extinction de la mendicité comme elle doit
être commencée.

Si les secours de la charité publique n'ont

pas été mis en corrélation avec la création
d'un dépôt de mendicité dans ce dernier dé-

partement, ce n'estpas qu'il soit, sous ce rap-
port, plus dénué qu'un autre. Il possède
vingt-huit bureaux de bienfaisance. Leur
recette n'est pas moindre de 46,255fr. 67cent.,
et ils secourent le nombre considérable de

2,175 individus.

Mais, à la différence du bureau de bien-
faisance de Guéret, qui s'est donné pour
lâche d'éteindre réellement la. mendicité,
d'aller au devant de toutes les misères, de
donner à tous les indigents des secours ana-

logues et proportionnés à leurs besoins,
(fempécher le dénûment de s'étendre là où
il commençait à régner, les bureaux de bien-
faisance de l'Indre, faute d'un service orga-
nisé dans ce but, plutôt que faute de revenus,
ont suivi les errements communs. Il se sont
bornés à faire cadrer tant bien que mal la
recette avec la dépense. Celui de Château-
roux avec un revenu de 9,264 francs 28 cent.
ne secours pas 200 indigents. Les distribu-
tions consistent uniquement en pain et en
viande, si ce n'est qu'une somme de 536 francs
est dépensée en médicaments, et que 300 fr.
concourent aux frais d'une salle d'asile. Avec
près de 10,000 francs le bureau de Château-
roux secourt un peu moins de 200 pauvres,
et avec 7,000 francs celui de Guéret éteint la
mendicité dans la commune tout entière.
'Que l'on compare les avantages .d'une dis-
tribution des vivres et de médicaments,
comme elle a lieu à Châteauroux avec l'ad-
ministration charitable, si laborieuse, mais

si efficace du oureau ae Guéret, payant les
loyers des uns, habillant les autres, don-
nant du travail à ceux-ci, un peu d'argent à
ceux-là, et on sera à même de juger l'é-
norme distance qui sépare les deux procé-
dés. Et cependant une seule religieuse est
à la tête de la distribution des secours dans
le bureau de bienfaisance de Guéret, quand
celui de Châteauroux en compte deux. Le
grand vice du bureau de Châteauroux, est de
n'avoir point de travail à offrir aux indigents
valides.Pourquoi renferme-t-on à grands frais
dans une prison ceux à qui on pourrait pro-

-

curer du travail, a Fairlibre età bien meilleur
compte? Les administrateurs du bureau de
Châteauroux, ont la prétention de soulager
tous les indigents de la commune, en secou-
rant 200 personnes, prétention qu'il est im-
possible de croire fondée, si l'on s'en rapporte
à la population de cette commune portée à
13,E51 habitants par la statistique actuelle.
Le bureau des Ardentes dans J'arrondisse-
ment de Châteauroux, pour une population
de 2,162 habitants ne possède que 300 fr.
de revenu, dont il emploie 216 francs en
comestibles et 20 francs en linge. Croit-on

qu'avec ce secours la mendicité soit vrai-
ment éteinte dans la commune, et qu'il y ait
lieu d'enfermer dans le dépôt de mendicité
de Châteauroux tout mendiant sans travail,
tout individu sans asile, sans pain, apparte-
nant à cette commune? 11 faut reconnaître

que les rédacteurs de l'article 274 du Code

pénal, punissant d'un emprisonnement de
trois à six mois, toute personne qui aura été
trouvée mendiant dans un lieu POUR LEQUEL
IL EXISTERAUNÉTABLISSEMENTPUBLICORGA-
NISÉAFIND'OBVIERALAMENDICITÉ,et statuant
en outre, qu'à l'expiration desa peine le con-
damné sera conduit au dépôt de mendicité;
queles rédacteurs de cetarticle, disons-nous,
par un établissement organisé, afin d'o6-
vier à la mendité, n'ont entendu quun dépôt
de mendicité. En regard de la loi pénale, il

y aurait lieu de placer une loi de charité.
Le bureau d'Argentan même arrondisse-

ment de Châteauroux, est à peu près en rap-
port avec l'institution du dépôt de mendi-
cité. Pour une population de 4,346 individus,
il dispose du revenu relativement consi-
dérable de 4,776 francs 37 centimes. Non-
seulement il distribue des comestibles pour
la somme énorme de 2,532 francs 42 centimes,
mais il procure des médicaments aux ma-
lades à domicile pour une somme de 90 fr.,
il fait soigner à ses frais à l'hospice de Châ-
teauroux les malades sans asile; il paye le

loyer des nécessiteux, il fait transporter à
ses frais à des eaux thermales les indigents

.qui en ont besoin, et enfin, et c'est un point
essentiel, il dépense 1,280 à-l'entretien d'un
atelier de charité. Dans cette commune
l'article 274 du Code pénal trouverait sa

juste application. Le bureau de Buzan-

çais quoique la commune soit un peu plus
forte que celle d'Argentan, elle est de 4,430
habitants, n'a que 1,683 francs de revenu. Il
neserait pas cependant impossible que bien

administrée, cette somme atteignît le but de
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secourir les différentes misères de la com-

mune, mais elle est employée uniformément

en frais de comestibles et ne saurait ainsi

éteindre la mendicité, sous les formes di-

-verses où elles se produit. Le bureau de

dhatillon dans le même arrondissement de

Châteauroux, dispose d'un revenu assez im-

portant; de 2,733 fr. 02 c., pour une popu-
lation de 3,575, habitants, outre des vivres

pour 1,94811 distribue pour200fr. de linge et

et d'habillements ; il paye pour 100 fr. de

médicaments et supporte les mois de nou-

rice d'orphelins pauvres pour 60 francs. On

'Voit là un acheminement à l'extinction de

la mendicité dans le sens le plus rationel de

ce mot.Le bureau de Déole, pour une popula-
tion de 2,344 individus n'a pas une recette su-

périeure
à 100 francs. L'intention d'éteindre

la mendicité se man'feste par l'emploi or-

donné aux 176 francs qui consiste: en chauf-

fage, éclairage, linge et habillements, vivres,
médicaments, et secours en argent. Le bu-

reaux d'Ecueillé, ne possède que 151 fr. 50 c.

de revenu pour une population de 1,268 ha-

bitants. Il ne distribue que des vivres. La

commune de Levray, pourvue d'un hospice

possède aussi un bureau de bienfaisance
d'un revenu de 2,676 francs, on lui voit faire

en 184-3, une économie de 1,031 fr. 50 c.;
.ainsi, il semblerait que sa recette suffit au
moins à sa dépense, mais l'emploi qu'il en

fait témoigne que rien n'y est en rapport
avec l'existence d'nn dépôt de mendicité.

Il en faut en dire autant du bureau de

bienfaisance de Palluan, qui, sur un re-

venu de 1,034 francs n'a dépensé en 184-3

que 200, pour une population de 1,856 ha-

bitants. Celui de Valençsy, pour une po-
pulation de 3,229 habitants n'a pas plus de

620 francs de recette, somme disproportion-
née à son objet. La même observation est

applicable au bureau de Villedieu, dont la

recette n'est pas supérieure à 785 fr. pour
une population de 2,450 habitants. Ceux des

communes de Chabris, situées dans l'arron-

dissement d'Issoudun et de Vatan, sont dans

le même cas, le premier ne disposant que de

456 fr. 71 c. pour une population de 2,530

habitants; le second, pour une population de

2,978 que de 54-0 francs. Les deux bureaux
de Diou et de Sainte-Lézaigne dans le même

arrondissement, ne possèdent le premier que
92 fr. de revenu, le second que 326 fr.; mais
à la vérité les communes où sont situées ces

bureaux, ne renferment qu'une population
minime, celle de Sainte-Lézaigne ne dépas-
sant pas 1,133 habitants, et celle de Diou465.

L'organisation des secours, il faut le recon-

naître, est à peu près impossible dans des
communes semblables. Les ateliers de cha-

rité, par exemple, peuvent tout au plus être

établis dans les chefs lieux de canton,
où dans les communes de 2 à 3,000 âmes.
Dans les petites communes rurales, il est
facile d'occuper les valides aux travaux des

champs. 1 « bureau d'Issoudun, placé à côté
des deux riches hospices de cette ville, est
dans les conditions les plus favorables pour
opérer l'extinction de la mendicité. Pour

une population de 12,234 habitants, il ne

possèdepas, il est vrai, au delà de 7,425francs,
mais ce revenu est susceptible de s'accroître
ne fût-ce qu'au moyen de travaux exécutés

par la classe pauvre dans les vastes domai-

nes des hospices. Ce bureau, tel qu'il fonc-

tionne, est dans la bonne voie, car outre les

5,906 fr. 63 c. qu'il distribue en blé, farine,

pain et viande, il dépense en bois de chauf-

fage 4-90fr. et 1,100 fr. en objets de linge et
d'habillements. Le bureau de Reuilly, même

arrondissement, serait dans les mêmes con-

ditions que celui d'Issoudun; pour une po-
pulation de 2,24-1 habitants, il dispose de

2,685 francs 89 centimes. Mais comment

expliquer que, sur cette somme, 1,100 francs

soient employés en frais de personnel, lors-

que surtout des vivres sont les seuls secours
distribués. Des dix bureaux de bienfaisance
de l'arrondissement du Blanc, deux ont

moins de 100fr. de revenu, un autre ne dé-

passe pas 100 fr., un autre ne possède pas
au delà de 131 francs. Le revenu des autres

varie sur l'échelle de 214 fr. à 1876. Le

bureau du Blanc, avec la modique somme de

1,816 francs outre qu'il distribuedes vivres,

porte à sa dépense des mois de nourrice

pour les orphelins pauvres, des médica-

ments, des portions de loyers fournis à des

vieillards, des secours en argent et jusqu'à
des frais d'inhumation, moyennant un ac-

croissement de revenu que des souscriptions

pourraient
procurer, et en persévérant dans

la voie où il est entré. Le bureau du Blanc,

pourrait arriver assez vite à l'extinction de

la mendicité dans son ressort. Nul doute

que celui Tournon n'obtînt le même résul-

tat, s'il agissait avec le même discernement,
lui qui dispose pour 1,400 habitants d'un

revenu de 1,876 francs 41 centimes. Le bu-

reau deLignac, un des deux dont le revenu

est inférieur à 100 fr. doit pourvoir aux be-

soins d'une commune dont la population
excède, de plus de 300 habilants, celle de

Tournon, dont la recette est plus de 18 fois

supérieure à la sienne. Celui de -Chaillac,
dont le revenu n'est que de 77 fr. 75 cent.

dessert une commune de 2,663 habitants,
c'est-à-dire, presque double en population
de la commune de Tournon, ainsi d'un côté,

1,876 francs 48 cent. pour secourir 1,400
habitants, de l'autre, 77 fr. 75 cent. pour en

secourir 2,663. Asay-le-Ferron, pour une

population de 2,078 habitants, ne possède
pas au delà de 131 fr.16 cent. de ressources.

Belabre, dispose pour une population iden-

tique de 568 francs 57 centimes. Ciron ne

possède que 100 fr. de revenu, mais aussi

la commune ne compte que de 731 habitants,
ce qui doit réduire à un chiffre assez faib!e
les indigents à secourir. Le bureau de Mé-

zières, se présente dans des conditions un

peu meilleures, car sa population n'étant

pas de 1,541 habitants, son revenu atteint

644 fr. Beaucoup d'indigents peuvent être

soulagés avec cette somme. La plus grande
part est dépensée en vivres, quelques fonds
sont employés en chauffage, un peu de Imge
et habillements,et le surplus en médicamej-ts
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Qu'il existe dans l'arrondissement un atelier

de charité, où la commune puisse envoyer
ses valides sans travail, etla mendicité pour-
rait être éteinte. Le bureau de Saint-Benoist,

pour une population de 1,258 habitants, n'a
de revenu que 214 fr. distribués en vivres

exclusivement. Mieux partagé, le bureau de

Saint-Gauthier, desservant une population
de 1,793 habitants, dispose d'une recette de

900francs, distribue, outre des vivres, du
bois de chauffage pour 50 francs, des mé-
dicaments pour40, du linge et des habille-

ments pour 120, et se rapproche ainsi du
but que se propose le département. L'arron-
dissement de la Châtre bien différent de
celui du Blanc, ne possède qu'un seul bu-
reau. Il existe au chef-lieu, son revenu de

4,179 francs, suffirai aux besoins de la com-

mune, dont la population n'excède pas 4,635
habitants, si ses administrateurs savaient se
dévouer à leur œuvre; mais le bureau se

borne à distribuer des comestibles, si ce n'est

qu'une somme de 150 francs, est employée
en frais de nourrices, pour les orphelins
pauvres. Nous avons comparé jusqu'ici les
revenus des bureaux à la population des

communes; il est un fait encore plus im-

portant à faire ressortir, c'est la position des
communes qui manquent absolument de
bureau dans un département où un dépôt
est ouvert. Comment renfermer dans ce dé-

pôt, les mendiants des communes, qui n'ont
ni asile, ni pain, ni travail à leur donner?

Or, il existe dans le département de l'Indre,
trente communes deplus de 1,000 habitants,
composant ensemble une population d'en-

viron 40,000 âmes; secondement cinq com-
munes de plus de 2,000 habitants composant
ainsi plus de 10,000 âmes, qui ne possèdent
pas un centime de revenus charitables; en
tout 50,000 âmes forment une classe pauvre
de 4 à 5,000 individus, sans secours en vi-

yres, en médicaments, en vêtements, sans
assistance d'aucune sorte.

Et ce n'est pas tout, en dehors des 28
communes qui possèdent des bureaux de

bienfaisance, des 30 communes au-dessus
de 1,000 habitants, et des 5 commuues au-
dessus de 2,000 qui n'en possèdent aucun,
se trouvent, sur les 249 communes du dé-

partement de l'Indre, 186 communes au-
dessous de 1,000 habitants, n'ayant non plus
à donner à leurs pauvres, ni vivres, ni vê-

tements, ni médicaments, aucun secours à
domicile. Ces 186 communes composent
ensemble une masse d'un peu plus de

100,000 habitants.. En résumé, tandis que
la population secourue par les bureaux ne
dépasse pas 88,212 individus, il existe
dans le département 164,864 autres indi-
vidus qui habitent des communes dépour-
vues de ces mêmes bureaux. En d'autres
termes, la population sans secours surpasse,
de près du double, les populations com-
munales auxquelles peuvent être portés, en
cas de besoin, des secours plus ou moins
efficaces. Et ce que nous venons de dire du

département de l'Indre est applicable à la
France entière, puisqu'il n'existe pas au

delà de 9,000 bureaux de bienfaisance pour
près de 38,000 communes.

Si nous ouvrons la circulaire du préfet de
l'Indre, du 26 avril 1844, relative à Ja créa-
tion du dépôt de mendicité, qu'y trouvons-
nous? que le véritable indigent ne mendie

pas, qu'il souffre et se prive en attendant le
momentoù il pourra gagner sa subsistance.
Ce serait supposer qu'il n'y a de véritables
nécessiteux dans le département de l'Indre

que les mauvais pauvres. La circulaire va

pourtant au-devant de cette objection en

partie : elle pose en fait qu'il est facile
aux maires d'ouvrir des ateliers de charité
sur les chemins vicinaux, aux gens valides.
Maisla question n'est point tranchéepour les
non valides, qui ontbesoinde bois, de vivres,
de linge et d'autres secours à domicile, et

que le défaut de ces secours porte* à mem

dier, soit dans la campagne, soit dans les
villes.

M. Je préfet, à la vérité, se réserve lo
droit d'ordonner l'admission dans le dépôt
de mendicité, des individus que le manque
absolu de moyens de subsistance pourrait
pousser à la mendicité. Le dépôt de men-

dicité, de cette sorte, renfermera pêlemêle
les bons et les mauvais pauvres. Il sera à la
fois dépôt de mendicité et hospice; il per-
dra le caractère pénal qu'il doit avoir pour

produire ses fruits. Les habitants des villes,,
ajoute la circulaire, seront délivrés duspec-
taclevde ces plaies réelles ou factices, de ces-
infimités plus ou moins apparentes, que cer-
tains mendiants exposent aux yeux des pas-
sants, en les fatiguant de leurs importu
nités.

Maisquel- asile se-ra ouvert à ceux dont
les plaies ne sont point factices, dont les

infirmités, dont les besoins ne sont que trop
réels? Il faut pour eux créer des secours à
domicile ou des places dans les hospices.
On obtiendra ce dernier résultat à peu près
partout, en fondant pour les enfants trou-

vés, les orphelins et les enfants pauvres,
qui encombrent les hospices , des établisse-
ments spéciaux, ou seulement en dévelop-
pant les colonies agricoles répandues au-

jourd'hui sur tous les points du territoire
tellement que ce ne sont pas les colonies

qui manquent aux enfants, mais ceux-ci

qui font défaut à celles-là. On demande des.
enfants à élever de toutes parts.

Le dépôt de mendicité de Châteauroux ,.

que nous avons visité, n'est pas susceptible
de contenir au delà de 60 personnes; mais
dans ces étroites limites, il suffirait pour
deux départements, s'il se- bornait à être
maison de répression, et la Creuse, par
exemple, pourrait aussi supporter une par-
tie de ses frais.

Eure. — (1.851). La population d'Evreux,
qui se rapproche de 8,000 âmes, ne ren-

ferme, dit-on, qu'un dixième d'indigents.
S'il en était ainsi, tous seraient assistés,,
puisque le nombre des indigents secourus,
est de 800 personnes, parmi lesquels on.

compte un peu plus de 200 enfants au-des-
sous de 12 ans. Un registre mentionne Lu
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situation matérielle des pauvres et leur mo-
ralité. Les parents qui n'envoient pas leurs
enfants à l'école, ou qui les laissent men-
dier, sont punis par la privation des secours

pendant un temps déterminé, sur le rapport
des dames de charité. La ville est partagée
en 8 sentions d'assistance. Chaque section
est desservie par 5 ou 6 commissaires-ad-

joints, et par 1G dames visitantes, qui dis-
tribuent des cartes toutes les quinzaines et
de l'argent tous les mois. Ces mêmes dames
font des quêtes à certaines époques de l'an-
née. Des sœurs de Saint-Vincent de Paul
sont chargées de la distribution des médi-
caments d'après les ordonnances des divers
médecins de la ville qui visitent les malades

gratuitement.
Le bureau de bienfaisance est comme

relié à l'hospice
par

la construction d'un
bâtiment sur le soi Je ce dernier établisse-

ment, et placé à son entrée. Ce bâtiment a
été élevé récemment aux frais d'une dame

Boutry, moyennant 30,000 fr., avec la des-
tination de loger les deux sœurs chargées
de la distribution des secours et de recevoir
une infirmerie et une lingerie. Les religieu-
ses qu'on appelait sœurs de Monseigneur
sont devenues les sœurs Boutry. Elles ajou-
tent de 2 à 3,000 fr. par leurs quêtes parti-
culières aux ressources propres du bureau
de bienfaisance.

Ces ressources n'atteindront pas cette an-
née 18,000 fr. La ville qui allouait au bureau

primitivement 15,000fr. a réduit plus tard sa
subvention à 12,000 fr., et a fini par la res-
treindre à 4,000 fr. Avant 1848, le gouver-
nement donnait 1,000 fr. qu'il a supprimés.
Il est distribué en pain environ 8,000 ir.,
en viande 600 fr., en argent 5,000 fr. Une

partie de cette somme passe en payement de

loyers des indigents. Les sœurs ont exé-

cuté, l'année dernière, environ 1,000 or-
donnances de médecins. Chaque pauvre
reçoit 2 fr. en moyenne. Chaque dame de la
charité a la libre disposition d'une petite
somme envers chaque famille. L'organisa-
tion de secours, à Evreux, n'a conservé

que les vestiges du système complet d'ex-
tinction de la mendicité qui avait admira-
blement fonctionné il y a 15 ou 18 ans, dont
on s'est écarté, ou qu'on n'a plus suivi

qu'avec langueur.
Les classes pauvres, en dehors des se-

cours hospitaliers, sont secourues à Lou-
viers par un bureau de bienfaisance et par
des sœurs de la Miséricorde; fondation par-
ticulière à la ville.

Les sœurs sont les distributrices des se-
cours du bureau dont la dotation ne s'élève

pas à 40 fr. dans une ville où. la population
touche à 10,000 âmes; cette population est
toute composée d'ouvriers, dont la moitié
est nomade. Les ressources dont le bureau

dispose proviennent d'une subvention de

6,000 fr. allouée par la commune et d'une

quête d'environ 2,000 fr. Les spectacles et

bals y ajoutent environ 1,500fr. La popula-
tion pauvre est d'à peu près un dixième.
Il est secouru en hiver de 3 à400 familles;

dansles autres saisons, 200seulei-tiert. Les 3
à 400 familles secourues forment environ 900
personnes. Le bureau est endetté. En 1848,
la commune a fait un emprunt de 100,000 fr.
pour venir au secours, tant des indigents
que des ouvriers sans ouvrage; 80,000 fr.
ont été dépensés jusqu'ici sur cette somme.

Les sœurs de la Miséricorde sont au nom-
bre de 6. Trois d'entre elles se livrent à
l'enseignement, moitié gratuit, moitié ré-
tribué, et trois autres se dévouent exclusi-
vement à l'assistance des indigents. L'une
des trois a dans ses attributions spéciales
les pansements et la pharmacie. Les sœurs
ont cela de particulier .qu'elles ne reçoivent
aucun traitement. C'est une loi de leur or
dre, ordre tout spécial et qui n'a pas d'éta-
blissement ailleurs qu'à Louviers. II a été
fondé dans ces conditions, par trois veuves
pieuses de la ville, il y a deux siècles.

L'institution a eu pour but de secouiir
les pauvres à domicile. C'est accessoirement
que les sœurs se livrent à l'enseignement.
Elles le font afin de pourvoir à leurs be-
soins, sans le secours de personne, confor-
mément à leur règle. Elles avaient une do-
tation que la première révolution leur a
enlevée en presque totalité. Elles possèdent
encore deux maisons, y compris celle qu'el-
les habitent, et un bien fonds produisant
3C0 fr. Elles ont 40 élèves à 4 fr. par mois,
d'autres élèves à 2 fr., 1 fr. 50 c., et 1 fr.

par mois, et une école gratuite. Elles élè-
vent et entretiennent deux orphelines sur
leurs économies. Leur enseignement s'étend
à 250 enfants.

Elles font, pour le bureau de bienfai-
sance, une distribution générale, le samedi.
Le bureau dépense: en pain 3,100 fr., en
viande 1,600 fr., en vin 100 fr.; sont em-

ployés: en blanchissage 250 fr., en chauf-

fage , 400 fr., en linge 300 fr., en pharma-
cie 400 fr.

Les sœurs ont une pharmacie pour les
remèdes magistraux. La supérieure dési-
rerait que les pauvres pussent se fournir
de viande chez tous les bouchers de la ville
indistinctement avec Les bons dont ils sont

pourvus; faute de cela ils sont exposés,
dit-elle, à ne recevoir que de la viande
de mauvaise qualité.

A Pont-Audemer, les pauvres secourus
donnent le chiffre de 494, sur une popula-
tion de 6,088 habitants. La recette du budget
est de 9,817 fr. 17 c., qu'on ne dépense pas
généralement. Les dons et quêtes entrent

dans cette somme pour plus de 6,000 fr.
Les distributions consistent en pain, viande,

objets de chauffage et médicaments. Pain
5,502 fr., viande 1,209 fr., chauffage 64 fr.,
médicaments 689 fr. Les bons de pain sont -

de1 à 6 kilogrammes. Les bons de viande
de 750 grammes, les bons de chauffage do

50 mottes. La ville est partagée en 8 sec-

tions charitables, gérées par 14 dames;
4 adjoints viennent en aide, de plus, aux

5 membres du bureau. Le curé fait partie
des auxiliaires. Les 494 pauvres secourus

se divisent comme il suit. hommes 85,
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feiïiiups 167; enfants: garçons 114, tilles
127.

On trouve des exemples de longévité
nombreux, surtout chez les femmes. Les
années antérieures à 1850 donnaient 11
femmes octogénaires. Le bureau compte
cette année, parmi ses pauvres, 17 octogé-
naires, dont 3 femmes au-dessus de 85"ans-
et une de 90 ans; 11 femmes ont plus de
75 ans, et 2 hommes pauvres dépassent 70
ans. Il ne faut pas oublier que Je nombre
des femmes inscrites est double de celui
des hommes.

A Bernay, sur une population de 7,000
âmes environ, près de 2,000 individus ont
besoin de secours. 300 familles, 1,000 indi-

vidus environ, sont habituellement assistés.
La population indigente, portée au budget
du bureau, n'est que de 517. La charité re-

ligieuse, représentée par les damesde Saint-
Vincent, comme on les appelle à Bernay, et
la charité communale dont l'assistance con-
siste en travaux donnés aux ouvriers en
chômage, complètent les secours. Le budget,
dans sa nomenclature de 517 assistés, fait
entrer 198 malades, 93 femmes en couche,
53 chefs de famille. Les vieillards sont au
nombre de 29, les infirmes de 56, les or-
phelins de 38, les aveugles de 11; cette
dernière infirmité paraît très-répandue dans
le dé artement. Les ressources s'élèvent à
4,627 fr.: 2,100 fr. proviennent de la com-
mune. Les bals et concerts ont été quelque-
fois une ressource pour le bureau. Ils ne

figurent dans le budget de 1850 que pour
50fr. D'une part ce sont des ressources très-

éventaelles, et de plus elles sont moins pro-
fitables que d'autres dans les petites villes,
ainsi que nous l'a expliqué la supérieure
des sœurs de Saint-Vincent de Paul. ELIes
excitent la convoitise de la classe pauvre,
qui s'en promet plus de bien-être qu'elles
n'en peuvent donner, qui se créent des be-
soins imaginaires pour y prendre part, et

qui, par la généralité de leurs réclamations,
absorbent cet article de recette en dépenses
qui n'auraient point eu lieu sans lui. Ce
n'est pas, disait l'éminente supérieure, que
l'on doive crairtdre- de rendre ces pauvres
gens trop riches, mais un vêtement relati-
vement superflu qu'on lui accorde, engendre
aujourd'hui une habitude qu'on ne pourra
satisfaire demain. Ce n'est pas la seule ob-
servation profonde que nous avons recueillie
de la bouche de la supérieure de Bernay. lei

La jurisprudence, admise en matière de

donations, est exactement observée. Quand
le testateur donne aux pauvres, à la condi-
tion que les fonds seront distribués par
le curé de la paroisse, la donation tombe
dans le domaine du bureau, mais pour que
le vœu du donateur soit obéi, le budget
porte: que la, somme léguée sera distribuée
par le curéde telle paroisse. C'est ainsi que
1,900 fr. sont employés par les curés des
deux paroisses delà ville et par les sœurs
de la charité aux termes du testament d'une
demoiselle Vatiier; qu'une rente de 20 fr.,
léguée par une demoiselle CouPYtest versée

entre les mains du curé de- la Couture ;
qu'une rente léguée par une demoiselle Du-
mesnil est mise à la disposition du curé ue
Sainte-Croix. Par ce moyen le capital est

placé sous la, protection des pouvoirs pu-
blics, en même temps que son revenu est

dépensé comme l'a voulu le bienfaiteur.
L'atelier de charité, soutenu principalement
par une société d'extinction de la mendi-

cité, reçoit du bureau une contribution de
700 fr., et le même bureau porte en dépense
80 fn. pour l'école gratuite des sœurs. Les

religieuses dont il est ici question sont les
mêmes qui distribuent les secours au nom-
bre de sept, elles les portent au domicile
des malades et des indigents dans toute la

commune,moitié urbaine, moitié rurale et

dont la circonscription s'étend sur certains

points à plus d'une lieue. Elles enseignent
plus de 200 enfants. Elles font l'admiration
de la ville et sont la providence des pauvres.
Par elles se relient le bureau de bienfaisance,
la charité religieuse et la société d'extinction
de mendicité. Ces trois formes de l'assis-
tance présentent, grâces à elles, un ensemble
où tout peut être calculé pour accorder à
chacun l'assistance qui lui est propre et évi-
ter les doubles emplois. La commune s'est
associée libéralement à l'ceuvre du bureau

et au zèle du maire en employant une
somme d'environ 80,000 fr. à bâtir le cou-
vent des sœurs et à construire les salles où
sont instruites gratuitement les 200 jeunes
filles. La générosité de la commune était

stimulée par la tradition conservée dans la
mémoire des habitants de Bernay.

Carles sœurs de Saint-Vincent de Paul y
sont aussi anciennes que leur institution.
Ce fut saint Vincent de Paul lui-même qui,
à une époque d'épidémie, commune dans
le pays (la milliaire), y amena les filles de

la Charité. On les nomme, à Bernay, les.
dames de Saint-Vincent, évidemment, parce
qu'elles remontent à l'époque où saint
Vincent de Paul,, si grand aujourd'hui dans
les fastes de la charité, n'était- encore à

Bernay, comme à Paris, comme dans toutes
les villes et les bourgades où se multi-

plièrent les miracles de sa charité que:
monsieur Vincent. La commune alloue aux
sœurs une somme annuelle de 650 fr. pour
leur entretien.

Le bureau de bienfaisance, l'œuvre des

sœurs, la société d'extinction de la mendi-
cité tout en, s'unissant dans un même but,
conservent leur caractère propre-. Le bu-

reau de bienfaisance donne surtout du pain
à ceux. qui en manquent; les sœurs visitent

surtout les malades, de même que la société

d'extinction de la mendicité procure du
travail aux ouvriers valides que frappe ie-

chômage. Le maire de Bernay porte à

15,000 le nombre des ouvriers répandus
dans le rayon de Bernay et des communes

circonvoisines. Telles fabriques de filatures

de laine et de ruban emploient dans les

bons temps de 12 ou 1500 ouvriers; qu'on

juge de la masse de bras inoccupés que-

l'interruption subite ou la langueur pro-
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gressivG de la fabrication jette en pâture
à la misère et aux mauvaises passions. Des
travaux d'embellissement ont été exécutés
en 1848 aux frais de la commune, pour
plus de 30,000 fr. Le mauvais exemple des
ateliers nationaux de Paris et les prédica-
lions du Luxembourg (Voyez SOCIALISME)
portaient les ouvriers de Bernay à ne voulo.r

que du travail à la journée, c'est-à-dire le
salaire sans le travail, chemin des dépra-
vations de tout genre et des plus grands
périls sociaux. Le maire de Bernay a per-
sisté à ne vouloir que du travail à la tâche.
Il a fallu l'emploi de la force armée pour
l'exécution des travaux suivant ce mode.
Le principe du travail à la tâche a été main-
tenu grâce à la vigueur du magistrat mu-

nicipal qui est parvenu ainsi à assujettir au
travail et soustraire à l'émeute la masse re-
lativement considérable des ouvriers de la
contrée. La société d'extinction de la men-
dicité qui comprenait en 1848 l'urgence des
efforts du maire, secondait ses efforts, mais
elle s'est ralentie depuis de plus en plus.
Les cotisations, abondantes d'abord, sont
réduites à presque rien. Le maire n'aura

guère de disponible, en 1852 que la réserve
de 3 ou 4,000 fr. que le bon marché du blé,
dans ces dernières années, lui a permis
d'économiser sur les cotisations primitives.
Là, comme ailleurs, les ressources dimi-
nuent en raison directe des besoins.

La supérieure des sœurs de Saint-Vincent
de Paul de Bernay, reconnaît l'insuffisance
des secours à domicile pour les malades.
O';8nd le pauvre n'a pas de lit, ou ce qui
est à peu près la même chose, quand il
n'a que dela paille pour lit, comment le
traiter dans les maladies graves? Le lit
de l'hôpital luiest alors indispensable. Nous

opposons cette remarque à ceux qui pré-
tendent que le temps des hôpitaux est passé,
ou bien que les campagnes (dans lesquelles
le paysan est exposé à chaque instant à des
blessures si graves\ n'ont pas besoin d'hô-

pitaux.
Dans la petite ville de Conches, sur une

population de 2,116 habitants, sont secou-
rues de 35 à 40 familles, composant environ
150 personnes. Les ressources du bureau
s'élèvent à 869 fr., et dans cette somme la
commune ne possède en propre que 277 fr.
Le surplus consiste en une subvention com-
munale de 300 fr. et une quête de 200 fr.
Les secours sont permanents ou temporai-
res. Il est dépensé en pain 300 fr.; en viande
150 fr.; en médicaments 1.80 fr. Les trois

pharmaciens de la ville fournissent alter-
nativement ce dernier article de secours
à prix réduit. La misère a pour princi-
pale cause l'inconduite. Ainsi les fagots
recueillis dans la forêt par les plus néces-
siteux sont vendus par ceux-ci, et le prix
passe en boissons superflaes. cidre ou
eau-de-vie.

Le bureau de Dienfaisance des Andelys a
une recette d'à peu près 9,000 fr. (8,934).
La dotation propre du bureau n'est que de

1,111 fr., 4,000 fr. proviennent d'une sous-

cription et 1,000 fr. de la commune; il a été
donné en 1850 un bal qui a produit 1,735, et
un autre en 1851 dont la recette s'est élevée

à 2,000fr. Le bureau, au surplus, ne dépense
pas tout son revenu, car il avait en 1851 un
excédant de recette de 5,000 fr. Les secours
en pain sont portés à 5,423 fr.; il est donné
des secours en bois et en vêtements. Sur les

1,200 fr. de provision, pour secours en ar-

gent, il a été distribué en 1850, 700 fr. ;
145 fr. ont été employés en payement de

loyers. Le bureau est partagé en quatre
sections que huit dames. desservent à titre
d'auxiliaires. Les familles ou personnes iso-
lées, secourues, forment un chiffre de 168,
et représentent, en décomposantles familles,
de 3 à 400 personnes sur une population
d'environ 5,000 âmes.

A Vernon cinquante-cinq pauvres sont se-
courus à domicile à raison de 10 c. par jour
moyennant une subvention annuelle de
2,000 fr. ; 687 fr. composent la maigre do-
tation du bureau de Gisors, dont l'hospice
est aussi riche que le bureau est

pauvre.Le revenu est employé presque exclusive-
ment en payement de loyers des indigents.
Une société de dames de la ville ne reméuie

qu'en partie à son insuusance. Cette so-

ciété, eHc-mfime marche au hasard.
Allier. — Les bureaux de bienfaisance

de l'Allier sont au nombre de 11; leur re-

venu total est de 38,621 francs; ils secourent

3,159 personnes. Les recettes sont employées
comme il suit: frais d'administration, 4,538
fr. 33 c.; aliments, 17,843fr. 58; vêtements,

chauffage, 9,350 fr.; argent distribué. 2,955
francs. Les quêtes et dons entrent dans la

recette pour 7,859 francs. Il est à peu près
certain que des souscriptions bien organi-
sées tripleraient et au delà les ressources

des bureaux. Ces établissements languissent
dans l'Allier.

Moulins. - Il faut fa're une exception ce-

pendant pour le chef-lieu où les religieuses

auxquelles la distribution des secours est

confiée recueillent, à ce qu'on assure, pour
3,000 francs environ d'aumônes particuliè-
res. Le nombre des pauvres inscrits est, dans

cette ville, de 2,000 individus. Les indigents
à secourir sont réputés s'élever à 3,000. Les

recettes assurées sont d'environ 6,000 francs;
sur cette somme il est distribué par an près
de 3,000 francs deimédicziiiie lits. Il reste pour
l'annés 1853 un déficit de 862 fr. 32 centimes,

qu'on désespère de pouvoir .combler autre-

ment que par une subvention qu'on réclame

du winistre de l'intérieur. La ville de Mou-

lins s'est habituée à des subventions de l'E-

tat, qui se sont élevées de 1,500 à 3,000 fr.;
!

elle nous semble assez riche pour suffire aux ,
besoins de ses indigents.

jiontluçon.-Le bureaude Montluçonefciste
en dehors de toute légalité; il na pas de

budget. On s'étonne que l'administration pré-
fectorale souffre une irrégularité de cette

sorte. De même qu'il n'a pas de budget, il

n'a pas de receveur, si ce n'est un receveur

qualifié d'hvnoruire nommé par la commis-

sion: car ce bureau, qui n'a ni budget ni re-
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ceveur, a une commission de cinq membres.
La commission nous a paru n'exister, au

surplus, que de nom; la gestion du bureau
est laissée à une association de dames de
charité. Les ressources se composent de

1,800francs de subvention municipale et de

quêtes pouvant compléter une recette de 4
à 5,000 francs. Nous sommes d'avis que les
bureaux de bienfaisance doivent être ren-
dus le plus élastiques possible; qu'on doit

s'y garder d'exclusivisme; qu'ils doivent
s'allier à la charité privée, aller au devant

d'elle, se prêter même avec abnégation à ses

exigences; mais il est nécessaire qu'ils ne

s'abdiquent pas et qu'ils fonctionnent léga-
lement. La charité privée adresse au bureau
de bienfaisance de Montluçon, tel qu'il est-

constitué, la qualification dédaigneuse de
charité officielle; c'est pousser l'esprit d'hos-
tilité un peu loin. La défaveur de la charité

IJ.ublique, au surplus, a une cause: elle re-

monte à l'éloignement dit clergé des com-monte
missions administratives ; l'évêque et le

prêtre se sont considérés comme éconduits
des bureaux de bienfaisance et des hospices.
L'effet cessera si la cause cesse, si l'évêque,
si le prêtre, sont investis, dans les établis-
sements publics, du rôle que leur caractère

comporte. La charité privée, qui émane des

principes religieux, a suivi la route où le

clergé l'a entraînée. Nous signalons nette-
ment le mal, afin qu'il y soit porté remède
avant qu'il ait produit tous ses tristes fruits.
Le nombre des familles secourues à domi-
cile est de 120; 5 ou 6 reçoivent de 36 à 40
francs par an. Le mystère préside anx dis-
tributions.

La Paltsse.-Les ressources du budget de
La Palisse ne s'élèvent pas au delà de l'im-

perceptible somme de 100 francs. Tout est à
créer dans le bureau de bienfaisance.

Cusset.-U n'y a pas de budget imprimé à
Cusset. La recette de l'exercice 1853 est

grossie momentanément de 4,000 francs par
les concessions de terrain du cimetière, dont
le produit sera capitalisé. Le nombre des

pauvres secourus toute l'année est de 30,
celui des indigents assistés temporairement
s'élève à environ 700.

Vichy.
— Les secours sont assez bien en-

tendus à Vichy. Dans les 3,442 fr. 50 cent,
de la recette, il entre 1,800 francs, qui sont
le produit de la fontaine de l'hôpital, 800 fr.
sont employés en travaux de charité au pro-
fit d'environ 60 pauvres; 100 francs sont dis-
tribués aux indigents qui ne peuvent être
admis à l'hospice faute de place pendant la
saison des bains (60 lits étant affectés à cette

époque aux baigneurs indigents de toute la

France). La mendicité est interdite pendant
la saison des bains, et 500 francs sont affec-
tés aux dépenses de toute nature d'un dépôt
de mendicité temporaire. On consacre 200
francs en payement du loyer des indigents,
et il est alloué des secours de routeà ceux

qui vont prendre les eaux aux bains de
Bourbon - l'Archambault et de Néris; entin
75 francs sont consacrés à subvenir aux be-
soins ies baigneurs indigents étrangers.

Médecins cantonaux. — La préfecture de
l'Allier a pris l'initiative d'une mesure gé-
nérale de soulagement de la classe nécessi-
teuse, qui consiste dans l'organisation de
médecins cantonaux constitués à l'instar da
ceux de Saône-et-Loire. L'institution re-
monte au 15 janvier de cette année. Les
médecins cantonaux sont chargés du trai-
tement gratuit des malades indigents, de la
vaccination gratuite, de la surveillance au

point de vue sanitaire des enfants trouvés
et abandonnés, et orphelins pauvres à la

charge du département; de la surveillance
de l'hygiène publique. Une liste des indi-

gents est dressée chaque année, et deuxfois
par an les médecins sont chargés de visiter
leur circonscription. Les médecins canto-
naux donnent des consultations gratuites.
Les circonscriptions médicales, ayant pour
complément les circonscriptions iiospitaliè-
res, établies aussi dans J'Allier, en confor-
mité de laloi sur les hospices du 7 août 1851,
forment une véritable organisation des se-
cours médicaux: dans le département.

L'instruction du préfet, placée en tête de
son arrêté de création des médecins canto-
naux, appelle toutes les forces de la charité

pour assurer à cette institution la vie et la
durée. Le département vote 18,000 francs de

subvention; ces 18,000 francs payeront les
médicaments. Le préfet compte sur les per-
sonnes aisées de la commune pour fournir,
à titre gratuit, le linge et les objets de lite-

rie, chemises, draps de lit, couvertures,
linge à pansement, bandage, charpie; il es-

père dans l'influence des curés pour exciter
le zèle charitable des paroisses; il indique
le presbytère comme lieu de d-épôt des of-
frandes. Là où il existe des religieuses
vouées à l'enseignement ou au soulagement
des pauvres, ajoute l'instruction , le dépôt
du mobilier médical sera placé chez elles.
Partout où s'associeront les puissances com-
binées de la charité publique, privée et re-

ligieuse, les sources de la charité jailliront
abondantes et intarissables, de même que
l'antagonisme, qui menace de se faire jour,
les engloutirait. Nous renvoyons à ce que-
nous avons dit plus haut sur l'institution
des médecins cantonaux en elle-même.

(1853.) Puy-de-Dtnne. — Clermont. — La
recette du bureau de bienfaisance de Cler-
mont s'élève aujourd'hui à 26,285. Ce bu-

reau est supérieurement organisé. Il est di-

visé en quatre sections dites des religieuses
de Saint-Genès, des Sœurs-Bleues, de Saint-

Laurent et de Montferrand (quartier de la

banlieue). Les secours sont distribués, dans

la section de Monferrand par des dames du

Bon-Pasteur. La diversité des ordres reli-

gieux dans les sections, au lieu de produire
un défaut d'harmonie, est une source d'é-

mulation. Les religieuses de Saint-Genès
sont des sœurs de Saint-Vincent de Paul;
leur section est la plus importante des qua-
tre ; elles secourent 426 familles composant

1,500 personnes en hiver, et la moitié de ce

nombre durant toute l'année. Le bureau de
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bienfaisance n'évaluait le nombre des néces-
siteux de la ville qu'à 3,000 individus; Mgi*
l'évêque de Clermont n'hésita pas à l'élever
à 5,000, sur une population de 32,000 habi-
tants.

On donne aux pauvres 1 kil. de soupe ou

légumes par tête et par jour. Le prix de la

j ortion est de 2 cent.; la portion en pommes
de terre est évaluée 1 cent.; la même por-
tion qu'on estime 2 cent., en temps ordinaire
en coûtait 4 en 1847. Le bureau prête du

linge et donne des vêtements aux pauvres.
Les distributions de vêtements sont considé-
rables à Cle-rmont : cinq ateliers de dames

(Voy. CHARITÉPRIVÉE)ont confectionné, en
1853, 2,400 articles d'effets d'habillements
ou de literie. La pharmacie, qui est impor-
tante, rend aux indigents du quartier des
services incalculables. Le bureau s'en remet,
pour la distribution des secours, à la discré-
tion des sœurs; la ville et la charité privée en-
trent dans le traitement de celles-ci chacune

pour leur part. L'entente est parfaite entre
la charité publique, lacharité religieuse que
les sœurs représentent, et la charité privée.
La seule section de Saint-Genès a deux sal-
les d'asiles, une pour chaque sexe, qui réunit
200 enfants. Un ouvroir réunit 60 jeunes fil-

les, et deux autres classes portent le nombre
des enfants enseignés par le bureau à 240.

Les jeunes filles de l'ouvroir peuvent gagner
jusqu'à 36fr. par mois; on opère un prélè-
vement sur les plus gros bénéfices, pour
donner 25 ou 30 cent. aux apprenties. L'ou-
vroir est un véritable atelier de chargé,
cette forme de secours si désirable des bu-
reaux de bienfaisance.

Une quête, faite par les religieuses men-

snellement, donne une recette de 4,000 fr.
L'alliance de la charité publique, privée et

religieuse a été plus étroite depuis 1848, et
cela vient de ce que l'esprit religieux a di-

rigé plus ostensiblement l'esprit de charité.
Ainsi, on trouve aujourd'hui à Clermont,
comme nous le remarquons à Arras, parmi
les administrateurs du bureau de bienfai-

sance, un membre de la conférence de Saint-
Vincent de Paul. C'est ainsi que l'entente
est rendue possible entre les œuvres.

50 jeunes filles, sous le nom d'enfants do

Marie, viennent le dimanche, se placer sous
le patronage des sœurs de Saint-Genès, c'est
encore une annexe du bureau. Pour donner

quelqu'idée des ressources que les sœurs
des diverses sections puisent dans la bien-
faisance des habitants, il suffira de dire qu'on
évalue les libéralités particulières à Cler-
mont à 150,000 fr. Les fa.sections du bureau
de bienfaisance sont le point central, nous

pourrions dire les quartiers généraux de la
charité. Sila mendicité après cela règne dans
la ville, c'est qu'on veut bien la tolérer.

Riom. Le bureau de bienfaisance de Riom
est confié, comme celui de Clermont, à des

religieuses. Sur une population de 12,000
âmes, il secourt 521 ménages, soit 1,600
personnes. Sarecette est de 12,476 fr. Il a

distribué, en 1852, 6,000 kil. de pain, et

2,35Q kil. de viande, et dépensé 1,700 fr.

en médicaments; on trouve au budget du
même exercico 250 fr. pour l'entretien de la
marmite; il a été employé 300mètres de toile
en chemises, tabliers, mouchoirs, jupes, ves-
tes et pantalons. La dépense de cet article est
de2,0C0fr.;ila étédounéenoutre2,500 paires
de sabots; le bureau a prêté des bois de lits,
des couvertures, des paillasses et des draps
dont une partie est rentrée en mauvais état;
il a été visité à domicile, 136 malades; 816
consultations ont été données au bureau, et
13 accouchements ont été opérés à ses frais;
la vente des médicaments à prix réduit est

portée en prévision au budget de 1853 pour
3,000 fr. Le bureau de bienfaisance com-

prend dans sa circonscription 3 classes gra-
tuites, 2 salles d'asiles et 1 ouvroir d'or-

phelines internes et externes. Il lui a été
annexé une maison de la Providence où sont

reçues 35 orphelines , dont 2 seulement aux
frais du bureau. Ainsi, à Riom comme à
Clermont, grâce aux sœurs qui l'adminis-

trent, le bureau de bienfaisance est le chef-
lieu des secours charitables.

Aiglleperse.-Il ya beaucoup plus à faire à

Aigueperse, pour l'extinction de la mendi-
cité qu'à Clermont et à Hiom. Nous dirons
ailleurs les obstacles qu'on rencontrera pour
la déraciner. (roy. MEWHCITÉ.)La somme

employée en secours ne dépasse pas 876ir.
Elle a pour objet surtout d'assister 70 pau-
vres honteux. Des dames, au nombre de

4, se sont faites les auxiliaires du bureau de

bienfaisance; elles ajoutent à ses ressources

par leurs libéralités personnelles, dont elles

gardent le secret. Les indigents des villages
voisins viennent grossir le nombre des men-
diants de la ville. Des troupes de 100 à 150

pauvres de tout sexe et de tout âge. men-
dient à jours fixes. (Voy.Idein.)

Ambert.-A Ambert, une sœurde l'hospice
à laquelle le conseil municipal attribue un
traitement de 150 fr., consacre ses soins à la
distribution des secours du bureau de bien-
faisance. Les familles assistées, siir une po-
pulation de 8,000 âmes, sont au nombre de

200, soit de 800 personnes; 50 familles non
inscrites reçoivent, en outre, 50 cent. par
mois, tant en argent qu'en nature. Les se-
cours consistent en pain et en viande, on
donne un peu de vin et de sucre aux mala-
des. La recette, toute composée de dons et

quêtes, est de 1,800 fr.
Billom.-li n'existe pas d'autres secours à

domicile que ceux dûs à l'hospice.
lssoire.- Le bureau de bienfaisance d'Is-

soire a 4,000 fr. de recette. Il assiste 150

familles composant environ 600 personnes,
sur une population de 6,000 habitants. Les

secours consistent en pain, vin, sel et médi-

caments. Le maire d'Issoire prétendait qu'il y
avait incompatibilité entre la conférence de

Saint-Vincent de Paul, organisée dans la

ville, et le bureau, et que l'une devait né-

cessairement absorber l'autre; mais le repré-
sentant du pouvoir administratif, le sous-

préfet a garanti l'entente cordiale des deux

institutions en s'affiliant à la conférence.

Thiers. — N'oublions pas de parler du
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b iriaj. de Tlrers. Cette ville, toute com-

posée de familles ouvrières, travaillant à
leur domicile, a besoin d'une forte organi-
sation des secours. Non-seulement ici ce
sont des religieuses

qui
gèrent le bureau,

mais c'est le produit de leur pensionnat qui
compose La principale recette du budget.
Les sœurs appartiennent à la congrégation
de l'instruction chrétienne de Nevers. La
ville leur alloue 1,800 fr., et elles versent
au receveur du bureau de bienfaisance,
1,400 fr. par trimestre, à savoir 5,600 fr. par
an, sur un budget de moins de 7,000 fr. A
voirle budget, on croirait que la ville y
porte 5,050 fr., mais ce n'est qu'une fiction.
Les sœurs réclament avec instance que le
conseil municipal leur procure l'eau dont
elles ont besoin pour les lessives du bureau
de bienfaisance. C'est bien le moins que la

municipalité fasse droit à cette demande.
Les familles secourues, au nombre de

300, forment un personnel d'au moins 1,200
indigents. Le nombre des assistés s'élèvent

quelquefois à 1,80g, sur une population
d'un peu plus de 13,000 habitants. La
somme distribuée ne dépasse pas net, 4,800fr.
dont 4,000 fr. sont dépensés en pain, viande
et autres comestibles. Les sœurs disent que
les pauvres sont peu exigeants et paraissent
toujours contents de ce qu'on leur donne,
L'œuvre des vêtements de Clermont, qui est
une création de l'évêque du diocèse se re-
trouve à Thiers, sous le nom d'Association
de Saint-Vincent de Paul, et fonctionne de
concert- avec le bureau de bienfaisance qui
verse dans sa caisse les 400 fr. consacrés
dans son budget au linge et à l'habillement
des pauvres.. Les religieuses du bureau pré-
sident ou du moins assistent de leur côté à
la distribution des vêtements. L'union est
ainsi parfaite entre les deux œuvres. Une
loterie a été fondée, de concert entre elles,

.au mois de mai 1853; c'est une preuve de

plus de l'accord possible et si désirable de
la charité publique, religieuse et privée au-

quel on cherche de temps en temps à por-
ter atteinte tantôt par des préventions, tan-
tôt par un antagonisme qu'exclut la vraie
charité.

Chap. XI. -FRA-ZCEDEL'EST.—Meuse.—11

y a dans la Meuse 82 bureaux de bienfaisance.
Plusieurs sont de formation récente, et n'ont
pas encore rendu de comptes: il n'a pas été
possible de connaître leurs ressources. Il
est à croire que. parmi ces derniers, la plu-
part n'ont pris naissance que pour recevoir
et distribuer les secours alloués par le gou-
vernement, pendant la crise de 1847. Les
bureaux de bienfaisance possèdent à peine
ensemble 45,000 fr. de revenus fixes et as-
surés; leurs recettes éventuelles se sont
élevées, en 1847, à 130,000fr. environ, ils
ont distribué des secours à près de 7,000 in-
digents, sur une population de 326,000 ha-
bitants répaitis dans 588 communes. Trente
bureaux seulement ont des revenus supé-
rieurs à 100 fr., et, sur ces trente, il n'y en a
que quinze dont les revenus fixes déf assent
1,1'Oufr.; ce sont ceux de : Verdun, 9,358fr.

60 cent.; pauvres secourus, 2,500. Jouy-
sous-les-Côtes, 4,565 fr. 3icent.; familles,
38. Creue, 2,316 fr. 75 cent.; pauvres, 178.
Etain,2,204 fr. 08 cent,; pauvres, 360. Sorcy,
2,139 fr. 25 cent.; pauvres, 130. Dun,
1,981 fr. 64 cent.; pauvres, 54. Bar-le-DHc,
1,355fr. 19cent,; pauvres par jour, 301. Le
bureau de Bar a reçu, en 1847 : 1° de l'Etat,
4,000 fr.; 2° d'une souscription à laquelle
ont pris part tous les citoyens, près de

13,000 fr. C'est à l'aide de ces secours qu'il
a pu distribuer pour près de 17,000 fr. de

pain, et pourvoir en même temps à toutes
ses autres dépenses. faucouleurs, 1,855 fr.
55 cent.; pauvres, 191. Brouenne, 1.800 fr.;
pauvres; 44. Treveray, 1,769 fr. 43 cent.

Void, 1,447 fr. 41 cent.; pauvres 23. Mar-

ville, 1,356 fr. 86 cent. Ligny, 1,352 fr.: fa-
milles pauvres, 107. Saint-friihiel, 1,149 fr.
45 cent.; pauvres, 317. Romagne-sous-Mont-
faucon et Bantheville, 1,137 fr. 67cent.; peu-
vres, 57. Stenay, 1,110 fr.; pauvres, 95.

Plusieurs bureaux ont pour annexes des
écoles et un ouvroir de filles, soit en partie
ou tout à fait gratuits : tels sont ceux de

Jouy, Etain, Tréveray, Marviile.
Moselle. — Metz. — La maison des Ré-

collets est le siège du bureau de bienfai-

sance, c'est aussi la demeure des Sœurs de
Saint-Vincent de Paul, dévouées auxiliaires
du bureau. Du pain, du combustible, des

vêtements, du bouillon, des médicaments ;
l'enseignement dans une école spéciale où
sont réunies 80 jeunes filles; l'apprentissage
aux garçons: tels sont les secours donnés à

.la population pauvre par l'établissement. Il

y consacre chaque année une somme de plus
de 60,000 fr. Dans certaines années, cette
somme est de beauconp dépassée, à l'aide
des ressources fournies par la charité privée,
Il n"e.-t pas rare de voir les dépenses s'éle-
ver à 80,000 fr. Les ressources orainaires du
bureau proviennent des immeubles qu'ilpos-
sède, des fonds placés sur l'Etat, du produit
des spectacles, des aumônes, celles-ci for-

mant habituellement le quart du revenu

total ; et des subventions du budget muni-

cipal. Les ressources du bureau se répartis-
sent entre 1,950 familles: c'est-à-dire que
7,000 individus des deux sexes et de tout

âge y prennent part. Une maison d'asile re-

çoit les indigents complètement dénués. Ils

y. trouvent le nécessaire, les soins d'une

charité éclairée, les secours de la médecine,
s'ils sont malades, et les secours de l'ensei-

gnement et ceux qu'assure la religion. Cette

maison, entretenue aux frais de la ville, est

dirigée par une commission de surveillance

gratuite. Depuis quelques années d'impor-
tantes améliorations y ont été introduites.

En 1830son budget ne s'élevait qu'à

16,0G0fr.;il est porté aujourd'hui à 30,000 fr.

Le nombre moyen des pauvres qui habitent

la maison est de 150, des deux sexes. La dé-

pense d'entretien est donc de 200 fr. par
an et par tête, ce qui fait 54 cent. 112 par

journée. La nourriture entre dans cette

somme pour 36 cent. Pour bien apprécier
-

les services que rend cette maison, et le
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b en-être relatif qu'y trouvent ses habitants,
il faudrait visiter certains autres asiles libres

qui se voient dans la ville, et qui donnent
le logement aux nécessiteux à 10 cent. par
nuit, et une nourriture qui @peut, à la ri-

gueur, suffire à l'entretien d'un homme, à
raison de 15 à 20 cent. par jour! La ville de
Metz ne pouvait oublier de venir en aide
aux pauvres femmes en couches. L'institu-
tion de la Charité maternelle y est ancienne;
elle a été fondée au commencement du siè-
cle par une association de dames et sur le

plan donné par M. Morlanne, chirurgien ac-

coucheur, dont le nom rappelle de longs et

importants services rendus à la science et à
l'humanité. Dès 1808, cette institution fut
établie dans le couvent des Trinitaires,
qu'elle occupe encore, et qu'elle tient de la
ville. En 1814, la Charité maternelle lut ré-

gularisée par ordonnance royale. En 1827,
les gardes-accoucheuses devinrent les sœurs
de Sainte-Félicité. Ces sœurs font le service
de la maison, tant à l'intérieur qu'à l'exté-
rieur, sous la direction d'un conseil de

vingt et une dames. Les dames du conseil ne
bornent pas leurs soins à la direction morale
de l'œuvre : elles y participent de leurs per-
sonnes en se partageant les quartiers de la

ville, pour y visiter Jes malades, leur porter
des secours, et souvent, ce qui vaut mieux

que des secours, des conseils et des conso-
lations. La Charité maternelle entretient huit
lits pour les femmes en couches qui entrent
dans l'établissement, mais elle donne sur-
tout des secours à domicile. Dans le cours
d'une année, 600 à 700 femmes sont accou-
chées gratuitement, et autant moyennant
rétribution : 500 enfants sont vaccinés; 1000
à 1,200 malades sont soignés; 1,500 saignées
sont pratiquées par les mains des sœurs de
Sainte-Félicité, tant à Metz que dans le dé-
partement. Dans la ville seulement, 350 fem-
mes sont accouchées gratuitement et reçoi-
vent les secours de l'établissement. Les
recettes de la maison de la Charité mater-
nelle proviennent en grande partie de sou-

scriptions et donations, de secours votés

par le conseil général et par le conseil mu-

nicipal, et de quelques fonds placés sur
l'Etat. Le budget de l'établissement permet
de porter les secours à 12,000 fr. (Voy. CHA-
BITÉPRIVÉE.)

Haut-Rhin. —LeHaut-Rhinsur490commu-
nes ne compte que38 bureaux de bienfaisance.
Ceux de Belfort et de Mulhouse sont plus éle-
vés enjrecette que celui deColmarquine dépas-
se pas 6,4-39fr. Le revenu du premier est de
15,300fr., celui de Mulhouse de 10,000 fr.,
Cernay à 5,559 fr. de revenu, Thann 4,987
fr., Sainte Marie-aux-Mines 4,580 fr., Veau-
vil]i ers 2,445 fr. Le bureau de Belfort ren-
ferme dans sa sphère d'assistance un refuge
pour l'enfance Les bureaux de bienfaisance
du Haut-Rhin se proposent principalement
l'assistance des pauvres honteux, laissant
à la charité privée-les autres indigents,
c'est le contrepied de leur mission propre.
Les pauvres honteux sont surtout du domaine
de la charité privée. Les bureaux de bien-

faisance ont pour but de secourir la pau-
vreté qui se montre, le pauvre hontenx né-
cessite des délicatesses qui ne vont pas à ses
allures et à sa responsabilité financière. Les
secours consistent en argent surtout en paye-
ment de loyers.

Bas-Rhin. -Bureau de bienfai -ance destras-
bourg. Les recettes en argent du bureau de
bienfaisance deStrasbourg qualifiées de recet-
tes ordinaires fixes ne dépassent pas 434 fr.

Mais les recettesordinaireséventuellesy ajou-
tent le chiffre de 42,872fr. 08 cent. Total des
recettes ordinaires 43,306 fr. 08cent. Cen'est

pas tout; les recettes en nature égalent pres-
que les recettes ordinaires. Elles provien-
nent de l'ancienne aumônerie de saint-Marc.
Elles consistent en 250,000 kil. de grains
représentant en argent 40,918 fr. 67 cent. Ce
revenu est payé au bureau de bienfaisance

par les hospices civils. Total de la recette

84,224 fr. 75 cent. La recette du 10*du théâ-
tre a produit 12,891 fr. 55 cent, en 1851, les
droits sur les danses publiques 5,001 fr. Les

quêtes à domicile portent à la recette de

2,786 fr. 75 cent. Les dépenses ordinaires
considérées isolément de l'emploi de la re-
cette en nature se sont élevées en 1851 à

45,903 fr. 92 cent. Le pain distribué à domi-
cile sur la recette en nature adonné la som-
me de 40,918 fr. 67 cent. Total de la dépen-
se 86,822 fr. 59 cent. Les frais de l'adminis-
tration sont portés eu compte pour 9,638fr.
98 cent. L'énoncé des secours va nous initier
à tous les détails de l'assistance à domicile

s'appliquant à une population de 27,000âmes.
Secours divers. Fixes et mensuels à 493
vieillards de l'âge de soixante-dix ans et

au-dessus, aux aveugles, infirmes, paraly-
tiques, estropiés, etc., répartis daus une

proportion progressive selon l'âge ou les
infirmités 14,001 fr. 80 cent. Bonification en

espèces de 22,590 kil. de pain à 210 indivi-
dus qui, pour cause de maladies et autres

constatées, ne peuvent plus supporter cette

nourriture; à raison de 18 fr. par 104 kil.

3,909 fr. 80 cent. Secours trimestriels et ex-

ceptionnels à 42 personnes au-dessous de
soixante-dix ans 612 fr. A dix étudiants pau-
vres du collège épiscopal de cette ville 96fr.
Aux pauvres de la cathédrale de Strasbourg,
intérêts du legs Bonardpourl851,84 fr. Sub-

vention allouée à la commission des ou-

vrages pour l'année 1851 par délibération du
17 février 1851 1,000 fr. Rétributions pour

apprentissages. Indemnité pour le 2* terme

de l'apprentissage de Joseph Keck20 fr. In-

demnité pour le 2° terme de l'apprentissage
de Louis-Auguste Gluntz 43 fr. 30 cent. Dé-

pense pour outils pour différents états, ac-

cordés à 18 apprentis, en vertu de délibéra-

tions, ensemble 221 fr. 95 cent. Habillement.
Effets d'habillement accordés à titre de se-
cours par délibérations des 17 et 27 octobre
1851 94 fr. 21 cent. Secours de route alloué à
la famille Weber de Strasbourg pour se ren-
dre à Lille,départementduNord80 fr.Secours
accordés par M. le préfet, sur les fonds du

département, à raison d'extrême indigence,
à 102 individus, 3>455 fr. Dépenses pour
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médicaments fournis aux pauvres à domicile

pendant l'année 185110,580fr. 61 cent.Remis

à la commission centrale des inspecteurs
des pauvres pour être employés en achat de

riz à distribuer aux pauvres de Robertsau,

200 fr. Achat, transport, mesurage , façon,

etc. de 121 stères 37 centistères de bois de

hêtre long, à distribuer aux malades pau-
vres sur les indications des médecins com-

munaux 1,966 fr. 27 cent. Ensemble des dé-

penses ordinaires 45,903 fr. 92 cent. Les se-

cours eu médicaments s'appliquent à 18,652

prescriptions. On compte dans le nombre

506 bains chauds ayant coûté 193 fr. 50

cent, et 3,675 sangsues, au prix de 735

fr. Les saignées ne donnent que 29 fr.

60 cent, de dépense. Le posage des sang-
sues figure au budget pour 196 fr. 50cent.

La distribution des secours en pain donne

le chiffre de la population assistée. Elle est

de 2,223 personnes, parmi lesquelles les

vieillards entrent pour 1169 (Yoyez CHARITÉ

PRIVÉE).Il est interdit de mendier à Stras-

bourg et dans la banlieue sous peine d'em-

prisonnement. Il a été créé des bureaux de

bienfaisance (sur le papier) dans toutes les

communes, mais il n'est dressé de budget

que dans celles dont la recette dépasse 300

fr. Sur les 54-3communes, 300 bureaux sont

dans ce cas. La moitié des bureaux n'a pas
de recette du tout, le surplus c'est-à-dire

environ 72 ont une recette aussi diverse que
possible entre 300 et zéro. Les curés et les

pasteurs protestants ainsi que les juges de

paix font connaître aux membres des bu-

reaux de bienfaisance quelles sont les pau-
vres familles ou individus de la commune.

Les inspecteurs des pauvres sont à Stras-

bourg, l'œil etla main de la charité publique;
ce sont eux qui forment la liste des indi-

gents et qui les patronent soit auprès de la

mairie, soit auprès du bureau de bienfai-
sance. Ils délivrent aux enfants pauvres des
cartes d'admission gratuite dans les salles
d'asile et les écoles municipales. Le bureau
de bienfaisance, leur a délégué la partie
active de ses attributions ; il n'a conservé

que l'administration proprement dite du pa-
trimoine des pauvres, et il s'en est remis à
eux du soin de faire des secours dont il dis-

pose l'application la plus utile. Pour parti-
ciper à ladistribution des médicaments en
nature, à celle du pain de Saint-Marc, et,
en général, pour être assisté d'une façon
quelconque par le bureau de bienfaisance,
il faut produire un certificat de l'inspecteur
des pauvres. Certaines associations privées,
la société de charité maternelle et la com-
mission des ouvrages, exigent le même ti-
tre, l'une, des pauvres mères, l'autre, des
ouvrières et des tisserands sans ouvrage,
avant de les secourir. Chaque inspecteurdes pauvres, agissant dans une circonscrip-
tion hien déterminée et peu étendue, est à -
même de connaître personnellement les be-
soins et les mœurs des pauvres, qui sont
pour lui autant de voisins; il lui est du
moins facile de recueillir sur chacun d'eux
des renseignements positifs. C'est surtout

dans les temps de crise que la charité pu-
blique, forcée de subvenir inopinément à
des misères criantes, apprécie l'avantage d'a-
voir ainsi sous la main un cadre d'agents vo-

lontaires,capablesdedresser d'une main sûre
autant que rapide la statistique des pauvres
accidentels, et d'organiser en temps oppor-
tun, sur des bases convenables, la distribu-
tion de secours extraordinaires. L'inspecteur
des pauvres devient aisément le conseiller
et le patron des familles qu'il a recomman-
dées. Les sons médicaux sont assurés gratui-
tement aux pauvres par laville. Quatre méde-
cins communaux intra H.uros, deux médecins

extra muros, et un chirurgien communal, re-

çoivent sur le budget municipal des appointe-
ments fixes etun local pourrecevoirleurclien-
tèle indigente. Les médecins communaux
sont tenus devisiter les maladesalités, et de
donner des consultations gratuites tous les

jours, à des heures déterminées, à l'excep-
tion des dimanches et jours de fête. On veille
à ce que les soins gratuits des médecins com-
munaux ne soient pas réclamés indûment

par d'autres que les indigents, au grand
préjudice de la classe entière des médecins

ordinaires; c'est pourquoi, avant de se pré-
senter chez le médecin communal, le ma-

lade, s'il n'est pas inscrit déjà sur les regis-
tres du bureau de bienfaisance, doit se faire
délivrer un certificat d'indigence par le com-
missaire de police. Sur Je vu de ce certificat,
l'un des employés du bureau de bienfaisance
donne au malade un billet pour le médecin

communal.L'indigent dans ce cas est libre de
se faire traiter soit à son domicile, soit à l'hô-

pital; toutefois, un règlement particulier
détermine les circonstances exceptionnelles
qui confèrent au médecin communal le droit

d'exiger que le malade soit transporté à

l'hôpital. Voici quelles sont ces circonstan-
ces : logement trop insalubre ; excessive

malpropreté ; isolement du malade, qui
n'aurait personne pour prendre soin de lui ;
exiguïté du logement occupé par un trop
grand nombre de personnes; inconduite des

personnes qui entourent le malade; manque
absolu des accessoires indispensables au
traitement; enfin contagiosité du genre de
maladie. Si le malade qui ne se trouve dans
aucun des cas prévus préfère être traité
dans son domicile, le médecin communal
lui fournit, outre des soins gratuits, des
bons de médicaments et de bois qui sont

acquittés par-le bureau de bienfaisance. Les

dix-sept pharmaciens de la ville ont con-
senti, un faveur des indigents, un rabais de
50 pour 100 sur le prix ordinaire de leurs
fournitures, et, moyennant cette concession,
ils concourent tous à exécuter les ordonnan-
ces des médecins communaux. La multipli-
cité des fournisseurs augmente le travail de

comptabilité, mais elle est plus équitable,
en ce qu'elle reporte sur tous les pharma-
ciens le bénéfice que la réduction des prix
diminue, mais n'abolit pas. Le plus précieux
avantage de cette organisation, qui multiplie
les dépôts des médicaments, c'est d'épargner
le temps et la peine des pauvres gens et de
leurs familles. Le bureau de bienfaisance
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s'est réservé la faculté do conclure avec les
caisses de secours mutuels, @

ainsi qu'avec
les fabricants et les chefs d'ateliers, des
abonnements spéciaux qui donnent aux mem-
bres sociétaires et aux. ouvriers employés
chez tel ou tel maître le droit d'obtenir tant

pour eux que pour leur famille la délivrance

gratuite des médicaments prescrits par les
médecins communaux. Le bureau de bien-
faisance de Strasbourg recommande expres-
sément aux inspecteurs des pauvres d'écar-
ter toute demande de secours en médica-
ments qui pourrait leur être adressée en
faveur de domestiques en condition ou
autres gens à gages, l'humanité faisant aux
maîtres une loi de faire soigner et traiter
leurs gens pendant les maladies. Les bons
de boissont-acquittés à la maison de refuge.
Le bureau de bienfaisance a ivnoncé à

l'usage defaire préparer, dans le même éta-
blissement, des portions de bouillon que
les médecins communaux faisaient répartir
entre les indigents qu'ils soignaient. On

compte que la charité des voisins ne refu-
sera pas ce reconfort aux malades. La com-
mission. administrati ve des hospices civils
réunis de la ville de Strasbourg n'a pas cessé
de gérer les biens de l'aumônerie de Saint-

Marc, depuis que les propriétés et les reve-
nus des anciens établissements de charité
ont été confiés à une administration unique:
naais, pour représenter les revenus en grains
et autres de cette fondation municipale, la
commission administrative alloue chaque
année au bureau de bienfaisance 250,000
kilogrammes de pain, deux tiers froment et
un tiers seigle. Si l'aumônerie ne consomme

pas toute cette quantité, les hospices mettent
à la disposition du bureau, pour être vendus
à son profit, les grains qui représentent la

quantité de pain non distribué; en effet, le
bureau fait vendre, au cours du jour, la

quantité de grains représentant le pain non
consommé. Le pauvre qui sollicite le pain
de Saint-Marc se présente d'abord au bureau
du commissaire de police de son quartier
qui lui donne, s'il y a lieu, un certificat

d'indigence, puis au curé de sa paroisse ou
au pasteur, selon le culte auquel il appar-
tient; il fait attester sa modalité par ce juge
compétent. Le pauvre qui n'a pas obtenu ce
certificat est expulsé de la ville, s'il est

étranger, ou bien interné dans la maison de

refuge, s'il possède à Strasbourg le domicile
de secours, soit en vertu de son origine,
soit par suite d'une habitation prolongée
pendant dix ans. Le pauvre, muni du dou-
ble certificat d'indigence et de moralité, do:t
en outre, s'il est père de famille, fournir la

preuve que ses enfants ont été vaccinés et

qu'ils fréquentent les écoles; il est inscrit
au bureau de bienfaisance, et visité à domi-
cile par l'inspecteur des pauvres de son

quartier. Les membres du bureau prennent
connaissance de l'enquête faite et de l'avis
émis par ce dernier. Enfin le pauvre, selon
son âge et les circonstances de sa situation

particulière, est admis à l'un des trois modes
de secours suivants: 1° secours continus ;

2° secours temporaires d'hiver (dans les temps
ordinaires, du 1" novembre inclusivement);
3° secoursà terme fixe (accordé à toutes lés
époques de l'année et principalement en
hiver). Une carte de couleur blanche, vel'te
ou jaune, est remise au pauvre admis au
pain de Saint-Marc, selon qu'il a été classé
dans la première, la deuxième ou la troi-
sième catégorie. Les apprentis reçoivent une
carte jaune. Deux rangées de 52 chiffres,
correspondant. a-u nombre de semaines de
l'année, sont litbographiées sur chacune de
ces cartes; le distributeur du pain barre un
chiffre chaque fois que la carte lui est pré-
sentée. La distribution du pain de Saint-*
Marc a lieu toutes les semaines, à un cer-
tain jour, de huit heures à onze heures du
matin, dans le local du bureau de bienfai-
sance. Le titulaire de la carte n'est pas tenu
de l'apporter lui-même; il peut la faire pré-
senter par un tiers. Cette faculté, que l'hu-
manité commande d'accorder aux vieillards,
aux infirmes, aux valides même qui n'ont
d'autre ressource que l'emploi de leur
temps, nécessite des précautions particu-
lières. Il faut éviter qu'en cas d'absence ou
de mort du titulaire, sa part ne soit indû-
ment réclamée; pour prévenir cette fraude,
le distributeur du pain de Saint-Marc se fait

communiquer les feuilles d'admission à
l'hôpital, et la liste des morts déclarées au
bureau de l'état civil; en outre, deux agents
et un commissaire de police, spécialement
attachés au bureau de bienfaisance, visitent
à domicile les pauvres admis au pain de
Saint-Marc, s'assurent qu'ils ne fréquentent
pas les brasseries, et qu'ils n'ont pas cessé
d'avoir besoin de l'assistance qu'ils reçoi-
vent. Toutes les fois que le pauvre change
de domicile, il est tenu de donner son
adresse au bureau de bienfaisance, sous

peine d'être privé de secours pendant un
certain temps. Les secours temporaires et à
termes fixes sont révisés à l'expiration du

temps pour lequel ils ont été accordés. Le

pauvre, une fois admis, n'a besoin que de

produire un nouveau certificat de l'inspec-
teur des pauvres, pour être admissible au
secours continué. Les secours continus ne
sont recensés que lorsqu'il ya lieu de renou-
veler la carte du titulaire, c'est-à-dire au
bout de quatre ans. Le pain de Saint-Marc
est distribué par semaine dans la proportion
suivante: 2 kilogram. par personne isolée,
3 kilogram. par conjoints ou par deux per-
sonnes faisant même iriénage,et 1 kilogram.
en sus par deux enfants. Ces rations hebdo-
madaires ne constituent qu'un subside in-
suffisant. La bienfaisance publique, quoi-
qu'elle soit à Strasbourg plus richement
dotée et mieux organisée que dans là plu-

part des villes de France, ne saurait se

passer du concours de la charité privée. Le

pain de Saint-Marc est accordé: à titre con-

tinu, aux vieillards de soixante ans et au-

dessus, aux infirmes, estropiés, paralytiques,
aveugles, incapables de travail; à titre tem-

poraire, à des indigents valides de cinquante
à soixante ans; à terme fixe, aux pauvres
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au-dessous ae cinquante ans, à des pères de

famille surchargés d'enfants, a des ouvriers

sans travail et généralement à ceux qui se

trouvent momentanément dans une position
malheureuse. Nous allons donner quelques
extraits des réponses faites par les inspec-
teurs du bureau de bienfaisance sur la posi-
tion des personnes qui sollicitent le pain de

Saint-Marc. Les femmes, veuves pour la

plupart, sont en majorité parmi les pauvres
qui reç" oivent le pain de Saint-Marc: A.,

veuve, 45 ans, brave femme, laborieuse et

bien pauvre; elle partage une seule cou-

chette avec sa ?œur et un enfant de celle-ci.
— Le soussigné, curé de Sainte-Madeleine,
certifie que Anne-Marie A., indigente (âgée
de 57 ans), est de bonnes mœurs, que le tra-

vail de ses mains ne suffit pas pour son
entretien et celui de ses quatre enfants, dont
l'un est idiot. — La veuve Z., 60 ans, tra-

vaille avec ses deux filles à la confection des

chapeaux de paille; elles ne gagnent à elles
trois que 1 fr. 50c. à 2 fr. par jour, encore

manquent-elles souvent d'ouvrage. Cette
famille a été dans une grande aisance.—
Une veuve âgée de 47 ans, une fille âgée de
20 ans et un enfant naturel de celle-ci. —

La veuve d'un restaurateur, mère d'une fille

paralysée.
— Un certain nombre de femmes

abandonnées reçoit de la charité publi-
que l'assistance dont elles ont été frus-
trées par leurs maris: M., ( Anne-Marie-
Joséphine), 42 ans, femme cbandonnée,
personne très-honnête et très-pauvre.- B.,
femme abandonnée, chargée d'un enfant et
d'L'1,e mère infirme. — La plupart des bulle-
tins concernant les femmes ou filles indi-

gentes ne contiennent aucun renseignement
sur la profession exercée par la personne
qui sollicite le pain de Saint-Marc. Bien

souvent, en effet, les femmes ont grande
peine à se procurer une occupation quel-
conque, et l'inspecteur des pauvres n'a
d'autres renseignements à donner que ceux.-
ci : femme n'ayant aucune occasion de rien

gagner, ou bien, ramasse de la mousse, n'a

pas d'autre ressource. D'autres fois le nom
de la femme indigente est accompagné de
la mention d'un métier précaire. Voici quel-
ques-unes de ces annotations prises au
hasard : chaussonnière ( ne gagne presque
rien).

— Servante à la journée. — Laveuse.
— Chiffonnière. — Garnisseuse de souliers.
- Marchande de fruits. — Eplucheuse de

coton. — Couturière en chapeaux de paille.
— Coiffeuse (ne suffit pas à s'entretenir ).-
Confectionneuse de bretelles. - FIleuse (ne
gague que 20 c. par jour).

— Ouvrière en

gants de filet. — Fille sourde (ne gagne pas
de quoi vivre en tricotant), a peine à se
nourrir comme couturière. — A côté de
femmes abandonnées, on rencontre de res-

pectables ménages, des époux unis par une

longue commuuauté de misère; de vieux

parents adoptent au besoin la famille de leur
fils qui s'est conduit en mauvais père: André

B., charpentier, 67 ans, et Marie-Elisabeth

F., conjoints, natifs de Wurtemberg, sé-

journant en ville depuis 1800; ménage gêné

par l'âge du mari, les infirmités dû la femme
et la charge de deux enfants issus d'un fils

qui a abardonné femme et enfants. — Le

grand nombre d'enfants est la cause de mi-
sère la plus fréquente: X., tailleur, ne

gagne pas assez pour nourrir sa famille.
L'archiprêlre de la cathédrale prie Messieurs
de Saint-Marc d'accorder Je pain à la femme

R., et à ses sept enfants qui en ont bien
besoin; le mari est artiste peintre sans em-

ploi fixe. — B. (Georges-Léonard), 61 an-,
cordonnier, Marie-Madeleine., 57ans. B.
a cinq enfants qui tous ont des métiers, ma's
souvent ils n'ont pas d'ouvrage, et alors ils
sont à la charge de leurs parents. La femme,
qui d'ordinaire contribue beaucoup par son
travail à l'entretien de la famille, parce que
son mari est parfois sans ouvrage, est depuis
trois mois malade d'un cancer à l'estomac et
ne peut pas travailler. C'est un ménage
propre et fort honnête. — Un maçon et sa

femme, âgé l'un de 31 ans et l'autre de 30,
ayant trois enfants en bas âge et un de sept
à douze ans. Ménage arriéré par suite de
maladies d'enfants. Maçon, chômage en
hiver. Je pense qu'il y a lieu d'accorder le
secours. - S. (Daniel), 36 ans, pêcheur,
Sophie-Madeleine M., conjoints. 8. n'est

plus pêcheur; il a perdu le droit de pê-
che, parce qu'il ne pouvait plus payer le

prix de location. Il gagne son pain en tirant
de nos eaux du sable et du gravier. Le tra-
vail cesse en hiver. Du reste, fourmilière
d'enfants qui ne peuvent encore rien gagner
(sept enfants). Je suis d'avis d'accorder. La
Providence épuise ses rigueurs sur certaines
familles: S. (Jean-Michel), 44 ans, serru-

rier, de Strasbourg, demeurant rue du Jeu-
de-Paume, marié, père de cinq enfants vi-

vants, dont quatre bossus, scrofuleux, rachi-

tiques, constamment malades, est dans le cas
d'être recommandé aux établissements de
charité. Parmi les ouvriers et ouvrières ad-
mis au pain de Saint-Marc, un grand nombre

appartient à la classe des travailleurs impar-
faits, pour parler comme Bentham. Le poids
des ans, des infirmités, des maladies chro-

niques, sans les rendre absolument et pour
toujours incapables de travail, ne leur laisse

pas assez de force pour fournir la tâche ordi-
naire de leur profession, et les réduit à de-
manderà la charité un supplément de salaire.
On imagine aisément que des journaliers de
60 ans, un fendeur de bois de 62 ans, un
teinturier de 65 ans, ne font pas grande be-

sogne. Les poitrinaires, les manœuvres af-
fectés -d'asthmes ou de hernies, sans être
admissibles à l'hospice, sont hors d'état de se
suffire à eux-mêmes: S., 48 ans, ouvrier

charpentier, est d'une constitution trop faible

pour pouvoir longtemps résister au travail ;
aussi ne gagne-t-il pas suffisamment pour
pouvoir entretenir sa famille. Sa femme (40
ans), n'a aucun état. Trois enfants de 12 à 16
ans. L'aînée des filles se trouve en condi-
tion ; mais les deux plus jeunes enfants sont
encore dans l'impossibilité de venir au se-
cours de leurs parents. Cette famille se dis-

tingue par sa moralité. Les égoïstes (et aussi
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les économistes) aiment à dire qu'un hon-
nête homme trouve toujours à se tirer d'af-
faire. Les registres de Saint-Marc. les bulle-
tins délivrés parles inspecteurs des pauvres,
r.e confirment pas cette proposition: H.,
40 ans, sa femme 34, deux enfants; cordon-
nier de son état, il ne gagne que très-peu de

chose; famille recommandable par sa mora-
lité. B., très-brave homme, cordonnier de
son état, manque souvent d'ouvrage. D'autres

professions, moins encombrées et moins mal
rétribuées quenelle des cordonniers etdes tis-

serands, ne dispensent pas tous les ouvriers

qui les exercent de recourir à la charité pu-
bJique: Jacques H., 52 ans, ouvrier maçon;
il gagne ordinairement 36 sous par jour, mais
en hi ver il est presque toujours sans ouvrage.
Sa femme a été malade pendant plusieurs
mois; elle est hors d'état de gagner sa vie; au

demeurant, les conjoints H., que nous ve-
nons de visiter, sont de Irès-braves gens, qui
n'eussent pas à coup sûr réclamé de secours
s'ils n'y étaient réduits par la nécessité. K.,
60 ans, Catherine, sa femme, 48ans, deux en-
fants. K., serrurier-taillandier, ayant, l'hi-
ver dernier, souvent manqué de travail, fut

obligé, pour soutenir sa famille, de faire

argent de son mobilier,de s'imposer de dures

privations; encore aujourd'hui il n'est pas
occupé. Les meilleurs renseignements nous
ont été donnés sur la vie laborieuse et réglée
des époux K. Le pain de Saint-Marc est
fourni, pendant l'hiver, aux ouvriers appar-
tenant aux professions qui chôment pério-
diquement (maçons, charpentiers, peintres
en bâtiments, garçons bateliers, etc.). Il est
facile à l'inspecteur des pauvres d'obtenir
des renseignements positifs sur les mœurs
de l'ouvrier qui sollicite cette assistance

temporaire. On évite que celui qui n'a pas
charge de famille néglige, pendant la saison
du travail, defaire les économies qui pour-
raient le soutenir pendant l'hiver. L'assis-

tance, ainsi distribuée, n'entraîne aucun

abus, et prévient une cause de misère qui,
pour être permanente et générale, n'en est

pas moins digne d'être traitée. D'un autre

côté, grâce aux traditions municipales qui
subsistent à Strasbourg, et au caractère par-
ticulièrement communal que de
Saint-Marc a conservé, tel ouvrier qui, dans
une autre ville, une fois inscrit au bureau
de bienfaisance, se serait bientôt habitué à
recourir pendant toute sa vie à la iharité

publique, accepte avec reconnaissance, à
titre d'enfant de la cité, et pour un temps
seulement, le morceau de pain que la cha-
rité de ses ancêtres lui a ménagé. Pendant
l'année 1850, 2,442 familles, comprenant
4,188 individus, ont reçu le pain de Saint-
Marc. (Amédée HENNEQUIN.)

Côte-d'Or (1854). — Dijon.
— Le bureau

de bienfaisance a absorbé la société de men-
dicité qui existait autrefois à Dijon. Le maire
est convaincu que les secours à domicile
seraient beaucoup plus efficaces s'ils étaient
concentrés dans une seule main. C'est une
erreur fâcheuse, parce qu'au lieu de favori-
ser les œuvres de la charité privée, qui sont

partout d'admirables auxiliaires de la charité
publique, il les discrédite et entrave leur
marche tant qu'il peut. Cette année, toute-
fois, le fléau de la disette a amené l'union
entre les diverses branches d'assistance.
Trois loteries, organisées sous les aus-
pices de la femme du préfet, ont produit
15,000 fr.; des souscriptions ont produit à
peu près la même somme; la ville a voté
20,000fr. Le maire appartient à l'école des
économistes, qui prétendent que les secours
sont trop abondants, qu'ils encouragent le

paupérisme et en élargissent le cercle. Cette

opinion est au reste assez répandue parmi
les maires des petites villes, comme des

grandes. Pour dire la vérité, elle tient plus
encore à l'antagonisme du principe philan-
tropique contre le principe religieux, qu'à
celui de la charité publique contre la cha-
rité privée.

La recette du bureau de bienfaisance est
de 24,272 fr. 95 cent. au budget de 1854.
L'assistance consiste en pain, viande et sel

(13,900 fr.), bois et charbon (3,258 fr.), et
médicaments (800 fr.). Il procure des se-
cours permanents à 2,498 personnes. 2,000
autres indigents environ sont assistés

temporairement en bjuillons et médica-
ments.

La recette de l'œuvre de l'extinction delà
mendicité est encaissée à part de celle du
bureau. 92 commissaires de quartiers sont

chargés de recueillir les quêtes, qui s'élè-
vent, année commune, à 15 ou 16,000 fr. Le
nombre des souscripteurs est de 1,800 à

2,000.170 individus, considérés comme tout
à fait dénués, reçoivent le secours entier.
Il leur est indispensable pour les tirer de la
mendicité, qui est interdite à Dijon. L'œuvre

dépense de 6 à 7,000 fr. en loyers. Elle
donne aussi du pain, du bouillon, des lé-

gumes.
Les pauvres, tant du bureau que de ram-

vre de l'extinction de la mendicité, sont
classés par paroisse, et l'assistance leur ar-
rive par des sœurs de Saint-Vincent de

Paul, établies dans chaque quartier comme
sœurs enseignantes, et par des dames de

charité, constituées à la fois les auxiliaires
du bureau et de l'œuvre de l'extinction do

la mendicité. Les sœurs de Saint-Benigne
ont distribué cet hiver 490 kil. de pain, et

les dames 100 kil. Les dames visitent les

pauvres et leur donnent des bons. Plusieurs

familles reçoivent 80 fr. par année, Il a été

distribué par les sœurs de Saint-Benigne,
en jauvier dernier, 407 fr. (tant en pain

qu'en argent); en mars, 404 fr.; en avril,
334 fr. ; en mai, 208 fr. A mesure que l'été

approche, les secours suivent une marche

descendante. Les dames de la charité de

Notre-Dame visitent 500 familles. Le nombre

des pauvres secourus, année commune, par
le bureau de bienfaisance de Dijon, est de

2,498.
Auxonne. — La recette du bureau de bien-

faisance d'Auxonne est de 4,140fr. La pres-

que totalité de ce revenu est éventuel :

quêtes, 12,000 fr.; bals et spectacles,400fr.;
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concessions de terrains dans le cimetière,
200fr.; subvention de la commune,2,172 fr.
Le revenu est employé partie en nature,
pain, viande et bois, partie en argent, paye-
ments de loyers, indemnité aux sages-férn-
mes qui accouchent les familles pauvres,
secours aux passants. Ce dernier article ôte
aux pauvres du dehors le prétexte de men-
dier. Les distributions de bois et de pain
ont lieu le dimanche, dans la cour du tribu-
nal de commerce. Le nombre des familles
secourues est d'environ 80.

Le budget désigne les payemeuts de loyers
sous la dénomination de secours à domicile,
comme si tous les secours qui ne sont pas
hospitaliers n'étaient pas des secours a do-
micile. C'est une mauvaise locution, qu'on
retrouve souvent dans les budgets de la
Côte-d'Or.

Nuits. — Une personne charitable (M. Ma-
rey de Gassendi) avait fait jusqu'ici à elle
seule les fonds des secours à domicile de
Nuits. Elle était aidée par une société de
dames pour la distribution des secours. Le
bienfaiteur vient de faire donation aux pau-
vres de 2,000 fr. de rente 4 1/2 010 et d'une
maison estimée 15,000 fr., mobilier

compris.Un bureau de bienfaisance vient d être
constitué. Avecces éléments, il fonctionnera
régulièrement en 1855. Quatre religieuses
en auront là gestion.

Chatillon-sur-Seine. — La recette du bu-
reau de bienfaisance donne le chiffre brut
de 13,254 fr. 20 c., mais par le fait 5,000fr.
seulement sont consacrés aux secours à
domicile. Le revenu propre du bureau n'est
que de 2,362 fr. ; les autres ressources sont
éventuelles; tel est le produit d'un ouvroir
porté en recette pour 2,000 fr. On trouve
aussi en recette 750 fr. de revenu en nature.
Le produit des quêtes est de 1,164 fr. ; la
commune porte au budget 1,000 fr,

Le bureau est desservi par des religieuses
qui figurent en dépense pour 1,600 fr. Les
secours à domicile ne sont que l'accessoire
dans l'établissement. On y trouve deux
classes donnant l'instruction à 140 jeunes
filles, deux salles d'asile, fréquentées par
230 enfants des deux sexes, et un ouvroir de
30 jeunes filles. Les salles sont jolies, bien
aérées et parfaitement entretenues. La mai-
son appartient au bureau de bienfaisance,
elle représente certainement un loyer de
3,000 fr., dont il n'est pas tenu compte au
bureau par la commune, qui exploite le bu-
reau, .en paraissant le subventionner. On
voit figurer au budget 2,000 fr., applicables
à la salle d'asile, mais rien ne représente à
la recette les deux classes de 140 enfants.
L'ouvroir produit 2,000 fr. 11 est installé
dans le bureau de bienfaisance et défrayé
par lui; la ville n'est là pour rien. Le

produit de l'ouvroir n'est pas d'ailleurs un
revenu net: il nécessite le traitement d'une
sœur au prix de 400 fr., et celui d'une mai-
tresse lingère, à laquelle il est attribué
500 fr. Les jeunes tilles prennent deux repas
à l'ouvroi-r : on voit au budget de la dépense
trois articles consacrés aux frais de ces deux

repas; pain, 700 fr.; viande, 450 fr.; vin,
200 fr.; total, 1,350 fr. En y joignant les
deux, traitements de 900 fr., il se trouve que
la dépense de l'ouvroir est de 2,250 fr.,
c'est-à-dire de 250 fr. de plus que le revenu.

Saint-Jean de Losne. — La recette du bu-
reau de bienfaisance de Saint-Jean de Losnc
est de 1,867 francs. On voit figurer un arti-
cle de 400 fr., produit de locations de places
au marché. Le nombre des familles pauvres
est de 95 en hiver et de 60 en été, sur une

population de 2,300 âmes. Les secours con-
sistent en comestibles, pain, viandes et sou-

pes. Le bureau emploie 240 fr. pour l'ap-
prentissage de quatre enfants.

Seurre. — Nous avons à relever ici encore
une locution vicieuse en matière de se-
cours à domicile. On désigne sous ce nom
dans le budget de Seurre, les secours en ar-

gent, comme si l'assistance en pain et autres

objets en nature ne devait pas être comprise
sous cette appellation. La même critique est

applicable à plusieurs bureaux de la Côte-
d'Or. La recette du bureau de Seurre est de

1,764 fr. 8 c., employés ainsi: pain, 600 fr.,

apprentissage des enfants, 108 fr.; indemnité
de loyers (qualifiée sans nécessité de secours
à domicile), 400fr. On assiste 94 familles en

pain et on paye des indemnités de loyer à 30
autres. Le nombre des pauvres est de 8 à

900, sur une population de 3,000 habitants.
On compte dans la ville et les faubourgs, 164

mendiants.( Foy. MENDICITÉ.)
Semur.-Il existe à Semur un bureau de

bienfaisance, et une société pour l'extinction
de la mendicité, parfaitement distincte du

bureau, mais rattachée à lui par un lien

étroit, puisque les distributions en pain de
la société ont lieu en présence d'un membre
du bureau de bienfaisance, chargé de cons-
tater la qualité du pain que fournit un bou-

langer spécial. La société est composée de 10
membres du sexe masculin et de 7 dames;
elle a sa recette à part d'environ 3,000francs,
formée de quêtes faites à domicile par les
sociétaires des deux sexes. Le bureau de
bienfaisance ne songe pas à contester à la
société le droit d'opérer cette quête, et il a

raison, puisque les pauvres en profitent et'

qu'il coopère à son bon emploi.
Les ressources du bureau de bienfaisance

s'élèvent à 1,781 francs seulement, recette
inférieure à celle de la société d'extinction
de la mendicité. Le bureau et la société dis-
tribuent des secours en pain. On voit figurer
au budget du premier des deux établisse-
ments 230 francs, employés en secours de

loyer, et 150 francs confiés aux dames de la
charité, qui les distribuent discrétionnaire-
mentaux pauvres des 7quartiersde secours.
Les 7 dames délivrent aux indigents de leurs

quartiers respectifs des bons de pain et de
bois. Les pauvres sont divisés en plusieurs
catégories. Ceux de la première reçoivent
l'équivalent de 2 francs par semaine. Le mi-
nimum du secours«st de 80 centimes. Le
nombre des familles secourues est de 70, à

multiplier par4 personnes, sur une popula*-
tion de 4,000 habitants. On estime que tes
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secours suffisent pour que la mendicité

puisse être valablement interdite à Semur.
Nulle part la question de l'extinction de la
mendicité et celle de son interdiction n'aété

prise plus au sérieux que dans l'arrondisse-
ment de ce nom. Dans cinq chefs-lieux de
canton la mendicité a été interdite par des
arrêtés spéciaux des maires, et la même me-
sure a eu lieu dans deux communes qui ne
sont pas des chefs-lieux. Ces arrêtés sont il-

légaux. L'Etat s'est réservé le droit de pro-
noncer l'interdiction de la mendicité; les
maires ne peuvent user dans leur commune
d'une faculté refusée au préfet lui-même. Le

préfet, de son côté, n'a pu écrire dans son
arrêté du 25 février (art. 5) : que dans toute
commune où les comités de bienfaisance se-
raient parvenus à assister les indigents, la
mendicité serait expressément interdite.

Nous avons appris que dans l'arrondisse-
ment de Semur les communes rurales con-
sentiraient difficilement à contribuer à des
secours ayant pour base des cotisations en

argent. On obtiendra beaucoup plus facile-
ment de leurs habitants des secours en na.

ture, analogues à ceux qu'ils ont coutume
de distribuer.

Doubs. - Besançon. (1854.)
— On porte

à 150,000 francs le chiffre des secours à do-
micile distribués dans la seule ville de Be-

sançon. Le bureau de bienfaisance y entre

pour 16,446 francs. Nous avons cherché à
mettre en regard du chiffre approxima-
tif des secours celui des pauvres secou-
rus. L'opinion la plus générale est qu'il
existe 1,500 familles indigentes sur une

population de 34,000 habitants. Les 1,500
familles composent environ 6,000 person-
nes. La dame trésorière de la société de
charité maternelle, n'évalue pas à moins de

6,000 pauvres la seule classe indigente du

quartier Battant, le plus fécond de tous, à
ia vérité, en misères. J'ai pu contrôler ces
chiffres par un document officiel, à savoir :
la liste dressée, dans l'hiver de 1853-1854,
des familles auxquelles il a été distribué du

pain par
la municipalité. Voici cette liste où

la ville est divisée en 8 quartiers ou sec-
tions :

INDIGENTS.

Ménages. Population.
1" section. 397 1,356
2me » 253 862
3m* » 242 845
4roo » 187 «24
5m* » 689 2,333
6m* » 469 1,779
7me Dbanlieue 263 1,074
Sm. » id. 96 382

2,599 9,255
Dans le Doubs, comme dans .d'autres dé-

partements où la mendicité est interdite, on

rencontre des mendiants. On en trouve à Be-

sançon même, quoique les secours y abon-

dent. Il est vrai que le plus grand nombre

sont des pauvres de contrebande, c'est-à-

dire étrangers à la commune. On mendie à

Besançon comme à Paris, en déguisant la

mendicité sous forme de commerce ambu-
lant, par exemple, en vendant des bouquets
aux passants. Nous avons appris que c'était,
pour quelques jeunes filles, un moyen de
couvrir non seulement la mendicité, mais
la prostitution. Le directeur de l'hospice de ,
Bellevaux, qui reçoit les syphilitiques du
sexe féminin aux frais de la ville, en a ac-
quis la preuve ; à Besançon, comme partout,
la mendicité, fille de la paresse, fomente les
vices de toute sorte. Le vicaire général de la
ville, que nous avons visité (à défaut de l'ar-
chevêque absent) n'a pas hésité à reconnaî-
tre que sur douze mendiants qu'il assiste, il
y en a onze de mauvais aloi. On nous a cer-
tifié qu'il y avait du travail pour quiconque
voulait sérieusement s'en procurer; qu'on
ne mendiait que parce qu'on trouvait cette
manière de vivre plus productive que l'exer-
cice d'un m-étier.

La population secourue par le bureau de
bienfaisance donne les chiffres que voici:
malades, 165; orphelins, 9; aveugles, 4;
paralytiques, 2 ; cancerés, 1; infirmes, 101 ;
vieillards, 110; total, 392. Les chefs "de fa-
mille surchargés d'enfants, assistés par le
bureau de bienfaisance, s'élèvent à 1,694. Ce
chiffre, multipfié par 4, donne 6,776 indi-

gents. Total des pauvres secourus parle bu
reau de bienfaisance, 7,168. Ce nombre rend
vraisemblables les plus élevées des supputa-
tions précédentes. Dans les 16,446 francs de
recette, les biens propres du bureau n'excè-
dent pas 556 francs. Ce petit revenu provient
d'anciens établissements supprimés en 1789,
notamment des bouillons des paroisses et de
la confrérie de la croix. Les autres articles
de la recette sont: octroi, 6,000 francs; bals
et concerts, 11,000 fr.; dons et aumônes,
1,100 fr.; concessions de terrains dans le ci-

metière, 2,000 fr. Les principales distribu-
tions consistent en pain. Les secours sont
concentrés dans deux maisons, tenues par
des sœurs de Saint-Vincent de Paul, au nom-
bre de quatre. Ceux qui consistent tant en

pain qu'en médicaments, sont donnés sur
des bons. Les sœurs délivrent les médica-
ments. Des dames de la charité, sous la di-
rection de MM. les curés des six paroisses,
portent les bons. Le pain est distribué tous
les jeudis, de 7 à 9 heures du matin, à l'hô-

pital Saint-Jacques.
On donneles médicaments surles ordonnan-

ces de n'importe quels médecins de la ville.
Le pain est manutentionné à l'hôpital, mais
avec le blé acheté par les bureaux. Des
achats faits à propos deviennent une grande
source d'économie. Ce qu'on avait acheté 3
francs en aurait coûté6, au moment de notre

passage. Durantla cherlé des vivres, le maire,
en achetant pour 200,000 francs de ,blé au

Hâvre, est parvenu à maintenir les cours à
un taux modéré. L'opération a coûté à la

municipalité 30,000 francs. En 1847, les
achats, loin d'être aussi dispendieux, avaient

procuré un bénéfice de 3,000 francs.
Pontarlier.-Sur une population de 5,000

âmes, la classe pauvre s'élève à 200 familles,
soit à environ 700 personnes Les causes de
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Ja misère proviennent de la rigueur de l'hi-

ver et de sa durée, la neige couvrant la terre

pendant près de six mois. Dans la saison des

travaux, l'ouvrage ne manque pas. On men-
die peu dans la ville; ceux qui ont le goût
de la paresse et du vagabondage, se livrent à
la mendicité dans les campagnes voisines. Il
est de la plus grande importance d'empêcher
ceux qui sont ou qui se prétendent indi-

gents, de demander l'aumône hors de leur
commune. Là seulement on peut apprécier
leurs véritables besoins. On nous a assuré,
à Pontarlier, que les cantons ruraux, réduits
à leurs propres indigents, pourraient suffire
à les assister.

La recette du bureau de bienfaisance de
Ponfarlier ne dépasse pas 2,227 francs 50

centimes, mais à ce peu de ressources se

joignent celles d'une conférence de Saint-
Vincent de Paul et d'une société de dames
de la charité, dont nous parlons ailleurs.

(roy. CHARITÉPRlVÉE.)Le bureau de bien-
faisance dépense en argent ouen pain, 900

francs; en vêtements, 348 fr.; et 900 fr. en
frais d'apprentissage.

Baume-les-Dames. — Le budget du bureau
de bienfaisance est authographié. Il est en
désaccord pour le fond comme pour la
forme avec les budgets réguliers. On y
porte sous le nom de recettes extraordinai-
res des recettes simplement facultatives,
telles que: subvention municipale, souscrip-
tion pour l'extinction delà mendicité; se-
cours accordé par le ministre de l'intérieur.
Ce sont des recettes éventuelles mais non
extraordinaires. La recette est de 4,020 fr.
Nous trouvons à l'exercice clos un article
de dépense qui ne

devrait y
figurer sous

aucun rapport; c'est la moitié de la pension
d'un aliéné. Les bureaux de bienfaisance
sont entièrement étrangers à des frais de
cette nature, et la subvention de la commune
au bureau de bienfaisance ne peut en rien
faire peser sur lui la dépense obligatoire
des aliénés.

La souscription pour l'extinction de la
mendicité a produit, en 1853, 1,859 fr. Les
dépenses du bureau sont réglées ainsi :
Pain, 1,859 fr.; apprentissage de métiers,
600 fr.; mois d'école d'enfants indigents,
115fr.; secours aux voyageurs indigents,
100 fr.

Les frais d'écolage sont une charge affé-
rente à la commune et non au bureau.

Montbéliard. — Le budget du bureau de

bienfaisance de Montbéliard rappelle l'an-
cienne principauté-( le duché de Wurtem-
berg), dont une partie de l'arrondissement
de Montbéliard est un démembrement. Les
différentes sortes de secours qu'il embrasse,
au lieu de se composer simplement d'arti-
cles, comme dans tout budget français, for-
ment autant de sections. La première est
qualifiée de bureau de bienfaisance propre-
mentdit. L'article don et quêtes des budgets
réguliers s'appelle produit de la boite qui
circule en ville, ce qui n'empêche pas qu'on
ne trouve plus loin un article dons et au-
mônes. La section deux, ci-devant chancel-

lerie s'applique à ia recette provenant du-

sçeau de l'ancienne principauté de Montbé-
liard. La section sept renferme 10 fondations
s'élevant du minimum de 10 fr. au maximum
de 432 fr. 35 c. Le total de la recette est de

3,526 fr. 26 c.
On voit figurer en dépenses extraordinai-

res une somme employée en dépenses ordi-
naires. Un des articles de dépenses est for-
mulé sous le nom d'honnête repas. Le fon-
dateur avait l'intention qu'un dîner fût
donné à l'administration chargée de dresser
le compte annuel du bureau. Le rendant

compte n'accepte pas cette rémunération. Il
semblerait juste d'en faire l'objet d'une dis-
tribution d'aliments aux plus pauvres des

indigents secourus.
Jura. — Lons- le - Saulnier. — On éva-

lue à 19,000 fr. les secours à domicile

qui
se distribuent à Lons-Ie-Saulnier, et le

bureau de bienfaisance n'y concourt que
pour 3,049 fr. 15 c. On trouve au budget
supplémentaire 700 fr. d'une subvention

gouvernementale qui ne nous parait pas
bien motivée, puisqu'à Lons-le-Saulnier
l'assistance ne manque pas. Unepartie des
secours consiste en indemnité de loyers,
indemnité versée dans les mainsdes pro-
priétaires eux-mêmes. On donne en argent
à quelques indigents un secours de 5 fr.
Le nombre des pauvres est évalué à 150 fa-
milles composant environ 800 personnes.

Poligny.-La recette du bureau de Poligny
est de 13,234 fr. Dans cette somme il entre

pour 4,395 fr. de biens ruraux que la com-
mission se propose de vendre, le prix des

fermages tendant continuellement à s'a-
baisser. La commission avait recouru en
vain à l'expédient de morceler les biens
fonds pour les louer plus avantageusement;
les adjudicataires se concertaient et le bu-
reau n'y gagnait rien. Dans ses ressources

figurent des donations modernes, mais son
revenu se compose en partie des biens qui
ont appartenu à un ancien bureau de cha-
rité. Jusqu'en 1636, il avait existé sous le
nom de confrérie de charité. A cette époque
le bureau de charité se forme et réorganise
les secours en pain et en argent qu'avaient
distribués les anciens confrères. Dans la
recette actuelle se trouvent confondus les
biens de la confrérie, ceux du bureau qui
subsista jusqu'en 1789 et le fruit de dona-
tions modernes. Le premier article de dé-

pense du budget se compose de 400 fr. payés
à un médecin et un chirurgien; 600 fr. sont

employés en médicaments; 600 fr. en paye-
ment d'apprentissage de treize enfants. Le

prix d'apprentissage est de 25 fr. une fois

payés, en moyenne pour les 'mies, mais il
monte jusqu'à 100 fr. pour lesgajçons. Il est
distribué pour plus de 5.000 fr. de comesti-
bles et 4,000fr. environ en argent. Les distri-
butions en pain s'élèvent à 240 kilogrammes
par semaine. On dépense un peu plus de 1,200
fr. en viande, pour bouillon, par année. On
donne aux pauvres du bois, des légumes et

jusqu'à du sel. Les secours en argent sont
mensuels. Au mois de mai dernier, i53famil-
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reçu de 1 fr, à 2, 50 c. et par exception 2 et
3 fr. En ce même mois de mai 14 fr. 10 c.
sont donnés aux voyageurs indigents par
peUtes sommes de 50 c. La destination du

voj igeur est portée sur l'état de distribu-
tion. (Strasbourg, Nancy, Marseille, sont

mentionnées.)
La ville affecte 1,414fr. à une indemnité

payée aux frères des écoles chrétiennes,
parce qu'ils reçoivent gratuitement les en-
fants pauvres. Une autre somme de 300 fr ,
encaissée parle bureau, a pour destination

spéciale d'être remise aux dames de la table
du bouillon. (Voy. CHARITÉPRIVÉE.)

Ai-bois.- Le nombre des pauvres secourus
à domicile à Arbois est de 120 familles, soit
de 4 à 500 individus, sur une population de

6,000 âmes. Parmi les pauvres, on compte
des propriétaires de vignes et des colons

partiaires. La recette du bureau est de 4,684
fr., sur laquelle il est dépensé en pain seu-
lement 3,400 fr. On donne aux pauvres, à
des époques indéterminées, de petits se--

cours, de 50c. à 1 fr. On distribue aussi du

pain aux malades sortant de l'hôpital. On

paye le loyer de quelques indigents au prix
de 2 fr. par mois.

La liste des pauvres est révisée et re-

composée tous les dimanches. Des dames de
Ja charité ajoutent aux ressources du bureau
de bienfaisance, qui a vu accroître ses pro-
pres ressources d'au moins 10,000 fr. de

capital, grâce à son excellent receveur.
Salins. - Le bureau de Salins est fractionné

en dix sections où se multiplient huit dames
de la charité. 282 familles sont secourues

(sur une population de 7,000 habitants).
Les pauvres sont divisés eux-mêmes en

catégories. Ceux de la première, c'est-à-dire
les plus nécessiteux, reçoivent 3 kilogram-
mes de pain par semaine, et le prix de leur

loyer, ce qui élève à la somme considérable
de 145 fr. le secours qu'on leur attribue;
quatorze vieillards impotents forment cette

première catégorie. Il entre dans les distri-
butions un peu de bois et des bons sur les

tanneurs, lesquels délivrent soit des mottes
soit du tan. Le bureau paye la pension de

cinq ou six orphelins à raison de 120 fr. Il

dépense 600 fr. pour faire élever chez les
nourriciers les enfants abandonnés. Pour-

quoi ne pas laisser cette charge au départe-
ment? La recette du bureau est d'un peu
plus de 9,600 fr. Des quêtes dans les égli-
ses des paroisses donnent par an 800 fr.

environ, et 3,400 fr. sont le fruit de sous-

criptions pour l'extinction de la mendicité.
Les souscripteurs sont présents (ou appelés)
à la réunion du bureau qui a lieu tous les

jeudis.
Dôle.—De même que le bureau de Poligny

estissudela confrérie de la Charité, celui
de Dôle fait remonter sa filiation à la con-

frérie, de la Croix. Cette confrérie avait été

érigée en vertu de bulles du Pape Grégoi-
re XIII en 1579, enregistrées au parlement
de Dole le il janvier suivant (23). L'arche-

vêque de Besançon fut le premier à se faire
inscrire dans la confrérie. Son exemple ,
disent les lettres patentes, y attira nombre
de personnes de considération de la pro-
vince. Les revenus sont employés dans l'o-
rigine à soulager les pauvres familles nobles,
a élever leurs enfants d'une manière conve-
nable, à placer et entretenir dans les sémi-
naires les jeunes gens de la ville qui so
destinent à l'état ecclésiastique, à mettre en

apprentissage de divers métiers ceux qui
en sont jugés capables et à pourvoir aux se-
cours spirituels et corporels des pauvres
prisonniers. Pour éviter que la confrérie
ne fût inquiétée par l'édit de 1749 (qui sou-
met les fondations à l'autorisation de l'Etat);
elle est confirmée dans son existence en 1756.
L'Etat la maintient dans le droit de disposer
de ses biens aux mêmes usages que par le

passé, et le parlement de Besançon est tenu
de lui prêter main forte. Les biens de cette
ancienne confrérie font partie du revenu du
bureau de bienfaisance moderne.

Les secours se font remarquer par leur

importance plutôt que par leur étendue.
La commission pense que l'extension des

secours multiplie le nombre des pauvres.
Elle a créé une sorte de dépôt où sont reçus
12 indigents. On alloue à 35 apprentis six
livres de pain par semaine pendant la durée
de l'apprentissage , c'est-à-dire deux ou
trois ans. On contribue au payement du

loyer de 62 personnes à raison de 3 à 12 fr.

par trimestre. Quelques vieilles femmes
sont logées entièremeut aux frais du bu-
reau. Les secours en pain qui absorbent
souvent la totalité dela recette ne sont por-
tés en prévision que pour 396 fr. sur un

budget de 10,120 fr. On place à tort à la re-
cette extraordinaire 4,000 fr. donnés par la
ville. Dans un grand nombre d'établisse-
ments charitables, comme on le voit, les com-
missions et les receveurs confondent les re-
cettes simplement éventuelles avec les re-
cettes qualifiées à bon d roit d'extraordinaires.
Les budgets où cette erreur se glisse de-
vraient être rectifiés parles {préfets.

Sa'int-Claudc.-La même erreur se rencon-
tre en dépense au budget de Saint-Claude :
les outils donnés aux enfants pauvres, une
subvention allouée à la conférence de Saint-
Vincent de Paul, l'assistance accordée aux

voyageurs indigents sont portés au budget
à titre de dépense extraordinaire, quoi-
que ce soient des secours prévus et renou-
velés chaque année.

Les classes à secourir sont évaluées à 120
familles représentant 500 personnes (sur
une population de 5,500 habitants). Le bu-
reau de bienfaisance qui possède un revenu
de 4,315 fr. 50 c. n'a dépensé, durant l'exer-
cice clos, que 1,756 francs; il thésaurise, en

alléguant que les secours de la charité privée
sont suffisamment abondants; il craint de

multiplier les pauvres en assistant sans né-
cessité ceux qui peuvent suffire à leur be-

1
soins; on cite par exemple des femmes qui

(55) Le parlement de Dôle a été réunià relui de Besnnçonaprès la conquête (1680).
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gagnaient de 30 à 40 centimes par jour, et

qui, comptant aujourd'hui sur l'assistance

privée, ont cessé tout travail. Le bureau se-

court 80 personnes se composant surtout de

veuis, de veuves et d'infirmes. Une des

sœurs de l'hospice visite les malades et

leur porte des médicaments que fournissent

les dames de la charité..
Haute-Saône. — Vesoul. — La recette du

bureau de bienfaisance de Vesoul s'élève à

10,264 francs. Le produit du travail figure
dans ce chiffre pour 2,200 fr.; une quête
à domicile produit 3,000 francs et une autre

à l'église 500 francs. La quête à domicile a

lieu par une des sœurs qui desservent le

bureau, deux dames et un membre du bu-

reau de bienfaisance ou un commissaire.
La ville est divisée en 6 quartiers de se-
cours. Le bureau est réuni dans une même

maison, comme cela se voit souvent, avec
une école, une salle d'asile et un ouvroir;
dans cette cohabitation de l'enseignement
et de la charité, la charité est presque tou-

jours dupe de la commune. Dix sœurs font
le service, et toutes les dix sont occupées
d'instruction. Le service du bureau de bien-
faisance n'est qu'accessoire pour les quatre
sœurs qui ont la mission de le desservir.
La ville ne rétribue que quatre religieuses,
ce qui ne représente pas sa juste part dans
la dépense. Les classes reçoivent 220 en-

fants, la salle d'asile 190, l'ouvroir 40. La

ville, en fournissant le local, ne donne que
l'équivalent de 345 fr., et ne figure en de-
hors de ce chiffre dans la recette du bureau

que pour une subvention de 455 francs.;
son apport dans la dépense n'est donc au
total que de 800 francs, somme inférieure à
ce que coûte la desseite de l'école, de l'asile
et de l'ouvroir; et il se trouve que la ville,
qui est censée octroyer aux pauvres une

subvention, en réalité ne leur donne rien.
Deux domestiques et une femme attachés
à la salle d'asile sont à la charge du bureau;
ce n'est pas tout: on voit entrer dans la dé-
pense des frais d'écolage pour 100 francs;
50 francs pour encouragements aux élèves,
300 pour dépenses des ateliers de couture
et de repassage, enfin 108 francs de prix dis-
tribués aux élèves pour bonne conduite ;
encore 558 francs qui sont des frais d'ensei-

gnement et non des secours à domicile. On
voit, à l'exercice clos de 1852, que la ville

portait 1,000fr. de subvention au bureau de
bienfaisance au lieu de 455 francs; ce se-
rait bien le moins que la subvention de
1,000 fr. fût permanente.

11 est distribué par le bureau de bienfai-
sance en hiver 371kilog. de pain par semaine
et 220 rations de sonpe; les distributions
de pain sont réduites à 255 kilog. en été;
on

fabrique
le pain dans l'établissement.

150 familles, formant de 4 à 500 personnes,
sont secourues; 400 fr. sont dépensés en
médicaments distribués sur l'ordonnauce
des divers médecins de la "ville. La compta-
bilité est bien tenue. Le préfet de la Haute-
Saône a fait procéder au dénombrement des
indigents de son département pour arriver

au partage des 15,000 fr. de secours qui
avaient été attribués à la Haute-Saône sur
le crédit de 2 millions affectés par l'Etat aux
infirmes et aux vieillards, dans l'hiver de
1853. La première catégorie comprend les
individus tout à fait dénués; la deuxième
ceux qui ne sont ni estropiés, ni infirmes;
la troisième ceux qui peuvent encore se

procurer quelques secours. La somme al-
louée n'a permis d'assister que les indi-

gents de la première catégorie: les secours
ont été de 5, de 4 et de 3 fr.; ainsi le canton
de Vesoul composé de 24 communes a eu

pour sa part 372fr., deux pauvres ont reçu
5 fr.., douze 4 et vingt-deux 3 fr. Le canton
de Lure,. composé de 28 communes, a reçu
648 fr., un pauvre a reçu 5_fr., quatre4 fr.,
soixante-cinq 3 fr. Le canton de Gray a été

partie prenante pour 268 fr., cinq indigents
ont reçu 5 fr., cinq autres 4 fr. et quatorze
3 fr. La distribution avait lieu de telle sorte

que les indigents reçussent 9, 12 et. 15fr.

pour les trois mois les plus rudes de l'hiver.
Les secours au total ont été distribués à
1,231 indigents composant le cinquième en-
viron de la population indigente. Nous al-
lons expliquer comment avait procédé le

préfet pour se procurer le dénombrement
des indigents et leur catégorisation dans
toute l'étendue de son département, ainsi

que pour former la liste des bienfaiteurs;
rien de plus intéressant pour la science de
l'économie charitable que de savoir dans

quelle proportion les misères les plus in-L
tenses existent comparativement aux. mi-
sères moindres: c'est ce qu'apprendra le
dénombrement dont les chiffres n'étaient pas
encore groupés au moment de notre visiLe.

Le préfet avait créé, par arrêté du 24 jan-
vier, des comités communaux et cantonaux
de bienfaisance partout où il n'existait pas
des bureaux de bienfaisance. Il adressa aux
comités trois cadres à remplir: le premier
est composé de 16 colonnes, savoir: 1°noms,
2° prénoms, 3° âge, 4.° profession, 5° état ci-
vil de l'individu marié, veuf on célibataire;
6° nombre des enfants, 7° âge des enfants;
8° intirmités ; 9° antécédents bons ou mau-

vais, 10° évaluation en kilog. de pain des
besoins de la famille par semaine; 11" noms
des personnes charitables qui se chargent
de l'indigent; 12° proportion du secours par
cinquième des besoins constatés; 13" se-
cours qui restent à la charge du comité de

bienfaisance; 14° évaluation en kilog. de

pain des secours que le comité de bienfai-
sance peut aistribuer; 15° déficit des res-
sources pour faire face aux besoins de cha-

que famille. La 16e colonne est consacrée
aux observations.

Les neuf premiers numéros du premier
cadre sont reproduits sur le second. La
dixième colonne pose cette question: Com-
ment les individus dénombrés se sont-ils

procuré la subsistance depuis 3 mois? La
11e colonne est consacrée à la désignation
des secours de la charité privée; la 12eà

l'indication des secours du bureau de bien-
faisance ou de la commune; la 13e énoncet



371 BUR DICTIONNAIRE DUR 572

les propositions du commissaire de police
cantonal; la 14e l'avis du comité de bienfai-
sance de la commune; la 15* l'avis du co-
mité de bienfaisance du canton, et enfin la
16* colonne est réservée aux observations.

Le 3" cadre enfin a pour objet la liste des
bienfaiteurs, il embrasse neuf colonnes; les
deux premières mentionnent les noms et

prénoms, la 3e la quantité de pain promise,
la 4e ce qui a été promis en denrées; la 5' ce
qui a été promis en argent; la 6e ce qui a
été promis en vêtements; la T les secours
fixes une fois payés; la 8" l'énonciation des
indigents dont les bienfaiteurs se chargent
individuellement; la 9eles signatures des
habitants qui ont promis des secours.

Le dépouillement de ces divers états n'a-
vait pas encore eu lieu au moment de notre

inspection. Les communes du département
de la Haute-Saône ont voté 500,030 fr. de
travaux extraordinaires à donner aux ou-
vriers sans ouvrage; jamais une impulsion
pareille à celle de 1854 n'avait été donnée

par l'Etat et aussi jamais pareil élan ne
s'était fait voir dans les communes. En pre-
nant pour base les approximations du pré-
fet, la population d'indigents s'élèverait à
6,155 habitants pour tout le département.
Le même fonctionnaire avait dénombré, dit-

il, 35,000 mendiants dans le département do

laMayenne qu'il aântérieurement administré.
Nous sommes porté à croire que ce chiffre,
s'il est exact, ne s'appliquait qu'aune mendi-
cité temporaire.

Gray.—Laclasse pauvre est évaluée à Gray
à 900 personnes sur une population de
6,000 habitants. Les secours à domicile re-

posent tant sur le bureau do bienfaisance

que sur l'association des dames du patronage
pour l'extincticn de la mendicité ayant pour
trait-d'union les sœurs dites du bouillon

qui distribuent les secours. (Voy. CHARITÉ

PRIVÉE,)
La recette du bureau est de 6,472 fr. Dans

cette somme entrent 1,000 fr. destinés par
la commune à l'instruction gratuite, et

1,500 fr. produit d'un atelier de charité;
l'atelier de charité est porté en dépense
pour 210 fr. Les sœurs du bouillon reçoivent
un traitement de 840 fr., 900 sont dépensés
en viande, bouillons, sucre, etc.; cet arti-
cle figure au budget sous la mauvaise déno-
mination de dépenses faites par la supé-
rieure; 900 fr. ont à peu près la destination

que donnent à leur ressources les sociétés
maternelles. Outre les 900 fr. dépensés en
viande et bouillons on voit figurer au bud-

get, à la suite de l'article pain qui est de

1,500 fr., un article de 500 fr. de viande
donnée en bons sur les bouchers; 100 fr.
sont employés en vêtements de filles pau-
vres. Les sœurs du bouillon ajoutent le

produit des dons manuels qu'elles reçoivent
aux ressources du bureau de bienfaisance.

Basses-Alpes ( 1846). — La population
des Basses-Alpes est très-faible, puisqu'elle
ne dépasse pas le chiffre de 156,055 habi-

tants; mais elle n'en est pas moins répan-
due dans 256 communes; ces 256 commu-

nes se partagent 105 bureaux de bienfai-
sance; restent au sein d'un pays pauvre 141
communes dépourvues de secours à domi-
cile et hospitaliers. Interdire ta mendicité
dans un département en detelles conditions
serait inconséquent et inhumain. A côtédes
bureaux de bienfaisance s'élèvent dans le

département les greniers de réserve dont
nous parlerons.

Les bureaux de bienfaisance se répartis-
sent ainsi: arrondissement de Digne 33;
de Castellane 15; de Sisteron 10; de Barce-
lonnette 10; de Forcalquier 37. La recette
du bureau de

Digne,
chef-lieu départemen-

tal, est de 1,905 fr., savoir : alloué par l'oc-
troi 600, collectes 600, revenu propre 705; à

l'exception de 50 fr. affectés aux femmes
en couche et de quelques bains offerts aux

indigents, on ne voit aucun effort tenté pour
aller à la recherche de la misère sous ses
diverses formes, encore moins pour en opé-
rer une sorte d'amortissement par des se-
cours préventifs. 1,500 fr. sont distribués
en pain, en viande 250. Sauf la commune
d'Oraison, offrant à la vérité une population
agglomérée de 1,500 âmes environ et dont
le bureau présente un revenu de près de

1,000 fr. (941), une seule commune atteint

500, une 400, une 300, toutes les autres
restent au-dessous de cette somme. Dans
18 bureaux la recette est inférieure à

1,000 fr., dans 7 elle ne dépasse pas 50 fr. ;
elle descend à30, 34 et 10 fr. Les secours no
se produisent que sous la formule générale
de secours aux indigents. Deux bureaux
seulement s'occupent des malades :•aucun
ne les transporte, comme cela se voit dans

le Var, dans un hôpital voisin: d'où il faut

conclure que les malades des communes
rurales meurent à peu près sans secours.

Le bureau de Castellane est encore plus
dénué que celui de Digne; il ne possède
aue 400 fr. de rentes dont 200 sont atïectés

à la dot d'une pauvre fille: restent à distri-

buer en secours à domicile 173 fr. 85 cent.

On ne dira pas même que la mendicité y

supplée, car la misère ne se produit pas
dans les Basses-Alpes sous cette forme.

(Voy. CLASSESSOUFFRANTES,Basses-Alpes.)
Un des bureaux de bienfaisance de l'arron-

dissement consacre, sur 100 fr. de recette,
40.fr. à la dotation d'un maître d'école. Il est

sûr que la commune est absolument impuis-
sante à supporter cette charge. Dans la com-

mune d'Entrevaux, le bureau possède le

revenu important de 4,720 fr. Une somme d&

600 fr. y reçoit l'emploi on ne peut mieux

conçu d'ateliers de charité pendant l'hiver.

Une école est annexée au bureau, et ici l'ac-

cessoire tue le principal. D'abord une mai-

son est louée pour l'école, 650 fr. ; des livres

sont achetés pour 40 fr.; une somme de 50

fr. est allouée aux élèves à titre d'cnco'ira-

gement; enfin 2,000 fr. sont portés en irais

d'administration, en sorte qu'il ne reste rien

au budget pour les secours à domicile.

Le bureau de Sisteron, chef-lieu d'arron-

dissement, est réduit à un état d'infériorité

pire que ceux des -autres chefs-lieux; car.
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son revenu ne dépasse pas 633 fr. Il n'est

pas douteux qu'une collecte dans la ville,
où se fait remarquer plus d'aisance qu'à
Digne et à Castellane, n'élevât de beaucoup
ce chiffre de recette, si les administrateurs

y donnaient leur soin. Les autres bureaux
de l'arrondissement sont aussi pauvres que
peu nombreux; l'un d'eux emploie à la dot
d'une fille la somme dérisoire de 10 fr. On

verra, quand nous parlerons des hôpitaux
des Basses-Alpes, qu'il n'y a dans l'hôpital
de Digne que des infirmes et point de mala-

des; c'est un abus, carles habitants du pays
ne manquent pas d'un lieu pour reposer
leur tête; ils manquent d'argent pour sub-
sister en santé et pour se faire soigner en
maladie. C'est donc un hôpital de malades,
et non un hospice qui est nécessaire aux

uns, et des secours à domicile aux autres.
Dans une des communes seulement, on
trouve des secours aux malades à domicile.

On regrette de voir revenir, dans chaque
budget de l'arrondissement de Forcalquier,
la formule insignifiante: secours aux indU

gents, qui laisse ignorer même si ces
secours sont en nature ou en argent. Les

préfets doivent exiger des administrateurs
des budgets plus explicites, faute de quoi ils
ne sauraient exercer la surveillance qui
leur est prescrite. Deux bureaux portent en
dépense des frais de transport d'indigents
malades de leur domicile à l'hôpital; l'un
d'eux paye 36 fr. de traitement annuel à un
porte malades, ce qui implique que ce genre
de secours n'est pas simplement accidentel.
Deux bureaux aussi administrent le secours

trop négligé des ateliers de charité; l'un
d'eux consacre 30 fr. au payement du sur-.
veillant d'un atelier. Il ne manque à ces
excellentes pratiques que de se généraliser.
Il est question de substituer, dans le dépar-
t.ement,.des. greniers de réserve aux bureaux
de bienfaisance. Ces établissements, qui ont
fixé l'attention de l'autorité, dit-on dans une
publication locale qui peut être regardée
çomme semi-officielle (24), remplacerollt, il
faut l'espérer, dans toutes nos communes ru-
rales, les bureaux de bienfaisance, dont
l'utilité, à côté de ces institutions, n'est que
très-secondaire. No.us ne prendrions pas
l'inutile soin de faire ressortir la différence
d'un mode de charité tel que le bureau de

bienfaisance, qui fait face à toutes les misè-
res, à des greniers de réserve, qui n'ont en
vue qu'un seul objet, l'approvisionnement.
Les greniers de réserve sont des moyens
d ordre public, tandis que les bureaux de
bienfaisance sont des moyens multipliés da
charité locale, dont les greniers de réserve
ne peuvent tenir lieu et auxquels on ne
peut donc raisonnablement ni légalement
entreprendre de les substituer. Les bureaux
de bienfaisance sont une forme de la charité
aussi ancienne, tantôt sous un nom, tantôt
sous un autre, que les sociétés chrétiennes;
mais rien n'empêche d'établir à côté d'eux
toute espèce d'institution préventive ou sub-

ventive. Des greniers de réserve existent
dans les treize localités ci-après: Astoin,
Authon, Saint-Benoist, Manosque, Mison,
Monclar, Sallonnes, Niozelles, La Palud, La
Rochette, Seyne, Valavoire et Venterol.
Nous comprendrions beaucoup mieux ces

greniers de réserve dans les cinq ch^fs-'
lieux d'arrondissement, que dans les commu-
nes secondaires où ils sont fondés.

Hautes- Alpes. — Le département des

Hautes-Alpes compte 38. bureaux de bien-

faisance, savoir: Arrondissement de Gap, 17;
d'Embrun, 6; de Briançon, 15. Les bureaux
de bienfaisance du département des Hautes-

Alpes offrent pour trait saillant la mesure
très-arrêtée du préfet, de 1846, et mise en
voie d'exécution par lui, de procurer des
médicaments à tous les indigents malades.
Les Hautes-Alpes contiennent 189communes;
le nombre des bureaux de bienfaisance n'y
étant que de 38, il arrive que l'expédient
imaginé par le préfet est inapplicable à 151
autres. Si nous examinons la mesure dans
sa légalité, nous trouverons que, s'il est
vrai que le règlement des budgets soit confié
aux préfets; que s'il est permis à ces fonc-
tionnaires d'en discuter l'économie, il ne
leur est pas loisible de donner à la recette
telle destination spéciale, par cela seul

qu'ils la croient la meilleure. Le préfet des

Hautes-Alpes, attribuant à tel secours un
caractère d'indispensabilité et s'ingérant le
droit de réserver dans les budgets les som-
mes disponibles pour administrer ce secours,
outrepassait sa mission. Les administrateurs
des bureaux de bienfaisance peuvent seuls

assigner un emploi aux fonds dont ils dispo-
sent; la surveillance de l'Etat ne doit pas
faire perdre à l'assistance publique son ca-
ractère communal. La mesure, ainsi envi-

sagée dans sa légalité, jugeons-la dans sa

pratique. Le préfet des Hautes-Alpes l'a-
vait combinée de cette sorte : 1° des
consultations gratuites seraient données
aux malades à l'hospice du chef-lieu; 2° des
médicaments seraient délivrés aux malades
à ces mêmes hospices; 3° tous les bureaux
de bienfaisance du département auraient à,
leur budget des fonds disponibles pour
acquitter les médicaments fournis. Mais ce

que voulait le préfet n'a pas eu lieu; les.
malades des communes ne se sont, pas habi-
tués à franchir la distance qui les sépare du

chef-lieu, pour y venir chercher des consul
tations; quelques médicaments ont été four-
nis par les hospices, mais ils ont été appli-
qués sans ordonnances de médecins; les

budgets sont restés chargés d'un (cliquat de
recette sans emploi, de sorte que les indi-

gents, qui perdaient d'un côté, n'ont rien ga-
gné de l'autre. En résumé, le procédé n'a pas
réussi. Le préfet des Hautes-Alpes a poussé

-

la précaution jusqu'à exiger que les mandats
individuels de secours fussent quittancés par
les parties prenantes. S'il s'agit d'aliments,
le préfet-veut que les factures des fournis-
seurs soient produites et qu'elles soient si-

L'Aiiiiiiaii- di départ, des Basses-Alpes.
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gnées également des indigents; les bons'do
secours valent mieux. Presque tous les se-
cours à domicile se concentrent, à Gap, chef-
lieu du département, dans la Société des
dam s de la miséricorde La recette d u bureau
de bienfaisance n'excède pas le chiffre misé-
rable de 491 fr. pour une population de

8,800 habitants, distribués ainsi: pain, 50

fr.; viande, 50 fr.; vin, 50 fr. ; médicaments,
200 fr.; secours en argent, 104 fr.; le sur-

plus passe en frais. Dans la chétive recette
de 491 fr., la subvention de la commune
entre pour 300 fr., ce qui réduit les ressour-
ces propres du bureau à 191 fr. Ce bureau
sortirait de sa nullité si une partie de son

capital n'était pas confondu dans la recette
des hospices, et si l'administration des hos-

pices n'empiétait pas sur ses droits. (Voy.
HOSPICESDESHAUTES-ALPES.)

Le bureau de bienfaisance d'Embrun n'a
pas un centime de revenu propre; les 600
fr. dont il dispose proviennent d'une sub-
vention que lui accorde l'administration des

hospices. Cette administration fournit le
secours et laisse le bureau de bienfaisance
le distribuer. Une des communes de l'arron-
dissement d'Embrun, celle de Guillestre,
possède en secours à domicile 2,416 fr. de

revenu, dont l'emploi est en partie anormal;
150fr. accroissent les salaires de deux insti-

tuteurs ; 300 fr. sont employés à rétribuer
une institutrice, 25 fr. en livres, papier et

plumes: ce devrait être là une dépense
communale; on emploie à bon droit 150 fr.
en médicaments; et une somme pareille
en honoraires d'un médecin chargé de vi-
siter les malades: le traitement à domi-
cile est ainsi parfaitement assuré. Le bureau
de bienfaisance de Briançon présente en
recette 1,054 fr. seulement. Avec cette mé-
diocre ressource, il secourt les malades de
la commune mieux que l'hôpital même; la
prauve en est facile à faire. Tandis qu'au
budget de l'hôpital de Briançon il n'est

porté
que50fr. end-épense de médicaments,

le bureau de bienfaisance en distribue aux
malades à domicile pour 150 fr. Il en serait
autrement si l'hôpital était ouvert à tous les
malades de l'arrondissement à qui les secours

hospitaliers sont indispensables. L'arron-
dissement de Briançon offre un exemple
plus frappant qu'aucun autre de l'exagéra-
tion du pouvoir que le préfet des Hautes-

Alpes s'est arrogé dans le règlement du

budget de sqn département. Le bureau de
bienfaisance de la commune de Cervières

possède 56 fr. de revenu; d'après la volonté
du donateur, 43 fr. doivent être distribués
en argent aux plus nécessiteux. Nonobstant
cette condition expresse, le préfet, réglant
le budget du bureau de Cervières, y porte
cette annotation: Il ne pourra être fait em-

ploide cette somme (de 43 fr.), sans l'autori-
sation du préfet, que jusqu'à concurrence de
20 fr.. ce qui, dans le département des Hau-

tes-Alpes, signifie (on n'oublie pas que nous

parlons de l'année 1846): que le surplus est
une réserve affectée aux médicaments. Evi-

demment, la mesure du préfet, SI utile

qu'elle soit, ne peut prévaloir surla volonté
expresse dun donateur.

Plusieurs bureaux de bienfaisance du
même arrondissement, comme ceux de l'ar-
rondissemeut d'Embruu, concourent aux
dépenses de l'enseignement primaire. La
commune de Grave,.sur 846 fr. de recette,
en emploie 210 à cette destination; celle du
Mont-Genèvre y consacre presque la totalité
de ses ressources, c'est à-dire 231 fr. sur
270; nous comprenons la subvention du bu-
reau aux écoles dans la commune du Mont-
Genèvre. L'hospice remplit pour cette pau-
vre commune l'office d'un bureau de bien-
faisance ; les indigents y trouvent des médi-

caments, du pain et un peu d'argent dans
leurs besoins les plus pressants; et la com-
mune est d'ailleurs tellement dénuée de
ressources, qu'elle ne pourrait faire les frais
d'un instituteur, si le bureau de bienfai-
sance ne les faisait à sa place. L'hospice
remplace le bureau de bienfaisance, le bu-
reau supplée à l'impuissance de la commune.
Tant que l'enseignement ne sera pas entiè-
rement gratuit et obligatoire pour les insti-
tuteurs envers les indigents, les bureaux do
bienfaisance seront entraînés à suppléer à la
bonne volonté ou aux facultés pécuniaires
des communes.

Chap. XII. - FITA'NCEDEL'OUESTIle-et-
Vilaine (1852).—Les sœurs de la charité qui
vivent au milieu des classes souffrantes, nous

ont affirméqu'il n'ya pas moins de 12,000 né-
cessiteux à Hennes, sur une population de

38,000 habitants, ce n'est pas bien loin d'un
tiers. Il est remarquable que le chiffre de
la population pauvre était le même avant la

première révolution. L'industrie est à peu
près nulle à Rennes. C'est une ville de

rentiers; quelques-uns ont de 20à 25,000fr.
de rente; un nombre pareil de10ci 15,000fr.»
puis le chiffre descend à 9, à 6, à 5 et à

3,000fr. A partir de là commence la gêne
qui décline aussitôt vers la pauvreté.

Mais ce qui est à proclamer bien haut,
c'est que quiconque peut prélever sur son

patrimoine de quoi assister les pauvres est

prêt à ce généreux sacrifice. On pourrait,
pour définir la ville, imaginer cette for-
mule: 12,000 bourses aisées se déversent
dans les 12,000 bourses vides; le reste de
la population végète dans la gêne. Il y a
lieu de craindre, au milieu de cette effusion
charitable, les doubles emplois; on court

risque de rendre le pauvre rusédissi-
mulé, menteur. On conjure ce danger à

Hennes, en se partageant les œuvres, en
évitant autant que possible les doubles em-

plois. Le président de la société de Saint-
Vincent de Paul (M. de la Villebrun) nous
disait qu'en étudiant les vieilles chartes de
son pays, il s'était aperçu que la charité
était mieux organisée dans l'ancienne Bre-

tagne que dans la nouvelle. Selon lui,
nous avons rétrogradé, en 1789; ce que
nous appelons progresser, c'est simple-
ment recommencer. JI n'y a pas de honte,
à notre époque, à reconnaître que nous
suivons les traces de nos pères.
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Nous parlerons ailleurs de la charité des

cinq paroisses de Rennes et de Ja charité

privée,
nous ne nous occupons ici que du

bureau de bienfaisance.
Ses ressources s'élèvent à près de

4-2,000 fr. (41,805 fr. 01 c.), dans lesquels
entrent pour un peu plus de 21,000 fr. de

biens propres: Biens ruraux, 4,636; ren-

tes, 16,845 ; la ville donne 18,400; le pro-
duit des spectacles est porté en prévision

pour 850.

Les dépenses se divisent comme il suit :

Pain, 11,700 fr.; viande, 5,520; vin, 800;
comestibles, 2,000; chauffage, 600; blan-

chissage, 1,200, (y compris le linge prêté) ;

pharmacie, 2,120; secours en argent donné
dans le bureau, 900; à domicile, 2,250; en-
fin dépensé en couvertures de lits, 1,000.
Il est secouru de 8 à 9,000 malades. La dis-
tribution des secours roule sur seize sœurs
de la charité, dont la nourriture et le ves-
tiaire coûtent 8000 fr. Elles ajoutent aux
ressources du bureau pour environ 3000 fr.
de médicaments, et 4 à 5000 fr. de pain par
leurs quêtes et les aumônes qu'elles re-
cueillent.

Elles visitent et soignent les pauvres
dans les prisons, aux termes des fonda-
tions. Les secours sous cette forme s'ap-
pliquent à soixante ou quatre-vingts déte-
nus. Elles élèvent soixante orphelins, don-
nent des soins à un nombre égal d'brphe-
lines externes. Le nombre des infirmes du
bureau est porté à cent vingt-cinq, celui des
vieillards à soixante-neuf. Les grabataires
des deux sexes donnent le chiffre de cent

quatre-vingt-dix-sept. Le bureau de bienfai-
sance de Fougères possède deux salles d'a-

sile, dans lesquelles les enfants des familles
les plus nécessiteuses reçoivent deux repas
par jour; ces repas sont fournis par des

souscriptions volontaires qui suppléent à
l'insuffisance d'une subvention faite par le
conseil municipal. Le bureau entretient, en

outre, deux pharmacies qui sont dirigées
chacune par une sœur, laquelle va visiter
les malades à domicile, et leur administre
les soins et les secours qui sont nécessai-
res; deux lingeries prêtent b environ
trois cents pauvres, le linge de lit et de

corps dont ils ont besoin; deux marmites,
deux fois la semaine, donnent aux malades

Je bouillon et la viande. Enfin le bureau
assiste à domicile les pauvres, dans toutes
leurs nécessités, par l'intermédiaire des
curés et de dames de charité qui appar-
tiennent à la congrégation d'Evron pour la

paroisse de Saint-Léonard, et sont prises
parmi les séculières pour la paroisse de

Saint-Sulpice.
Finistère (1842).—On va avoir à Morlaix

un exemple de. plus de la pleine réussite
obténue par les efforts combinés de la bien-
faisance dans une même ville. Partout où
l'assistance est parvenue à son but, l'al-
liance s'est faite entre ces trois forces, la
charité publique, la charité privée et la
charité religieuse. A Morlaix, le bureau de

bienfaisance s est accru d'un comité auxi-
liaire, dont chaque membre a été comme un
affluent, dont la charité publique a vu

gros-

-

sir son cours. Le curé de Morlaix, le des-
servant de Saint-Martin, les deux prési-
dents des tribunaux civil et de commerce,
le .procureur impérial, des membres du con-
seil municipal, un membre de la commis-
sion administrative de l'hospice de la ville,
et d'autres citoyens recommandables, com-

posant en tout un comité de dix-sept per-
sonnes, ont apporté au bureau de bienfai-
sance leur concours. Le bureau et le comité
se sont réunis sous le nom d'associés pour
l'extinction de la mendicité. Le mot n'a

effrayé personne, nila charité privée, ni la
charité religieuse. Les associés avaient
conscience de la grande pensée charitable,
qui formait le ci ment de leur; alliance. Un des
associés va prendre la parole dans une as-
semblée générale et nous en révélera l'esprit.

« Il n'y eut jamais, dit-il, plus d'humanité
au fond des cœurs, jamais les souffrances
d'autrui ne nous ont trouvé plus sensibles.
Ce sentiment de miséricorde ne se rencontre

pas seulement chez les hommes religieux,
il existe chez la plupart des hommes de
notre âge. C'est là un progrès mora!, incon-

testable, dont il faut tirer parti au profit
des malheureux. C'est l'universalité de ce
sentiment qui permet, à des hommes de
toutes les opinions, de s'entendre pour
faire le bien, pour secourir les pauvres.
C'est ce sentiment qui est le lien de notre as-

sociation; c'est grâce à lui que nous sommes

ici, nous tous, accourus de tous le-§points
ici, l'horizon politique, social et religieux.-

« Au lieude rester chacundans notre camp,
nous avons appris à nous estimer récipro-
quement; et le jour où ce qui se passe sur
ce coin de terre deviendrait général dans
notre patrie, il aurait été fait vers la paix
intérieure un pas immense. La charité pour
les pauvres, mise en commun, produirait,
outre les avantages directs qu'elle procure
à la classe souffrante, un avantage indirect

très-précieux à la charité, c'est-à-dire un rap-
prochementd'opinion entre les riches divisés.

« La. philanthropie de nos jours n'est plus
cette orgueilleuse philosophie du XVIlle siè-

cle, qui parlait avec dédain de la charité

chrétienne, qui voulait la remplacer dans le
monde. Non, aujourd'hui elle avoue -avec
une humilité très-sincère qui lui fait hon-

neur, que, réduite à ses propres forces, il
lui est difficile de réaliser ses magnifiques
conceptions pour le bonheur de l'humanité.
Elle comprend qu'elle doit recourir à la

charité religieuse, qui n'est plus à ses yeux
une odieuse rivale, mais une sœur aînée,

qui apporte dans l'exécution plus de cette

patience angélique, sans laquelle on ne

peut rien. Qu'il se fassfc entre la philantlaro
pie et la charité d'utiles échanges; que la

philanthropie, dans cette association, ap-

porte sa science, son or et ses élans d'hu-

manité; la charité, son dévouement, son

abnégation et son ineffable tendresse d'âme,
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et ce ne sera pas en vain qu'on aura remué
toutes les fibres généreuses du cœur hu-
main. »

L'éloquent interprète des associés de Mor-
laix va au devant des objections élevées
contre l'extinction de là mendicité au nom
de la charité chrétienne, et établit comment
l'extinction de la mendicité n'est pas Vex-
tinction de la charité, mot heureux et sub-
stantiel. Le rapporteur va nous faire con-
naître la situation financière de l'association
et ses œuvres. Le bureau de bienfaisance et
le comité unis du 1erjanvier 1842 au 1er jan-
vier 1843, ont suffi à une dépense de 50,000
francs. Les ressources propres du bureau de
bienfaisance entrent dans cette sommepour le
chiffre imperceptible de 1,152 fr. On va voir

qui a fait le reste : Droit sur les spectacles,
275 fr.; droit de concession dans les cime-

tières, 90fr. 75 c.; secours extraordinaires
de l'État, 1,000fr.; subvention communale,
800fr.; quêtes et collectes, 1,069 fr. Prix de
la pension des orphelins procuré à l'asso-
ciation par la charité privée, 1,200 fr. Loterie
au profit des pauvres, 3,417 fr. 50 c. ; sous-

cription annuelle de l'association pour l'ex-
tinction de la mendicité, 20,216 f. 95 c.
Comment l'association complète-t-elle celle
de 50,000 fr. dont se compose sa recette ?
Elle tire le surplus, non de la bourse de ses

associés, mais du sein fécond de l'associa-

tion, du produit du travail des pauvres,
porté en recette à 13,111 fr. 33 c. Tout ma-
lade indigent reçoit des médicaments et il
est visité par les sœurs. Il est dépensé en
pharmacie environ 1,000 fr. Les malades

reçoivent, y compris leurs enfants, 4,392
kilogrammes de pain, c'est-à-dire pour en-
viron 1,300 fr., 2,870 kil. de viande ou
bouillon (à 70 c.) faisant 1,664 fr. 60 c.; en
vin et douceurs, 192; en distribution de

linge une somme de 5 à 600 fr. ; total de la

dépense des malades, 4,156 fr. 60 c. Le rap-
port ne nous dit pas en combien de ma-
lades est répartie cette dépense. Le bureau
et l'association réunis, secourent les indi-

gents en maladie et en santé. Les frais géné-
raux s'élèvent, d'après notre relevé, à 6,089
fr. 17c. Les deux tiers peuvent être reportés
dans le service des malades. Ce serait donc

pour les malades, en tout (sur une popula-
tion de 10,000 âmes), 7,000 fr. Reste pour
les indigents valides, frais généraux com-

pris, 43,000 fr. De ces 43,000fr, il faut dé-
duire les 13,111 fr. 33 centimes fruit du tra-
vail des pauvres. Resteront en dépense,
30,000 fr. Ces 30,000 fr. secourent chaque
mois 1,119 indigents au maximum, au mi-
nimum 754. Prenons la moyenne de 1,000
indigents habituellement secourus, la dé-

pense annuelle sera, par indigent, de 30 fr.;
d'où il faut tirer la'conséquence qu'avec
entente parfaite de la charité à domicile,
avec une distribution mesurée des secours,
avec des ateliers de charité, les indigents
peuvent être à ce prix suffisamment pourvus.
Mais, ne le perdons pas de vue, l'atelier de

travail, si nul partout, est la base de la cha-
rité à Morlaix. Arrivons aux détails. Le pain

coûte à l'association, déduction faite de la
part des malades, un peu plus de 12,000 fr.
11est dépensé en farine, légumes et pommes
de terre, pois et haricots, 848 fr. 61 c.; en
beurre et graisse, 2,957 fr, 21 c.; en poivre
et sel, 459 fr. Total des frais alimentaires,
16,264 fr. 82 c. En combustible, la dépense
est portée à 1,499 fr. 56 c. Il est- distri-
bué des objets d'habillements pour 2,638 fr.
91 c. Les vêtements distribués consistent en
1,279 mètres 50 centimètres de toile berlinge
liette et coton bleu; en chaussures d'en-
fants et façons de 63 vestes, 109 justins, 77

jupes, 108 pantalons, 85 jupons, 96tabliers,
80 bonnets, 30. mouchoirs et 60 chemises.
Le blanchissage coûte 552 fr. 5c.; l'éclairage,
147 fr. 40 c. Enfin il est porté en achats de-

paille, 120 fr. Récapitulation : nourriture,
16,264 fr. 82 c.; entretien, 4,957 fr. 92 c.
Total: 21,222 fr. 74 c. Le travail des indi-

gents, comme il a eu sa recette, a sa dépense..
Il a été déboursé pendant 1842, en lin, laine
et coton, 8,128 fr. 64 c. D'autres dépenses
s'élevant à 2,631 francs ont eu lieu en sus
de cette somme pour les ateliers de travail.
et d'apprentissage, mais ces frais de premier
établissement ne se renouvelleront plus.
Il n'd été question jusqu'ici d'aucun se-
cours en argent; il n'en est attribué d'autre

que celui que les indigents retirent de leur
travail. Déduction faite de la dépense, les

pauvres ont reçu, pour cet objet, la somme-
nette de 71,140° fr. Dans les ateliers de tra-
vail est compris un atelier d'appreti tissage,
et cet atelier, qu'on l'entende bien, n'est pas
un champ de récolte, c'est un champ de pré-

paration, un champ d'avenir. Les élèves de

l'atelier, portés au contrôle des pauvres avant
d'être adultes, n'y figureront plus dèvenus

grands, l'atelier les aura affranchis. Il en
aura fait, au lieu d'indigents à la charge du

bureau, des citoyens utiles, des contribua-
bles au lieu de mendiants.

Mais le travail n'a pas élevé l'enfant seu-

lement, il a transformé l'adulte. L'indigent
va être si différent de lui-même que, si l'on

ne nous disait pas que c'est lui, nous ne le
reconnaîtrions plus. Enfin, cet autre grand
résultat, l'extinction de la mendicité, avec

tous les vices, tous les dangers qu'elle en-
traîne à sa suite, ce résultat est obtenu.
Les travaux qui ont valu aux indigents les

secours en travail, comme l'appeHe si juste-
ment le rapporteur, ont consisté: 1° Eh pei-

gnage de lin, 2,770 kilog. produisant 248 fr.

86 c. ; 2° en filature de lin (3,325 kilog.) pro-
duisant 2,290fr. 35 c,; 3° en tissage, savoir :

toile de ménage (5,608 mètres) produisant
1,657 fr. 3 c.; toile d'emballage (883 mètres)

produisant 83 fr. 44 c.; serviettes (349 mèt.),

prod. 157 fr. 99 c. ; sacs (1,647 met.),' prod.
329 fr. 25 c.; doublures (65 mèt.), prod. 15 fr.

50 c.; berlinge (2,286 mèt.), prod. 750 fr.

55 c.; 4° tricot, divers ouvrages, produisant
137 fr. 97 c.; 5" peignage de laine, produi-
sant 108 fr.; 6° couture de sacs (1,030 sacs à

10 c.), prod. 103 fr.: 7° couture de 77 jupes,

108pantalon?, 63 vestes, k2jus tins, produi-
sant 111 fr. 33 c.; 8° travail pour parliuu-
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liers, prod. 183 fr. 3 c.; 9° filature d'étoupe,

prod. 200 fr.; 10° lessivage, tournage de fil,
teinture , produisant 804. fr. 98 c.; somme

égale à celle indiquée 7,187 fr. 38c.

Que l'on diseausein de quelle population.
de 10,000 habitants, des travaux si peu im-

portants ou d'analogues, ou des travaux

agricoles, ou de terrassements, ou de routes
à faire ou à réparer, des canaux à creuser
ne seraient pas exécutables dans la même

proportion? L'atelier des orphelines et des

apprenties confectionne, pour le compte du
bureau de bienfaisance, les travaux sui-
vants :

1*341 chemises, 122 manteaux de nuit et

divers autres ouvrages représentant 1,006 fr.

29. c., qui ont figuré dans la recette. 2°

tricots, chaussettes, bas, camisoles, rentures
de bas, au prix de 38 fr. 20 c. 3° cou-

ture, savoir: de20 sacs (a 10c.), de 85 jupes
(à 25

c.),

de 65 justins (à 25 c.), de 96 tabliers

(à 15 c.), de 80 bonnets (à 15 c.), au prix de

1,044 fr. 49 c.; de 30 mouchoirs (à 10 c.), de
90 chemises au prix de 77 fr. 4? Filature de
laine peignée, au prix de 257 fr. 30 c.; de
bourse de laine, au prix de 54. fr. 50 c.;
de laine cardée au prixde 12 fr.

Tous ces travaux ont été exécutés pour le

compte du bureau de bienfaisance, c'est-à-

d.ire qu'il a fait fabriquer ses objets de con-
sommation par ses propres ouvriers, ce que
devrait faire tout établissement de charité.

L'atelier des orphelines et des jeunes ap-
prenties a en outre exécuté pour le compte
de particuliers d'autres travaux savoir: fi-
lature de laine au prix de 64 fr. bOc. ; ma-
telas et ouates, confectionnés au prix de
43 fr.; broderie de chaussons au prix de
13 fr. 50 c. ; couture de draps et autres au

prix de 51 fr.; tricot au prix de 21 fr. 95 c.;
défiléde chyles, au prix de 3 fr. 90 c.

Le produit de l'atelier des orphelines et
des apprenties a été au total de 1,642f. 64 c.
il a été payé pourelles parles parents ou des

bienfaiteurs,!,200fr, ce qui forme une recette
de 2,842 fr. 64 c. Or, la dépense totale con-
cernant les orphelines et les apprenties
n'ayant été que de 4,332 fr. 53 c., la diffé-
rence entre la recette et la dépense ne se
trouve être que de la modique somme
de 1,4.89 fr. 89 c. A ce prix 60 jeunes' filles
ont reçu l'instruction professionnelle et ob-
tenu le bienfait encore plus grand de l'édu-
cation morale et religieuse, de telle sorte

que la pire population de la ville en est
devenue peut-être la plus exemplaire.

Nous avons vu comment s'écoulait le pro-
duit de l'atelier d'apprentissage. Mais com-
ment s'est écoulé le produit majeur du tra-
vail des adultes s'élevant à 11,921 fr. 98?
Ce produit a tro.uvé aussi des consomma-
teurs.

Ici nous rencontrons les économistes. Ils
nous objectent que, pour occuper la popula-
tion la moins laborieuse, la moins intéres-
sante socialement, il a été porté préjudice
au commerce, aux véritables industriels.
A cela nous répondons qu'il en est du tra-
vail comme de la place à l'air et au soleil. La

société en aidant l'indigent paresseux ou
inerte à faire son devoir, fait ses propres
affaires en faisant les siennes. Cela esterai,
en général, et on va voir que pour le travail
des indigents de Morlaix, en particulier,
l'obstacle créé parles économistes est moin-
'dre qu'ils ne croient. Sur les 11,921 fr. 98 c.
de production, la charité publique, sera sa

propre consommatrice pour 4,406 fr. 53 c.
Elle vendra à l'hospice civil de Morlaix des
toiles pour 2,577 fr. 27 c.; à la maison de
charité de Quimper des toiles également
pour 328 fr. 89. Le bureau de bienfaisance
se vendra à lui même des vêtements d'indi-

gents pour 1,500 fr. 37 c. Et cela en vertu
du principe posé par les économistes eux-

mêmes, quele producteur est consommateur
en raison directe de sa production.

Le commerce de Morlaix aura-t-il beau-

coup à se plaindre :
1° de la fabrication d'objets divers ven-

dus a des marchands du dehors moyen-
nant 731 fr. 15 c. ; 2° de la confection des
sacs qui sont pour la ville une industrie

nouvelle, ayant rapporté aux travailleurs

indigents 1,578 fr. 85 c. La charité a vendu
en outre en concurrence avec les marchands
de Morlaix, en toile et lainage, pour une
somme de 5,210 fr. 45 c.

A supposer un bénéfice de 10 p. cent., ce
serait 520 fr. enlevés au commerce de Mor-
laix. Est-ce une raison suffisante pour im-
moler une partie de la population à l'autre,
pour sacrifier 200 indigents adultes ou ap-
prentis à une dizaine de marchands, pour
laisser la paresse dégrader la famille du

pauvre et compromettre même, parla mendi-

cité, la sûreté publique ?
Voici une autre objection: Si vous procu-

rez du travail à l'indigent, vous lui ôtez

l'énergie nécessaire pour en trouver. L'as-
sociation de Morlaix va nous fournir à cette

objection une réponse péremptoire.Son rap-
porteur nous apprend qu'un moins grand
nombre d'indigents se sont présentés pour
avoir du travail en 1842 qu'en 1841. Faut-il
attribuer cette diminution dans la demande
du travail, à un fâcheux retour de l'indigent
à ses anciennes habitudes de paresse ?

Non 1répond le rapporteur, et cette bonne

parole soulage le cœur de l'homme oharita-
ble d'un grand poids; non, c'est que l'indi-

gent habitué au travail par l'atelier de cha-

rité, a dépouillé ses anciennes mœurs et est
allé chercher lui-même un travail plus lu-
cratif. Ainsi le travail que vous procurez à

l'indigent, loin de lui ôter de l'énergie, lui
en donne. Ainsi de ce fainéant dangereux à

qui vous avez procuré matériellement de

quoi vivre, vous en avez fait un ouvrier,
pourvoyant de lui-même aux besoins de sa
famille et à la sienne. Dix-sept familles

composées de 42 individus ont été conver-
ties de la paresse au travail dans la seule
année 1842!

Un administrateur de Morlaix (et de tels

hommes, dans l'exercice de leurs fonctions

gratuites méritent bien du pays) a écrit
l'histoire de toutes les familles indig(.ates
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de la ville (25), signale parmi elles des mé-

tamorphoses complètes. Dans beaucoup de

maisons, à la vie la plus désordonnée, à la

dégradation la plus déplorable, a succédé le

spectacle de l'ordre, du travail, de la propreté
d'un bien être inconnu jusque-là. Il n'y a pas
jusqu'à des hommes livrés à ce vice qu'on dit

incorrigible, l'ivognerie, qui ne s'amendent.
Le témoignage de l'historien est fidèle et est
confirmé par celui des commissaires visiteurs
et des sœurs de la charité. Nécessité d'in-
dustrie est la mère, dit l'historien des pau-
vres de Morlaix, et cette nécessité dont il

parle, qui a produit l'industrie de l'indigent
à Morlaix, c'est l'interdiction de la mendi-
cité. Nous dirons, quant à nous, que la ré-

génération du pauvre est due à l'active cha-
rité du bureau de bienfaisance.

Un acheteur se présente chez un honora-
ble marchand de Morlaix. Le marchand a vu
cet homme à sa porte, en haillons ; plus il
le regarde, mieux il le reconnaît; il n'y a

plus moyen d'en douter, ce même homme
qu'il voit devant lui dans son magasin, pro-
prement vêtu, c'est bien lui qui tendait la
main; aujourd'hui il lui apporte de l'argent
en échange de sa marchandise. C'est l'aveu-

gle-né que le peuple de Jérusalem a vu,
pendant 30 ans, à la porte du temple et à qui
la charité du divin Maître a rendu la vue.
Le marchand s'étonne, il admire, il veut
savoir d'où vient cette merveilleuse transfi-

guration. Comment ce pauvre, qui manquait
de tout, paraît-il aujourd'hui ne manquer
de rien; sans doute qu'il a hérité? L'acheteur
inconnu raconte sa simple histoire. Il avait
cru la vie de mendiant, le métier de pauvre,
préférables à la vie et au métier de travail-
leur. L'interdiction de la mendicité a con-
trarié ses habitudes; il a murmuré comme
les autres, puis il s'est résigné; il a tra-
vaillé et il a prospéré, et cette mesure qu'jl
avait maudite, il la bénit aujourd'hui. Il a
le nécessaire, et au delà du nécessaire dont
il jouit d'autant plus qu'il ne le doit qu'a
lui. Or le marchand qui raconte ce fait était
un des plus animés détracteurs de l'associa-

tion; il en est devenu un des plus chauds

partisans.
L'extinction de la mendicité est désor-

mais jugée: A fruclibus eorum cognoscetis
eos. Les objections des économistes sont
mises à néant.

Orne (1852). - La charité privée est le

pivot des secours à domicile dans le dé-

partement de l'Orne, les bureaux de bien-
faisance se livrent à son impulsion. On
verra que c'est le contraire dans le départe-
ment de la Manche. Les deux départements
vont par d'es chemins divers, à peu près au
même but. Dans l'un et l'autre, on se pro-
pose l'extinction de la mendicité. La tenta-
tive qui compte près de dix ans dans la
Manche est de fraiehe date dans J'Orne.

Le bureau de bienfaisance d'Alençon ne

possède pas unerecette supérieureà2,524 fr.,
et nous voyons par un compte rendu im-

primé de 1851, qu'il a distribué, dans le
cours de l'année dernière, pour 8,816 fr.
de secours. La différence entre la recette du

budget et la dépense est le produit de sous-

criptions dont le montant ne figure pas au
budget. Ce que nous avons dit du départe-
ment en général n'est pas applicable à Alen-

çon en particulier. Le bureau y est le centre
d'une partie des secours à domicile. Il

compte 9 membres adjoints chargés de la
distribution du pain, du bois et de la braise,
et qui délivrent des bons à des dames, les-

quelles les portent à domicile. Ces dames

reçoivent le nom de dames de quartier;

elles sont partagées en six sections. Il y a

jusqu'à quatre dames par section. Les sœurs
de la Miséricorde sont chargées spéciale-
ment du dépôt de la distribution du blan-

chissage et du raccommodage du linge. Les

prêts de linge ont lieu sur les bons des
curés des diverses paroisses. Les familles
assistées s'élèvent au chiffre de 723, formant
un total de 1,998 personnes pour une popu-
lation de 14 à 15,000 âmes. Il a été distri-
bué en 1851, 31,000 kilog. de pain, au prix
de 6,200 fr.; 1,806 litres de bouillon ont
coûté 667 fr.; 100 kilog. de beurre 100 fr.;
2,000 fagots, 400 fr.; 1,100 doubles décali-
tres de biaise, 200 fr. Il a été prêté, par les
sœurs de la Miséricorde, 3^577 draps, 5,084

chemises, et payé aux mêmes, pour blan-

chissage, 739fr.; et pour raccommodage et

entretien, 500 fr. Le compte rendu propose
une dépense de 1,000 fr. pour remplacer le

linge usé ou hors de service, et ajouter à la
niasse actuelle. On voit figurer, dans le bu-

reau, les curés de Notre-Dame, de Saint-

Léonard, et de Saint-Pierre. C'est à l'asso-
ciation des forces de la charité civile, privée
et religieuse, que le bureau d'Alençon doit
sa puissance. Les familles secourues par le
bureau de la ville épiscopale de Séez n'ex-

cèdent pas le chiffre de 30.
A Argentan, les sœurs de la Miséricorde

concourent à la distribution des secours. La

supérieure transmet au bureau les rensei-

gnements que recueillent les religieuses do
son ordre, en visitant les malades. Le bu-

reau se partage en 7 quartiers, qui assistent

chacun 50 personnes environ. Deuxadjoints
et deux dames de la Charité sont chargées
des secours dans chaque section. La recette

s'élève au chiffre de 7,784 fr. Il est distri-

bué en pain seulement 5,500 fr.; 800 fr.

sont employés en chauffage; en linge et

habillements, 600 fr.; 100 fr. en médica-

ments. Un article de dépense de 680 fr.

mérite d'être signalé.
il s'applique à des frais de pension de

jeunes filles pauvres. Un des modes de dis-

tribution est également digne de remarque.
On s'était aperçu que les père et mère

s'appropriaient Je pain qu'on leur donnait

pour leurs enfants et qu'ils envoyaient ceux-
ci mendier. Le pain a été confié aux ins-

tuteurs, et ce sont eux qui le remettent aux

enfants directement, excellent moyen de

(25) M. Prosper Andrieux, enlevé à 90 ans » l'association de Morlaix.
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tirer ceux-ci de la mendicité et de leur pro-
curer le pain de l'esprit, en même temps

que celui du corps.
Le bureau de bienfaisance de Domfront

n'a que 180 fr. de recettes. Il se borne à se

porter l'auxiliaire de la charité privée. Il

paye une sœur attachée à l'œuvre des da-
mes de la Charité. L'hospice nourrit cette
même sœur, moyennant une rétribution de
200 fr. qu'il reçoit de la même œuvre. La
sœur occupe dans l'hospice un local spécial
où elle prépare les médicaments et garde le

linge qu'elle distribue. On voit que les éta-
blissements de la charité publique n'hési-
tent pas à faire acte d'abnégation, au profit
de la charité privée, quand les classes souf-
frantes y trouvent leur compte.

Le maire de Bellême a attiré, au con-

traire, la charité privée dans la sphère du
bureau de bienfaisance. Il a limité l'action
des dames de la Charité; il leur impose ses

conditions; il leur fait la loi. Le curé l'avait

prévenu, dit-il, que s'il ne savait pas les

discipliner, elles réduiraient l'autorité des
membres du bureau à néant.

Un de ces derniers est commis à la direc-
tion des secours dans chaque quartier. Ce
résultat était d'autant plus difficile à obte-
nir que les 12 dames de Charité forment une
société à part et que l'une d'elles, en sa

qualité de trésorière, encaisse les cotisa-
tions. Elles sont perçues à domicile par le

concierge de la mairie. Le nombre des sous-
cripteurs est de 70 à 80. Les cotisations se
sont élevées, les premières années, de 6
à 7,000 fr.; elles sont aujourd'hui descen-
dues à 5,000. Il est vrai que, dans ces der-
nières années, les dépenses ont diminué

parle bon marché du pain. La recette du
bureau n'est portée au budget que pour
1,574 fr. 51 cent.. à quoi la ville ajoute de
12 à 1,500 fr. employés en travaux de cha-
rité. Un atelier de filage donne surtout de

l'ouvrage aux indigents. L'atelier balance
ses frais par sa recette. Il est vrai qu'il ne

procure pas aux indigents au delà de 80 cent.
la semaine. Un de ses grands bienfaits est
d'avoir rendu au travail une classe de né-
cessiteux qui avaient pris l'habitude de la
mendicité. Le nombre des assistés est de
200 ménages, composant 400 personnes sur
une population de 3,400 habitants. Les se-

cours, autres que le travail, consistent en

pain, bouillon et vêlements.
A Mortagne, le bureau de bienfaisance

s'est fondu dans le bureau d'association

charitable; sa recette est de 2,437 fr. Le
nombre des indigents mentionné au budget
est de 478; 118 ne reçoivent que des se-
cours temporaires. Les 'infirmes donnent le
chiffre prédominant de 245 personnes.

A Laigle, le rôle des membres du bureau
se borne à rédiger le budget, qui porte en

dépense : pain, 1,500 fr.; chauffage, 300 fr.;
médicaments, 400 fr.; secours en argent,
300 fr. Ces chiffres doivent être considérés
comme de pure forme, pour balancer la re-
cette qui est de 3,053 fr. En réalité, le re-
venu est dépensé par le curé, placé à la têle

d'une société de dames, dont nous parlerons
au mot CHARITÉPRIVÉE.Le receveur acquitte
les bons alloués par le curé, sur le visa du
maire.

On voit, dirons nous encore, de quelle
élasticité les bureaux de bienfaisance sont

susceptibles; avec quelle facilité ils se prê-
tent aux inspirations, ou même simplement
aux convenances de la charité religieuse ou

privée.
Manche (1852).

- Un homme de bien,
aujourd'hui maire de Saint-Lô, M. E. Du-

bois, a exercé dans le département de la

Manche, pendant plusieurs années, les fonc-
tions d'inspecteur des établissements de

bienfaisance, avec un dévouement et un
succès tels, que si la disette de 1847 et la
révolution de 1848, n'étaient venues dé-

ranger son plan d'extinction de la mendi-

cité, on en aurait vu la complète réalisation
dans le département de la Manche tout en-
tier. Il avait su faire du bureau de bienfai-

sance, réputé une institution débile, un
instrument propre à soulager la misère sons
toutes ses formes, et même à diminuer le
nombre des pauvres, ce qui vaut mieux en-
core que d'éteindre la mendicité. Le bureau
de bienfaisance avait été rendu par lui,
dans le département de la Manche, le centre
des secours à domicile. Des commissaires

adjoints et des dames de la charité, réunis en

association, furent les auxiliaires du bureau.
Pour ne faire qu'un tout de la Charité pu-
blique, de la charité privée et de la charité

religieuse, la vice-présidence du bureau fut
donnée au curé de la paroisse. L'aumône
individuelle fut supprimée. A dater du
1" janvier 1839, la mendicité est interdite à

Saint-Lô, par un arrêté municipal.
La mesure est prise en même temps de

ne faire participer au secours aucun pauvre
étranger à la localité. Les ressources pro-
pres de l'association viennent grossir celles
du bureau de bienfaisance.Le conseil muni-

cipal vote une subvention et affecte un fonds

annuel, à l'effet de procurer du travail aux
ouvriers inoccupés. Ce plan exécuté à Saint-

Lô, M. Dubois, par la force de sa volonté
l'étend à tout Je département. Il ne doute

pas que l'Etat ne vienne en aide aux communes

pauvres, s'il en est besoin.
Les subventions de l'Etat, cell-es des com-

munes ou des départements, sont conformes
aux vrais principes, tant qu'elles sont facul-
tatives. Les efforts de l'inspecteur de la
Manche furent couronnés du succès en

grande partie. Nous renvoyons au mot MEN-
DICITÉl'exposé des mesures appliquées,
surtout à la ville de Saint-Lô.

La recette des bureaux de bienfaisance de
cette ville est de 7 à 8,000 fr. Les ressources

propres de l'association sont composées
comme il suit: souscriptions, de 17,000 à

18,000 fr.; subvention de la vilie, 1,400 fr.;
secours du gouvernement, 1,000 fr.; pro-
duit d'une loterie annuelle, 2,400 fr.; con-
cert au bénéfice des pauvres, 250 fr.; quêtes
dans les églises," 1,000 fr.; fonds de l'atelier
de charité, 1,000 fr.; dons particuliers,
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1,500 fr. Recouvrements sur le travail: vente
de toile,, fil, 6,000.fr.; travail de l'ouvrier,
800 fr. L'article de 6,000fr., passe en achat
de matières premières et en salaires; mais
si les salaires sont une dépense pour le bu-

reau, c'est une recette pour le pauvre, et
les objets confectionnés sont aussi un des

plus puissants moyens de secours. La classe

nécessiteuse, sur une population de 10,000
habitants, est de 1,300 pauvres. M. Dubois a
calculé que l'on pouvait évaluer le produit
des souscriptions, à raison de 2 fr. par ha-

hitant, la cotisation des riches faisant com-

pensation avec l'absence de cotisation des

pauvres.
Par Ja seule impulsion de l'inspecteur

départemental, la mendicité fut interdite à

Mortain, à dater du 1er janvier 1846. Là,
comme à Saint-Lô, le bureau de bienfaisance
fut choisi pour centre d'action. Un comité
de commissaires-adjoints et de dames fut

organisé. Deux sœurs de la Charité furent

chargées de seconder les dames du quartier
et de visiter les malades. Les ressources
du bureau ne s'élevaient qu'à 2,877 fr. Des

souscriptions volontaires portèrentle revenu
à 8 ou 9,000 fr. La population pauvre est de
240 sur une population de 2,500 habi-
tants.

En 1852,1e maire manifestait devant nous
la crainte que la conférence de Saint-Vin-
cent de Paul, récemment établie, ne fît une
fâcheuse concurrence tant au bureau de
bienfaisance qu'au comité, c'était une fausse
vue. En sachant s'entendre, les œuvres se

complètent au lieu de se nuire. La Société
de Saint-Vincent de Paul vit ordinairement
des souscriptions de ses membres. L'œuvre
consiste moins en secours qu'en visites aux
malades, en conseils et en consolations mo-

rales, en direction donnée aux familles. Le

sous-préfet de la ville s'était affilié à la so-
ciété de Saint-Vincent de Paul, dans le but

précisément d'entretenir la bonne intelli-

gence entre le bureau de bienfaisance, l'as-
sociation d'extinction de la mendicité et la
nouvelle conférence.

Sur une population de 8,256 habitants,
Avranches donne des secours permanents à
5 ou 600 indigents et secourt en outre tem-

porairement 350 familles composant 1,070
individus, ce qui donne de 15 à 1600assistés,
soit à peu près un 5e de la population totale.
Les ressurces du bureau sont de 38 à 39,000
francs. Ses revenus propres ne dépassent
pas 6,000 francs. L'octroi donne 1,000 francs,
une souscription 7,000 francs, une loterie
3,000 francs; la vente des objets fabriqués
par les indigents 1,200 francs. On dépense
en aliments environ 8,000 fr.; en combusti-
bles 600, en médicaments 800. Matières pre-
mières pour linge et habillements 8,000.Pré-
paration du lin, filature, tissage, teinture,
blanchissage de fil et toile, de 12 à 14,000.
Blanchissage d'effets, 300. Paiement de nour-

rices, 600. Apprentissage de métiers, 730.
Prêts d'argent aux indigents de 2 à 300 fr.
Secours particuliers, 200. Secours de l'ate-
lier de charité, 300.

Le mode de secours employé à Avranches
est l'application du système de M. Dubois.
Quand l'hiver est peu rigoureux, on réalise
des économies. Mais une longue maladie
traitée avec des remèdes dispendieux suffit
pour produire une augmentation importante
dans la dépense. Le bureau réserve une
partie des objets fabriqués pour l'entretien
de sa lingerie et l'habillement des indigents.
En 1850 il leur a été distribué 403 mètres
d'étoffes de laine et 140 mètres de toile.
412 mètres de toile furent employés à l'en-
tretien de la

lingerie; les articles prépara-
tion du lIn et filature représentent les salai-
res de 29 tisserands, 210 fileuses et de beau-
coup d'autres ouvriers et ouvrières. Le bu-
reau avait voulu que les enfants fussent pla-
cés en apprentissage à la campagne, mais ce
désira éprouvé de l'opposition de la part
des parents, surtout pour les filles, que
ceux-ci voulaient surveiller. On a craint
aussi que l'apprentissage fait à la campagne
ne se trouvât insuffisant pour les enfants

qui reviennent en ville. En somme, les ex-

périences tentées sous la forme du place-
ment à la campagne ont été moins satisfai-
santes que celles des apprentissages à la
ville. Les maîtres sont moins surveillés à la

campagne et les enfants plus pressés d'aban-
donner une situation qui est pour eux une
sorte d'exil. Les apprentissages des garçons
ont été plus difficiles à trouver que ceux des
filles. La profession de jardinier a donné au
bureau de bons résultats. Les secours parti-
culiers ont été employés principalement en
achats ou réparations d'ustensiles de travail.
Les prêts d'argent sont toujours remboursés
dans un temps plus ou moins long, hors le
cas de décès ou de'suppression de secours.
A l'article dépenses diverses on remarque
celle de 85 francs pour impression de bulle-
tins de souscription, billets de loterie et

compte rendu; celle de 163 francs pour
achat de lots; celle de 78 francs pour four-
niture de livres, plumes, papier en faveur
des enfants pauvres secourus par le bureau.
On a adressé au bureau d'Avranches ce re-

proche banal des économistes, qu'il donnait
une prime à la paresse et à la mendicité. Sa

réponse a été, que sur 36,000 francs dépen-
sés, il n'en emploie pas plus du quart en

secours gratuits et que ces secours gratuits
sont donnés en nature, ce qui en rend l'a-
bus très-diffidle. Les achats de matières

premières, les salaires, les payements d'ap-
prentissage absorbent 24,553 fr. 6 c., d'où
il suit que l'aumône proprement dite n'est

aux autres dépenses que dans la proportion
de 3 à 8. Trois huitièmes d'aumônes, est-ce

trop pour cette foule de vieillards, d'infir-

mse, d'enfants en bas âge et de mères de

familles qui entrent pour un chiffre si élevé

dans les classes souffrantes? La liste des

souscripteurs, publiée chaque année, est di-

visée par rue; on en porte le nombre à 412.

Toutes les classes de la société y sont repré-
sentées. Les plus modestes offrandes sont

accueillies. 7 ou 8,000 francs de souscrip-
tion pour une population de 8,000 habitants
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donnent la mesure de ce que l'on peut obte-

nir en tous lieux.
De toutes les villes du département Gran-

ville a été la première à imiter le bon exem-

ple de Saint-LÔ. Sur un chiffre de 5,000 âmes

elle compte 600 indigents. Très-peu appar-
tiennent à la commune, ou du moins on

sont originaires. Ce sont en presque totalité
des Bretons-attirés par les travaux du port et

qui s'incorporent peu à peu à la population.
On verra tout à l'heure ce même fait se pro-
duire sur une bien plus grande échelle à

Cherbourg.
La recette du bureau se compose de

13,000 francs environ, sur lesquels il n'en
est employé que 10 à 11,000. Les secours

consistent en soupes, pain, médicaments,
bouillon pour les malades, vêtements et bois.
Les distributions de soupe ont lieu tous les

jours, excepté le samedi et le dimanche; celle
du pain se fait une fois la semaine. Une

partie des fonds est employée en vête-
ments. Le bureau donne à filer et à tisser
aux femmes sans ouvrage.

Sur la recette de 13,000 francs, 6 à TOGO
sont le produit de la souscription des habi-
tants et 5,000francs alloués par la commu-
ne. Nous avons trouvé, dans un imprimé de

1846, que la souscription avait été en 1845
de 6,000 francs, et nous la voyons portée en

prévision pour 1852 à 7,270 francs; on voit

qu'elle s'est soutenue, ce qui est un point
très-important à constater.

L'organisation des secours à domicile dif-
fère à Coutances de ce qu'elle est dans les

bureaux dont il a été parlé jusqu'ici.
Une institution privée sous le nom de bu-

reau de secours, s'est juxta-posée au bu-
reau de bienfaisance. Le besoin d'associer
les forces charitables a porté le bureau à con-
sentir à prendre, dans l'alliance formée en-
tre lui et le bureau de secours, un rôle pu-
rement passif et à laisser à cette dernière
fondation le rôle principal. Le bureau de
bienfaisance doit être félicité du parti qu'il a
pris, en vue de maintenir la bonne harmonie
entre les divers coopérateurs aux secours à
domicile. Et ce qui arrive à Coutances prou-
ve que les secours publics sont parfaitement
susceptibles de se prêter à toutes les com-
binaisons de l'assistance à domicile. Une
seule chose importe, c'est queles forces cha-
ritables ne soient pas disséminées ; qu'elles
ne se contrarient pas; qu'il n'y ait ni déper-
dition ni doubles emplois, et enfin que les

pouvoirs publics ne se dépouillent pas de la
mission de veiller au soulagement des pau-
vres dans leur sphère d'action. Le bureau
de bienfaisance est un des drapeaux de la
charité dans toute ville chrétienne, il ne faut

pas J'en laisser arracher. Il ne manquera
jamais de place à l'entour pour les créations
de la charité privée. >1

Le bureau de Coutances supporte les dé-

penses, et laisse les distributions au bureau
de secours. Les membres de ce bureau sont
nommés pour cinq ans, par un grand conseil

composé de 27 membres et présidé par l'é-

vêque. L'évêque, les curés et le maire de

Coutances, les maires de Saint-Pierre et de
Saint-Nicolas, deux communes voisines sont
de droit membres du grand conseil: La ville
et les deux communes rurales, sont divisées
en 6 quartiers d'assistance. La recette du
Bureau de secours reste distincte de celle
du bureau de bienfaisance. Les ressources
de ce dernier bureau n'atteignent pas 4,000
fr., tandis que celles du bureau de secours,
dépassent 25,000. On voit qu'en s'assoeiant
à celui-ci, dans l'intérêt des pauvres, le pre-
mier n'a pas fait un mauvais marché.

Les ressources de l'association se compo-
sent: 1°de souscriptions portées en moyenne
à 15,500 fr.; 2° du produit d'une loterie de

3150; 3° d'une subvention de la ville de

800; 4° d'une subvention du bureau de
bienfaisance de 1500; 5° d'un secours de
l'Etat évalué à 1500; 6U du produit de la
vente des toiles et fils, donnant 3,000.

Le bureau de secours possède une maison
dans laquelle sont établies 7 sœurs de la
Charité. Le bureau de bienfaisance consacre

1,500 francs à en rétribuer 3, la ville en ré-
tribue 2, le bureau de secours paie la 6e;
une 7e est gratuite.

Il ne serait pas tout à fait exact de dire que
le bureau de bienfaisance est purement pas-
sif, car il porte à son budget de dépense, en

prévision 240fr. de distributions en nature et
100 fr. pour bandages. L'hospice contribue
aussi aux secours à domicile, en blanchis-
sant les pauvres du bureau de secours, et
de plus en fournissant du pain gratuitement
à ce même bureau jusqu'à concurrence de
3,000 fr.

L'assistance du bureau de secours consis-
te principalement à donner du travail aux

indigents. On a vu que le produit de ce tra-
vail figurait dans sa recette pour 3,000 francs.
On distribue aux pauvres, outre du pain,
du beurre, de la graisse, des pommes de

terre, de la charbonnette, du bois et de la

paille. On procure aux malades des draps,
des chemises et des couvertures. On prête
aussi du linge aux nécessiteux. Tous ces se-
cours reposent sur la bonne entente, l'en-
tente chrétienne de la charité publique, reli-

gieuse et privée. Sur une population de
9000 habitants, la classe secourue s'élève en
hiver à 1,200 personnes composant 400 fa-
milles. Un bon nombre de ces pauvres ne
sont assistés que temporairement.

Le nombre de pauvres à Carentan s'élève
à 400 sur une .population de 3,000 âmes, c'est
à dire à un peu plus de 1 septième. C'est Ja
même proportion qu'à Coutances. La recet-
te du bureau est de 3,170 francs. Sont dépen-
sés, en pain, 600fr.; en viande, 300; en médi-

caments, 500; pour apprentissage de 1 indi-

gent, 120; total 1,520 fr. Le surplus de la

sommede 3,170 fr., restant libre, est consacré
à des affectations spéciales. Il n'y a pas d'as-
sociation de secours reliée au bureau. Rien
ne serait plus facile cependant que de don-
ner du travail aux nécessiteux, la ville

ayant un canal et un parc, qui exigent des

réparations indépendamment des autres tra-
vaux de son intérieur.
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Valognes n'a rien fait non plus pour l'ex-
tinction de la mendicité, bien qu'elle possè-
de pour y parvenir plus de ressources qu'au-
cun e autre ville de la Manche. II y est dis-
tribué non pas une fois, ni deux fois, mais
dix fois peut être plus de secours qu'il se-
rait nécessaire pour subvenir à tous les be-
soins légitimes. Il y a telle famille, assure-t-

on, qui donne pour 25,003 francs de secours

par an. Les riches ont leurs pauvres qu'ils
veulent assister eux-mêmes, qu'ils comblent
de largesses sans s'occuper de savoir si ces
mêmes pauvres ne vont pas tendre la main
à d'autres assistances. Il est bon de soutenir
d'anciens serviteurs,eux, leurs femmes, leurs
enfants et leur entourage, comme cela se pra-
tique à Valognes, mais il faut craindre, à
force de charités inconsidérées, d'entretenir
des habitudes d'oisivité et de mendicité à

huis-clos, chez certains pauvres dont on ne
doit pas confondre la paresse criminelle ou
la condamnable insouciance avec la pauvreté
discrète et pudibonde du véritable pauvre
honteux.

La recette du bureau de bienfaisance est
de 8,000 fr., dont 3,000 proviennent de la
commune. 11est dépensé: En pain, de 1,500
à 1,800fr.; en viande, de 5 à 600; en chauffage,
de 4 à 500; en blanchissage 200; en objets
d'habillement, 600 fr.

Le bureau donne aussi des secours en

travail, mais au lieu d'associer ses efforts
comme à Saint-LÔ, à ceux du bureau de

bienfaisance, la commune a ses fonds d'ate-
lier de charité à part. Le maire nous a bien
dit que l'atelier de la charité de la ville et
celui du bureau se coordonnaient par son

entremise, mais il est impossible d'admettre

que la réunion des ressources et la surveil-
lance des travaux par un même comité ne
vaille pas infiniment mieux.

Les fonds votés par le conseil pour faire
t-availler la classe indigente sont de 2,000
francs. Le salaire des adultes est fixé à 80 ou
90centimes. La perte supportée parla ville
est de la moitié de la somme votée, mais la
moralisation du pauvre est sauvegardée. Il
ne manque qu'un lien commun entre la
commune et le bureau. On voit que l'inten-
tion de la ville est de soustraire son alloca-
tion aux remises du receveur; mais on y
parvient, à Saint-LÔ, en versant la subvention

municipale dans la caisse de l'association

(pour l'extinction de la mendicité) qu'on
peut créer à Valognes comme à Saint-LÔ.

Il vient de s'établir, au lieu d'une associa-
tion de cette nature, une sociétéde dames de

Charité qui agit isolément aussi du bureau
de bienfaisance. Nous en parlerons à propos
delà Charité privée. Cette société fait dou-
ble emploi avec le bureau, en cela que les
dames de charité visitent des malades déjà
visitées par les religieuses que rétribue Je
bureau de bienfaisance à cette fin. D'une

part le bureau de bienfaisance n'est pas
soutenu comme il pourrait l'être par lacha-
rité privée, et de l'autre, il dépense une

partie de ses forces en secours charitables

étrangers à l'assistance à domicile. Sur les

quatre sœurs de Saint-Vincent de Paul ré-
tribuées par le bureau, deux sont attachées
à un ouvroir de dentellières, annexe de ce
même bureau. L'ouvroir occupe la moitié
des bâtiments; trente-six jeunes filles tra-
vaillent à la dentelle dans la maison, et il
est donné de l'ouvrage en ville à vint-cinq
autres. Les quatre sœurs sont portées
au budget pour 2,000 francs. La nourriture
d'une domestique et d'une sous-maîtresse
dentellière y figurent pour 300 francs. Les
jeunes filles de l'atelier de dentelle reçoi-
vent du pain pendant leur apprentissage.
Il en résulte une dépense de 6,740 kilogram-
mes faisant à 28 centimes le kilog. 1,887 fr.
20 c. Les indigents secourus par le bureau
de bienfaisance ne dépassent pas le chiffre de
150; mais aussi, dans cette-ville si abondante
en secours, lamendicité est loin d'être éteinte.
Sa population tolale est de 6,4-00habitants.

A Cherbourg, sur 28,000 habitans, un
tiers seulement suffità ses besoins, le reste
de la population est gênée ou pauvre. Les
familles inscrites au bureau de bienfaisance
montent à 1799 et représentent 4,000 per-
sonnes. On n'a pas opéré à Cherbourg cette
salutaire concentration des secours à domi-
cile qu'aurait voulu acclimater dans le dé-
partement de Ja Manche l'ancien inspecteur
M. Dubois. Les grands travaux du port au-
raient permis d'y procurer des salaires aux
valides sans ouvrage, dans la mesure de leurs
forces. Les ressources sont disséminées.
Les fondations particulières ne sont pes
reliées, comme elles devraient, au bureau de

bienfaisance, quoique tout se prête dans les
éléments du bureau, à l'association des prin-
cipes charitables eu fermentation dansla cité.
En effet il est mis en contact avec la charité

religieuse par les sœurs qui le desservent, et
en contact avec la charité privée par les da-
mes qui visitent les pauvres dans les divers

quartiers comme auxiliaires et représen-
tantes de ce même bureau.

La recette s'élève a 24,056 fr. 48. La com-
mune entre dans ce chiffre pour 17,000 francs.
Les quêtes donnent 5,000 francs. S'il n'y a

pas de travail organisé pour les hommes, on
donne du travail aux femmes indigentes. Il

produit par an 1500 mètres de toile em-

ployés au service des pauvres. On en prête
aux uns, on en fait don aux autres. Il est

distribué en blanchissage 750francs; en paille
pour coucher 500 francs; en viande pour
bouillon 200francs; en fagots 1,260 francs,
en médicaments 2,000; en secours aux mè-

res de famille 1,440 francs. Les médicaments
sont délivrés sur les bons de n'importe quel
médecin de la ville.

Elle est divisée en vingt et un quartiers de

secours. Quinze ou vingt dames visitent les

pauvres; mais comme elles appartiennent à

la marine et au génie, leur personnel change
souvent. Les pauvres sont en rapport plus
direct et plus suivi avec les cinq religieuses
préposées à la gestion du bureau. C'est au

bureau que toutes les distributions ont lieu.

Les dames de la charité s'enquièrent des be-

soins des pauvres et les renseignements
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qu'elles se procurent serrent à diriger la

commission administrative. Le bureau cen-

tral a une succursale au faubourg du Roule.

La classe nécessiteuse se compose surtout

liaus la ville de pêcheurs, dansles faubourgs
Je lessiviers.

Le maire actuel de Cherbourg mérite d'ê-

tre mentionné pour son dévouement à. la

ville qu'il administre, dévouement qui s'é-

leva, en 1847, à des résultats vraiment mira.

culeux. A cette époque il n'était alors qu'ad--

joint. Il achète pour le compte de la ville à

Londres, au Hâvre, à Portsmouth et sur

d'autres places commerciales, 240,000 hecto-
litres de blé provenant des Etats-Unis, qu'il
vend sur le marché de Cherbourg à un prix
inférieur au prix courant. Par ce moyen il

empêche les cours de s'élever; cette opéra-
tiona lieu avec tant de bonheur, qu'elle ne
coûte rien àla ville. Les classes pauvres ne

payent pas le pain plus cher qu'en temps or-

dinaire, et le maire a la satisfaction de verser

1,300 francs à la caisse municipale, prix des
barils qui ont servi à importer en France le
blé étranger. La ville ne se borne pasà abais-
ser le prix des vivres, elle dépense 50,000
francs en distribution de pain aux pauvres
cette année-là,et une somme pareille est em-

ployée en travaux à la tâche, en 184-8.
Nous n'avons fait connaître qu'en par-

tie l'emploi des 17,000 millions de revenu
tes bureaux de bienfaisance des 86 dépar-
tements. En4847, la dépense a été un peu
inférieure à la recette; elle s'est élevée, d'a-

près les chiffres du rapport que vient de pu-
blier M. de Watteville, à 16,885,215 fr. 11 c.
savoir :1frais généraux d'administration ,
3,019,109 fr. 76 c; secours aux indigents,
13,866,105 fr. 35 c. Total égal: 16,885,215fr.
11 c. Cette somme de seize millions huit cent

quatre-vingt-cinq mille deux cent quinze
francs onze centimes se décompose ainsi :
Traitements des médecins, 179,386 fr.. 16 c. ;
Traitement des employés, 188,264 fr. 78 c.;
des religieuses, 385,341 fr. 42 c.; remises
des receveurs, 393,101 fr. 74 c. ; gages des

servants, 74,950 fr. 24 c.; gages des gardes
forestiers, 4,038fr. 59 c.; réparations des

bâtiments, 158,559 fr. 88 c.; contributions
des propriétés, 62,487 fr.[65 c.; pensions et

rentes, 328,521 fr. 36 c.; frais de bureau,
89,985fr. 34c.; frais de procédure, 15,748fr.
83 c.; frais d'assurances, 3,712fr.62c,; achats
de matières premières, 29,444 fr. 12 c.; frais

d'exploitation des propriétés, 17,513fr. 23 c.;
dépenses imprévues, 1,088,053 fr. 80 c.; blé,
pain ou farine, 8,275,056 fr. 44 c.; viande,
719.751 fr.18.; vin, bière ou cidre, 50,537 fr.
09 c. ; comestibles divers, 521,815 fr. 31 c. ;

linge et habillements, 396,867 fr. 11 c.; blan-

chissage de linge, 68.061 fr. 65 c.; bois ou
charbon de terre, 460,558 fr. 99 c.; frais
d'actes civils, 5,355 fr. 15 c.; médicaments,
683,346 fr. 35 c.; bains, 45,416 fr. 82 c.;
secours en argent, 2,344,330fr. 80 c.; loyers
gratuits, 170,937 fr. 74 c.; gratification aux
travailleurs. 82,312 fr.55c.; frais d'inhuma-

tion, 41,758fr. 77 c.Total, 16,885,215 fr. 11c.

Les chiffres de M. de Watteville, en tant

qu'applicables à l'année 1847, doivent être

acceptés comme exacts, mais nous devons
faire remarquer que l'année 1847 a été une
année exceptionnelle. Les forces de la cha-
rité se sont tendues dans la proportion des
besoins. Les 17 millions de recettes de 1847

témoignent de ce que les bureaux de bien-
faisance peuvent produire, mais non de ce

qu'ils apportent année commune. L'éléva-
tion de la recette, cette année-là, explique en

partie la différence existant entre le chiffre
de 17 millions trouvé par M. le baron de
Watteville et celui de 13 à 14 millions, que
M. de Watteville a donné lui-même dans
ses précédentes statistiques. Ce dernier to-
tal, comme moyenne, est vraisemblablement

plus près de la vérité que le premier.
Il résulte des chiffres de M. le baron de

Watteville que 1,062 bureaux de bienfaisance
ne possèdent rien en propre; plus de 2,000
autres n'ont pas 100fr. de revenu. Ils nous
font connaître que la moyenne des dépenses
des 9,336 bureaux de bienfaisance (si elles
étaient également réparties) serait de 1,808
fr. 72 c. par bureau et celle des secours
annuels de 12 fr. 70 c. par indigent. De cette
dernière somme il faut déduire pour frais

généraux 2 fr. 28 c., reste pour le secours
10 fr. 42 c. Dans la réalité 708 bureaux n'ont

pas distribué, en 1847, 1 fr. à chaque indi-

gent, et 77 bureaux n'ont fait aucune distri-
bution de secours 1

Nous croyons avec M. de Watteville que
le plus grand inconvénient des secours à
domicile est leur permanence. Nous déplo-
rons comme lui la désespérante uniformité de
l'assistance en pain et en viande, assistance

trop souvent incomplète et sans portée. Nous
sommes d'avis enfin, que des sacrifices faits
à propos, en qualité suffisante, pourraient
retirer de la misère un assez grand nombre
de familles assistées héréditairement, et

qu'on arriverait ainsi dans une certaine me-
sure à une sorte d'amortissement du pau-
périsme. (Voyez ADMINISTRATION,Débuts;
idem, Simultanéité des secours à domicile et
des secours hospitaliers; idem, Règlement de
VHôtel-Dieu de Valognes,1682; CLASSESSOUF-
FRANTES, Dénombrement, ECONOMIECHARI-
TABLEet ECONOMISTESCHARITABLES.)

c

CAPITAL ET REVENU DE LA CHARITE.

SECTIONIr«.— Chapitre (n. Tempsde la primi-
tive Eglise, 1" époque.—Chapitre II. 2e époque.
—Chapitre 111.Ere des persécutions. — Chapi-
tre IV. Stècle des docteurs.

SECTIONIl. — Chapitre ln. Ancien régime. Châpi*.
tre II. Aumônes,Définition.-Chapitre HLQuétes.
Troncs. Fabriques. — Chapitre IV. Ressourça
d'originegouvernementale. Charités royales. 01).0
servation préliminaire. Childéric. Louis le Gros.
Dons à l'Hôtel-Dieu au xm* siècle. Jean If.
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Louis VIII. Saint Louis. Philippe le Long. Phi-

lippe le Bel. Philippe de Valois. Charles Vr.
Louis XI. François 1er. Henri IV. Louis XIV.
Régence. Louis XV: Louis XVI.Résumé des cha-
rités royales en 1789.- Chapitre V. Exemptions

franchises,
immunitéset priviLéges.Louis VI. Phi-

lippe
le Long. Charles le Bel. Charles V. Char-

les VI. Philippe-Auguste. Saint Louis. Philippe
le Bel.Philippe de Valois. Charles VI. CharlesVU.
Louis XI. François I". Henri Il. xvne siècle.

Plaidoyer de 1600 pour défendre les franchises
des subsides dont jouissent les hôpitaux; privi-
léges judiciaires; gratuité des services rendus
aux hôpitaux par les chirurgiens et apothicaires.
Cendres de l'Hôtel-Dieu déclarées insaisissables.
Concession de marais salans convertie en droit
.de prendre le sel dans les greniers de la ferme,
en payant le prix du marchand, privilége propor-
tionné au nombre de lits et du personnel hos-

pitalier. Privilèges de l'hôpital général. Lois
somptuaires restreintes au profit des hôpitaux.
Droit d'expropriation pour cause d'utilité publi-
que. Force armée concédée aux hôpitaux géné-
raux. Franchise de logementdes gens de guerre
dans les maisons, fermes et métairies des hôpi-
taux, reproduisant les ordonnances du moyen
âge, connues sous le nom de lettres de sauve-

garde.(1681). Exemption d'impôts des maisons
de l'Hôtel-Dieu, confirmée. (1706). Franchise des
droits d'entrée au profit de l'hôpital général de
Paris. (1714), l'hôpital général de Caen et les
fermiers des Aydes. Priviléges de l'hôpital géné-
ral de Paris, confirmés en 1720. L'exemption
d'entrée del'hôpital général,portée à 1,900muids.
franchises abolies en 1762. Priviléges de l'hôpi-
tal général confirmés par.Louis XVI. Abolition
ide la franchise des droits d'entrée à partir du 15

juin 1788,et substitution à ces droits d'une in-
demnité fixepayéepar le Trésor. Immunités main-
tenues.- ChapitreVI. Droits d'octroi. Droit sur
l'entrée des vins, 1659. Prorogation en 1648;
1658 (1er février); 1659; 9 février 1675; 1680;
28 janvier 1690; droit d'entrée sur les huiles,
(3 décembre 1702; idem. sur les foins de 1702à
1782; droits d'entrée sur les vins et eaux-de-vie
de l'hôpital général de Caen, juin 1714; droits
d'entrée par voie de bois et voie de charbon
entrant dans Paris, 1719(25 décembre); droit
sur le sel converti en conforfait, 1720 (2 mai) ;
série d'arrêts concernant les droits d'octroi des
hôpitaux à partir du 28 juin 1721; généralités de
Caen, Rouen, de la Bretagne, de Bourges, de

Châlons, de Metz. Abandon à tous les hôpitaux
du royaume de la moitié des gages et taxations

qu'avaient perçus sur les octrois les titulaires
d'offices, 1724 ( 7 novembre). Assiette de l'impôt
dans les généralités de Bordeaux. Orléans, Bour-
ges, Tours, Metz, Caen, Grenoble, La Rochelle,
Montauban, Rouen, Soissons, Amiens, Poitiers,
Alençon, Riom, Limoges, Auch, Lyon, Châlons
et les provinces de Bretagne, Haynault, Rous-
sillon et Moulins. Diverses matières imposables
suivant les localités. Mêmesujet arrête, de 1725,
1726, 1727.Lanourriture des mendiants devient,
jen1727, la cause de la concession. Déclaration
de 1.759.Produit des droits perçus au marché de
Sceaux, 1774 (25 décembre). Droit sur la mé-
lasse, 1777(14mars). Bénéficesconcédésà l'Hôtel-
Dieu de Lyon sur les octrois, 1779. Droit de
l'hôpital général de Paris sur les vaches laitières.
Renouvellement des concessions sur l'entrée du
vin, du bois et du foin. Abolition des octrois en
1791. Octroi municipal et de bienfaisance. —
Chapitre Vil. Concessionssous forme d'impôt.
Droit d'admissiom ou réception. Prestation de
serment des évèques et abbés. Installation de
titulaires d'offices. Admission des apprentis et

droits de maîtrise. Taxe au profit des hôpitaux,
imposée aux employés de la monnaie. Taxe des
secrétaires du roi. - CHAPITREvm. Privilègedes
pauvres.Attribution aux pauvres du foin qui tom-
be des bateaux sur les quais. Droit de glanage.
Abandon des chaumes. Défense anx proprié-
taires de vendre le droit de glanage et d'en-
voyer paître leurs bestiaux dans leurs champs
avant le délai prescrit. Admission du prin-
cipe que le glanage est de droit divin. Dé-
fense de labourer les chaumes avant le 15 sep-
tembre. Enfants de l'hôpital reçus, imposés aux
maîtres préférablement à d'autres apprentis. -

Chapitre IX. Diverses concessionspecuniaires.
XIesiècle. La prévoté d'Arbois de toute denrée
doit 5 sols à la maladerie. La maladerie a droit
aux fressures de toutes les grossesbêtes. xuesiècle.
Droit au labourage d'une charrue dû à l'hôpital
d'Etampes. XIIIesiècle. Concessionde saint Louis.
XIVesiècle.Droit à un panier de poissonde l'Hôtel-
Dieu de Paris. Aumônepar pièce de drap, due
par les drapiers de Paris. Denier à Dieu concédé
à l'Hôtel-Dieu de Bayeux, sur tous les marinés.
xve siècle.Biens des écoliers mourantpar intes-
tat, employés en œuvres pies. XVIesiècle. Quêtes
faites par les corps religieux au profit de rnôtel-
Dieu. Droit sur les spectacles, dû par les con-
frères de la passion, à partir du 27 janvier 1541;
sa fixation; suite de l'histoire des droits sur les
spectacles. Produit du droit sur les spectacles à
la fin de l'ancien régime. Dispense de jeàne,
source de revenus pour les hôpitaux. Droit d'étal
concédé à rHôtel:Dieu, eu carême. Produit de ce
droit à la fin de l'ancien régime. Le tlr.it d'éial
étendu à tout le ressort de Paris, au profit des
hôpitaux. Droit de 10 fr. par minot de seL xvn*
siècle.Retenue sur la caisse de l'armée pour les
aumônes. Droit sur chaque jeu de paume et de
boules. Droit d'aubaine, déshérence du bâtardise,
Droitde havagede l'exécution;droit surles grains
et comestibles,droits ittaché,, aux officesdes irre-
sureursréunis, concédésaux hôpitauxdePonloise.
Privilèges de la circulation des coches, carrosses
et carrioles, concédés aux hôpitaux dans tout le
royaume. Quarts de lots sur lespèchesdeharengs
et maquereaux. Deniers pour livre sur les prises.
Doublementde l'impôt sur les bancs et lanternes,
au profit des classes souffrantes.Privilège des hô-
pitaux de louer des bancs et tables les jours de
foire et autres jours sur les places pabliques des
villes et faubourgs.Perception pour les bons pau-
vres del'hôpital. Droitsur le mesuragedu charbon
à Lille.Aumône sur tous lesbateaux et bâtiments,
qui déchargent leurs marchandises sur les quais,
attribués aux hospices de Dieppe. XVlllesiècle.
Droit du vingtièmeconcédé à l'hôpital général de
Paris. Droit sur le nettoyagedu marché de Saint-
Germain. Droit sur les vendant-vins. Imdemnité
payée par le fermier des carrosses. Ce que c'était
que le droit de havage. — Chapitre X. Subven-
tion des communes au xveet au xvire siècle. —

Chapitre XI. Contributionsforcéesamendeset con-
.fiscations.Dagobert.Roi Jean. Charles V (1466).
Amendeset confiscationsau xviesiècle; idem, au
xviii,,siècle; idem,au xvme siècle.—ChapitreXII.
Impôt facultatif et obligatoire. Impôt direcLsous
François Ier; sous Henri II. Origine de l'impôt
obligatoire sous l'ancien régime. La taxe des
-pauvresa été dénaturée en passant du droit diuin
dans le droit civil. Ladîme; son histoire dans
l'ère chrétienne. Lnpôt concernant les enfants
trouvés. Taxe des pauvres imposéeau clergé par
le pouvoir civil. Impôt obligatoire en 1709 à ré-
partir à Paris par quartier. Chiffrede l'impôt par
quartier. 1714.Contrainte et saisies. Observa-
tions finales à ce sujet. — Chapitre XIII. Charité
privéedans l'ancienrégime.1" époque.Hôpital de
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Lyon; évèqued'Orléans; evêque de Blois; Hôtel-
Dieude Paris; hospice de Troyes; hospice de

Cluny. Distributions aux pauvres, annoncées à la

criée; idem, aux funérailles. Injonction aux
mourants. Legs pieux. Dessertes des tables. Ma-

riage de soixante pauvres filles. Le parlement
s'impose pour les pauvres de la contagion. Dona-
tions particulières. Donations du cardinal et du
duc de Mazarin. Arrêts du parlement pour l'exé-
cution des donations testamentaires. Reconstruc-
tion de l'Hôtel-Dieude Paris après l'incendie de
de 1737, par la charité privée. Souscription de
1786 pourl'érection de quatre hôpitaux de Paris.
Loterie de 50,000 billets en 1787. Loterie de
12 millionsen 1788.— Chapitre XIV. Bureau de
charité contribuant àla dépense des hospices. —

Chapitre XV. La charité profile de tout. Hôpital
de Roncevaux.élevé par Charlemagneà l'endroit
où est massacré Rolland. Comtesse Jeanne, à
Lille. Seigneur Blanche-Rose,à Issoudun. Guil-
laume le Conquérant en Normandie. Richard II,
à Fécamp. Gentilhomme du Dauphiné. Vicomte
de Flandres, Prébende du premier chanoine à
Orléans. Etienne Haudiy à son retour de la Pa-
lestine. Ihdonneson nom auxHaudridettes. Riche
marchand de Florence. Chevaliers partant pour
Rhodes. Gentilshommes, usurpateurs des biens
des ecclésiastiques, frappés d'amendes, dont la
moitié appartient aux hôpitaux. Maison d'asso-
ciations prohibées convertie en hôpital. Catho-

liques et protestants exercent la charité par
espèce de concurrence. Hôpitaux. Vendeurs din-

dulgences. Loi somptuaire du concile de Trente,
dont la sanction pénale tourne au profit des

pauvres. Calomnies et blasphèmes punis d'a-
mendes, dont les deux thrs sont dévolus aux
pauvres. Confiscations des biens des Jésuites
ayant la même destination. Mobilier des congré-

gations de pénitents supprimées, attribué à
l'Hôtel-Dieu.Non-résidencedes curés entraînant la
dévolutiond'une partie de leurs revenus aux pau-
vres et aux hôpitaux. La révocation de l'édit de
Nantes profiteaux hôpitaux. Consistoires fermés.
Confiscations. Attribution aux pauvres catholi-
ques des dons faits aux pauvres protestants.
liaison du bon Pasteur établie dans la maison
d'un apothicaire banni. Emplacement et dépen-
dances du Temple, dévolus en partie à l'hôpital
général de Paris, aisrsique d'autres immeubles.
Biens de la confrérie de Saint-Sébastien, attri-
bués au même établissement en 1732. —Chapi-
tre XVI. Récapitulationdu capital et du revenude
la charité publiqueen 1789. Supputation des res-
sources des hôpitaux, entreprise en 1764; clas-
sement en 1790, dans 83 départements. Eva-
luations de M. Necker. Evaluations de Monteil.
Pertes essuyées par les hôpitaux en 1789. Lois
révolutionnaires. Lois d'indemnité, reposant sur
des bases arbitraires. Hospices d'Issoudun, de
Bourges, de Digne, de Vire, de Conches,de Lou-
viers.

SECTIONni.—Chapitre I. Capital et revenu de la
charité au temps présent. Nouveau point de vue
où nous nous plaçons. Recette et établissements
modernes suivant les statistiques de M. de Wat-
teville. Statistiqueofficiellepubliéeen 1844.Divi-
sion de la fortune des hospices d'après la statis-
tique. Mêmedécompositiond'après M. de Watte-
ville. Valeur mobilière des biens des hospices
d'après la statistique officielle.Exemplesdes élé-
ments constitutifs d'un budget de recette. Eié-
mepls excentriques. Revenus administratifs. Vi-
cissitudes des budgets. Hôpitaux où les recettes

grandissent
et où ellesdiminuent, de 1833à 1841.

Revenus sans aucun rapport avec le besoin des
populations. Exemplescités. - Chapitre 11.Con-
cours del'Etat. Observationspréliminaires.,Con-

cessions.Amendes.Droit sur les spectacles. Mar-
che de ce droit, de 1796 à 180G,de 1807 à 1817,
de 1817 à 1826,de 1827à 1841.Détailspardépar-
temeuts.Concessionsdeterrain dansles cimetières.
— ChapitreHI.Concoursdirect.Etablissements gé-
néraux de bienfaisance. Jeunes aveugles. Sourds-
muets de Paris, sourds-muets de Bordeaux,
maison de Charenton, hospice desQuinze-Vingts,
hospice du mont Genèvre. Subvention sur les
fonds de secours généraux aux hôpitaux, hospi-
ces, asiles d'aliénés, bureaux de bienfaisance et
établissements privés. Secours extraordinaires.
Crédit ordinaire et extraordinaire en 1841. Les
subventionsaux hospices s'appliquent, en 1843,à
61 départements, et celles aux bureaux de bien-
faisance à 57 départements. En 1845,les subven-
tions appliquées à la charité privée s'élèvent à
155,000 francs, dont 47,000 francs à des œuvres
de Paris, au nombre de 24. Secours spécial aux
sociétés de charité maternelle. Fonds de secours
de l'Etat applicables aux personnes dans l'indi-
gence, qui ont des droits à la bienveillance du
gouvernement. Fonds secrets. Décrets du 22 jan-
vier et du 27 mars 1852. — Chapitre IV. Fonds
commun. Sa nature et sa destination. Fonction-
nement du fonds commun. Sa relation avec la
charité. Premier et deuxieme fonds commun.
Répartition du premier fonds commun. Réparti-
tion du deuxième fonds commun. — ChapitreV.
Concoursindirectde l'Etat. Budgetde l'Etat, dans
ses rapports avec ceux qui en vivent. Le budget
porte une partie du poids dela société surlaqueile
il pèse. 219,000individus remplissent des emplois
civils sans avoir besoin de connaissances spécia-
les, et reçoivent de l'Etat 145,000,00e. Le bud-
get salarie 63,000 personnes instituteurs ou ins-
titutrices, 50,000 cantonniers, 30,000 gardes-
champêtres, etc. Le chiffre de l'armée, en 1844,
est de 344,000 hommes, dont 50,400 engagés
volontaires. La marine emploie54,625personnes.
Le budget des cultes, à la mêmeépoque, rétribue
34,000 prêtres. Les retraités civils forment un
personnel de 49,000 individus. Les militaires re-
cevantdes pensions s'élevaient, en1835, à 121,807
individus, les ecclésiastiques dans ce cas à
14,897. Le budget de 1843porte à la dotation des
invalides, 1,500,000 francs. — Chapitre VI. Les
'emplois supérieurs, salariés par l'Etat, diminuent
la concurrence dans les autres professions: ma-
gistrature, justice de paix, police, bureaucratie.
Dépouillementdu budget des huit ministères, au
point de vue des personnes. Dépensedes huit mi-
nistères dans leurs rapports avec l'assistance.
Conclusion. — Chapitre VII. Concoursdes dépar-
tementsà l'assistance. Dépenses obligatoires ou
ordinaires et dépenses facultatives. Dépensesor-
dinaires. Enfants trouvés. Aliénés. Charité fa-
cultative. Elle s'exerce en subvention aux com-
munes, encouragements, secours pour remédier
à la mendicité, dépenses diverses. Dévelop-
pements. Récapitulation des frais. Départements.
Enfants trouvés, 4,735,215 francs. Aliénés,
2,857,000 francs 41 centimes, y compris les mê-
mes centimes facultatifs; dépenses purement fa-
cultatives, 1,844,684 francs. - Chapitre VIII.
Concoursdes communes à l'assistance. Revenu
total descommunes.Dépensesordinaires et extra-
ordinaires. Classificationdes communes en raison
de leur revenu. Les subventionscommunales re-
latives à l'assistance sont commecelles des dé-
partements. Subventions des communes considé-
rées en masse,par départements. Enfants trouves,
aliénés, hospices,établissements de bienfaisance.
Remise d'impôts.— Chapitre IX, Concours de la
charité privée.Donset legs aux hospices,moyenne
annuelle.Chiffres de 1833à 1841. Dons et legs
par départements,en 1841. Libéralités compa-
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rées. Evaluation du conseil d'Etat. Dons et legs
aux bureaux de bienfaisance.Ils s'élèvent, de 1816
à 1826, à 11,183.659 francs, de 1826 à 1836, à
13,441,269 francs. Nature des dons et legs.
Portion capitalisable. Détails, Legs Monthyon.
Législation. Sermons de charité, loteries et bals
des pauvres. Bal du dixième arrondissement de
Paris, en 1842.

Nous avons compris dans le mot ca-

pital et revenu de la charité les diverses
sources auxquelles a puisé la charité de-

puis dix-huit siècles. Le sujet comporte
trois divisions ou sections : 1° Temps de la

primitive Eglise; 2° ancien régime; 3° épo-
que moderne. Nous n'avons pas eu la pen-
sée d'interroger d'autres annales pour la
seconde section que celles de la France.

L'empire de Charlemagne a embrassé l'Alle-

magne et l'Italie, après que l'empire ro-
main eut lui-même embrassé le monde. Le
flot normand a inondé l'Augleterre, le flot

anglo-saxon a reflué parmi nous. Il y a donc
lieu de croire que ce que nous avons ren-
contré dans notre pays s'applique tradi-
tionnellement à peu près à toute l'Europe
moderne-

SECTIONre.

Chap. lU. —
Temps de la primitive église.

lr* époque. Les Actes des apôtres nous font
connaître quels ont été les premiers fonds de
la charité chrétienne. «La multitude de ceux

qui croyaient n'avaient qu'un cœur et qu'une
âme: nul ne considérait comme étant à lui
rien de ce qu'il possédait, mais toutes choses
leur étaient communes. Nul n'était pauvre
parmi eux; car tous ceux qui possédaient
des champs ou des maisons les vendaient
et apportaient le prix de ce qu'ils avaient

vendu, et ils le déposaient aux pieds des

apôtres, et on le distribuait à chacun
selon qu'il en avait besoin. Joseph, sur-
nommé Barnabé par les apôtres, lévite et

Cyprien de nation, ayant un champ,le vendit
et en apporta le prix et le mit aux pieds des

apôtres. (Act. iv, 32 et suiv.)

Chap. II. - 2' époque.De saint Barnabé,

compagnon d'apostolat de saint Paul, à saint

Paul, il n'y a pas loin. Saint Paul et saint
Barnabé demeurent une année à Antioche.
Les collectes des fidèles d'Antioche sont dé-

posées entre les mains de Paul et de Barna-
bé. Paul et Barnabé font passer les aumônes
aux diacres de Jérusalem. (Voyez ADMINIS-

TRATION.)
Les églises de la gentilité viennent au

secours de la pauvre église de Jérusalem.
Faites ce que j'ai ordonné aux églises do

Galatie, dit saint Paul aux Corinthiens,
touchant les aumônes qu'on recueille pour
les saints. Que le premier jour de la semaine,
chacun de nous mette quelque éhose à part,
chez soi, réunissant ce qu'il veut donner,
afin qu'on n'attende pas mon arrivée pour
recueillir les aumônes.

Nous n'avons pas besoin de nous étendre
sur ce sujet que nous traitons ailleurs.

Voy. ADMINISTRTIONet CHARITÉ(esprit de-

la). Nous nous bornons à jalonner la route-
qui mène à l'histoire moderne.

Chap. III. — Ère des persécutions. Saint
Jérômedit qu'on attribuait aux pauvres et aux
pèlerins la jouissance des dîmes. Tous les
fidèles de la même église devaient contribuer-
au soulagement des pauvres. L'usage dont
parle saint Paul de mettre à part, le premier,
jour de la semaine, selon ses facultés, sa
part contributive levée parles diacres, s'est
maintenu. Saint Augustin témoigne de la
fidélité religieuse avec laquelle il est pra-
tiqué de son temps. La collecte et l'offertoire
sont restés dans le service divin des témoi-
gnages de la pieuse coutume des premiers
siècles. Quand les assistants s'étaient donné
le baiser de paix, ils apportaient leur of-
frande au prêtre. Tertullien recommande
aux fidèles la libéralité d'une somme payée
mensuellement : que chacun, dit-il, apporte
s'il peut et comme il peut. La charité est
restée facultative comme au temps de saint
Paul. (Apologet., c. 39.) Les clercs font
des collectes domiciliaires en temps de
fléaux. Saint

Cyprien reproche aux riches
de ne pas jeter les yeux sur le lieu où se
fait l'oblation. (Traité de l'aumdne.) Le même
saint Cyprien prescrit de remettre aux
clercs pour les distributions tout l'argent
que l'on pourra ramasser. (Lettre 5.)

Le patrimoine des pauvres réside, dès
cette époque, dans le quart des revenus des

églises. Il existait à Rome dans chaque
quartier une diaconie. Un diacre y réside et

reçoit de l'évêque les sommes dont il rend

compte. L'évêque fait des avances à ceux

qui ne trouvent pas dans leur travail des
ressources suffisantes à leur existence, non-
seulement sur la part des pauvres, mais sur
la part de l'église. Je vous recommande,
écrit saint Cyprien, chassé par la persécu-
tion, aux prêtres et aux diacres de sa ville

épiscopale, le soin des veuves , des malades
et des étrangers dans l'indigence, afin qu'il
soit pourvu à leurs nécessités sur ce qui me
revient en propre et que j'ai laissé entre les
mains du prêtre Rogatien; et dans l'appré- <
hension que la somme soit insuffisante, je
lui en fais passer une autre par l'acolyte
Narique. Ce qui revenait en propre à saint

Cyprien de quantitate sua propria, c'était
les deux parts attribuées à l'évêque dans la
collecte et l'offrande des fidèles. Les charités
des fidèles, explique saint Cyprien, ont

remplacé la dîme départie par les Juifs à
la tribu de Lévi. (Lettre 2.) Voy. CHARITÉ

(esprit de la).

Chap. IV. — Siècle des docteurs. Du IVeau
vie siècle les églises sont comblées' des lar-

gesses des fidèlés et des empiereurs. Là s'é-
coulent une partie des trésors accumulés par
l'ancienne Rome. Le prix de la conquête ro-
maine revient aux masses, sans combats, en
vertu de la morale de l'Evangile. Les libéra-
lités des empereurs vont à l'évêque et par
l'évêque aux pauvres. La basilique de Cons-
tantin étincelle d'or, d'argent et de pierres
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,récieuses. L'Eglise de Saint-Pierre de

lome possède des maisonsà Antioche et

es terres aux environs. Elle a des biens à

'arse, en Cilicie, à Alexandrie, dans toute

Egypte,et jusque dans la province de l'Eu-

ilirate.

Les successeurs de Constantin imitent son

xemple. Les gouverneurs des provinces
joutent sans cesse aux trésors des églises.
,es riches citoyens apportent leurs offrandes
mesure qu'ils se convertissent. L'opulence
es particuliers est telle à cette époque
lu'il n'est pas rare de léguer par testament
,es villages entiers, avec leurs habitants.
tes dames de haut rang n'ont pas cessé

'apporter leurs biens aux églises à partir
es premiers jours du christianisme, et les
ont apportés tout entiers pour embrasser

1 pauvreté. Telles sont, à Rome, sainte Mé-
anie et sainte Paule; à Constantinople, sainte

nyrnpiade. L'église d'Alexandrie est mer-
eilleusement riche du temps de saint Jean.
aumônier et les lettres de saint Grégoire de
fazianze portent témoignage des nombreuses
fïaîres que lui suscitent les patrimoines des

gli£es de Sicile, d'Espagne, de la Gaule,
utre celles de son église. Les premiers
Dnds que les empereurs attribuent aux

vôques
proviennent des biens confisqués

ur les Chrétiens pendant le long règne des
ersécutions. C'est une source de richesses

1ui n'avait rien coûté à l'Etat; il ne faisait

[ue s'acquitter.
Si les trésors de l'Empire profitent aux

alises, les trésors de l'Eglise profitent aux
iauvres et non aux évêques.

Les évêques subviennent à la nourriture des
)auvres pendant leur vie, et aux frais de
eur sépulture après leur mort; ils créent
es hôpitaux; ils rachètent les captifs. Le
achat des captifs est une nécessité immense.
^u moment de la chute de l'empire romain,
juand les besoins de la charité le comman-
lent, ces vases sacrés, ces ornements d'ar-

gent et d'or, deviennent le salus populi des
ilasses souffrantes, la prima lex des évê-
jues. Le dépouillement des églises est la
oi martiale de la charité chrétienne. En

empsde guerre et de fléau les évêques recou-

rent
à ce moyen : pour le rachat des captifs,

Sans le premier cas; dans le second cas,
pour la guérison des malades et la sépulture
les morts. C'est de jurisprudence dans l'E-
glise. Saint Ambroise, dans le second de
ses discours sur les devoirs des évêques,
Jit positivement qu'il y a des occasions
où ils doivent non - seulement employer
les revenus de leurs églises, mais fondre
et vendre les vases sacrés. Il combat le
reproche que lui adressent les ariens d'a-
voir agi ainsi pour racheter les captifs. L'E-
glise, dit-il, n'a pas de l'or pour le garder,
mais pour l'employer au soulagement des
pauvres. Qu'il est beau et agréable à l'oreille,

s'écrie-t-il,d'entendre dire, envoyant passer
des troupes de captifs rachetés par l'Eglise :-
En voilà que Jésus-Christ a rachetés 1 cette «

longue iile decaptifs rendus libres est plus
excellente que ce riche amas de vases et de
calices. Non-seulement le sang de Jésus-
Cfirist éclate dans les vases d'or ainsi trans-

formés, mais il y a imprimé sa vertu divine.
Saint Augustin, pour avoir toujours des se-
cours à distribuer aux pauvres, ne veut ache-

ter, dit Posside, ni maisons, ni terres, ni mé-

tairies pour l'Eglise. Lorsque l'argent vient à

manquer, il annonce aux fidèles qu'il n'a

plus de quoi pourvoir aux nécessités des

pauvres; lorsqu'il y a des captifs à racheter,
comme saint Ambroise, il ordonne de mettre
en pièces et de fondre les vases qui servent
à l'autel. Il agit de même quand il n'a pas
d'autre moyen de nourrir les pauvres. Il en
fait de l'argent qu'il distribue en charité. Il
disaitaux autres prélats qu'il ne leur était pas
permis d'avoir de l'argent en réserve; que
ce n'était, pas le fait d'un évêque; qu'il ne
lui était pas possible de repousser la main
de celui qui lui demandait l'aumône.

Le droit canon et le droit civil appuient et
confirment la jurisprudence des évêques.
Le concile de Carthage, tenu en 398, porte,
canon 31, que l'évêque doit user des biens
de l'Eglise comme lui étant donnés en dépôt,
et non comme lui appartenant en propre.
Les lois de Justinien interdisent en général la
vente des vases sacrés, se conformant à la

jurisprudence charitable des évêques: Nous
défendons à toute personne de vendre, hy-
pothéquer ni engager les vases sacrés les
ornements et autres objets mobiliers donnés
aux églises et nécessaires au culte et au ser-
vice divin, excepté pour cause de captivité et
de famine (26) dans les lieux où ce malheur

que nous abhorrons arrivera. Comme il y a
nécessité de racheter les captifs, nous permet-
tons dans ce cas la vente, l'hypothèque etl'en-

gateiflent
des choses divines et saintes, parce

quil est juste de préférer la liberté et la vie-
des hommes à toutes sortes de vases et d'or-
nements. Le christianisme coulait à pleins
bords dans les lois romaines.

Les trésors de l'Eglise sont pour les

pauvres; les évêques gardent pour eux les

avantages chrétiens de la pauvreté. Saint

Exupère s'est réduit à un état si humble

qu'il porte l'hostie dans un panier, le vin
dans un calice de verre; saint Paulin, évê-

que de Noie, se vend lui-même pour rache.-
ter le fils d'une veuve. Le même saint Paulin
ne se sert que d'écuelle de bois et de vais-
selle de terre. Les canons recommandaient
aux évêques d'avoir une table médiocre et
des meubles vils. Saint Augustin fait servir
de la viande et du vin aux étrangers qu'il
reçoit à sa table; mais, quant à lui, il ne

mange que des légumes et des herbes. Il
déclare ne pas vouloir porter d'habit qui ne

(26)Les mots de famine sont entre deux barres
dans le texte à cet endroit, mais ils se retrouvent

en d'autres lois romaines rendues dans le même
but.
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puisse
convenir à un sous-diacre et être

donné à un pauvre. Saint Epiphane, arche-

vêque de Salamine, ne fait qu'un repas, et
ne vit que d'herbes et de légumes. Saint
Basile ne mange que du pain assaisonné
d'un peu de sel, ne boit que de l'eau et n'est
vêtu que d'une tunique. Saint Grégoire de
Nazianzevit à peu près de même. Saint Jean

Chrysostome blâme un évêque de porter des
habits de soie, d'aller à cheval, de se faire
suivre par plusieurs va'ets, de faire bâtir,
quand il a à peu près de quoi se loger.
Saint Jérômedit du Pape Anastase que!c'était
un pontife d'une très-riche pauvreté (27).
Ces mœurs passent sans altération de l'Orient,
de l'Italie et de la Grèce dans les Gaules.
Saint Martin visite son diocèse monté sur
un âne et on ne peut plus pauvrement vêtu.
Saint Loup de Troyes, saint Germain

d'Auxerre, saint Hilaire d'Arles, sont admi-
rables par l'austérité de leur vie. La prati-
que de la pauvreté est le principal ressort
de la vertu des plus grands hommes dans
l'ancien monde comme dans le nouveau ;
mais c'est notamment la plus abondante
source de la charité.

Les trésors de l'Eglise, l'or et l'argent
qu'elle a amassés depuis le règne de Constan-

tin, n'y sont qu'en dépôt, en attendant leur

emploi. En temps d'épidémie et de disette,
tout était sacrifié à l'entretien de.9 temples
vivants du Saint-Esprit, comme on appelie
les pauvres, car une nouvelle langue s'est
introduite dans l'empire romain. L'évêque-
et le prêtre s'emploient concurremment avec
les diacres à consoler les malades. La sim-

plicité extérieure des évêques est telle que
le juge qui interroge saint Sabin, évêque
d'Assise, lui demande s'il est libre ou es-
clave. Les plus somptueux portent le pallium
modeste des philosophes. Plusieurs ont dis-
tribué leur patrimoine aux pauvres avant
d'avoir été élevés au sacerdoce. Un certain
nombre continuent, après leur ordination,
à vivre du travail de leurs mains, à l'exem-

ple de saint Paul. Ce n'est pas qu'ils ne pus-
sent vivre même avec grandeur sur les re-
venus de l'Eglise, mais ses trésors avaient
une autre destination : c'était le trésor des

pauvres, et une propriété sacrée à leurs

yeux. Les évêques prêchaient la charité,
moins encore par leurs paroles que par leur

exemple. Ce n'était pas en vain que saint
Paul avait dit qu'il fallait que l'évêque fût

sobre, grave, modeste, chaste et aimant

l'hospitalité, aussi bien que capable d'ins-
truire les fidèles.

Chaque fois que les évêques rencontrent
des étrangers fatigués, il les conduisent
à leur maison épiscopale (diversorium epi-

scopale [28] ), leur font servir à manger et
leur donnent le logement. Le diversorium
episcopaleétait un lieu probablement contigu
au palais épiscopal; c'est @par là que com-
mencèrent les hospices, qu'on vit s'élever au
pied des cathédrales.

Le Pape Gélase assigne à la part des pau-
vres dans les revenus des églises le premier
rang. On la prélève sur les plus clairs de-
niers. Saint Grégoire de Nazianze, dans le

panégyrique de l'hérésiarque Grégoire, lui
reproche, entre autres accusations, d'avoir
détourné Je trésor de l'Eglise, qui était ce-
lui des pauvres, pour une œuvre de corrup-
tion, pour acheter la faveur des grands qui
aiment mieux l'or que le Christ.

La loi romaine, qu'on a vu déjà faire
une exception en faveur de la charité quand
elle défend de vendre les biens des églises,
intervient pour assurer aux pauvres le béné-
fice des libéralités qu'on leur attribue.

Nous ordonnons, porte une loi de Justi-
nien de l'an 530, que si quelqu'un institue

Notre-Seigneur Jésus-Christ son héritier, en
tout ou en partie, l'on décide que l'église de
la ville, du village, du domicile quelconque
du testateur, soit instituée héritière, et que
1 hérédité soit réclamée parles économes de

l'église, à telle fin que les biens soient trans-
férés aux églises pour être employés à la
nourriture des pauvres. Si le testateur n'a

point indiqué de lieu où s'applique sa libé-

ralité, et que dans la ville qu'il habite il
existe plusieurs églises du même nom, on
doit décider que le legs a été laissé à l'église
à laquelle le défunt allait le plus souvent ou

pour laquelle il avait le plus d'affection. A
défaut de ces circonstances, on doit adjuger
l'hérédité ou le legs à l'église qui est la plus
pauvre de la ville et qui a le plus besoin
d'assistance et d'aumône.

Dix-huit ans plus tard, l'an 548, la précé-
dente loi est renouvelée: Si quelqu'un laisse
une hérédité ou un legs à Jésus-Christ,
comme au grand Dieu et Sauveur du monde,
nous ordonnons que l'église du domicile du
testateur reçoive sa donation. Si quelqu'un
institue son héritier un des saints du ciel
ou lui laisse un legs sans désignation de lieu
et qu'il existe plusieurs chapelles dédiées
au même saint, le legs, comme dans la pre-
mière loi, est déclaré appartenir à la plus
pauvre. Si le legs est fait aux hôpitaux, sans

désignation d'hôpital, le plus pauvre profite
de la dotation.

Les principes même du droit romain vont
être modifiés dans l'intérêt charitable. Les
biens dévolus au rachat des captifs, par do-

nation, sont dispensés du retranchement de la

quarte falcidie (29). Une pareille donation

(27) Au moment où nous écrivons ceci, nous
lisons dans les feuilles quotidiennes: en quinze
années il vient de mourir en Angleterre, trois

évêques anglicans ayant laissé à leurs enfants
47,500,000 francs. Des documents officiels ont
aussi appris aux pauvres de l'Angleterre, que la
valeur des biens immeubles laissés par vingt-quatre
évêques morts dans l'espace de vingt ans, ne s'éle-

vait à rien moins qu'à la somme de 40 millions! Et

remarquez que le protestantisme ne s'est proposé
rien moins que de ressusciter la primitive Eglise.

(28) SOZOMÈNE,liv. vi, ch. 31.- -- ..-
(29) La loi Falcidie défendait de disposer au delà

des trois quarts de tous ses biens; la réserve du

quart portait le nom de quarte (alctdie.



Pt05 CAP D'ECONOMIECHARITABLE. CAP tO0

aurait pu être attaquée par les héritiers du

testateur, comme étant faite à des personnes
incertaines: la loi prévoit Je cas et déclare

l'objection mai fondée, à raison de la qualité
des légataires. La même solution est donnée

par la loi dans le cas d'une donation aux

pauvres,
sans autre indication. Elle déclare

la donation valable malgré le vague de la

clause. S'il y a un hôpital dans la ville, l'ad-

ministrateur de l'hôpital doit se porter hé-

ritier et distribuer l'émolument de la suc-

cession aux malades et aux pauvres de l'hô-

pital, à moins qu'il ne soit jugé préférable
par l'administration hospitalière d'en ac-

croître le revenu de l'établissement ou d'en
acheter des immeubles, par exemplr., des

fonds de terre, dont les fruits serviraient à

nourrir les malades et les infirmes de l'hô-

pital. Car y a-t-il des hommes, ajoute le

législateur impérial, plus pauvres que ceux

qui sont réduits à la nécessité du secours
d'un hôpital?

On lira au mot CHARITÉ(esprit de la)
quelle admirable puissance de logique
chrétienne déploient les grands docteurs de

l'Eglise pour multiplier les offrandes parti-
culières. Nous y renvoyons.

SECTIONII.

Chap. I". — Ancien régime. Clovis, à

l'exemple des empereurs romains, enri-
chit les églises. Thierry, son fils naturel,
à qui est assigné le royaume d'Austrasie,
Doyau de la France actuelle, n'imite pas
l'exemple de Clovis: il dépouille les égli-
ses, les pr-élats et les pauvres. Désiré, évê-

que de Verdun, lui reproche courageu-
sement son avarice, ses rapines et ses vio-
lences. Thierry, loin de tenir compte de son
intervention, le persécute et finit par l'en-

voyer en exil. Il faut attendre le règne de

Théodebert" fils et successeur au trône de

Thierry, pour obtenir réparation. Saint Ni-
cet, archevêque de Trêves, d'autres ecclé-

siastiques et .d'autres prélats, sollicitent et
obtiennent l'autorisation d'assembler un
concile l'an 535. Il a lieu en effet à Clermont

(Auvergne). Le canon 5 du concile établit que
les dilapidations exercées par le roi Thierry
dans les biens des églises et le revenu des

pauvres n'ont pu profiter au roi; qu'elles ont
enrichi des courtisans avides. C'est contre
ceux-ci que le concile fulmine ses anathè-
mes. Il déclare les biens dont ils se sont
emparés, injustement possédés et sujets à
restitution. Ces. possesseurs sont retranchés

de lacommunion de l'Eglise jusqu'à ce qu'ils
aient rendu à leurs légitimes propriétaires
les fruits de leurs détestables convoitises,
qui ont eu pour effet de priver les pauvres
de leur subsistance.

Au vue siècle, saint Arnoul, tige des
rois de France de la seconde race (30), pro-

mu à l'évéché de Metz l'an 615, étend sa
charité dans toutes les Gaules. A l'exemple
des évêques des premiers siècles, il aliène
les trésors de son église pour en distribuer
le prix aux indigents. Il vend à un seigneur
de la cour, nommé Hugues, un bassin d'ar-

gent du poids de soixante-douze livres. Clo-
taire II le rachète et le renvoie à l'église
de Metz avec cent écus d'or.

Nous renvoyons au mot CLERGÉ (in-
fluence du) ce que nous avons à dire du
concours du clergé à la charité. L'histoire des

hôpitaux sera remplie des libéralités des

évêques. Saint Martin de Tours, saint Loup
de Troyes, saint Germain d'Auxerre, saint
Hilaire de Poitiers, ont partout des succes-
seurs. On a vu au mot BUREAUDE BIENFAI-
SANCEque ce sont des conciles qui assurent
les secours à domicile. Le deuxième concile
de Tours a décidé que chaque commune-
nourrirait ses pauvres, et qu'il en sera de
même des curés et des habitants des villa-

ges, comme on voit le concile d'Auvergne
déclarer sujets à restitution les biens des

pauvres que le roi Thierry a dilapidés. On a
vu également (ADMINISTRATION)le concile do
Vienne et le concile de Trente prendre en

main, pour ainsi dire, la gestion des biens
des établissements de charité et veiller à
leur conservation. Chaque jour, sous la pre-
mière et la seconde race, le prêtre rangé du
côté du peuple, du côté du faible, enlève

quelque chose aux barbares, au remords des

grands, à la dévotion des rois. Dagobert
donne en une seule fois vingt-sept bourga-
des à l'abbaye de Saint-Martin. Son fils fonde
douze monastères et donne à saint MemeMe,
évêque de Tongres, douze lieues de large
dans I& forêt des Ardennes. Le prix de la

conquête passe des rois aux comtes, des com-
tes aux évêques, et, par l'entremise des évê-

ques et des monastères, aux classes souf-
frantes. Ainsi s'élèvent les cathédrales, et à
côté des cathédrales les hôpitaux, secondes
maisons de Dieu. « Il fallait bien, dit M. Mi-

chelet, que l'Eglise se fît chair pour attirer
les barbares à elle, pour gagner ces hom-
mes de chair; de même que le prophète qui
se couchait sur l'enfant pour le ressusciter,
l'Eglise couve ce jeune monde.»(Histoire de

France, t. I".)
Les siècles les plus rapprochés de nous

témoignent que la chaîne n'a pas été inter-

rompue un seul jour depuis.saint Barnabé,
lévite, jusqu'à nous. Dans les temps moder-

nes, comme aux premiers sièges chrétiens,
l'épiscopat féconde le champ charitable par
sa parole et par ses œuvres. Au xvi* siècle,
Guillaume Duprat, évêque de Clermont, ré-
formateur en son vivant de l'Hôtel-Dieu de
Clermont (Auvergne), institue cet hôpital lé-

gataire universel de tous ses biens qui ne
valaient pas moins de 150,0U0 livres. Le par-
lement autorise l'Hôtel-Dieu à accepter la

(30) Saint Arnoul exerça plusieurs emplois à la
cour de Théodebert, roi d'Auslrasic, s'y maria et
eut deux fils, dJ.l.ntL'un,nommé Auchise, fut père-c

de Pépin d'IIéristal, de qui est issu Charles Maï-
tel, d'où procède la dynastie carlovingiejine.
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donation, par arrêt du 9 mai 1564. Nous ne

pouvons résister au désir de citer le propre
texte du testament :

« Au nom de la benoiste Trinité, sous l'in-
vocation de la glorieuse Vierge Marie et de
toute la cour célestielle-. C'est le testament
et ordonnance de dernière voloncté, que je,
Guillaume Duprat, humble évesque de

Clermont, estant en sayne mémoire et non
d'entendement faictz et ordonne: Considé-
rant que cette pérégrination du monde est
ordonnée à prendre fin et se terminer par
mort corporelle dont l'heure est incertaine,
me munyssant du vénérable signe de la
croix (suit une disposition relative à la sé-

Eulture
du testateur). Item. Je institue mes

éritiers universels en tout et chacun mes
biens, meubles et immeubles, debtes et

acquisitions que j'ay et m'appartiennent et
urai (aurai) et m'appartiendront en temps
de mon décez, les pauvres de Dieu en l'Hos-
tel-Dieu et hospital de la ville et cité de
Clermont, ville capitaJle de mon diocèse et
du pays d'Auvergne. »

Un successeur.illustre de Guillaume Du-

prat,
Massillon, laisse aussi à sa mort, à

l'Hôtel-Dieu de Clermont, tous ses biens
dont on ne dit pas le chiffre.

Les évêques que l'on voit (au mot ADMI-

NISTRATION)fonder les premiers hôpitaux,
tantôt par eux-mêmes, tantôt par leurs ex-
hortations, reparaîtront au xvnr siècle,
quand il faudra releverles ruines de l'Hôtel-
Dieu deParis. L'éternité de l'Eglise apparaît
frappante d'évidence dans l'identité de ses
actes et de ses discours.

L'Hôtel-Dieu de Paris avait été menacé d'in-
- cendie en 1717. Le cardinal de Noailles

adres.se à son diocèse à cette occasion un
mandement qui porte la date du 6 mai 1718.
Louis-Antoine de Noailles, parla permission
divine, cardinal prêtre de la sainte église
romaine du titre de Sainte-Marie-sur-la^Mi-
nerve, archevêque de Paris, duc de Saint-

Cloud, pair de France, commandeur de
l'ordre du Saint-Esprit, proviseur de Sor-
bonneet supérieur de la maison de Navarre,
parle comme ont fait saint Ambroise à Milan,
saint Jean Chrysostome à Byzance, saint

Augustin à Carthage, pour entretenir dans
les âmes le foyer de la charité t

« Nous devons travailler, dit le prélat, au

soulagement et à la consolation de tant de
familles ruinées par le feu: revêtez-vous,
selon l'avis de saint Paul, comme des élus de

Dieu, saints et bien-aimés, d'entrailles de
miséricorde et de bonté; aidez ces pauvres
affligés par vos aumônes à réparer leurs

pertes , soutenez-les dans leurs afflictions

par vos conseils et vos exhortations, assurés

,par la foi que vous gagnerez plus qu'eux à
l'assistance que vous leur donnerez. »

Le prélat remercie Dieu de la conservation
de la grande et vénérable église, mère de
toutes celles du diocèse, dont le feu était si

proche; il lui rend grâce de la conservation
du principal, de l'hôpital si précieux, si né-

cessaire, refuge assuré non-seulement des
malades de la grande ville où il est situé,

mais de toutes les provinces du royaume, et
même de l'univers, puisqu'on y reçoit sans
distinction les malades de tout pays, de
toute nation, de toute religion, de tout sexe-
et de tout âge. Nous avons vu de nos
yeux, poursuit l'archevêque, nous avons
été témoin que le feu, qui paraissait tourné
contre cet hôpital et devait le réduire eu
cendres, prit un autre cours et porta sa fu-
reur d'un autre côté, comme si ces flammes
dévorantes respectaient cette maison de cha-
rité où Jésus-Christ est si bien servi dans la
personne des pauvres qui sont ses membres,
et où il se fait tant de bonnes œuvres pour la
gloire de Dieu etle service du prochain.

Un demi-siècle plus tard l'Hôtel-Dieu ne
sera pas érargné; tantôt la Providence nous
vient en aide dans nos luttes, tantôt elle en
élargit le champ et y multiplie les obstacles
pour l'accomplissement de notre destinée
terrestre: la maxime anglaise The King cannot
be wrong, fiction en matière de gouverne
ment représentatif, est vérité absolue de
Dieu à l'homme: Dieu ne peut pas avoir
tort.

« Les crimes qui se commettent tous les

jours, dit le prélat, les vices qui se répandent
comme un déluge (Osee iv, 23), les débau-
ches affreuses, l'impiété, l'irréligion, toute
sorte d'iniquités qui triomphent forcent la
miséricorde de Dieu defaire sentir sa justice ;
éloignons par nos larmes et notre pénitence
le feu que nos péchés ont allumé; faisons

l'usage que nous devons de ce châtiment,
de peur d'en attirer de plus terribles. Le

plus grand des malheurs, dit saint Grégoire
de Nazianze, n'est pas de sentir le fléau de

Dieu, c'est de n'en pas profiLer, c'est de ne

pas s'humilier sous sa main puissante, c'est
de ne pas reconnaître qu'on les a mérités,
et qu'ils sont moins les effets de la justice
que de la bonté de Dieu qui châtie le pécheur
non pour le perdre, mais pour l'empêcher de
s'endurcir. a Qu'on trouve ailleurs que dans
la foi chrétienne une morale mieux assortie
à la condition humaine, et qui donne à ses

mystérieuses épreuves une plus philosophi-
que solution.

Les conclusions pratiques du mandement
sont dés prières publiques, la recommanda-
tion faiteaux prêtres des paroisses de rappeler
aux fidèles l'obligation des aumônes envers
les malheureux ruinés par l'incendie, les
anathèmes prononcés contre ceux qui achè-

teraient ou recéleraient des effets dérobés

par ceux qui s'offraient pour les mettre, di-

saient-ils, à couvert de l'incendie; enfin,
une quête générale ordonnée dans toutes les

églises et maisons des paroisses, et opérée
par les personnes de piété de ces paroisses.

A cinquante-cinq ans de distance (31 dé-
cembre 1772), l'Hôtel-Dieu est frappé réelle-
ment. Le chef spirituel du diocèse ne fera

-pas défaut à la maison de Dieu que saint
Landri a bâtie neuf siècles auparavant.

Au moment où Paris s'entretient avec ef-

froi du désastre et avant qu'on y connût tous

les ravages qu'il a causés, qu'il sollicite la

ckarité publique en faveur de l'Hôtel-Dieu
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dont une partie considérable a été réduite

en cendres dans la nuit du 29 au 30. Le pré-
lat paye un tribut d'éloges aux magistrats,
aux régiments des gardes françaises et suis-

ses qui ont rendu de grands services en cette

occasion. Il rend hommage au zèle du cha-

pitre de l'église métropolitaine, qui a suivi

l'exemple de son chef vénérable, aux saints

religieux qui se sont distingués par des

prodiges de courage et de charité. La milice

des Capucins, dont Voltaire se moquait tant

alors, n'était pas la dernière à se montrer

dans cette occasion. Les pauvres malades

ont trouvé des asiles dans les temples: Et

factus est Dominus refugium pauperi, adju-
tor in opportwnitatibus. (Psal. ix, 7.) L'é-

glise métropolitaine est devenue le refuge
de ces infortunés, dont la présence augmen-
tait, aux yeux de la religion, la majesté du

lieu saint. Une multitude de malheureux

accablés d'infirmités étaient menacés, après
avoir échappé aux flammes, d'être victimes
des rigueurs de la saison, et tous étaient

soulagés. Les cantiques saints avaient été

interrompus par les gémissements des mou-

rants. Nous vous montrions, ajoute l'archp-

vêque, à côté de nos autels, Jésus-Christ

manifesté dans ses membres vivants qui les

environnaient, et nous pouvions dire comme

autrefois le diacre Laurent à un proconsul
romain: Voilà les véritables trésors de l'E-

glise. Le livre de la Sagesse offrait au prélat
une image parfaitement applicable à l'Hôtel-
Dieu auquel un fleuve avait en vain servi de
Ce.nture : Ignis in aqua valebat supra suum

virtutem et aqua exstinguentis naturœ oblivis-
ccbatur. (Sap. xix, 19.)

Christophe de Beaumont rapprochait le ta-
bleau de l'édifice en ruines des splendides su-

perfluités des riches habitants de Paris, à qui
il rappelle que les pauvres malades de l'Hô-
tel-Dieu sont leurs concitoyens. Les ruines

qu'ils montrent attestent, par leur immensité

même, la magnificence charitable de nos pè-
res, el le prélat s'en fait un moyen pour faire
susciter la bienfaisante de son temps: Sur-

gamus, s'écriait-il, et oedificenbiis. ( Esd.
XVIII, 20.) Les quêtes et les aumônes sont
ordonnées dans toutes les paroisses comme
eu 1717.

Chap. II. - Aumônes. L'aumône est l'ex-

pression de la charité matérielle, c'est sa
.manifestation extérieure. Elleest le principe
du capital et du revenu des pauvres.

Aumône est
synonyme

de don, largesses,
libéralités. Ce mot s applique à des dona-
tions et à des legs d'immeubles comme de
meubles ou d'argent. La pensée religieuse
est tellement inhérente à l'aumône, que ce
mot d'aumône est employé dans le Capitu-
laire de Charlemagne de 810, pour exprimer
la contribution des fidèles à la réparation
d'une église, comme pour signifier l'aumône
faite aux pauvres.

L'art. 17 du Capitulaire de 810 traite de

Eleemosyna mittenda ad Hierusalem propler
êcclesias Dei restaurandas. (Capitulaire en 18
articles, BALUZE,t. J, p. 473.)

Les fondations, donations et augmentations
faites par les rois à gens d'église, collèges
et hôpitaux, à prendre sur certains hérita-

ges, prenaient le nom d'aumônes. (BOUCHEL,
va AurnÓncrie.)

On appelait teneur par aumônes les héri-

tages donnés à l'église pour servir à Dieu

(le service divin), et dont les donateurs se ré-
servaient la seigneurie de patronage ou la

juridiction temporelle.
Dansl'édit du 27 mai 1541, où François I"

étend l'hôpital des Enfants-Dieu aux orphe-
lins de la banlieue de Paris, il autorise

l'hôpital, pour conserver son revenu, à char-

ger tel personnage que les gouverneurs
aviseront, de quêter et demander le pain
pour les enfants EN AUMÔNEpour leur vivre,
dans les sept quartiers de Paris tour à tour.
L'aumône ici n'est autre chose que nos mo-
dernes souscriptions On qualifie d'aumônes
les dons d'argent, de comestibles et de vête-

ments, qui sont faits de la main à la main
aux pauvres, ainsi que l'administration de
ces dons.

L'aumône que donne un bureau de cha-
rité a le même nom que l'aumône distribuée
sur la voie pu-blique. L'édit de 1547 porte
que les pauvres recevront chacun en leur
maison Yaumône raisonnable.

Le code de l'hôpital général appelle aumô-
nes les quêtes faites dans les paroisses. La
contribution forcée d'une somme de 100,000
liv. dont sont frappées les communautés re!i-

gieuses pour leur part des charges de l'Hô-

pital-Général en 1662, est qualifiée d'au-
mône. Une autre contribution, partie volon-

taire, partie forcée, de 50,000iiv. par mois, en

1709, reçoit aussi Je nom d'aumône. (Décla-
ration du3 septembre 1709.)

nien plus, les pensions à via accordées
aux gens d'église, religieux, chapelains et
autres personnes, clercs ou laïques, par
Philippe de Valois, sont réputées d'aumônes.

(Ordonnance du Louvre, année 1348.)

Aumône signifie don et offrande dans les
lettres de décembre 1482, par lesquelles
Louis XI fait donation auxreligieux de l'ab-

baye de Saint-Denis du revenu d'un péage
à Paris.

« Donnons, transportons et délaissons en

pure et perpétuelle aumône à Dieu, à. la glo-
rieuse Vierge Marie et au glorieux martyr,
patron et apôtre de France, monsieur saint

Denis, et à l'église et abbaye de Saint-Denis
tout le profit et péage du Petit-Pont. »

Enfin le nom d'aumône ou d'aumône gé-
nérale était donné par extension aux bu-
reaux des pauvres, c'est ce qu'on a vu à

Paris, à Lyon, à Lille, etc.

Chap.HI. - Quêtes, troncs, fabriques.
La

charité, quelqu'aient été ses formes, n a jamais
cessé de puiser aux sources creusées par la

primitive Eglise. Le tronc remonte jusqu'au
temple de Jérusalem, où la veuve déposait,
en la prenant sur son nécessaire, son humblo
et méritoire offrande. La quête a pour ori-

gine la collecte qui eut lieu par les diacres
aux premiers siècles de la chrétienté. La



411 CAP DICTIONNAIRE CAP m

fabrique n'a pas cessé de représenter, jus-
qu'en 1787, le trésor des églises : en 1722,
les fabriques de Paris employèrent en secours
à domicile la presque totalité des 235,042
livres 16 s. 9 d. de rentes constituées, à 4
0;o qu'ils possédaient sur l'hôtel de ville.

(Arrêt du conseil du 11 mars 1722.)
Les deniers provenant des troncs mon-

taient à Paris, en 1540, à 10.500 1.; en
1651, à 15,000 1.; en 1663, à 21,000 1. Les
troncs étaient placés à l'Hôtel-Dieu et dans
les diverses églises de Paris. On les vidait à

sept époques de l'année qu'on nommait les
sept pardons. C'étaient le jour de la Circonci-
sion, le premier dimanche de Carême, le
dimanche de la Passion, le jour de Pâques,
l'Assomption, la Notre-Dame de septembre,
et le jour de Noël. Au xv-ne siècle, les
administrateurs des hôpitaux ontle privilège
de mettre des troncs, bassins et petites
boites dans toutes les églises et autres lieux
des villes et faubourgs, dans les bureaux
des messageries, coches et carrosses, hôtel-
leries, halles et même dans les magasins et
les bouiiques des marchands, en leur deman-
dant toutefois la permission.

Au XIU. siècle, l'ordre du Saint-Esprit,
qui dessert les hôpitaux du Saint-Esprit de
Rome et de Montpellier, fait des quêtes
dans toute l'Europe. Aux quêteurs de l'hô-

pital de Rome sont dévolus par une bulle
d'Innocent19.1, l'Italie, la Sicile, l'Angietcrre
et la Hongrie; à ceux de l'hôpital de Mont-

pellier, tout le reste des Etats de la chré-
tienté. L'Hôtel-Dieu de Paiis avait la faculté
exorbitante de faire quêter dans tous les
diocèses du royaume et de publierles indul-

gences accordées à l'Hôtel-Dieu par les

Papes.
Les quêtes avaient lieu au moyen d'agents

qui correspondaient avec l'Hôtel-Dieu dans
divers diocèses. Mais à mesure que le ca-
ractère local de la charité était mieux com-

pris, la quête faite en province diminuait.
La quête s'effectuait les fêtes et les diman-

ches; les marguilliers la recueillaient. On
faisait une quête extraordinaire quand
l'Hôtel-Dieu était surchargé de malades, eu
cas de construction nouvelle ou de disette.
Les pouvoirs publics, et c'était d'ordinaire
le parlement, l'autorisaient. La quête à do-

micile, quant elle avait lieu, excédait les
autres de beaucoup.

En 1450, des envoyés de l'Hôtel-Dieu de

Troyes, porteurs des reliques de saint Bar-

thélemy et de sainte Marguerite, vont quêter
au loin, accompagnés d'un religieux béné-

dictin et d'un sergent à verge. Ils sont munis
des lettres- de recommandation du maître
de l'Hôtel-Dieu. Ils doivent raconter la glo-
rieuse vie de l'apôtre et dela vierge martyre,
et peindre les œuvres de miséricorde exer-

cées chaque jour à l'Hôtel-Dieu en faveur
des malades, des pèlerins, des femmes en

couche, des orphelins et des pauvres éco-
liers. Ils sont chargés de recueillir les au-

mônes de toute nature qu'on peut leur dis-

tribuer. Ils voyagent à cheval et leur arrivée

dans une ville était une fête pour la popula-
tion (GUIGNARD).En 1451les quêteurs étaient
dans le

diocèse
d'Orléans; en 1477 ils par-

courent les diocèses d'Autun, de Troyes et
de Langres. On les reçoit en procession, au
son des cloches. Les fidèles accourent à
l'église comme un jour de dimanche. Les
malades et les enfants donnent en aumônes
de toute espèce l'équivalent de leur poids.
En 1575, le revenu de l'Hôtel-Dieu ne suffit
pas à la dépense. On a recours à une quête
à domicile; le parlement la permet. Elie est
si abondante qu'elle remet l'administration
à flot pour trois ans. Mais, rien ne se faisait
sans autorisation.

Un édit de François I" du 12 janvier
1538, défend à de prétendus frères quêteurs
de l'ordre de Saint-Jean de Jérusalem, de
vendre de prétendues indulgences sans y
être autorisés, attendu, porte l'édit, que ces

quêtes
avaient lieu au détriment de la quête

des hôpitaux et autres lieux charitables, qui
devaient être continuées pour le bien de la
chose publique. Ainsi des quêtes avaient
lieu non-seulement pour les aumônes et
bureaux, de charité, mais pour les hôpitaux
eux-mêmes.

Dieppe, toutes quêtes sont défendues
dans les églises et les maisons, à moins
de permission de l'hôpital général, et sauf
les quêtes des fabriques dans les paroisses.
(Lettres patentes de 1668).

Au xvii* siècle, les administrateurs des

hôpitaux et hospices ont le privilège de
faire par eux ou autres personnes, les quêtes
qIl' ls aviseront dans la viile et faubourgs,
et dans les autres lieux. qu'il leur semblera.

Les prisonniers et les religieux mendiants
sont seuls admis à leur faire concurrence.

En 1733, l'administration de l'hôpital gé-
néral de Paris est troublée dans l'exercice
du droit que lui conférait la déclaration

royale de 1656 (art. 36), de quêter dans

toutes les églises de Paris; d'y avoir des

troncs, bassins, grandes et petites boîtes.
Dans plusieurs églises, les femmes prépo-ées
aux quêtes sont empêchées d'y vaquer.
Plainte e^t portée à ce sujet au parlement,

qui, par un ariêt du 6 mars 1733, faitdéfense

à tout marguillier, sacristain, supérieur do

maisons séculières ou régulières, prêtre,

religieux mendiant ou autres, d'empêcher
lus quêtes des femmes qui en sont chargées,
à peine de 300 livres d'amende applicable à-

l'hôpital général.
Le 12 août de la même année, le par-

lement réglemente à nouveau les quêtes
faites au profit des pauvres dans les églises.
Tout bourgeois, marchand et courtisan,
rendant le pain bénit, sont tenus de faire

faire les quêtes pour les pauvres de la
pa-

roisse, par leurs femmes ou filles, et s'ils

sont célibataires, par des personnes de pa-
reille condition, sans pouvoir les faire faire

par leurs servantes ou domestiques. Cette

règle était le plus souvent violée, et mémo

souvent les quêtes n'avaient lieu d'aucune

sorte. Les marguilliers et des concurrents
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jaloux, troublaient celles que faisaient de

pauvres femmes dans des boites faites ex-

près. D'un autre côté, les fabriques souf-

fraient sans permission du grand bureau,

plusieurs quêtes à son détriment.
Le parlement autorise les commissaires

du bureau des pauvres à se saisir des de-

niers recueillis par cette voie et à les déposer
dans les troncs des pauvres'de la paroisse.
Défense formelle aux supérieurs des maisons

séculières et régulières, sacristains, prêires,

religieux mendiants ou autres, de troubler

directement ou indirectement les femmes

portant des boites établies par les commis-

saires des pauvres du grand bureau pour
quêter dans les églises et paroisses, à peine
de 300 ILy. applicables aux pauvres.

L'arrêt du parlement devra être affiché
aux portes des églises.

Chap. IV, — Ressources d'origine gouver-
ftClnefltale. Jusqu'ici, les ressources des éta-

blissements dont il a été question, procèdent
plus ou moins de l'élément religieux. Une
autre série de ressources va naître de l'élé-
ment civil, à commencer par les charités

royales.
Charités royales. Des esprits superficiels

ou prévenus, ou peu attentifs, ont répandu,
en se l'imaginant eux-mêmes, que la charité
en France était gouvernementale. C'est là

ce qu'ils entendent généralement par cha-

rité légale, charitéofficielle, charité publique.
Rien de vrai dans cette façon d'envisager la
charité en France. Les rois ont encouragé,
aidé, surveillé la charité. Ainsi a fait le

gouvernement depuis 1789. La série des
ressources dont il va être question fera
connaître en quoi les encouragements et
les secours du gouvernement ont consisté.
En surveillant la charité,, l'Etat s'est ac-

quitté d'un devoir autant qu'il a exercé
un droit. Tous les pouvoirs publics sont
entrés avec lui en partage de la surveil-
lance qu'il a exercée. Nous le répéterons

- souvent, ce n'est pas trop de tout le monde,
ce n'est pas trop de l'action collective de
l'être morall'Etat, de l'être moral le dépar-
tpment, de l'être moral la commune, unis à
l'action individuelle pourassister les classes
souffrantes. En réalité, l'assistance a été

communale, et les ressources dont elle a

disposé ont été individuelles. Le clergé, la

noblesse, le tiers état, la royauté, n'y ont
été participants qu'à titre privé. La charité
a eu des privilèges; ces privilèges ont été

quelquefois des impôts, mais les privilèges
n'étaient pas exercés, les impôts n'étaient

pas
levés au nom de l'Etat, mais au nom de

l'être collectif, hôpital ou autre établisse-
ment de charité. L assistance est demeurée
communale, et elle a conservé dans la com-
mune son individualité propre. Quand elle
a battu monnaie par l'impôt, elle a selon

nous dérogé à son principe, mais elle n'a

pas été pour cela gouvernementale. Enfin
si l'Etat la surveillée, il nel'a pas fait autre-
ment qu'il surveille les communes. Il a agi
à son égard comme tuteur, la tutelle impli-
que l'individualité du pupille; les établisse-
ments de charité n'ont jamais été, respecti-
vement à l'Etat, que ses pupilles; que cela
soit donc bien entendu.

Ce n'est pas seulement en France, ce
ne sont pas seulement de rares souverains,
comme saint Louis, qui prélèvent sur le
trésor public ou sur leurs ressources pri-
vées, de quoi secourir les classes souffran-
tes. Les plus mauvais rois n'osent se sous-
traire à sa loi, et les bons la pratiquent
avec une magnificence égale à leur grandeur.
Un roi de Bohêiue agit comme un roi de
France. En 123Î, l'hôpital de Saint-Fran-

çois de Prague est fondé par la fille de

Primislas, ou Ottocare1er, roi de Bohême,
sœur de Wenceslas IV. Stanislas prend l'hô-

pital sous sa protection. Il le gratifie de la
terre de Rakscire,et l'année suivante (1235)
sa veuve, Constance, y ajoute les terres de

cinq ou six autres seigneuries avec leurs

dépendances.
Paul Kotska, palatin de Pologne, frère

de saint Stanislas de la Compagnie de Jé-

sus, avait fait bâtir un hôpital, où il allait
servir les malades et où il voulut que fût
élevé son tombeau avec cette inscription :
Je ne rougis pas de l'Evangile.

Sur une des faces du tombeau du roi

Childebert, mort en 558, une table de mar-
bre en lettres d'or portait une épitaphe où
on lisait : Il triompha des Allobroges, des

Daces, des Arvernes , du roi des Bretons,
des Goths de l'Espagne. Il fonda le palais
de Saint-Vincent (depuis Saint-Germain
des Prés), enrichit les temples de Dieu,
distribua de l'argent aux pauvres, et accumu-
lait ainsi dans le ciel des trésors éternels (31).

Les rois créaient, au profit des hôpi-
taux, des fondations, dont le payement
était assigné sur le domaine de la couronne.
Les fondations avaient lieu tantôt en na-

ture, tantôt en argent, et agissaient sur des
états arrêtés au conseil du roi. Tel hôpital
ou léproserie avait le droit de prendre le
reste des bougies et de toutes les torches

qui avaient été allumées dans la chambre
du roi, comme aussi tout le vieux linge ,
toutes les vieilles malles de la cour, ainsi

que tous les chevaux réformés. Tel autre
avait à la mort du roi les sceaux d'or et

d'argent, qui avaient servi à son usage
pendant sa vie. Telle était la léproserie
de la Saulsaye. (Antiquités de Paris, par
DUBKEUIL,prieuré de la Saulsaye.)

XIIe siècle. L'abbé Suger dit de Louis
le Gros, devenu roi de France: Il ne perdit
pas l'habitude qu'il avaitcontractée dans son

(31) Le tombeau de ce roi, composé d'un double
vaseen plomb, contenait aussi le corps t)
I.he,sou épouse. En 1656, ce tombeau restauré fut
placé au milieu du chœur de l'église de Saint-Ger-

main. Pendant la révolution on le transféra aux

Petits-Augustins, et, eu 181G>à l'abbaye de Saint-
Denis.
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adolescence, de soutenir les pauvres, les
malheureux. (Collection de M. GUIZOT,

tom. VIII, pag. 50, Viede Louis le Gros), et au
commencement du XIII-siècle, Louis accorde
à l'Hôtel-Dieu d'Orléans la faculté de pren-
dre chaque jour une voiture de bois dans la
forêt d'Orléans. Philippe-Augusteluifaitdon
d'une rente de 15 livres, et d'une portion des
anciens murs de ville, et lui abandonne les
droits qui se perçoivent à la porte Parisis,
à la condition d'entretenir la couverture de
cette porte.

XIIIe siècle. En 1208 commence la sé-
rie des donations que les rois de France
confèrent à l'Hôtel-Dieu. Philippe-Auguste
lui fait don à cette époque: Dornui dei Pa-
risiensi quœ sita est ante majorem ecclesiam
beatœ Mariœ (en avant de Notre-Dame), des

pailles,
des literies de son palais, toutes

les fois qu'il en sortira pour aller coucher
ailleurs, pour le salut de son âme et de ses
aïeux, ajoutent les lettres patentes: pro sa-
lute nostrœ animœ et antecessorum nostro-
rum. Ces lettres patentes d'octroi, à l'hô-

pital de Paris, continueront d'être données
en latin jusqu'au mois de janvier 1328 in-
clusivement.

Jean Il renouvelant cette disposition en
1358, y porte une restriction pour les pail-
lasses, dont le contenu appartient au con-

cierge.
Louis VIII, par son testamment, donne

premièrement à deux cents Hôtels-Dieu ,
20,000 livres, savoir: 100 livres à chacun.
Item donamus et legamus ducentis domibus
Dei viginti millia librarum , scilicet singu-
lis domibus, centum libras. Secondement,
par le même testament, à 2,000 lépro-
series 10,000 livres, savoir : à chacune
100 sols: Item donamus et legamus duobùs
millibus domonmt, au lieu de dJmibus.

leprosorum, decem millia librarwn, vide-
licet cuilibet earum, centum solidos (32).
Troisièmement, il donne, par le même
testament, aux orphelins, aux veuves et

auxfilles, femmes à marier, 3,000 livres.
Item legamus et donamus orphanis et viduis et

pauperibus mulieribus maritandis, tria mil-
lia librarum. (Ordonnances du Louvre, tes-
tament de Louis VIII, art. 12 et 19.)

Saint Louis visitait les hôpitaux comme
à prix fait, dit saint François de Sales.
Il agrandit considérablement l'Hôtel-Dieu ;
jusqu'à lui il n'avait consisté que dans
trois ou quatre corps de logis, avec l'an-
cienne chapelle de Saint-Christophe pour
annexe; il les augmente considérablement
et les étend jusqu'au Petit-Pont. II en est

comme le second fondateur. Par des lettres

patentes de 1227, il promet protection à
toutes les maisons religieuses de son royaume,
dans lesquelles il comprend les hôpitaux;
mais il s'engage à accorder sa protection
spéciale au même Hôtel-Dieu: hospitale

beatœ MarimParisiensis. Il se préoccupe des
obstacles que l'administration de l'Hôtel-
Dieu peut rencontrer pour le soulagemenl
des malades pendant son absence; il re-
commande aux dépositaires de l'autorité de
lui prêter main-forte et assistance en toute
occasion.

Saint-Louis ne fonde pas, comme on l'a
dit, les aumÔnes dont nous allons parler;
il constate au contraire par son ordonnance
d'octobre 1260, qu'elles ont été observées

par son prédécesseur: Olim temporibus prœ-
decessorum nostrorum pialiberulitate donata

fuerit et observata talis eleemosyna. L'aumône
des anciens rois, selon l'ordonnance de
saint Louis, consiste, savoir: en2,109 li-
vres parisis payées chaque année au temps
du carême, de la bourse du roi: Videlicet
annis singulis, tempore quadragesimali, de
bursa rcgis, usque ad duo millia centum et
novem libras Paris. 2° 63 mesures de blé.

Sexaginta tres modios bladi. 3" 68,000 ha-

rengs. Sexaginta et octo millia alecium..
Ces aumônes sont distribuées pendant le-
carême , par les mains de l'aumdnier du roi
et de ses baillis, aux pauvres monastèrps.
aux maisons Dieu ou Hôtels-Dieu, aux lé-

proseries ou aux autres maisons charita-

bles, ainsi qu'aux pauvres et personnes
souffrantes: Omniapermanus eleemosynarii
et ballivorum regis disiribui consueverunt

pauperibus monasteriis, domibus Dei, le-

prosiariis, et aliis locis ac personis miserabi-
hbus et egenis. Les fonctions des aumôniers
du roi sont alors en rapport parfait avec le
nom qu'ils portent.

Outre cela, J'aumônier du roi distribuait

chaque jour des aumônes aux pauvres as-

semblés, quotidie per manum eleemosyna-
rii minutis pauperibus ligatur (30). Et eulin,

pendant le Carême, à la somme ordinaire-
mentdistribuée ainsi, venaient s'ajouter in

augmantura eleemosynæ, par dévotion pour
ce saint temps: ob devotionem sacri temporis,
100 sous par jour, distribués aussi aux pau-
vres assemblés, diebus singulis centum so-
lidi parisienses minutis pauperibus.

Cette dernière distribution n'était pas non

plus une fondation nouvelle de saint Louis.
Les 100 sous par jour distribués pendant le
Carême étaient une pieuse coutume aussi

des prédécesseurs de saint Louis: centum
solidi consueverunt a prœdecessorum tem-

poribus eroyari.
Saint Louis, ému de ces grandes libéra-

lités de ses aïeux, pro illius summi largi-
toris amore, de ceux dont il avait recueilli

les biens, aussi dans l'intérêt de son âme, et

aussi en mémoire du roi Louis, son auguste

père, de la reine Blanche, sa mère, et des
rois ses prédécesseurs, ordonne que toutes
les aumônes qu'on vient de voir soient

acquittées inviolablement et à perpétuité-

par lui et ses successeurs: Volumus, statui-

mus et etiam ordinamus firmiter et inviolabi-

(32) L'étymologiede sol solidusest évidente.

(73) Lecommentateur des ordonnances du Lou-
vre donne pour explication au mot minutis: in

junctis que nous traduisons par unir, réunir, rat-
sembler.
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liter, in perpetuum, et que ces aumônes

soient acquittées des deniers du roi: de

proprio regis œrario.
Enfin l'ordonnance contient une dernière

disposition toute spéciale à l'Hôtel-Dieu de

Paris. Elle charge le maître et les frères de

l'Hôtel-Dieu(il n'est pas encore question de

sœurs dont parleront bientôt les ordon-

nances), de la garde de son ordonnance :

litteras custodire volumus, et de s'en pré-
valoir auprès de ses successeurs. Comme

c'était pour l'Hôtel-Dieu une sorte de charge,
entraînant responsabilité envers les autres

donataires, il lui alloue 10 livres parisis de

revenu, à recevoir tous les ans, au palais
du Temple, des deniers royaux, au com-

mencement du Carême: ut diligentius et

sttidiositis proesentes litterœ custodiantur do-
namus domui Dei Parisiensis et pauperibus
in ea degentibus decem libras Parisienses,
annui redditus, percipiendas in perpetuum
apud TemplumParisiense de denariis regiis
in initio Quodragesimœ. pro quœrendis amig-
dalis et aliis necessariis ad usus pauperuni
in Quadragesima antedicta, etc.

Voici la formule finale de l'ordonnance de
saint Louis: Quod perpetuo habilitatis robur

obtineat prœsentem paginam sigilli nostri

auctoritate et régis nominis caractere infra
annotato fecimus commuuiri. Actum Parisiis,
anno Dominica:incarnationis M.CC.LXmènse

Octob. (correspondant à septembre), regni
vero nostri anno xxxm; adstuntibus inpalatio
nostro, quorum nomina sunt et signa. Dapi-

fero millo. Signum Johannis, butiaclaris ;

signum Alphonsi, camerarii. (Paris, octobre

1260, 33e année du règne de Louis IX. Col-
lect. du Louvre, t. XI, p. 333.) Un jour que
la caisse était vide, le principal administra-
teur de l'Hôtel-Dieu vient trouver saint
Louis. Il avait compté en recevoir cent livres,
ses espérances n'allaient pas au delà. Au

lieu de cent livres, le saint roi lui en fait
donner mille. Les ministres de se récrier
contre des charités aussi exorbitantes; mais
saint Louis les laissait dire. Les rois, disait-

il, doivent dépenser libéralement. Excès

pour excès, mieux vaut que ce soit en au-
nônes qu'en coûteuses snperfluités, en luxe
stérile. Il pensait de la charité comme un
autre roi de sa famille de la -vérité, que si
elle était bannie du cœur des autres hommes,
elle devrait se retrouver dans le cœur des
rois.

XIV* siècle. Philippe le Long consacre,
par un édit du 9 mars 1309, au mariage de

pauvres filles nobles, tout l'argent qui pro-
viendra du droit de chambellage (34) payé
par les évêques et les abbés, en prêtant ser-
ment de fidélité au roi. Le montant de ce
droit était remis au grand aumônier chargé
d'en faire la distribution. Le droit de cham-

bellage payé par les évêqucs et les abbés

était de 10 livres. Ce n'était pas d'après les
termes de l'édit une libéralité temporaire,
mais une loi dont Philippe IV prescrivit
l'exécution à ses successeurs. C'est de la

part de Philippe le Bel, non-seulement une
charité, mais une mesure de morale publi-

que; une loi préventive de l'honneur des

jeunes filles nobles privées de ressources.

Earum providetur infamiœ, multis obviatur

periculis, ac ex earum legali thoro proles le-

gitima, Deo servitura creatur. (Ordonnances
du Louv., p. 472, t. Ier.)

Philippe le Bel, par un édit d'avril

1309, étendant l'allocation faite à l'Hôtel-
Dieu de Paris, attribue aux Hôtels-Dieu des
lieux où les rois ont demeuré, ou à la plus
prochaine léproserie, les pailles et litières,
ou fourrages qu'ils y laissent. Voulons et

ordonnons, porte l'édit, que toutes les pailles
et litières déposées dans les châteaux ou
autres habitations où nous avons séjourné,
nous et ceux de notre suite, soient remises

intégralement, aussitôt après notre départ.
à la Maison-Dieu ou à la léproserie la plus
voisine. Défense est faite aux gouverneurs
des châteaux, concierges ou autres gardiens,
d'apporter aucun obstacle à notre volonté de
roi. Cette donation est faite en mémoire et

pour le repos de l'âme de Jeanne de France
et de Navarre, défunte épouse de Philippe
le Bel. Les baillis et autres justiciers sont
autorisés à prêter main-forte aux maîtres,
sœurs, proviseurs ou administrateurs des
Maisons-Dieu et des léproseries ou à leurs
comrnettants qui se présenteraient pour re-
cueillir le bénéfice de l'édit. Philippe le Bel

engage/lui et les rois ses successeurs, à
l'exécution de cet édit: Volumus ac etiam

ordinamus, quod quoties in perpetuum nos vel
successores nostros Franciœ reges in caslris

nostris, seu domibus contigerit hospitari, om-
nia stramina pro nobis el gentibus nostrisy in
dietis nostris, seu domibus apportata, pro-
pinquiori domus Dei vel leprosariæ, si non

fuerit domui Dei, post discessumnostrum tra-
dantur et liberentur integraliter et perfecte.
(Ord. du Louv., t. I", p. 473.)

Les farines provenant des grains re-
cueillis dans les terres que le roi possé-
dait à Gonesse, avaient pour destination
d'être distribuées en aumônes, soit en nature,
soit en argent. La ville de Genesse est

exemptée du droit de prise par lettres de Phi-

lippe le Bel, du 12 mars 1309, de Philippe
le Long, du 9 février 1316, de Charles le

Bel, du7 novembre 1322, de Philippe de

Valois, du18 juillet 1328, de Jean I"ou 11,
du 4 novembre 1350.

Voici le texte des lettres patentes de Phi-

lippe le Bel : Cum de terris et molendinis no-
stris sitis in villa de Gonessia ac emolutis et
exitibus ex eis provenientibus, eleemosynœ
nostrœ et redditus (revenu) donati a nobis,

(34) La dénomination de chambellage venait de
ce qu'autrefois le chamhellan,dont Tofiiceetiit de,
veiller sur tout ce qui se passait dans la chambre
,lu roi, assistait à la cérémonie de la foi et hom-
mage des vassaux. Les vassauxqui relevaient du
roi payaient au chambellanun droit de 20 s. pjur

un fiefde 50 livres de rente et au-dessous, et 50 s.
pour un fief de 100 livres de revenu, et 5 livres
pour un fief de 500 livres de revenu et au-dessus.
Le droil équivalent payé aux pauvres par les évo-
ques et les abbés avait pris le mêmenom.
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solvantur et ad eorum solutionem sine prœ-
tntssa specialiter, etc. Les récoltes des terres
et le produit des moulins situés sur ces terres
servaient à acquitter J'aumône: de là le

privilége accordé à la ville. ( Ordonnances
du Louvre, t. VI, p. 122.)

Philippe le Long, par ordonnance du
16 novembre 1318, interdit à tout le monde,
généraument à tous, chapelains, clercs, che-

valiers, huissiers d'armes, de l'entretenir,
soit pendant la messe, soit après, à l'excep-
tion de son confesseur et de son aumônier ;
et la seule chose dont il permette à son au-
mônier de l'entretenir après la messe, c'est
d'aumônes. Et quant notre messe sera dite,
avant que nous parlions de notre oratoire,
paurra venir à nous notre aumosnier et nous

parler de choses qui touchent le fait de nostre
aumosne etnon de nulles autres. (Ordonnances
du Louvre, t. 1", p. 670.)

Charles le Bel rend perpétuel, en 1324,
le don que ses prédécesseurs ont fait à
l'Hôtel-Dieu de deux charretées de bois
à prendre tous les ans dans les forêts royales,
et y ajoute cent autres charrettes a perpé-
tuité, à la seule charge de conduire les re-

liques de la Sainte-Chapelle de Paris, en

quelque lieu que le roi pût être, pourvu
que ce ne fût pas plus loin que trente-quatre
lieues.

Nous arrivons au dernier règlement royal,
écrit dans ce latin qui était aussi loin
des idées que du latin de Cicéron. Philippe
de Valois confirme, par de nouvelles lettres

patentes, la concession de trois cents voi-
tures de bois, à prendre dans la forêt de
Bièvre au lieu de celle de Cuise. Habeantin

foresta nostra Bievrie, quas in foresta Cuisie

percipiebant. Ces lettres sont datées de Vin-
cennes, en janvier 1328.

Jusqu'ici les donations, subventions et

privilèges avaient été accordés au maître
ou directeur, magistro, aux frères et sœurs,
fratribus et sororibus de l'Hôtel-Dieu de
Paris. L'administration avait craint pour
l'avenir. Elle expose au roi naïvement que
de bonnes rentes bien assurées et exigibles
à l'échéance seraient préférables à des res-
sources éventuelles. La prieure de l'Hôtel-

Dieu, Raoul Dubois, présente requête pour
faire valoir une si excellente raison. L'argent
manquait notamment, au dire de l'exposante,
pour l'achat de toiles propres à ensevelir les

pauvres. Philippe de Valois se montre favo-
rable à la requête. Au mois de février 1339,
une concession de 100 livres de rente est

octroyée à la prieure de la même maison,
et à celles qui après elle seront prieures de
ladite Maison-Dieu. C'est ainsi qu'on appelle
l'hôpital. La rente est déclarée incessible et

franche, et donnée à titre d'aumône. Elle est
motivée sur l'extrême pénurie de l'Hôtel-

Dieu, qui a si peu de rentes qu'il ne pourrait
estre soutenuz ne gouvernez, sans l'aide et
les aumosnes des bonnes gens.

Philippe de Valois concéda à l'Hôtel-Dieu,
le 24 août 1344, le droit de faire paître
deux cents porcs en la forêt de Rez, ou de
vendre ce droit à qui il appartiendra.Ici repa-

raissent comme donataires les maîtres-frères-
suersde l'Hôtel-Dieu. Denouvellesexactions
avaient eu lieu contre les hôpitaux de la
part des commissaires députés sur le fait
des finances. Philippe de Valois, par lettres
patentes du 29 octobre 1344, fait défense à
ceux-ci de prendre et lever finances sur les
acquêts que les prieures, maistres, frères et
gouverneurs des Maisons-Dieu, hôpitaux et
maladreries où les poures (pauvres) sont
hebergez, et leur fait remise de toutes finan-
ces, pour Dieu et en aumosne.

Philippe de Valois, par ordonnance du
27 mars 1348, prescrit que les secours et
les pensions qu'il qualifie d'aumônes, soient

acquittés préférablement à toutes les autres
dépenses de la royauté. Savoir faisons que
pour ce que les gens J'église, religieux,
chapelains et autres personnes, soit clergiez
ou laïcs de quelconque estat qui prennent
en notre trésor et receptes, deniers ou au-
tres choses, pour raison des aumosnes à eux
faites à vie ou volonté de nous ou de nos
devanciers roys, puissent mieux et plus dili-

gemment avoir leurs sOllstenances, nous vou-
lons que de tout ce qui y paraîtra, à eux être
deu à cause desdites aumosnes, ils soient
entièrement payez avant toutes autres assi-

gnations et rentes qui soient assignés sur
nosdits trésors eL receptes, etc. (Ordon-
nances du Louvre, t. II, page 300.)

Jean 1er maintient la règle posée par Phi-

lippe de Valois, lorsque, par son or-
donnance du 25 septembre 1351,il statue

qu'il sera sursis jusqu'à la fin de la trêve au

payement de tontes ses dettes, soit qu'elles
fussent de son chef ou de ses prédécesseurs.
Il en excepte les aumônes, exceptis feodis
antiquis et eleemosynis perpetuis ab antiquo
fundalis. ( Ordon. du Louvre, t. II, p. 449.)

Déclaration portant suspen-sion jusqu'à la
Toussaint du payement de toutes les dettes
du roi, excepté les aumônes et dettes des

pauvres, les gages des oftlciers de service et
ceux des officiers qui gardent les châteaux
des frontières (1357).

Des lettres patentes du 25 septembre 1387
uortent que les aumônes seront payées sur
le trésor royal, de préférence à toutes les
autres assignations, c'est-à-dire à toutes les
autres dépenses obligatoires à acquitter par
le trésor.

Les princes et les princesses avaient un
valet d'aumône.

L'auteur de l'histoire des Français des
divers états, Alexis Monteil, possédait une

quittance écrite sur parchemin, qui com-
mence ainsi: Laurens Lemaire, varlet d'au-
mosne de laroyne, l'an mil cccimxxet unze

(1391).
II y avait une monnaie fabriquée tout'

exprès pour les aumônes du roi.

(Ordonnance de Charles VI à Beuves, 27
avril 1392; Charles VI, 19 juillet 1383; id.,
16 mars; id., 9 février 1385, 17juin 1386;
id., 2 mars 1389; id., 24 mars 1392.)

De même qu'on fabriquait de la petite
monnaie pour les aumônes du roi, il en
était fabriqué pour les aumôaes de la reine
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« Oye la requête de l'aumônier de la royne,
contenu comme à présent il est grant né-
cessité et (Jeffault de menue monuoye
noire. C'est h savoirdepetizdenierstournois
tant pour faire les aumônes comme autre-

ment, lesquels petitz tournois le dit aumô-

nier a accoutumé donner et aumosner au fait
de l'aumône. »

Les gens des comptes du roi ordonnent
aux généraux, maistres des monnoyes de

Paris, d'ouvrer jusqu'à la somme de 200

marcs d'argent. Encore qu'en la monnoye
de Paris n'ait pas esté accoustumé, faire
Íceulx petiz tournois. On a recours en cette

circonstance à la monnaie de Paris, pour
empêcher, disent les lettres patentes, le retar-

dement de l'auinosne.
XV., siècle. En 1411 (8 décembre). Char-

les VI mande aux généraux maistres de
ses monnoies de faire ouvrer et monoyer
jusques à la somme de 500 marcs d'argent
parisis pour faire petitz deniers parisis, sur
la forme de ceirx qui avaient cours alors

pour 5 deniers parisis, la pièce pour délivrer
à son aumosnier et non à autre pour con-

vertir; employer en l'aumosne du roi.
Un des motifs de l'ordonnance était qu'il

y avait grant nécessité et deflault entre le

peuple de petite monnoye noire.
Le roi continue d'avoir un aumônier et les

fonctions de ces aumôniers consistent à dis-
tribuer l'aumône du roi. (Ordonnances du

Louvre, t. IX, p. 663.)
Un mandement du 27 avril 1412 complète

la précédente ordonnance. Il porte qu'il sera
délivré à l'aumônier du roi jusqu'à con-
currence de 500 marcs d'argent, de petits de-
niers parisis, pour être employés aux au-
mônes du roi. L'aumônier est autorisé à

s'en procurer parachat, pendant tout le temps
que les généraux maistres des monnoies
de Paris ne lui en peuvent fournir; et il
est ordonné au maistre particulier de la
monnaie de le rembourser de ses avances,
saufà celui-ci à faire entrer dans ses comptes
le montant de la somme remboursée. Nous
vous mandons (aux généraux maistres des

monnoies), que tout ce qui vous apparra par
certiffieation de nostre aumosnier avoir esté

payé pour l'achat desdiz parisis, outre et

pardessus leur droit prix et tout ce que par
le maistre particulier payé en aura esté,
lui déduisiez et rabattiez sur ce en quoy il

feultestre
tenu envers nous pour le fait de

l'ouvrage, la dicte monnoye.
La mission de l'aumônier du roi est éle-

vée à la hauteur d'une charge; sa signature
donne à ses quittances le caractère d'une
pièce comptable et authentique.

Une ordonnance de Charles VI, du 25
mars 1413, porte art. 4: que les auslIÍônes
du roi soient payées de la même manière
que les gaiges (gages) et les autres dépenses
ordinaires, les réparations des châteaux

royaux, maisons, fours et moulins et autres
édifices à réparer, des deniers venant du do-
maine du roi. Charles VI, à son passage à

Troyes, en 1440, vient en aide aux cinq mai-
sons hospitalières de la ville.

Des lettres patentes de Louis XI, d'oc-
tobre 1461, parlent d'une classe de néces-
siteux qu'elles désignent sous le nom d'hos-

pites, qui n'appartenaient pas à la classe
ordinaire des pauvres. Ceux qu'on désignait
sous ce nom recevaient du roi ou d'un sei-

gneur une maison à habiter sous une rede-
vance annuelle; on les appelait quelque-
fois mansionarii (de mensa.) Ils étaient au

surplus soumis à la taille et à un service

militaire; quelquefois aussi ils étaient

exempts de ces droits; alors l'hospitalité ren-
trait. tout à fait dans le domaine des faits
charitables. Des lettres de Louis le jeune,
citent un cas de cette dernière espèce.

En mars 1472. Fondation d'un pauvre à
Saint-Martin de Tours, dont le roi était abbé.

(Col. duLouv. XVII, p. 57.)
Les mendiants de l'hospice de la Quaran-

taine de Lyon sont nourris, cbauffés, entre-

tenus. blanchis au compte du roi. (Voyez
MENDICITÉ.)

L'hôpital ou Hôtel-Dieu de Saint-André à
Rouen avait été fonué par les rois de France.

(Ordonnance, du Louvre.)

L'usage du lavement des pieds des pau-
vres, le jeudi saint, par les rois, a existé
de temps immémorial. Alexis Monteil a dé-
couvert une pièce de dépense qui le cons-
tate.

« A Laude Lesbahi, marchand suivant la
cour, XXIII livres X sols pour le paye-
ment des toiles pour le fait du mistère du

jeudi absolu; pour servire à laver les pieds
ces Xlil pauvres.» (Compte des dépenses de
la cour de Louis XI, année 1469; manuscrit
sur parchemin, que possède Alexis Mon-

teil.)
Louis XI donne en aumônes plusieurs

sommes de deniers, par lettres datées de la

Chartreuse, près Loches, de juillet 1473,
à l'esglise de l'hospital, fondée en l'onneur
et à la louenge du saint Esperit, assise au
chef du pont de la ville de Bayonne, pour
employer en achapt de rente et revenues

pour l'entretenement du service divin dans
dans l'esglise de l'hospital et l'entretenement
de ceux qui feront ledit office. Il charge de
l'exécution de cette dotation, son conseiller
maistre François Thouars, chanoine de
Tours.

Les prescriptions de l'Eglise en faveur
des veuves et des orphelins se retrou-
vent mentionnées avec une persistance
d'intention et une similitude de langage tout
à fait remarquables dans les ordonnances'
ou dans des lettres patentes du 20 octobre

1479, par lesquelles le roi louis XI prend
sous sa protection les enfants d'un officier

injustement condamné, sans forme de procès.
par ordre du roi de Provence; que les rois
sont les protecteurs et gardes des veuves et.

orpitelitis, qu'ils doivent les défendre de toute

oppression et violenre. Piteuse c-hose serait,

portent les lettres, que les enfants de l'of-
ficier condamné fussent détruits et en men-

dicité toute leur vie, attendu qu'ils sont en
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bas âge et que encore y a une petite fille à

pourvoir, qui pourrait tournerà déshonneur
et perdition, ne pouvant défendre des griefs
et contestation que on leur pourrait faire
dire ou prouver. On a vu que Philippe le

Long, par un édit de 1309, avait créé un
fonds de secours affecté aux filles nobles
dansle besoin.

L'Hôtel-Dieu de Paris, jusqu'en 1789,
a toujours été écrasé sous le poids de
ses charges, toujours endetté. Au commence-
ment du xv"siècle, il était contraint d'en-

gager ses reliquaires et les vases sacrés de
ses chapelles, pour suffire à des charités qui
n'avaient pas de bornes. Isabeau de Bavière
à cette époque lui lègue par son testament
tous les revenus qu'elle retirait dans J'en-
clos des murs de Paris, tous les biens qui
avaient appartenu à Hemonnes Regnier, à
Jean le Blanc, plus 50 livres de rente.

XVIe siècle. François 1" se préoccupe de
la détresse à laquelle se trouve réduit
l'Hôtel-Dieu sous son règne. Il apprend à

Fontainebleau, en 1539, que les malades

manquent absolument de vin, et il envoie

sur-le-champ au receveur général des fi-
nances Jean Laquette, 2,000 livres tournois,
pour subvenir aux provisions les plus indis-

pensables.
Henri IV , figure parmi les bien-fai-

teurs de l'Hôtel-Dieu. Cet hôpital avait
fait diverses acquisitions destinées à son

agrandissement, entre autres d'une maison

appelée le chantier, située entre l'Hôtel-
Dieu et l'Evêché, qui s'étendait alors du
côté de la rue de la Bucherie. Henri IV et

Pompone de Bellièvre viennent au secours
des administrateurs. Ils font construire
les salles de Saint-Thomas et de Saint-

Charles, et une voûte régnant le long de
la rivière, la même sans doute qu'on voit

aujourd'hui, construction imposante par sa
situation et par son ampleur.

XVIIe siècle. Une maladie contagieuse
s'était fait sentir à Paris, vers la fin
de l'année 1606. L'effroi, dit l'Estoile, en
fut plus grand que le mal. Le bureau de
l'Hôtel-Dieu de Paris expose au président
de Harlay, l'urgente nécessité d'avoir un
lieu ouvert aux contagionnés. Le roi, par
un édit de mai 1607 (c'est encore Henri IV),
assigne des fonds pour la construction de

l'hôpital auquel il donne le nom de Saint-
Louis. Il en pose la première pierre le 13

juillet de la même année. Un grand nombre
d'ouvriers furent employés à la construction
du nouvel hôpital, sous la conduite de
Claude Villefaux, dans l'espace de quatre ans
les bâtiments furent achevés, mais on ne put
y établir des malades qu'en 1619.

Lors de la formation de l'hôpital gé-
néral de Paris, Louis XIV fait don à

l'établissement, par lettres patentes de 1653,
des lieux et emplacement de la Salpétrière,
dit le petit Arsenal. En avril 1656, la dona-
tion est confirmée; les lettres patentes
mentionnent qu'elles s'étendent à tous les
bâtiments et héritages qui dépendent de la

Salpétrière, situés vis-à-vis le grand cr-
senal.

Louis XIV, par l'édit constitutif de
la chambre des pauvres de Calais, fai-
sant l'office d'hôpital général, lui alloue
1,200 fagots par an, pour le chauffage des

pauvres,
à prendre dans les forêts royale et

bois de Guisnes, avec exemption de droits
de port et péage.

En 1662, la disette règne à Paris. Voyez
SUBSISTANCES(question des). Une assem-
blée générale de police a lieu en la
chambre de Saint-Louis au Palais, et on dé-
cide entre autres mesures qu'une partie du
blé du roi sera convertie en pain. A cet effet
desfoursfurent bâtis aux Tuileries et les dis-
tributions s'y faisaient au moyen d'ouver-
tures percées dans l'épaisseur du mur, de-

puis la porte qui est vis-à-vis le pont royal,
jusqu'à celle de la conférence. Une ordon-
nance placardée dans tout Paris annonce

que le 10 mars, à 8 heures du matin, com-
mencera aux Tuileries la distribution du
pain que Sa Majesté y fait faire, pour le sou*

lagement de sa bonne ville de Paris.
Louis XIV, outre les bâtiments dont

il l'avait gratifié, attribue à l'hôpital gé-
néral pour sa fondation 80,000 fr. de son

propre fonds et lui concède en outre
200,000 fr. sur les droits d'entrée du vin.

Un arrêt du conseil du 21 octobre 1667,
porte que les mendiants détenus dans
les maisons destinées à les recevoir seront
nourris et entretenus aux frais de Sa Ma-
jesté, aux termes de l'article 8 de la décla-
tion du 3 août 1664, suivant les ordres don-
nées à ce sujet aux intendants et commis-
saires départis.

Un édit de juillet 1667 consacre une pen-
sion de 1,000 livres à tous ceux qui au-
ront 10 enfants et de 2,000 livres à ceux
qui en auront 12, sans aucune distinction de
classe noble ou roturière.

L'Etat payait au fermier des gabelles,
en l'acquit de l'hôpital général de Paris,
6,832 livres pour quatre muids de sel

(8 fois le prix de la denrée). Le sacrifice de
l'Etat est double à partir du 16 juin 1670.
(Déclaration du Roi à cette date.)

La consommation de l'hôpital est de
8 muids de sel ; la dépense de l'Etat s'ac-
croit encore, en 1702 (11 avril, arrêt du con-
seil d'Etat). La consommation est alors de
13 muids, le sacrifice du Trésor s'élève à
environ 20,000 livres pour ces objets de
consommation.

Pendant la disette de 1692, Louis XIV

répandait des charités dans les maisons des

pauvres honteux, par l'entremise du ma-

gistrat de la police et des commissaires des

quartiers. Les mêmes commissaires dis-
tribuaient du pain aux frais du roi, ou si
l'on veut, del'Etat, dans les places publiques
et sur les marchés à ceux qui paraissaient
dans la plus grande nécessité. (Police de De-

lamarre, t. 11, p. 1040.)
Louis XIV a fait acheter des grains, et

cette fois encore on cuit le pain dans les
fours -du Louvre. Le pain qu'on y cuit est
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livré au-dessous du cours. Il s'en distri-

bue chaque jour 100,000 livres pesant. Il

est représenté qu'un certain nombre de

nécessiteux ont divers besoins qui ne peu-
vent être satisfaits qu'au moyen de secours

en argent. Sa Majesté ordonne aussitôt, dit

Delamarre (auteur du Traité de police),

qu'au lieu de pain il soit distribué à certains

assistés26,000 livres tous les mois, iu prorata

des besoins des paroisses. A partir du 23 no-

vembre, l'hiver étant venu accroître la mi-

sère, la distribution en argent.est portée par
mois à 120,000 livres.

La révocation de l'édit de Nantes, acte

de politique autant que de religion de

la part de Louis XIV, et dont il faut lire

l'impartial récit dans l'histoire de Mme

de Maintenon, par le duc de Noailles

(t. II), fournit au monarque l'occasion de

montrer que la sévérité de la mesure ne lui

a pas fait oublier ce qu'il devait à la charité,

lui, roi très-chrétien. L'humanité du roi, dit
un écrivain contemporain, pourvoyait à l'en-

tretien des calvinistes pauvres. Il y en avait

à Paris qui étaient ordinairement assistés

par le consistoire de Charenton; le roi, pour
ne pas leur ôter ce secours, établit une au-

mône de 5,000 livres par mois, qui leur était

payée- en 1698, et qui sans doute leur fut

continuée depuis.
Le jeudi saint, Louis le Grand, comme

saint Louis, lave les pieds à treize pauvres.
Je suis un des treize pauvres, fait dire
Monteilàl'un de ses personnages auxquels,
le jeudi saint, Louis XIV a lavé les pieds.

Nous mentionnons ici à part les cha-
rités royales qui s'appliquèrent à l'hos-

pice des enfants trouvés; saint Vincent de
Paul y puisa une grande partie des ressour-
ces qui servirent de fundement à sa créa-
tion. Le premier revenu fixe des enfants
trouvés consiste dans une subvention de

4,000 livres, allouée par lettres patentes du

13juillet 1642, et d'une autre subvention
de Louis XIV, mineur, s'élevant à 8,000 li-

vres, à une époque où le nombre des enfants
trouvés ne s'élevait pas à plus de 400, et
leur dépense à plus de 28,000 livres: la sub-
vention royale payait plus de la moitié de la

dépense.
Le roi paye aussi sa quote-part dans la

dépensedes enfants trouvés delà généralité de

Rouen, en sa qualité de possesseur de fiefs:
elle est de 448 livres. L'arriéré de la dé-

pense des enfants trouvés du Mans, du
i" janvier 1743 au 1" janvier 1748, s'élevant
à 12,795 liv. 10 s. 9d., le roi s'imposa pour
sa part à 4,355 livres. A partir de 1675,
le domaine de Paris (domaine royal) emploie
.au chapitre des fiefs et aumônes 20,000 livres

par année, pour être payées au receveur
des enfants trouvés sur ses quittances.
("Voyez ENFANTSTROUVÉS,au XVIIe siècle.)

Au XVIIIe siècle, la subvention royale
applicable aux enfants trouvés s'élevait à

120,000 francs par an. Louis XV attribue sur
la caisse d'escompte établie par arrêté du
conseil d'Etat dul" janvier 1767, à l'hôpital
des enfants trouvés, une allocation du

150,000 livres. La caisse cessa d'exister deux
ans après. Les 150,000 livres étaient indé-
pendantes de 120,000 livres payées par le tré-
sor royal,

XVIIP siècle. L'hôpital de Versailles doit
sa fondation à la Régence.

Les lettres patentes de son établissement
mentionnent que le séjour ordinaire du roi
Louis XIV avait attiré beaucoup de peuple
dansla ville, parmi lequel se trouvait un
nombre considérable de pauvres dans l'im-

puissance de subsister lorsqu'ils tombent

malades, et qui périssent faute de secours.
Du vivant de Louis XIV, des secours leur
étaient procurés, mais depuis que la cour
avait quitté Versailles, les secours avaient

manqué tout à coup aux malades. Les lettres

patentes font dire à Louis XIV que sa vo-
lonté est d'établir et fonder un hôpital à
Versailles, pour donner, au lieu de sa nais-
sance, qu'il affectionne d'une manière sin-

gulière, cette marque de sa piété et de sa
libéralité, et voulons et nous plait, portent
les lettres, que les pauvres malades de la
ville et ceux de notre maison, lors de notre

séjour audit lieu (la cour envoyait ses ma-
lades à l'hôpital), soient reçus dans la mai-
son que le feu roi avait acquise, laquelle
maison avons érigée en hôpital rojul de
Versailles.

L'hôpital royal dont nous avons fait con-
naître le règlement (vu ADMINISTRATION)re-

çoit par lettres patentes des priviléges spé-
ciaux. Il est déclaré indépendant du grand
aumônier et de la générale réformation des

hôpitaux de France, c'est-à-dire qu'il est
soustrait à l'inspection et à la surveillance
des pouvoirs publics.

La régence octroie à l'hôpital la somme
de 8,000 livres de fondation annuelle, la
même que Louis XIV avait dépensée pour les
malades. Cette somme doit être portée dans
les dépenses du domaine du roi, à Versailles,
arrêtées annuellement au conseil privé. Au

spirituel, l'hôpital est placé sous l'autorité
de l'archevêque de Paris et du curé de Ver-p
sailles; et, pour le temporel, sous la direc-
tion du sieur Blouin; gouverneur, et du
bailli et du procureur du roi de la ville,
lesquels présenteront au roi, tous les trois
ans, trois bourgeois habitants de Versailles,
pour être administrateurs; ceux-ci pour-
raient être continués en charge. Les direc-
teurs et administrateurs, non les uns sans
les: autres, auront le droit d'accepter tous
dons, legs et aumônes; de faire les baux à
ferme des immeubles mêmes, d'acquérir et
de vendre, comme les directeurs et adminis-
trateurs des autres villes du royaume, mais
sauf l'approbation des autorités compétentes.
Les lettres patentes qui contiennent ces dis-

positions sont enregistrées au parlement,
séant alors à Pontoise, le 3 août 1720.

Les pauvres malades, nés à Versailles ou

qui y demeurent et les domestiques de la
maison du roi, pendant son séjour à Ver-

sailles, seront reçus à l'hôpital royal, y
seront pansez et médicamentez. SurJe por-
tail est mise une inscription avec les armes
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de sa majesté. En cas d'insuffisance de lits,
les plus pauvres sont préférés.

En 1721 l'Etat fait distribuer gratuite-
ment aux pauvres habitants des 'campa-

gnes 126,910 prises de remède. Un arrêt

du conseil d'Etat du 1er mars 1769 décide

que Je nombre des remèdes distribués s'é-
lèvera à 932,136 prises. (Yoyez CONCOURS
DEL'ETATA LACHARITÉPUBLIQUE).Les médi-

caments étaient destinés surtout à guérir
certaines maladies épidémiques. Les envois

- étaient faits chaque année aux intendants et
commissaires départis. (J'oyez SECOURSA

DOMICILE.)
A l'époque de 1733, l'Etat dépensait six

millions en trois ans pour la répression
de la mendicité. Les mendiants arrêtés et
conduits dans les hôpitaux généraux, ou
détenus momentanément dans les prisons,
sont nourris et entretenus aux frais de
l'Etat. Une déclaration royale du 20 octobre
1780 porte qu'il sera pourvu à leur subsis-
tance pendant qu'ils seront détenus dans les

prisons, aux frais de leur translation dans
les hôpitaux généraux, et enfin à leur sub-
sistance pendant tout le temps qu'ils reste-
ront dans ces établissements.

Par un arrêt du conseil du 1" mars 1769,
Louis XV ordonne que pour prévenir et

guérir plusieurs maladies épidémiques,
dont les habitants des campagnes étaient
souvent attaqués, il serait envoyé chaque
année aux intendants et commissaires, dé-

partis dans les différentes généralités du

royaume, la quantité de 742 petites boites
de remèdes et 32 grandes pour être confiées
à des personnes charitables qui en feraient
la distribution. Ces remèdes étaient dus au
médecin Lassone, conseiller d'état, premier
médecin du roi et de la reine. Le roi l'avait

chargé de sa composition et il s'en acquittait
avec un désintéressement digne d'éloges.-
D'un autre côté, le zèle avec lequel les in-
tendants et commissaires départis entraient
dans les vues du gouvernement pour la dis-
tribution des remèdes, procurait aux ha-
bitants des campagnes de si grands avanta-
ges, que Louis XVI, à son avènement au

trône, voulut que ce genre de secours fût

plus multiplié. Au moyen d'une légère
augmentation de dépense et une nouvelle

subvention, les remèdes pouvaient devenir
d'un usage encore plus général, pénétrer
dans les plus petites paroisses et les plus
éloignées du centre. « Pour donner à ses

peuples des preuves de son amour pater-
nel, et de son attention pour tout ce qui
peut contribuer à leur soulagement et àleur
conservation. » Ouï le rapport du sieur

Turgot, le roi en son conseil ordonne par
un arrêt du 9 février 1776, qu'au lieu de

74.2 petites boîtes de remèdes et 32 grandes,
il en sera chaque année, à l'avenir, envoyé
la quantité de 2,258, dont 32 grandes et

2,226 petites.
-

11 est remarquable que ce nombre de

2,258 boîtes correspond à peu près à 2,846
cantons assistés.

Le médecin Las.sone est charge de la com-
position des remèdes et d'en remettre la
quantité désignée avec les imprimés d'ins-
truction pour leur usage, lJoîles, fioles, port,
caisses et emballage, au sieur Richouey-Des-
noyers, que le roi chargeait de l'envoi des
remèdes, et qui devait les expédier aux in-
tendants et commissaires départis à propor-
tion de l'étendue des généralités. Ces der-
niers les confieraient à des personnes cha-
ritables et intelligentes des campagnes qui
les distribueraient aux pauvres habitants
d'icelles seulement.

Ainsi, c'étaient bien des secours à domicile
distribués aux indigents.

Les frais d'appropriation de l'Hôtel -
Dieu de Paris, à la suite de l'incendie
du 29 décembre 1772, sont fixés à 600,000 f.
Louis XVI s'engage à supporter cette dé-
pense sans rien détourner du trésor royal,
partie sur un fonds particulier du domaine
de la couronne, partie sur des droits que
lui avait cédés l'archevêque de Paris, partie
enfin sur des reliquats de compte des fer-
miers généraux, des administrateurs des
domaines et des régisseurs généraux, reli-
quats de compte qui avaient été affectés à
des objets charitables. En 1773, les bienfaits
royaux figurent dans l'état du revenu de
l'Hôtel-Dieu de Paris (s'élevant à 1 million
383,258 liv. 18 c. 5 d.) à 320,304 livres.

Louis XVI, par un édit de décembre
1774. ordonne la continuation des travaux
d'achèvement des écoles de chirurgie sur
l'emplacement du collège de Bourgogne ;
c'est l'école de médecine actuelle. Pour con-
tribuer à rendre cet établissement plus par-
fait par le concours de la pratique et de la
théorie, le roi juge à propos de fonder un
hospice de quelques lits, destiné à recevoir
différents malades indigents, attaqués de
maladies chirurgicales extraordinaires, qui
ne pourraient se procurer ailleurs les secours
de l'art, aussi utilement que dans le centre
de la chirurgie, et à portée d'être chaque
jour aidés des lumières des professeurs et
autres grands maîtres qui s'y rendent pour
différents exercices (texte de l'édit).

Telle fut l'origine de l'hôpital des Clini-

ques. L'établissement est de six Jits, dans

lesquels seront reçus un nombre égal de
malades indigents attaqués de maladies chi-

rurgicales graves et extraordinaires, dont le
traitement long et dispendieux ne pourrait
être suivi dansles hôpitaux. « Détendons,
porte l'édit, sous quelque prétexte que ce

puisse être, d'y recevoir ou admettre aucun
malade attaqué de maladies ordinaires et dont
le traitement est suffisamment connu.» Les
malades ne seront reçus à cet hospice, ajoute
l'édit, que sur l'avis du premier chirurgien
du roi, par délibération du bureau d'admi-
nistration du collège et académie de chirur-

gie, établi par lettres patentes du 24 no-
vembre 1769. Ace bureau estatfribuée toute
connaissance aes comptes, revenus, dépen-
ses, régieet administration de ces hospices.
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L'inspection en est confiée au premier chi-

rurgien du roi (35).
Les malades sont visités par les profes-

seurs et autres maîtres en chirurgie (art. 1er),

qui,
après avoir consulté sur l'état des mala-

des, nomment ceuxd'entre eux qu'ils jugent à

propos, pour faire en leur présence les opé-
rations et pansements nécessaires et en sui-

vre spécialement le traitement (art. 3 et 4).
Pour que les malades trouvassent dans ce

lieu tous les secours nécessaires à leur gué-
rison, l'édit établit un des maîtres en chi-

rurgie, qui lui est présenté parle premier

chirurgien du roi, pour, en qualité de pro-
fesseur et démonstrateur de chimie chirur-

gicale, tenir et avoir, dans le lieu à ce des-

tiné, les médicaments, tant simples que com-

posés, et iceux délivrer pour le service des
dits malades lorsqu'il en sera requis, sur un
billet signé du trésorier. Le même profes-
seur est chargé de faire un cours de chimie

chirurgicale aux élèves et étudiants dans

l'amphithéâtre. Le roi attribue une somme

de *,000 livres, tant pour le service des six

lits, à raison de 1,000 livres par chacun, que
pour les appointements du professeur; cette
somme de 7,000 livres était payable par an-
née par le receveur des domaines de la gé-
néralité de Paris sur les quittances du tré-
sorierde l'administration. Celui-ci en rendait

chaque année un compte distinct et séparé,
au premier chirurgien du roi et à l'adminis-
tration de l'académie royale de chirurgie.
La recette devait balancer exactement la dé-

pense ; le nombre des malades devait être

proportionné
aux ressources, diminuer si

le revenu ne permettait pas de les recevoir

tous, et en cas d'économie réalisée sur la

recette, le trésorier était chargé de la régir,
avec la même attention que de bons pères
de famille doivent apporter à l'administra-
tion domestique; à ce langage encore, l'on
reconnaît Louis XVI et l'esprit de son

règne. Youvernemeiit contribuiit alors auxLe gouvernement contribuait alors aux

dépenses des dépôts de mendicité à rai-
son de 75,000ffancs par mois.

A la fin de l'hiver 1784, sous le mi-
nistère de Calonne, le roi s'est fait rendre
compte dans le plus grand détail des maux

que la durée excessive du froid, l'abondance
des neiges, le débordement des rivières ont
occasionnés dans son royaume. Il a vu avec
douleur que plusieurs villages ont été sub-

mergés, qu'un grand nombre de maisons et
de ponts ont été emportés par les eaux, et

que partout la classe la plus indigente, et

conséquemment la plus intéressante pour
son cœur, a beaucoup souffert, et que, malgré
les secours distribués de toutes parts, la
misère est grande dans les campagnes.

Il a été reconnu que si les secours néces-
saires étaient prélevés sur les revenus de
l'Etat, l'équilibre des finances en serait gra-
vement compromis, c'est pourquoi le roi ar-
rête qu'il sera pourvu à l'assistance des

classes souffrantes : 1° en sacrifiant toutes
les dépenses d'agrément; 2° en ajournant
dans chaque département toutes celles qui
peuvent se remettre; 3° en suspendant des
constructions qui devaient se faire sur les
fonds des bâtiments royaux; 4" en se pri-
vant pendant quelque temps du plaisir d'ac-
corder des grâces; 5° enfin par une retenue
momentanée sur les plus fortes pensions,
sur les taxations ou attributions des princi-
pales places de finances.

Louis XVI conçoit les secours publics
comme un particulier doit concevoir la

charité, il y pourvoit moyennant une priva-
tion personnelle, et il impose aux plus ri-
ches cette privation, dont il donnait l'exem-

ple. Il donnait aux libéralités de l'Etat un
cœur et une âme.

Déjà au moment où était rendu l'arrêt du
conseil qui nous fournit ce document, déjà
trois millions avaient été dépensés par l'Etat :

premièrement en remises ou modérations

d'impôts accordées aux victimes du fléau;
secondement, en travaux de charité. L'arrêt
du conseil porte que trois autres millions se-
ront donnés et employés en distributions do
secours pour les campagnes, lesquelles se-
ront réparties entre tous ceux qui ont le

plus souffert. Elles consistaient principale-
ment en denrées de première nécessité, en

remplacement de bestiaux, en objets néces-
saires à la culture, en immunités payées à
ceux dont les habitations avaient besoin d'ê-
tre réparées.

Les six millions de secours de Louis XVI
étaient allouées sans préjudice d'un million

ajouté au fonds ordinaire des ponts et chaus-
sées pour réparer les grandes routes et les

ponts endommagés ou détruits. Pour cou-
vrir cet excédant de dépenses, le roi retran-
chait sur les dépenses extraordinaires de sa

maison; il suspendait, comme on l'a dit, les

pensions de grâce pendant un an, et faisait

opérer une retenue d'un vingtième sur les

pensions au-dessus de 10,000 livres, ainsi

que sur les traitements et attributions des

places de finances qui excédaientcelte somme
de 10,000 livres.

Toutes les provinces du royaume partici-

paient aux secours en proportion des pertes
qu'elles avaient éprouvées suivant un étatde
distribution arrêté au conseil du roi, sur les
mémoires des intendants des provinces qui
devaient rendre compte de l'emploi des
sommes assignées à leur généralité, par un
état distinct qui serait mis sous les yeux du
roi.

N'oublions pas de dire qu'indépendam-
ment de ces importants secours accordés

par le trésor épuisé de Louis XVI, l'Etat se
réservait encore de faire des remises et mo-
dérations d'impôts en faveur des plus néces-
siteux.

Les -pensions de secours et de grâces
s'élevaient, en 1787,. à plus de 15 mil-
lions : car un arrêt du conseil à cette

(55)L'hôpitaldes Cliniques est aujourd'hui une dépendance de 1 administration des hospices; il

comptecent quarante lits. - -
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date porte qu'il n'en serait accordé aucune
nouvelle jusqu'à ce que toutes celles qui
étaient payées par l'Etat, dans les divers dé-

partements (ministériels) fussent réduites à
cette somme de 15 millions. Louis XVI
avait débuté par faire distribuer aux pauvres
de Paris, 200,000 livres sur sa cassette.

Résumé des charités royales et gouver-
nementales en 1789.

Fondsattribués à.la mendicité parle trésor:

1,200,000 fr.; fonds d'indemnité consacrés,
savoir: moitié auxcalamités annuelles, moitié
aux ateliers de charité, 3,000,000; dons, au-

mônes, secours aux hôpitaux et autres ac-
tes de bienfaisance de l'Etat, 1,800,000. To-

tal,6,000,000. Sixautres millions provenaient
des sources que voici: 1° fonds de la recette

générale; en dons et aumônes, 115,000; af-
fectés aux enfants trouvés, 178,090; 2" fonds
de la ferme générale, alloués à l'hôpital géné-
ral de Paris, 180,000; idem aux Quinze-

Vingts, 1,500; boîtes de remèdes, 60,000;
aumônes à Charlyet Versailles, 120,000; 3°

fonds de la régie générale: aux hôpitaux de

Normandie, 150,000 ; 4° caisse de Poissy: à

l'Hôtel-Dieu, 50,000; 5° Fonds des pays
d'Etat : à l'hôpital de Toulouse, 100,000; 60
loterie royale: aux enfants trouvés, 120,000;
mariages des filles pauvres, 15,000 ; hospice
Saint-Sulpice, 42;000; 7° trésor royal: au-
mônes du grand aumônier, 240,000; aux
enfants trouvés, 120,000; aux pauvres de

Paris, 104,000; Acadiens, 113, 000 ; dépen-
ses éventuelles, 80,000. Total, 6,000,000.
Report, 6,000,000. En tout: 12,000,000.

Chap. V.-Exemptions, franchises,, irmnu-
nités et priviléges. Les charités royales,
malgré leur importance, ne constituaient

que la moindre partie des ressources que
les établissements charitables tiraient de
l'Etat. Le-s autres formaient deux catégo-
ries principales, se composant : la pre-
mière, d'exemptions, franchises, immunités
et privilèges; la seconde, de concessions
sous forme d'impôts. Nous n'avons pas be-
soin de faire remarquer qu'un assez grand
intérêt s'attache à ce sujet au point de
vue de l'ancienne administration du royau-
me.

XIIe siècle. Les divers établissements d'une

ville, ses divers quartiers possédaient à des
titres divers des franchises, des priviléges
indépendants les uns des autres. Tout était

spécial et partiel. Le premier y revêtait la
forme variée et simple des contrats privés.
(M. Guizot,. Civilisation, t. IV, notes 346,
347.) fcouis VI accorde des privilèges à l'hô-

pital des lépreux d'Etampes,. en 1141 et 1147.
On ne dit pas lesquels.

xrne siècle. Philippe-Auguste exempte
jes léprosies de la dîme saladineTmnsi nom-
mée parce qu'elle était destinée à faire re-

conquérir sur Saladin ce qu'il avait repris
sur les chrétiens.

Les droits des seigneurs, ceux de la

guerre et l'exagération de ces droits ren-
daient nécessaire aux hôpitaux une protec-
tion spéciale, et il n'y avait que

le
pouvoir

royal qui pût rendre cette protection com-

plète.

Philippe IV accorde des lettres de sau-

vegarde royale à l'hôpital de Lille, au mois
de février 1298.

« Faisons savoir que nous plaçons sous
notre protection, défense et garde spéciale,
l'hôpital de la bienheureuse vierge Marie
de Lille (de insula), diocèse de Tournai, où
!;ont exercées avec zèle les œuvres de charité,
incessanter exerceri consueverunt opera cha-
ritatis, accordons notre faveur particulière à
cet hôpital, à son personnel, à ses biens et à
tout ce qui lui appartient dans toute l'éten-
duedu royaume. Les hôpitaux et Hôtels-Dieu

avaient, plusieurs ont encore, des biens si-
tués dans les provinces éloignées du lieu de
leur situation.

Ces lettres patentes sont datées de Châ-
teau-Neuf (Castrum novum).11 y a en France
bien des lieux de ce nom, disent les commen-
tateurs des ordonnances du Louvre, et rien
ne marque quel est celui où ces lettres ont
été données.

Les administrateurs de l'hôpital de Lille
se plaignirent que les lettres de garde qu'on
vient de voir, étaient illusoires, faute de
protecteurs spéciaux. Il en résulta que Jean
1", selon les uns; Jean II, selon d'autres, par
des lettres datées du Temple (4 mars 1354),
déclara l'hôpital de Lille, placé sous sa sau-

vegarde royale. Il lui donnait, pour sauf-
gardiens le gouverneur souverain, bailli de

Lille, le bailli, et les hommes-jugeurs appe-
lés à rendre la justice avec les deux pre-
miers. Les lettres patentes chargent eeux-d
du défendre l'hôpital, le maître de l'hôpital,
les frères, la prieure (priorissam), et les
sœurs, les gens de service (familiam), les biens
et propriétés de toutes sortes, faisant partie
de l'hôpital de Lille, de toutes injures, vio-

lences, charges, vexations, oppressions ; de
la violence des armes, de la puissance des

laïques, et novitatibus indebitis quibuscun-
que.

Les sauf-gardiens donnés à l'hôpital de-
vaient le maintenir dans les possessions,
franchises, privilèges, libertés, droits, usa-

ges, dont ses possesseurs avaient joui de

temps immémorial" et faire l'otlice de iiuèles

gardiens, conformément aux coutumes du

pays. (Ordonnances du Louvre, t. IV, p. 319,
note E.)

L'Hôtel - Die-u de Paris obtient de saint
Louis une exemption de tout impôt, de tout
droit de péage, sur le blé, le vin, et toutes
tes provisions à l'usage de la maison. Des
déclarations confirmèrent ces priviléges en
avril 1235 et octobre 1268.

Cette exemption est confirmée par les rois

Philippe le Long, Charles le Bel, Charles V
et Charles VIv par des lettres patentes, de

1325,1353, 1363,1367, 1409, etc.

Philippe
-

Auguste accorde à l'Hôtel -
Dieu de Gonesse fondé par Pierre de Til-
lée (Pétri de l'illeioj, le privilège de l'af-
franchissement perpétuel de tout pouvoir
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séculier et l'immunité de tout impôt, privi-
lège qui était accordé à titre d'aufftdne,
tanquam eleemosynam. Le privilège s'étend
aux terrains entourés de murs ou de haies

qui forment la dépendance de cet Hôtel-Dieu,

proprisio, que du Cange traduit par pourpris.
Les lettres portent qu'aucuns bâtiments, au-
cune villa ne pourront être construits dans les

vignes et terres arables dont se composent
les-mêmes dépendances; enfin que l'Hôtel -
Dieu de Gonesse sera dispensé de loger
les gens de guerre: non ibidem poterunt
hospites poni. Les lettres patentes sont da-
tées de Pont-de-l'Arche, où Philippe-Au-
guste possédait une maison royale. (Ordon-
nance du Louvre, t. VIII, p. 576.)

(Le monogramme fort curieux de Philippe-
Auguste, dont les ordonnances du Louvre

reproduisent le dessin, est accompagné de
deux espèces de paraphes, l'un après le mot
baticularii (bouteiller), l'autre après le mot
camerarii (camérîer). Ces deux paraphes ont

également figuré dans le recueil des ordon-
nances du Louvre.) Les lettres de Philippe-
Auguste sont confirmées par Charles VI en
1402.Il lui est concédé le 13 août 1344 un

privilège qui consiste à mener paître deux
cents pourceaux dans la forêt de Rez sans

payer aucun pacage,; que si l'Hôtel-Dieu ne

possède pas ce nombre de pourceaux, il lui
est permis de vendre à son profit le sur-

plus des pâturages qui lui sont donnés.

Les commissaires chargés du recouvre-
ment des impôts veulent, la même année

13JÏ-4,faire contribuer l'Hôtel-Dieu , malgré
les ordonnances de saint Louis. Mais Phi-

lippe défend de rien exiger, il fait rendre
aux administrateurs ce qu'on les a contraints
de payer.

En 1248, saint Louis exempte d'impôts
les achats de vivres et autres objets néces-
saires aux pauvres de l'Hôtel-Dieu de Pa-
ris. Dans ces nouvelles lettres, l'Hôtel-Dieu

reprend son premier nom, DomusDei Pari-
siensis. Le roidoaneaux administrateurs de

l'hôpital le nom de frères, les hôpitaux étaient

régis surtout par des ordres religieux tant
d'hommes que de femmes, comme on le
verra dans chaque nouveaudocument. Notum

facimus quod nss fratribus Domus Dei Pari-

siensis dedi-vus et concessimus, etc. Confirma-
tiondes mêmes privilèges religieux, au mois
d'avril 1255, et défense aux receveurs d'impôt
de rien faire qui y porte atteinte. La fiscalité
luttaitde toutessesforcescontrela munificence
du souverain, et l'Hôtel-Dieu avait eu à souf-
frir de plus d'une exaction. Prœcipimus ne

guis contra libertates seu privilégia a nobis et

prœcessoribus nostris Domus Dei Parisiensis
concessa eam contingunt, ab omni injuria et
vexatione protegatis aliquid injuste ac tem-

ptare prœsumat, et volumus quod ipsi cum
omnibus quœ ad ipsos pertinent ab omni exa-
ctione penitus sint immunes. Enfin, en 1269

par de nouvelles lettres patentes l'exemp-
tion d'impôt est étendue à tous péages par
terre et par eau ou autres droits quelcon-
ques non-seulement en faveur de l'hôpital,

mais en faveur de tous ceux qui y demeu-
rent. ,

L'immunité s'étendait aux frères et aux
sœurs de l'Hôtel-Dieu et à quiconque-s'em-
ployait dans la maison à secourir les indi-

gents de corps ou d'âmes. Degentium expen-
dendis seu convertendis. Le saint roi le vou-
lait ainsi, par amour pour Dieu, divini amo-
ris intuitu: pour le salut de son âme, ob re-
medium animœ nostrœ, et aussi en commé-
moration de son noble frère, de la reine
Blanche sa mère, de ses aïeux et aussi pour
le repos de leurs âmes.

XIVe siècle. Par une ordonnance de

1308, Philippe le Bel règle la vente des
denrées sur les marchés de Paris en faveur
de la classe pauvre.

Philippe le Long, en 1320, confirme les
franchises et privilèges de l'Hôtel-Dieu et
renouvelle l'engagement de protéger cette

maison, contracté par le saint roi son aïeul,
litteras inclytœ recordationis beatissimi Lu-

doviciproavinostriquondamFrancorum régis.
L'Hôtel-Dieu y conserve son nom Domus
Dei. Il y est parlé de ses dépendances. Cet

hospice a des succursales qui se rattachent à
son administration : Alia pia et miserabilia
loca. Les lettres patentes, sans cesse re-

nouvelées, n'étaient pas d'inutiles formuler.
Les privilèges de l'Hôtel-Dieu lui étaient
contestés, ses frères, swut-s, préposés (m'i-
nistros), gens de service (servitores), étaient

injuriés, molestés, violentés dans l'exer-
cice de leurs fonctions. Pourquoi sans cela
la royauté en aurait-elle appelé à la force
armée (ri armorum) pour les défendre :armée (vi armortimi

~efendi ab inj uriis,Defendam et faciam defendi ab injuriis,
violentiis, molestiis, gravaminibus, vexatio-
nibus; et les maintenir dans leurs droits:
Manuteneant et conservent in suis juribus,.
franchisiis, libertatibus, juslis possessionibus
et saisinis.

Au mois de mars de l'année suivante,
Charles le Bel confirme encore, par de nou-
velles lettres, celles de Philippe V. L'ordon-
nance énumère les personnes et les choses
munies de privilèges et jouissant de fran-
chises; les femmes et les enfants des em-

ployés participent aux privilèges, il en est
de même des bêtes de traits : hospitiorum

equos, quadrigas. Parmi les objets d'appro-
visionnement sont désignés: boves, porcos,
oves, stramina, blada et avenas; et l'ordon-
nance ajoute que rien n'en est excepté. Alia
bona pro hospitiorum provisione. D'autres
lettres patentes du même roi (1324) nous font
connaître que l'Hôtel-Dieu avait joui jus-
qu'alors de la concession à perpétuité de
200 voitures de bois à prendre dans la forêt
de Cuise ou autre plus commode, ad domus

major.em aisentiam et cum nostro minori in-
commodo; à quoi Charles le Bel ajoute cent
autres voitures ou charretées, centum qu'a-
drigata lignorum.

Mais ce que nous remarquerons, au sur-,

plus, c'est que la nouvelle faveur du roi
était, la récompense du service rendu à la-
couronne par les préposés de l'hôpital.
Chaque année le directeur magister, les
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frères et les sœurs, desservant l'Hôtel-Dieu,
fournissaient aux quatre grandes fêtes de
l'année quatre chevaux et deux domestiques
richement parés à la Sainte-Chapelle, dite Ca-

pellœ regiœ parisiensis, lorsque la personne
du roi s'éloignait de Paris, pourvu que ce
ne fût pas au delà de trente lieues; ies

quatre chevaux et les deux domestiques y
allaient trouver la cour. Les largesses du
roi étaient la récompense d'un tribut de foi
et hommage peu coûteux d'ailleurs, rendu

par l'hôpital à la personne du monarque :
la splendeur du trône accrue d'un côté, et
de l'autre les pauvres malades un peu
mieux chauffés durant les hivers.

Enfin le. même Charles le Bel, en mai 1325

(c'était la troisième ordonnance en faveur
des malades, en quatre ans), déclare qu'à
l'avenir tontes lettres de chancellerie et
actes judiciaires concernant l'Hôtel-Dieu de
Paris, seront expédiés gratuitement. La
maison était écrasée sous le poids de ses

pauvres, le roi avait tourné vers ces infortunés
des yeux compatissants: Ad cœtumpauperum
Domus Dei Parisiensis compassionis oculos

direxit, et il en espère de la miséricorde di-
vine (juod Deo dignum credimus impendere
famitlatitin; la religion de la bouche passait
dans les œuvres; la loi, ainsi naïvement

croyante, ne vaut-elle pas bien la loi
athée.

Le maître, les frères et les sœurs de
l'Hôtel-Dieu de Troyes, avaient de toute

ancienneté, toute justice, haute, moyenne et
Lasse, dans tout l'accln (circonscription),
pourprins et appartenances d'icelui (12 avril

14.83), C'était un lieu d'immunité et de

franchise, et un lieu d'asile. Toute personne
y était en shureté mesmeraent quant au

corps fust home ou femme. Que se Ji corps
d'aucune personne y avoit été pris pour
debte de foire, ou autrement par sergens
ou officiers royaulx étoit restablits aux

religieux (20 juillet 1369); l'Hôtel-Dieu-
le-Comte était maison seigneuriale. (Voyez
HOPITAUX.Voyez GUiNARD,Troyes, 1853.)

Les geindres et le fournier de l'Hô-
tel-Dieu de Troyes sont dispensés, par les
comtes de Champagne, de toute servitude
militaire.

Les hôpitaux sont quelquefois exemptés
du droit de prise.

Le droit de prise avait lieu pour la nour-
riture du roi, de la reine, de leur famille,
pour celle des officiers de leur maison et de
ceux du royaume, le connétable, les maré-

chaux, les maîtres d'hôtel, les chambellans;
il avait lieu pour les seigneurs dans l'ar-
rondissement de leur seigneurie; pour les

troupes, pour les baillis même, à ce fque
l'on croit, dans leur bailliage. Ceux-ci avaient
au moins le droit de recevoir des subsis-
tances pour la journée. Ou prenait du blé,
du vin, des légumes, des fruits, de la volaille,
divers animaux, tous les genres de comes-
tibles et de boissons, du linge, des armes,
des objets mobiliers, des voitures, des four-

rages. Le droit de prendre des fourrages est

ttUuiouefûiS (ORDONNANCES
DU LOUVRE,pré-

face, art. 16, p. 107) désigné sous le nom
de mareschaucil. Une charte, citée dans le
Glossaire de la basse et moyenne latinité,
soumet des cultivateurs à fournir, chaque
année proportionnellement à leur exploita-
tion, une certaine quantité de travœ ou four-

rages pour la nourriture des chevaux du roi;
cette rétribution était comptée, selon du

Cange, parmi les revenus de la couronne.
Cet impôt fut même affermé.

La manière d'exercer le droit de prise en
aggravait singulièrement le poids. Les lois

prescrivaient de dédommager celui qui la
subissait et les dédommagements n'avaient
point lieu- Jean II permit la résistance.

Après avoir rappelé tout ce qu'a souffert le

peuple contre sa royale volonté à l'occasion
des prises, le monarque déclare y renoncer;
la reine, ni lui, ni leurs enfants, ni les au-
tres princes, ni ses lieutenants, ni les grands
officiers du royaume et ceux de sa maison,
ne pourront prendre à l'avenir du vin, du
blé, des vivres, des charrettes, des che-
vaux: sauf que nous, ajoute-il, nostre très-
chiere compaigne et nostre mz, allanz par
chemin par nostre royaume et nos maistres
d'ostel pour nous, pourront, hors bonnes

villes, faire prendre par la justice des
lieus (e'est-à-di¡'e par l'entremise des of-
ficiers de justice), fourmes (sièges), ta-

b!es, trestiaux, coustes ( lits de plumes),
coussins, feurres ( paille et fourrages ;,
se illes treuvent battuz et feins ( foins )?
pour la nécessité de noz hostieux (hôtes
ou commensaux) pour la journée. Il veut

qu'on en paye le juste prix au plus tard le
lendema:n. Il autorise la résistance et se

(si) ceulx sur qui l'on voudra prendre ne
sont pas assez forts pour résister aux

preneurs, ils pourront appeler aide de leurs
voisins et des villes prochaines, lesquelles
se pourront assembler parcry ou autrement

et se les prenneurs les voulaient ballre, vil-,
lener ( maltraiter) ou faire force, l'en se

pourraient vengier par semblable manière.
On voit que le pouvoir royal n'entendait pas
laisser les faibles désarmés devant la via.,
lence des forts.

Cet appel, de la force contre la force, avait
de graves dangers. Charles V, au lieu de

supprimer le droit de prise, chercha à en
modérer l'usage. Les efforts que fait Char-

les VJ, après lui, dans le même but, prou-
vent l'insuffisance des premières mesures.

Il défendles prises sans réserve, en septem-
bre 1407, pendant quatre années, en consi-

dération des grandes charges qu'a soutenues
le peuple. En H12, il suspend partout le
droit de prise à l'occasion d'une disette

qu'avait précédée la nécessité de subvenir
aux frais énormes causés par les dissensions
armées des maisons d'Orléans et de Bour-

gogne.
Des exemptions étaient prononcées au

profit de plusieurs; les unes générales, les

autres spéciales. Des officiers du parlement
avaient obtenu une immunité pour toutes

les provisions à leur usage, les profes-
çet&Uelk-s écoliers de l'université d'Angers
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pour toutes les denrées nécessaires à leur
nourriture et à leurs chevaux; les pren-
neurs avaient un crédit variable pour s'ac-

quitter; le crédit du roi était de quinze jours-v
il était d'un mois à Montargis; il était de
trois mois à Soissons pour l'évêque; ailleurs
il n'était que d'un jour. Les exemptions du
droit de prise avaient lieu surtout au pro-
lit des hôpitaux.

Charles IV, dit le Bel, par lettres pa-
tentes de 1321, fait défense aux pour-
voyeurs et autres officiers de sa maison,
et de celle de la reine et de ses enfants,
d'user sur l'Hôtel-Dieu et ses dépendances
du droit de prise et d'employer, pour le
service du roi-et de la cour, les chevaux,
charrettes, bœufs, moutons, pailles, bleds
et avoines appartenant à l'Hôtel-Dieu.

Des lettres patentes, du même Charles

IV, données à Poissy en mai 1325, accor-
dent à l'Hôtel-Dieu de Paris et aux frères
de cet Hôtel-Dieu l'exemption de tous droits
concernant les lettres de grâce, de justice
ou d'affaires qui leur seraient expédiées en
chancellerie ou ailleurs par les notaires du
roi; Sibi gratis reddantur.

Ces lettres sont confirmées et renouve-
lées par Charles VI en mai 1381. (Ordon-
nances du Louvre, t. VI, p. 585.)

En 1332, la maladrerie de Beaulieu est
une dépendance du couvent de" Beaulieu ;
l'hôpital est administré par des religieux
sous la conduite de leur prieur. Des lettres
de Philippe de Valois (Philippe VI), datées
de Sully (mars 1332), nous font connaître

qu'un débat s'est élevé entre le bailly de
Chartres et le procureur général du roi de

Paris, pour raison' du comté de Chartres,
d'une part; et les religieux hommes, le

prieur et couventde la maison de la maladerie
de Beaulieu de Chartres, d'autre part.

Les débats, d'après les lettres patentes,
portent notamment sur la garde de ladite
maison; Ja maladrerie de Beaulieu est-elle
sous la garde et surveillance du bailly de
Chartres ou du procureur général du par-
lement?telle est la matière du contlit. Que
va faire le pouvoir royal ?

Philippe le Bel, pour cause dudit débat,
commet plusieurs gardiens en ladite maison
comme par main souveraine.

Les religieux de Beaulieu, contre lesquels
ne s'élèvent aucuns reproches, réclament
contre la suspension de leurs droits. Ils se

plaignent de griefs et dommages qu'ils ont

.sotifferts. Philippe le Bel, laissant à l'écart
la question de savoir si le comté de Chartres
est uni ou non dans le présent, sera uni ou
non dans l'avenir, au domaine du royaume,
ordonne que les gardiens placés dans la ma-
ladrerie de Beaulieu en seront osiez et qu'à
toujours, mais (à l'avenir) les religieux et la
maladerie, et la garde d'iceulx, avec toutes ses

ili-Ipartances et appendances, soient et de-
meurent en la proteccion et en la main royale

de lui, Philippe le Bel, de ses successeurs

roys et de la couronne de-France, sans que
jamais, en nul temps, pour quelque cause

que ce soit, puissent estre mis hors d'icello

proteccfon, main et couronne. Et seront les
ditz religieux, ajoutent l'es lettres, estant
esdictes proteccion, main et couronne, de
toutes leurs franchises, libertez, administra-
cion et élection de prieur et de toutes autres
choses qui touchent l'administracion, paisi-
blement au point et en Testât qu'ilz le so-
1aient (avaient coutume), faire avant que
ledit debat fut meu.

Ainsi les religieux et la maladrerie, de la

protection du bailli et de celle du procureur
général du roi, passaient sous la garde du
roi.

En mars 1416, Charles VI confirma les
lettres patentes de Philippe le Bel et enjoint
au bailli de Chartres et à tous autres justi-
ciers de s'y conformer. (Ordonnances du

Louvre, t. IX, p. 397.)
Des lettres de sauvegarde et des pri-

vilèges sont attribuées à l'hôpital de Joigny
(Yonne) en 1336. « Philippe VI, par la grâce'
de Dieu, roi de France, savoir faisons: Que
comme ès lettres de l'ordonnance et fonda-
cion de l'ospital que nostre très-chière et
aînée seur feu Jehanne,jadis comtesse d'A-

lençon et de Joigny, et dame de Mar-

queul (36), fonda au temps qu'elle vivoit, de

l'auctorité et licence de nostre très-chier et

amé frère Charle, conte d'Alençon, mari à

ce temps d'icelle, en Ja ville dudit Joigny,
soit contenue et insérée entre les autres

choses si, comme par l'inspeccion desdites

lettres, nous a apparu une clause tele de
mot à mot. » Suit le texte latin, dont voici la

substance :
Voulons que l'hôpital de Joigny, lieu et

personnes quant au temporel, soit en notre

garde spéciale; voulons qu'après notre mort

le même hôpital, lieux et personnes, et tout

ce qui en dépend, soient quittes, libres et

jouissent de toutes immunités, l'exemp-
tion pareillement de notre juridiction et

justice temporelle. La sauvegarde royale
d'un côté, la juridiction ecclésiastique de

l'autre. Les lettres patentes reprennent
dans le français du temps: « Nous considé-

ronz la bonne entente de notre dicte seur

(sœur), et voulans son bon propos de mener

à effet, pour ce que ledit hospital, les per-
sonnes et les lieux d'icellui ne soielltdef-
fraudez de la immunité qui par la dicte or<

denance lui fu par notre dicte seur donnée

et reservée, y cellui hospital entièrementen

chief, et particulièrement en membres avec
les personnes d'ycellui hospitaL,,eximen.

Quant à la temporalité de notre subjeccion,
obéissance, servitute, garde etsouveraineté
des contes et seigneurs de Joigny et d'autres

seigneurs quelconques, de toutes les gens
et menistre's (officiers), fors que de iiousil
perpetuelment pour le temps à venir ycellui

(36) Jeanne, comtesse de Joigny et dame de
Murcœur, iemme de Charles Valois, 11'du non?,

comte d'Alençon, frère puîné de Philippe deValois,

mourut sans. enfants le 2 septembre 1336
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hospital en chief et en membre (son chef et
ses membres), avec les personnes, familles

(domestiques), biens, chastels, titres, pro-
fessions, droits, us, coustumes, franchises
et libertés d'ycellui, lesquels ils ont à pré-
sent ou auront au temps à venir, par quel-
conque cause que ce soit, prenons, rece-
rons et retenons en et soubs nostre especial
sauve-garde et protcrcion; et au-devant dit

/susdit) hospital et aus personnes d'ycellui,
octroïons qu'ils aient et puissent avoir à
touz jours gardiens especiaux de par nous,
un ou plusieurs; et ja soit ce que ledit hos-

pital et la plus grant partie des rentes et

possessions d'ycellui, soient assis ès termes

(dans le pays) de Champaigne, loutes voies
nous voulons notre grâce estre plus ampliée
en faveur dudit hospital, pour ce que il est
assez près de Senz, volons et ordenons que
ycellui hospital, en chief et en membres,
soient subgects et justiciables du bailly de
Senz et non ailleurs, et desorendroit (dès à

présent) députons au-dessus dit. hospital et
aus personnes d'ycellui, gardiens especiaulx
Gieffroy de Bouteaux, de Senant; Jehan
Boute, de Joigny, et Jehan Guerant, demou-
lant à Joigny, et chascun d'eulz par soy,
ausquels et à chacun par soy, nous donnons

pouvoir et mandement especial de garder et
maintenir ledit hospital et les personnes
d'ycellui en leurs justes possessions, droitz
et saisines, usaiges, franchises et libertez,
et defendre ledit hospital, la famille d'ycel-
lui, en chief et membres, de toutes injures
violentes, oppressions, de force d'armes, de

puissance de lays (laïques) et de toutes nou-
velelez indues, etc., à faire payer audit hos-

pital et aus personnes d'ycellui, leurs loyaux
debtes, clerescogneues,et confessées ou au-
trement suffisamment prouvées, à prendre
et mettre les choses contentieuses en notre
main comme souveraine, en adjornant les

parties à jour compétent par-devant ledit

bailly de Senz ou son lieutenant, pour pro-
céJer comme do raison sera. Donnons en

mandement, par la teneur de ces lettres, à
touz justiciers et subgcz de notre royaume
que aus ditz gardiens obéissent et que la-
dite exemption et gardent et promulguent
en touzles lieux, »etc. Charles V, en sep-
tembre 13We,Charles VI, en août 1381, con-

firmèrent ces lettres patentes.
Celles de CharlesV portent en substance:

« Lesquelles lettres nous louons, ratifions, et
de grâce especial confirmons, et commettons
le bailly de Senz, auquel nous mandons de-
l'eudre de toute force, violence et molesta-
cion indeue, de perturbacion quelconque,
et en signe de notre présente sauvegarde
leur baillons noz pennunceaux à mettre sur
leurs maisons, possessions et autres biens. t
L'intitulé de celles de Charles VI est ainsi

conçu ; « Charles, etc., savoir faisons, etc.,
nous avoir veu les lettres defou nostre très-
cher seigneur et ayeul le roi Philippe, dont
Dieux ait l'âme, etc. Le dispositif des lettres
de Charles VI est en tout conforme au texte

des lettres de Charles V.
Jpn 1338, le roi Jean (1" mai) r duc de

Normandie, comte d'Anjou et du Maine, de
son autorité et pour Dieu, dans le but d:êI-
mender l'estat de son hospital de la rue
Saint-Ouen de Rouen (la charité, comme Ja
justice, s'administre partout au nom du roi),
voulant araplier et acroistre les biens et

grâces que son très-chier seigneur et père
et ses prédécesseurs ont fait ou dit (au dit)
hospital, odro^e de grâce especial aux mai-
tre et frère de son dit hospital, pour eulx et
leurs successeurs, que (les) grains, vins,
fruits et toutes autres revenues, creuez (crus),
en leurs héritages ou appartenant à son dit

hospital, ils puissent vendre et faire vendre
sanz en paier coustume ne autre redevance

quelle qu'elle soit, et faire cultiver leurs diz

héritages (par) qu'il leur plaira, (étant) re-
tenu toutes fois leurs vivres, et de quoi
fournir les frais ordenez et les nécessitez
deues de son dit bospital. Cette dernière

disposition avait pour objet d'empêcher que
le privilège n'excitât la cupidité des admi-
nistrateurs, et que l'appât d'une vente lucra-
tive ne les portât à affamer les pauvres de

l'hospilai. Ces lettres, datées du Bois de Vin-

cennes, le 1" jour de mai 1338, sont confir-
mées par des lettres de Charles VI, de no-
vembre 1397. Si donnons et mandons à nos
amés et féaulx les généraulx-conseillers à
Paris, sur le fait des aides, ordonnéespour la

guerre au bailli de Rouen (ainsi les droits
sur les fruits étaient un impôt indirect ex-

traordinaire, nécessité par la guerre), aux
esleuz députés des dits aides aians cours au
dit bailliage, et il tous nos autres justi-
ciers, etc., que de notre présente confirma-

cion, facent, souffrent et laissent les dits
maître et frères, de notre hospital jouir et
user paisiblement et par le Roy, à la rela-
cion (au rapport) du conseiller Fréron.

Les commissaires députés sur le fait
des finances par les gens des comités, c'est-
à-dire ceux qui étaient chargés de la percep-
tion des droits sur les acquez et acquisitions
des gens d'église, s'efforçaient par vertu do
leur commission, de prendre et lever fi-
nance sur les acquez, achats d'immeubles
faits par les prieurs, maistres, frères et gou-
verneurs des Maisons-Dieu, hospitauls et

inaladeries, ou les poures (pauvres) étaient

hébergiez, ou sur les maisons dépendantes
deces établissements hospitaliers. Philippe
de Valois interdit la levée de cette espèce
de droits sur les hôpitaux et leurs dépen-
dances. « Non pour ce avoir ordoné que au-

cune finance n'en soit prise, mais dès main-

tenant les en quittons et leur donnons,
remettons pour Dieu en aumône, toute tele
finance comme il nous en puent (peut) et
doit appartenir. a L'ordonnance de Philippe
de Valois est adressée aux genz de ses

comptes. Si vous mandons, porte la formule

exécutoire, que ainsi le faciez faire et tenir :

et se aucune chose en a esté levée d'aucun

d'euls, si leur faites rendre sans delay et

ces choses certefiez et mandez par lettres
auxdits commissaires, si (afin que, ainsi) il

ne s'en puissent excuser de ignorance.
Donné à Saint-Christophe, l'an de grâce
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mil trois cent quarante-quatre. Signé par le

roy, P. Daunov. L'ordonnance désigne les

gens d'église comme étant les acquéreurs des
maisons destinées à recevoir les pauvres ;
elle ne nomme pas d'autres acquéreurs que
ceux-ci; d'où il faut conclure qu'à cette

époque l'administration de la charité publi-
que était, en première ligne, dans lesmains
du clergé; que c'était lui qui exerçait en
son nom les actes de haute gestion, tels que
renx d'acheter et vendre. (Extrait des regis-
tres de la chambre des comptes de Paris.
Mémorial B., fol. 183 verso.)

Le 25 novembre de la même année
1344, Philippe de Valois interdit à ceux qui
sont chargés de faire les provisions de son
hôtel, de sa très-chière compa¡'yne la royne
et de ses enfants et à tous officiers, eschan-
cons, fourrierpaneliers, chevauchiers, pon-
t ailiers, preneurs et tous autres pourveurs,
£t établir à prendre blez, vins et autres garni-
sons pour le fait dcces guerres,et celui lieux
tenant, de ne prendre ou faire prendre, pour
l'approvisionnement de leurs hôtels, en
icelle maison Die'i ne ès granges ou
maisons et appartenances d'icelle, pour
quelque nécessité que ce soit, blez, vins,
avoines, foins, feurres, pois, fèvres, che-
vaux, charette, contes, couission, poullaille,
bœufs, vaches, rnoustons, pors, tables, tres-
teaux, ne autres biens ne garnisons quel-
conques.

Les hôtels royaux se défrayaient de tous
ces objets au préjudice de l'Hôtel-Dieu. Les
maîtres frères et sœurs s'en plaignaient.

Philippe de Valois (Philippe VI) exempte
l'Hôtel-Dieu de Paris, du droit de prise,
par ordonnance du 12 novembre 1345.
Les lettres patentes font remonter cette
exemption au règne précédent. Pour la très-

grande affection que nostre très-chier sei-

gneur et cousin le roy Charles, que Dieux
absoille avoir ceus maislre frères et suers
de l'Hostel-Dieu de Paris, il avoit deflendu
estroistement aus pourveurs, sergents et mi-
nistres tans de son hostel, de sa maison, que
de celui de la royne comme de leurs en-
fanz, que ils ne prissent et feissent prendre
de la dite Maison-Dieu, chevaux, charrettes,
pois, ouilles, feurres, blez, avoines ou au-
tres biens pour les provisions de leurs diz
hostieXy les dites lettres de nostre dit sei-

gneur cousin, scellées en laz lacet de soye
et cire vert. Cependant le garde de la pré-
vosté de Paris, qui était en 1345, Guillaume

Gormont, ne tenait aucun compte, lui ou
ses préposés, de l'ordonnance de Charles le
Bel. Philippe de Valois renouvelle les dé-
fenses de son prédécesseur : Afin que nous
sovons participanz ès euvres de miséricorde
qui se font chascun jour ausdit Hostel-Dien,
avons ottrové aus maître frères et suers du-
dit hostel par ces lectres, que en icelle Mai-
son-Dieu ne ès granges ou maisons et ap-
partenances d'icelle, l'on ne preingne ne
souffre à prendre pour quelque nécessité

que ce soit, blez, vins, avoines, foius,
feurres, pois, fèvres, chevaux, eharettes.
contes, couissein, poullaille, bœufs, vaches,
moustons, pors, tables, tresteaux ne autres
biens, ne garnisons quelconques. Defendons
a chacuns,etc., sous poine de encoure notre

indignation que lesdits maître frères et
suers, contre la teneur de notre présente
grâce, vous ne molestiez ni empethiez; que
se vous faite le contraire, vous en punireons
si griefvement qu'il sera exemple à touz
autres. Donné au boys de Vincennes le 25*

jour de novembre 1345, soubz notre scel du

secret, par le roi présent l'aumosnier P. Dau-

noy.
L'aumônier du roi était souvent présent,

à la rédaction des lettres patentes qui con-
cernaient les maisons charitables. (Charte du
roi Philippe VI, 25 novembre 1345.)

A cette époque de rues étroites et de mo-
numents publics encombrés, on s'étonne du
soin que prenait Philippe de Valois un
mois plus tard (décembre 1345), de faire dis-

paraître un étal de boucher qui obstruait la

façade de VHôtel-Dieu (qui porte ce nom
dans les lettres patentes, pour la première
fois). L'évêque de Paris avait droit, lui et ses

prédécesseurs, depuis des siècles, à cet étal,
dépendance du droit de justice qu'il possé-
dait au même Heu, et qui donnait moult em-

peschement et desplaisir aux chapellains de
l'Hôtel-Dieu et aux malades souventefois et
des abominations au peuple qui par dévotion
venait audit Hostel-Dieu. Les maîtres, frères
et sœurs de l'hôpital avaient traité avec l'é-

vêque pour le transfèrement de son étal,
rue Neuve-Notre-Dame ; mais il leur avait
fallu obtenir l'autorisation du roi, autorisa-
tion qui fut accordée à l'évêque, en consi-
dération des œuvres de charité faites aux

pauvres de Jé.sus-Christ audit Hôtel-Dieu.
Vu la grande honnêteté d'oster ledit étal dudit

lieu, les grandes aises qu'en retireraient les

maitre, frères et sœurs'et les malades; etle grand
plaisir qu'en aurait tout le peuple (37). L'Hô-

tel-Dieu, c'était la maison du peuple.
Les lettres de sauvegarde, en avril 1350t

ont pour objet de reconnaître les services
rendus par l'Hôtel-Dieu de jour et de nuit,
et de le défendre de toutes injures et op-
pressions. Elles sont accordées aux prières,
ad supplicatiunem dileclorum, maîtres, frères
et sœurs de l'Hôtel-Dieu de Paris. Elles..

protègent les chefs et les préposés tam in

capite quam in membris. Elles embrassent
toutes les propriétés, maisons, granges

(grangias), bois, prés, étangs (piscaturas), et
moulins (inolendi-iia),tout cequ'il.possède et
possédera. La formule de sauvegarde est la
même que celle que nous connaissons déjà.

Il a fallu renouveler, en 1353 (8 juil-
let), sous le règne du roi Jean, la défense
aux pourvoyeurs du roi, de la reine et à

ceux des princes du sang, d'approvisionner
les maisons royales de vivres et des usten-

siles appartenant à l'Ilôtel-Dieu de Paris. Le

(37) Les mêmes lettres patentes autorisent l'évêquc à transporter sa juridiction dans la même rue
Ku(,roDame,

-
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roi Jean parle au nom de la révérence de

Dieu, des pauvres malades, des femmes ac-
couchées et autres misérables personnes,
soutenues, relevées et confortées par l'Hôtel-
Dieu. Le roi menace les contrevenants de

punition corporelle. Le 21 avril 1363, l'Hôtel-
Dieu est déchargé d'un subside de guerre
levé sur toutes les rentes, tant à Paris qu'ail-
leurs (38). L'exemption est motivée notam-
ment sur ce fait, relaté pour la première fois

que l'Hôtel-Dieu recevait les pauvres venans
et afjlaans de tous pays. Les lettres-patentes
aussi re.'onnaissent que les indigents .ont
très-humblement et doucement traités et
soutenus dans l'hôpital. La grâce est faite de

1"i:ij| ôt sur la demande des maître, frère et

sœurs, et;!Our ne pas diminuer les ressources
du divin service, expression des lettres-pa-
tentes qui mérite d'être conservée.

Les privilèges de l'Hôtel-Dieu compre-
naient, de toute évidence, l'exemption des

aide-, pourles vins de son cru ou provenant
d'achat, employés au service de l'hôpital. Ce
droit ne lui en était pas moins, de temps
en temps, contesté Des lettres-patentes de
Charles V du 20 septembre 1367, en con-
tiennent la confirmation. Les fermiers vou-
laient traiter l'Iiôtel-Dieu comme lt's popa-
laires et marchands de Paris : Défenses leur
est faite d'en agir ainsi, et ordre exprès leur
est donné de restituer sans délai ce qu'ils
auraient pris ou arrêté, d'autant que les ma-

lades affluaient à l'Hôtel-Dieu qui était très-

grandement endebté. Plusieurs rentes de

l'Hôtel-Dieu étaient assises sur des héritages
et possessions éparses dans toutes les pro-
vinces du royaume-, en Flandre, en Nor-

mandie, en Vermanuois. Il n'était pas tou-

jours facile, en cas de procès, de produire
les originaux de ces rentes, fruit de l'au-
mône et de la dévotion des donateurs. Des

lettres-patentes de Charles V, du 15 mai 1369,

dispensent l'Hôtel Dieu de produire ces ori-

ginaux et déclarent suffisante, en cas pareil,
l'exhibition de bons vidimus sous scel au-

thentique nonobstant ordonnance, usage,
coutume et style à ce contraire. Le droit de
faire paître deux cents pourceaux en la pais-
son, de la forêt de Cuise, avec feu et loge,
vient se joindre à la même concession dans
celle de Rez, ou autres lettres du 23 juil-
let 1372.

De nouvelles lettres de sauvegarde sont

promulguées, Je 8 juillet 1353 : « Jean,

par la grâce de Dieu, roy de France, à tous

fourriers, chevaucheurs et quelconques au-
tres députez et à députer pour les provisions
de nostre ho^tel, de nostre très-chiere com-

pagne la roine, de nos enfants et de quel-

conques de notre lignage, salut: Pour la

révérence de Dieu, en l'amour de qui les

pauvres malades, femmes aecouchées' et

autres misérables personnes sont souste-

nues, relevées et confortées des biens de la

Maison-Dieu de Paris, nous vous mandons
etdefTendons estroitementet à chacun de vous,

sur tout ce que vous pouvez mefîaire envers
nous, et d'en estre punis en corps, que au-
cuns des biens de ladite Maison-Dieu, où

que ils soient blés, hestes, chevaux, char-
rettes, fruits, flures, aveines, ou autres quels
que ils soient, vous ne prenez, arrestez, ne

emportez, ne fairez prendre, arrester ou em-

porter; et ce aucun faisoit ou vouloil faire
le contraire, nous mandons et commettons

pour ces présentes au prevost de Paris ou à
son lieutenant que par soi ou par autres
vous contraigne à cesser et à délivrer, ce

que pris, arresté ou mené aurez des choses
dessusdites et vous en punisse deuement
et que ce so:t essample ans autres. Donné
à Galalas, le 8e jour de juillet, l'an de

grâce 1353, ainsi signé par le roi Mach., et
scellé du grand sceau.

Charles V, régent du royaume, exemple
l'hôpital de Pontoise de tout impôt. Charles

ainsné, filz du roy de France, régent le

royaume, duc de Normandie et dalphin
de Viennois. Considérant comme le service

divin, par nuit et par jour est fait, et les au-
tres grans biens aumosnes et euvres de cha-

rité, qui chacun jour sont et puent estre
fais aux povres malades et femmes accou-
ch:écs en l'hospilal de Pontoise et que le dit

hospital est fondé, doné et édifié du propre
de la couronne de France, et est le propre
lieu et domaine de nostre très-chier seigneur
et père et de nous et que ledit lieu et hos-

pital appartient à nostre dit seigneur et à
nous et non à autres et en regard à ce que
ainsi comme par maintes fois nous donnons
à plusieurs personnes, églises et autres lieux

qui ne sont pas si nostres (qui nous tou-
chent de moins près), et sans moyen comme
est le dit hospital, amortissement nobleccs
et libertez, nous povons bien aux noslres

propres faire telz grâces et semblables. Pour

ce, est-il que, ycellui hospital de Pontoise,
la prieuse, les frères et suers et toutes les

appartenances d'yeellui et chacun d'eulx,
franchissons à toujours, par ces présentes,
en faveur des povres et pour Dieu et en au-

mosne, sans payer pour ce finance, de toutes

tailles, subsides, impositions, aydes et
exactions quelsconques. Si donnons en man-

dement par ces présentes au maire de Pon-
toise et à tous justiciers et officiers, que les

susdits prieuse, frère et suers, laissent joir
et user, etc. Donné au Louvre, lez Paris, an
de grâce 1358 au mois de mars. Charles VI
renouvelle ces lettres-patentes en novem-
bre 1497. Nous avons veu les lettres de notre
trcs-chier seigneur et père dont Dieuçc est

l'âme, etc., etc. Lesquelles lettres avons loé,
eonferOlé, raLifié et approuvé. Si donnons
en mandement à tous les justiciers et offi-

ciers de nostro royaume ou à leurs lieux-

tenans, que de notre présente grâce, facent,
seulfrent et laissent lesditz prieuse, frè; es et
suers joïr et user plainement et paisible-
ment. Donné à Paris, au mois de novembre,
l'an de grâce 14-97 et le 18e de nostre règne,

(58) Lettres patentes de Charles duc de Nor-
mandie, dauphin et lieutenant du roi. Le subside

était de 2 livres, imputables sur les rentes, valeurs
et lojers de maisons.
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par le roy, Canteleu. » Ces lettres sont con-

firmées en septembre 13Gi par Charles V.

En août 1381 par Charles VI. L'hôpital de la

Charité de Lyon est exempté de tous sub-

sides, impositions et droits d'entrée tant par
terre que par eau, pour tous les objets de sa

consommation jusqu'à concurrence de qua-
tre milleânées. Nous n'avons pas la date des

lettres-patentes.

Charles Y date de l'hostel Saint-Pol, à

Paris, le 20 septembre 1367 des lettres por-
tant que l'Hostel-Dieu de Paris sera exempt
du droit d'ayde pour le vin qui sera cueillé
dans ses héritages ou acheté pour sa provi-
sion. A-nos amez et féaulx conseillers, les

généraulx, trésoriers, à Paris, sur le fait des

aydes ordenez pour la délivrance de nostre
très-chier seigneur et père que Dieu asolve:
salut et dilection. Nos anciens rois faisaient

tourner, au profit de leur salut éternel, d'une

génération à l'autre, leur autorité de droit
divin. « Comme par la grief complainte de
nos amez les maistres, frères et sœurs de
l'Hostel-Dieu de Paris, nous avons entendu

que des vins qu'ilz cueillent en leurs héri-

tages, et qu'il Leur convient acheter pour le
vivre et alimenz d'eux et des povres ma-

lades, elles affluents journellement et dont
ledit hostel est tr-ès-grandement endebté, les
fermiers desdits aydes ordenez sur les vins
vendus à 'Paris, les veulent contraindre à

payer
icelles aydes, aussi comme les popu-

aires et marchands de ladite ville; sçavoir
nous faisons que notre intention est que
des vins despensez audit hostel et convertiz
esditz aliments, par eulx achetez ou creus
en leurs héristages, ils ne paient aucuns

aydes ni impositions; mais en soient du tout
tenus quittes et paisibles. Si vous mandons
et enjoignons estroittement que desdits

aydes vous les tenez et faites tenir par les-
ditz quittes et paisibles, tous ainsi que les
autres gens d'église de nostredite ville de
Paris, et leur faites restituer tantost et sans

delay, tout ce que pour cette cause auroit
été pris ou arresté du leur, car ainsi nous

plaist estre fait, et à iceulx
complaignanz,

considéré la povreté et grant charge d îteluy
hostel, nonobstant quelz conques orde-
nances mandemens ou deifenses à ce con-
traires.

Les hôpitaux ne sont pas toujours exempts
de taxe, en voici la preuve. Les états géné-
raux, tenus à Paris au mois d'octobre 1356,
taxent l'état de l'Eglise (le clergé) au 10e et
demi, et, dans les biens de l'Eglise, ils com-
prennent ceux des hôpitaux, et pour l'Estat
de l'Eglise dizième et DÉMITAUX HOPITAUX.
COMMEAUTRES, et si il parlait à notre Saint-
Père le Pape tant de leurs bénéfices comme
de leurs autres héritages, selon le taux an-
cien. (Art. 20.) ( Assemblée des trois états
de France faite à Paris du temps de la cap-
tivité du roi Jean.)

Les états du Dauphiné, réglant la levée
d'un aide le 27 octobre 1367, exemptent

de cet impôt les pauvres veuves et les or-
phelins.

Le maître, les frères et sœurs de l'Hos-
tel-Dieu de Paris, exposent le 25 mai
1369, que ledit Hostel-Dieu est fondé. de
rentes et d'aumônes faites au temps passé
de plusieurs personnes par dévotion, à

prendre icclles rentes et aumosnessur leurs

héritages et possessions que icelles person-
nes avaient en leur vivant assiz en Flandre,
en Normandie, en Vermandois et en loing-
taines parties du royaume. Les fondations
de l'Hôtel-Dieu résultaient de lettres, de

chartes, de titres, de documents, qu'il eût
été périlleux de déplacer. Les originaux des-

quelles lettres, chartres, titres et autres

justes enseignements, seroit moult griefve
chose et pourroit estre dommageable audit

Hostel-Dieu, à porter lesdites parties là où
leurs rentes et aumosnes sont duës, tant

pour doute des chemins que pour autres

inconvéniens qui pourroient en suivre, si

par nous ne leur est, sur ce, pourveu de
remède convenable. Le remède apporté con-
siste à ce que les copies conformes, ou vi-
dimus faits sous scel authentique soient obéys
et entendus en toutes choses tout aiusi com-
me il seroit aux propres originaux, sauf en
cas d'opposition à exhiber les originaux par-
devant les juges.

L'HÓtel- bieu de Beaumont- sur - Oise
obtient une exemption du droit de prise
du roi Charles V, en avril 1377, après
Pâques. Le maistre el gouverneur de l'Os-
tel-Dieu de Beaumont-sur-Oyx ou (au) dio-
cèse de Biauvez (Beauvais), disant ledit Os-
tel avoir esté très-grandement et excessive-
ment grévo et domagié pour le fait et occa-
sion des guerres du royaume, mesmement

que ou ( au) temps passé durant y celles

guerres plusieurs grans oompaignies de gens
d'armes par plusieurs fois ont fait et tenu

long et grant séjour ou (au)dit Ostel, prins,
mengié, beu , destruit. et gasté grant quan-
tité des biens d'ycellui Ostel, senz en rien

païer ne faire gre, ne sntisffacion aucune,
et emmené prins et pillé grant quantité de
chevaux dudit Ostel, dont (le maître et gou-
verneur) devoit et entendoit faire cultiver
et lahourer les terres arables d'ycellui Ostel
et en avoir et recueillir la vie et petite
chevance (39) de lui et des povres malades
dudit Ostel.

Une réclamation ainsi motivée était digne
d'être écartée. L'exemption de prises in-
demnisera l'hôpital pour l'avenir. Pour con-
sidération des choses susdites, Charles VI

octroie que l'on neprendra plusaudit hostel

(Hôtel-Dieu), aux champs, en ville ne (ni)
en chemin, en aient (allant) ou venant au-
cuns bleds, vins, coissins (coussins)-, chars,
chevaux, charrettes, voitures, harnois,
feurres (pailles), foin, aveines, liz, draps,
couvertures, poullailles, ne (ni) quetscou-
ques autres biens dudit hostel pour les gar-
nisons, vivres et autres nécessitez dehors,
du roi, de notre très-chiere compaigne la

(39) De chevirposséder, venirh chef, ona fait; geh^çr.
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rovnt-, denostre très-cbieraismé fils Charles
Dalpbiu de Viennois et autres, nos enfans
de nos très-chicrs frères les ducs d'Anjou,
deBerry et de Bourgoingne et de tous autres
de uostre lignage, du connestable et des ma-
reschauxde France, et d'autres quelconques
qui ont accoustumé dejoïr et user de prinse
au royaume. Le droit de prise qui nous

parait un énorme abus est un droit très-réel
dont on n'était exempt qu'en vertu d'un pri-
vilège, un droit du pouvoir royal qui s'é-
tendait à tout le royaume, à l'exception de
la noblesse et du clergé; du clergé par révé-
rence et attendu la destination de ses biens
au culte et aux pauvres; de la noblesse parce
que le droit de prise était surtout exercé en

temps de guerre et que la noblesse y con-
tribuait poursa part en hommes et en argent.
Le droit de prise était une contribution en
nature levée par le roi sur ses sujets, non

par le roi des Français, mais par le roi de

France y c'est-à-dire le souverain à qui ap-
partenaient les biens de ses sujets dans la
mesure de ses besoins propres et des besoins
de la couronne et de ceux de l'Etat. Mais
cette mesure était dépassée quand des gens
d'armes mangeaient, buvaient et gaspillaient
les biens des habitants des villes et Jes cam-

pagnes; quand ils s'installaient en bonne
santé dans les hôpitaux et les Hôtels-Dieu ,
et consommaient en quelques jours leur re-
venu d'une année; comme de l'usage à l'abus,
la pente était facile avec des gens d'armes ,
une exemption totale de prise pouvait seule
les mettre à l'abri d'un pareil danger. Char-
les V donne en mandement aus maistres de
son hostel, à tous les fourriers, porte-chapes,
aides defourrerie, chevaucheurs et autres
officiers de son hostel et des hostels des

personnes déjà nommés, que doresenavant
ne soit prinse audit Hostel-Dien aucune chose
des biens, droiz, proffiz, rentes, revenuës ,
émoluments et appartenances dudit Hostel-
Dieu et que sans empêchement ni molesta-
oion lessent le mabtre et gouverneur d'icel-
lui et ses successeurs joïr et user de la grâce
etoctroy résultant des lettres patentes. Donné
à Paris au chaste] du Louvre ou (au) mois
d'avril après Pasques (1377). (Ordonnances
du Louvre, t. VI, p. 262.)

Charles VI accorde à l'Hôtel-Dieu de Pa-
ris le 9 janvier 1397, le privilège de deux

audiences par semaine pour entendre et

juger les causes le concernant. N'étaient

pas compris dans ces deux jours ceux aux-

quels les parties adverses ne comparaissaient
pas et laissaient prendre défaut. La seule

obtention d'un pareil privilége témoigne des
nombreux procès qu'avaient à soutenir les

administrateurs de l'Hôtel-Dieu. Grâce à ce

privilège, si nombreux
qu'ils

fussent ils ne

pouvaient tarder longtemps d'être vidés. Mais

le texte seul donnera son vrai caractère à

cet antique privilège. Le préambule des let-

tres
patentes porte en assez beau latin à

ce qu il nous semble, que ceux qui assistent

jour et nuit de leurs prières et de leurs veil-

les, les pauvres membres de Dieu, ceux

que la triste vieillesse assiège, que les infir-
mités mutilent, ceux que leur débile nature
réduit à mendier, qui les recueillent avec

bonté, qui les enveloppent miséricordieu-
sement de leur pitié, dans leurs souffran-

ces, dans les repoussantes maladies, que
ceux-là doivent trouver grâce devant la jus-
tice et en être traités avec faveur. (Voy. Or-
donnances du Louvre, t. VIII, p. 180.)

Armés des lettres patentes les administra-
teurs de l'Hôte] -Dipu adressent à Monsei-

gneur le Prevost de Paris une requête en

langue française que nous allons citer tout
entière :

« Supplient humblement les religieux,
maistre, frères et seurs de l'Hostel-Dieu de

Paris, que comme le Roy notre Sire par ses
lettres leurs ait octroyé que ils aïent en
leurs causes que ils ont ou (au) Chastellet
de Paris, contre plusieurs personnes et pour
abréger icelles et aussi pour la grant néces-
sité que ils ont en leur dit hostel, il aïent
deux fois la semaine audience que il vous

plaise dire et commander à vostre lieute-
nant que il face aus dis religieux donner
deux fois la semaine audience en leurs
dictes causes, et vous ferez bien etaumosne
et ils prieront Dieu pour vous. Fiai. Signé
Fresnes. » (Livre rouge du viel Chatelet de

Paris, fol. 7 vingt 1 recto [141]. En tête des

lettres patentes on lit : l'Ostel-Dieu de Pa-

ris pour avoir audience deux fois la se-
maine. (Note des ordonnances du Louvre,
t. VIII, p. 180.)

XV. sIècle. En 1403 Charles V exempte
les pauvres mendiants de l'aide qu'il fai-

sait lever pour soutenir les frais de la guerre
contre les Anglais, comme s'il ne suffisait

pas du proverbe que où il n'y a rien le

roi perd ses droits.
Le 4 mai 1405, défense nouvelle est

faite, au nom du roi Charles VI, à ses

pourvoyeurs, à nos amés et féaux les maî-

tres de notre hôtel, à tous pannetiers, éche-

vins, porte-chappes, chevaucheurs de nous

et de notre très-chère amée compaigne la

Reine, de notre très-cher et amé oncle duc

de Berry, etc., de nos connétables et maré-

chaux de France et autres ayant prises, de

ne prendre ou souffrir prendre aucun vivres

ni objets à l'usage de la Maison-Dieu de Pa-

ris (40), blez, vins, etc.,bœuf, coultes (aulieu
de contes), cousins, pouillales,'moutons, etc.,

tables, trétaux, ni autres biens ni victaille

quelconque. Pour mieux assurer l'exécu-

tion de ses ordres, le roi veut que sur les

lieux, terres, maisons, possessions, charret-

tes et autres choses appartenant à l'hôpital
il soit mis ses pannonceaux et basions

royaux signés de ses armes pour les garder
de toutes violences et pressions.

Il est enjoint aux pourvoyeurs susdits de
se garder sur leur serment et sur peine
d'encourir l'indignation royale, de moles-

ter ou laisser molester, en aucune manière,

saichant que s'il font le contraire le roi les

,
(40) Lenom de Maison-Dieurevient ici au lieu d'Hôtel-Dieu déjà en usage.
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en fera pugnir si griefvement que ce sera

exemple à
0
tons autres. Donné à Paris le

4ejour de mai, l'an mil quatre cent et cinq,
et de nostre règne le xxv*, ainsi signé par
le roy, à la relation au rapport du conseiller

Manloue.
En 1406 (24 septembre) les maistres,

frères et sœurs de l'Ostel-Dieu de Pa-

ris, ainsi que Je prieur des Chartreux et

le couvent des Célestins adressent encore

leur humble supplication à Charles VI au

sujet du jugement de leurs procès par le

prevost de Paris, à raison de la très-grant
multitude des causes qui de jour en joui-
affinentet sont mues par-devant ce magistrat,
tant de celles pendantes au Cbastellet que
de celles qui intéressent la trës-chière et
amée fille du roi l'université de Paris et
les suppots d'icelle, celles des églises, des

nobles; celles concernant la grant multitude
des maisons et celles concernant les rentes
dues sur icelles maisons. Charles VI écoute
encore favorablement les plaintes de l'Ostel-

Dieu, il ordonne au prevost de Paris par
lettres patentes du 24 septembre de cette
année 14-06,d'accorder à l'Ostel-Dieu (ainsi
qu'aux Chartreux et aux Célestins) trois
audiences par semaines si deux ne suffisent

pas, et autorise les advocats ou procureurs
d'iceux à faire appeller et plaider letis
causes dans les intervalles d'une affaire à
une autre, durant le cours des audiencos,
avant que les advocats recommencent leur
tour et ordre, porte le texte; ainsi l'Ostel-
Dieu n'avait qu'à se présenter devant le

prevost, ses procès étaient jugés d'ur-

gence, sans avoir besoin de mise au rôle.

Car, ainsy nous plaist-il estre fait, ajoutent
les lettres, nonobstant quelsconques ordon-

nances, usages, stille oucoustume de nostre
Chastellet. Donné à Paris le xxnu" jour de

décembre, etc., ainsi signé. Es requestes,
tenuesy par le chancelier de France, du
commandement du roy esqueles l'éves-

que de Noyon et autres estoient. — Fevron,
- collation faicte.

Charles VI en 1409 (5 août), ajoute en-
core au privilège de l'Hôtel-Dieu de Pa-
ris, devant les tribunaux. Il lui accorde
de déroger temporairement à ce principe
de notre droit français qui veut que nul
ne plaide par procureur. De grâce espé-
cial avoir octroié à nos bien-amez les mais-
tre, freres, seurs de l'Ostel-Dieu de Paris,
que toutes leurs causes meues et à mouvoir
par-devant tous juges séculiers de notre

royaume en demandant et défendant soient
receuz par procureur ou aclourné loyau-
ment étably par vertu de procuration; c'est

l'étymologie de l'attorney (procureur) des

Anglais, à moins pourtant que l'occupation
de notre territoire par l'Angleterre n'eut
laissé cette trace. Parlement, Eschequier (41)
et dehors jusques à ung an. Le procureur ou
l'actourné pouvait se substituer un ou
plusieurs procureurs ou actournés ayant

semblable pouvoir. Ils pouvaient générale-
ment faire autant comme pourroient les
dits maistre, frères et seurs, se (si) présents
y estoient nonobstant la coustume du pays
à ce contraire.

Les receveurs des aides, à chaque sub-
side qui se montrait sous une nouvelle

forme, ne manquaient pas de le faire peser
sur l'Hôtel-Dieu malgré la généralité de ses
franchises. Une aide de 8 sousparisis venait
de frapper chaque queue de vin entrant dans

Paris; les fermiers exigeaientles 8 souspari-
sis de l'Hôtel-Dieu comme des autres con-
tribuables. Une ordonnance du 25 juillet
1419 sévit contre cette exaction. Le nombre
des pauvres était si grand, comme les let-
tres patentes le font voir, que l'administra-
tion se vovait réduite, pour faire face à la

dépense, à engager tant peu de calices et re-

liquaires que possédât l'Hôtel-Dieu; qu'elle
s'était endettée envers plusieurs marchands;

qu'à l'éqoque où l'ordonnance était rendue
il avait fallu acheter à crédit, et cela pour
la somme de 3,000 fr. blés, vins, chairs et

bûches, et autres nécessités. La raison de
cette gêne effrayante vous allez la connaî-

tre, la leçon peut profiter au plus grand
nombre des hospices d'aujourd'hui. La rai-
son en est que les granges et manoirs de

l'hôpital n'ont rien rapporté. Leurs rentes
ne leur ont pas été payées aux échéances,
triste exemple du peu de fonds à faire pour
les établissements publics sur les propriétés
rurales, sur les revenus variables ou dou-
teux, en face de dépenses fixes et certaines;
car les pauvres et les malades, s'il faut en
croire les lettres patentes, n'ont pas été
moins très-dourement traités et soutenus
comme si les affaire;» de la maison avaient
été dans un état florissant: Et par ce, rigou-
reuseet inique chose serait que du vin des-
tiné à sustenter les povres membres de
notre seigneur et ceux qui les servent sup-
portât le dit ayde. En conséquence ce qui
avait été perçu devait être rendu et restitué
incontinent, et à savoir, l'administration
serait quitte et paisible de payer dorénavant
aucune chose du dit ayde comme de tout
autre. Donné à Saint-Denis en France, le
25e jour de juiliet, etc., et par le roy le

seigneur de Rolleboise présent. Isambarl,
et scellé.

Ce que nous remarquons dans les let-
tres patentes du règne de Charles VII, du
1" septembre 1444, t 'est moins l'immunité
accordée à l'Hôtel-Dieu de faire juger tous
ses procès dans le temps des vacations pa,.
exprès privilège, que la nature de ces pro-
cès ayant pour cause le payement de ses
; entes et revenus. Les procès des hôpitaux
et hospices, malgré l'affranchissement des
droits du fisc, étaient fort coûteux et dispen-
dieux, sans compterle temps qu'ifs faisaient

perdre à l'administration. En plaçant une

partie de leur fonds sur l'Etat, les hôpitaux
ont rendu, leur condition meilleure. Quel.

(41) Dont les anglais ont fait échiquier. ( Voir pour la définition les tables des ordonnances du
Louvre -
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gouvernement aujourd'hui oserait manquer
à ses obligations, envers ces établissements
charitables ?

Les procès de l'Hôtel-Dieu étaient si
bien une plaie de son administration,
que Louis XI, 1467, dans le même esprit
que les lettres précédentes, ordonne que les

procès et affaires de l'Hôtel-Dieu de Paris
seront plaidés au Châtelet tous les jours de
la semaine. Il est remarquable que les lettres

patentes de Louis XI sont en latin. Ce re-
tour à la langue latine semble un trait du
caractère mystérieuxdece prince. Parmi les

pauvres que l'Hôtel-Dieu recevait à cette

époque, sont désignés les vieillards, les in-
firmes et ceux que leurs vices ont conduits
à l'état de mendiants. La tendre charité des
frères et des sœurs de l'Hôtel-Dieu embrasse
toutes les douleurs. Nous traduisons les
lettres patentes et nous les traduisons mal,
car cette fois la loi parle une latinité élevée
et brillante: « Quique membra Dei paupercs,
videlicet quos senectus flebilis arguit, in-

firmitasque! corripit aut inimica naturœ fra-

gilis pauperlas constituit mendicantes, be-

nigne susripiunt et in suis angnstiis seu
doloribus fctidis misericorditer amplec-
tuntur. »

Les officiers ou conseillers municipaux
app&raissfnt le plus souvent comme les
défenseurs des hôpitaux et autres établis-
sements charitables; mais d'autres fois ils
se montrent avec le caractère exigeant des

représentants du fisc. Cela lient à ce qu'ils
étaient chargés de lever l'impôt et de pro-
curer des ressources tinancières aux loca-
lités. L'exigence du fisc se montrait envers
les maisons hospitalières, surtoutlorsqu'elles
étaient dirigées on patronnées par le clergé
séculier ou régulier; lorsque, ce qui arrivait

souvent, l'établissement charitable et l'église
se confondaient presque; quand l'hôpital
était une dépendancede l'église ou du cou-
vent. Nous en trouvons un exemple sous le

règne de LouisXI, en novembre 1470.
« Les doyen, chanoines, clercs, habitués

et maistres de l'ospital, de l'église de Nostre-

Damedu Puy, en Velay, exposent à Louis XI,
que de toute ancienneté et par la coustume

générale du royaume, eux et leurs prédé-
cesseurs en ladite église, ont esté tenus
francs de toutes contributions, de tailles,
aides et subsides. Ce, nonobstant, exposent-
ih, les consuls de la ville du Puy, s'estaient

pris aucun temps, en çà de les imposer aus
dictes tailles et subsides, mais de par le roi en
ladicte ville , pour les maisons et biens qu'ils
possèdent en la commune d'icelle ville du

Puy. A cette occasion, s'estant meu procès
entre les consuls et l'ospital de l'esglise, en
la cour de parlement, à Paris, procès en-
core indécis entre les parties, en conlempt
d'icelluy (procès) les consuls, depuis cinq
ou dix ans (ainsi, le procès dutait de-

puis ce temps-là) , avaient subrepticement
obtenu de Louis certaines lettres - pa-
tentes, par vertu desquelles ils avaient
contraint l'ospital du Puy à payer leur part
des tailles et aides comme les autres habi-

tants contribuables en icelle ville. Qui plus
est, iceulx consuls, depuis les dernières di-
visions qui avaient eu cours dans le royaume,
avaient fait composer (contribuer) les sup-
pliants parrigoureiii.es exécutions, en grant
sommes de deniers pour les arrérages qu'ils
disaient leur être dues du temps passé, à
cause des dictes tailles, etc., etc.

Louis XI, considérant sa singulière et
parfaite dévocion à la benoiste Vierge Marie-
en Tonneui et révérence de laquelle l'es-
gliseest principalement fondée, voulant, les
suppliants, entretenir en leurs privilèges et
constitutions, et pour être participants ès-
prières, oraisonset bielifiicts d'icelle esglise,
octroie aux suppliants qu'ils soient et de-
meures d'ores en avant exempts de toutes
contributions, met au néant les procès meus
au parlement, avec mandement aux con-
seillers généraux des finances et de la jus-
tice, des aides, tant en Languedoil qu'tii
Languedoc, à tous commissaires, au séné-
chal de Beaucaire, bailly de Velay,de laisser
jouir perpétuellement d'exemption et d'af-

franchissementlesdoyens, chanoines, clercs,
habitués et maistres de l'ospital, de ladicte
esglise. A Amhoise, par le roi, le comte de
Saint-Pol, connestable, le sire de Lynières et
autres présents. Nous avons supprimé les
trois quarts des redondances de style de
chancellerie qui surchargent cette pièce.
(V. Ord. du Louvre, t. XVII, p. 351.)

L'Hôtel-Dieu de Paris s'agrandissait tou-

jours. Des lettres patentes de septembre
1743, nous apprennent qu'il recevait, soi-

gnait. et alimentait les pauvres, indigents et

souffreteux, tant de Paris que de sa prévôté
et vicomté, que d'autres gens affluants et cou-
versants de quelque nation ou contrée qu'ils
soient. II paraît que ses ressources grandis-
saient à la même époque, car les lettres-pa-
tentes ont surtout pour objet d'affranchir de
toutes charges el redevances les rentes
et acquisitions nouvelles que ferait l'Hôtel-

Dieu, comme cela avait eu lieu pour le

passé. La loi, à ce moment, se montre favo-
rable à la main-morte qu'on lui verra com-
battre plus tard de toute sa force. Avons oc-

troyé et octroyons par ces présentes qu'ils
puissent (les maistre, frères et sœurs de

l'Hôtel-Dieu), posséder etacquérir, à une ou

plusieurs fois, quand bon leur semblera,
soit de leurs purs deniers, par pur don fait
entre vifs, legs ou autrement, fiefs nobles ou
autres quelconques, etc.

C'était une nouvelle concession, mais elle
n'était pas infinie, et ses limites nous paraî-
tront fort restreintes. Ce droit de posséder
et d'acquérir ne s'étendait pas au delà de
deux cents livres parisis de rentes. Vous
verrez que l'Hôtel-Dieu ne s'en tiendra pas
là. Demander, obtenir et abuser, pouvoir et

sujets, gouvernés et gouvernants, c'est votre
histoire.

Confirmation par Charles VIII, le 19juil-
let 1484, des privilèges, dons et octrois
accordés à l'Hôtel-Dieu, par les rois, ses

prédécesseurs. Toutes les lettres patentes

que nous venons d'analyser sont relatées
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dans celles-ci. Ces confirmations de droit h

chaque règne étaient réclamées par ceux

qui en profitaient, dans la crainte que l'on

ne fît difficulté de les en laisser jouir. Les

dernières lettres patentes dont nous parlons,
s'en expliquent ainsi. C'est un fait particu-
lier à notre ancienne législation. C'est la

preuve que les institutions sont incertaines
et le droit obscur.

La tendance à augmenter les richesses
foncières de l'Hôtel-Dieu, et par conséquent
au développement de la main-morte, se con-
tinue à la fin du xve siècle. La même année,
1484, les administrateurs de l'Hôtel-Dieu
obtiennent la permission de boucher la
ruelle des Sablons et de faire bâtir au-des-
sus une galerie qui communiquait des an-
ciens bâtiments à trois nouveaux corps de

logis situés dans la rue Neuve-Notre-Dame.
L'Hôtel-Dieu demeura dans cet état jusqu'au
commencement du XVIesiècle.

Louis, duc d"Orléans' par lettres pa-
tentes de janvie'r 1485, autorise l'admi-
nistration à acquérir et posséder ce qu'on
appelait alors amortir les fiefs, terre, jus-
tice et seigneurie de Puisselay-le-Mares,
tenu et mouvant de la couronne, à cause du
chaste! , terre et seigneurie de Villiers-lc-
Chastel aVf'C tous les fiefs, arrière-fiefs,
maisons, édifices, terres, vignes, prés, bois,
cens, rentes, revenus, profits et émoluments

qui y appartiennent et peuvent appartenir et
en dépendent; veulent que les concession-
naires maître, frères et sœurs et leurs suc-
cesseurs en jouissent plainement, perpétuel-
lement à toujours. La concession est .tranche
et quitte de tous droits seigneuriaux et de
toute finance et redevance.

Les évêques et archevêques, les gou-
verneurs des hôpitaux, maires et éche-
vins ayant le gouvernement de la république
de plusieurs villes du royaume, chargés de
ever des taxes et cotisations et emprunts,

avaient taxé, cotisé et imposé, par forme de
don gratuit, plusieurs maisons, hôpitaux
et IJÔtels-Dieu, maladreries, léproseries, à
la grande diminution de la nourriture,
hospitalité et entretenement des pauvres
des lieux. Des lettres-patentes de François IH,
du 18 juin 1544, ont pour objet de soustraire
les hôpitaux à cette cotisation. Les maistres
et administrateurs et gouverneurs de ces
établissements, est-il dit, sont tenus selon
leurs fondations et intentions desfondateurs,
de nourrir et alimenter les pauvres malades,
les fournir de lits et coucher, faire les répa-
rations, et sont comptables des revenus à
nous ou nostre grand aumosnier, ou autres
pour les dépenses.

Le reliquat du revenu des hôpitaux doit
être employé de la .manière indiquée par le
grand aumônier ou ses commis. Si les hôpi-
taux et autres maisons hospitalières, disent
les lettres-patentes, étaient sujets aux em-
prunts, dons gratuits et décimes, ce serait
diminuer leur nourriture et entretenement.
Le roi irait contre ses intentions en agis-
sant ainsi. Lui et ses prédécesseurs ont tous-
jours eu en singulière recommandation

le fait et estât des pauvres malades,
mendiants, lépreux et autres; lui et ses

prédécesseurs étaient fondateurs, dota-
teurs et augmentateurs de la plus grande
partie d'iceuxhospitaux, et conservateurs des
autres fpndés par les princes, ducs, comtes,
barons, magistrats, communautés, collèges,
et autres dévots chrétiens du royaume, etc.
C'était une allégation un peu exagérée, sous
certains rapports, mais ce qui était vrai, c'est

que les bonnes intentions et la protection
de la royauté n'avaient jamais manqué aux

hôpitaux.
XVIe siècle. François I" et Henri II re-

nouvellent, au profit de l'Hôtel-Dieu, les

dispenses d'impôt des rois leurs prédéces-
seurs, et les étendent à toutes les matières

imposables sans exception. De 1530 à 1535
le parlement prononce l'expropiiation pour
cause d'utilité publique dans l'intérêt des
malades de l'Hôtel-Dieu, d'abord d'une mai-
son appartenant au trésorier et aux chanoi-
nes de la Sainte-Chapelle qui confinaient du
côté du Petit-Pont à la grande poite de
l'Hôtel-Dieu, et un peu plus tard d'une
autre maison dite du Chat qui pèche, située
aussi près du même Hôtel-Dieu, sur l'em-

placement de la maison des chanoines de la

Sainte-Chapelle.
En 1545, un impôt de décime et d'em-

prunt vient frapper le royaume. Le grand
aumônier, tuteur du bien des pauvres,
craint que les hôpitaux n'y soient soumis.
Pour lever toute difficulté, un édit du 7 mai
de cette année 1545 explique positivement
que les maisons, Hôtels-Dieu, hôpitaux, lé- *

proseries et autres de semblable qualité,
non érigés en titre de bénéfice, ne sont au-
cunement compris en la taxe, cotisation,
impositions, dons et emprunts (l'impôt pre-
nait ces divers noms selon le contribuable)
levés sur les bénéfices, pays, terres et sei-

gneuries du royaume. Défense est faite aux

archevêques, évêques et autres prélats et
leurs vicaires, et à toutes personnes ayant
l'administration-de la république des villes
du royaume, d'imposer à un titre quelcon*
que les Maisons-Dieu, hôpitaux et au-
tres établissements de semblable qualité.
L'exemption est générale, elle est absolue
et à titre perpétuel. Si aucuns deniers ont
été levés sur ces établissements hospitaliers,
ils doivent être restitués incontinent j.ar
ceux qui les ont reçus entre les mains des
administrateurs qui devront les porter en
recette. Ces impôts, en pesant sur les hôpi-
taux, repète l'édit du 7 mai, ne pourraient
avoir lieu qu'à la grande diminution de la

nourriture, hospitalité et entretènement des

pauvres
malades et des réparations des

lieux.
Un impôt est levé en 1552 (déclaration

du 27 février) pour les réparations et for-
tifications de Paris. Les prévôts des mar-
chands et échevins sont chargés de faire

lever, assurer et imposer toutes les mai-

sons, corps d'église et presbytères, loges et

échopes, étaux de boucheries et bancs do

merciers, place, terres et jardins de la ville
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et des faubourgs, sans en réserver soit

corps, collèges, églises, communautés pri-
vilégiées ou non privilégiées, de quelque
état, office et conditions que ce soit (42)..
Mais sont exceptés les quatre ordres men-

diants, rHôtel-Dieu> l'Ave-Maria, les Filles

Pénitentes, les Enfants-Rouges, la Trinité, le

Saint-Esprit et autres hôpitaux pour raison
des maisons qu'ils habitent.

XVIIe siècle. Nous allons entendre un

plaidoyer de la façon d'un avocat du roi

(1600), se proposant de défendre les fran-
chises de subsides dont jouissent les hô-

pitaux. Il a lieu à l'occasion de la percep-
tion d'un impôt sur le vin entrant dans la
ville de Noyon, impôt octroyé aux seigneurs
du lieu.

L'avocat du roi ne laisse échapper aucune
occasion de faire de l'érudition dans le goût
du temps. Le roi dit le Bret avait créé ce
droit pour accommoder quelques seigneurs
à l'exemple des anciens rois qui assignaient
à leurs capitaines et chefs de guerre, satrapis
et dynastis -suis, certaines villes pour en

prendre les subsides, comme à Pitarche furent

assignées Percota et Pilescepsis; à Thémis-

tocle, Lampsace, etc., ainsi que le remarquent
Athénée et Srabon. Ce subside créé, les sei-

gneurs l'ont baillé à ferme, continue le Bret ;
et comme J'avarice n'a rien de sacré au

monde, celui qui en tient le bail y a voulu
contraindre les administrateurs de l'hôpital

par
saisie du vin qu'ils faisaient entrer pour

la provision et fourniture de cette maison

saincte, lesquels s'y seroient opposez, at-
tendu la qualité du lieu. Devant les juges de

Noyon les administrateurs ont succombé.
ils interjettent appel de la sentence. L'avo-
cat soutient devant Je parlement que l'hôpi-
tal est exempt de l'impôt, que les hôpitaux
sont exempts de subsides parles lois divines
et humaines. Il cite Ulpien, les lois romai-
nes et le droit canon. Dans les hôpitaux,
dit-il, sublevantur miseri, curantur infirmi,
saturantur famelici, tristes consolantur,
nudi vestiuntur, expositi recipzuntur, virgi-
nitas custoditur, dispersi congregantur, pe-
regrini hospitant-ur. Toutes actions qui nous
ont esté plus estroitement recommandées,
après l'honneur de Dieu. Il rappelle à la
cour que l'Evangile, afin de nous exciter da-

vantage au service des pauvres, appelle
ceux-ci les temples du Seigneur, les membres
de Jésus-Christ, ses enfants, ses héritiers ;
que l'Evangile nomme les orphelins, les

enfants trouvés, les pèlerins, les pauvres,
les trésors de l'Eglise. 11 cite saint Luc,
ch. XVIII, et saint Matthieu ch. xxv.

Le premier soin qu'eurent anciennement
les gouverneurs des villes, continue-t-il, pour
acquérir réputation, fut à l'endroit des hôpi-
taux qu'ils appellent œenodochia, Xenones
nom qu'avait porLé Jupiter Xenios, ut hospi-
tii prœses et vindex. Et l'avocat s'enfonçant
dans l'antiquité fait remonter les hôpitaux
bien loin au delà de l'ère chrétienne. Athé-
née (livre iv) dit que spécialement en la

Grèce ils estaient très-curieux de choses-là;
qu'en la plupart des villes il y avait deux
asiles, l'un dit Andreion l'autre Coimeterion,
où les voyageurs pauvres étaient reçus pour
repaistre et se reposer. En Athènes,dit-il, le
lieu qu'ils appelaient Pritaneion servait à
cela, d'où vient que Dion Chrysostome
(Orat. v) le met inter loca sanctiora Grœciœ.
Avaient coustume les Athéniens pour l'en-
tretement de ces lieux-là et la dépense qui
s'y faisait, lever une certaine collecte qu ils

appellaient Eranon, dont fait mention Pla-
ton (lib. xi, De legib.', DEMOST.,Orat. mediana
et in Nicostrate) ; et dans Antiphon, vous en
voyez un qui se glorifie d'y employer une

partie de son bien, et il cite le texte grec. Et

parmi
nous, il se voit, reprend Le Bref, que

les plus anciens temples que nous ayons
estoient autrefois des hospitaux; que la pre.
mière marque que donnèrent nos pères de
leur piété fut à l'endroit des pauvres, des
veuves et des orphelins. Ce qu'estant, cou-
elut-il, quelle apparence y aurait-il d'assu-

jettir aux subsides les provisions qui se
portent pour la fourniture des saints lieux.
Il combat l'objection tirée de ce que l'impôt
était de telle nature, que les ecclésiastiques
eux-mêmes n'en étaient pas exempts. Cette

objection ne mérite pas, dit-il, qu'on s'y
arreste; c'est une conclusion suivant lui

impertinente, parce que le privilège des hô-

pitaux est beaucoup plus grand et plus re-
commandé que celui des ecclésiastiques. De
fait le roy de France lève les décimes sur
ceux-ci et non sur les hospitaux, et il cite
notamment les édits de 1544 et 1545. Ce ne
sera pas là son dernier argument. Il va s'ap-
puyer sur saint Augustin :

« Par le conseil de saint Augustin la do-
nationfaite à l'Eglise se révoque par la sur-
venue des enfants, et la même chose n'est

permise pour le regard des donations faites
aux hospitaux et à semblable; (de même) si
une donation a esté faite à deux pies causes

incertaines, l'exécution testamentaire le
doit plustot délivrer à l'hospital qu'à l'E-

glise, dit l'Empereur, in.auth. deEccleçiast.,
1, § Si quis in nomine magni Dei, etc. Bref,
les hospitaux doivent estie d'autant plus
excellents que les aumosnes ont tousjours
esté estimées de plus grand mérite que les

jeûnes et les prières; et il invoque ces pa-
roles de Jésus-Christ : Date eleemosynam et
omnia munda surit vobis. Il s'autorise ensuite
du Pape Gélasc qui, se faisant quatre portions
revenu de l'Eglise, met au premier rang
celle des pauvres. Encore donc que par
les lettres produites je roy ait voulu que les

ecclésiastiques fussent sujets à ce subside,
pour cela on ne peut conclure que les hos-

pitaux, desquels le privilége est plus ample,
y doivent estre soubmis; comme de fait le

roy créant des subsides nouveaux qui s'élè-
vent sur les marchandises entrant dans les

villes, ena notamment exceptéles hospitaux,
bien toutes fois que les ecclésiastiques y
contribuent, à la clause générale portant que

(42] Pronani sur chaque u a:son, 24, 20, 16, 12, 8 et 4 livres pour le moins.
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toutes personnes contribueront au subside;
il oppose cette règle en droit que par lettres

clauses générales on ne déroge pas aux pri-

vilèges insérés au corps de droict quœ non

sunt inseria in juris corpore; et il s'appuie
sur les docteurs qui ont commenté la loy

§ 1 De const. princ., et le texte formel in

leg. decurionibus c. de silenliari. Suivent
une foule d'analogies plus éloignées,
comme en accumulait l'érudition indigeste
de ce temps-là, mais qui rfen était pas moins

de l'érudition. Pour être aussi prodigue, il

faut posséder beaucoup. Partant l'avocat du

roi conclut à ce quela sentence dont est ap-

pel soit mise au néant, émendant qu'il
soit dit que les appellans seront renvoyés
absous et que défense soit faite tant à Vin-

thimé qu'à tous autres de lever aucun sub-

side sur les hospitaux, sinon quTil leur fust

permis (à moins de permission) par les let-
tres expresses du roi et les arrêts delà cour;
ce que la cour ordonna par son arrest du
mois de décembre 1600.

Les procès et différends des hôpitaux
et hospices ontle privilège d'être j-ugés sur
les lieux. Les expéditions de tous les actes
nécessaires pour suivre les procès et vider
les différents sont délivrés gratuitement. La
même gratuité est accordée pour les expédi-
fions des jugements et arrêts, -à peine de
100 livres d'amende contre les infracteurs,
et aussi vis-à-vis des notaires en cas de
dons et legs testamentaires faits à leurs pro-
fits. Les chapelains des hôpitaux et Hôtels-
Dieu sont appelés à remplacer les notaires

pour recevoir les actes à cause de mort dans
les hôpitaux. Il est enjoint aux notaires de

suggérer aux testateurs des dispositions en
laveur des établissements de charité; on
retrouve les mêmes injonctions jusqu'en
1789. Tout notaire lorsqu'il reçoit un testa-
ment doit avertir le testateur de faire quel-
que legs aux hôpitaux et hospices et en cas

que le .testateur ne fasse aucun legs, d'en
faire mention à peine de 6 livres d'amende

pour contravention. Même exigence en

pareil cas que pouces formalités les plus
sacramentelles.

Les hôpitaux et hospices sont favorisés de

l'importante exemption des droits d'amor-
tissement de contrôle et d'insinuation, ce
lourd impôt des contrats; même du droit de
timbre pour les livres dont ils font usage;
enfin, ce qui est encore beaucoup plus con-

sidérable, de l'exemption des droits d'entrée
sur les vins, les bestiaux et les foins con-
sommés dans la maison. Le trésorier des

hôpitaux et hospices est exempt de tutelle
et de curatelle, de collecte des deniers
et généralement de toutes charges publi-
ques.

11 est enjoint aux chirurgiens et apo-
thicaires de la ville de travailler aux
différentes opérations de chirurgie et de

pharmacie, sur la réquisition des adminis-
trateurs. Cette charge, contraire àla libre
charité est balancée par un privilège qui
consiste à être reçu maître chirurgien ou

pharmacien après 4 années de service sans

être tenu de payer aucun droit ou faire
•chef-d'œuvre.

Un arrêt du conseil d'Etat, du H. dé-
cembre 1635, se fondant sur des déclama-
tions royales de novembre 1552, maj 1557,
1" mai 1576", 4 juillet 1607, 20 août 16*2,
6 juin 1619 et février 1622, et sur des arrêts
du conseil, du 21 juillet 16G9, du 22 mai

1614, 22 juin 1622,17 août 1623, 6 octobre

1628, 14 novembre 1629, 30 mars 1633, et 4
août 1634, décharge les administrateurs
des hôpitaux, maladreries, Hôtels-Dieu et
autres lieux pitoyables, en même temps
que les ecclésiastiques et les bénéficiers,
de l'obligation de bailler déclaration de leurs

héritages, afin de payer les droits de francs
fiefs nouveaux, et requête, droits dont ils
sont exempts.

Déjà des saisies avaient eu lieu sur les
biens appartenant tant aux hôpitaux qu'au -
clerg-é. Main-levée expresse leur en est
donné par le même arrêt.

Nonobstant ces arrêts, les commissaires

députés par le roi sur le fait des francs
fiefs et nouveaux acquêts, voulaient faire

supporter ces droits tant aux hôpitaux qu'au
clergé.

Un jugement de la commission, du 5
février 1635, avait ordonné que les admi-
nistrateurs et autres ayant charge desdits

hôpitaux et autres lieux pitoyables, bailb..
raient par déclaration, auvray, les hérites
et autres biens qu'ils possédaient, ensemble
la valenr du revenu annuel d'iceux, afin
d'être taxésà faute de quoi ils seraient saisis.

Le cardinal de Lyon, grand aumônier du

royaume, délèrecetabus de pouvoir au con-
seil d'Etat..

Le roi en son conseil, par arrêt du 2
mars 1635, sans s'arrêter au jugement des
commissaires décharge les administrateurs
des hôpitaux, de bailler la déclaration
des héritages et autres biens dépendant
des lieux pitoyables, fait main-levée de
toutes saisies faites sur leurs biens et reve-

nus, avec défense aux commissaires de
troubler ni inquiéter les dits administra-
teurs à l'avenir, ordonne que les sommes

payées seront restituées , et qu'à ce faire,
ceux qui les ont touchées seront contraints
même par corps.

L'Hôtel-Dieu de Paris, toujours en-
detté, était frappé de saisies en 16!r5. Entre
autres objets saisis étaient les cendres de
l'Hôtel-Dieu. Les gouverneurs de l'Hôlel-
Dieu demandent main-levée de la saisie,
quant à ce. La cause est portée devant les

grands maîtres des eaux et forêts de France,
en leur siège général de la salle de marbre
du palais de Paris. Apparemment parce que
les cendres étaient un engrais? Il parai-
trait que déjà les créanciers saisissants
avaient vendu les onze pièces de cendres
saisies à un sieur Varet, qui exploitait
cette marchandise. Les gouverneurs de
l'Hôtel-Dieu de Paris présentent requête à ce
tribunal des grands maîtres des eaux et
forêts, et, attendu que les cendres sur eux
saisies sont pour nécessité des [ auvrss
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dudit Hôtel-Dieu, pour faire les lessives du

linge des malades, ce qui résultait du cer-
tificat signé des gouverneurs, il plut au
tribunal : donner main-levée des treize

pièces de cendres saisies, avec défense de
faire aucunes saisies sur le surplus des

quarante tonnes achetées par l'Hôtel-Dieu ;
et ordonne qu'aucune saisie ne soit faite à
l'avenir pour le fait desdites cendres, ce
faisant que le gardien établi à la saisie de-
meurerait déchargé de sa responsabilité
concernant ces objets. Aux yeux du procu-
reur général près le parlement de Paris, la
demande des gouverneurs soulevait une
autre question que celle de l'insaisissabi-
lité des cendres de l'Hôtel-Djcu', c'était
celle de la qualité de l'exploitant à qui les
cendres avaient été vendues. Le nommé
Varet était assigné à quinzaine, au siége
général de la table de marbre, pour apporter
lettres et titres en vertu desquels il se
mêlait du traiic des cendres, à peine de
confiscation des marchandises et de 500
livres d'amende. On n'exerçait aucune pro-
fession, celle de marchand de cendres,
comme tout autre, qu'en vertu d'un titre. Au

fond, l'arrêt donnait raison à l'Hôtel-Dieu
et prononçait la main-levée dela saisie faite
entre les mains du nommé Sefve, gardien ,
dépositaire des objets saisis, etc. (Donné
au siège, le 7 février 1645.)

L'Etat avait fait don aux hôpitaux, à

plusieurs époques de la propriété de cer-
tains marests (marais) sallant, à d'autres de
certaine quantité de sel à prendre dans les

salins; d'autres étaient défrayés de la dé-

pense du sel qu'ils consommaient sur le
revenu de domaine de Sa Majesté, d'autres
avaient le privilège de franc-salé, c'est-à-
dire de prendre du sel pour leurs besoins
dans les greniers à sel, sans payer aucun
droit de gabelle, selon le nombre des ma-
lades des hôpitaux. Tous ces privilèges
avaient subsisté sans trouble jusqu'au mois
de mars 1646. (Arrêt du conseil d'Etat du
12 décembre 1846.) Un édit à cette date de
mars 1646, et un arrêt du conseil du 10 ue
ce mois, révoquent tous les privilèges de
francs-salés, excepté celui de l'Hôtel-Dieu,
et ceux qui avaient été accordés pour dota-
tion ou fondation d'églises, obits et services
divins.

Par cela même que l'Hôtel-Dieu de Paris
était seul excepté entre tous les Hôtels-
Dieu et hôpitaux du royaume, les autres,

qui étaient cependant de la même qualité ,
ne devaient pas être soumis à la nécessité

d'acheter chèrement du sel au prix qu'il se

vendait dans les greniers à sel. Il fallait ré-

parer
le tort que leur causait la nouvelle

loi. Ajoutez à cela que le nombre des pau-
vres était alors beaucoup plus grand qu'il
n'avait jamais été, à cause de la misère du

temps (la Fronde finissait à peine) , et du

nombre des soldats quire v enaient malades des

armées (même arrêt). Aquoy étant nécessaire

de pourvoir le roy estant en son conseil,

Jareyne régente, sa mère présente, déclare

n'avoir entendu comprendre dans l'édit ni

l'arrêt, les hospitaux employés à l'entreto-
ment et nourriture des pauvres, ordonne
que nonobstant lesdits édit et arrêt, les
hos; itaux qui ont le privilège de franc-salé
à eux accordés par lettres patentes, à pren-
dre dans les greniers à sel, jouiront de ces

privilèges en se procurant des ordonnances
d'exemption auprès des commissaires dé-
putés pour l'exécution desdits éd t et arrêt :
à l'égard des hospitaux qui ont droict d'aller
prendre du sel dans les salins, marets sal-
lans ou autres lieux, sans payer aucuns
droits de gabelles, Sa Majesté voulant
les traiter favorablement, et cependant
empêcher les abus et malversations qui
journellement se commettent, lorsque l'on

transporte du sel de lieu à autre, et princi-
palement dans Pétendue de la ferme des
gabelles, ordonne qu'à l'advenirce.» hospi-
taux au lieu de prendre leur sel dans les
salinset autreslieux seront tenus de leprendre
dans les greniers à sel de la ferme, chacun
en leur ressort, -en payant le prix du mar-
chand seulement : et afin de scavoir quelle
quantité de sel doit estre délivrée à chacun
des hospitaux employés à l'entretenement
et nourriture des pauvres, Sa Majesté or-
donne que par les officiers des greniers à

sel, en présence des procureurs de la ville,
des maires et echcvins, il sera dressé pro-
cès-verbal de la quantité des lits des hospi-
taux et du nombre de ceux qui y servent
les malades, qu'il sera fait des extraits des

registres des hospitaux énonçant le nombre
des malades et des serviteurs, employés
dans les trois dernières années; d'après
lesquels renseignements les commissaires

chargés de l'exécution de l'édit et de l'arrêt
sur le sel attribueront à chaquehospital la
quantité de sel jugée nécessaire pour la
nourriture des pauvres et provision des

hospitaux à prendre dans les greniers de Sa

Majesté. ( Arrêt du conseil, du 12 décem-
bre 1646.)

A partir de 1656, les exemptions, im-
munités et privilèges, s'appliquent souvent
aux hôpitaux généraux que Louis XIV
vient de fonder.

Il est concédé à l'hôpital général de Paris,

par les lettres patentes de 1656, de tirer et

conduire un fossé au canal de la rivière »
en droite ligne ou autrement, suivant la

pente nécessaire pour conduire jusqu'à la

Salpétrière, et un autre canal pour le retour
de la rivière, pour la commodité de l'hô-

pital; de bâtir et avoir des moulins sur

bateau, vis-à-vis de la Salpétrière, et deux
moulins à vent dans la maison ou aux en-

virons, aux endroits jugés les plus com-
modes. Les mêmes lettres patentes accor-

dent. l'hôpital général droit de pêche dansdent à
la rivière de Seine, depuis le Pont-Marie,
en remontant jusqu'à Conflans; comme
aussi d'avoir un bac au-dessus du grand
arsenal, pour de là passer les hommes,
chevaux, bestiaux, carrosses, charrettes,
marchandises et autres choses à l'aulie côté

I
de la rivière sur le quartier Saint-Victor. 1

L'édit de 1656, art. 60, accorde à l'hôpital ]
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général le droit de franc-salé, pour le sel

nécessaire à sa provision, c'est-ll-dire la

quantité de quatre muids par an à prendre
au grenier à sel de Paris. L'hôpital n'est

tenu à payer que le prix coûtant. En 1657,
le fermier des gabelles prétend que ce don

est une charge non comprise dans son bail,
et qu'il lui est dû par le roi pour ces objets
la somme de 6,832 livres. L'impôt dépassait
des 7/8" le prix de la denrée. Arrêt du con-

seil d'Etat du 17mai 1657 portant que l'exemp-
tion de droit portée en l'édit d'avril 1656,
est maintenue, que l'hôpital jouira de quatre
muids de franc-salé, sans eu payer que le

frix marchand, montant à 864 livres, à rai-
son de 4 liv. 10 s. par muids, pour lesquels

quatre muids de sel, Sa Majesté tiendra

compte à l'adjudicataire général des gabelles
de la somme de 6,83-2 livres, montant des
droits des quatre muids. La même exemp-
tion des droits était accordée à l'Hôtel-Dieu.
Il était permis de prendre au grenier à sel

de la ville, le sel nécessaire à l'hôpital

général de Dieppe.
1657 (19 novembre). Arrêt du conseil qui

décharge l'hôpital général de Paris de tous

les droits de ville,mêmede kOsous de Joigny,
droits de péage du sol pour livres et tous
autres droits.

1658 (3 juillet). Arrêt du conseil qui
décharge le même hôpital général de tous
droits d'octroi , dons et concession du

royaume, droit de parisis des rivières de

l'Yonne, Seine et Loing, du droit de sol
:Iar livre, par muidde vin passant sous les
,)onts de Pont-sur-Yonne, accordés aux

habitants, et de tous autres droits quelcon-
ques, jusqu'à concurrence de 1,000 muids
le vin, à peine de 3,000 livres d'amende

pour ceux qui exigeraient ces droits.
Louis XIV, avant d'essayer de la ci-

vilisation par le luxe, ce qu'a tant blâmé

Fénelon, en avait essayé par des entraves

ipportées à son développement. Plusieurs
lois somptuaires ont marqué son règne.
Dans un intérêt de conservation des biens
Jans les familles, la législation, sous le
nême règne, a porté une limitation aux
îonstitulionsde rentes viagères; pour vivre
nec luxe on dépouillait ses héritiers. Lais-
sons parler l'édit de 1681: «Ce désordre a
Hé établi par ceux qui s'étant dépouillés de
tous sentiments d'affection pour leurs pa-
'ents et familles, ne considérant que leur
satisfaction particulière, et ne cherchant

jue les aises et les commodités de la vie,
se sont mis en peine de trouver les moyens
d'en augmenter Je revenu aux dépens de
leurs fonds et principal.

Plusieurs ont vendu, à la charge d'un
intérêt annuel, leur vie durant, qui excé-
jait de moitié la valeur des fruits que pou-
vaient produire les choses données. Il y en
a qui se sont portés à prendre des sommes
notables au denier 18 et au denier 20, dont
leurs héritiers sont chargés après leur

mort, etc.»
Les acquéreurs à rente viagère étaient

surtout des communautés. Elles pouvaient

courir mieux que des particuliers les ris-
ques de l'aléatoire, et en multipliant les
actes du même genre, elles balançaient les
inconvénients de les contracter. Un édit de
1661 (Collection d'Isambert, tom. XVIII,
pag. 7), défend de donner à fonds perdu aux
communautés au-dessous du taux légal de
5 p. 0/0, ou du légitime revenu des mai-
sons, terres et héritages, à peine de nul-
lité des actes,et d-e3,000 livres d'amende,
Collée. d'Isambert, t. XVIII, p, 7). Deux

privilèges sont accordés aux établissements
de charité à cette occasion: premièrement le

privilège de recevoir les deux tiers de l'a-
mende; secondement le privilége plus
grand d'être excepté de l'interdiction : dé-
fendons à tous nos sujets de quelque qua-
lité qu'ils soient, de donner à l'avenir,
aucuns deniers -comptant, héritages ou
rentes, aux communautés régulières ou
séculières, ou autres gens de main-morte,
par donation entre vifs ou contrat etc., à con-
dition d'une rente, leur vie durant, plus
forte que celle qui est permise en nos or-
donnances , ou qui excède le légitime re-
venu que pourraient produire les maisons,
terres ou héritages donnés, etc. A l'excep-
tion de VHôtel-Dieu de Paris, du grand
hôpUalde Paris et delamaison des Incurables.

L'amende de 3,000 livres est déclarée

payable: un tiers au dénonciateur , un
tiers à répartir entre l'Hôtel-Dieu de Paris
et l'hôpital des Incurables (qui en était une

dépendance), et l'autre tiers à l'hôpital
général. A la même époque, l'Hôtel-Dieu
étant forcé de vendre des maisons, terres
et d'autres immeubles, les acquéreurs sont

déchargés de toutes taxes pour favoriser la
vente. Presque toutes les exceptions de taxes

octroyées à l'HÔtel-Dieu antérieurement
furent renouvelées sous le même règne de
Louis XIY.

L'hôpital général de Dieppe est exemp-
té des droits dus au domaine pour ac-

quérir et pour vendre. Ceux dus aux sei-

gneurs sont maintenus à moins que ceux-ci
ne veuillent charitablement les remettre.

L'hôpital général est exempt de droits

d'entrée, de péage, etc., pour tous ses objets
de consommation, comme aussi de droits
sur les ouvrages manufacturés à l'hôpital
général qui seront marqués de la marque
de l'hôpital.

Les hôpitaux généraux! sont inve&tis
du droit d'expropriation pour cause d'u-
tilité publique; les administrateurs pour-
ront prendre des terres de proche en pro-
che, pour les nécessités et commodités

che,l'hôpital général. (Arrêt du parlementde
de Paris, séant à Clermont, en cour des

grands jours, en 1666.)
Les mêmes établissements ont le droit

de plaider devant les juges de leur do-

micile; ils sont francs de droits de greffe;
mêmes franchises pour les frais de testament

faits à leur profit, à peine contre les gref-
fiers et les notaires de 100 liv. d'amende au

au profit des pauvres de l'hôpital général.

(1666.)
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Chaque hôpital genéifll a droit d'avoir
une force armée, des archers, en tel
nombre qu'il sera avisé par les directeurs,
pour empêcher la mendicité, appréhender
au corps les mendiants et les amener pri-
sonniers à l'hôpital.

L'Hôtel-Dieu de Paris est appelé par
un. arrêt du conseil d'Etat du 23 décembre

1669, à jouir du privilège des surséances
accordées au clergé, aux bénéficiers et aux
monastères de fondation royale. Ce privilège
avait été créé par un arrêt de la même année
1669 (1" mars). Les lettres de surséance
étaient des lettres de régie attribuées aux
fondations pieuses pour le payementde cer-
tains impôts. Un autre arrêt du 10 mars

1670, fait entrer l'hôpital des Incurables en

partage du même privilège comme étant,
cet hôpital, disent les letlres patentes, mem-
bre de l'llûtel.-Dieu. Un jugement du 20
mai 1669 rendu à la requête des commis et
sous traitants du fermier général du domaine

François Euldes, avait condamné l'hôpital
des Incurables à payer audit Euldes le ving-
tième denier pour raison des îles, îlots et
autres biens que possédait l'hôpital des In-
curables sur les rivières navigables. Le

jugement avait été prononcé contre plusieurs
fermiers de l'hôpital des Incurahles,:notalll-
ment un sieur Pierre Courtier. Un arrêt du
conseil d'Etat du 10 mars 1670, ordonne que
l'hôpital général jouira, comme l'Hôtel-Dieu,
des surséances par lui réclamées; fait dé-
fense au fermier général et à tous autres

d'inquiéter cet hôpital, ses fermiers et dé-
tenteurs de biens à lui appartenant. (L'arrêt
est signifié tant au fermier général qu'aux
trois commis sous-traitants Clopet, Falque-
rolies et la Sauvagère; par exploit signé De-

iarue, avec paraphe.)
Les exemptions de droits de l'hôpital

général sont étendues aux droits de cour-

tage et de jaugeage (^ janvier 1673). Des
arrêts nombreux maintiennent ces privilè-
ges. (1683, 1688, 1692, 1695, 1702, 1704.)

Les religieux hospitaliers du Mont-Car-
mel et de Saint-Lazare, à raison de leur

qualité de religieux étaient exposés aux

poursuites du fisc qui voulait frapper des
droits de décimes et autres impositions du

clergé les maladreries et hôpitaux réunis à
leur ordre par l'édit de décembre 1772.

Voyez HÔPITAUX. Ils se défendaient en sou-
tenant que ce n'était pas à leur qualité de

religieux qu'il fallait faire attention, mais à
la nature des maisons hospitalières dont il
leur avait été fait la concession. Une décla-
ration royale, du 12 novembre 1680, admet
co système de dépense des religieux, statue

que 'les commanderies, maladreries et hôpi-
taux réunis à l'ordre par les déclarations
de 1672, 1674 et 1675, sont francs et quittes
.du payement des décimes, charges et con-
tributions qui s'élèvent sur le clergé du

royaume, et ordonne que les établissements

compris dans les impositions , taxes et coti-
sations seront rayés des rôles. La déclara-
tion est enregistrée à la chambre royale,
séante à l'arsenal, le 25 novembre suivant.

Défense eit faite aux gens de guerre
par lettres patentes, de loger dans les
maisons, fermes, métairies et lieux appar-
tenant à l'Hôtel-Dieu et hôpital des Incu-
rables de Paris, attendu, portent les lettres
patentes que « ces maisons sont le refugo
des pauvres malades de toutes les provinces
de quelque pays que cesoit, et qu'ils y sont
très-bien reçus et assistés spirituellement
et corporellemeut ; que les soldats retour-,
nant de nos armées, blessés ou malades, y
sont nourris, pansés et assistés, et augmen-
tent debeaucoup le nombre des malades, à
tout quoi il serait impossible de subvenir,
si les maisons, terres, métairies et fermes
dépendantes desdits hôpitaux n'étaient pro-
tégées. »t6

C'était par exception que motel-Dieu
de Paris recevait gratuitement, à ce qu'il
semble, les militaires malades; on voit sous
le même règne de Louis XIV que les mili-
taires ne sont reçus à l'hôpital d'Arras qu'à
titre onéreux.

La défense s'applique spécialement à

l'hôpital des Incurables en 1681. Dé-
fense à tous les lieutenants généraux aux

armées, gouverneurs et lieutenauts géné-
raux des provinces, mestres de camps, co-

lonels, capitaines, chefs et conducteurs des

gens de guerre, tant à cheval qu'à pied, de

quelque langue et nation qu'ils soient, même
de la cour, maréchaux des logis et fourriers
des compagnies des ordonnances du roi,
chevaux-légers et régiment de pied, commis
et à commettre au département des soldats
des compagnies du régiment des gardes
françaises et suisses: de ioger, ni souffrir
estre logés aucun desdits gens de guerre
dans aucune des maisons, fermes et métai-
ries appartenant tant à l'Hôtel-Dieu qu'à
l'hôpital des Incurables qui en est une dé-

pendance, fait défense d'en enlever, bleds,
vins, paille, avoine et bestiaux, etc., et

permet aux administrateurs d'y faire(apposer
les armoiries, panonceaux et bâtons royaux
aux lieux les plus éminents, le roi prenant
ces deux hôpitaux sous sa protection et sau-

vegarde spéciaile. Mêmeexemptionet même
formule qu'aux anciens temps de la monar-

chie. Les mêmes lettres patentes défen-
daient aux officiers municipaux de donner

aucuns billets ou bultins pour le logement
des gens de.guerre dans les maisons, fermes

et métairies des deux hôpitaux , à peine de

répondre des intérêts en leur propre et privé
nom. {Donné à Saint-Germain, le 24fé-

-vrifir 1681.)
-

En 1698 l'hôpital général de Paris est

déchargé des 4,000 livres qu'on veut met-
tre à sa charge pour quatre étaux. de bou-

cherie dont il est propriétaire.
XVIIIe siècle. Arrêt du conseil portant

que les extraits des testaments contenant
des fondations et legs pieux en faveur

des hôpitaux seront contrôlés par le fermier
des droits de contrôle sans prendre aucun
droit. Arrêt du conseil du 21 août 1703,

portant que les mêmes actes seront scellés

gratis par le fermier des dl'oils du sceau.
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L'Hôtel-Dieu, l'hôpital général et
-
celui

des Enfants-Trouvés, sont confirmés dans

l'exemption des lettres sans lesquelles leurs

débiteurs seront contraints à les payer par
les voies ordinaires. (Décembre 1702.)

Les lettres d'Etat exemptaient des pour-
suites judiciaires ceux qui en étaient pour-
vus. Ils étaient non actionnaires comme
certains meubles ou certaines valeurs sont
insaisissables.

Les officiers des troupes de terre eL de
mer étaient munis de lettres d'Etat ainsi

que les personnes employées aux affaires

importantes de l'Etat.

L'hôpital général .est déchargé des droits
attribués aux inspecteurs des boucheries
en 170~. La même année le privilège
d'exemption d'impôt pour 1,000 muids
de vin, est porté à 1,500 muids, quantité
à laquelle est évaluée la consommation des
diverses maisons de l'hôpital.

Deux arrêts de la cour des aides font con-
naître que l'exemption s'étend aux droits
d'octroi et de passedebout' perçus sur les
marchandises passant à Orléans, ayant pour
objet la consommation de l'hôpital général.
Le prix d'entrée est de 171iv. 15sous, ou-
tre 53 sous 9 deniers pour les droits du

pont de Joigny. A la même époque les droits
d'octroi par poinçon de vin passant debout

par Orléans, ou sous les ponts de cette ville
sont de 11 sous par poinçon, et de 22 sous

par poinçon d'eau-de-vie. L'arrêt du 19 dé-
cembre condamne les fermiers des aides à
la restitution envers l'hôpital defortes som-

mes perçues indûment.

L'exemption d'impôts de toutes sortes

dont jouissait l'Hôtel-Dieu de Paris, était

remise sans cesse en question; Louis XIV
l'avait constamment continuée. Les let-
tres patentes de la même année 1704- font

porter explicitement ces privilèges sur les
droits d'entrée, d'aides, de domaines, de
douanes, de tous droits locaux, passage,
péage, octrois et autres, généralement quelr
conques. Défense sont faites par les lettres

patentes aux fermiers, engagistes, receveurs
des péages, d'exiger aucun droit sur les
marchandises destinées à cet hôpital, à

peine de restitution du double. Le fisc n'en

persiste pas moins encore deux ans après
h intenter des procès à l'Hôtel-Dieu qui
voulait jouir du bénéfice de ses franchi-
ses. Nouvelle déclaration du roi qui fait
défense de rien exiger à peine cette fois de

1,500 livres d'amenue.
Le traitant de l'enregistrement prétendait

que l'Hôtel-Dieu ne devait pas être exempt
du droit à l'égard des maisons qu'il possé-
dait dans Paris, mais les lettres patentes
intervinrent encore qui déclarèrent que le

privilège n'avait aucune limite.
Un arrêt du .conseil du roi du 30 mars

1706, se référant à la législation inté-
rieure interdit aux mouleurs et autres offi-
ciers sur les bois, mesureurs et porteurs de

charbon, jaugeurs, couleurs et déchargeurs
de vin, mesureurs et porteurs de grains,
aux contrôleurs de foin, aux auneurs do
toile, gardes de nuit et metteurs à port, de
percevoir aucuns droits à raison des den-
rées et marchandises destinées à l'usage
des hôpitaux, et ordonne que les sommes

perçues par eux seront restituées aux rece-
veurs des hôpitaux.

Un droit qualifié de droit d'amortisse-
ment avait été frappé sous le règne de
Louis XIV. L'amortissement était une con-
cession du roi faite aux gens de main-morte

pour laquelle il leur était permis de possé-
der des biens seins pouvoir être contraints
d'en vider leurs mains. Et l'on appelait
droit d'amortissement la finance qui devait
être payée aux rois pour la validité de la
concession dont il s'agit, et pour tenir lieu
de dédommagement, de la perte que souf-
frent l'Etat et le public, en ce que ces biens
sortent du commerce. Ce droit se nommait

par abréviation amortissement. Il a été aboli

par l'art. 1er de la loi du 3 décembre 1790
sur le droit d'enregistrement. Ceux qui
étaient chargés du recouvrement des droits
d'amortissement avaient compris sur leurs

rôles les fondations et les legs ayant pour
objet de fournir le bouillon et autres néces-
sités aux pauvres malades des paroisses, ou
de subvenir aux besoins des écoles de cha-
pité. Les fabriques et les paroisses avaient
été taxées, et des poursuites dirigées contre
elles. Les cardinaux, archevêques et évê-

ques en portèrent plainte dans l'assemblée
du clergé de 1705, et supplièrent le roi dans
leurs cahiers (43) de décharger du droit d'a-
mortissement ces fondations et ces legs. Le
roi, dans sa réponse au cahier, accorda au
clergé ce qu'il réclamait.

Le roi en son conseil, le 25 février 1710,
ordonne que les fondations ou legs, qui
pourront être faits, tant pour fournir le
bouillon et autres nécessités aux -pauvres
malades des paroisses, que pour les écoles
de charité, seront et demeurent exempts
des droits d'amortissement ; fait Sa Majesté-
défense aux traitants et autres chargés du
recouvrement de ces droits de comprendre
ces legs ou fondations dans leurs rôles, et de
faire pour raison de ce aucune poursuite à

peine de nullité et de tous dépens et dom-

mages-intérêts.
Dieppe possédait à la fois un Hôtel-Diell

et un hôpital général. L'hôpital général
avait pour administrateurs le maire et les
échcvins de la ville. Les administrateurs du

l'hôpital général, se croyaient fondés et ils
avaient raison, en présence de tant de pri-
vilèges, de franchises, d'e,,entions, dont
les Hôtels-Dieu et les hôpitaux généraux,
étaient investis, de fabriquer de la bière,
franche de droits, pour leur consommation
et celle de l'Hôtel-Dieu; mais les besoins du

royaume avaient fait imaginer la création
d'offices d'inspecteurs, visiteurs et coiitrô.,,

(45)Le clergé rédigeait son.cahier dans ses assemblées: comme cluviue ordre des états généra'!1
rédigeait,le sien.
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leurs aux entrées des vins, dans les villes
et bourgs du royaume. L'édit de création
était du mois d'octobre 1705, il était de si
fraîche date, en 1710, qu'il était à craindre

que les administrateurs de l'hôpital général
vissent échouer leur privilège. Le sous-
fermier Jean Dusaussoy, réclame en effet

impitoyablement les nouveaux droits de
contrôle" et de subvention. Les administra-
teurs lui opposentl'article xviii des lettres

patentes d'établissementde l'hôpital général
du 18 janvier 1668, registré au parlement,
le 17 août; ils concluent devant le conseil
d'Etat a être maintenus dans les exemptions
que leur accordent ledit article et à ce qu'il
fût fait défense à Dusaussoy, ses com-
mis et préposés, d'exiger d'eux aucun droit
sur bières façonnées dans l'hôpital général
de la ville de Dieppe, et transportées à J'Hô-
tel-Dieu de la même ville, ni pour les vivres
et provisions nécessaires à la nourriture,
entretien et instruction- des pauvres de l'bô-

p:t«l, d-es officiers et domestiques y demeu-
rant. Un premier arrêt est Fendu contre les

administrateurs, le 24. septembre 1709, ils
forment opposition en-1710; un second arrêt
contradictoire. cette fois eoufkmele premier.
Le trésor cette fois avait battu monnaie aux

dépens de la charité.
Des lettres patentes de Louis XIV, du

10 juin 1710, se rapportent à l'arrêt du
conseil du 30 mars 1706, qui confirme ces

privilèges de l'Hôtel-Dieu, et de l'hôpital
général et de toutes les maisons dépendan-
tes de leur administration, ce qui embrassait
la totalité des services publics hospitaliers
de Paris, cet arrêt faisait défense à tous
officiers publics d'exiger de ces établisse-

ments. aucuns droits de quelque nature

qu'ils fussent. Les fermiers des greffes des
insinuations prétendaient leur faire payer
les droits d'insinuation des droitset legs au-
dessus de 300 livres; ces droits on le com-

prend, -étaient un privilège distinct de l'im-

pôt de consommation. Les lettres patentes
du 10 juin 1710, font défense à tous officiers,
fermiers, receveurs, et autres commis à la

perception des droits d'en exiger pour au-
cune raison, pour les objets de consomma-
tion des hôpitaux de Paris, sans exception;
comme aussi enjoirt au fermier des greffes
des insinuations, ainsi qu'au traitant des
droits d'enregistrement x leurs commis et

préposés d'expédier et enregistrer gratuite-
ment les contrats et actes concernant les
mêmes hôpitaux, etc.

L'Hôtel-Dieu de Rouen jouissait de

l'exemption de tous droits (centrées, au-
tres que ceux de jauge et courtages d'ins-

pecteurs des boissons, pour cent nmids de
vin par an, sans que les administrateurs
soient obligés de prendre ces cent muids
sur les vins du cru de leurs fermiers. Les
fermiers des fermes de la grande et petite
Madeleine de l'Aunay, et de la Madeleine de

Vemon, faisant partie de l'ancien domaine
de l'Hôtel-Dieu, jouissent aussi du privilége
de vendre leurs vins et boissons, en gros et

délail, sans payer aucun droit de gros et de

détail, à la charge seulement de donner la
déclaration des fruits de leurs récoltes, et
de souffrir les visites, exercices, marques et
inventaires des commis à toutes réquisitions
conformément à l'ordonnance des aydes de
1680. On voulait le droit, mais sans l'abus
de ce droit ce qui rendait la surveillance
inévitable. Ajoutons au surplus quele pri-
vitége dont nous parlons ne s'appliquait pas
aux nouveaux domaines de l'Hôtel-Dieu de
la Madeleine. Un arrêt du conseil d'Etat, du
28 février 1711, le juge ainsi : malgré la

prétention contraire des administrateurs. Il
les condamne faute de produire aucun titre

d'exemption, à payer les droits de vin., ci-
dres et poirés de leur cru qu'ils vendent ou

font vendrepar leurs fermiers. L'exemption
de droits se bornait, et cela était juste aux
cent muids à l'usage de l'hôpital. Mais chose

peu explicable, l'exemption de droit ne s'é-
tendait pas à la bière: le même arrêt le dé-
cide ; seulement Sa Majesté, par grâce

et
sans tirer à conséquence, accorde 1exemp-
tion à l'Hôtel-Dieu, pour la quantité de
800 gonnes de la contenanced'un demi-muid,
jauge de Paris, pendant deux années, à rai-
son de 400 gonnes par année. Cette remise
de droit n'était pas moindre de 1,600 livres,
auxquelles il fallait ajouter encore 160 livres

pour les 2 sols pour livres. Elle était sup-
portée aux termes de l'arrêt par le trésor

royal. Le fermier général des aides (Isam-
bert), en remboursait le montant au fermier
de Rouen (Dusaussoy), et le trésor royal
tenait compte du remboursement au fermier

général. C'était une libéralité de l'Etat, do

4>760 livres.

L'hôpital général et l'Hôtel-Dieu de Pa-

ris, avaient des privilèges particuliers dont
n'étaient pas appelés à jouir les autres

hôpitaux du royaume. Ainsi la déclaration
du 28 octobre 1711, prononçant la confisca-
tion des biens des condamnés pour duel,
attribue un tiers de ces biens à l'Hôtel-Dieu
de Paris, et un autre tiers à l'hôpital géné-
ral, ce qui créait notamment pour motel-
Dieu les obligations spéciales dont il a été

parlé plus haut.
Le receveur des droits du bureau de

la Pointe, paroisse de Boulhenomne ,
nommé Couturier, avait exigé deMathurin

Gaslineau, voiturier à Orléans, la somme de

25 livres 1 sou 2 deniers, pour les droits de

200 morues vertes achetées en la ville de

Nantes, pour le compte de l'Hôtel-Dieu de

Paris, et arrivées à Paris pour la provision
de cet hôpital. La quittance rapportée par
Couturier, faisait foi du droit

perçu.
Les

gouverneurs et administrateurs de 1 Hôtel-

Dieu de Paris et l'hôpital des Incurables,

prétendent que cette perception a eu lieu

au préjudice des privilèges et exemptions
dont ils jouissent, notamment aux termes de
la déclaration du 25 septembre 1719. Ils

assignent le receveur en restitution, et font

présenter leur réclamation devant le parle-
ment par M" Pierre Bridou, leur procureur.
La cour accueille pleinement cette demande

et fait défense au receveur de récidiver et
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d'exiger à l'avenir aucun droit pour raison
des denrées et marchandises destinées pour
la provision des hôpitaux de Paris, sous les

peines portées par les édits. (14 juillet 1713.)
1713 (23 décembre). Unarrêt de la cour

des aydes du 23 décembre 1713 con-
firme

a

l'hôpital général de Paris, dans le

droit d'exemption de taille et de tout autres

impôts, pour toutes les terres, maisons
et fermes en dépendant, étendant ce droit
à leurs fermiers et domestiques, et l'ap-
pliquant spécialementà une dame Dervieux,
qui faisait valoir une terre de l'hôpital,
située à Santeny et que les collecteurs de
cette localité, voulaient assujettir à la taille.

Un arrêt du parlement du 19 juil-
let 1714, rejette la prétention du fermier

général des droits d'octroi de la ville et

faubourgs de Châlons, de sa prétention
de faire supporter les droits d'octroi aux

grains destinés à la subsistance de l'hôpital

général. Ses grains, ses vins, ses huilés, le
beurre à son usage, l'hôpital général tirait
tout du dehors.

Un procès s'engage entre les admi-

nistrateurs
de l'hôpital général de Caen,

et les fermiers des aydes. Suivant les

premiers, les lettres patentes de leur fonda-
tion, articles 16 et 17, les exemptait de tous
droits d'entrées, de toutes impositions,
gabelles et subsides, .mis et à mettre, avec
uéfenses aux fermiers de Sa Majesté d'en

exiger aucun, à peine de restitution du

quadruple. L'hôpital depuis son érection
avait toujours joui paisiblement de - ses

exemptions, jusqu'à ces dernières années
où les fermiers des aydes, s'étaient avisés

d'exiger d'eux des droits d'entrée, sous

prétexte que l'hôpital ne figurait pas dans
leur bail comme exempté. L'hôpital deman-
dait à être maintenu dans son j rivilége sur
les boissons et autres denrées, entrant dans
la ville pour sa consommation et la condam-
nation des fermiers à 3,000 livres de dom-

mages-intérêts pour s'être refusés aux en-
trées gratuites.

Maiutenant, il faut entendre le fermier
des aydes, Louis Bernard, qui soutient que
jamais requête n'a été moins raisonnable et

plus téméraire que celle des administra-
teurs, par cinq raisons sommaires et décisi-
ves. La première des cinq raisons est que
les hôpitaux en France ne jouissent d'aucune
exemption des droits, qui composent les
fermes du roi; la seconde que les lettres
patentes de juin 1659, sur lesquelles on
s'appuyait spécialement ne faisaient aucune
mention des droits d'aydes, et ne parlaient
que de ceux dus par les habitants des lieux,
pour le payement de leurs tailles en subsis-
tances; qU8 la ville nourrissait ses pauvres,
parce qu'ainsi le voulaientses lettres patentes
et que ce n'était pas aux fermiers du roi à
les nourrir pour elle. Le fermier était bien
obligé de reconnaître que l'article xvi des
lettres patentes, contenait le droit de traites
foraines (achats au dehors) et gabelles, mais
il soutenait que c'était là une surprise, qui.
n'avait jamais eu d'effet; que cela était,si.

vrai, que si les administrateurs faisaient
venir du sel de Brouage en d'autres lieux

pour la provision de l'hôpital, ils seraient
traités de faux-sauniers; qu'ils étaient obligés
de prendre du sel au grenier de Caen, non

gratuitement, mais en payant le prix ordi-

naire, et qu'il devait en être de même de*
traites foraines, pour entrées de boissons et
autres denrées, venant des pays étrangers
ou des provinces réputées étrangères ; quo
les lettres patentes dont on se prévalait
n'avaient pas été enregistrées en la cour des

aydes de Caen, sans quoi le procureur
général près cette cour, le conservateur des
droits du roi n'aurait pas manqué de s'op-
poser àces termes exorbitants copiés sur d'an-

ciens protocoles, et qui choquaient le bon
sens et la raison. C'était toujours la seconde
raisow. Latroisième étaitfonuéesur l'article n

de l'ordonnance de 1681, portant que nul
n'est exempt des droits des fermes, sinon
ceux compris dans les ordonnances des

gabelles et des aydes du mois de mai et

juin 1680; or, l'hôpital de Caen, ni aucun

hôpital n'était compris dans l'exemption, et
l'ordonnance dérogeait à tous privilèges an-
térieurs. Le roi, à la vérité, s'était réservé le
droit de faire aux hôpitaux, couvents et
communautés , telle grâce et charité qu'il
trouverait à propos, sur les états qui lui
soraient présentés en son conseil chaque
année, mais jamais l'hôpital de Caen n'avait
été compris, dans ces états, et selon le fer-
mier Brochard,le roi lui avait accordé un
revenu trop considérable, pour qu'il y eût

jamais lieu de l'y comprendre. Et le fer-
mier récriminant contre les doléances des

administrateurs, énumérait les concessions
faites à l'hôpital général, savoir: de 20soU

par muid de vin, de 7 sols 6 deniers par
muid de cidre et de poiré, et de 7 sols et 6
deniers par muid d'eau-de-vie, entrant da[.ti
la ville de Caen; que ces concessions pro-
duisaient à l'hôpital général année com-
mune 14,000 à 15,000 livres de rente, d'où
il résuitaitquelesadministrateurs abusaient
des bontés de Sa Majesté, en demandant UE6
nouvelle exemption. Ce n'était encorelà que
la troisième raison. La quatrième était qi.e
les droits contenus au bail du fermier Bro-

chard, consistaient en subvention, jauge,
courtage, inspections aux boissons dont

personne
n'était exempt, surtout pour les

boissons d'achat. La. cinquième raison était

que si l'hôpital général s'était dispensé de

payer les anciens fermiers, c'était un dés-
ordre qui ne pouvait remplacer un titre

légitime, ni créer un droit. Les cinq raisons
des fermiers eurent un plein succès devant
le conseil. Les directeurs et administrateurs
de l'hôpital général sont condamnés à payer
les droits dépendant de la ferme des aydes
et ceux d'inspecteurs des boissons, pour les
vinset boissons entrant dansla ville pour
l'hôpital. Lasituation de l'hôpital général
de Caen, quoiqu'en eût dit le fermier Bro-

ebard, était telle que le conseil de l'Etat

ayant la faculté de le dispenser des dnûii^
aurait bien.dû eIl.use!'
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L'hôpital de la Charité de Selles, en

Berry, devait sa fondation à d-es reli-

gieux. Une église était annexée à d'hôpital.
Au commencement du xvm* siècle, les reli-

gieux trouvant les pauvres trop à l'étroit,
achètent plusieurs maisons de différents

particuliers. L'une d'un nommé Poitevin,
par contrat du 19 mai 1712, moyennant la
somme de 1,000 livres; une autre de Fran-

çois Charbonnière et sa femme, par contrat
du 9 août 1713, moyennant 700 livres ; une
autre de la veuve Grandfort, en novembre
de la même année 1713, moyennant 1,700
livres; uneautre de la veuve François Herné,
au même mois de novembre, moyennant
376 livres; une autre encore des nommés
Lambert et Charbonnier, moyennant la
somme de 1,000 livres. Toutes ces maisons
étaient contiguës à l'hôpital. Elles sont dé-
molies et leur emplacement est incorporé
dans les bâtiments qui composèrent la nou-
velle église, l'infirmerie des malades et la
cour d'entrée.. Avant ces acquisitions, église,
maisons des religieux, logeaient des pau-
vres, étaient confondus l'un dans l'autre.

L'hôpital de la province (Hôtel-Dieu ou

l'hôpital général de Bourges), était en-
tré pour partie dans la dépense et les pau-
vres religieux avaient fait le reste. Ces faits
sont mentionnés dans un arrêt du conseil
d'Etat du 29 décembre 1714. : les religieux y
exposent que les 5 maisons par eux achetés
ne leur produisent aucuns revenus; elles
leur occasionnait au contraire un surcroît
de dépenses. Ils demandent à être dispensés
des droits d'amortissement. Les hôpitaux,
exposent-ils, en étaient exempts, à raison
des biens qui en dépendaient et des acqui-
sitions qu'ils faisaient par donation et par
legs; mais il y avait là une cause d'exemp-
tion de plus, puisque les 5 maisons achetées
étaient entrées dans la construction de l'é-

glise et de l'hôpital, lieux consacrés et pri-
vilégiés. Le sous-fermier de la province du

Berry ne l'avait pas entendu ainsi. Il pré-
tendait faire payer aux religieux les droits
d'amortissement pour raison de leurs ac-

quisitions. Un arrêt du conseil d'Etat du
29 décembre 1714, leur vient en aide, les

décharge'de ces droits, défend au sous-
fermier de faire aucune poursuite contre
eux à peine de nullité, de cassation des

procédures et de 500 livres d'amende.
Chacun sait dans quel état d'épuisement

le règne de Louis XIV avait laissé les
finances. Le conseil de régence avait eu
la noble pensée de retrancher 40 millions par
an.sur les dépenses royales, de supprimer
plusieurs charges onéreuses et d'un autre
côté d'augmenter les recettes en élevant le
taux des sommes à verser dans les caisses
de l'Etat par les fermiers. La mesure allait
tout droit à étendre la perception des fer-

miers, à retirer toutes les exemptions d'impôt
et la mesure fut étendue aux hôpitaux,
que l'Etat se réservait d'indemniser en de-
niers après liquidation. Les administrateurs
de l'Hôtol-Dieu refusèrent l'impôt en pro-
duisant les titres- de leurs concessions par-

tant de 1224, constamment reconnus et cons-
tamment renouvelés jusqu'en 1714. L'Hôtel-
Dieu obtint gain de cause. Il fut confirmé,
sinon dans toutes sortes d'exemptions,
d'impôts, au moins danstoutescelles dontles
administrateurs eurent produire les titres.
Dans ces exemptions étaient comprises celles
des droits de sceaux, de greffe, d'hypothè-
que, d'enregistrement, de la taille, de la
taxe des offices, la décharge des taxes sur
les acquisitions et les legs, l'exemption des
droits de guerre dans toutes les maisons

appartenant à l'établissement dans les villes,
dans les faubourgs et dans ses fermes.

Une sentence de l'élection de Paris ,
du il janvier 1716,*} décharge l'hôpital
général de la taille à laquelle il avait été

imposé, à cause d'une ferme qu'il faisait
valoir au village de Santeny. Toutes ses,
exemptions, tous ses privilèges sont confir-
més à l'hôpital général et lieux en dépen-
dant sous la régence,, par un arrêt du con-
seil et des lettres patentes de février et
d'avril 1720, statuant par voie de disposi-
tion générale, Un édit de 17.17, art. 4 et 5,
avait dérogé, sous ce rapport, aux ordon-
nances antérieures, mais il est rapporté par
les lettres patentes de 1720.

Le droit de vendre en gros et en détail,
sans payer de droit, étant un privilège qui
n'avait pas sa raison d'être, il avait été
enlevé aux domaines d'acquisition récente'
de l'hôpital. L'édit d'août 1717 l'ôta aux
anciens domaines des hôpitaux comme
aux nouveaux, quels que fussent les titres
dont ils se prévalussent. Un arrêt du conseil.
d'Etat juge le 2 novembre 1718, que les re-

ligieuses de l'Hôtel-Dieu de Vernon, ne

jouiront d'aucune exemption pour les vins

qu'elles vendent en détail. La même règle
allait s'appliquer à l'Hôtel-Dieu de la Made-
leine, le 22 mars 1720. Ouï le rapport du
sieur Law, conseiller du roi, en ses conseils
le roi, de l'avis de M. le duc d'Orléans, ré-

gent, sans s'arrêter à l'opposition des admi-
nistrateurs de l'Hôtel-Dieu de Rouen, or-
donne que le Laine, le Tellier et Leurs

femmes, fermiers de la grande et petite
Madeleine, dépendant de l'Hôtel-Dieu, se-
ront tenus de payer les droits de détail par
eux vendus, suivant les contraintes contre
eux décernées à l'adjudicataire général, des
fermes du roi Armand Pellavoine et nonobs-
tant clameur de haro, chartes normandes

et lettres à ce contraires.

Marguerite Roux, institue pour son hé-

ritier universel, seul et particulier, l'Hô-
tel-Dieu de Marseille, pour les recteurs
et administrateurs jouir et disposer de ses
biens à leur volonté après sa mort à la seule
condition de faire dire et célébrer dans

l'église de l'hôpital une messe tous les jours
de l'année, à son intention et celle de ses

parents. Voilà une première donation. En
voici une seconde: Guillaume Olive, pour
se conformer au testament d'une demoiselle
Anne Savournin, attribue au même hôpital
pour l'amour de Dieu et des pauvres 'a
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la somme dequarantt-huit mille livres, qu'ac-
ceptent les recteurs de l'Hôtel-Dieu; à la

charge de dire deux messespar jour à l'in-
tention de la testatrice aux fraisde l'hôpital.

L'un et l'autre donateurs stipulaient que
les messes seraient inscrites surle catalogue
des fondations des messes de l'église de

l'hôpital, pour servir de mémoire à la pusté-
rité, c'est-à-dire dans la crainte que la pos-
térité en gardant le bienfait, n'oubliât les

bienfaiteurs, crainte bien fondée et que la

postérité n'a que trop justifiée. Les prêtres
attachés à l'hôpital célébreraient les messes
fans augmentation d'appointement : les
deux legs étaient donc tout profit pour la
maison. Les fermiers de la généralité
d'Arx, réclament les droits d'amortissement
des deux legs. Refus des recteurs et admi-

nistrateurs; procès devant le conseil d'Etat.
Les administrateurs exposent: que les tes-
taments des deux bienfaitrices n'ont d'autre
destination que l'entretien et la nourriture
des pauvres de l'hôpital, que la charge im-

posée par elles ne grève pas l'hôpital où

neuf prêtres sont entretenus pour la célé-
bration des messes à l'intention des bienfai-

teurs, l'administration du sacrement aux

pauvres malades et l'éducation des enfants
naturels. L'hôpital met en avant son im-
tnense population, sa dépense et son peu
de revenu, comparativement. Le fermier

reconnaissait, dans sa réponse à ce système
de défense, qu'aux termes des édits et dé-
clarations et notamment de l'art. 18 de
l'édit. de mai 1708, les hôpitaux et les Hôtels-

Dieu, où l'hospitalité était exercée, étaient

dispensés des droits d'amortissement, pour
les biens affectés à la subsistance, nourri-
ture et entretien des pauvres: mais il sou-
tenait que les deux donations avaient eu

pour objet des fondations de messes ou

prières et que parcela seul, aux termes des
mêmes édits, elles étaient soumises aux
droits. Malgré l'évidence du fait que les
fondations de messe n'ajoutaient rien à la

dépense de l'hôpital, le fermier disait que
le produit des deux donations ne pouvait
être appliqué à un autre usage qu'à l'acquit-
tement des messes. Rien de plus faux et

qui montrât mieux le vice de l'argumenta-
tion. Le fermier ajoutait, non moins faus-
sement, que quand la dépense annuelle de

l'hôpital excéderait son revenu, cela ne

pouvait le dispenser d'acquitter les droits

d'amortissement, parce que les administra-
teurs ne pourraient en aucune manière
loucher au-x sommes léguées, eu' égard à

l'emploi qu'ils étaient obligés d'en faire,
quand il était vrai, au contraire, que les
administrateurs étaient maîtres de l'emploi
des deux choses léguées, à la seule charge
de faire dire les messes. Le fermier allé-
guait avec un peu plus de fondement, en ap-

) parence, que les sommes léguées demeu-
raient pour toujours le gage de l'exécution des
fondations; nous disons en apparence, parce
que le droit d'aliéner n'était pas exclu de
la donation; que dans le droit de jouir et de

disposer des biens était celui de les vendre

et que, pourvu que les fondations pieuses
fussent acquittées,,la volonté dela fondatrice
serait exécutée. Le système dufermier était
donc mauvais de tout point. Il n'en est. pas
moins accueilli par le conseil d'Etat, Le
fermier réclamait 1,600 livres, pour le droit
d'amortissement, le conseil lui en accorde
1,500, pararrêt daté de Marly^TjanvierHâS.

Un arrêt du conseil d'Etat du 27 octobre

1733, exempte l'hôpital général des droits
d'entrée pour 400 muids de vin, en sus des

1,000 muids ordinaires et de 500 d'augmen-
tation.

Voici -un autre privilège : un arrêt
du parlement du 23 août 1741, admet le
droit dont se prévaut l'hôpital général
d'être payé par préférence à tous autres

créanciers, et de plus celui de contrainte par
corps contre ses redevances. La vente des
bois d'un sieur Lyon et sa femme, débiteurs
de l'hôpital général, a lieu moyennant 5,890
livres 4 sols. Le parlement ordonne que
les visiteurs et administrateurs de l'hôpital
général seront payés par privilège et préfé-
rence à tous autres créanciers de la somme
de 574 livres5 sols des intérêts et des frais,
et que le surplus de ladite somme de 5,890
livres sera contribué et partagé au marc
la livre entre les autres créanciers. Afin que
les directeurs de l'Hôlel-Dieu de Toulouse
ne soient pas distraits de leurs fonctions et
du service des pauvres, ils sont exemptés
par des lettres patentes de 1749, de tutelle
et de curatelle du guet, dela garde, du loge-
ment des gens de guerre et des charges pu-
bliques. Les officiers de l'Hôtel-Dieu, do-

mestiques, fermiers, grangers, commis et

préposés à la régie des biens des pauvres,
sont exempts, comme les directeurs de droits
de guerre.et de garde, de passage des gens
de guerre et de plus de ceux de fortifica-

tions, fosses, lanternes, chandelles, fanaly
fermetures des villes, milice, capitation et
de toutes contributions pour affaires pu-
bliques et particulières.

L'Hôtel-Dieu de Rouen se prévalait de-
son exemption de tous droits, subsi-

des, impositions, aydes et autres, créés.
ou à créer, exemption confirmée par des
lettres patentes de mai 1730 pour se préten-
dre exempt implicitement du droit de pied
fourché, c'est à dire de payer aucun droit

pour les bestiaux entrant dans la ville et
massacrés dans l'Hôtel-Dieu, pour la nour-
riture des pauvres, en rapportant un certifi-
cat du président du bureau de l'Hôtel-Diell
ou de deux administrateurs. La cour des

aydes de Rouen donne gain de cause à l'hô- -

pital le 20 mars 1751. Le sous-fermier ues

aydes, et droits y jointsLde la généralité de

Rouen, Jean Dupuy, se pourvut contre la
sentence de la cour des aydes de Rouen
devant le conseil d'Etat. Ce droit disait-il
avait toujours été payé par l'Hôtel-Dieu,
sans que les administrateurs en eussent ja-
mais prétendu l'exemption. L'Hôtel-Dieu.
donnait à ses privilèges des extensions abu-
sives. Son exemption de droits d'entrée se

bornait depuis l'édit d'août 1717 aux csnt
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muids de vin nécessaires à saconsommatiou
et à 2 muids d'eau-de-vie. Rien disait le
fermier dans sa requête, au conseil, rien de

plus précis que les dispositions des ordon-

nances, mais la prévention ordinaire contre
le fermier et la faveur déclarée pour l'Hôtel-
Dieu, n'avait permis à la cour des aydes
d'autres considérations que celle de faire
réussir la demande des administrateurs ctr..
Jean Dupuy requérait qu'il plût à Sa Majesté
sans avoir égard à l'arrêt de la cour des ay-
des de Rouen qui serait casséet annullé, or-
donner que les administrateurs de l'Hôtel-
Dieu de Rouen seraient tenus de payer les
droits de pied-fourché entrant dans la ville

pour la consommationdes pauvres de l'hôpi-
tal et de restituer ceux qu'ils avaient répé-
tée en vertu de l'arrêt du 20 mars 1751.

Le conseil d'Etat rend Je 31 août 1751 un
a'rêt préparatoire, par lequel il ordonne :

que le procureur général de la cour des

comptes, aydes et finances de Normandie,
enverra incessamment au conseil les motifs
de l'arrêt du 20 mars 1751, pour, sur le vu des
dits motifs, être par Sa Majesté ordonné ce

qu'il appartiendra. L'ordonnance qui rend
cet arrêt exécutoire emploie à l'égard de
l'huissier chargé de le signifier, la for-
mule directe : nous te mandons et comman-
dons que l'arrêt dont l'extrait est ci-attaché
.sous le contre-scel de notre chancellerie, tu

signifies à tous qu'il appartiendra.
Les motifs de la cour des aydes n'étaient

pas de nature apparemment à donner gain de
cause à l'Hôtel-Dieu car un arrêt du conseil
du 4 avril condamne les administrateurs à

payer le droit réclamé. Cet arrêt leur ayant
été signifié le 15 mai, ceux-ci ne se tinrent

pas pour vaincus, ils avaient été iugés par
défaut. Ils forment opposition à l'arrêt et
ils demandent que l'arrêt soit rapporté. Ils
concluent de nouveau à ce que l'arrêt de la
cour des aydes de Rouen soit exécuté, et le
sous-fermier Jean Dupuy condamné à 600 li-
vres de dommages et intérêts et aux dépens.
Jean Dupuy conclut à ce qu'ils soient débou-
tés de leur opposition. Le conseil d'Etat

persista dans son arrêt du 4 avril.
L'édit de mai 1749 , frappait de l'im-

pôt du vingtième tous les propriétaires
de fonds, maisons et héritages et comme

pour balancer cette charge, les mêmes pro-
priétaires retenaient un vingtième sur tou-
tes les rentes qui grevaient leurs propriété ;
c'est ce qui donna lieu à la formule si con-
nue des anciens contrats, formule qui s'est

perpétuée jusqu'à nos jours : avec ou sans
retenue. L'impôt du vingtième était en

d'autres termes, une retenue de 5 pourcent;
orleshôpitaux avaient été déclarés exempts
de l'impôt du vingtième. Les rentes qu'ils
effectuaient ne supportaient pas cette charge
et la conséquence devait être que les rentes
constituées à leur profit sur les biens ven-
dues étaient exemptes aussi de retenues. Ils
en recevaient le montant dans son intégrali-
té. C'est ce que consacre un arrêt du conseil

d'Etat du ft. décembre 1752 en ces termes :
les propriétaires de fonds, héritages, mai-

sons et offices, ne pourront retenir le ving-
tième des arrérages des rentes, pensions et
autres redevances dues aux propriétaires.
Ceux desdits propriétaires et autres rede-
vables qui ont fait quelque retenue du

vingtième
sur la somme qu'ils ont payéjus-

qu'à présent sont tenus de les restituer aux

hôpitaux. En revanche ces propriétaires de-
vant être déchargés de l'impôt du vingtième,
il leur est enjoint par l'arrêt de présenter
requête à Paris au prévôt des marchands,
dans les provinces, aux intendants, pour
demander qu'il leur en soitfait la déduction'
en justifiant des rentes payées.

L'hôpital de Tulles avait employé en

acquisitions de biens-fonds, les deniers
de certain remboursement à titre de rem-

ploi. Le sous-fermier de la généralité de

Limoges, exige de l'hôpital le droit d'insi-
nuation et les 4 sous pour livres qui en for-
ment le complément. Les administrateurs
se refusent à payer ce droit. Une ordon-
nance de l'intendant de Limoges du 5 juillet
1755 donna raison au sous-fermier; pourvoi
des administrateurs de l'hôpital devant lo
conseil d'Ktat. Les administrateurs excipent à
titre de considération de ce qu'ils sont très-

pauvres et ils soutiennent au fond, qu'aux
termes de leurs lettres patentes de création
de l'hôpital de décembre 1670, ils ont le
droit d'acquérir des biens-fonds et de rester
sans payer aucun droit d'amortissement et

par conséquent sans payer de droit d'insi-
nuation ou d'indemnité, par la raison que
ces droits dérivent du même principe et

que l'un ne peut pas exister sans l'au-

tre; enfin il y soutiennent en troisième lieu

qu'ils ne sont pas au rang des gens de main-
morte etc. Le fermier Harquin répond que
les lettres patentes de 1670 ne les dispen-
sent pas de payer les droits d'amortissement

pour
l'acquisition d'immeubles autres que

les bâtimenis et héritages enfermé." dans

l'enclos de l'hôpital, et que l'hôpital fût-il

exempt du droit d'amortissement, devrait
celui d'indemnité; que le droit d'indemnité
a pour objet de désintéresser les seigneurs
de la perte qu'ils font sur les biens des gens
de mainmorte qui échappent aux droits de

mutations auxquels ils eussent été soumis

en restant dans le commerce; que toute la

question se réduit ainsi à savoir si les hô-

pitaux sont des gens de mainmorte et que
l'affirmative ne peut soufirir aucune difficul-

té; que par mainmorte on entend: les égli-
ses, les commanderies, les hôpitaux, les

Hôtels-Dieu et autres lieux de charité, les

universités, les facultés, les colléges. les fa-

briques, les confréries , les communautés

ecclésiastiques et laïques et autres corps, qui
sont perpétuels, c'est-à-dire qui, par subro-

gation de personnes,sont toujours lesmêmes,
et reproduisent aucune mutation par mort.

En vain aurait-on objecté, ou sous-fer-

mier que les biens des hôpitaux étant dans

le commerce comme d'autres, puisque les

hôpitaux pouvaient les vendre et que ceux

à qui ils les vendaient, devaient des droits

Je mutation comme s'ils eussent appartenu
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à de simples particuliers, il vous eût répon-
du comme il fait un peu plus loin, que les

, biens de mainmorte sont tels, par cela seul

qu'ils ne s'aliènent que très-rarement ; et
la proposition réduite à ces termes est vraie.

Le sous-fermier soutenait que l'indemnité
était de droit commun dans tout le royaume,
et concluait au rejet de l'appel et à ce que
les administrateurs fussent condamnés, en
leur propre et privé nom, sans répétition
contre l'hôpital aux frais du procès.

Ouï le rapport du Pierre Moreau de
Schelles, conseiller d'Etat, au conseil royal,
contrôleur général des finances, le roi en
son conseil, prononce l'exécution de l'or-
donnance dont est appel et condamne les
administrateurs (est-ce personnellement ;
est-ce en leur qualité d'administrateur? Les
termes sont équivoques), au coût de l'arrêt,
liquidé à 75 livres. — En marge est écrit,
reçu 4 livres 13 sols 9 deniers, pour le con-
trolle des 75 livres y mentionnées.-Colla-
tionné à l'original par l'écuyer conseiller
secrétaire du roi, Maison, couronne de
France et de ses finances.

A partir de la déclaration du 20 juillet
17G2, les hôpitaux, hospices et autres
établissements de charité, sont assujet-
tis à toutes les charges publiques, même à

payer la taille pour raison de la propriété
et de l'exploitation des biens immeubles

qu'ils possèdent, à payer les vingtièmes et
toutes les autres impositions généralement
quelconques mises ou à mettre, commesi ces
immeubles étaient possédés parles autres su-

jels nonrri vilégiés. (Art.14de la déclaration.)
Un arrêt de la cour des aydes décharge

l'hôpital général, l'Hôtel-Dieu et leurs an-
nexes du droit sur les cuirs, que voulait
leur faire supporter le régisseur de cetlroit,
pour les marchandises destinées à l'usage de
ces hôpitaux. La signification de l'arrêt est
faite au régisseur, pour le roi du droit unique
sur les cuirs en son bureau général, rue de

Cléry, paroisse Saint-Eustache. (9 avril 1764.)
1770 (22 juillet.) La taxe que payait

la ville de Paris, pour le nettoiement et

l'éclairage de la ville, connu sous le nom de

l'impôt des boues et lanternes, avait été
converti en un capital de rachat qu'avait
payé la ville de Paris au Trésor. Les boues
et lanternes étaient par ce moyen à la charge
de l'Etat. Or, dans la répartition faite entre
les divers quartiers de Paris de leur part
d'impôt, l'hôpital général et ses annexes
avaient été taxés, tant dans le capital de
rachat que pour douze années de frais de
taxe à la somme énorme de 144,057 liv. 18s.

Une ordonnance du roi du 22juillet 1770,
enjoint au garde du trésor royal de rem-
bourser cette somme comptant aux adminis-
trateurs de l'hôpital général.

Le 26 mai 1781, les fermiers généraux
restituent à l'hôpital généralles droits per-
çus sur les œufs amenés à la halle pour l'ap-
provisionnement de l'hôpital général pendant
six années. Ces droits portent sur la quantité
de 3,257,900 œufs, et s'élèvent à raison de
3'< livres le uûlliuu.

po:
Un arrêt delà cour des aydes du 28 jui-n,

1782, décharge l'hôpital général de Paris des
droits de mesurage auxquels voulaient le
soumettre les régisseurs de ces droits à
Pont- £ aint-Maxence, à raison du passage
par cette ville des

grains destinés à l'appro-
visionnement. de l'hôpital général. Il avait
été décidé qu'au lieud'envoyer leurs malades
h l'Hôtel-Dieu, les maisons dépendant de
l'hôpital général auraient chacune une infir-
merie pour leurs malades. Le local de la
Pitié ne permettait pas de placer dans l'in-
térieur de la maison la buanderie et la phar-
macie indispensables pour le service de la
maison et spécialement de l'infirmerie. Il
avait fallu établir ces deux services, la buan-
derie et la pharmacie, dans une maison
voisine appartenant à la Pitié, mais au grand
désavantage de ces deux services, la maison
étant séparée de l'hôpital de la Pitié par la
rue du Battoir. L'administration de l'hôpital
général demande, et elle l'obtient, que Id

portion de la rue du Battoir qui fait obstacle
à la réunion des deux maisons, sera sup-
primée, cette rue étant de peu d'usage, et
trois autres rues (celles du Jardin du Roi,
de la Fontaine et de la Clef) placées dans la
même direction, les pouvant remplacer. Les

provisions de l'hôpital général arrivant par
la Seine à Paris, étaient déchargées sur le

port et conduites à Scipion, lieu de fabrica-
tion et d'entrepôt de la plupart des comes-
tibles de l'hôpital; mais pour se rendre à
la maison de Scipion, il fallait prendre par
la barrière Saint-Victor et remonter ensuite

plusieurs rues du faubourg Saint-Marcel,

longues et tortueuses, qui mettaient les
chevaux en grand péril, surtout l'hiver, et

causaientbeaucoup de longueur, de dépense
et de difficultés dansle service. Les administra-
teurs de l'hôpital général demandent qu'on
élargisse la ruelle de la Muette, qui n'était

praticable qu'aux gens de pieds, et d'en fairo
une rue qui donnât passage aux voitures et

évitât ce circuit. La ruelle avait son ouver-
ture par un bout rue Saint-Victor, et abou-
tissait de l'autre devant la porte delà maison
de Scipion. La nouvelle rue profiterait, di-
saient les administrateurs, aux habitants du

quartier; l'Hôtel-Dieu céderait, pour l'éta-

blir, une portion du cimetière Clamart que
longeait la ruelle, de manière à donner à la
rue

0
24. pieds de large, et l'hôpital général

céderait en échange à l'Hôtel-Dieu, une

portion de terrain qui lui appartenait
-
en

face de Scipion, de telle sorte que le cime-

tière Cîamart reprendrait d'un côté ce qu'il
perdrait de l'autre. L'administration s en-

gageait à lui élever un nouveau mur de

clôture. Des lettres patentes du 4.mars 1783,
admettent cette combinaison. Les habitants
de la ruelle entreront dans les frais de son

ouverture dans une certaine proportion,
pour épargner l'argent de l'hôpital, et la

police payera l'illumination et le nettoie-
ment de la rue. L'allignement et les pentes
du pavé sont réglés par le maître général
des bâtiments de Paris, en présence du pré-
YÙtde Pari*, des échevins du trésorier do
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France, et de l'inspecteur de la police, etc.
Mnis entamer le cimetière Clamart, c'était

toucher à la demeure des morts, et la de-
meure des morts est placée sous la protec-
tion religieuse. L'archevêque de Paris ap-

porte son intervention: *une ordonnance
émr.née de lui du 17 juillet delà même
année 1783, porte que les croix et les épi-
taphes qui se trouvent le longdu mur abattu
de Clamart, seront replacées aux endroits

correspondants du nouveau mur de clôture;
que durant sa construction le cimetière sera
clos et fermé; qu'il sera veillé à ce que les
ouvriers se comportent avec la décence re-

quise,
qu'il sera procédé à l'exhumation

des corps et ossements devant un commis-
saire nommé par lui, l'archevêque de Paris,
pour être lesdits corps et ossements inhu-
més de nouveau dans une fosse préparée à
cet effet,-avec les cérémonies requises en

pareil cas; enfin que tout l'espace qui sera

pris
sur le cimetière de Clamart pour former

la nouvelle rue sera fouillé à la profondeur
de six pieds au moins, et que les terres

provenantes de ladite fouille seront passées
Kla claie ou portées en dedans du cimetière
en deçà du nouveau mur de clôture. L'in-
térêt des pauvres est sans préjudice, aux

yeux de l'Eglise du culte des morts. Les
deux pouvoirs, temporel et spirituel, se
concertaient en ce temps-là.

A la même époque, l'Hôtel-Dieu obtient la
concession des eaux nécessaires à la maison
et à ses annexes, savoir pour l'Hôtel-Dieu
40 lignes d'eau en superficie, provenant des
sources de Rongis, plus un pouce et demi
d'eau à prendre à la tour des pompes du

pont Notre-Dame;
pour l'hôpital "Saint-Louis,

la source et fontaine qui appartenaient au

roi, au village de Belleville-sur-Sablon, et
12 lignes d'eau en superficie provenant des
sourcesdu Pré-Saint-Gervais ; pour l'hôpital
Sainte-Anne. 40 lignes d'eau en superficie à

prendre au regard Je plus proche dudit hô-
pitai, pour être jointe et contenue dans les

aqueducs avec celles de Rongis ; pour
l'hô-

pital des Incurables, 4 pouces d eau de la
chute des fontaines du parc du Luxembourg,
venant de Rongis, plus 4 pouces d'eau de la

décharge des fontaines du Palais-d'Orléans,
plus 12 lignes d'eau à prendre par bassines,
au regard de la porte Saint-Michel.

Un arrêt du conseil d'Etat du 24 sep-
tembre 1782, prolonge de trois ans trois
mois l'exemption de droits de l'hôpital gé-
néral, pour 1,500 muids de vin, c'est-à-dire

jusqu'au 31 décembre 1783.
Louis XV, au commencement de son

règne, avait confirmé toutes, les exemp-
tions, tousl'es privilèges de l'hôpital général.
Louis XVI les renouvelle et les confirme
une dernière fois, au mois de novembre
1782. Le défaut de renouvellement de ces

privilèges, portent les lettres patentes de
cette époque, expose l'administration de

l'hôpital général, à des contestations qui
apportent à son service de notables dom-
mages. Sont maintenus expressément dans
le Droit, d'eu user: l'hôpital général, les

hôpitaux et maisons du Saint-Esprit, des
enfants trouvés, des enfants rouges, du

refuge et hôpital Saint-Jacques, placés sous
la même direction que l'hôpital général.
Tous les anciens droits, priviléges et exemp-
tions dont ils ont joui, en vertu des précé-
dents édits, arrêts du conseil d'Etat et lettres

patentes, sont formellement reconnus en

vigueur. Il y est mis cette condition, que
toutes les marchandises ou denrées de toute

espèce seront conduites en droiture à l'hô-

pital général et aux lieux en dépendant,
avec des lettres de voitures constatant leur

destination, et à la condition, en outre, que
les marchandises et denrées seront accom-

pagnées des certificats signés de l'adminis-

tration, à l'effet de justifier qu'elles sont

pour la consommation de l'hôpital général,
dépendances ou annexes.

Les deux dernières exemptions accor-
dées à l'hôpital général de Paris sont: Ja

première, relative au droit de 5 c. par toi se
à pnyer par les propriétaires des maisons,

pour les frais d'alignement et d'ouverture
des rues, au prorata de la face de chaque
propriété. Les maisons de l'hôpital sont dis-

pensées de ce droit. Celui qui voulait ouvrir
une rue payait un marc d'or au fisc. L'hôpitùi
général estexempté, secondement, de cenou-
veaudroit lors de l'ouverture de la rue de la
Muette pour l'avantage du service del'hôpital.

Deux donations sont attribuées à l'hds-

pital Saint-Joseph-de-Grave de Toulouse,
en 1766 (21 août) et 1767

(27 juin). Ces
donations sont l'occasion d un grand dé-
bat entre l'administration des domaines
et droits domaniaux, et l'hôpital pour la per-
ception des droits d'amortissement réclamés
par le chargé de l'administration. La première
des donations e.st de 40,000 livres. Elle a

lieu, à titre d'aumône et de fondation perpé-
tuelle. L'acte porte que les revenus servi-
ront aux secours des pauvres pour leur en-
tretien et subsistance, sauf la déduction que
voici. Il devait être établi à perpétuité dans

l'hôpital un prêtre résidant dans la maison
à l'instar de ceux qui y étaient établis. La
nomination en appartiendrait au sieur Mar-
cassin et à ses descendants. Le prêtre serait
tenu de célébrer tous les jours la messe pour
le repos de l'âme d'un sieur Fourcade et do
sa famille, ou par un autre prêtre de l'hô-

pital ou même un prêtre étranger. Le même

prêtre serait tenu de faire donner aux pau-
vres de 1hôpital, tous les secours spirituels
conjointement avec les autres prêtres de la
maison.Enfiu le prêtre serait nourri, chauffé,
éclairéet blanchi, tant en santé qu'en maladie
dans lamaisonde l'hôpital. L'entretien était
fixéà4001ivreset l'honoraire àlui payer à250
livres. Les 40,000 liv. consistaient partie en
rentes sur l'Etat de la généralité de Tou-

louse, ayant pour objet les dettes de l'Etat
dans cette généralité, partie en cessions sur
des particuliers. Par le second acte de do-

nation, le sieur Marcassinavaitfait au même

hôpital donation de 52,000 liv, au même t.CIe
d'aumône: cette fondation était incorporée
à celle ULI21auât 1766. Le second acte était



£ 81 CAP D'ECONOMIECHARITARLE. CAP 4SÎ

la fondation d'un second prêtre aux mêmes

conditions que la première, et le capital de la
donation consiste en partie aussi en rentes,
de la généralité de Toulouse pour le paye-
ment des dettes de l'Etat. L'hôpital devait-

il payer ou non un droit d'amortissement à
l'administration des domaines sur les dnux
sommes de 40,000 et de 52,000 Livres? Sur

quelle partie du capital devaient porter en
tout cas les droits à acquitter? On prétendait
pour l'hôpital, qu'il ne devait y avoir de sou-
mis au paiement des droits dans les dona-

tions, que la portion affectéeà l'acquitte-
ment des messes. Le domaine voulait au
contraire percevoir le droit ou ;o capital en-

tier, affecté à l'entretien et à l'honoraire du

prêtre. Un procès s'engage devant l'inten-
dant de la généralité en premier ressort;

puis devant le conseil d'Etat. La contestation

qui a son intérêt propre, montrera de plus
en plus, quelle grande place occupait la
charité dans les esprits du temps. Les par-
ties en cause entassent mémoires sur mé-

moires, réplique, dubliqueet triplique selon
la procédure abusive de l'ancien droit. Nous

abrégeons extrêmement. Les syndics et rec-
teurs de l'hôpital prétendaient donc que le
droit d'amortissement n'était dû que sur
l'établissement des deux messes quotidien-

- nes, en conformité de l'article et du règle-
mentdu 21 janvier 1738, statuant que les
fondations perpétuelles de prières faites
dans les hôpitaux, ne seraient sujettes aux
droits d'amortissement que jusqu'à concur-
rence de-ce qui serait jugé nécessaire pour
acquitter lesdites fondations. Les syndics et
recteurs de l'hôpital citaient deux décisions
du conseil du 20 mars et 23 octobre 1743,
qui avaient jugé que l'amortissement n'était
dû qu'en raison des messes fondées, et non
à raison de l'entretien et de l'honoraire des

prêtres chargés de la célébrer, et deux antres
arrêts du 20 janvier et 15 septembre 1751,
qui déchargeaient du droit d'amortissement
la fondation d'un chapelain. L'hôpital était
seul propriétaire de la donation, ajoutaient
les recteurs, les prêtres étaient amovibles.
Ils auraient dû ajouter, ce qu'ils ne font
nulle part, qu'ils n'étaient pas seulement
établis dans l'hôpital pour y célébrer les
deux messes, mais aussi pour y donner des
secours spirituels aux malades, ce qui était
un des besoins de l'hôpital, et pouvait dis-

penser d'y loger et entretenir dans la suite
d'autres chapelains au même-titre.

Le directeur de la ferme des domaines

répondait qu'il n'y avait d'exempté du droit
d'amortissement que les fondations faites
dans les hôpitaux pour la subsistance, l'en-
tretien et l'instruction gratuite des pauvres.
« L'intendant de la généralité de Toulouse
donne gain de causeà l'hôpital par une
ordonnance dont l'administration des do-
maines demande la réformation au conseil

d'Etat. L'article 6 du règlement de 1738,
porte il est vrai, disait le fermier des droits

d'amortissement, que les donations ne se-
ront sujettes aux droits d'amortissement que
jusqu'à concurrence de ce qui sera jugé

nécessaire pour acquitter les tondat:ons ;
mais le motif de cette disposition a été que
le surplus de ce qui a été donné pour la
fondation, tournera au profit de la subsis-
tance et nourriture, entretien et instruction
des pauvres. Or, il ne s'agit pas dans l'espèce
seulement d'une fondation de prières, mais
de la fondation perpétuelle de deux prêt-res;
les fondations tournent au profit des chape-
lains; le fondateur n'avait pas fondé seule-
ment des messes, il avait fondé encore les

chapelains, et le fermier développe ce texte.
Il est vrai, continue-t-il, que la disposition
porte que les revenus serviront au secours
des pauvres, mais cet emploi ne devait avoir
lieu qu'après avoir prélevé l'entretien de
l'honoraire des deux prêtres; or, ce qui
devait servir à l'entretien et l'honoraire des

prêtres, ne servirait pas à l'entretien et à la
subsistance des pauvres. Le donateur devait
être réputé avoir retranché de sa donation
au profit de l'hôpital, la portion destinée à
la fondation des messes. Le fermier oubliait

quelesdeuxprêtres seraient employésau ser-
vice religieux de l'hôpital.Il citait al'appui de
sa demande une foule de décisions qui témoi ;

gnent du mouvement cnaritable de l'époque.
Un arrêt du 6 juin 1724 s'était prononcé

contre l'Hôtel-Dieu des Incurables de Tou-
louse, qui se prétendait exempt du droit

d'amortissement, à l'occasion de la fondation
d'un chapelain dans cet Hôtel-Dieu. Une
décision du 9 février 1727, contre l'Hôtel-
Dieu de Châteauroux, n'était pas moins for-
melle; il demandait la décharge de l'amor-
tissement d'un legs de 6,000 livres fait pour
l'entretien d'un prêtre chargé d'administrer
les sacrements, enterrer les pauvres et dire
tous les jours la messe. L'arrêt du conseil
d'État avait mal jugé, selon nous," envers
l'Hôtel-Dieu de Châteauroux. Le fermier
citait un arrêt du 10 février 1728, rendu
contre l'hôpital d'AumaLe, un autre du 18.
décembre 1731 contre l'hôpital de Cbâlons,
un autre du 27 août 1724 contre l'hôpital de
Lorris. Le motif de tous ces arrêts avait été

que l'exemption n'était accordée aux hôpi-
taux que pour les biens affectés à la subsis-

tance, nourriture et entretien des pauvres;
et que la rétribution accordée à un chapelain
fondé dans un hôpital, n'avait pas cette des-
tination. Réduite à cette propos,!tior. générale,
la jurisprudence était détestable, car puisque
tout hôpital de quelque importance compor-
tait et comporte la dépense d'un chapelain,
le donateur qui fondait un chapelain dans
un hôpital, dotait les pauvres aussi bien que
celui qui leur donnait du pain. C'est le cas

d'appliquer la maxime chrétienne, que nul

philosophie ne désavouera que l'homme ne
vit pas seulement de pain. Peu importait,
selon le fermier, que le legs fût fait à ^hô-

pital pour le chapelain ou au chapelain lui-
même, puisque la fondation profitait à celui-
ci. En ajoutant que la fondation était per-
sonnelle au chapelain-* qu'elle était son

patrimoine, qu'elle en faisait le iitu aire
d'un bénéfice particulier, le fermier mettait
à découvert le vice de son -raisonnement,
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joar4a fondation était le patrimoine de l'hô-

pital et non du prêtre. L'hôpital soutenait

que
la donation était d'autant plus exempte

au droit d'amortissement, que la matière
.de la donation consistait en rentes créées

pour l'acquittement des dettes de l'Etat, qui
n'étaient soumises par leur nature à aucun

droit, à quoi le fermier répliquait que le

règlement du 13 avril 1751 n'accordai cette

exception qu'aux fondations dont le prix
était payé en rentes sur l'hôtel de ville de
Paris. Il concluait à ce que le droit d'amor-
tissement lui fut adjugé sur la somme de

26,000 livres affectée à l'acquit de la fonda-

tion, outre les 10 s pour livre et les frais.
Un arrêt par défaut, jugeant conformément
à ces conclusions, fut signifié au syndic de

l'hôpital, le 14 juin 1783, qui se porta oppo-
sant. L'hôpital fondait son opposition notam-
ment sur des décisions rendues en faveur
des deux hôpitaux de Provins et d'Aigue-
perse, lesquelles décisions avaient déchargé
du droit d'amortissement, la fondation d'un

chapelain, l'entretien et l'honoraire des prê-
tres, considérés abstractivement de la fonda-
tion d'une messe. Réplique de l'administra-

tion des domaines consistantàrépéter en sub-

stance, qu'il n'y avait d'excepté du droit

que les donations ayant pour objet le loge-
ment, la subsistance, l'entretien des pauvres
et des malades et leur instruction gratuite, et

que tout ce qui n'avait pas cette destination,
même dans les hôpitaux, était sujet à la
loi générale. Il fallait répondre que l'ins-
truction religieuse, que les secours spirituels
aux pauvres, aux malades, étaient aussi de
l'instruction. Le fermier alléguait le règle-
ment de 1738, qui n'exemptait pas du droit
les fondations qui avaient pour objet des

prières. Mais les prières, l'office divin, la

messe, ne sont pas toutes les fonctions d'un

chapelain dans un hôpital. Instruire les
malades et les infirmes, les consoler, inhu-
mer les pauvres après leur mort, est un
service actif qui exige une rétribution,
nécessite une dépense donc la création d'un

chapelain, par donation, exonère l'hôpital.
Le fermier opposait avec plus de fondement
au motif d'exemption tiré de la nature même
de la donation, que les rentes ayant pour
objet l'acquittement des dettes de l'Etat,
avaient cessé d'être exemptes des droits de

contrôle, à partir du 15 juin 1771, et il ajou-
tait avec non moins de fondement que l'édit
de 1764, article 33, qui avait exempté les

gens de mainmorte du droit d'amortissement
ne portait que sur les biens acquis par les
établissements de leurs épargnes, et non sur
ceux qui leur échéaient par donation. C'était
donc à raison de son objet et non à raison

de sa nature, que la chose donnée se présen-
tait avec avantage devant Je conseil d'Etat.
Le chargé de l'administration, Jean-Vincent

Réné, concluait à ce que, sans s'arrêter à

l'opposition du syndic de l'hôpital de Saint-

Joseph à la décision du 20 mai 1783, l'hô-

pital soit condamné an coût, sceau, contrôle
et signification de l'arrêt; ouï le rapport d.i
sieur Moreau de Beaumsollt, conseiller d'Etat

ordinaire, et au conseil royal des finances,
le roi en son conseil, sans s'arrêter à l'or-
donnance du surintendant de Languedoc, du
29 juillet 1782, ni à l'opposition du syndic,
ordonne par arrêt du 18 mai 1784, que les

syndic et recteur de l'hôpital seront tenus
de payer ]a somme de 4,333 livres 6 s. 8 d..,
pour le droit d'amortissement des deux
fondations de chapelains, ensemble celui
d'insinuation, avec les 10 s. pour Jivresdes-
dits droits d'amortissement et d'insinuation,
condamne en outre les syndics et recteurs
de l'hôpital aux dépens.

Nous trouvons peu conformes aux bons

principes de l'administration charitable, la

jurisprudence que cet arrêt consacre ou
maintient ; nous en avons donné les raisons.

Une déclaration royale du 22 novem-
bre 1695, concernant les trois provinces
de Flandre, Haynault et Artois, fixait à trois
années de leur revenu le droit d'amortis-
sement payé par les gens de mainmorte en

général, et le droit concernant les hôpitaux,
Charités et Pauvretés (Voy. BUREAUXDE BIEN-

FAISANCE)à une année et demie seulement,
à raison de leur destination. Depuis, un ar-
rêt du conseil du 21 janvier 1738 avait dis-

pensé de droit d'amortissement en totalité
les terres, maisons et héritages servant de
lieux réguliers, de jardins et de logements
aux personnes religieuses, à la seule con-
dition que ces propriétés ne produisissent
aucun revenu. Le privilège cessait, d'après
cet arrêt dans le cas où ces biens, changeant
de destination, rentraient dans le commerce.
Il n'était rien innové à régard des hôpitaux
et maisons de charité par le même arrêt, de
sorte que le droit d'amortissement à raison
d'une année et demie de revenu subsistait
à leur égard. Puisque lés lieux pieux des-
tinés aux religieux et religieuses jouissaient
de l'exemption intégrale, pourquoi les lieux

pieux où s'exerçaient l'hospitalité et la cha-

rité, n'auraient-ils pas joui du mêmebénéfjcp?
Cette observation frappe le conseil d'Etat.
Les hôpitaux, pense-t-il, ne méritent pas
moins que les lieux claustraux, que la fa-
veur de l'entière exemption leur soit accor-
dée pour les biens et bâtiments qui ne leur

rapportent aucun revenu, et qui depuis sont
destinés à l'habitation des pauvres ou des

personnes chargées de leur régime et ad-
ministration. « Sur quoi Sa Majesté, voulant
donner des marques de sa bienfaisance aux
maisons de .charité de ses provinces de

Flandre, Haynault et Artois; ouï le rapport
du sieur de Calonne. contrôleur géné. al
des finances, ordonne: que les hôpitaux
généraux et particuliers, les Hôtels-Dieu,
maisons de charité et pauvreté des provinces
de Flandre, Haynault et Artois seront

exempts de tous droits d'amortissement

pour les maisons, édifices, constructions
et reconstructions des bâtiments employés
uniquement à l'habitation des pauvres et

malades ou au logement gratuit des j rêties
chapelains, desservants ou autres personnes
attachées à leur service. Dans le cas où
cette destination serait changée, où -ces
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biens rentreraient dansle commerce, veut

et entend Sa Majesté que les droits en soient

pavés sur le pi-ed réglé par la déclaration

du22 novembre 1695, laquelle continuerait
d'être exécutée pour les terres, maisons et

héritages et autres immeubles appartenant
aux hôpitaux qui n'auraient pas pour objet
le logement des pauvres ou des personnes

chargées de les secourir, qui produiraient
ou pourraient produire des- revenus. Pour
les biens de cette sorte, le droit subsistait
en raison d'une année et demie de re-
venu. L'arrêt du conseil que nous rappelons
ici est signé du maréchal de Ségur (18 no-

vembre 1786.)
Les exemptions des droits d'entrée

dont jouissaient les hôpitaux de Paris
de temps immémorial et qui occupent une si

grande place dans l'histoire des privilèges,
ces exemptions périront avant l'ancienne
monarchie. Leur suppression précède les
états généraux de 1789 d'une année. Un ar-
rêt du conseil d'Etat, c'est-à-dire un acte du

pouvoir administratif, est jugé suffisant pour
abolir ces droits qui avaient pour eux les

ordonnances, les déclarations, les lettres

patentes, les édits, et qui avaient ainsi
traversé les siècles, par centaines. L'arrêt
de suppression va nous donner au surplus
la mesure de l'importance de ces préroga-
tives qui leur avaient profité pendant tant
d'années. Ne croyez pas que l'Etat les aban-

donne, qu'il sépare leurs intérêts des siens,
qu'il les grève sans compensation d'une

charge inaccoutumée dommageable à leur

budget. On dirait que l'Etat ne leur enlève

que des prérogatives dangereuses à garder;
que par un effet de sa protection tutélaire.
il va mettre à la place d'un privilège un acte
de généreuse libéralité envers les classes

pauvres qui est dans les idées de l'époque,
que le mouvement du siècle favorise au lieu
de lui être agressif. L'Etat se déclare débi-
teur lui-même des hôpitaux; le privilège
pesait sur la municipalité, la dotation des

pauvres, qui va le remplacer pèsera sur le
trésor royal. « Les priviléges sont toujours
susceptibles d'une extension abusive, porte
le préambule de l'édit; le roi met à la place
un droit fixe proportionné au bénéfice de

l'exemption,
réductible et extensible selon

l'importance des services rendus par les hô-

pitaux aux classes pauvres. » A compter du
15 juin 1788, les exemptions des droits d'en-
trée à Paris dont jouissent pour leurs objets
consommation l'hôtel royal des Invalides,
l'Hôtel-Dieu, tout ou partie de l'hôpital
général et ses dépendances, l'hôpital des
incurables, celui des Petites-Maisons, l'hô-

pital de la Trinité, celui de la Charité,
l'hospice de la Charité dela paroisse Saint-

SuIpice e t l'hospi ced u Roule, le droit de franc-
salé (-exemptiondel'impôt surle sel) accordé
à ces établissements, sont et demeurentsup-
primés. Veut Sa Majesté que toutes les mar-
chandises et denrées qui entreront dans
Paris pour le compte de ces établissements,
soient sujettes au payement des droits sans

exception, et que ces maisons payent le sel

qui leur sera délivré au même prix que les
autres contribuables. Quelle sera la libéra-
lité royale qui suppléera à ces droits? Sa
Majesté, pour remplacer ladite franchise,
accorde auxdites maisons, à titre de sup-
plément à leurs revenus actuels, une somme
annuelle d'argent qui leur sera payée par
quartier un mois avant son expiration,
c'est-à-dire à la fin du second mois de chaque
trimestre, dans la proportion suivante, sa-
voir : à l'hôtel royal des Invalides 350,000
livres; à l'Hôtel- Dieu, 212,000 livres, à

l'hôpital général, 308,000 livre-s; à l'hôpital
de la Charité 25,000 livres; à l'hôpital des
Incurables 36,000 livres; à l'hôpital des Pe-

tites-Maisons, 10,000 livres; à l'hôpital de la

Trinité, 9,000 livres; à l'hospice de la Cha-
rité de la paroisse Saint-Sulpice, 8,000 li-

vres; à l'hospice du Roule 2,000 livres.
L'extinction du privilège des hôpitaux de
Paris seulement coûtait au trésor 960,900
livres, bien près d'un million. C'est trois
fois plus que le budget moderne accorde
au ministre de l'intérieur pour suppléer à
l'insuffisance du revenu des hôpitaux, hos-

pices et établissements de charité publique et

privée de tout le royaume. Chaque année,
dans les quinze premiers jours de janvier,
les administrateurs de chacun des établisse-
ments dénommés devaient remettre au con-
trôleur général des finances un état certifié

d'eux, des malades et consommateurs re-

çus et habituellement entretenus dans les

établissements, durant l'année écoulée.
Dans le cas où le nombre des consomma-
teurs ou malades excéderait celui d'après
lequel avait été payée l'indemnité, il serait
tenu compte de l'excédant à la maison hos-

pitalière , à raison d'une somme supplé-
mentaire pour chaque individu de surcroît ;
dans le cas au contraire, où le nombre des
commensaux ou malades présenterait quel-
que diminution il serait fait une réduction

proportionnelle, sur l'indemnité due à l'é-
tablissement dans lequel la diminution au-
rait eu lieu, laquelle réduction porterait
sur le dernier quartier de l'indemnité. L'ar-
rêt au surplus maintenait les hôpitaux dans
la jouissance de tous leurs autres privilèges,
franchises et immunités, autres que ceux

supprimés, ce qui aboutissait à dire que
les hôpitaux ne perdaient rien puisque le
trésor royaUeur rendait d'une main ce qu'on
leur retirait de l'autre (3 juin 1788.)

Le clergé et les hôpitaux redoutaient

que par suite des modifications appor-
tées à la levée des impôts, leurs immunités
leur fussent retirées. Un arrêt du conseil
à cette date rassure le clergé et porte: qu'à
l'égard des hôpitaux, Sa Majesté n'a pas
besoin d'être sollicitée en leur faveur, que
leurs biens étaient de ceux qui seraient le

plus efficacement protégés. Des ordres seront
donnés pour qu'ils ne soint imposés, qu'ainsi
qu'ils l'ont été jusqu'alors. Les intendants
et commissaires des parties doivent y tenir
la main. (5 juillet 1788.)

Ou reconnaît Louis
XVI à ce langage. Par 1arrêt du 3 juin 17S&,
son gouvernement avait fait ses preuves.



M7 CAP i)icTiOKNAmr. r.Ap m

Chap.VI.— Octroi. Ce qu'on appelle de nos

jours octroi municipal et de bienfaisance, ce

droit, effacé de nos lois de finances mais vivant

encore, transformé en subventions muni-

cipales dans un grand nombre de commu-

nes, a des racines dans le passé. Il prend un

développement considérable au commence-
ment du XVIIIesiècle.

Sous les règnes de LouisXIIIel de Louis

XIV, l'Hôtel-Dieu de Paris a le droit de
lever à perpétuité 3 sols sur chaque muid
de vin entrant à Paris.

Le droit de 3 sols par muid de vin est

remplacé en 1663, par un abonnement de

a9,230 livres.

En 1639, 5 sols sur chaque muid de
vin entrant dans Paris, sont attribués aux

hôpitaux pendant neuf années; savoir : les
deux tiers applicables à la nourriture et
•entretenêment des pauvres enfermés, et
l'autre tiers à la nourriture des pauvres
vieilles gens de l'hôpital Saint-Germain des

Prés, et àla continuation des petites mai-
sons nécessaires à bâtir dans cet hôpital.

1648. Continuation de l'attribution pen-
dant neuf autres années.

1658'(1er févriei). Imposé pendant trois
ftns le droit de 20 sols d'augmentation
sur chaque muid de vin entrant dans Paris,
tant par terre que par eau. au profit de

t'hÔpital général, par forme d'aumône uni-
verselle et de contribution publique, pieuse
et charitable, porte la déclaration. Ces20 sols

par livre sont reçus par les fermiers des
droits d'entrée, avec les autres droits, et
versés par eux entre les mains du receveur

général de l'hôpital général. Personne n'en
est exempt, ni privilégiés , ni ecclésiasti-

ques, ni gentilshommes, ni le vin des mai-
sons royales, ni des maisons des princes.

1659. Arrêt du conseil qui ordonne que
l'hôpital général jouira de la perception
de 49 sols par muids de vin, et de 1 sol 6
deniers pour livre de ce droit, qui se lève à

Joigny, jusqu'à concurrence de mille muids.

Des lettres patentes du 9 février 1675,
statuent qu'au lieu de 20 sols sur chaque
muid de vin entrant dans Paris, il sera

payé par le fermier des aydes la somme de

200,000 fr. par an, de 15 c. en 15 c., au re-
ceveur de l'hôpital général.

Les droits d'entrée des vins sont ainsi
fixés par ordonnance de 1680, savoir : 18
livres par muid de vin entrant par eau,
et 15 livres par muid de vin entrant par
terre; 24 livres par chaque muid de vin,
Muscat, Cioutat, Condrieux, d'Arbois, d'Es-
pagne et autres vins de liqueur, tant par
terre que par eau, etc.

1690 (28 janvier). Déclaration du roi de
1690 à 1781, qui attribue à l'hôpital gé-
néral et à l'Hôtel-Dieu, embrassant toute la
charité hospitalière à Paris, 30 sols par
chaque muid de vin entrant à Paris. La
concession ne s'était d'abord étendue qu'à
trois années huit mois, mais de nouvelles
déclarations prorogèrent le droit dans tout

'e cours des règnes do Louis XIV, Louis XV
et Louis XVI. Personne n'en était exempt,
ni la noblesse, ni la maison royale, ni le
roi. Cet impôt peut être évalué à 300,000 li-
vres. Le roi se réserve de déterminer les
parts qui seront dévolues sur l'impôt aux
deux hôpitaux. Un 14e était attribué à l'hos-
pice des enfants trouvés. Un arrêt du conseil
du7 juin 1695 le confirme dans ce privilège.

Une déclaration du roi, du 3 décem-
bre 1702, ordonne qu'il sera levé 20 sous
sur chaque cent pesant d'huile en faveur de
l'hôpital général pendant quatre années; le
droit embrasse les huiles d'olive, de noix,
de navette et de baleine.

Dix-huit déclarations royales, de 1702
à 1782, octroient à l'hôpital général la levée
de 5 sous par chaque cent bottes de foin qui
entreront dans Paris. La perception a lieu

par le fermier général des fermes unies et
ses préposés, et le droit remis au fur et à
mesure de la perception entre les mains du
receveur de l'hôpital.

L'hôpital général de Caen jouit de 20

sols, par muid de vin; de 7 sols 6 de-

niers, par muid de cidre et de poiré; de
7 sols 6 deniers, par muid d'eau-de-vie,
entrant dans la ville; ce qui produit année
commune de 14 à 15,000 livres de revenu ;
assertion .non démentie du fermier des aydes
de Caen. (Voyez arrêt du conseil du 5 juin
1714, archives du ministère de l'intérieur.)

L'année 1719 (25 décembre), l'hôpi-
tal général, justifiant par ses comptes un
déficit de 380,000livre?, qui menace de s'ac-
croître encore, obtient la perception à son

profit de 4 sois par voie de bois, et 1 sol
8 denier sur chaque voie de charbon entrant
dans Paris, par considération que cet im-

pôt est le plus facile à payer, le moins oné-

reux, et qu'il est presque insensible à chacun
de ceux qui y contribuent. Sans aucun doute,
5-ila taxe des pauvres était admise en France,
c'est de cette sorte qu'il faudrait l'établir.

par la raison surtout qu'à défaut de son ca-
ractère moral, elle conserverait au moins
son caractère principal à la charité publique.
Mais on n'arriverait pas ainsi à une base

d'impôt généralement applicable, puisque
les droits d'octroi sont particuliers à certai-.
nes communes, et qu'il y a des pauvres
dans toutes. Par la déclaration du 25 décem-

bre, les vins, liqueurs et autres boissons
sont déchargés du droit du vingtième qu'ils
avaient payés jusque-là à l'hôpital général.

Nous apprenons jar une ordonnance
du 2 mai 1720 que le droit de l'hôpital
général de 5 sols par muid sur le sel, se
résout en un forfait de 25,500 livres par an,
payé à l'hôpital par la ferme générale des
aides. L'ordonnance consacre cette fixation.

On verra, en 1725, se dérouler une
série d'arrêts du conseil d'Etat, ayant
pour but de procurer aux hôpitaux les
fonds nécessaires à leurs besoins. Les
droits créés à cette fin sont qualifiés d'octrois
des hôpitaux. Dès l'année 1721,28 juin, on
entre dans cette voie pour la généralité de

Caen : « Le roi étant informé qu'il était né-
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essaire de pourvoir à la subsistance des

lauvres des villes de la généralité de Caen,
t désirant prendre les moyens ies moins

néreux aux habitants des villes de cette

généralité; vu l'avis du sieur Gugnet, con-

cilier du roi en ses conseils, maître des

equêtes ordinaires , intendant et commis-

aire départi dans cette généralité; ouï le

apport du controlleur général des finances
Pelletier de la Houssaye), rend un arrêt

font nous allons rapporter les dispositions.
l y est mentionné qu'il était perçu, dans la

iilede C8en,au profitdes hôpitauxde laville,
0 sols par muid de vin, et 20 sols par ton-

eau de cidre et poiré. A l'imitation de cequi
taitainsi pratiquéà Caen, l'arrêt statue que le

lême impôt sera levé et perçu dans toutes

ps villes et bourgs de la généralité, dans

~squelles il y a des hôpitaux, et que le droit
tira payé par tous les habitants exempts ou

on exempts. Ici ne sont soumises à la taxe
ue les localités où existent des hôpitaux ;
n 1725, la condition d'avoir ou de n'avoir
as d'hôpitaux ne sera plus mise en avant.
antôt la contribution frappera sur toutes
îs villes ayant des bureaux d'octroi; d'au-
res fois des bureaux d'octroi sont créés là
ù il n'en existe pas; d'autres fois encore,

impôt frappera tous les contribuables de la

énéralité, sans distinction de personnes ni
e lieux. C'est qu'alors la mesure aura un
ut d'intérêt général, l'extinction de la men-
icité. L'arrêt va établir d'autres impôts,
ui ne frapperont aussi que les localités où il
iiste des hôpitaux. Si les villes où sont

ltués
les hôpitaux contribuent seules à

W entretien, seules aussi elles auront le
roit d'y faire admettre leurs pauvres. Il est

ayé pour la réception des officiers des sié-
es tant de la ville de Caen que de chacune
es villes et bourgs où il y a des hôpitaux

tablis,
pour droit de réception des officiers

n chef des siéges des tribunaux, 10 livres;
our celle des autres officiers, avocats du roi
t procureurs du roi, 5 livres; par les avo-

ats, procureurs et greffiers, livres ; par
~snotaires, huissiers et sergents, 3 livres.
~es greffiers doivent faire acquitter à tous
es officiers ces divers droits avant leur

éception, installation et prestation de ser-

lent, à peine d'en répondre en leur propre
t privé nom. Ils doivent verser le produit
e ces droits, à la fin de chaque quartier,
ux receveurs des hôpitaux.Il est payé pour
kréception des maîtres dans les principaux
orps et communautés, comme drapiers,
rossiers. merciecs; teinturiers, sergers, toi-
ers, orfèvres, droguistes, apotiquaires (sic)
t autres semblables, 5 livres; pour la ré-
eption des maîtres dans les moindres corps
t métiers, 3 livres. Les gardes de chaque
rofession sont tenus de faire le recouvre-
ment de ces droits, et d'en remettre aussi le
roduit par quartier aux receveurs des hô-
itaux, à peine d'en répondre. Pont-L'Evêque
vaii été imposé à 5 sols par charretée de
bis à brûler, et 1 sol 6 deniers par somme
lUcharge de cheval, de bois, fagots, co-

rels, charbon de terre ou charbon de bois.

Le conseil d'Etat, par nouvel arrêt du 7 mai
1726, considérant qu'il n'y a aucune propor-
tion entre le droit de 1 sol 6 deniers pour
charge de bois, et les 5 sols par charretée,
puisqu'il entrait dans chaque charretée 8 ou
10 charges de bois, réduit le droit de 1 sol
6 deniers à 1 sol, et porte à 8 sols le droit de
5 sols établi par charretée. Veut, Sa Majesté,
que les aumônes générales qui se font à cer-
tains jours aux portes des abbayes et prieu-
rés de la généralité, soient évaluées, de l'avis
de l'évêque diocésain, de l'intendant et du
commissaire départi, et payables, à titre de
redevances annuelles, en bled. Moitié de
cette redevance est dévolue aux pauvres des

paroisses dans l'étendue desquelles les ab-

bayes et prieurés possèdent leurs biens,
l'autre moitié aux hôpitaux les plus proches
des abbayes et prieurés. Les ressources cha-
ritables sont ainsi concentrées dans les bu-
reaux de charité et dans les hôpitaux des
lieux. Le même arrêt du conseil d'Etat or-
donne que le droit de havage sur les grains,
dont il a été question plus haut, sera per-
çu à l'avenir au profit des hôpitaux. Le 18

septembre, le conseil d'Etat ordonne qu'il
sera perçu en faveur des hôpitaux, pendant
8 années consécutives, dansla ville de Hon-

fleur, 6 sols sur chaque somme (charge) de

cheval, de bûches, fagots, cotrets ou char-
bon. Ce droit était payable à partir du 1" oc-
tobre. Il avait été représenté à Sa Majesté
que ce droit serait trop onéreux, et le roi,
en son conseil, ouï le rapport du controlleur

général des finances, réduit et modère à
6 deniers sur chaque somme de cheval, des

bûches, fagots, cotrets ou charbon le droit
de 6 sols.

Un arrêt, du 24 juillet 1725, ordonnait

qu'il serait perçu pendant 8 années, à com-
mencer du 1" octobre, dans la ville et fau-

bourgs d'Evreux, 30 sols par muid de vin,
et 15 sols par muid de cidre. Il avait été re-

présenté à Sa Majesté que le rOÏré n'étant

pas soumis à ces droits, les deux premiers
droits ne rempliraient pas à beaucoup près
les sommes dont la ville d'Evreux était tenue,
Tout à l'heure la généralité de Rouen ré-

clamait, pour une de ses villes, une dimi-
nution d'impôt; ici la même généralité de-

mande, pour une autre de ses villes, un

supplément d'impôt de consommation. Lo
conseil d'Etat, par un nouvel arrêt du 2 octo-
bre, ordonne qu'à partir de sa publication,
il sera levé et perçu, au profit des hôpitaux,
à l'entrée de la ville et faubourgs d'Evreux,
15 sols par muid de

poiré,
sans préjudice

des droits établis par l'arrêt du 24 juillet.
XV. Vingt-sept localités de la généralité

de la Bretagne, non imposées primitivement.
sont soumises à une taxe. Ces vingt-sept
localités, villes et bourgs, sont les suivan-
tes: Bazouges, Chateaugiron, Antrain ,
Saint-Aubin-du-Cormier, Bourgneuf, Cli""
son, Machecourt, Savenay, Sarzeau, Chameau-

neuf, Combourg, l'île d'Ouessant, Jugon,
Lanneurs, MeiUaç, Château-LaKdrin, Pon-

trieux, Audierne, ChAleaulin, Daoulas, Gon-

rin,Lefon, Plougonnet, Landelot,Pontecro.:x,
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Fougeray, Paimbeuf etSai¡¡t-P¡rez-en-Helz.
Elles n'ont point été soumises à l'impôt par
la raison que n'étant point closes, la régie
nen a pu être faite. Un arrêt du conseil d'E-
tat du 2 octobre 1725 supplée au vide laissé

par ce motif dans l'impôt, en versant de la
caisse de la régie dans celle des hôpi-
taux un excédant de capitation, s'élevant à

18,000 livres pour les précédentes années,
et 10,232 livres pour les années suivantes.
Ces versements faits entre les mains de Mar-
tin-Girard par le trésorier général des Etats
de Bretagne, seront passés en dépenses à ce

dernier, sur les quittances du fermier des

hôpitaux.
Un arrêt du 22 avril 1725, concernant

la généralité de Bourges, avait établi un oc-
troi de 3 sols par douzaine de cuirs de mou-

tons, brebis et chèvres, en faveur des hôpi-
taux dans les villes et faubourgs de Bourges,
Chalillon-sur-Indre, Dun-le-Roi, Issoudun
et La Châtre. Cet arrêt avait excité des

plaintes. Sa Majesté a été informée qu'il nais-
sait tous les jours des contestations, sous

prétexte que les peaux de bêtes mortes de
leur mort naturelle, dites mouries, ne de-
vaient pas payer un droit aussi fort que
celles abattues dans les boucheries. Pour
éviter toutes difficultés, un nouvel arrêt du

conseil, du 18 septembre de la même année

-1725, réduit le droit 52 sols payables indis-
tinctement sur toutes les peaux, tant mou-
ries que celles abattues. L'arrêt du 22 avril
-est maintenu dans ses autres dispositions.

Un arrêt du 9 décembre 1725, !con-
cernan-t la généralité de Châlons, n'avait

point imposé, au profit des hôpitaux, les
villes et lieux d'Arcy-sur-Aube, de Méry, de
Villenauxe et d Epernav. Le conseil d'Etat y
supplée. Ces villes devront contribuer à la
subsistance des hôpitaux comme les autres
villes de la généralité. Un arrêt du 3 février
1726 ordonne que pendant six années, à

partir du 1" février, il sera perçu, à savoir :
dans Arcys-sur-Aube, le doublement des
droits de courtiers- jaugeurs; dans Méry, le
doublement des inspecteurs aux boissons,
tant aux entrées qu'aux inventaires, plus
les 2 sols pour livre dudit doublement, et
en outre le doublement des droits de cour-

tiers-jaugeurs ; dans Villenauxe, moitié en
sus des droits des inspecteurs aux boissons,
tant aux entrées qu'aux inventaires, elles 2
sols pour livre de cette moitié;, enfin dans

Epernay, le doublement des droits des ins-

pecteurs aux boissons, tant aux entrées

qu'aux inventaires, les 2 sols pour livre du

doublement, ensemble le doublement des

droits de courtiers -
jaugeurs. Enjoint Sa

Majesté au sieur Escalopier de tenir la main
à l'exécution de cet arrêt qui complète celui
.du 9 décembre 1725.

XVII-1. Un arrêt du 15juin 1725 avait im-

posé la généralité de Metz pendant six an-
nées à la somme de 40,000 livres. La ville
de Sédan avait été comprise dans la répar-
tition en 1725, pour 675 livres et pour pa-
reille somme en 172G. La ville de Mouzon
avait été taxée, pour sa part contributive, à

317livres lJsols en 1725, et 318livres en
1726. Sit ~lajesté étt-t,172G. Sa Majesté était informée que ces
deux villes contribuaient à l'entretien des
mendiants par l'établissement de nouveaux
octrois ordonnés dans la généralité de Châ-
lons, d'où il suit qu'elles ne pouvaient être
imposées dans la généralité de Metz sans
qu'il y eût un double emploi.Par ces motifs, Sa
Majesté étant en son conseil, ouï le rapport
du contrôleur général des finances (le sieur
Le Pelletier), réduit et modère la somme de
40,000 livres, à laquelle a été imposée la
généralité de Metz parl'arrêt du 15 juin 1725,
à celle de 39,007 livres, et décharge, en con-

séquence, les deuxvilles de Sédan et Mouzon
de la contribution mise à leur charge. L'ar-
rêt ordonne que les sommes qu'elles ont
payées leur soient restituées, sauf à elles
à contribuer pour leur part et portion aux
fonds destinés au renfermement des men-
diants dans la généralité de Châlons.

Un édit du mois d'août 1722 avait
créé ou établi des offices de gouverneurs,
lieutenants du roi et majors des villes closes,
des maires, des lieutenants de maires et
d'autres officiers municipaux, tels que des

syndics des paroisses et des greffiers des
rôles des tailles. La création de ces offices
avait eu la même cause que celle de la créa-
tion de tant d'autres charges, le besoin de
battre monnaie. Le titre des offices s'achetait

moyennant finance. La finance, prix repré-
sentatif de la charge, était versée dans la
caisse du trésor royal, et les administrés

payaient, aux officiers investis sous une
forme ou sous une autre, à un taux plus ou
moins lourd, les intérêts du capital dé-
boursé. Le capital des charges de la magis-
trature

avait pour
produit les épices du ma-

gistrat, les offices de notaire et de procureur
les bénéfices de la charge. Mais quand l'of-
fice était une fonction publique, soit pro-
vinciale, soit municipale, outre certains

droits
proportionnels, le capital déboursé et

payé à l'Etat avait pour revenu des traite-
ments ou gages payés, tantôt par les généra-
lités entières, tantôt par les villes et bourgs
où les fonctions étaient exercées. Les gages
des officiers créés par l'édit d'août 1722
étaient payés sur le pied du denier cinquante
dela finance, autrement dit, à raison de

deux pour cent du capital déboursé pour
acheter l'office. En 1724 on avait supprimé
les offices; cette suppression entraînait la

double conséquence : de rembourser aux

officiers supprimés le montant de l'a finance

(l'Eut s'en chargeait) ; de payer aux officiers
le montant de leur gage pendant le temps

qu'ils avaient été en charge. C'étaient les
villes et les communautés d'habitants que
cela concernait. Mais les hôpitaux allaient y
gagner. La dépense que devait occasionner
le paiement des gages des offices créés, cette

dépense ne serait pas retranchée du budget
des villes et des communautés d'habitants;
elle recevrait un autre emploi; elle serait

affectée à la restauration des hôpitaux et à

la nourriture des mendiants. Cette mesure

tirait son opportunité des efforts tentés à
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cette époque pour l'extinction de la mendi-

cité. Mais l'impôt créé pour le paiement des

gages des offices était écrasant, on le rédui-

rait; et, pour le rendre encore plus léger, on

y ferait contribuer des villes et bourgs qui

n'y avaient pas été soumis Jusque-là ;
on

créerait des bureaux, d'octroi là où i.t n'y en

-avait pas, et, dans d'autres localités, on don-
nerait pour assiette à cette contribution

/l'impôt de capitation. D'une part, pour li-

quider le remboursement à faire aux offi-

ciers supprimas, de l'autre, pour assurer le

recouvrement de l'impôt attribué aux hôpi-
taux, on crée une régie, dont Martin-Girard
est le fermier. Cela expliqué, on comprendra
J'économie de l'établissement de l'octroi des

hôpitaux, établissement qui va donner lieu

à
une série d'arrêts dans le cours des années

,
1725, 1726 et 1727, et qu'on retrouvera jus-
uu'en 1739.

L'établissement de l'impôt, dont nous
filons parler, est le fait dominant du règne
de Louis XV, en faveur de la charité publi-
que.

Les mendiants, en vertu des rigoureuses
mesures prises contre eux (voir MENDICITÉ),
affluaient dans les hôpitaux, volontairement
Jes uns, les autres, conduits par la force

publique. Ces faits sont consignés dans un
arrêt du conseil d'Etat, du 7 novembre 1724.
L'Etat va venir à leur secours. Il aban-
donne à tous les hôpitaux du royaume la
moitié des gages et taxations, qu'avaient
perçus sur les octrois des villes, ou sur
d'autres impôts, les titulaires d'offices pen-
dant les deux années écoulées, du mois

j I d'août 1722 au mois de juillet 1724. On
verra plus loin que ce n'était pas pour les

hôpitaux une médiocre subvention; et les
titulaires d'office n'étaient en rien victvmes
de la mesure, puisque le prix de leur office
leur était remboursé par l'Etat. Intégrale-
ment sorti de la bourse des contribuables
des communes, l'impôt entrerait dans la
caisse des hôpitaux des communes. Le roi,
en son conseH, a ordonné et ordonne, par
arrêt du 7 novembre 1724, que les gages et

I taxations

attribués aux offices des gouver-
neurs, lieutenants de roi et majors, aux
offices municipaux, aux syndics des parois-
ses et des greffiers des rôles des tailles,
échus de 1722 à 1724, seront affectés aux

Ï réparations des hôpitaux et à la nourritu re
des pauvres mendiants valides et inva-
lides. Toutes les sommes recouvrées et à
recouvrer doivent être remises aux cais-

siers préposés dans chaque localité par le
receveur-général Martin Girard. (Archives
du ministère de Fintéripur.) Un second ar-
rêt du conseil décide que l'imposition attri-
buée aux hôpitaux, sera levée uniformé-
ment dans toutes les généralités du royaume,
et qu'il aura lieu sur le pied de trois de-
niers pour livre, en sus des deniers des tail-
les et autres impôts ordinaires et extraor-
dinaires. Ces trois deniers devaient être dans

chaque généralité la représentation plus ou
moins exacte de la moitié des taxations,
qu'avaient touchées ou dû toucher les titu-

]aires des offices supprimés. Veut Sa Ma-

jesté que ce qui aurait esté de moins im-

posé que le montant desdits trois deniers

pourlivre de la taille, dans aucunes des gé-
néralités du royaume, soit réimposé en
l'année 1725, par les intendants et commis-
saires départis, jusqu'à concurrence des
sommes que devaient produire les trois
deniers pour livre de la taille, pour les
deniers en provenant estre remis, ainsi

qu'il estoit ordonné, pour servir au besoin
des hôpitaux, (Idem.) Les archives du minis-
tère de l'intérieur nous fournissent vingt-
huit arrêts du conseil d'Etat, rendus dans
l'intervalle du 8 janvier 1725 au 24 décembre
de là même année, ayant tous pourobjet d'as-

surer aux hôpitaux, d'autant de généralités
ou de provinces, les fonds provenant de la
concession du 7 novembre 1724. Les géné-
ralités que concernent ces arrêts sont celles
de Bordeaux (arrêt du 8 janvier), d'Orléans

(18 mars), de Bourges (22 avril)-, de Tours

(30mai), de Metz(15juin), de Caen(28 juin),
de Grenoble (19 juillet), de La Rochelle

(même date), de Montauban (24 juillet), de
Rouen (même date), de Soissons (3 août),
d'Amiens (11 septembre), de Poitiers

(14 s-eptembre), d'Alençon (15 septembre),
de Riom (29 octobre), de Limoges (même
date), d'Auch (même date), de Lyon (13 no-

vembre), de Châlons (9 décembre). Les

provinces que concernent les mêmesarrêts
sont celles de Bretagne (6 mai), du Hainault

(30 mai), Ele RoussiJJon (18 juillet), de Mou-
lins (12 août). Voyons comment les arrêts

reçoivent leur application.
La suppression des offices créés en 1722

avait eu pour cause principale le poids de

l'impôt, dont ils grevaient les communes, à
la charge desquelles était la rétribution de
ces offices. Il était pourvu à cette d-épense
par un impôt local. L'ordonnance de 1724
conservait la moitié de l'impôt; mais elle
en affectait le produit à la restauration des

hôpitaux des lieux et à l'accroissement de
leurs ressources, et proportionnait la durée
de l'impôt, réduit de moitié-, aux besoins
des établissements hospitaliers de la com-
mune qu'elle frappait.

On va comprendre l'économie de l'ar-
rêt concernant la généralité de Bor-
deaux; en voici le sommaire: Les octrois
des villes de la généralité de Bordeaux,
destinés au traitement des officiers suppri-
més, sont réduits de moitié; l'autre moitié
est réservée par Sa Majesté, jusqu'à ce qu'il
en ait été autrement ordonné. Les deniers
en provenant seront employés à fournir les
secours nécessaires aux hôpitaux de la gé-
néralité, et à subvenir à toutes les dépenses
concernant le renfermement des mendiants
de chaque circonscription. Le commissaire
départi de la généralité de Bordeaux est

chargé de faire remettre dans la caisse du

receveur-général Girard la moitié des gages
des officiers

-
du ressort. Il avait été pourvu

dans la généralité de Bordeaux à cette dé-
pense, au moyen d'un octroi de deux sols
pour livre, perçus sur toutes

les
marchan-
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dises entrant et sortant des bureaux de la

généralité. Il en résultait une recette de
200,000 livr., dont la moitié réservée était
de 100,000. C'était 100,000 livr. de subven-
tion, allouées annuellement aux hôpitaux
de la généralité jusqu'à nouvel ordre, sans

préjudice de la part afférente aux hôpitaux
dans les droits perçus, de 1722 à 1724.

Dans la généralité d'Orléans le re-
tenu des octrois, joint aux revenus patri-
moniaux des villes, n'avait pas suffi pour
payer les gages des officiers, excepté à
Chartres. Il avait fallu autoriser plusieurs
villes de la généralité à lever différents
droits sur les vins entrant dans ces vil-
les et vendus en détail dans les cabarets.
Au surplus, ces autorisations n'avaient été
mises à profit qu'à Orléans et à Blois. Le
conseil d'Etat, vu l'avis du sieur de Bou-
ville, commissaire départi pour l'exécu-
tion des ordres de Sa Majesté dans la géné-
ralité d'Orléans, et voulant assurer daus
cette généralité un fonds qui puisse tenir
lieu de la moitié des gages réservés aux

hôpitaux, statue: qu'il sera payé pendant
six années consécutives, à commencer du
1" avril 1725, par tous les bourgeois et
"habitants des villes, faubourgs et lieux de
la généralité, même les ecclésiastiques,
nobles et gentilshommes, privilégiés et non

privilégiés, exempts et non exempts. Suit
la nomenclature des villes et bourgs: sont
taxés les habitants du bourg d'Auneau à 20
sols tant par poinçon devin entrant dansledit

bourg pour y être vendu et consommé, que
par poinçon de vin sujet aux inventaires ;
le bourg d'Angpryille à 10 sols par poinçon,
destiné à être vendu et consommé, et 8 sols

par
poinçon vendu dans les cabarets; le

bourg d'Artenay à 10 sols par poinçon, des-
.tiné à être vendu et consommé; le bourg
d'Antrain à 20 sols par poinçon de toute

.sorte; le bourg d'Authon à 15 sols par poin-

.çon de vin destiné à la vente et à la con-

sommation, à 10 sols pour le vin vendu en

-détail; la ville de Beaugency à 5 sols par
poinçon quelconque de vin, entrant dans la

-ville et les faubourgs; la ville de Bonneval
à 20 sols de vin quelconque; la ville de

Bonny de même à 20 sols; la ville et fau-

bourgs de Briarre de même; les habitants

de Boiscommun de même; ceux de la ville
et faubourg de Châtillon-sur-Loing à 16 sols;
ceux de Châtillon-sur-Loire à 18 sols; ceux

- de Châtelcensay à 20 sols; ceux de la ville et

faubourgs de Cosne à 18 sols; ceux de Châ-

rteau-Renard à 10 sols; ceux de la ville de

Clamecy à 20 sols; ceux de Cléry à 10 sols;
ceux de Cloye à 20 sols; ceux de la ville,

-faubourgs et banlieue de Dourdan à 18 sols, y
entrant pour y être vendu et consommé, et

10 sols par poinçon de vin, vendu en détail

dans les cabarets; les habitants de Dornecy
à 20sols; Epernon à 20 sols; Ferrure à 15 sols;
Gallardon à 20 sols; Gien, faubourgs et ban-

lieue, à 20 sols; Graçay à 20 sols; la ville et

faubourg de Jargeau à 20 sols; les habitan's

d'Illiers à 20 sols; Lorris, ville et faubourgs,
à 90sols; Monlargis à 15 sols; Meung, ville et

faubourgs à 10 sols; Mennetous-sur-Cher à
10sols; Montoire, ville et faubourgs,à 15 sols;
Mer, villeet faubourgs, à5 sols; Maintenon,
ville et faubourg, à 10 sols; Neuville-aux-
Bois, ville, faubourg et banlieue, à 10 sols;
Nogent-le-Ro.yà 10 sols; Pithiviers, ville,
faubourgs et banlieue, à 20sols;Romorantin,
ville, faubourgs et banlieue, à 15 sols; Sully,
ville et faubourgs, à 12 sols; Saint-Fargeau,
ville et faubourgs, à 8 sols; Saint-Aignan, à
18 sols; Saint-Benoist-les-Fleury-sur-Loire,
à 20sols; Saint-Dié, à 10 sols; Saint-A rnouJ, à
20 sols; Tannay,à 18sols; Toucy-en-Puisaye,
de même; Toury, à 10 sols par poinçon de
vin entrant pour y être vendu et consommé,
et 8 sols par poinçon vendu en détail ;dans
les cabarets; Vatan, ville et faubourgs, à
20 sols; Varzy, ville et faubourgs, à 18 sols;
Vendôme, vile et faubourgs, à 10 sols;
Yenville, ville et faubourgs, à 20 sols; Yèvre-
le-Châtel, ville et faubourgs, à 20 sols.

Tous les droits qu'on vient de voir de-
vaient être perçus conformément aux ordon-
nances et arrêts rendus en matière d'aides,
droits et régies, par les préposés du receveur

général Martin Girard, ou par les commis
des aides qui seraient tenus d'en compter
à ce dernier, sous la déduction de la remise

qui leur était allouée sur le produit des
droits perçus. L'arrêté du conseil du 18
mars 1725, selon les habitudes financières
du temps, autorisait le receveur général à
affermer les droits, à percevoir là oùil le ju-
geait convenable, aux plus offrants et derniers
enchérisseurs. L'octroi d'Orléans faisait

exception à la règle commune. Il devait
être perçu, à raison de 7 sols 6 deniers
sur chaque poinçon de vin, cidre et
bière vendus en détail, et, en outre, de 10
sols sur chaque poinçon de vin vendu en
détail aussi dans les cabarets. A Blois l'or-
donnance de 1722 avait été exéculée; les
droits avaient été perçus sur le pied de 12
et 30 sols; l'arrêt du conseil les limite à
10 sols pour le même temps de six années.
A Chartres il était inutile d'établir aucun
nouvel octroi. Les revenus avaient suffi à

payer le traitement des offices, à plus forte
raison faisaient-ils face à une dépense moitié

moindre; l'arrêt taxait la ville à 10,000 livres

payables, en quatre quartiers, au receveur
Martin Girard, pendant dix années, au profit
des hôpitaux de la généralité. Ces 10,000
livres nous donnent la mesure des charges

que le conseil d'Etat imposait aux muni-

cipalités; dix mille d'alors valent 30,000
livres de notre temps. Le roi, aux termes de

l'arrêt du (conseil, enjoint au sieur de Bou-

ville de tenir la main à la perception de l'im-

pôt. (Fait au conseil d'Etat l-enu à Marly, la-

dix-huitième jour de mars 1725).
Dans la généralité de Bourges, les

trois années qui séparaient 1722 de 172&

s'étaient écoulées sans qu'il eût été pourvu,
dans aucune ville, à l'établissement d'aucun

droit nouveau d'octroi pour payer les gages
des officiers; et, d'un autre côté, les droits

anciens et les revenus patrimoniaux ,
étaient

iusuffisanlsl pour les acquitter et l'étaient
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même pour en payer ]a moitié réservée aux

hôpitaux. Il y a donc lieu de fixer d'office
la quotité de droits auxquels seront soumis
les villes et bourgs capables d'en supporter.
Bourges est taxé, 1° à3sols tant par poinçon
de vin entrant dans la ville et faubourgs, que
par poinçon sujet aux inventaires; 2° à 5
sols par charroi de foin; 3° à 3 sols par
charroi de bois, tant à brûler qu'à bâtir et

merrain; 4° à 5 sols par porc; 5° à 5 sols sur

chaque cuir verd de bœuf, entrant ou sor-

tant; 6° à 5 sols par douzaine de cuirs de

veaux, et 3 sols par douzaine de cuirs de
moutons, brebis ou chèvres.

Les droits sur le vin auraient été, dans
cette ville, d'un revenu plus que médiocre;
il y était suppléé par d'autres produits du

Berry, non moins importants et moins

productifs que les fruits de la vigne, les bes-
tiaux; la ville d'Ainay-le-Chasteau est taxée
à 10 sols par poinçon de vin, à 5 sols par
porc; Argentan, à dix sols par sol du prix
que la pinte de vin se vendait en détail,
2 sols par poinçon de vin enlevé pour le
pays rédimé,5 sols par corps consommé dans
la ville et faubourgs; à Aubigny, à 11
sols par poinçon, 5 sols par charroi de
foin et de bois, tant à brûler qu'à bâtir et
merrain, 5 sols par porc; àBuzançais, à un
tiers en augmentation des droits perçus, à 5
sols par porc; à Châteauroy, à 20 sols sur

chaque pièce de drap de 5}ft.de largeur, sur
dix-sept à dix-huit aunes de longueur; 2"
5 sols sur chaque pièce de serge d'une aune
de large; 3° 10 sols sur chaque pièce de
drap de billard d'une aune trois quarts de
largeur; 4° 5 sols sur chaque porc consommé;
5° 5 sols par charroi de foin et de bois tant à
brûler qu'à bâtir; à Châtillon-sur-Indre,
augmentation de moitié de l'ancien octroi,
à 3 sols par poinçon de vin entrant, 5 sols
par porc consommé, 5 sols par charroi de
foin, 5 sais par gros cuir verd, 5 sois par
douzaine de cuirs de veaux, 3 sols par dou-
zaine de cuirs de mouton, brebis et chèvres;
àdonzy,à un quart d'augmentation des droits
perçus, 5 sols par charroi de foin, 5 sols
par porc consommé, 5 sols par chaque gros
cuir tanné; à Issoudun, à 3 sols par poinçon
fabriqué dans la ville et faubourgs, 5 sols
par charroi de foin, 5 sols par porc consommé,
5 sols par douzaine de cuirs de veaux, 3 sols
par douzaine de cuirs de moutons, brebis
et chèvres; au Blanc, à 10 sols par sol du
prix de la pinte de vin, 5 sols par porc con-
sommé, 5 sols par charroi de foin; à la Chas-
tre, à 3 sols par poinçon de vin, 5 sols par
poinçon de vin pour le pays rédimé, 5 sols
par charroi de foin, 1 sol par charroi de bois,
5 sols par porc consommé, 5 sols par cliaque
gros cuir verd, 5 sols par douzaine de cuirs
de veaux verds et 3 sols par douzaine de
peaux de brebis, moutons et chèvres; au
lieu de Leuroux, moitié en sus des anciens
droits; à la Charité 1 sol 6 deniers par
poinçon, 1 sol3 deniers par poinçon passant
sous les ponts, 5 sols par charroi, tant par
eau que par terre, de foin et de bois, et 5
sols par porc consommé; dans le lieu des

Aix, 10 sols par sol du prix que Tapinte de
vin se vend en détail et 5 sols par porc con-

sommé; dans celui de Pouilly, même taxe

pour le vin et par porc, et 5 sols par charroi
de foin; dans celui de Saint-Savin, même

prix pour le vin et le porc, 5 sols par char-
rette de foin et de bois; à Salles, 5 sols par

poinçon
de vin, vendu en gros et enlevé de

la ville, 5 sols par charroi de foin et bois,
5 sols par porc; à Saint-Amand, k sols par
poinçon de vin, 5 sols par charroi de foin et
bois et par porc; à Saint-Gautier, 5 sols par
sol du prix de la pinte de vin, 2 sols 6 de-
niers par poinçon de vin, et 5 sols par porc;
à Sancerre, au double de l'ancien octroi ;
à Saint-Benoist-du-Sault, 10 sols par sol du

prix de la pinte de vin, 5 sols par charroi de
foin, 5 sols par porc; à Sancoins, 3 sols par
poinçon de vin, 5 sols par charroi de foin et
5 sols par porc; à Vierzon, 1 sol par poinçon
de vin, 10 sols par millier de bois, jeté sur
la rivière du Cher et déchargé au-dessus et
au-dessous des ponts, 5 sols pour charroi
de foin et bois, 5 sols par porc, 5 sols par
gros cuir verd, 5 sols par douzaine de cuirs
de veau verd; enfin à Valençay, à 5 sols

par poinçon de vin et autant par porc.
Tous ces droits pouvaient être adjugés à

des fermiers partiels au plus offrant. Ausieur
de Courteilles était enjoint defaire exécuter
l'arrêt du conseil. (Donné à Versailles, le 22.
avril 1725.) A la fin de l'année 1725, les ha-
bitants de Châteauroux, représentés parleur
maire et leurs échevins, présentent re-

quête et exposent que si l'arrêt précédent
continue d'être exécuté,il portera un préju-
dice considérable à leurs manufactures, et

demandent que le droit sur les draps de
billards soit commué en celui du double-
ment de droits de péage, mesurage, poids
et gassots, autres droits d'octroi perçus an-

térieurement, aux offres qu'ils font de payer
tant pour cet objet, que pour l'entrée sur les

bois, la somme annuelle de 1350 thres par
année, non compris les droits de 5 sols

par porc consommé. Ici encore nous avons
la mesure de l'importance des droits perçus
au profit des hôpitaux de la généralité de

Bourges, puisqu'une partie seulement des

droits perçus à l'octroi de Châteauroux
s'élève à 1350 livres. Le conseil d'Etat a

prononcé la commutation demandée et donne-
acte à la ville de ses offres, dont il déclare le-
montant payable de six mois en six. mois.

L'octroi en faveur des hôpitaux est levé

dans la généralité de Tours,, à Angers,.
Amboise, Beaulieu, Btaufurt, Chinon, Cor-

mery, Ligneil, Loudun, Lahaye, Loches,
Mirebeau, Montrichard, Mondoubleau ,
Preully, Sainte-Maure, Tours, Cholet, Craon,
Ernée, Laval, Vihers, Bourgeuil, Doué,
Saumur, Bonnestable, Beaumont-le-Vi-

comte, Fresnay, Laferté-Bernard, Sillé-
le-Guillaume et Mayenne, en tout 31 bu-
reaux d'octroi dans la généralité. L'im-

pôt dans la ville de Tours est de 2 sols
sur chaque livre de marchandise de soye fa-

briquée dans la ville, 1 sol sur ichaque
livre de marchandise mêlée de coton, fit ou
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fleures, 4 sols sur chaque livre de moire
larmée d'or et d'argent qui sortiront de la
ville et faubourgs, faisant moitié des droits
portés en l'arrêt du conseil du 1" février
1724. A cet effet, il était établi un bureau
dans l'endroit le plus convenable où toutes
les marchandises de soie fabriquée étaient
portées avant de les faire sortir de la ville
pour y être pézees , et chaque pièce plombée

.: de plomb, dont l'empreinte était réglée'par
l'intendant et commissaire départi pour la
généralité et le droit payé à Martin Girard
ou ses préposés, le tout à peine de contisca-
tion des marchandises qui seraient sorties
de la ville en fraude, sans avoir été plom-
bées et sans que les droits aient été payés,
et de 200 livres d'amende pour chaque con-

travention.'Azay-le-Rideau est taxé à 25 sols
par poinçon de vin; Azay-sur-Cher aux deux
tiers en sus des droits de courtiers-jaugeurs
et inspecteurs aux boissons; Château-Re-

gnault, à 4 sols par poinçon de vin; Cinq-
Marcqs, à moitié en sus des droits de cour-

tiers-jaugeurs et inspecteurs aux boissons ;
Fondette et Vouvrsy, au quart en sus des
mêmes droits; Langes est imposé, en bloc,
à 300 livres par an levées au marc la livre
de la capitation et remises parles collecteurs
en exercice à Martin Girard et ses préposés ;
Monbazon est taxé à moitié en sus des droits
de courtiers - jaugeurs et inspecteurs des
boissons. A Amboise, il est perçu, savoir :
5 sols par pièce de vin, 50 sols par pipe
d'eau-de-vie, 2 sols 6 deniers par pièce de

droguet, étamine et serge de Loude, 3 sols
9 deniers par pièce de petit drap provenant
des manufactures de la ville et faubourgs ;
la perception est faite comme à Tours. Bleré
est taxée à 25 sols par pipe de vin; Montri-

chard, à 10 sols par pipe, au lieu de 15 sols

portés par l'arrêt de 17e; Loches, Beaulieu,
Cormery, Ligneil, Preuilly, sont taxés dans
un même article, savoir : Loches) à 40 sols,
Beaulieu, à 25 sols, Cormery et -Ligneil, à

15, et Preuilly à 25, par poinçon de vin vendu
en détail par les hôtes, cabaretiers et autres
débitants de vin. A Chinon, il est perçu les
trois quarts du doublement des droits des

anciens, 5 sols, et d'inspecteurs aux entrées
des vins,

! eaux-de-vie et autres boissons ;
à Lahaye et Sainte-Maure, la moitié du
doublement de ces droits, Loudun est taxé
à 7 sols 9 deniers par chaque sol que se vend
la pinte de vin par les cabaretiers et débi-

tants; Mirebeau, à 7 sols 5 deniers; Cham-

pigny-sur-Vende, au tiers des droits de

courtiers-jaugeurs et inspecteurs ; Angers,
pour sa partie des gages dont elle est tenue
envers les hôpitaux et pour éviter toutes
discussions entre les hôpitaux et la ville,

porte l'arrêt, est taxée à la moitié de ses
droits d'octroi. Le maire, les échevins et

l'adjudicataire de l'octroi sont comptables de
cette moitié envers Martin Girard, ses com-
mis et préposés. Beaufort est taxé à 30 sols

par pipe de vin, faisant moitié des 3 livres

portées par l'arrêt de 1724; Brissac, Champ-
toceaux et Corné, sont imposés au tiers en

sus des droits de courtiers-jaugeurs et ins-

pecteurs; Chalonne aussi au tiers, et Sainte-
Croix de Rochefort, au quart des mêmes
droits. A Cholet et au bourg de Saint-Pierre
qui y est contigu, les cabaretiers, bûtes et dé-
bitants sont taxés à 30 sols par pipe de vin;
à Vihert, 3 livres 15 sols pour la même me-'
sure. Bourgueil, Saint-Pierre de Doué et
Saumur, sont taxés uniformément à 10 sols
par pipe de vin. A Craon, les hôtes, cabare-
tiers et débitants de vin et cidre sont impo-
sés : à 50 sols par pipe de vin blanc et de via
rouge étranger, à 40 sols par pipe de vin
rouge du pays, et à 25 sols par pipe de cidre.
En outre veut Sa Majesté qu'il soit pris an-
nuellement 250 livres sur les anciens oc-
trois, que payerontles adjudicataires de ces
octrois à Martin Girard, sur les ordonnances
du commissaire départi et .les mandements
du maire et des échevins de la ville. Châ-
teau-Gontier est taxée à 15 sols par poinçon
de vin,7 sols 6 deniers par poinçon de cidre
ou poiré, et 30 sols par muid d'eau-de-vie;
Saint-Denis d'Anjou, au tiers en sus des
droits de courtiers-jaugeurs et inspecteurs ;
Beaugé, ville, faubours et quinte,est taxée à
30 sous par pipe de vin; le droit levé ainsi

qu'il se pratique pour les droits d'aydes.
La Flèche, ville et faubourgs, y compris le

faubourg de la Buffrie, à 25 sols, le droit
levé de même. Noyan, à moitié, et Vaas au
tiers en sus des droits de courtiers-jaugeurs
et inspecteurs. Le Mans, à 12 sols 6 deniers

par poinçon ou busse de vin, 5 sols par busse
de cidre, 50 sols par poinçon d'eau-de-vie.

Bonnestable, Beaumont-le-Vicomte, Fres.-

nay, La Ferté-Bernard, Sillé-le-Guillaume,
sont taxés par un même article, savoir :

Bonnestable, à 12 sous 6 deniers par pipe de
vin et 7 sous 6 deniers par pipe de cidre ;
Beaumont-le-Vicomte, à 10 sols par pipe de

vin, 5 sols par pipe de cidre; Fresnay, à 6
sols 7 deniers par pipe de vin, 4 sols par
pipe de cidre; Laferté-Bernard, à 15 sols par
pipe de vin, 5 sols, par pipe de cidre; Sillé-

le-Guillaume, à 10 sols par pipe de vin, 5
sols par pipe de cidre; Mamers, à 20 sous

par pipe de vin, 10 sous par pipe de cidre.
Saint-Pierre des Nids, Savigué-l'Evesque,
Saint-Georges et Saint-Marc de Balon, sont

taxés, Je premier bourg, à moitié en sus
des droits de courtiers-jaugeurs et inspec-
teurs, et les autres ,au tiers. A Mayenne et

Ernée, les hôtes, cabaretiers et débitants de

vin sont taxés, savoir : à Mayenne, à2.sols

par pinte de vin, 1 denier et demi par pinte
de cidre ou poiré, et 7 deniers et demi par

pinte d'eau-de-vie ; à Ernée, à un denier et

demi par pinte de vin, 1 denier par pinte de

cidre, et lsol 3 deniers par potd'eau-de-vie,
vendus en détail. Saint-Denis de Gastines
est taxé à moitié en sus des droits des cour-

tiers-jaugeurs et inspecteurs; Laval, aux

deux tiers en sus des droits de passage qui
se perçoivent sur les vins entrant dans la

ville, et au droit de dixièmes qui se lèvent

sur les vins et cidres vendus en détail dans

la ville et banlieue. A Mondoubleau, il est

perçu sur les cabaretiers 10 sols par chaque
- sol que se vend la pinte de vin; à Château-
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du-Lcnr, 3 sols par pipe de vin, 3 livres par
pipe d'eau-de-vie, 15 sols par pipe de cidre.
Enfin, au bourg d'Escommois, le tiers en
sus des droits de courtiers-jaugeurs et ins-

pecteurs.
L'arrêt

permet
à Martin Girard de perce-

voir par lui-même ou d'affer-mer tous ces
droits et dépenses aux adjudicataires exis-

tant, et de continuer la perception de ceux
affectés à la dépense des hôpitaux. Un nouvel
arrêt du 24 décembre 1725, prenant en consi-
dération un remboursement de 53,333 livres
6 sols 8 deniers qu'avait à faire la ville de
Tours au sieur de Chuynes, réduit à 6,428
livres sa part contributive dans les secours
des hôpitaux, jusqu'au remboursement de
re capital de 53,333 livres 6 sols 8 deniers
et des intérêts, après lequel la totalité de
l'octroi établi par l'arrêt du 30 mai appar-
tiendrait aux hôpitaux. A cet effet, un
état certifié véritable de toutes les sommes
payées au chevalier de Chuynes devait être
fourni annuellement à Martin Girard et à ses
préposés par le maire et les échevins de la
ville de Tours.

Un autre arrêt du 26 février 1726 prononce
l'adjudication des droits sur la soie, au
profit du chevalier de Chuynes, jusqu'à con-
currence de sa créance, à la condition que les
mêmes droits sur la soie feront retour aux
hôpitaux et seront payés,àleur préposé après
le remboursement.

Plus tard encore, un arrêt du 11 mars 1727
supprime les droits établis sur les étoffes de
soie des manufactures de Tours. D'autres
valeurs avaient été affectées au rembourse-
ment du chevalier de Chuynes; mais quant
aux hôpitaux, ils n'avaient plus rien à at-
tendre des octrois sur les étoffes de soie.
Pour réparer cette perte, un quatrième arrêt
du conseil, du 14 juin 1729, ordonne qu'à
partir de sa publ'icalion il sera perçu et levé
dans la ville de Tours, sur tous les habitants

privilégiés ou non, savoir: 4 sols par poin-
çon de vin entrant dans la ville de Tours,
10 sols par chaque cent de fagots, 5 sols par
chaque charroi de bûches et 1 sol par quin-
tal de foin. L'arrêt du 18 février 1727 avait
préposé un sieur De la Fayette à la recette
des hôpitaux; un autre arrêt du 9 décembre
de la même année confie la même recette à
un sieur Dantin.

Dans la généralité de Metz, les fonds
nécessaires aux besoins des hôpitaux
sont levés en bloc. L'arrêt du 15 juin 1725
les porte à40,000 livres payables de la même
manière pendant 6 années. Cette somme
est lev,ée sur les contributions, au marc
la livre de la subvention, qui se levait
ordinairement sur les exempts et privilé-
giés, c.'est-à-dire ceux qui ne payaient pas
la subvention ordinaire au marc la livre de
leur capitation. Tous les habitants nobles
ou non nobles, ecclésiastiques et laïques,
apportent leur contingent à cet impôt de
consommation. Le nombre des bureaux
d'octroi dans toute la généralité de Metz
n'est que de 6, dont l'arrêt ne nous fait pas
connaître la situation. Les 40,000 livres sont

perçues par les collecteurs locaux qui en

comptent aux receveurs particuliers des
finances de chaque bureau, lesquels les ver-
sent dans la caisse du receveur général de
la généralité, et des mains de celui-ci, elles

passent dans celles de Martin Girard ou ses

préposés. Les 40,000 livres profitent. aux

hôpitaux de la généralité intégralement.
Un sol pourlivre est perçu en sus pour cou-
vrir les frais de perception ou recouvre-

ment, dont 4 deniers appartiennent aux
collecteurs particuliers et les 4 autres deniers
au receveur général en exercice. (Fait au

conseil d'Etat tenu à Chantilly, Sa Majesté
y étant, le 15e jour de juin).

L'arrêt du 28 juin 1725, concernant-
la généralité de Caen, frappe de l'impôt
de consommation au profit des hôpitaux,
tous les bourgeois et habitants des villes,

faubourgs et lieux que nousallons désigner,
même les ecclésiastiques, communautés sé-
culières et régulières, nobles et gentils-
hommes 'et autres privilégiés, exempts et
non exempts. Les villes et faubourgs d'A-

vranches, Barfleur, Carentan, Grandville,,
Isigny, la Hougue. Montebourg, Mortain,.
Pontorson, Saint-Sauveur-1e-Vico ni te, Ville-

dieu et Tinchebray sont taxés à la moitié
en sus des droits d'inspecteurs des bois-

sons, c'est-à-dire des droits perçus jusqu'a-
lors par ces derniers; celles de Bayeux et
de Condé-sur-Noireau à 4 sols pour livre des
droits mentionnés aux tarifs de ces villes;
celle de Saint Lô à 3 sols pour livre des
droits portés parle tarif; celles de Coutances
et de Valogne à 2 sols pour livre des mêmes
droits, le montant de ces droits est paya-
ble à Martin Girard de trois mois en trois
mois.

La ville de Caen est taxée d'abord à 6 de-
niers pour livre d'augmentation sur les an-
ciens droits d'octroi. Un impôt particulier à
l'industrie locale va frapper la ville, en sus,
au profit des hôpitaux. L'Orléanais contri-
bue sur ses vins, le Berry sur ses bestiaux,
Caen sera représenté par d'autres produc-
tions. Il est levé un impôt de 6 deniers sur

chaque paire de bas au métier fabriquée
dans la ville et faubourgs, ou 3 livres 15sols

par an, pour chaque métier; un impôt de
10 sols par charretée de viu entrant dans ia
ville et faubourgs, de 15 deniers par chaque
charge de cheval,, de 2 sols 6 deniers par
chaque charretée de carreau de pierre en-
trant dans la ville et faubourgs pour y être

employé ou embarqué. Vire est taxée à la
moitié des droits qui s'y perçoivent à cette

époque. Cherbourg est taxé à un forfait de
598 livres par an, pendant les six années

qui expireraient en 1731.
L'arrêt qui précède ne détermine pas le

chiffre de la moitié en sus des droits d'ins-

pecteur aux boissons à percevoir à Avran-
ches et dans les 11 autres villes de la même

catégorie. Il n'en fallait pas davantage pour
qu'un grand nombre de contribuables en

prissent prétexte de ne pas payer. Un nou-
vel arrêt du 11 septembre de la même année

- 1725. porte le droit à percevoir à 2 solspout
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livre et répète qu'il sera payé par les ecclé-

siatiques, nobles et gentilshommes, comme

par tous les autres habitants, nonobslant
clameurs de haro, (cette vieille liberté du

pays normand), charte normande, opposi-
tion et empêchement quelconque.

La généralité de Grenoble est taxée
f'n bloc à 40,833 livres par an, au marc
la livre de la capitation, à percevoir sur
tous les contribuables exempts et non

exempts, privilégiés et non privilégiés (ar-
rêt du 19 juillet 1725). La perception doit
avoir lieu par les collecteurs, qui verseront
leur recette aux receveurs des tailles de cha-

que élection, lesquels la remettront au re-
ceveur général-en exercice, qui en comptera
à Martin Girard.La somme estfranche de toute
retenue. Un sol pour livre est perçu en sus
et partagé, comme on l'a vu plus haut.

La Rochelle est taxée à 9,333 liv. 9
sols 6 deniers; Rochefort, 2,870 17sols,
6 deniers. Les villes et bourgs de Barbe-

zieux, Cognac, Courson, Chaniers, Corme-

Royal, Corme-Ecluse, Cazes, Fouras et Saint-

Lauret, Frontenay, Labatu, Gemosac, Jar-

nac, Jonzac, Marans, Mornac, Mauzé, Pons,
Parcoul, Royan, Saint-Jean-d'Angely, Saint-

Savinien, Segonzac, Saujon-Surgères, Saint-
Etienne de Mortague, Tonnay-Charente,
Tonnay-Boutonne, Taillebourg et Saintes,
formant en tout 28 bureaux et avec la Ro-
chelle et Rochefort, 30, sont imposées à un
droit de 30 sols par chaque barrique de vin,
jde la continence (sic) de 27 veltes, vendue
en détail par les cabaretiers et particuliers
vendant en détail les vins de leur cru, ou
vins d'achat. Il est levé en outre, sur tous les
vins et eaux-de-vie qui se chargeront dans
le port de Saint-Martin de Ré, un droit de
25 sols par chaque tonneau de vin, composé
de 4 barriques de 27 veltes chacune et un

pareil droit sur chaque barrique d'eau-de-
vie, de la continence aussi de 27 veltes.
Enfin les 3 villes et bourgs de Marennes, le
château d'Oléron et d'Arvert sont imposées
à 2 mille livres non compris le sol pour li-
vre destiné à faire face aux frais de recou-
vrement. Ces 2,000 livres étaient assises au
marc la livre de la capitation et réparties
entre les trois localités par l'intendance et
le commissaire départi. L'impôt portait sur -

tous les habitants sans exemption ni privi-
lège. Il statuait qu'après l'expiration des
6 années, temps de la durée de l'impôt de

2,000 livres, la somme serait réduite à

1,000 livres. Quoique nous n'en avons pas
trouvé la mention expresse, on voit percer
l'intention du conseil d'Etat, de faire survi-
vre l'octroi des hôpitaux aux mesures dont
nous parlons en ce moment, quand la restau-
ration des hôpitaux aurait pu s'opérer par le

moyen de l'impôt extraordinaire des 6 années
Le conseil d'Etat semble vouloir en faire
une charge municipale annuelle et durable.

Les fonds votés par un grand nombre de
communesmodernes auprofit de la charité pu-

blique, ont leur racine tdans les précédents
du xviii« siècle.Car on ne trouve rien de sem-

blable dans le cours des siècles antérieurs.

-
La généralité de Montauban avait été

grevée, pour les gages des offices créés
dans sa circonscription, de J'énorme octroi
de 170,327 livres; la moitié de cette somme
aurait été de 85,163 livres qui serait reve-
nue aux hôpitaux; mais Sa Majesté, voulant
traiter favorablement les habitants de la gé-
néralité de Montauban en même temps que
venir au secours des hôpitaux, fixe &24,350
livres 8 sols fa.deniers la contribution de la
généralité pendant chacune des six années
d'impôt, non compris ie sol pour livre des
frais de perception.

On a pu remarquer que l'impôt de
consommation, destiné à former les fonds
nécessaires aux besoins des hôpitaux,
était perçu dans chaque généralité, dans
toutes les villes et bourgs jugés suscep-
tibles de l'établissement d'un bureau
d'octroi et sans considérer si ces villes ou
bourgs avaient ou n'avaient pas d'hôpitaux
qui profitassent de la contribution. Nous
dirons dans les conclusions qui termine-
ront ce chapitre, comment la mesure ne dé-
truisait pas le principe de la localisation des
secours charitables. La considération qui
présidait à la mesure dont nous faisons con-
naître les diverses appréciations, cette con-
sidération était que les hôpitaux étaient
d'intérêt général et que toute ville et bourg
d'une généralité qui comportait l'assiette
d'un impôt quelconque de consommation
dans le but de satisfaire à cet intérêt géné-
ral était par cela même tenu à le subir. Nous

voyons cette pensée se faire jour dans l'ar-
rêt qui concerne la généralité de Rouen.

Le conseil d'Etat allègue la nécessité de
former des établissements de bureaux d'oc-
troi dans toutes les villes et lieux dela gé-
néralité de Rouen, où il n'y a pas été encore

pourvu et qui doivent contribuer aux se-
cours et à l'entretien des hôpitaux, parleurs
revenus, commerce, force ou facultés. La
contribution dans cette généralité est or-
donnée pour huit années consécutives au
lieu de six, commençant à courir au 1" oc-
tobre 1725. Elle frappe tous les habitants
sans aucune exception. On va voir que l'im-

pôt n'épargnait rien. La ville et faubourg d'E-
vreux est taxée à 30 sols par muid de vin, et 15
sols par muid de cidre payables à l'entrée.

La ville de NonancourL est taxée diver-
sement selon les quartiers, savoir: le fau-

bourg du Moulin-Neuf et porte Verneuil, jus-

qu'au cimetière et le faubourg du Bour-

gantier jusqu'au quaiPuteau, à 1 sol 3 de-

niers par cent bottes de foin, 3 sols 6

deniers par charretée de bois à brûler, 3

deniers par charge de bois de cheval ou

bourrique, 3 sols 6 deniers par corde de

bois, 12 sols par charretée de bois à brû-

ler, 12 sols par charretée de bois à bâtir, ou

de carreaux-lattes, merrains, cercles, oziers,

ouvrages de bois de forêts ou autres ; 9 de-

niers par charge de cheval ou bourrique, du

même bois; 16sols par charretée decharboll;
1 sol 3 deniers par charge de cheval ou de

bourrique, 5 sols par charretée de chaux; 6

deniers par charge de chaux, de cheval ou de
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bourrique ; 16 sols par charretée de fer, tant

en barres qu'en œuvre; 1 sol par charge de

fer de cheval ou de bourrique; 8 sols sur la

charretée de chanvre à cordier; 6 deniers

sur chaque charge de chanvre de cheval ou

de bourrique, 3 deniers sur chaque panier de

beurre, fromages, herbes, œufs, fruits, ra-

cines, volailles, gibier, poisson de mer frais

ou salé et autres pareilles denrées, portées
en marchés ou foires; 2 sols 6 deniers par

chaque-cent de laine; 3 deniers sur le faix
à col (la quantité que peut porter un homme

sur son cou) de fil, de chanvre, ou de lin; 1

sol par millier d'échalas; 1 sol 3 deniers par
veau;2 sols 6 deniers par vache ou genisse;
1 sol, 3 deniers par porc; 3 deniers par bête

à laine; 2 sols 6 deniers par cheval, bour-

rique ou mulet vendus en foires ou mar-

chés. Chaque marchand forain étalant les

jours de marchés ou foires était taxé à 1 sol

et le petit marchand, sans étal à 6 deniers.

Les hôpitaux prenaient partout. A Passy, il

est levé aux entrées par muid de vin 20 sols,

par muid de cidre ou de poiré 10 sols, par-
charretée de bois à brûler, 2 sols 6 deniers,

par corde de bois, 2 sols 6 deniers; par char-

retée de charbon, 6 sols; par 100 bottes de

foin, 1 sol. Dans la ville d'Eu, il est perçu
sur le sol de franchise qui se délivre aux

habitants 11 sols par minot; dans le bourg
d'Ault, 34 sols par minot, 17 sols par minot
dans le bourg de Tréport et sur les autres
mesures à proportion. La ville de Neufchâ-
tel est taxée : à 24 sols par muid de vin, 48
sols par barrique d'eau-de-vie, 8 sols par
muid de cidre, 4 sols par muid de poiré, 9
deniers par charge de bois d'un cheval, 9
deniers pour la charge de charbon, 2 sols

pour la charge de charbon de terre. Il est

perçu pour cent de gros fagots 8 sols, de

petits fagots ou bourrées 4 sols, pour une

charge de cheval 9 deniers, par cent bottes
de foin et de paille 8 sols, par charretée d'é-

corce 12 sols, par charge de cheval 2 sols,

par muid de vinaigre 8 sols, par charge de
cheval 6 deniers, par charge d'homme 1

sol. La ville d'Aumale est imposée par bar-

rique d'huile de lin à 10 sols, par sac de tan
à 1 sol, par carton de savon noir à 3 sols,

par corde de bois*de fagots ou cotrets à 5

sols; à 5 sols par charretée de charbon
et par charge de cheval à 1 sol. Chaumont

rapporte par muid de vin, 20 sols, de cidre
ou poiré 10 sols, par corde de bois et cent
de fagots 16 sols, par cent de bourrées et

fatrouilles 12 sols, par cent bottes de foin et
de paille 16 sols, par sac de charbon, 2

sols, par bœuf 16 sols, par veau, 4 sols 6
deniers ; par mouton ou brebis entrant dans
la ville pour y être massacrés, 2 sols 6 de-
niers. Magny est taxée à 16 sols par muid

d'eau-de-vie, 8 sols par muid de vin, 4 par
muid.de cidre ou de poiré. A Fescamp il
est levé sur le sel de franchise, 55 sols par
minot; à Hontleur, le même objet est tari-
fé à 4 livres 10 sols. Montivilliers est taxé
à raison de 20 sols le muid de vin, 10 sois
le muid de cidre, 5 sols le muidde poiré, 5
sols la corde et charretée de bois, le cent de

fagots et la charretée de charbon, et 1 sol
la charge d'un cheval de bûches, fagots, co-
trets et charbons, 5 sols par cent bottes de

paille et de foin. La ville d'Arques à 20 sols
le muid de vin, 10 sols le muid de cidre, 5
sols le muid de poiré. Le bourg rie Saint-

Valery en Caux paye pour le sol de fran-
chise 5 livres 7 sols par minot. Dans le
Grand et le Petit Andely il est payé par cent

cotrets et fagots 8 sols, et par charge de

cheval 2 sols, par corde de bûches 16 sols

et par charge de cheval2 sols, par cent de

riblette3 ou bourrées et charge de cheval 2
sols, par 100 bottes de foin 16 sols, par chaque
cuir fort ou tanné vendu au marché 8 sols,

pour les cuirs de vaches à corroyer 9 sols 6

deniers, pour cuir de veau 9 deniers, pour

chaque cent pesant de suif8 sols, par bcpuf
ou vache massacrés 12 sols, par chaque veau
2 sols 6 deniers, par mouton et brebis 9 de-

niers, ces droits sur les bestiaux par augmen-
tation de ceux établis; pour les boissons, par
muid devin 8 sols, de cidre et poiré 4 sols. A

Gournay, par barrique d'huile 20 sols, par
muid de vin 20 sols, de cidre ou poiré 6sols;
même taxe pour 100 bottes de foin, 7 sols

pour corde de bois et pour cent de fagots et
charretée de charbon, 1 sol par charge de

cheval, de bois, fagots et charbon. A Ver-

non, par muid de vin 24 sols, de cidre 12

sols, de poiré 8 sols, d'eau-de-vie 48 sols,
12 sols par bœuf ou vache, 2 sols 6 deniers

par chaque veau, 1 sol par mouton ou bre-

bis; tous ces droits par augmentation; par
cent de cotrets 8 sols; par charge de cheval 2

sols, par corde de bûches 16 sols, par charge
de cheval 2 sols, par cent riblettes ou bour-
rées 8 sols, par charge de cheval, 2 sols, par
100 bottes de foin 16 sols, par chaque cuir
fort ou tanné 8 sols, par cuir de vache à cor-

royer 9 sols 6 deniers, par cuir de veau, 9

deniers, par cent pesant de suifS sols. AVont-
de-l'Arche parmuidde vin 32 sols, de cidre ou

poiré 10sols 6 deniers, avec le 16epot de ce

qui est vendu en détail, 4 sols par bœuf ou

vache, 2 sols par porc,9 deniers par veau ou
mouton. Louviers est taxé au doublement
des anciens octrois; le bourg d'Elbeuf à 15
sols par balle de laine destinée à la consom-
mation et L'usage des manufactures établies
dans ledit bourg. (Le bourg d'alors, grâce à
son industrie, compte une population de

27,984 habitants d'après le recensement de

184.1.) Gisors est taxée à 12 sols par muid de

vin, 6 sols par muid de cidre poiré ou bière,
8 sols par 100 fagots, 4 sols par 100 riblettes
ou fatrouilles, 8 sols par corde de bois à

brûler et autant par cent bottes de foin, 6

sols par charretée de charbon et9 deniers

par charge de cheval, de bois, fagots, etc.

Pont-l'Evêque est tarifé à raison de 2 liv.

par muid d'eau-de-vie, 20 sols par muid de

vin, 10 sols par muid de cidre, 5 sols par
muid de poiré, autant par charretée de bois

à brûler, autant par cent fagots et par char-

retée de charbon de terre ou de bois et par

charge de cheval, à 1 sol6 deniers, par cent

bottes de foin ou de paille à 5 sols. La ville

, de Honileur est imposée à 1 sol pour livre;
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par augmentation des droits de tarifs exis-
tant sur ses marchandises et denrées. A
Caudebec les droits sur l'eau-de-vie sont de
4 livres par muid d'eau-de-vie, de vin 20
sols, de cidre 10 sols, de poiré et de bière ,
5 sols; par cent de fagots, charrette ou corde
de bois, charretée de charbon de terre ou
de bois 6 sols; par somme (charge) de che-
val de fagots, bûches etc. 1 s. ; par 100 bottes
de foin 6 sols, de paille 5 sols.

Rouen et Dieppe sont imposés comme il
suit: Rouen est taxée pendant 8 années à
14,737; Dieppe à 2, 671 livres. Ces sommes
sont payables de trois mois en trois mois
par les maires, échevins ou adjudicataires
des octrois. Ponteau-de-Mer (U) est taxé à
14-98livres 10 sols.

Le Havre-de-Grâce l'est seulement à
1,717livres ! (Quantum mutatus!) Martin Gi-
rard était autorité à affermer les droits de la
généralité de Rouen comme les autres. L'ar-
rêt enjoint au sieur de Gasville de tenir la
main à son exécution et au premier huis-
sier ou sergent requis d'instrumenter à la

requête de Martin Girard, ses 'procureurs et

commis, nonobstant clameursde haro, chartes
normandes et empêchements quelconques ;
c'était la formule de l'ancien duché de Nor-
mandie. (Fait au conseil d'Etat du roi, Sa

Majesté y étant, tenu à Chantilly le 24" jour
de juillét 1725.)

Par un nouvel arrêt du 8 avril 1727 :
« Sa Majesté juge à propos de déchar-

ger les anciens octrois et revenus patrimo-
niaux de la généralité de Rouen du payement
des 14,737livres affectées auxhôpitauxet de

l'assigner sur le produit du nouvel octroi
sur les boissons dont la continuation avait
été ordonnée parl'arrêt du 24 juillet 1725,
etc. Sa Majesté en son conseil, dérogeant à ce
dernier arrêt, pour c.eregard seulement, or-
donne que la dite somme de 14,737 livres
destinée annuellement aux hôpitaux sera af-
fectée et payée de préférence à toute autre

dépense, sur les ordonnances du commis-
saire départi en la généralité de Rouen, t'te.);

Tous les arrêts du conseil concer-
nant l'établissement des droits d'octroi

pour assurer des fonds nécessaires aux be-r
soins des hôpitaux mentionnent, quoique
nousne le répétions pas, que c'est poursubve-
nir à la subsistance des mendiants qui y sont

enfermés, en exécution de l'arrêt du 18juillet
1724. La restauration des hôpitaux était le

moyen, l'extinction de la mendicité était le
but. Les droits d'octroi pour l'entretien des

hôpitaux et la nourriture des mendians sont

frappés dans la généralité de Soissons aussi

pour huit années.
Il est

-
établi et levé dans les villes et

bourgs un nouveau droit d'octroi de 3 li-
vres par pièce d'eau-de-vie de 29 à 30veltes,
de 15 sols par muid de vin, jauge du pays, de
7 sols 6 d. par muid de bière ou cidre et sur
les fruits à faire cidre, à raison de 3 muids
de cidre par muid de boisson; ces villes et

bourgs sont: Soissons, Vaily, Château-Thier-
ry, Fère-en-Tardenois, Noyon, Chauny,
Ham, Guise, Crespy-en-Vallois, la Ferté-Mi-
lon, Neuilly-Saint-Front, Clermont-en-Beau-
voisis, Laon, Yervin, et Coucy-Ie-Château,
faubourgs, hameau et écarts en dépendans.

Les droits frappent tous les habitants, ec-
clésiastiques nobles et roturiers, même les

produits des dixmes. Les murs d'enceinte
des villes et bourgs ne sont pas la condition
nécessaire de l'octroi. Dans les villes et fau-

bourgs non clos, les droits sont payés, soit

aux entrées journalières, soit lors des inven-
taires, ou un mois après qu'ils ont été
dressés. Défense est faite à tous les habitants
des villes et faubourgs ci-dessus de faire

décharger ni encaver aucuns vins ou autres
boissons, du cru ou d'achat, qu'au préala-
ble ils n'en aient fait la déclaration au bu-
reau d'entrée. La ville de Laon, outre les
droits d'octroi auxquels elle est soumise,
est taxée à la somme de 1,479 livres 10sols

payable pendant les 8 années au profit des

hôpitaux. L'exécution de l'arrêt est confiée
au sieur Orry dans la généralité de Soissons

-

(Fait à Chantilly le 3 avril 1725.)
L'octroi n'est établi dans la généralité

d'Amiens que pour six années. Dans
toutes les villes et bourgs, dans lesquels les
droits d'inspecteur des boucheries ont

cours, il est levé 15sols par porc gras ou cou-
reur à l'exception des cochons de lait, à
l'entrée dans les villes fermées et au massa-

cre, c'est-à-dire par bête tuée dans les fau-

bourgs et banlieue non murés. Les droits
sont dus par tous les habitants sans excep-
tion ni privilège, pour les porcs de leur cru
ou achetés pour leurs provisions. Amiens
est taxé à40 sols par muidd'eau-de-vie, 20 s.

par muid de vin, autant par muid de cidre
ou poiré, le tout mesure de Paris; Abbe-

ville, aussi à 40 sols par muid d'eau-de-vie,
20 sols par muid de vin, 10 sols par muid de

cidre, 12 sols par corde, chariot ou grande
charrette de glos ou bois de quartier de

charme ou de hêtre; 9 sols par corde, chariot

ou grande charrette d'Abbevilloise; 6 sols par
corde, chariot ou grande charrette de Me-

nuette; 7 sols 6 d. par corde, chariot ou

grande charrette de brarrches de chêne, de

bouillet, charme et autres bois blancs; 19 sols

par cent de gros fagots d'environ 7 paumes,
jusqu'au dessus de 6; 6 sols par cent de

moyens fagots de cabaret, d'environ 6 pau-
mes et au-dessous; 2 s. par cent de tolinets

depuis 12 jusqu'à 15 pouces de grosseur ;
1 sol [3 d. par cent de petits tolinets de 12

pouces de grosseur et au-dessous; 6 sols 9 d.

par cent de gros fagots de saules, peuple et

autres bois provenant de2Lprés, marais et

bassures; 4 sols 6 d. par cent de moyens fa-

gots de pareil bois; 10 sols par charrette de

charbon de bois, et t sol pour la charge d'un

cheval; 7sols 6 d. par charrette de braise, et

1 sol pour la charge d'un cheval, le tout en-

tranl tant par eau que par terre dans la

(41) Le nouveau nom est la corruption de rancien, qui était sans doute lui-mêmela corruption de

Pont-Eau-deMer.
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ville. Calais est taxé à 10 sols par muid de

grosse ou petite bière; Doullens, à 40 sols par
muid d'éau-de-vie, 20 sols par muid de vin,
10 sols par muid de cidre, poiré et bière.

Mondidiér est taxé de même, et pour les

mêmes objets; Montreuil, de même; Pé-

ronne également; Roye également, et de

plus à 20 sols par chariot de foin, 10 sols par
charrette de foin, 10 sols par chariot de paille
et 5 sols par charrette. Saint-Quentin est taxé

comme Roye et pourles mêmes objets de
consommation. (Saint-Quentin a laissé Roye
bien loin derrière elle) (4-5).

Saint-Valery est -taxé à GOsols par muid

d'eau-de-vie, 40 sols parmuid de vin, 20 sols

par muidde cidre et poiré, 5sols par muid de

bière. Boulogne, formant un gouvernement à

part dans la généralité, est imposé en ar-

gent à la somme de 5,000 livres, au marc la
livre de la capitalion. Cette somme est levée

parles coHet'.teurs de la capitation, par eux
remise au receveur de cette capitation, qui
eo verse le montant au receveur général en

exercice, de qui la tiennent Martin Gi-

rard, ses commis ou préposés. Un sol pour
livre à titre de frais de perception est levé
en sus et réparti comme on l'a vu. L'exécu-
tion de l'arrêt est remise au sieur Chauve-
lin. (Fait à Fontainebleau,[le 11 septembre.)

La levée des droits d'octroi est ordon-
née dans la généralité de Poitiers pour
7 années. L'impôt frappe les villes, bourgs
et lieux de Poitiers, Vivonne, Partenay,
Saint-Loup, Sauxay, Luzignan, Saint-Sau-

vant, Civray, Couhé, Charrollx, Montmoril-

lon, Lussaè-Je-Château, Chauvigny, Saint-

Maxime, Melle, La Motte Saint-Heraye,
Niort, Champdenier, Chizé, Fontenay-le-
Comte, Maillezay, Bournezeau, Coulouges,
les Royaux, la Chateigneraye, Vouvaiis,
Luçon, Mareuil, Sainte-Hermine, Mouille-

ron, les Sables-d'Olonne, Notre-Dame-d'O-

lonne, Beauvoir-sur-Mer, la Garnache, Apre-
mont, Mauléon, Montaigu, Mortagne, Tif-

fange, les Essarts, Thouars, Poussanges,
Bressuire, Châtellerault, Confolens et Ro-
chechouard : en tout 45 bureaux d'octroi
contribuant aux besoins des hôpitaux dans
cette généralité.

L'impôt est fixé au profit des hôpitaux,
dans ces 45 localités, à 45sols lapipede vin,
221iv. 6sols par barrique, de la continence de
27 veltes, 6 liv. par pipe d'eau-de-vie, 3 liv.

par barrique de la même continence, 20 s. par
pipe et 10 par barrique de27 veltes, de bière
cidre et poiré. L'impôt n'admet aucune

exemption, pas même les soldats des trou-
pes et vivandiers des régiments en quartiers.
(Fait à Fontainebleau, le 14 septembre 1725).

Dans la géné:alité d'Alençon, les droits
sont Rétablis pour 6 années. Alençon est
taxé à la moitié en sus des droits alors

perçus, savoir: à 5 sols par pipe de vin ou-
tre les 10 sols déjà perçus, 1 sol3 d. par pipe
de cidre ou poiré pardessus les 2 s. 6d. per-
çus, 6 d. par pot de vin, 1 denier par pot de
cidre et poiré, par bœuf 6 d., par vache 3 d.,
'.par mouton et brebis 1 d., 2 d. par porc,

toujours moitié en sus du droit perçu jus-
qu'alors. Ces bas prix de l'octroi sont remar-

quables comparativement. Il
est levé

en outredans la même ville, 20 sols par pipe de vin

(composée de deux poinçons), 7 sols par pipe
de cidre, fa. sols par pipe de poiré, 5 sols

par charretée de bois et cent de fagots, t sol
6 den. par charge de charbon, d'un cheval.

Les toiles et serviettes sont tarifées à 7
sols par pièce de toile d'une aune, 5 sols

par pièce de toile de Séizain, 3 sols par pièce
de 2 tiers et 3 quarts de laize, 2 sols par pa-
quet ou botte de grandes et moyennes ser-

viettes, 1 sol par paquet ou botte de petites
serviettes ou canevas, lesquels objets ne

peuvent être vendus qu'à la halle. Ils étaient

marqués par le collecteur des droits et ne

pouvaient être emballés qu'en présence de
celui-ci. Il est perçu par étainine de soie de
35 aunes de long, 5 sols, 3 sols par pièce
d'étamine de laine, même longueur, 4 sols

par
pièce de droguet et serge de 21 aunes de

long. Défense aux confectionnaires de re-
tenir aucune chose aux ouvriers sur les fa-

çons à raison des droits perçus. La ville de
Seez est taxée à 30 sols par muid de vin, ,5
par muid de cidre, 3 par muid de poiré, 4 par
charretée de bois et cent de fagots; Mortagne,
à 30 sols par poinçon de vin de 120 pots, 12
sols par pipe de cidre de 300 pots, 10 sols

par pipe de poiré, même mesure, 6 sols par
pièce de toile. Le droit sur la toile à Alen-

çon, comme à Mortagne, était payable moi-
tié par le vendeur, moitié par l'acheteur et
en entier par ceux qui la faisaient fabriquer
pour leur usage. Bellesme est taxé, à 25
sols par pipe de vin étranger, de 240 pots,
15 sols par pipe de même continence, de
vin de Yauvoise ou recueilli dans le pays,
2 sols par pipe de cidre de même continence
et 8 sols par pipe de poiré. Nogent-le-Ro-
trou est taxé a 10 sols par poinçon de vin,
8 par pipe de bière de 300 pots, 6 sols par
pipe de poiré, 5 sols par charretée de bois
et cent fagots. Nogent est taxé en outre en

argent à 777 livres. Verneuil est imposé à
15 sols par poinçon de vin de 120 pots, 10
sols par pipe de cidre de 300 pots, 6 sols

par pipe de poiré et 4 sols par corde de bois
ou charretée de fagots; Châteauneuf-en-Thi-

merai, à 30 sols par poinçon de vin de 120

pots, 15 sols par pipe de cidre, 12 sols par
pipe de poiré. Conches, à 40 sols par muid
de vin, 12 sols par muid de"cidre, 6 sols par
IlIuid de poiré. Bernay, à 15 sols par-muid de

vin, 7 sols par muid de cidre, 4 solspar muid

de poiré. Lisieux, à 30 sols par muid de

vin, 4 sols par muid de cidre, 3 sols par
muid de poiré. Grbec, à 20 sols par muid
de vin, 9 sols par muid de cidre, 5 sols par
muid de poiré. Falaize à 15 sols par poinçon
de vin, 20 sols par tonneau de cidre, 15 sols

par tonneau de poiré, 5 sols par charretée de
bois ou fagots, 4 sols par charretée de foin.

Argentan, à 20 sols par muid de vin, 8 sols

par muid de cidre, 5 sols par muid de poiré.
Domfront, à 30 sols par muid de vin, 10 sols

par muid de cidre, 6 sols 6 d. par muid de

(45) La population de Saint Quentin dépasse 27,000 habitants; Roye n'en compte pas 4,000,
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poiré, 10 sols par corde de bois et cent de

fagots et charretée de foin.
Autant de bases différentes livrées aux

méditations des conseils municipaux de nos

jours, et qu'ils apprécieront, si l'occasion se

présente d'asseoir des droits d'entrée, mais

qui, en tout cas, ne sontpas dénuées d'in-
téret historique, quel que soit le point de
vue.

Les villes et bourgs qu'on vient de dési-

gner, ne sont pas les seules soumises à

l'impôt dans la généralité. 19 autres localités
contribuent dans une proportion identique
aux fonds de secours attribués aux hôpi-
taux; ce sont les lieux: d'Echauffour, Es-

lay, Mellerault, le Mesle-sur-Sarthe, Mou-
lins, Exmes, Ecoxiché, Trun, Vimoutiers ,
Bretheuil, Beaumont-le-Uoger, Damville,
Lire, Neufbourg, Rug-les-Lagny, la Ferté-

Macé, Saint-Pierre-sur-Dive, Livarot et Lai-

gle. Dans toutes ces localités, il est perçu
un doublement des droits d'inspecteur aux
boissons et 2 sols pour livre en sus de ces
droits. Est chargé d'exécuter l'arrêt, le sieur
Pomereu. (A Fontainebleau, le 15 septembre
1725).

La généralité de Riom est taxée, par
l'arrêt qui la concerne, à 16,891 livres 8
sols, payables pendant six années. Sur
cette somme, 5,4-26livres 3 sols sont à pren-
dre sur les octrois et revenus des villes
suivantes : Brioude, taxée à 134 livres 13
sols; Clermont, à 3,612 livres 10 sols; Pont-
du-Château, à 901 livres; Maringues, à 320
livres; Mauriac, à 123 livres; Saint-Flour,
à 880 livres; Salers, à 200 livres. Restait à
faire face au surplus de la taxe de 11,465
livres 5 sols. Cette somme est levée au marc
la livre de l'impôt de capitation sur les villes

ci-après: Riom paye, pour sa part, 2,164
livres 19sols 8 deniers; Tliiers, 1,347livres
4 sols 5 deniers; Maringues, 133livres 6 sols
8 deniers; Montaigu, 191 livres 19 sols 7

deniers; Clermont, 1,500 livres4 sols 2 de-

niers; Mont-Ferrand, 466 livres 2 sols 9 de-
niers; Pout-Gibault, 80 livres 16 sols 8 den.;
Pont-du-Cbâteau, 37 livres 10 sols; Billom,
269 livres 8sols 10 deniers; Ardres, 218liv.
5 sols; Vic-Ie-CQmte, 53 livres 17 sols 9 de-

niers; Courpières, 151 livres 11 sols 3 den.
Saint-Amand, 260 livres 13 sols 9 deniers ;
Besse, 179 livres 17 sols 1 denier; Issoire,
404 livres 3 sols 4 deniers; Ambert, 213
livres 10 sols 9 deniers; Saint-Germain-

Cambron, 121 livres 5 sols; Sauxillanges,
111 livres 2 sols 10 deniers; Usson, 107 liv.
15 sols 7 deniers; Auxon , 106 livres 8 sols
7 deniers ; Saint-Germam-l'herm, 107 livres
15 sols7 deniers; Brioude, 538livres 19 sols
7 deniers; Langeac, 350 livres 5 sols 6 den.;
BLesle, 77 livres 9 sols; Saint-Flour, 369liv.
3 sols 4 deniers; Murât, 269 livres 8 sols 10

deniers; Chaudes-Aigues, idem; AllBncbes,
60 livres 12 sols 6 deniers; Mauriac, 76 liv.
5 sols; Salers, 69 livres 8 sols 10 deniers;
Aurillac, 1,070 livres 7 sols 4 deniers; Maurs,
80 livres 16 sols 8 deniers.

Des rôles doivent fixerla répartition dans

chaque localité, selon la faculté de chacun.

Le clergé est compris dans les rôles. La re..
cette est faite par les collecteurs, et les fonds
suivent la filière déjà connue. Un sol pour
livre, levé en sus des sommes fixées, acquit-
tait là comme ailleurs les frais de percep-
tion. (Au conseil d'Etat, à Fontainebleau, le
29 octobre 1725.) -

La généralité de Limoges est imposée
pendant six années à la somme de 27,500
livres, payables, porte l'arrêt, par les

ecclésiastiques, nobles, gentilshommes, tré-
soriers de France, officiers des présidiaux,
élections et tous autres habitants exempts
ou non exempts. Par cela même que l'arrêt
ne s'explique pas, il frappe la généralité
tout entière. L'impôt de capitation sert de
base à la répartition, et la somme est per-
çue par les collecteurs et transmise à Martin
Girard par la voie ordinaire.

Le commissaire départi, chargé de faire
son rapport au roi sur la généralité
d'Auch, représente que la contribution au

profit des hôpitaux intéressant également
tous les sujets, il est juste de la rendre

générale; que dès lors il faut en faire ac-

quitter le montant par la voie d'un impôt
proportionnel à la capitation, tant de la no-
blesse et des officiers de justice que des pays
d'élection, d'estat, abonnés et villes fran-

ches, y compris les ecclésiastiques, qui font

partie de la généralité. Nous avons remar-

qué ailleurs (au mot ADMINISTRATION)que
l'impôt levé sur les généralités, ayant pour
objet la nourriture des mendiants, est pour
cela même d'intérêt général et ne contrarie

pas le principe de la localisation des secours.
La mesure qui consistait à établir des oc-

trois dans les villes et bourgs où il n'y en
avait pas et à les augmenter dans les lieux
où il y en avait d'établis, ajoute le commis-
saire départi, cette mesure est d'une part
insuffisante, etdel'autre inj uste, puisqu'elle
charge les uns pour décharger tout à fait les

habitants des lieux où il n'est pas étatli
de bureaux d'octroi. Les mendiants, aux
termes des nombreuses lois répressives de

la mendicité, devaient se retirer aux lieux
de leur domicile et être reçus dans les hô-

pitaux les plus voisins de ce lieu. Sous ce

rapport, les hôpitaux étaient les hôpitaux

généraux des généralités. La charge des

mendiants qu'on faisait peser sur les

hôpitaux devait être adoucie par la contri-

bution des habitants de la même généralité.

L'impôt de capitation est fixé, dans la géné-
ralité d'Auch, à la lourde somme de 70,666

livres, ordonnée pour
huit années. 11frappe

toutes les villes, bourgs et lieux de la géné-
ralité, et tous les habitants nobles et non

nobles, ecclésiastiques ou laïques. Levé au

marc la livre de la capitation, il est perçu

par les collecteurs et transmis par la voie

accoutumée au même Martin Girard, fraiir

de frais de perception, lesquels sont coiï-

verts par le sol pour livre additionnel, di-

visé par parties" égales entre ces trois inter-

médiaires de la recette: les collecteurs, les

receveurs des tailles et le receveur général.
Des annotations manuscrites, que nous trou-.
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vons sur les exemplaires imprimés des ar-

rêts de 1725, nous font connaître que la

contribution en faveur des hôpitaux, levée

additionnellement à l'impôt de capitation,

de même que celle perçue sous la forme

d'impôt de consommation aux entrées des

villes, était désignée, dans le langage du

temps, sous la formule générale d'octroi dts

hôpitaux.
La jurispruaence du conseil d'Etat

était changée, dans les derniers mois de

1725, touchant le mode d'assiette de la con-

tribution au profit des hôpitaux; car nous
l trouvons encore dans la généralité de Lyon,

l'impôt perçu au marc la livre de la capita-
tion. Il est porté, pour cette généralité, à

&8,750 livres.
-

Il frappe sans exception toutes les localités

et tous les habitants (13 novembre 1725).
Dans la province de Bretagne, la con-

tribution des hôpitaux frappe quarante com-

munautés d'habitants. Ces quarante commu-

nautés sont: Rennes, LaGuerche, Fougères,
Hedé, Vitré, Nantes, Guerande, Le Croisic,

Ancenis, La Roche-Bernard, Châteaubriand,

Vannes, Redon, Malétroit, Rhuis, Auray,

Hennebon, Pontivy, Quimper, Quimperlé,
Concaraeau, Carhaix, Saint-Paul-de-Léon,

Lesneven, Brest, Landernau, Treguier, Mor-

laix, Lannion, Quingamp (sic), Saint-Brieux,

Quintin, Montcontour, LRmballe, Saint-Malô,
Ploërmel, Josselin, Montfort, Dinan et Dol.

Les offices que l'on venait de supprimer re-

présentaient, dans la seule ville de Rennes,
4'énorme revenu annuel de 641,900 livres.

Celui de la ville n'était que de 86,000 livres.
La ville ne dépensait ordinairement que
75,000 livres. C'était 11,000 livres qu'elle
aurait pu affecter aux hôpitaux, sans qu'il
eût été besoin de lever aucune contribution

nouvelle; mais la ville avait des travaux in-

dispensables sur les bras, tels que le réta-

blissement d'un gros horloge, et d'une
tour pour l'y placer. Elle venait d'être in-

cendiée; il fallait faire paver les rues attein-
tes par le désastre, et. que l'on reconstruirait

d'après un alignement prescrit; elle avait
à faire réparer ses aqueducs, ses pompes,
ses fontaines, une partie de ses ponts et de
ses portes. L'arrêt du 6 mai 1725 toutefois

assigne aux hôpitaux, sur les fonds de la

ville, 11,238 livres à percevoir de préférence
sur le produit des octrois. La contribution
est assise pour neuf années. La Guerche est
taxée à 500 livres, dont le fonds est fait au

moyen d'une augmentation d'octroi de 6 de-

niers par pot de vin, et 3 deniers par pot de
cidre, perçus comme les anciens octrois;
Fougères, à 1,200 livres; Hedé, à 800 livres;
Vitré, à 1,800 livres, toutes sommes per-
çues par augmentation d'octroi. Nantes,
ayant des capitaux à rembourser, n'est tenue
d'aucune contribution. Guerande est impo-

sé à 1,000 livres ; Ancenis à la même som-
me, toujours par augmentation d'octroi; La
Roche-Bernard, à 600 livres; Chateaubriand,
à 1,186 livres; Vannes, à 3,500 livres; Re-

don, à 1,000 livres; Maletroit, à 300 livres ;
Rhuis, à 300 livres; Auray, à 700 livres ;
Hennebon, à l,000*livres; Pontivy à la même

somme; Quim; er, à2,000 livres; Quimperlé,
à 300 livres; Concarneau à la même somme;
Carhaix, à 1,200livres; Saint-Paul-de-Léon,
à 800 livres: Lesneven, à 600livres; Brest,
à 1,000 livres; Landernau à la même som-

me; Treguier également; Morlaix est placé
provisoirement hors delà taxe comme ayant
des rentes à payer. Lannion est imposée à
500 livres; Quingamp (Gingamp), à 400 liv.;

Saint-Brieux, à 2,500 livres; Quintin à 1,200
livres; Montcontollr, à 500 livres; Lam-

balle, à 600 livres; Saint-Malô, à 5,000 liv.;
Ploërmel, à 1,000 livres; Josselin àla même

somme; Montfort également; Dinan, à 1,200
livres; Dol enfin, à 1,300 livres. Toutes ces
sommes étaient couvertes par augmenta-
tions d'octrois. Ces octrois sont établis sur
le vin, sur le cidre, quelquefois sur la
bière; à Redon, sur le sel, la résine et les

poissons salés. A Concarneau, l'impôt est
de 6 deniers par pot de vin de Bordeaux, et
2 deniers par pot de vin nantais. A Lesneven,
il est établi un droit de 1 sol par pot d'eau-

de-vie, entre autres droits. A Saint-Malô
nous voyons des droits d'entrée sur le bois
à brûler et charbon. Le droit se perçoit,
tantôt par pipe, tantôt par tonneau, tantôt

par pot; le plus souvent c'est par pot (46).
L'impôt est établi dans la province

de Moulins pour huit années. Il frappe les

villes, faubourgs, bourgs et lieux suivants :

Moulins, Bourbon-l'Archambault, la Vendre,
Souvigny, Saint-Pourcain, Varennes, Nevers,
Saint-Pierre-le-Moutier, Saint-Saulge, Pré-

mery, Dezize, Gannat, Chantelle, Cusset,
Charoux, Ebreuil, Aigueperse, Vichy,
Montluçoii, Hérisson, Jlontmarault, Ville-
franche, Château-Chinon, Lorme, Engilbert,
Luzy, Guéret, Aigurande, Ahun, Chene-
railles, Jarnage, Aubusson, Feuilletin,
Evaux, Auzance, Chambonet Bellegarde.
Le droit d'octroi frappé sur ces localités
est de 18 sols., tant par poinçon de vin
consommé, que par poinçon soumis aux in-
ventaires. Le droit frappe'tous les habitants.
Il peut être affermé par Martin Girard, là
comme dans toutes les provinces et généra-
lités, à la différence de ce qui était prescrit
pour le Hainault, où la mise à ferme n'était

pas à l'option de la province et devait avoir
lieu de plano.

Les villes du Haynault, à * l'excep-
tion de Condé, Boucbain , Pequincourt et
leurs dépendances sont taxées pour quatre
années au doublement d'un demi-liard par
pot de forte bière cabaretière. L'octroi du

(46) Quelquefoisdes détails sont donnés sur les
dépensesmunicipales. A Auray nous voyons porter
en dépense 200 livres de gages accordéesau méde-
cin, au lieu de 400 livres qu'on lui avait données
jusqu'alors; 100 livres à l'organiste, au lieu de 200
livres; 209 livres aux prédicateurs qui prêchent

l'Avent et le Carême, au lieu de 400 livres. A Quim-
perlésont retranchées, à la même époque, 100livres
sur les 500 livres accordées aussi aux prédicateurs.
Les villes d'Auray et de Quimperlé payent 100 li-
vres à un grel'fier( ou secrétaire de la coiiinitiee),
autant à un héraut,et autant à un tambour.
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Haynault est adjuge au fermier Nocart.
L'arrê't porte qu'il sera procédé à une nou-
velle adjudication à l'expiration de la pre-
mière. L'impôt de consommation dans l'an-
cien régime n'était jamais que temporaire.
Il en était ainsi à raison de la constitution
du royaume, constitution viciée enfait, ma's
subsistante en droit, d'après laquelle tout

impôt devait être voté par les états géné-
raux. En l'absence des états généraux, le
conseil d'Etat décrétait l'impôt, le décrétait

provisoirement, sauf la rectification des états

généraux. Voilà pourquoi il n'était jamais
établi que temporairement. Le respect du

principe était concilié dei uis deux siècles
avec sa violation, quand furent convoqués
les états généraux de 89. L'impôt était à la
fois temporaire et consécutif, témoin les
droits nombreux de l'Hôtel-Dieu et de l'hô-

pital général de Paris, qui avaient pris nais-

sance, les uns de temps immémorial, les
autres en 1656 et qui duraient encore aux
derniers jours de l'ancienne monarchie.

L'impôt au profit des hôpitaux décrété en

1725, pour quatre, i six ou huit années,
temporaire en droit, pouvait être indéfini
dans la pensée du conseil d'Etat. Le prix de

l'adjudication dé l'impôt était réversible, aux
termes de l'arrêt entre les mains de Martin
Girard et de ses préposés pour les fonds en

provenants être employésaux besoins des hôpi-
taux. Les provinces proprement dites étaient

placées parla mesure dans les mêmes condi-
tions que les généralités proprement dites.

Le Boussillon est imposé pour 8 an-
nées à 24,375 livres. L'intendant de la.

province est chargé de la répartition de cette
somme au marc la livre de la capitation. La
contribution est exigible concurremment avec
les deniers ordinaires delacapitation et paya-
ble par le receveur général de cet impôt de

capitation, quartiers par quartiers, au même
Martin Girard. Nous disions tout à l'heure

que l'établissement temporaire de l'impôt
fn faveur des hôpitaux n'empêchait pas
qu'il ne fût dans l'intention du législateur
de le rendre durable, et nous en trouvons
ici tout de suite une preuve. Pour éviter que
l'octroi des hôpitaux ne fût prorogé de fait,
comme cela arrivait souvent à ce taux de

24,375 livres, dans Je Roussillon, le conseil
d'Etat statue à l'avance qu'à l'expiration des
huit années prescrites, cette province ne
sera plus taxée pour le même objet qu'à la
somme de 15,000 livres.

La province de Béarn comprise dans
la généralité d'Auch, imposée d'abord
à une somme de 68,007 liv. 30 s. 4 d. est
réduite à une taxe de 11,724 liv. 16 s. 8 d.

payable pendant 8 années. Cet octroi devait
se continuer au delà de 8 années en vertu
d'une prorogation ultérieure. Le premier
impôt a paru trop lourd, et Sa Majesté sou-
haitait faire exécuter sa volonté d'une ma-
nière facile et soulageante pour ses peuples.
On lui avait représenté que, pour rendre la

charge plus légère, il fallait la rendre géné-
rale, puisqu'elle intéressait tous les sujets.
La contribution fixéeà 11,724liv. 16 s. 8 d.

sera acquittée par la voie de l'imposition
proportionnée à la capitation, tant de la no-
blesse que des officiers du parlement ( de
Pau) et autres privilégiés, ainsi que du tiers
état de la province du Béarn. Le tiers état
devait payer pour sa part 10,C00livres, la
noblesse, le parlement et les autres privilé-
giés les 1,724 liv. 16 s. 18 d. restant. Dans le
Béarn, par exception, le clergé n'entre pour
rien dans l'octroi des hôpitaux: «Veut Sa Ma-
jesté qu'après l'expiration des 8 années d'é-
tablissement de l'impôt la province de Béarn
ne soit plus tenue par chacun an au delà de
la sommede 11,724 liv. 16s. 8 d. allouée aux
hôpitaux. «C'était la somme même qui leur
était dévolue en 1726, mais elle se trouve
grossie alors du remboursement à faire aux
officiers supprimés en 1724. L'intention de
proroger l'octroi au profit des hôpitaux au
delà des8annéesest manifeste. Nous voyons
dans l'arrêt qu'une somme de 13,700 livres
a été imposée l'année précédente pour
servir à la construction et l'entretien d'un
des hôpitaux de la province qu'on ne dési-
gne pas, mais que nous croyons être un hô-
pital de Pau. Ces 13,700 livres de contribu-
tion versées entre les mains du fermier de
la régie des hôpitaux, Martin Girard, devaient
venir en déduction de la contribution des 8
années. (A Fontainebleau, 6 août 1726).

Ce qu'on vient de voir décidé pour
la province du Béarn, le 6 août 1726, est
appliqué au royaume de Navarre proprement
dit par un autre arrêt du 7 janvier 1727. Il
avait été taxé d'abord à 9,737 livres; mais
cette charge avait paru trop forte et non

proportionnée à la faculté des lieux. On

juge convenable pour l'alléger, de la rendre

générale puisqu'élle intéresse tous les sujets.
L'impôt, par la nouvelle fixation, est réduit
à 2,738 livres 10sols 6 deniers, et établi pour
huit années. Dans cette somme, il n'est dé-
volu aux hôpitaux que 1,622 livres 16 soJs
8 deniers. Le surplus est destiné à désin-
téresser les officiers dont les charges ont été

supprimées. Après les 8 années expirées,
veut Sa Majesté que le royaume de Navarre
ne soit plus tenu de fourni" par chacun an

que la somme 1,622 livres 16 sols 8 deniers,
pour la part attribuée aux hôpitaux, par
l'édit de juillet 1724. La contribution est

payable au marc la livre de la capitation,
par tous les nobles, gentilshommes, officiers
de justice et tous autres habi:ants, exempts
ou non exempts. Ici les ecclésiastiques ne

sont point exceptés. L'intention de proro-
gation de l'octroi au profit des hôpitaux au
delà des 8 années, est dans cet arrêt non
moins formel que dans le précédent.

A partir de février 1727, la préoccu-
pation du gouvernement se modifie.' La
nourriture cies mendiants devient la cause
directe de l'octroi des hôpitaux. L'octroi se-

ra une sorte de fonds commun ayant l'extinc-
tion de la mendicité pour objet unique. Il

n'est plus question dans les arrêts du con-
seil d'Etat de l'entretien des hôpitaux. La

suppression de la mendicité qui peut avoir
sa source dans la chargé, peut aussi avoir
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pour base une mesure de police dans un

intérêt d'ordre public. L'impôt obligatoire

peut se défendre à ce point de vue. Une

déclaration royale du18 février 1727 porte

règlement pour la perception de nouveaux

octrois.
Nous avons pris toutes les mesures né-

cessaires, y est-U dit, et les expédients les plus
convenables pour secourir ceux qui sont

réduits à la mendicité par leur grand âge et

leurs infirmités et en même temps nous

avons pourvu par des règlements sévères

contre les vagabonds et ceux qui mendiaient

par pure fainéantise ; et nous nous sommes

proposé d'assurer des fonds certains, même

de nos propres deniers pour pourvoir aux
besoins et à la subsistance des mandians

invalides qui seraient renfermés dans les

hôpitaux de notre royaume et à l'exécution
delà sévérité du règlement contre les ruan-
diants valides et contre les vagabonds.

La déclaration du 18 février 1727 a pourbut
aussi d'assurer l'exécution de la déclaration

d u 18juillet 1724, et d'établir unerègle et une
forme certaine dans les recettes et les dépen-
ses, qui seront faites à l'avenir, de toutes les
différentes natures de fonds, destinés aux

hôpitaux du ro\aume
(Préambule

de la dé-

claration). A cet effet il en sera compté tant

par conseil du roi qu'en la chambre des

amples, conformément au bon ordre des
finances. La déclaration ordonne, en tant

que besoin serait, que les arrêts du conseil
d'Etat relatifs aux octrois des hôpitaux, ren-
dus dans le courant des années 1725,1726 et

1727, seront exécutés selon leur forme et
teneur. Ella porte qu'il sera commis un sujet
capable pour opérer toutes les natures de re-
cettes et dépenses provenant de l'execution
de tous ces arrêts, lequel devra en compter,
tant au conseil qu'à la chambre des comptes.
Elle fixe à 3 deniers pour livre de l'impôt
d.e la taille, la contribution dévolue aux

hôpitaux. Elle confirme la perception du
sol pour livre pour les frais de recouvre-
ment. Le sieur de Lafayette est commis

pour effectuer à commencer du 1" janvier
1727, au lieu et place de Martin Girard,
toutes les recettes et dépenses des deniers

provenant des fonds destinés aux hôpitaux,
tant des impositions ordonnées dans les

provinces et généralités du royaume, que
du produit des nouveaux octrois ordonnés
dans les villes et communautés du royaume,
par les arrêts du conseil des années 1725,
26 et 27, et des sommes assignées sur les
anciens octrois des villes et communautés,
le tout conformément aux états qui seront
arrêtés au conseil du roi, à la charge par
ledit préposé, premièrement d'obtenir des
lettres de commission à ce nécessaires et de
les faire enregistrer à la cour des comptes;
secondement de donner caution de la somme
ue 20,000 livres pour sûreté de son manie-
ment; troisièmement de compter tant au
conseil d'Etat qu'en la chambre des comptes
de toutes les natures de fonds destinés aux

dépenses des hôpitaux. Martin Girard, aux
termes de la même déclaration, est teniVdo „

compter des recettes et dépenses par lui
faites jusques et y compris le dernier dé-
cembre 1726, par un seul et même état,
tant au conseil d'Etat qu'en la chambre des

comptes. Le mois de juillet 1728 est fixé

pour h reddition de son compte. La dé-
claration le décharge desamendes auxquelles
il pouvait être condamné pour s'être im-
miscé dans le maniement des deniers des

octrois, des hôpitaux et autres, sans lettres
de commission, sans avoir fourni caution
de son maniement, et sans avoir compté aux

époques voulues. Quant au sieur Lafayette,
la déclaration lui prescrit de rendre ses

comptes, par chacune année de son exer-

cice, après chaque année expirée (con-
formément à l'édit d'août 1669). Dans
ses états de compte seront employées et

passées les dépenses ordonnées pour les

hôpitaux du royaume, conformément aux
états particuliers qui en seront arrêtés au

conseil, en rapportant les ordonnances quit-
tancées des administrateurs des hôpitaux
au protit desquels les ordonnances auront
été expédiées. Nous ne disions rien de

trop en avançant que les hôpitaux avaient
a-lors un fonds commun dont l'Etat réglait
l'emploi. La charité était ainsi placée sur
une mauvaise pente; de facultative, elle était
devenue obligatoire par l'octroi, et de com-

munale, à part:r du 18 février 1721, elle de-

venait, au moins en partie, gouvernemen-
tale. La seule excuse était que l'Etat se pro-
posait un but d'ordre public autant que de
charité en combattant la mendicité et le vaga-
bondage. La déclaration du 18 février
accorde à Martin Girard, sur la recette dont

il doit compteà partir du 1 erjanvier, 10 deniers

pour livre des taxations, au sieur Lafayette
seulement k deniers sur les recettes à faire.
Ils peuvent les retenir sur leurs recettes. Il
doit être laissé les fonds nécessaires pour
les épices, façons, vacations et frais de red-
dition des comptes à rendre en la chambre
des comptes. Un arrêt du conseil du 9 dé-
cembre de la même année 1727, charge un
sieur Boutin, au lieu du sieur Lafayette, de
la recette des hôpitaux.

XLVII. Martin Girard, qui devait rendre
ses comptes du1" janvier 1727 au 1" juil-
let 1728, vint à mourir avant d'avoir rempli
cette obligation. Par arrêt du conseil du 9 dé-
cembre 1729 le sieur Boutin est chargé d'y
satisfaire à sa place tant au conseil d'Etat

qu'à la cour des comptes.
La généralité de Paris va nous of-

frir en 1731 un exemple explicite de la

prorogation des octrois des hôpitaux : « Sa

Majesté a jugé nécessaire pour l'exécution
de sa déclaration du 18 juillet 1724, d'or-
donner la continuation de la levée des
droits imposés en 1725 dans les différentes
villes de la généralité de Paris ainsi que
des ancien octrois des villes de Houdans,
Mores, Villeneuve-Ie-Roi, Joigny, Vézelay
et Poissy, droits réduits à moitié et perçus
ainsi, aù profit des hôpitaux. » En consé-

quence le roi étant en conseil d'Etat ordonne

qu'à compter du 1" octobre 1731 et jusqu'à
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ce qu'autrement il ait été ordonné par Sa

Majesté, seront perçus les impôts ci-après:
Est taxée la ville de Beauvais, à 2,fs.66 liv.
13 s. 6 d.; Boudan, à 200 liv.; Moret, à

250liv. ; Villeneuve-le-Roi, à 1,333 liv..6 s.
9 d.; Joigny, à 2,0001 i v. ; Vézelay, à 666 liv.
13 s. 6 d.; Poissy,à 100 liv. Toutes ces
sommes sont prises sur les deniers d'octroi
et revenus patrimoniaux des villes el remi-
ses sur les ordonnances du commissaire dé-

parti ou préposé à la recette générale des
fonds destinés aux hôpitaux.

La dénomination de recette générale est
donnée ici pour la première fois à la recette
du préposé des hôpitaux. Le versement des
sommes a lieu par quartier et par avance,
le premier quartier commençant le 1" octo-
bre 1731. La ville de Saint-Denis est taxée
à 16 s. par muid devin ; Brie-Comte-Robert,
à 20 s. par muid de vin; Lagny, à 16 s.
aussi par muid de vin; Corbeil, à 15 s. par
demi-queue de vin; Compiègne, à 5 s.
par muid de vin, en augmentation de l'an-
cien octroi, et 20 s. par muid d'eau-de-vie;
Senlis, à 11 s. 6 d. par muid de vin; Pont-
Saint-Maixence, au même droit; Beaumont-
sur-Oise, également; Creil, également;
Pontoise, à 10 s. par muid devin, et 30 s.

par demi-queue d'eau-de-vie; Mantes, au
même prix pour le vin et à 3 liv. 6 s.
9 d. par muid d'eau-de-vie; Meulan, au
même pour le vin; Dreux, aux deux tiers
du doublement de l'ancien droit, et à 2 liv.,
13 s. 6 d. par poinçon d'eau-de-vie; Mont-

fort, à une livre, 6 s. 9 d. par muid de vin;
Etampes, à 15 s. 6 d. pour le vin et 2 liv.
13 s. 6 d. pour l'eau-de-vie: Meaux, à 12 s.

par muid de vin et 1 liv. 10 s. par muid

d'eau-de-vie ; La Ferté-sous-Jouarre, à 16 s.
9 d. par muid de vin; Coulommiers, à 1liv. 6
s. par muid de vin; La Ferlé-Gaucher à 11.
10 s. 9 d. ; Rozoy, à 1liv. ; Provins, à 11 s.;
Melun, à 6 s. et à 3 liv. 6 s. 9 d. par muid
d"eau-de-vie; Montereau, à 5 s. parmuid de

vin; Nogent-sur-Seine, à 12s.;Bray, à 16s.;
Nemours, à 10 s.; Pont-sur-Yonne à 10 s.

par muid de vin entrant dans la ville et
1 liv. 13 s. 6 d. par muid de vin vendu il
assiette; Sens, à 5 s., 9 d. par muid de vin;
Saint-Florentin, à 12 s.; Tonnerre, à 6 s.;

Chably, à 2 s. Tous ces droits sont imposés
à tous les habitants exempts ou non exempts,
ecclésiastiques, nobles, communautés sécu-
lières et régulières.

Les mêmes droits sont levés par le pré-
posé à la recette générale des fonds destinés
aux hôpitaux, ses commis et préposés, Ils

peuvent être l'objet d'adjudications, c'est-à-
dire affermés par le préposé à la recette

générale. (Versailles, 18J jour de septembre
1731.)

Une déclaration du ik juin 1739 va
confirmer tous les précédents arrêts. Elle
reconnaît que plusieurs dépenses ont été

acquittées
à Paris par le caissier général, et

quelles peuvent donner lieu à de-s difficul-
tés. Pour lever ces difficultés la déclaration

porte que le sieur Boutin rendra un compte

particulier de cette partie de la recette et

de la dépense qui a été faite à Paris devant
un commissaire du conseil du roi délégué à
cette-fin. La déclaration confirme les recettes
et les dépenses faites dans les vingt générali-
tés des pays d'élection, dans la Franche-Com-
té, la Bourgogne, la Bresse, etc.; elle valide
tous les arrêts du conseil qui ont ordonné
dans toutes les généralités et provinces du
royaume la continuation des impositions
faites en faveur des hôpitaux, et ceux con-
cernant la continuation de la levée des
droits d'octroi, ainsi que tous ceux qui ont
ordonné des retranchements ou des dé-

charges des dits droits et impositions,. etc.,
etc.

Les octrois des hôpitaux continuent donc
de subsister en 1739. Ce n'a pas été une
mesure transitoire frappée de désuet jde en
naissant, ri répudiée par les populations
comme cela eut lieu pour l'impôt direct dont
il sera question ci-après

La déclaration relate entre autres alloca-
tions aux hôpitaux, une somme de 1,250
livres par mois levée dans le Haynault;
cet impôt devait commencer à courir du
1"

janvier

1738. Une partie devait être

employée à l'entretien ordinaire des hôpi-
taux et une autre partie à la construction
d'un bâtiment convenable pour servir d'hô-

pital dans la ville de Valenciennes et y
renfermer les mendiants valides, invalides
et vagabonds. La déclaration de 1739 valide
un arrêt du 2 décembre 1738, qui avait

dispensé Martin Girard et son successeur
Boulin de compter tant au conseil d'Etat

qu'à la chambre des comptes, des sommes

qu'ils auraient dû recevoir de la province
du Languedoc. Elle valide l'arrêt du conseil
d'Etat du 23 décembre 1738, qui avait or-
donné qu'à commencer de 1738 toutes les
sommes destinées à être payées au préposé
général de la recette des fonds destinés aux

hôpitaux seraient portées directement par
les receveurs généraux des finances au tré-
sor royal. La même déclaration confirme les

dispositions des arrêts du conseil d'Etat qui
passent en compte ou en dépense dans la

régie du caissier général (ou préposé géné-
ral on fermier des hôpitaux, tous ces noms
sont des équivalents), les états particuliers
des sommes payées à tous les hôpitaux du

royaume sur les ordonnances des intendants
et commissaires départis des provinces et
des généralités.

Quand les hôpitaux d'une généralité ré-
clamaient une allocation et qu'elle leur était

attribuée, la sommeallouée était ordonnancée
parle premier magistrat du lieu; sur le
vu de l'ordonnancement le caissier général
des hôpitaux payait, et l'exhibition de. l'or-
donnancement était pour ce dernier une

pièce comptable qui le libérait, ou comme
on dit en comptabilité, le créditait d'autant.

11 était accordé eu sieur Boutin pour la

présentation du compte de régie qu'il avait
à rendre, au lieu et place de Martin Girard,
un délai de 6 mois, à compter de la décla-
ration.
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Nous reprenons la série des octrois spé-
ciaux en passant rapidement de 1728 à 1771.

Attribution à l'hôpital général de Paris

pour l'année 1728 de dix sols par voie- de

charbon de bois et de deux sols par chaque
voie de charbon de bois vendue sur les ports,

quais et chantiers de Paris et ceux qui en-

treront; vingt et une déclarations royales de

décembre 1728, au mois d'août 1782, renou-

vellent la même allocation.

Un nouvel impôt, au profit du même hô-

pital, va être assis sur les objets de consom-

mation; ses dépenses se sont accrues de 2

millions. La déclaration des comptes des

années suivantes devait être présentée parle
sieur Bautin àla chambre des comptes de
six mois en six mois, à commencer par
l'année 17W. Ainsi l'octroi des hôpitaux que

ticus avons vu commencer en 1721 subsistait
en 1840. C'était donc éminemment une

forme de la charité publique de l'ancien ré-

gime, digne d'être mentionnée. La déclara-
tion du 26 juillet 1771 repose sur Jelprin-

cipe que l'entretien des pauvres est une

chargi; générale et universelle, dont per-
sonne ne peut être. exempt.

C'est une suite de la tendance que nous
avons vu se produire quarante ans aupa-
ravant. On estime qu'en faisant porter les
droits à créer sur plusieurs objets de con-

sommation, la' charge sera insensible et

proportionnée aux forces des contribuables
selon leur dépense personnelle et domesti-

que. C'est toujours à l^mi.ôt indirect qu'on
a recours.

Aux tenues de la déclaration il est perçu
pendant quatre ans le doublement du ving-
tième accordé par la déclaration de 1711.

On attribue spécialement à l'hôpital des
enfants trouvés, pendant trois ans, 20 sols

par muid de vin et liqueurs entrant dans
Paris en sus des sommes allouées aux

hôpitaux, et V-sols par voie de bois à l'ex-
ception des falourdes. Les besoins de l'hô-

pital général respectivement à ceux des en-
fants trouvés, pouvant varier ainsi que leurs

recettes, un état des droits d'entrée devait
être présenté chaque semaine à l'adminis-
tration, et chaque mois le bureau réglait la

part afférente à chacun des deux hôpitaux,
selon ses charges. Une autre déclaration du
12 décembre 1773, proroge de six ans les
droits ci-dessus. Les six ans commenceront
le 1" août 1774 et finiront le 3 juillet 1780.
On suit la même règle de distribution entre

l'hôpital général et les enfants trouvés.
.- 1774 (25 décembre). Le commerce de la

viande est déclaré libre pendant le carême
à Paris. Pour indemniser l'Hôtel-Dieu de
son privilège, il lui est adjugé une somme
de 50,000 livres à prendre sur le produit des
droits qui se percevaient aux marchés de
Sceaux et entrées de Paris par les fermiers

royaux, sauf en cas d'insuffisance, à parfaire
cette somme par l'Etat. Les motifs de la
déclaration sont le besoin de ceux que leurs
infirmités mettent dans la nécessité de foire

gras et aussi les besoins des malades.

Des lettres patentes du 14 mars 1777,
accordent à l'hôpital général un droit de 20
livres par quintal sur toute la mélasse qui
entrera dans Paris, ce droit exorbitant, avait

pour objet de faire tomber les laboratoires
où l'on distillait la mélasse fermentée pour
en tirer des eaux-de-vie simples et de l'es-

prit'de vin.
1779 (17 janvier). L'état des finances

de l'Hôtel-Dieu de la ville de Lyon a été
mis sous les yeux du roi: Sa Majesté a vu
avec peine que les besoins de cette maison
se sont accrus successivement et que ses

dépenses annuelles surpassent ses revenus
d'une somme assez considérable. Sa Majesté
avait à cœur que le désordre ne s'introduisît

point dans les finances de cet hôpital, et qu'il
ne fût jamais obligé de diminuer les'secours

qu'il accordait aux pauvres malades et aux
enfants abandonnés. Ce langage porte avec
lui l'idée de l'universelle protection qui
motivait ce mot tant répété, si le roi le
savait. Le roi, alors, c'était Louis XVI qui
avait fait examiner avec attention par quels
moyens on pourrait venir en aide à l'HÔ-
tel-Dieu de Lyon, sans augmenter l'impôt et
surtout sans élever celui de consommation,
élévation, qui, dans une ville de commerce
comme Lyon, pourrait nuire essentiellement
à la prospérité des manufactures. (Préam-
bule de l'arrêt.) Les octrois de Lyon étaient
alors affermés; et un intérêt avait été ac-
cordé dans le produit du bail à des crou-

piers et d'autres co-partageants inutiles. Le
roi voulait qu'à ces croupiers et autres co-

partageants fût substitué l'Hôtel-Dieu; il

jouirait par ce moyen des trois quarts du bé-
néfice du bail, et comme, à son expira-
tion, la ville ne trouverait pas dans le prix
d'une nouvelle adjudication l'équivalent de
ce bénéfice, elle pourrait secourir son hôpi-
tal dans la même proportion, au moyen de

quoi la concession projetée deviendrait, pour
cette maison de charité, une ressource du-
rable. (Texte de J'arrêt.)

Le moyen d'exécution était bien simple :
c'était de faire que l'Hôtel-Dieu de Lyon
fournît lui-même le capital modique em-

prunté par les fermiers des octrois aux

croupiers; l'Hôtel-Dieu, en devenant capi-
taliste, serait, par cela même, partie pre-
nante aux bénéfices. Une seule difficulté
restait : les croupiers, bailleurs de fonds,
cautionnaient les fermiers, autrement dit,
répondaient à la ville de Lyon du payement
de l'octroi affermé. L'Etat tranchait le nœud
en se faisant fort envers la ville de Ly"on du
montant de l'octroi, pourle compte del'hôpi-
tal, qu'ilyaurait eu du danger pourla ville à
avoir pour débiteur. Afin que la ville, porte
le tt'xte de l'arrêt, qui verra sans doute avec

plaisir le secours procuré à son hôpital,
trouve dans cet arrangement une sûreté par-
faite, Sa Majesté veut bien être garante pour
l'hôpital du paiement exact du prix du oail;
lestrois quarts dubénéfice des octrois seraient
ainsi assurés à l'Hôtel-Dieu, l'autre quart
demeurait conservé aux intéressés-gérants
nécessaires; il n'y avait de déconvenue que
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pour les croupiers. Tels sont les motifs de
l'arrêt du conseil, dont voici le dispositif :
Le bail à ferme des octrois de Lyon, passé
pour eux à Joseph Stremtz le 17 septembre
1776, recevra son exécution. A partir du 1"

juillet 1779, les portions dévolues aux

croupiers et intéressés inutiles, cesseront
de leur être attribuées; ils seront rembour-
.sés comptant de leurs avances et déchargés
pour l'avenir de toutes soumissions des

bénéfices échus et garanties envers l'hôtel de
ville de Lyon. Les intéressés gérants joui-
ront du quart des bénéfices, dans les propor-
tions respectives qui seront fixées par Sa Ma-

jesté. Les fonds fournis par ^Hôtel-Dieu
serviront à rembourser les intéressés sup-
primés. L'Hôtel-Dieu pourra choisir des

représentants, qui, avec l'agrément du roi,
concourront avec les intéressés gérants con-

servés, à l'exploitation, administration et
amélioration du bail. Sa Majesté se rend ga-
rante et responsable envers la ville de Lyon
des clauses du bail à ferme jusqu'à concur-
rence du bénéfice qui échoira à l'Hôtel-Dieu.

(Versailles, arrêt du conseil du 17 janvier
1779.-Archives du ministère de l'intérieur.)

En 1780,22juillet est faite la concession du

vingtième des entrées, du doublement de ce

droit, des 20 sous par muid de vin et li-

queurs, des 6 sous par stère de bois; cette
concession est renouvelée pour trois ans au

profit tant de l'hôpital général que des en-
fants trouvés. A ces droits est joint le droit
de 10 sols d'augmentation par muid de vin,
aussi pendant trois ans, mais au profit de

l'hôpital général seulement.
Une note de 1781, nous fait connaître que

les droits perçus sur les vaches laitières,
étaient affermés, à cette époque, au moyen
d'un abonnement de 11,000, 1. droit sur le-

quel l'hôpital général avait un dixième.
1781 (15 avril). Renouvellement de la con-

cession de30 sous par muid devin, pendant

cinq ans trois mois, en faveur de l'Hôtel-
Dieu et de l'hôpital général de Paris, à partir
du1" octobre 178ljusqu'au 31 décembrel786.

1782 (18 avril). Prorogation pour six an-

nées, à compter du 1" janvier 1783, du droit
de dix sous par stère de bois, vendus sur les

ports, quais et chantiers, en faveur de l'hô-

pital général, ce droit payable moitié parles
marchands de bois, moitié par les acheteurs.

Le mêmejour, la prorogation est accordée

également pour six années de la levée de

cinq sous par chaque cent de bottes de foin,
à partir du 1erjanvier 1783, c'est-à-dire jus.-
qu'en 1789.

En 1783(22 août), les droits d'octrois ac-
cordés à l'hôpital général et aux enfants

trouvés sont prorogés du 1" octobre 1783 au
30 septembre 1786. Ces droits d'entrée furent
abolis avant 1789. Leur suppression est dé-

crétée par un arrêt du conseil d'Etat du 3

juin 1788. De même que ce ne fut pas la
révolution de 89 qui supprima les droits
d'entrée dont nous parlons, ce ne sera pas
elle qui aura l'initiative de l'octroi municipal
et de bienfaisance. On sait maintenant jus-

qu'à quel point ce fut un expédient en usage

chez nos pères et une des sources de ces
anciens revenus de La charité, dont nous
exposons l'histoire.

Les octrois furent abolis en totalité en 1791
par l'assemblée constituante. Le directoire
exécutif, dit Dulaure (qu'on peut citer quand
il accuse la révolution), sentit la nécessité de
pourvoir aux besoins des hôpitaux de Paris,
dont les biens étaient en grande partie
vendus comme propriétés nationales. H
demanda une contribution pour l'entretien
des hôpitaux et hospices et pour les dépenses
communales. C'est à cette fin que fut rendue
la loi du 27 vendémiaire an vu, qui rétablit
les contributions indirectes. Les barrières
de Paris furent réparées, et le i" brumaire
suivant (22 octobre 1798) la perception com-

mença. Voici quel est son tarif à son début:
L'hectolitre de vin de toute espèce (105
pintes). - 5fr. 50
L'hectolitre d'eau-de-vie ou esprit J6 50
Bœuf, par tête 15 »

L'avoine, l'hectolitre » 25
Charbon de bois, par sac » 25
Bois de chauffage, par stère ou demi-

voie (1/4 de corde) ci 1 »
Les autres matières étaient imposées à

proportion.
Le 25 ventôse an VIII, une autre loi géné-

ralisa la mesure qui n'avait été appliquée
d'abord qu'à la ville de Paris. Toutes les
villes qui n'avaient pas de Tevenu suffisant

pour secourir la classe pauvre, furent auto-
risées à établir des octrois municipaux de

bienfaisance. En établissant les octrois pour
subvenir aux besoins des hôpitaux, le pre-
mier consul, dit M. Thiers, faisait un pre-
mier essai, pour habituer les esprits à la
restauration indispensable des impôts sur
les boissons, sur le sel et les diverses den-

rées, une des sources nécessaires de la ri-
chesse publique. (Histoire du Consulat et de

l'Empire, t. II, p. 159.) M. Thiers attribue à
tort au consulat, le rétablissement des octrois.

Le règlement relatif aux octrois du 17
mai 1809 est qualifié de règlement relatif aux
octrois municipaux ET de bienfaisance. La

conjonctive et produisit le .résultat dont

parle M. Tbiers, les contributions direétes
s'introduisirent sous le manteau de la bien-

faisance, mais l'idée première appartenait
au directoire.

Chap.VII. — Concessions sous forme d'im-

pôt. Les concessions royales sous forme

d'impôt sont de plusieurs sortes. Nous les

classerons suivant leur nature. C'estle moyen
d'apporter dans notre sujet ordre et clarté.

Chaque nature de concession va faire la ma-
tière d'un chapitre à part.

Droit d'admission ou réception. Nous n'a-

vons pas l'intention d'énumérer ici tous les

droits d'admission consacrés par les anciens

règlements. Nous nous bornons à en rappor-
ter un petit nombre énonciativement et à

titre d'exemple.
XIVe siècle. Un édit de mars 1309,

porte que les droits de chambellage et de

sénéchaussée dus par les évêques et ab-
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bés pour cnaqueprestation de serment seront

employés à marier de pauvres filles nobles.

Ycici une quittance donnée par un admi-

nistrateur d'un hospice (l'hospice de Falaise)
d'un .diacre à bénéfice:

A tous ceux qui ces présentes, etc., faisons

savoir que par devant Jehan Levesque Tabel-

1ion juré au siège de Faloise fut présent Drouet
Gresille maistre et administrateur de l'Ostel-
Dieu de Faloise qui confessa avoir reçu de

Guillaume le diacre, vicomte de Faloise la

somme de cent soulz tournois qui est la dîme
des forfaictures que les poures (les pauvres)
d'icelui ostel ont accoustumé prendre et a-
voir chacun an, etc. L'an 1392 le dernier

jour de Juin. Les bénéficiers ne se confor-

maientpas toujours fort exactement à la règle
de faire des aumônes. « Je sors de chez un

clerc, auquel j'ai rappelé qu'il était tenu
comme bénéficier à faire des aumônes, dit
un personnage mis en scène par Alexis Mon-
teuiJ. Il m'a répondu que toutes les semaines
il donnait un grand repas aux savants ou
aux gens de lettres de la ville et qu'il y avait

parmi eux bien des pauvres. »

XVIe siècle. Tout officier publicJors de son
installation est tenu d'attribuer, aux éta-
blissements de charité une somme réglée par
les compagnies auxquelles les officiers pu-
blics appartiennent. La même règle est pres-
crite à l'entrée en fonctions des avocats,
procureurs, greffiers, notaires et autres
officiers de justice.

XVIIe siècle (arrêt de septembre 1659).
Chaque apprenti des six corps de marchands

(des
marchands de vins) est taxé à 3 liv.

lors de la délivrance de son brevet d'ap-
prentissage. Chaque maître des autres corps
et communautés et de tous arts et métiers
est taxé à 3 1. lors de sa maîtrise et chaque
apprenti de cette catégorie à 20 sous. Les

réceptions ne peuvent avoir lieu qu'en rap-
portant les quittances du receveur de l'hôpi-
tal général. L'arrêt cité porte que les bour-

geois ne seront soumis à aucune taxe si non
encas de très-grande nécessité et à moins

qu'il n'en soit besoin pour empêcher la
chute de l'hôpital général. La taxe relative
aux réceptions des maîtres et des apprentis
ne s'exécute point. Les réceptions étaient

journalières et l'hôpital, 9 ans après l'édit,
n'en avait encore presque rien retiré. Un
arrêt du parlement du 18 mai 1655 fait dé-
fense expresse notamment aux greffiers du
Châtelet de délivrer aucunes lettres de maî-
trise et brevets d'apprentissage que sur le
vu de la quittance du receveur de l'hôpital,
à peine d'en répondre personnellement. Et

pour prévenir toute erreur et toute fraude,
les greffiers sont tenus de délivrer chaque
mois des extraits de leurs registres et d'ac-

quitter le montant de la taxe qu'ils l'aient ou
non reçue. L'arrêt rend ces mêmes disposi-
tions applicables aux notaires.

Un arrêt de la cour des monnaies, du 5

janvier 1658, règle la taxe au profit des hô-

pitaux ainsi qu'il suit: pour l'adjudication
d'un hôtel des monnaies, 30 liv. : pour la
permission des fabriques des monnaies de

billon avec cuivre, chaque presse 10 1.;
pour l'enregistrement des édits de création
des maîtrises, 401.; pour lettres de réha-

bilitation, rémission, grâce, pardon, aboli-

tion, rappel de ban, galères et autres peines,
commutation d'icelles et autres le'ttres de
cette qualité, 30 1.; pour une présentation
et enregistrement d'édit où il y aura trai-
tants ou fermiers, 401., etc. La taxe des
officiers ou employés des monnaies, était
aussi réglée. Les généraux provinciaux de

Normandie, Bretagne, Guyenne, Languedoc,
Provence, Dauphiné, Bourgogne, payaient
chacun 30 1.; le contrôleur des mesmes

monnaies, 40 1., ainsi des autres de diverses

qualités au nombre de soixante-quatre, ac-

quittaient des droits, variant de 3 à 40 1.,
mais à un taux moyen de 10 1. (Arrêt du
27 décembre 1657.) Un arrêt du parlement,
du 6 septembre 1659, taxe chaque oflicier de

police, marchand de vin, vendeur de grains,
charbon, etc., à 10 1., lorsqu'il sera reçu
officier ou maître.

Un règlement du conseil d'Etat du 24
avril 1672 statue qu'une aumône de 501. sera
versée par chaque récipiendaire des cinq
colléges de secrétaire du roi, à leur ré-

ception au profit de l'hôpital des enfants
trouvés.

XVIIIe siècle. Les hôpitaux de Paris ap-
pelés à partager les droits d'admission des

récipiendaires dans les corps et métiers
sont: 1° l'hôpital général 2° l'hôpital de la
Trinité, 3° l'hôpital des Cent Filles. L'édit
sur les corps et métiers d'août 1776 attribue

spécialement à l'hôpital de la Trinité pour
sa part dans le droit perçu, la moitié de l'al-
location afférente à l'hôpital général.

Chap.VIII. - Priviléges despauvres. Gla-

nage. Nous plaçons parmi les ressources de
Ja charité d'origine gouvernementale, les

privilèges accordés directement aux classes

pauvres.
Le principe biblique qui attribue aux

pauvres les épis tombés des gerbes après la

moisson, principe dont l'application a duré
en. France jusqu'en 1789, comme on va le
voir a fait abandonner aux pauvres des
villes (ou aux hôpitaux) le foin qui tombait
des bateaux sur les quais où se déchargeait
cette marchandise. C'était une des ressour-
ces du bureau des pauvres au XVIeet au
commencement du XVIIesiècle. Le 9 décem-
bre 1561 sur la requête du procureur gé-
néral du parlement, tuteur légal des pauvres,
ou comme dit l'arrêt du parlement prenant
le fait en main pour la communauté des pau-
vres de Paris. (On a vu ailleurs que les pau-
vres formaient une communauté comme les

corps d'état.) Le parlement consacre ce droit,
qui existait de temps immémorial, par un
arrêt du 27 juillet 1566.

Nous voyons, dans l'exposé même des
faits de cet arrêt, que les commissaires et
établis et commis sur le fait de la police des

pauvres, vendaient ce foin aux enchères au

profit de la communauté des pauvres. Les
pauvres sans travail et vraisemblablement
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les infirmes, étaient chargés de le ramasser
lors du déchargement des bateaux; il était
mis en monceau et vendu. Le parlement, par
un arrêt antérieur h celui que nous citons,
avait ordonné aux commissaires des pauvres
de bailler au plus offrant et dernier enché-

risseur, le foin qui tombe et tombera et sera

recueilli et serré des bateaux aux arrivants

des ports de grève et ue Saint-Germain et

aux autres ports de la 'rivière, pour et au

profit desdits pauvres, avec défense à toutes

personnes de troubler ni empêcher lesdits
commissaires et leurs fermiers sur peine
d'amende et punition corporelle, s'il y échet,
de ne prendre ni relever ledit foin sans la

permission desdits commissaires et fer-
miers. Cet arrêt avait rencontré des obsta-
cles dans son exécution : ce néanmoins et
au contraire dudit arrêt et pour frustrer les-

pauvres des effets d'icelui, plusieurs char-
retiers s'efforçaient chaque jour d'y donner

plusieurs empêchements, menant leurs char-

rettes, harnais et chevaux jusque dans la
rivière auprès desdits bateaux. De cette façon
le foin ne pouvait se répandre et les pau-
vres étaient frustrés de leur part. L'arrêt de
1566 fait défense à toutes personnes de

quelque qualité qu'elles soient, de troubler
ni empêcher les commissaires des pauvres
en la possession et jouissance du droit dont
ils usaient au profit de ces derniers, du foin
tombé des bateaux arrivés et qui tombait sur
les ports, sur peine d'amende arbitraire et
de punition corporelle s'il y échet. Défense
est faite aux charretiers de mener leurs
chevaux et harnais près des bateaux. L'ar-
rêt est publié à son de trompe et cry public
11ce qu'aucun n'en puisse prétendre cause

d'ignorance. Il appartient au règne de Char-
les IX. Sous celui de Henri IV, le parle-
ment rappelle à l'exécution de ce règle-
ment, par un arrêt du 22 août 1607. Il
eu conçu absolument dans les mêmes ter-
mes. L'exécution d'un règlement pareil
n'était pas comme on le pense sans difficulté.

Le droit dela communauté des pauvres
de Paris a cessé lors de la fondation de

l'hôpital de Paris qui ouvrait aux pauvres
un vaste asile auquel il fallait composer un
revenu par tous les moyens. Le foin tombé
des bateaux lui fut dévolu; mais la percep-
tion en nature en étant fort difficile et l'ad-
ministration de l'hôpital étant trop sur-

chargée de détails pour s'en occuper, elle

le transforma en un abonnement avec les

marchands de foin à raison de 30 s. par
bateau chargé de cette marchandise. On voit

qu'au prix de l'argent d'alors, le foin tombé
des bateaux avait été pour la communauté

des pauvres une matière à recette qui n'é-

tait pas sans valeur.
Ladisette de 1709 et les malheurs des

années suivantes devaient donner à cet

ancien droit une nouvelle importance. Louis

XIV par déclaratIOns des 8 janvier et 15

septembre 1711 attribua à l'hôpital général
- et aux Enfants trouvés en remplacement du

droit tûr le foin tombé des bateaux le ving-
tième des droits perçus dans l'intérieur et

aux entrées de la ville de Paris pcnda.it un
certain nombre d'années, sur le foin entrant
dans Paris parterre ou par eau. (Traité de
la police, t. III p. 1059.)

Dans plusieurs coutumes il était inter-
dit aux propriétaires de mener des bes-
tiaux dans leurs propres champs plus tôt que
2k heures après l'enlèvement des gerbes.
D'autres coutumes accordaient 8 jours de

glanage après l'enlèvement des blés. Le gla-
nage entraînait des abus. Un arrêt du parle-
ment du 23 janvier 1730 condamne aux fers
et à la marque trois femmes avec écritaux
portant ces mots: voleuses de grains pendant
la moisson sous prétexte de glaner.

Le glanage pouvait engendrer d'autres
abus, celui de l'oisiveté par exemple. Un
arrêt du parlement du 7 juin fait défense
à toutes personnes en état de travailler et
de gagner leur vie pendant Je temps de la
moisson, de glaner sous peine de 10 livres
d'amende et de plus grande peine en cas de
récidive. Le même arrêt statue qu'il ne sera
permis de glaner qu'aux vieillards, estro-
piés, petits enfants et autres personnes in-
valides. L'arrêt défend de glaner avant le
soleil levé et après le soleil couché, et enfin
de se servir pour glaner de rateaux ayant
des dents de fer ou autres instruments
semblables à peine de20 livres 4'ainende.

Nous voyons dans un arrêt du parle-
ment du 4 juillet 1781 que l'usage s'est
établi et conservé dans le baillage d'Amiens
et dans plusieurs paroisses de la Picardie,
d'abandonner les deux tiers de chaume pour
les pauvres lesquels ont lafaculté de l'arracher
ou de le faucher pour s'en servir à couvrir
leurs maisons ou s'en chauffer pendant l'hi-
ver. Seulement le droit ne pouvait s'exercer
avant le lei obtobre. L'arrêt! du parlement
dont nous parlons fait défense à toutes per-
sonnes d'enlever ou d'apporter aucun dom-

mage aux chaumes destinés pour les
pauvres, sous telle peine qu'il appartiendra.

A la même date, le parlement renouyelle
la défense de glanerà toutes personnes soit
hommes soit femmes en état de travailler

pendant le temps de la moisson. La faculté de

glaner est restreinte ici encoreaux vieillards,
aux estropiés, aux enfants. Dans le ressort du

baillage d'Amiens, des personnes de tout
état et de toutes conditions en état de gagner
leur vie allaient glaner dans les champs à la
suite des scieurs et des faucheurs, sans atten-
dre que les b!és aient été mis en gerbe et
enlevés. (Arrêt du 4 juillet 1781.)

Le procureur général a été informé d'un

usage abusif qui s'est introduit dans plu-
sieurs endroits. Des propriétaires vendaient
la faculté de glaner dans leurs champs,
ou bien faisaient glaner leurs femmes, en-
fants et domestiques, et éloignaient les au-
tres personnes qui se présentaient pour
glaner, c'est-à-dire les pauvres. Comme il
convient de pourvoir à ce que ceux à qui il
est permis de glaner par les règlements,
puissent le faire sans aucun empêchement, <
Je procureur général requiert qu'il plaise à
la cour faire défense à tous laboureurs, fer-
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miers et propriétaires de vendre pour quel-
que cause que ce soit, le droit de glaner
dans leurs champs, d'en éloigner ceux à qui
il est permis de glaner par violence ou au-

trement; de donner aucune préférence aux
femmes et aux enfants des moissonneurs,
comme aussi d'envoyer paître leurs bestiaux

dans leurs champs, sinon après trois jours
que la récolte en aura été enlevée, afin de
donner aux glaneurs Je temps de faire leur

récolte, le tout à peine de 20 liv. d'amende
contre les contrevenants, dont les pères et

mères à l'égard de leurs enfants, et les

piaitres et maîtressés à l'égard de leurs do-

mestiques, demeureront civilement garants
et responsables. (Arrêt du parlement du 11

juillet 1782 conforme aux conclusions.) La
défense de glaner avant que la récolte ait
été enlevée, avant le soleil levé et le soleil
couché à peine de 10 livres d'amende est
renouvelée au surplus par l'arrêt, aussi sur
les conclusions du procureur général.

Le parlement revient encore sur le droit
de glanage, en 1784. Le procureur fiscal
du comté pairie de Laval, a remontré au

parlement que la faculté de glaner est un
droit que Dieu même a accordé aux pauvres
que leur âge ou leurs infirmités mettent
hors d'état de travailler, et qu'onne peut leur
refuser sans inj ustice; que des ordonnances

royales et des arrêts du parlement l'ont con-

sacré, qu'il se trouvait cependant des parois-
ses dans lesquelles les glaneurs se plaignent
d'éprouver des difficultés; qu'en examinant
avec attention quel peut être le motif de ce

refus, il a cru s'apercevoir qu'on devait
moins l'attribuer à la dureté des laboureurs
qu'aux abus de ceux-mêmes qui en récla-
maient la faveur; qu'on voyait avec surprise,
au temps de la moisson, des gens forts et

vigoureux se répandre dans les campagnes,
et affecter des incommodités simulées pour
se dispenser de travailler; que ces person-
nes préféraient l'emploi doux et tranquille
de glaner, aux travaux dont leurs forces leur
permettaient de s'occuper, continue le pro-
cureur fiscal, et osaient enlever aux vérita-
bles pauvres cette portion des fruits de la
terre qui leur appartenaient ; que quelques-
uns même s'approchaient des maisons des
laboureurs et épiaient le moment de leur
absence pour y commettre des vols et des
rapines. Le procureur fiscal, croyant essen-
tiel de réprimer un abus aussi préjudiciable
au bien et à l'avantage des pauvres, au sou-
lagement des laboureurs, à.la sûreté et à la

tranquillité
dont ils doivent jouir, requiert

qu'il plaise à la cour: faire défense, à tous
ceux à qui il est permis de glaner par les
règlements, de se transporter hors des limi-
tes de leurs paroisses, sous peine de 3 livres

d'amende, même d'être poursuivis extraor-
dmaIrement; ordonner que les pères et mè-
res, maîtres et maîtresses seraient solidaire-
ment responsables des amendes de leurs
serviteurs ou domestiques. La cour rend un
arrêt conforme; fait défense de glaner à

d'autres qu'aux vieillards, estropiés et petits
enfants; interdit le glanage avant que la to-
talité des gerbes soit enlevée, et ordonne
la publication de l'arrêt dans toute l'étendue
du ressort de Laval. (16 février 1784.)

Un arrêt du parlement, du 21 juillet 1786,
fait défense de labourer les champs avant
le 15 septembre, dans les localités où ils
sont la propriété des pauvres. (Recueil Simon.)

Parmi les privilèges des classes pau-
vres, il faut placer l'injonction faite aux

maîtres, qui ont besoin d'apprentis, de re-
cevoir les enfants de l'hôpital préférablement
à tous autres. Nous trouvons cette règle
appliquée à Dieppe au xvne siècle. (Déclara-
tion réglementaire de l'hôpital général.)

Chap. IX. — Diverses concessions pécuniai-
res. XIe siècle. Une partie des revenus de la
maladrerie d'Arbois, dont l'origine se reporte
à 1053, est formée des deniers payés les jours
de marché et de foire.,(La prévoté d'Arbois de
toute denrée doit 5 sols. » Des droits d'eu-
trëe sont perçus par voitures. On donne à la
maladrerie les fressures de toutes les gros-
ses bêtes que l'on tue en toute la prévo-
té, etc.

XIIe siècle. Des lettres patentes du xne
siècle (1147) accordent à l'hôpital d'Etampes
le labourage d'une charrue, à prendre au

villaye de Boissy, un muid de froment, et
deux muids de vin.

XIIIe siècle. Le roi, les princes, quelques
officiers de la couronne et J'évêque de Paris,
avaient un droit sur les denrées; saint Louis
en fit la concession à l'Hôtel-Dieu, en 1294.

XIV siècle. Philippe le Bel (mort ea
en 1314) octroie un droit en nature sur le

poisson à l'évêqueetà l'Hôtel-Dieu de Paris.
Pour l'Hôtel-Dieu , c'est un panier de pois-
son ou une somme d'argent. (Ordonnances
du Louvre, t. XVI, préface, p. 60.)

Les drapiers de Paris doiventfaire une au-
mône pour chaque pièce de drap qu'ils ven-

dent. C'estcequi résulte des lettres concernant
les statuts des drapiers de Paris, du 23 avril

1309, renouvelées par Jean I" ou II, en 1362:
« Que de chascun drap ou pièce de drap que
le confrère achete, il doit un denier parisis,
lequel est pour acheter blé pour faire au-
mosne. (Art. i" des statuts.) Item, le con-
frère qui ne marchandera, ne fera pas de

commerce, doit chacun an huit soulz pari-
sis au gist (47) de Noël, Dour ladite au-
mosne.

Des lettres de Charles V, du 13 juin
1365, accordent à l'Hôtel-Dieu de la ville
de Bayeux les deniers-à-Dieu (denarios-Dei)
qui sont donnés pour tous les marchés con-
clus dans cette ville. Ce privilège est un

pieux usage consacré dans la ville, par des
lettres apostoliques du Souverain Pontife ,
lettres que nous regrettons de ne pouvoir
citer, pas plus que le nom du Pontife dont
elles émanent. La demande de confirmer
cette coutume fut adressée à Charles Y, par
le prieur, les frères et les pauvrej de
Baveux. Le droit se perçoit sur toutes les-

(47) Gist de gésir, gésine, accouchement.
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ventes de marchandises et de denrées quel-
conques, omnium mercaturarum et num-
matcrum. Les deniers-à-Dieu devaient être
d'un usage général, dans un temps où très-
peu de personnes savaient écrire, où les
livres commerciaux, destinés à constater les
achats et les ventes, devaient être extrême-
ment rares. Le denier-à-Dieu, par le nom

qu'il porte, implique précisément l'idée
d'une aumône. La part à Dieu dans le gâ-
teau des Rois, était la part du gâteau donné
aux pauvres, le soir de la fête des Rois;
usage qui subsiste dans les eampagnes, et

que l'on voit même pratiquer dans les peti-
tes villes de nos jours. Le denier-à-Dieu était
la part à Dieu, la part des pauvres dans le

négoce. L'Eglise l'avait suggéré, le Souve-
rain Pontife lui avait donné la sanction de
ses lettres apostoliques (per suas litteras

apostolicas. more curiœromanœ bullatas). Les
lettres patentes de Charles Y lui impriment,

1 en 1365, la force exécutoire attachée aux
actes du pouvoir royal. Il autorise le prieur
et les frères de l'Hôtel-Dieu de Bayeux, de
son autorité royale et grâce spéciale, de le-
ver et percevoir, supplicantes haúendos, le-

vandoset percipiendos , selon Ja teneur des
lettres apostoliques, et inande au bailli de
Caen (cadomo) et au vicomte (vice comiii) de

Bayeux, et à leurs lieutenants de faire et
laisser jouir le prieur et les frères de l'Hô-
tel-Dieu (domus Dei) du droit de denier-à-

Dieu, et de leur prêter mainmorte s'ils en
ont besoin. (Rebelles si qui fuerint ad hoc vi-

rililercompellendo seu compelli faciendo quo-
lies fuerit opportunum.)

XVesiècle. Des lettresdeseptembrelMOpor-
tenl, que les biens des écoliers qui meurent
ab intestat seront employés en œuvres pies.

XVI. siècle. lin arrêt du parlement qui
règlemente l'Hôtel-Dieu de Paris en 1505,
nous apprend qu'il est fait des recettes ,
au profit de l'Hôtel-Dieu, par les corps re-

ligieux, les religieuses, les prieurs de la

chambre du linge, de l'apothicairerie et
d'autres personnes de la maison.

Le droit sur les spectacles remonte au

plus tard au xvie siècle. Avant les droits
des pauvres sur les spectacles, il exis-
tait un droit analogue au profit des Augus-
tins et des Cordeliers : il était de trois livres

par mois. Lorsque les confrères de la Passion

jouèrent pour la première fois à Paris le
mys-tère de l'Ancien Testament, en 1541, le parle-

ment de cette année renditle 27 janvier, un

arrêt dont voici les principales dispositions :
Sur lettres patentes, portant permission à

Charles Royer et consorts, maistres et entre-

preneurs de jeu et mystère de l'Ancien Tes-

tament, faire jouer et représenter à l'année

prochaine, ledit jeu et mystère; suivant les-

dites lettres, leur a été permis par la cour,
à la charge d'en user bien et duement sans

user d'aulcunes frauldes, ni interposer
choses profanes, lascives ou ridicules; que
pour l'entrée du théâtre, ils ne prendront

que deux sols de l'entrée de chascune per-
sonne, pour le louage de chaseuneloge, du-

rant ledit mystère, que trente escusj n'y

sera procédé qu'à jours de festes non solen-
nelles, commenceront à une heure après-
midi, finiront à cinq, feront en sorte qu'il
n'en suive scandale ou tumulte; et à cause
que le peuple seradistraictde service divin,
et que cela diminuera les aulmones aux pau-
vres, paieront à ceux-ci, la somme de mille
livres, sauf à ordonner de plus grande somme.
(Registre manuscrit de M. Leber.)

Louis XIII ordonne la perception au profit
des

indigents,
d'un décime par livre sur les

billets d entrée dans les spectacles.
Une ordonnance du 25 février

porte, qu'il
sera payé au receveur de l'hôpital général,
le sixième de toutes les sommes perçues,
tant par ceux qui ont privilége de l'opéra
que par les comédiens du roi; lequel
sixième sera pris sur le produit des places
desdits opéras et comédies, sans aucune di-
minution ni retranchement, sous prétexte
de frais ou autrement.

Le lieutenant général de police est chargé
de l'exécution de l'ordonnance. A la fin du
xvnf siècle; les places du parterre étaient
de 18 sols. Elles n'étaient que de 6 sols dans
les provinces. Les frais s'élevaient à 300 li-
vres par soirée. La recette d'un opéra allait

quelquefois jusqu'à 4,000 livres. Les pauvres
de l'hôpital avaient le sixième, c'était 666 1.

Une ordonnance du roi fut préparée' sous
le règne de Louis XIV, qui attribuait à
l'Hôtel-Dieu un neuvième des droits. Cette
ordonnance ne fut publiée que le 5 février
1716; elle fut renouvelée en 1719 et exécutée
à la rigueur contre le directeur de l'Opéra,
les comédiens français et italiens. Ce fut

grâce à cefèe nouvelle faveur que l'Hô-
tel-Dieu fût dans le cas d'achever les bâti-
ments qu'il projetait entre Je Petit-Pont et le

pont Saint-Charles. Les motifs de l'ordon-r
nance royale sont que le nombre des ma-
lades est tellement augmenté, que l'on a été

obligé de commencer un bâtiment de plu-
sieurs salles pour y placer de nouveaux lits
et y mettre avec moins de périls et d'incom-

modité, la multitude des malades qu'on y
apporte, travaux qu'il faudrait suspendre, à
moins d'un secours extraordinaire. L'incom-
modité est telle quel'on metdansle même lit,
six malades au moins, et souvent huit. Le mé-

lange de maladies et de malades a causé la
mort de plusieurs, et des maux extraordinai-
res à ceux qui ont échappé à la mort, et enfin

des incommodités considérables aux gens de
service. (Requête des administrateurs.)

Le droit se percevra sur les places et en-

trées aux opéras, comédies et autres spec-
tacles publics qui se jouent à Paris. Le
neuvième perçu sera remis au receveur

de l'Hôtel-Dieu; il sera employé, tant aux
bâtiments des nouvelles salles qu'à la sub-

sistance des malades (archives du iuinist.
de l'intérieur). Voici quelle influence al-

lait exercer le nouveau droit sur le prix des

places au théâtre français. On payait à la

comédie, y compris le droit de l'hôpital gé-
néral, au parterre, 18 sols; à l'amphithéâtre
et aux secondes loges, 36 sols, sur le théâ-

tre et aux premières logest 3 livres 12 sols.
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On porterait les entrées à la comédie à 20 s.,
au lieu de 18, pour le parterre à 4-0sols, au

lieu de 36; pour l'amphithéâtre et les se-

condes-loges, à 4 livres, au lieu de 3 livres

12 sols; pour le théâtre et les premières-

loges, à l'opéra et aux autres spectacles à

proportion (requête des administrateurs), ce

don fait à l'Hôtel-Dieu, disaient les admi-

nistrateurs dans leur requête au duc d'Or-

ié-ans, ne serait pas à charge au roi, il ne
le.serait pas davantage aux acteurs et autres

intéressés, puisqu'il se prendrait hors leur

- part. A l'égard des particuliers, on ne pou-
vait pas craindre qu'une si petite augmen-
tation ralentisse leur ardeur pour les spec--
tacles, et son altesse royale ne regarderait
pas, sans doute, comme un inconvénient de

prendre un préciput si modique sur le

plaisir des riches pour le soulagement des

pauvres et celui du public (48).
Une ordonnance du 30 janvier 1713, attri-

bue à l'hôpital général le sixième en sus du

prix d'entrée dans les spectacles populaires,
pendant la tenue des foires Saint-Germain et

Saint-Laurent, et dans tous les spectacles
qu'iLpourra y avoir pendant le cours de l'an-
née.Le sixièmeétait perçu surla recette brute.

En 1720, les comédiens français avaient

partagé la recette, sans avoir égard au rè-

glement et se trouvaient, disaient-ils, hors
d'état de rembourser les sommes qu'ils
avaient touchées. Ils demandent une dimi-
nution des droits perçus par l'hôpital géné-
ral et l'Hôtel-Dieu. Une ordonnance de po-
lice accorde, par exception aux comédiens,
une remise de 10,000livr. sur le sixième de

l'hôpital général, et de 6,666 liv. 13 s. sur
le neuvième de l'Hôtel-Dieu. Les comé-

diens, déduction faite de cette remise béné-
vole, doivent rembourser l'hôpital général
et l'Hôtel-Dieu et acquitter exactement à

l'avenir, le sixième dû à l'hôpital général et
le neuvième dû à l'Hôtel-Dieu. Les comé-
diens italiens, à leurtour, prétendent ne payer
le sixième dû à l'hôpital général qu'après
prélèvement fait des frais de représentation.
La même faveur est accordée aux comédiens
italiens qu'à ceux du théâtre français, pour
Tannée 1718 et le commencement de l'année
1719, pendant lesquelles la recette avait été
faible. Il leur.estfait une remise de4,095 sur
le sixièmede l'hôpital-général (17 mai 1721).

Les directeurs et administrateurs de l'hô-

pital général sont dans l'a. nécessité de de-
mander le renouvellement et la confirmation
des précédentes ordonnances sur la forme
de la perception de droit. Une ordonnance
de police nomme un sieur de la Rivière, au
lieu et place de la demoiselle Berthelin,
pour faire la recette du sixième accordé à
l'hôpital général. Le sieur de la Rivière
assistera, comme sa devancière, au compte
de chaque recette de l'Opéra et en signera
les feuilles de produit avec les directeurs.
Le double de ces feuilles sera remis au re-
ceveur général de l'hôpital avec le produit

des représentations, lequel produit sera payé
au sieur de la Rivière à la fin de

chaque
mois

et porté à la recette générale de 1 hÔpitah
L'ordonnance porte qu'il sera établi par les
administrateurs de l'hôpital général,.si- fait
n'a été, un contrôleur à chacun des bureaux -
de recette particulière de l'Opéra et des Comé-
dies française et italienne, et autres spectacles
qui seront et joueront à l'avenir. Le droit
sur les spectacles produisait à l'HOtelIDieu
de Paris, en 1773, 73,106 livres, 10- sous,
6 deniers.

Les dispenses de jeûne et d'abstinence
vont être pour les hospices une source fé-
conde de revenus. Nous suivrons le privilège
qui en résulte depuis sa naissance jusqu'à la
fin de l'ancien régime, comme nous avons
fait pour le droit sur les spectacles. Le con-
cile de Langres, l'an 324, dispense du jeûne
les infirmes, la loi naturelle les en dispen-
sant, dit-il, à proportion de leur impuis-
sance. Le quatrième concile de Tolède en dis-

pense toutes sortes d'infirmités (l'an 633), et
le huitième (l'an 853) établit la discipline ob-
servée depuis, qui consiste à obtenir dis-

pense de son pasteur, après l'avoir suffisam-
ment informé de son état. C'est le médecin

qui constate l'impossibilité. Nous trouvons
énoncé les cas de dispense suivants : ceux

d'insomnie, de faiblesses, de chaleur d'en-

trailles, des maux de tête, de mal de dent,
les maux d'yeux, de cœur et d'estomac, les
maux de rate, les fluxions, la goutte et les
maladies de la peau. La dispense s'étend aux
femmes enceintes et aux nourrices. Les en-
fants sont dispensés du jeûne jusqu'à 21 ans.
La dispense n'est accordée qu'à la vieillesse

décrépite. De ces exceptions à la loi du jeûne
naissait l'obligation d'une exception à la

règle de police, qui défendait de vendre de
la viande en carême. L'on désigna, à cet

effet, un ou plusieurs lloltchers, à qui la

permission fut accordée à certaines condi-
tions prescrites. La difficulté d'inspection
chez tous les bouchers, pour empêcher l'in-
fraction à la défense générale, fit prendre le

parti de n'en permettre le débit que dans un
seul lieu pour toute la ville. A Paris, l'Hô-
tel-Dieu fut choisi; c'était là que l'usage en
était le plus nécessaire et qu'on avait moins
à craindre l'abus. De là un arrêt du parle-
ment, dû 2 mars 1575, qui fait défense à
tout marchand, boucher, rôtisseur, vivan-

diers, hôtelliers et cabaretiers, de vendre et
donner à manger aucune viande de bou-

cherie, volaille ou gibier, pendant le carême,
à peine de cent livres parisis, bannissement
et punition corporelle. Mais la permission
est donnée aux malades d'en envoyer quérir
à la boucherie de l'Hôtel-Dieu'aux termes
de l'arrêt, motel-Dieu ne doit avoir qu'une
boucherie au parvis Notre-Dame. Le bou-
cher de l'Hôtel-Dieu doit la tenir garnie de
bonne viande de toutes sortes, la vendre à

prix raisonnable à ceux qui auront permis-
sion d'en manger. Il doit faire regist e de

(e) A 1églisepour entendre le prédicateurjà la.messe, il en coûtait Jjusq^u'à24 livres. Monteil, t. ylll,. -
auxnotes, p. UTi.
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la quantité et du prix ae la chair
,
qu'ils

vendra, mentionner les noms des malades et
leur demeure à peine d'amende arbitraire.

Un autre arrêt du 5 février 1595 exige la

permission de J'évêque pour les malades.
Paris s'étant agrandi et l'Hôtel-Dieu conser-
vant son privilège, la boucherie du parvis

0

Notre-Dame dut avoir des succursales. Cha-

que-année le parlement règle, par un arrêt,

quelques jours avant le carême, la police et
la discipline qui doivent s'observer dans
les diverses boucheries de l'Hôtel-Dieu. L'u-

sage dure encoreau commencement du XVIIJ*
siècle. Au commencement du carême de 1704
le parlement, sur les conclusions du pro-
cureur général, renouvelle la défense de
vendre aucune viande, à peine de punition
corporelle et de 500. livres d'amende, appli-
cables aux pauvres de l'Hôtel-Dieu. La loi
s'est déjà adoucie, la peine du bannisse-
ment a disparu. La cour ordonne que toutes
les sortes de viande ne pourront être ven-

dues qu'aux boucheries de l'Hôtel-Dieu, si-
tuées l'une à la boucherie proche Notre-

Dame, l'autre à celle du faubourg Saint-

Germain, près l'Abbaye, l'autre à la vieille

porte Saint-Honoré, en face du Louvre,
l'autre au Temple, l'autre rue de Beauvais.

L'arrêt porte que le prix de la viande ven-
due sera fixé par le lieutenant général, que
lés malades et les infirmes devront rapporter
un certificat des médecins et une permission
non plus de l'évêque, comme en 4595, mais
du pénitencier de l'église de Paris et du curé
de leur paroisse. La vente avait lieu par des

préposés de l'administration de l'Hôtel-
Dieu. Les propriétaires ou locataires des
maisons où le lieu de la vente était fixé, de-
vaient en donner les clefs aux administra-
teurs de l'Hôtel-Dieu le premier jour de ca-
rême et ne prétendre aucun loyer. C'était
encore là pour l'Hôtel-Diou un privilège.
Quiconque introduisait de la viande dans
Paris pour être vendue ailleurs que dans
les boucheries de l'Hôtel-Dieu, était pas-
sible d'emprisonnement ; chevaux, char-

rettes, harnais, paniers, coches, bateaux et
autres véhicules, étaient confisqués au pro-
fit de l'Hôtel-Dieu. La confiscation du gibier,
prononcée parla dernière loi sur la chasse,
a lieu au profit des bureaux de bienfaisance.
Les contrevenants ne devaient être élargis
qu'après la Quasimodo. Défense était faite à
toute personne, de quelque qualité et con-
dition qu'elle fût, de leur donner retraite,
protection ni secours, à peine de 500 livres
d'amende. Mais, il pouvait arriver qu'on eût
de la viande de reste le premier jour de ca-

rême; si elle était vendable, l'Hôtel-Dieu la
payait son juste prix, sinon elle était jetée
en la rivière, en présence de ceux qui l'ap-
portaient.

Une autre ordonnance du 7 janvier 1704

règle les mesures de police destinées à pré-
venir les infractions à la loi. Cette année

1704, une ordonnance du 10 janvier, 1" fé-

vrier, fixe le prix de la viande, bœuf, veau
et mouton pes£s ensemble par tiers, aumaxi-
mam de 7 sous la livre. Ainsi, depuis 1704,

le prix de ia viande n'a que doublé à Paris.
Le 4 mars, un procès-verbal est dressé par
le commissaire de police du quartier Saint-
Martin. Un nommé Vitry, cabaretier rue aux
Ours, en une maison ayant pour enseigne
l'Annonciation, donnait à manger de la
viande chez lui à plusieurs particuliers qui
y soupaient. Le commissaire en ayant eu
avis, s'y transporta sur les dix heures du
soir. Etant monté en une chambre qui a vue
sur la cour, il y trouve six jeunes gens qui
mangeaient dela viande, en avaient sur leurs
assiettes et étaient servis par un garçon du
cabaret. Le maître appelé, ne peut nier le
fait, mais il objecte qu'il n'a pas fourni la
viande, qu'on l'a fait cuire dans la chambre
où elle est mangée, qu'il s'est refusé à ce

qu'elle fût cuite dans sa cuisine, ajoutant
que ces six personnes, qu'il ne veut nom-
mer, étant gens de considération, il n'a pas
osé résister. Vitry, assigné à l'audience du
lieutenant général de police le lendemain,
5 mars, est entendu en ses défenses, et les

gens du roi en leurs conclusions. Une or-
donnance est rendue par messire Marc-René
de Voyer de Paulmy d'Argenson, conseiller
du roi en ses conseils, maitre des requêtes
ordinaires, lieutenant général de la police de
la ville, prévôté et vicomté de Paris, laquelle
ordonnance fait très-expresses et itératives
défenses à tous cabaretiers de donner à man-

ger en viande à aucunes personnes pendant
le carême, ni de souffrir qu'il en soit mangé,.
à peine de mille livres d'amende pour la

première fois, même sous plus grand peine
en cas de récidive. Le tribunal de police,
non content de juger, dispose par voie régle-
mentaire, va jusqu'à s'ériger en législateur
pénal, puis arrivant à la contravention com-
mise par ledit Vitry, le condamne en 2001ivres
d'amende et en 100 livres au profit de l'hôpital
général, et ordonne que la sentence sera

affichée à la porte du cabaret dudit Vitry
Déclaration de Louis XV, du 1" avril

1726, en vertu de laquelle ni boucherie, ni

rôtisserie, ni intendants, ni maîtres d'hôtel,
n'ont le droit d'envoyer aux consommateurs,
d'amener dans Paris, d'y vendre ou débiter

volailles, viande, gibier ni œufs, sans le con-
sentement par écrit des administrateurs de

l'Hôtel-Dieu. Tout contre venant aux inhibition
et défense de la déclaration royale, est passi-
ble du carcan pendant trois jours, de trois

mois de prison et de 3,000 livres d'amende.

En 1734, deux fonctionnaires spéciaux sont

désignés : l'inspecteurdffpolice Sinsonuet, et

l'exempt du prévôt Haymier, pour que jus-
tice soit faite à l'Hôtel-Dieu pour la conser-

vation de son privilège. Leurs fonctions

consistent à rechercher soigneusement et à

confisquer, au profit de l'Hôtel-Dieu, toutes

sortes de viandes, de volailles et de gibier

qu'ils pourront découvrir dans les hôtels,
maisons de particuliers , auberges de Paris

et des lieux circonvoisins, que l'Hôtel-.J)ieu

n'aurait pas vendus.
Le produit de la boucherie de carême en-

tre dans le revenu de l'Hôtel-Dieu de Pa-

ris, en 1773, pour 50^00liv.; celui-de la
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boucherie des Incurables. pour 45,813 liv.
Le privilège n'a fini qu'au 23 décembre
1774, date de la déclaration de Louis XVI,
qui 'rendit le commerce de la viande libre
pendant le carême.

Le droit de vendre de la viande en ca-

rême fut revendiqué par tousles hôpitaux
du royaume, comme formant le droit com-
mun des Hôtels-Dieu. Le parlement de Pa-

ris admit cette jurisprudence dans son res-
sort, à en juger par un arrêt du 25 janvier
1708. Le débat prit naissance en 1707, entre

Henry Lecomte, marchand bouvier à Argen-
teuil, et les directeurs et administrateurs de

l'hôpital des pauvres malades de cette ville.
Le bailli d'Argenteuil donna gain de cause
au boucher, sinon quant au fond, au moins

quant aux accessoires. Les accessoires con-
sistaient en ceci, que le boucher Lecomte
réclamait la clientèle de l'hôpital comme un

droit, et réclamait premièrement le montant
de ses fournitures, secondement une indem-
nité de 300 livres à titre de dommages-in-
térêts pour la cessation de fournitures de

l'hôpital pendant la fin de l'année 1707. Le
boucher Lecomte voulait attaquer personnel-
lement un des administrateurs de l'établisse-

ment, le sieur Chevillard, qui, pour le punir
de ce qu'il avait vendu de la viande en carê-

me, au détriment des privilèges de l'hôpital,
lui avait retiré les fournitures de l'établis-
sement. De là le procès, François Chevillard
conclut dans son appel à ce qu'il plaise à la
cour ordonner: que conformément aux usages
de tous les hôpitaux du royaume, les deman-
deurs feront vendre et débiter, au profit de

l'hôpital, pendant le carême do chacune an-

née,la viande nécessaire aux habitants d'Ar-

genteuil, faire défense à toutes personnes
de lés y troubler et d'attenter à la personne
et biens du sieur Chevillard, à peine de 1,000
livres d'amende et de tous dépens et dom-

mages-intérêts. Le boucher demande: que
les administrateurs soient condamnés à lui

payer toute la viande qu'il a fournie aux

pauvres pendant le carême précédent, sur
le pied qui sera réglé par le juge du lieu,
d'après son registre ou sur le témoignage
des sœurs qui servent l'hôpital et ont soin

des malades, et en la somme de 300 livres
ou toute autre somme arbitrée par la cour,

pour avoir été interrompu dans le droit où
il était de fournir de la viande à l'hôpital
depuis Pâques jusqu'au carême suivant.
Ainsi le privilège réclamé par l'hôpital de
vendre seul de la viande en carême, n'était

pas même contesté par son adversaire.

Après que Toyes, avocat des administra-
teurs de l'hôpital des pauvres d'Argenteuil,
et Goguet, avocat de Lecomte , ont été ouïs
ensemble, Jolly, pour le procureur général
du roi, la cour permet aux administrateurs
de se servir detel boucher que bon leur
semblera pour la fourniture de l'hôpital
d'Argenteuil et reconnaît le droit de cet hô-

pital d'invoquer le règlement royal rendu au

profit de l'Hôtel-Dieu de Paris.

Plusieurs étaux* étaient impos-és au profit
de l'Hôtel-Dieu d'Orléans.

Nous avons laissé derrière nous, au XVIe
siècle, un impôt qu'il nous reste à men-
tionner. En 1594 et 1595, le trésor de
l'Hôtel-Dieu de Paris était épuisé comme
celui de l'Etat. Henri IV permet aux ad-
ministrateurs de lever, pendant deux ans,
un impôt de 10 sous par mesure de sel qui
se débitera dans la généralité de Paris. Le
droit fut prorogé jusqu'en 1607.

XVIIe siècle. Une ordonnance de jan-
vier .1629, renduesur les remontrances des
états généraux de 1614, pour faire connaître

qu'il s'opérait sur la caisse de l'armée une
retenue de 1 sou de munition et 6 deniers

pour les aumônes. (Art. 309.)
Louis XIV, par les lettres patentes de

l'hôpital général (49), lui attribue entre
autres libéralités l°le droit de lever et pren-
dre sur chaque jeu de paume et de boule de
Paris et de ses faubourgs, 10livres par an;
2° le tiers de toutes les confiscations, tant de
celles qui sont adjugées à l'Etat que de celles

quiluiseront adjugées; 3° le dixième de tous
les droits d'aubainedsshérenee oubâtardise.

En 1662, des lettres patentes réunis-
sent à l'hôpital Saint-Jacques de Pontoise
le droit de havage dépendant de l'exécuteur
de la haute justice. Le même hôpital per-
çoit un droit sur les grains et les rnarchan..
dises comestibles qui se vendent les mardi ,
jeudi et samedi, jours de marché de la ville
de Pontoise. Il perçoit également les droits
attachés aux offices de mesureurs de char-

bon, réunis à l'hôpital par l'engagiste du
domaine de Pontoise. La perception s'en
fait parles hommes bonspauvres de l'hôpital.

Le privilège de la circulation des co-

ches, carrosses et carrioles, appartient
dans tout le royaume aux établisse-
ments charitables. De nouveaux privilèges
étaient venus successivement grossir le
nombre des plus anciens, quoique la
circulation des voyageurs fût très-restreinte

comparativement à ce qu'elle est devenue.
C'en était pas moins une abondante source de
revenu. En 1667, 22 septembre, nous trou-
vons en possession de ce monopole les éta-

blissements, fondations pieuses et personnes
que voici: 1° les Enfants trouvés de la ville
et faubourgs de Paris; 2° le grand hôpital
général de la même ville; 3° les chrétiens
esclaves de Tunis et Alger; 4° les pauvres
forçats et galériens des galères du roi; 50
les

°
hospitalières de Québec, au Canada;

6° les pauvres orphelines de Saint-Joseph;
7° celles de la Providence; 8° les religieuses
Carmélites du faubourg Saint-Jacques ;
9° les filles de la Charité, servant les pau-
vres malades de la ville et faubourgs de

Paris; 10* les prêtres delà congrégation de
la mission. L'arrêt du parlement où nous

puisons ce document ajoute et consors.
Des lettres patentes, de 1668, confir-

ment les droits des hôpitaux aux aumônes
comme des quarts de lots à Dieu sur les

l -

(49) Qu'il ne faut pas coufondre avec celles d'organisation du même IiôpilaL
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pêches ae narengs et maquereaux et autres
qui se font volontairement parles pêcheurs
et autres aumônes accoutumées.

Un arrêt du conseil, du 29 mai 1690, ad-

juge à l'hôpital Saint-Malo un denier pour
livre sur les prises. --

Le privilège de l'Hôtel-Dieu de vendre
seul de la viande en carême s'étend h la
vente des œufs. Une ordonnance de 1698,
enjoint à tout marchand de les porter à
l'Hôtel-Dieu pour y être vendusen la manjè-
re accoutumée, à peine de confiscation de
leur marchandise, chevaux eV^^Mes, de
200 livres d'amende pour la première fois,
et de plus forte peine en cas de récidive.

En cas de disette, l'usage des œufs et de
la viande était accordé à tout le diocèse,
par l'archevêque de Paris, sur la représen-
tation des officiers de police au parlement
et l'invitation du parlementà l'archevêque.

Dans les années calamiteuses, en 1699,
1701, 1709, on doubla l'impôt sur les boues
et les lanternes, pour subvenir aux besoins
des classes souffrantes.

Les hôpitaux ont le privilège de faire
mettre des bancs et tables, les jours de
foire et marchés, et autres jours que les
administrateurs aviseront, dans les places
publiques des villes et faubourgs, dans les
rues même où les bancs et tables se pour-
ront mettre commodément, et de louer les-
dits bancs aux marchands et artisans, et
autres particuliers, tant de la ville qu'élrall-
gers. pour y débiter des marchandises et

denrées, et de percevoir les lovers desdits
bancs et tablas à leur gré.

Les échevins de Lille accordent à l'hô-

pital Saint-Sauveur un droit sur le me-

surage du charbon qui avait appartenu pré-
cédemment aux lépreux.

L'hôpital général de Dieppe reçoit, lors
de sa fondation, en concurrence avec l'Hô-

tel-Dieu, l'aumône sur tous les bateaux
et bâtiments qui déchargent leurs marchan-
dises sur les quais, comme aussi les au-
mônes nommée quarts delots à Dieu sur les

pêches de harengs et maquereaux et autres

qui se font volontairement par les pêcheurs
de la ville et faubourgs, et autres aumônes
accoutumées.

XVIIIea siècle (30 décembre 1702). Dé-

claration qui attribue à l'hôpital général
3 s. par jour sur chaque carrosse de'louage.
Le droit est évalué à forfait par l'ordon-

nance à 10,000 1., que les propriétaires des

carrosses payeront par quartier, c'est-à-dire
de trois mois en trois mois, à l'hôpital

général, le surplus étant laissé aux proprié-
taires pour frais de régie. A titre d'indem-

nité il est alloué aux propriétaires 21 s. au

lieu de 20s. par heure. La première heure

est fixée à 25 s. Le prix de la demi-journée
est fixé à 100 s. au lieu de 4liv. 10 s. C'était

en définitive un impôt sur le luxe des riches,
car les petits bourgeois n'allaient guère en

voiture en ce temps-là. Le fermier des dro;ts

d'inspecteur aux boucheries est chargé de

payer une somme de 10,000 1. aux hôpitaux
dePajvs, pendant cinq années neuf

-
mois.

La distriblitionluwle somme a jieu entre
les divers hôpitaux de la ville comme il suit:
Sont avoués 4,324 liv. 10 s. à l'hôpital
générai d'où dépendent la Pitié, Scipion,
les enfants trouvés près Notre-Dame, les
enfants trouvés du faubourg Saint-Antoine,
les enfants rouges et les enfants du Saint-
Esprit; 3,638 livres à l'Hôtel-Dieu, d'où
dépend l'hôpital des Incurables; 180 livres
à l'hôpital des Petites-Maisons; 147 livres à
l'hôpital de la Trinité, rue Saint-Denis;
422 livres 4 sous à la charité des hommes;
281 livres 12 sous à celui de Saint-Julien et
Saint-Basile du faubourg Saint-Marcel; 163
livres 9 s. à l'hôpital Saint-Anastase, dit
Hôtel-Dieu de Saint-Gervais;. 103 livres à
l'hôpital de la Providence» rue de l'Arba-
lète, faubourg Saint-Marceau; 185 livres
aux hospitalières de Saint-Joseph de la
Roquette; 190 livres aux filles. du Bon-
Pasteur, rue du Chasse-Midi; 81 livres
14 sous aux filles de la Miséricorde ; 117
livres 10 sous à l'hôpital de la charité de
Notre-Dame, place Royale; 136 livres 8 sous,
à celui de l'Assomption Notre-Dame de la
charité des convalesçents, rue du Bac, fau-

bourg Saint-Germain; 130 livres à l'hôpital
Sainte-Catherine, rue Saint-Denis.

De 1711 à 1783, vingt déclarations ou
lettres patentes allouent à l'hôpital gé-
néral, pendant une année, le vingtième,
ou le sol pour livre, paf augmentation de
tous les droits anciens et nouveaux qui se
lèvent tant dans l'intérieur de Paris, qu'aux
entrées, sur les ports et quais, halles,
places, foires et marchés de la ville, au

profit
du roi et d'autres personnes. C'était

1à une immense source de revenu sur le
droit du vingtième. En vertu d'une délibé-
ration du bureau de l'hôpital général il et

prélevé conformément à la volonté du roi
et sur le rapport du procureur général du

parlement une somme de 10,000 liv. versée
au bureau des galériens. Ce vingtième paraît
dépasser 380,000 livres, d'après Je préam-
bule d'une déclaration du 15 décembre 1719,
où il est expliqué que le déficit annuel de

l'hôpital général est de cette somme, mais

que la concession du vingtième n'a pu l'en

couvrir, une partie ayant été employée à

acquitter des dettes arriérées, l'une des-

quelles s'élève à 600,000 livres, non compris
les intérêts.
"Un arrêt du conseil du roi, du 26 janvier

1711, statue que l'importante recette du

vingtième sera opérée sous l'inspection des

administrateurs de l'hôpital. Les fermiers
traitant et propriétaires des droits.

L'enregistrement par la chambre des

comptes a lieu par suite de la confirma-
tion des privilèges et exemptions accor-

dées à l'hôpital, résultant des lettres pa-
tentes de juin 1716, à l'oceasion de l'a-

vénement au trône de Louis XV. Il est

nécessaire, tant pour la confirmation de

l'hôpital de Saint-Germain et la conserva-
tion de sesdroits, manufactures, cDnceasion
des six minots de sel à prendre au grenier
à sel de Poissy que pour autres droits iijcu-
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liomiés aux lettres patentes (de création)
d'obtenir de nous, à cause de notre avène-
ment à la couronne, les lettres sur ce né-
cessaires que ledit hôpital a très-humble-
ment supplié de lui accorder. Cette connr-

mation consistait, dit d'Aguesseau, dans

son vingt-sixième plaidoyer,
à approuver

un titre ancien, à fortifier un titre précé-
dent, à en assurer l'exécution. Il y avait
bien une autre confirmation qui avait lieu
à l'avénement des rois à la couronne, mais

elle avait sa source dans le droit domanial,
et appartenait à la souveraineté. Un arrêt du

conseil, du 24 mai 1718, ordonne à nou-
veau la délivrance des six minots de sel.
Ces actes étaient - ils simplement provo-
qués par une crainte excessive des admi-
nistrateurs de voir périr leur droit ? C'est
ce qu'il est permis de penser.

En 1716 (7 septembre), il est octroyé
à l'hôpital Saint-Germain, qui se plaint
d'avoir très-peu de revenu, le droit sur le

nettoyage du marché au blé et de le rue au

pain, de la ville de Saint-Germain affermé à un
nommé Cheury en son vivant avec survivance
à sa veuve. Mais l'hôpital ne devait entrer en

.jouissance du droit qu'à la mort de celle-ci.
L'Etat paye, en vertu d'une décision du

11 mars 1721, une indemnité de 88,141
livres, tant aux fabriques qu'aux charités
et aux pauvres des paroisses. Pour se cou-
vrir de cette dépense on ne trouve aucun

moyen plus prompt ni plus juste que le ré-
tablissement du droit annuel sur les ven-
deurs-vins de la ville et des faubourgs de

Paris, tel qu'il avait été perçu, en vertu des
anciens règlements et d'une ordonnance de

juin 1680, jusqu'au 10 octobre 1719, époque
a laquelle un arrêt du conseil en avait pro-
noncé la suppression. Le rétablissement a
lieu par un arrêt du 29 mars 1721. Le droit
consiste en 8 livres par an, payables par les
marchands de vins tant en gros qu'en dé-
tail.

Apartirde1777 (17avril), un droit estaccor-
dé à l'hôpital général pour trente ans sur les
carrosses de louage à raison de 1-5,000 fr.par
année. L'hôpital général, longtemps avant les
trente ans de sa concession, aurait changé de
souverain et de régime. Il aurait passé sous
le niveau révolutionnaire comme tout 13
monde.

En 1779 (17 février), la ferme des carrosses
de remise, à raison de la perception du droit de
6 sous par jour est concédée pour trente ans,
à la charge de payer à l'hôpital général, pen-
dant ces trente ans, un abonnement de 15,000
livres.

Le même droit n'avait procuré, avant cette

époque, à l'hôpital général, aue 10,000 li-
vres.

Un arrêt du règne de Louis XVI, du 28

juillet 1782, va nous donner de curieux dé-
tails sur le droit de havage ou avage, dont

jouissait l'hôpital de Pontoise en concur-
rence avec l'exécuteur des hautes œuvres,

et nous révéler exactement son produit.
Ce droit, qui remontait à des lettres pa-

tentes du mois d'août 1662, consistait dans
les deux tiers du droit de ce nom perçu par
l'exécuteur de la haute justice de Pontoise
sur le blé et autres marchandises comesti-
bles qui s'exposaient dans les trois jours
de marché de la ville, le mardi, le jeudi et le
samedi. Les lettres patentes avaient attribué,
à l'hôpital, la perception du droit, le mardi
et le samedi; il était retranché de la coutume
de l'exécuteur. Les lettres patentes portaient
que les directeurs, administrateurs de l'hô-

pital, commettraient telles personnes qu'ils
jugeraient convenables pour la levée du

droit, ou pourraient le bailler à ferme s'ils

l'estimaient plus avantageux. L'exécuteur
devait rapporter, devant le lieutenant du

siège de Pontoise, à la requête du procureur
général, près le parlement la mesure, ou
écuelle dont l'exécuteur se servait pour per-
cevoir son droit, et il en serait tiré un échan-
tillon qui serait gardé en la chambre de ville

(l'hôtel de ville), pour régler, d'après sa

mesure, la collecte du droit de havage.
Un arrêt de 1663 avait donné, à e , exécu-

teur, l'option de recevoir, à la place de son

droit, l'offre que lui feraient les directeurs
et administrateurs, les maires et échevins,

bourgeois et habitants de Pontoise, de lui

payer la somme de 600 livres par an et un
muid de blé pour son tiers de droit de havage
qui serait levé en totalité par ce moyen, au

profit de l'hôpital. Les administrateurs con-

sentiraient, toutefois, à ce que les jours ou
l'exécuteur Denys Barré ferait exécution de

mort, il perçût le droit de havage conjointe-
ment. A cette condition, Denys Barré ne

pourrait troubler, ni faire troubler l'hôpital
dans sa recette à peine de 500 livres d'a-
mende et même d'emprisonnement. En.1715,
les administrateurs de l'hôpital renouvellent
les mêmes offres de payement de 600 livres,
et d'un muid de méteil à un autre exécuteur

Jean-Baptiste Carlier pour lui tenir lieu de
son tiers de droit de havage, toujours à la ré-

serve pour l'exécuteur des jours où il fera
exécution à mort. Il paraît que les choses se

passèrent ainsi jusqu'en 1775. A cette dernière

époque, l'hôpital est en possession du droit
de havage qu'il exerce les trois jours démar-
ché de Pontoise, et l'exécuteur reçoit les
600 livres et le muid de méteil, sauf la ré-
serve pour les jours d'exécution. C'est ce

que nous apprend une missive de Turgot,
contrôleur général alors. L'intention de
Louis XVI était d'ôter aux exécuteurs de la
haute justice la rétribution qu'ils levaient
eux-mêmes sur les grains, dont le produit
était inconnu et éventuel pour mettre à la

place des salaires fixes. Turgot, par sa mis-

sive, explique que l'hôpital continuera de

percevoir son droit de havage (50) pour l'ai-

der à remplir l'utilité de sa fondation et

qu'il continuera aussi de rapporter sa charge
- annuelle envers l'exécuteur à qui ce revenu

(J.O}QJ!._tr!luyetdans les docunieiits, tour à tourbay-,i,,eç et avage.
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tiendra neu de rétribution. Le contrôleur
général n'avait maintenu la charge de l'hô-
pital qu'après s'être enquis, par un mémoire,
de l'administrateur du mode et du produit
de l'impôt; c'est dans ce mémoire que nous
allons trouver sur le droit de havage les dé-
tails les plus circonstanciés.

Le droit de havage était dû sur les récoltes

que voici: blé, avoine, orge, sarrasin, vesces,
féverolles, chenevis, haricots, pois, lentilles,
fèves et bargagnes. Il était d'une cuillerée

par
setier. L'écuelle dont il a été parlé plus

haut en formait la mesure. La cuillerée for-
mait la quatorzième partie du boisseau et la
cent soixante-dixième du setier. Le droit
était perçu en nature par les gens de l'hô-

pital à l'arrivée de la denrée sur le carreau
de la halle. Il était rapporté par le vendeur;
il n'avait lieu que sur le marché. Le setier

qui avait subi le droit une fois n'y était plus
suje.t, quand on le rapportait au marché; à
cet effet il était marqué. Tout le monde était
soumis au droit de havage, excepté l'abbaye
de Maubuisson pour ce qui était de son cru.
Personne, disent les administrateurs, ne
l'avait jamais contesté, au contraire, les
fermiers se faisaient souvent un plaisir d'emr

plir la cuillerée plus que. n'auraient osé le
faire les préposés de l'hôpital, parce qu'ils
savaient tous combien l'hôpital était utile
aux malheureux. La déclaration des admi-
nistrateurs ajoute que l'hôpital a toujours
exercé son droit par là même qu'il ne l'a
affermé qu'un petit nombre d'années, que
sa possession n'a jamais été interrompue.
Ce droit, disaient-ils, a été accordé par
Louis XIV; il sert à nourrir quarante or-

phelins et quarante vieillards, à mettre des
enfants en apprentissage, en leur fournis-
sant du pain; aucun droit n'était plus avéré,
authentique, moins contesté et plus utile.

Au mois d'août de la même année en 1775.
des commissaires sont nommés pour la vé-
rification des droits sur les grains, leur avis
est favorable au maintien du droit de l'hô-

pital de Pontoise, ce qui donne lieu à l'arrêt
du conseil d'Etat du 28 juillet 1782 auquel
nous empruntons les détails qui précèdent.

Le roi, en son conseil, conformément à
l'avis des commissaires, confirme l'hôpital
dans son droit. Ce qui étonne, c'est qu'en
maintenant la charge de payer à l'exécuteur
Jes 600 livres et le muid de blé, le conseil
d'Etat laisse subsister l'ancien droit de
l'exécuteur de lever le droit conjointement
avec l'hôpital, les jours où il fait exécution
de mort, malgré que la suppression du droit
sur les grains ait été enlevé aux exécuteurs,
c'était un droit étrange pour l'exécuteur

que celui .de circuler à travers le marché,
son écuelle à la main: cette même main qui
avait rendu à la justice le sanglant service
d'uiie-exécutioii à mort. L'arrêt du conseil

portait que les administrateurs de l'hôpital
seraient tenus d'en faire transcrire l'extrait

contenant, en caractères lisibles, la rede-
vance et sa détermination, sur une feuille cle

fer-bkmc oyuTmrain qui serait placée à por-

tée d'être lue au lieu le plus apparent du
marché de Pontoise.

Le droit de havage a été perçu à Pontoise

jusqu'en 1789. Le tiers du droit étant évalué
à 600 livres et un muid de bled méteil, sa tota-
lité était de 1,800 à 2,000 livres, ce qui présen-
tait une branche de revenu peu inférieure à
h-,000 fr. de nos jours. (Versailles, 28 juil-
let 1782, archives du [ministère de l'Inté-
rieur. )

Chap. X. — Subventions communales.
L'octroi ancien et moderne a donné nais-
sance aux subventions communales qui
entrent aujourd'hui pour plusieurs millions
dans les ressources des établissements de
charité. Ces ressources appartiennent à peu
près exclusivement aux temps postérieurs à

1789, car c'est à peine si l'on en trouve la
trace chez nos pères. Voici cependant ce que
nous rencontrons au xve et au xviii* siècle.

Deniers payés par ledit argentier. à
cause des dons faits cet a:,, de l'argent de la

communepour et ^deladite ville. aux poures
personnes ci-après nommées, la somme de.

que ledit argentier leur a payé pour eux
aiderà subvenir à leurs nécessités. (Compte
de recette et dépense de la ville d'Arras,
année 1498, manuscrit sur parchemin en la

possession de M. de Monteil). La commune
subventionne ici le bureau de charité. En

1500, la ville de Dijon octroie 100 sols à

l'hôpital du Saint-Esprit, parce qu'il y a plus
de pauvres que jamais. L'hôpital du Saint-

Esprit était un hospice.
Au xviii* siècle, nous voyons les com-

munes rembourser des avances faites par
l'Etat.

Dans quelques provinces du royaume l'u-

sage dusel est un des plus nécessaires be-
soins des pauvres habitants, porte un arrêt
du conseil du 21 mai1709. Sa Majesté ne
veut rien oublier de ce qui peut leur procu-
rer du soulagement. Elle a résolu de leur
faire distribuer du sel avec les précautions
nécessaires pour empêcher l'abus et ne pas
poiter un trop grand préjudice aux fermiers
des gabelles. Pour arriver à une sage exécu-
tion ide la mesure, les intendants et commis-
saires départis dans les provinces et généra-
lités du royaume ou ceux par eux commis,
ont ordre d'arrêter dans chaque paroisse
de leurs départements (circonscriptions) des
rôles contenant les noms des pauvres habi-
tants qui sont hors d'état d'acheter du sel, et

la quantité qui leur eut absolument nécessaire

pour leur subsistance, à partir du mois de

mai, date de l'arrêt, jusqu'au 1" octobre

suivant. Les rôles seront signés par les curés

et principaux habitants des paroisses, avec

leur soumission nu nom et pour toute la

paroisse, de payer l'année suivante la valeur

dudit sel, suivant l'imposition (la répartition)

qui en sera faite conjointement avec la taille

par les intendants et commissaires départis.
Ce u'est par conséquent qu'une avance f.ajll)

par l'Etat aux paroisses. Les deniers de

cette imposition seront perçus par les col-

lecteurs, remis par ceux-ci aux receveurs
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des

tailles, et versés par ces derniers dans

la caisse des receveurs des finances. Les re-

ceveurs généraux rembourseront par ce

moyen, en quatre paiements égaux, le fer-

mier général des gabelles, à qui la distribu-

tion sans cela porterait préjudice. Les curés

et les principaux habitants doivent choisir

un commissaire pour recevoir le sel à dis-

tribuer et en faire la distribution. S'il se

trouve des non-valeurs dans le recouvrement

des sommes imposées pour le prix du sel

prêté, il en sera tenu compte au fermier des

gabelles parle trésor. Lalibéralité de l'Etat ne

consistait en réalité que dans cette garantie.

Pendant la peste de Marseille, le 7 sep-
tembre 1720, la ville désespère du secours

des hommes, elle fait un vœu au ciel;
elle croit que le plus agréable à Dieu sera

un vœu de charité; elle vote 2,000 livres de

pension annuelle aux pauvres filles orphe-
lines de la ville et de son ressort. L'enga-

gement solennel en est pris entre les mains

de l'évêque, Mgr de Belzunce, ce héros de la

charité, qui avait distribué, pour sa part,

plus de 75,000 livres aux pauvres, de sa

bourse, et qui cherchait à engager toute sa

fortune pour ajouter à ses ressources épui-
sées.

Les subventions communalestelles qu'elles
existent de nos jours, en raison de leur

nature facultative, sont incomparablement
plus conformes à l'esprit de la charité chré-
tienne que l'expédient des octrois. Quand
les communes, le département et l'Etat

stipulent librement la part des pauvres, ils
sont charitables, selon l'Evangile, sembla-
blement à la charité privée.

Chap. XI. - Amendes et confiscations. La
contribulion forcée peut exister sous une
autre forme, encore que la charité chré-
tienne ne désavoue pas celle des amendes et

des confiscations légales.
VIIe siècle. Un édit de Dagobert, de 630,

en faveur des pèlerins, condamne ceux qui
auront exercé contre eux des violences dont
la mort aura été suivie, de payer au fisc, s'il
n'a pas laissé de parents, cent sols d'or qui
seront distribués aux pauvres, pour le salut
de Pâme du défunt.

La charité violée dans la personne du pèle-
rin est vengée au profit des pauvres.

XIV* siècle. Une ordonnance du roi

Jean, de 1350, porte : que nul ne soit si
hardi d'avoir, tenir, nourrir ne soustenir
dedans les murs de la ville de Paris, aucuns

pourceaux, sous peine de dix sols d'amende.
Seront, les pourceaux, tués par les sergents
ou autres qui les trouveront par la ville, et
aura le tuant la tête, et sera le corps porté
aux Hôtels-Dieu de Paris, qui paieront les

porteurs d'iceux. (Art. 248.)
Par la même ordonnance, le roi Jean

attribue moitié à l'Hôtel-Dieu, moitié aux

Quinze-Vingts, le pain confisqué sur les

boulangers de Paris pour n'être pas de poids.
Le produit des amendes des faillants de-

vant les tribunaux est octroyé aussi en ma-

jeure partie à l'Hôtel-Dieu, en 1364.

Ce que le roi Jean a fait pour le pain
qui n'est pas de poids, Charles V l'applique
en1364 aux rdA'ssenes confisquées.Il enadjuge
à l'Hôtel-Dieu une partie, tant pour son usage
que pour en vendre, franchement d'impôt.

Sous le règne de Charles V, les bâti-
ments de l'Hôtel-Dieu s'étaient étendus.
Leur développement, avait eu lieu entre la
rivière et une rue du Sablon. Les besoins
de l'Hôtel-Dieu allaient croissant: aussi
Charles VI, en 1392, alloue à l'Hôtel-Dieu
les confiscations sur les chandeliers, comme
le roi Jean a fait pour les boulangers, et
Charles V pour les rôtisseurs.

XVe siècle. Les statuts des marchands

drapiers de Bourges portent, article 10, que
nul maistre ne varlet du metier ne doit laver
ne ouvrer au vasseau (vaisseau à fouler) du
matin avant jour, ne de soir après jour cJoz,
sous peine de vingt-cinq sols tournois d'a-

mende, à payer assavoir: la tierce partie au

roy, la tierce partie àl'Ostel-Dieu de Bourges,
et l'autre tierce partie à la confrairie des
marchands drapiers de Bourges. (Janvier
14-66, ordonnance du Louvre, t. XVI.)

XVI* siècle. Les hôpitaux et hospices
sont appelés à recueillir le tiers de toutes
les amendes de police et des marchandises
et autres choses qui auront été confisquées
par jugement des officiers de la police,
dispositions qui ont passé de l'ancienne

législation dans la nouvelle.
Dans les villes où il existe un hôpital

et un Hôtel-Dieu, chaque établissement
perçoit le tiers des amendes. Le tiers des
amendes reçues par les greffiers, géoliers
et autres personnes, sont également dévo-
lues aux établissements hospitaliers, no-
nobstant toute opposition.

La défense de recevoir des gens sans
aveu entraînait pour les logeurs la confisca-
tion de leur maison au profit de l'Hôtel-Dieu.

(Delamaire, liv, Pr, titre 9.)
Toute condamnation à mort ou aux ga-

lères entraînait de plein droit la confiscation
de tous les biens du condamné au profit du

roi, certaines sommes préalablement levées

auprofit de quelque église ou cou vent,ou pour
venir en aide au pain des pauvres prisonniers.

XVIIe siècle. Une ordonnance de police
du 19 juillet 1619, confisque les loyers des
maisons louées en contravention à la loi qui
proscrit les maisons de débauche au profit
des pauvres enfermés (ou pauvres prison-
niers). Les mêmes maisons sont louées

pendant trois ans à la diligence du procureur
du roi, et le loyer qui en dépend reçoit la
même destination. Les meubles des filles et
femmes débauchées étaient confisqués au

profit des pauvres de l'hôpital général.
Louis XIII, renouvelant les lois somp-

tuaires des rois ses prédécesseurs, interdit
aux aubergistes et cabaretiers d'élever le

prix des festins de noces et des autres repas
-au-dessus d'un écu par tête, à peine de

1,500 livres d'amende et dé répétition du
tout ce qui aura dépassé cette somme. Les
tuteurs ont droit de répéter la différence s'i-
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s'agit de mineurs;les adminislrateursdeshôpi-
taug, quand il s'agit de toute autre personne

que des mineurs.(Edit de janvier 1629,art 36.)
Les grains confisqués sur les accapareurs

de grains en cas de disette, sont distribués

aux pauvres. [Traité de la police, t. 1", p. 222.)
Les commissaires des quartiers ont la

charge de la distribution. Une abondance
excessive pouvait ainsi résulter du hasard
d'une confiscation.

La confiscation des loyers des maisons,
louées à des femmesde mauvaise vie ou des

gens sans aveu attribuée en 1619, aux pau-
vres prisonniers est dévolue pour 3 ans à
l'Hôtel-Dieu de Paris, par ordonnance de

police du 17 septembre 1644.
L'ordre de Sainl-Michel était porté, à ce

qu'il paraît, par ungrand nombre de person-
nes, ce qui avait donné lieu à un édit de Louis

XIV, qui en fixait le nombre à 100. Une
ordonnance du 10 juillet 1665, prononce
contre ceux qui usurperont la qualité de
chevaliers ou les décorations de l'ordre (la
croix et le collier), la peine de 3,000 livres

pour chaque contravention. Le tiers de
l'amende est allouée au dénonciateur, les
deux autres tiers à l'hôpital général de la
ville de Paris, chef lieu de l'ordre. Bien

qu'il n'eut le droit de contrainte par corps
que pour le principal, qui était très-mo-

dique d'ordinaire comparativement aux

frais, le procureur général du roi près la
cour des Aydes, demande qu'il soit fait dé-
fense au receveur des amendes et aumônes,
de poursuivre les débiteurs ailleurs que de-
vant cette cour, à peine de nullité d'inter-
diction de sa charge, de 500 livres d'amendes;

qu'il soit nommé deux conseillers taxateurs
des frais de recouvrement, qui procéderaient
à la taxe mensuellement ; que défense soit
faite audit Turquan d'emprisonner les

particuliers condamnés ès amendes et au-
mônes pour frais de recouvrement, ni de les
retenir en prison quand ils auraient payé le

principal des aumônes ou amendes, comme
aussi d'user d'aucunes contraintes pour le

payement d'aumônes dues par des commu-
nautés d'habitants à l'encontre de tous les
habitants indistinctement, devant se borner
le receveur à agir contre le procureur.

Un receveur spécial était chargé du re-
couvrement des amendes et aumônes pro-
noncées parles arrêts des cours de justice.
Faute de paiement les débiteurs étaient as-

signés devant la cour des Aydes. En 1665,
Claude Turquan receveur de ces amendes et
aumônes est prévenu de contravention aux

règlements et de poursuivre les débiteurs

pardevant les officiers delà chambre du Tré-

sor, au lieu de le faire -devant la cour des

Aydes.J1 prétendait pour soutenir son in-
fraction qu'il avait plus de facilité à se faire
taxer et faire taxer les huissiers employés
au recouvrement des aumônes et amendes.
Quand c'était des communautés qu'iLaction-
nait, au lieu de s'adresser au procureur syn-
dic et rnarguiiliersdes paroisses, il poursui-
vaitle général des habitants (les habitants en

masse), et faisait arrêter prisonniers indis-

tinctement, ceux que bon lui semblait, tant
pour le paiement des frais que pour l'au-
mône ou l'amende. Le syndic ou marguil-
lierétaient seuls contraignablespar corps. La
cour des Aydes admet cette jurisprudence;
elle ordonne que les frais et sallaires
d'huissiers et sergents pour recouvrement
d'aumosnes et amendes, seront taxez par
devant MM. Philippe Sanguin et André Des-
pinoy, conseilliers à la cour, commis à cet
effet et prononce l'élargissement de tous les
particuliers emprisonnés contradictoirement
aux principes posés, avec injonction aux
substituts du procureur du roy ès élections
et greniers à sel de tenir la main à l'execu-
tion de l'arrêt.

Un édit de 1666, qui interdit l'établisse-
ment de toutes communautés religieuses
sans autorisation, prononce la confiscation
de tout ce qu'elles auront acquis ou de
tout ce qui leur aura été donné non pas au
profit des Hôtels-Dieu et hôpitaux comme
cela avait eu lieu précédemment, mais au
profit des hôpitaux généraux spécialement.
(5e alinéa de l'édit.)

Dans la même année (7juin), le commerce
est interdit pour fait de contagion avec la
ville de Cologne. Le parlement ordonne que
les étoffes de laines après avoir passé à Té-
vent et subi la quarantaine seront confis-
quées au profit des hôpitaux des lieux.

Un édit du 1667, prononce une amende
contre les acquéreurs des communaux et
contre les officiers municipaux en leur qua-
lité de tuteurs des communes. L'édit rétablit
les communes dans les possessions de leurs

usages et de tout leur biens aliénés, défend
de les plus aliéner à l'avenir. Les commu-
naux indispensables à l'élève des bestiaux,
indispensables à l'agriculture à raison de
l'engrais, les communaux par l'aliénation

qui en était faite, ruinaient surtout le petit
propriétaire, le petit fermier, le petit culti-
vateur, dépourvu de tout moyen d'y sup-vateur,

L'aliénation des communaux avaitpléer. L'aliénation des communaux avaÏt
conduit nombre d'entre eux à l'hôpital. C'é-
tait donc chose conséquente, c'était justice

d'adjuger aux hôpitaux généraux des lieux
comme le fait l'édit les 3,000 livres d'a-
mende auxquelles sont condamnés les offi-
ciers municipaux qui donnent les mains à
ces aliénations, et de leur adjuger en même

temps le prix de la vente dont l'édit pro-
nonce l'annullation.

Nous avons relevé dans la célèbre ordon-
nance de 1667, toutes les amendes qu'elle
prononce au profit des pauvres. Nous y
avons joint quelques autres amendes judi-
ciaires. Certaines formalités des ajourne-
ments sont exigées à peine de nullité des ex-

ploits et de 20 francs d'amende contre les
huissiers, sergents ou appariteurs, appli-
cables les 20 livres d'amende, moitié aux

réparations de l'auditoire, et autre moitié aux

pauvres du lieu.
Les formalités de l'art. 2 de l'ordonnance

sont exigées sous la même peine. Idem art.

3; id. art. 4; id. art. 5; id. art. 16.
Il en est de même de l'amende de 20 livres
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à la cnarge des procureurs. L'amende de

2C livres, titre xiv, art. 5, est rlipillée moitié

au profit des pauvres, moitié au profit de

réparations de l'auditoire. Titrerxyu, art. 16:

Les parties et les procureurs, sont condam-

nés pour violation des formalités tracées par
cet article chacun à 100 livres d'amende,

applicables moitié à la partie, et l'autre

moitié aux pauvres. Les marguilliers et

autres personnes laïques qui auront pour
leur part manqué de remplir les formalités
Lracées par le titre xx, relatives à la tenue des

registres de baptêmes, mariages et sépultu-
res, sont condamnés à 20 livres d'amende
en leur nom, sous les mêmes peines. (Titre
xx, art. 13.)

Une peine plus grave, celle de 300 francs
d'amende est prononcée contre les commis-
saires ou experts qui auront reçu des pré-
sents des parties ou souffert qu'elles les dé-

frayassent directement ou indirectement, en
dehors de la taxe arrêtée par le juge com-
missaire. Cette grosse amende de 300 livres,
était toute entière applicable aux pauvres
des lieux (Art. 15, titre XXI). Les témoins

qui ne comparaissent pas à l'heure de l'as-

signation, sont condamnés à 10 livres d'a-
mende applicables par moitié aux pauvres et
aux réparations de l'auditoire. Les témoins
font contraints au paiement par saisie et
vente de leurs biens, mais non par empri-
sonnement. La peine de 60 livres d'amende
est prononcée au titre xxix, art. 9 et 10,
contre le procureur qui n'a pas restitué les

pièces qui lui sont communiquées dans la

procédure des redditions de compte. L'art.
8 du titre xxxi relatif aux dépenses, pro-
nonce la peine de 20 livres, par chaque droit

que le procureur aurait porté en taxe en
dehors de ceux que l'ordonnance détermine
Une autre forte amende de 300 livres, est

prononcée par l'art. 12 du même titre, contre
les procureurs qui porteront dans leurs
mémoires de frais de plus forts droits que
ceux qui seront entrés en taxe. Les pau-
vres ont leurs moitié dans toutes ces amen-
des. Une condamnation de 20 livres est
encore prononcée contre les juges subal-

ternes, tant royaux que des seigneurs par-
ticuliers pour défaut de liquidation des dé-

pens dans toutes leurs sentences par l'art.
33 du même titre xxxi. Une autre de 60

livres, art. 1" du titre xxxn, pour défaut
de restitution de pièces dans la quinzaine

par le procureur auquel elles ont été com-

muniquées. L'art. 16 du titre XXXIII, pro-
nonce la peine de 50 livres d'amende contre
le créancier et le sergent solidairement

pour le cas de saisie des chevaux, bœufs et
autres bêtes de labourage et charrues, char-
rettes et ustensiles servant à labourer les

terres, vignes et prés, que la loi déclare

insaisissables, sans préjudice des dom-

mages intérêts. Toutes ces amendes sont

applicables moitié aux pauvres, moitié aux

réparations de l'auditoire: Dans le même
ordre d'idées, un arrêt de la cour de par-
lement du 8 août 1714, condamne les ven-
deurs des charges de procureurs, leurs veu-

ves héritières ou ayant cause qui ont vendu
au delà de l'estimation faite par deux an-
ciens procureurs de la communauté, qui
ont fait traité ou convention par écrit ou
verbalement pour augmenter directement
ou indirectement le prix réglé par l'estima-
tion, à la reine de confiscation, de la somme
qui excède cette estimation, au profit de
l'Hôtel-Dieu, et de l'hôpital général de Paris,
moitié au profit des pauvres qui sont aux
charités de la communauté des procureurs.
500 livres d'amende sont prononcées par un
édit de 1750, contre tout huissier exploi-
tant hors de sa juridiction ; moitié de la
confiscation est dévolue aux pauvres des
lieux.

L'aumône était une peine pécuniaire que
les tribunaux infligeaient pour certains
délits. Le 16 février 1673, Joseph Engaigne
appelant d'une sentence de l'officialité de la
Rochelle qui avait déclaré son ouvrage
clandestin et nul comme tel, est condamné
à une aumône de cent livres. Lorsqu'un
accusé était condamné à l'aumône, il ne

pouvait obtenir son élargissement qu'en
consignant cette aumône entre les mains
du greffier. (Ordonnance de 1670, titre 13,
art. 29.)

Le 5 octobre 1668, une ordonnance
de police, ordonne que toutes les marchan-
dises introduites dans Paris en fraude,
pendant la contagion de plusieurs villes du
nord de la France, et qui ne seront pas
brûlées, seront confiquées au profit de
l'Hôtel-Dieu. Au mois de janvier 1669, la

contagion est sur son déclin. Les règle-
ments sont moins sévères, mais les mar-
chandises de ceux qui les enfreignent n'en
sont pas moins confisquées, un tiers au

profit du dénonciateur, les deux autres
tiers au profit des pauvres des lieux où les
saisies sont faites. (Arrêt du conseil, du 11

janvier.)
Le fermier général des domaines se plaint

que les cours et tribunaux en dernier

ressort condamnent arbitrairement à des
aumônes au lieu de condamner à des amen-
des envers l'Etat. Une déclaration, du 12
mars 1685, fait justice de cet abus, et occa-
sionnellement d'un autre qui consistait à

appliquèr les aumônes à des communautés

religieuses non mendiantes. La déclaration

porte que les aumônes seront appliquées
exclusivement au pain des prisonniers,
Hôtels-Dieu, hôpitaux généraux des lieux

désignés, et religieuses mendiantes, et
autres lieux pitoyables.

Une déclaration, du 18 avril 1693, qui
établit le chiffre des pensions des religieuses
dans les monastères, interdit aux pères et

mères, à toutes personnes d'excéder les
termes de la déclaration, à peine de 3,000
livres d'aumône et de confiscation des choses
données aux monastères, au profit des
Hôtels-Dieu et des'hôpitaux généraux des
lieux. Même confiscation aux termes de la
même déclaration de tous les biens donnés
aux communautés non autorisées par lettres
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patentes, et de- tous les biens acquis par
elles.

Dans l'automne de 1693 on craint une
disette. Des accaparements de grains ont
lieu. Une déclaration royale ordonne la
visite des greniers et règle la quantité
de grains à envoyer sur les marchés. Ceux

qui contreviendront à la loi seront condam-
nés à une amende double du prix des grains
qu'ils auront dû envoyer, amende appli-
cable, un tiers à l'Etat, un tiers au dénon-
ciateur, s'il y en a, l'autre tiers étant dévolu
aux hôpitaux ou pauvres des lieux, aux
marchés desquels les blés devaient être

envoyés. La loi ici donnait du pain à ceux

que l'accaparement avait affamés.
Voici une déclaration curieuse de la fin

du XVIIesiècle, 25 septembre 1694. Pour
favoriser le travail de la soie, Louis XIV
défend de porter aux habits des boutons
d'étoffe. Les contrevenants à l'ordonnance
sont condamnés à 500 livres d'amende, et
ceux qui porteront des boutons d'étoffe en
leurs habits, à partir du 1" janvier 1695,
seront amendables de 300 livres, payables
moitié à l'Etat, l'autre moitié aux hôpitaux
des lieux (Isambert, t. XX, p. 227.)

XVIIIe siècle. Des cas nombreux de conta-

gion avaient affligé les colonies françaises
de l'Amérique. Une ordonnance, du 25

juillet 1708, ordonne que les bâtiments
seront nettoyés et parfumés, et les vivres

inspectés avant le départ des navires des

ports français, à peine de 1,000 livres d'a-

mende, applicables aux hôpitaux des colo-
nies où les bâtiments arriveront. Aucun

passager ne peut être mis à terre au débar-

quement sans vérification, à peine aussi de

1,000 livres d'amende, applicables également
aux hôpitaux des lieux. 150 livres d'amende
et 50 livres dans d'autres cas, sont appli-
cables aux mêmes hôpitaux, faute de l'exé-
cution d'autres précautions sanitaires indi-

quées par l'ordonnance.
Les commissaires des pauvres qui refu-

sent de remplir leurs fonctions sont passi-
bles d'une amende de 500 livres au profit
des pauvres, par arrêt du parlement du 15
mars 1709. Ainsi les fonctions de commis-
saires des pauvres sont obligatoires.

Pour achever d'abolir le duel, Louis XIV,
- dans la pensée que la crainte du malheur

de leur famille est plus capable d'arrêter
les duellistes que les peines. personnelles,
ôte aux juges la faculté que leur laissait
l'édit d'août 1679, d'adjuger aux femmes et
eux enfants des coupables ce qu'ils esti-
maient convenable sur les deux tiers de

leurs biens. Il réduit cette faculté au tiers ,
et étend l'amende à prononcer contre les

coupables aux deux tiers des biens qu'ils
possèdent au moment de leur condamnation,
et afin qu'ils ne puissent espérer que le

gouvernement se laissera fléchir en faveur

de leur famille et leur fera remise plus tard

d'une partie de l'amende cette énorme
amende est adjugée en totalité aux hôpi-
taux..

La déclaration du roi, du _18 octobre

1710, prononce la confiscation de la totalité
des biens des condamnés pour duel et en
dispose comme il suit: un tiers est attribué
à l'Hôtel-Dieu de Paris, nn tiers à l'hôpital
général de la même ville, le dernier tiers
est partagé entre l'hôpital, de la ville où
siège le parlement qui prononce la condam-
nation, et l'hôpital le plus proche du lieu
où le crime a été commis. La part du lion
faite aux deux hôpitaux de'Paris place ces
deux établissements dans une catégorie à
part, motivée à certains titres. L'Hôtel-
Dieu de Paris et certains hôpitaux spéciaux,
par exemple l'hôpital Saint-Louis, ont en-
core aujourd'hui la charge de tous les ma-
lades étrangers que la capitale produit. Si
les condamnés, pour crime de duel, possé-
daient des biens dans les provinces du
royaume où la confiscation était admise, il
devait être pris sur ces biens, aux termes
de la déclaration, une amende qui ne pou-
vait être moindre des deux tiers de leur
valeur. Le partage s'en opérait de la même
manière.

-

Sous le règne de Lous XV, une ordon-
nance concède à l'Hôtel-Dieu tous les che-
vaux saisis, toutes les charrettes, tous les
harnais, tous les paniers, tous les 2oohes,
tous les bateaux servantà voiturerla viande

par dessus le marché. Les officiers des trou-

pes, y compris les gardes françaises et les

gardes suisses sont mis à la disposition de

l'Hôtel-Dieu, et porteront main-forte aux
administrateurs lorsqu'ils en seront requis
pour assurer l'exécution de l'ordonnance
du roi.

Quiconque entravait la quête faite dans
les paroisses, au profit des pauvres, était

passible de 300 livres d'amende au profit
des pauvres. (Arrêt du parlement, du 12
août 1737.)

1738 (28juin). Dans les règlements concer-
nant la discipline des avocats en cassation, il
est dit que ceux quimanqueront aux assem-
blées de la compagnie, payeront, pour
chaque contravention, 3 livres d'aumônes,
et que les peines prononcées contre les

confrères, pour d'autres contraventions,
pourront s'élever à 100 livres applicables à

l'hôpital général.;

1748(28 janvier). Le capitaine-patron, ou

marinier, faisant le cabotage dans les ports
du midi de la France, doit prendre une

patente de santé pour lui et son équipage ,
sous peine de six mois de prison et de 300
livres d'amende, applicables à l'hôpital Je

plus voisin du lieu où le cas arrivera.

1749 (août). L'édit fameux de 1749, qui
interdit les fondations, à titre collectif,
sans autorisation préalable, confisque les
biens que possèdent les fondations et toutes

les dotations qui leur ont été conférées, et
déclare le prix des objets confisqués appli-
cables aux hôpitaux, au soulageaient des
pauvres ou à d'autres fondations d'viilité

publique. Le même édit admet (art. 12)
que sans même être vendus les biens confis-

qués pounontêtre réunisde plano à ceux des
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hôpitaux des lieux. ,
Les fondations aux-

quelles s'appliquait l'édit étaient nombreu-

ses, car elles embrassaient les chapitres,

collèges, séminaires, maisons et commu-

nautés religieuses, les hospices, les con-

grégations, les confréries, les hôpitaux,
tous les corps de communautés séculières ,

réguli-ères et laïques, les chapelles
et les

titres de bénéfice dans toute l'étendue du

royaume et pays d'obéissance française.
Les biens des hospices et des hôpitaux, et

des quatre établissements de charité, illé-

galement constitués, profitaient à ceux

qui l'étaient valablement. Les pauvres n'y
perdaient rien, et ils bénéficiaient en sus deperdaient

rien, d'établissements qui ne leurla confiscation qui ne leur

étaient pas destinés; c'était pour eux un gros
revenu.

Un règlement de 1776. ( 12 septembre )
défend de donner retraite aux déserteurs
et de favoriser leur fuite, à peine de 150 liv.

d'amende, contre chacun des contrevenants,,

applicables un tiers à l'hôpital du lieu ou
au plus prochain, et moitié dans le cas où
il n'y aurait pas dû dénonciateur auquel
en était alloué un tiers. Le troisième tiers
ua l'autre moitié était dévolu à la maré-

chaussée.
Une ordonnance de police du 23 octobre

1385 renouvelle la vieille proscription du
XIVesiècle, de tuer tous cochons qu'on trou-
vera vagant dans les rues. La tête appartient
à celui qui le tuera, et le corpsà l'Hôtel-Dieu.
L'ancienne ordonnance était du pénultième
janvier 1356.

Un règlement du bureau de chanté de

Noirmoutier, du 18 février 1788, condamne
à 10 francs d'aumône au profit des pauvres
quiconque, ne faisant point partie de l'as-
semblée générale de charité, ne s'en retire

pas sur l'injonction verbale qui lui en est
faite par un des membres.

Un arrêt du parlement de Paris, du 10
août 1779, prononce une amende de 3,000
francs au profit de l'hôpital général de Paris
contre ceux qui feront la commission ou le

courtage du mont-de-piété sans autorisa-
tion. Les amendes et les confiscations cou-
lent de toutes les sources.

Chap. XII. — Impôt facultatif et obli-

gatoire. — -Les contributions indirectes,
parmi lesquelles on pouvait ranger les
amendes et les confiscations, n'étaient pas
les seules contributions qui servissent à

composer le capital et le revenu des établis-
sements charitables. Les droits dont nous
avons parlé jusqu'ici étaient en somme des

concessions. Ce qui était attribué aux éta-
blissements charitables serait tombé, à leur

défaut, dans les coffres de l'Etat, dans ceux
des communes ou autres; mais il a existé
dans l'ancien droit des impôts directs, de la
nature de ceux qu'on appelle en Angleterre
la taxe des pauvres. Le fait s'est reproduit
trop souvent pour le nier. Mais on va savoir
en quoi l'impôt catholique diffère essen-
tiellement de la taxe protestante.

L'impôt direct est tantôt semi- faculta-
tif, tantôt rigoureusement obligatoire. Sous

le règne de François I", toutes les commu-
nautés séculières religieuses de fun et de
l'autre sexe, tous les corps politiques, les

fabriques des églises, les chapelles et Jes

confréries, les corps de métiers' et toutes
autres personnes de quelque qualité et con-
dition qu'elles soient, les ecclésiastiques
bénéficiers ou non bénéficiers, séculiers ou

réguliers, sont exhortés à contribuer à la
nourriture et subsistance des pauvres des hô-

pitaux et hospices, chacun selon pouvoir et
bonne volonté.

Les contributions ne sont réclamées qu'en
casde nécessité urgente.

Le règne de Henri II s'ouvre par l'é-
dit du 9 juillet 1547, qui soumet cha-

que habitant de Paris a une taille et col-
lecte pour subvenir aux besoins des pauvres
dont le nombre, porte l'édit, ne fait que
s'accroître. Quatre ans plus tard (1551), la
taxe s'étend de Paris à tout le royaume.
Mais ici pesons bien les termes, et nous al-
lons reconnaître que l'impôt n'est pas revêtu
du caractère obligatoire, et se rapproche
beaucoup de la nature facultative de nos

souscriptions modernes. L'édit de 1551 dé-
clare dans son préambule que les mendiants
sont quasi innumérables à Paris, que les

quêtes et les aumônes que l'on avait coutume
de recouvrer chaque semaine dans les pa-
roisses, avaient considérablement diminué,
que la charité de la plupart des habitants et

bourgeois de Paris s'était déplorablemenc
refroidie, de telle sorte que les distributions
de secours, qui devaient avoir lieu à chaque
semaine, étaient devenues impossible*, chose
qui nous vient à grand regret et déplaisir,
ajoute le préambule.

En quoi vont consister les dispositions de
l'édit à créer. Des commissaires que le par-
lement désignera auront mission de recher-
cher ce que chacun voudra libéralement
donner par semaine pour subvenir aux frais
d'entretien et de nourriture des pauvres.

Rien n'est impératif dans les termes de
l'édit; c'est un simple appel à la charité

publique, à tel point que les termes de
l'édit sontle propre langage de saint Paul
et de Tertullien. VoyezCHARITÉ(esprit de la).

L'impôt a existé incontesiablement sous
la forme obligatoire. Nous renvoyons la

plus grande partie des documents que
nous avons rassemblés sur ce point au mot
TAXEDESPAUVRES.Mais nous n'avons pas
voulu marcher plus loin dans ce diction-
naire sans faire comprendre comment l'impôt
obligatoire s'est introduit dans les Etats chré-
tiens, et comment il a continué d'avoir lieu
dans les Etats catholiques, en raison des liens

qui. ont existé en France jusqu'en 1789
entre le pouvoir religieux et le pouvoir ci-
vil, un caractère différent de celui qu'il a
revêtu en pays protestants depuis la sépara-
tion de la Réforme d'avec le Souverain Pon-
tificat.

On a- passé sans s'en apercevoir de
la loi impérative de la charité, émanée de
la loi de Dieu, à l'impôt obligatoire"; du droit
divin au droit humain: du droit canon au
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droit civil. L'enchaînement des prescrip-
tions charitables en fait foi.

Clovis, converti au christianisme, sur
la demande de saint Remy assemble un
concile à Orléans, dans lè but de régler
l'emploi des dons offerts aux églises par un
canon. Le concile décide que les biens
attribués aux églises par Clovis et ceux

qu'il pourra leur attribuer à l'avenir seront

employés, ainsique leurs revenus, aux répa-
rations des églises , à la nourriture du

clergé et des pauvres, et au rachat des captifs.
(Canon 5.)

Un autre canon du même concile porte
(canon 16) que l'évêque doit donner le vivre
et le vêtement aux pauvres et à ceux que
leurs infirmités ou leur grand âge empê-
chent de travailler de leurs mains. Ce dé-
cret acquiert tant d'autorité qu'il est consi-
déré comme une des lois fondamentales de

l'Eglise.
Dans un concile provincial tenu à Cler-

mont, en 5r,.r,.,par les prélats de l'Eglise gal-
licane sous le règne de Théodebert, un
des canons enjoint aux curés d'exiger des
habitants de leur paroisse qu'ils ne refu-
sent l'hospitalité à aucun voyageur traver-
sant leur pays. Le même canon défend de ven-
dre plus cher aux étrangers qu'aux habitants.

Les 20' et 21* canons du cinquième
concile d'Orléans prescrivent aux évêques
le soin des malades; ils leur enjoignent d'en
prélever la dépense sur les revenus des églises.
(GRÉGOIREde Tours, 552.)

Le canon 5 du second synode de Tours

pose en principe -que chaque ville doit nour-
rir les pauvres du lieu et pourvoir à leur&
besoins selon ses facultés: Unaquœque civitas

pauperes et egenos incolas alimentis con-

gruentibus pascat secundum vires. Voilà le

principe canonique posé. La suite est en-

core plus explicite : Ut iamvicini presbyteri
quam cives omnes suum pauperem, suos pau-
peres pascant, quo fiet ut ipsi pauperes per
alienas civitalcs non fatigentur. Les curés
et les habitants des paroisses doivent nour-
rir leurs pauvres, de telle sorte que ceux-ci ne
tombent point aux charges des villes et pa-
roisses circonvoisines. Les édits, les arrêts

des parlements, les ordonnances de police
n'iront jamais plus loin. Le droit civil ne
fera que reproduire la règle du droit canon.

La dîme, dont nous allons trouver le

principe dans les capitulaires de Charle-

magne, avait passé sans interruption de ia
loi juive dans laloi chrétienne. Saint Jérôme

assiguait aux pauvres et aux pèlerins lajouis-
sance des dîmes. Les dîmes se payaient en

nature, on ne pouvait composer d'icelle en ar-

gent, dit Bouchel (additions), vuque la dîme

est un contrat perpétuel de la loi divine, qui
veut qu'elle soit payée en espèces de fruits.
La dîme se paye par honneur et en récom-

pense des fruits qu'il a plu à Dieu produire,
et desquels ceux qui servent à l'autel doi-

vent être entretenus, nourris et sustentés,
il y avait cependant beaucoup d'exemples
de compositions reçues et approuvées entre
les débiteurs et titulaire.} de dîmes. (J'oy.

BOUCHEL,addition À ce mot.) Quelques-uns
disaient que les dîmes n'étaient pas de droit
divin; que, dans le Lévitique et YExode, où
elles ont pris naissance, c'était un pariago
raisonnable que Dieu avait introduit entre
les enfants d'Israël ; partage dont on pouvait
en conséquence transformer les clauses.
D'ailleurs, disaient les contradicteurs, il
ne se trouve ni dans le texte de l'Evangile
ni dans les préceptes des apôtres, ni dans-
les premiers conciles aucune disposition
qui ordonne le payement de la dîme. Elle
était de droit positif, sujette aux lois ordi-
naires et pouvant recevoir des changements

-

et altérations. Cela était si vrai, disaient-ils,
qu'elle a été aliénée aux laïques à l'époque
des croisades.

Charlemagne confirme la loi du payement
de la dîme. Capitulare, anno 779",cap.7, De
decimis: Ut unusquisque suam decimitm do-

net, atque per jussionem pontifieis dispense-
tur. Capitulare de Saxon., ann. 791, [c. 16 :

Undecunque census aliquis ad fixum per-
venerit, decima pars ecclesiis et sacerdotibus
reddatur; ch. 7 : Omnes decimam partem
substantiœ et laboris sui dent, tam nobiles

quam ingenui, similiter et liti. Voy. aussi
capitul., Francoford., ann. 794, cap. 23. L'an
567 on trouve mention de la dime dans une
lettre pastorale des évêques de Ttnuaine.
Une constitutiou de Clotaire et )es actes du
concile de Màcon, en 588, la prescrivent ex-

pressément. (Du Cange, II, 1334au mot Dé-

CIME.)
Il y avait des dîmes payables à la per-

sonne et des dîmes payables au lieu où le
fonds était assis. Quelquefois la dîme était
mixte et se payait moitié au curé de la si-
tuation des biens, moitié au curé dé la pa-
roisse du débiteur de la dîme. C'était, dit

Monleil, un impôt levé pour la plus grande
partie, au profit des pauvres. (Voyez t. VIII,
p. 229 et 230.)

Le troisième concile de Tours (an 813) or-
donne que les dîmes qui seront payées aux

églises seront partagées entre les pauvres et

l'église par les prêtres sous la direction des

évêques. Le concile de Paris en 829 veut

que les évêques ne s'attribuent le quart des
dîmes et des offrandes des fidèles, qui leur
est alloué qu'autant qu'ils en ont absolu-
ment besoin et dans la mesure de la plus
striote nécessité. A défaut de cette nécessité,
ils doivent laisser intact le quart du revenu
des églises, qui leur est départi par les ca-

nons, et Je mettre à la disposition des

églises et des pauvres. Le même concile de

Tours autorise les évêques à tirer du trésor

de l'église, en présence des prêtres et des
diacres, ce qui est nécessaire pour nourrir
les familles pauvres de leur église. Un con-

cile d'Aix ordonne que les chanoines don-

neront à l'hôpital (dont le concile dresse

les statuts) la dîme de leur revenu, même

des oblations.
Un concile tenu à Châlons-sur-Saône Ta

même année 813 reproduit la doctrine des

premiers siècles chrétiens touchant la na-

ture des biens del'église: l'église est tenue,
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y est-il-dit, de secourir les indigents, les

malades,les infirmes, les veuves, les orphe-
lins et tous les nécessiteux: elle doit, comme

une bonne mère et une sage tutrice de tous

les fidèles qu'elle enferme dans son sein,

leur départir tous ses soins et leur accorder

toute son assistance. Les biens mis entre

les mains des évêques ne doivent pas être

considérés comme leur appartenant en pro-

pre, ils n'en sont que les dépositaires. C'est
le prix du rachat des péchés, le patrimoine
des pauvres et la subsistance des frères qui
vivent en commun, c'est-à-dire des religieux
des pauvres monastères. Quand les religieux
étaient pauvres ils vivaient aux dépens des

églises, c'est-à-dire des fidèles qui étaient

riches, quand ils devenaient riches, ils nour-
rissaient les pauvres. C'était la parfaite, la
divine application du principe de la solida-

rité, de la fraternité chrétienne.
Le deuxième concile de Reims (836) sta-

tue que les évêques et les abbés, au lieu
de déshonorer leurs festins par des profana-
tions, doivent admettre à leurs tables des

personnes indigentes, et sanctifier leurs re-

pas par de pieuses lectures. Le troisième
concile de Tours ajoute que le moyen de

proportionner ces repas à l'humble condi-
tion des pauvres convives, c'est d'en bannir
toute espèce de luxe, d'en retrancher toute

profusion. Le même concile ordonne aux

évêques d'y faire asseoir les pèlerins et les

indigents. (Canon 6.)
Le deuxième concile d'Aix-la-Chapelle,

tenu l'an 836, sous le règne de Louis le Dé-

bonnaire, confirme cette décision. Il prescrit
aux évêques, en quelque lieu qu'ils soient,
d'assembler des pauvres pour les faire man-

ger à leur table. Saint Louis transportera
cette coutume dans son palais.

Un concile œcuménique tenu l'an 868 dé-
clare inaliénables les biens de l'église : les

évêques ne peuvent vendre les vases sacrés

que pour le rachat des captifs. Ils ne peuvent
aliéner ni les rentes ni les biens fonds de
leur église. Ces biens, porte le concile, doi-
vent être consacrés exclusivement aux be-
soins de l'église, à la nourriture des pauvres,
àla subsistance des voyageurs et des pèle-
rins.

Les abbayes reçoivent certains legs et do-
nations, àla charge de pourvoir aux besoins
des églises et des maladreries.

L'abbaye deSaint-Pierre de Lagny-sur-Mar-
ne était dans ce cas. (Foy. ord. du Louvre, t.

XVU,p.93.) Il estparlé de maladreries surtout
à partir de Philippe le Bel dans deux lois de
1308 et 1309.

Le concile œcuménique de Ravenne, de
l'an 1311, sous le Pape ClémentV, soumet
à des aumônes extraordinaires et générales
à certaines époques de l'année, les évêques,
les chapitres, les églises cathédrales, les
abbés et les monastères dont les revenus
sont suffisants pour supporter cette dépense*
Ce n'est que la première partie de la pres-
cription du concile; outre cette taxe levée
surle clergé, le concile décrète une quête
applicable a tousles fidèles. Dans la pensée

du concile ,l'aumône du clergé doit satis-
faire aux besoins du paupérisme ostensible
La quête pourvoira aux besoins des pauvres
honteux'; on a vu, au mot BUREAUDEBIEN-
F AISANCEque l'organisation des secours à do-

micile, tels qu'ils sont compris et pratiqués

aujourd'hui, partent de là.

D'après des lettres patentes du 21 novem-

bre, 1440, le clergé, conformément à ce qui
avait été résolu à l'assemblée de Bourges,

payait un impôt du dixième. Le clergé
régulier y était astreint comme le séculier.

(IsAMBERT,t.IX, p. 77.) Les recouvremens ne

pouvaient se faire qu'avec les secours de

Pautorité royale.
Les paroisses, les chapitres payent une

redevance à l'Hôtel-Dieu d'Orléans, à la
fête de leur patron, à la plupart des solen-

nités, et[tous les dimanches, depuiscelui des
Brandons jusqu'à la Penthecoust, même à
l'occasion de certains offices, tels que les
matines.

Louis XI, après la réunion de la

Bourgogne à la France, avait octroyé à au-
cuns de ses serviteurs, plusieurs terres et

seigneuries du duché conquis. Mais les
nouveaux propriétaires refusaient d'accep-
ter les charges, notamment les aumônes dont
les terres et seigneuries étaient grevées;
Des lettres de Louis XI, datées de Dijon, 3
août 1479, répriment cet abus: Depuis l'o-
béissance à nous faite de nos pays dessus

dits, nous avons octroyé à aucuns nos servi-
teurs et autres, plusieurs terres et seigneu-
ries étant de notre domaine de Bourgogne
ensemble le revenu d'icelles pour l'avoir et

prendre à leur profit, après que, fiefs et aÚ-
m6nes et charges ordinaires assignés sur
icelles seroient payées. Néanmoins nuls de
ceux à qui avoient esté fait les dons dessus
dits ne vouloient contribuer aux fiefs et au-.
mônes.Il en revenoitchacuns jours de gran-
des plaintes et doléances, tant des gens d'é-

glise que des baillis et autres officiers. (Les
aumônes s'appliquaient tantôt aux églises,
tantôt aux services charitables.) Pour éviter
cet abus à l'avenir, Louis XI enjoint aux

gens de ses comptes à Dijon et au général
conseiller sur le fait et gouvernement de ses

finances en Bourgogne, de faire prendre et
lever sans le receveur ordinaire sur le rece-
veur de chacune des terres et seigneuries
par lui données, ait sol la livre, telle somme
de deniers, selon la valeur d'icelles, qu'ils
jugeront nécessaire pour fournir au paye-
ment des fiefs, aumônes et autres charges;
en faisant contraindre ceux à qui les dons
ont été octroyés, leurs receveurs officiers et
commis, par la prise et détention, dans les
mains du roi, des rentes et revenus d'icelles

terres et seigneuries, ainsi qu'il était accou-
tumé faire pour les propresjdettes (créances)
de l'Etat; à Dijon le 3*jour d'aoust 1479.

-

(Ordonnances du Louvre,t. XVIII.)
Les enfants trouvés sont à la charge des

seigneurs de. haute et basse justice, et
même des seigneurs de simples tiets. Dans la

généralité de Tours, la quote-part des sei-

gneurs est de 2,321liv., dans laquelle somme.
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le roi, comme .possesseur de fiefs, entre pour
4-48 livres 10 s.; 2,678 fr. 12 s. sont suppor-
tes par les propriétaires des maisons de la
ville et des faubourgs. La dépense était de

16,000livres. (Voy. ENFANTSTROUVÉSde la

généralité de Tours.)
Les cours de justice forçaient les bénéfi-

ciers à donner aux pauvres une quotité dé-
terminée de leurs revenus.

Ils étaient constraints d'aumôner de gros-
ses sommes aux pauvres par les parlements.
(Registres du parlement, arrêt du 23 no-
vembre 1471, relatif à la saisie des-bénéfices

par défaut d'aumônes.) En cas d'infraction
aux lois réglementaires, les bénéficiers
étaient condamnés par les archidiacres à
aumôner de grosses sommes à la boete des

pauvres, expression souvent employée dans
les ordonnances des rois de France et les
arrêts du parlement.

Le droit civil, issu du droit canon, reçoit
de lui sa confirmation, en toute circons-
tance.

1483 (janvier). Les lettres de ratification
des franchises de la ville d'Hesdin nous
montrent (art. 10) l'argentier ou trésorier
de la ville obligé de tenir compte d'ores-en-
avant (à l'avenir) de'la revenue ordonnée

pour les aumosnes que l'en dit (l'on dit), et

appelle deniers d'aumônes, pour les deniers

qui en viendront emploier en aumosnes se-
lon ce, et en manière que par ceux de laloy
lui sera ordonné. Les olliciers de justice pré-
sidaient à la distribution des secours à do-
micile.

L'ordonnance rendue à la suite des états

d'Orléans, en janvier 1560, prescrit que
les deniers et j'evenus de toutes les con-

i rairi es, déduction faite des frais du service

divin, soient appliqués à l'entretien des éco-
les et aumônes, ès plus proches villes et

bourgades où les confrairies ont été insti-

tuées, sans que lesdits deniers puissent
être employés à aucun autre usage pour

quelque cause que ce soit.
Les officiers publics, maire et échevins,

capitants et conseillers des villes et bour-

gades sont tenus d'y avoir l'œil, à peine de

s'en prendre à eux. Les états généraux et

les ordonnances suivaient les errements des

conciles.
Le mardi 20 juin 1574, le clergé de Sens

est condamné par arrêt à contribuer à l'au-

mône des pauvres, par la grande cherté,
a un tiers de ce à quoi se montait l'aumône.

La sentence du juge des lieux dont ils

étaient appelants les avait condamnés à la

moitié; maître Chipart plaidait pour le cler-

gé et Bernage pour leshabitans. (BOUCHEL).
Ce que nous avonsvu pratiquer au moyen

âge, et se continuer au xv'et au xvi" siècle,
se perpétue au xvu* et au XVln. siècle.

Le 26 avril 1662, un arrêt du parlement

frappe le clergé d'une contribution de 100,000
livres pour la subsistance des pauvres de

l'hôpital général de Paris. Un second arrêt,
du30 juin de la même année, ordonne que
les 50,000 livres montant de la première
moitié seront acquittées dans les trois jours,

sinon qu'il sera procédépar saisie du quart
du revenu du temporel du clergé séculier
et régulier, comme étant le bien et patrimoine
des pauvres.

De même que les prescriptions du droit
canon ont passé dans ie droit civil, les taxes
imposées au clergé séculier et régulier frap-
pent les laïques. 4

Des lettres patentes du 8 janvier 1668, ap-
plicables aux hôpitaux de Dieppe, portent
que les taxes pour cotisation, qui se font
chacun an, continueront d'avoir lieu.

En cas d'insuffisance des ressources de
l'hôpital général de Dieppe, il sera pourvu
à ses besoins par levée de deniers autre que
celle accoutumée.

La rigueur de l'hiver de 1709 est histo-
rique. Des lettres patentes du mois de sep-
tembre de cette année-là arrêtent que les
communautés et les particuliers seront in-
vités à contribuer selon leurs forces à la sub-
sistance des malades de J'Hôtel-Dieu, ainsi
que des pauvres des uaroisses *pendant le
cours d'une année seulement, et que ceux
qui dans ie mois d'octobre suivant n'auront
pas déclaréla somme qu'ils vaudraient don-
ner ou qui n'auraient pas fait d'ofl'res suffi-
santes seraient cotisés (taxés) par le parle-
ment.

La recette fut des plus médiocres. Louis
XIV, revenant à la charge, soumit cette fois
tout propriétaire et tout locataire à contri-
buer à la dépense des pauvres, proportion-
nellement à ce qu'ils payaient ci-devant pour
le nettoiement des rues et l'entretien des
lanternes.

L'impôt était de 300,000 livres, réparties
ainsi: Quartier de la cité, 22,000; Saint-
Jacques de la Boucherie, 13,000; Sainte-

Opportune, 11,000; du Louvre, ou Saint-
Germain l'Auxerrois, 12,000; du Palais-

Royal, 16,500; Montmartre, 14,000; Saint-
Eustache, 13,500; des Halles, 8,000; Saint-
Denis, 17,000; Saint-Martin, 22,000; de la
Grève, 11,000; de la MorteHe-rie, 10,000; de
la Verrerie, 9,000; du Marais, 14,000; de
Saint-Antoine, 23,000; de la place Maubert,.
15,000; de Saint-Benoît, 15,000; de taint-
André, 15,000; de Saint-Germain des Prés,
19,500; du Luxembourg, 18,000.

Par un édit de janvier 1704, les contribua-
bles avaient été autorisés à se racheter de
cet impôt à raison du denier 18 du capital
de la taxe.

Les rôles des propriétaires et locataires,
furent remis entre les mains de receveurs
choisis par les administrateurs de l'Hôtel-
Dieu et de l'hôpital général. Le parlement
autorisa les receveurs à procéder par voie
de contrainte. Tout fut inutile, personne ou

presque personne ne s'exécuta. Enfin le par-
lement fixa lui-même la cotisation et chargea
de la perception les receveurs ordinaires
dans chaque quartier.

C'est ainsi que fut reçue en France la taxe
des pauvres au xvne siècle, malgré la toute-

puissance de Louis XIV, aidée de l'autorité
du parlement, et cela lorsqu'il ne s'agissait
que d'une taxe temporaire pour une anné9
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seulement, année marquée par un hiver qui
fait époque dans l'histoire. (22 octobre et 13

novembre 1709.)
1114 (20 décembre). Nonobstant les longs

délais, la modération et les ménagements
avec lesquels on a travaillé au recouvre-
ment de l'aumône ordonnée être levée en
faveur des pauvres de l'Hôtel-Dieu et de

l'Hôpital général, par la déclaration du 22
octobre 1709, un grand nombre des plus
riches et des plus accommodés propriétaires
t't principaux locataires des maisons et au-
tres débiteurs imposés dans les rôles ont

toujours été refusant de payer les sommes

pour lesquelles ils sont taxés, sans que la

peine du double, prononcée par l'arrêt du
29 janvier 1710, les poursuites faites, ni l'ex-
trême besoin des pauvres aient pu les enga-
ger à donner sur un si pieux sujet la moin-
dre marque de leur obéissance aux ordres
du roi,ni de leur charité envers les pauvres.
11 restait encore dû, de l'aumône, une somme

considérable, dont Je recouvrement était
rendu plus nécessaire par la cherté extraor-
dinaire de toutes les denrées.

C'est le procureur général près le parle.
ment de Paris qui parle ainsi. Il conclut à
ce qu'il plaise à la cour ordonner que les

propriétaires et locataires en retard seront
tenus de payer dans la huitaine de la signi-
fication de l'arrêt, à peine d'être contraints
à la requête du procureur général au paye-
ment du double, par voie de saisie, et devant
être acquittées, les sommes dues, entre les
mains de François Breton et Michel Lemire,
receveurs de raumône. (Arrêt conforme du

parlement, du 20 décembre 1714.)
Il est parfaitement établi que les taxations

de toutes sortes, que l'on voit se prolonger
jusqu'en 1789, ont traversé le moyen âge,
en prenant leur point de départ dans les

premiers siècles chrétiens, qui n'avaient été
eux-mêmes que les continuateurs de l'ère

juive.
Les taxes sont des dîmes municipales, in-

dustrielles, gouvernementales, ayant leur
source dans le même principe que les dîmes
Agricoles de l'ère juive. Les taxes monasti-

ques, abbatiales, cléricales, partent de ce

principe chrétien, consacré par tous les con-
ciles, que les biens du clergé sont dans une
certaine mesure les biens des pauvres. A la
théocratie juive a succédé le gouvernement
du Souverain Ponlife, gouvernement des
âmes, mais dans le domaine duquel entrait
essentiellement le fonctionnement de la cha-
rité. Les taxes, dans cet ordre d'idées,
étaient de droit divin. En s'affranchissant
du souverain pontificat, l'Angleterre et les
pays protestants ont rendu laïque ce qui
était religieux, terrestre ce qui était divin,
royal ce qui était papal, et ainsi fut créée la
taxe des pauvres de droit humain, plaie de

l'Angleterre, en remplacement de la dime
religieuse, à laquelle se sont abreuvées en
partie les misères dans le monde catholique
jusqu'à la révolution de 1789.

JLadministration charitable ayant été dé-
tachée du trône papal en 1789, abandonnons

les conséquences d'un principe qui n'est

plus. Substituons à la taxe obligatoire au nom
du droit divin, la charité facultative, sous

peine de nous heurter, nous catholiques, à
cet écueil protestant: la taxe des pauvres.

Chap. XIlI. - Charité privée. La charité
facultative, religieuse ou civile, à été à tout

prendre la source la plus féconde des se-
cours. Les monuments de la charité Aujour-
d'hui debout sont avant tout lëslils de là cha-
rité privée.

Dans les premiers siècles de l'Eglise, les

évêques pourvoient aux besoins des pauvres
au moyen des quêtes et des aumônes. Les
codes Théodosien et Justinien favorisent par
tous les moyens les donations des particu-
liers en faveur des établissements charita-
bles. (Voyez ADMINISTRATIONet CHARITÉ(es-
prit de la).

On verra dans l'histoire des hôpitaux de
combien de largesses ils sont comblés par
les évêques, toujours à titre privé.

L'hôpital de Lyon est fondé au vr siècle

par des donations royales et par la charité
des fidèles. Le quatrième concile d'Orléans,
composé de cinquante évêques de France et

présidé par saint Sarerdos, archevêque de

Lyon, place sous la responsabilité des évê-

ques les biens des pauvres, l'administration
des hôpitaux. Nous avons jugé à propos, di-
sent les prélats, d'ordonner par décret ex-

-
près et irrévocable que tout ce qui sera
donné à cet hôpital soit par la charité de ce

prince ou de cette princesse, soit par les
aumônes des prélats en fonds de terre ou
autres biens, ne pourra être distrait par
l'évêque de Lyon en tout ou partie, ni à son

profit, ni au profit de son église, dans aucun

temps et sous aucun prétexte; que les pré-
lats qui se succéderont auront soin que tout
ce qui lui a été attribué pour sa subsistance
nesoulire aucun retranchement, etc.; que
le même nombre de malades y soient tou-

jours admis, qu'ils y soient toujours soignés,
que les pauvres passants et les voyageurs y
soient toujours bien traités, conformément
aux statuts de la fondation, avec un ordre
constant et perpétuel ; que si à l'avenir quel-
que personne, de quelque puissance, dit.
gnité et condition qu'elle puisse être, en-
treprend de violer ce décret et de ravir les
droits, prérogatives, biens ou revenus de cet,
hôpital, en telle sorte qu'il cesse d'être hô-

pital, ce que nous prions Dieu de ne pas
permettre, nous ordonnons qn'il soit frappé
d'excommunication et d'un anathème irré-
vocable comme homicide et meurtrier des

pauvres.
La charité royale, un fondant l'hôpital de

Lyon, agissait comme celle des fidèles, à
titre privée

Manassès, premier évêqua d'Orléans,
donne à l'Hôtel-Dieu de cette ville autant de
terres que huit bœufs peuvent en labourer

chaque saison, trois étangs propres à être

convertis-en viviers et en prairies. Un évê-

que de Blois donne plus tard à l'hospice de
cette dernière ville 250,000 fr. Iiiçn de moins
rare que de semblables libéralités.
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Des lettres patentes du 25 mai 1369 nous
font connaître que l'Hôtel-Dieu de Paris
était fondé de -rentes et aumônes faites ait

temps passé de plusieurs personnes par dévo-

tion, à prendre icelles rentes et aumônes
sur des héritages que i celles personnes
avaient en leur vivant, assis en Flandre). en

Normandie, enVermandois et en plusieurs
autres loingtaines parties du royaume.

En 1199, un donateur, nommé Adam, clerc
du roi, donne à l'Hôtel-Dieu de Paris deux
maisons, à condition qu'à l'anniversaire de
sa mort on accordera chaque année aux ma-
lades sur les revenus de ses maisons, tout
ce qu'il leur viendra dans la pensée de vouloir

manger^pourvuqu'on enpût trouver.On dirait
des imaginations de fabliaux. Eu 1362, les
marchands drapiers de Paris décident que
le jour où la corporation se rassemblera, tous
les pauvres de l'Hôtel-Dieu auront chacun
un pain, une pinte de vin et une pièce de

chair, bœuf ou porc, et chaque accouchée
un ptat entier. Des lettres patentes ajoutent
à la solennité de ces dons en les confirmant,

(Lettres de confirmation, de 1362.)
A l'exemple des marchands drapiers en

1556,. les marchands orfévres insèrent dans
leurs statuts qu'ils donneront à dîner le jour
de Pâques aux malades de l'Hôtel-Dieu. Cet

exemple est imité dans d'autres villes.
La nomenclature est longue des bienfai-

teurs des hospices de Troyes. L'annuaire de
l'Aube pour 1853 l'a dressée pour les an-
ciens établissements, réduits aujourd'hui à
trois. (VoyezHÔPITAUX.)L'Hôtel-Dieu actuel
ne compte pas moins de 181 donateurs de-

puis le milieu du xu" siècle jusqu'en 1760.
Les donateurs du XH*siècle sont au nombre
de 5; ceux du xme de 58; du xiv* de 16;
du xv" de 5; du xvi* de 6: du XVII"de 46;
enfin du JtVIIlede 42. La liste des bienfai-
teurs de l'hospice Saint-Nicolas commence
au xiu" siècle. Ils s'élèvent à 37 dans le
cours de ce même siècle; à 14 au siècle sui-

vant; au xv" siècle à 17; et descendent à 9
au xvi". Le nombre est le même au XVII" et
de 2 seulement au siècle d'après. Les dona-
teurs de FHôtel-Dieu Saint-Lazare sont déjà
au xiie siècle de 19. Ils s'élèvent à 40 au
XIII- et à 6 auxiv, siècle. L'établissement se
fond dans un autre à cette époque. L'hos-

pice Saint-Bernard compte au xiie siècle 4

bienfaiteurs, 5 au XIII"; 2auxivf; 5 auiçv9;
3 au Yyil- et 4 au XVII". Les fondateurs de
motel-Dieu Saint-Abraham sont de 9 du
xiie au xve siècle (1482). Ces hospices s'u-

nissent plus tard à d'autres établissements.
L'Hôtel-Dieu de la Trinité compte du XVIe
siècle (1563) à 1660, 10fondateurs. L'Hôtel-
Dieu du Saint-Esprit, du XIne siècle (1203),
au XVII"(1683), en réunit 46. Le plus grand
nombre appartient au lçv. siècle. Enfin l'au-

mdne générale attire à elle les donations de
21 bienfaiteurs.

Il ne faut pas croire que les libéralités
s'arrêtent pour les hospices de Troyes à

110tre première révolution. Des donations

Íiont faites aux hospices en général, en rai-

ïup, de leur fusion et à l'hospice Saint-Nico-

las en particulier (foy. HOSPICESDE TROYES),
à partir de 1800. Elles s'étaient arrêtées à
1778. Nous n'avons pas besoin de dire que
la phase révolutionnaire n'en donne pas une
seule. De 1801 à 1851, les libératités aux
hospices en général ne s'élèvent pas à moins
de 139, et celles affectées à.l'hospiee Saint-
Nicolas, de 1820 à 1851 sont en outre de 19,
total 158 donations. Aucun des siècles pré-
cédents n'avait produit autant de donateurs.
La source où puisaient nos pères ne s'est
donc point tarie. Parmi les bienfaiteurs mo-
dernes, on trouve en l'année 1814 le nom
de Napoléon. La nomenclature moderne
ne donne, à peu d'exceptions près, que des
noms roturiers auxquels se mêlent assez
souvent des noms du clergé. Nous relevons
dans les listes antérieures au nouveau ré-

gime, les noms de Henri I" et de Henri de

Tribault, 2 comtes palatins de Troyes, de
Clarambault de Chapes, de Marie et de
Blanche, comtesses de Troyes, de Guy de

Dampierre, Hugues de Villemoyenne, Her-
maniarz de Valancennes, de Hodéar de
dame de Plancy, Barthélémy de Châtillon,
Guillaume (lepliteiiionnoie ati xiv, siècle, de

Philippe VI. L'ordre du clergé, évêques,
chanoines, curés, ne fait pas défaut à la no-
menclature; mais Je tiers état, y compris les

corps et métiers, n'est pas absent non plus
des listes. Aprèsles bourgeois du xine siècle

figurent au XIV" une veuve du vigneron
Valot et le barbier Jehan Yienot, à côté de
Pierre de Villiers, évêque de Troyes; au
xv,, siècle le laboureur Jehan Dalebandi ères,
au XVIii siècle une fille de Jehan François,
foulon et tanneur à Troyes. Les donations
sous l'ancien régime sont faites à la maison
Dieu, aux pauvres de la maison Dieu, au

maître, aux frères et aux sœurs, à Dieu et

à la maison Dieu, au maître, aux frères,
aux sœurs et aux pauvres.

Un grand nombre de donations avaient

pour objet déterminé la nourriture des pau-
vres. Un chanoine de Saint-Etienne stipule
que huit poules seront données le jour des
morts aux plus exténués et aux plus souf-
frants. Grâce à la libéralité de maître frère
Gérard Drouot, chaque pauvre reçoit un

potot de vin à dîner et un à souper, outre-
l'ordinaire. Gui de Chappes (1218) fonde
une rente annuelle de 20 sols, pour acheter
des écuelles et des petits pots de terre aux

malades. Guillaume de Putemonnoie or-

donne que chaque année le maître distri-

buera à sa discrétion aux pauvres de Jésus-

Christ, trois robes valant ensemble 13 sols

provinois, etsix paires de souliers valant en-

semble7 sols de la même monnaie; Philippe
de Plancy ajoute à une donation de sa

mère Hodéar, 30 sols de revenu annuel,

pour acheter des suaires destinés à enseve-

lir les morts de l'Hôtel-Dieu. En 1216 on

trouve deux donations pour l'entretien d'une

lampe. Guillaume Loyer, ancien maître de

l'Hôtel-Dieu, lui lègue son bréviaire, à con-

dition qu'il n'en sortira jamais (1343). Gui

de Chappes veut que ses gens livrent cha-

que année, aux envoyés de l'Hôtel-Dieu,

*
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Iroismuïds de vin rouge, mesure d'Auxerre,
destiné au vin des messes (1218). Renaud

de Bar donne une maison avec son pourpris

plus une rente de 200 livres. Une chapelle
sera érigée à la glorieuse benoiste T'irge,
Jleire de Dieu. Les femmes seules pourront
être admises dans la maison: qu'il n'i he-

bergent que famés purement (1270). En 1266,
on lègue au maître, frères et sœurs, les

chariots , les charrues et tous les attelages
et harnais qui pourront se trouver dans une
maison du village de Poivre (Aube). (Amiens,
statuts de l'Hôtel-Dieu de Troyes, etc.4 par
GllHGNARD.)

La léproserie, située dans le voisinage
Vie Troyes (Voy. COSTAGIOIV)est l'objet de
32 donations au XIe"siècle et de 95 au siècle
suivant. Eiles descendent à 34 au XIVesiècle
et à 3 au xv*. L'aumône générale de Troyes
n'est pas oubliée dans les libéralités des

- amis des pauvres. De 1568 à 1706 elle

compte 21 bienfaiteurs. Le XVIIIesiècle ne
donne à la liste des bienfaiteurs qu'un seul
nom.

Les principaux fondateurs des hospices
de Bar-s-ur-Aube sont au nombre de 19. Les

hospices tiennent des comtes particuliers de
iîar-sur-Aube la maison et la ferme Saint-
Nicolas. Abelin, seigneur d'Ambouville et de

LignoI, leur donne tes fermes du Frêne et de

(;oul'celle; Henri 1", comte de Champagne,
<etThiébaut." seigneur de Fuligny, la ferme
de ce nom; Robert, seigneur de Lignol,
celle de Motaias; Thiëbault II, comte de

Champagne, le moulin de la d'Hui. On cite
la quotité des sommes provenant des dona-
leurs dont voici la liste: Cornuel, 2,000 li-
yres; Edme Puissant, greffier du bailliage de

Chaumont, et Charlotte Fagotin, son épouse,
40,000 livres; Madeleine Chiillet, proprié-
taire, à Bar-sur-Aube, 600 livres; Verdin,
,élu à Chaumont, 600 livres; Nicolas Léthors,
curé de Saint-Maclou, 22,000 livres; Mar-

guerite Moussu, Teuve de Claude Lesœurre,
maire de la Ferté-sur-Aube, 550 livres;
Joseph Bastien, chanoine de Saint-Maclou,
2,400 livres; La sœur Simonnot, hospitalière,
2,120 livres; La soeur Lavescat, hospitalière,
1,000 livres; Jean-Baptiste-Henri Collet,
procureur du roi honoraire, de Bar-sur-

Aube, 27,000 livres; Pierre Moreau, lieute-
nant de la connétablie de Bar-sur-Aube,
1,000livres; René Huot, bourgeois à Dolan-

court,6,000 li vre^; François-Nicolas Bergerac,
curé de Saint-Pierre, 1,500 livres; Marie-

Marguerite Gombert de Sainte-Angelle, re-

ligieuse, 3,429liv. 80sols. (J'oy. HÔPITAUX).
A l'époque des décès les distributions aux

pauvres
ont lieu avec un tel éclat qu'on les

fait annoncer à la criée à deux lieues à la
ronde. (Recueil de pièces servant à l'his-
toire de Charles VI, Paris 1660, in-t". Tes-
tament de Charles VI el de Louis Sancerre.)

Celui qui distribuait l'argent disait à
chaque pauvre : Prie Dieu pour son humble
serviteur, haut et puissant seigneur, notre

bon maître. (Registre du parlement, 24 ian-
vier 1467.)

Quelquefois Ifs distributions avaient lLcu

en nature, sous le règne de Charles VI. 36

pourceaux sont dépecés et distribués par W

soins de Me Pierre Prohète, clerc de l'au-

mosne du roi. (Compte des dépenses de la

cour de Charles VI (1407), manuscrit en la

possession de Monteil.)
Aux funérailles de Parrède Luxembourg,

le rassemblement des pauvres est porté à

10,000, et le désordre fut tel que 38 d'entre

eux furent étouffés. (Chronique de MOLINET.

publiée par M. Buchon, ch. 92.)
Il est enjoint aux chapelains et il fut en-

joint au clergé jusqisfen 1789, d'avertir

les testateurs de faire quelques legs en fa-

veur des maisons hospitalières, sous peine
d'une amende de 5 livres.

En 15'78, l'Hôtel-Dieu de Paris présente

requête au parlement pour avoir une part
dans les legs pieux faits aux pauvres, lors
même que les testateurs ne nommaient pas
l'Hôtel-Dieu. Le parlement juge la demande
fondée et ordonne que la moitié de tous les

dons, legs et aumônes qui ont été et seront
faits aux pauvres, sans distinguer entre la

communauté des pauvres de Paris et l'Hôtel-

Dieu, serait délivrée aux administrateurs, à

compter du jour de la présentation de leur

requête. L'Hôpital général n'a commencé
d'exister qu'un siècle après.

Les dessertes des tables des seigneurs,
dans les campagnes et dans les villes,
étaient distribuées aux pauvres. Laporte des
hôtels a été fermée aux indigents le même

jour que celle des monastères; aux bureaux

de bienfaisance de nos jours incombe la

charge d'en tenir lieu.
L'Hôtel-Dieu actuel de Cluny a pour pre-

mier bienfaiteur Julien Gritlon, prêtre, so,
ciétaire de l'église de Notre-Dame de Cluny,

qui consacre, par testament du 20 décem-
bre 1625, une somme de 10,875 fr. à la fon-

dation de cet hôpital. Une autre donation du
même bienfaiteur se rapporte à l'année 1632.
Les revenus des deux domaines formant le
montant des deux donations, ne sont pas in-
férieurs, aujourd'hui, à 5,000 fr. En 1662,
uu curé de Neuzille, M. Chambru, donne à
l'Hôtel-Dieu 8,000 livres. Louis XIV appa-
raît, en 1675, parmi les donateurs, pour
2,000 livres. Les donations étaient au nom-
bre de dix-neuf au commencement du xvm*
siècle. Le XVIIIe siècle en produit de nou-
velles. L'un des bienfaiteurs, Emmanuel
Théodore de la Tour-d'Auvergne, cardinal
de Bouillon, abbé de Cluny, a fait construire
le nouvel hôpital auquel il attribue 140 livres,
Le curé d'A):è, M. Rabot, avait donné à

l'hospice, en 1736, 2,000 livres en espèces
et le domaine de Brizolle, situé à Clupy,
dont le produit est aujourd'hui de 12,00.0fr.,
à ne compter que les biens amodiés.
Louis XV figure sur la liste des bjepfaiteurs,
en 1743, pour 6,000 livres.

De 1800à 1849, ie mêmeHôtel-Dieu compte
trente-neuf donateurs; quatre donations s'P.
lèvent à 4,000 fr., trois à 6,000, une à 7,000,
une à 8,000 livres. Le grand-père de M. Al-
phonsede Lamartine, Etienne de Lamartine,
coijseillcr et secrétaire duroi, léguait à 1 hos*
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pice, en 1631, une somme de 3,000 livres.
Au XYIIl8 siècle, madame de Belleperche
lui donne le domaine Beugne et Villeret,
produisant aujourd'hui plus de 5,000 fr.
MM. Aucaigne el Ochier, administrateurs
actuels de l'Hôtel-Dieu , sont au nombre
de ses récents bienfaiteurs.

Ludovic de Gonzague, prince de Mantoue,
et Henriette- de Clèves, son épouse, annexent
à l'Hôtel-Dieu de Paris une fondation pour
le mariage de soixante pauvres filles. Une
assemblée a lieu au grand couvent des Au-

gustins, le 25 août 1626, le jour de la fête
du roi (la Saint-Louis) pour faciliter et as-
surer le payement de leur aumône déposée
à la recette de l'Hôtel-Dieu, en exécution
des arrêts du parlement.

L'Hôtel-Dieu de la même ville est chargé
d'exécuter la dotation, et le grand couvent
des Augustins, duquel relèvent les sœurs de
l'Hôtel-Dieu, établit le règlement à suivre

pour l'exécution de la dotation. Les filles
mariées doivent se présenter avec leurs

maris, au chef-lieu de leur domicile où
elles ont obtenu le bon billet qui leur con-
fère l'aumône ou dotation; elle est pour
chacune de50livres. Arrivées au chef-lieu,
les jeunes filles donnent quittance devant
le juge procureur fiscal-etgreffier.du lieu, en

présence du curé,, du montant de leur au-
mône. La quittance est adressée au greffier
du bureau, à l'Hôtel-Dieu; elle est accom-

pagnée du certificat de la célébration du ma-

riage,. signé du curé qui a donné la béné-
diction nuptiale et légalisée par le curé du
chef-lieu. A l'envoi est jointe l'adresse de la
fille dotée. A la réception de ces pièces,. le
receveur général de l'Hôtel-Dieu envoie à

l'instant, à la fille dotée ou à son mari, une

rescription, mandat ou traite, du montant
de l'aumône sur le receveur du grenier à
sel le plus proche du chef-lieu, et la somme
est payée an porteur de la rescription sans
formalité et sans frais.,

Les filles ou leurs maris accusent récep-
tion au receveur général de l'Hôtel-Dieu de
la rescription envoyée. Les filles et les maris

qui ne savent pas écrire, prient le curé de
leur paroisse de remplir pour eux les for-
malités susdites. Copie du règlement est

envoyée aux officiers des chefs-lieux, et les
curés sont invités à le publier au prône de
leur paroisse. La quittance de l'aumône

porte que tel jour, telle année, devant le

juge, le procureur général et le greffier de
cette châtellenie, le mari et sa femme, de
lui autorisée,, demeurant en tel lieu, décla-
rent que le receveur général de l'Hôtel-Dieu
leur a fait tenir et payer en louis d'argent
et monnaie ayant cours la somme de cin-

quante livres pour Vmmôme due à telle fille,
de telle paroisse, laquelle a obtenu, étant

fille, un bon billet, en telle châtellenie, en telle

année, du bénéfice de la fondation de défunt

monseigneur Ludovic de Gonzague,. clac de

Nivernois, et du Réthelois, prince de Man-

toue, et madame Henriette de Clèv-es, son

é^/Ou:ex pour le mariage de soixante pauvres

filles de leur terre, par chacun an à perpé-
tuité, s'étant ladite fille mariée avec tel iri-1
dividu, et leur mariage ayant été célébré en*
telle paroisse par tel curé, aumône susdite
déposée à la recette de l'Hôtel-Dieu en exé-
cution des arrêts du parlement. La formule
mentionnait la lecture de la quittance devant
la porte de la paroisse de la châtellenie, en
présence du curé et du vicaire, et mention-
nait de plus que la fille dotée et son mari
avaient été bien païez de leur aumône et
avaient promis, en reconnaissance d'icelle,
prier Dieu pour les fondateurs et leurs
successeurs.

Un document de 1675 (7 septembre) donne
à connaître que les propriétaires des terres

grevées du mariage des soixante filles n'exé-
cutaient point les obligations de leur contrat.
Des arrêts rendus contre eux les avaient con-
damnés à envoyer annuellement à l'Hôtel-
Dieu, exécuteur de la fondation, soit les
contrats de mariage des filles dotées, soit les

quittances de la dot. Les receveurs, les fer-
miers et les sous-fermiers, qui détenaient
ces terres,devaient consigner, chaque année,
les 50 livres, montant de chaque dot, à peine
de 10 sols par jour de .retard, ce qui faisait,
au bout de l'année, une belle indemnité
de 187livres 10 sols. Les arrêts rendus ordon-
nent qu'il sera dressé un rôle des amendes,
pour en être délivré exécutoire contre les
débiteurs de dot en retard, qui seraient
contraints de payer par la saisie de leurst
biens et emprisonnement de leurs personnes.
Les arrêts sont signifiés aux seigneurs pro-
priétaires en même temps qu'à leurs rece-
ceveurs et à leurs fermiers. Ils avaient été

publiés, dans les châtellenies, et on avait

espéré rendre l'exécution plus assurée que
par le passé; mais la négligence ou la con-
descendance des officiers publics amenait

l'impunité des redevables, et les dots ne se

payaient pas. Les administrateurs de THôtel-

Dieu, sur qui tombait la responsabilité de les

fondation, se mirent à rechercher les noms
des propriétaires, des receveurs, des fer-

miers, des sous-fermiers, des dépositaires,
des consignataires,contre lesquels des procès-
verbaux avaient été décernés afin de

paye-
ment des dots. On dressa deux états, l'un
des dots et aumônes dues et non payées; le

second, des amendes accumulées de 1645
à 1675. Les deux états ou rôles furent exa-
minés et arrêtés par le bureau de l'HÔtei-

Dieu, le 25 août de cette année 1675, en la

salle des Augustins, et certifiés par le gref-
fier du bureau de l'Hôtel-Dieu, greffier aussi

de la commission de la fondation composée
d'administrateurs. Restaità déclarer les deux
états exécutoires et à les mettre entre les
mains d'un huissier. Les administrateurs
sont tout prêts à avancer les frais que coû-
tera le transport de cet huissier dans le Ni-
vornois et autres contrées où étaient situées
les terres grevées de dots. Les 10 sols par
jour de retard de payement des dots n'étaient

pas des dommages-intérêts prononcés par
arrêt, c'était une clause expresse des arti-

cles 62 et 63 de la fondation.
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Le parlement, par arrêt du 7 septembre
1675, ordonne que les deux états dressés
au bureau de l'Hôtel-Dieu seront exécutés,
et pourfaciliter l'exécution commet Philippe
Martin, huissier à cheval au Châtelet de

Paris, pour en faire le recouvrement et pro-
céder par saisie et vente des meubles et

héritages des débiteurs, comme pour deniers
de justice.

1695 (19 août). Les administrateurs de
l'Hôtel-Dieu ont fait dresser les états des
aumônes dues par les propriétaires des
terres affectées à la fondation , par leurs
fermiers ou par leurs receveurs; des inté-
rêts des sommes dues, et des amendes
encourues pour défaut de payement et pour
contravention aux clauses de la fondation.
Le parlement, par un premier arrêt du h-

septembre 1688, modère les amendes en-

courues, et les états ainsi amendés ont été

signés définitivement par le greffier du
bureau de l'Hôtel-Dieu, et par la commission

chargée de l'exécution de la fondation. Cette
dernière formalité avait été remplie le 16

juillet 1691. Restait à rendre les états exé-

cutoires, ce qui ne pouvait avoir lieu que
par un nouvel arrêt du parlement. L'arrêt
est rendu le 19 août 1695. La cour, pour en
faciliter l'exécution, ordonne que les états,
tels qu'ils sont arrêtés, seront mis, pour être

exécutés, entre les mains de Jacques Bar..

barin, huissier du Châtelet et du bureau
de l'Hôtel-Dieu, que la cour commet pour
faire le recouvrement du montant des états,
et procéder, s'il y a lieu, par saisie et vente
tant des meubles que des héritages, et saisie
réelle des immeubles, comme pour deniers
de justice ( les frais de justice sont privi-

légiés) contre les détempteurs, receveurs,
fermiers, dépositaires, officiers, et les ayants
cause, etc., etc.; desquelles saisies l'huissier
commis était tenu de rapporter les procès-
verbaux aux administrateurs auxquels la
cour enjoint de faire toutes les poursuites
et diligences nécessaires pour accélérer les

payements. Les refusants doivent être assi-

gnes au parlement. L'arrêt est signifié à
tous tes seigneurs et propriétaires

des terres

sujettes à la fondation. (Arrêt du 19 août

1695.)
L'assemblée annuelle tenue au grand

couvent des Augustins de Paris, le jour de
la Saint-Louis, signale, en 1717, plusieurs
contraventions aux clauses de la fondation.
Lesofficiers de la châtellenie de Saint-Saul-

ge avaient renouvelé l'abus dont ils étaient
coutumiers, d'élire deux filles dans cette

paroisse où il ne devait en être élu qu'une,
et n'en avaient point élu dans quatre autres

paroisses de leur ressort. Ceux de la châ-
tellenie de Montceaux-le-Comte avaient,
cette année aussi, comme les précédentes,
affecté defaire deux élections au lieu d'une,
dans chacune des paroisses de Metz-le-
Comte et de Neuffontaines, et de n'en point
faire danssept autres paroisses. Les officiers
de cette châtellenie s'étaient permis d'ad-
mettre cinq filles à tirer au sort sur de simples
lettres missives des curés, au lieu de faire

tirer en une seule fois les quatre bons
billets, dont trois ordinaires et un surnumé-
raire. Ils s'étaient donné la liberté d'en faire
tirer deux par deux scrutins séparés, et de
distribuer les deux autres sans les faire
tirer au sort. Ces mauvais exemples avaient

fait, remarquait l'assemblée de 1717, que
les mêmes abus s'étaient introduits en la
châtellenie de Luzy. Les officiers avaient
souffert qu'il v fût élu quatre filles au lieu

d'une,. et négliger d'en faire tirer dans la

paroisse de Luzy. Ils avaient fait tirer entre
ces quatre filles ainsi élues, l'un des deux.
bons billets ordinaires de ce chef-lieu, et
donné le second à la fille élue à Savigny.
Les officiers de la châtellenie de Monte-
naison étaient signalés comme n'ayant en-

voyé au bureau de l'Hôtel-Dieu aucuns

procès-verbaux des élections qu'on disait
avoir été faites le di manche de Pdguesfleuries
dans leurs paroisses ressortissantes, et ils
avaient ajouté à ce défaut celui d'omettre
dans le procès-verbal du. mardi d'après
Pâques, les noms et surnoms des filles de

paroisses, leur âge, les noms et surnoms de
leurs pères et mères, le nombre des années

qu'elles s'étaient présentées aux élections,
la quantité

des billets à distribuer et l'âge
des jeunes filles appelées pour tirer. Ce
n'est pas encore tout: la fille du chef-lieu,
contre toutes les règles, avait pris elle-
même le premier billet qui s'était trouvé
être le bon, et on n'avait point continué de
tirer le surplus jusqu'au dernier.

Dans la châtellenie de Rethel-Mazarin,
Nicolle Berthieu, delà paroisse d'Aboncourt-

les-Vauzelles, quoique mariée, avait été

admise, en cette année 1717, à tirer au sort

pour la seconde fois au détriment de Barbe
le Lièvre qui avait été élue en sa place
l'année précédente (par la raison qu'elle
était sortie des rangs des filles à marier)..
Nicolle Berthier avait été confirmée cette
seconde fois dans son élection, ce qui lui
faisait deux dots pour une. Enfin il avait
été élu, en plusieurs paroisses, des filles

non éligibles, aux termes de la fondation.
L'assemblée des Grands-Augustins, en sa

qualité d'exécutrice de cette fondation,
défère au parlement de Paris ces flagrantes
violations de la volonté des donateurs, à,,

quoi il était nécessaire que la cour pourvoie
par son autorité

La cour, par son arrêt du 11 décembre-

1717, ouïes les conclusions du procureur-
général, ouï le rapport de maistre Ffrançois,
Uobert, conseiller, la matière mise en délk

bération, condamne les juges, procureurs.
fiscauxet greffiers de Sa-int-Saulge et d&-
Montceaux-Ie-Comte, solidairement, attendu
les récidives réitérées, savoir: ceux de Saint-

Saulge en trente livres, et ceux de Mont-
ceaux-le-Comte en quarante livres de dom.

mages et intérêts ; leur fait défense de réci-

diver, à peine d'interdiction, condamne les
officiers de Luvy, Montenaison et }Iazarin,

pour les
-
contraventions par eux faites en

l'année 1717, en 60 livres de dommages.
iiitérêts, à raison de 20 livres par chltellesié;
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dont les officiers de chaque siège seront
solidairement tenus. C'est un -fait remar-

quable que celui de la responsabilité pécu-
niai-re des fonctionnaires locaux pour raison
de l'inexécution d'une fondation charitable.

Une dernière disposition de l'arrêt va nous
faire connaître les châtellonies que la fon-
dation concernait. Il enjoint à tous les offi-
ciers des principaux sièges de ces châtelle-
nies d'envoyer un état exart et certain des

noms des paroisses sujettes à la fondation.

L'injonction s'adresse au siège de Nevers

pour les officiers des châtellenies de Nevers,
de Lize, de Luzy, de Moulins-Engilbert,
Lyernais, Montreullon, Saint-Saulge, Mon-
tenaison, Champallement, Montccaux-Ie-
Comte, Clamecy, Chastelsensoy, Donzy,
Chastelneuf-au-val-IP-Bargis, Entrain, Bill y,
Druye et Saint-Veraiu; aux officiers de
Saint-Sauveur en Pisaye, de la Chapelle-
d'Angillon, des Boisbelles ou Enrichemont,
des Aix-d'Angillon, de Châteaumeillan et de

Saint-Amand, près Bourges; aux officiers
de Senonches et Bresolles, près Chartres;
aux officiers de Rethel-Mazarin, tant pour
eux que pour les officiers de Mézières,
Donchéry, Omont, Boùrg,Bl'ie.nlles et Rozoy,
près Reims; aux officiers de Coulommiers-

en-Brie, près Meaux; à ceux de Saint-Valéry,
Cayeu et Bourgdault en Ponthieu; enfin aux
officiers de Lesparre, près Bordeaux. Parmi
les officiers, il yen avait plusieurs dont les
châtellenies n'étaient pas sujettes à la fon-
dation àraison des dots, mais qui lui étaient

sujettes à raison des biens grevés de ces

dots, qui y étaient situés.
Nous remontons au XVIIesiècle. Dans un

arrêt de la cour des comptes du 11 octobre
1631, on voit que la cour s'impose à 2,400
livres pour les pauvres de la contagion ;
12,000 livres doivent être versées dans la
caisse du receveur de l'Hôtel-Dieu, et 12,000
livres entre les mains du receveur général

des
pauvres. Le bureau de l'aumône est

traité ici sur le même pied que le bureau
des secours hospitaliers dont l'Hôtel-Dieu
était alors le centre.

Marguerite Rouillé, femme de Jacques
Lebret, donne à l'hôpital des Incurables de

Paris, par
acte du.1or octobre 1632, 622

livres de rente , plus des maisons et des
jardins qu'elle possédait à, Chaillot. Jean
Joullet, de Châtillon, lui lègue ses biens.
Le cardinal de la Rochefoucauld, le 4 no-
vembre 1634,#par contrat passé avec les
administrateurs de l'Hôtel-Dieu, lui oc-
troie 2,866 liv. de rente, savoir: un capital
de 18,000 à prendre sur le fermier général
des aides, et 7,600 en argent. L'Hôtel-Dieu,
A!ùipossédait 16 ou 17 arpents de terre sur
ie chemin de Sèvres, en cède 10 pour cons-
truire l'hôpital projeté. Une personne incon-
nue envoie pour aider aux frais d'établisse-
ment une somme de 2,400 liv. Le cardinal
de la Rochefoucauld ajoute a sa première
libéralité 1,433 liv.

Grâce à ces secours, l'hôpital fut construit.
36 lits y furent d'abord établis, 18 pour les
hommes et autaJltJIollf les femmes. Le mémo

cardinal de la Rochefoucauld fait don encoro
d'une somme de 38,047 liv., destinée à la
construction et à l'entretien (l'une chapelle
qui fut consacrée le 11 mars 1640. Des lettres
patentes confirmèrent la fondation au mois
d'avril 1637. L'hospice prend dans la suite
un accroissement considérable en terrain et
revenu, de sorte qu'à la révolution on y
comptait 360 lits.

Un particulier, nomméFienbec, a fondé
près de l'Hôtel-Dieu, moyennant une rente
de 3,000 livres, une petite succursale. Le
cardinal Mazarin approuve cette fondation,
et y concourt de ses deniers, pour une
somme de 70,000 livres. Le duc de Mazarin,
son héritier, y joint 30 autres mille livres,
auxquelles d'autres personnes en ajoutent
encore 60,000.

Deux directeurs avaient donné à l'Hôpital
général de Paris, lors de sa fondation, à eux
deux, 90,000 livres. On retrouve ici encore
le cardinal Mazarin dépensant de ses deniers
en construction 160,000 livres. Des dames
de charité firent élever une infirmerie qui
leur coûta 37,000 livres. Des personnes de
condition qui ne voulaient pas être nommées,
contribuèrent à la fondation pour 48,000
livres. Ces faits sont consignés dans un

rapport de deux conseillers au parlement,
nommés, pour constater la situation de

l'hôpital général , le 22 janvier 1663.
Le procureur général près le parlement

de Paris représente à la cour qu'un grand
nombre de testaments et ordonnances de
dernière volonté contiennent des legs et
aumônes au profit des pauvres détenus dans
les prisons, dans les hôpitaux ou églises, et

qu'il s'en trouve néanmoins fort peu d'exé-

cutés; que cela vient quelquefois de l'in-

telligence qui existe entre les héritiers et
les exécuteurs testamentaires, qui partagent
entre eux injustement les donations pieuses,
ce qui ne peut passer que pour un recel et
un sacrilège manifeste, puisqu'ils retiennent
ainsi le bien des pauvres, des hôpitaux et
des églises; que la même chose provient
aussi de la négligence des notaires qui re-

çoivent des testaments et d'autres actes
contenant ces pieuses dispositions, et n'en
donnent point avis aux gens du roi, ainsi

qu'ils en étaient tenus par les règlements
et arrêts de la cour.

Le procureur général
conclut devant le

parlement à ce quil fût, par la cour, ordonné

que les curés, vicaires, notaires et autres

personnes publiques, fussent tenus d'en
donner avis à ses substituts. (Tous les gens
du roi du ressort d'un parlement étaient les
substituts du procureur général près ce

parlement.)
La cour se reportant nommément à un

arrêt du 23 février 1627, enjoint à tous les

curés, vicaires, notaires et autres personnes

publiques, qui auront reçu et recevront des

actes contenant des legs. aumônes ou dis-

positions au profit des hôpitaux, commua

nautés et prisonniers, de le faire savoir au

procureur général du roi, incontinent qu'i-
ceux testaments ou autres odes seront venus
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k leur connaissance. La cour ordonne que
toutes ces personnes publiques Jeront la

perquisition de ces actes dans leurs minutes

depuis vingt ans; qu'elles remettront des

copies de toutes les dispositions charitables

au procureur général, qui fera les pour-
suites nécessaires, à peine d'en répondre;

que les héritiers et exécuteurs en feront la

déclaration, à peine d'être condamnés au

payement du quadruple envers les pauvres
et d'être poursuivis comme recéleurs, et
contre les notaires, de 150 livres d'amende,

applicables le tiers aux pauvres de l'Hôtel-

Dien, Je tiers aux pauvres prisonniers et le
tiers au grand hôpital, l'hôpital général du
lieu. Llarrêt devait être signifié au syndic
des notaires du Châtelet et publié ait prône
des paroisses. Il est déclaré exécutoire dans
toutes les villes et lieux du ressort. Des

copies doivent en être envoyées dans tous
les bailliages et sénéchaussées, à la dili-

gence des substituts du procureur général,
auxquels les personnes publiques du ressort
étaient tenues Je donner avis des actes dont
ilsavaient connaissance. (18 septembre 1662.)

Un arrêt de règlement du parlement de

Paris, du 3 février 1691, a pour objet encore
une fois l'exécution des arrêts de la cour,

qui enjoignent aux notaires de donner con-
naissance aux administrateurs des hôpitaux
et aux geôliers des prisons, des legs faits au

profit des hôpitaux, des bureaux des pau-
vres et des prisonniers. Les arrêts n'étaient

pas exécutés. Les pauvres et les prisonniers
étaient privés de la libéralité des testateurs

par la négligence des notaires et autres

personnes. La cour ordonne que le lieute-

nant civil du Châtelet, ou son suppléant,
qui fera l'ouverture des testaments, dresse

procès-Terbal des legs faits en faveur
des pauvresetautres fondations charitables;
que les exécuteurs testamentaires seront

tenus d'en faire la déclaration dans la hui-

taine, sous leur responsabilité, que s'il n'y
a pas d'exécuteurs testamentaires les no-
taires sont tenus de lever des extraits des

testaments; de nombreuses précautions
sont prises par l'arrêt pour assurer l'exécu-
tion de ces mesures. Les divers arrêts du

parlement
sur cette matière impliquent que

la coutume des libéralités particulières , au

profit des établissements charitables, est

profondément entrée dans les mœurs.
15 p. 010 sont attribués aux curés de

Paris sur les fonds de la loterie de l'hôtel
de ville, avec le montant des lots réclamés
dans les six mois du tirage. (Avis du con-
seil d'Etat, du 5 septembre 1721.)

Lors de l'incendie de l'Hôtel-Dieu, en
1737 (J'oir au mot HÔrJTAux), il a suffi d'un
mandement de l'archevêque et d'un arrêt
du parlement (13 et 15 août 1737), pour
qu'au commencement de l'année il ne reste
aucune trace du désastre. Les charités pri-
vées avaient fait face à toutes les dépenses.

Les dons se succèdent dans les provinces
en faveur des hôpitaux, avec une ardeur
incessante. L'Hôtel-Dieu de Clermont-Fer-
rand reçoit, en 1762, 15,090 livres; en 1770,

10,000; en 1771, 30,000; en 1771, U.fft,
et 20,OM en 1778. Undonateur de 9,000
liTres, en 1688, porte le nom de Pascal.
On sait que Clermont est la patrie de l'au-
teur des Provinciales.

Lors du projet de construction des quatre
hôpitaux de Paris, destinés à remplacer
l'Hôtel-Dieu actuel, en 1786, une

souscrip-tion s'ouvre, et bientôt est couverte do

signatures. Des princes, des grands, des

prélats, des financiers, des corps de mar-

chands, de simples artisans apportent
le tribut de leur patriotisme et de leur cha-
rité. Des artistes, des fournisseurs, des
ouvriers offrent leur concours gratuit. Tel
est le cœur des Français, ajoute le narrateur

contemporain, lorsqu'il s'agit de remplir
le vœu d'un souverain à qui l'univers entier
donne avec enthousiasme un nom que Ja

postérité confirmera avec justice , celui de
Louis le Bienfaisant. Les premières listes
réunissent 351 souscripteurs, dont les of-
frandes s'élevaient à 2,113,217 liv. 12s. 4d.
Le trésor royal devait suppléer à l'insuffi-
sance de la souscription. Quatre tables en
bronze devaient reproduire les noms des

souscripteurs à l'entrée des quatre nou-
veaux hôpitaux. Les noms des Praslin, des

Montmorency, du maréchal de Noailles, des
duc d'Ayen, de Nivernois, de llichelieu, de
la duchesse de Lauzun, de la maréchnh
duchesse de Luxembourg, du baron de

Breteml, du duc de MoudJv, et d'autres

grands noms, parmi lesquels" il ne faut pas
omettre celui de Lafayette, représentaient
sur ces listes l'ordre de la noblesse.

Les administrateurs généraux des postes
figurent dans la souscription pour 60,000 liv.;
les trésoriers du clergé pour 24,000 livres ;
les trésoriers généraux des guerres pour
50,000 livres; les administrateurs généraux
des domaines pour 67,200 livres; les rece-
veurs généraux des finances pour 150,000
livres; les régisseurs généraux des aides et
des droits pour la même somme que les ad-
ministrateurs des domaines; les adminis-
trateurs de la loterie royale du royaume
pour 20,000 livres. L'archevêque de" Paris
souscrit seul pour 50,000 livres ; le chapitre
de;Paris pour 30,000 livres; les Chartreux de
Paris pour 12,000 livres; les chanoines de

l'abbaye de Sainte-Geneviève aussi pour
12,000 livres.

Le commerce et la finance sont représentés
par la maison Girardot et Haller pour 18,000
livres; par l'ancien fermier général Tron-
chin pour 12,000 livres; par les fermiers de
la ferme de Poissy aussi pour 12,000 livres ;
par les régisseurs de l'habillement des trou-

pes du roi, aussi pour 12,000 livres; par les
fermiers généraux pour 264,000 livres; par
les agents de change pour 24,000 livres; par
l'ancien banquier de la cour, M. de Laborde.

pour 10,000 livres.
Les marchands merciers contribuent pour

36,000 liv. les marchands épiciers pour 18,000
liv.; les marchands de vin pour 24,000liv.; les
maitres limonadiers vinaigriers pour 14,400

livres; les maîtres selliers pour 18,000 th.;
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les maîtres taiLeurs et fripiers pour 30,000
livres, représentent les corps de métiers.
Enfin les comédiens français et les comé-
diens italiens apportent à la souscription
chacun 12,000 livres. Grâce à la puissance
de l'association, la souscription des maîtres
tailleurs et fripiers atteignait les chiffres
réunis des souscriptions du prince de Coudée
du duo de Bourbon et de madame la prin-
cesse Louise de Condé, lesquels ne compo-
sent ensemble que 30,000 livres, c'est-à-dire
une somme inférieure de 6,000 livres à celle
des marchands merciers.

1785 (28 février). Nouvelle déclaration du

parlement qui confirme les dispositions de

1062(18novembre), 1668(10 janvier] et 1701

(septembre), concernant les testaments faits
au profit des pauvres, des hôpitaux, des pri-
sonniers et autres legs pieux. Les notaires,
les curés, etc., doivent en donner avis au
ministère public. Les curés pouvaient rece-
voir les testaments. Le nouvel arrêt du parle-
mentleur enjoint d'en remettre des extraits,
à l'aide desquels les officiers du parquet,
les tuteurs légaux des établissements pu-
blics puissent agir contre les héritiers du

sang. Les héritiers qui dissimuleront des
testaments olographes, seront condamnés au

payement du quadruple envers les pauvres
et poursuivis comme coupables de recel. Les
notaires et autres personnes publiques, qui
contreviendront à cette règle, seront passi-
bles d'une amende de 3,090 francs, applica-
ble moitié aux pauvres prisouniers, moitié
aux hôpitaux etHôtels-Dioudeslieux. L'arrêt
devait être notifié à tous notaires et officiers

publics par les substituts du procureur gé-
néral, chacun dans l'étendue de leur ressort.

La ville de Paris imagine un moyen d'a-

jouter un million deux cent mille francs,
aux souscriptions ayant pour objet la créa-
tion de quatre hôpitaux projetés. Elle sefait
autoriser à créer une loterie de cinquante
mille billets, sur laquelle il y aura dix mille
billets gagnants. Le prix du billet est de
240 livres; il e-t divisible en demi-billet de
120 livres et en quart de billet de 60 livres.
Le prix de 50,000 billets. donnera une somme
de 12 millions. Sur cette somme étaient

prélevés les lots gagnants. La part des pau-
vres, c'est-à-dire des hôpitaux à fonder, se

composait du dixième de la valeur de ces
lots. Ou arrivait ainsi aux douze cent mille
livres. La demande en autorisation adressée
d'Etat par le prévôt des marchands et les
éehevins est accueillie.L'arrêt porte que les

cinquante mille billets seront visés par
Je

premier
échevin et signés du sieur de

Villeneuve, trésorier général. C'est le tréso-
rier général qui subdivise les billets en deini-

billets et quarts de billets. Il garde en dépôt
les billets originaux dont il a délivré de3

Dortions, des coupons, comme nous le disons.
Le tirage doit avoir lieu dans la grande salle
de l'hôtel de ville de Paris, en présence
du prévôt des marchands et des échevins.
11s'effectuera dans le courant d'août 1788.
Les cinquante mille billets seront mis

dans une roue, à laquelle correspond une

roue séparée, contenant pareil nombre de
billets dans lesquels sont compris les 10,000
lots gagnants. Le premier et le dernier nu-
méro sortant avaient une prime de 20,000
livres outre leur lot. Ces deux sommes
étaient payées par le trésorier général du
domaine de la ville trois mois après le ti-

rage. Le dixième prélevé tant sur le mon-
tant des primes que sur celui des lots, res-
tait dans la caisse du trésorier général pour
être employé sous les ordres du prévôt des
marchands et des échevins aux dépenses des

quatre hôpitaux à fonder. Il y avait un lot de

400,000, un de 200,000 livres, et un de
100,000 livres. Les autres formaient une se-
conde série descendante de 80,000 livres à

10,000, et une troisième série de 6,000 à 400
livres. Les étrangers pouvaient prendre part
à la loterie comme les regnicoles. Le prévôt
des marchands et les échevins, jugeraient
les litiges auxquels la loterie donnerait
naissance. L'arrêt du conseil est signé du
baron de Breteuil. La création des quatre
hôpitaux n'eut pas lieu.

Le 26juillet 1788,. une loterie de 12 mil-
lions est créée en faveur des provinces qui
ont souffert de la grôle. (Recueil Simon.)

Chap. XIV. — Sous le nouveau régime
il est interdit aux bureaux de bienfaisance de
contribuer à la dépense des établissements

hospitaliers. Il arrive quelquefois mêmeque
les hospices affectent une partie de leurs
ressources à des secours à domicile. La loi sur
les hospices du 7 août 1851 a formellement
autorisé les administrations hospitalières
à employer un cinquième de leurs revenus
en secours à domicile annuels en faveur
des vieillards ou infirmes placés dans leurs
familles (art. 17). Avant 1789 au contraire,
nous voyons l'administration des secours à

domicile de Marseille venir en aide aux

hôpitaux de cette ville. Un exposé defaits -

qui a lieu devant le conseil d'Etat en 1728,
nous fait connaître que l'hôpital de Mar-
seille n'a que 30,000 livres de revenu,
et qu'il en dépense cent mille. La diffé-

rence est payée, exposent les administra-

teurs, par les ressources de la Miséricorde :
c'est le nom qu'on donnait à l'administration
des secours à domicile. Aujourd'hui la même

inégalité existe à Marseille entre la recette
et la dépense, sur une échelle dix fois plus
considérable, et c'est lamunicipalitéquipaye
la différence.

Chap. XV.- La charité profite de tout.

On a vu déjà au chapitre des amendes et

confiscations, comment la charité, sous l'an-

cien régime, composait son miel, mais des

sucs amers et malfaisants. Nous allons

grouper des faits où chaque époque se

trouve comme personnifiée.
Le fameux Rolland, immortalisé par les

troubadours et les poëtes, tombe victime de

la trahison des Gascons au milieu des Pyré-
nées. Charlemagne fait bâtir dans le lieu

même où fut massacré le paladin, l'hôpital
de Roncevaux. (Voy. MÉZERAYet HÔPITALDe

RONCEVACXau vmesiècle.)
Qa raconte que la comtesse Jeanne, fon-
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datricede l'hôpital, comtesse de Lille. (Voye.

HÔPITAUX), avait fait mourir son père, et

que, nouvel OEdipe, elle voulut expier par

une générosité extraordinaire ce crime de

sa vie. M. Anatole de Melun repousse cette

version, mais l'hypothèse de la rumeur pu-

blique n'enest pas moins l'expression des

mœurs du temps (Annal. de la charité, 1.1 ,

page 306.)
A la fin du XIe siècle le seigneur de Blan-

che-Rose, de retour de la terre sainte, ap..

prend la souillure de son lit conjugal. L'o-

pinion
publique lui désigne l'auteur de

l'attentat. Le paladin élève un bûcher à sa

vengeance. Le coupable, et par un affreux

surcroît de cruauté, les deux enfants nés de

l'adultère sont brûlés vifs par le gentil-
homme irrité Rome excommunie le sire de

Blanche-Rose, qui va demander sa grâce au

Père de l'Eglise. Il l'obtient,mais à la condi-

tion de créerà Issoudun, à titre d'expiation,

l'hôpital sur les fondements duquel rHûtel-

Dieu actuel est hâti. Cette chronique vi-

vante dans les traditions cle l'hospice, s'ap-

puie sur le témoignage d'un monument

presque aussi vieux, que l'événement qu'il

reproduit.
Guillaume le Conquérant, ayant épousé

Mathilde, sa parente, avant-d'avoir obtenu les

dispenses du Souverain Pontife, est frappé
d'excommunication par l'archevêque de

Rouen. La cour deRome ratifie son mariage,
àla condition quele duc de Normandie crée-

rait cent lits dans cinq villes normandes.

(Voyez HOSPICESdu Calvados, HOSPICESde

Caen.)
Richard II, duc de Normandie, fait cons-

truire la riche abbaye deFécamp, dans l'en-
ceinte d'un château qui avait fossés et ponts
JevÎB.IJ y met des chanoines réguliers, et y
placeJe cercueil enpierre dans lequel il veut
être inhumé. Afin de mériter la grâce de
bien mourir et de racheter ses péchés, tous
les vendredis il fait emplir la pierre de son
cercueil de froment que l'on distribue aux

pauvres, avec 20 sols d'argent. Cette aumône
se continue pendant toute sa vie. La charité
utilise tous les sentiments humains comme
Dieu permet que le génie du mal travaille à
conduire l'humanité à ses fins.

Un gentilhomme de Dauphiné, d'illustre
naissance et possesseur d'une grande for-
tune, nommé Gaston, prie saint Antoine,
dont les reliques sont conservées dans une

église voisine, de sauver son fils malade. Son
fils guérit, et il fonde un hôpital destiné à
recevoir les pèlerins qui viennent invoquer
le saint, et ceux qui sont atteints de la ma-
ladie, connue sous le nom de feu Saint-
Antoine, probablement à cause du nom de

l'hôpital. Il y consacre non-seulement toute
sa fortune, mais sa personne et celle de son
fils. Tous deux donnent naissance à l'ordre

hospitalier de Saint-Antoine de Viennois,
qui créa tant en France qu'à l'étranger qua-
rante-deux maisons, et ne s'éteignit entière-

ment qu'en 1789. (Yoyezl'ordre hospitalier
de ce nom au mot CONGRÉGATION.)

Unvicomte de Flandre » Alard ou Adalard,

à son retour d'un pèlerinage à Paint-Jacques
en Galice, tombe dans une embuscade de
vpleurs, sur la montagne d'Albrac ou Au-
brat, dans le diocèse de Rodez; menacé de

perdre la vie, il fait vœu, s'il échappe, de
fonder en ce lieu un hôpital pour les pèle-
rins. 11échappe au danger, et fidèle à son vœu
fonde l'hôpital d'Albrac, vers l'an 1120.

(Voyez hospitaliers d'Aubrat au mot CONGRÉ-

GATION.)
En 1170, le chapilre de Sainte-Croix d'Or-

léans affecie aux malades de l'Hôtel-Dieu les
deux prébendes du premier chanoine; ce

premier chanoine, c'est Jésus-Christ.
Etienne Haudry avait suivi saint Louis

en Palestine, et plus tard fait un voyage en

Galice, sans donner de ses nouvelles à Jeanne
la Dalone, sa femme. Celle-ci s'enferme
dans une maison qu'elle possédait rue de Ja

Mortellerie, fait vœu de chasteté et se con-
sacre au service de Dieu. Etienne Haudry,
à son retour à Paris, désire reprendre sa
femme qui lui oppose son vœu. Il va à Rome,
pour obtenir du Saint-Père une dispense qui
lui est accordée, à condition qu'en reprenant
sa femme, il laissera àla maison de la Mor-
tellerie un revenu nécessaire pour entrete-
nir douze pauvres femmes. La maison de la
Morièllerie fut érigée en lJfaison-Dicu, ou

hôpital, et les pauvres femmes, du nom
de leur fondateur, prirent le nom d'HQ.u-
driettes.

Un riche marchand de Florence, entraîné
dans la faction des Gibelins, entend prêcher
saint François d'Assise. 11 était avare; il
devient prodigue de ses biens envers les mi-
sérables. Il se retire avec Bonne, sa femme,
dans le village de Giani, et y emploie ses
revenus à soulager les pauvres. Il qualifie sa
conduite politique et son avarice, de dérè-

glements dont il veut demander pardon à

Dieu, en lui consacrant sa vie. Il revêt l'ha-
bit de saint François, et sa femme Bonne
suit son exemple.

A Madrid, une dame de qualité, nommée
Prudence Grillo, élevée à la cour, voyant
mourir un gentilhomme qu'elle aimait, se
livre rnt:èrement à Lieu. D'abord elle vit
retirée dans sa maison, au milieu des pra-
tiques les plus austères; et sa maison de-
vient ensuite un hospice où elle reçoit les

évêques que l'hérésie a chassés du royaume
d'Angleterre et d'Irlande. En même temps
elle emploie son revenuà marier depauvres
filles qui courraient risque sans elle de

perdre leur honneur.
Un chevalier partant pour Rhodes dépose

1,000 francs chez un changeur, sous la con-
dition qu'il ne les remettra qu'à lui* ou que
lui mort, il en fera des aumônes. Le chan-

geur ayant remisla somme au fils du che-
valier sur une fausse lettre, fut condamné
à payer 500 francs à titre de legs aux pau-
vres. (CHRISTINEde Pisan, VI, p. 52. XIV"

siècle.)
Les guerres de Louis XI enfantent à LiHe

l'hospice des Bonnes-Filles ; les guerres de
Louis XIV y donnent naissance à la créa-
tion d'une autre institution de filles pàuvres.
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celle de Jean Stappaert, dont la bienfaisance
a immortalisé le nom.

Il s'en fallait que le chancelier Rollin,
fondateur de l'hôpital de Beaune (Côte-d'Or),
fût sosti de ses fonctions les mains nettes.
Il était bien raisonnable, dit Louis XI,
qu'ayant fait tant de pauvres dans sa vie, il
fit avant de mourir une maison pour les

loger.
Un tournois fameux a lieu près de Dijon,

en 1443. Le pas d'armes des chevaliers est
très-animé. On combat à pied et à cheyal,
à la lance et à la hache; les uns ont pour
cridefête, los à la Vierge; les autres, joya au
benoît Saint-Esprit. Treize seigneurs vien-
nent faire hommage à Dieu, à l'hôpital du

Saint-Esprit, des palmes qu'ils ont cueillies.
Avant de se rendre à Notre-Dame, ils étaient
entrés à l'hôpital et y avaient laissé pour les
enfants exposés et les pauvres de copieuses
aumônes.

Tout gentilhomme, qui s'appropriait les

terres, possessions et revenus des ecclé-

siastiques, était déclaré roturier et déchu
du droit aux emplois, et condamné à 3,000
livres d'amende, applicables, moitié aux

hôpitaux des lieux, moitié au profit de celui

qui avait souffert de l'usurpation.
Des indulgences sont accordées par le car-

dinal légat Alamanni aux fidèles qui aidè-
rent par leurs pieuses aumônes à réparer et
à entretenir l'Hôtel-Dieu de Troyes, dont
les revenus ont diminué. ( 22 janvier
1415.) Six cardinaux accordent à perpé-
tuité cent jours d'indulgence à tous les
fidèles qui tendront une main secourable à

l'Hôtel-Dieu, et contribueront par leurs au-
mônes à conserver ses bâtiments, à accroître
ses biens et à fournir à ses pauvres habi-
tants les lits, les couvertures et tout ce qui
leur était'nécessaire. Les bâtiments étaient
minés par les eaux de la Seine, qui passaient
à leur pied.

Une association ou confrérie dangereuse
existe à Bourg'es, du temps de la ligue. Un
arrêt du parlement de Paris la supprime le 7

juin 1601, et ordonne que la maison où se
réunissent les associés sera convertie en

hôpital. (DELAMARE,t. IER,page 405.)
Il arrivait aux catholiques de doter les

hôpitaux ou d'en faire bâtir, pour montrer

aux protestants qu'ils étaient plus charitables

qu'eux. De leur côté, les protestants faisaient
avec ostentation de. grandes distribulii ns
devant leurs portes, pour faire concurrence
aux catholiques. (V. MOTSTEIL,notes 39 et 40,

chap. La famille champenoise.)
Le parlement, moitié en faveur de l'Hôtel-

Dieu, moitié pour lutter contre le clergé,
rend plusieurs arrêts en 1546 et 1547, qui
autorisent les administrateurs de l'Hôtel-

Dieu, contrairement aux réclamations, à notre

avis, très-fondée des évêques, à vendre et

publier
des pardons et des indulgences de

la t'our de Rome, sans l'autorisation des

évêques. Les recettes de l'Hôtel-Dieu de

Paris, j-our cet objet, du domaine canonique,
s'il en fut, s'étenuaient du diocèse de Paris
à ceux de Laon,de NoNoii, de Mcauxetde

Troyes. Non-seulement les évêques avaient
lieu de se plaindre de ces ventes d'indul-
gence; mais comme c'étaient au fond de véri-
tables quêtes, ordinairement très-abon-
dantes, l'autorité civile elle-même aurait eu
le droit, si les règles à suivre en matière de
charité avaient été appliquées sainement,
de faire cesser cette levée d'impôt charitable,
comme une véritable usurpation. Les plain-
tes des évêques produisirent leurs fruits.
Les aumônes devinrent bien moins consi-
dérables dans beaucoup de diocèses, et dans

plusieurs se réduisirent presque à rien.

(Essai historique sur l'HMel-Dieu, de Paris.)
En 1551., le concile de Trei.te, dans la 4*

session du pontificat de Jules III, réglant Je
costume du clergé, interdit l'épitoge, ou
manteau doublé jusqu'au bord, si court,
qu'on voyait notablementla robe par-dessous.
Il ordonne que ceux qui portent ces vête-
ments seront tenus de les remettre dans !e
mois, entre les mains de leurs supérieurs,
qui en feront la distribution aux pauvres.
(4e session, canon^6.j

Une déclaration du 24 octobre 1572 est
rendue contre les calomniateurs. Elle, porte
que toutes personnes, de quelque qua-
lité qu'elles soient - qui blasphémeront le
saint nom de Dieu, de la Vierge et des

saints, seront condamnées, pour la première
fois, en grosses amendes, selon leur pou-
voir, c'est-à-dire leur fortune et l'énormité
du blasphème, applicables, les deux tiers
aux pauvres et l'autre tiers au dénonciateur.

Lors de la persécution des Jésuites, après
la mort de Henri III (on les accusait calom-
nieusement de complicité avec le régicide
Jean Chatel), leurs biens, tant meubles

qu'immeubles sont confisqués et employés
en œuvres pitoyables. (Arrêt du parlement de

Paris, du 28 décembre 1594.)
Le mobilier, qui avait appartenu à des

assemblées et congrégations de pénitents
supprimées, est attribué, par Henri IV, à
l'Hôtel-Dieu, ou du moins, il autorise Je

parlement à le lui adjuger. Dans ce mobilier

figurent des ornements d'église, des tableaux,
des livres, de l'argenterie et des joyaux. On
ne dit pas quelle en était la valeur. L'auto-
risation est de 1598.

Un arrêt du parlement du 7 juin 1601
casse une confrérie illicite, dent la politique
était le but. L'arrêt ordonne que la maison
où-se réunissaient les associés sera conver-
tie en hôpital.

En 1649, un marchand de Dijon propose
de faire fournir par l'hôpital les tentures de
deuil tant aux maisons que dans les églises.
Il offre 4C0 aunes de bayette, 12 tapis et 4
robes de drap pour composer le mobilier
nécessaire. L'offre est acceptée. (Arrêt du 14
août 1649.) Il est payé par les familles1 sou

par aune de bayette, 2 sous par aune de ra-

tine, 5 sous par tapis de drap, 10 sous par
robe avec le chaperon.

Les revenus des prieurés et d'autres bé-
néfices étaient remis aux cures quand elles
étaient trop pauvres; mais à la charge par
les curés de résider dans leurs cures. S'ils
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ne le faisaient pas, les fruits des prieurés,
des autres bénéfices et de leurs cures, étaient

dévolus aux pauvres et aux hôpitauxles plus
prochains, pendant tout le temps qu'ils s' é-

taient absentés de leur résidence. (Ordon-
nance de 1629, rendue sur les remontrances

des états généraux.) Des arrêts du parlement

obligent les chanoines et curés à la résidence

dans leurs cures, à peine d'être privés de

leurs revenus, qui seront appliqués à l'Hô-

pital général. (1658.)
A mesure que l'exercice de la religion

protestante est restreint avant d'être tout à

fait supprimé par la révocation complète de

l'édit de Nantes, les biens des consistoires

protestants, sur lesquels personne n'avait à

faire valoir. de légitimes prétentions, sont

attribués aux hôpitaux. Ces biens portent
une déclaration du roi du 21 août 1684, ne

pouvant être mieux employés qu'au soula-

gement des pauvres.
L'histoire des faveurs acordées aux hôpi-

taux est une étude des mœursde chaque règne.
Un apothicaire calviniste, exilé de Paris

par la révocation de l'édit de Nantes, laisse

vide sa maison, située rue du Cherche-Midi.

Elle est concédée, par Louis XIV, à une

pieuse veuve abritant sous son aile de pau-
vres filles repenties, et la maison de l'apo-
thicaire banni devient la maison-mère de la

congrégation du Bon-Pasteur, qui, depuis

plus d'un siècle et demi asauvé tant d'âmes.

( VoyezSYSTÈMEPÉNITENTIAIRE,Filles repen-

ties^) : 1
Si les protestantes mariées à des catho-

liques persistent dans l'hérésie, les biens de

leurs maris, à défaut d'enfants, sont égale-
ment dévolus aux hôpitaux. (Edits du 25

janvier 1684 et 25 janvier 1686.)
Les pauvres catholiques recueillent les

donations testamentaires, à l'exclusion des

pauvres protestants, nonobstant les testa-

ments. C'est de l'histoire, soyons véridiques.

( Edits du 15 janvier 1683 et 21 août 1684.)
On a vu plus haut que Louis XIV, par une

heureuse contradiction, venait au secours

des protestants tombés dans la détresse.

(Section 2, c. 4, Charités royales.)
La révocation de l'édit de Nantes va enri-

chir l'Hôpital général à son tour. Le 8 no-
vembre 1685, donation est faite à cette mai-

son d'une partie des bâtiments, emplace-
ments et dépendances du temple et du con-
sistoire que les protestants de Paris possé-
daient à Charenton. L'autre partie est con-
cédée à la maison des nouvelles Catholiques.
Ces nouvelles Catholiques étaient les pro-
testantes converties.

On attribuait à l'hôpital général l'empla-
cement du Temple et toute la ligne du préau
depuis l'encoignure de la maison du con-

sistoire, en tirant une (ligne droite jusqu'à
la rivière de Marne et tout ce qui était au
delà de là ligne du côté du Temple; plus,
la propriété de quatre .maisons qui avaient
été bâties sur les fonds dudit consistoire, etc.
Et l'on affectait aux nouvelles Catholiques le
cimetière du côté de la rue de Charenton, la
maison du consistoire et tout ce qui était

au delà, en tirant une ligne droite de l'en-

coignure du mur du consistoire h la rivière
de Marne. Voy. CHARITÉ(esprit de-la). {FÉ-
NELON,1685, 8 novembre.)

En janvier 1732, un arrêt du parlement -

supprime la confrérie de Saint-Sébastien
dans l'église de Saint-Thomas du Louvre et
des Quinze-Vingts, et ordonne que les d-e-
niers déposés entre les mains du receveur
de cette confrérie , les vases sacrés, orne-
ments et argenterie que possède la confré-

rie, seront confisqués au profit de l'HOpital
général. (5 janvier.)

Notre proposition, que la charité dans
l'ancien régime profite de tout, n'est-elle pas.
bien justifiée. [Voyezci-dessus, section. 2,

c. 10, Amendeset confiscations.)
Chap. XVI. —

Récapitulation du capi-
tal et du revenu de la charité publique-
en 1789. Longtemps avant les travaux du
comité de mendicité de l'Assemblée consti-

tuante, dès le règne de Louis XV, le gou-
vernement avait cherché à supputer les res-
sources de la charité publique. Plusieurs
volumes, rassemblés au contrôle générât :
dans ce but, présentaient les revenus des
biens d'un grand nombre d'hôpitaux. Mab,
ainsi que le remarque le rapporteur du
comité de 1790, outre que les renseigne-
ments produits étaient incomplets, ils n'é- -

taient pas suffisamment probants. Les admi-
nistrateurs des hôpitaux auxquels ils étaient
demandés avaient intérêt à en dissimuler
la quotité. Les revenus étaient portés au-
dessous de leur valeur. Plusieurs hôpitaux
s'étaient refusés à fournir les états deman-
dés. Des provinces entières, soit par la faute
du gouvernement, soit à raison de leur ré-
sistance, laissaient dans le recueil une lacune

impossible à combler. On ne voyait figurer
dans les états que les biens des grands hô-

pitauxet des Hôtels-Dieu des grandes villes.
Les fondations et les établissements chari-
tables des petites municipalités étaient ab-
sents du recueil.

Le total général des revenus évalués s'é-
levait à seize millions. Le

rapporteur,
sup-

pléant aux lacunes du recueil par des ren-

seignements partiels obtenus depuis, portait
ces revenus en réalité à 30 ou 32 millions.
Les biens ecclésiastiques nominativement
destinés aux. œuvres charitables ajoutaient
à cette somme celle de 6 millions, ce qui
formait un total de 35 à 38 millions. Disons
en quoi consistaient les divers revenus. Les
relevés des états produits donnaient les
chiffres que voici : en domaines 4,439,445 fr.,
en rentes 3,999,154 fr., en octrois 2,675,991
fl'., en lots, ventes et casuels 2,908,452 fr. To-

tal, 14,017,042 francs. Les charges étaieut

portées à 943,881 flancs, ce qui réduisait le
revenu net en cette partie à 13,078,161 fr.

Les tableaux rédigés par ordre du comité
de mendicité et d'après les déclarations des
communes présentaient cet autre résultat r

Hôpitaux et maisons de secours en activité,
16,986,480fr. ; maisons de secours, qult de
maisons de charité quelles avaient été dans
le principe, étaient devenues des bénéfice5
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en titre ou étaient tombées en régie des
communautés religieuses , 770,777 francs ;
fonds d'aumônes A distribuer en argent ou
en nature selon la volonté des fondateurs,
641,650 francs; fonds destinés à l'éducation
des enfants pauvres, 3,148,184 francs. Total,
21,547,091 fr.

Ainsi qu'on l'a dit, les états qui consta-
taient ces ressources étaient incomplets, et
les biens étaient cotés au-dessous de leur
valeur. Le chiffre des biens des hôpitaux
devait être plus élevé par cet autre motif

que les propriétés foncières dans l'espace
qui séparait 1764, époque des renseignements
demandés, de 1790, avaient reçu une aug-
mentation de valeur d'environ un cinquième,
raison de plus pour que les biens des hôpi-
taux, portés en 1764 à 16 ou 17 millions,
fussent estimés à l'époque dont nous par-
lons à 23 ou 24 millions. Les 6 millions
fournis par le gouvernement s'appliquaient
ainsi: fonds attribués à la mendicité par le

Trésor, 1,200,COO fr.; fonds d'indemnité
alloués moitié aux calamités annuelles,
moitié aux ateliers de charité, 3,000,000 fr.;
dons, aumônes, secours aux hôpitaux et
actes de bienfaisance, 1,800,000 francs.

Cette somme était formée comme on va le
voir :

1° Fonds de la recette générale: dons et

aumônes, 115,000; enfants trouvés, 178,090;
2" fonds de la ferme générale - à l'hôpital
général (51), 180,000; aux Quinze-Vingts,
1,500; boîte de remèdes, 60,000; aumônes à

Marly et Versailles, 120,000; 3° fonds de la

régie générale : aux hôpitaux de Norman-

die, 150,000; 4° caisse de Poissy: à l'Hôtel-

Dieu, 50,000; 5" fonds des pays d'Etat :

à l'hôpital de Toulouse; 100,000; 60 loterie

royale: aux enfants trouvés, 120,000; ma-

riages des filles pauvres, 15,000; hospice
Saint-Sulpice, 42,000; 7° Trésor royal :
aumônes du grand aumônier, 240,000; en-

fants trouvés, J 20,000; pauvres de Paris,
104,000; acadiens, 113,000; objets épars et
casuels, 80,000. Total, 6,000,000.

Dans les budgets modernes les secours
de l'Etat, pour ne pas être spéciaux, n'en
existent pas moins. Nous les montrerons
épars dans les divers budgets assistant les
classes souffrantes, bien qu'indirectement,
dans une large mesure.

Enfin aux ressources qu'on vient d'énu-
mérer, il faut ajouter les fonds des pro-
vinces pour les enfants trouvés, évalués h
1,500,000. ce qui portera l'allocation totale
à bien près de 40 millions. Dans l'esprit du
comité la part des pauvres dans les biens

ecclésiastiques était un droit inaltérable, ce

qui veut dire apparemment non suscep-
tible d'être détournée de sa destination. Ce
droit devait être exercé par la nation, disait
le rapporteur, selon Le vrai besoin des pau-
vres, selon l'intérêt général; elle aurait peu
ou point de sacrifices à faire, les biens ren-
trés dans ses mains étant de nature à faire
face aux prévisions du budget des pauvres.
(Pag. 20 et 21 du rapport.) Si le comité res-
tait au-dessous de la réalité, d'autres sour-
ces pourraient s'ouvrir au crédit, dit le rap-
porteur. Il les entrevoit dans les droits à

percevoir sur les mariages, les naissances
et les successions. Ces contributions, pen-
se-t-il, s'acquitteraient sans peine; «liant le

soulagement des pauvres auxmoments heu-
reuxdela vie de l'homme aisé,elle serait d'une

grande moralité et d'une grande douceur. »

Les revenus dont jouissaient les établis-
sements en 1764 furent classés par départe-
ments en 1790. Il existe alors 957 hôpitaux

(connus). La France en 1790, époque du

travail du comité de mendicité, ne comptait

que 83 départements. La Loire ne faisait

qu'un avec le Rhône; Tarn-et-Garonne et

Vaucluse étaient confondus avec les dépar-
tements voisins.

Départements. Domaines. Rentes Octrois. Lots,eic. Tot.durev. Charges Net.
j'hosp.

AiN. 59,742 17.054 24 660 57,460 930 56,530 14
MSNF. 48,455 26,401 5,100 36,417 114,555 5,691 110,652 14
ALLIER. 20,214 17,138 671 17,102 55,125 1,345 55,780 11

ALPES(BASSES-).. 6,224 44,060 60 5,629 55,973 898 55,075 25
ALPES(HAUTES-).. 2,857 13,049 » 877 16,763 2,919 15,844 7
ARPÈCHE. 50 12,428 ) J 12,458 61 12,397 2

AMENES. 25,996 12.955 400 15,745 51,092 5,522 47,770 9

ARiÉGE. 5,338 4,454 » i 7,792 556 7,436 7

AUBE. 55,714 13,886 184 10,640 60,424 1,981 58,445 10

'AUDE. 47,942 26,730 12,840 25,272 82,784 1.124 81,660 5

AVEYITON » ) ) 26,172 1.000 25,172 4

BOUCHES-WJ-RHÔWE100,297 248,992 2,166 115,961 465,416 107,018 358,598 57

CALVADOS. 55,240 63,352 ) 47,004 165,596 6,195 159,403 16

CANTAL 5,886 12,188 40,037 522 58,433 250 58,183 5

CHAREKÎE 1,562 13,846 25 190 15,425 55 15,388 4

CHAMNTE-tNFÉR.. 12,466 56,481 6,353 65,621 120,901 4,265 116,636 6

CHER 11,867 13,323 24 10,887 26,101 705 35,598 9

CORRtzi. 4,882 22,000 205 1,924 39,011 1,481 27,530 7

CORSE I » » » ) »
CÔTE-D'OR 90,308 153,450 28,161 79,161 551,080 15,050 338,030 22

côTM-NWtORP.. 20,722 10,820 » 5,8U0 35,342 600 34.742 8

CREUSE. 285 3,312 50 162 3,789 5 O,784 4

£OU:)Glig. 2,672 16,172 ) 724 19,568 286 19.282 6

<5t) On peut considérer ces fonds comme affectésà !:.imendicité.
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DSCTIONS.D'ECONOMIECBÂMTASLË.II. 19

T1TA»YJJ*
D^NARLENIENLS.DOMAINES.Rentes. Octrois. Lots,etc. Tot.durev. Charges, NET.

d'hosp

DCBB- 18054 21,925 10,044 37,130 87,153 3,884 83,269 7

VUGHE. 21355
42919 850 15,572 80,G96 4,374 76,322 18

.FURE.. - ZI,356 18281 1,700 8,990 60,530 2,671 57,659 12

: : 66,740 24,086 53 6,921 87,780 3,067 84,713 14

20 178 7 748

> 5,650 O3,5'6 600 32,9/8 6

IRINIDTIRIIR: : : : : SMI SLM 9.598 15,.185 55,282 2,211 53,071 7

GAXIONSE(niuTE.-). 70,611 92,085 480 66,575 229,549 40,212 189,337 8

CERS. J0,754 51,604 » 26 42,364 t 42,364 15

ÎMOTDE 69 855 65815 20,548 30,753 192,971 6,623 186,348 415

£ M%IÏA.I.E.. 4'2,375
111,651 34,225 95,260 253,511 1,078 252,453 19

41JLE-ET-VlLAIN£u £6,977 14,131 I 15,718 96,826 2,400 94,426 8

INDRE. , 11508 9,462 » 2,901 23,871 851 23,020 S

INDRE-F,T-.tt)IRE..
23,612 31,790 22,851 45,238 123,491 11,266 112,225 7

ISÈRE. 57 739 5*1757 23,535 35,671 171,702 16,433 155,269 23

JUIU 29 112 19,690 1,600 14,463 64,865 1,960 62,905 16

LA-NDES. 6,375 5.663 • 400 10,438 115 10,525 7

I.OIB-ET-CFIEK. 31,786 25,646 1 6,412 63,844 969 62,875 8L

LOIRE(52) » » * » » I

LOIRE(UAUTE-).. 9,466 13,125 ) 6,025 28,616 1,799 26,817 4
I.OIRE-IINFÉR]EIJFIE.28,700 4,500 » 6,350 59,550 1,000 58,550 2

LOIRET 91 945 35,552 36 58,098 185,631 8/826 476,805 12

LOT.. 7,902 12,208 3,524 6,152 29,786 654 29,132.5
LOT-KT.GARON:\E.. 3,527 15,018 5,529 647 22,721 92 22,629 16

Loz~ 5,498 44,942 56 572 21,068 230 20,858 5

ÎJAINE-ET-LOIRE.« 40,555 -91,785 15,025 28,459 175,822 51,883 123,959 15

«ANCHE 15 900 32,035 20,853 37,243 106,034 2,965 103,066 17

MARNE97,284 33,576 2,867 18,560 152,087 17,440 134,647 9

IURNE(HAUTE-).. 50,362 15,064 45 5,072 50,545 5 50,558 7

MAÏEMIE..- , 32,300 47,405 > 15,596 65,501 1,961 65,340 10

HEURTH&. 19,787- 7,072 50 8,931 35,820 3 35,817 4

MEUSE. 46,166 8,457 400 7,957 32.980 434 Â2,54€ 7T
MOREIHAIL0 28,608 5,948 » 6,800 41,556 1,050 40,306 5

MOSELLE 25,544 21,365 1,236 23,772 71,917 796 71,121 4

NIÈVRE. 12,452 24,925 65 9,228 46,670 17 45,655 13

NORD- 295,217 115,378 75,940 446,474 651,009 90,605 540,406 21
oisE.. - 69,667 32,039 677 56,459 158,842 3,642 151,200 14

OME. -.,.. 25,071 13,106 » 9,606 47,783 1,236 46,547 9
PAS-DE-CALAIS. 61,889 23,849 7,600 4.5,148 138,486 4,017 154,469 11
PUY-DE-DOME. 53,343 50,091 6,670 53,239 165,545 8,779 154,564 18
I'VRÉJI.BASSES-) 25,178 10,819 18,254 17,452 71,703 209 71,494 5
TYRÉN.(HAUTES-). 2,555 5,707 > 800 7,062 109 6,953 2
RVRÉNÉES-ORIENT.16,130 15,981 6,797 8,600 47,508 1915 46,595 15
RHIN(BAS-). 165,780 80,089 27,000 32,168 505,037 35,970 269,067 8
BILL*(HUJT-) 10,529 12,974 ) 2,857 26,340 185 23,155 5
HHÔNEETLOIRE. 414887 157,793 332,439 333,948 1,259,067 36,730 1,202,557 27
SAÔNE(HAUTE) 1:576 6,969 » 5,752 12,297 294 12,003 5
SAÔNE-ETOILE.. 60,545 89,943 1,885 24,232 176,605 0,924 166,681 24
SARTHE 50,596 19,457 40G 29,489 99,728 1,688 98,040 8
SEINE. 1,170,882 1,156,801 1,712,863 767,824 4,808,370 154,592 4,653,778 25
EF-INE- EURE. 15,582 27,646 » 13,679 56,907 167 56,740 13
SEINE-ETMARNE.. 49,387 24,715 5,797 15,797 95,696 4,336 89,560 45
6EINE-ET-0JSS., 461,OFIO 75,397 204,826 152,581 575,684 225,450 548,254 14
stvræs (DEOX-L 1,644 7,741 > 13,433 22,821 85 22,738 5
SOMÏIE 159,452 41,871 1,749 54,531 237,606 14,506 243,500 27
TARN. 12,709 20,427 2,965 9,151 45,512 534 44,781 *9
TARNET-GARONNE B » ) I » > » »
VAR. : 12,552 105,294 56 20,547 138,429 2,232 156,197 51
YAUCLUSE. à > ) » 1 ) » I
VENDÉE. , 1,410 5,574 200 6,517 11,701 15 11,686 2
YtEptNE. 6,415 18,153 150 9,620 34,518 770 53,548 6
VIENNE(HAUTE-).. 5,905 45,078 .10 754 47,747 555 47,392 7
VOSGES » « » ) » > > >
yfflNE. 53,652 49,668 40 7,666 111,026 1,089 ,109,937 14
SUPPLÉMENT(55). 31,561 47,155 278,455 41,464 368,355 2,583 365,952 50

TOTAUX. 4,450,157 3,984,998 2,953,847 2,905,792 14,518,966 943,972 13,474,994 i57

J52) VouezRhône.

(53)HÓpitauxt'lonclassés ou classes, commeayantété présentés SOUSdes NOMSDEfondateurs ETDÎ
SAINTS.

Hôpitauxùon classés ou classes, commeayant éLéprés~-.ntéssoui des iioms dc fondateiirs et d-.
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D'après les évaluations de M. Necker, le
revenu des hôpitaux, était de 20 millions.
Un quart appartenait à l'hôpital général et à
l'Hôtel-Dieu. Dans les 20 millions n'étaient

pas compris les secours accordés à l'ar-
mée et aux gens de mer. Un règlement
de 1675 (21juin), énumère 72 fermes ap-
partenant à l'Hôtel-Dieu seul.

Monteil évalue la valeur en capital des
biens fonds des hospices en 1789, à 150
millions.

Pertes essuyées par les hôpitaux en 1789.

L'assemblée constituante voulut savoir

quel était le montant des pertes que la sup-
pression des droits et des priviléges abolis
en 89, avait fait éprouver aux hôpitaux.
Le comité de mendicité réclama à cette

époque des administrations hospitalières de
nouveaux mémoires établissant l'état de
leurs revenus. Ces mémoires ne furent pro-
duits qu'imparfaitement et plusieurs admi-
nistrations n'en fournirent aucun. Nous don-
nons le tableau tel qu'il fut dressé d'après
les renseignements obtenus.

TABLEAUdes revenus et fonds de charité et montant des pertes éprouvéspar les établissements,

par la suppression de leurs droits et privilèges.

REVENU
NOM] NOMBRE de ces hôpitaux PERTES HOPITAUX

des hôpitaux avant la REVENU qui n'ont pas
des quiont révolution, y et fourni

fourni des comprislesifonds actuel. de
DÉPARTEMENTS.déclarations. decharité CHARGES. déclarations,

des paroisses.
- - - - - -

Ain. 24 154,811 28,869 125,942 )
Aisne. 21 277,952 55,644 222,508 7
Allier. 5 53,901 24,440 29,461 15

Alpes (Hautes.). 10 31,901 5,661 26,107 5

Alpes (Basses-). 28 100,677 17,146 83,531 4

Ardèche. ) ) » )1 15
Ardennes. 5 26,917 6,060 20,857 14

Arriége. 7 61,336 11,908 49,428 8

Aube. 13 31,066 4,874 26,192 8

Aude. 7 83,560 19,259 64,301 15

Aveyron. 15 106,776 29,968 76,808 H
Bouches-du-Rhône. 64 765,355 137,343 628,012 19
Calvados. 10 188,391 46,968 141,423 16
Cantal. 9 42,937 7,609 35,328 2

Charente. 12 54,745 6,080 28,665 1

Charente-Inférieure. 13 76,883 15,640 61,243 12

Cher 11 29,420 6,379 23,041 11

Corrèze. 8 35,028 6,065 28,963 4

Corse. ) ) 1 ) )

Côte-d'Or. 26 352,364 50,032 302,332 5

eôtes-du-Nord. 9 52,973 10,732 42,241 7

Creuze. 9 22,617 3,920 18,697 »

Dordogne. 13 52,946 11,958 40,788 12

Doubs 9 141,407 23,266 118,141 »

Drôme. 24 138,960 23,3Ï8 115,572 6

Eure 11 115,372 18,965 96,407 I!)

Eure-et-Loir. 3 23,981 6,311 17,670 26

Finistère. 7 352,860 59,680 293,180 7

Gard. 14 119,786 27,087 99,699 6

Garonne (Haute-). 24 165,703 54,155 111,548 24

Gers. 30 234,562 40.229 194,333 17

Gironde. 3 6,859 1,662 5,197 15

Hérault 28 121,442 26,997 94,465 8

Ille-et-Vilaine. 19 287,254 106,305 180,949 6

Indre. 6 14,550 3,590 10,960 9

Indre-et-Loir. 10 93,814 55,670 38,144 5

Isère. 10 165,620 53,696 111,924 57

Jura. 50 177,934 26,782 151,152 5

Landes. 6 20,951 3,530 17,421 4

Loir-et-Cher. 23 119,055 20,658 98,397 12

Loire(Haute-). 4 55,680 9,865 45,817 1

LoirlUrieure. 28 536,699 48,173 288,526 4

Loiret. 28 355,852 103,091 252,761 13

Lot. 2 5,183 863 4,320 13

Lot-et-Garonne. 9 H,809 3,822 7.987 11

Lozère. 9 34,038 9,445 24,593 1

Maine-et Loire.' 29 195,807 40,812 154,995 il

Manche
-

15 111,797 41,059; 70,738 15

Marne. 15) 488>25 82,508 406,017 2

•v* !jr'"
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REVENU
NOM NOMBRE de ceshôpitaux PERTES HOPITAUX

deshôpitaux avant la REVENU qui n'ontpas
des quiont révolution,y et fourni

fournides comprisles fonds actuel. de
DÉPARTEMENTS*.déclarations. de charité CBARGES. , déclarations.

desparoisses.

Marne(Haute ). 14 115,593 25,819 89,774 3

Mayenne. :8 110,594 19,125 91,2/1 5

Meurthe. 20 167,456 40,605 126,851 9

Meuse. 14 78,661 16,850 61,811 8

Morbihan. 6 28,557 18,390 10,167 3

Moselle. 14 30,536 5,863 30,673 -5

Nièvrû. 13 72,812 27,603 45,209 3

Nord. 25 1394,417 533,489 1,060,928 15
Oise. 28 293,184 49,799 243,385 1

Orne. 6 47,347 9,888 37,459 15

Paris. 51 7,958,799 5,829,593 4,12.9,206 1

Pas-de-Calais. 57 328,905 57,505 263,400 19

Puy-de-Dôme. 5 15,227 2,527 12,700 24

Pyrénées (Hautes-). 7 29,515 4,918 24,595 -0

Pyrénées (Basses-). 1 711 118 595 il

Pyrénées-Orientales. 4 48,116 8,256 39,806 43
Rhin (Hau'H. 1 2,000 333 1,667 £
Rhin (Bas-). 13 126,352 18,504 107,848 7
Rhône-et-Loire. Il 11)384,364 64,158 320,306 22
Saône (Haute-). 12 61,568 10,952 50,616 3
Saône-el-Loirë. 25 299,641 54,572 245,069 4
Sarthe. 42 268,665 50,152 218,515 a

'Seine-et-Marne. 46 174,197 56,529 137,668 8
Seine-et-Oise. 48 552,022 58,969 274,053 10
Seine-Inférieure. 44 928,239 513,751 414,488 8
Sèvres (Deux-). 18 67,132 20,646 46,506 22
Sommet 34 367,332 €7,909 299,423 17
Tarn. 8 61,471 19,079 42,592 7
Var. 88 220,688 39,529 181,159 15
Vendée. 11 56,600 15,229 41,371 »
Viennè. 13 50,852 9,421 41,411 »
Vienne (Haute-). 16 69,108 , 12,997 56,111 -»

Vosges. 13 64,594 11,068 53,526 12
Yonne. 27 143,519 35,301 108,218 5

M58" 51,876,608 6,886,897 13,984,754 745"

Le Rhône, tarn-et-Garoniieet Yaucluse étaient confondus.

Lois révolutionnaires. Il s'en faut que la

suppression des droits et privilèges ait été le

seul écueil où les capitaux et revenus des
établissements charitables furent se heurter.
On en vint à une expropriation nationale
de leurs immeubles.

L'assemblée constituante commença par
ajourner la question de savoir si l'on dé-
clarerait nationaux les biens des hôpitaux,
maisons de charité et autres établissements
destinés au soulagement des pauvres, c'est-à-
dire l'universalité des sourees charitables.
Telles sont les dispositions de la loi des 23

octobre, 5 novembre 1790, tit. 1er, art. 1".
Elle ordonna art. 13, 14 et 15, que ces biens
continueraient d'être administrés comme ils
l'étaient à cette époque, si ce n'est que ceux

qui avaient appartenu à des corps ecclésias-

tiques supprimés, le seraient ou par le di-

rectoire du district, ou par les municipalités,
à la charge dans l'unet l'autre cas que les

comptes seraient arrêtés par le directoire du

département. Vient la loi du 19 mars 1793, dé-
clarant (art. 5), que l'assistance des pauvres
est une dette nationale, et ordonnant comme

conséquence, que les biens des hôpitaux,

fondations et dotations en faveur des pauvres
seront vendus, après toutefois, l'organisa-
tion complète, définitive, et en pleine activité
des secours publics (laquelle ne devait jamais
avoir lieu). La Convention était trop pressée

, pourattendre. Laloi du23 messidor an II (juin
1793)déclareimmédiatemenletsansconditiorl
que l'actif des hôpitaux, maisons de secours,
hospices, bureaux des pauvres et autres éta-
blissements de bienfaisance sous quelque
dénomination que ce soit, font partie des

propriétés nationales et qu'ils seront admi-
nistrés et vendus, conformément aux lois
sur les domaines nationaux. La réaction fut
aussi rapide que la mesure révolutionnaire,
On ne tarda pas dit avec son sang-froid de

légiste l'auteur conventionnel du Répertoire
de Jurisprudence (v° fondation § 6), à sentir
les inconvénients de la loi du 23 messidor.
D'abord suspendue par les lois du9 frueti,,
dor an III, 2 brumaire et 28 germinal an IV,
elle fut définitivement rapportée par celle du
16 vendémiaire an Y (septembre 1796). Cette
dernière-loi et celle du 20 ventôse an V, eu-
rent pour objet d'indemniser'les hospices

- des résultats de la spoliation dont ils avaient
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été si brutalement victimes. Les biens exis-
tant en nature rentrèrent en la possession
des hôpitaux, mais l'indemnité relative à
ceux dont la vente était consommée, fut
bien loin d'être complète. La loue rendit

pas aux hôpitaux ce qui leur appartenait
en propre et elle les fit profiter des biens

confisqués qui ne leur appartenaient pas.
Les établissements de bienfaisance dépouil-
lés eux-mêmes, devinrent propriétaires par
le fait de biens nationaux. Ces biens dont
ils étaient appelés à faire leur profit avaient

appartenu, pour la plupart, à .des religieux
et à des religieuses hospitalières, qui, après
leur avoir prodigué leurs soins et leurs
veilles pendant des siècles, les voyaient de-
venir leurs héritiers comme des enfants qui
hériteraient de leur père frappé, avant le

temps, de mort civile ou de mort naturelle,
par la hache de la loi. C'est ainsi qu'au mois
de mai 1793, la loi permet que les biens de
l'ordre de Saint-Jean-de-Dieu ou frères de
la Charité, conservent leur destination, et
soient administrés au profit des pauvres.
C'est ainsi qu'un arrêt du gouvernement du
27 prairial au IX, porte : que les biens affec-
tés à la nourriture, à l'entretien et au loge-
ment des hospitalières et des filles de la
Charité attachées aux anciennes corporertions
vouées au service des pauvres et des ma-

lades, font essentiellement partie des biens
destinés aux besoins généraux des établisse-

ments, que ces religieuses desservaient.
L'administration en était confiée aux com-
missions administratives des hospices et
des établissements de secours à domicile
dans le domaine desquels ces biens tom-
baient ainsi aux dépens des congrégations
supprimées.

Dans le même domaine entraient, d'après
la même loi, les biens affectés à l'acquit
des fondations relatives à des services de
bienfaisance et de charité, à quelque titre et
sous quelque dénomination que ce fût. Les
anciennes corporations ecclésiastiques qui
y avaient des droits en étaient à jamais dé-

possédées. Si, dans le cours des siècles pré-
cédents, le clergé séculier et régulier s'était

quelques fois rendu coupable d'usurpations
au détriment des pauvres, la loi prenait en-
vers lui une centuple revanche.1 Voyez ADMI-
MSTRATION.)

Les fondations particulières, étrangères
au clergé, et en dehors du droit canon

éprouvent Je sort des maisons religieuses.
Leur revenu entre dans la caisse des hô-

pitaux et des bureaux de bienfaisance. Ainsi
une fondation, consacrée par Chabert Baile,
bachelier en médecine à la résidence d'Em-

brun, par un acte du 7 février 173S, au ma-

riage de 4 filles nées et à naître de bons et
honri4Les parents, est réunie par arrêté des
consuls du 15 brumaire an XI, aux biens
des pauvres d'Embrun, pour être régie et
administrée parle bureau de bienfaisance.
L'arrêté décide toutefois que les revenus
seront employés par le bureau de bienfai-
sance conformément aux intentions du fon-
dateur. Les filles appelées à participer au

bénéfice de la fondation, sont présentées
par le maire et le bureau de bienfaisance et
nommées parle préfet du département, ce qui
nous semble de la centralisation exagérée.

La dévolution aux bureaux de bienfai-
sance et aux hospices des anciennes fonda-
tions, embrasse jusqu'aux biens affectés aux
pauvres dépendant d'une communauté d'arts
et métiers, mesure qui ne serait sans doute
point admise aujourd'hui là où il existe des
sociétés de secours mutuels.

Une constitution de rente au capital do
1,300florins avait été établie le 2 janvier ea
1785, au profit de la caisse ou bourse des
pauvres garçons cordonniers de la ville de
Maëstricht. Le domaine voulut s'en em-
parer comme bien national. Un décret im-
périal du 12 juillet 1807 décide que le ca-
pital dont il s'agit n'appartient pas à la caisse
de la jurande ou maîtrise que les lois ont
supprimée, que ce capital fait partie du do-
maine des pauvres et qu'il doit y être réuni
de même que les biens et revenus provenant
d'autres établissements qui, sous différents
noms, avaient un but quelconque de bien-
faisance.

Ce décret du 12juillet 1807, disposant dans
la forme d'une mesure générale, le conseil
d'Etat entendu, statue à cette occasion :

que les biens et revenus ayant appartenu à
des établissements de bienfaisance sous le
nom de caisse de secours de charité ou

d'épargne, ayant, en général pour but le

soulagement de la classe indigente, sous

quelque dénomination qu'ils aient exkté,
sont misà la disposition des bureaux de bien-
faisance dans l'arrondissement desquels
ils sont situés, à la charge par ces adminis-
trations, de se conformer dans l'emploi de
ces biens aubut institutif de chaque établis-
sement. (Art. 1er du décret.)

La loi réparatrice de l'indemnité partici-
pa de la nature révolutionnaire de la loi de
confiscation. L'indemnité fut arbitraire d'a-

bord, incomplète presque toujours, illusoire
dans un grand nombre de cas, et des déché-
ances violentes placèrent tout à fait en de-
hors de l'indemnité plusieurs établisse-
ments.

Les hospices d'Isboudun dont le revenu
n'atteint pas aujourd'hui 50,000 francs n'a-
vaient pas avant 1789, moins de 80,000 li-

vres de rente qui en vaudraient le double
à notre époque. On lui a donné, pour l'in-
demniser d'une perte de30,000 livres de re-

venus, un capital de 18,211 livres, en titres
de rentes qui ont été remboursées à vil

prix. Les pertes causées à l'Hôpital-Général
de Bourges sont évaluées à 609,970 francs.

Les hospices de Digne, ont perdu plus de

150.000 livres de rente, en propriétés réu-
nies au domaine national. Ce fort revenu

provenait 5 la ville de ses évêques. On a

remboursé les hospices en assignats de sorte

que leur ruine été à peu près complète.
La perte des hospices de Sisteron a con-

sisté dans un immeubledu produit de 6,000
francs de revenu. L'hôpital de Bourbon

(Allier), n'a pas perdu moins de 5 domaines.
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Les pertes de l'hospice de Gannat (môratî

département), représentent en capital 150,000
francs. On connait les domaines vendus

nationalement. Le dommage pour l'hôpital
de Poligny a été de 12,000 livres de rente.
L'indemnité qu'on lui a allouée n'a pas dé-

passé 24,000fr. de capital. Des 9,000 francs

que possédait l'hospice duSaint-Esprit, il ne
reste que 600 francs de revenu. Ces exemples

pris
au hasard pourraient être multipliés à

l'infini. L'hospice Saint-Claude n'a pas
éprouvé un préjudice moindre de 32,000
livres. ''Aucune indemnité ne lui a été accor-
dée par la raison que sa demande n'a point
été formée en temps utile. La cause maté-
rielle delà déchéance fut l'incendie de l'hos-

pice qui eut lieu en 1799. L'hospice, qui n'ex-
istait plus que dans le souvenir, manquait de

représentant.
L'Etat n'indemnise les hospices de Vire,

qu'avec des rentes irrécouvrables. Re-
connaissant lui-même qu'une pareille in-
demnité n'est qu'une déception, il leur at-
tribue en 1843 et 1844, d'autres créances ;.
mais elles sont en gande partie litigieuses.
La seconde indemnité n'a été guère moins
illusoire que la première. Outre qu'elles
sont litigieuses, les créances sont hors de la

portée du receveur, elles sont payables dans
la Charente-Inférieure, la Loire-Inférieure,
la Haute-Garonne, la Meurthe, le Morbihan,
la Moselle, le Nord, le Pas-de-Calais, Seine-
et-Oise, et jusque dans Tarn-et-Garonne.

L'hôpital de Conches, possède pour 1,298
francs de rente sur particuliers qui sont
censées réprésenter les biens dont l'hôpital
a été dépossédé sous la première révolu-
tion. Le nombre des débiteurs de rentes est
de 160, et le nombre des débiteurs de fer-

mages de 61; en tout 221 débiteurs. Le re-
couvrement d'une recette ainsi basée, en-
traine des lenteurs et nécessite des frais à
des époques calamiteuses. Il est arrivé au
receveur defaire des poursuites et d'opérer
des saisies qui n'ont pas produit de quoi
en acquitter les frais. Une des causes de la
difficulté des recouvrements, c'est la dis-
sémination des débiteurs

*
qui ne permet pas

qae le receveur fasse les recouvrements
lui-même, et qui l'oblige à recourir à l'inter-
médiaire des percepteurs et du receveur
général.

L'hôpital de Louviers a été deux fois
victime des révolutions politiques, et, chose
bien remarquable, victime de ces révolutions
au nom de principes absolument contra-
dictoires. Après avoir subi les conséquences
des idées de 1790 et 1793, il était réservé à
souffrir plus tard des réactions de 1814 et
1816. Spolié en principe, en 90, en réa-
lité, en 93, indemnisé, en 1795, il est dé-
pouillé, en 1816, de l'indemnité que lui
avait attribuée la première révolution elle-
même. Il a demandé en vain, au gouverne-
ment de juillet, la réparation du préjudice
que lui avait causée les ordonnances de la
restauration.

11 reprend encore une fois courage et
vient solliciterdu potivoirimpérial sa réinté-

gration, sous n'importe quelle forme, dans
ses droits, qui sont ceux des pauvres, qui
sont ceux des bienfaiteurs de l'hospice de
Louviers. La dotation actuelle de l'hospice
s'élèveà 22,000 fr. de revenu environ; or
les biens dont il a été dépouillé, estimés

15,000 fr., en 1796, étaient évalués 20,0G0,
en 1814, et en auraient valu 30,000 peut-
être, en 1848.

Quand la première révolution, revenant.
sur ses pas, prit le parti de restituer aux

hospices leurs biens immeubles (réunis
provisoirement d'abord, puis définitivement
au domaine de

l'Etat), de les leur restituer
en nature, au cas qu ils ne fussent pas ven-

dus, et, au cas contraire, en les indemni-

sant, quand la révolution entra dans cette

voie, les immeubles de l'hospice de Lou-
viers n'existaient plus dans les mains de

l'Etat, il n'y avait plus de possible qu'une
indemnité. La loi du 16 vendémiaire,, an Y,
ordonna aux administrations centrales des

départements de faire aux hôpitaux de leur

ressort, en remplacement de leurs biens

aliénés, des délivrances, provisoires de do-,
maines nationaux, d'un produit égal à leurs
anciens revenus, délivrances qui deviendraient

définitives, quand elles auraient été consa-
crées par des lois spéciales. L'administration
centrale du département de l'Eure délivra à

l'hospice de Louviers la ferme de Villers,
confisquée sur un sieur Boutemont, émigré.
Cet abandon fut rendu définitif par la loi.
du 12 brumaire, an VI, et par celle du-
12 ventôse, an XII.

.La spoliation était réparée. Une ordon-
nance royale l'a fait revivre,, dans l'intérêt-
du sieur Boutemont, au temps de la restau-
ration; on va voir par quelles considéra-
tions étranges. En déclarant les propriétés
vendues ou acquises nationalement invio-
lables, la charte de. 18.14avait donné à l'hos-

pice de Louviers une sauvegarde contre
toute espèce d& dépossession. Que l'Etat
restituât aux émigrés les biens restés dans
ses mains, cela se conçoit, mais les biens.
donnés en indemnité n'étaient pas plus à sa

disposition que les biens vendus. Le gou-
vernement de 1814 eut recours envers les

hospices à une bizarre logique, il imagina
de retirer de leurs mains les biens qui leur
avaient été donnés en indemnité par les

précédents gouvernements, si le cas était
arrivé que des libéralités intermédiaires ou
l'accroissement de valeur, de leurs anciennes,

propriétés, leur eût procuré une dotation.
égaie à celle dont ils jouissaient en 1789,
et cela, déduction faite des délivrances qui
leur avaient été attribuées à titre d'indem-
nité1 Les hospices ou plutôt les indigents,,
étaient, mis ainsi hors la loi. Pour eux la
révolution avait pu être spoliatrice et n'a-
vait pas eu le droit d'être juste. Ils avaient

pu être victimes du malheur des temps,
mais ils n'avaient pu bénéficier de l'accrois-
sement de valeur des revenus. Il ne leur
avait pas été permis de s'enrichir. Si des
donations leur avaient été faites de-

puis 1789, ces donations devaient profiter"
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non à eux, hospices, mais aux émigrés. Ce
serait en faveur des émigrés que les bien-
faiteurs intermédiaires des hospices se
trouveraient avoir disposé, puisque les li-
béralités faites ne serviraient qu'à dessaisir
les hospices pour saisir les émigrés: comme
si les biens des émigrés, donnés en déli-
vrance aux hospices, étaient autre chose

que la représentation d'immeubles, produit
des libéralités d'autres bienfaiteurs anté-
rieurs, ceux-là à 1789. Le gouvernement
de 1814 ne pouvait prendre d'une main
l'indemnité donnée par la révolution aux

hospices, sans lui donner de l'autre l'équi-
valent des biens, dont les gouvernements
antérieurs, dont la révolution, les avaient

dépouillés.
Et pourquoi quand la restauration osa et

réalisa une indemnité des émigrés, pour-
quoi n'osa-t-elle pas et ne réalisa-t-elle pas
une indemnité des hospices? La reconsti-
tution du patrimoine des riches était-elle
donc exclusive de la reconstitution du pa-
trimoine des indigents? L'une aurait dû, au

contraire, amener nécessairement l'autre;
et alors les actes delà restauration eussent
été mieux abrités contre les reproches qu'on
leur a adressés, mal à propos à notre avis,
d'être réactionnaires ;car il est,t.ouiou rs temps
d'être juste, pourles gouvernements comme

pour les particuliers, et la lenteur d'une

réparation rend sa moralité plus éclatante,
loin de rien retrancher au principe de

justice qu'elle consacre.
La Chambre des députés de la restauration

n'admit pas le projet du gouvernement, en
tant qu'il revenait sur les indemnités défi..
nitives. L'indemnité accordée à l'hôpital de
Louviers était définitive, donc elle était dé-
clarée inattaquable par le pouvoir législatif.
C'est au mépris de cette, décision qu'une
ordonnance royale, du 18 décembre 1816,
enleva à l'hospice de Louviers le domaine
de Villers, pour le restituer à son ancien

propriétaire, par le seul motif: que l'hos-

pice de Louviers, abstraction faite du re-
venu de ce domaine, avait un revenu supé-
rieur à san ancienne dotation. L'ordonnance
est claire : elle veut que dans l'apprécia-
tion du revenu actuel, soit compris le mon-
tant des donations faites aux hospices par
des particuliers, depuis leur spoliation.

Et afin qu'il n'y eût pour les hospices
aucun moyen de se soustraire à ces fatales

mesures, l'ordonnance déclare que le roi
se réserve de statuer en son conseil sur les
difficultés d'exécution, comme cela a lieu
en matière de transactions ou d'aliénations
des biens des hospices et des communes^
La restauration, gouvernement réparateur,
agit envers l'hôpital de Louviers comme
avait agi la révolution de 1793; elle expro-
prie l'hôpital, son pupille ; car l'Etat est le
tuteur des hospices comme des communes.

L"hospice était propriétaire en vertu d'une

loi; une loi n'aurait pu le déposséder sans
violer toute justice; une ordonnance ne l'a

pu faire à aucun titre. Le gouvernement
actuel doit à l'hôpital ie Louviers une des

deux choses: des juges ou une indemnité
égale à la valeur des biens, dont s'est enri-
chi le domaine de l'Etat pendant la première
révolution; car la première révolution a
voulu que les hospices fussent réintégrés
dans leurs biens ou indemnisés. Il y aurait
une troisième mesure qui consisterait à

proposer
une loi générale d'indemnité des

hospices. Il y eut sous tous les gouverne-
ments des lois d'indemnité, en faveur de
ceux que les révolutions ont spoliés ou
rendus victimes, et en fût-il autrement,
qu'il devrait y avoir une exception en fa-
veur des biens des pauvres. On a prononcé
contre les hôpitaux une déchéance dont il
conviendrait de les relever. Il n'y a pas de
prescription possible contre des mineurs
et les êtres de raison, les communes, les
hospices sont dans une continuelle mino-
rité. Ce n'est-pas à leur tuteur naturel,
l'Etat, à leur opposer, en tous cas, ni presr
cription, ni déchéance.

Nous ne saurions mieux finir la longue
histoire du capital et du revenu des éta-
blissements de charité, que par le vœu
d'indemnité que nous émettons.

SECTIONni.

Chap. I". —
Capital et revenu de la

charité au temps présent. Nous suivrons
dans l'exposition de notre sujet l'ordre in-
verse de celui que nous avions adopté pouf
le passé. Nous commençons par énumérer
les biens propres des établissements. Nous
montrerons comment ces biens se sont accrus
de nos jours. On verra ensuite quel est le
concours de l'Etat, des départements et des
communes dans la charité moderne. Nous

prévenons nos {lecteurs que nous envisa^

geons le concours de l'Etat sous un aspect
plus large qu'on ne le fait d'ordinaire.

La statistique officielle, publiée en 1844,
et prenant pour base des chiffres de 1841,

porte à 60,574,972 fr." la recette des hôpi-
taux et hospices du royaume. Les produits
d'immeubles en argent entrent dans cette
somme pour 9,345,566fr. Ce n'est pas de
tous les produits des hospices le plus con-

sidérable, car les recettes diverses et impré-
vues montent à20,393,759£ r. Les redevances
en nature représentent en argenL3,036,285f.,
ce qui porte le produit des immeubles des

hospices à 12,381,851 fr. On peut, sans

exagération, affirmer que, placés en rente

sur l'Etat, ces immeubles produiraient le

double de cette somme.
Les hospices possèdent en rente sur l'E-

tat 6,191,861 fr. La conversion du 5 pour 100
a diminué ce revenu d'un dixième. Les par-
tisans des immeubles s'imaginent que les hos-

pices sontmoinspropriétairesavecdesrentes,
qu'avec des

propriétés
foncières. Pourquoi?

Parce que l'Etat est moins durable que la
terre. On oublie que la première république
a dépouillé les hospices le lendemain du

jour où elle a renversé la royauté. Les

immeubles des hospices ont été les pre-
miers objets de sa spoliation. Il n'y a pas
d'immeubles qui préservent les hospices
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dans l'avenir d'une invasion des barbares.
Les partisans des immeubles se fondent en-
core sur la dépréciation du signe monétaire,
ils oublient que les hospices reçoivent
chaque jour des donations nouvelles pro-
portionnées à l'avilissement du numéraire.
Les hôpitaux et hospices possèdent pour
1,450,248fr. de rentes sur particuliers. Ils
confient au trésor, provisoirement, les
fonds flottants qui n'ont pas encore reçu do
destination et la portion de leurs revenus,
non indispensable à leurs besoins journa-
liers. Le trésor est leur caisse d'épargne
productive d'intérêts, et ouverte à toute
heure pour recevoir et pour rendre. Les

fonds, ainsi placés annuellement, repré-
sentent en intérêts 484,521 fr., c'est-à-dire
un capital de 9,690,420 fr,

Les hospices possèdent en revenus pro-
pres, savoir : redevances en argent ,
9,343,566 francs; redevances en nature,
3,036,285; rentes sur l'Etat, 6,191,861;
rentes sur particuliers, 1,450,248; intérêts
de fonds placés au trésor, 484,521; Total :

20,508,481 fr. Ils reçoivent en allocations et-
subventions : 19 des communes ; 29 des dé*-

partements; 3° de l'Etat, des subventions et,

allocations, s'élevant à. 11,154,547 fr. On
verra plus loin quelle est la. part contribu-
tive des communes et des départements.

Un autre revenu annuel des hospices,
susceptible d'un considérable accroissement,
est celui des ateliers des hospices,, lequel
s'élève dès à présent à 1,313,455 Û-.

Le produit des subventions réuni à celui
des ateliers, donne, savoir: subventions,

17,156,547fr.; ateliers, 1,313,455; un revenu
annuel de 18,470,002 fr., lequel ajouté au
revenu propre de 20,508,481, élève la re-
cette à 38,978,483 fr.

Les recettes diverses et imprévues ont

été, fin outre, en 1841, selon la statistique
du royaume, de 20,393,759 fr. Les coupes
extraordinaires de bois entrent dans les re-
cettes diverses pour une somme importante.

Les recettes diverses et imprévues sont

en partie matière à revenu, en partie élé-

ment'capitalisable.
Les dons et legs sont une autre brancho

considérable des ressources des hospices.
En 1841, les dons et legs en argent se sont

élevés, d'après la statistique du royaume,
à 1,1!"1,66Q,fr.; les dons et legs en nature,
c'est-à-dire en objets mobiliers, évalués en

argent, ont été de 61,070 fr. Total des re-
cettes en argent et en nature pour l'an-
née 1841: en argent, 1,141,660fr. ; en na-
ture, 61,070 fr. Total : 1,202,730 fr.

Traduite en revenu à 5 pour 100, cette
somme présenterait un revenu de 60,000 f.,
ajouté, dans la seule année 1841, à la pro-
priété hospitalière.

Les dons et legs faits aux hospices tant en

argent qu'en nature, présentent une moyenne
de un million par année, soit un accroisse-
ment de revenu annuel à 5 pour cent de
50,000 fr. et en vingt ans, de un million.

D'après la statistique des hôpitaux publiée

par M. de Watteville en 1850, les revenus

ordinaires des hôpitaux se sont élevés, en
1847, à la somme de 54,116,660 fr. 68 cent.
Ces revenus établis, non-seulement par dé-
partement, mais encore par localité, et par
nature de recette, se divisent en trois catégo-
ries: 1° Les revenus réels de ces établisse-
ments, c'est-à-dire ceux qui proviennent des
biens-fonds, des rentes et des capitaux qui
leur appartiennent. 2° Les revenus acciden-
tels. Ces revenus, essentiellement variables,
peuvent même, dans certains cas, cesser de

figurer dans les budgets. 3° Enfin, les reve-
nus qui ne sont que des remboursements
de frais et qui ne contribuent point à accroî-
tre la fortune des pauvres, mais qui, néan,

moins, viennent en aide pour les soula-

ger.
Les revenus de nos établissements hospi-

taliers, selon M. de Watteville, donnent les
chiffres suivants :

Revenus réels. 24,453,654 f. 70 c.
Revenus accidentels. j6,l(j4,117 36
Revenus en rembour-

sements de vais.. 13,498,888 42

TOTAL. 54,116,660 48

En voici ledétail :
fr. c.

1° Loyersdes maisons. 2,214,219 49

2° Fermages en argent 7,381,696 74
5" Fermages en grains. 2,760,2u4 39
4° Propriétés exploitées par l'ad-

ministration 1,141,928 60
5° Jardins attenant aux établisse-

ments, 202,486 84
6* Coupes de bois. 713,035 45
7* Rentes sur l'Etat. 7,295,121 45
8° Rentes sur les communes. M2,506 72
9° Rentes sur les particuliers. 1,075,518 59

fOIlBénélices des monts-de piété.. 416,551 57
H° Intérêts des fonds placés au

trésor 340,751 5Q
12° Intérêts des fonds placés au

mont-de-piété 120,782 37"
15° Subventionscommunales. 8,307,62$98
14° Droits 'les pauvres sur les spec-

tacles, 1,134,666-95
15° Dons, legs et aumônes. 1,518,894 41
16° Amendeset confiscations. 53,949 44
17" Concessionsdans les cimetières. 295,486 45
18" Casuel des chapelles. 50,631 51
19° Produitdes enlerrements. v 231,158 35
20° Produit du travail. 652,846 79
21° Produit du pensionnat, .,. 794,255 05
22° Vente des efl'etsde décédés. 5i,655 76
25° Vente de vieux matériaux, os,

cendres, eaux grasses. 179,575 56
24° Produit des vacheries. 98,940 06
25° Vente de médicaments. 388,740 65
26*Recettes diverses et imprévues. 2,416,824 42
27° Allocation départementale pour

les enfants trouvés 6,505,810 69
28° Allocation départementale pour

les aliénés 2,117,656 87
29° Journées de malades payants.. 1,817,967 15
50° Journées de militaires et marins. 2,772,554 25
31° Prix de pensiondes élèves sages-

femmes 134,226 60
32° Subventions pour layettes et vê-

lures pour les enfants trou-
vés. 150,692 8a

Total général. 54,116,660 6~
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Des six premiers articles il fou t déduiro(54).
fr. c.

1° Traitementsdesgardesforestiers.- 50,435 57
2* Contributions G08,163 H
5° Réparations des propriétés., 1,785,060 30
4°Frais d'exploitation 62î,503 05
5° Frais d'assurance 56,53109
Reste net.$i,2$f,S78 56

La valeur vénale des propriétés produc-
tives des hôpitaux et des hospices étant
évaluée à 500 millions environ, il en résulte

que le revenu dece capital est de 2 1/4p. 100.
Mais les baux qui ont été renouvelés depuis
1848 ont été faits avec des réductions, et,
par conséquent, ont apporté une diminution
dans le chiffre ci-dessus indiqué. La loi du
20 février 1849, en créant l'impôt de main-
morte, a augmenté de deux tiers en sus le
montant des contributions et réduit d'autant
celui des revenus, en sorte que le chiffre
des revenus n'est peut-être plus actuellement

que de2 p. 100. Les administrations hospita-
lières sont très-disposées à exploiter elles-
mêmes les propriétés rurales à proximité
des établissements qu'elles dirigent. Elles
ont rapporté en 1847 (rapport de M. de

Watteville) 1,141,928 fr. 60 cent. sur les-

quels il faut déduire pour frais d'exploita-
tion la somme de 621,503 fr. 03 cent. (55),
ce qui réduit à moins de 1 p. 100 le rapport
tie- ces propriétés. 213 établissements pos-
sèdent un revenu supérieur à 100,000fr. ;
182 établissements possèdent de 30 à 100,000

francs; 230idem, de 10 à.30,000fr.; 555 idem,
moins de 10,000 fr.

61 chefs-lieux de département ont des
administrations hospitalières dont les reve-
nus dépassent 100,000 francs; 23 idem dont
les revenus s'élèvent de 30à 100,000 francs;
2 idem de 10 à 30,000 francs.

29 chefs-lieux d'arrondissement ont des
administrations hospitalières ayant plus de

100,000 francs; 82 idem de 30 à 100,000 fr;
96 idem de 10 fi30,000 francs; 48 idem avant
moins de 10,000 francs.

3 chefs-lieux de canton ont des adminis-
trations hospitalières ayant plus de 100,000
francs de revenu; 342 idem de 30 à 100,000
Irancs; 173 idem de 10 h 30,000francs; 377
idem moins de 10,000 francs.

5 communes rurales ont des administra-
tions hospitalières ayant un revenu de 30 à

100,000francs; 24idbm de 10à 30,000 francs;
165idem au-dessous de 10,000 francs.

Les administrations hospitalières dont les
revenus ordinaires sont les plus considéra-
bles sont celles de :

Paris, i) 2,690,323f. 70 c.

Lyon. 2,279,990 64
Rouen. 1,136,908 10

Marseille. 1,069,257 65

- Nantes. 959,049 00
Bordeaux. 843,517 01

Strasbourg. 738,196 09

Lille. 678,013 60

Orléans. 600^19 00

Toulouse. 574,621 86

(5i) Voir les tableaux relatifsaux dépenses. (55j idem.

Les administrations hospitalières dont
les revenus ordinaires sont le moins consi-
dérables sont celles de :

Violès (Var). 213 fr.
Bourdeilles (Dordogne). 278
St-Genest-Malifaux (L"). 336
Ribeauvilfé (Haut-Rhin). 454(culteisraél.)
Les Vans (Ardèche). 481

(Rapport de M. Watteville, 1850).
Nous n'avons parlé que des hôpitaux,

voici le tableau général et récapitulatif du
nombre et de la situation financière des
établissements de bienfaisance en 1844.

1,338 hôpitaux ou hospices possèdent
53,622,973 fr. 77 c. de revenu ordinaire; i
hospice royal pour les aveugles 332,492 fr.;
7,599 bureaux de bienfaisance, 13,557,836
fr. ; 46 monts-de-piété consacrent aux prêts
42,220,684 fr. Les budgets des deux institu-
tions royales de sourds-muets établies à
Paris et à Bordeaux forment ensemble fa
somme de 255,503 fr.; 1 institution des

jeunes aveugles de Paris compte un revenu
de 156,699 fr.; 144 dépôts d'enfants trouvés
dépensent 6,717,829 fr. Dans les revenus

hospitaliers ci-dessus mentionnés, compris
37 asiles publics pour les aliénés indigents;
25 quartiers dans les hospices pour les indi-

gents, 11 asiles privés pour les indigents
reçoivent des départements 4,826,168 fr.
75 c.; 1 maison royale de santé consacre
aux aliénés, à Charenton, 459,857 fr. ;
9,242 établissements divers dépensent an-
nuellement 115,441,232 fr. 32 c.

Dans ces chiffres n'est pas compris le
mobilier des hospices.

La valeur mobilière des hôpitaux est esti-
mée par la statistique de 1844 pour l'année

1842, à 3,898,992 francs.

Le tableau des maisons de retraite et
établissements du service général donne

4,002,891 fr. 07 c.

Nous citerons au hasard deux hôpitaux
du second ordre qui prouveront que ces

chiffres sont fort au-dessous de la mérité.

L'estimation du mobilier de l'Hôtel-Dicu

de Troyes est porté par le dernier inven-

taire (1853), à 107,082 fr. 25 c. et celui de

l'hospice Saint-Nicolas, à 52,882 fr. 75c.;
celui de Saint-Martin ès-aires, à 22,278 fr.

70 cent.; total de l'estimation mobilière des

trois hospices de Troyes, 182,843 fr. 70 c.

Le mobilier de l'hôpital général de Besan-

çon (dontla population est de660 personnes)
a été assuré moyennant 259,000francs.

Les hospices se procurent quelquefois
des revenus d'une nature exceptionnelle,
sans parler de ceux dûs à leur industrie

administrative, dont il sera parlé au mot

régime économique. A l'hospice d'Honfleur,

on voit figurer dans la recette une somme de

83,000francs, produit brut d'un bateau allant

du Hâvre à Honfleur, et aux dépenses dans

une égale proportion; cette exploitation est
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un privilège qui a survécu à tous les ré-

gimes. Il consiste à opérer le transport des
marchandises de jour et de nuit avec dis-

pense de déclaration à l'octroi.
A l'hospice de Béthune, on porte au bud-

get de la recette: vins en renouvellement dè
baux: vins veut dire pots de vins. Ces pois
de vins sont des pommes de terre données

parles fermiers à titre de menues faisances,
comme supplément de prix de bail.

Dans la plupart des villes du Midi, les

indigents adultes et enfants sont appelés
aux convois funéraires à raison de 1 fr. par
personne. Il en résulte un revenu important
pour certains hospices. Dans le budget de
18-ï6, à Toulon, cet article figure pour 5,000
francs. Un pareil revenu donne la mesure
du temps employé pour l'obtenir. La règle
administrative voudrait que les enfants et
les adultes

perçussent
le tiers de cette

somme, on n a jamais pensé à le leur attri-
buer, m-ais là n'est pas le point essentiel; le

plus grave inconvénient est que l'adminis-
tration au lieu de préparer l'avenir des en-
fants par l'enseignement élémentaire et

professionnel,
les exploite dans l'intérêt de

la maison sans aucun profit pour eux, en

suppléant par leur travail à l'abandon de la
famille. L'assistance aux convois est un
obstacle à leur classementsocial, au lieu que
tout devroit contribuer à effacer la tache de
leur origine, et à leur faire prendre rang de

citoyen en vertu des deux grands principes
de l'égalité devant Dieu et devant la loi. A
Senlis l'assistance des enfants aux enterre-
ments se paie en pain. On donne à chacun
une tourte, un pain de 12 livres; ce pain
est consommé dans l'hospice, sa valeur est
estimée au prix des mercuriales et ce pro-
duit compose un article de recette de 3 à
400 francs.

On appelle prendre une école pour un con-

voi, un nombre de 12 enfants. Dans les
familles aisées, on prend une école de gar-
çons et une école de filles. On voit figurer
en recette le produit des ornements de la

chapelle, ainsi que le prix des cercueils
remboursés par les familles des pensionnai-
res morts à l'hospice et le prix des convois

d'indigents dont les parents ont demandé
une pompejinusitée pour les autres décédés.
La maison nourrit un cheval, mais ce
cheval quand il est inoccupé fait des char-
rois pour les personnes de la ville et dans
la seule année 1851, avait déjà rapporté
à l'hospice au 1" juillet, 93 francs.

A Lyon, tout visiteur de l'hospice paie
son entrée. Le nombre des visiteurs est
évalué à 2,4-00 par année et la recette en
cette partie monteà 18ou20,000fr., à Saint-
Etienne, moyennant un sol de rétribution,
on entre à toute heure.

Les malades et les pensionnaires payants
sont une branche importante de revenu qui
peut s'accroître dans une très-grande pro-
portion. A l'hospice de Saint-Julien, à Nancy,
il existe 25 pensionnaires payants, dans un

corps de logis séparé, ils sont divisés en
quatre classes: 1" classe, 500 fr., 2* classe,

4-50fr., 3* classe, 300 fr., 4* classe, 24.0fr.,
66 centimes par jour. La première et la se-
conde classe ont droit à des chambres par-
ticulières.

A l'hospice du Saint-Esprit, de Toulon,
on comptait en 1846, 6 lits de malades
payants et 9 pensionnaires malades à l'hôpi-
taI. On reçoit à l'hospice de Conches (Eure),
des indigents à prix débattu, ou plutôt à

prix réduit. Ainsi, une indigente ne paie
que 140 fr. par an, une autre paie 300 fr.

A Ronfleur, l'administration prend cha-

que année, à prix débattu des pensionnaires
qui viennent prendre des bains de mer.

L'hôpital de Tarascon, est la preuve des
des ressources que les hôpitaux peuvent
tirer des journées des ouvriers solvables.
Nous avons vu figurer au buget de sa recette,
5,000fr. produit de la pension des ouvriers du
chemin de fer de Tarascon, pour 1849, et ce

produit s'était élevé en 1848 à 7,188 fr. 70 c.
La création de lits payants serait un moyen

d'utiliser les bâtiments inoccupés de beau-

coup d'hôpitaux et d'hospices grands ou pe-
tits, et ce serait aussi un grand service
rendu aux classes ouvrières et à celle des

domestiques spécialement. Dans aucune

ville, grande ou petite, il n'existe de mai-
sons de refuge pour les malades, les vieil-
lards et les infirmes h des prix modérés.

L'usage des lits payants a commencé à s'in-

troduire à Paris en 1854. il est permis d'entre-
voir une époque où les lits gratuits ne seront

plus donnés qu'aux malades réellement dans
la gêne, et qu'il en sera en France comme
en Belgique, où l'ouvrier tient à honneur
de payer 90 centimes de frais de journée,
pour se distinguer de l'indigent couché à
côté de lui, dans la même salle, sur un lit
semblable. A Genève, un compte est ouvert
à tout ouvrier entrant à l'hôpital, et rien
n'est plus rare que le non-remboursement

par l'ouvrier de sa dépense dans un temps
donné.

Les recettes des pauvres se ressentent,
comme tontes les sources de la richesse pu-
blique, des perturbations sociales- En 184.0,
les bruits de guerre font descendre la recette
des bureaux de bienfaisance de 13,001,851fr.
où elle est en 1840, à 12,248,724 fr., c'est-à-
dire de 753,127. Les mêmes bruits de guerre
réduisent de 100,000 fr. la part des établisse-
ments charitables dans la recette des théâtres.

Dans le plus grand nombre des départe-
ments, le revenu des hospices grandit, dans
d'autres il diminue. Nous pouvons faire la

comparaison pour les départements entiers,
dans l'espace qui sépare 1833 de 1841. Les

départements où le revenu des hospices
augmente de 1833 à 1841, sont au nombre
de 51 :

1835. 1841.

Aisne, 762,593 1,021,691
Ardèche, 128.782 142,07.3
Aube, 502,45t 370.742?

Bouches-du-Rhône, 1,087,072 l,757,87o
Calvados, 830,330 919,616
Cantal, 174,609 214,883
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Corse, 444,555 444,815
Côte-d'Or, 695,008 1,214,079
Côtes-du-Nord 228,252 247,555
Creuse, 102,109 110,328
Dordogne, 210.576 260,135
Doubs, 315,746 332,129
Eure, 475,442 628,690
Indre-et-Loire, 362,134 463,257
Isère, 666,225 748,363
Landes, 127,517 129.207
Loir-et-Cher, 275,573 368,861
Loire, 561,936 627,928
Loire (Haute-), 258,480 269,841
Loire-Inférieure, 620,067 700,789
Loiret, 607,599 1,089,273
Lozère, - 129.896 131,232
Maine-et-Loire, 856,530 1,069,987
Manche, 498,724 588,961
Marne, 878,711 894,037
Marne (Haute-), 233,744 338,933
Mayenne, 319,415 357,107
MeUrlhe, 673,998 863,357
Meuse, 359,787 886,326
Morbihan, 344,690 461,204
Moselle, 186,671 211,338
Nièvre, 138,277 245,222
Nord, 1,628,932 1,901,497
Orne, 287,248 429,577
Pas-de-Calais, 860,242 894,226
Puy-de-Dôme, 615,614 651,282
Pyrénées (Hautes-), 107,539 124,986
Pyrénées-Orienlales, 201,213 272,339
Rhin (Bas-), 1,109,533 1,303,089
Rhin (Haut-), 319,912 668,615
Rhône et 2 9 2 \} l
Saône (Haute-) 2-380'295

2'385'406

Seine, - 10,057,099 14,023,267
Seine-et-Oise, 680,241 904,810
Seine-Inférieure, 694,226 1,175,000
Sèvres (Deux-) 242.832 271,606
Somme, 1,228,456 1 420,662
Tarn, 222,547 365,824
Vaucluse, 819,458 1,356,441
Vosges, 153,967 161,112
Yonne, 317,946 394,265

Le nombre des départements où Je revenu
des hospices a diminué, dans le même in..,
tervalle, est de 35 :

1853. 1841.
Ain, 388,913 549,108
Allier, 515,466 258,763
Alpes (Basses-J" 192,341 149,596
Alpes (Haittes-), 145,594 108,040
Ardennes, 275,027 266,554
Ariége, 172,057 168,749
Aude, 507,734 565,501
Aveyron, 567,878 515,182
Charente, 259,594 255,454
Charente-lnféri,eur& 550,446 290,170
Cher, 338,890 507,850
Corrèze, 142,311 133,951
Drôme, 515,790 301,066
Eure-et-Loir, 476,840 429,672
Finistère, 423,616 564,225
Gard, 466,94,6 450,160
Garonne (Haute-h 622,568 575,424
Gers, 541,478 216,088
Gironde, 1,169,595 1,011,508
Hérault. - 802,824 758,296
Illfi-et-Vilaine, 615,979 589,827
Indre, 194,604 193,310
Jura, 172,648 172,315
Lot, 189,989 110,190
Lot-et-Garonne, 262,843 262,517
Oise, 605,710 559,171
Pyrénées (Basses-), 239,669 195,082

Saône-et-Loire, 633,692 622,131
Sarthe, 497,141 462,147
Seine-et-Marne, 1,226,107 541,132
Tarn-et-Garonne, 196,901 172,222
Var, 605,025 484,560
Vendée, 307,993. 275,552
Vienne,1 315,501 514,126
Tienne (Haute-), 311,874 323,441

Chap. II. — Concours de l'Etat. L'Etat,
les départements, les communes, la charité

privée concoure!.! à la charité. Dans quelle
proportion ? L'Etat ne concourt à l'assistance

proprement dite que dans une impercep-
tible mesure, mais son budget s'écoule dans
la société générale par des sources nom-
breuses et fécondes. D'une part, l'Etat prend
à sa charge par centaines de mille diverses
classes d'hommes qu'il nourrit à ses frais.
Ces parties prenantes au budget sont sous-
traites ainsi à la concurrence dans les di-
verses carrières sociales et laissent le champ
libre à autant d'autres citoyens. La défense
de l'Etat crée des professions à grand nom-
bre d'individus qui seraient impropres à en
exercer d'autres. Le budget des cultes exo-
nère de la charge de rétribuer leurs prêtres,
les fidèles des diverses religions reconnues

par l'Etat. L'organisation de l'enseignement

public est seule une immense bienfaisance
sociale. Nous n'entendons pas nous borner
à ces généralités.

Concessions. Nous avons classé parmi les
ressources gouvernementales dans l'ancien

régime, les droits, priviléges et concessions
émanant de l'Etat; nous devons faire de
même pour les temps modernes. Les lois

modernes, en continuation des anciennes

ordonnances, ont attribué aux établissements
de charité une part dans les amendes, une
autre dans les recettes des théâtres et des
divertissaments publics. Elles leur en ont
attribué une autre sur les concessions de
terrain faites aux particuliers par les com-
munes dans les cimetières. Cette dernière

concession était inconnue à l'ancien régime.
Les bureaux de bienfaisance et les hos-

pices ont droit au tiers ou au moins au quart
du prix des concessions dans les cimetières.

La somme doit être partagée par égale por-
tion entre les bureaux de bienfaisance et les

hospices. D'après les statistiques de M. de

Watteville, la recette s'est élevée en cette

partie, pour l'année 1847, à 395,755 fr. 79 c.

La part des bureaux de bienfaisance, qui
aurait dû être de moitié, ne s'est élevée qu'à

100,265 fr. 34 cent. Loin qu'il en dût être

ainsi, la faiblesse de la dotation des bureaux

de bienfaisance rend désirable qu'une nou-

velle loi leur adjuge la totalité des conces-

sions.
M. de Watteville, dans sa statistique des

hôpitaux de 1850, porte le chiffre des amen-

des dévolues aux hôpitaux pour 1847, à

53,949 fr., et celles dévolues aux bureaux de

bienfaisance à 15,851 fr. 25 c. seulement. La

part des bureaux de bienfaisance est tou-

jours faite avec la même inégalité illégale,
car ils ont droit à la moitié.

Droit sur les spectacles, bals, concerts t1
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autres amusementspublics. La répartition du

droit sur Jes spectacles a lieu entre l'admi-

nistration des hospices et celle des bureaux

de bienfaisance. (Loi du 28 pluviôse an VIII,
art. 9.) Elle est opérée par le préfet du dé-

partement, sur l'avis du sous-préfet.

La loi peut-elle s'entendre de cette sorte,

que la totalité des droits seront dévolus

aux hospices, au préjudice des bureaux de

bienfaisance, selon la volonté des deux fonc-

tionnaires? Il y a lieu de le croire, car la

loi est appliquée à Paris de cette sorte. Les

bureaux de bienfaisance sont si peu dotés,

qu'il serait désirable que le droit leur fût

attribué à l'exclusion des hospices, mais le
moins qu'il faille allouer aux bureaux de

bienfaisance, c'est la moitié du droit.

On a vu dans la première section que la

pensée d'une contribution sur les plaisirs
publics, au profit des pauvres, n'appartient
pas à notre époque. Le Directoire tira ce
droit de l'oubli. Il a occupé souvent la légis-
lation, l'administration supérieure et les ju-
risconsultes. L'impôt sur les spectacles a
l'inconvénient d'être contraire au principe
de la libre charité; mais il a l'avantage d'être

moral, touchant et doux à porter. Il est mo-

ral, car il associe le pauvre au plaisir du

riche; il est chrétien, car il est comme ex-

piatoire. Dieu est souvent offensé dans les

spectacles et autres divertissements publics.
Qu'il ait un souvenir dans les pauvres, qui
sont ses membres.

Les droits ont triplé à Paris, de l'an 1796
à 1845, avec diverses alternatives. De 1796 à

1806, la recette varie de 299,866 fr. à 4-71,850
fr. : 1796, 299,866; 1797, 403,044; 1798,
377,183; 1799, 335,201; 1800, 390,039; 1801,
435,776 ; 1802, 463,800; 1803,410,800; 1804,
420,000; (1805 manque); 1806, 471,750.

De 1809 à 1817, la recette flotte encore
de 396, 648 à 528, 817; après avoir atteint
ce chiffre en 1810, année du mariage de

l'empereur Napoléon, elle ne retrouve plus
celui de 500,000 francs (508,325) qu'en
l'année 1816. Dans les 10 années de 1817
à 1826, la recette dépasse invariablement
500,000 francs; elle se rapproche déjà de

600,000 en 1818, s'en éloigne de 60,000 francs
en 1820, atteint enfin te chiffre de 600,000 et
le dépasse même de 27,000 francs en 1821,
et de plus de 45,000 l'année suivante. En
1825, elle touche de bien près 700,000 francs;
elle y arrive en 1829. La révolution de juillet
ne pouvait pas manquer de laisser sa trace
chns l'histoire de la recette des pauvres.
L'année 1830 n'était pas celle des divertis-
sements publics. La recette tombe à 512,748,
c'est-il-dire de près de 200,000 francs. Mais
c'est bien pis l'année suivante. Le désordre
de la rue a passé dans l'impôt et semble le
frapper au cœur; il est descendu au-dessous
de 200,000 francs. Les émeutes et les diver-
tissements

publics vont mal ensemble. La

matière de l'impôt manque, et sa percep-
tion aussi est paralvsée; et ce qui ne manque
pas d'arriver en cas pareil, le nombre des

pauvres augmente
à mesure que l'argent

diminue. La recette remonte avec effort en.
1832, mais elle n'a pu atteindre encore
350,000 francs. En 1833, l'émeute est par-
tielle; l'agitation générale a eessé. La cause
de l'ordre est gagnée, la recette dés théâtres
a dépassé 600,000 francs. En 1834 elle at-
teindra 663,400 et retrouvera le chiffre de

700,000 francs, obtenu en 1829; elle l'aura
même dépassé (Recette de 1835 : 776,000

fr). En 1835, elle prend son essor et toucho
à 800,000 francs. Elle atteint en 1836,822,107,
et 875,270 francs l'année suivante. Sa pro-
gression ascendante arrive à 909,804 francs
en 1839. La seule crainte delà guerre sous le
ministère dit 31 mars occasionne une dé-

pression de près de 100.,OQOfrancs en l'année
1840. En 184,1 la recette des pauvres avait

repris de bien près son niveau de 900,000
francs (890,899). En 1848, la recette des
théâtres seuls est de près de 900,000 francs.
Ce revenu est perçu par un préposé spécial
au nom de l'administration charitable. La

capacité et le zèle du régisseur actuel a valu
aux indigents un accroissement de recette
de plus de 300,000 francs par an, dans l'o-

pinion de M de Watteville. Un préposé est
attaché à chaque théâtre pour y surveiller
les recettes; chaque soir il en dresse le
bordereau sur pièces authentiques, dont il,

perçoit immédiatement le onzième sur sa

quittance. Dès le lendemain, il adresse à
l'administration des hospices le bordereau
et le droit perçu. C'est sur ce bordereau

signé d'un préposé et visé du régisseur que
l'administration établit sa comptabilité. Une
fois par an, le receveur et le contrôleur de
la comptabilité, des établissements de bien-
faisance vont vérifier à chaque théâtre si les
écritures sont conformes aux bordereaux.
Au moyen de cette vérification, on donne
au comptable un quitus de 900,000 francs.
Les recettes ont lieu à la porte des théâtres,
de telle sorte qu'aucune portion n'en saurait
être distraite par les buralistes. Lafraude n'a
lieu que par le moyen des billets de fa-

veur, dont le nombre chaque soir s'élève à

1,800 ou 2,000, c'est-à-dire au sixième envi-
ron du nombre des spectacteurs.Ne devrait-"
on pas, dit M. de Watteville, faire peser
sur les entrées de faveur calculées sur ce

pied un droit proportionnel ? D'après les

rapports qu'a publiés ce fonctionnaire en
1850 et en 1851, le chiffre du produit des

spectacles en 1847 s'est élevé à 1,605,034.
francs. La part attribuée aux hôpitaux, qui
n'aurait dû être que de moitié, a été de

1,134,666 francs 95 centimes. La recette
s'élève pour Paris seulement, d'après le

compte rendu de 1854 (s'appliquant à l'an-
née 1853), à 1,249,188 fr. 50 cent. A Lyon
le droit sur les spectacles est d'environ

300,000 francs. Nous relevons dans les villes
du troisième et du quatrième ordre les chif-
fres suivants: ASenlis (Oise), 200; à Guéret

(Creuse), 100; à Châteauroux (Indre), 110;
à Orléans (Loiret), 1,800, etc. Nous trou-
verons dans les environs de Paris: A Gre-

nelle, 1,000; à Montrouge, 1,400; à Saint-

Mandé, 400, etc. L'art. 6 du décret du 7
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frimaire an 5 porte qu'il sera, établi dans

chaque administration communale un règle-
ment pour fixer le mode de perception du
droit des pauvres. Ce règlement n'a jamais
été établi.

Chap. III. — Concours direct. Le con-
cours direct de l'Etat a lieu sous diverses
formes et dans plusieurs chapitres du bud-

get. li a lieu premièrement à titre de secours
aux établissements généraux de bienfaisance.
Les établissements subventionnés sous ce
nom sont au nombre de six; quatre à Paris :
l'institution des jeunes aveugles, celle des
sourds-muets dans la même ville, l'asile d'a-
liénés de Charenton, l'hospice impérial des

Quinze-Vingts; deux dans les départements :
l'institution des sourds-muets de Bordeaux,
l'hospice de, Mont-Genèvre, dans le dépar-
tement des Hautes-Alpes, à 4 kilomètres de

Briançon..L'Etat secourt ces institutions au
môme titre qu'il subventionne les beaux-
arts, les théâtres royaux, la caisse des

pensions de l'académie royale de musique.
Il se propose la conservation et le progrès
de méthodes d'un intérêt général. La cha-
rité publique a sa personnification dans
l'Etat comme les beaux-arts. Elle mériterait
un directeur général, elle n'a pas même un
directeur. L'hospice des Quinze-Vingts est,
par exception, un monument, une pieuse
relique de la charité de saint Louis, et le
Mont-Genèvre une maison internationale de
charité comme celle du mont Saint-Bernard.

(J'oy. HOPITAUX.)Même sous un régime qui
exclut la charité par l'Etat, il est bon, il est

rationnel que le gouvernementfonde et entre-
tienne des ét-il)lissements modèles, elilserait
utile qu'il en existât de cette sorte qui s'appli-
quassent à chaque nature de charité. L'Etat
devrait avoir à Paris son hôpital

,
modèle

pour
les malades, son hospice modèle pour

les vieillards et les infirmes, où les meilleures

règles hygiéniques, médicales et écono-

miques seraient pratiquées. Pourquoi une
institution nationale d'aliénés à Charenton
et point une institution royale d'orphelins
où serait développée la pensée de saint
Vincent de Paul, qui a 250 ans de date, sans
avoir rien gagné ni à la richesse de la France,
ni aux progrès de la civilsation? L'Etat,
qui livre à bon droit les enfants trouvés au
libre arbitre des conseils généraux, mon-
trerait par son exemple aux conseils géné-
raux comment il entend la charité envers
eux. La France, à l'heure qu'il est, n'a ni
un hôpital modèle, ni un hospice modèle.
La France surtout ne possède pas un dépôt
d'enfants trouvés qui souffre Je plus faible

examen, qui n'excite la plus profonde pitié
et le plus triste étonnement,si l'on compare
les mouvements des esprits vers la charité à

l'état stationnaire et misérable des enfants
dans les hospices ou hors des hospices.
D'heureux efforts ont été faits, surtout à

Paris, sous l'administration de M. Davenne,

depuis que nous avons écrit ceci; et la loi

non encore promulguée transformera sur
ce point, nous l'espérons, les services cha-
ritables

Les établissements généraux de bienfai
sance ont coûté à l'Etat en 18i3, d'après 1
dernier compte rendu, 507,000 fr. réparti
comme il suit: Institution des jeunes aveu

gles, 86,300 fi'.; sourds-muets de Paris
102,700; sourds-muets de Bordeaux, 62,000,
hospice des aliénés de Charenton, 40,000,
hospice des Quinze-Vingts, 210,000 ; hospice
de Mont-Genèvre, 6,000. Les quatre premiers
établissements ont des ressources propres
qui leur viennent de pensionnaires et d'é-
lèves non gratuite. Les subventions de l'Etat
sont destinées à combler l'insuffisance de
ces ressources.

L'Etat entretient à ses frais de quatre-
vingts à quatre-vingt-dix élèves aux jeunes
aveugles; de cent soixante-dix à cent quatre-
'vingts aux sourds-muets à Paris; aux sourds
muets de Bordeaux, soixante-huit. Les alié-
nés traités à Charenton aux frais de l'Etat
sont portés au budget pour 40,000 fr.

L'Etat vient en aide à la charité en secou-
rant les hôpitaux, les hospices, les asiles
d'aliénés et les bureaux de bienfaisance, et
les établissements privés, jugés les plus
nécessiteux, ceux qu'il croit tels ou qu'on
lui donne pour tels.

Vingt-quatre établissements privés situés
à Paris, sont portés au budget en 1843.

Le crédit ordinaire des secours généraux,
embrassant la charité publique et privée,
est restreint à la somme dérisoire de 320,000
francs: dérisoire dans un pays comme la
France pour une population de 34 millions
d'habitants et avec un budget de 1,400 mil-
lions. L'allocation annuelle de 320,000 fr.
est même très-loin d'être suffisante pour
encourager la charité privée, qui ne reçoit
que 50,000 fr. environ. Appliquée à la cha-
rité publique, c'est un non sens. De temps
en temps sous la monarchie, quand les mi-
nistres osaient réclamer, les chambres
allouaient des crédits extraordinaires de 2
à 300,000fr. Les demandes de secours pour
venir en aide à la misère des. populations
pauvres des villes et des campagnes, ren-

contreront toujours une complète sympathie
et un concours unanime sur tous les bancs

de la Chambre, disait M. Gustave de Beau-

mont, dans la séance de la Chambre des

députés du 20 mars 1845. Le ministère de-

mandait ce jour-là un crédit extraordinaire

de 100,000 fr. pour distribution de secours,
et la Chambre des députés spontanément lui

en accordait à l'unanimité 200,000.
En 1846, des secours extraordinaires sont

affectés aux inondés de la Loire Nous don-

nons pour cette fois la formule moderne

atin qu'on puisse cumparer le présent au

passé. Voy. CHARITÉ(esprit de la).
Sire, les pertes résultantsdes crues subites

qui viennent d'élever les eaux de la Loire,
du Rhône et de leurs affluents à une hau-

teur extraordinaire sont immenses. Les

vallées que parcourent ces deux fleuves,

naguère si florissantes et où se développait
une grande activité agricole et commercIale,
sont aujourd'hui dans un état de dévastation

des ûlus affligeants. Partout sur ces rives
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désolées, les populations épargnées ou moins

mal traitées par le fléau sont venues promp-
tement au secours des populations qu'il a si

cruellement frappées. Les autorités civiles et

militaires ont fait leur devoir avec un zèle

digne d'éloges. Des citoyens animés du plus
noble dévoûment ont, au péril de leur vie,
arraché lL une mort certaine des familles

entières. La bienfaisance publique répondra,

j'en suis convaincu, à l'appel que lui font

tant de misères et de calamités: de nobles

exemples trouveront de nombreux imita-

teurs. Mais de son côté, Sire, le gouverne-
ment de Votre Majesté ne peut rester en
arrière dans ce généreux élan; c'est à lui
au contraire qu'il appartient non-seulement
de diriger les manifestations bienfaisantes

qui se remarquent déjà, mais encore de les
seconder par l'accomplissement des mesures
les plus efficaces qui peuvent être en son

pouvoir. Mon département, Sire, est appelé
à concourir à l'exécution de ces mesures,
de concert avec mes collègues de l'intérieur,
des travaux publics et des finances. C'est
donc pour l'accomplissement de ma coopé-
ration ministérielle à cette œuvre générale
de bienfaisance, que je m'empresse de pro-
poser à Votre Majesté d'allouer par ordon-
nance royale, en l'absence des chambres

législatives, un crédit extraordinaire d'un

million à distribuer à ceux qui ont éprouvé
des pertes matérielles par l'enet si désastreux
des inondations. Les fonds provenant d'un
centime spécial sur les principales contri-
butions directes, inscrit chaque année au

budget du ministère de l'agriculture et du

commerce, est à peine suffisant dans les
circonstances ordinaires : il trouvera facile-
ment son emploi en dehors des secours ex-
traordinaires et spéciaux par suite des inon-
dations. C'est donc le cas ou jamais d'user
delà faculté que donnent au gouvernement
les lois du 24 avril 1833 et du 23 mai 1834,
en ouvrant immédiatement un crédit extra-
ordinaire destiné à des besoins urgents qui
n'ont pu être prévus au budget. L'ordon-
nance ci-jointe, que je prie Votre Majesté
de vouloir bien revêtir de sa signature,
atteint ce but. Je suis avec un profond res-

pect, Sire, etc. Il est ouvert au ministre de
l'intérieur, sur l'exercice 1846, un crédit
extraordinaire de quatre cent mille francs

(400,000 fr.) applicable au chapitre XX, se-
conrs aux hospices, bureaux de charité et
institutions de bienfaisance. La régularisa-
tion de ce crédit sera proposée aux chambres
lors de leur prochaine session. Il est ouvert
au ministre des travaux publics, sur l'exer-
cice 1846, un crédit de 2 millions qui seront

employés à la réparation des dommages
causés par les inondations aux routes rova-
les et départementales, aux voies navigables,
ainsi qu'aux digues et levées qui bordent
les rivières. Toutefois, les subventions pour
les travaux relatifs aux routes départemen-
tales et aux digues et levées qui n'appar-
tiennent pas à l'Etat, ne pourront excéder
les deux tiers de la dépense. Il est égale-
ment ouvert, sur l'exercice 1846, un crédit

de cinq cent mille francs, qui formera un

chapitre spécial pour subventions aux com-

pagnies concessionnaires des ponts suspen-
dus qui ont été emportés ou endommagés
par les eaux, à la charge par ces compagnies
de leur donner l'élévation réclamée par les
nouveaux besoi-ns de la navigation ou par
ceux de l'écoulement des eaux. La régula-
risation des crédits ci-dessus mentionnés
sera proposée aux chambres dans leur pro-
chainesession. Fait au palais de Saint-Cloud,
le 25 octobre 1846, etc.

Le crédit ordinaire porté au chapitre XIX
du budget de l'exercice de 4841 était de

320,000 fr.; le crédit extraordinaire alloué

par la loi du 27 avril de la même année, de

300,000 fr. Total 620,000 fr. A l'aide de ces
deux crédits on a secouru: 187 hospices;
125 bureaux de bienfaisance; 15 écoles de
sourds-muets ; 71 établissements privés; et
de plus on a fait ouvrir, dans les localités
les plus nécessiteuses, 41 ateliers de charité

pour occuper les ouvriers sans travail et les

indigents valides.
Il est ouvert au ministre de l'intérieur, le

4 avril 1847, un crédit extraordinaire de 2
millions pour secours aux établissements
de bienfaisance. Deux décrets ont mis à la
disposition du ministre de l'intérieur en

1853, une somme totale de 6 millions pour
accorder des subventions aux communes

qui voteraient des fonds dans l'intérêt des

indigents. Un décret postérieur a ouvert un
crédit de 2 millions destinés aux communes

queleur pauvreté mettait dans l'impossibilité
de voter de semblables allocations. En résu-

mé, 8 millions, ont été distribués aux com-
munes qui, de leur côté, ont répondu à

l'appel que leur faisait le gouvernement, en
votant pourle même objet des sommes dont
le total atteint 16 millions. C'est donc une
somme de 24 millions qui, en moins de
deux mois, aura étérépartie entreles classes
malheureuses les plus cruellement atteintes

par la cherté des subsistances.
Un décret publié au Moniteur en 1854,

ouvre de nouveau un crédit de 5 millions
sur l'exercice 1855, pour subventions aux
travaux d'utilité communale et aux distribu-
tions de secours pour les bureaux de bien-
faisance.

L'Etat suppose l'existence d'un bureau de
bienfaisance par commune, lorsqu'en fait,
-27,000 en sont dépourvues, et ce sont les

plus pauvres à n'en pas douter. En 1843,
l'Etat accorde 1,500 fr. de secours aux bu-
reaux de bienfaisance du département des

Landes, laissant à l'administration locale la
tâche de répartir son bienfait selon les be-
soins des localités. Là où il n'existe pas de
bureaux de bienfaisance, l'Etat peut subven-
tionner les communes. Il devrait les sub-
ventioner à la condition par elles de créer un
bureau de bienfaisanceprovisoire pour distri-
buerles secours qu'il leur envoie. Le bureau
de bienfaisance provisoire deviendra défini-
tif si le département prête son concours
et excite la charité privée de la commune à
l'imiter.



GH CAP DICTIONNAIRE CAP Cî2

Les subventions aux hospices s'appliquent
en 1843 à 61 départements ; celles aux bu-
reaux de bienfaisance à 57 départements.
Les départements dont les liospires sont
subventionnés en 1843, sont les suivants :

l'Ain, l'Aisne, l'Allier, les Basses-Alpes,
l'Ardèche, l'Ariége, l'Aude, l'Aveyron, les

Bouches-du-Rhône, le Calvados, le Cantal,
la Charente, la Charente-Inférieure, le Cher,
la Corrèze, la Corse, la Creuse, la Dordogne,
le Doubs, la Drôme, l'Eure, le Finistère, le

Gard, la Haute-Garonne, le Gers, la Gironde,
l'Hérault, rille-et-Vilaine> l'Indre, l'Indre-

et-Loire, l'Isère, le Jura; les Landes, la

Haute-Loire, la Loire-Inférieure, le Loiret,
ie Lot, Lot-et-Garonne, Maine-et-Loire, la

Manche, la Marne, la Meurthe,le Morbihan,
la Moselle, la Nièvre, liOise, le Pas-de-

Calais, le Puy-de-Dôme, les Basses-Pyré-
nées, les Hautes-Pyrénées, le Bas-Rhin, le

Rhin, le Rhône, la Seine-Inférieure, Seiner

et-Marne, Seine-et-Oise, les Deux-Sèvres,
le Tarn, le Var, Vaucluse, la Vienne, la
Haute-Vienne et l'Yonne.

Les 57 départements qui reçoivent des
secours pour leurs bureaux de bienfai-
sance sont, : les Hautes-Alpes , les Ar-

dennes, l'Aube, l'Aude, l'Aveyron, les

Bouches-du-Rhône, le Cantal, la Charente-

Inférieure, le Cher, la Corrèze, la Corse,
les Côtes-du-Nord, la Creuse, la Dordogne,
le Doubs, la Drôme, l'Eure, le Finistère, le

Gard, la Garonne, le Gers, l'Héraut, Ule-et-

Vilaine, l'Indre, Indre-et-Loire, l'Isère, le

Jura, les Landes, la Loire, la Haute-Loire,
la Loire-Inférieure, le Lot, Lot-et-Garonlle,
la Lozère, Maine-et-Loire, la Manche, la

Mayenne, le Morbihan, la Moselle, la Niè-

vre, l'Oise, l'Orne, le Pas-de-Calais, le Puy-
de-Dôme, les Basses-Pyrénées, le Bas-Rhin,
le Rhône, Saône-et-Loire, la Seine-Infé-

rieure, Seine-et-Oise, les Deux-Sèvres,
Tarn-et-Garonne, Vaucluse, la Vienne,
la Haute-Vienne, les Vosges et l'Yonne.
Soixante-douze départements prennent part
ainsi aux subventions destinées aux éta-
blissements publics. Restent en dehors des

allocations, 9 départements : la Côte-d'Or,
Eure-et-Loir, Loir-et-Cher, la Haute-

Marne, les Pyrénées - Orientales, la Sar-

the, la Seine, la Somme et la Vendée.

Cinq départements parmi ces derniers, sont

parties prenantes dans les subventions ap-
pliquées à la charité privée; ce sont: Eure-

et-Loir, Loir-et-Cher, les Pyrénées-Orien-
tales, la Sarthe et la Seine. Grâce à un
accroissement de crédit de 200,000 fr., les
établissements publics, hospices et bureaux
de bienfaisance, reçoivent seuls en 1843,
un peu plus de 345,Û00 fr. La part des hos-

pices est plus forte que celle des bureaux
de bienfaisance ; elle est de 203,000 fr.

Les subventions de l'Etat ne sont pas
toujours équitables. La complaisance pour
les protecteurs et l'obsession des réclamants
en sont souvent le principe. Quand elles
n'ont pas lieu en raison directe des besoins
des hospices, des bureaux de bienfaisance,
des établissements privés, elles sont un

détournement deux fois coupables; elles
engagent la responsabilité ministérielle et la
conscience de l'homme d'Ettt (écrit en 18"-7).

Les subventions appliquées à la charité
privée se sont élevées en 1845, à 155,000 fr.,
savoir : 47,000 fr. distribués aux œuvres
privées de Paris, et 108,000 fr. aux œuvres
privées des départements. Les œuvres se-
courues à Paris sont au nombre de 24 ; c'e^t
peu sur le nombre de 223 établissements
privés existant à Paris, destinés à l'éduca-
tion, au patronage et au soulagement des
enfants et des adultes dans l'indigence. Sur
les 24 établissements privés subventionnés,

-

14 se consacrent à l'adolescence; 24 œuvres
privées) dévouées au patronage et à l'édu-
cation professionnelle des jeunes filles pau-
vres, sont subventionnées par le budget
dans deux départements. Parmi les œuvres
privées consacrées à l'éducation des jeunes
garçons, nous nommerons les maisons d'or-
phelins de Bourges, de Grenoble, l'asile
des orphelins de Dreux, de Voiron dans
l'Isère, l'école des orphelins de la Sarthe,
dirigée par M. Vié, à Maussigné, la maison

d'apprentissage pour les jeunes orphelins
d'Arras, l'institut des orphelins protestants
de Saverdun, et la maison d'apprentissage
pour enfants indigents du culte israélite de
Bordeaux. Dans cette dernière ville, nous
citerons l'asile de la Miséricorde; l'établis-
sement de bienfaisance de l'Hermitage, dans
le Jura (qui n'existe plus); la société de
placement des enfants pauvres d'Alençon.

Parmi les fondations destinées à l'appren-
tissage des indigents, plaçons au premier
rang, comme pensée d'avenir, celles qui se
consacrent à l'enseignement agricole. La co-
Ionie agricole de Merle-au-Mesnil-Saint-

Firmin, dans le département de l'Oise, que
la société d'adoption des enfants trouvés et
des orphelins pauvres, présidée par M. le
comte Molé, venait de choisir, pour sa co-

lonie-modèle; la colonie agricole de Saint-
Antoine à Jonsac, dont le vicomte Duchâtel
favorisait aussi le développement par ses en-

couragements privés; l'établissement agri-
cole de Monbellet, créé dans Saône-et-Luire;
par les soins d'un préfet (M. Delmas) qui
n'a rien épargné, pour donner à la charité

publique, une forte impulsion dans son dé"

partement et dont nous avons remarqué ail-
leurs les remarquables succès. Sur les vingt-
quatre établissements privés ouverts aux

jeunes filles pauvres ou orphelines, quinze
portent des noms de congrégations, sans

compter ceux que des sœurs dirigent parmi
les neuf autres, à supposer que ce ne soit

pas des religieuses qui les desservent tous.
Dans les vingt-quatre œuvres consacrées

aux jeunes filles que l'Etat subventionne,
nous en nommerons une particulièrement
proposable à l'imitation; c'est l'établisse-
ment des jeunes servantes catholiques à

Strasbourg.
Nous avons parlé d'abord des maisons

d'enseignement; D'autres institutions pri-
vées qui, souvent, dispensent des autres,
ont été l'objet des libéralités de l'Etat. Nous
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avons dit ailleurs tout ce qui a été fait pour

ces sociétés dans ces derniers temps.
L'Etat subventionne un bureau de prêt

sur gage à Tulle, bien près d'être un mont-

de-piété; les dépôts de mendicité de Mâcon,

de Beaugency, dans le Loiret; huit établis-

sements de sourds-muets, ceux de Marseille,
des Côtes-du-Nord ( dirigé par M. l'abbé

Garnier), de Besançon, de Vizille, de Saint-

Etienne, du Puy, d'Orléans et de Nancy;

cinq associations pour l'extinction de la

mendicité, et neuf ateliers de charité qui
sont : dans la Charente-Inférieure, l'œuvre

pour l'extinction de la mendicité fondé

à Saintes, l'œuvre du même nom dans Lot-

et-Garonne, à Clairac; les associations créées
dans la Manche, à Coutances et à Thorigny,
dans le même but, et une pareille associa-
tion dans les Pyrénées-Orientales, à Perpi-

gnan. L'Etat secourt encore les ateliers éta-

blis sur les chemins vicinaux de la commune
de Saint-Genis et de la commune de Bois,
dans la Charente-Inférieure, les ateliers de

Nogent-le-Rotrou, dans Loir-et-Cher; ceux
de Romorantin, du Puy èt de Chaptenil dans
la Haute-Loire; dans la Lozère, celui de

Blaymard, celui de Chollet dans Maine-et-

Loire; la société de bienfaisance fondée

pour fournir des secours et du travail aux

pauvres de Strasbourg. Les allocations at-

tribuées, par le budget de l'Etat, varient de
500 f., chiffre le plus bas, à 5,000,6,000,10,000
11,000, 12,000, 13,000, 14,000, 17,000 fr., et
s'élèvent j usqu'à17,700 dans les départements
et 46,900 dans celui de la Seine, allocations

partagées entre dix établissements publics
ou privés dans la Seine-Inférieure, entre
douze établissements dans Vaucluse, qua-
torze dans la Charente-Inférieure, quinze
dans le Puy-de-Dôme, seize dans les Landes,
dix-sept dans Lot-et-Garonne, vingt-quatre
dans le département de la Seine et vingt-
sept dans l'Isère.

L'Etat attribue, aux sociétés de charité
maternelle, un secours spécial qui s'élève
à 120,000fr. Cette œuvrefondée, par Marie-
Antoinette, ayant eu pour présidentes, tour
à tour, l'impératrice Marie-Loui se, madame la
duchesse d'Angoulême, la reine Marie-Amé-
lie et l'impératrice Eugénie, est une privi-
légiée de la eharité.(Voyez CHARITÉPRIVÉE.)

L'Etat dispose d'un fonds de secours ap-
plicable aux personnes dans l'indigence et

qui ont des droits à la bienveillance du

gouvernement, frais de rapatriement des

Français indigents. Le crédit estde 226,000fr.
Il était attribué, sous la monarchie, aux

étrangers réfugiés en France, 2,150,000 fr.
L'effectif des réfugiés des diverses nations
était, en 1843, de cinq mille huit cent trente-
neuf: un Portugais, sept Allemands, trois
cent quatre-vingt-neuf Italiens, onze cent
soixante-huit Espagnols, quatre mille deux
cent soixante-quatorze Polonais, quinze cents
étaient sans travail. Pouvaient travailler,
quatre mille trois cent trente-neuf. Les Es-

pagnols, depuis 1834 jusqu'en 1842, ont

coûié, au budget, 6,000,000, pour1 mille
cent soixante-huit individus. Les réfu-

giés recevaient;. les uns 1 fr. 10 c., les au-

tres, 56 c. par jour.
Nous trouvons, au budget de 1826: secours,

aux colons de Saint-Domingue réfugiés, de

Saint-Pierre-Miquelon et du Canada 1,000,000,
et la même année, secours aux départements
pour pertes, résultant d'incendie, de grêle,
d'inondation et autres accidents 1,819,483 fr.
Il faut porter, accessoirement parmi les dé-

penses de la charité gouvernementale, les

60,000 fr. environ que l'Etat consacre aux

inspections administratives des services cha-
ritables.

L'Etat surveille la charité. Les encoura-

gements, les subventions qu'il lui accorde
sont la sanction du droit qu'il s'attribue. Il

peut, à sa volonté, détourner sa main des

départements, des communes qui déclinent
son autorité, qui lui contestent son droit de
surveillance qui se montrent réfractaires à
ses instructions ministérielles et à ses cir-
culaires.

Les ministres de ia monarchie ont plus
d'une fois employé des fonds secrets en sub-
ventions aux -établissements charitables.
En 1841, notamment M. Duùhâtel, consa-

crait, à la société de patronage de M. l'abbé

Fissiaux, une somme de 50,000 fr. Le gou-
vernement impérial, par décrets du 22 jan-
vier et du 27 mars 1852, a affecté une somme
de 10,000,000 à l'amélioration des logements
des ouvriers dans les grandes villes manu-
facturières.

Chap. IV. - Fonds commun. L'Etat a dans
ses mains un moyen d'impulsion de la
charité, d'une puissance supérieure à celle
des subventions, c'est le levier du fonds
commun. La charité publique ayant Je bu-
reau de bienfaisance et l'hospice à sa base,
a l'Etat à son sommet. Le bureau de bien-
faisance et l'hospice secourent l'indigent,
la commune subventionne l'établissement
charitable, le département soulage la com-

mune, l'Etat indemnise le département. Le

germe d'une mutualité générale et sociale
existe dans cette combinaison, il ne s'agit
que de la féconder.

Le fonds commun est une sorte d'assu-
rance mutuelle entre tous les départements,
conçue de telle façon que les départements
les plus riches puissent venir au secours de
ceux qui le sont le moins.

Nous allons expliquer en quoi consiste !e
fonds commun en 1855.

Le montant des dépenses ordinaires que
proposaient les préfets comme prévision
pour la formation des budgets de 1855, s'é-
levait à 49,046,367 fr. C'est une augmenta-
tion de 5,512,047 fr. sur 1854. Les réduc-
tions opérées sur les propositions des pré-
fets pour 1855 se sont élevées au chiffre de

3,803,740 fr. De sorte que le montant des

dépenses ordinaires jugées indispensables
est arrêté à la somme de 45,242,627 fr. Pour
faire face à ces dépenses, il est attribué aux

départements 17 centimes et 4 dixièmes
additionnels au principal des contributions

foncière, personnelle et mobilière; chaque
département prend 10 centimes 4 dixièmes,
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dont le produit varie selon l'importance
contributive de la circonscription départe-
mentale, et les 7 centimes restants forment
le fonds commun qui est destiné à être di-

versement réparti entre tous. Les ressources
des départements consistent donc dans les

10 centimes 4 dixièmes attribués à cha-

cun d'eux, lesquels donnent un total de

20,445,571 fr.; 47 départements sont appelés
à prendre dans le fonds commun une part
supérieure à leur apport. La répartition de

l'année dernière appelait seulement 43 dé-

partements à jouir de cet avantage. L'équité
dit le rapporteur de cette année, ne permet

fas de détourner, au profit des plus haut

placés dans l'échelle de la richesse départe-
mentale, une assistance que la loi a réservée
aux départements dont les besoins excèdent
les ressources. Le chiffre qui revient aux

départements assistés pour le fonds com-
mun est calculé en raison composée du con-

tingent qu'ils fournissent au fonds commun,
du rang qu'ils occupent, des besoins qu'ils
ont à satisfaire, et des saer,fices qu'ils s'im-

posent. La répartition du fonds commun est
abandonnée au gouvernement qui n'en dis-

pose pas à l'aveugle, mais en suivant des

"règles déterminées. Il l'applique aux dé-

penses obligatoires et facultatives. Les dé-

penses obligatoires sont de trois sortes: 1°

l'entretien des routes départementales ; 2°
la dépense des prisons; 3" celle des alié-
nés.

On a évalué en 1843, à 3 millions l'insuf-
fisance des ressources destinées à faire face
aux dépenses ordinaires. On affirmait que
J'iflsuffisance serait encore plus grande pour
1844, et l'orateur (M. David, des Deux-Sèvres)
ajoute que les ressources de l'Etat seraient
affaiblies dans peu d'années, de plus de 10
millions auprofit des services départemen-
taux.

On fait l'addition des dépenses obligatoires
de chaque département, et la différence est
tomblée par une portion égale du fonds
commun. Les départements, disait-on, gros-
sissent à volonté leurs dépenses obligatoires.
On répondait : 1° le nombre des aliénés et
des enfants trouvés ne dépend pas des dé-

partements ; 2° quant au second point, c'est
au ministre à être sévère dans l'examen des
demandes de classement de route.

Le gouvernement a le droit incontestable
et le devoir de réviser les dépenses ordi-
naires, de restreindre celles qui auraient été

exagérées, mêmede les rayer entièrement. Si
des erreurs ont été commises, si des plaintes
ont été faites, il faut que ces plaintes et ces
erreurs ne puissent plus- se renouveler.

Les départements, disait-on encore, se

jettent dans les dépenses les plus extrava-

gantes. Le département de l'a Somme,
qui

verse^00,000 francs au fonds commun n en

reçoit tjuel2,DC0 francs. (M. de HeaucMtit.)
L'épuisement du fonds commun a pour

cause, tantôt une dotation du service des

prisons départementales trop largement vo-

ttfej tantôt le service des aliénés; ailletirs le
service des enfants trouvés, dont la condi-

tion change d'un département .à l'autre, li-
mitrophe ou non, sans cause appréciable et
selon le bon plaisir des conseils-généraux.
De sorte que dans tel département, on fait
de grands efforts pour équilibrer les re-
cettes et les dépenses, sans recourir au fonds
commun, ou qu'on ajourne telles dépenses,
tandis que d'autres départements élèvent,
sans ménagement, le prix de l'entretien des
routes; et ainsi du reste. On comprend alors
comment il arrive que le fonds commun est
à la discrétion des conseils-généraux. On
comprend en même temps que les départe-
ments économes portent plainte à la tribune,
par l'organe de leurs députés, de la com-
plaisance, du sans façon, que mettent, à se
bien traiter, certains départements, moins
ménagers que les autres des ressources du
trésor public. Or par quel moyen y porter
remède, si les conseils-généraux restent
maitres? Cependant un déficit existe. Que
proposait le ministre, pour le couvrir? D'im-
poser d'un centime la propriété foncière.
Ce centime d'augmentation produirait deux
millions à peu près, somme au-dessous de
la dépense de 1843, qui la dépassera do
500,000 francs. La commission s'y est refu-
sée. Elle a été de l'avis qui a prévalu, celui
d'emprunter le centime demandé au cha-
pitre des centimes additionnels généraux dit

budget, sans affectation spéciale. Mais n'est-
il pas évident que les départements, faute
de sentir le contrecoup de leur déficit, ne
font rien pour empêcher le videde se laiie
dans le fonds commun?

Sous le régime de l'arbitraire départe-
mental, comment demander compte au mi-
nistre de l'intérieur des affectations du fonds
commun? On lui recommande de contrôler
les allocations avec soin, de faire en sorte

que les budgets soient l'expression vraie
des besoins. Que signifie cette recomman-
dation faite à un ministre dont la volonté
est privée d'action, dont le contrôle manque
de sanction et doit s'exercer sur des faits

qui échappent à sa
responsabilité?

Le fonds commun n est pas une question
a laisser mourir. Mieux institué, garanti
parla responsabilité ministérielle, il serait
un des bienfaits les plus précieux de l'uni-
té du gouvernement, il en serait le nerf; il
serait l'expression de la justice distributive,
qui doit présider à l'emploi du trésor public,
réparer l'inégalité des richesses des dépar-
tements, alimenter les moins avancé des

réserves, et faire marcher ainsi le pays tout
entier du même pas.

Les indemnités que le budget de l'Etat
attribue aux départements , par rapport à la
charité

publique,
sont de plusieurs sortes,

comme les sacrifices des départements sont
eux-mêmes de plusieurs natures. Les dépar-
tements ont à supporter des dépenses ordi-
naires, c'est-à-dire obligatoires, applicables
aux enfants trouvés et aux aliénés, le budget
de l'Etat les indemnise sur ses dépenses
ordinaires et obligatoires. Les départements
s'imposent facultativement au profit de la

charité publique à divers titres; le budget
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de l'Etat les indemnise, à ces divers titres ,
sur ses dépenses facultatives. Les dépenses

applicables aux départements, dans le bud-

get de l'Etat, sont celles comprises dans le

fonds commun des dépenses ordinaires dit

premier fonds commun, et celles comprises
dans le fonds commun des dépenses facul-

tatives dit second fonds,commun. Trois consi-

dérations servent de base à la répartition du

fonds commun : 1° les besoins des départe-
ments; 2° la modicité de leurs ressources;
3°les sacrifices qu'ils consentent à s'imposer.
Les sommes attribuées aux départements,
en 1843, sur les dépenses ordinaires ou pre-
mier fonds commun, ont été de 9,553,690fr.
89 cent. Celles accordées su-r les dépenses
facultatives ou second fonds commun de

1,154,606 fr. 95 cent. La part de ces alloca-

tions avant pour cause la libéralité des dé-

partements envers la charité publique est

indéterminée, mais n'en est pas moins exi-

stante. La relation entre lacharité publique et

la répartition dufonds commun, est si réelle,

que le conseil général de la Côte-d'Or, en

votant la dépense des enfants trouvés et des

aliénés, dans son budget de 1845, dit expli-
citement qu'il ne consent à s'imposer une

aussi forte charge qu'il le fait, qu'en raison de

l'accroissement de sa part dans le premier

fonds commun, et dont le maintien, ajoute-t-
il, est indispensable pour équilibrer sa dé-

pense avecses recettes. Tâchons d'évaluer la

portion du fonds commun ordinaire et facul-
tatif pouvant être considéré comme s'appli-
quant à la charité publique.

Premier fonds commun applicable aux dé-

penses ordinaires. Les dépenses ordinaires
des départements, en 1843, se sont élevées à

30,190,175 fr. 44 cent. Le premier fonds
commun applicable à ces dépenses, en la
même année 1843, de 9,553,690 fr. 89 cent.
La dépense des enfants trouvés et des alié-.
nés entre dans les dépenses ordinaires des

départements, en 1843, savoir: celles des
enfants trouvés, 5,000,733 fr. 91 cent.: celle
des aliénés pour 2,747,077 fr. 63 cent; to-
tal de la dépense des enfants trouvés et
des aliénés supportée, en 1843, par les dé-

départements, ci 7,747,811 fr. 54 cent. Cette
somme ue 7 millions représentant le quart,
plus 800,000 fr. de la dépense ordinaire des

départements, il s'en suit qu'un quart aussi
du premier fonds commun plus 200,000 fr.
doit être considéré comme étant destiné à
indemniser les départements des allocations
affectées, en 1843, au service des enfants
trouvés et des aliénés, c'est-à-dire que la

portion du fonds commun applicable à cet
objet, doit être réputée être de 2,200,000fr.,
en d'autres termes, la part de l'Etat dans la
dépense des enfants trouvés et des aliénés,
en 1843, doit être évaluée à 2,200,000 fr.

Second fonds commun applicable aux

dépenses facultatives. Les dépenses faculta-
tives des départements se sont élevées, en
1843, à 14,719,824 fr. 58 cent. Le second
fonds commun, applicable à ces dépenses,
s'est élevé, en 1843, à 1,154,606 fr. 95 cent.
Les dépenses facultatives, applicables à la

charité publique, sont entrées, en 1843, dans
les budgets départementaux, savoir: 1° à
titre de subvention aux communes pour
61,060 fr.; 2° à titre d'encouragements pour
864,185 fr.; 3" à titre de secours affectés à la
mendicité pour 557,387fr.; 4° sous le nom
de dépenses diverses pour 362,416 fr.; total
des dépenses facultatives applicables à la
charité publique, supportées par les dépar-
tements, 1,845,048 fr. Cette somme de

1,845,048 fr. représentait à 61,615 fr. le tiers
des dépenses facultatives des départements ;
il s'en suit que le second fonds commun ,
applicable à la charité publique doit être
être évalaé à la somme ronde de 400,000 Ir.

Répartition du premier fonds commun. Par
le fonctionnement du premier fonds com-

mun, vingt départements sont exempts de

supporter une part quelconque dans la dé-

pense des enfants trouvés. Ces départements
sont: l'Ain, les Basses et les Hautes-Alpes,
l'Arriége, la Charente, la Corrèze, le Doubs,
Loir-et-Cher, Lot-et-Garonne, la Lozère, la

Marne, la Mayenne, la Moselle, l'Orne, le

Puy-de-Dôme, les Basses-Pyrénées, la

Haute-Saône, Tarn-et-Garonne;, les Vosges
et l'Yonne.

Sept départements accordent aux commu-
nes la même exemption pour la dépense
des aliénés, ce sont : l'Ardèche, l'Arriége, la

Corrèze,la Dordogne, la Sarthe, Seine-ét-
Marne et la Haute-Garonne.

Trois départements,l'Arriége,la Corrèze et
Tarn-et-Garonne attribuent aux communes
le même avantage pour Ja dépense des en-
fants trouvés et pour celle des aliénés; ces
derniers départements méritent la faveur de
l'Etat dans la distribution du fonds commun
ordinaire, puisque l'exonération des com-
munes accroît d'autant pour eux les dépen-
ses ordinaires consacrées aux enfants trou-
vés et aux aliénés. Le droit de ces départe-
tements à l'indemnité du premier fonds

commun, sera d'autant plus fondé que les
enfants trouvés et les aliénés y seront plus
généreusement traités dans leur circonscrip-
tion. Telle est l'Ardèche où la pension an-
nuelle des enfants trouvés est de 75 fr. 1.0c.,
où la dépense des aliénés dépasse 1 fr. par
jour; telle est la Seine-Inférieure où la pen-
sion des enfants trouvés est de 81 fr., et
où la dépense des aliénés s'élève libéra-
lement à 438 fr.; Lot-et-Garonne où la

pension des enfants trouvés est de 85 fr. par
an, et celle des aliénés de 383 fr.; l'Orne où
la pension des aliénés est de 1 fr. par jour,
et celledes enfants trouvés de 88 fr.; l'Yonne
où la dépense des aliénés est aussi de 1 fr.

par jour, et où la pension des enfants trou-
vés monte à 89fr.; Loir-et-Cher où la pen-
sion des aliénés est encore de 1 fr. par jour,
et celle des enfants trouvés est portée à 901V.
la Marne où la dépense des aliénés monte à
401 fr., et celle des enfants trouvés à 91 fr.;
les Vosges enfin où la dépense des aliénés
est de 1 fr. par jour, et où la pension des
enfants trouvés atteint 100 fr.

L'indemnité du fonds commun doit être
large pour le Jura, la Somme, Tarn, Saône-
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et-Loire, la Manche, l'Oise, les Ardennes et

Seine-et-Oise, car ces départements sont

larges pour les enfants trouvés dont la pen-
sion s'élève à 80 et 100 fr. ; large envers la
Corse où la pension des enfants trouvés
monte à 125 fiv; le Bas-Rhin où elle s'élève
à 128fr.; le Doubs où elle atteint 130 fr., en
tenant compte au surplus des ressources de
ces départements.

Le premier fonds commun enfin doit tenir

compte aux départements des Deux-Sèvres,
d'Indre-et-Loire, de la Charente-Inférieure.
des Bouclies-du-Rhône, des Pyrénées-Orien-
tales, de la Loire-Inférieure, du Cher, de

Vaucluse, du Gard, du Nord, du Loiret, de
la Seine-Inférieure, de la Meuse, de l'Aube,
d'Eure-et Loire, de la Seine, de l'Eure, de

Maine-et-Loire, du Haut et du Bas-Rhin, de
ce qu'ils portent la pension des enfants trou-
vés à plus de 6 fr. par mois, et celle de leurs
aliénés à plus de 1 fr. par jour. Envers dix-
huit départements surtout, le premier fonds
commun doit déployer toute sa libéralité, à
savoir: l'Ardèche, les Hautes-Alpes, Lot-et-

Garonne, l'Orne, l'Yonne, Loir-et-Cher,
Marne, Vosges, Jura, Somme, Tarn, Saône-

et-Loire, Manche, Oise, Ardennes, Corse,
Bas-Rhin et Doubs.

Dans l'Ardèche, la dépense ordinaire du

département est de 232,5%fr., l'indemnité al-
louée parle fonds commun est de 111,000 fr.,
c'est-à-dire de près de moitié. La dépense
des enfants trouvés et des aliénés dans l'Ar-
dèche est d'un peu plus de 60,000 fr.; en

appliquant à cette dépense le fonds commun

pour moitié, ce n'est plus que 30,000 fr. à la

charge du département. Dans la Corse, où la
libéralité du département est si grande en-
vers les enfants trouvés, c'est le fonds com-
mun qui en fait tous les frais-, son fonction-
nement réduit la dépense départementale à

41,000 fr. près. Dansle Jura, elle est de plus
du tiers; dans le Bas-llhin, elle se rapproche
de la moitié; dans Loir-et-Cher, la Marne,
les Ardennes, les Vosges, elle décline au
tiers de la dépense totale, et il en est ainsi
dans 'le Doubs; dans l'Yonne et le Tarn,
l'indemnité du fonds commun n'est que du

quart; elle est. de moins du cinquième dans

Saône-et Loire ; elle n'est pas du sixième
dans l'Oise; elle n'est que du septième dans
rOme et de moins du vingtième dans la
Manche.

Si nous cherchons quels sont les rapports
du premier fonds commun avec les départe-
ments où les enfants trouvés et les aliénés
sont les plus mal traités, nous trouvons que
dans la Vendée, dans le Gers, dans le Cantal,
dans FMérautt, l'indemnité allouée par le
fonds commun est d'un quart, et environ de
la totalité des dépenses des services dépar-
tementaux; dans l'Allier, elte est près d'un

tiers; dans l'Aveyrou, la Haute-Vienne, la

Haute-Loire, les Hautes et Basses-Pyré-
nées et dans l'Indre, elle est de moitié et

quelques de plus de moitié; elle descend
dans l'Isère à un-peu moins d'un cinquième;
que le gouvernement tienne compte de tout
dans la répartition du fonds commun, mais

>

qu'il prenne en grande, en supr^e consi-
dération, les sacrifices que les départements
s'imposent en faveur de la charité publique;
que le fonds commun soit une prime d'en-
couragement à faire briller par les préfets aux
yeux des conseils généraux, si cela estnéces-
saire, pouraméliorerlaconditiondesmalhcu-
reux enfants trouvés, à qui l'on reproche des
mœurs, des tendances qui tiennent au peu
d'humanité qu'on a pour eux. Le fonds
commun peut être un moyen d'utile pres-
sion du gouvernement sur la charité publi-
que. La preuve que nous ne combattons pas
dans le vide, c'est que dans le budget de
1845, nous voyons le conseil général de la
Côte-d'Or, en fixant la quotité de la dépende
des enfants trouvés et des aliénés, se déter-
miner précisément par cette, considération
que le fonds commun l'indemnisera.

Répartition du second fonds commun. La
mesure de la libéralité des départements
envers la charité publique, sur leurs dépen-
ses facultatives, a été la mesure de la libé-
ralité du. budget de l'Etat envers les dépar-
tements, sur les seconds fonds communs

applicables aux dépenses facultatives. Le
montant du second fonds commun réparti
en 1843 entre les départements, a été comme
on l'a vu de 1,154,000 francs. Les dépenses
des départements applicables à la charité

publique ont été comme on l'a vu égale-
ment, d'environ 400,000 francs, c'est-à-dire
du quart environ de leur dépense faculta-
tive totale. Les départements qui ont montré

-

le plus de libéralité envers la charité pu-
blique, sur leurs dépenses facultatives sont
les trente départements qui suivent: l'Ain,
la Drôme, Loir-et-Cher, le Lot, la Mayenne,
la Moselle, le Puy-de-Dôme, le Rhône, la

Sarthe, l'Aisne, le Loiret, le Morbihan, l'A-

veyron, la Corrèze, la Côte-d'Or, le Doubs,
Eure-et-Loir, l'Indre, le Jura, le Pas-de-

Calais, Saône-et Loire, la Seine, le Tarn, le

Gers, laMeurthe, la Vienne, Seine-et-Oise.
Vendée, le Cher et le Calvados. Nous choi-
sissons parmi ces départements nos termes
de comparaison. Les départements les plus
parcimonieux envers la charité publique,
sur leurs dépenses facultatives en 1843 sont.
les suivants: les Hautes et Basses-Alpes,
l'Ardèche, les Bouches-du-Rhône, l'Eure,
le Gard, les Landes, la Lozère et l'Yonne.
Les plus généreux entre tous les départe-
ments sur leurs dépenses facultatives sont:
la Drôme, Loir-et-Cher, la Moselle, le Rhône,
l'Aisne, l'Indre, la Seine, la Meurthe et la
Somme. Les dépenses facultatives totales de
la Drôme, sont en 1843 de 121,818 francs.
Celles appliquées à la charité publique ont
été seules de 35,000 francs. Il ne lui est ac-
cordé par le budget de l'Etat, sur le second
fonds commun que 8,000 francs. Les dépen-
ses facultatives de Loir-et-Cher ont présenté
en 1843 un total de 131,320 francs; ont été
consacrés à la charité publique 32,200 francs.
L'indemnité du fonds commun n'a été que
de 10,000 francs. Les dépenses facultatives
dans la Moselle, ont été la même année de

165,366 francs dont 35,000 affectés à la cha-



6il CAP D'ECONOMIECHARITABLE. CAP 622

rité publique. Indemnité du budget 12,000 fr.

Sur les 103,24-7 francs de dépenses faculta-

tives, le Rhône en a appliqué 60,523 à la

charité publique,ai location dufonds commun

10,000 francs. L'Aisne affecte à la charité

publique 60,193 francs, sur les dépenses fa-

cultatives formant un total de 225,116francs.
Sa part dans le fonds commun est de 20,000
francs. L'Indre, emploie 30.000 en secours

charitables, sur 114,302 francs de dépenses
iacultives; l'indemnité qu'on lui alloue sur

le second fonds commun n'est que de 2,000
francs. La Seine est relativement aussi mal-

traitée, sur 1,600,000 francs de dépenses fa-

cultatives, elle en consacre 377,600 en se-

cours charitables et sa part dans le second

ftnds se borne à 1.2,000 francs. La Meurthe

consacre un tiers de ses dépenses faculta-

tives, s'élevant à 117,053, fr., en secours cha-

ritables, sa part dans le second fonds com-

mun n'est que de 7,000 fr. Les dépenses
ordinaires dansla Somme s'élèvent à 224,575,
celles consacrées à la charité publique à

40,000 francs. Le second fonds commun lui

vient en aide pour 20,000 francs.

Voici comme les choses se passent avec les

départements les plus serrés à l'égard de
de la charité publique. Les dépenses facul-
tatives dans les Basses-Alpes, s'élèvent au
total à 64,272 francs. Les secours charita-
bles facultatifs n'atteignent pas 9,000 francs;
l'indemnité du second fonds commun est de

8,000 francs. Les dépenses facultatives des

Hautes-Alpes sont de 59,776 fr., la part de la
charité de 4,162 francs. L'indemnité du se-
cond fonds commun est de 25,000 francs.
L'Ardèchc dépense au total en centimes fa-
cultatifs 125,000; 2,816 francs'seulemrnt sur
celle somme vont à la charité publique;
l'Ardèche n'en reçoit pas moins sur le se-
cond fonds commun une somme de 12,000

.francs. Les Bouches-du-Rhône, dont les dé-

penses facultatives, s'élèvent à près de

146,000 francs, n'attribuent pas à la charité

publique au-delà de 4,200 francs. Nulle in-
demnité n'est allouée au département sur
le second fonds commun. Huit départements
sont hors du second fonds commun en
1843: les Bouches-du-Rhône, Eure-et-

Loir, Loire-Inférieure, Manche, Nord, Oise,
Orne et Haute-Saône. Dans le Gard, les dé-

pensesfacultatives totales sontde 141,415 fr.,

le secours à la charité publique de 7,560 fr.,
l'allocation du fonds commun'de 7,000 fr.
Dans les Landes, 124,998 de dépense totale,
1,100 francs seulement d'allocation à la cha-
rité publique, et sur un second fonds com-

mun, une attribution de 48,000francs. Dans
la Lozère, 196,959 francs de dépense totale,
2,700 francs de secours à la charité publique,
20,000 d'indemnité au budget de l'Etat. Dans
l'Yonne la dépense totale est de 159,262 fr.,
l'allocation charitable de 5,500et le secours du
second fonds commun de9,000fr.Il suit de ces

exemples, que les efforts des départements
pour secourir la classe pauvre et pour étein-
dre la mendicité, n'influent souvent pas sur
leur part dans le second' fonds commun. Que
les départements, aident ou non les communes

à établir des ateliers de charité (au sous-
chapitre 18 du budget départemental); qu'ils
viennent en aide plus ou moins à la
classe pauvre, en multipliant des élèves

sages-femmes pour secourir les femmes en
couche de cette classe; qu'ils défrayent
ou non les malades indigents aux eaux ther-

males, qu'ils donnent ou non aux sourds-
muets et aux jeunes aveugles l'éducation
dont ils ont besoin, qu'ils travaillent ou
non à étouffer le germe des maladies conta-

gieuses (au sous-chapitre
19du budget dé-

partemental) ; qu'ils s'ingénient ou non à

guérir la profonde plaie de la mendicité,

parles mille moyens que la charité a créés

déjà et accroit chaque jours (au sOlls-éha-

pitre 21 du budget départemental); qu'ils se-
.courent ou non les hospices et les commu-

nes, qui pliant sous le faix de la dépense
des enfants trouvés et des aliénés (au sous-

chapitre 22 du budget départemental), le se-
cond fonds commun n'en tient pas compte.
On objectera qu'il n'y a pas seulement des
secours à porter à la classe pauvre, et
aux hospices, à la charge des dépenses fa-
cultatives. Parmi les dépenses facultatives

figurent les édifices départementaux, et les
routes départementales. Laissez faire les

départements, ils s'auront bien s'imposer
pour des routes, des édiiices; l'intérêt per-
sonnel répond d'eux sur un point, l'amour-
propre, la vanité française sur l'autre. Mais
rien ne nous répond de l'attrait des dépar-
tements vers la charité publique et les cul-

tes, dont nous ne parlons pas parce qu'ils
ne sont pas de notre sujet, quoiqu'ils y tou-
chent de bien près. Le gouvernement doit
être bien rassuré, sur la propension des

départements à créer des édifices publics;
que le second fonds commun ne pèse pas du
côté où penche déjà la balance départemen-
tale, qu'il se fasse sentir au bénéfice de
la charité publique et qu'on reconnaisse à la

largesse du second fonds commun, la généro-
sité départementale envers la classe pauvre.

Chap. V. — Concours indirect de l'Etat.
Les secours directs et le fonds commun no
sont pas les seuls liens qui rattachent Je

gouvernement aux classes souffrantes. Lo

budget de l'Etat recèle dans ses vastes flancs
des sources pour ainsi dire cachées, qui
circulent dans la société générale comme à
son insu, et lui rendent une partie de ce

que le budget y aspire par l'impôt, comme
les montagnes portent aux fleuves les fraî-
ches eaux que les feux du soleil ont déposées
sur leurs cîmes.

Budget de l'Etat. Deux parts sont à faire
dans le budget de l'Etat à son point de
vue le plus général, celle des personnes et
celle des choses; celle des personnes ayant
son point culminant dans la liste civiÎe et
sa limite extrême dans le pauvre recruté

sénégalais, qui vit du budget comme l'em-

pereur. On se plaint du budget de la société
telle qu'elle est faite; ce serait bien pis avec
le socialisme, son budget nourrirait tout le
monde et il serait un absorbant bien plus
puissant encore par l'activité qu'il soustrai-
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rait à la responsabilité individuelle que par
les richesses qu'il consommerait. Tel qu'il
est, le budget porte une partie du poids de
la société sur laquelle il pèse. Il est comme
l'essieu qui n'ajoute au fardeau de la roue

que pour la faire tourner. L'Etat n'est pas
seulement utile à la société, parce qu'il em-

ploie beaucoup de monde, il se rend encore
utile à beaucoup de monde qu'il n'emploie
pas et il a soin de ceux qu'il emploie par
delà les services qu'il en tire; et sous ces

divers rapports, la charge qu'il prend pour
lui profite à la société générale. M. Mor-
timer-Ternaux a adressé, durant la session
de l'assemblée constituante, trois tableaux
des emplois civils qui, n'exigeant pas de
connaissances spéciales, peuvent être occu-

pés par d'anciens militaires. Il en a distrait
ceux qui sont rétribués au-delà de 2,500 fr.,
ils s'élèvent à 219 mille que rétribue an-
nuellement une somme de 14-5 millions.
Dans ce ehiffre ne sont contenus que la
moitié des bureaux de tabac et le tiers des
bureaux de postes. L'instruction publique
employait en 1843 un nombre d'instituteurs
et institutrices primaires égalant 62,859;
instituteurs laïques, 38,368; institutrices

laïques, 11,784; instituts religieux, 2,136;

religieuses, 10,371; instituteurs recevant le
minimum de 200 fr., 23,048; recevant de
201 à 299 fr., 2,003. L'instruction publique,

indépendamment de l'œuvre qu'elle accom-

plit, pourvoit aux besoins de plus de 62,000

personnes, à ne considérer que l'enseigne-
ment primaire.

Le gouvernement emploie 30,000 canton-
niers. Vous avez là une armée pacifique, di-

sait, en 1843, M.Billaudel. (Séance du 20 juin.)
Prenez soin de ces hommes.utiles, labo-

rieux, assurez-leur un salaire quand ils
sont valides, un secours et un pécule quand
ils ont -vieilli à votre service. C'est ce qu'a
fait l'Etat. La moyenne du tiaitement dans

le personnel des ponts et chaussées a été, à

partir de 1844, de 486 fr. 94 c. En 1843, le
nombre des gardes champêtres est de 25 à

30,000. M. de Saint-Priest demande qu'on
les embrigade par canton et qu'on leur

donne un chef. La modicité de leur traite-
ment est une des causes de ïa tiédeur »de
la nullité avec laquelle ils remplissent leurs

fonctions. Leur traitement n'est que de 100
à 150 fr. M. de Saint-Priest demande que
l'Etat vienne au secours des communes. Les
amendes devenantplus abondantes, avec une

organisation meilleure, il en résultera peut-
être des ressources suffisantes pour sub-
venir à un traitement suffisant des gardes
champêtres et de leurs brigadiers. Le mi-

nistre de l'intérieur déclare ne pouvoir don-

ner aucun renseignement sur leur nombre
et sur leur traitement. Huit conseils géné-
raux ont demandé l'embrigadement, d'autres

réclament une meilleure organisation. Les

maires retiennent les procès - verbaux,
négligent la poursuite, favorisent les trans-
actions. Les gardes champêtres sont quel-
quefois des serviteurs personnels du maire

aux gages des communes. Si vous voulez

en faire une gendarmerie rurale, organisez-
la à l'exemple de la gendarmerie; assurez
aux gardes champêtres un état permanent,
une retraite au bout d'un certain temps de
service; réunissez-les par brigades sous un
chef qui ne les perde pas de vue un seul ins-
tant; donnez-leur l'espoir d'un avancement
successif et une hiérarchie. Combien cela
coûterait-il? Il y a en France 37,148 com-
munes; quelques-unes pourraient être réu-
nies sous la surveillance d'un seul garde;
d'autres auraient besoin d'un plus grand
nombre de gardes; mais d'autres aussi n'ont
pas de territoires ruraux. 30,000 gardes
champêtres c'est Je chiffre auquel on pourrait
s'arrêter. La commission d'examen porte
le traitement à 20 ou 30 millions, mais l'Etat
ne subviendrait qu'aux gardes des communes
pauvres et dont le budget ne dépasserait pas
un chiffre déterminé. Elle exhorte" le gou-
vernement à faire exécuter l'arrêté du 23
fructidor an IX et le décret du 8 mars 1811,
qui accordait ce privilège aux anciens mi-
litaires et aux vétérans de nos armées. Les
fonctions de garde champêtre , dit la com-
mission, deviendraient une sorte de récom-
pense nationale.

Le ministère des finances emploie dans
les douanes de 35 à 36,000 individus; dans
les postes, 10,000 facteurs; 25,000 débitants
de tabac, 10,000 buralistes, 13,200 receveurs
communaux, 4,000 forestiers, 7,198 per-
cepteurs; 303 gardes-pêches , etc., etc.; en
out, 103,000*personnes. (l'oyez ci-après.)

En 1843, la commission du budget propose
une réduction de 284,076 fr. sur le service
administratif de surveillance dans les dépar-
tements. Cette réduction affectait le traite-
ment des gardes forestiers. Le traitement
des gardes forestiers est insuffisant, dit le
ministre. L'insuffisance est démontrée par
les faits et l'expérience de chaque jour. Il y
a intérêt pour l'Etat à placer les gardes
forestiers dans une situation convenable.
Les faits qui démontrent l'insuffisance sont
nombreux. Depuis un an, un très-grand
nombre de gardes, faute d'un traitement

suffisant, ont donné leur démission plus de
20 anciens sous-officiers qui avaient été
très-utilement placés dans l'administration
des forêts se sont retirés. Les gardes les

plus honnêtes se retirent et ceux qui ne
donnent pas leur démission, ne remplis-
sent. pas convenablement leurs devoirs.
Il ne faut pas placer des hommes qui sont
dans une situation aussi grave que les

gardes forestiers, qui sont chargés d'une
surveillance aussi grande que celle des

forêts, dans une position difficile, il faut
leur donner des moyens d'existence suffi-
sants. La question était de savoir si un garde
forestier pouvait ou non garder au delà de
500 hectares. La commission ne dit ni oui
ni non, elle incline à l'avis de l'extension
de la zônede surveillance, à la réduction des

gardes et à l'augmentation des traitements;
mais elle ne résout rien, elle laisse souffrir
les gardes actuels. L'iniquité du bas traite-
ment est plus saisissant, quand on songe
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que ce sont d'anciens sous-ofliciers, de vieux

serviteurs de l'Etat qui pâtissent. La com-

mission allègue que si on voulait remédier

à tous les traitements trop faibles qui sont

au budget, on aurait fort à faire, qu'il y a

bien d'autres situations au nom desquelles
on peut invoquer l'intérêt des chambres,

qu'on rencontrerait à chaque pas des situa-

tions analogues qui, au nom des mêmes be-

soins, réclameraient la même justice. Les
intérêts matériels sont préférés à ceux des

personnes. La nécessité de la richesse crois-
sante est mise avant le bonheur modeste
de l'individu. Le fracas de la civilisation
étourdit sur les infortunes particulières ;
l'ostentation sociale jette son manteau sur
les membres amaigris des populations affa-
mées. Et qui met obstacle à l'augmentation
des petits traitements, c'est toujours l'op-
position? Le ministre des cultes réclame

pour les desservants, celui de l'instruction

publique pour les instituteurs primaires, le
ministre de l'intérieur stipulait pour la
classe pauvre, lé ministre de l'agriculture
pour la classe agricole qui forme la moitié
de la nation, le ministre des travaux publics
pour son personnel d'ouvriers, le ministre
de la guerre pour améliorer le sort de l'ar-

mée, le ministre des finances pour les gardes
forestiers ; et l'opposition, cette patronne
hypocrite de la classe inférieure, se portait
sur tous les points pour paralyser les efforts
du pouvoir. Le budget, dites-vous, ne peut
pas faire justice à tout le monde; et nous
nous disons que c'est pa" faire justice que
le budget doit commencer, et que s'il était
yrai qu'il ne pût faire justice à tous à la
fois, il y a toujours lieu de commencer. Et

par où commencer, si ce n'est par les plus
.pauvres?

II n'y a pas seulement équité à bien

payer les gardes forestiers et à étendre con-
venablement leur nombre, il y a intérêt de
bonne administration, dit le ministre; vos

gardes forestiers sont incomparablement
moins bien traités que ceux des particuliers.
Or, pourquoi les particuliers donnent-ils
des traitements plus forts à leurs gardes,
pourquoi ne leur confient-ils la surveil-

lance que d'une moins grande quantité
d'hectares ? Ce n'est pas assurément qu'ils
se soucient peu de leurs revenus, c'est

qu'ils veulent que leurs propriétés soient
bien défendues, c'est que, s'il y a augmen-
tation de dépense, il y a augmentation de
revenu et profit pour les propriétaires.
L'Etat est comme les particuliers. Vous
payez mal, vous êtes mal servis; bien plus
on ne veut plus vous servir. Vous nommez
130 gardes forestiers en 1840, 53 donnent
leur démission; 66 la donnent, en 1841, sur
126 ; 45 sur 100 en 1842; en 1843, qui n'est
qu'à demi écoulé, vous avez 28 démissions
sur 60; en 3 ans et demi, 192 démissions
sur &16, et ces démissions, de près de moi-
tié en général, sont effrayantes en particu-
lier, dans certaines circonscriptions. Vous
parlez d'étendre la surveillance avec le trai-

tement; étendre la limite de la surveillance,

c'est affaiblir le service. Le traitement était
de 450 francs, la demande du gouvernement
Lfvait pour objet de l'éleverà 500. Il l'obtint,
mais au prix de quels efforts1

Le gouvernement demande encore une

augmentation de traitement pour les prépo-
sés dédouanés. Le traitement de 600 francs
subissant la retenue de 5 0/o pour la caisse
des retraites et devant subvenir à l'arme-
ment et à l'équipement des douaniers, il ne
reste à ces serviteurs de l'Etat employés à
la fois et agents de la force publique pour
nourrir eux et leur famille que 1 fr. 57 c.

par jour. Comment un pareil traitement

peut-il suffire aux douaniers des grandes
villes : de Marseille, du Hâvre, de Rouen,
de Bordeaux, de Lille et de Strasbourg?
Quel minime crédit que celui de 34,050,
pour un personnel de 35,451 individus, ap-
plicable d'après le budget, aux localités où
la cherté de la vie rend l'augmentation du
traitement indispensable ; et. on ne peut pas
dire que les employés des douanes puissent
à côté de leur emploi se créer d'autres res-

sources, car il leur est interdit de se livrer
à aucune industrie particulière, et cette in-
terdiction s'étend même à leur famille pour
tout travail, toute industrie, tout commerce

jugé incompatible avec les intérêts du ser-
vice.

On a parlé des démissions données dans
l'administration des forêts; dans les douanes,
chaque année, elles secomptent parmilliers.
Elle s'aggravent en raison directe du déve-

loppement de la propriété, de l'aisance gé-
nérale de la France. La cherté des vivres
s'est accrue sans cesse et le sort des doua-
niers est resté le mêmedepuis 1793.

On ne peut placer au milieu des grands
centres de population que des agents d'élite

déjà éprouvés dans des localités secondaires
et quand on veut les y envoyer, ils refusent

d'obéir, ils donnent leur démission. Au dé-
faut du sentiment de justice qui parle pour
ces employés, il y aurait l'intérêt d'argent,
il faut assurer l'efficacité d'un service qui
sauvegarde le travail national et qui porte
au trésor des millions.

Que répond l'opposition ? Qu'on peut récla-
mer au mêmetitre pour tous les serviteurs
de l'Etat. L'opposition impitoyable renvoie
le ministre des finances pour suppléer au
traitement des pauvres douaniers , savez-
vous à quoi, à une somme de 350,000 francs
de fonds de secours, destinés à des situa-
tions anormales. Quoi1 aux employés de
l'Etat qui réclament un légitime et maigre
salaire, vous répondez par une aumône 1 Ils
vous demandent ce qui leur revient, et
vous les renvoyez à la pitié publique !
Savez-vous à quoi leur serviront les

350,000 ir. de secours? Nous allons donc le
dire: A panser les blessés et à enterrer les
morts que lorit les marais salants, dont l'in-
salubrité décime les familles. Les 350,000 fr.

suffiront à peine, sachez-le donc, à payer
le quinquina et le sulfate de quinine destiné
à les traiter dans leurs maladies. (Moniteur
1843, page 1710.)
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Le chiffre de l'armée à l'époque de 1844
est de 344,000 hommes (chevaux 83,416). Ilest au moment où nous écrivons, décembre
1854, de 581,000 soldats. Dans ce nombre
les engagés volontaires entrent pour 50,400
hommes. Le remplacement présente une
utile ressource aux populations des départe-
ments pauvres. Même dans les départements
riches, des jeunes gens dans le but honorable
et courageux de se procurer un capital de

12là l,500fr., consacrent au service quelques
années de leur vie. M. d'Angeville évalue
au tiers des 15,000 remplaçants, que l'armée

reçoit annuellement, le chiffre des rempla-
çants peu recommandables; le surplus se

compose suivant lui, d'agriculteurs paisi-
bles qui spéculent sur leur temps et ne font
aucun mauvais usage des secours qu'ils
reçoivent. Cet économiste voudrait que
les remplaçants déposassent le prix de leur

remplacement dans les caisses d'épargne
pendant tout le temps de la durée de leur
service. Les chefs de corps n'ont que la
ressource de la persuasion; on pourrait en-

courager l'épargne par desprimes. Pourquoi
ne formerait-on pas une assurance mutuelle
des remplaçants?

L'armée peut être considérée à titre d'im-

pôt, mais elle peut l'être aussi à titre de
service rétribué. L'Etat emploie des soldats

qu'il paie, comme il emploie des ouvriers,
des magistrats, des préfets. Il est un impôt,
en ce sens que tout le monde y est soumis,
mais dans le fait, beaucoup l'acceptent comme

pis aller de profession, moyennant salaire;
ils Jouent leur personne à temps. D'autres

prennent l'état militaire par choix. Pour
eux, c'est la première, la plus brillante des

professions;
c'est le dévouement à la patrie,

e mépris des fatigues, du danger et de la
roort. Pour quelques-uns c'est autre chose

qu'un sentiment ou une vertu, c'est une

passion. Le service militaire devrait être
rétribué comme une autre profession. Le
soldat doit vivre de la guerre, comme le

prêtre de l'autel, à moins que le sang d'un
homme soit d'un prix moindre que tout le
reste. Il suffit que le métier de soldat soit

une profession à l'égard d'un certain nombre,

pour qu'il faille Je rémunérer d'un équi-
table salaire. L'armée ainsi comprise n'est

pas équitablement rétribuée. Elle comprend
une.classe d'individus, qui, sans le métier

iles ari-iies, n'aurait pas de profession. Indis-

pensable, parce qu'il défend le territoire,
le métier des armes est utile d'autre part,
parce qu'il purge les villes et les campagnes
d'un trop plein ou d'un élément nuisible.
Tel a versé sur les champs de bataille un

sang glorieux qui eût vécu déshonoré dans

l'égout des grandes villes. Dans ce sens, la

partie du budget qui est employée à payer
l'armée, est par Je fqit un fonds de secours

qui sert la société générale.
L'armée procure encore un avantage : ce-

lui de mettre dansla main de rEtat, sous sa tu.
telle, une masse considérable d'adultes à re-

dresser, à régénérer par l'instruction, le tra-

Tail et la discipline. Lasociété générale avecla

crèche, la salle d'asile et l'enseignement
primaire bien conduit et bien inspiré, avec
des écoles d'adultes; ayant sous sa main
l'enfance, ayant sous sa main l'armée, sous
sa main les vagabonds et les mendiants dans
les dépôts de mendicité, les jeunes détenus,
les condamnés de tous les âges, est maî-
tresse de l'avenir. Il dépend d'elle de repé-
trir les mœurs en 15 ans; mais c'est à la
condition qu'elle, la société, ayant charge
d'âme, s'imposera la charge de l'exemple,
qu'elle offrira le modèle des mœurs privées,
des vertus domestiques dont elle recom-
mande la pratique aux masses. Le mal est
venu d'en haut, que le bien en'descende.
L'armée, redisons-le, est un moyen d'assis-
tance aux masses; un moyen d'assistance
matérielle et morale. La profession de soldat
ne doit pas seulement subvenir au présent,
elle devrait assurer l'avenir.

Le budget de la guerre remplira mieux sa
destination, le jour où le métier de soldat
ne sera plus un insupportable fardeau pour
personne, mais une profession qu'on aura

prise par choix, où l'on restera par goût, ei

qu'on trouverason intérêtà exercer; la guerre
alors ne sera plus l'impôt du sang. Cette
dénomination, d'ailleurs, est fausse, puis-
qu'elle n'est l'impôt du sang que pour ceux

qui payent cet impôt en personne, exorbitant

pour plusieurs, onéreux pour le plus grand
nombre, il n'est rien pour le riche; et, pour
tons, c'est le plus injustement réparti, le

plus cruellement perçu. Celui qui le paye en

personne et qui y laisse sa vie, ne le paye-
t-il que comme vous , à qui il coûte un

dixième, un
vingtième,

un centième de
notre revenu? Celui qui perd la profession

qu'il s'est laborieusement procurée au mo-
ment où elle allait devenir productive, ne le

paye-t-il non plus que comme vous, à qui il

ne coûte pas la valeur d'un voyage de plaisir;
il le paye mille fois plus. C'est le sort, dit-

on, qui en décide. Le sort en décide pour le

cultivateur, pour l'ouvrier, comme pour
vous; mais, vous fait-il courir à vous et a

eux les mêmes risques? Pour vous, c'est un

jeu; pour eux, c'est une ruine. Pour eux,
c'est lamort, si l'impôt leur coûte la vie; pour

eux, c'est la perte delà santé, la perte d'une

jambe ou d'un bras; pour vous, c'est 1,200
francs, qui ne vous coûteront pas une pri-
vation; pour eux, c'est la perte d'une pro-
fession difficile à reprendre à trente ans;

c'est un mariage manqué pour le cultivateur

et l'ouvrier, qui se marient jeunes et épou-
sent des femmes de leur âge; pour eux,
c'est abandonner un état qui demande une

main légère, à un âge où le corps est souple,
où les membres sont dociles, où les aptitu-
des une fois développées sont un trésor

profitable à la vie entière; car on ne fait

aisément et bien dans l'âge mûr, que ce que
l'on a pratiqué jeune. Or, on n'est plus

jeune, on est dans l'âge mûr à trente ans. Le

métier qu'on a abandonné est une profession
à peu près perdue. Pour eux, la vie mili-

taire est la perte des mœurs, dans l'organi-
sation actuelle du recrutement. L'armée, teHo
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quelle est, présente trop de disparates pour

qu'une discipline bien morale suive le soldat
hors des rangs et pendant les longs jours
d'oisiveté des garnisons. On ne peut pas
soumettre au même régime des hommes

d'âges divers, de professions diverses, de

penchants divers,de facultés diverses. On ne

peut pas soumettre à un régime complet les

recrues actuelles; on y soumettrait sans

peine une armée de soldats qui seraient
militaires par choix. Ils partiraient du même

point et se proposeraient le même but; ils

suivraient véritablement la même carrière.
Le régime à leur appliquer serait calculé en

conséquence. L'instruction à leur donner se-
rait la même. Leur temps serai temployé, du-
rant la paix, uniformément et leur service
de paix comme de guerre obtiendrait la

même rémunération. Une honorable retraite
couronnerait une vie bien remplie. L'im-

pôt mTtaire tel qu'il est perçu aujourd'hui,
iatai à ceux qui le payent, est fatal à la

société, à qui il enlève des bras utiles à

l'agriculture et à l'industrie; il renvoie aux

comjnunes rurales des hommes déshabitués

, de la culture et apportant aux campagnes
des vices ignorés ou du moins dans les
vices plus de savoir-faire et d'audace, et
des débauches deux fois contagieuses peut-
être. Si la profession des armes était une

carrière, l'habitant des campagnes revien-
drait sans doute au point d'où il est parti,
au milieu des siens, mais il y reviendrait à
50 ou 55 ans et non à trente; mais, comment
surtout y reviendrait-il? Mieux instruit

qu'il n'en est parti, avec les cicatrices de la

guerre et pour jouir des fruits d'une vie
bien pleineet bien disciplinée. (Ecrit en 1843.)

La marine emploie au total 54,625 person-
nes. (Voyez plus loin, Personnel rétribué.)

Marins, mousses, gabiers des ports, gar-
diens de vaisseaux, gardiens de magasins,

portiers,
cordiers, canotiers.

• Le seul chiffre des matelots embarqués
est, au moment où nous écrivons, décembre
1854, de 62,000 matelots. L'Etat verse, cha-
que année dans les ports, en traitements,
suIs de samireet main-d'œuvre 30,000 francs;
il dépense pour les boursiers de la marine
aux collèges de Cherbourg, Brest, Lorient et
Rochefort 56,000 francs. La dépense que né-
cessitera l'abolition de l'esGlavage, d'après
le rapport de la commission et dont M. Gui-
zot à !a tribune produisait le chiffre, n'est

pas moindre de 220 ou 250 millions. Un dé-
puté, M. Lemercier, dit qu'une ordonnance
du 5 août 1826 a supprimé seize quartiers
de l'inscription maritime. Il demande s'il ne
serait pas temps de rétablir ces quartiers.
N'ayant pas assez d'hommes appartenant à

l'inscription maritime, on a été obligé d'a-
voir recours à la conscription, et on sait, dit-
il, que la conscription ne donne pas d'aussi
bons marins que l'inscription maritime.

J'ajoute, dit M. de Lagrange, que l'or-
donnance du 4 octobre 1836, en diminuant
le nombre des mousses sur les vaisseaux de
haut-bord, a diminué les marins. En rappor-
tant celle ordonnance et eu s'en tenant à

l'arrêté du 4 frimaire, on pourrait beaucoup
augmenter le.personnel de la marine. Le

débat, si souvent agité, entre les travaux à

l'entreprise et les travaux en régie s'en-

gage dans la Chambre. Le crédit de 900,000
francs accordé à l'industrie privée pour la
construction de bateaux à vapeur, a été at-

taqué comme trop minime. L'Etat, jusqu'a-
lors, accordait pour 2,400,000 francs à l'in-
dustrie privée. Si l'Etat veut que l'industrie

privée grandisse, qu'elle opère des progrès,
il faut, dit-on, qu'il se charge des avances et

qu'il paie les frais de premier établissement.
Le gouvernement doit donner à l'entreprise
beaucoup, soutenir et encourager l'indus-
trie privée; mais, en toutes choses, il doit se
réserver sa part pour être .en toutes choses
conservateur et progressiste. Il n'y a que
lui qui ne soit pas susceptible des jalousies
de métier; que lui en qui se concentre
l'intérêt général; que lui qui soit patient,
parce qu'il n'y a que lui qui scit éternel.

La rp.gie, à ce point de vue, n'est pas le

monopole; elle a pour cause la nécessité de
la direction, de la surveillance, de la pro-
tection, rendues efficaces par l'expérience et

par la comparaison. Vous aflirmez qu'il
faut tuer la régie et enrichir de ses dépouil-
les l'industrie privée: vous avez tort. La

régie et l'industrie privée doivent aller de

pair; elles ont des intérêts, des instincts, des
buts distincts. L'une pousse l'autre, et elles
ont besoin pour marcher de leur mutuelle

impulsion. Ne renversez pas, rectifiez, per-
fectionnez, balancez les intérêts, éclairez le

gouvernement, tempérez-le, stimulez-le, ne
l'entravez pas. (Ecrit en 1844.) Le gouverne-
ment voulait retrancher 1,500,000 francs à
l'industrie privée dans la construction des
machines: si c'était trop, il fallait le dire ;
mais il ne fallait pas tomber dans la décla-
mation contre la régie comparée ci l'indus-
trie privée et combattue par système. Le

système de la régie ou de l'entreprise par
l'Etat est, dites-vous, plus irreguiier, plus
coûteux et bien inférieur au système de

l'entreprise. Plus coûteux, cela se peut;
mais, si c'est utile, il ne faut pas pour cela le
renverser. Exigez qu'il soit régulier.et voilà
tout. La voie de la régie, dites-vous encore,
est laborieuse, hérissée de calculs, surchar-'

gée d'écritures. Qu'importe, si c'est un

moyen de progrès, ou de maintien du pro-
grès; si c'est un moyen de direction et de
surveillance inuustrielle, si c'est un moyen

d'expérimentation que l'Etat seul peut faire.

Qu'importe, surtout, si la fabrication des

armes, de la poudra, si la production des
chevaux fins, des bons chevaux de la cava-

lerie, si la construction des bâtiments de

guerre, des bateaux à vapeur, importent à
la défense du pays et àla splendeur delà ma-
rine française.

Le commerce et l'industrie, dit-on, n'ont

pas leurs ateliers placés au milieu ces 6
ou 7,000 bandits de la chiourme; mais les
bandits de la chiourme représentent un
antre intérêt social. D'ailleurs, on va sup-
primer la chiourme, n'en parlez plus; votro
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raisonnement ne vaudra plus rien à la fin
de 1844. L'industrie privée est exempte des
massives et chimériques justifications de la
comptabilité en matières; vous vous trom-
pez: la comptabilité-matière, que vous ne
connaissez pas apparemment est une garantie
de plus. La lutte engagée ici contre l'Etat
prouve l'utilité de son budget au point de
vue des intérêts privés. On disait au gou-
vernement: Ce nrest pas avec 900,000 fr.

que vous alimentez les 7 ou 8 grands éta-
blissements de machines navales de l'indus-
trie privée; vienne la guerre et vous sentirez
la nécessité de faire un grand effoit pour
rapprocher votre marine à vapeur de celle
d'une redoutable ennemie.

Le ministre répond qu'il a 14 appareils à

vapeur à construire et qu'il en a donné 12
à construire à l'industrie privée. Il y a, dit-
il, six établissements très-remarquables ap-
partenant à l'industrie privée et qui ont
donné des résultats très-prodigieux, admira-
bles, au-dessus de toute expression. Est-ce
là discréditer et décourager l'industrie pri-
vée? Est-ce là sacrifier l'industrie privée,
ajoute le ministre? Que dit le ministre de
rétablissement unique de machines navales

que possède l'Etat? Ce qu'il y a de plus pro-
pre à appuyer notre opinion: Que l'établis-
sement d'Indret, le seul de l'Etat (il remonte
à 1828) avait été fondé quand la navigation
à vapeur commençait à poindre; que la
seule ressource de.la France avait résidé
dans l'industrie anglaise; que la France
avait le devoir de créer un établissement à
elle, à l'abri des chances des établissements

privés; que l'industrie particulière , en
France, avait marché depuis ce temps-là ;
que notre marine avait trouvé en elle de

précieuses ressources, mais qu'il était des
travaux importants, au point de vue des

progrès de la navigation à vapeur, qu'on ne

pouvait raisonnablement attendre que d'un
établissement appartenant à l'Etat; que cet
établissement formerait des mécaniciens et
des ouvriers habiles pour les bâtiments de
l'Etat et les parts qui, à cette époque de
transition où nous sommes (où nous étions),
les essais devaient se multiplier; que l'em-

ploi du fer dans laconstruction des bâtiments;
que l'application des machines à vapeur aux
vaisseaux et aux frégates, comme auxiliaires
de la voilure, donnaient lieu à une foule
de combinaisons nouvelles qui ne pouvaient
être suivies avec ensemble que dans un éta-
blissement dégagé de toute spéculation
commerciale; que les essais à faire étaient
la tâche réservée à la fabrique d'Indret, dont
les ateliers, montés et pourvus en grand,
avaient une masse de travaux disponibles
pour occuper un personnel nombreux en
tout temps. L'industrie nationale, conclut le

ministre, est assurée de trouver dan*-l'éta-
blissement d'Indret un émule, un modèle

peut-être, mais jamais un rival.
A cet exposé péremptoire, que répond

l'adversaire de la régie? Qu'il n'a pas atta-

qué l'établissement d'Indret, qu'il n'est pas
absolu en économie politique, qu il recon-

naît la haute utilité d'un établissement de
l'Etat comme modèle et garantie d'indépen-
dance. L'Etat ne peut s'interdire la faculté
de préparer l'avenir, d'ouvrir les voies à
l'industrie, au commerce, à la richesse, à la
force du pays ;'et, il se l'interdirait, si , à
côtéde l'industrie privée, n'existait pas les

entreprises que l'intérêt général suggère,
que le génie national inspire.

Toutes les fois qu'un projet utile sera
trouvé trop lourd pour l'intérêt privé ,
l'Etat aidera l'industrie-à l'entreprendre, et,
à son défaut, il l'entreprendra seul.

Les reproches adressés d'une manière gé-
nérale aux entreprises faites par le gouver-
nement, sont de vaines déclamations.

Le budget des cultes rétribue 34,000 prê-
tres, dont l'immense majorité appartient à
une classe de la nation qui n'est ni riche,
ni même aisée. Ouvriers de la religion, a
dit un député, les premières libéralités du

budget seront pour vous. Soyez le peuple de

l'Eglise. Apôtres allant à pied porter les tré-
sors spirituels aux pauvres, vous aiderez
nos institutions nationales à croître, et nos
institutions vous aideront à vivre. Faut-il

multiplier les desservants dans les petites

paroisses, ou donner des vicaires aux curés
dans les'paroisses plus étendues? Quand;on
crée des succursales, on impose aux petites
agglomérations d'avoir un presbytère, d'avoir
une église, d'avoir un cimetière. De là, né-
cessité des impositions extraordinaires, des

quêtes à domicile, des secours du gouver-
nement. Si, au lieu de cela, on adopte le

système du vicariat, on renforce les grandes
cures. Le décret du 30 septembre 1807, porte
le nombre des succursales à 24 ou 30,000.
Mais alors l'empire Français se composait de
110 départements, non compris les colonies.

En 1814, lorsque la France rentra dans

ses anciennes limites, 1&nombre des succur-

sales se trouva être de 26,000. La restaura-

tion en créa 800. Il en fut institué depuis
1125. On en demandait 300 de plus en 1843,
1500 succursales manquaient de desservants

et rendaient le binage nécessaire. Dans

l'impossibilité où j'étais, disait le garde des

sceaux de 1844, d'améliorer la position de

tous les desservants, je m'étais borné à de-

mander que le 10e d'entre eux reçût une

somme de 200 fr. de plus. On y a vu un

moyen de captation gouvernementale. Quel-

ques évêques ont été d'avis qu'il fallait

prendre pour mesure l'âge et l'importance
des populations.

Le clergé le plus pauvre a adressé des

pétitions, dont l'une portait plus de 1,500 si-

gnatures pour demander la suppression du

casuel dans les campagnes et un traitement

fixe, moyen de soulager les campagnes et

d'honorer la religion.
Un membre de la Chambre des députés,

en 1843, émettait le vœu que les employés
de préfecture fussent compris dans le grand
cadre des employés de l'administration ;

qu'ils fussent les 'hommes de l'Etat, au lieu

d'être les hommes des préfets. On ferait

ainsi, disait l'orateur, à des hommes qui en
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sont dignes, une position assurée, ait lieu

d'une position précaire. Pourquoi l'ordre

administratif n'aurait-il pas ses commis ad-
ministratifs comme l'ordre judiciaire a les
siens? Ce serait le moyen d'arriver à des
conditions de capacité, de diminuer la con-
currence des solliciteurs, de hâter et de
classer les vocations et d'apaiser les ambi-

tions qui encombrent les avenues de toutes
les professions à la fois.

Les pensionnaires retraités ne doivent pas
être omis dans ce chapitre. Les pensions de
retraites des employés desdivers ministères,
formaient, avant le décret du .9 novembre
1853, un personnel de 49,000 individus. Le
nombre des militaires recevant des pensions
était, en novembre 1853. de 121,807. Celui
des ecclésiastiques de 14,897. Nous trouvons,
en 1843, au budget de la guerre, une sub-
vention à la-dotation des invalides de 1 mil-
lion 500,000 fr. 127 réfugiés égyptiens rece-
vaient du ministère de la guerre, en 1844,
118,000 fr.

Les petits emplois sont un véritable com-

plément de la bienfaisance publique. Un

pauvre tisserand habite un bourg voisin de
la forêt; il ne peut suffire à nourrir sa femme
et élever ses enfants; un conirère. lui fait
concurrence dans la commune; il demande
un emploi de garde forestier. La veuve
d'un médecin éminent reste sans fortune
avec cinq enfants; elle obtient un bureau
de poste qui servira à faire vivre toute la
famille. Telle descendante d'une famille il-
lustre vit d'un bureau de papier timbré.

Chap. VI. - Le budget défraye 2,838 ma-

gistrats, 2,846 juges de paix, 835 greffiers,
475 commis-greffiers sur lesquels 365 n'ont

que 600 francs d'appointements. Le traite-
ment des commissaires de police au nombre
de 1,800 descend dans certaines localités à
300 francs. Ces commissaires de police sont
moins rétribués que de simples gendarmes.
Un écrivain démocratique a écrit ceci :.Cha-
cun tâche d'acquérir une part de cette grande
propriété sociale qu'on nomme les emplois
et qui est destinée à restituer aux déshérités
du siècle leur lot d'héritage. ( Un inconnu

(EugènePelletan), feuilleton de la Presse du
18 novembre 1843.) C'est à ce point de vue
que nous nous plaçons.

Si nous suivons le budget nous 'trouvons,
à la Légion d'honneur comprenant la mai-
son de Saint-Denis, 133 employés. Membres
de l'ordre avec traitement (chiffre de 1835)
26,866 personnes. Au budget de la guerre,
chefs, commis et gardiens, 493; employés
aux ateliers 28,COO personnes; vivres et
chauffage 225 personnes; attachés aux hôpi-
taux 1,758; agents et commis aux campe-
ments, 45; élèves d'Alfort 40; employés
dessinateurs et gardiens 90; employés à la
nouvelle carte de France, 100; matériel
d'artillerie, école d'artillerie, bâtiments mi-
litaires, génie, 155. Nous ne parlons que de
l'administration centrale. -

L'administration centrale de la marine com-
porte un personnel de 175 personnes; gar-
diens 34; services des portst68; commis pré-

poséset écrivains gagistes, 804; commis prin-
cipaux, 53; subsistances,98; école polytech-
nique, 300 élèves; employés, 80; école

Saint-Cyr, 300 élèves, employés, 60; la

Flèche, 400 élèves; professeurs et fonc-
tionnaires 50; école de cavalerie, 50; école

spéciale d'état-major et d'application à

Metz, 30; invalides à Paris, 3,445; à Avi-

gnon, 860; fonctionnaires et employés, 254;
personnel à Ancône (ayant pour équivalent
aujourd'hui le même personnel à Rome,)
1527 employés; hôpitaux maritimes, offi-

ciers, sous-officiers et infirmiers, 341; ad-
ministration générale, 425 employés; aumô-
niers et commissaires, 336; maîtres et

agents d'entretien, 286; des subsistances 17;
gabiers de port et gardiens de vaisseaux,
735; gardiens de magasin et patrons d'em-

barLation, 849; forges delà Chaussade, éta-

blissements, usines et équipages, 733; gar-
des de chiourme, 939 ; sœurs des hôpitaux,
92; agents embarqués, 549; travaux du ma-
tériel naval, contremaîtres , ouvriers et

préposés, 10,000; ouvriers à la Chaussade,
300; à Indret, 200; à la journée 700; d'ar-
tillerie, 300; hydraulique 4,000; colonies,
7,252. Ministère de l'intérieur. Administra-
tion centrale, 735 personnes; pensions tem-

poraires, 97; archives nationales 80; maté-

riel, ordonnances, lignes télégraphiques,
garde nationale, 2,512; beaux-arts, écoles

spéciales, conservatoire de musique, musi-

que à Lille, à Toulouse, théâtres, 158;
jeunes aveugles à Paris, 86; sourds-muets
à Paris et Bordeaux, 154; aliénés à Charen-
ton, 270; hospices des Quinze-Vingts, 300;
préfets, 86; sous-prefets, 363. Les employés
des préfectures et soua-préfectures re[ résen-
tent près de 3,000 personnes, et les 43,0C0
reclus occupent au moins moitié du même
chiffre. Les travaux publics comportent
un personnel de 5 à 6,000 individus; il est
d'un peu plus de 1,300 personnes au minis-
tère du commerce. Les finances donnent les
chiffres suivants: cour des comptes, 124

personnes; administration centrale 1830;
finances 7,370; enregistrement 3,220; tim-

bre, 271, non compris les bureaux de pa-
pier timbré; forêts, 3,779; douanes, 2,784;
service actif, 25,119; contributions indi-

rectes, 6,920; débitants de tabac, 25,797 ré-

pression de la fraude, 207; manufacture de

tabac, 349; poste aux lettres, 12,556 ; bura-

listes, 11,1-49. Justice. Administration cen-

trale, 143 personnes; cultes 56. En ajoutant
au salaire du culte proprement dit les bour-
ses aux séminaires, les secours aux anciens

prêtres, la dépense des éditices diocésains,
les dépenses en acquisitions et (onstruc-
tions et les secours aux établissements ec-

clésiastiques, la dépense du culte catholi-

que ne dépasse pas 34,076,600. 34,000 pré-
tres ne dépensent pas plus que 34,000 hom-
mes de notre armée, l'armée coûtant l'un
dans l'autre, 1,000 francs par homme. Cul-
tes non -catholi'que-s. Emplois de pasteurs
réformés 366 ; luthériens, 230; rabbins 98.

Imprimerie nationale, 54 employés. Le per-
sonnel des affaires étrangères ne dépasse
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pas 1007 personnes, dont 75 sont employées
dans l'administration centrale. On peut 'dire
de beaucoup de ses chanceliers qu'ils vivent
littéralement du budget. Le personnel de
l'instruction publique y compris 892 bour-
ses s'élève à 2,913 personnes. Là le prêtre
ne vit guère non plus que de l'autel.

Le nombre des chefs de famille subsistant
du budget est, en chiffres ronds, de 300,000,
ce qui, multiplié par le nombre des membres
de la famille, donne environ un million,
200,000 individus, nombre auquel il faut

ajouter 50.),000 soldats ou marins ce qui for-
me un total de 1,700,000 âmes,'or le nombre
des familles inscrites sur les contrôles des
bureaux de bienfaisance, ne dépasse pas d'a-

près le rapport que NI. de Watteville vient de

publier (1854) 483,681 familles soit, 1 million
329,659 individus d'où il suit que le budget
ue l'Etatalimente un nombre de 400 mille in-
dividus de plus que ceux secourus par nos

9,336 bureaux de bienfaisance. Le budget est
par ce moyen une force nationale considé-
rable ajoutée aux forces territoriales et in-
dustrielles du pays pour faire vivre ses
habitants. Le travail agricole et industriel

sont dispensés de l'emploi des bras qu'oc-
cupe l'Etat, et les employés que l'Etat ré-

tribue, deviennent pour l'agriculture et l'in-
dustrie d'indispensablos consommateurs.

Les emplois en passant de l'état de pri-
vilége à l'état de fonctions rétribuées, ont

surchargé le budget de l'Etat, mais ont
laissé dans la propriété foncière des places
vides que d'autres sont venus occuper. En

s'accroissant, ils ont éclairci les rangs des

professions industrielles.
La bureaucratie telle que la centralisation

fa faite a désencombré les professions libé-
rales. L'armée de l'instruction publique
a diminué la foule qui se heurtait aux portes
de la judicature, aux issues du notariat, de la

magistrature et du barreau. L'armée en

grandissant s'est chargée d'une partie du
fardeau des classes indigentes.

Cinquante mille engagés volontaires et
soixante mille remplaçants ont vécu du

budget de la guerre.
Le jour où 50,000 religieux ou religieu-

ses réunis à cinquante mille prêtres au-
raient complété la sainte milice de l'ensei -

gnement chrétien, de l'hospitalité chré-

tienne, milice de foi, de charité et d'espé-
rance dont les masses ont tant besoin, plus
d'air respirable aura circulé encore au sein
des masses moralisées et consolées; sans

compter que l'accroissement du célibat aura
diminué cet accroissement de la race hu-
maine dont la peur prend les économistes
et les fait blasphémer contre Dieu.

Le salaire des fonctions a amené ces deux

choses, la pension de retraite et les caisses
de retenue, imaginées si heureusement
pour en tenir lieu. Les pensions de retraite
sont l'hospice des fonctionnaires; elles sont
une des lois que l'égalité a écrites dans nos

institutions.

Les caisses de -retenue, étaient connues
avant 89, mais les idées de nos pères, il est
donné à la centralisation de les généraliser.
La ferme générale avant le ministère -des
finances, avait sa caisse de retraite formée
des retenues sur la caisse des invalides,
qui remonte comme tant de grandes choses
aux grandes années de Louis XIV. Les cais-
ses d'épargne créées pour le peuple condui-
saient peu à peu aux caisses deretraite des
invalidosderagriculturc etde l'industrie, et
elles y ont abouti.

Ainsi les 590,000 francs de pension de la
pairie et des veuves des pairs et d'anciens
sénateurs, les 105 mille francs du budget
des affaires étrangères; les 280,122 fr.
au budget de l'instruction publique; les
63,000 fr. du budget de l'intérieur; les
11,697fr. du budget de l'agiiculture et du
commerce; les 355,000 fr. du budget des
travaux publics; les 534,000 fr. du budget
de la guerre; les 9,164,000 fr. du budget
des finances, formant un total de plus de
56 millions (budget de 1844) ne sont pas
perdus pour les masses; il en est de même
du million 490,000 fr. de pensions civiles
les 42 millions, 560 mille francs de pensions
militaires, du million, 115 mille fr. de pen-
sions ecclésiastiques, des 130 mille franesde
subvention de la caisse des retraites du bud-

get de la justice ; des 23,694 francs du

budget des cultes.

La masse générale de la population, la

propriété foncière, l'industrie sont exoné-
rées par le budget d'une part dir fardeau

qui, sans lui, pèserait sur elles. Ce n'est

certes pas que nous voulions dire que le

budget pour venir en aide à l'industrie et à

l'agriculture, doive se borner à défrayer des

fonctionnaires, tout ce que nous demandons

c'est que l'on soit juste, même pour le budget.
En dénombrant ceux qui vivent, comme

on dit du budget, nous n'avons pas dit tout

ce que les classes déshéritées, pour parler
comme M. Eugène Pelletan, puisent à ce

grand fleuve de l'Etat; et le budget ne coule

pas seulement au sein des classes déshéri-

tées il se répand partout. Il faut l'étudier

dans sa généralité, à son point de vue de

providence nationale. Nous l'avons mon-

tré dans ses rapports avec les personnes.
On va le voir dans son application aux cho-

ses et traduit en chiffres.

Subventions gouvernementales par ordre

des ministères (1844).
— Justice. Fonds de

subvention à la caisse des retraites du minis-

tère de la justice, 60,000 Ir. (Le crédit avait

été en 1843, de 100,000 fr.) Secours tempo-
raires à d'anciens magistrats et employés de

l'administration, à leurs veuves et orphelins

n'ayantpas droit à pension, 40,000 fr.

Cultes.- Subvention aux fonds de retraite

des employés des cultes (pour élever les

ressources de la caisse des retraites au ni-

veau des charges), 27,544fr. Bourses des

séminaires (56), 950,000 fr. Secours à des

(50)La Mprllsc. des bourses résulte du décret du 30 septembre 1707, et des ordonnances des 5 juin
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ecclésiastiques et à d'anciennes religieuses,
950,000 fr. Secours à d'anciens membres de

l'ordre religieux de Saint-Jean de Jérusa-

lem, 5,000fr. Secours indirects à quelques
ecclésiastiques en activité, 25,000 fr.

i (Réduction sur 1843, 175,000 fr., savoir :

sur les secours aux anciennes religieuses,
140,000 fr.; sur ceux aux ecclésiastiques en

fonctions: 30,OGOfr.; sur les secours acci-

dentels aux exercices en activité, 5,000 fr.

Total 175,000 fr.)
Secours aux congrégations hospitalières

et enseignantes, 156,300 fr.; savoir : à22 com-
munautés de femmes autorisées, enseignan-
tes ou hospitalières, Charente-Inférieure,
sœurs du refuge de La Rochelle, 2,000 fr.;
Cher, de la Charité de Bourges, 4,000 fr.;
Doubs, de la Charité de Besancon, 8,COOfr.;
Eure-et-Loir, de la Charité de Saint-Mauri-

ce, à Chartres, 5,000 fr. ; Ile-et-Vilaine, du

Refuge de Rennes, 7,500 fr.; Inùro-et-Loir,
de )a Charité de Tours, 4,000 fr.; Meurthe ,
de Saint Charles, à Nancy, 3,OCOfr.; Idem,
de la Doctrine Chrétienne, à Nancy, 3,500
fr.; Moselle, de Saint Chrétien, de Metz,
1,800 fr.; Nièvre, de la Charité de Nevers ,
10,000fr.; Oise, du Sacré-Cœur de Beauvais,
3,000 fr.; Haul-Rhin, d.,e la Providence de

Ribauvilliers, 4,500 fr.; Rhône, de Saint Char-

les, à Lyon, 8,000 fr.; Seine, de Saint Vin-

cent-de-Pnul, à Paris, 25,000 fr., du Refuge
de Saint Michel, 15,000 fr.-, de Saint Maur,
5,000 fr., de Saint Thomas-de-Villetfeuve ,
6,000 fr., Dames Augustines, 3,000 fr.; Sei-
ne-Iuférieure , sœurs de la Charité à Rouen,
4,500 fr.; Seine-et-Oise, du Refuge de Ver-

sailles, 3,000 fr.; Vendée, de la Sagesse de
Saint Laurent-sur-Sèvres, 12,000fr., deSaint
Alexis de Limoges, 4,000 fr. Secours à deux
établissements de missions étrangères à Pa-

ris, savoir: Lazaristes, rue de Sèvres,
10,000 fr.; Missions étrangères, rue du Bac,
4,000fr.(57). Secours à;l'hospice des Ursuli nos
du bourg Saint-Fulgent (Vendée)300fr. (58).
Secours aux anciennes religieuses, 300,000
fr., d'anciens vicaires généraux, 30,000 fr.
Secours à des ecclésiastiques forcés par l'âge
de cesser leurs fonctions, 530,000 fr. Indem-
nités et secours aux ministres protestants et
à leurs veuves, 40,000fr. Bourses et demi
bourses du culte protestant, 30 bourses à

400fr., 12,000 fr.; 60 bourses à 200 fr.,
12,000, total, 24,000fr. Les séminaires protes-
tants ont été établis d'après l'art. 9 de la loi du

lSgerminal an X.Les bourses et demi-bourses
sont payées en vertu du décret du4 mars 1810
et d'une ordonnance rovale du 31 juillet 1821.
Cette dernière ordonnance les répartit ainsi

1816 et 8 mai 182G.Les bourses payées en totalité
ou par fraction, se repartissent sur 5,000 élèves
environ îffaris: trente bourses à 800 fr., 24.000 fr.;
vingt-cinq demi-bourses à 400 fr., 10,000 fr. Dans
les départements: deux mille quatre cents bourses
à 400

fr., réparties en bourses et fractions de bour--
ses, 976,OoO;à déduire pour vacances, 15,000 fr.;
reste 995000 fr. Une réduction de 1,400,000 fr. a
éié faite en 1831 sur les fonds de l'instruction
ecclésiastique par la suppression de cinq cents
bourses de 400 fr. dans les grands séminaires., et

de 8,000 demi-bourses à 150 fr. dans les écoles
secondaires ecclésiastiques.

(57) Les secours étaient pré; édemment pour les
lazaristes de 15,000 fr.; pour les missions étran-
gères, de 10,000 fr.-

(58) Onlit au budgetà la colonned*observations:
les autorités sont unanimes sur le bien que ces éta-
blissements procurent à la classe pauvre, et les se-
cours ci contre sont indispensables à leur nn'.u-
tien.

qu'il suit : Séminaire de Montauban 14 bour-
ses et 28 demi bourses: Séminaire de Stras-

bourg 16 bourses et 32 demi bourses.

Légion d'honneur. Gratifications aux mem-
bres dela Légion-d'honneur dans le besoin ;
demandé: en 1843, 20,000 fr.; en 1844,
40,000 fr. Maison nationale de Saint Denis,
156 personnes coûtant 108,810 fr. Matériel,
habillement et chaussure, 39,000fr.; linge-
rie, 13,000 fr.; comestibles, 128,000 fr.; li-

quides, 12,500 fr.; combustibles, 46,000 fr.;
buanderie, 22,000 fr.; service de santé, 11,500
fr.; mobilier, 29,000 fr.; trousseaux, 39,000
fr.; frais relatifs à l'instruction et dépenses
diverses, 34,000 fr. ; total, 374,000fr. grosses
réparations, abonnement pour l'entretien des

bâtiments, dépenses diverses et imprévues,
50,000 fr. Nombre des élèves gratuites , 400.
Elèves non gratuites, 100.

Succursales. 1" succursale, à Paris, per-
sonnel : 3 aumôniers, 1 sacristain, 1 mé-

decin, 1 chirurgien. 1 dentiste, 10,500 fr.
2e succursale , aux Loges: 3 aumôniers, 1

chirurgien , 1 dentiste. Somme allouée aux
dames qui desservent les deux maisons,
40,000 fr. Pension de 400 élèves à 500 fr.,
200,000 fr. Décomposition de la dépense :
habillement et chaussure , 28,000 fr.; linge-
rie, 14,000 fr. : comestibles , 105,000 fr. ; li-

quides, 14,000 fr.; combustibles, 21,000 fr.;
buanderie , 19,000 fr.; frais relatifs à l'ins-
truction et dépenses diverses, 18,000 fr.;
service de santé, 7,000 fr.; mobiliers, 7,000
fr.; gages et salaires, 7,000 fr., total, 240,000
fr. trousseaux de 85 élèves pour 1844, à
raison de 200 fr., 17,000 fr. Entretien des

bâtiments, grosses réparations et dépenses
diverses imprévues, 30,000 fr., total, 303,600
fr. Pensions diverses : Dames sorties des
maisons d'éducation d'Ecouen et de Saint-

Denis, 37,000 fr. Employés réformés, veu-
ves et enfants, 23,000 fr. Elèves sorties des

maisons d'éducation, 9,600 fr. Fonds de se-
cours à divers élèves à leur sortie des mai-

sons d'éducation, 2.000 fr.
Ministère des affaires étrangères. Secours

à des Français indigents et protégés fran-

çais, 60,000 fr. (Chap. VI du budget, on de-
mandait pour 1844, 10,000 fr. en sus.) Se-

cours aux agents dans l'exercice de leurs

fonctions, 40,000 fr. Subvention à la caisse
des retraites, 105,000 fr.

Ministère de l'instruction publique* Ecole

normale, bourses et parties de bourses,

64,990 fr. Frais de 200 inspecteurs, inspec-

teurs-adjoints et sous-inspecteurs des écoles

primaires, 500,000 fr. applicables à l'ensei-

gnement gratuit. -
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Instruction primaire, dépense imputable
sur les fonds généraux; subvention pour
complément des dépenses ordinaires et obli-

gatoires et pour acquisition, construction et

réparations des maisons d'école, 1,575,000
fr. , demandé en plus pour 1844, 300,000 fr.
Salles d'asile, 300,000 fr. Dépenses diverses
relatives soit à l'instruction primaire, soit
aux salles d'asile, 225,000 fr. ( Chap. IX.)
Des trois articles de ce chapitre, le premier
se compose des dépenses obligatoires et des
secours à accorder aux communes pour leur
aider à acheter, construire ou réparer les
locaux destinés à leurs écoles. 800 deman-
des par années sont adressées à ce sujet au
ministère de l'instruction publique par les
communes. Un million a été consacré en
1842 pour les maisons d'école des communes.

Les dépenses imputables sur les fonds

départementaux, sont de 4,060.000fr. Eco-
les normales primaires, 400,000 fr. Indem-
nités temporaires 137,000 fr. Indemnités
éventuelles et secours littéraires, 50,000 fr.
Secours aux membres des anciennes con-

grégations enseignantes, aux anciens mem-
bres de l'Université et à leurs veuves, 42,000
fr. Subvention aux fonds de retraite, 280,000
fr. Nous reviendrons sur l'enseignement pu-
blic.

Ministère de Vintérieur. Subvention à la
caisse de retraite de l'administration cen-

trale, 55,702 fr. Subvention à la caisse de
retraite des professeurs et employés du con-
servatoire de musique, 6,843 fr. Réclamé
en 1844, en sus, 5,216 fr.

Académie royale de France à Rome, prix
de la pension, nourriture, entretien et dé-

penses diverses, 50,000 fr.

Ecoles gratuites de dessin. 1° de Paris

pour les garçons, 22,000 fr.; 2° Id. pour les

demoiselles, 8,900 fr.; 3e de Lyon, 10,000
fr.; 4° de Dijon, 9,600 fr.; 5° des départe-
ments pour secours, 4,000 fr. Total, 54,500
fr. Indemnités annuelles ou secours accor-
dés à des artistes, à des auteurs dramatiques
compositeurs et à leurs veuves, 137.700 fr.

(Chap. XVI.) Subvention à la caisse des pen-
sions de l'Académie royale de musique
(chap. XVIII), 185,000 fr. Subvention aux
établissements généraux de bienfaisance.
des jeunes aveugles, 86,300 fr. Nombre des
élèves, 90 : 60 garçons, 30 filles. Accroisse-
ment de crédit pour 1844, 23,700 fr.

Institution des sourds-muets à Paris,102,700
fr. Nombre des élèves du gouvernement,Paris,
18, Seine, 7; départements, 80. Total, 105.

Institution des sourd-muets à Bordeaux,
62,000fr. Hôpital des aliénés de Charenton,
subvention annuelle pour le traitement d'a-
liénés indigents, 40,000 fr. Hôpital des

Quinze-Vingts, 210,000fr. Hospice du Mont-

Genèvre, 6,000 fr. Secours généraux aux

hospices, bureaux de charité et institutions
de bienfaisance, 320,000 fr. (Chap. XX.)

Secours éventuels à des personnes dans

1 indigence qui ont des droits'à la bienveil-
lance du gouvernement, 140,000 fr. Aug-
mentation du crédit demandé, 74,000fr., re-

fusés par la commission. Secours annuels à
divers titres, 56,000 fr.

Frais de rapatriement de français i ndigents,
30,000 fr. Secours aux sociétés de charité

maternelle, 120,000 fr. (Chap. XXII du bud-

get p. 368.) Secours aux étrangers réfugiés
en France (voir ailleurs), 2,150,000 fr. ( Ef-
fectif des réfugiés des diverses nations 5,839,
dont 4,272 polonais.) Les Espagnols de 1834
à 1842 ont reçu du budget 6,000,000 fr.
Secours aux condamnés politiques, 255,000
fr. Réduction en 1844 de 5,000 fr. Le crédit
s'était élevé jusqu'à 300,000 fr.

Secours aux déi-orés combattants, orphe-
lins de juillet 1830 et orphelins de juin 1832,
22,000 fr.

Dépenses faites sur ressources spéciales
des services départementaux, centimes ad-
ditionnels ordinaires et fonds communs;
grosses réparations et entretien des maisons

d'aliénés, article compris dans les services

départementaux. (Chap. XXXVI du budget.)
Enfants trouvés et abandonnés, 4,470,000

fr.; aliénés, 2,200,000 fr. (Chap. XXXVI
du aliénés, l'intérieur, voir ailleurs pourdu budet de
l'élément de ces dépenses.) Secours pour re-
médier à la mendicité dans les départements,
400,000 fr.

Ministère de l'agriculture et du commerce.
Subvention réclamée par les caisses de

retraite 123,000 accordée par la commis-
sion sur le budget de 1844, 91,030. Ecoles

vétérinaires, Alfort 270,000, Lyon 134,000,
Toulouse 123,000. TotaJ 527,000. Dédui-
sons de celle somme ce qui est donné à la
science et il restera quela moitié à peu près
sera un privilège pour l'individu. Nous
trouvons sur l'article de la nourriture et
de" l'entretien des élèves le chiffre de

192,000. L'enseignement oral qui a lieu au
Conservatoire des arts et métiers de Paris,

figurait au budget pour 150,000 fr. Mais il
serait à désirer que les conservatoires d'arts
et métiers, que les écoles d'agriculture,
étcndissent à toute la France, l'instruction

professionnelle comme les académies y font

germer les lettres et les sciences.
La science que vous donnez dans le col-

lège, est l'instrument que vous fournissez à

l'intelligence danstoutes les professionslibé-
rales; fournissez leurs instruments aussi
à l'industrie, à l'agriculture en quantité pa-
reille. Entrez dans cette voie si vous vou-
lez être justes, faites pour l'industrie et pour

l'agriculture, ce que vous faites pour la

classe riche et aisée. On est entré dans cette

voie. Les deux écoles de Châlons et d'An-

gers coûtent à l'Etat 356,000 fr., nourriture

et entretien. Nous trouvons au budget de la
recette 230,000 francs (trousseaux déduits).

Au rang dos secours donné par l'Etat il
faut placer les frais de placement d'élèves
sortis des écoles d'arts et métiers, les en-

couragements à des artistes, à des indus-

triels, le placement et l'entretien d'élèves

à l'éeole centrale des arts et manufactures,
de Paris, tous objets figurant au chap. VIII

du ministère du commerce pour environ

60,000 fr. Ces secours profitent à.1788 fa-
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milles, ce qui donne une moyenne des se-

cours par famille de 486fr. 58 c. Un règle-
ment d'administration fixe un tarif en rai-

son de la position sociale des colons, le

minimum est de 500fr. le maximum de 1,000
fr. On trouve au budget de l'agriculture

pour encouragement 884,000 fr.; pour encou-

ragement aux manufactures 94,000 fr. pour
encouragement aux pêches maritimes

4,000,000. Il existe au même budget un

chiffre de secours aux colons de St-Domin-

gue, et aux réfugiés de St-Pierre Miquelon et

Canada porté à 868,000 fr. Un dernier

crédit de 1,912,280 fr. qualifié secours

par suite de pertes matérielles et d'événe-

ments malheureux, s'élève à 1,912,281 fr.

Ce secours est Je produit d'un centime spé-
cial imposé additionnellement au montant

des contributions foncière, personnelle et

mobilière. 11 a pour objet de venir au se-
cours des petits propriétaires, cultivateurs,
artisans, ouvriers qui ont souffert des évé-
nements malheureux dont la cause ne peut
leur être attribué. La formule de ce secours

vaut tout un livre. Les deux millions de
secours et les deux millions que nous trou-
verons au budget des finances, à titre de

dégrèvement des contribuables, qui ont

supporté des pertes, consacrent le principe
d'une vraie solidarité sociale fort différente
de celle du socialisme moderne. Voici les

proportions de secours déterminées, par les
décisions réglementaires el suivies par l'ad-
ministration

-
supérieure. Pour pertes totales

60/0 lorsque le chiffre ne dépasse pas 20,000,
50^0 jusqu'à 40,000, 4 0/0 au-delà. Pour des

pertes temporaires, 3 010 pour grêle, gelée,
inondations, sécheresse avec faculté de ré-
duire si la situation du crédit ne permet
pas l'allocation à cet article.

Ministère des travaux publics. La sub-
vention à la caisse des retraites à ce mi-

nistère, est portée à 355,000 francs. Le
ministère des travaux publics a un état-

major et n'a pas de soldats; l'Etat dé-

pense en travaux publics 600 millions et n'a

pas d'armée de travailleurs. La France a
sous ce rapport moins que l'Egypte. Elle
a un conseil général des ponts-et-chaus-
sées et point d'ouvriers des ponts-et-chaus-
sées. Elle a un personnel d'officiers et
de maîtres de port du service maritime,
des inspecteurs de navigation et poiut d'ou-
vriers des ports? Elle a un conseil général
des mines, des ingénieurs des mines dans
tous les départements, des écoles desmines
et point de mineurs. Elle a un conseil
des bâtiments et point de maçons. Elle a un
service général de navigationintérieure, des
chemins de halage et des quais à établir,
des rives à protéger et à consolider, des
resserrements de fleuves et de rivières à
opérer dans les basses eaux, des bras se-
condaires de fleuves et de rivières, à sup-
primer. Elle a 4,000 kilomètres de canaux
à continuer et à perfectionner, et n'a pas
d'ouvriers. Elle a des ports à réparer et à

achever, des ports à curer ( Voyezau mot
ATELIERS) et pas d'ouvriers pour l'ac-

complissement oe ces immenses travaux.
Comment se fait-il aussi que le ministère
des travaux publics, qui, sans avoir d'ar-
mée du travail, emploie tant d'ouvriers de
diverses sortes, qui a les yeux ouverts sur
la misère de tant de pauvres pères de fa-

mille, qui recrute des travailleurs dans les

rangs les plus inférieurs, n'a-t-iii pas une
obole de secours disponible pour tant d'in-
fortunes si profondes, si militantes, et si fa-
cilement appréciables par ses agents? Quoi,
un crédit aux réfugiés, dans le budget de
l'intérieur et pas de crédit aux invalides fran-

çais du travail1 Quoi, un crédit aux artistes,
classes élevées dans le besoin et pas un sou
de crédit au terrassier, au pionnier, au mi-

neur, qui manque de painl Quoi, une indem-
nité au petit propriétaire que frappe la grêle
et rien au pauvre journalier que frappe le

manque d'ouvrage et le manque de pain 1
Nous faisions erreur: nous trouvons aligné,
au chapitre 16 du budget, un secours alloué
aux veuves et aux orphelins des ouvriers,
nous ne l'avions pas démêlé, d'abord parmi
les frais de tournée du ministre et du sous-
secrétaire d'Etat avec lesquels il est étran-

gement confondu. Mais quelle est dans les
60,000 francs du crédit, la part des veuves
et des orphelins? Ce sera beaucoup si elle
entre dans les 60,000 francs pour un
sixième. Il est plus regrettable encore,
et nous l'avons dit déjà au mot Atelier
de charité, que l'Etat qui dépense par an
tant de millions en routes royales et en

ponts, en navigation intérieure, en ports
maritimes, en chemin de fer, en construc-

tions, réparations et entretien des bâtiments
et des édifices publics, en routes stratégiques,
en amélioration des rivières et des ports,
en achèvement des canaux, n'ait pas en ré-
serve de l'ouvrage à donner aux ouvriers
sans travail, quand la plupart des villes en
trouvent presque toujours sous leurs mains
en cas de chômage, en cas de disette et de
révolutions.

Ministère de la guerre. Hôpitaux. Les

malades des hôpitaux militaires sont d'un
19e de l'armée entière dans l'intérieur, et
d'un 10e en Afrique. Ils donnent lieu sur
114,938,274 rations pendant 366 jours à
une réduction de 7,040,015 rations et oc-
casionnent une dépense de 2,412,580 francs.

A]location aux officiers de santé et d'ad-
ministration attachés à l'hôpital militaire de

Lyon, 16,200fr. Indemnité annuelle à 225

chirurgiens, savoir: 75 à 600 et 150 à 400
ci 105,000 francs. En y ajoutant les acces-
soires on arrive à un chiffre de dépense de

4,175,696 francs.
Nous n'avons parlé que des hôpitaux mi-

litaires. Le plus grand nombre des militaires
malades est traité dans les hôpitaux civils.
Le nombre de journées de traitements des
hommes admis aux hôpitaux est de 7,148,782
à quoi il faut ajouter pour les hom-
mes de réserve, déserteurs et condamnés,
244,944 fr. Total des journées 7,371,726 fr.

Lesquelles au prix moyen de 1 fr. 25 c.
l'une coûtent 9;339,657. il ya lieu d'ajouter



C43 CAP DICTIONNAIRE CAP GU

h ces chiffres les frais de manutention dans
les magasins d'effets, loyers et réparations
de bâtiments civils affectés au service des

hôpitaux militaires, entretien et réparation
du mobilier en service, achats d'effets mo-
biliers de remplacement portés à 993,371 fr.

plus l'achat de mobilier et d'effets de panse-
ment pour l'approvisionnement de réserve
s'élevant à 125,000 fr. ce qui fait monter le
chiffre total à 10,358,028 francs.

Enseignement militaire. Ecole spéciale,
soixante élèves gratuits" coûtent à l'Etat

72,000 francs; demi-bourses dans la propor-
tion d'un tiers des élèves, 60,000 francs.

Collègeroval militaire de la Flèche, bourses

entières, trois cents approximativcment,
demi-bourses cent. Une note du budget nous
fait connaître que le nombre des élèves
boursiers à entretenir en 1844 est de 420

dépense approximative, 150,000 fr. Ecole
de cavalerie entretenant savoir, les élèves
instructeurs 300, élèves trompettes 100,
élèves maréchaux, 100, total des élèves
500. Le total du chapitre du budget est de

180,510 francs, dont il faut déduire 35,500
francs, reste en dépensa 155,010 francs.
Ecole spéciale d'état - major, entretenant

50 él èves; déllense de l'école, 55,800 francs.
Ecole d'application de l'artillerie et du génie,
entretenant 175 élèves, dont 130 pour l'ar-
tillerie et 45 pour le génie, 180,000 francs.
La récapitulation du chapitre 26 relatif à

l'enseignement militaire s'élève à 2,433,940
francs.

Indemnités, subventions et secours. Deux
cents officiers de toutes armes, en solde
de non activité et de réforme pour infir-
mités temporaires coûtent à l'Etat 220,880
francs. Solde de réforme four infirmités
incurables de seize officiers 9,931 francs.
Gratifications à des sous-officiers et sol-
dats ayant droit à une récompense, mais
sans titres suffisants pour l'obtention d'une

pensv m de retraite 25,000 francs. Secours
éventuels à d'anciens militaires ou agents du

département de la guerre, à leurs veuves
ou orphelins privés de moyens d'existence,
450,000 fr. Secours h d'anciens officiers ré-

formés, sans secours, ni pensions 150,000 fr.
Secours trimestriels à d'anciens militaires

amputés ou aveugles, non succeptibles de

pension ni d'admission à l'hôtel des In-
valides, 12,000 fr. Secours spéciaux aux

employés des anciennes administrations,
58,000 fr. Secours à d'anciens chevaliers de
Saint-Louis etdu mérite militaire, 177,000fr.
Secours aux réfugiés égyptiens au nombre
de 227, au 1" octobre 1842,118,000 fr. ;
(Nous avions donné ce chiffre plus haut).
Ancienne non-activité,12,775 fr. Solde-congé
do 425 officiers, 460,000 fr. Traitement de
réforme régi par les ordonnances du 5 fé-
vrier 1823 et 8 février 1829,4,300 fr. Traite-
ment de réforme, régi par les ordonnances
du 21 mars et 2 novembre 1828, 290,000 fr.
Traitement de réforme aux militaires suisses

licenciés, 2,100 fr. Traitement temporaire
aux employés réformés 1,600fr. Total des dé-

penses temporaires aux militaires réformés

ou en congé, ci 770,845 fr. Nous ne sortons
pas de notre sujet puisque tous ceux à qui ces

traitementss'appliquent vivent plus ou moins
du budget.

Subvention aux fonds de retraite des em-

ployés. Caisse des pensions des fonctionnai-
res et employés des bureaux de la guerre et
des commis entretenus des bureaux de l'in-
tendance militaire, 354,000fr. Caissedes pen-
sions des fonctionnaires et professeurs des
écoles militaires, 44,000fr. Caisse de pensions
des professeurs et répétiteurs des écoles d'ar-
tillerie et du génie, des contrôleurs et révi-
seurs dans les manufactures d'armes de

guerre, fonderies et directions d'artillerie,
50,000 fr. Caisse des pensions des agents et

employés du service des subsistances mi-

litaires, 69,000fr. Caisse des pensions des

agents employés et ouvriers du service des

poudres et salpêtres, 26,000 fr.
Invalides de la guerre. Hôtel des Inva-

lides. 202 fonctionnaires employés outre le

gouverneur, savoir: 97 chefs militaires,
7 administrateurs, 20 préposés au service du

culte, 52 préposés au service de santé, y com-

pris 26 religieuses, sœurs de la charité, 1 à

300fr., Iesautresà220fr.,26préposés auser-
vice des bâtiments de l'intérieur.Total de la dé-

pense de l'administration, y compris40,OOOfr.
de traitement pour le gouverneur, 206,192fr.

Succursale à Avignon. iAdministration : 48
fonctionnaires ou employés, 43,528. Effec-
tif à Paris, 2,940 invalides, y compris
300 absents; à Avignon, 595. Tota! : 3,535
hommes.

Subsistance et entretien. Total de la dé-

pense à Paris, 1,776,851 fr., à Avignon ,
306,678 fr. Réparations et frais d'entretien,
130,000 fr.

Ministère de la marine. Hôpitaux. Person-
nel : 5 commis des hôpitaux; 90 sœurs hos-

pitalières, 13 jardiniers botanistes, 30 gar-
çons jardiniers (condamnés). Appointements
et frais divers, 149,000 fr. Achats d'objets
relatifs au traitement des malades : vivres,
500,000 fr.; chauffage, 40,0C0 fr.; éclairage,
15,000 fr.; drogues et médicaments, 185,000
fr.; linge et pansement, 110,000fr.; instru-
ments de chirurgie 45,000fr.; entretien et
renouvellement du linge et du mobilier,
214,000 fr.: droit de douane et d'octroi,
50,000 fr.; frais de charrois et menus objets,
10,000 fr.; total: 1,169,000 fr. Traitement
des malades dans les ports des établissements
dela marine, dans les hospices civils et mi-
litaires du royaume, 143,000fr.; dans les

hôpitaux des colonies françaises et des pays
étrangers, 261,000fr.; frais de quarantaine
et patentes de santé, 30,000 fr.

Hôpitaux dans les colonies. 403,000 jour-
nées d'hôpitaux à5fr. 20c. l'une, 2,095,600fr.

On fera attention à l'énormité de ce prix
de journée, comparativement à celui de1 fr.
à 1 fr. 25 c. payé aux hôpitaux civils par le
ministre de la guerre.

Distribution de vivres frais dans les éta-
blissements de convalescents à la Martinique
et à la Guadeloupe, 20,000 fr. Traitement

aux hôpitaux des fonctionnaires et agents
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du service général, 27,720 fr. Entretien des

hospices et autres établissements sanitôil'es)
mémoire. Subvention aux hospices des or-

phelins et des aliénés, mémoire.

Secours. On trouve au chapitre XIX, sous
le titre des fournitures de bureau des ports,

chauffage et éclairage, un article (art. 4),
portant secours à la classe ouvrière, précé-
demment à Lacharge des caisses de fonds
Jibres supprimées, 50,000 fr. C'est le seul

qui figure au budget; il s'agit évidemment
de la classe ouvrière des ports. Récompenses
pour faits de sauvetage, 15,600 fr.

Soldes de réforme et de non-activité aux
différents corps de la marine, 83,800fr.
Traitements temporaires par suite de sup-
pression d'emploi, 16,200 fr.

Ecole de maistrance et école élémentaire
des apprentis, y compris une institutrice

pour l'école des jeunes filles d'ouvriers de
l'établissement d'indret, 17,400 fr.

Le ministère de là marine est le seul qui
ail dc-s écoles préparatoires et des examens

pour ses employés inférieurs, pour les moin-
dres écrivains des bâtiments et du service
des ports. (Voy. p. 789 et 790 du budget.)
Les employés grands et petits des autres ad-
ministrations sont privés de l'avantage d'une
instruction [préalable, et n'offrent à l'Etat
aucunes des garanties d'enseignement spé-
cial.

Boursiers de la marine au collége de

Cherbourg, Brest, Lorient et Rochefort,
56,000 fr.

Le budget de la marine nedit pas quel est
le nombre de ces boursiers, et, prenant Je
devant sur ce que nous avions à dire , il le
déc}are très-insuffisant àla colonne des ob-
servations. Les bourses doivent être le grand
luxe de l'Etat, surtout dans les études spé-
ciales.

La commission du budget de 1844 de-
mande les efforts combinés du gouverne-
ment et des chambres pour développer et

étendre l'inscription maritime. Les bourses

qui accroîtront l'inscription maritime et qui
feront de bons marins, ne seront pas moins
utiles à l'Etat qu'aux classes mal aisées.

Enseignement. Instruction publique dans
les colonies, 327,650 fr. Loyers des maisons

pour les instituteurs et les institutrices,
196,065 fr.

Secours. Pensions, secours et indemnités

diverses. (Chap. XVI du budget.) Primes et

encouragements des cultures et de l'indus-

trie, mémoire.
Nous avons trouvé ailleurs, allocation à

l'établissement de Mana de Sénégal, de St-
Pierre Miquelon et de Ste-Marie de Mada-

gascar, 960,100fr.
Subvention aux communes dont les reve-

nus sont insuffisants, mémoire.
Bourses dans les colléges royaux, aux

ecoles d'Alfort, de Châlons, etc., mémoire.
Subvention aux pensionnaires de St-Joseph
pour tenir lieu de toute allocation et de

paiement de bourses, mémoire.
Diverses autîes subventions à des établis-

sements d'utilité publique, etc., mémoire.

On n'explique pas pour quelle somme en-
trent ces natures de dépenses dans les
4,019,470 fr. formant Je total du chap. 26 du
budget de la marine.

Caisse des Invalides de la marine. Cette
caisse a été fondée en 1673, à l'époque la

plus glorieuse du règne de Louis XIV et
d'après les idées de Colbert. La caisse des
invalides, comme l'hôtel des Invalides, l'hô-

pital général, la Salpétrière et Bicêtre re-
montent à Louis XIV, comme y remontent
le Louvre et Versailles. La caisse des inva-
lides a reçu, en 1791, la sanction de l'as-
semblée constituante. Elle embrasse la ma-
rine militaire et la marine commerçante.
Elle a été surveillée par un comité spécial
et par la commission de la caisse d'amortis-
sement. Ses recettes se composent d'une re-
tenue de trois centimes par franc sur la
solde et accessoires des officiers, marins et
autres du département dela marine. La rete-
nue à l'époque de la fondation était de 6 de-
niers pour livre ou 2 1;2 p. 010. En l'an IX

(1801), elle a été portée à 3 p. 0?0. Une or-
donnance du roi, du 31 décembre 1833, a
élevé de 3 à 5 c. par franc la retenue à exer-
cer sur les appointements des chefs et em-

ployés du ministère de la marine. La même
ordonnance attribue à la caisse des inva-

lides, savoir: 1° la retenue du premier
mois d'appointements aux employés nou-
vellement admis; celle du premier mois

d'augmentation de traitement. Enfin, une
retenue de 3 c. par franc avait été stipulée
sur les anciens marchés relatifs au matériel
de la marine et des colonies, mais elle a
cessé d'exister au Ie1janvier 1843. (Loi du
11 juin 1842). Ces trois retenues ont donné
à la recette les sommes suivantes : Retenue
de 3 c. sur la solde, 1,749,400 fr.; retenue
dé 5 c., 42,000 fr.; retenue sur les anciens

marchés, 220,000 fr. Total. 2,011,400 fr.
Sont à ajouter à cette somme les retenues

exercées sur la solde des officiers militaires
ou civils et autres agents de la marine et des

colonies, en congé, produisant 100,000 fr.
Retenue sur les salaires des marins em-

ployés soit au commerce, soit à la pêche et

naviguant à salaires fixes ou à la pari,
750,000 fr.

C'est une admirable idée d'avoir fait

participer le marin qui navigue pour le
commerce au bénéfice des pensions dites
demi-soldes. Cette cotisation remonte à deux
édits l'un de mai 1709, l'autre de mars 1713.
Ils ont été confirmés par une loi du 13 mai
1791 de l'assemblée constituante. La retenue
est de 3 p. 0^0 comme dans la marine mili-

taire, sur les salaires des marins naviguant
à tant par moisou par voyage, et sur les dé-

comptes des marins employés aux grandes
pêches, celles de la morue et de la baleine.

(Loi du 13 mai 1791arrêté consulaire du 27
nivôse an IX. Ordonnance du roi du 9 octo-
bre 1837.) Dans le petit cabotage, la retenue

pour les marins employés au petit cabo-

tage étranger où les salaires sontfort élevés,
l'article de la recette en cette partie est de

20,000 fr. -
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Les parts de prises et les successions des
marins qui ne sont pas réclamées par les
héritiers dtrns les deux ans, sont versées pour
ordre et sans préjudice des principes du
droit commun, à la caisse des invalides. En
cas de déshérence ou de non existence de
la famille naturelle, ce n'est pas l'Etat, c'est
la famille maritime qui recueille la succes-
sion. Le versement des parts de prises et de
la succession des marins dans la caisse des

invalides, est si peu préjudiciable aux ayant
droits, qu'ils sont remis en possession do

leur part successive en tout temps et sans

prélèvement d'aucune sorte. Les dépôts n'en

figurent pas moins en recette pour la somme

de 200,000 fr. C'est une concession de l'Etat

qui doit être considérée comme une subven-
tion. Ce n'est pas en ce point seulement que
la caisse des invalides ne reconnaît ni dé-
chéance ni prescription. On peut en juger
par le faible article de 60,000 fr. porté en
recette à titre de produit des bris et nau-

frages que l'Etat pourrait s'attribuer et qui
tombe aussi dans la caisse de la marine, en
vertu de la loi de 1712, confirmée par celle
du 13 mai 1791. Que l'on songe en effet qu'il
n'échoue pas moins chaque année, sur les
côtes de France et des colonies, de 150 bâti-

ments, évalués, coque et cargaison, à 2 mil-
lions. La caisse de la marine n'attend pas
les réclamations des ayant droits. L'adminis-
tration les provoque par tous les moyens. A
défaut des armateurs ou des propriétaires
des navires, elle recherche les propriétaires
des objets sauvés par toutes les voies ima-

ginables. Dans les colonies et les ports, elle

agit par l'entremise des commissaires de

l'inscription maritime, protecteurs nés des
familles maritimes; dans l'intérieur du

royaume, par Je moyen des préfets et
des agents de l'autorité civile. Elle s'est
dévouée au sauvetage avec un zèle sans

bornes, comme elle montre dans la-liquida-
tion minutieuse des fraisdu naufrage la plus
rigide] économie. Grâce à cette noble con-
duite de l'administration maritime et aux

loyaux règlements de la caisse de la marine,
les 60,000 fr. de cet article des dépôts de

naufrages ne se compose que du petit nom-
bre d'objets recueillis sur le littoral ou en

pleine mer. La caisse de la marine doit à
l'Etat une autre concession, celle des droits
sur les captures faites par les bâtiments de

l'Etat, bâtiments armés, soit en course, soit
en guerre, ou marchandises, des droits sur
les captures provenant de la répression de
la piraterie, et de la répression de la traite
des noirs. Cet article de recette figure à la
caisse des invalides pour 100,000 francs.

Un autre bénéfice encore de la caisse des

invalides, est celui de la vente exclusive des
feuilles de rôle d'équipage à délivrer aux

-.bâtiments de commerce, porté en recette

pour 30,000 fr. Une autre concession de l'Etat
consiste dans l'abandon des droits sur les
saisies faites dans les colonies pourles con-
traventions aux lois sur le commerce mari-

time,
et d'amendes prononcées en vertu des

lois sur la police de la navigation et des

pêches maritimes. (Arrêt du conseil, 30 août

1784.)
Une autre concession consiste dans le

droit attribué aux marins invalides sur les
extractions de marchandises, munitions et
débris coulés à fond depuis longtemps, soit
sur les côtes, soit dans les rades et rivières.

(Déclaration du roi du 15 juin 1735.)
Les recettes diverses dans lesquelles fi-

gurent ces concessions, se composent en
outre de l'intérêt de 3 010 payé par le trésor
sur les fonds de la caisse des invalides dé-

posés en compte courant à la caisse centrale
et de service, et du droit d'un centime par
franc sur les fonds privés que les personnes
attachées à la marine versent à la caisse des
invalides en échange des traites payables
par les agents de cette caisse. Ces recettes
diverses s'élèvent à 95,761 fr.

Les recettes présumées de la caisse des
invalides sont portées de cette façon à

8,150.000 fr. L'Etat y contribue directement

pour 60,000 fr,
Les dépenses de la caisse de la marine

consistent en pensions dites demi-soldes,
pensions pour ancienneté et pour blessures,
et pensions de veuves; en un fonds annuel
de secours et un subside à l'hospice des or-

phelines de Rochefort; en remboursements
sur les anciens dépôts provenant de solde
de parts des prises, et en remboursements
sur les anciens dépôts provenant des nau-

frages ; en versement au trésor des 3 cen-
times par franc perçus en vertu d'anciens
marchés dont l'exécution s'est prolongée
au-delà du 1erjanvier; enfin, d'administra-
tion de trésorerie et dépenses diverses. Les
secours proprement dits, entrent dans la

dépense pour 7,356,000 fr., répartis comme
il suit: Pensions de demi-soldes,1,900,000 f.;
pensions pour ancienneté et pour blessures
et pensions de veuves, 5,300,000 fr. ; fonds
de secours, 150,000 fr.; subside à l'hospice
des orphelines à Rochefort, 16,000 fr.

Les demi-soldes, ou pensions viagères,
sont accordées aux marins après 25 ans de

navigation, tant sur les bâtiments de j'Etat

que sur ceux du commerce; les services

comptent à partir de l'âge de dix ans. Elles
sont dues aux ouvriers après 25 ans de ser-
vices effectifs à la mer, dans les chantiers
ou dans les ateliers de la marine militaire.

Le nombre des demi-soldiers au 1erjanvier
1842 était de 9,671.

Le taux des demi-soldes varie depuis 8 fr.

jusqu'à 31 fr: 25 c. par mois, c'est-à-dire de
96 à 372 fr. par an, selon les appointements
du service actif servant de base à la fixation
de la pension. La moyenne des demi-soldes,
y compris les suppléments dont on va par-
ler, est ainsi d'environ 190 fr. par an.

Un supplément de 6 à 7 fr. par mois est
accordé aux pensionnaires en cas de bles-

sures, d'infirmités et de vieillesse. Les en-
fants des demi-soldiers reçoivent un secours
de 1à 3 fr. par mois jusqu'à l'âge de dix ans.
Un secours de 3 fr., aussi par mois, est ac-
cordé jusqu'à l'âge de huit ans aux enfants
des ouvriers domiciliés depuis longtemps
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dansées ports militaires. Les commissaires
de l'inscription maritime, assistés des syn-
dics des gens de mer, dressent chaque année
le travail des propositions de pensions,
lequel est révisé au chef-lieu du sous-arron-

dissement, puis dans les bureaux du minis-

tère, et le ministre n'approuve qu'après
l'examen du comité de la guerre et de la

marine, qui fait partie du conseil d'Etat. Le

département de la marine fait insérer au Bul-
letindeslois les ordonnances du roi qui sanc-
tionnent les pensions réglées dans l'année.

Les pensionnaires de la seconde catégo-
rie s'élevaient, au l'r janvier 1844, au nom-
bre de 15,429. La pension de 1,265 d'entre
eux dépassait 1,000fr. La pension des 14,174
autres partait du chiffre de 1,000 fr, pour
former une moyenne de 340 fr. environ. On

procède à la liquidation des pensions de
cette classe de la même manière que pour
les demi-soldes.

Les 15,429 parties prenantes se composent
de pensionnaires pour ancienneté et bles-

sures, répandus dans les divers services du

département de la marine et des colonies; de
100.marins entretenus à l'hôtel impérial des

Invalides, des veuves des pensionnaires de
cette classe, des veuves des demi-soldiers,
ou de marias et d'ouvriers décédés en pos-
session de leurs droits à la demi-solde; des

pères et mères des marins tués en guerre, à

qui ou alloue des secours; des enfants d'of-
ficiers ou des marins morts pensionnaires
ou ayant droit à la pension, auxquels il est
accordé des secours annuels et temporaires.

Dans les ports de mer et les quartiers, le

payement des demi-soldes et pensions est

justifié par des états de revue que dressent
les commissaires de l'inscription maritime;
ce qui épargne aux titulaires les formalités
et les frais du certificat devie. L'adminis-
tration est allée jusqu'à la prévoyance vrai-
ment paternelle de payer les pauvres pen-
sionnaires mensuellement au moyen de
mandats d'à-compte. Ainsi sont préservés les

plus petits pensionnaires de la ruineuse
tentation des emprunts.

Le fonds annuel de secours porté, en 1843,
de 120,000 à 150,000 fr. est soumis à la con-
dition d'un maximum de secours de 200 fr.
Les demandes sont si nombreuses que ce
chiffre du maximum n'est atteint que très-
rarement. Les parties prenantes en 1841
s'élevaient àiï,680, ce qui donne pour moyen-
ne individuelle 44 fr. 77 c. Ces parties pre-
nantes sont les veuves et les enfants des
marins qui périssent dans les naufrages sur
les bâtiments de commerce, les marins et les
ouvriers obligés d'abandonner avant l'ac-

complissement du délai légal l'exercice de
leur profession, par accident, par maladie
ou quelque autre cause digne d'intérêt; les
veuves et orphelins des olficiers marins et
ouvriers morts sans avoir rempli les con-
ditions de la loi pour léguer à leur famille
un droit à la.retraite ; eiiiin, les anciens pen-
sionnaires aveugles ou mutilés, tombés dans
le dénûment par des maladies ou d'autres
causes, et dont la pension a été réglée sous

une législation moins favorable que celle
de 1.831.

Le subside de 6,000 fr. payé à l'hospice
de Rocbefort a pour objet l'entretien de
12 veuves infirmes et de 40 orphelines de
marins militaires ou ouvriers de la marine.
Il a été constitué par un arrêté consulaire
du 9 messidor an JX, Comme on le voit, en
fait de libéralités, la caisse de la marine

accepte les engagements du passé comme
elle tient ceux du présent; c'est ainsi seu-
lement que la civilisation ne rétrograde pas,
que l'empire du bien et du bon s'affermit et

s'élargit. La caisse des invalides coûte un

peu cher d'administration, 310,000 fr. Mais
elle a besoin d'agents dans tous les ports,
dans les quartiers et sous-quartiers de l'ins-

cription maritime, dans les colonies et
dans les consulats, comme à .Paris. Il est

pourvu au payement de près de 25,000 pen-
sionnaires disséminés sur tous les points de
l'Etat et des colonies, et ces payements ont
lieu non pas seulement par semestre ou par
trimestre, ainsi qu'on l'a vu, mais souvent

par mois, selon le mode le plus doux pos-
sible pour la population maritime.

( Voir, pour la législation de là caisse des

invalides, la colonne des observations des
annexes du budget, et cette législation en-
tière aux mêmes annexes, p. 229.)

Ministère des finances, Pensions de la

pairie, de veuves de paiis et d'anciens sé-
nateurs, 590,000 fr. Pensions civiles, décret
du 13 septembre 1806. Aux termes du décret,
les pensions sont accordées aux employés
des administrations, ayant 30 ans de service
et 60 ans d'âge. Le cas d'infirmité peut mo-

tiver, d'après le même décret, l'admission
à la retraite. Elle est liquidée au 6e du traite-
ment d'activité dont l'employé ajoui pendant
les quatre dernières années de son service.

Chaque année de service, ajoutée aux 30 ans

effectifs, produit une augmentation de pen-
sion, qui est du trentième des cinq dixièmes
restant. La pension ne peut être liquidée
au-dessus, soit de 1,200 fr. pour les trace-
ments qui n'excèdent pas 1,800 fr., soit des
deux tiers des traitements au-dessus de cette
somme. Elle ne peut jamais excéder 6,000 fr.
Le décret du 13 septembre 18C6 n'est appli-
cable qu'aux fonctionnaires et employés des.
ministères et des administrations, dont la

pension n'est point acquittée au moyen de
retenues. Les pensions qui se composent
de retenues ne pèsent point sur l'Etat ; il

n'ya do charge pour l'Etat, à l'égard des

pensions dont les retenues sont l'élément,

que dans les subventions accordées par lui
à la caisse des pensionnaires, subventions

que nous avons mentionnées dans les bud-

gets des divers départements ministériels,
et qu'on va retrouver tout à l'heure au mi-
nistère des finances. Les pensions civiles
dont il s'agit- ici concernent surtout les
fonctionnaires et les employés entrés en
fonctions avant que les- lois et règlements
administratifs qui régissent les retenues
n'aient pris naissance. Elles tendent donc à
diminuer. Leur chiffre actuel est de 1,412.
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Les pensions militaires s'élèvent à 42,500.
Les pensions ecclésiastiques sont peu con-
sidérables; les prêtres, pour la plupart,
meurent en fonctions. analogie remarquable
chez les médecins des âmes avec les méde-
cins du corps, et qui prouvent en faveur de
Thumanité. C'est comme si l'homme aimait
son état selon qu'il attache l'homme à l'homme

par un lien plus étroit. Les pensions ecclé-

siastiques s'élèvent à 1,115,000 fr. Celles
accordées sur la caisse de vétérance de l'an-
cienne liste civile, à 600,000 fr. La subven-
tion à la caisse de retraite du ministère des
finances s'élève auchiffre énorme de 7,920,000
fr. A quoi il faut ajouter les indemnités ac-
cordées aux employés réformés par la loi
du 1" mai 1822, à ceux des bureaux de
l'administration centrale du ministère des
finances, 121,000 fr.; aux agents de l'ins-

pection générale des finances, 2,763 fr. ; aux

payeurs du trésor public, 7,047 fr.; aux em-

ployés et agents de l'administration de l'en-

registreiAent et des domaines, 29,428 fr. ;
aux employés et agents de l'administration
des forêts. 568 fr. ; des douanes, 11,497 fr. ;
des contributions indirectes, 492,348 fr. ;
des tabacs, 19,619 fr.; des postes, 53,023fr.;
de la loterie, 11,839 fr.; total, 750,000 fr.

L'Etat, en. accordant ces indemnités, té-

moigne qu'il n'entend pas laisser porter sur

quelques-uns le contre-coup de l'ébranle-
ment social; qu'il n'entend pas faire souffrir
ceux-ci du bienfait des réformes dont pro-
fitent ceux-là.

Indemnités spéciales aux directeurs et
receveurs principaux des contributions in-

directes, des départements à culture ou à
manufactures de tabacs, 45,000 fr. Indemni-
tés et secours viagers à des ouvriers de ma-

gasins et de manufactures, blessés dans le
cours de leur travail ou devenus notoire-

ment infirmes au service des établisse-

ments, 24,000 fr. Secours aux employés et
facteurs des postes, à leurs veuves et or-

phelins, 82,836 fr. Indemnités aux gardiens
pntrepositaires et boîtiers, 87,400 fr.

Secours aux postillons, à leurs veuves et

orphelins, 7,000 fr.; frais d'hôpitaux et de

quarantaine des paquebots de la Méditerra-

née, sur la ligne de Corse, 6,000fr. ; sur
celle d'Alexandrie, 6,500 fr.; sur celle du

Levant, 12,000 fr.; secours aux marins ma-
lades des paquebots, à leurs veuves et or-

phelins, approximativement , 20,000 fr.

(Les frais de remplacement des agents et ma-
rins .se trouvent mêlés à cet article.) A ces
subventions nous pourrions ajouter les res-
titutions remises, faites par le Trésor, tant
sur les contributions foncières que sur les
contributions personnelles et mobilières;
restitutions auxquelles l'humanité préside
non moins que la justice. Ces remises, éga-
ient 200,000 fr.

En résumé, si la société générale fait des

victimes, l'Etat, en son nom,"fait des heu-

reux. Il est une ressource- et un moyen
d'existence- pour beaucoup qui n'auraient
pu ou qui n'auraient su, par leur ftute ou
•sans leur faute, y pourvoir sans lui. Dira-

t-on que le gouvernement, parce qu'il donne
des moyens d'existence aux uns et jetteune planche de salut aux autres, dira-t-on
qu'il corrompt, qu'il démoralise, qu'il é-
nerve? Non, puisqu'en faisant les affaires
des fonctionnaires de l'Etat, il fait les
siennes, il fait celles de la nation. Et de
même en tendant la main aux souffreteux,
aux traînards, aux incapables de l'ordre
social, il remplit son devoir de représentai
d'une grande nation civilisée et surtout
d'une nation chrétienne.

Enseignement civil et religieux. Nous
nous sommes réservés de parler en der-
nier lieu de l'instruction publique et des
cultes. Nous ne séparons pas ces deux
enseignements. Le budget du ministère de
l'instruction publique s'élève à 16,994,433
fr.; celui des cultes, à 38,156,994; ces
chiffres sont logiques. La religion occupe
dans la société une place supérieure à
l'instruction des sciences et des lettres hu-
maines. L'instruction convient inégalement
à tous; la religion est donnée à tous dans
la même mesure; les sociétés humaines
ne peuvent pas plus s'en passer que de
la nourriture du corps. C'est la nourriture
morale, c'est la vie, condition de l'âme.

La religion est partout, mais l'instruction
aussi est partout, et ici vont commencer les
inconséquences du budget. Sur les 17 mil-
lions en somme ronde que nous dépensons
en instruction publique, l'instruction des
masses n'entre que pour une somme mi-
nime, par comparaison, et insuffisante en
réalité. Par l'instruction, nous n'entendons

pas la science, nous voulons parler de l'é-
ducation. La religion n'a pas d'empire sur
les natures indisciplinées, incultes ou cor-

.rompues, et si le prêtre s'en empare pour
les dompter, vous lui faites lâcher prise,
vous avez peur de lui. Sur les 16 ou 17 mil-
lions de l'instruction publique, 7 millions
seulement vont à l'instruction des masses,
et sur ces 7,360,000 fr., 4,060,000 fr. sont

supportés par les départements; c'est donc
3 millions et quelques 100,000 fr. que W

budget de l'Etat emploie à l'éducation du

peuple. 7 millions d'un côté et de l'autre
10 millions. Certes, ces 10 millions ne sont

pas de trop pour les services qu'ils rendent,
c'est l'honneur de l'humanité, la gloire de
la nation, la source de sa richesse morale
et de sa plus grande splendeur; mais dou-
blez et triplez les 3 millions du peuple;
donnez-lui l'enseignement et la morale;
7 millions aux enfants du peuple; et com-
bien sont-ils? Quatre millions de deux à
six ans, quatre millions de six à douze ans,
deux millions, au moins, de douze à dix-
huit ans, qui demandent l'enseignement ;
ils sont dix millions (chiffres de 1840).

Le ministère de l'instruction publique en
a fait lui-même le calcul. L'université in-
terne et externe n'enseigne pas cinquante-
trois mille élèves. Le nombre des élèves qui
reçoiven 11instructi on secondaire, hors de1 U-

niversité, ne dépasse pas cent mille enfants.
Les salles d'asile pourraient s'ouvrir à

I
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quatre millions d'enfants, et combien en

reçoivent-elles? A peu près cinquante
mille (au 1" janvier 1842, cinquante mille

neuf cent quatre-vingt-cinq).
La France compte près de trente-huit

mille communes, et elle n'a que cinq cent

cinquante-cinq salles (Pasile (en bon état,

deux cent quatre-vingt-six; laissent a dé-

sirer, deux cent soixnnte-nenf), quand
il en

faudrait (dit, en 1843, M. François Deles-

sert) cent mille.
Les écoles pourraient s'ouvrir à six mil-

lions d'enfants, et elles en reçoivent moins

de trois millions (deux millions huit cent

quatre-vingt-un mille six cent soixante-

dix-neuf). La loi de 1833 a produit ses

fruits, les écoles ont augmenté de dix

mille en dix ans; mais quatre mille cent

quatre-vingt-seize communes encore sont

dépourvues d'écoles (chiffres de 18io). Les
écoles atteignent le nombre de cinquante-
cinq mille trois cent quarante-deux; mais

les instituteurs, non rétribués et découra-

gés, laissent en friche ce champ immense

dont vous leur confiez la culture. Quatre
mille cent quatre-vingt-seize communes

manquent d'écoles et de
moyens de s'enprocurer. Que ne faites-vous des avances à

ces communes, vous en faites bien aux

compagnies des canaux et des chemins de fer.
Plus du tiers des communes, sur le nom-

bre, ont des écoles mal appropriées h leur

destination, et d-ont la jouissance peu stable

compromet fréquemment l'existence même
des écoles. (Rapport du ministre de l'ins-

truction publique.) Dans seize mille huit

cent cinquante-neuf écoles, le mobilier des
écoles est défectueux ou incomplet; dans

neuf mille cent cinquante-deux écoles pri-
vées sur dix-huit mille, le mobilier- est in-
suffisant. Neuf mille cinq cent trente-sept
écoles reçoivent encore les deux sexes pêle-
mêle, et sur neuf mille cinq cent trente-

sept écoles, sept mille auraient besoin d'être

réparées et agrandies. C'est aux congréga-
tions enseignantes que sont dues, en ma-

jeure partie, les neuf mille écoles privées
en bon état; c'est à elles, ecstanxdix. mille
trois cent soixante-et-onze religieuses en-

seignantes que compte la France (chiffres
de 18.2), qu'est due parmi nous l'éducation
des filles. C'est aux -congrégations reli-

gieuses, aux trois mille frères des écoles

chrétiennes, aux sœurs enseignantes, qu'est
dû le peu d'instruction religieuse qui
germe au sein des masses. Comment vos
trente-huit mille instituteurs primaires
(trente-huit mille trois cent soixante-huit)
enseigneraient-ils au peuple la religion et
la morale qu'ils n'ont pas? (On l'a décou-
vert en 184-8, et alors il était trop tard.) Il
faudrait que les instituteurs primaires eus-
sent au moins de quoi vivre (il s'en faut

qu'il en soit ainsi). On parle de porter leur
traitement à 300 fr. Il vous faudrait, dit-on,
pour cela 1 million; que les chambres ne
se bornent pas à voter ce million; que l'en-

seignement des masses s'élève, qu'il s'é-

tende, qu'il se perfectionne, que la religion

et la morale y dominent. Nous disons qu'il
s'étende, carà mesure qu'il s'étend, à me-
sure que la lumière se fait dans l'intelli-

gence humaine, l'homme comprend mieux
sa dignité et connait mieux ses devoirs; à
mesure que leurs yeux s'ouvriront, les
masses distingueront mieux les vraies
lueurs des fausses. Ne comptons plus sur
leur naïveté, n'espérons plus que dans leur

raison, éveillons ces consciences qui som-
meillent dans l'épais matérialisme où leur

grossière incrédulité les tient engourdies.
La preuve que l'ignorance engendre le vice
et la misère, c'est qu'à mesure que le temps
marche, c'est la classe la plus ignorante qui
donne le plus grand nombre des condam-

nés; c'est que dans les campagnes comme
dans les villes, les industries les plus en-
combrées sont celles qui demandent le
moins de lumière; que c'est d'elles que
sortent les mendiants et les vagabonds.

L'éducation fait défaut à un grand nombre
et pèche par défaut de moralité. Tout le
monde le dit : celui qui a mission pour le
dire, le clergé; ceux qui ont des yeux pour
le voir, les hommes éclairés; ceux qui en

souffrent; enfin ceux qui même sont payés
pour le taire, des journalistes de l'opposi-
tion le déplorent en pleine tribune devant
ceux qui ontle devoir d'y remédier

La religion est l'élément de rédncation
du peuple, non la religiosité philosophique
ou sentimentale, mais la religion qui a des

prêtres, qui a un culte, celle qui tombe sous
les sens: l'auteur de la loi primaire de 1833
l'a dit et écrit, sa haute raison s'agenouille
publiquement devant la religion révélée.

(M. Guizot.) On le dit au centre; quiconque
gouverne vient chercher refuge sous ce

large et fort abri; on le dit à droite, avec
foi sincère et amertume; on le dit à gauche
et la gauche y applaudit.

« Vous vous préoccupez, Messieurs, des

prisons, des bagues, de la réforme péniten-
tiaire, vous avez raison, cela est très-utile;
mais allez plus loin, prenez les crimes à
leur source même, propagez les sciences

morales, les vérités éternelles, les vérités
du christianisme. »(M. Chambolle, séance du

16juin 1843.) I(Je vois bien, poursuit l'ora-
teur, dans la loi de l'instruction primaire,
que l'instruction morale et religieuse sera

comprise dans l'enseignement; je me de-
mande qui est chargé ue cet enseIgnement;
je m'inquiète en voyant, la situation des
instituteurs primaires; quand je vais dans
les collèges je m'inquiète encore, car je ne
sais pas qui est chargé de cet enseignemenl,
si ce n'est l'aumônier qui y fait de temps en

temps une apparition. Je vois bien Je texte
de la loi, mais un texte stérile. Vous con-
naissez tous les élèves de nos collèges, vous
les avez interrogés; je les ai interrogés
aussi; eh bien, quand on leur parle de reli-

gion et de morale, ils savent à oeine ce

qu'on veut leur dire. »
L'instruction supérieure elle-même est

défectueuse dans ses rapports avec l'ensei-

gnement professionnel.
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Commençant par la base, que trouvons-

nous? Qu'an ministère des cultes, il est em-

ployé par l'Etat moins d'un million à ren-

seignement professionnel du clergé (950,000

fr.). Disons-le, l'éducation du clergé est
au-dessous de son oeuvre. L'enseigne-
ment des séminaires est. trop étranger aux

progrès de la science générale, et vous
ne pouvez élever le niveau de la science

générale, sans élever dans les séminaires
le niveau de l'instruction de ce clergé, des-
tiné à vivre, à occuper dans le monde in-

tellectuel le premier rang. Dans le même
ordre d'idées, l'instruction professionnelle
des ofliciers de l'ordre judiciaire du second

rang, est soufferte dans un état d'infériorité
intolérable. Il ne devrait pas y avoir en
France de fonctions judiciaires sans ju-
ristes. Quoi 1 nulle étude du droit n'est

exigée, dans le notariat de première et
de seconde classe, sur qui repose la for-
tune et la paix des familles! Quoi!
nul examen pour les notaires, les huis-

siers,. les greffiers des justices de paix,
les commis-greffiers qui remplacent leurs
chefs de service dans la justice criminelle
et civile1 Point de conditions de capacité
pour les juges de paix qui jugent par
an de 7 à 800,000 procès 1 Quoi ! vingt-cinq
mille officiers judiciaires en France, sans
autre étude du droit que la routine 1 Quoi!
une seule garantie de la capacité des offi-
ciers de justicel l'argent?

Nous le demandons au ministère des af-
faires étrangères, en passant, quelles condi-
tions de capacité sont exigées des agents po-
litiques et consulaires qu'il emploie? L'opi-
nion publique est juge de la capacité de la
haute diplomatie, mais qui nous répond de
celle de ses chargés d'affaires, deses trente-
trois secrétaires d'ambassade et de légation ?
Qui nous répond de l'aptitude à Jeurs triples
fonctions politiques, civiles' et judiciaires,
de nos vingt-quatre consuls généraux, au
centre de ces grandes populations commer-

ciales, Alexandrie, Amsterdam et Anvers,
Londres et New-York, Tunis et Smyrne,
quand se trouvent engagés de» nationaux,
loin de la mère-patrie, dans les inextricables

embarras de lois inconnnes, dans une lan-

gue qu'ils ne parlent pas?
Quelle est Féducation professionnelle de

nos quatre-vingt-sept consuls répandus sur
toute la face du globe, de Barcelone à Bey-
routh, de Boston à Cadix, de Damas" èçCanton,
de la Verà-Cruz.à Saint-Domingue, d'Odessa
à Moscou. Il n'y a pas plus d'enseignement
approprié à l'administration publique qu'à la

diplomatie. Nous demandons qu'on agisse
pour La justice civile ci administrative
comme pour l'instruction primaire; qu'on

organise l'instruction professionnelle ; qu'on
donne à la société la garantie de IMrrsiruc-

tion, la garantie des examens, et que le-gou-
vernement ne prenne pas sur lui à plaisir la

responsabilité de l'ignorance de ses agents;
il en a bien assez d'autres sans celle-là.

Nous répondons pour notre compte de la

capacité des coopérateurs des minisires dons

la bureaucratie; mais qui en répond à la
France? qui en répond aux ministres et au
chefdel'Etat ? qui en répond aux chambres ?
qui en répond aux départements et aux com-
munes? Disons que si le personnel est bon,
il est tel par hasard, et Dieu en soit loué,
les hommes n'y sont pour rien. Que l'ins-
truction supérieure s'étende encore, mais
qu'elle se spécialise, qu'elle se fasse profes-
sionnelle, qu'elle s'approprie à sa destina-
tion, afin que nous sortions de ce pêle-mêle
social qu'une révolution a produit et nue
trois gouvernements n'ont pas essayé "de
faire cesser. Nous avons parlé ailleurs de
la nécessité d'étendre l'éducation agricole et
les écoles d'arts et métiers. L'tcseignçment
militaire ne coûte pas au budget, toutes dé-

d uetions faites, plus de 1 million 5fil,740 fr.;
qu'on double cette somme et qu'il y ait une
éducation régimentaire complète, et qu'à
l'éducation primaire et professionnelle se
joigne l'éducation morale, et la société y
gagnera.

Le ministre de la marine, depuis les plus
hauts étages jusqu'aux emplois les plus hum-
bles, n'admet que des spécialités. Mais en
somme, la France n'a pas une grande école
spéciale de marine. Les hommes sont spé-
ciaux, mais les choses semblent calculées de
façon quo les sujets soient rares, quand on
aurait tant besoin qu'ils fussent nombreux.
Tout est entrave et impasse pour celui.qui
veut embrasser la carrière de la marine :
terminer avant 16 ans des éludes non ter-
minabJes à cet âge, ou entrer à l'école poly-
technique, rendue de plus en plus inacces-
sible par la concurrence.

L'instruction professionnelle dans lamarino
consiste uniquement en ceci: L'école navale
.en rade à Brest, recevant du budget 103,400
fr.; la dépense portée à l'art. 2 du chapitre
XXI du même budget, défrayant deux exa-

minateurs, quarante-quatre professeurs d'hy-
drographie et deux professeurs de dessin,
et composant la somme de 178,520fr. ; l'école
de maistrance et les écoles élémentaires des

apprentis, recevant du budget, y compris
les chétifs 400-fr. de l'institutrice des jeu-
nes filles d'ouvriers de l'établissement d'ln.

dret, la misérable petite sommejJe 17,400fr.;
à quoi il faut ajouter 10,000 fr. pour un

examinateur chargé des examens de classe-
ment -et de sortie de l'école navale, et une
indemnité à deux examinateurs d'admis-
sion à l'école navale. Les huurses de la

marine aux collèges d £ Cherbourg,de Brest,
de Lorient et de Hochefort, portées à £ ,000f.,

.sont un secours que la marine procure à la
classe supérieure des mari-ns; rien qui se

rapporte à la science maritime. 309,300 fr.,
attribu-és spécialementà la science maritime,
sauf le petit nombre d'ingénieurs que donne

«par an née la marine à l'école polytechnique,
c'est là tout ce que fait Je budget pour cette
branche immense de la richesse, de la puis-
sance, de la grandeur nationales : la marine
de l'Etat. Hien ou presque rien pour la
classe du peuple, quandl'inscription mari-

time a tam besoin de s'accroître et lorsque
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l'Etat serait si bien maître de recruter des

sujets spéciaux, préparés par lui de langue
main, d'esprit et de corps, au rude métier
de la ruer.

Chez une nation frondeuse, la matière ne

manquera jamais à la critique. C'était le

budget qu'on accusait: le génie inventif de

l'opposition va faire volte-face et faire ré-
sonner ce même budget comme une trom-

pette, pour glorifier le présent. Elle va en
faire tout de suite un sujet d'invectives
contre le passé. Les défenseurs du passé
n'auront qu'à opposer à ses détracteurs les

budgets de nos pères aux nôtres. Un budget
du XIV"siècle n'atteignait pas 2 millions.
Celui de Charles VII n'était que de 1 million

800,000 livres. Celui de Louis XIII ne dé-

passait pas 50 millions. Vauban était d'avis

qu'on -pouvait gouverne-r la France avec 150
millions.

On a le droit d'attendre plus d'un budget
do 1,500 millions que de ceux de Charles VII,
de Louis XIV et de Louis XVI.L'Etat d'un

pays chrétien n'est pas dispensé d'accom-

plir le commandement de la. charité, et le

budget français tel que nous l'avons montré
n'est pas malade de la maladie de la taxe des

pauvres. Il a sa liberté, et laisse à la respon-
sabilité humaine toute sa latitude et tout
son ressort. L'être collectif, la société, té-

moigne qu'il a une âme et qu'il connaît ses
devoirs comme l'individu. Pour secourir les
classes souffrantes, ce n'est pas trop -de la
sollicitude de tous les corps de l'Etat, ajou-
tée à celle des particuliers ; ce n'est pas trop
de tout le monde.

Chap. VII. — Concours des départements
à l'assistance. Le concours des départe-
ments se produit en dépenses obligatoires et
en dépenses facultatives. Les départements
pourvoient à leurs dépenses ordinaires,
1° nu moyen des centimes affectés à cet em-

ploi par la loi des finances; 2° au moyen du
revenu et du produit des propriétés du dé-

partement, tant mobilières qu'immobilières,
des expéditions d'actes ou anciennes pièces,
du droit de péage et autres droits, et enfin

subsidiairement, au moyen de leur part
dans le fonds commun. Mais les départe-
ments jusqu'ici n'ont pas atteint ce but.

Presque tous sont réduits à affecter aux dé-
penses ordinaires une partie de leurs cen-
times facultatifs. En 18W, les prélèvements
sur les centimes facultatifs se sont élevés à
1 million 103,961 fr., pour compléter les
dépenses obligatoires.

C'est l'entretien des routes départemen-
tales qui a chargéle plus jusqu'ici les bud-
gets départementaux; De 6 millions 200,000
li'., à quoi s'élevait cette dépense en 1832,
elle montera bientôt à plus de 15 millions.
Ce sont les dépenses facultatives qui en su-
bissent les -conséquences, et partant la cha-

rité publique, pour la part qui lui revient

dans ces dépenses.
Les dépenses ordinaires sont applicables

aux enfants trouvés et abandonnés, aux orphe-
lins pauvres et aux aliénés. Les dépenses fa-
cultatives ont lieu sous le titre, 1°de subven-
tions aux communes; 2° d'encouragements;
3° de secours pour remédier à la mendicité,
et de dépenses diverses.

Les subventions aux communes compren-
nent un fonds de subvention pour ateliers
de charité. Un autre article s'applique aux
caisses d'épargne. Sous le titre d'encoura-

gements, les départements votent des fonds

pour des élèves sages-femmes, envoyées
soit à l'hospice de la Maternité de Paris,
soit.à d'autres hospices, pour y suivre des
cours d'accouchement. Dans la même caté-

gorie de secours figure le secours à la Société
maternelle. Puis vient une subvention appli-
cable aux malades indigents traités dans les

établissements thermaux, sorte de secours

complémentaire des hospices. Figurent en-
core nominalement dans la nomenclature

des budgets départementaux, tels qu'ils sont

dressés annuellement, des secours pour le

traitement d'indigents attaqués de maladies

syphilitiques ou psoriques, des allocations

pour l'entretien de sourds-muets dans des

institutions spéciales, une autre allocation

pour l'entretien de jeunes aveugles. A ces
allocations figuratives, car elles sont souvent

une lettre morte dans les cadres à remplir,
les départements en ajoutent d'autres

Le sous-chapitre XXIdes budgets départe-
mentaux, intitulé : Secours pour remédier à
la mendicité, contient un système de secours

qui tend à s'organiser. Nous établirons, au
mot HÔPITAUX,la nécessité d'un hospice dé-

partemental, suppléant à l'infirmité du bud-

get des communes. Le chapitre XXI contient
l'idée de cet hospice départemental. Le dé-

pôt de mendicité, qui précède l'hospice dé-

partemental, ou la maison de refuge, est sou-
- vent inéquitable (59).

Sous le nom de dépenses diverses enfin les

départements subventionnent encore la cha-
rité publique, j0 en venant en aide à cer-
tains hospices, dépositaires d'enfants trou-

vés, dont le revenu est par trop au-dessous -

de leur, charge; en suppléant à l'impuissance
où sont les communes de supporter leur

part contributive dans la dépense des enfants
trouvés.

Cette première partie des dépenses diverses

répond à un service public obligatoire, le ser-
vice des enfants trouvés et celui des aliénés.

Rien de mieux que les communes soient

passibles légalement de la dépense de leurs

aliénés, quand elles sont solvables; rien de
mieux que le département les indemnise

quandelles
sont pauvres au obérées. L'in-

demnité qui a pour objet la dépense intérieure

(59) Voiciles termes du sons-chapitre XXI: Se-
cours pour remédierà la mendicité:

Art. 1". Dépôt de mendicité, maison de refuge,
4e secours ou hospice départemental, établi à

pour les.

- Subvention pour contribuer aux dépenses ordiaai-
res.

- -

Art. 2. Idem pour entretien et réparation des
bâtbiieiiL--.
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des enfants trouvés, les frais de layettes et
de vêtures, par exemple; cette indemnité
n'existe qu'en raison d'une charge inique
selon nous. Ce n'est pas à la charge des hos-

pices que devrait être la dépense inté-
rieure des enfants trouvés, puisque la cha-
rité est libre dans les hospices et que la dé-

pense des enfants trouvés est obligatoire ;
elle devrait être supportée concurremment

par les communes et les départements, et
ce serait alors aux communes pauvres et
non aux hospices que reviendrait l'indemnité
des dépenses diverses pour les enfants trou-

vés, comme c'est à elles qu'elle revient pour
les aliénés.

Enfin les dépenses diverses, viennent en
aide très-libéralement et avec raison cette

fois, à titre d'allocations particulières, aux

hôpitaux et hospices pour leurs dépenses
accidentelles, et vont jusqu'à payer des in-
demnités aux architectes des départements
qui ont opéré des travaux concernant les

hospices.
Nous venons de parler des diverses na-

tures de dépenses facultatives qu'on ren-
contre dans les budgets des départements.
Les conseils généraux ne les admettent que
suivant leur générosité ou leurs ressources,.
par cela même qu'elles sont facultatives.

Dépenses ordinaires. Les dépenses ordi-
naires ou obligatoires des départements con-
cernent les enfants trouvés et aliénés. La

dépense des enfants trouvés, pour une part,
celle des aliénés, en totalité, sont placées
par la loi sous la responsabilité départemen-
tale. La part de dépense des enfants placés
sous la responsabilité départementale con-
siste dans la dépense dite extérieure, c'est-à-
dire la pension des enfants trouvés chez les
nourriciers. Nous disons que la dépense des
enfants trouvés et celle des aliénés sont pla-
cées parla loi sous la responsabilité des dé-

partements, par la raison que les départe-
ments, en réalité, ne supportent pas néces-
sairement cette dépense; mais si d'autres ne
les prennent point à leur charge, elles tom-
bent sur eux.

Les communes, même les hospices (ceux-
ci à tort ou à raison), entrent pour partie dans
la dépense extérieure des enfants trouvés.
La loi laisse les départements arbitres de la

dépense mise à leur charge. La règle admi-
nistrative est que les communes capables
cie porter le fardeau delà dépense des en-
fants trouvés en payent un cinquième, non

compris le produit des amendes que la loi

leur accorde et dont une part aussi entre

dans la dépense des enfants trouvés.
La part des départements, dans la dépense

extérieure des enfants trouvés, varie du

sixième environ de cette dépense à sa tota-
lité.

La responsabilité des départements dans
les dépenses des aliénés est entendue ainsi :
les familles des aliénés, plus ou moins

solvables, supportent la dépense des aliénés

leur appartenant, d'abord quand les aliénés
ont des biens en propre ou quand ils se

trouvent dans larouditiou légale d'une pen-

sion obligatoire exigible de leurs proches.
Si la famille est en état de payer la dépense
de l'aliéné; elle la paye entière. Si elle n'en
peut payer qu'une partie ou aucune partie,
les départements ne sont pas encore passi-
bles pour cela du surplus ou de la totalité
de la dépense. Les hospices en supportent
une part dans certains cas (Voyez ALlÉNA-

TION); les communes, une part, que les con-
seils généraux, juges aussi, en cette matière,
déterminent. Quand la dépense des aliénés
n'est supportée ni par la lamille, ni par les

communes-, ni parles hospices,, elle frappe
sur les départements en entier, et dans ce
cas, la responsabilité légale des départe-
ments est complète. La dépense obligatoire,
concernant la charité publique imposée au

département, tant pour le service des en-
fants trouvés que pour celui des aliénés, par
les budgets départementaux de 1815, s'é-
lève à la somme de 7.305,003 fr. Mais là ne
se borne pas tout à fait la part des départe-
ments dans la dépense extérieure des en-
fanti trouvés, et leur concours à la pension
des aliénés indigents. Dans certains cas, le

budget des recettes ordinaires se trouvant
insuffisant pour faire face à cette dépense,
les conseils généraux, dans l'esprit de la

loi, et en conformité des instructions mi-
nistérielles (circulaire du 5 août 1839), vo-
tent un supplément d'allocation applicable
au même objet sur leurs centimes faculta-
tifs. Les votes facultatifs des départements
concernant la pension des enfants trouvés
et des aliénés, forment, en 1845, la somme-
de 287,253 fr., laquelle somme ajoutée aux

dépenses ordinaires, s'élevant à 7,305,003 fr ,
forme un total de 7,592,256 fr.; quelques
autres dépenses sont votées dans les budgets
départementaux concernant les enfants trou-
vés et les aliénés, à titre de dépenses facul-

tatives, mais elles ne concernent pas, comme

celle-ci, la dépense dite extérieure des en-

fants trouvés et la pension des aliénés. Il en

sera question au chapitre suivant qui trai-
tera de la charité volontaire.

Arrivons à la conduite respective des dé-

partements dans l'exercice de la charité pu-
blique envers les enfants trouvés et les

aliénés..

Enfants trouv fs. On a vu que la dépense
des départements, relative aux enfants trou-

vés, doit équivaloir aux 4/5 de la dépense
des communes. La volonté des conseils gé-
néraux reste libre à l'égard du quantum de

la pension des enfants trouvés. La loi aban-

donne les enfants trouvés à leur discrétion;
malheureusement les départements mésu-

sent de leur omnipotence et même violent

la règle administrative qui leur est prescrite
envers les communes.

Les dépenses obligatoires des départe-
ments relatives aux enfants trouvés sur

leurs recettes ordinaires, s'élèvent en 184-5à

r., !"9fa.,629fr.; et supplétivement, sur leurs cen-

times facultatifs, à 240,586. Total des dépen-
ses des départements pourles enfants trouvés,

d'après les budgets de 1845:4,735,215 fr. La

portion imposée aux hospices, celle Impu,
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table sur les amendes et celle mise à la

charge des communes, forment en sus de

cette somme celle de 1,724,506 fr., ce qui
forme avec l'impôt départemental 6,4-59,721
fr. Selon nous, la part des départements
devrait être non des 4/5 des dépenses ex-

térieures, mais des 4/5 de la dépense to-

tale, abstraction faite des amendes, car les

amendes appartiennent aux communes. Les

amendes devraient être comprises dans le

5* d'impôt afférent aux communes. D'un

autre côté, les hospices et établissements

communaux devraient être exempts de dé-

penses afférentes au département tout en-

tier. Leur imputer les dépenses intérieures
des enfants trouvés, c'est oublier le prin-

cipe qu'en France la charité est communale.
tes donations faites à un hospice ne doi-
vent pas payer des dépenses départemen-
tales. Autrement, qu'arrive-t-il ? Il arrive
ceci: que les communes, dont les amendes
forment une somme importante, entrent,

pour cette somme, d'abord dans la dépense
des enfants trouvés sans préjudice de leur

quote-part du 5e; il arrive ceci que, lorsque
les amendes sussent, le département ne

Vllye rien. En pareil cas, l'amende attribuée

par la loi à la commune profite par le fait
au département. Au lieu de former une ré-
serve communale, en tant qu'elle excède le
5* contributif des communes dans la dépense
des enfants trouvés, elle dispense de sa

part contributive des 4/S le budget dépar-
temental, de telle sorte que la dépense des
enfants trouvés, de départementale qu'elle
était, est de fait communale. Ainsi se passent
les choses dans la Haute-Saône en 1845, où
la recette des amendes excède de 4,800fr.
la dépense des enfants trouvés, et où le

budget départemental juge convenable de
s'affranchir par ce motif de tout impôt. La
dépense extérieure des enfants trouvés en
1845 est de 6,459,721 fr. Les 4/5 de cette
somme sont de 5,157,771 fr. La part des

départements dans la dépense des enfants
trouvés devrait être de cette somme. La part
des communes se trouverait être ainsi de

1,291,944 fr., où elle a été de 1,724,506;
différence au préjudice des communes, de
432,662 fr. Dans la Haute-Saône, le dépar-
tement s'affranchit de la totalité de la dé-
pense; les communes la supportent toute.
Par contre, dans l'Ariége, point de part
contributive à la dépense des enfants trou-
vés de la part des communes, sauf une faible
part d'amendes de 500 fr. La dépense totale
des enfants trouvés est de 35,500 fr., que
le département supporte en entier. Dans le
Bas-Rhin, les communes contribuent à la
dépense pour 2,000 fr. d'amendes, pour 3,500
fr. de quote-part communale,et les hospices
pour 50,910 fr. Quelle est la part du dépar-
tement dans le Bas-Rhin? 23,500fr. ; c'est
toute la dépense totale des enfants trouvés
dans le département:. Et cette charge imposée
aux

hospices est, sans préjudice des-dépenses
dites intérieures. La-règle de précompter la
part des nmenùes et celle des hospices dans le
¡- ù la-cliarge des- communes a pour. c;1e, lil-

tons-nous de le dire, la consécration de l'u-

sage, l'autorité de l'exemple dans plusieurs
départements. Dans la Corse, les communes
contribuent à la dépense des enfants trouvés

triplement, sur les fonds communaux, pour
8,800 fr.; au moyen de leurs amendes, pour
1,200 fr.; par leurs hospices, pour 1,000 fr.

Mais, réunies, ces diverses contributions
n'excèdent pasll,000fr.; or 11,000fr. forment

justement 115 de la dépense des enfants
trouvés du département, s'élevant à 55,000 fr.

Le secours aux enfants trouvés est diver-
sement appliqué sous d'autres rapports en-
core. Ici la dépense a lieu au moyen d'un

prélèvement proportionnel au revenu; ail-

leurs, au moyen de la répartition du con-
seil général. Ici le conseil général prend

pour
base le revenu des communes; ail-

leurs, leur population, ailleurs leur revenu

brut, ailleurs leur revenu foncier, ailleurs
leur revenu restant libre après leurs dé-

penses obligatoires acquittées. On verra

quelle est la seule base solide à établir

quand nous parlerons du concours des
communes à la charité publique.

Le plus grave reproche à adresser aux
conseils généraux, sous le rapport de la dé-

pense obligatoire des enfants trouvés, n'est

lias de faire trop forte la part contributive
des communes, et la leur trop petite; c'est
de ne composer aux enfants trouvés,, au

moyen des divers éléments qui constituent
leur part définitive, qu'une allocation in-
suffisante à peu près partout, mais, dans
certains départements, d'une désespérante
parcimonie. On verra ailleurs que l'échelle
descendante de la pension annuelle des en-
fants trouvés s'abaisse de 130 fr. a 100, de
100 fr. à 90, de 90 à 80, de 80 à 70, de 70
à 60, de 60 à 50 fr. ; et finalement, à 47 fr,
36 c. (17 c. par jour), sans qu'il y ait au-
cune raison de ficnesse, de population ou
de climat qui puisse expliquer ou excuser

ces infinies dissemblances, ces choquantes
disproportions. (J'oy. ENFANTSTROUVÉS.)

Aliénés. La dépense des aliénés n'est pas
régie par le même principe que la-dépense
des enfants trouvés. Elle ne doit pas l'être.
Si la famille de l'enfant trouvé est in connue*
la commune où il est né est. inconnue par la
même raison, la famille de l'aliéné,. au con-

traire, n'est pas ignorée, si ce n'est dans
des cas très-Fares, quand l'aliéné, par exem-

ple, est jeté sur le payé. d'une grande ville

par la barbarie des siens ou par le vagabon-
dage, comme cela arrive à Paris, à peu
prèsexclusivemenU En dehors de ce cas ex-

ceptionnel,. la loi. a-:.ctâ;partir de ce point,
que la famille- et-la commune de l'aliéné
sont connues..

Le principe a été que la dépense de l'a-
liéné serait Ala charge de l'aliéné lui-même
ou à la charge de ceux de qui il pourrait
exiger-une pension alimentaire ; que, s11

était,indigent, et que la commune à laquelle
il appartient fût riche, la dépense serait à la

charge de cette commune; que, si la com-
mune à laquelle il appartenait avait vu

hospice qui, avant-la loi de. 1838,. étail-Jeua.
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par sa fondation, ou dans l'usage de recevoir
des aliénés, la dépense serait à la charge
de cet hospice; que tous ces cas n'existant
point, la dépense serait supportée par le dé-
partement pour une part, parles communes

capables de contribuer à la dépense, pour
une part moindre. La population et le re-
venu des communes devaient donner la
mesure de leur part contributive. Voilà Je

principe et voici le fait.
En 1845 la contribution des familles est

reconnue être par les budgets départemen-
tnux de 187,648 fr.; la contribution des hos-

pices, de94,437 fr.; la contribution des com-
munes sans distinction, par les budgets, entre
les communes auxquelles l'aliéné appartient
elles autres communes, de 614,168-; la con-
tribution des budgets départementaux, do

2,810,374; ce qui donne une dépense totale
(le 3,753,294 francs. Dans cette somme les
familles entrent pour une fois plus que les

hospices; les communes pour deux fois plus
que les families; les départements pour
2,000,000 de plus environ que les familles,
les communes et les hospices réunis. Dans
les 2,857,041 francs à la charge des dépar-
tements, 46,667 francs sont imputés sur
les centimes facultatifs, à raison de L'insuf-
fisance des dépenses ordinaires. En prin-
cipe, il était à craindre qu'il ne fût fait abus
de la loi et des commentaires auxquels elle
a donné lieu contre les hospices: parle fait,
peu d'hospices en subissent les consé-

quences. Les hospices,.dans toute la France,
supportent une part de la dépense des alié-

nés, cette part n'est importante que dans
les Bouches-du-RhÔne où elle s'élève à
10,500 fr.; dans la Haute-Garonne où elle
est de 15,000 fr. ; dans l'Eure et la Lozère
où elle est de 6,000 fr.; dans le Bas-Rhin
où elle est de 13,000 fr.; dans le Rhône où
elle est de 30,000francs. Et nous ne pouvons
nous empêcher de penser que dans ces dé-

partements il ya abus du revenu des hos-

pices. 11 n'est pas vraisemblable quo les
communes auxquelles appartiennent les

hospices des Bouches-du-Rhône, grevés de
10,500 fr.; de la Haute-Garonne, grevés de

15,000fr.; duBas-Rhin, grevés de 13,000 fr.;
du Rhône, de 30,000 fr.; il n'est pas vraisem-
blable que ces communes aient à défrayer un
nombre d'aliénés indigents nés dans leur

ressort, égal à ladépense mise à leur charge:
or, si les hospices ne doivent de secours

qu'aux indigents de la commune, nul doute

qu'ils n'en doivent pas aux aliénés indigents
d'autres communes, si ce n'est moyennant
indemnité de la part de ces communes et au
défaut de la commune, du département.
Six déoartements, l'A rd écho, l'Ariége, le

Cher, la Corrèze, la Dordogne et Tarri-et-
Garonne, dispensent les communes de tout
concours à la dépense des enfants trouvés.
Dix départements imputent sur leurs cen-
times facultatifs une partie de la dépense
des aliénés, ce sont; l'Aisne, la Drôme,
i!!e-et-VHaiue, le Loiret," la Marna, le Mor-

bihan, la Sarthe, la Seine, les Vosges et
l'Yonne. Ce qui est à craindre, nou" le di-

sons dans l'intérêt des départements, c'est

que les familles ne supportent pas toujours
la portion de dépense qui devrait être à
leur charge. L'administration déparlemen-
tale se lasse d'investigations dont Laconsé-

quence serait pourtant de soulager son bud-

get, et les véritables indigents portent la-

peine d'un trop pesant fardeau. C'est ainsi

qu'il arrive que la pension des alénés des-
cend à un chiffre si bas dans certains dé-

partements, qu'il evl impossible de les trai-
ter convenablement à ce prix; c'est ainsi

.quo de 889 francs de pension, chiffre exor-
bitant du Var; de 547 francs, chiffre trop
élevé encore de la Seine, la pension an-
nuelledes aliénés passe par les chiffres inter-
médiaires de 400 fr., de 365 fr., de 300 fr.,
de 250 fr., et descend encore au-dessous de
cette somme; qu'elle parcourt l'échelle pres-
que invraisemblable de 2 fr. 40 c. par jour
à 60 centimes.

Charité facultative des départements. On
va voir comment les départements exercent
la charité volontaire. Il n'est guère de sys-
tème de théorie, nous dirions presque do
rêveries en matière d'assistance, qui n'aient
l'autorité de quelque conseil général, qui
n'aient leur sanction dans quelque bud-

get départemental. Toute idée est trouvée,
tout principe a été déposé quelque part, mais
l'idée commele grain de l'Evangile tombesou-
vent sur la froide pierre ou dans le sol infer-

tile, et l'oiseau du ciel^c'est-à-dire le temps

l'emporte dans son vol rapide. Si toute idée
charitable dont le germe était fécond, avait
été cultivée à sa naissance, le problème delà
charité serait depuis longtemps résolu, c'est-
à-dire que ce serait la perfection humaine

atteinte, la perfection raisonnablement, so-
cialement réalisable. «

Deux choses sont h connaître, première-
ment la portée actuelle des départements en
matière de charité volontaire, secondement
leurs diverses tendances. La charité volon-
taire des départements s'exerce: 1° en sub-
ventions aux communes ( sous-chapitre
XVJII); 2° en encouragements (sous-chapitre
XIX); 3° en secours pour remédier à la
mendicité (sous-chapitre XXI); 4° en dépen-
ses diverses

(sous-chapitre XXII). La charité
volontaire des départements, à ces divers

titres, s'élève à 1,809,648 francs. Nous
n'avons pas compris dans ce total un certain
nombre d'allocations qui s'adressent à des
établissements de charité privée. Ces allo-
cations ne dépassent pas 35,000 francs; si

doncon voulait eu ajouter le montant à la
somme qui précède, ce serait une somme de

1,844,648fr., qui formerait la part volontaire
des départements dans la charité publique.
Les subventions aux communes entrent dans
cette somme pour 610,660 francs. Les en-

couragements pour 864,185; les secours

pour remédier à la mendicité pour 557,387;
les dépenses diverses pour 362,416 francs.
On ne sera dans le cas de comparer la quo-
tité de ces secours à leur utilité réelle

qu'autant que l'on saura à quoi les secours

s appliquent. C'est ce qu'on va voir.
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Subventions aux communes. Les alloca-

tions aux communes relativement à la chari-

té,sont restreintes à un article unique intitulé
ATELIERSDECHARITÉ.Rien de plus clair, de

plus spécial que cette désignation, mais les

conseils généraux, tant l'assistance a pour eux

d'aspects divers, trouvent encore moyen de

.n'y pas voir la même intention. Au surplus
sur 86 départements, 10 seulement s'arrêtent
dans le budget départemental à l'article des
ateliers de charité, les 76 autres passent ou-

tre. ILest peu de règle d'assistance mieux dé-

montréequela nécessité de procurer dutravail
à ceux qui en manquent; n'importe, de tou-
tes les charités ce sera la moins pratiquée par
les départements, comme si ce n'était pas
la plus économique; comme si le travail,

- semblable à la graine confiée à la terre, ne

produisait pas dix pour un; comme s'il n'é-
tait pas plus économique de procurer à l'in-

digent dutravail pourvivreque de lenourrir
soi-même, comme si le travail enfin n'était

pas
plus moralisant que l'aumône. Les ate-

tiers de charité, le meilleur instrument d'as-

sistance, sont la moins avancée des institu-
tions char.itables. Ni la charité publique, ni
la charité privée, ni les bureaux de bienfai-

sance, ni les communes, ni les départements,
ni l'Etat n'ont su se servir comme ils de-
vraient du meilleur de tous les moyens de

charité; que ce soit la tâche de l'avenir.
Dans la Creuse, le préfet propose l'admis-

sion au budget de 1845. d'une allocation de
3,000 fr. pour cet objet des ateliers de cha-
rité; le conseil général refuse l'allocation
tout entière. Dans Loir-et-Cher, un secours
de 600 fr., destiné aux ateliers de charité,
est voté par le conseil général en 1844, et il
cesse de figurer au budget en 1845. Dans le

département du Nord, 4,200 fr. portée au

budget de 1844, disparaissent également du

budget de 1845. Dans la Manche, nous
voyons figurer en 1844 une somme de 1,000
fr. pour travaux au port de Portbail, à titre
de charité. Dans huit départements, au bud-

get de 1845 le secours est très-explicite-
ment alloué aux ateliers de charité; il'y est
dit que c'est pour procurer du travail à la
classe indigente. Dans Eure-et-Loir, Je se-
cours est de 1,400 fr.; de 1,500 fr. dans

Seine-et-Marne; il s'élève à 2,000 fr. dans
l'Eure,. le Cher et les Landes; à 31660 fr.
dans le Gard, à 6,000 fr. dans les Deux-
Sèvres, et enfin jusqu'à 24,000 fr. dans Je
Morbihan. Cette allocation de 24,000 fr. aux
ateliers de charité n'est pas éventuelle, elle
est annuelle. L'administration supérieure
demande qu'il soit justifié de l'emploi de ce
crédit; ce n'est pas sans doute dans une
uensée de suspicion que le ministère de
l'intérieur éprouve le besoin de counaître
l'emploi de ces24,000fr., c'est qu'il y a dans
cet emploi, s'il est bien fait, une application
admirable de J'assistance. On a vu au mot Bu-
REAUDEBIENFAISANCEque sur plusieurs points
du territoire l'atelier de charité a fonclionné
avec un succès complet. Dans deux dépar-
tements, à l'article ATELIERDE CHARITÉ,vous
trouvez mentionnés des secours qui s'y rap-

portent peu ou point. Dans le Finistère, on y
substitue un secours à un hospice qui n'est

pas làà sa place; c'est au sous-chapitre des

dépense4 diverses qu'il devrait figurer. Dans
la Seine, oùles ateliers de charité seraient
si essentiels, si indispensables, que trouvez-
vous? 9,100fr. de secours destinés à sur-

veiller, à réprimer la prostitution clandes-
tine dans les communes rurales, puis 8,000
fr. de frais d'inspection des maisons de
sanlé et de sevrage; ce sont là certes d'uti-
les subventions aux communes, mais en

quoi tiennent-elles lieu des ateliers de cha-
rité?

Les ateliers de charité occupant le premier
rang parmi les moyens d'extinction de la

mendicité, ce n'est pas absolument sans
raison qu'on trouve, au sous-chapitre des
secours pour remédier à la mendicité, des
subventions de cette nature. Mais les moyens
de remédier à la mendicité sont divers, il
faut éviter de les confondre. Et puisqu'il
existe au budget départemèntal un article

spécial pour les ateliers de charité, c'est
là qu'il faut les porter et non ailleurs. Cette
observation s'applique au département de

Tarn-et-Garonne, qui attribue 500 fr. aux

communes, et à celui de la Loire-Inférieure

qui alloue 10,000 fr. à la maison de secours
et de travail de Nantes Far s-uile de cette
confusion et aussi de laconnexité qui existe
entre les ateliers de charité et les secours

pour remédier à la mendicité, nous parle-
rons de ces secours avant de faire connaître
ceux qui sont votés à titre d'encouragement
bien qu'ils soient placés auparavant dans le

budget départemental.
Secours pour remédier à la mendicités

Dans 43 départements on trouve des se-
cours votés sous ce titre. C'est là sur-
tout qu'il faut étudier les idées des dé-

partements en matière d'assistance, ayant
l'extinction de la mendicité pour objet t

que ces idées éparses prennent un corps5.
qu'elles se transforment en actes, et que-
le gouvernement les propage sans se las-

ser. Les secours pour remédier d la men-
dicité figurent dans les budgets départemen-
taux sous ces quatre principaux aspects t

premièrement, secours aux individus; se-

condement, seco-urs en aliments et autres
secours à domicile aux bureaux de bienfai-

sance; troisièmement, secours aux hospices.
et particulièrement aux hospices départe-
mentaux, institution capitale pour prévenir
la mendicité; quatrièmement, secours aux

dépôts de mendicité, institution indispen-
sable pour la réprimer, pour avoir le droit
de l'interdire. Quelques autres secours,
sans rentrer dans ces quatre principales
divisions, sont votés par cinq départements
au même titre de remédier àla mendicité.
Nous en dirons aussi un mot

Les secours aux individus sont de deux

sortes; ils sont attribués à leur personne
en argent, ou consacrés à leur traitement,
ou à leur pension dans un hospice. C'est

bien réellement un moyen de remédier à la

mendicité. Dans l'Ain, 1,650fr. sont votés
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par
le conseil général à d'anciens reclus.

La Gironde, l'Ariége, la Marne attribuent,
le premier 250 fr.; le second 3,200 fr.; le

dernier 4,000 fr. aux indigents des anciens

dépôts de mendicité de ces départements.
C'est un vestige d'une institution en ruines

qu'il faut releverà des conditions plus éco-

nomiques que la première fois, mais qui
n'est pas moins frappante d'utilité que le

jour où elle s'élança, inspiration soudaine,
du génie administratif de Napoléon.

Seine-et-Marne, le Finistère, les Deux-

Sèvres, la Vienne affectent, le premier 600

fr.; le second 800; le troisième et le qua-
trième 1,200; le dernier 11,000 fr. au trai-
tement d'un certain nombre d'indigents ou
à la pension de vieillards et d'infirmes dans
les hospices. Le traitement- d'un malade à

l'hôpital est un moyen préventif de la misère
dans la classe pauvre. La maladie mène à

l'indigence; l'hôpital qui hâte la guérison,
qui dispense de l'achat des remèdes, qui
épargne la dépense du médecin, préserve
de la mendicité. Le traitement des malades
est un bon moyen de préservation de la

mendicité, mais l'entretien des vieillards in-

digents et des infirmes dans les hospices est
la condition sine quanon de l'extinction de
la mendicité, de sa répression légale. Le bu-
reau de-bienfaisance, l'hôpital ensui-te, l'hos-

pice,
ULTIMARATIO de la charité, en dernier

lieu; il n!y a d'interdiction rationnelle de la
mendicité qu'à cette condition. La Vienne
est non-seulement plus large dans sa libé-

ralité, mais eUe est aussi plus explicite dans
bon expression, plus compréhensive dans
sa pensée charitable que les autres départe-
ments : elle va au-devant d'un vœu émis par
un ancien ministre de la restauration,. noble
coeur, âme ardente (M. Hyde de Neuville),.
dans une pétition adressée à la première
chambre: 11,000 fr. sont affectés au place-
ment des indigents des communes rurales
dans les hospices de Poitiers. Bien que les

hôpi'aux et les hospices soient des établis-
sements communaux, ils peuvent s'ouvrir
aux malades et aux vieillards des autres

communes, aux indigents des communes
rurales comme aux autres; mais ce doit être
aux frais des communes auxquelles les in-

digents appartiennent. (La loi du laoût 1851
l'a prescrit.) Le département de la Vienne

prévoit le cas où ces communes seraient

trop pauvres pour supporter la dépense
de leurs malades, pour payer la pension de
leurs vieillards et de leurs infirmes. Que
d'autres départements imitent l'exemple de
la Vienne, mais aussi qu'on élargisse les

hôpitaux et les hospices, c'est le seul moyeu
de faire droità la réclamation de l'honorable
ancien ministre. On y parviendra surtout en
fondant pour les enfants trouvés et les or-

phelins des asiles spéciaux. Le même dépar-
tement de la Vienne attribue individuelle-
ment une somme de 1,000 fr. à des enfants
pauvres, tandis qu'un autre département,.
le Tarn, paye la pension d'un certain nombre
d'enfants

à l'hospice d'Alby: deux autres
modes encore d extinction de la mendicité.

L'orphelin sans secours devient un men-
diant. Douze départements, les Basses-

Alpes, l'Aude, l'Isère, le Finistère, les Py-
rénées-Orientales, les Hautes-Alpes, la
Gironde, la Moselle, le Gers, la Charente,
Seine-et-Marne et les Deux-Sèvres, votent
de 600 à 6,000 fr. aux indigents, à titre d'ali-
ments ou d'autres secours à domicile. Ces
secours sont de la compétence des bureaux
de bienfaisance, pourquoi ne pas le dire?

pourquoi ne pas en faire, en termes exprès,
ces établissements les dispensateurs. Le
ministère sanctionnant les budgets départe-
mentaux, emploie à chaque vote la formule i
à distribuer par les bureaux de bienfaisance
et par les hospices. Cekt devrait être de plein
droit,, sans avoir besoin d'être exprimé.

La Drôme vote 3,113 francs aux com-
munes pour remédier à la mendicité. Est-
ce aux communes non pourvues de bureaux
de bienfaisam-e? Alors il fallait Je dire; et si
les bureaux de bienfaisance existent dans les
communes auxquelles s'adressent les votes,
ce n'étaient pas les communes, c'étaient les
bureaux de bienfaisance quse la subvention
devait aller trouver. Là où le bureau de
bienfaisance manque, est-ce la commission.
de l'hospice qui y suppléera? Et là où
n'existe ni bureau de bienfaisance, ni hos-

pice, qui opérera les répartitions des fonds
charitables? Le maire. Mais la charité n'est

pas si facileà faire qu'on pense; le vrai pau-
vre est quelquefois difficile à trouver; Il fau-
dra donc, au lieu du maire, une commission
de charité temporaire; mais pourquoi ne pas
la rendre tout de suite permanente, et pour-
quoi ne pas profiter de l'occasion pour créer
un bureaude bienfaisance,.d'autant plus qu'il
n'y a moyen d'éteindre la mendicité dans nos

départements qu'à ce prix. Ce vœu que nous
émettons va trouver tout à coup de l'écho dans

la Haute-Vienne. Ce que nous pensons, le

conseil général de laHaute-Vienne, avant que
nous l'écrivions, l'a écrit dans ses délibéra-

tions. La Haute-Vienne vote une subvention
aux communes qui créeront des bureaux de

bienfaisance pour remédier à la mendicité. La
subvention n'est que de 1,500 francs, mais

l'exemple n'en est pas moins donné. C'est

une prime d'encouragement aux communes

qui voudront entrer dans la voie de l'extinc-

tion de la mendicité, aux petites communes

plutôt qu'aux grandes. Que l'impulsion soit

donnée par les sous-préfets et parles maires,

que l'Etat, par ses conseils et son budget
seconde le mouvement. C'est dans la même

catégorie de secours pour remédier à la

mendicité,. que nous rencontrons 5,000 fr.

dans Tarn-et-Garonne, votés aux communes

pour ateliers de charité. Pourquoi ce vote

n'est-il pas à sa place tSa place est marquée
au sous-chapitre de subvention aux com-

munes, contenant l'article de ce nom. Il faut

faire cesser cette irrégularité du budget dé-

partemental.
Les secours de la troisième catégorie se

proposant de remédier à la mendicité sont

ceux dévolus, non plus aux individus pla-
cés dans les hospices, mais aux hospices.
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mêmes, et plu-s particulièrement aux hos-

pices départementaux.
Des votes aux hospices ont lieu par 14

conseils généraux qui sont ceux de l'Ariége,
du Cher, de la Côte-d'Orrdu Doubs, de la

Drôme, du Gers, de l'Isère, de Loir-et-Cher,
(ie la Meurthe, de la Moselle, de la Vendée,
de la Vienne, d'Indre-et-Loire et dela Loire-
Inférieure. jSauf dans Indre-et-Loire et Loir-

et-Cher, les allocations de ces départements
s'adressent à des hospices départementaux.
L'hospice départemental, nous l'avons déjà
dit, est un établissement indispensable; le

dépôt de mendicité n'en tient pas lieu. Ne
confondons pas la répression et le secours.

L'hospice est le mode d'extinction; de la
mendicité pour les vieillards et les infirmes

indigents; le dépôt de mendicité en est la
sanction. Quel établissement recevra l'in-

digent tout à fait vieux, tout à fait infirme,
sans feu ni lieu des communes dépourvues
d'hospice, si ce n'est l'hospice départe-
mental ?

En admettant que les conseils généraux
puissent les placer dan^ les hospices exis-

tants, il faudrait toujours voter des fonds

pour subvenir à ce besoin. Les douze con-
seils généraux qui subventionnent des hô-

pitauxdéi
artementaux, prennent leurs votes,

il plupait fort au sérieux. L'allocation e>t
de 10,000 francs dans le Doubs, de 13,000 fr.
dans la Moselle, de 15,009 fr. dans la Côte-
u'Or, de 16,000fr. dans le Gers, non compris
7,G80fr. alloués aux autres hospices du dé-

partement; de 39,800 fr. dans la Loire-

Inférieure, de 28,000 fr. dans le Cher, de
10,500 fr. dansla Meurthe, et enfin de 40,000
fr. dans la Vendée. N'espérez pas rencon-
trer dans le vote des conseils généraux uni-
formité de pensées, bien qu'ils subven-
tionnent également des hospices départe-
mentaux. Ici, l'hospice est une maison de
secours et de travail; là c'est une maison de
maternité, ailleurs c'est un établissement
destiné aux maladies virulentes, honteuses
ou contagieuses. Ici, le secours est partiel,
là il est intégral. Le conseil général défraye
§o.n hospice départemental sans jamais faire
contribuer les communes tout entières. D'un
côté on ne fait pas assez, de l'autre on fait
trop, le plus souvent on ne fait rien. Le plus
rationnel, comme le mieux rétribué des
hospices départementaux est celuide la Ven-
dée, qui secourt à la fois les vieillards et les
malades psoriques du département tout en-
tier.Ces hospices départementaux, nous con-
duisent à parler des d(4pôtsde mendicité, der-
nière pierre de l'édifi-ce des secours pu-
blics.

Nous trouvons dans les départements onze
dépôts de mendicité. Les uns seulement en
germe, comme dans le Pas-de-Calais; d'au-
tres très-importants, tels que cel ui de Villers-
Cotterets, servant exclusivement au départe-
ment de la Seine; un autre, celui du Loiret,
recevant, outre les mendiants du départe-
ment, ceuxqui lui sont adressés moyennant
un prix de pension convenu par des dépar-
tements voisins. Les huit autres existeut

dans l'Aisne; dans la Charente,, à Angou-
lême; dans la Corrèze, à Tulle; dans l'Indre,
à Châteauroux; dans les Pyrénées-Onen-
tales; dans le Rhône, à Lyon; dans Saône-
et-Loire; enfin dans la Somme, à Montreuil.
Certains établissements qui ne portent pas
le nom de dépôt de mendicité en tiennent
lieu. Tel est, notamment, l'hospice de Bel-

levaux, à Besançon. (Voy. MENDICITÉ.)
- Les sommes affectées par les départements
à l'établissement des dépôts de mendicité
s'élèvent à l'importante somme de 375,557fr.
Le conseil général de la Charente n'alloue-
au dépôt d'Angoulême que la modique
somme de 1,000 fr.; la subvention ne s'é-
lève encore qu'à 5,000 fr. dans le Rhône,,
faible secours pour un département qui ren-
ferme une ville comme Lyon; il ne s'élève
non plus qu'à 6,000 fr. dans les Pyrénées-
Orientales.:; mais on le voit monter à 10,000
francs dans le Pas-de-Calais, à 11,556 fr.
dans Saône-et-Loire, à 12,000 fr. dans la

Côrrèze, 15,000 fr. dans le Loiret et l'In-

dre; à 20,000fr., dans la Somme, à 43,000 fr.
dans l'Aisne, et enfin dans le département de
la Seine à 193,061 fiYpour une population de

8,000 mendiants. Mais ce qu'il faut surtout
mettre en relief, c'est le peu de sacrifices

qu'il en coûtera pour faire cesser la mendi-
cité sur leurs territoires, aux départements
qui le voudront sérieusement. On verra
ailleurs à quel prix modéré a été fondé le

dépôt de Châteauroux à la fin de 1824; à

quel prix modéré aussi fut établi à Beau-

gency celui du Loiret; mais ce qu'il faut
dire ici tout de suite, c'est que, moyennant
un sacrifice annuel de 31,000 fr payés au dé-

pôt de mendicité de Beaugency, un dépar-
tement aussi surchargé de mendiants que
l'est celui de Seine-et-Oise, peut éteindre la
mendicité dans toute sa circonscription -,c'est

que des départements mieux préservés du

fléau, Loir-et-Cher et Eure-et-Loir obtien-

nent le même résultat, le premier moyen-
nant un prix de pension annuelle s'élevant à

12,000francs; le second, avec une dépense
de 7,000 fr. seulement. Quel département
en France pourrait alléguer qu'un sacrifice
si mince, comparativement au résultat, est
au-dessus de ses forces?

Pour que rien ne manque à la diversité
des faces sous lesquelles les conseils géné-
raux envisagent le problème, nous nomme-
rons la Drôme, allouant 400 fr. à la maison
des orphelines pauvres du Pic, et 2COfr. à
celle du même nom, fondée à Livion; le

Puy-de-Dôme, l'Hérault, la Moselle votant
les deux premiers 1,000 fr., le second 2,000
francs à la maison de secours de Clermont,
à celle du Eon-Pasteur de Metz; l'Héranlt
à la maison de refuge dite la Solitude de
Nazareth; enfin les Côtes-du-Nord plaçant
dans la catégorie des secours, pour remé-
dier à la mendicité, les salles d'asiles placées
administrativement dans le cercle de l'ins-
truction publique. Le chiffre des diverses
subventions votées parles conseils généraux,
pour remédier à la mendicité, donnera la

mesure de l'importance qu'ils y attachent.
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Tous ceux dont nous venons de parler en
dernier lieu, ne s'élèvent pas au delà de

8,600 fr.; les secours aux individus repré-
sentent un total de 27,016 fr. Ceux en ali-
ments et autres secours à domicile, à distri-
buer selon l'intention du gouvernement par
les bureaux de bienfaisance, sontde 40,749
francs. Ceux affectés aux hospices départe-
mentaux et autres hospices, toujours aux
mêmes titres, à 189,465 fr. Enfin les sub-
ventions concernant les dépôts de mendi-

cité, à 375,557 fr. Total des secours votés

pour remédier à la mendicité, 641,387 fr.

Encouragements, On a vu que les secours
votés par les conseils généraux, à titre d'en-

couragements, étaient de plusieurs natures.
loi la diversité des natures de secours n'est

plus l'effet de l'arbitraire. La faculté du con-
seil général consiste à fixer la quotité du
secours ou à le refuser tout à fait. Le pro-
gramme des allocations est tracé d'avance en
caractères imprimés par le budget départe-
mental. Un article est consacré première-
ment aux élèves sages-femmes envoyées à

l'hospice delà Maternité à Paris ouailleurs,
pour y suivre des cours d'accouchement (cir-
culaire du 27 juillet 1802) ; un autre article,
dans la même catégorie de secours, estcon-
sacré aux dépenses de cours d'accouche-
ment dans le département, s'il en existe un

légalement autorisé]; un troisième article,
toujours même catégorie de secours, est des-
tiné au traitement du professeur de ce cours

(circulaire du 5 mars 1829). Un article est
affecté dans une autre catégorie de secours
aux indigents malades, dont le traitement

réclame, au jugement de la science, l'emploi
des eaux thermales (circulaire du 2 nws

1832). Un article est consacré à l'entretien des
sourds-muets dans des institutions spéciales,
c'est-à-dire traités soit dans les établisse-
ments nationaux de Paris, ou de Bordeaux,
soit dans des fondations privées, situées
dans les départements ou ailleurs (circulaire
du 2 juin 1834). Un autre article est consa-
cré aux jeunes aveugles (même circulaire).
Un autre article s'applique au traitement des

indigents attaqués de maladies syphilitiques
ou psoriques (circulaire du 20 août 1835).
Quelques articles en blanc sont laissés à la

générosité des départements.
Il faut réunir dans la même pensée et ré-

sumer en un seul chiffre, la subvention

qui a pour objet de donner aux départements
des élèves sages-femmes. Les élèves sages-
femmes sont utiles surtout aux communes
rurales. La subvention départementale pro-
fite dans ce cas aux bureaux de bienfaisance,
car les sages-femmes sont un agent excel-
lent de secours à domicile.

Aux termes du règlement administratif
du 8 novembre 1810, les élèves sages-
femmes, qui ont été instruites à ia Maternité
aux frais de leurs départements, sont con-

traintes de s'établir dans les communes qui
leur sont désignées par les préfets, pourvu
qu'on ait la précaution de leur en faire sous-

crire l'engagement. Celles dont les frais

-d'instruction ont été supportés par laçons

mune doivent y fixer leur résidence, et
quand elles sont sorties des hospices, elles
sont de droit attachées à celui d'où elles
ont été tirées, si leur présence y est néces-
saire. Aux termes du même règlement elles
donnentleurs soins aux pauvres de préférénco
à toute autre sage-femme. Les subventions des
départements en cette partie montrentJamême
variation qu'en tout antre point. Les élèves
sages-femmes coûtent 11,275 francs dans
Saône-et-Loire, 9,130 francs dans l'Ain,
8,000 francs à la Moselle, 7,800 francs à la
Corrèze, 7,000 francs dans le Haut-Rhin,
6,400 francs, à la Côte-d'Or, 5,600 francs
dans la Charente-Inférieure, 5,650 francs
dans l'Aisne, 5,450 francs à la Dordogne,
5,300 francs dans la Gironde, 4,800 francs
au Pas-de-Calais, 4,400 francs à la Haute-
Marne, 4,358 francs à la Haute-Saône, et au
département de la Seine, chose bien remar-

quable, 4,300 francs seulement, c'est-à-dire
plus-de moitié moins que dans l'Ain, et
près des deux tiers moins que dans Saône-
et-Loire. La dépression de la subvention ne
s'arrête pas la. De 3,800 franc?, montant de
l'allocation dans le Var, 3,500 francs dans les

Vosges, 3,184 francs dans l'Oise, 3,100 fr.
dans le Doubs, 3,OCO francs dans Maine-
et-Loire et le Jura, elle tombe à 2,800 francs
dans les Hautes-Pyrénées, à 2,700. francs
dans le Morbihan et le Tarn, à 2,600 francs
dans la Charente, à 2,4.00 francs dans l'Indre,
le Lot et la Sarthe; à 2,425 francs dans les

Basses-Pyrénées, à 2,392 francs dans l'Al-
lier, à 2,260 francs dans la Marne, 2,200fr.,
dans le Tarn-et-Garonne, 2,100 francs dans
l'Eure et Seine-et-Marne; à 2,000 francs dans
la Haute-Garonne et la Hante-Vienlle.

Le chiffre des subventions s'abaisse à
1,900 francs, dans l'Ariége, les Côtes-du-
Nord et Lot-et-Garonne; à 1,800 francs dans

l'Aveyron, la Drôme, le Finistère, la Loire,
la Meuse, le Bas-Rhin et les Deux-Sèvres ;
1,700 francs dans Indre-et-Loire et Ar-
dèche; 1,600 francs, dans Loire-et-Cher, le
Calvados et l'Orne; 1,500 francs (en négli-
geant les fractions), dans les Bouches-du-

Rhône,leChe-r,la. Creuse, Eure-et-Loir et les

Landes, à 1,400 francs dans l'Yonne et dans
le Cantal, à 1,300 francs dans l'Isère et !a

Loire-Inférieure, 1,200 francs dans l'Aude
et la Mayenne, 1,100 francs dans les Hautes
et Basses-Alpes et dans llle-ot-Vilaine. Il dé-

croît à 900 francs dans le Gard, 800 francs
dans la Lozère et les Pyréllées-Orientales,
700 francs dans la Seine-Inférieure et la

Vendée, 600 francs dans la Meuse et Vau-

cluse. Enfin la subvention se trouve réduite

à 300 fr., dans le Loiret. La Haute-Garonne,

l'Hérault, la Haute-Loirr, le Nord, la Som-

me et la Vienne jugent à propos de l'ex-

clure tout à fait. Autant de départements
donc, autant d'opinions sur l'appréciation
des services que les sages-femmes peuvent
rendre à la classe pauvre.

Il s'en faut que la population du départe-
ment soit la mesure de la dépense, car

la population est de moins de 356,000 ha-

bitants, dans l'Ain, qui dépense en élèves
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sages-femmes 11,275 francs; de moins de

307,000 habitants, dans la Corrèze, qui con-

sacre au même objet près de 8.000 fr., et la

population dépasse 607,000 habitants dans

les Côtes-du-Nord, où la subvention desti-
née aux élèves sages-femmes n'excède pas
1,300 francs. La population est près d'at-

teindre 500,000 habitants, dans le Calvados,
où l'éducation desélèves sages-femmes n'est

pas encouragée pour une somme supérieure
à 1,500 francs. La population est de près de

600,000 habitants, dans l'Isère, où la libé-
ralité du conseil général se réduit à 1,300
francs. Enfin la population du Loiret, où la
subvention n'est pas de 300 francs, dépasse
de 12,000 habitants celle de la Corrèze, qui
alloue à la classe pauvre, par la voie des
élèves sages-femmes, le secours de 7,800 fr.
Or est-il croyable que cette voie de secours,
jugée si favorablement dans la Corrèze,
dans le Haut-Rhin, qui y consacre 7,000fr.,
dans la Moselle, qui en consacre 8,000 fr.,
dans l'Ain, qui y emploie 9,130 francs, dans
Saône-et-Loire, département modèle en
matière de secours à domicile, comme en
d'autres parties des services charitables, est-
il croyable que cette voie dans laquelle la

Haute-Garonne, l'Hérault, la Haute-Loire,
le Nord, la Somme, la Vienne, se dispensent
d'entrer, malgré la circulaire ministérielle,
malgré le programme départemental et ses
3 articles imprimés d'avance, aient raison de
ne rien voter du tout? Non cela n'est pas
vraisemblable. Les subventions des dépar-
tements consacrées à l'éducation des élèves

sages-femmes, forment en 1845, un total de
211,150francs ; nous disons qu'il n'est pas
vraisemblable qu'une allocation si forte
consacre une erreur en matière de bienfai-
sance. Elle a pour elle l'autorité du nombre
des votants et celle du chiffre voté.

Vingt-neuf départements envoient leurs
malades indigents aux eaux thermales. Les
eaux thermales ne sont pas, comme on le dit
et comme on le croit peut-être, de la théra-

peutique de luxe, dont l'efficacité doive être

réputée équivoque; elles sont très-sérieuse-
ment de la médecine, puisqu'on les ordonne
aux pauvres; c'est un point de doctrine bien
établi. Nous en parlerons au mot CLASSES
SOUFFRANTES.

La classe pauvre fréquente les eaux
thermales quelquefois à ses dépens. La
commune ou le département se bornent
à supporter dans ce cas leurs frais de

transport; quand la pauvreté est plus
grande, la commune ou le département se

chargent d'une partie plus forte des frais de

séjour outre ceux de transport; ils payent la

dépense entière quand l'indigence est com-

plète. L'application des eaux thermales -,aux,
malades indigents coûte aux départements
qui l'emploient un total de 19,220 francs par

an: telle est du moins l'évaluation de 1845.
La Gironde y dépende 2,500 francs; les

Hautes-Pyrénées, 2,000 l'r.; le Cher, J,500fr.;
le Gers, 1,300 fr.; la Corrèze, 1,200 ir.; la
Gharente, 1,000 francs; la Creuse 800 francs;
l'Arié^e, 700 fr.; l'Ain, le Cantal et la Haute-

Vienne, 600 fr.; les Hautes-Alpes, l'Ardèche,
l'Isère, le Loiret, la Moselle et les Deux-
Sèvres, 500 francs. Mais d'autres départe-
ments procurent à leurs malades le remède
extrême des eaux thermales encore à meil-
leur marché. Ce qui est réputé luxe ultra-

philanthropique parles critiquesen médecine
et les misanthropes en charité ne coûte pas, en
1845, au delà de 400 francs aux Bouches-

dû-Rhône, à l'Indre-et-Loire et à la Loire;
plus de 300 francs à la Sarthe, la Haute-
Saône et le Jura; plus de 250 fr. aux Basses-

Alpes, plus de2CO fr. dans l'Aisne, Seine-et-
Marne et le Var. L'Allier en est quitte pour
170 ir. Et qu'on ne dise pas que la médi-
cation par les eaux thermales soit l'idée fixe
de certains départements dans lesquels la
nature a placé le remède, car ni la Charente,
ni le Loiret, n'ont les eaux minérales sous
leur main. Nous sommes convaincus que ce

genre de médication se développera. Le se-
cours est accordé sur l'avis du préfet ou du

maire, suivant que la subvention provient
du budget communal ou départemental, et
sur le certificat d'un médecin constatant que
les eaux sont nécessaires aux malades (cir-
culaire du 2 mars .1832).

Les maladies contagieuses sont particu-
lièrement du ressort de la charité départe-
mentale, puisque leur guérison est d'intérêt

général. Les maladies contagieuses sont sou-

vent exclues des hôpitaux, par la raison

que les secours de la charité ne peuvent les
traiter d'après leur règlement. Le remède à
ce mal est d'autant plus impérieux que les

malades atteints de maladie contagieuse, les

syphilitiques du sexe féminin sont mis en
état d'arrestation pour ce fait et détenus ar-

bitrairement, sans qu'il existe aucun moyen
de traitement pour eux. Il semble indispen-
sable d'établir, dans l'hospice du chef-lieu,
un quartier où ces maladies seront traitées

spécialement, et dans lequel seront amenés
tous les malades du département atteints de
la maladie contagieuse; indispensable de

voter des fonds au budget départemental

pour pourvoir au traitement de ces mala-

dies dans le cas où les communes sont dans

l'impuissance d'en supporter les frais. Mais

l'hôpital, ou l'hospice du chef-lieu, n'ont

pas toujours un local disponible à offrir

aux malades de cette sorte; de là la nécessité

de transférer ceux-ci d'un département à
l'autre. Le plus souvent la maladie n'est

pas générale, et faute de guérison elle se

propage. La syphilis elle-même n'est pas tou-

jours le fruit d'un vice, car elle peut être

héréditaire.
Ici apparaît dans toute son évidence l'u-

tilité cl'wn hospice départemental. Le besoin
de pourvoir au traitement des maladies con-

tagieuses, de celles de la peau, de la syphilis
entre toutes,a fait introduiredansles budgets
départementaux un article spécial. Cette -

amélioration est due à une circulaire minis-

térielle-(20 août 1835)qui constate l'urgence
d'une législation, concernant les secours pu-
blics, de disPQsitionS" impatiemment atten-
dues, dit )a circulaire, qui règlent d'une ma- -
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nière définitive et satisfaisante ce qui a rap-

port au soulagement de toutes les infirmités
humaines. La circulaire ministérielle de-

mande aux départements la création d'une

maison spéciale de traitement pour les-ma-

ladies contagieuses, ou du moins un quartier

spécial dans un hospice quelconque de cha-

que département, ayant cette destination.

Bien entendu que la commune à laquelle

appartient le malade payera les frais de la

guérison dans l'hospice qui le recevra, si le

malade n'est pas du ressort de l'hospice;
c'est une conséquence du principe que la

charité est communale. Si la commune à

laquelle appartient le malade possède un

hospice, l'hospice quinetraite pas la maladie

contagieuse devrait faire ailleurs les frais
du traitement, car si les statuts religieux ne

permettent pas de soignerles maladies syphi-
litiques et psoriques, les actes de fondation
des hôpitaux et hospices ne comportent pas
la même exclusion. L'hospice qui refuse un

malade de son ressort en doit indemnité à

l'hospice d'un autre ressort qui s'en charge.
Un fonds de secours est demande aux dé-

partements pour traiter les maladies syphi-
litiques et psoriques, so't pour défrayer
l'hospice du département qui les soignera ,
soit pour payer sa dépense ailleurs, soit

pour son traitement à domicile, soit pour
son traitement par les médecins de l'hospice
dans un local de l'hospice, à une heure mar-

quée, sans que l'hospice-donne un lit au

malade, qui n'en a pas toujours besoin. La
mesure était d'intérêt public, 37 conseils

généraux l'ont compris; 49 autres ont été
sourds à la circulaire. Est-ce pour faire de

l'indépendance ? L'humanité en gémit, et
l'intérêt général en souffre; mais les sacri-
fices partiels des départements qui se met-
tent en frais de traitement seront frappés
d'impuissance. Lescirculaires ministérielles
n'étant pas obligatoires, les conseils géné-
raux auront fait voir qu'ils sont libres
de les compter pour rien; leur but sera at-
teint.

Trente-sept départements sur 86ont voté des
secours pour la guérison des maladies con-

tagieuses, mais quelques autres, ainsi qu'on
l'a vu, avaient alloué aux hospices départe-
mentaux, à titre de secours pour remédier à
la mendicité, des subventions se proposant
le mê.r.e objet. C'est ce qui est arrivé dans
le Doubs et dans les Pyrénées-Orientales.
Ces deux départements sont à ajouter aux
37 qui ont voté des subventions. Mais, pour
plus d'uniformité dans l'établissement des

budgets départementaux, il serait convenable

que chaque allocation occupât sa place mar-

quée. Au lieu de cela, dans le Doubs et les

Pyrénées-Orientales, la subvention destinée
au traitement des maladies contagieuses est
confondue avec d'autres services hospita-
liers. Quand la subvention est distincte, on

peut la mesurer aux besoins.
La subvention applicable aux maladies

contagieuses est-elle propoitionnée aux
besoins des 37 départements qui ont voté les
secours? Malheureusement une sorte de ha-

sard, la rout'ne prés-ident presque toujours
à la dispensation de la charité, et non la
prévoyance et l'humanité. La subvention
partant de 9,000 francs dans Lot-et-Garonne
descendra à 200 francs dans l'Aisne, 200
francs dans l'Ariége, le Gers, la Haute-
Marne, Seine-et-Marne, et passera par les
chiffres intermédiaires de 7,500 fr. dans
l'Allier, 6,000 fr. dans le Morbihan et dans
le Rhône, 5,700 fr. dans la Drôme, 4\000 IV.
dans le Calvados, 3,500 fr. dans la Meuse,
3,000 dans la Moselle, 2,500 dans nile-et-
Vilaine, 2,100 fr. dans les Hautes-Pyrénées.
2,000 dans le Lot et les Vosges, 1,500 dans
le Haut-Rhin et dans l'Aude, 1,200 fr. dans
le Pas-de-Calais, 1,000 dans le Finistère, le
Gard, Saône-et-Loire, pour décliner à 800fr.
dans les Côtes-du-Nord, à 700 fr. dans l'I-
sère, à600fr. dans les Ardennes, l'Aveyron,
les Landes etlaMeurthe, àoSOfr. dans l'Ar-
dèche,à500 fr. dans les Deux-Sèvres, pour
s'affaisser à 400fr. dans le Jura, la Loire,
l'Orne, et à 300 fr. dans la Côte-d'Or, la
Lozère etlaSarthe, pour tomberenfin à 24)0fr.
dans cinq autres départements. Est-ce là ce

que devrait être la charité., discutée et déli-
bérée dans 86 assemblées publiques par
2,846 représentants ?

Les sourds-muets ressortissent à l'ins-
truction publique par l'enseignement; mais

quand ils sont pauvres-, ils entrent dans les
attributions de la charité publique comme
d'autres indigents, avec cette différence

qu'ils exigent un secours spécial. L'instruc-
tion publique comprend des écoles de
sourds-muets et d'aveugles (décret du 3
brumaire an IV, relatif à l'organisation de
Finstrucuon publique). Mais la charité pu-
blique comprend, de son côté,-des secours
aux sourds-muets dans l'indigence. A la

charge de qui doivent Tomber les sourds-
muets ainsi que les jeunes aveugh:s.aon.t
nous parlerons tout à l'heure? pourquoi pas
à la charge des communes ou ces hospices
dans les communes qui en sont pourvues ?
Mais ce n'est qu'autant que la loi du 16
vendémiaire an V (7 octobre 1796) serait

abrogée; car par son article 4, elle met à la

charge le l'Etat les établissements destinés
aux sourds-muets et aux aveugles. Il est
vrai qu'elle ne parle que des établissements
existants, mais pourquoi une distinction
entre le passé et le présent? Nous ne la com-

prenons pas.
Voici ce que nous proposerions : La dé-

pense des aveugles et des sourds-muets se-
rait à la charge de l'Etat et des communes,
en tant que cette dépense a l'enseignement
pourobjet. Le logement,la nourriture et l'en-
tretien des sourds-muets indigents doivent
rester dansle domaine de la charité publique.
Dans le domaine de la charité publique, les
sourds-muets, les jeunes aveugles indigents
sont dans le cas des enfants trouvés, dans le
cas des aliénés, victimes d'un malheur pour
eux inévitable. Le secours qu'ils réclament

n'a pas le même danger que celui des en-
fants trouvés; on n'a pas à craindre qu'il
rende plus commun le malheur secouru.-La
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nature fait seule les sourds-muets et les

jeunes aveugles.
L'humanité crie plus haut pour eux que

pour
d'autres indigents. Quant

à l'Etat et à

la commune, ils leurs doivent l'enseigne-
ment au même titre qu'aux voyants. Si cet

enseignement est exceptionnel, s'il est plus
dispendieux, ce n'est pas une raison pour

qu'on le leur refuse. La richesse des Etats est

proportionnée à peu près absolument au

nombre des sourds-muets et des aveugles,
et ceux-ci ont besoin du bienfait de l'éduca-
tion plus impérieusement que les voyants.

69 conseils généraux votent des secours en
faveur des sourds-muets, ces secours forment

l'importante somme de 226,805 fr. Mais plus
la somme est forte plus elle accuse les 17

départements qui refusent la subvention.

Quel n'est pas le triste sort des jeunes
sourds-muets dans ces départements 1 Allons

pl us loin et disons: quel n'est pas le triste sort
des sourds-muets dans nos 86 départements I
car malgré le secours départemental, sur
20,000 sourds-muets qui existent en France,
1,576 seulement reçoivent l'instruction

qu'exige leur état, dans les 43 établisse-
ments destinés à leur instruction. Ces 43
établissements de sourds-muets sont répan-
dus dans 3-1 départements. Les sourds-
muets forment un tiers de la population des
43 établissements ; neuf sont tenus par des

laïques, 32 par des ecclésiastiques ou des

corporations religieuses; les 2 autres sont
les établissements généraux de Paris et de

Bordeaux, dont l'Etat supporte comme on
l'a vu une partie des frais. (J'oyez SOURDS-

MUETS.)
C'est beaucoup trop de 43 établissements;

moins d.e la moitié suffirait. L'enseignement
en vaudrait mieux, et la charité y serait
exercée à meilleur marché. Ce que la cir-
culaire ministérielle disait tout à l'heure
n'est pas moins vrai au sujet des sourds-
muets. Des dispositions organiques sont in-

dispensables pour faire cesser la fatale iné-

galité des conditions delà misère qui règne
en ce pays de civilisation. 69 conseils géné-
raux accordent des subventions aux jeunes
.sourds-muets, mais combien diversement 1
Des 17,100 fr. que vous rencontrez dans le

département du Nord, vous descendez l'é-
chelle des libéralités départementales jus-
qu'à quelques centaines de francs. La popu-
lation yfait si peu que Paris ne vote rien.
De 17,100 fr. vous descendrez à 11,000 fr.
dans les Bouches-du-Rhône, mais la popu-
lation n'y étant que de 375,000 âmes, les
Bou(-hes-du-Rhône dans la réalité sont plus
libérales que le Nord.

La Haute-Garonne ne vote d'allocation ni

pour les élèves sages-femmes, ni pour les
eaux thermales, ni pour les maladies conta-

gIeuses; elle ne votera rien non plus pour
Tes aveugles. Elle réserve pour les sourds-
muets toute sa magnificence. Elle leur attri-
bue 9,000 fr. sur une population de 368,000
âmes; retenons ce chiffre, Dans Maine-et-
Loire que nous devions placer après le Nord,
la subvention est de 13,700fr., mais la popu-

lation est de près de 500,000 âmes; la pro-
portion est donc à peu près la même que
dans les deux précédents départements. La

dépense décline à 8,460 fr. dans le Pas-de-
Calais; 8,200 dans la Haute-Saône; 8,000
dans Tarn-et-Garonne; 7,000 dans Je Puy-
de-Dôme; 6,600 dans l'Aveyron; 6,500 dans
le Doubs; 5,800 dans les Côtes-du-Nord ;
5,500 dans la Loire; 5,400 dans la Loire-Infé-
rieure; 5,320dans la Haute-Loire; mais ce
sontlà encore d'assezimportantes allocations.
Elles ne sont plus que de4 à 5,000fr. dans le

Jura, la Meurthe, l'Oise, le Var et la Vienne,
et descendent à 3,OOOfr.dans les Vosges, l'a

Vendée, la Somme, Seine-et-Oise, la Moselle,
le Lot, la Gironde, le Gers, Eure-et-Loir
et la Drôme. La libéralité des conseils géné-
raux se balance entre 1,000 et 3,000 fr. dans

l'Aisne, l'Allier, les Basses-Alpes, les Ar-

dennes, l'Ariége, l'Aude, le Cantal, la Cha-

rente, la Charente-Iflférieure, le Cher, la

Côte-d'Or, la Dordogne,

l'Eure, le Finistère,
le Gard, l'Hérault, Il

je-et-Vilaine, l'Isère,
Loir-et-Cher, Lot-et-Garonne, la Manche,
la Haute-Marne, la Mayenne, le Morbihan,
l'Orne, les Basses

et

Hautes-Pyrénées, le
Haut-Rhin, la Sein Inférieure l Seine-et-

Marne, les Deux-Sères, Tarn-et-Garonne
et Vaucluse, et tombent aux mesquines
proportions de 750 fr. dans la Marne; de
700 fr. dans le Calvaflos ; de 600 fr. dans la

Lozère; de 500 fr. dns l'Indre et la Haute- -

Vienne; de 250 fr. d ns les Pyrénées-Orien-
tales. Est-il supposale que les besoins des

sourds-muets, étant évalués à 9,000 fr. par
Je conseil général de la Haute-Garonne,
avec une populatioi que nous avons dit
être de 368,000 âme, ne soient réellement

que de 3,100 fr. dais la Somme, avec une

population de 560,(D0 âmes. Est-il suppo-
sable à plus forte rason que ces besoins ne
soient que de 1,800 fr. dans la Seine-Infé-
rieure, avec une opulation de plus de

735,000 âmes, que e 1,000 fr. dans l'Isère
avec une population eu inférieure à 600,000
âmes; que de 700 f dans le Calvados où
la population est dfenviron 500,000 âmes?

Non, c'est le hasad ou la distraction qui
préside à la répartition de la charité publi-
que, et qui fait pleuvoir sur les misères son

aveugle assistance. ]Les sourds-muets sont
fort inégalement t fort insuffisamment

secourus, mais n'en forment pas moins l'a-
ristocratie des mi l

érables disgraciés de la

nature, comparés aux jeunes aveugles. A
combien de crans Jus bas sont placés ceux-
ci dans la triste liérarchie de nos frères
souffrants1 Des secours,aux jeunes aveugles
ne sont votés que par 25 conseils généraux,
et les secours ne dépassent pas 34,300 fr.,
ce qui est bien loin des 226,805 fr. de sub-
vention alloués aux sourds-muets. 11,GOO
fr. sont alloués ns les Bouches-du-Rhône
aux sourds-mue ls, et seulement 2,000 fr.
aux aveugles; ,000 fr. sont affectés aux

sourds-muets dns le Jura, et seulement

1,200 fr. aux jeiiies aveugles; dans le Nord
au lieu de 17 00 fr. de subvention, les

aveugles n'en nt que 3,4p0. Cette prodi-
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gieuse dissemblance, dans l'échelle des
secours attribués aux sourds-muets et aux

jeunes aveugles, a-t-elle en sa faveur l'uni-
versalité des suffrages des 25 conseils géné-
raux votants? Non, ce privilège n'échoit

à aucun service charitable. Les Ardennes

attribuent 1,800 fr. aux jeunes aveugles
comme aux jeunes sourds-muets. Il ne s'en
faut que d'un cinquième que l'allocation

aux aveugles soit égale à celle des sourds-
muets dans la Dordogne; la subvention

aux jeunes aveugles l'emporte de 200fr.

sur celle des sourds-muets dans la Manche,
et pour qu'aucune contradiction ne manque
à ces votes opposés, la Meuse qui vote 600
fr. en faveur des jeunes aveugles, l'Yonne

qui en vote 1,200, ne votent rien en. fa-
veur des sourds-muets. Ce n'est donc pas
du vote des départements qu'il faudra pren-
dre conseil pour apprécier les besoins des

aveugles et des sourds-muets. Si nous en

appelons aux fails, aux calculs des statisti-
ciens qui se sont occupés d'économie cha-

ritable, calculs confirmes par ceux du gou-
vernement, nous apprendrons que la France

compte de 20 à 25,000 aveugles-nés. Quoi,
25,000 aveugles-nés, quandon ne compte
pas plus de 20,000 sourds-muets, et les sub-
ventions des conseils -,-énéraux aux jeunes
aveugles sont à celles les sourds-muets, ce

que 34-,300 fr. sont à 256,805 fr., c'est-à-dire
.de moins d'un sixième La charité n'a-t-elle
rien à faire pour les jaunes aveugles? Les
lois qu'on organise, l'instruction publique,
les ont placés au mêrre rang; et d'ailleurs
il n'y a rien à dire en faveur des sourds-
muets qui ne puisse être allègue en faveur
des aveugles-nés. S'il est vrai que les sourds-
muets soient plus loin tes voyants au point
de- vue moral, les aveugles exigent plus
qu'eux au point de vue de leurs besoins
matériels, car ils se mettent plus difficile-
ment en rapport avec les objets extérieurs,
et sont moins aptes à pourvoir aux néces-
sités de la vie par le travail de leurs mains.
Tous les travaux grossie's sont à la portée du

jeune sourd-muet. L'aveugle privé d'ensei-

gnement et pauvre est nécessairement un
mendiant. Rien donc n'explique le délaisse-
ment du jeune aveugle Les sourds-muets
ont en France 43 établissements ; les jeunes
aveugles n'en comptentpas la sixième par-
tie. Nulle misère n'accuse plus amèrement
nos contradictions charitables et nos oublieu-
ses ou fugitives pitiés, ( V}ye.zAVEUGLES.)

Il nous reste à parler de quelques autres
subventions placées exceptionnellement par
les budgets départementmx dans le cadre
des encouragements. Ellesforment un chiffre

supérieur même à celui des allocations
concernant les élèves sagîs-femmes, même
à celui de l'éducation des sourds-muets.
Cela tient à l'existence d'un secours spécial
à la ville de Paris, affectant 180,000 fr. à
l'entretien des filies publicues en punition
à Saint-uazare, Cet article est une extension
du secours alloué dans les autres départe-
ments, pour le traitement de la maladie

syphilitique qui a lieu en effet à Saint-

Lazare, où les filles coupables de contraven-
tion aux lois de police sont détenues en
outre administrativement dans des quartiers
séparés. Quand le parlement sera plus
calme, il y aura lieu d'appeler son attention
de ce côté; alors nous ne doutons pas que
la prostitution, en France, ne tombe comme
la loterie et les jeux publics (écrit en 18i5j.
Les réformes entamées à Paris, avant

1830, d'une main hardie par l'honorable
M. de Belleyme, ont trop bien réussi pour
que la civilisation s'efi tienne là. Parent du
Châtelet a démontré péremptoirement par
les faits 1e contraire de ses conclusions.

Enrégimenter la prostitution n'est ni plus
nécessaire ni plus moral que d'organiser
administrativement le jeu, la loterie, l'ivro-

gnerie, ou toute autre dépravation. Un gou-
vernement, pas plus qu'un particulier, ne
doit traiter de puissance à puissance de
leur infamie avec des infâmes.

Les allocations exceptionnelles accordées
à titre d'encouragement par les départe-
ments autres que celui de la Seine, ne
laissent pas de former encore 101,08k fr.

Trente-cinq départements y prennent part.
Ici la diversité est à sa place quand elle ne
constitue pas une irrégularité gratuite. Dans

l'Aveyron, 1,000 fr. d'encouragement sont
alloués à l'hospice de Milhau pour recons-
truction de bâtiment. Nousfaisons remarquer
au conseil général que la place de celie allo-
cation est aux dépenses diverses, offrant à

remplir un article conçu ainsi: Indemnité à

l'hospice de. à raison de dépenses acciden-
telles.

La Charente-Inférieure emploie 300 fr. au
traitement d'enfants lépreux, et 1,200 fr. à

l'apprentissage de quatre enfants trouvés; la

Corrèze consacre 1,000 fr. à l'établissement
de sœurs de la charité dans; les communes,
pour le soulagement à domicile des ma-
lades indigents. Pourquoi ne pas en former
une annexe des bureaux de bienfaisance ou
de ces dispensaires que les sœurs hospita-
lières desservent si bien? La Côte-d'Or
alloue 7,200 fr. à l'infirmerie vénérienne de

Dijon, à la charge par la commune de lui
rembourser la moitié de sa dépense. La

place de cet article était à .l'article des ma-
ladies syphilitiques. Le même département
accorde 500 fr. aux voyageurs indigents.
C'est là un secours, pour remédier à la men-

dicité, qu'on devrait trouver en son lieu.
Eure-et-Loir vote, à titre d'encouragement,
aux bureaux de bienfaisance, 60,000 fr.,

rangés ailleurs parmi les secours pour re-
médier à la mendicité.

Mais Eure-et-Loir a commencé de fon-

der, pour les enfants trouvés, une institu-
tion que l'on jugera indispensable à tous
les départements. Le conseil général e pensé
avec raison, que déclarer dépôt central
d'enfants trouvés l'hospice des chefs-lieux,
était souvent une criante injustice pour cet

établissement; que la mesure de centraliser
les enfants trouvés au chef-lieu. devait
avoir pour conséquence la création d'un

fonds de secours, destiné à cette dépensa
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à laquelle le conseil général d'Eure-et-
Loir a pourvu. En 1845, il destine 2,000

fr.

an payement du loyer de la maison, où est

étalJli, à Chartres, le dépôt central. Il con-

sacre l'importante somme de 16,000 fr. à

t'administration du dépôt; 1,500 fr. sont

alloués aux médecins chargés de soigner les

enfants trouvés; 200 fr. sont affectés aux
frais de déplacement des nourrices. C'est
ainsi qu'avec un peu moins de 20,000 fr.
de dépense, la centralisation des enfants
trouvés est constituée. Et qui empêcherait
que les hospices, exonérés de la dépense
intérieure des enfants trouvés, n'entras-

sent, pour leur part, dans ces frais de cen-
tralisation. (La loi dont la discussion est

ajournée, l'entendait ainsi.)
Le conseil général d'Ille-et-Yilaine alloue

aux traitements des teigneux, une subven-
tion particulière de 1,800 fr. (au lieu de
réunir tout simplement cette somme à l'ar-
ticle spécial consacré aux maladies pso-
riques). Le même département emploie
1,200fr. en frais d'acrouch ements des filles-
mères enceintes, moyen efficace, selon nous,
de diminuer les cas d'exposition. Le Jura

paye l'apprentissage de quatre enfants pau-
vres. La Moselle affecte 3,000 fr. aux mé-
decins cantonaux ( ce qui était une nou-
veauté en 1845).

Les Hautes-Pyrénées, dans le même ordre

d'idées, accordent 200 fr. à des médecins

chargés de visiter les malades à domicile,
dépense qui devrait entrer dans tout bud-

get de bureau de bienfaisance, et à laquelle
tout département devrait s'associer. Le
même département alloue 200 fr. encore

pour des visites de médecins, spéciales
pour les filles publiques.

Il existe un autre mode de traitement
gratuit des malades, c'est celui qui est pra-
tiqué à la clinique de Strasbourg, où le ma-
lade se transporte. Le département du Bas-
Rhin alloue à ce genre de secours 6,424fr.

Le service des médecins cantonaux ,
dont nous parlions tout à l'heure, reçoit
l'approbatiou du conseil général d'Indre -
et-Loire, dans sa délibération de 1845; il
lui consacre 4,000 fr. Enfin le conseil géné-
ral de l'Yonne, moyennant 900 fr., prend à
sa charge les frais d'apprentissage de cinq
enfants trouvés.

Il fallait dire un mot de ces subventions
variées, pouvant çà et là susciter de cha-
ritables émulations. Une allocation plus
générale, sur laquelle il faut surtout ap-
puyer, parce qu'elle a l'autorité de seize con-
seils généraux, dans la série des encourage-
ments, et de quatorze autres, dans la caté-
gorie des secours pour remédier à la men-
dicité, en tout l'opinion de trente départe-
ments, c'est celle qui consiste à faire sup-
porter aux départements, dans les hospices,
la dépense des indigents appartenant aux
communes pauvres, ou n'appartenant osten-
siblement à aucune commune, et grossis-
sant le nombre des mendiants et des vaga-

- bonds, auxquels l'âge et les infirmités ne
permettent pas le travail ; en attendant que

tous les départements soient pourvus d'un

hospice départemental, seul moyen de par-
venir à l'extinction de la mendicité en
France. Près de 50,OCOfr., accordés par les
conseils généraux à titre d'encouragement,
reçoivent cette destination.

Dans la Charente, 2,000 fr. sont octroyés
par le conseil général aux hospices qui re-

çoivent des malades des communes pau-
vres; dans la Charente-Inférieure, 2,600 fr.
de secours sont attribués spécialement à

l'hospice de la Rochelle, pour les indigents
étrangers à la commune; dans les Côtes-du-

Nord, la subvention de 1,000 fr. est motivée

pour traitements et opérations extraordi-
naires des indigents admis dans les hos-

pices; dans le Gard, l'intention charitable est
la même: elle s'applique aux frais de traite-
ment des maladies graves dans les établisse-
ments hospitaliers de Nîmes. Les hôpitaux et

hospices des grandes villes deviennent, par
ce moyen, d'une ulilité générale. L'ille-et-
Vilaine accorde 2,000 fr. pour le traitement
des malades du département, à l'Hôtel-Dieu
de Rennes; c'est la même pensée. L'Indre
alloue 5/500 fr. aux hospices qui reçoivent
les vieillards et les infirmes indigents des
communes pauvres du département, par
ordre du préfet. Le sens de la charité pu-
blique n'est plus équivoque. Dans le Lot,
la subvention de 4,000 fr. a pour objet les
malades du département; dans le Maine,
l'allocation est spécial à l'hospice de Beau-

préau; dans la Meuse, elle est particulière
aux femmes en couche; dans le Nord, elle
a pour objet le placement des indigents à la
maison de refuge de Lille; dans les Basses-

Pyrénées, même intention en d'autres ter-
mes, celle d'indemniser les hospices de
l'admission des malades étrangers. Le con-
seil général de la Haute-Saôue paye aux

hospices 1,000 fr. et Tarn - et - Garonne

1,500 fr., pour acquitter les journées des
malades non communaux. La Vienne accorde
une indemnité, non motivée, à l'hospice de
Château-l,archet.

Une notable subvention est volée par les
conseils généraux de la Haute-Vienne et du
Tarn, notable quant au chiffre, car elle est de
5,000 fr. dans le premier département, et de
12,000 fr. dans l'autre; mais notable surtout

quant à l'intention nettement exprimée.
Déjà nous avons cité la pétition de M. Hyde
de Neuville, à la chambre des pairs, rela-
tivement au placement des indigents des
communes rurales, dans les hôpitaux et

hospices des chefs-lieux. Nous y avons

opposé d'abord la nature communale de la
charité et l'impossibilité pécuniaire pour
les hôpitaux et hospices existants, de rece-
voir indistinctement les malades et les
vieillards qui réclament leur admission,
Les conseils généraux de la Haute-Vienne
et de Tarn ont compris, comme M. Hyde de
Neuville, le malheur des communes uénuées

d'hôpitaux et d'hospices, et ils y ont porté
remède. Les 5,000 fr. de subvention ue b
Haute-Vienne ont pour cause le traitement,
dans les hospices du département, des indi-
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'(lents des communes privées d'établissements
de charité. Les 12,000 fp. votés par le con-
seil général du Tarn, en termes plus géné-
reux encore, correspondent aussi à la

pétition de l'ancien ministre; ils ont pour
objet: les indigents des communes rurales
admis dans les hospices. La commune con-
tribue à la dépense de l'indigent si elle

peut supporter la dépense, au cas contraire,
la dépense pèse sur le budget départemen-
tal, que le fonds commun indemnise quand
le département lui-même est obéré. L'in-
demnité aux hospices dans les seize dépar-
tements qu'on vient de nommer, générale
ou particulière, appliquée aux malades ou
aux infirmes, revient à une pensée unique,
qui est de ne pas faire tomber indéfiniment
sur les hospices d'une commune, tout le
fardeau de la charité publique d'un dépar-
tement, de ne pas exposer les hôpitaux et

Thaspices à l'alternative d'être sans entrailles
'ou de se ruiner. ,",

Dépenses diverses. Les dépenses diverses

quoique faisant partie des dépenses facul-
tatives au budget, départemental, se ratta-
chent aux dépenses obligatoires, car elles

-comprennent, dans certains départements,
des suppléments d'allocations aux enfants
trouvés et aux aliénés, en cas d'insuffisance
-des votes sur les dépenses ordinaires; or,
ces suppléments d'allocations sont obliga-
toires pour les départements, -toutes les
fois qu'elles font partie des dépenses exté-
rieures des enfants trouvés à leur charge
et des pensions des aliénés. Ces supplé-
ments de votes constituant par leur objet
.(les dépenses obligatoires, nous les avons
-classés parmi les dépenses des enfants
'trouvés et des aliénés, auxquelles elles se

rapportent, et nous ne comptons comme

dépenses diverses,, vraiment facultatives,
que celles que les départements peuvent à
leur gré -voter ou ne pas voter. Or il en est
aussi de même des. dépenses des enfants
trouvés et des aliénés, toutes les fois que ces
votes n'ont pas pour objet, les dépenses
extérieures des uns, les pensions des au-
tres.

Deux articles consignés dans les budgets
départementaux aux dépenses diverses,
sont des indemnités aux hospices à raison de

dépenses accidentelles, et une indemnité à
J'architecte du département, pour travail

par lui fait dans l'intérêt des hospices.
D'autres allocations, non prévues au budget
départemental, pourraient entrer dans un
cadre aussi vaste que celui des dépenses
diverses. Les votes relatifs aux enfants

trouvés, vraiment facultatifs, compris parmi
les dépenses diverses, s'élèvent à 65,110fr.
Dix-huit départements y prennent part.

Ces votes peu importants en eux-mêmes
ont une grande signification en économie
charitable. Ils touchent à un des points les

plus graves du service des enfants trouvés;
ils confirment ces vérités que nous répéte-
rons sans relâche, que les hospices déclarés

dépositaires
d'enfants trouvés, en force du

décret de 1811, ne peuvent sans injustice
être abandonnés à leurs propres ressources,
sans violer le principe de l'égalité entre
hospices, sans inhumanité pour les enfants
trouvés, qui subissent la conséquence fa-
tale de l'impuissance de l'hospice à subve-
nir à leurs besoins, et demeurent privés,
le plus souvent, des layettes et vêtures dont
ils sont censés pourvus. C'est pour recon-
nattre l'équitable principe de l'indemnité
due aux hospices dépositaires, que le con-
seil général des Basses-Alpes comprend,
dans ses dépenses diverses, 5,000 fr. de
subvention à l'hospice de Digne, pour la
dépense intérieure des enfants trouvés; qu'un
autre conseil général, celui de la Charente-
Inférieure, motive son allocation sur les
dépenses extraordinaires, qu'occasionne aux

hospices dépositaires du département le sé-
jour prolongé d'enfants du troisième et du

quatrième âge, souvent ramenés par les

nourriciers, en raison de la modicité de la
rétribution fixée pour ces deux époques de
la vie de l'enfant trouvé. C'est pour recon-
naître ce principe que les conseils généraux
de la Creuse, de la Dordogne, de la Drôme,
d'Ille-et-Vilaine, du Jura, de la Haute-Loire,
votent spécialement des subventions qui
vont jusqu'à 6,000 fr. dans la Creuse, pour
layettes et vdtures. C'est pour reconnaître
ce principe que la Corrèze alloue une in-
demnité aux hospices dépositaires, à raison
du séjour à l'hospice des enfants nouvelle-
ment exposés jusqu'à leur placement en
nourrice. C'est pour reconnaître ce principe
que la charité étant communale (et, en tous

cas. arrondissementale en matière d'enfants

trouvés, aux termes du décret de 1811), les

hospices dépositaires ne peuvent être gre-
vés indistinctement des frais intérieurs de
tous les enfants trouvés d'un département,

que l'Ille-et-Vilaine encore alloue aux hos-
pices dépositaires, des frais de séjour des
enfants trouvés étrangers à l'arrondisse-
ment. C'est pour reconnaître le principe,
que la concentration des enfants trouvés
dans un hospice unique, ne peut avoir l'ef-
fet de grever sans indemntié cet hospice
unique, que le conseil général de Vaucluse

consigne en termes exprès dans le procès-
verbal d'une de ses délibérations : que la
concentration des enfants trouvés d£ Vau-

cluse, ayant lieu à Carpentras, une indem-
nité est due à l'hospice de cette ville en rai-
son de -cette mesure. C'est pour reconnaître

l'impossibilité où se trouvent les hospices
dépositaires, de supporter les dépenses in-

térieures des enfants trouvés, rentrant à

l'hospice avant leur douzième année et y
demeurant après cet âge en cas d'infirmité,
que le département de la Creuse alloue aux

hospices de Guéret et d'Aubusson une
indemnité pour le placement en apprentis-
sage des uns, pour l'entretien des autres,
outre l'indemnité de 6,000 fr., relative aux

layettes et aux vêtures. Enfin c'est dans

une pensée absolument semblable, que le

conseil général du Haut-Rhin destine un

fonds spécial à l'habillement de première
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communion des enfants trouvés, restés dans

J'hospice.
Les votes facultatifs des'départements en

faveur des aliénés, se bornent à la somme

insignifiante de 13 à 14,000 fr. Deux dépar-
tements,> la Corrèze et la Dordogne, con-
sacrent le premier, 4,000 fr. à des travaux

de constructions à l'asile de Lafont; la Dor-

dogne, 25,000 fr. environ à la construction
de cabanons nouveaux. L'Eure consacre
300 fr., laDrôme 3,000fr., au soulagement
des communes auxquelles écherront des
frais de pension qu'elles ne pourraient
supporter.

Les indemnités aux hospices à titre de

dépenses diverses et sous prétexte de dé-

penses accidentelles sont, la plupart, un hom-

mage rendu sous un autre nom à ce même

principe que nous défendions tout à l'heure,
à sa-voir la nécessité d'indemniser les hos-

pices sur lesquels tombe la dépense des
enfants trouvés, et à cet autre principe que
nous avons défendu plus haut, de la nécessité
de subvenir à la dépense dans les hospices
des indigents étrangers à leur ressort. L'in-
tention des départements serait plus mani-

feste, si les allocations de même nature

occupaient la même place dans les budgets
départementaux, au lieu d'être disséminés
au hasard: ici parmi les secours pour re-
médier à la mendicité; là parmi les encou-

ragements, ailleurs parmi les dépenses di-
verses. Peut-être la confusion tient-elle à
la contexture embarrassée des budgets eux-
mêmes, Mais, comment aussi les budgets qui
sont l'application, seraient-ils clairs, quand
le principe de la charité est lui-même vague-
ment compris. Les départements qui votent
des indemnités aux hospices sous le nom
de dépenses accidentelles, sont au nombre
de 22, et quatre seulement sur ce nombre

prononcentle nom de dépenses accidentelles.
Dans le Cantal et la Seine-Inférieure, l'in-
tfemnité aux hospices a pour objet la dé-

pense des indigents traités dans les hôpitaux;
dans la Marne, elle a pour objet l'exiguïté
de leurs ressources; dans le Gers, elle est
destinée à couvrir le déficit de 1845 (celle-là
est bien accidentelle); dans la Haute-Vienne,
elle s'applique au traitement des maladies

syphilitiques ; dans' les autres départements
ce sont des subventions pures et simples,
dont la cause n'est pas exprimée. Réunies
aux indemnités à l'architecte pour travaux
dans l'intérêt de l'hospice, les dépenses di-
verses composent une somme d'un peu plus
de 100,000 francs Celles que nous n'avons

pu faire entrer dans les précédentes caté-

gories, sont appliquées, pour le départe-
ment de l'Aude, aux bureaux de bienfai-
sance; pour le département de la Somme, aux

fimmes en çouche. Nous n'avons pas oublié
un seul instant, en écrivant ce chapitre, que
les départements, dans tout ce qui n'est pas
la dépense des enfants trouvés-et des aliénés,
mise par la loi à leur charge, agissent dans
-la plénitude de leur liberté. Ce serait à re-

gret que nous verrions substituer à leur libre
action la rigueur d'une obligation légale.

Le gouvernement n'a que le droit de per-
suasion; mais quand l'avis est bon à suivre,
d'où vient que le conseil général ne le suit

pas? Nous espérons que la tendance générale
aux progrès de la charité se communiquera
de proche en proche à tous les départements.
Nous croyons à la contagion du bien. Lu

pire, à nos yeux, serait, au lieu d'en appeler
à la raison, à l'humanité, a la charité des
conseils généraux, d'en appeler à la loi, de
mettre une obligation à la place d'une vertu.
A nos yeux, c'est un beau spectacle, digne
de cette civilisation moderne, qui a pour
fondement l'Evangile, de voir les conseils

généraux, tenant leurs assises pour réviser
les comptes de la charité publique, pour
mesurer ses ressources à ses besoins, pour
étudier ses nécessités dans chaque partie des
services charitables, et ajouter à chaque nou-
velle délibération un amendement qui réa-
lise un progrès.

Récapitulation des frais des départements ,
dépenses obligatoires et facultatives com-
prises : 1° Dépense des enfants trouvés (y
compris les centimes facultatifs complé-
mentaires), 4,735,215fr.; 2° Dépense des alié-
nés (y compris les centimes facultatifs),
2,857,041 fr.; 3° Dépenses purement faculta-

tives, 1,844,648 fr. : Total: 9,467,904 francs.

Chap, VIII. — Concours des communes à
l'assistance. La municipalité n'a jamais dû
être et n'a jamais été étrangère à l'adminis-
tration de la charité publique. Les propriétés
et les revenus de la charité publique ont

toujours été soigneusement distincts du
bien des communes, mais n'en sont pas
moins pour cela des richesses communales.
La charité publique a toujours été et est de-
meurée essentiellement communale. De là
la participation de l'autorité municipale à
l'administration de la charité publique. Au
XVIIesiècle, la législation donne place à trois
échevins dans l'organisation des hôpitaux
généraux créés par l'édit du 27 avril 1656.

(Arrêt de la Cour des Grands-Jours, du 30

janvier 1666.) L'ordonnance de 1698 place le
maire et l'un des échevins dans le bureau
de l'administration charitable. On y appelait,
indépendamment des membres du bureau,
tous les habitants ayant droit de se trouver
aux assemblées de la communauté ( munici-
palité) du lieu. (Ordonnance de 1698, art. 5.)
Les lois de 1789, de l'an V et de l'an VII (lois
de 1789 (14 décembre, art. 50 et 51); loi de
l'an V (16 vendémiaire, art. 1), loi de l'an VII
(7 messidor), placèrent les administrations

hospitalières sous la surveillance immé-
diate des administrations municipales. Une
ordonnance du 31 octobre 1821 (art. 12)
appela les conseils municipaux à donner
leur avis sur les actes de la haute adminis-
tration des établissements

charitables,
sur

le règlement de leurs comptes et de leurs

budgets; mais elle restreignait cette inter-
vention aux établissements qui recevaient
des subventions sur les revenus commu-
naux. La loi et l'organisation communale
du 18 juillet 1837, dernier état de la légis-
lation charitable, a été plus loin; elle a
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appelé le conseil municipal à donner son
avis en toute occasion sur l'acceptation des
dons et legs faits aux établissements de cha-

-
rité, sur les autorisations d'acquérir, de

vendre, de plaider, et enfin sur les budgets
et les comptes des mêmes établissements.
Comme conséquence de la loi, les crédits

supplémentaires sont soumis également aux
conseils municipaux. Mais faisons bien

attention au véritable caractère de cette in-
tervention du conseil municipal dans la cha-
rité publique. Il donne son avis; il conseille,
jnais il n'est pas instrument actif; il éclaire

l'administration charitable et l'autorité su-

périeure sans lier ni l'une ni l'autre. L'in-
fluence réelle du conseil municipal consiste
dans son refus de subvention (60). Il est un

cas où le conseil municipal n'est pas appelé
à donner son avis, c'est quand la commune
se trouve en opposition avec l'établissement

charitable, ou lorsqu'il s'agit d'un acte com-
mun à la commune et à l'hospice (61). La

qualité de membre du conseil municipal
-n'exclut en rien celle d'administrateur des
,établissements charitables (62).

On compte en France 37,232 communes
dont les recettes sont, savoir :

Les recettes ordinaires, 141,385,793 fr.;
eXlraord., 24,655,073 fr. Total 166,030,866 fr.
Et les dépenses, savoir: Ord., 121,565,049 fr.

extraord., 38,285,585fr. Total, 159,851,634fr.
Excédant des recettes. 6,179,232 fr.

Cependant, plusieurs communes sont gre-
vées d'emprunts considérables; plusieurs
de ces communes étaient grevées, au 1" jan-
vier 1837, de 75,240,476 fr. Il est vrai que
Paris y entrait pour 56,477,123 francs, qu'il
'J'edevait encore. Chaque année, une somme
de 3,801,612 fr. est affectée à l'amortisse-
ment de ces emprunts. Un seul département,
celui de la Haute-Saône, est vierge de tout

emprunt. Nous avons 860 communes qui
n'ont pas 100 fr. de revenus; 11,364 qui
n'ont pas 500 fr. Enfin, 36,454 n'ont pas
10,000fr.; 778atteignent seulement ce chiffre,
et 95 seulement ont plus de 100.000 fr.

Le nombre des communes dont le revenu
est inférieur à 500 fr. est très-peu nombreux

dans certains départements; il n'est que de
hui-t dans les Bouches-du-Rhône, que d'une
seule dans le département de la Seine. Dans
ces départements, le conseil général peut
subvenir aux besoins de la commune. Dans
le Bas-Rhin, le nombre des communes dont
le revenu est moindre de 500 fr., est de

29; dans 40 départements il s'élève à plus
de 100 communes; dans ce cas, le budget

départemental est insuffisant, l'intervention

de l'Etat est indispensable.
En regard des chiffres qui précèdent et

que nous appellerons administratifs, nous

placerons, comme étude, les approxima-
tions des statisticiens, ou de la la science

générale.
Balbi distingue entre le budget qu'il ap-

pelle politique et
départemental de la Fran-

ce, c'est-à-dire dont les ressources sont ap-
plicables aux besoins généraux de la nation
et ceux applicables aux besoins généraux
des localités. Dans cette seconde catégorie
il classe, 1° les budgets proprement dits des
communes qu'il porte à 162 millions; 2° la
valeur représentative de la corvée qu'il éva-
lue à 20 millions; 3° le revenu des hôpi-
taux et hospices qu'il estime à 51,000,00tt;
4° celui des bureaux de bienfaisance qu'il
évalue à 10 millions, et celui des fabriques
évalué à 35 millions.

M. Saulnier, fondateur de la Revue br-i-

tannique et depuis préfet du Loiret, évalue,
comme Balbi, le chiffre de la corvée pour
l'entretien des chemins vicinaux à 20 mil-
lions.

Le revenu des communes résulte des im-
positions extraordinaires qu'elles s'impo-
sent, du produit des octrois, de la location
des immeubles, des intérêts des capitaux
appartenant aux communes.

Les communes ont dépensé pour les hô-
pitaux en 1847, 8,307,625 fr. 98 c. (Statisti-
que de M. le baron de Watteville), et pour
les bureaux de bienfaisance, la même an-
née, 4,508,009 fr. 10 c. (id.) Nous devons
faire observer que les allocations com-
munales de 1847, année de disette, dépas-
sent dans une très-forte proportion celles
des années ordinaires. Cela ne s'applique
qu'aux bureaux de bienfaisance et peut
comporter pour 1847 une différence e-n ulus
d'un million.

En 1837 les recettes des communes s'éle-
vaient à 166 millions de francs et le chiffre
de leur dépense à 160 millions, l'excédant
de la recette est de 6 millions.

M. de Gasparin, en donnant ces -chiffres,
annonçait qu'une publication annuelle de
l'état tinancier des communes, mettait à
même d'apprécier leur situation ; cette

promesse n'a point été tenue.

(Rapport de M. de Gasparin, ministre de

l'intérieur, au roi Louis-Philippe.)
La seule dépense obligatoire des commu

nés, par rapport à la charité publique, est le

contingent assigné à la commune par le con-
seil général dans la dépense des enfants trou
vés et abandonnés et dans celle des aliénés.
Toute autre dépense (63) concernant les se-
cours publics est facultative. (Loi de 1837, art.

30.)
li'un côté les subventions de la part des

communes sont facultatives et de l'autre la
loi municipale du 18 juillet 1837 attribue
atix communes les octrois municipaux ,
sans réserve aucune au profit des établisse-
ments de bienfaisance dérogatoirement aux

principes de la première révolution et qui
avait donné à l'octroi le nom d'octroi mu-

nicipal de bienfaisance. Plus tard on avait

changé ce nom en celui d'octroi municipal
et de bienfaisance. On a vu que la l'reroiè. e

(60) Répertoiredes établissements de bienfaisance
tk MM.Durieu et Roche. ( Voy.Conseilmunicipal.).

(61) Idem.

(62) Idem.

(63) Loidu18juillet 1857.
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révolution n'avait fait que renouveler ou

généraliser d'anciens principes d'économie
charitable.

La loi de 1837 a achevé de dépouiller les
établissements de bienfaisance de tout droit
au bénéfice des octrois (64), au profit des
communes. Les communes, il faut leur ren-
dre cette justice, se sont souvenues en gé-
néral des. anciens droits de Ja charité. Elles
ont compris que pour êtrefacultative de lapart
des communes, la charité n'était pas moins

pour elles un devoir. Les votes annuels des
conseils municipaux, y compris leurs dé-

penses obligatoires, s'élèvent annuellement
à la somme considérable de 14,220,731. fr.

Il s'en faut que ces sommes soient répar-
ties entre les communes dans des propor-
tions rationnelles. Le jour où l'organisation
de la charité serait meilleure, il y aurait à
la fois secours plus abondants et charge
moins lourde. La somme des fonds de se-

cours, ne cessons pas de le répéter, n'a peut-
être pas besoin d'être accrue; il se dépense
annuellement en France, à peu de chose

près, de quoi pourvoir à tous les besoins
des indigents, c'est par le bon emploi et non

pas par le défaut de ressources que pèche la
charité.

L'assistance n'est pas une obligation lé-

gale, mais ce n'en est pas moins un devoir;
de ce devoir aucune commune n'en est af-

franchie; celle qui ne le remplirait pas le

jour où la charité serait organisée dans les
autres communes, peut être rappelée à son
devoir pour son intérêt. Si la mendicité est
interdite dans un département, dans un ar-
rondissement, dans un canton, toute com-
mune qui n'aura pas de secours à offrir
aux indigents devra subir le refoulement
de la mendicité dans sa circonscription. Il
faut lui en laisser le poids. Le mendiant
doit être arrêté, il peut l'être légalement,
partout où existe une fondation ayant pour
objet d'obvier à la mendicité. (Code civil, art.

274.) Mais là où une pareille fondation
n'existe pas, la mendicité n'est pas suscep-
tible de répression. La commune dénuée de

moyens d'obvier à la mendicité au milieu
des communes qui en seront pourvues,sera
par cela même le champ d'asile inexpugna-
ble des mendiants de la contrée. Et par con-
tre, le jour où toute commune aura des se-
cours à offrir à l'indigent, l'interdiction de
la mendicité pourra être proclamée sur tous
les points du territoire. L'extinction de l'in-
digence est l'inévitable prélude de l'inter-
diction de la mendicité. Mais aussi l'inter-
diction de la mendicité ne saurait être rai-
sonnablement une mesure partielle, et elle
ne peut devenir une mesure générale que
par l'extinction générale ne l'indigence.
L'extinction générale de l'indigence n'est

possible que
par l'organisation générale de

la charité; or la charité n'est organisable
partout que par la fondation des secours
publics dans toutes les communes, et il

existe en France 30,000 communes qwi en

manquent complètement. L'interdiction de
la. mendicité n'est réalisable moralement et
matériellement que par l'extinction de la

mendicité, et il n'y aura extinction de .la
mendicité que le jour où toute commune
auraà donner à l'indigent du pain s'il a

faim, un lit s'il est malade, un gùe s'il est

vieux, infirme et sans asile. Le bureau de

bienfaisance, l'hôpital et l'hospice s'ouvri-
ront à cette triple nécessité. Les secours a
domicile fourniront à l'indigent le pain dont
il manque, et l'indigent n'aura plus le droit
de mendier ; le bureau de bienfaisance

payera le médecin et le médicament de l'in-

digent malade, s'il peut être soigné. La com-
mune payera à l'hospice la journée du ma-
lade vieillard et de l'infirme, si la commune
n'a ni hôpital ni hospice, et tout prétexte
cessera pour mendier. La chariié privée
fera le reste. Mais si la commune est elle-
même indigente et n'a pas de quoi suffire à",
ses propres besoins communaux, qu'arrive--
ra-t-il ? Ce qui arrive pour les dépenses or-
dinaires et obligatoires; quele département
agira au défaut de la commune, et qu'au be-
soin le fonds commun l'indemnisera, sans,

compter que l'Etat lui-même dispose d'un-
fonds de secours que nous avons fait con-
naître et qui ne peut manquer de s'accroî-
tre. Ainsi doit s'entendre la solidarité en

pays chrétien. Le dépôt de mendicité, éta-
blissement départemental, sera la clef de_-
voûte de cette vaste création.

Les subventions des communes au profit
de la charité publique sont, comme celles
des départements, de deux natures, obliga-
toires et facultatives: obligatoires quant aux
enfants trouvés et aux aliénés, facultatives.

peut le reste.
Mais tandis que les départements sont li-

bres pour la quotité de leurs dépenses obli-

gatoires, les communes subissent l'impôt
des enfants trouvés et des aliénés, tel que
les délibérations des conseils généraux,
sanctionnées par le ministère, le leur dé-

partissent. La loi a laissé les conseils géné-
raux maitres.

La règle administrative fixe au cinquième-
de la dépense des enfants trouvés la parL
des communes, déduction faite des amendes
de police. Ainsi les amendes que nous
avons dit appartenir aux communes sont de
la part des communes une contribution de

plus. Le cinquième est imputable aux com-
munes du département prises en masse. In-

dividuellement, les communes sont, ou

exemptes de l'impôt, ou astreintes à le sup-
porter, selon la volonté du conseil général.

La base de répartition entre les communes
est. tantôt leur population,, tantôt leur revenu
brut,, tantôt leur revenu restant libre, les
dépenses obligatoires acquittées. L'adminis-
tration supérieure a indiqué toutefois comme
étant la seule bonne, la base du revenu or-
dinaire combiné avec la population. Le coc-

,
(64) Le génie du fisc par l'insertion d'une mono-

syllabe dansl'octroi en a dénaturél'essence. (Baron

Charles Dupin, rapport à FAcadétnie des- sciences,.
du 10 mars 1815.
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seil général de la Drôme agit par voie de des enfants trouvés. En 1845, dans le$ Hau-

prélèvement dans les communes qui ont des tes-Alpes, les amendes sont remplacées par
octrois. une confiscation. La contribution des amen-

La règle administrative à l'égard des alié- des varie dans les départements de 200 fr.
nés varie selon que les aliénés sont placés (chiffre de la Lozère), à 8,000 fr. (chiffre de
d'office, c'est-à-dire qu'ils sont dangereux la Haute-Saône). Dans treize départements,
et que leur placement est d'intérêt général, les amendes n'atteignent pas 1,000 fr. Dans
ou qu'ils ne sont placés qu'à titre de charité vingt-huit départements, elles dépassent
publique. Dans le premier cas, les commu- 2,000 fr., et dans douze de ces départements
nés ayant 100,000 fr. de revenu et au-dessus elles atteignent 3,000 fr. Dans vingt dépar-
ne doivent pas supporter au delà d'un tiers tements, les communes sont dispensées par
de la dépense de leurs aliénés indigents; les conseils généraux de toute participation
celles ayant 50,000 fr. de revenu plus d'un à la dépense des enfants trouvés. Ces dépar-
quart; celles ayant 20,000 fr. de revenu plus tements sont les suivants: L'Ain, Basses et
d'un cinquième. La commune ayant 5,000fr. Hautes-Alpes, Ariége, Charente, Corrèze,
de revenu plus d'un sixième. Au-dessous de Doubs, Loir-et-Cher, Lot-et-Garonne, Lo-
5,000fr. de revenu, les communes doivent zère, Marne, Mayenne, Moselle, Orne, Puy-
contribuer pour moins d'un sixième et peu- de-Dôme, Basses-Pyrénées, Haute-Saône,
vent être dispensées de toute contribution. Tarn, Tarn-et-Garonne, Vosges et Yonne.
Quand l'aliéné est traité dans les hospices à Huit départements : Bouches-du-llhône,
titre de charité publique, la contribution des Corse, Doubs, Gironde, Ille-et-Vilaine, Niè-
communes peutaller jusqu'àlamoitié.(Voyez vre, Bas-Rhin et Vaucluse, font peser sur

ALIÉNATiON.) les hospices une partie de la pension des
Telles sont les règles admises par les enfants trouvés. Faible dans cinq de ces dé-

instructions ministérielles, règles qui
ont

parlements, la contribution est de 23,000 fr.

pour sanction le droit d'admission ou de dans le Doubs, de 17,000 fr. dans la Nièvre,
rejet par le ministre, du crédit proposé. et de l'énorme impôt de 50,000 fr. dans le

Là les conseils généraux traitent les com- Bas-Rhin. Dans un département, la Haute-
munes avec une indulgence toute particu- Saône, le produit des amendes a plus que
Hère, ailleurs ils ne les ménagent point. Ici couvert en 1845 la dépense des enfants

ils font peser sur les hospices, propriété trouvés, et au lieu d'une dépense, la balance

communale, une partie de la pension des en- donne une économie de 4,800 fr. Vingt-deux
fants trouvés; mais presque partout trouvant départements s'imposent, pour le soulage-
assez lourde pour ces établissements la dé- ment des communes et des hospices, une

pense intérieure de ces mêmes enfants trou- contribution volontaire. Ce sont: Ain, Cha-

vés; ils dispensent les hospices de toute par- rente, Côtes-du-Nord, Drôme, Eure et-Loir,

ticipation aux dépenses dites extérieures. Ille-et-Vilaine, Loir-et-Cher, Lot, Lot-et-

D'autres départements aident les hospices Garonne, Marne, Mayenne, Moselle, Orne,

dépositaires d'enfants trouvés à supporter Puy-de-Dôme, Rhône, Sarthe, Deux-Sèvres,
les dépenses intérieures, notamment les frais Somme, Tarn-et-Garonne, Vaucluse, Vienne
de layettes et de vetures, que le décret de et Vosges. L'allocation ne dépasse pas 4,000
1811 met à leur charge, et viennent ainsi au fr. dans six de ces départements, mais elle

secours de la charité communale. D'autres s'élève à 12,000 fr. dans Loir-et-Cher et la

départements enfin, sans égard pour les rè- Drôme, à 13,000 fr. dans le Puy-de-Dôme et

gles administratives, élèvent l'impôt des la Marne,à14,000fr. dans l'Orne,à 16,000fr.
communes dans la dépense des enfants dans la Mayenne, à 19,000 fr. dans la Vienne,.

trouvés au delà du cinquième. à 21,000 fr. dans Lot-et-Garonne, à plus de

Ainsi les communes contribuent à la dé- 43,000 fr. dans le Rhône. Dans les Bouches-

pense extérieure des enfants trouvés de ces dû-Rhône, où la dépense totale des enfants

trois sortes: 1" par l'impôt direct dont les trouvés, déduction faite des amendes, qui

frappent les conseils généraux; 2° en moins s'élèvent à 3,200 fr., est de 186,500 fr. en

prenant dans les amendes de police rurale et 1845, le cinquième à la charge des commu-

correctionnelle que la loi leur attribue (65); nés ne devrait être que de 37,000 fr.; leur

3° en raison de la participation de certains part contributive est fixée par le conseil gé-

hospices communaux à la pension des en- néral à 46,000 fr., c'est-à-dire à 9,000 fr. au

fants trouvés. delà de la limite administrative la plus

Dans tous les départements, sauf.Ille-et- étendue.

Vilaine et les Hautes-Alpes, les communes Dans l'Ardèche. le Gers, 1 Hérault, la

contribuent, par leurs amendes, à la dépense Meuse, Seine-et-Oise el le Var, la part des

(65) Les amendesde policemunicipalesont appli-
quées au profit de la commune où la contravention
est commise. (Code pénal, art. 406.)

Les amendes de police rurale et municipale,re-
couvrées à partir du 1erjanvier 1824,appartiennent
exclusivement aux communes. ( Ordonnance du 50
décembre 1825, art. 4. )

Le produit des amendes de police municipale el
rurale est applicable pour un tiers au service des
enfants trouvés et abandonnes ( déduction faite des

frais. (Idem.)
Les amendes de police correctionnelle forment à

la caisse du receveur général un fondscommunqui
appartient pour un tiers au service des enfants
trouvés (déduction faite des frais).

Ainsi l'affectation des amendesdes enfants trou-

ves ne provient pas du fait des conseils généraux;
elle est légale; mais il n'est pas moins vrai, ainsi

que nous l'avons dit, qu'il devrait en être tenu

compte aux communes.
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communes dépasse le cinquième de la dé-

pense totale de 200 à 1,000 fr.

Dans la Côte-d'Or, le cinquième est dé-

passé d'environ 2,000 fr., de 2,800 fr. dans

l'Indre, de 3,575 fr. dans l'Isère. Dans la

Meurthe, c'est bien autre chose, car le cin-

quième imputable aux communes,. qui ne

devrait être, déduction faite des amendes,

que de 5,100 fr., est porté à 10,000 fr. Dans

la Nièvre, où la part des communes ne de-

vrait être que 16,085fr., nous la trouvons

portée en 1841, à 24,473 fr. Dans le Rhône, la

dépense totale des enfants trouvés, déduc-

tion faite des amendes, est de 447,000 fr. Le

cinquième à la charge des communes de-
vrait être de 89,400 fr.: leur part contribu-
tive est portée par le conseil général à

267,000 fr. Différence au préjudice des com-

munes, 177,600fr. Enfin dans le Bas-Rhin le
conseil général, qui fait peser pour 50,000
fr. sur les hospices une dépense aussi es-
sentiellement départementale que la pension
des enfants trouvés, impose aux communes,
au lieu du cinquième seulement de sa pro-

pre
dépense, un impôt absolument sembla-

ble au sien: En résumé, si la dépense des

départements concernant les enfants trouvés

était, comme elle devrait être, des 4^5 plus
forte que celle des communes, portée en
1845 à 1,457,872 fr., elle s'élèverait à

5,822,488 fr.; or elle n'est portée qu'à 4 mil-
lions 735,215 fr., il s'en faut donc de 1 mil-
lion 87,273 fr. qu'elle soit conforme aux

règles administratives. La part des commu-
nes dans la dépense des aliénés n'est en
1845 que de 614,168 fr.; celle des départe-
ments s'élevant à 2,857,041 fr., il s'en faut
de 400,369 fr. que la dépense communale
soit du cinquième de la dépense des dépar-
tements. Les communes sont donc mieux
traitées par les conseils généraux sous le

rapport de la dépense des aliénés, qu'en ce

qui concerne les enfants trouvés. Résultat

étrange, car les communes d'où provien-
nent les enfants trouvés restant inconnues,
et les communes d'où proviennent les alié-
nés ne pouvant faire de doute; c'est sur elles

que
doivent tomber en totalité les dépenses

de l'aliéné indigent, quand elles sont sol-
vables. Les départements de l'Ardèche, de

l'Ariége, de la Corrèze, de la Dordogne, de
la Sartbe, de Seine-et-Marne et de Tarn-et-
Garonne, de sept départements par consé-

quent, sont seuls dispensés de toute- partici-
pation à la dépense des aliénés.

En 1836, seule année dont nous puissions
donner le chiffre exact (66), les communes,
ainsi que nous l'avons dit, sont entrées dans
la charité publique à titre de dépenses obli-
gatoires ou. facultatives pour un total de
14,220,731 fr. En 1845, leurs dépenses obli-
gatoires d'après le relevé exact des budgets
départementaux, s'élèvent à 2,072,040 fr. ;
ainsi,, en prenant pour base l'année 1836,
les dépenses facultatives des communes,
déduction faite de la somme de 2,072,40 fr.,

serait de 12,148,691 fr-. Le chiffre totahde

14,220,731 fr. trouvé en 1836, surpasse dei

4,752,827 fr. la contribution totale des dé-

partements , que nous avons dit être de-

9,467,904 fr., non compris, qu'on ne roublie-

pas, la part contributive des communes dans
les dépenses obligatoires, au-moyen des

amendes qui leur appartiennent.
La même inégalité qui existe dans toutes

les parties de l'administration charitable se
fait remarquer dans la quotité des contri-

butions obligatoires ou facultatives que les

communes s'imposent ou qui leur est impo-
sée par les départements. Parmi les dépar-
tements au-dessous de 200,000 âmes, les
communes dans les Pyrénées

- Orientales
octroient aux établissements charitables

18,269 fr.; les Basses-Alpes, 6,853 fr.; les

Hautes-Alpes, 5,417 fr.; ,1a Lozère, rien. Le

revenu des communes dans la Lozère est

médiocre relativement, puisqu'il n'atteint

pas 202,000 fr., mais les communes de la
Lozère présentent, d'après la statistique, un-,
excédant de recette de 12 à 13 mille francs--

sur leurs dépenses; elles ont donc de quoi1,
faire la part des pauvres (67). Dans les dé--

partements de 2 à 300,000 âmes, la part faite
à la charité par les communes suit cette pro-

gression descendante : 132,000 dans le dé-

partement de Vaucluse, 94,000 dans liAude,
65,00.0 dans la Vienne, 62,000 dans le Cher,
60,000 dans la Haute-Vienne, 57,000 dans

Loir-et-Cher, 53,000 dans la Nièvre, 41,000'
dans Eure-et-Loir, 40,000 dans Tarn-et—

Garonne, 36,000 dans l'Indre, 35,000 dans le-

Doubs, 31,000 dans les Hautes-Pyrénées,
25,000 dans l'Aube, 24,000 dans les Landes,
23,000 dans la Haute-Marne; puis 11,000
dans la Haute-Loire, 7,000 dans Je Lot,
6,000 dans le Cantal, 5,000 dans l'Ariége,
2,000 dans la Creuse, 1,200 dans la Corse,
et enfin 1,000 dans l'Ardèche. Cette progres-
sion descendante aurait-elle son explication
dans le revenu des communes égales en po-

pulation, mais diverses en raison directe de
leurs ressources. Il n'en est rien, car les.
communes de l'Ardèche qui n'apportent br
la charité publique que 1,000 fr., ont un
revenu supérieur aux communes du Cantal,

qui donnent 6,000 fr.; et c'est avec un re-
venu moindre de 434,000fr., chiffre de l'Ar-
dèche, que les Pyrénées-Orientales octroient
à la charité publique près de 37,000fr. Les
communes du Vaucluse qui attribuent aux
établissements charitables près de 133,000
fr., n'ont pas un million de revenu; et- la

Nièvre, dont les communes possèdent un
revenude 1,100,OOOfr.,n'allouent à la charité

publique que 53,000 fr.; celles de rAube,
avec un revenu pareil à celui de la fièvre,
n'en.attribuent que 25,000; celles du Doubs,
avec 2 millions 144,000 fr. de revenu, ne
gratifient- les indigents que de 35,000 fr.
Enfin celles de la Haute-Marne, avec un reve-
nu de 4,174,000fr., restreignent leur libérali-
té enversles pauvres au chiffre de 23,000 fr.

(66) Un rapport au roi, sur la situation finan-
cièredes communes, a eu lieu en 1836 mais, n'a
pasc'.é renouvelé depuis.

(67) Nous suivons la statistique de 1836, la seul:
qui.existe; on nous a assuré qu'elle constatait, à
peu près exactement les faits actuelSt. -
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Et cela, quand ies communes de l'Aude,-
avec moins d'un million, votent 94,000 fr.
de secours; quand les communes du Cher,
avec 700,000fr. de revenu, en votent 62,000;
celles de la Vienne et la Haute-Vienne, 60
et 65,000 fr., avec un revenu moindre de
600,000 fr.

Les fonds de secours votés par les com-
munes dans les départements de 3 à 400,000
âmes, présentent la variation de 765,901 fr.,
chiffre alloué par les Bouches-du-Rhône, à
5,000 fr., à quoi se bornent les votes des
communes du Jura; à 4,301 fr., vote des
communes de la Haute-Saône, et 4,074 fr.,
vote de l'Aveyron.

La progression descendante dans les
vingt-six départements de cette catégorie
est celle-ci: Bouches-du-Rhône, 765,901 fr.;
Hérault, 266,062 fr.; Var, 246,106 fr.; Marne,
154,041 fr.; Loiret, 141,161fr.; Indre-et-Loire,
103,518 fr.; Tarn, 76,798 fr.; Seine-et-Marne,
69,765fr.; Deux-Sèvres, 68,827 fr.; Arden-
nes, 68,765 fr.; Charente, 43,620 fr.; Meuse,
41,212fr.; Allier, 37,715 fr.; Oise, 37,891 fr.;.
Mayenne, 36,263 fr.; Vendée, 30,576 fr.;
Gers, 28,178 fr.; Côte-d'Or, 23,896 fr.; Lot-
et-Garonne, 20,352 fr.; Yonne, 18,700 fr.;
Drôme, 16,222 fr.; Corrèze, 10,810 fr.; Ain,
9,06i fr.; puis Jura,50,000fr.; Haute-Saône,
4,301 fr., et Aveyron, 4,074 fr.

Et on va voir que la proportion des allo-
cations charitables est loin d'être la mesure
du revenu total des communes. Ainsi dans
les communes dont le revenu est de 5 à

600,000 fr., les libéralités varient de 3 à

4,000 fr. Dans celles dont le revenu flotte
entre 7 et 800,000 fr., l'échelle ascendante
est de 16,000, 43,000, 68,000, 76,000,103,000
fr. Mais l'inégalité d'allocation aux classes

pauvres est bien autre dans les départements
où le revenu communal dépasse 1 million.
Avec 14 cent mille francs de revenu, 69,767
fr. à la classe pauvre dans Seine-et-Marne,
et 37,000 fr. seulement dans l'Oise; 18,700
fr. de subvention seulement dans l'Yonne,
avec un revenu presque égal, et avec le
même revenu de 14 cent mille francs une
allocation de 141,000 dans le Loiret, 246,000
fr. dans le Var. Avec 15 cent mille francs de
revenu communal, 68,000 d'allocation dans
les Ardennes, et avec 2 millions 284 mille
francs de revenu, 5,000 fr. aux indigents
dans le Jura; avec 2 millions 879.francs,
une aumône dérisoire de 4,301 fr. à la classe

pauvre, dans la Haute-Saône. Enfin, dans

l'Hérault, avec 17 cent mille francs de re-

venu, un large vote de 266,062 fr. par les

communes; et dans la Meuse, avec un re-
venu de 3 millions 833 mille francs, la mes-

quine subvention de 41,000 francs 1
Dans les dix-sept départements de 4 à

500,000 âmes, l'échelle charitable des com-
munes monte à près de 500,000 fr. et des-
cend à 26,000 fr.; Rhône, 499,844fr.; Loire-

Inférieure, 322,680 fr.; Haute - Garonne,
235,490 fr.; Seine-et-Oise, 131,704 fr.; Cha-

renie-inférieure, 127,743 fr.; Loire, 102,860
fr.; Morbihan, 102,113 fr.; Maine-et-Loire,

86,933fr.; Meurthe, -67,094 fr.; Haut-Rhin,

-
54,8^3 fr.; Eure, 49,935 fr.; loasses-Pyrénees,
46,912 fr.; Moselle, 44,807 fr.; Vosges,
35,061 fr.; Orne, 33,193 fr.; Dordogne,
30,712 fr., et Sarthe, 26,925 fr. Dans l'Eure,
où la libéralité des communes n'atteint pas
50,000 fr. le revenu communal s'élève à
1 million. Dans le Morbihan, où les secours
communaux montent à 102,000 fr., le re-
venu communal n'atteint pas 700,000 fr., et
dans la Meurthe, où le revenu communal
s'élève à 2 millions 400 mille francs, les
libéralités communales ne dépassent pas
67,000 fr., et c'est encore pis dans le Haut-
Rhin, où avec un revenu de 3 millions
276,000 fr., la charité reste au-dessous de
55,000 fr. Avec 1 million 900 mille francs,
235,000 fr. aux établissements de charité
dans la Haute-Garonne; avec 14 cent mille
francs de revenu, 322,000 fr. de secours
dans la Loire-Inférieure ; et dans la Moselle,
avec 2 millions 500 mille francs, une aumône
de 41,000 fr.; dans les Vosges, avec 2 mil-
lions 567.000 fr. de revenu communal, une
chétive subvention par les communes de
35,000 fr.

Dans les onze départements où la popu-
lation s'élève de 5 à 600,000 habitants, et où
le revenu communal n'est jamais inférieur
à 1 million, les subventions des commu-
nes descendent à 30,000 et 22,000 fr. Elles

partent de 496,952 fr., chiffre d'allocation
de la Gironde, descendent à 310,339 fr.
dans le Calvados, à 205,163 fr. dans le Fi-

nistère, à 194,904 fr. dans Ille-et-Vilaine,
à 152,362 fr. dans.le Bas-Rhin, 142,191 fr.
dans la Manche, 108,811 fr. dans l'Isère,
92,080 dans Saône-et-Loire, 82,475 fr. dans
la Somme, 30,851 fr. dans le Puy-de-Dôme,
22,934 fr. dans 1 Aisne: quand le revenu
communal de la Gironde vaut à la charité
avec 3,350,000 fr., près de 500,000 fr., le

Bas-Rhin, avec 5 ou 600,000 fr. de revenu
communal de plus, ne lui attribue que
152,000 fr. Dans la Somme, avec 2 millions
de revenu, les communes ne portent aux
établissements de bienfaisance que 82,000
fr., et avec moins de 2 millions de revenu
communal le Calvados élève ses libéralités
à 310,000 fr., et le Finistère, dont le revenu
communal dépasse à peine 1 million, alloue
aux hospices et bureaux de bienfaisance

plus de 200,000 fr. Dans Ille-et-Vilaine, où
le revenu communal n'est que 1,200,000 fr.,
la charité publique perçoit 194,000 fr., et

dans l'Aisne, 1,800,000 fr. de revenu, se

résolvent en une subvention misérable de
22 à 23,000 fr. Dans le département des

Côtes-du-Nord, où la population est de plus
de 600,000, les communes n'allouent à la
charité que 52,000 fr. Le revenu des com-
munes est faible à la vérité, puisqu'il n'at-
teint pas £00,000 fr., mais rappelons-nous
que le produit brut de l'octroi dans le dé-

partement
est seul de 260,000 fr., et n'ou-

blions pas la destination primitive des oc-

trois municipaux. Les communes du Pas-

de-Calais dotent la charité publique de

250,000 fr., mais notons que l'octroi muni-

cipal rapporte aux communes plus de
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1,100,100 fr. Les communes de la Seine-In-

férieure, où la population dépasse 700,000

habitants, donnent aux établissements de

bienfaisance 891,8t7fr., le sixième environ
de leur revenu communal, qui est de

5,469,469 fr., quand le département duNord

ne leur alloue sur un revenu de 4,773,470
fr. que 525,542 fr., c'est-à-dire le neuvième
du sien. Enfin le conseil municipal de la

Seine, si fier de sa munificence envers la
classe pauvre, n'est pas beaucoup plus
libéral que le département du Nord, car il
n'attribue aux bureaux de bienfaisance et
aux hospices sur un revenu communal

42,825,281 fr. que de 4 à 5,000,000, quand
son octroi municipal lui produit seul plus
de 28 millions. L'allocation aux hospices
de Paris n'est en "1843 que de 4,388,893 fr.
Il faut remarquer qu'elle est demeurée sta-
tionnaire depuis quarante ans, tandis que les
revenus municipaux ont considérablement

augmenté, et que l'octroi, dont les pauvres
ont été le prétexte, et, comme on l'a dit, le

sauf-conduit, a vu ses recettes presque tri-

pler. Dès les premières années du siècle

actuel, la subvention hospitalière à Paris
variait de 4 millions à 5,500,000 fr., quand
le budget de la ville s'établissait par 12
millions environ; il dépasse aujourd'hui
45 millions, et la subvention est restée
limitée entre 4 et 5 millions. Le budget de
la ville de Paris, pour l'année 1843, se monte
à 42 millions 432,494 francs; les recettes
de l'octroi figurent pour près des trois

quarts dans les recettes totales. Elles y sont

portées pour 29,855,000 francs. Prélèvement
au profit du trésor ( environ 5 millions )
4,903,893 fr.; et subvention aux hospices
et établissements de bienfaisance, 4 mil-
lions 388,893 fr. Dépense portée au budget
dela police, 10 millions 449,491 fr. Mar-
seille âonne à ses hospices seuls environ

400,000 fr. La ville de Rennes alloue chaque
année à son budget, pour les services des
institutions de bienfaisance, une somme

excédant 200,000 fr. ; c'est le tiers de son
revenu. En voici le détail : hospices, 107,428
fr. ; aliénés, 7,000; salle de gésine, 12,000;
salle de vénériennes, 10,000; bureau de

bienfaisance, 14,000; crèche, 600; caisse d'é-

pargnes, l,C00;secours mutuels, 1,000; salles

d'asile, 2,000; écoles de filles, 3,100; écoles
des Frères, 10,000; école mutuelle, 7,400;
école normale primaire, 800; école de dessin,
4,200; secours à domicile, 3,000; aumônes

pour le maire, 1,200; travaux aux ouvriers
sans ouvrage l'hiver, 25,000. Total, 211,528 fr.
La ville de Rennes fait en outre des travaux

pour une somme moyenne de 100,000 fr.

par an. Depuis dix ans elle dépense plus
de 150,000 fr. dont les ouvriers profitent.
Le bâtiment universitaire coûtera 660,000fr.;
les quais ont coûté 2,500,000; la salle de

spectacle, 500,000; sa réparation va coûter

00,000; la halle aux poissons a coûté80,000;
l'abattoir coûtera 300,000. Total, 4,100,000.
En dix ans plus de 4 millions de travaux.
La caisse des secours mutuels qui a pour but
de procurer aux ouvriers malades les soins

d'un médecin, les médicaments et une in-
demnité pour chaque jour de chômage,
compte plus de quatre cents ouvriers, hom-
mes et femmes, et cent sociétaires honorai-
res. Créée en 184.6, elle progresse rapide-
ment. Les ouvriers apprennent mieux cha-

que jour à en apprécier les bienfaits. Elle
offre un puissant moyen de moralisation ;
elle tend à unir dans une commune pensée
de bienfaisance et de confiance réciproque
des hommes que les mauvaises doctrines
s'efforcent de désunir et de rendre ennemis.
Elle a été créée par l'autorité municipale
qui la patronne et l'administre. La salle de

gésine est affectée aux filles-mères et au

traitementspécial des maladies syphilitiques.
La maison de Saint-Cyr ouvre un asile aux
filles et femmes repentantes. La ville lui
accorde un secours annuel de 1,000 fr. et y
place des enfants atteints d'une corruption
précoce. Les aumônes, le produit du travail
et une administration aussi intelligente
qu'économe, confiée aux dames de Notre-
Dame du Refuge, font subsister une popula-
tion nombreuse à l'aide des plus faibles res-

sources; on ne sait rien de plus admirable,
comme gestion, que le budget de cette

grande famille.

La ville de Nantes mérite aussi d'être citée

pour l'intelligence et l'énergie des moyens
qu'elle met au service de la bienfaisance.

21,614 individus (le quart de la population)
sont reçus dans les hôpitaux civils, l'Hôtel-

Dieu., YHospice général, hôpital succursal et

quartier des aliénés, enfants trouvés, orphe-
lins pauvres de la ville, au nombre de 2,889 ;
ou secourus par des damps de charité et par
les bureaux de bienfaisance, au nombre de
12,512 nécessiteux, l'asile des vieillards, les
maisons d'extinction de la mendicité, les
sociétés de charité maternelle, les écoles

d'apprentis de la société industrielle, l'école
des mousses, les écoles des petits ramoneurs,
quatre écoles de charité pour les petites filles,
les écoles protestantes , trois crèches, cinq
salles d'asile (surpleines), etc.

Les subventions des communes aux hos-

pices pour être facultatives ne sont pas dis-

pensées d'être rationnelles. En 1848 le con-
seil municipal de Tarascon a réduit l'allo-
cation qu'il attribuait à l'administration

hospitalière de 20,000 à 11,000 fr. Si le con-
seil municipal s'était fondé sur ce que les

hospices dans leur situation financière n'a-
vaient pas besoin d'une subvention plus
forte, il n'y aurait rien à dire, mais dans

sa délibération que nous avons lue, il se

fonde, premièrement, sur le malheur du

temps; secondement sur la nécessité d'ac-

croître la subvention du bureau de bienfai-

sance; deux motifs qui sont sans aucune
relation avec la situation de l'hospice.

En dehors des chiffres que nous venons
de produire, les communes s'imposent en
faveur des classes souffrantes, un genre de

sacrifices à signaler. La ville de Paris avait
commencé par exempter de l'impôt person-
nel et mobilier les habitants dont IfjJoyer
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était inférieur à 100 fr.; plus tard, en l'an

XIII, la limite de l'exemption fut portée à
150 fr.; plus tard encore, et c'est l'état de
choses actuel, cette limite a été fixée à
200 fr. La part afférente à la ville de Paris
dans l'impôt personnel et mobilier, après

: différentes variations, a été fixée par le
conseil général, en 1831, à 3,333,230 fr.
Or cet impôt est acquitté sur deux sortes de

produits: 1° le produit des loyers; 2° un

prélèvement sur l'octroi municipal. Le pre-
mier des deux produits n'excédant que de

très-peu 800,000 fr., le surplus frappe sur
l'octroi municipal. Ainsi la ville de Paris,
en exemptant de l'impôt les locataires au-
dessous de 200 fr., aggrave la charge de la
ville au profit de laquelle l'octroi est perçu.
Ceci atténue la portée de ce que nous di-
sions tout à l'heure; mais les exemptés
d'impôt ne sont pas ceux qui motivèrent

originairement l'impôt municipal de bien-

faisance. Paris d'ailleurs n'est pas la seule
ville où les loyers au-dessous d'un certain
taux sont exempts de l'impôt personnel et
mobilier.

Chap. IX. — Concours de la charité pri-
vée. Nous ne voulons pas parler de la cha-
rité s'exerçant dans le cercle des œuvres

qui portent son nom; il ne s'agit ici que de
son concours à ce qu'on appelle l'assistance

publique; or si nous nous lui avions donné
dans cette sphère-là sa véritable place, au
lieu d'être au dernier rang elle eût occupé
le premier. La charité privée a été la base de
l'assistance publique. C'est elle qui a été la

principale créatrice de son capital, par con-

séquent le principe de son gros revenu.

L'Etat, les départements, les communes

qu'il a fallu nommer les premiers, parce que
ce sont les grandes individualités collectives

représentant tout le monde, ne jouent
qu'un rôle secondaire dans l'assistance pu-
blique; c'est à la charité privée qu'appartient
le premier. Toutes les richesses des éta-
blissements publics de bienfaisance procè-
dent de la charité privée. Elles sont les
fruits de l'accumulation des libéralités par-
ticulières depuis quinze siècles, et quand
l'Eglise , quand la royauté elle-même
ont donné aux hôpitaux, ça été à titre privé;
nous l'avons montré dans la première sec-
tion. Les chiffres que nous mentionnerons

pour les cinquante ans écoulés du xixe siè-

cle, quelque faibles qu'ils soient, prouveront
que les sources de la charité privée ne
sont pas complètement taries. Les chari-
tés particulières coulent dans deux canaux
distincts., les hospices et les bureaux de
bienfaisance. Les hôpitaux et hospices re-

çoivent des particuliers, à titre de dons
et legs, en argent ou en nature, une somme
de 1 million environ. Les dons et legs en

nature, évalués en argent, ont été en 1833

de43,043fr. ; en 1834 de 95,520; en 1835
de 160,567; en 1836 de 34,863; en 1837 de

16,566; en 1838 de 23,182; en 1839 de

248,783; en 1840 de 38,596; en 1841 de

61,070. Total des dons en nature, en neuf

ans, 722,190 fr.

T.e chiffre des dons et legs en argent a
été dans ces neuf années beaucoup moins va-
riable. Il a dépassé 1 million en 1839 et en
1841; mais il n'est guère tombé, comme on-
va le voir, au-dessous de 800,000fr.

En 1833, de 983,794 francs; en 1834, de
782,758 fr. ; en 1835, de 874,979 fr. ; en 1836,
de 796,172 fr.; en 1837,932,854 fr.; en 1838,
de 722,169 fr.; en 1839, de 1,009,994 fr.; en
1840, de 926,159 fr. ; en 1841, de 1,141,660
fr. Total des dons et legs en argent en neuf
années, 8,170,539 fr.; à quoi ajoutant les
dons et legs en nature évalués en argent,
montant à 722, 190 fr., la part contributive
des particuliers dans la charité publique
se trouvera être de 8,892,729 fr.

Ce qui, comme on le voit, touche de bien
près au chiffre de 1 million par année. Les
départements les plus favorisés parles parti-
culiers dans ces neuf années, ont été-le :Rhône
et la Seine. Les Hautes-Pyrénées se font

remarquer en 1834, par le chiffre de 73,312
fr. ; le Tarn, en 1841, par le chiffre encore
plus élevé de 111,563 fr. Le département
du Rhône reçoit seul, en 1835, 142,179fr. ;
en 1836,126>4 fr.; en 1837, 241,640 fr. j
en 1838, 90,882 fr.; en 1889, 276,342 fr. ;
en 1840, 234,304 fr.; en 1841, 118,954francs.
Total en sept années, 1,281,045 fr.

Le département de la Seine, dans les
mêmes sept années, reçoit seul, en 1835,
107,249 fr.; en 1836, 95,053 fr.; en 1837,
116,739 fr.; en 1838, 98,569 fr.; en 1839,
96,926 fr. ; en 1840, 101,038 fr.; en 1841,.
111,114 fr. Total, 619,439fr.

LeRhône l'emporte sur la Seine de moitié.
Si l'on veut savoir comment cette coupo

réglée de la charité s'effectue en 1841, nous
allons le montrer. Nous ne nions pas qu'il
n'entre plus ou moins de hasard dans la
part afférente chaque année aux départe-
ments, mais ce hasard particulier n'en donne
pas moins ce même résultat constant d'une
recette à peu près invariable de 1 million.
Dans les 4 départements au-dessous de
200,000 âmes, les dons et legs en 1841, ont
différé de 800 fr., chiffre des Hautes-Alpes;
à 36,608 fr., chiffre de la Lozère; ils ont été
de 3,857 fr. dans les Pyrénées-Orientales"
et dans les Basses-Alpes, de 2,651 fr. Dans.
les départements de 2 à 300,000 âmes, les
libéralités ont suivi la progression descen-
dante ci-après: Haute-Marne, 32,440 francs;
Doubs, 22,532 fr.; Cher, 19,107 fr.; Tarn-et-
Garonne, 11,170 fr.; Haute-Loire, 9,547fr.;
Lot, 5,850 fr.; Aude, 5,755 fr.; Ardèche,
5,690 fr. ; Aube, 5,365 fr.; Eure-et-Loire,
3,966 fr.; Cantal, 3,244 fr. ; Haute-Vienne,
3,215fr.; Indre, 2,660 fr.; VaUf:luse,2,028fr,;
Nièvre, 1,654 fr.; Vienne 800 fr.; Landes,
530 fr., Ariége,370fr., Corse, 210fr., Creuse,
209 fr., et Hautes-Pyrénées, 67 fr. Dans les

départements de 3 à 400,000 âmes, la pro-
gression ascendante est celle-ci: 115 fr.
dans la Haute-Saône, 200 fr. dans les Deux-

Sèvres, 225 fr. dans le Jura, 783 fr. dans

laDrôme,835fr. dans Seine-et-Marne, 2,109
fr. dans le Gers: 3,000fr. dans les Ardennes;
3,578 fr. dans la Corrèze, 5,309 fr. dans l'A-
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veyron, 5,690 fr. dans la Vendée, 5,698 fr.

dans l'Allier, 5,751 fr. dans le Loiret,dans

6;669 fr. dans l'Oise, 7,335 fr. dans Indre-

et-Loire, 7,601 fr. dansle Var, 9,705 fr. dans
la Marne, 10,053 fr. dans l'Ain, JO,464 fr.
dans la Charente, 11,000 francs dans la

Mayenne, 11,779 fr. dans Lot-et-Garonne,
15,321 fr. dans l'Hérault, 20,225 fr. dans les

Bouches-du-Rhône, 21,023fr. dans l'Yonne,
30,382 fr. dans la Meuse, 55,691 fr. dans la

Côte-d'Or, puis 111,363 fr. dans le Tarn.
Dans les départements de 4 à 500,000 âmes,
les libéralités en 1841 s'établissent sur une
échelle de 118,954 fr., chiffre du Rhône; à
396 fr., chiffre de l'Orne. Les dons et legs se
relèvent de 396 à 1,692 fr., chiffre de Seine-

et-Oise; 2,232fr., chiffre desVosges; 2,545 fr.,
chiffre de la Dordogne; 3,400fr., chiffre
de Maine-et-Loire; puis à 4,260 fr. dans

l'Eure, 6,196 fr. dans la Charente-Inférieure,
10,603 fr, dans le Morbihan, 10,812 fr. dans
la Sarthe, 11,654 fr. dans la Moselle, 11,815
fr. dans les Basses-Pyrénées, 17,662 fr. dans
la Loire-Inférieure, 18,667 fr. dans la Loire,
27,760 fr. dans le Haut-Rhin, 29,762 fr.-dans
la Haute-Garonne, 73,748fr. dans la Meurthe,
pour aboutir ainsi aux 118,954 fr., chiffre du
Rhône. Dans les 11 départements de 5 à

600,000 âmes, les dons et legs partent de

1,678 fr., chiffre du Bas-Rhin, pour monter à

2,950 fr. dans la Gironde, 2,754 fr. dans la

Manche, 2,879 fr. dans le Finistère, 7,640 fr.
dans le Puy-de-Dôme, 13,483 fr. dans Je

Calvados, 13,883 fr. dans l'Ille-et-Vilaine,
17,052 fr. dans Saône-et-Loire, 25,250 fr.
dans l'Aisne, 28,796 fr. dans la Somme. Dans
le Pas-de-Calais, le Gard et les Côtes-du-

Nord, où la population est de 6 à 700,000
âmes, les libéralités ne s'élèvent pas au delà
de 10,985fr. dans le premier département,
10,154 fr. dans le second, et dans le troi-
sième elle ne dépasse pas 1,200 fr.

Enfin les dons et legs sont portés dans la
Seine-Inférieure, sur une population de

737,000 âmes, à 34,610 fr., à 17,220 fr. seu-
lement dans le département du Nord. Le dé-

partement de la Seine a recueilli la même
année 1841, ainsi qu'on l'a vu, 111,114
francs.

En comparant à l'année 1841 les années

qui l'ont précédée, nous ferons réparation
aux départements que les rigueurs de la

statistique ont mal servi cette année-la.
Dans l'Ardèche et Vaucluse, les dons et legs
en 1833 ont dépassé 10,000 fr. Dans l'Avey-
ron, Seine-el-Marne et la Haute-Vienne
les dons et legs ont dépassé la même année

20,000 fr. Dans l'Isère, ils se sont élevés à

plus de 35,000 fr., dans le Var et la Vienne,
à plus de 40,000 fr., à 50,000 fr. dans la

Sarthe, à 61,000fr. dans la Seine-Inférieure.
Dans les départements où les libéralités

dépassent 20,000 fr.; en 1831, nous trouvons

EurA-et-Loir, où les dons et iegs s'élèvent
à plus de 36,000 fr.; l'Oise, où ils sont portés
à plus de 32,000 fr.; le département de la

Somme, où ils atteignent 45,000 fr.; les

Hautes-Pyrénées, qui se relèvent de 67 à

-73,000 fr. Dans l'Aisne, en 1835, les dons et

legs sont de près de 50,000 fr., de plus de

27,000 fr. dans le Cantal, de 24,000 fr. dans
la Marne, de plus de 40,000 fr. dans la Mo-
selle. En 1836, Seine-et-Oise et le Var sont

portés pour plus de 20,000 fr., la Seine-In-

férieure, pour 66,000 fr. En 1837, le chiffre
des dons et legs est dans l'Isère, de 30,932
fr., près de 20,000 fr. et dans JesHautes-Py-
rénées, de 36,000 fr. Tandis que les dons et

legs ne sont dans l'Aube que de 5,000fr. en
1841, ils dépassent 43,000 fr. en 1839, et sont
de 21,000 fr. dans l'Aveyron au lieu des 5,000
fr. de 1841. L'Hérault s'élève à la même
année, à 50,000 fr., l'Isère et Loir-et-Cher,
à 30,000 fr., le Loiret, à 51,000 fr., le Pas-

de-Calais, à 29,000 fr., et le Bas-Rhin, qui ne

figure en 1841 que pour 1,678fr., à près
de 20,000 fr. Enfin, les dons et legs qui sont
de près de20,000fr. dans l'Ain, en 1840, ne

dépassent pas 10,000 fr. l'année suivante.
La Haute-Garonne atteint 43,000 fr., la
même année 1840; l'Isère, 35,000 fr.; le

Loiret, 26,000 fr.; la Mayenne, 34,000 fr. ;
l'Orne dont le chiffre est si bas en 1841,
25,000. Voulons-nous remonter plus haut

que 1833, nous trouverons que de 1814 à
1833, la recette des hospices avait été de
47,272,510 fr., c'est-à dire de 2 millions

300,000 fr. par année, deplus du double de
ce qu'elle a été depuis. Et comme on le voit,
il ne s'agit ici que des hospices. Et faisons
cette remarque que nous ne voyons faiblir
la recette dans cette période de 1814 à 1833,
ni en 1831, ni en 1832, époque troublée par
la révolution de 1830. Elle est portée pour
1831, à 2 millions 602,492 fr., pour 1832, à
2 millions 618,706 fr. En 1814, 47 hospices
ne reçoivent que 152,885 fr.; la recette est
double l'année suivante, 114 hospices re-

çoivent 351,782 fr. en 1816; la recette de
1815 est triplée, 296 hospices reçoivent
921,284 fr.

En 1817, la recette de 1816 est elle-même

plus que doublée: 243 hospices reçoivent
2 millions 4,074 francs. Ici la progression
ascendante s'arrête. Les années 1820, 1821,
1823, 1825 et 1827 atteindront, 1820 et 1825,

près de 3 millions fr. (1820, 2 millions 888
mille 616 fr.) (2 millions 908 mille 643 fr.);
1827, 4 millions 105 mille 69 fr., 1821, bien

près de 7 millions fr. (61 millions 809 mille
289 fr.); mais dans les autres années les
chiffres de 1830, 1831 et 1832 ne sont point

dépassés.
Ainsi ce n'est pas au temps de M. de

Villèle, c'est au ministère de Richelieu

et de Cazes que remontent les plus fortes
donations. Ainsi, 1818 ne dépasse 1817

que d'un chiffre imperceptible; 394 hospices

reçoivent 2 millions 35 mille 81fr.,et en 1819
descendent au-dessous de 2 millions(à 1 mil-

lion 942 mille 894 fr.); 1822, à 1 million 650

mille 944 fr. En 1823 la recette est de 2 mil-

lions 379 mille 359 fr., en 1828 de 2 millions

656 mille 499 fr., mais ces deux recettes ne

sont pas supérieures à celles de 1830, 1831

et 1832, qui attejgnent, en 1830, 2 millions

348 mille -523 fr., et 1831 et 1832, comme
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nous l'avons déjà remarqué, au delà de 2
millions 600 millefr. (68).

D'après les relevés du conseil d'Etat, les
53 millions 858 millefr. recueillis parles hos-

pices de 1816à 1835, en 20 ans, ont consisté,
en un peu plus de 20 millions d'immeubles

(20,339,480fr.) un peu plus de 33 millions

d'argent ou rentes (33,142,228 fr.), un peu
moins de 400 mille fr. d'objets mobiliers

(376,883 fr.), c'est-à-dire en 1 million d'im-
meubles environ par an, 1 million et demi
environ d'argent ou rentes, et 18 à 19 mille
fr. d'objets mobiliers.

Nous avons considéré les hospices isolé-

ment, les archives du conseil d'Etat nous
mettront à même d'évaluer isolément aussi
la recette spéciale des bureaux de bienfai-
sance de 1814 à 1835.

Les dons et legs faits aux bureaux de
bienfaisance se sont élevés de 1826 à 1835 à

13,441,269 fr. Ils n'avaient été dans les dix
années précédentes que de 11,183,659 fr.
Accroissement des dix dernières années

2,257,610 francs.
La révolution de 1830 a été si loin d'ap-

porter un fâcheux changement dans la libé-
ralité publique envers les bureaux de bien-
faisance que l'année 1835 a été la plus
productive dans les 20 années qui séparent
1814 de 1835. Jusqu'en 1817 les dons et

legs aux bureaux de bienfaisance n'attei-

gnent pas 550,000 fr., ils dépassent 1 million
à partir de 1818, et ce chiffre se soutient
constamment depuis cette époque jusqu'en
1835, si ce n'est en l'année 1833 par excep-
tion, où les dons et legs descendent un peu
au-dessous à 985,437 fr.; mais dans l'année
suivante la progression est tout de suite de

plus de 500,000 fr., puis en 1835 les dons
et legs atteignent ce niveau non obtenu

jusqu'alors de 1,682,524 fr.
Sur24 millions 624 mille 928 fr. de dons et

legs attribués aux bureaux de bienfaisance
en 20 ans, les trois quarts ont eu lieu en ar-

gent ou en rentes soit 18,168,398 fr., en meu-
bles 330J>22 fr., en immeubles 6,125,908 fr.
La portion non consommée et capitalisable
des dons et legs faits aux bureaux de bien-
faisance selon la statistique en 1841 a été
celle-ci :

En 1841, 542,656 fr.; 1840, 694,351 fr.;
1839, 536.782 fr.; 1838, 874,389 fr.; 1837,
662,879 fr.; 1836, 684,822 fr.; 1835, 504,381
fr.; 1834, 587,814 fr,; 1833, 583,509fr.

Elle varie peu comme on le voit d'après
ces chiffres. Les fonds des bureaux de bien-
faisance placés en rentes sur l'Etat ne cons-
tituent pas un accroissement annuel de re-
venus supérieur à.25,000 fr.

On va se faire une idée de la nature et
de l'esprit des donations faites aux établis-
sements de Paris.

En 1843 un anonyme donne pour les'vieil-
lards de l'hospice Leprince 1,000 fr., made-
moiselle Manche-uc-Broval, 3,000 fr. au bu-
reau de bienfaisance du 12*arrondissement;
M. Brochard, 1,000fr. aux pauvres de Paris;
madame Bergeron aux pauvres de sa pa-
roisse, la Madeleine, 300 fr.; M. Cormier
aux pauvres de sa paroisse, Saint-Thomas-
d'Aquin, 500 fr.; madame Courageot au bu-
reau de bienfaisance du 28 arrondissement,
1,000 fr.; M. Calmels aux bureaux de bien-
faisance des 2e, 6% 8e, 9e, 10" et 12* arron-
dissement, 600 fr.; M. Leroy aux pauvres
des divers arrondissements,. moins le 2%
16,500 fr. et au 2e spécialement 1,500 fr. de
rente; Mademoiselle Levasseur de Thieullay
aux pauvres du 1" arrondissement 4,000 fr.;
M. Nargeot à l'administration des hospices
et hôpitaux 23,950 fr. ; M. Séjournée aux
hospices de Paris 88,800 fr. Sur 30 dons et
legs faits en 1843, 17 donataires seulement
ont voté dans un esprit de charité générale,
mais il faut dire que ces dons et legs repré-
sentent en quotité une beaucoup plus forte
somme que ceux des 23 donataires qui ont
voté dans un esprit de charité particulière.
Dans le total des dons et legs de 1843,
158,010 fr. ont lieu en capitaux, 5,231 fr. en
rentes, 20,000 fr. en nue-propriété. Les dons
et legs des donataires agissant dans un es-
prit de charité générale se sont élevés, à
130,950 fr. de capitaux, 1,500 fr. de rentes
et 20,000 fr. de nue-propriété.

L administration générale de l'assistance
publique à Paris vient de publier l'état des
dons et legs en faveur des pauvres et des
hospices acceptés pendant l'année 1853. Il
résulte de ce document que trente-huit tes--
tateurs ou donateurs ont legué ou donné:
en capitaux, 2,698,617 fr. 25 c. (un seul
d'entre eux, madame de Lariboissière, figure
dans ce total pour la somme de 2,612,000 fr.);
en rentes, 3,128 fr.; en objets divers, 302,000
fr. Parmi ces objets se trouve une maison

place Royale, 19, évaluée 290,000 fr., et qui
a été léguée par M. Bellanger au bureau de
bienfaisance du 8' arrondissement.

Nous avons constaté dans le cours de nos
tournées un legs qui mérite qu'on le men-
tionne.

En 1828, André Bellon, pauvre pâtre,
trouva dans l'hospice de Barcelonnette

(Basses-Alpes), un secourable asile. Sa fa-
mille refusant de le recevoir, l'avait aban-
donné à la charité publique. AnJré Bellon
recouvre la santé, va habiter Arles et y meurt

(68) Lesarchives du conseil d'Etat présentent un
tableau tout diflérenl de celui fourni par les hospi-
ces et adopté par la statistique du royaume. Ainsi,
la statistique ne porte les donations et legs, en
l'année 1831,qu'à 1,026,857francs, quand, d'après
les calculs du conseil d'Elat, les donations de la
même année 1831 s'élèvent à 1,456,446 francs. La
diflërenceentre les deux relevés est bien plus ex-
liaordinaire en 1834.Donset legs d'après le relevé

des hospices, 878,278fr,; d'après le conseil d'Etat,
5,895,755 fr. En 1835, d'après le relevédes hospi-
ces,1,035,546fr.; selonles relevés du conseil d'E-
tat, 2,689,829fr. Si les relevts du conseil d'Etal
sont exacts, les chiffresde la Restauration se sont
continués sans interruption sous le gouvernement
actuel, et il faudrait dire alors que les hospices
ajoutent chaque année à leur capital, non pas seu-
lement 1 million,mais2 millions.
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riche de 2 à 300,000 fr. Il n'a pas oublié

J'hospice deBarcelonnette, il lui fait dQn par
son testament de 65,000 fr., laissant encore

les trois quarts de sa fortune à ses ingrats
héritiers. Ceux-ci osèrent arguer le legs de

eaptation, ne comprenait pas plus la re-

connaissance qu'ils n'avaient compris leurs
devoirs envers André Bellon, malade et

pauvre. Nous ignorons le résultat du procès.

(Voyez HÔPITAUXET HOSPICES,Marseille.)
La mémorablefondationMonthyon remonte

à 1823. M. le baron de Monthyon meurt lais-

sant aux pauvres de Paris un capital dont le

revenu s'élève, en 1854, à 275,393 fr. 38 c.
Une ordonnance du roi du 29 juillet 1821
en autorise l'acceptation. Une autre ordon-
nance du 27.octobre 1824 porte que les re-
venus de la fondation seront employés con-
formément au règlement arrêté par le conseil

général de l'administration des hospices
dans sa délibération du 7 juillet de la même
année. Les revenus des legs de M. de Mon-

thyonne sont pas confondus aveclesrevenus
ordinaires des hospices. Ils ont pour desti-
nation de donner des secours aux pauvres
sortant des hôpitaux, qu'ils soient inscrits ou
non au bureau de bienfaisance. Il en e<;t
tenu un compte séparé en recette ei en dé-

pense. Le compte est arrêté chaque année et

publié par la voie de .l'impression. Les re-

gistres,
bons et autres pièces, employés pour

Pexécution du legs Monthyon portent en tête
ces mots: fondation de M. de Monthyon. Tout
convalescent a droit, s'il le demande, à un
secours qui consiste en un pain de trois
livres et 75 c. en argent. Une disposition
postérieure (22 décembre 1825) a excepté
des ayants droit aux secours ceux qui ont

séjourné moins de cinq jours dans les hôpi-
taux. Plus tard au pain de trois livres, on a
substitué un secours de 1 fr. Les malades
traités d'une aliénation mentale ou d'épi-
lepsie ont droit à la fondation. Dans le cas
où la situation du convalescent exige un
secours extraordinaire, il peut être porté à
10 fr. et même à 25 fr. La somme destinée
aux secours est répartie proportionnelle-
ment à la population générale de chaque
arrondissement. Ces secours sont applicables
à tous les convalescents, qu'ils soient ou
non portés sur les contrôles des bureaux de
charité. Les convalescents qui ont laissé pas-
ser 15 jours sans se présenter pour deman-
der le secours, ne peuvent plus être admis à
le recevoir.

L'assistance consiste en aliments, vête-

ments, linge, couvertures, matelas, outils,
combustibles. Le tiers peut être donné en

argent. Les secours sont divisés en secours

provisoires, définitifs et extraordinaires. Les
secours extraordinaires peuvent excéder
25 fr., mais, le cas échéant, il faut qu'ils
soient votés par le conseil général. Les ob-

jets en nature sont déposés dans un maga-
'sin spécial dont les tablettes et les armoires

portent cette inscription : Legs de M. Mon-

thyon.
Les bureaux entre lesquels est partagé le

revenu de lafondation Monthyon rendent un

compte moral et administratif annuel cb

l'emploi des sommes dépensées.
Dans l'origine les convalescents refusaient

le secours, en disant qu'il fallait le donner à
de plus malheureux qu'eux-mêmes. Bientôt
il n'en fut plus ainsi; le peuple s'habitua à
tendre la main pour recevoir ce qu'il re-

poussait comme une humiliation; il le ré-
clama comme un droit, et même par un cal-
cul coupable on entra à l'hôpital pour
obtenir le secours de sortie. Le moyen d'y
remédier serait d'allouer une somme équi-
valente à celle du secours ordinaire, aux
convalescents traités à domicile, mais il
faudrait des renseignements difficiles à ob-
tenir pour mesurer le secours aux véritables
besoins. D'après les renseignements ils doi-
vent être délivras en nature pour les deux
tiers et pour un tiers en argent, mais cette

prescription est mal accomplie. En 1833 le
9e bureau, à l'exception d'une valeur de

4,050 fr., fait ses distributions entières en

argent; quatre bureaux seulement, les 1", 7.,
10%11% distribuent des effets d'habillement.
Les 10% 11% et 12edistribuent des comesti-
bles. Le 1erne fait pas de distributions d'a-
liments. Un seul arrondissement, le 5% se
conforme à la lettre du règlement en ne
distribuant qu'un tiers du secours en ar-

gent.
Deux arrondissements, les 7' et 8% distri-

buent du pain blanc aux convalescents. M.

Vée, qui nous fournit ces détails, dit que la

mesure qui serait mauvaise, appliquée en

général aux indigents inscrits, est bonne en
ce qu'elle s'applique aux convalescents

quin'ont de contact qu'un seul jour avec le bu-
reau de bienfaisance. Nous voyons qu'en
1827 sur 1,496 convalescents, 877 participent
aux secours du legs Monthyon. La valeur du
secoors est d'environ 10 francs. En 1833

1,707 convalescents sont secourus, sur 2,137
la moyenne n'est plus que de 7 fr. 44.c.
Dans le 5e arrondissement le taux moyen du
secours est de 19 fr. 20 c.

On a vu dans la première section que les
recommandations faites aux mourants étaient

-

sous l'ancien régime un des moyens de
susciter la charité privée. Une des conditions
du concordat, mise en première ligne en

1801, fut que le Saint-Siège interdirait aux

prêtres les suggestions au lit des mourants,
en faveur des fondations pieuses, ce qui
embrasse naturellement les fondations cha-
ritables. M. Thiers l'a remarqué. (Histoire
du Consulatet de VEmpire, t. 111,p. 226.)

Il peut arriver qu'une donation soit plus
onéreuse que profitable. A Arpajon (Seine-
et-Oise) une donation de 3,000francs, accor-
dée à J'hospice. est grevée, 1° de 600 fr. à
un chapelain. L'hospice n'a pas besoin de

chapelain, les prêtres de la paroisse lui en
tenant lieu. La donation est grevée, 2" de

pensions viagères sur des têtes jeunes. La
donation est faite 3° à la charge de fonder
12 lits (2 salles de chacune 6 lits.) La dona-
trice explique que sur les 12 lits, 5 seront
entretenus au moyen des donations déjà
faites ou qui pourraient l'être. La donatrice



707 CAP DICTIONNAIRE CHA 7CS

sans autorisation fait construire deux salles
d'une étendue suffisante pour les 12 lits à
côté de bâtiments déjà trop considérables.
Une autre donation est faite par la même

personne. Elle consiste en 27 lits en fer.

Or, qu'avons-nous rencontré dans l'hospice
un vieillard et un malade, que faire? Inter-

préter la donation dans le sens où elle est
raisonnablement exécutable; dans toute do-
nation les closes dont l'exécution est im-

possible sont nulles de plein droit. L'inter-

prétation raisonnable de la donation ici est

que la donatrice a entendu avantager l'hos-

pice d'Arpajon et non le ruiner. L'adminis-
tration ne devra donc fonder les 12 lits que
si leur établissement est nécessaire; c'est

déjà bien assez d'avoir à entretenir les bâ-
timents inutiles contruits par la donatrice.

La charité privée
se

produit sous d'autres
formes que les dons et legs. Les troncs, les

quêtes, les bals et les concerts particuliers
sont pourles bureaux de bienfaisance des res-
sources souvent fructueuses. Les hospices
mieux pourvus de dons propres, que les
bureaux de bienfaisance, ne recourent pres-
que jamais à ce moyen, si ce n'est sous la
forme des troncs et quêtes. Les bals et con-
certs sont des articles ordinaires des bud-

gets de recette. Les sermons de charité, les
loteries et les ventes d'objets confectionnés

par
les dames charitables, autre moyen de

battre monnaie, sont laissés généralement
aux fondations de la charité privée dont
nous parlerons au mot CHARITÉPRIVÉE.Nous
citerons, comme exemple, des bals donnés

par les bureaux de bienfaisance, celui du
10* arrondissement en 1842 (26 février) à
l'hôtel du Télégraphe, prêté gratuitement
au bureau. On trouve dans le compte rendu
)es noms de 58 dames patronesses ayant pris
part au placement des billets. L'anèienne
aristocratie et la nouvelle, les illustrations
de l'Empire et les célébrités modernes se
mêlent parmi les noms que portent les pa-
tronesses : La princesse de Chimay, la du-
chesse de Dalmatie,la duchesse de Doudeau-

ville, la comtesse Duchatel, la baronne Char-
les Dupin, la duchesse d'Estissac, les com-
tesses de Grouchy et Fréderic de la Roche-

foucauld, la duchesse de Liancourt et la
maréchale comtesse Lobau, la marquise Ou-
tlinot et la duchesse de Valmy, la baronne
Portalis et la comtesse de Montalembert, font
éclater leurs noms, rendus illustres dans l'ar-
mée des dames charitables aux mains des-

quelles le bureau du 10e arrondissement a
remis sa fortune. La maréchale duchesse
de Dalmatie.est nommée comme ayant pla-
cé 450 billets, dont elle augmenta le produit

par un don personnel. Le maréchal Soult

était ministre de la guerre alors. La recette
s'éleva à 29,616 fr. 95 centimes. Le place-
ment des billets donna 27,710 francs. La

reine Amélie y ajouta 100 fr., madame la
duchesse d'Orléans, 200 fr., les dames pa-
tronesses et divers bienfaiteurs, 912 francs.

Enfin le vestiaire et les tables de jeu pro-
duisirent 69lip fr. 95 centimes. Il est triste
d'avoir à ajouter que la dépense, dans

un

local gratuit, s'éleva à 10,622 fr. 05 c. La
menuiserie coûta plus de 2,000 fr. et le
tapissier est porté en dépense pour 3,216
fr. 20 c. Ce qu'on appelle rafraîchissements
ne figure en dépense qu'en ce qui concer-
nent les soupers des gardes municipaux, sa-

peurs
pompiers et gens de service, pour la

légère somme de 215 francs, les frais d'or-
chestre ne dépassent pas 778 fr. Malgré
l'austérité du programme le produit resta un
peu au-dessous de 19,000 francs (18,994 fr.
90 c).

Le produit des quêtes est confondu à
l'article dons, legs et aumônes dans le rap-
port de M. de Watteville concernant les
hospices. On a vu que cet article s'élevait
pour 1847 à 1,518,894 fr. 41; rien ne fait
connaitre la part des quêtes dans cette som-
me. Les quêtes au contraire forment un
article à part dans le rapport du même sta-
tisticien, sur les bureaux de bienfaisance,
publié au commencement de 1855; elles s'é-
lèvent seules pour 1847 à 2,072,782 fr. Nous
ferons sur ce chiffre la même observation
qu'en ce qui concerne les subventions com-
munales; 1847 est une année de disette qui
a élevé à sa plus haute puissance la charité

publique; le chiffre des quêtes de 1847 doit
donc être considéré comme exceptionnel.
Nous ne serions pas étonné que les sub-
ventions communales réunies aux quêtes
donnassent pour 1847 un excédant de re-
cettes de 2 millions, comparativement aux
années ordinaires.

Nous n'avons rien à ajouter, en terminant
ce long article, à ce que nous avons dit à
la fin du chapitre 6 de la section 3, à propos
du concours de l'Etat: que, pour secourir
les classes souffrantes, ce n'est pas trop de
tous les concours. Voyez plus haut: Con-
cessions de terrain dans les cimetières, Pri-

viUges, Exemptions et Franchises; ADMI-

NISTRATION,Hôtel-Dieu de Toulouse, sect. 1 ;
CHARITÉ (esprit de la); HÔPITAUX (Allier).

CHARITÉ A L'ÉTRANGER.

CHAPITRE Ier. — CHARITÉEN ANGLETERRE.—
Trois époques dans les institutions charitables de
l'Angleterre. Caractère de l'assistance anglaise.
La taxe des pauvres a pour point

de départ le
protestantisme. Statuts qui 1organisent. Ten-
tative de défense de la taxe des pauvres, par
les économistes. Workhouses. Immense dévelop-
pement de la volontary contribution, servant de
pendant à la taxe des pauvres. Nomenclature.
Exposé des œuvres publiques .et privées. Asiles
de nuit. Sociétés générales. Sociétés pour les
étrangers. ld. pourles nationaux. Id. pour les di-
vers cultes. Id. de prévoyance. Id. hÿgiénOqucs.
Id. protectrices des pauvres, Id. instruction po-
pulaire. Charité en Allemagne, Suisse, Hollande,
Suède, Danemark, Norwége. Loi du 25 mai 1850
en Suisse. Canton de Vaux. Etats Sardes. Rus-
sie, Amériques, pays Mahométans. Charité ca-

tholique. Principauté de Monaco, Milan, Venise,
Florence, Espagne.

CHAPITREH. — SECOURSADOMICILEAL'ÉTRANGER.
- Genève, Fribourg, canton de Vaux. Hambourg.
Hollande. Secours à domicile en Italie. EJats-
Romains, Comtat Venaissin, Naples, Florence,
Etats Sardes, Nice. Belgique. Bruxelles, Liège.
Allemagne, Bavière,
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CHAPITREIII. - SECOURSHOSPITALIERSAL'ÉTRAN-

GER.- Angleterre. Details sur les Workhouses.

Détails sur les asiles de nuit. Hôpitaux. Visi-

tes aux hôpitaux de Londres. Hôpitaux royaux.
Coiléi-esmédicaux et chirurgicaux annexés aux

hôpitaux. Hôpital Saint-Thomas. Hôpital
Saint-

Georges. Hôpital Brompton. Hôpital Chelsea.

Hôpital de Greenwich. Ecosse. Irlande. Hollande.

Suisse. Dix grands hôpitaux. Genève. Bâle.

Berne. Hospices des Bourgeois. Bourgeoisies
Suisses. Fribourg. Bourgeois. Lauzanne. Se-

cours hospitaliers en Italie. Rome. Naples.
Toscane. Etats Sardes. Nice. Belgique.Bruxelles.

Hospice Saint-Jean. Historique, construction.
Visite à l'hospice Saint-Jean. Liège. Espagne.
Vienne. Bade; visite à l'hôpital. Hospice mo-
derne du mont Carmel.

CHAPITREIV. — ADMINISTRATIONDELACHARITÉA
L'ÉTRANGER.— Angleterre. Budget de l'hôpital
Saint-Thomas de Londres. Régime alimentaire.

Hôpital de Bridewell, dépense et personnel admi-
nistratif. Dépense et personnel administratif de
la maison de travail du même hôpital. Dépense
de la même maison. Personnel administratif de
Bethlem. Régime administratif à Greenwich.
Administration en Amérique. Cantons suisses.
Russie. Italie. historique, ix% X", xi,,xi,, XIII"et
XVIe siècle. Administration moderne: Rome,
Milan, Trieste, Venise, Etats de Parme, Etats
Sardes, Turin. Simultanéité des secours àdomi-
-cile et des secours hospitaliers. Moyenne des

sprix de journée. Ensemble de la charité dans une
-ville italienne. Observations générales. Conclu-
sions.

Les quatre chapitres de cet exposé se com-

plètent par les documents répandus dans

plusieurs articles du dictionnaire, notam-
ment aux mots ALIÉNATION,AVEUGLES,CLAS-
SES SOUFFRANTES.Dans le premier chapitre
nous traitèrons plus spécialement de la cha-
rité en général ; dans le second, des secours

à domicile; dans le troisième, des hôpi-
taux et hospices. Nous réservons pour le

quatrième ce qui a trait à l'administration.

CHAPITREPREMIER.

Charité en Angleterre. Nous essayerons
ailleurs de signaler la dissemblance qui
existe entre la charité catholique et celle
protestante. Voy. CHARITÉ (esprit de la, in
fine). Constatons ici un fait caractéristique
dont la situation politique de l'Angleterre
donne la clef. Les pauvres de la charité pri-
vée ne sont pas les mêmes dans la Grande-
Bretagne que ceux de la taxe des pauvres.
Les pauvres dela charité légale appartien-
nent au prolétariat de la misère; les pauvres
de la charité privée, au patriciat des classes
souffrantes.

« En un siècle (1748-1848), dit M. Robert
Pashley, la population de l'Angleterre a
triplé à peu près; durant le même temps, le
paupérisme officiellement constaté est de-
venu huit fois plus nombreux. »

La taxe, qui était d'environ 16 millions
en 1680, a atteint 195 millions en 1817, et
est presque constamment restée depuis au
chiffre de 150 millions. Diminuée depuis
1834-, grâce à la baisse du prix du pain et à
l'action du Poor law board, et réduite, en
1837, à 100 millions, elle recommence à

augmenter et atteint 150 millions en 1848*
et 125 millions en 1850, quoique le blé ait
baissé dans la proportion de 52 shillings à

42,7 le quarter. Avant 1834, elle absorbait
à peu près Je sixième du revenu net de
la propriété foncière, et l'enquête a si-

gnalé des cas où la taxe avait totalement
absorbé tous les biens d'une paroisse en-
tière. Dans la paroisse de Cholesbury, comté
de Bucks, paroisse dont la population
est restée à peu près stationnaire depuis
1801, la taxe était, à une époque dont les

vieillards se souviennent encore, seulement

de 10 1. 11 sh. par an, et une seule personne
recevait des secours. Elle s'est élevée à 99

1. 4 sh. en 1816, a atteint 150 1. 5 sh. en

1831, et 367 1. en 1832. Il devint alors im-

possible de continuer sa perception, les

propriétaires ayant renoncé à leurs revenus,
les fermiers à leur exploitation, le pasteur
à sa dîme. Le pasteur, M. Jeston, rapporte

qu'en octobre 1832, les officiers dela pa-
roisse arrêtèrent leurs livres, et les pauvres
s'assemblèrent à sa porte pendant qu'il
était au lit, demandant conseil et assistance.
En partie par ses petites ressources, en

partie par la charité des voisins, en partie
par des taxes levées sur les paroisses voi-
sines , ils furent secourus quelque temps.
Mais le bienfaisant pasteur engagea à diviser
toute la terre entre les pauvres valides,
ajoutant qu'il avait lieu d'espérer qu'après
deux ans, pendant lesquels les paroisses
voisines leur viendraient en aide, ces pau-
vres se suffisiraient ainsi, à l'exception,
bien entendu, des vieillards et des impotents.
Ainsi, à Cholesbury, la charge des pauvres
n'a pas seulement avalé (swallowed up) la
valeur entière du pays, il faut en outre

l'assistance, pendant deux ans, d'autres

paroisses, pour mettre les valides, auxquels
on abandonne le territoire entier, en état
de se suffire; encore les vieillards et les

impotents restent-ils à la charge des pa-
roisses voisines. (M. COCHIN,Annales de la

charité, mai 1854.) -
Environ trois millions de personnes re-

çoivent les secours publics; c'est plus d'un
sixième de la population de l'Angleterre et
du pays de Galles, l'Irlande non comprise.
Sur ce nombre, il y a plus de 300,000 adultes
valides.

A Londres seulement, la taxe est répar-
tie entre 307,000 indigents, à peu près au-
tant, remarque M. Pashley, qu'il y avait
de Romains nourris par la patrie sous Jules

César, au témoignage de Suétone et de Dion
Cassius. Les secours des corporations, des

paroisses
et des particuliers tombent dans

les mains du double de ce nombre de pau-
vres, en sorte que Londres a réellement
environ 1 pauvre sur 4 habitants, et offi-
ciellement 1 sur 8, tandis que Paris n'a que
1 pauvre recevant les secours publics sur
16 habitants. Cette misère si étendue est-
elle profonde, dit M. Cochin? (loco cit.)
Hélas1 le degré de la misère est plus affli-
geant encore que le chiffre de la misère.
Tandis que les pauvres ne sont que le si-
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:dème de la population, la mortalité parmi
eux, chaque année, est le tiers ou le quart
de la mortalité générale. Les campagnes
sont plus misérables que les villes; les
vi'l"}esmanufacturières elles-mêmes recèlent

moins d'infortunes que les campagnes. C'est
l'inverse de ce qui se passe partout ailleurs.

Malgré les magnifiques progrès de l'agri-
culture, malgré le développement des che-
mins de fer (que l'on soumet à la taxe des

pauvres, quoiqu'ils ne produisent pas un
seul pauvre), malgré l'élévation du revenu
de la terre, qui a presque doublé entre
1790 et 1820, les comtés agricoles sont ac-
cablés d'un excès énorme de paupérisme.
Comparés avec une extrême sagacité aux
districts manufacturiers par M. Pashiey, ils
offrent toujours une infériorité considérable,
au point que, dans'les sixcomtés qui sont l'ob-
jet de l'étude de cet auteur, comtés qui sont la
résidence choisie de l'aristocratie et le pays
par excellence de l'agriculture, il y a (chose
à peine croyable) plus de pauvres forcés de
s'adresser à la paroisse qu'en Irlande. « Hé-
las ! » s'écrie-t-il avec une indignation qui
n'atténue pas de pareils faits,

0
« la race

fidèle, honnête et industrieuse des Anglo-
Saxons serait-elle dégradée au-dessous du
niveau des Celtes? »

Sous le rapport de l'état moral, même de-

cadence, même renversement des faits ob-
servés dans les pays catholiques. Dans les

campagnes non-seulement l'ignorance (69)
est plus grande que dans les villes, mais

l'intempérance, les délits contre la propriété,
les naissances illégitimes, y sont infiniment

plus communs, et, chose incroyable 1l'aliéna-
tion mentale y est beaucoup plus fréquente.

Tant d'argent et tant de misère; tant d'as-
sociations religieuses et morales et si peu
de morale et de religion; tant de lois et tant
de désordre et de crimes. C'est là un affreux

problème. Le fardeau, de Sisyphe retombait
sans cesse, mais s'il eût chaque fois doublé
de pesanteur, il l'eût infailliblement écrasé.

Les moyens de bienfaisance, en Angleterre
étant si grands et les résultats si insuffisants,

qu'elles peuvent être les causes de cette

'stérilité? Nous croyons pouvoir démontrer,
dit M. Cochin, que la cause non unique,mais
principale, est l'absence de la vraie charité.

Voy. CHARITÉ(esprit de la).
Un des traits saillants de l'assistance an-

glaise c'est le fracas qu'elle fait, résultat si

opposé à l'esprit de la charité chrétienne.
v Félicitons-nous, disait récemment lord

Ashley, président d'un grand nombre deso-
ciétés charitables de Londres, félicitons-

nous, Messieurs, nous en avons le droit.

Après avoir accompli d'immortelles choses
dans la guerre, après avoir enfanté des mer-
veilles dans les arts de la paix, après avoir
laissé bien loin derrière nous toutes les

autres nations dans la voie du progrès com-
mercial et industriel, nous sommes encore
à la tête du monde civilisé par notre pro-
fonde sollicitude pour tout ce qui souffre,
sollicitude dont témoignent ces innombra-
bles institutions charitables fondées pour
toutes les douleurs, pour tous les besoins,
pour toutes les infortunes. Si, en d'autres

temps, des souverains ont porté le titre de
rois très-chrétiens, seul entre tous las peu-
ples; le peuple anglais, par les prodiges de
sa charité, a le droit de s'appeler le peuple
très-chrétien. » (L'ostentation anglaise res-

pire dans ces paroles.)
Les ressources annuelles consacrées aux

aumônes, quoique aussi considérables que
le budget de plusieurs Etats de l'Europe,
sont insuffisantes. L'une des conséquences
de cette abondante charité est d'attirer les

pauvres de toutes les parties du royaume,
et de charger ainsi la capitale d'un fardeau

qu'elle ne peut porter, malgré le dévouement
et les lourds sacrifices de ses habitants.

Ajoutons que, comme capitale du Royaume-
Uni, et surtout comme centre commercial,
non pas seulement de l'Angleterre, mais
du monde entier, et abstraction faite de l'at-
trait offert par ses ressources charitables,
Londres voit chaque jour accroître sa po-
pulation d'une foule d'individus de tout

pays qui viennent y chercher le travail et
les moyens d'existence qu'ils ne trouvent

pas dans leurs foyers.
Auxressources abondantes de la cnanté

privée viennent se joindre celles de la cha-
rité officielle.

La charité officielle comprend: 1,le pro-
duit de la taxe des pauvres ; 2° desasiles de
nuit ouverts aux frais des paroisses pour
les pauvres errants ; 3° des distributions

d'argent, de comestibles et de vêtements,
qui se font à certaines fêtes de l'année, sur
le produit d'une fondation, ou sur les res-
sources paroissiales, par les soins des au-
torités locales. Le produit de la taxe des

pauvres n'entre pas dans les caisses de J'Etat;
elle est exclusivement locale, et à ce titre,
elle est répartie et perçue par les agents de
1autorité municipale. Elle frappe particu-
lièrement sur ce que l'on appelle en Angle-
terre la propriété réelle, qui comprend la

terre, les maisons, les canaux, les chemins
de fer, les mines, les docks, les ponts, les
routes à péage, c'est-à-dire toutes les pro-
priétés, même purement industrielles, qui
ontle sol pourbase. Avant 1834, les dépenses
pour secours aux pauvres donnaient lieu à de

graves abus. La gestion des fonds, la compta-
bilité, la répartitiondes secours, soitdansles

Workhouses, soit à domicile, ne reposaient sur
aucun principe général, et chaque paroisse
avait, dansces graves matièresquiintéressent
près de 2 millions d'individus une sorte ue

(ti9)M. Clay, chapelain de la prison de Preston.

s'exprime ainsi, dans un rapport: < En 1850, sur

1,636 prisonniers mâles, j'en ai trouvé 674 qui ne
savaient pas lire; 646 ignoraient le nom du Sau-
veur et ne savaient pas un mot de prière; 1,111 ne

pouvaient pas réciter dans :-eurordre les noms des

mois de l'année; mais 713 connaissaient parfaite-
ment les aventures des voleurs Turpin et Jacques
Sheppard, et les admiraient comme les amis des

pauvres, disant que s'rls avaient volé, ils n'avaient
fait que voler les riches enfaveur despauvres, t
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jurisprudence spéciale. C'est dire assez que
l'arbitraire estla seule règle, que legaspiliage
des ressources était considérable, et que les

frais d'administration en absorbaient une

forte part. La loi de 1834 eut pour but de

remédier à un pareil état de choses. La plus

importante de ses dispositions est celle qui
crée une administration centrale, siégeant à

Londres, et chargée de diriger tout ce qui
est relatif à l'assiette, à la perception de la

taxe des pauvres et à l'emploi des fonds.

Cette administration , composée de trois

membres nommés par le gouvernement, a

existé jusqu'en 1847 telle que la loi de 1834

l'avait créée; à cette époque, les plaintes
générales qu'elle avait soulevées par de

préienuus anus de pouvoir, mais en vérité,

par son excessive sévérité dans l'application
de certaines mesures d'économie, se tirent

jour dans le parlement, qui modifia profon-
dément son organisation en faisant cesser
notamment son irresponsabilité et son indé-

pendance, par la réunion de ses attributions
à celles du ministère de l'intérieur. Si les

griefs allégués, à cette époque, contre les

trois commissaires appelés le triumvirat des

pauvres paraissent être fondés en partie, on
s'accorde cependant en Angleterre à recon-
naitre que cette administration a rendu des
services. Ainsi, en obligeant les paroisses à
s'associer pour la création de maisons de

travail, elle a provoqué une réduction con-
sidérable des frais d'administration, résultat
naturel dela suppression de beaucoup de

rouages inutiles et d'un contrôle plus actif
de fonds. On lui doit également d'avoir fait

appliquer, autant que possible, des règle-
ments uniformes dans l'intérieur des work-

houses, d'y avoir organisé un travail plus
productif, d'en avoir rendu l'accès moins
facile que par le passé.

M. Legoyt, à qui nous empruntons les

développements précédents, plus favorable

que M. Cochin à la charité anglaise, ne
porte pas le nombre des pauvres à un
chiffre aussi élevé que l'honorable maire
du 10e arrondissement; mais il ne s'en éloi-

gne pas non plus sensiblement. Ce chiffre,
dit-il, peut être porté à 260,000 au moins
en y comprenant ce que l'on appelle en An-

gleterre les casual paupers se composant en
grande partie de fainéants, vagabonds et
mendiants de profession, qui ne font qu'un
court séjour dans les workhouses. Le nom-
bre moyen des pauvres dans les workhouses
en hiver, varie, selon la situation du com-
merce et de l'industrie, entre 16 et 20,000,
et entre 8 et 10,000 en été. Yoici quel a été
le chfffre des dépenses pour les pauvres,
dans le comté de Middlesex ( dont la ville
de Londres forme, comme on sait, la plus
grande partie), à diverses époques.

Années. Liv. st. Dépense parhabitant.
181 549,200 8sh. 6d.
1811 502,967 10 6
1821 5.%2,0o5 10 2
mi 681,567 10 »
iUU 58:2412 8 1
1855 483,042 7 i
I&5S 408,U27 6 »

Nous n'avons pas de document précis, dit

M. Legoyt, pour les années postérieures,
mais nous savons que les économies réali-

sées dans les premières années de la mise

en vigueur de la loi de-1834 ne se sont pas
soutenues, et que la dépense des pauvres,

pour le royaume est revenue, d*ï 1840à1847,
à la moyenne des années antérieures à 1834,
On peut donc évaluer à plus de douze mii-

lions de francs la somme consacrée annuel-

lement au soulagement de la misère offi-

cielle à Londres.
On peut distinguer trois époques dans

l'histoire des institutions charitables de

l'Angleterre.La première embrasse l'établis-

sement du christianisme dans les îles Bri-

tanniques jusqu'au règne de Henri VIII.

Cet intervalle présente comme l'ère corres-

pondante de tous les peuples catholiques,
le soin des pauvres confié principalement
au clergé et aux. congrégations religieuses,
l'établissement d'un grand nombre d'hôpi-
taux et d'hospices pour les malades, les
vieillards et les enfants, le principe de l'au-
mône généralement pratiqué, la charité
chrétienne dans sa pureté, dans son effica-

cité, dans son unité. L'établissement du

protestantisme forme la seconde époque.
Son début est marqué par la disparition
violente des institutions catholiques. Les

institutions charitables subirent la même

proscription que celles du clergé. Leurs do-
tations comme celles du catholicisme furent

la proie du clergé nouveau ou d'une aristo-
cratie avide. La réforme non-seulement sup-
prima les monastères, elle anéantit même
les hôpitaux au nombre de 100. (SEVELISGES,
Biographie de Henri VIII.)

La révolution de 1789 a été sur le point de

produire en France la même chose qu'en
Angleterre, maisla réaction fut assez prompte
pour que la spoliation des hôpitaux et des

hospices ne s'accomplît qu'en partie. Le

principe de leur indemnité fut admis mais
comme on l'a vu (capital et revenus) cette in-
demnité fut trop souvent illusoire. Quand
les administrations réclamèrent des indem-
nités sérieuses, on leur opposa qu'elles
étaient, en somme, devenues plus riches par
l'accroissement de valeur des propriétés
foncières et de leur produit qu'avant 1789 ;
or, si l'objection était inique en droit, l'as-
sertion était vraie en fait pour l'immense

majorité des établissements charitables. Eu

Angleterre on revint aussi sur ses pas. On

s'aperçut que les hôpitaux et les hospices
étaient indispensables à de grandes popula-
tions agglomérées; mais il était trop tard.
Les sources étaient taries. Il n'y avait pas
comme en France un clergé catholique et
des congrégations religieuses. pour remédier
à la suppression des anciens monastèr es.
La mendicité devint effrayante. La taxe des

pauvres fut créée.

La troisième époque commence à la révo-
lution de 1688. Le principe de l'association
en matière de charité se développe en même

temps que le génie industriel et commer-
cial à partir de cette date. Le sensualisme
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en philosophie et en économie politique,
c'est-à-dire le principe de la production in-
définie pour satisfaire la soif indéfinie du
bien-être et la création des machines, mul-

tiplièrent les besoins des classes ouvrières
en diminuant leurs ressources. La popula-
tion ouvrière parquée dans de vastes manu-
factures prit un déplorable essor. Le nom-
bre des indigents grandit dans une propor-
tion analogue et donna à la taxe des pauvres
une extension correspondante au nombre et
à l'immoralité toujours croissante des clas-
ses ouvrières. En Irlande, où la taxe des

pauvres n'avait pas été établie, la misère fut
comme abandonnée à elle-même, mais con-
tenue quant à ses dangers sociaux par la force
et l'oppression. La taxe des pauvres avait
créé le paupérisme, les associations de cha-
rité formèrent une digue à ce torrent sans
cesse grossi. On fonda des associations pour
tous les cas de misère qu'il est impossible
de prévenir. La charité devint la philanthro-
pie, elle fut protestante, ou plutôt rationa-
liste. Femme du monde elle suivit la mode.
Le mystère, le dévouement personnel, l'ab-

négation de la tendre et ardente pitié dans
ceux qui l'exercent, de la reconnaissance et
de la sensibilité dans ceux qui la reçoivent,
lui manquèrent.

On s'est plaint en France de l'interven-
tion de l'Etat dans la charité, on s'en plaint
aujourd'hui plus que jamais. La libre cha-

rité, qu'il ne faut pas confondre avec la cha-
rité facultative, a les inconvénients de la
libre pensée.* La libre pensée produit le
désordre des idées, la libre charité amène
le désordre des œuvres. L'absence d'inter-
vention de l'Etat dans la charité en Angle-
terre fait que les institutions se croisent,
s'embarrassent, se nuisent en se faisant con-
currence. Il en résulte des doubles emplois
et un défaut d'unité absolu. Ce n'est pas
que la charité privée, en elle-même, puisse
être jamais trop étendue, les inconvénients
naissent de la multiplication des œuvres,
parvenues à l'état de personnes publiques,
épuisant les sources où s'alimentent d'autres
établissements plus anciens. Nous conce-

vons que la ligne séparative des fondations

publiques et des fondations privées est dif-
ficile à marquer, mais une différence facile
à reconnaître entre la charité anglaise et la
charité française, c'est la coexistence; chez

nous de la charité religieuse proprement
dite avec la charité civile ou laïque. La cha-
rité religieuse donne à l'assistance commu-
nale un puissant moyen d'unité. Une autre

- différence profonde,qui distingue la charité

privée de l'Angleterre de la nôtre, c'est

qu'au lieu que le pauvre en Angleterre
s'adresse à la philanthropie, ou réclame en

maître sa'part dans la taxe des pauvres,
la

charité en France va trouver l'indigente

quand elle le secourt par la main du bureau

de bienfaisance, l'assistance est facultative.

La vanité, avons-Nous dit, joue un grand
rôle dans les associations anglaises. C'est
une homte dans les classes élevées et bour-

geoises, même dans les classes inférieures,

de ne pas faire partie d'une société biblique
ou charitable, et très-souvent c'est par égard
pour l'opinion publique que beaucoup de
personnes donnent leurs dons et leurs sous-
criptions. Enfin le protestantisme doit re-
connaître, s'il est juste, qu'un grand nombre
des établissements dont il est doté sont des
traditions du catholicisme, et qu'il n'aurait
jamais trouvé sans lui. Tels sont les hôpi-
taux.

En dehors du protestantisme, et à con-
sidérer la Grande-Bretagne avant l'invasion
des doctrines de Luther, la nature des ins-
titutions charitables se ressent de la nature
des institutions politiques. En France tout
vient d'en haut, du clergé, le premier et Je
plus grand initiateur de la civilisation, de la
royauté, agissant sous son influenee, de
l'aristocratie, soumise à la même influence,
et d'ailleurs mêlée au clergé; en Angleterre,
au contraire, tout vient d'en bas. La nation
donne l'impulsion aux pouvoirs publics, aux
institutions charitables comme aux autres,
au lieu de la recevoir. La direction so-
ciale est si antipatique à notre génie, si con-
traire à l'impétuosité française, que lorsque
la nation a voulu s'emparer de cette direc-
tion, d'affreux bouleversements sociaux en
ont été la conséquence, et que la France
n'est redevenue elle-même que lorsqu'elle
a trouvé un chef. Louis-Philippe, le roi
constitutionnel par excellence, avait si bien

compris le génie français, qu'il recourait au

gouvernement personnel comme malgré lui,
au risque de fausser la constitution.}

Après avoir recherché les origines de
la législation charitable en Angleterre,
Blasktone constate que, jusqu'au temps
de Henri VIII les pauvres étaient comme
livrés aux hasards de la charité privée. Il ne
trouve aucune mesure réglementaire et coer-
citive en matière d'assistance. Les monas-
tères étaient la principale ressource de l'in-

digent. Les monastères comptaient pour
quelque chose en France, mais ils n'étaient

qu'une des sources où puisaient les classes
souffrantes. Les riches, sous l'influence du

clergé, et le clergé lui-même, multipliaient
les institutions de la charité, la royauté ap-
paraissait à côté de la papauté, à l'origine
des fondations, pour les autoriser et les con-

sacrer; les parlements concouraient avec les
conciles pour les réglementer et les disc.-

pliner.
Avec le protestantisme s'ouvre l'ère de la

charité officielle qui, au lieu de représenter
comme en France la protection et la surveil-
lance de la charité facultative par les pou-
voirs publics, représentera la taxe des

pauvres. Edouard VI, fils de Henri VIII, à
l'imitation de la charité catholique, à

l'exemple de saint Louis, fonde trois hôpi-
taux royaux. Ceux du Christt de Saint-Tho-
mas et de Bride Well, dont nous parlerons,
datent de son règne. Dans le dernier des
trois sont châtiés et assujettis au travail les

mendiants valides. Ces établissements sont

insuffisants, le protestantisme précipite la

nation anglaise dansla taxe des pauvres. Le
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statut U3d'El isabetb(1601), qui, résumant dans

ce qu'elles ont de plus efficace les lois pré-

cédentes, maintient la taxe, prescrit l'allo-

cation des secours aux impotents et aux

vieillards, l'établissement de la maison de

refuge, l'allocation de secours, moyennant
travail, aux valides, confie le secours à l'ad-

ministration locale. Ce statut est emprunté,

sauf la taxe, aux ordonnances françaises. On

a épuisé envers lui toutes les formules

de l'éloge, et on le regarde, soit à cause de sa

durée, soit à cause de ses principes, comme

la charte de la bienfaisance publique en An-

gleterre. Il n'y eut pas en effet de nouvelle

Joi pendant soixante années; mais on avoue

que celle-ci fut mal exécutée dès le début,
les agents se montrant, selon le mot de lord

Coke, presque partout tepidi aut trepidi.
Le statut nomme des agents chargés de
lever des taxes sur tous les habitants de la

paroisse. Ce n'est pas un édit royal, c'est

quelque chose de plus, c'est un acte du

parlement. Il n'a pas dans ses termes le
caractère alarmant que comportait la nou-
velle mesure. Le paupérisme est parvenu à
en extraire tout le venin. Des inspecteurs
ou économes des pauvres sont établis dans

chaque paroisse. Ces inspecteurs sont nom-
més chaque année dans la semaine de Pâ-

ques ou dans le mois qui suit, par deux

juges du tribunal le plus voisin. Ils sont
choisis parmi les chefs de famille aisés. Une
femme peut être nommée inspectrice si elle
est dans l'aisance et considérée. Les fonc-
tions des inspecteurs consistent, 1° à lever
les taxes, 2° à secourir les pauvres impo-
tents, vieux et aveugles et autres incapables
de travailler, 3° à procurer de l'ouvrage à
ceux qui sont en état de travailler et qui ne

peuvent pas eux-mêmes trouver de l'occu-

pation. Tous ceux qui se sont occupés de

charité, ou qui ont étudié l'histoire de la
charité, savent de quelle difficulté est l'ac-

complissement de cette dernière prescrip-
tion. Ces deux faits d'assistance prescrits
par l'acte de 1602 sont dans toutes les légis-
lations charitables. On les dirait copiés sur
les édits de François Ier, qui avaient déjà un
demi-siècle d'existence. Toute la différence
entre les lois françaises et la loi anglaise
gît dans la taxe à lever sur tous les habi-
tants de la paroisse, dans la substitution de
la charité facultative selon saint Paul, à l'as-
sistance obligatoire selon l'Eglise anglicane.

On ne se borna pas à secourir les impo-
tents, vieux et aveugles, et autres incapables
de travailler; quand la seconde prescrip-
tion, celle de donner du travail aux valides

manqua, on donna le secours au valide lui-
même et la taxe des pauvres devint ce

qu'elle a été, ce qu'elle est restée, une loi

païenne, semblable à la loi dutriobole d'A-

thènes, à celle que firent passer les Gracques
à Home, et qui dura, aggravée sans cesse,
jusqu'à Constantin. Des statuts ultérieurs
modifièrent celui de 1602. Le statut d'Elisa-
beth renfermait l'administration des pau-
vres dans de petits districts paroissiaux, où
l'on manquait de travaux ou d'un directeur

capable. Après la restauration de 1688, on
autorisa la subdivision des paroisses, ce fut

pire encore. Les pauvres changeaient de
domicile pour se procurer un domicile de
secours plus avantageux. Ce fut une source
de procès ruineux entre les paroisses qui
s'entre-renvoyaient leurs indigents. Nous
continuons de faire connaître à nos lecteurs
le régime si tristement fameux dela taxe
des pauvres.

Le domicile de secours s'acquiert dans la

paroisse, 1° par la naissance; 2° par le domi-
cile du père et de la mère, jusqu'à ce que
l'enfant acquiert un nouveau domicile;
3° par le mariage; V par une résidence de

quarante jours et une déclaration; 5° par la

prise à ferme pour un an d'un ténement de
la valeur de 10 livres sterlings (200 francs),
avec résidence de quarante jours dans la

paroisse; 6° par l'imposition et le payement
des taxes et levées de la paroisse; T si l'on

remplit dans la paroisse pendant une année
et en vertu d'une nomination légale, quel-
que office paroissial public, tel que celui de

marguillier; 8° si l'on est serviteur à gage
pendant un an, non marié et sans enfant,
après avoir servi un an;19, si l'on est engagé
commeapprenti dans le lieu où l'on a servi
les derniers quarante jours; 10°enfin, si l'on

possède en propre un fonds de terre, et

qu'on y réside pendant quarante jours,
quelque minime qu'en soit la valeur, soit

qu'on l'ait acquis légalement, qu'on l'ait

reçu en don, ou qu'il provienne de legs ou
donation, étant expliqué toutefois que l'a-
chat d'un immeuble, de ses deniers, quand
le prix est inférieur à 30 livres (750 fr.),
ne procure le domicile de secours que pen-
dant le temps que l'acquéreur habite sa
propriété.

Le produit de la taxe paroissiale est con-
sacré à payer les frais d'apprentissage des
enfants pauvres et à fournir du travail aux
enfants, dont les pères et mères négligent
de leur en donner, ou sont dans l'impossibi-
lité de le faire ou de les élever. Dans le cas
où la paroisse est trop pauvre pour que le
montant de la taxe imposée à ses habitants
puisse subvenir aux besoins des indigents,
les juges de paix sont autorisés à faire pe-
ser cette taxe sur les autres paroisses du
canton et mêmeen cas d'insuffisance decelles-
ci sur toutes les paroisses du comté. Tout
contribuable qui refuse de payer le pou-
vant, est condamné à demeurer dans la
maison d'arrêt commune, ou dans la maison
de correction du comté jusqu'à ce qu'il
paye; ses biens peuvent être saisis. Sont de
même condamnés à garder la prison jusqu'à
satisfaction complète tous inspecteurs en
retard de rendre leurs comptes ou refusant
de remplir leur mission.

M. Moreau-Christophe essaye aujourd'hui
de défendre la taxe des pauvres. Il prétend
que si elle n'a pas réussi, c'est que la loi a été
mal exécutée, c'est qu'on adonné le secours
en argent par exemple au lieu de procurer
du travail, et qu'au lieu de réserver les
maisons hospitalières aux impotents on lès
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a ouvertes aux valides, c'est que l'assistance
enfin a été telle que le sort des assistés a
été préférable à celui des classes non se-

courues, d'où il advint que la lèpre du pau-
périsme s'agrandit et dut s'agrandir. Non le
mal n'est pas dans le mode d'administration
du secours, il est dans le principe même.
Il est dans le droit att secours.

La loi du 4 août 1834 supprima le secours
à domicile et lui substitua ce que M. Moreau-

Christophe appelle la charité bâtie, la cha-
rité conventuelle, la charité in door, c'ert-à-
dire sous les verrous, la charité des travaux

forcés, le workhouse. Les paroisses d'après
cette loi sont autorisées, comme on l'a dit,
à se réunir en une seule administration de

secours, sous le titre d'Unions. Les unions
sont administrées par des bureaux de gar-
diens. Les bureaux de gardiens sont centra-
lisés par le moyen d'une commission cen-
trale qui siège à Sommerset-House. La taxe
des pauvres, charité protestante, emprunte
ses procédés à la charité facultative, charité

catholique; car nous trouvons le système
des commissions centrales, au XVIUCsiècle
dans une partie de l'Italie et en Espagne;
et le projet de loi de M. Dufaure a tenté de
le ressusciter en France en 1848, au mo-
ment où il succombait en Piémont. Le
bureau des gardiens se compose de fonc-
tionnaires élus par les contribuables; il
s'assemble à des jours fixes au siége de
l'Union. Il est l'arbitre des affaires des pau-
vres, mais sous la haute direction et la sur-
veillance de îa commission centrale, compo-
sée de trois membres délégués da pouvoir
exécutif. En 1837, le régime nouveau était en

pleins a:tivité dans toute l'Angleterre.
£ 3y6'il paroisses, comprenant une population
de 11,751,345 habitants, formaient 587
Unions. Un réseau de workhouses couvrait
feasurface du pays. La taxe des pauvres était
iixée à 5 millions, 530 livres sterlings,
143,783,625 francs.

Chaque union eut ou dut avoir son work-
house. te- workhouse est le pivot du sys-
tème. L'attrait des secours tendait à multi-

plié les parties prenantes au secours en ar-

gent; on voulut que l'épouvante de la mai-
son de travail tenait à restreindre le nombre
des prétendants à l'assistance, et à conjurer
le fléau du paupérisme. L'aspect du work-
house cependant n'est pas repoussant, .ses
murailles sont de briques ou de pierres'po-
lies. La façade en est ornée, son extérieur
est celui d'un vaste et élégant cottage, mais
ce grand bdfcimeitt aux coiws aérés est une

prison, ûù l'on est soumis à la discipline,
une prison, toutefois, d'où on est le maître
de sortir. L'idée du workhouse n'est pas
llouvelle, elle est venue à Louis XIV et à

Napoléon, avant de se. produire en Angle-
terre. L'hôpital général qui a laissé son
nom au boulevard de l'Hôpital de Paris, et

qui est aujourd'hui l'hospice de la Salpê- -
ttière, eut le mÔJie but que les workhou-
ses. Les hôpitaux généraux en quelques
années couvrirent la France.Ils renfermaient

unqutt tierde mendiants soumis au travaiLLa

première fois sous l'empire, le workhouse
s'appela dépôt de mendicité. Le XVIII.siècle
en comptait plusieurs ; Louis XIV et Napo-
léon avaient cru voir dans ces établissements
la raison suffisante de l'extinction de la
mendicité. Ils avaient cru l'un et l'autre
faire de la charité, ils n'avaient fait que de
la force.

L'hospice estautre chose, considéré comme
maison de travail. Il existe en Espagne; il
n'est nulle part plus accrédité qu'en Italie,
et il remonte dans les annales du catholi-
cismejusqu'à l'hospice de saint Basile. L'hos-
pice catholique, quand il est ce qu'il doit être,
diffère essentiellement du workhouse. Il
participe de la conventualité; il est catho-
lique enfin. Le workouse protestant est
son antipode, son ennemi naturel. Le dis-
crédit des workhouses provient dela même
source que le discrédit des colonies péni-
tentiaires de l'Angleterre; le principe catho-

lique leur manque, son dévouement, sa ten-
dresse, son enseignement, ses douces et
moralisantes pratiques. Le workhouse est
l'arche de Noé de la misère, dit M. Moreau-

Christophe. Sa population est de 5 à 800
habitants; toutes les variétés de la misère

s'y trouvent groupées et classées dans des

quartiers séparés. Les vieillards, les incu-
rables, les infirmes, tes orphelins, les
idiots, les fous, les vagabonds et les indi-

gents valides, hommes, femmes et enfants

y sont réunis, sans y être confondus. A sa
naissance le workhouse fut pour l'indigent
valide le refuge le plus pénible que la cha-
rité légale put offrir. La nourriture y était

composée presque exclusivement de bouil-
lie de farine d'avoine (gruel, oat meal), de

légumes et d'eau; on n'y servait de la viande
de porc que deux fois par semaine. LR, selon

nous, n'est pas le mal; nous irons même

jusqu'à dire que c'était le bon côté de l'ins-
titution. Ce qui était déplorable, contraire à
la fois, à l'humanité et à la civilisation, c'est

que le- pauvre y était appliqué à un travail

forcé, purement mécanique, consistant dans
le supplice du moulin à bras (crank mill)
ou du moulin à pieds (tread mill). L'isole-
ment des sexes, l'uniforme, que critique
M. Moreau-Christophe, sont à notre avis di-

gnes d'approbation.
Le workhouse produisit les mêmes effets

quele dépôt de mendicité. Il fit disparaître
le pauvre comme par enchantement. La taxe

des pauvres de près de 8 millions de livres

sterlings où elle est portée en 1818, descend
en 1835 à 5,526,600 livres; en 1837, elle ne

dépasse pas sensiblement 4 millions de li-
vres sterlings (100 millions) elle est réduite
de 13, shillings par tête à 5 shillings. Mais
la misài-en'avait fait quese déplacer. Comme
elle émigre d'Irlande en Angleterre, elle

émigra, en Angleterre, d'un canton à l'autre.
En 1835 et 1836, 5,141 habitants des comtés

agricoles de l'Ouest et du Sud sont passés
dans les contrées industrielles du Nord.
Les paroisses victimes de ce transvasement,
avaient subi un surcroît de dépense de 28

à 29 mille livres sterlings (725,069 fr.). La
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paupérisme redemanda sa liste civile. La

philanthropie et le journalisme aidant, le

workhouse perdit peu à peu de ses rigueurs.
Le travail facile, le bon feu, la bonne nour-

riture, y attirèrent la fainéantise comme

avait fait le secours en argent.
Le travail

parle workhouse devint 1 exception, et le

secours à domicile sans travail redevint la

règle. Le flot du paupérisme dépassa son

premier niveau. De 1840 à 1848, le nombre
des pauvres s'accrut de800 mille individus,
c'est-à-dire de 7à 10 pour cent. Le nombre
des workhouses s'élevait en Angleterre et
dans le pays de Galles, d'après un récent

calcul, à 596. (Voyez ci-après, c. 3, Charité

hospitalière.)
L'enquête de 1833 a qualifié d'un moL

le régime de la charité de l'Angleterre; elle
crée les besoins qu'elle soulage sans pou-
voir soulager les besoins qu'elle <rée. Partie
de 16 millions de francs, chiffre de 1695, la
taxe des pauvres s'est élevée à 200 millions

pour descendre à 143 millions, de 1833 à
1836,et remonter en 1849 à 149 millions. Le
chiffre des pauvres à la charge des parois-
ses, qui était en 1814 de 8 à 900,000, s'éle-
vait en 1848 à 1,876,000. La charté privée
secourt un nombre égal de pauvres, de sorte

que ce serait être très-modéré que de res-
treindre le chiffre des indigents secourus
à 3,000,000. Tous les économistes sont tom-
bés d'accord sur cet autre point, queles dé-

penses de la charité privée égalaient le bud-

get de la taxe des pauvres, ce qui le porte
pour la seule Angleterre à 300,000,000, et
ce qui fait dire à John Wade, qu'un septiè-
me du peuple anglais est constitué créancier
des six autres pour tout ou partie de sa sub-
sistance. -

On avait calculé que les 200 millions de
l'ancienne taxe à répartir sur une popula-
tion de 14 millions d'âmes,. donnaient 80 fr.
environ par feu.

Une chose nous a frappé à Londres : c'est
que l'Angleterre,. réputée la terre classique
et comme symbolique de la taxe des pauvres,
c'est-à-dire de la charité forcée, soit en
même temps la terre chrétienne où la pré-
tention à la charité libre soit affichée avec
Laplus fastueuse ostentation. Il n'y a pas de
grande rue de Londres où ne s'étale sur la
muraille des édifices hospitaliers et quel-
quefois sur des maisons do faible appa-
rence l'inscription : By volontary contribu-
tion!. Westminster Ophlalmy» by volontary
contributions; dispensary, by volontary con-
tributions ; Saint-Georges Hospital, suppor-
ter, by volontary contributions ; infants
schcol, by volontary contributions. Vous
trouvez un hôpital portant la même inscrip-
tion: Bridge-Street (proche le pont de Black-
Friars) pour les maladies de la peau. Mag-
dalen hospital, by volontary contributions ;
et au milieu de la Tamise, sur le chemin do

Greenwich, vous apercevez en passant un
vieux, bâtiment à trois mâts, hôpital marin
(seamers hospital) pour les hommes de mer

de toutes les nations ( for sailors off ail na-
ttons),. toujours by volontary contributions.

Beaucoup de ces établissements ne diffèrent
en rien, par leur aspect extérieur, des mai-
sons particulières au milieu desquelles el-
les sont comme semées. Mais n'y a-t-il pas
autant de faste dans les inscriptions que de
charité dans les œuvres?

Nous donnons ici la nomenclature de la

majeure partie des fondations, tant publi-
ques que privées :

1° Hôpitaux généraux. Hospice écossais ;
hôpital de Greenwich pour les marins inva-

lides; hôpital maritime, placé sur un vais-
seau à deux ponts; hospice du Christ; hô-

pital de Londres; hôpital de Westminster;

hôpital-Saint-Georges; hôpital de Middlesex;
société Samaritaine, auxiliaire de l'hôpital
de Londres.

2° Hôpitaux et établissements pour des

mauxparticuliers. Dispensaire royal pour
les maladies de l'oreille; institution pour la

cure gratuite de la cataracte; quatre éta-
blissements pour les maladies des yeux;
deux sociétés pour le soulagement de tous
les pauvres du royaume et de Londres, at-
teints de hernies; Maison de retraite pour
le recouvrement de la santé; établissement

royal pour les bains de mer; institution pour
la guérison et les traitements préservatifs
des fièvres contagieuses dans la capitale/deux
institutions pour la cure et le traitement des
maladies glandulaires et cancéreuses; éta-
blissement pourles asthmes, les phthisieset
autres maladies du poumon; institution na-
tionale

pour
la conservation- de la vie des

naufrages; hôpital pour la guérison des ma-
ladies vénériennes; hôpital de Saint-Luc,

pour les lunatiques; hôpital de Bethléem,
pour les insensés; hôpital de Bridwell, idem;
maison de retraite pour les sourds-muets;

hôpital de Londres pour les fiévreux; hô-

pital pour la petite-vérole; trois institutions

pour la vaccine; infirmerie de Londres et de
Westminster.

3° Sociétés de charité maternelle. Société
de charité maternelle pour accoucher les
femmes mariées indigentes dans leurs pro-
pres demeures; institution philanthropique
pour le même objet; société philanthropique
de dam&s pour secourir les femmes mariées

indigentes pendant leurs couches; société
de Dorcas pour donner des secours pécu-
niaires aux mêmes; suciété amie des mères
et des enfanta; société philanthropique de
dames pour secourir les femmes mariées eu

couche,. du culte hébraïque; société poui-r
former des salles d'asile pour les enfants
en bas âge; quatre hôpitaux de la mater-

nité; une infirmerie royale et société de.
charité maternelle de l'Ouest de Londres.

4° Refuges, hospices et fondations de se-
cours de diverses nations. Maison de retraite,.

pour les orphelins; maison de retraite pour
les orphelines; hospice des Enfants trouvés;
œuvre de charité pour mettre en apprentis-
sage les enfants pauvres; société pour l'édu-
cation des enfants des prisonniers pour det-

tes; maison de travail, fondée par !&. qua-
kers; institution pour les aveugles indigents;
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société royale de charité des francs-macons";
institution catholique de l'Est de Londres ;
société de marine; maison de retraite cale-

donmenne; société des anciens Bretons; hos-

pice des Juifs irlandais et allemands; société
irlandaise de Londres; deux œuvres de cha-
rité pour Jes Juifs; école gratuite pour les
Juifs.

5° Sociétés, écoles, maisons de retraite qui
se rapportent à des professions particulières.
Société en faveur des enfants du clergé, des

orphelins du clergé, de la marine et des
Indes Occidentales; idem pour les enfants
des aubergistes autorisés; idem pour l'as-
sistance des membres indigents du clergé
anglican qui habitent la province; idem

pour l'assistance des membres du clergé, de
leurs veuves et de leurs enfants qui rési-
lent à Londres, à Westminster, et à Middle-
sex ; idem pour l'assistance des veuves et
des enfants indigents des ministres protes-
tants dissidents. Caisse pour les ministres
dissidents. Société des maîtres d'école; idem

maritime; idem des officiers de santé; idem
des hôpitaux militaires et des régiments et
de leurs veuves; idem philanthropique des
officiers de santé de l'armée; idem littéraire;
idem pour les veuves et orphelins des mé-
decins de Londres et environs; idem des
commis de la banque; idem des théâtres;
idem des commis; idem des musiciens ; idem
des deux caisses musicales; société philan-
thropique des propriétaires d'hôtels garnis ;
idem de tavernes; idem des cafés; idem des
cabarets et des aubergistes autorisés ; asso-
ciation des avocats en faveur des familles
des membres du bureau; institution mari-
time de Londres; société pour l'assistance
des marins marchands, incapables c!e servir,
de leurs veuves et de leurs enfants; deux
institutions pour les artistes; société pour
accorder des pensions aux artisans, aux ou-
vriers ruinés et à leurs veuves; société mé-
dicale de philanthropie.

6 "Sociétés d'améliorations philanthropiques.
Société pour la suppression de la mendicité;

pour la répression du vice; pour l'améliora-
tion des maisons de correction et l'amende-

ment des jeunes criminels ; pour l'éducation

des enfants condamnés; société conserva-

trice de la morale publique pour poursuivre
les débiteurs insolvables frauduleux et s'op-

poser
à leur élargissement; institution pour

les femmes pénitentes.
.11existe, en outre, à Londres, une quan-

tité de banques d'épargnes et de prévoyance
(Saving-Banks ).

7° Sociétés pour le soulagement des mal-

heureux. Sociétés pour le soulagement des
classes laborieuses, pour les prisonniers,
pour L'élargissement et l'assistance des dé-

tenus pour dettes légères, pour récompenser
les domestiques, en faveur des jeunes ser-

vantes, en faveur des veuves, pour le soula-

gement des pauvres, des bateliers de la

Tamise.

Dispensaires. Trois dispensaires généraux;

quinze dispensaires particuliers ; un dispen-

saire universel pour les enfants; un dispen-
saire électrique.

8° Sociétés pour venir au secours des per-
sonnes délaissées et dans le dénûment. Sous-

cription pour donner un asile pendant la
nuit aux malheureux qui n'ont point de de-
meure et pour soulager les personnes dé-

laissées; société des amis des étrangers;
maison française de charité; hospice pour
les protestants français indigents; société
des harmonistes philanthropes; des amis des

étrangers dans la détresse.

9° Sociétés de bienfaisance locale pour les
districts des comtés, etc. Société pour amé-
liorer la condition des pauvres en Irlande,
au moyen de l'occupation; société d'Orclk-

ney et de Shetland; société suisse, du
comté d'York, de Westmorland, de Wilts,.
du comté de Worcester, de Glocester, de
Sommerset, de Cumberland.

10° Sociétés de secours mutuels et de bien-

faisance. Institution nationale d'assurance
et de secours mutuels; société pour des se-
cours mutuels en rentes viagères; deux pour
les vieillards; corporation de charité.

11° Sociétés d'une nature publique. Société

pour suppléer à la nécessité d'employer les

petits ramoneurs ; idem pour améliorer la
condition des enfants et autres individus

employés par les maîtres ramoneurs; idem

pour améliorer la condition des pauvres;
maisons de charité pour des professions par-
ticulières.

12° Sociétés pour l'instruction religieuse.
Plusieurs sociétés bibliques; société pour ré-

pandre la connaissance du christianisme ;
société du bien public; société pour répan-
dre la religion parmi les marins; société

pour répandre la religion parmi les pauvres;
société pour répandre la religion parmi les

Juifs; société pour favoriser l'agrandisse-
ment et la construction des églises et des

chapelles.

13° Education des enfants pauvres. Trente-

huit écoles nationales , quotidiennes, du

dimanche et autres; onze sociétés pour les

écoles des enfants pauvres. Il existe à Lon-

dres, pour la ville et les environs, près de

4,000 écoles.

14° Ecoles d'instruction et d'industrie.

Quatorze écoles de travail et d'industrie :

sociétés pour l'instruction des adultes.

M. Sampsom Low signale en 1852, pour
Londres et ses environs, 491 sociétés ou éta-

blissements charitables, dont plus de moitié

ont été fondés dans ce siècle; leurs revenus

sont d'environ 45,000,000 fr. L'auteur ne

compte pas les grands établissements de

FEtat, comme Greenwich, ni les écoles pa-
roissiales, ni ces puissantes corporations de

la cité, dont les plus importantes, bien an-

térieures àla réforme, ont des revenus et

distribuent des aumônes énormes.
Le Literary Gazette (1854) nous fournit

une autre statistique dontle résultat est en-

cope supérieur. Les établissements s'élèvent

à 530, savoir.
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92 hospices, ayant un revenu
annuel de 266,925 1. st.

12 sociétés d'hygièneet de mo-
rale, 3.K,717

17 — pour les prisons, 59,486
15 — pour les accidents

des rues, 18,325
14 — pour les accidents

spéciaux, 27,387
23 — pour les ménages

mixtes de Juifs, 10,000
19 — pour les artisans, 9,124
12 — pour les pensions, 25,667
15 — pour aiderle clergé, 35,301
52 — pour diverses pro-

fessions, 55,467
30 — pour le commerce, 25,000

186 asiles pour les vieillards, 87,630
9 - pour les aveugleset

sourds-muets, 25,050
13 - pour les orphelins, 45,465
15 - pour les enfants des

écoles, 88,225
41 sociétés pour l'augmentation

des écoles, 72,247
43 — pour lesmissionsin-

térieures, 519,705
14 — pour les missions

étrangères, 459,658.
5 — non classées 5,252

530 1,642,655
La vente des livres religieux pro-

duit 100,000
Auxquelles il faut ajouter, pour

revenus divers, 160,000

Les établissements de charité de
Londres ont donc un revenu
annuel d'environ 1.902,635 1. st.

Ou 47,563,875 fr.
Parmi les corporations dont nous parlions

plus haut, citons celle des Fishmongers
(fondée en 1284) qui a au moins 500,000 fr.
de rente, et celle des Goldsmiths (1327)
qui possède un million. La plus grande par-
tie est distribuée en aumônes; une grosse
somme toutefois est employée en dîners.
Comprenant dans ses évaluations, non plus
Londres seulement, mais l'Angleterre tout
entière, et ses 17 millions d'habitants, M.
Robert Pashley, dans un ouvrage récent foit

remarquable (Pauperism and Poor laws,
1852), estime ainsi les ressources annuelles
de la charité : Fondations anciennes parois-
siales 30,000,000 fr.; Divers hôpitaux et éta-
blissements 50,000,000 fr.; Aumônes indi-
viduelles' (par approximation) 100,000,000
fr.; Taxe des pauvres 150,000,000 fr. Total
330,000,000 francs. — La brochure the Cha-
rities of London porte les déboursés des
530 sociétés de charité, dont le tableau a été
dressé plus haut, à la somme de 1,805,635 1.
sterlings (45,140,875 fr.) par an (au lieu des
47,563,875fr. du même tableau).

Les Annales de la charité ont publié un in-
téressant travail de M. Legoyt où nous pui-
serons des détails sur les diverses créations
de la charité privée. La charité hospitalière
aura plus loin son chapitre particulier. Nous
ne changerons rien à l'ordre suivi par le
collaborateur des Annales.

Sociétés charitable?, donnantun gîte pour la

nuit, des secours en argent, en comestibles, en

comb-u.çtibles, etc.-Asile&denuit. On comptait
en 1846 huit de ces maisons.Elles n'ouvrent

généralement qu'en hiver et sont chauffées.
Le pauvre y trouve un lit de paille fraîche
avec des couvertures, et reçoit 112 kit. de

pain à souper et à déjeuner. Le dimanche,
il a une ration additionnelle de pain et de

fromage. Dans le refuge for destitute, les

pauvres ont la faculté de se baigner, et on

leur distribue le matin de l'eau, du savon

et des serviettes. Cet asile, qui est ou-

vert toute l'année, reçoit en moyenne par
nuit 300 pauvres de tout âge et de tout sexe.

Un autre asile de nuit (Private destitute

establishment) reçoit 80 personnes par nuit.

Le West-End asylum reçoit, par nuit, jus-

qu'à 302 pauvres. Lorsqu'il ne peut accueillir
ceux qui se présentent, le directeur leur

délivre un bon avec lequel ils trouvent un

gîte nocturne dans le voisinage; il leur
donne même quelquefois un secours en ar-

gent. Le Nightly shelter a reçu en 1846, du

20 décembre au 10 avril, 49,081 pauvres.
Dans le West-End Nightly refuge, le pauvre
est encore mieux traité. Il reçoit à souper
1/2 kil. de pain et 1 1/2 pinte de bonne

soupe; à déjeuner, 112 kil. de pain et 1

pinte (112 litre) de lait chaud. Le matin et
le soir, on lui donne du savon et de l'eau
chaude. Une infirmerie est annexée au dor-
toir pour les accidents et les indispositions
subites. Cet asile a reçu dans 1hiver de

1847, 16,753 pauvres. Les individus recueil-
lis dans les asiles de nuit sont le plus sou-
vent des vagabonds et des mendiants de pro-
fession; aussi des doutes se sont-ils élevés
sur l'utilité de ces fondations charitables

pour le soulagement du véritable pauvre.
Des établissements de même nature ont été
fondés dans diverses paroisses de Londres

par les soins des commissairès des pauvres.
--- Sociétés de secours en comestibles, combus-

tibles, vêtements. L'une des plus considéra-
bles est celle qui a été fondée, il y a quel-
ques années, sous le nom d'Association pour
le soulagement des pauvres de la cité de Lon-
dres. Dans un intervalle de onze semaines,
entre janvier et mars, elle a fait vendre en

-

1847, 1,148,950 kil. de houille au prix de
60 cent. les 50 kil. Elle distribuait autrefois
des pommes de terre; elle y a renoncé pour
porter de 35 à 50 kil. la quantité de houille
qu'elle fait débiter à un prix presque na-
minal. Ses recettes annuelles sont de près
de 50,000 fr. — La cuisine pour les soupes dp

Leicester-Square a fait distribuer, du ltfjuil-
let au 26 décembre 1848, 80,008 ratjo/is de

soupe et de pain. La liste suivante, où la

profession et l'âge de plusieurs des person-
nes ainsi secourues se trouvent indiqués,
n'est pas sans intérêt z

Ministres dissideutS:, 2 Employés, 58

Chirurgiens, 2 Maîtres d'école, S

Droguiste, 1 Gouvernante, 4
Officierretraité, 1- Artistes, 4

Agensdu cadastre, 2 Comédiens, 3
Libraires,. 2 Boulirjmet'Sj k
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Garçons de bou- Pauvres domici-Garçgns de bou- Pauvres doinici-
tique, 105 liés, 18,854

Ouvriers, 10,007 Pauvreserrants, 792
Domestiques, 443 Femmes et en-
Couturières, 478 fans d'artisans 9,920
Ouvriersdesche- Matelots, 29

mins de fer, 409 Etrangers, 22
Ouvriers agrico- Enfants desdeux

les, 287 sexes, 1,403

A cet établissement sont en outre an-
nexés: 1° un refuge pour la nuit, qui du 20
mars au 26 décembre 1848 a recueilli 6,878
personnes, dont 4-,540hommes,2,221 femmes
et 117 enfants; 2° un lavoir gratuit, dont
76,932 personnes dans le même intervalle,
ont été autorisées à se servir. La société

philanthropique de Londres, fondée en 1831,
délivre aux pauvres pendant la saison d'hi-
ver, des bons de pain et de charbon. Dans
l'hiver de 1845-46, elle a distribué 38,584
kil. de houille et 5,512 pains de 2 kil. Ses
recettes sont en moyenne de 6,800 francs.
L'Association de Saint-Marylebone (1830)
fournit aux pauvres à un prix très-réduit,
pendant l'hiver, du charbon et des pommes
de terre. La West-London association vient
de la même manière au secours des indi-

gents. Ces diverses sociétés remettent à leurs
membres un certain nombre de bons de
charbon et de pommes de terre, tixé d'après
le montant de leur souscription, et ceux-ci
les distribuent comme ils l'entendent. — La
société française de

bienfaisance (1842) donne
des comestibles, jusqu à ce qu'ils aient trou-
vé un emploi,, aux Français indigents de
Londres. Elle leur lait même des avances en

argent sans intérêt. — La société économique
pour l'habillement des Polonais procure à
..es réfugiés des vêtements à des prix très-
réduits.

Société donnant des secours sans distinction
de quartiers, de personnes, de religion, de

profession, etc. Deux sociétés charitables

1Jl.vr les veuves (1808 et 1823) visitent et se-
courent à domicile les pauvres veuves qui
lui sont recommandées par ses membres.
Elle donne de l'argent, des aliments -et des
outils pour faciliter l'exercice d'un état. Ses
recettes dépassent 9,000fr. par an. — La so-
ciété charitable des dépôts s'occupe de trou-
ver le placement des objets fabriqués par
des personnes qui, après avoir eu de la for-

tune, se trouvent réduites à vivre du tra-
vail de leurs mains. Sur le prix des objets
vendus, elle relient 10 cent. par shilling
(1fr. 25 cent.) pour les frais de l'établisse-
ment. Si les objets n'ont pu être vendus,
elle les rend sans aucune retenue. En cas
de maladie des personnes recommandées à

lasociété, elle leur fait donner des soins mé-
dicaux gratuits. — L'association philanthro-

pique nationale (1844) fait balayer les rues,

nettoyer les égouts, rigoles, etc., par des

indigents en hiver, au prix de 12 à 14 shil.

par semaine et par homme. L'Association

pour le soulagement de la misère dans la mé-

tropole, fondée en 1844, par les soins de

révêcpie de Londres, s'est proposé de venir

en aide aux indigents avec le produit de

souscriptions faites par les habitants riches
et de cotisations votées par les paroisses.
Elle s'occupe en outre de répandre parmi
les pauvres des habitudes de travail, d'épar-
gne, de tempérance et des sentiments reli-
gieux; elle les provoque à établir des
caisses de prévoyance, et accorde des sub-
ventions à ces caisses. Ses recettes ont at-
teint 98,000 francs en 1847, et ses dépenses
ont dépassé 100,000francs. —La société pour
la suppression de la mendicité, fondée en
1818, poursuit, l'application des lois qui
interdisent Ja mendicité à l'état de métier,
ainsi que le vagabondage; et, d'un aui!o*"
côté, elle distribue des secours prompts cè
efficaces à ceux que des événements im-

prévus ont jetés sub tpment dans la misère.
Elle fait distribuer des bons aux mendiants
des rues au lieu d'argent. Ceux qui les ac-

reptent et se rendent dans l'établissement
sont soumis à une enquête, qui fait connaî-
tre leur véritable situation. Si le résultat de
cette enquête leur est favorable, des secours
leur sont immédiatement donnés. Le nom-
bre des pauvres qu'elle a secourus s'est ac-
cru rapidement, ainsi qu'il résulte du tableau

ci-joint :
Années. Nombre Années. Nombre

des pauvres. des pauvres.
1828 1,160 1859 4,106
183-2 2,729 1840 9,725
1833 5,191 1845 32.996
1837 1,676 1846 22355
1838 11,196 1847 53,832

La société a des ateliers de charité où
elle occupe les pauvres. En 1846, elle a

reçu 29,363 demandes de secours et distri-
bué 148,569 repas; elle a admis dans ses
ateliers 2,944 personnes, 778 vagabonds ou
mendiants de profession ont été par ses soins
livrés à la justice. Ses recettes ont été, dans
la même année, de 141,500 fr., et ses dé-

penses ont à peu près atteint cette somme,
Elle donne des secours en argent aux per-
sonnes malades qui sont l'unique appui
d'une nombreuse famille. Ces secours s'é-
lèvent quelquefois à 10 et 12 shillings par
semaine. On lit dans un des derniers comp-
tes rendus, lus à l'assemblée des souscrip-
teurs de la société, que l'on fait évaluer à

au moins 60,000 le nombre des mendiants de

profession dans Londres, tous plus ou moins

associés aux voleurs de cette capitale, et à

30 millions de fr. par an les sommes qu'il»

extorquent des passants. (Cette simple phrase
refoule toute l'admiration qu'on sera t ten-

ter d'éprouver pour la philanthropie anglaise.
Il n'est pas possible de considérer l'arbre,.-
abstration faite de ses fruits.)

Sociétés charitables qui donnentdes annui-
tés aux pauvres. Ces sociétés se divisent,
comme toutes les autres associations chari-

tables de Londres, en générales, ou fondées

pour secourir tous les pauvres sans distinc-

tion ou une catégorie très-considérahlc de

pauvres, et spéciales, ou destinées à venir

en aide aux indigents de certain quartier, de

certaine religion, etc.
Sociétés générales. La société des vieillards
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indigents (1699) donne des pensions de5 fr.

par semaine aux hommes et de 3 fr. 75 cent,
aux femmes. Si le pensionnaire entre dans
dans un workhouse, sa pension est réduite
à un shilling par mois, A Noël, la société
fait distribuer de la viande, du pain, des

pommesdeterreet du charbonà ses pension-
naires. — La société des pèlerins âgés (1807)
donne des pensions viagères de 5 et 10 gui-
nées aux indigents appartenant à l'un des
cultes chrétiens. Depuis sa fondation, elle a

pensionné 1,168 individus et dépensé824,525

fr. Au 31 mars 1848, 326 personnes étaient
inscrites sur ses livres; sur ce chiffre, 39 re-
cevaient 10 guinées; 175 5 gui nées; 108,2 gui-
nées par an; 4 recevaient2shiil. | ar mois. Ses
recettes annuelles sont de 50,000 fr. envi-
ron. Cette société a fondé en outre un asile

qui, au 25 novembre 1846, renfermait 42 in-

digents ayant de 75 à 90 ans. — L'institution
nationale charitable (1812) distribue par an

plus de 125.000 fr. à 230 vieillards ou indi-

gents delà classe moyenne. Cette fondation
est exclusivement consacrée aux anciens né-

gociants, manufacturiers, aux instituteurs,
gouvernantes et autres personnes qui ont
autrefois vécu dans l'aisance et n'ont été
ruinées que par des circonstances impré-
vues. Ne sont pas admis aux pensions les
individus qui ont reçu ou reçoivent des
secours de la paroisse. Le chiffre des pen-
sions est fixé d'après l'âge. Il est de 500 fr.

par an de 60 à 68 ans; de 625 fr, de 68 à 72,
et de 750 fr. à 73 ans et au-dessus. La so-
ciété a employé en pensions, depuis sa fon-

dation, une somme de 2,605,675 fr. Ses re-

cettes, en 1846, ont dépassé 240,000 fr. La
société générale des pensions, fondée en 1818,
donne des annuités à des marchands, négo-
ciants, ouvriers des manufactures, tombés
dans l'indigence, à leurs veuves et orphe-
lins, sans distinction de religion et de pays.
Depuis sa fondation, elle a pensionné 874

personnes et dépensé, pour cet objet,
1,365,275 fr. Les candidats aux pensions doi-
vent avoir au moins 60 ans. Les pensions
sont au maximum, par mois, de 38 fr. 75 c.

pour les hommes, et de 27 fr. 50 cent. pour
les femmes. Les recettes de la société ont été
de 57,500 fr. en 1845. — La société générale
des pensions de l'Est de Londres (1824) donne
des pensions de 3 fr. par semaine aux hom-
mes et de 2 fr. 50 cent. aux femmes. Une
autre société, portant à peu près le même
nom (1826), donne des pensions hebdoma-
daires de 8 fr. 75 cent. aux hommes et de
6fr. 25 cent. aux femmes. — La société phi-
lanthropique anglaise (1838) est la seule qui
donne des pensions sans distinction de pays,
de religion, de profession, de quartier, etc.
Elles sont de 6 fr. 50 c. par semaine. — La

société générale royale (1839) donne à 78 per-
sonnes une pension hebdomadaire de 6 à

10fr. —La société royale générale des annui-
tés (1827) donne des pensions sans distinction
de religion et de pays. Elle a vu depuis
quelques années ses ressources diminuer:
elle donnait, en 1833, des pensions à 90 per-
sonnes; en 1848, ce nombre s'est réduit à
34. Le chiffre des pensions est de 35 fr. par
mois pour les hommes et de 30 fr. pour les
femmes. Sur les 34 pensionnaires, 4 hom-
mes ont 80 ans; 16 femmes ont de 70 à 85
ans; la moins âgée a 64 ans.

Sociétés spéciales. Nous renvoyons, pour
ces sociétés, à notre nomenclature. Dans
cette catégorie sont les Charities des corpo-
rations des marchands de la Cité de Londres
au nombre de 50, et celles qu'ont fondées

pour leurs confrères tombés dans l'indi-

gence les marchands de tous les états dans
toute l'étendue de la capitale. Ces Charities
ne donnent pas exclusivement des pensions,
mais toutes en donnent. Le chiffre des res-
sources consacrées au service de ces pen-
sions s'élèvent à plusieurs centaines de mille
francs.

Sociétés charitables four divers états ct

professions. L'organisation de quelques-unes
mérite d'être connue.

Domestiques et gouvernantes (70). La so-
ciété de protection provisoire (1718) donne
des secours aux servantes momentanément
sans places, dont les antécédents sont bons.
Ces secours consistent en argent, vêtements
et assistance médicale en cas de besoin.

Quelquefois la société procure aux servantes
un asile où elles sont logées et nourries

pendant un certain temps, soit gratuitement,
soit au plus bas prix possible. — Société de

Londres pour Vamélioration morale et l'en-

couragement des servantes (1813). Les mem-
bres ue cette société payent une souscription
d'une guinée par an. Toute servante qui est
restée pendant un an au service d'un sous-

cripteur et qui en a reçu un certificat de
bonne conduite, reçoit de la société une bible
comme récompense; au bout de deux ans,
elle a droit à 1 guinée; après trois ens, à
1 1;2 guinée, somme qu'elle touche ensuite
annuellement tant qu'elle reste au service
du souscripteur et que celui-ci continue à

payer sa cotisation annuelle de 1 guinée.
Après sept années de service dans la même-

maison, la société lui délivre un certificat de
service et lui fait remettre 2 guinées. Ce

certificat lui donne droit de réclamer de la
société un petit secours annuel dans le cas

où des infirmités ne lui permettraient plus
de se replacer, et une somme en argent lors-

qu'elle vient à se marier. Si elle e^t obligée
de retourner dans sa famille, ses frais de

route lui sont payés. — L'institution natio-
nale gardienne (1825) donne des secours aux

domestiques des deux sexes et favorise leur

placement, lorsqu'elle s'est assurée qu'ils

(70) Bien que, par une sorte d'analogie que jus-
tifient un peu nos mœurs, nous placions dans la
même catégorie les domestiques et les gouvernan-
tes, nous croyons devoir faire remarquer que cette
analogie n'existe pas en Angleterre, où les gouver-

nantes sont l'objet des plus grands égards. Elles

prennent généralement leurs repas à la table des
maîtres, ou sont servies à part et dans leurs cham-
bres. En France, elles ne sont séparées de la do-
mesticité que par une nuance. (NotedeM. Legoyt.\
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ont de bons antécédents. — La société-asile
des servantes (1826).fait placer dans deux éta-
blissements spéciaux, à Londres, les ser-
vantes honnêtes sans place. Pour 1 shill. par
semaine, elles sont logées, couchées, ont le
charbon, la chandelle et du linge de toilette,
mais elles se nourrissent à leurs frais. La
société s'occupe en outre de les placer;
dansce but, leurs noms sont inscrits sur un

registre spécial avec toutes les indications

propres à diriger Je choix du public, qui
consulte gratuitement ce registre. Dejuillet
1844 à février 1846, 1,535 familles se sont
adressées à la société pour avoir des servan-
tes, et 2,000 domestiques ont été reçus dans
ses asiles. On lit dans un rapport fait à l'une
des dernières assemblées des souscripteurs
que l'on compte à Londres habituellement
de 12 à 15,000 servantes sans place. - L'ins-
titution de bienfaisance pour les domestiques
(1834) donne l'assistance médicale et des
secours en argent aux domestiques des deux
sexes et facilite leur placement. Recettes en
184-5, 14,325 fr. — La société de prévoyance
et de charité pour les domestiques (1846),
moyennant une légère cotisation annuelle
des domestiques et des maîtres, assure aux

premiers des secours en cas de maladie et
une pension en cas d'infirmités. Elle leur
facilite en outre les moyens de se placer. Au
7 mai 1848, la société comptait 2,890 sous-

cripteurs annuels. Elle reçoit annuellement
des maîtres ou domestiques, sous forme de
cotisation, une somme de 25 à 30,000 fr., et
les recettes diverses en 1848 ont atteint le
chiffre de 55,775 fr. Elle a un capital de ré-
serve de 62,000fr. La société charitable géné-
rale a été fondée en 1846 sur les mêmes
bases. Ses recettes de toute nature ont été
de 36,000 fr. en 1847 Elle a pu, en outre,
constituer en si peu de temps un capital de
réserve de 65,500 fr. — La société pour lapro-
tection des domestiques (1846) se propose de
réunir la somme nécessaire, à l'aide d'une
faible cotisation annuelle des maîtres et do-

mestiques, pour construire des asiles des-
tinés aux domestiques invalides et donner
des secours àceuxqui se trouvent sans place.
— La société de charité et de prévoyance
des domestiques unis (1847) a pour but:
1* d'assurer aux domestiques des annuités
en fonds publics sur la fin de leur carrière ;
20 un capital d'établissement pour leurs en-
fants à l'âge de 14 à 21 ans; 3° une somme

d'argent pour frais de funérailles ; 4° de fon-
der un asile pour les servantes sans place;
5° de construire des logements modèles pour
les hommes; 6" de faciliter le placement des

domestiques,à l'aide d'un registre public (71).
— La société de bienfaisance pour les gouver-
nantes (1847) facilite et garantit le placement
des économies des gouvernantes, et leur
assure une pension pour leurs vieux jours ;
leur donne des secours de toute nature en

cas de maladie ; facilite leur placement au

moyen d'un enregistrement sans frais. Cette
société est patronnée par tous les membres
de la famille royale et par la plus haute aris-
tocratie. Elle vient de recevoir du gouver-
nement une chartequi l'érigeen corporation,
et lui permet, à ce titre, de devenir proprié-
taire d'immeubles. Ses recettes de toute na-
ture, en cotisations et en souscriptions, dé-
passent 200,000 ir. par an. Elle fait cons-
truire en ce moment un vaste asile pour les

gouvernantes malades ou âgées. Le nombre
des gouvernantes inscrites sur ses registres
pour être placées est habituellement de 13 à
14,000. La moitié est généralement placée
dans l'année. Elle se propose de fonder une
sorte d'école normale pour les gouvernantes.
Sur 6 à 700 demandes de secours qui lui
sont annuellement adressées , elle fait droit
à 300 environ. 32 gouvernantes reçoivent
des pensions qui s'élèvent à la somme totale
de 12,075 fr.

Marchands de comestibles. La société des
marchands de comestibles ayant une licence

(1756), reçoit dans un asile, qui est cité à
Londres comme modèle, ceux de ses. mem-
bres qui sont tombés dans l'indigence-. Ella
fournit en outre à 100 d'entre eux, ou à
leurs veuves, une annuité de 6 à 7 shil.par
semaine, avec du charbon et de la chandelle.

Depuis sa fondation jusqu'en juin 1846, elle
a employé en secours une somme de 6 mil-
lions 264,900 fr. En 1846, son capital de ré-
serve s'élevait à 182,875 fr.; ses recettes, la

même année, ont été de 80,675 fr. — L'insti-

tution charitable des marchands de fromage

(1825) possédait, en 1846, un fonds de réserve

de 171,500 fr. Ses recettes en 1845 se sont

élevées à 32,500 fr. Elle donne des secours
et des annuités. — L'association des cafés et

restaurants ou tavernes (1826) a un revenu

annuel de 6 à 7,000 fr. et un capital de ré-

serve de 45,000 fr. Sur 2,000 chefs d'établis-

sement, la moitié seulement fait partie de

l'association, et 250 sont des souscripteurs
annuels. Presque tous les propriétaires des

journaux quotidiens sont souscripteurs. On

en compte également parmi les notabilités

aristocratiques. -- L'institution de prévoyance
des maîtres dhôtel et restaurateurs (1839) a

reçu en 1845,en produits divers, une somme

de 6,425 fr. Elle possédait, cette même an-

née, un capital de réserve de 104,000 fr.
— L'institution charitable des bouchers (1826)
donne des secours, des pensions, et recueille

dans un asile ses membres indigents. En

1846, elle donnait à 50 personnes des annui-

tés de 325 à 500 fr. Dans la même année,

elle avait un capital de réserve en fonds pu-
blics de près de 200,000fr. —L'institution des
marchands de poisson et de volaille avait, en

1845, un capital de réserve de 75,000 fr. Les

recettes de cette même année ont été de

25,000 fr. La société fait construire un asile.

(71)On cessera de s'étonner quela charité privée
à Loudresse soit ainsi préoccupée depuis longtemps
de l'amélioration du sort des domestiques quand on
saura que, d'après le recensementde 18il, on en

compte 168,701 dans cette capitale, dont 39,300

domestiquesmâles. On évalue à plus de 30millions

par an le montant de leurs gages.
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— La société charitable des épiciers et des mar-
chands de thés (1837) donne des pensions et
des se- ours en argent.

Marchands d'objets divers nécessaires ou
uti'es à la vie matérielle. L'institution de

bienfaisance des tailleurs (1837) reçoit, dans
un asile situé dans le voisinage de Lon-

dres, ses membres indigents. Elle y entre-
tient habituellement 50 personnes. Recettes
en 1845 : 63,825 fr. Son capital de réserve, la
même année, était de 306,225 fr.- La société
du fonds de prévoyance pour les maîtres de

poste
(1839) compte parmi ses membres des

loueurs de voitures publiques, des mar-
chands de chevaux. Son fonds de prévoyance
est employé à secourir ses membres indi-

gents et à leur donner des annuités. Recettes
en 1845:20,475fr.— La société de bienfaisance
des fabricants de chandelles donnait, en 1843,
des pensions à 25 personnes, et employait
à cette œuvre de charité une somme annuelle
de 4,750 fr. Ses recettes, pour 1845, ont été
de 38,075; et la même année, son capital de
réserve s'élevait à 50,00Qfr. - La société des

quincailliers (1843) donne également des

pensions et des secours en argent. Ses re-
cettes diverses, en 1845, ont été de 34,625 fr.
—La société des modistes et couturières,
fondée en 1843, sous le patronage de la reine

douairière, a donné des secours, en 1845,
à 234 personnes, et procuré de l'ouvrage à
484 personnes de la même profession. Ses
recettes ont été de 3,750 fr. Cette société,
que patronne la plus haute aristocratie, s'est

proposé pour but: 1° d'amener, par la voie
de la persuasion, les chefs-d'établissements
à limiter les journées de travail à 12 heures,
et à observer le dimanche; 2° d'assainir les

ateliers; 3° d'obvier aux inconvénients ré-
sultant du bref délai assigné à la livraison
des commandes; 4° d'inscrire, sans frais,
sur un registre ouvert au public, les noms
et adresses des ouvrières honnêtes; 5° d'as-

sisterpécuniairement, et en cas de besoin, mé-

dicalement, celles qui seraient sans ouvrage;
6° de former un fonds de prévoyance. —
L'association des drapiers (1845) s'est formée
récemment pour provoquer la fermeture des

boutiques à des heures telles que les jeunes
gens, au nombre de 15 à 20,000, qui y sont

employés, aient le temps nécessaire de cul-
tiver leur intelligence.

— L'institution des

pensions pour les orfèvres et joailliers donne
aux chefs d'établissement (à la différence
des autres sociétés de même nature), aux

ouvriers, à leurs veuves et orphelins, des
annuités de 375 fr. pour les hommes et de
250 fr. pour les femmes. Au 31 décembre
1846, elle servait des pensions à 20 person-
nes. La même année, elle avait un capital
de réserve de 43,750 fr.

Etats divers, autres que les précédents, et
ne comprenant pas les professions libérales.

Société pour pensionner les imprimeurs (1756).
Elle donne des pensions de 12 guinées (317
fr. 64 c.) aux hommes, et de 8 guinées (211
fr. 76 c.) aux femmes. 52 pensionnaires
étaient inscrits sur ses livres en 1846. La
même année, son capital de réserve s'élevait

à 110,000 fr. Recettes en 1846:30,225 fr. —

Fonds de retraite des imprimeurs. La société

qui s'est formée pour recueillir ce fonds
s'est proposé de construire, à quelque dis-
tance de Londres, des maisons-asiles pour
les ouvriers imprimeurs indigents. En 1826,
elle avait uncapital de réserve de 25,000fr ;
et la même année, le montant des

souscrip-tions de ses membres s'était élevé à 44,925 fr.
- La société des compositeurs (imprimeurs)
des journaux quotidiens (1816) donne des
secours et des pensions à ses membres in-

digents. Recettes moyennes annuelles :

6,000 fr. — La société de prévoyance et de

bienfaisance des vendeurs dejournaux (1839).
Recettes en 1846 : 5,000. Capital de réserve :

20,000 fr.

Profession militflire. - Marine. Les socié-
tés charitables pour les marins disposent de
ressources fort importantes. Il était naturel

que la charité anglaise vînt au secours des
hommes qui font la grandeur militaire ou la

puissance commerciale du Royaume-Uni.
Nous parlerons de J'asile de Greenwich ci-

après. La société royale navale de bienfai-
sance (1739) distribue des secours aux offi-
ciers de la marine royale, à leurs veuves et

orphelins. Ses recettes annuelles sont de 75
à 80,000 fr. Ses dépenses n'atteignent pas
cette somme. Elle a un fonds de réserve ou
de prévoyance de 87,500 fr. Elle patronne et
soutient un asile des orphelins adultes de
la marine et une école pour les filles d'offi-
ciers de marine.- La corporation charitable
des marins de la marine marchande (1747) est

placée sous le patronage et la surveillance
du gouvernement. Le revenu dont elle dis-

pose annuellement, et qui dépasse 570,000
fr., provient en grande partie d'une retenue
sur la solde des marins de la marine mili-
taire. Le produit de divers droits perçus
dans les 44 principaux forts du Royaume-
Uni (y compris celui dé Londres), lui est

également attribué. Les comptes de gestion
de la société sont soumis tous les ans au

parlement. En 1847, la société pensionnait,
à Londres, 1,394 marins, 1,974 veuves et

1,371 orphelins ; hors de Londres: 468 ma-

rins, 964 veuves et 1,489 orphelins. Le
chiffre des pensions s'est élevé, dans la
même année, à 490,000 fr., et la somme dé-

pensée en secours à 57,500 fr. Les frais
d'administration absorbent 50,000 fr. par an.
— La société de marine (1756) recueille jes
enfants pauvres et les élève pour la marine
marchande ou militaire. Elle donne égale-
ment des secours aux gens de mer. Enfin,
avec le produit de diverses donations, elle
facilite l'apprentissage des filles de marins
et donne des pensions de 250 fr. à 43 veu-
ves de capitaines et lieutenants de vaisseau.
En 1846-47, elle élevait à bord de l'ancienne

frégate la Tenus (don du gouvernement) 632
enfants dont 58 se sont engagés dans la ma-
rine royale, 39 dans la Compagnie des Indes,
et 376 dans la marine marchande; au 31
décembre 1847 le nombre des enfants qu'elle
avait ainsi élevés pour la mer s'élevait à

47,766, et celui des marins secourus par ses
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soins, en argent ou autrement, à 86,000.
Dans le cours de la même année, ses re-
cettes se sont élevées à 190,000 fr. — L'insti-
tution maritime de Londres (1790) donne des

pensions aux maîtres de la marine mar-
chande, à leurs veuves et orphelins. En
1847, le montant de ces pensions dépassait
13,000 fr. Le fonds patriotique fut créé en
1803 pour venir au secours de ceux qui
combattaient pour la gloire du pays dans la
guerre qui venait d'éclater de nouveau entre

.]a France et l'Angleterre. Le capital primitif
de ce fonds était de 500,000 fr., il a été no-
tableme-nt augmenté depuis. Les intérêts
qu'il produit sont consacrés à venir en aide,
par des secours en argent, aux soldats ou
marins blessés au service du pays, et, en
cas de décès, à leurs veuves et orphelins.
- La société des marins anglais et étrangers
(1818) donne des secours en argent. Ses recet-
tes annuelles sont de 30,000fr. — La société
de bienfaisance des maîtres mariniers (1834)
donne des secours aux maîtres mariniers

qui ont fait naufrage. Depuis sa fondation
jusqu'au 31 décembre 1847, la société a dis,
tribué en secours une somme de 263,000fr.
dont 14.7,000 fr. à des veuves et orphelins,
95.,125 fr. aux membres de la société qui ont
fait naufrage, et 21,000 fr. pour pertes par-
tielles par suite de naufrages ou autrement.
Les souscripteurs se composent en grand
nombre de maîtres mariniers. Pour être
admis, ils doivent commander un bâtiment,
n'avoir pas plus de 45 ans, et être présentés
par trois membres. Les recettes annuelles
sont de 75 à 80,000 fr. Au 31 décembre
184.7, la société avait un fonds de réserve

-
de 150,000 fr. — La Maison des marins éIété
fondée en 1835, pour nourrir aux prix les
plus modérés les marins de la marine mili-
taire et marchandequi se trouvent momenta-
nément sans

emploi, jusqu'au
moment où ils

reprennent la mer. L'admission dans cette
Maison, où règne une grande discipline,
a principalement pour résultat d'empêcher
les marins, à leur arrivée à Londres, d'aller

dépenser dans de mauvais lieux les gros-
ses sommes dont ils sont souvent porteurs.
Pour 14 shill. par semaine ils font quatre
repas par jour, ont des bains et reçoivent
les soins d'un médecin. Des ministres de la

religion établie viennent y faire des cours
de morale religieuse. Les jurements et l'i-
vresse y sont sévèrement défendus. L'admi-
nistration de la société s'occupe également
des intérêts matériels des marins qu'elle
recueille : ainsi elle facilite le placement
dans les caisses d'épargne de leurs écono-

mies, ou en fait parvenir le montant aux
familles. En cas de décès, elle s'emploie
activement à faire liquider les successions,
etc. De 1835 au 31 décembre 1847, la société
a reçu 37,353 marins ou matelots. L'établis-
sement peut en contenir 300. Les recettes
annuelles varient entre 150 et. 170,000 fr. —
Un asile pour ies marins dans l'indigence a

été réuni, en 1837, à la Maison des marins j
de 1835 en 1847, cet asile a reçu 25,3.61 in-
dividus. Un second asile, sousle patronage
de l'évêque de Londres, est établi à bord d'un
ancien bâtiment de guerre. Il va être trans-
féré dans Londres. — Sociétédes mariniers

naufragés
(1839). Les mariniers et maîtres

pêcheurs, membres de rette société, sont au
nombre de plus de 13,000. En 1847, la so-
ciété a donné des secours à 142 veuves, à
315 orphelins et à 49 pères de famille d'un

âge avancé; elle a, en outre, logé, habillé et

renvoyé gratuitement dans leur pays 2,551
mariniers ou pêcheurs. Depuis 1839jusqn'au
31 décembre 1847, elle a secouru 17,914
personnes. La société a de 6 à 700 agents
dans les divers ports du Royaume-Uni, qui
sont chargés de recueillir les naufragés,, de
les héberger et de leur fournir des vête-
ments. Un certain nombre de chemins de
fer accorde aux individus recueillis par la
société le transport gratuit de Londres dans-
leur pays natal. On lit dans un des derniers

rapports faits à la société, qu'il existe en

Angleterre 200,000 mariniers et 260,000 pê-
cheurs, pilotes, etc. Environ 2,000 mariniers

périssent annuellement par suite de nau-

frages ou d'accidents de mer. Les recettes.
annuelles de la société dépassent 160,000 fr.

Armée. L'hôpital royal de Chelsea (1692)
reçoit les invalides de l'armée, comme Green-
wich ceux de la marine. Nous en parlerons
plus loin à propos des hôpitaux. Deux so--

ciétés de bienfaisance pour les chirurgiens de

l'armée (1816 et 1820) donnent des secours

ou des pensions à leurs veuves et orphelins*.
L'une d'elles pensionneen ce moment91 per-
sonnes, pour la somme de 76,000 fr. par an.

Professions libérales. —Société de secours

des veuveset orphelins des médecins. Recettes.

en 1845 : 55,675 fr. Capital de réserve :

1,111,250 fr.—Association des légistes (1817j.
Elle secourt les veuves et orphelins des.

membres du barreau, des avoués (attorneys)
et légistes de toute sorte. Recette de 18' 6 :

35,725 fr. Capital de réserve : 500,000 fr.

-Sotiété unie des employésjudiciaires (1832).
Elle a pour but de créer un fonds de pré--

voyance, de- faciliter le placement de ses

membres et de fonder, pour leur usage,
une bibliothèque de droit. Capital de ré-

serve, en 1846 : 212,000 fr. — L'association

de la loi a été fondée dans le même but. Re-*

celtes en 1845: 37,435 fr. Capital de réserve:

507,500 fr. -Société de bienfaisance des em-

ployés de l'administration des pauvres (1842).
Recettes de 1846: 8,775 fr. — Société des

instituteurs et maîtres de pension( 1821). Re-

cettes en 1846 : 13,150 fr.
Gens de lettres et artistes., Le fonds des

gens de lettres, créé en 1790, a pour patrons
la reine et le prince Albert, et compte parmi
ses souscripteurs l'empereur de Russie et

le roi de Prusse. La société donne des se-

cours aux écrivains anglais et étrangers (72).

Cette.cliarity vraiment universelle a étenuu

(72) On lit dans un rapport adressé à l'assemblée

générale, en 1845,que M. de Chateaubriand,alors
ambassadeur de France à Londres, assistant un

jour à une réunion d'anniversaire de la société,en

compagnie du premier ministre Canning, décfaia

qu'il avait autrefois reçu un secours de la sociflt.
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ses bienfaits depuis l'Islande jusqu'aux con-

fins de l'Europe méridionale. De 1790 à

1845 elle a accordé 2,145 secours, qui se

sont élevés à la somme de 710,575 fr. Les

secours distribués en 1845, se sont répartis
ainsi qu'il suit ;

Spécialité des écrivains. Nombre Sommes.
des secours. Liv. slerl

llistoire et biogl'aphie. 2 150

Théologieet littéraltlre biblique, 3 130

Topographie et voyages. 3 400

Pédagogie » • • 4 140
Sciences. 2 70

Poésie. 8 265

Essais et contes 9 190
Drame. 2 25
Médecine. 1 40

Polygraphie 4
150

38- 1,240

Sur les 38 personnes secourues, on comp-
tat 23 hommes et 15 femmes dont 6 au-

teurs, 9 veuves ou orphelines. Un grand
nombre des individus secourus en 1845

l'avait déjà été un certain nombre de fois.

Les secours accordés en 1840, se classent
ainsi qu'il suit, par ordre de quotité :

L. L
4de 10= 40
3de 15 = 45
7de 20 = 140
8de 50 = 240

10 de 40 = 400
4de 50 = 200
1de 75 = 75
1de 100 = 100

i,240

La société donne également des annuités.
Le nom des auteurs que la société secoure
ou pensionne, n'est connu que du comité
d'administration. — Le fonds de bienfaisance
des artistes (1810) a été créé pour donner
des secours ou pensions seulement aux
artistes souscripteurs, à leurs veuves et or-

phelins. En 1847 elle a distribué une somme
de 14,125 fr. entre 41 veuves, et celle de

2,725 fr. entre 22 orphelins. Les pensions
de veuve sont de 450 fr., et celle d'orphelin
de 25 fr. — recettes en 1847 : 3i,025 fr.
La reine souscrit annellement pour 100 gui-
nées. - Institution générale de bienfaisance
pour les artistes (1819) donne des secours et

pensions à tous les artistes, sans distinc-

tion, membres ou non de l'association (les
musiciens exceptés), à leurs veuves et or-

phelins. En 1846, elle avait accordé 38 se-
cours de 500 fr. à 38 veuves et 23 de 25 fr.
à 23 orphelins. La moyenne de ses recettes
annuelles est de 30,000 fr. — Le fonds du
thédtre du Covent-Garden a été créé en 1765.
Des secours ou pensions sont donnés sur
ce fonds aux comédiens que l'âge, des in-
firmités ou des accidents obligent à quitter
le théâtre. Il faut avoir joué à Covent-Gar-
den pendant un certain temps pour avoir

droit aux secours. En 1846, le capital de
réserve de la société s'élevait à 1,150,000 fr.
La reine est patronne. Il existe un fonds
semblable pour le théâtre de Drury-Lane.
— Le fonds général des artistes dramatiques
(1839) a été créé pour secourir tous les ac-
teurs de Londres et de la province, sans
distinction. Les noms des artistes qui doi-
vent obtenir les secours sont tirés au sort,
tous les ans, sur la liste de ceux qui ont
adressé des demandes à la société. Recettes
de 1845: 77,400 fr. Quatre sociétés chari-
tables viennent en aide aux artistes musi-
ciens indigents. La plus ancienne est la
société royale des musiciens, fondée en 1738.
De 1738 à 1845 elle a employé en secours
et pensions une somme de 4 millions de
francs. En 1845, elle a pensionné 10 de ,es

membres, 32 veuves, 12 enfants et mis en

apprenlissage 8 filles et garçons. Recettes
en 1845 : 43,350 fr.— Le fonds des .choristes

(1791) a été créé dans un but semblable.

- Sociétéroyale des musiciennes (1839). Les
femmes seules ont droit aux secours de
cette société, celles qui précèdent ne leur
en donnant que lorsqu'elles sont veuves ou

orphelines. Le comité d'administration se

compose exclusivement de femmes. — La
société de prévoyance des danseurs a été fon-
dée en 1844. Ses recettes annuelles sont en

moyenne de 12,0U0 fr.
Sociétés et maisons charitables pour les

étrangers. — Polonais. Outre lassuciation

qui donne aux Polonais réfugiés des véte-"
ments au plus bas prix possible, il en existe
deux autres qui viennent, sous une autre

forme, à leurs secours. La première, fondée
sous le nom de Bureau des réfugiés polo-
nais, s'occupe de leur chercher du travail
et leur fait de petits prêts en argent. La

seconde, très-connue à Londres sous le
nom d'associalion littéraire des amis de la

Pologne, est en réalité une société de se-
cours pour ces réfugiés. Elle donne à leur

profit des bals annuels qui sont très-suivis
et procurent d'abondantes recettes. La so-
ciété, pour justifier son titre, facilite éga-
lement la réimpression à bas pnx ou la
traduction des ouvrages des auteurs classi-

ques polonais, et en favorise la vente au

profit de la caisse de secours. — Italiens.
La société italienne de Londres recueille les

enfants, presque tous originaires de la Sa-

voie, qui jouent de 1 orgue dans les iues,
et les fait placer dans ues asiles où ils re-

çoivent une instruction chrét.enne. Elle se

propose également de moral :e-r et de rap-
peler à des sentiments de piété les réfugiés
italiens, auxquels elle donne des secours.
— Français. indépendamment de l'hospice
où sont reçus, en cas de vieillesse ou d'in-

firmité, les
protestants français inuigents

qui habitent l'Angleterre, deux sociétés se
sont fondées, l'une en 1841,"la société fran-
çaise, l'autre, en 1843, la société de bienfài-

Le même rapport donne sur la situation des hom-
mes de lettres en Angleterre les plus tristes ren-
seignements. Il n'est pas de pays, y lit-on,oii il¡..

soient plus méconnus, moins encouragés, moins
honoTés et plus voisins de l'extrême indigence
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sance française, pour donner aux Français
indigents de Londres des secours en

0
ar-

gent, en comestibles, en soins médicaux,
et leur fournir les moyens de retourner
dans leur pays. La première, qui est patron-
née par la reine d'Angleterre (et qui l'a été

par la reine des Belges et 1 ex-roi des

Français jusqu'à leur mort), a des re-
cettes annuelles de 25,000 francs. La se-
conde distribue de 16 à 20,000 fr. de se-
cours par an. — Etrangers sans distinction
(p pays. Deux sociétés secourent les

:'tl'<.mger'sindigents, sans distinction de na-
1 otmlité: l'Amie des étrangers, fondée en

;735, et les Amis des étrangers indigents,
ion fée en 1807. La première a secouru, en
1846, 9,000 individus, et consacré à cette
œuvre de bienfaisance une somme de
75000 fr. Elle fait visiter à domicile les

étrangers quilui sont recommandés par les

souscripteurs. En 184.6, le nombre de ces

visites, faites par 4-53 agents de la société,
a dépassé 42,000 fr. La seconde, qui est

placée sous le patronage de presque tous
les souverains de l'Europe et dont lord

Wellington est président, a un revenu

moyen de 70,920 fr. En 1845 il a été de
112,152 fr. Elle donne des secours à 2,600
étrangers par an, et fait des pensions à 180

personnes. De 1806 à 1845, elle est venue
en aide à 70,000 indigents. La moitié de
ses pensionnaires reçuit 2 shill. par se-
maine, l'autre moitié 5 shill. Le nombre
des rapatriements qu'elle provoque est de
180 à 200 par an. En 1845 son capital de
réserve s'était à 212,000 fr.

On verra plus loin que des sociétés qui
visitent les pauvres à domicile (visiting so-

cieties), il en est une qui est consacrée aux

étrangers.
Sociétés de secours pour les Anglais des

diverses parties du Royaume-Uni. La so-
ciété calédonienne, de Londres, encourage
les fondations charitables pour les Ecossais.
Les plus importantes de ces fondations sont

l'hospice écossais (dont les recettes annuel-
les sont, en moyenne, de 80,OUOfr.<t dont
le fonds de réserve dépasse 1 million de

* francs), et l'Asile calédonien dont il sera

question dans le chapitre relatif aux hospi-
ces. Les Irlandais pauvres sont secourus

par la société Irlandaise et la société bien-

faisante de Saint-Patrick et par les sociétés
charitables pour les catholiques, dont nous

parlons plus bas. Une société de dames

anglaises, récemment fondée, s'occupe de

procurer, à bas prix, des vêtements aux
Ecossais et Irlandais pauvres. Les associa-
tions charitables au profit des Anglais des di-
vers comtés sont nombreuses et disposent de
ressources considérables. — Sociétés chari-
tables pour /es francs-maçons. Les francs-

maçons indigents reçoivent, à Londres, des
secours de deux sociétés et sont admis,
dans leur vieillesse ou en cas d'infirmités,
dans trois asiles. L'une de ces sociétés don-

nait, en 1846, des pensions à 45 personnes,

pour
une somme de 12,000 ir., et avait réa-

lisé, cette même année, une recette de

46,100 fr. L'autre avait, à la même époque,
un fonds de réserve de plus de 102,000 fr.
Les trois asiles réunis disposaient, en 1846,
d'une recette de 84,500 fr. et avaient un
fonds de réserve de 298,325 francs.

Sociétés charitables au profit du clergé de
l'Eglise établie et des ministres dissidents.
Elles sont au nombre de dix. Les unes
donnent des secours, d'autres font des pen-
sions; plusieurs recueillent les orphelins
et les veuves, les vieillards et les infirmes.
Seule, la société des veuves et orphelins des
ministres protestants dissidents fait des pen-
sions à 250 veuves ou orphelins. -Sociétés
charitables pour les catholiques. On en
compte trois à Londres. L'une (la société
des amis des pèlerins âgés) a fait, de 1807 à
1847, des pensions à 1,221 catholiques in-

digents, la plupart irlandais, et a employé
à cette œuvre charitable une somme de
821,725 fr. En 1848 elle pensionnait 342 per-
sonnes pour une somme de 42,300 fr. La

moyenne de ses recettes annuelles est de
70,000 fr. — La société des catholiques dgés a
donné, en 1847, des pensions à 80 person-
nes. Ses recettes annuelles sont de 25,000 fr.
Cette société vient de fonder un Asile. —
Les sociétés catholiques réunies recueillent les
orphelins, font élever et mettent en appren-
tissage les enfants des catholiques indigents.
- Sociétés charitables pour les Juifs. Nous
avons parlé ailleurs de la plus considérable
des fondations charitables pour les Juifs,
de l'hospice qui leur est consacré et qui
contient de 80 à 100 personnes. Les autres
ont été instituées pour l'éducation et l'ap-
prentissage des enfants, pour donner des
secours tant en argent qu'en comestibles et
vêtements, pour recueillir dans des asiles
les vieillards et les infirmes, pour faire don-
ner l'assistance médicale et assister les
femmes en couches, etc., etc., etc. — So-
ciétés qui visitent les pauvres. Ces sociétés
font visiter, à domicile, par des agents
nombreux et dévoués, les pauvres honteux
et les malades. Chacune d'elles a une cir-

conscription déterminée, qui comprend une
ou plusieurs paroisses. Deux grandes asso-
ciations se sont récemment formées pour
organiser sur une vaste échelle la visite des

pauvres dans Londres. Elles consacrent à
leur œuvre, nu moins 500,000 fr. par an.
La plus récente, qui est placée sous le pa-
tronage de l'évêque de Londres et de son

clergé, a été fonuée en 1843. A la fin de
1846 elle avait provoqué la formation, dans
les quartiers les plus pauvres de Londres,
de 70 sociétés de districts, employant 1,100
agents. Cette société ne se propose pas seu-
lement de secourir les misères cachées, ou
de procurer l'assistance médicale aux ma-
lades qui ne peuvent entrer dans les hôpi-
taux; elle encourage encore chez les pau-
vres les habitudes d'ordre et d'épargne.
Elle s'attache, sous ce rapport, à provoquer
la création de sociétés de prévoyance. En
1845 deux de ces sociétés s'étaient formées
sous ses auspices; en 1846 on en comptait
24, réunissant 6,868 souscripteurs et ayant
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reçu en dépôt une somme de 75,000 fr.

Parmi les sociétés spéciales qui visitent les

pauvres, nous citerons l'Amie des étran-

gers. Son œuvre s'étend à toute la capitale
et à la petite banlieue. Elle a divisé la ville

de Londres en 90 districts, dans chacun

desquels réside un agent de la société, qui
est généralement un propriétaire ou un

principal locataire, connaissant bien son

quartier et pouvant y diriger la distribution

des secours donnés par la société. C'est à

ces agents que sont adressées les demandes
de secours, et ils doivent visiter les auteurs

de ces demandes dans le plus bref délai

possible pour s'assurer de la réalité des

besoins qui lui sont signalés. Il fait ensuite
un rapport au comité central, qui met à sa

disposition, dans la limite de ses ressour-

ces, les sommes destinées au soulagement-
des individus dont il a constaté l'indigence
ou la maladie.—La société qui visite les pau-
vres aveugles (1834) donne des secours à
180 vieillards aveugles. Elle fait construire
en ce moment un-asile pour eux. Ajoutons
que des sociétés visitantes sont attachées à

presque toutes les associations religieuses
de Londres. Elles ne se bornent pas à se-
courir les indigents, elles s'attachent en-
core à les moraliser et à leur donner des
sentiments religieux. Une société de dames

anglaises (Ladies' fund) visite les femmes
eu couches et distribue des layettes. En
outre des pauvres honteux et des malades,
les agents des sociétés visitantes sont char-

gés de se rendre dans les familles dont le
chef est en prison ou à l'hôpital, et auprès
des femmes en couches indigentes, quand
elles sont mariées. Quelques-unes de ces
sociétés font des prêts d'une livre sterling
et fournissent des vêtements à bas prix aux

indigents qui n'ont pas plus de 250 fr. de
revenu. Enfin, il vient de se former à Lon-

dres, depuis un an environ (1848J, sous le

patronage de l'évêque de cette ville, une
société qui se propose de fournir aux so-
ciétés visitantes, aux hôpitaux et hospices,
des gardes-malades taillées sur le patron
de nos sœurs de charité, au catholicisme

près. (Voyez HÔPITAUXHaut-Rhin, Mul-

house.) Les personnes qui entrent dans l'é-
tablissement fondée par cette société con-
tractent un engagementde cinq ans au moins,
qu'elles peuvent renouveler. L'établisse-
ment est dirigé par des ministres de la re-

ligion établie.
Sociétés de bienfaisance qui n'ont pas pour

objet un secours immédiat. Ces sociétés ne
rentrent dans aucune des catégories qui pré-
cèdent. Elles s'occupent de pourvoir, non-
seulement au soulagement des misères iso-

lées, mais encore et surtout à l'amélioration

physique et morale soit des classes ouvriè-
res dans leur universalité, soit de quelques-
unes d'entre elles, soit de certaines caté-

gories de personnes, comme les condamnés
libérés, les filles repentantes, les prison-
niers, les pauvres des workhouses, les aliénés
renfermés dans les établissements publics
ou privés, etc.; etc. - La société pour l'amé-
lioration de la condition des classes ouvrières,
fondée en 1844, s'est prol osé de faciliter
aux ouvriers industriels et agricoles les

moyens de parvenir, avecle fruit de leur

travail, à une position assurée. Dans ce but,
elle a institué : 1° un fonds destiné à faire
des prêts; 2° un fonds pour l'acquisition de
morceaux de terre à répartir par parcelles
entre les membres de la société; 3° un fonds
destiné à la construction dé maisons modè-
les. En 1848, la société n'avait pu réunir
une somme suffisante pour commencer ses

opérations de prêts; mais elle avait ùéjà at-
teint des résultats remarquables en ce qui
concerne les deux autres parties de son pro-
gramme charitable. Ainsi, 117acres de terre
achetés par la société avaient été divisés
entre 550 personnes qui payaient exacte-
ment le prix de leur ter mage (73). La cons-
truction de maisons modèles par les soins
de la société avait fait, à la même date, des

progrès rapides; mais laissons parler lord

Ashley, président de la société, dans une
assemblée de souscripteurs en 1848: « L'at-
tention de la société s'est tout d'abord portée
sur la condition des ouvriers dans les grands
centres d'industrie, dans les villes manufac-
turières et dans les quartiers de ces villes

qui leur servent particulièrement d'habita-
tion. Elle a vérifié que, dans ces quartiers,
réceptacles de misère, de vice et d'ordures,
souvent une seule chambre réunit 20, 30 et

jusqu'à
40 individus qui y passent la nuit,

et qu'il s'y commet les 3/10 des crimes cons-
tatés dans la ville. Ces repaires sont en ou-
tre des espèces de trappes tendues sous les

pas des malheureux qui viennent de la cam-

pagne chercher de l'ouvrage dans la ville ,
sans appui, sans recommandation et sans la
moindre connaissance des localités. La so-
ciété a commencé par construire 23 maisons
où elle loue des logements de trois pièces
pour une somme hebdomadaire de 4 fr. 35 c.
à 7 fr. 50. Les locataires ont, pour cette

somme, le même confort, les mêmes com-
modités que l'on peut trouver dans une lo-
cation d'un prix double. Elle a construit en-
suite une maison contenant 30 chambres

qu'elle loue à. de pauvres veuves au prix de
1 fr. 85 c. par semaine; puis, une autre
maison pour loger la nuit, qui lui a coûté

30,000 fr. et qui peut contenir commodément
80 personnes. La première maison modèle
de la Société a été élevée à Saint-Giles, au

prix de 125,000 fr., 104 personnes y sont
convenablement logées. Dans la maison à

loger la nuit, chaque personne dort dans
un excellent lit, prend un bain si elle le

veut, et a la faculté de cuire ses aliments

(73) Cette répartition de petits lots de terre, qui
s opère spécialement entre des ouvriers industriels
et auxquels ils travaillent les jours de fête ou de

chômage, est connue en Angleterre sous le nom de

système d'allotement. 11y produit les plus heureux
effets, en offrant aux ouvriers un utile et fructueux
délassement, en leur inspirant le goût des travaux

agricoles et en les éloignant des cabarets.
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dans une cuisine munie de tous ses usten-
siles. La société fournit encore du linge et
du savon. Le prix n'est que de 40 c. par nuit,

juste la même somme que payent les mal-
heureux ou vagabonds dans les bouges in-
fects (74) et suspects de certaines rues de
Londres. Les lits sont en fer et suffisam-
ment sé lBrés. Les dortoirs sont bien venti-
lés ; l'éclairage est au gaz. Les divers éta-
blissements fondés par la société, non-seu-
lement se soutiennent eux-mêmes, mais
donnent encore un assez fort bénéfice:
ainsi, pourun capital employé de 350 à
375,000 fi-., la société perçoit un revenu de
35,000fr. ou 10 pour 100. Enhardie par ses

premiers succès. elle construit en ce mo-
ment une maison modèle pour les familles.
Les proportions de cette maison seront assez
considérables pour permettre de donner à

chaque famille un petit appartement de trois
à quatre pièces au prix de 5 fr. 60 c., à 6 fr.
25 c. par semaine; c'est ce que coûte au-

jourd'hui , dans les quartiers pauvres de

Londres, une seule chambre, généralement
assez petite, où couche toute la famille et
où se fait la cuisine (75). La société, qui a

pour titre l'Amie des laboureurs (1831), s'est

proposé d'améliorer le sort des ouvriers

agricoles, en leur affermant à des prix ré-
duits des morceaux de terre qu'ils cultivent
dans leurs moments de loisir. Les opérations
de la société se sont tellement étendues,
qu'en 1842 l'un de ses agents a constaté,
dans 50 paroisses du comté de Kent, environ
3,000 allotemenls, qui donnaient un profit
moyen de 125 fr. chaque,soit un revenu total
de 375,000 fr. pour les familles qui exploi-
taient. - La société pour la formation d'ins-
titutions de bienfaisance destinées à se soutenir
elles-mêmesa été fondée en 1843, dans Je
but de faire, sur une grande échelle, des
essais consacrés à l'amélioration physique
et morale des classes pauvres. Cette société
est placée sous le patronage de l'Eglise éta-
blie , qui prête son concours actif et puis-
sant à un très-grand nombre d'institutions
charitables en Angleterre. Le premier projet
qu'elle paraît résolue à mettre à, exécution

consistera à établir 300 familles dans une
sorte de colonie agricole d'un millier d'acres
environ, où elles pourront, avec le produit
de leur travail, non-seulement faire face à
leurs dépenses, mais encore défrayer les
dépenses de l'établissement. Il n'a encore
rien été publié sur la réalisation de cette
idée. Une autre société (Wenchcome-associa-
lion) pour l amélioration de la condition des
classes ouvrières, décerne des primes aux
personnes indigentes qui élèvent honorable-
ment leurs enfants, aux domestiques qui se
font remarquerpar lent zèle et leur bonne con-
duite. — L'association métropolitaine pour
l'amélioration des habitations des classes ou-
vrières, fondée en octobre 1845, a continué,
sur une large échelle, l'exemple donné par
la société que préside lord Ashley. Elle a ie
caractère de ce que nous appellerions en
France une société anonyme, c'est-à-dire
qu'elle a été constituée par une charte royale
qui en a fait une institution publique, ca-
pable d'acquérir, d'aliéner, de s'engager,
etc., etc. Son capital social est de 2,500,000
fr. Le succès des expériences tentées dans
la voie qu'elle se propose de suivre lui a
permis de garantir aux actionnaires un in-
térêt de 5 p. 100. Son but, comme le nom
l'indique, est de bâtir pour les ouvriers des
maisons où seraient réunies les diverses
améliorations, en matière d'égout, de ven-
tilation, d'arrosement, dont les constructions
civiles ont été l'objet de nos jours , et de les
louer au plus bas prix possible (76). Nous
allons indiquer quelques-unes de ces amé-
liorations.

Chaque habitation, d'après le pro-
gramme de la société, doit être approvi-
sionnée d'eau de 181 litres 71 cenliJ. par
jour, et chaque logement aura un évier. Les
ordures et les cendres seront chassées par
un tuyau communiquant au robinet du la-
voir. La première construction devra com-

prendre 21 logements de 2 chambres et 90
de 3 chambres dont les dimensions seront

proportionnées aux ressources des familles.
Dans les logements où se trouveront deux
chambres à coucher, chacune aura une en-

(74) On a classé Londres, en ce qui concerne
la salubrité, en trois classes : les quartiers salubres,
mixtes et insalubres. Dans les premiers, chaque
habitant dispose, en moyenne,d'un espace égal à
168 mètres carrés; et la mortalité est de 1 sur49
habitants. Dans les seconds, l'espace dans lequel
chaque personne se meut et respire, est de 84 mè-
tres carres, et la mortalité y est de 1 sur 41. Dans
les districts insalubres, cet espace est réduit à 26
mètres carres, et on compte 1 décès sur 56 habi-
tants. Sur 100 décès, en 1845, dans la paroisse de
Saint-Giles, 88 avaient eu lieudans les maisonsles
plus malsaines de cette Daro.sse.

(7.5)Il n'est pas sans intérêt de faire connaître
qu'un bill voté en 1645, par le parlement, sous le
titre de metropolitan building act (art relatif aux
constructions dans la métropole) et en vigueur de-
puis le 1erjuillet J84ti, supprime, par son art. 53,
les chambres étroites et malsaines. Le même acte
défend de louer -pour l'habitation des chambres
situées au-dessous du niveaude la rue. Le contre-
venant peut être condamné à une amende de 20

shil. 1a moitié de cette amendeapparti tt au plai-
gnant, l'autrei moitié à la paroisse. L'exécution de
ce bill, inspiré d'ailleurs par les meilleures inten-
tions, a obligéun assez grand nombre d'ouvriers à
quitter Londres ou à se loger dans ses faubourgs
les plus éloignés.Elle a ainsi aggravélaposition de
ceux que leur travail appelledans le centre de la
ville. On voit que le parlement intervient assez
fréquemment par des mesures législatives(on con-
naît les divers bills surla réglementationdes heures
de travail) dans la situation économiquedes popu-
lations ouvrières.

(76) Voici d'après un rapport fait à la société,
en 1846, le prix des logementsdu pauvre à Lon-
dres: deux caves, 3 fr. 75 c. par semaine; une
chambre au rez-de-chaussée, 5 fr.; au premier éta-
ge, 5 fr. 60 c.; au deuxième,5 fr.; mansardes, 5 fr.
75 c. Toute une rue louée dans ces conditions,
dans Drurylanc,rapporte 1,250,000fr. par an. Dans
Westminster, une chambre de moins de 12 pieds.
(3 mètres 6 cent.), se loue 5 fr. 60 c. par semaine,
et le locataire est obligéde payertous lesmatiM.
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trée séparée sur l'escalier; les grandes
chambres à coucher seront garnies d'une

cheminée; sous chaque évier sera placée une

caisse à charbon en fer galvanisé, et un

garde-manger en métal sera adossé au mur

extérieur. Les chambres qui serviront de

cuisine auront une grille, un fourneau et

un four; et, dans les pièces du rez-de-chaus-

sée., les volets seront mobiles et pourront
servir de table à manger dans le jour. Un

espace vide assez considérable sera ménagé
sur le front de chaque maison et clôturé par
une grille en fer; ce sera un lieu de récréa-

tion pour les enfants. Un autre espace, sur

le derrière de la construction, servira de

séchoir. L'une de ces constructions a été

terminée en 1847. Les logements sont divi-

sés en trois classes. La 1" classe., qui se

compose de trois chambres, se loue 7 fr. 50

cent. par semaine; la 2", qui comprend deux

grandes chambres, se loue 6 fr. 50 cent.; la
3' (deux chambres moins grandes), fa.fr. 35

cent. D'autres maisons modèles pour les

pauvres se sont construites, depuis la fon-

dation des deux sociétés dont nous venons
de parler, par les soins ou de personnes
charitables ou de simples spéculateurs. Nous

citerons l'établissement ( dont une partie
seulement a été ouverte, les autres étant en

construction) fondé près des doeks de Lon-
dres (Charles street old gravel lane), et qui
reçoit en ce moment 50 -personnes. Les ou-
vriers y trouvent, pour 30 cent. seulement,
un exceHentgiLe pour la nuit. La maison
est chauffée et ventilée. Des professeurs
viennent y faire des cours. L'édifice, quand
il sera complet, pourra recevoir, la nuit,
600 personnes. Dans la maison modèle de la
rue de la Monnaie (Southwark) les ouvriers
sont également logés la nuit. Chaque per-
sonne a son lit. Les lits sont en fer. Au rez-
de-chaussée est une bibliothèque de plus de
500 volumes, dont rentrée gratuite est ou-
verte aux personnes qui viennent passer la
nuit dans rétablissement. Les lecteurs trou-
vent dans cette bibliothèque trois journaux
quotidiens ou revues. Une maison modèle

pour les femmes vient d'être ouverte dans
Newton street (Holborn) ; elle est particuliè-
rement habitée par des domestiques sans

places, par des couturières et des ouvrières
en tout genre. Chaque femme a un lit. Sous
le rez-de-chaussée est une cuisine munie
des ustensiles nécessaires, garnie de four-
neaux et approvisionnée d'eau. Dans les
murs de la cuisine, qui est une vaste pièce,
sont pratiquées de petites armoires avec

serrures; chaque locataire a la sienne. A
une certaine distance de la cuisine est la
salle de travail. Une-autre salle très-spacieu-
se sert de lavoir et de séchoir. Le prix est
de 1 fr.80 cent. par semaine. Le plus grand
ordre rfAgne dans cet établissement, qui
jouit d'une grande faveur.

Une société vient également de se former

pour construire des maisons destinées aux

ouvriers agricoles qui habitent les faubourgs
de Londres (Metropolitan labourers dwelling
societ.). La compagnie du chemin de fer de's
comtés de l'Est s'est associée à son œuvre,
en offrant de transporter chaque jour les la-
boureurs à une distance de 8 kil. le long de
sa ligne, et de les ramener le soir, au prix
de 10 cent. par personne.

La charité anglaise, çn même temps qu'elle
construisait des maisons pour les pauvres,
s'occupait de leur fournir les moyens d'ac-

complir cette première prescription de l'hy-
giène, cette première et indispensable con-
dition de la santé, la propreté. Les premiers
bains et lavoirs publics, à Londres, ont été
ouverts en 1845. On lit dans le second rap-
port de la société qui a ouvert, le 22 septem-
bre 1845, l'établissement de Glasshouse-

yard (East smithfield), près de l'entrée des

docks, ce qui suit: En 1846 l'établissement
a reçu34,843 baigneurs; 38,445 personnes
y ontlavé etfait sécher 254,446 objets de vête-
ment et de linge de corps; 11,296 personnes
y ont repassé et calandré (lustré du drap).
En tout 84,584 individus ont profité des

avantages que l'établissement offre aux clas-
ses pauvres, sans avoir dépensé un farthing.
Plusieurs milliers de pauvres du voisinage
ont pu, en outre, laver leurs logements avec
l'eau et le chlore que la société leur a fait
distribuer gratuitement, à l'aide des brosses
et des seaux qu'elle leur a prêtés. Les dé-

penses intérieures ont été, en 1846, de 7,930
fr., les dépenses extérieures (frais du lavage
des logements des pauvres), de 380 fr. Les
recettes (provenant des cotisations des sous-

cripteurs) varient entre 9 et 12,000 fr. Les
bains ont été administrés chauds ou froids,
selon le désir du baigneur, qui a reçu, en

outre, du linge blanc et un petit morceau de
savon. Les 38,445 laveurs ont eu en abon-
dance de l'eau chaude et froide, du savon et
de la soude pour laver, comme nous l'avons

dit, plus d'un quart de million d'objets, dont
la plus grande partie a été séchée dans une
vaste pièce attenant à l'établissement et tra-
versée par un courant d'air chaud. Les bai-

gneurs reçoivent, pendant qu'ils lavent leurs
hardes, un habillement qu'ils quittent quand
le leur est sec. La société donne du charbon
aux familles pauvres, pour qu'après avoir
lavé leur logement, elles puissent le sécher
immédiatement. Un grand nombre de person-
nes vienennt à l'établissement d'une distance
de 8 à 9 kilomètres. On a calculé que la dé-

pense, pour chaque baigneur ou laveur,
n'est que d'environ 10 c.; mais il faut dire

que les eaux de l'établissement lui sont four-
nies gratuitement par la East London water-
works company (77). L'association pour faire
contracter aux pauvres des habitudes de pro-
preté a également fondé, en 1845, un éta-
blissement de bains et lavoirs. En 1845, elle
a donné 27,662 bains et fourni de J'eau
chaude ou froide, ainsi que du savon, à

35,480 laveurs; 4,522 personnes ont repassé

(77) On sait qu'à Londres le service des eaux à domicile est fait par uii fcerlain nombre de compa.
- gnies.
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ou ralandré dans l'établissement : en tout
67,664 personnes ont profit des avantages
qu'il offre aux classes pauvres. La dépense
(1été d'un peu moins de 15 c. par baigneur
et laveur, et d'un peu moins de 1 c. par rc-

passeur. Gommela société précédente, celle-
ci facilite aux indigents les moyens d'assai-
nir leur logement par des lavages fréquents.
Ses recettes sont, en moyenne, de 12,000
fr. Une autre société a ouvert, en août 1846,

- pour le district nord-ouest de Londres

(Georr/es-street, Eustonsquare), un établis-
sement entièrement semblable aux précé-
dents, et qui, dans la première année de sa
fondation, a reçu 14-5,945 baigneurs ou la-

veurs, dont 14,377 femmes. Le nombre des
laveurs est, en moyenne, de 4,000 par se-
maine, et celui des objets lavés de 40,000.
.La New-River company, s'associant à cette
œuvre charitable, a concédé, pour une rente
nominale, le sol des constructions situé en
contre-bas de son réservoir, dans Hamp-
stead-road, et fourni gratuitement l'eau de
l'établissement pendantle premier semestre.
Voici quelques détails sur ses dispositions
intérieures : A droite, en entrant, est une

rangée de bains à vapeur, disposés de telle
manière que le baigneur peut, en outre de
la vapeur, se procurer de l'eau chaude à vo-
lonté. Les baignoires sont munies de sou-

papes pour l'échappement de la vapeur. Ces
bains ne sont pas gratuits ; ils coûtent 1scli.

(1 fr. 25 c.) Cette salle est suivie d'une vaste

pièce
de forme octogonale où se prennent les

bains ordinaires. Elle est divisée en deux

compartiments : l'un pour les hommes, l'au-
tre pour les femmes. Le nombre des baignoi-
res y est, en ce moment, de 40. Le prix est
de 10 c. pour un bain froid et de 20 c. pour
un bain chaud, y compris le linge. En 1847,
la société faisait construire dans l'établisse-
ment deux larges bassins de natation. Dans
.ie lavoir, qui forme une partie distincte de
l'établissement, on trouve 60 tubes bouil-
leurs et des chambres de séchage ventilées à
l'air chaud, que garnissent tous les ustensi-
les nécessaires. Le prix pour l'usage du la-

voir, pendant deux heures, est de 10 ou
20 c., selon quele laveur fait ou non sécher.

D'après le programme de la société, si cet
essai réussissait, elle devait construire des
établissements de ce genre dans tous les

quartiers et districts populeux de Londres.

Ur, les documents suivants, pour 1848, at-
testent que le succès a été au moins égal aux

prévisions. En effet, dans le cours de cette

année, l'établissement a reçu 281,815bai-

gneurs, dont 26,158 hommes; 246,760 indi-
vidus y ont lavé 2,220,840 objets, et les re-

cettes, qui se sont élevées à 58,000 fr., ont

dépassé les dépenses. La famille royale pa-
tronne cet établissement. En 1847, la société
a fourni les moyens de laver 320 chambres
(lU logements, 180 escaliers, 275 cabinets

d'aisance, 184passages ou alléesef 112cours.
Elle donne, au prix de 10 c., aux indigents
l'eau etle chlore nécessaires pour laver et
assainir leurs habitations. Quand ils sont

malades, ce lavage a lieu àsesfra s. Une so-

ciété pour provoquer la consrraxiion de bains
et lavoirs pour le peuple a ouvert, le 15juil-
let 1847, dans Goulston-square (White-cha-
pel), au sein d'un district très-populeux,
contenant les rues les plus étroites, les plus
malsaines, !es maisons les plus misérables
de Londres, un vaste établissement conte-
nant 100 baignoires et 100 cabinets-lavoirs.
Chaque baignoire est dans un cabinet séparé,
dont les murs ont 7 pieds (anglais) de haut;
les cabinets sont éclairés, pendant le jour,
pa.rdes châssis à verre mobile ouverts dans
le plafond; la nuit, par un bec de gaz. Les
baignoires sont en fer forgé et garnies inté-
rieurement en faïence fine, disposition qui
a le double avantage de faciliter le nettoyage
et d'offrir une surface polie et douce

*
aux

membres du baigneur. La quantité d'eau
moyenne de chaque bain est de 318 à 363
litres; chaque baigneur peut se procurer à
volonté de J'eau chaude ou froide. Les cabi-
nets de 1" et de 2e classe ont une glace, des
patères et une chaise; une corde suspendue
au-dessus du bain permet au baigneur de se
lever avec la plus grande facilité. Les bai-
gnoires ont 2 pieds 6 pouces de profondeur
(6 1/2 décimètres). Les cabinets sont venti-
lés à l'aide d'un vaste appareil qui commu-
nique dans chacun d'eux. Le prix des bains
de 1" classe est de 20 c. pour les bains à
l'eau froide, avec une seule serviette, et de
30 c. pour les bains chauds, avec deux ser-
viettes. L'établissement comprend, en outre,
6 bains de vapeur et 16 bains à douches. Les
cabinets-lavoirs ont de 4 pieds 8 pouces de

long sur 3 pieds 8 pouces de large; les
murs de séparation sont en lattes et ont en-
viron 7 pieds de haut. Le plancher est par-
queté. Chaque cabinet est muni d'un petit
chaudron en bois rempli d'eau. Cette eau
est constamment tenue dans un état voisin
de l'ébullition par la double action d'un jet
continu de vapeur et d'un robinet qui ap-
porte de l'eau bouillantc. C'est dans ce chau-
dron que sont d'abord déposés pendant quel-
que temps les objets destinés à être lavés.
A côté de cette bouilloire est un autre vase
en bois, de plus grande dimension, où le la-

vage s'effectue. Les objets ainsi lavés sont

placés sur un cheval et conduits, au moyen
d'un jeu de manivelle, dans un petit séchoir
où ils sont exposés à un courant d'air chaud

qui opère la dessiccation complète en 10 ou
15 minutes. Les murs de ces séchoirs sont

garnis de plaques de fer galvanisé, qui ont

pour but de retenir la chaleur. Le système
cellulaire ainsi appliqué au lavoir est une
bonne mesure; les pauvres femmes qui fré-

quentent l'établissement ne craignent pas
ainsi que les haillons qu'elles viennent laver
n'attirent l'attention et ne provoquent des

plaisanteries blessantes. Les séchoirs sont

pratiqués dans le mur même du la voir,de sorte

queles hardes n'échappent pas un seul instant
aux regards de la personne qui les lave et ne

peuvent être vues que par elfe. Des cham-
bres d'une grande dimension sont spéciale-
ment d'estinées au blanchiment des couver-

tures, courtes-pointes et draps. On y trouve
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un appareil poar tordre les objets de lite-

rie, opération pénible, comme on sait, et qui
souvent cause aux blanchisseuses des fou-
lures du poignet. L'établissement est muni
d'une fort élégante machine à vapeur, de la
force de cinq chevaux, pour élever et distri-
buer dans les tuyaux de conduite l'eau
chaude et froide. Le prix de l'usage des
chambres-lavoirs est de 20 c. pour la pre-
mière heure et de 10 c. pour les autres.

En 1846 le parlement a volé un bill pour
encourager la création de bains et lavoirs
destinés aux classes laborieuses par les auto-
rités paroissiales. La paroisse de Saint-Mar-
tin des Champs est la première qui ait fondé
un établissement de ce genre, sous le régime
créé par ce- bill {Orange-street, Leicester

square). C'est une vaste construction qui oc-

cupe une surface de 14,000 pieds (anglais)
carrés, avec cinq entrées. Un appareil pour
la calorification et 1'élèvement de l'eau est

placé sous l'édifice. Le rez-de-chaussée con-
tient les bains. Ce local est divisé en deux

compartiments : l'un pour les femmes, con-
tenant 5 bains de lr€ classe et 19 de 2' ;
l'autre pour les hommes, contenant 9 bains
de 1*' classe et 35 de 2e. Chaque cabinet a
six pieds carrés; on y trouve des paLères,
une glace et une chaise. Le prix des bains
de 2* classe, avec une serviette, un peigne et
une brosse, est de 10c. pour les bainsfroids,
et de 20 c. avec de l'eau chaude; les bains
<le 1" classe (2 serviettes, etc.) coûtent 30 c.
avec de l'eau froide et 60 c. avec de l'eau
chaude. Les lavoirs sont au premier étage;
ils peuvent recevoir 100 personnes placées
dans des cellules. Il existe trois sociétés qui
s'occupent de fonder elles-mêmes des insti-
tutions de salubrité publique, ou qui en-

couragent des créations de cette nature.
L'une est connue sous le nom d'association

métropolitaine des classes laborieuses pour
l'amélioration de la santé publique; l'autre

(association sanitaire de Westminster) prête
un concours actif aux mesures d'hygiène pu-
blique que prend le gouvernement; elle les

provoque au besoin; la troisième (société
pour l'amélioration de la condition sanitaire
de Londres) nomme des commissions char-

gées de préparer des rapports sur les causes
de l'insalubrité de Londres, et prend, sur le
vu de ces rapports, des délibérations par
lesquelles elle signale au gouvernement et
aux particuliers les faits qu'elle a consta-
tés.

Société de colonisation pour les pauvres.
Parmi les autres sociétés, qui s'occupent de
l'amélioration du sort des classes ouvrières,
nous citerons celle qui a été fondée, en 1848,
à Londres, pour favoriser l'émigration des

indigents. Elle fournit de l'argent et des vê-
tements à ceux dont elle a préparé le départ.
Depuis sa formation jusqu'au 1" janvier 1849,
elle a envoyé dans les diverses colonies an-

glaises 1,442 personnes sur 1,412. inscrites
sur ses livres. La société recueille, sur ces
colonies et sur les autres pays qui, dans les
deux hémisphères, peuvent se prêter à des
essais de colonisation, tous les

renseigne-

ments possibles en ce qui concerne le eli-

mat, les productions, le régime des eaux, etc.
Elle est en communication avec les magis-
trats des comtés, les administrations des

workhouses, le clergé et les principaux pro-
priétaires. Le parlement a voté, à diverses

époques, des bills sur l'émigration dont
l'exécution est confiée à des commissaires du

gouvernement. Entre autres dispositions,
ces bills stipulent diverses conditions rela-

tives à l'aménagement intérieur du bâtiment

qui doit transporter les émigrants. Ainsi,
ils déterminent le rapport qui doit exister

entre sa capacité intérieure et le nombre
des personnes qu'il peut recevoir; ils con-

tiennent, en outre, des prescriptions sur le

régime alimentaire, sur le service médical ;
ils règlent enfin tout ce qui est relatif au
bien-être des émigrés. La société pour l'é-

migration concourt très-activement, sous ce

rapport, à l'ceuvre du gouvernement. Ses

agents inspectent officieusement les bâti-
ments et signalent aux commissaires royaux
les contraventions aux règlements qui leur
auraient échappé. Elle a fondé, en outre,
une école normale qui fournit des institu-
teurs pour les émigrants. Ces instituteurs

s'embarquent avec eux, donnent des leçons
pendant la traversée et s'établissent dans les
lieux où ils débarquent. Assez souvent,

quand l'émigration est considérable, un mi-

nistre de la religion établie, rétribué par la

société, la suit jusqu'au lieu de sa destina-
tion. La société pour l'émigration a des

agents et des correspondants dans les prin-
cipales villes maritimes du Royaume-Uni.

Société protectrice des pauvres. Cette

société, fondée le 10 mars 1846, pour-
suit devant les tribunaux les gardiens qui
ont maltraité les pauvres; elle provoque,
par une intervention officieuse, toutes les
améliorations dont le régime diététique des
workhouses est susceptible ; au besoin, elle
combat par la voie de la presse, pour en
amener la réformation, les mesures générales
prises par l'administration des pauvres, qui
lui paraissent violer les droits de l'humanité.

Une autre société, ayant pour objet la

protection des aliénés, n'est pas moins dif-
ficile et délicate. Voici en quels termes son

président résumait, dans une des dernières
séances annuelles, la législation anglaise
des aliénés et l'abus qui peut en être fait :
« Il suffit du certificat de deux médecins

pour autoriser l'arrestation d'un aliéné

(voir l'acte 8 et 9 de Victoria, chap. 100).
Dans ce certificat qui ne coûte que 5 shil-

lings, les médecins doivent consigner les
observations et les faits qui les ont con-
duits à le délivrer. Les malheureux ainsi
détenus sont ensuite interrogés par une
commission spéciale ( commission of lu-

nacy). Il est à regretter que le malade ne
soit pas interrogé avant et non après l'in-
carcération; car, dans l'état de choses ac-

tuel, les membres de la commission sont
involontairement sous l'influence du pré-
jugé qui résulte de la délivrance du cer-
tificat. Des cas assez nombreux d'injus-
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tice et d'erreur se sont présentés sous l'em-

pire de la loi nouvelle, qui avait cependant
pour but de supprimer les abus que faisait
naître en foule l'ancienne législation. »

(J'oy. ALIÉNATION.)
La société surveille les établissements

publics (il y en a un par comté) et privés.
Les portes lui en étant généralement ou-

vertes, elle interroge les aliénés, recueille
leurs plaintes, s'assure de leur état, se fait
rendre compte des traitements, les critique,
s'il y a lieu, au point de vue de la science ;
elle porte enfin son investigation surtout ce

qui peut intéresser l'état sanitaire du malade.
Si elle constate une détention injuste pour
fait prétendu d'aliénation, elle la signale aux
autorités, et au besoin cite elle-même, devant
les tribunaux et à ses frais, le directeur de
la maison. Cette société a déjà rendu d'im-
portants services. A l'une de ses dernières
réunions annuelles assistaient trois per-
sonnes dont elle avait ainsi obtenu la mise en

liberté, et qui lui en ont témoigné publi-
quement leur reconnaissance.

Sociétés pour prévenir les accidents.
La société royale d'humanité (royal human

society), fondée en 1774, donne des secours
aux asphyxiés par immersion. En été et en
hiver ses agents surveillent les bords de la
Tamise et de la rivière Serpentine (dans
Hyde-Park)., où se donnent rendez-vous,
selon la saison, les baigneurs ou les pati-
neurs, pour prévenir le plus possible les
accidents. Ce n'est pas tout; elle indique
elle-même les endroits où l'on peut se bai-
gner ou patiner avec le moins de danger,
remplissant ainsi un devoir tout municipal.
Tous les ans, elle décerne des médailles d'ar-

gent et de bronze à ceux de ses agents qui ont

opéré le plus grand nombre de sauvetages,
et tous les deux ans, deux médailles de 50
guinées chacune aux auteurs des ouvrages
médicaux qui peuvent être le plus utiles à
l'humanité : comme 'des traités sur l'as-
phyxie, sur l'empoisonnement, sur les plaies
par armes à feu, etc. Voici quelques docu-
ments sur les travaux de cette société :

Années. Cas Traités Traités
d'asphyxie, heureu- sans

sement. succès.
2*semestre. 1845 126 116 10(78)
1" — 1846 122 109 13(79)
2* — id. 174 148 26
2* — 1847 167 158 9 (80)
2à — 1848 132 ) , (81)

Depuis la fondation de la société jus-
qu'en 1846, elle a sauvé la vie à plus de six
mille individus. Lorsque des personnes
étrangères à la société opèrent des sauve-

tages, elle leur adresse des remerciments
sur papier vélin en lettres d'or, ou sur papier
ordinaire, selon l'importance du cas. Ses re-
cettes, en 1847, se sont élevées à 66,875 fr.,
et ses dépenses à 57,000 fr. La société a

(78) Sur 186,500patineurs dans les parcs, per-
sonne n'a péri, par suite des précautions prises par
la société.

(79)Surles 12-2asphyxiés,ily avaiteu46tentatives

de suicide.
(80) 23 tentativesde suicide

(81) 43 idem.

fondé une école gratuite de natation et donne
des prix aux plus habiles élèves.

La société royale contre l'incendie (royal
society for the protection of life from fire),
fondée en 1836 et réorganisée en 1843, pos-
sède un corps de pompiers qui sont en per-
manence dans un certain nombre de sta-
tions où se trouvent des pompes toujours
prêtes à fonctionner. Les services qu'elle
rend sont gratuits, et les sommes qu'elle re-

çoit, comme tribut de reconnaissance, sont
distribuées à ses ifremen. Voici un état des
actes de bienfaisance de cette société,
de 1844 à 1848 :

Années. Nombre Incendiesqu'elle Nombred'in-
des aéteinisen dividusarre-

stations. toutouenpartie, ebés à une
mortcertaine.

1844 il 68 9
1845 15 82 8
i846 21 160 12
1847 24 198 12
i848 26 213 27

La société distribue des médailles d'ar-

gent aux personnes étrangères ,à la société,
qui se sont fait remarquer par ieur dévoue-
ment dans les incendies, et des gratifica-
tions à celles qui viennent lui signaler un
cas d'incendie. Ses recettes, en 1846, ont
été de 34,025 fr. et ses dépenses de 33,175 fr.
La corporation municipale de la cité lui fait
une subvention annuelle de 5,000 fr. D'après
les comptes de la société, la dépense d'ap-
provisionnement de chaque station nouvelle
est de 1,625fr., et les frais d'entretien, pour
les stations existantes, de 1,875 fr. Les sta-

tions sont entre elles à une distance de mille

-deux cents mètres environ. En 1840, deux

inspecteurs ont visité les stations 2,357 fois

à des intervalles inégaux. D'autres sociétés
contre l'incendie se sont formées dans di-

verses paroisses de Londres; la plus impor-
tante est celle de Saint-James, fondéeen 1840.

Société des naufrages (national life-boat

society). Son -nom indique suffisamment

sa destination. Cette société a des succur-

sales dans tous les ports du Royaume-Uni.
Elle a fondé des prix considérables pour les

appareils de sauvetage et n'a pas hésité à

payer de sommes très-fortes toutes les in-

ventions ou tous les perfectionnements dans

ce genre. Dans un des rapports annuels faits

à la société, on lit que le nombre des bâti-

ments anglais annuellement naufragés dé-

passe 600; que la perte de ces bâtiments et

de leurs cargaisons peut être évaluée à

62 millions de francs, et le nombre des décès

par immersion à 1,560.
Sociétés humanitaires. — Société pour

l'abolition de l'esclavage ( 1839). Cette so-

ciété a des correspondants ou des suc-

cursales dans toutes les parties du monde.

On trouve les documents suivants dans le
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rapport du secrétaire à la dernière réunion

annuelle (mai 184-9).En tenant compte des

affranchissements qui ont eu lieu dans les

républiques de l'Amérique du Sud, on peut
évaluer ainsi qu'il suit Je nombre des nègres
dansles paysà esclaves: Etats-Unis,3,095,000;
Brésil, 3,250,000; colonies espagnoles,
900,000; colonies hollandaises, 85,030; ré-

publiques de l'Amérique du Sud, 140,000;
établissements d'Afrique, 30,000; Inde an-

glaise, Mémoire; total, 7,500,000.
D'après des documents dignes de foi, il a

été importé: au Brésil, 1,801,800 nègres;
dans les colonies espagnoles, 1,446,027;
dans d'autres pays, 562,000; mortalité pen-
dant la traversée, 1,121,299; capturés par
les bâtiments anglais, de 1819 à 1847,117,380;
total, 5,048,506. Ainsi,-le commerce de la
traite a fait plus de cinq millions de vic-
times en quarante années. Les recettes
annuelles de la société varient entre 35
et 40,000 fr. Ses dépenses consistent dans

l'impression de petits écrits contre l'escla-

vage, dans l'envoi de missionnaires ou d'a-

gents chargés de faire des prosélytes à ses
doctrines. Elle ne craint pas de s'adresser

aux chefs des gouvernements eux-mêmes et
de les inviter à supprimer l'esclavage dans
leurs Etats. C'est en grande partie à son in-
citation et sous la pression extérieure qu'elle
avait causée en passionnant les esprits pour
la cause de l'émancipation, que le parlement
anglais a adopté, en 1835, la grande mesure
de l'affranchissement dans les colonies occi-
dentales.

La Société, pour la protection des abo-

rigènes (1837), se consacre à la cause des

indigènes des deux Amériques et de l'Océa-
nie. EUe a fondé un recueil mensuel inti-
tulé : Nouvelles coloniales, ou l'Ami des abo-

rigènes. Lors de la visite dlbrahim-Pacha en

Angleterre, la société lui recommanda les
tribus de la haute Egypte. Elle est fréquem-
ment intervenue auprès du gouvernement
anglais, soit pour obtenir des mesures favo-
rables aux Zélandais ou aux indigènes de
L'Inde anglaise, soit pour empêcher le trans-

port dans les Antilles anglaises de labou-
reurs de la côte d'Afrique, mesure qui lui

paraissait de nature à retarder les progrès
de la civilisation dans cette dernière partie
du monde. Souvent encore elle a adressé
des remontrances au gouvernement francais
au sujet des razzias ou d'autres exécutions
militaires en l'Algérie.

Société de la paix (1816). En 1846, des
cours, sur les bienfaits de la paix, compre-
nant cinq cents leçons, ont été faits devant
cent dix mille personnes, sous sa direction,
à Londres. Elle a répandu un demi-million
de petits traités; tiré à un grand nombre

d'exemplaires et distribué gratuitement son
journal le Héraut de la paix. Des pétitions
ont été adressées par ses soins à tous les
gouvernements pour demander la formation
d'un grand tribunal arbitral chargé de sta-
tuer en dernier ressort sur tous les diffé-
rends internationaux. Ses recettes, en 1846,
ont été de 53,700 fr.

Sociétés de tempérance. Il en existe plu-
sieurs à Londres. Dans une des der-
nières réunions annuelles de la société
nationale ( national temperance society),
l'un des orateurs a fait connaître les faits
suivants : La consommation des spiritueux,
par tête, est ainsi qu'il suit dans les trois

parties du Royaume-Uni: Angleterre, trois
litres trois quarts; Irlande, six litres;
Ecosse, onze litres et dêmi. Il existe, en

Angleterre, cinq cent mille ivrognes notoi-
rement connus pour tels; 60 millions sterl.
sont dépensés en spiritueux chaque année,
et plus de 50 millions de boisseaux de grains
consacrés a leur fabrication. Grâce aux pro-
grès des sociétés de tempérance, le nombre
des teetotallers (buveurs de thé) dans le

Royaume-Uni dépasse 1 million. —Les re-
cettes de la même société se sont élevées,
en 1845, à près de 50,000 fr. -Société pour
la protection des animaux (1826). Elle a pro-
voqué une disposition législative qui punit
les cruautés exercées sur les animaux. Des
succursales placées à Devonport, à Belfast,
à Dublin, à Edimbourg, à Munich et Paris,
lui prêtent un actif concours. Tous les ans
elle décerne deux prix aux élèves de l'école
de médecine de l'hôpital du Christ pour le
meilleur essai sur les mauvais traitements
dont les animaux sont généralement vic-
times. Un grand nombre de petits traités sur
le même sujet sont répartis gratuitement
dans les classes ouvrières. Elle ne borne

pas là ses efforts: plus de deux cents indi-
vidus sont traduits tous les ans, par ses

soins, devant les tribunaux de police comme

prévenus de cruautés sur les animaux, et se
voient appliquer les peines édictées par la loi

qui estson ouvrage.Recettes,en 1845,30,425 f.
Sociétés pour l'instruction populaire. Il

nous reste à parler d'une dernière caté-

gorie de sociétés charitables, et ce ne sont
ni les moins nombreuses ni les moins riche-
ment dotées de Londres. En Angleterre,
l'enseignement primaire est à peu près le

monopole de deux puissantes sociétés: la
société des écoles nationales, dirigée par le

clergé de l'Eglise établie; la société des
écoles anglaises et étrangères, dirigée par des

laïques. Ces sociétés se soutiennent, en

grande partie, avec le produit de legs et do-
nations. Avant 1833, aucun crédit ne figurait
au budget de l'Etat pour l'instruction popu-
laire; depuis, le parlement y a inscrit des
sommes qui se sont successivement élevées
de 750,000 à 2,500,000 fr. Moyennant cette
subvention qu'il répartit entre les sociétés

d'enseignement public, l'Etat s'est réservé
le droit d'inspecter leurs écoles et d'imposer
certaines conditions de capacité aux insti-
tuteurs. Ce commencement de centralisation
de l'instruction publique entre les mains du

gouvernement a rencontré de violentes oppo-
sitions qui ne se sont pas encore calmées.

En 1835, on estimait à 7,790,000 francs le

revenu des fondations mobilières ou immo-
bilières en faveurde l'instruction des classes

pauvres en Angleterre, et à 264,000 le nom-
bre des enfants qui fréquentaient les écoles
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entretenues avec ce revenu; on s'accorde à

penser que Je dernier chiffre a presque
doublé aujourd'hui, et que le premier s'est
notablement accru. Quelques documents
sur les deux sociétés qui, de Londres, où
elles ont plusieurs de leurs écoles normales,
dirigent l'instruction publique en Angle-
terre, ne seront pas sans intérêt. La société
des écoles nationales s'est fondée en 18tl

pour promouvoir l'instruction du peuple d'a-

.près les principes de l'Eglise établie. Dans
ce but, elle fonde directement ou elle aide
d fonder, à l'aide de subventions et par l'en-
voi d'instituteurs, des écoles dans les pa-
roisses. La condition qu'elle met à son con-

cours, c'est que l'école fondée par ses soins
sera placée sous la surveillance immédiate
du ministre de la paroisse; que la base de

l'enseignement y sera religieux, et que les
doctrines religieuses seront celles de l'E-

glise anglicane; enfin, que l'école sera vi-
sitée par les inspecteurs de la société. Elle

provoque, en outre, les directeurs des écoles
existantes à se placer sous son patronage.
Cette société a deux fonds: l'un est consa-
cré aux besoins généraux de l'instruction

primaire dans le royaume; l'autre est spé-
cialement affecté à l'instruction publique
dans les districts manufacturiers et métal-

lurgiques. Les souscriptions à ce dernier

fonds, en 1846, ont atteint le chiffre énorme
de 3,4.22,950 fr.; celles du fonds général
ont été de 237,500 fr. En juin 1848, elle
avait sous son patronage direct 21,000 écoles

fréquentées par 1,365,000 enfants. De 1845
à 1846y elle a accordé aux écoles de l'An-

gleterre seulement (pays de Galles compris)
507 subventions. Ces subventions ont per-
mis de construire des maisons d'école nou-
velles ou d'agrandir les anciennes de ma-
nière à pouvoir admettre aux bienfaits de
l'instruction primaire 56,952 élèves nou-

veaux; le prix des constructions qu'elle a
ainsi provoquées est évalué à 4,235,400 fr,
La société a fondé plusieurs écoles nor-
males pour les deux sexes, dans lesquelles
la durée de l'enseignement varie de six mois

à quatre ans. Celles de ces écoles où la
durée des cours n'est que d'un semestre est
destinée à fournir des instituteurs aux

paroisses qui ont besoin d'en avoir immé-
diatement. Elle entretient également un
certain nombre d'écoles-modèles. La société

compte à sa tête tous les hauts dignitaires
du clergé anglican. Quand elle a des besoins

extraordinaires, elle sollicite et obtient de

la reine-une lettre par laquelle celle-ci, en

sa qual'ité de chef de la religion, provoque
des collectes au profit de la société. En

1847, une collecte faite dans ces conditions

a rapporté une somme de 700,000 francs. La

société des écoles anglaises et étrangères,
dites à la Lancaster, fondée en 1805, a un ca-

ractère plus universel. Elle favorise le déve-

loppement de l'instruction primaire sans dis-

tinction de culte, de nationalité; lord John

Russel est son président. Plus ancienne quo
sa rivale, elle est loin cependant d'avoir
la même puissance, et ses ressources sont

relativement bornées. Voici le chiffre de ses
recettes pour les années 1845, 1846 et 1847 :
1845, 366.600 fr.; 1846, 368,550 fr.; 1847,
297,450 fr. En 1847, elle a fondé 63 écoles
nouvelles en Angleterre et 32 dans le pays
de Galles. Elle a reçu dans ses deux écoles

normales (à Londres) 825 jeunes gens et 84.
jeunes filles. Dans la même année, 109jeunes
gens et 84 jeunes filles en sont sortis avec
des brevets d'instituteurs. Le nombre des
enfants fréquentant les écoles de la société,
en Angleterre seulement, s'est élevé, en
1846, à 45,889. La société s'attache à impri-
mer un caractère religieux à l'instruction
donnée dans ses écoles, sans acception de

croyance. FJle se borne à veiller à ce que ta.
doctrine chrétienne soit seule enseignée,
mais sans recommander l'usage d'aucun caté-
chisme.—Lechristianisme sans catéchisme,
est bien près du rationalisme. —On ne con-
naît avec certitude ni k nombre des écoles-
à Londres, ni celui des enfants qui les fré-

quentent. Dans un cours sur l'instruction

publique fait à Londres en 1847, le profes-
seur assurait que plus de 62,090 enfants,
dans cette capitale, ne reçoivent aucune es-

pèce d'instruction, soit faute d'écoles, soit

par la négligence des parents. Divers docu-
ments officiels tendent a confirmer cette as-
sertion. Ainsi, il a été constaté que, dans

Spital'field et dans Bethnal-green (quartiers
populeux et pauvres), sur une population
de 112,000 âmes, 16,000 enfants ne savent ni
fire ni écrire. Dans la paroisse de Saint-
Pancrace, on a calculé que 10,000 enfants,
sur 140,000 habitants, sont dans la même

ignorance. Dans le rapport de 1846 de la
Société des missions de la cité de Londres, on
fit que, sur 652 familles pauvres de la pa-
roisse de Marylebone, visitées cette même-

année, 312 adultes ne savaient pas lire et
447 enfants n'allaientpas à l'école. Le compte
rendu de la police métropolitaine de 1845
fait connaître que, sur 59J23 individus ar-

rêtés, 15,263 ne savaient ni lire ni écrire. 11
est peu de capitales où les écoles soient

plus nombreuses et disposent de ressources

plus considérables. Mais ces écoles laissent

beaucoup à désirer, notamment en ce qui
concerne l'aptitude des instituteurs. Dans

presque toutes les écoles soutenues avec le

produitd'un legsou d'une donation, le chitrre
des élèves à admettre est limité par le tes-
tateur ou le donataire. Les écoles se divisent,

quantà leur origine, en trois grandes caté-

gories: la première comprend
les écoles

fondées et soutenues à l'aide de souscrip-
tions particulières; la seconde, les écoles
fondées en tout ou partie avec le produit de

legs et donations; la troisième, les écoles

paroissiales. Elles se répartissent en deux

grandes classes; les écoles du dimanche et

les écoles de la semaine. En ce qui con-

cerne l'admission des élèves, on distingue
les écoles générales ou universelles, où tous

les enfants sont admis indistinctement; et

les écoles spéciales, qui ne reçoivent que
les enfant appartenant à tel culte, à tel

rays, à telle paroisse, ou dont les parents
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appartiennent à telle association,-h telle pro-

fession; les enfants orphelins, les enfants

délaissés, les très-jeunes enfants, etc. Des

écoles de Londres (82), les unes sont gra-
tuites ou demi-gratuites; l'entrée dans les

autres est soumise à une très-faible rétri-

bution. Dans la plupart des endowed-school

(é-oles dotées par un bienfaiteur), dans les

ragged-schools (écoles des enfants délaissés)
et dans les infant-schools (qui correspondent
h nos salles d'asiles), les enfants sont nourris

et habillés, ou seulement nourris. L'ensei-

gnement des écoles de Londres est général
ou spécial, primaire ou supérieur. Les sexes

sont toujours séparés. Dans presque toutes

(les
écoles congréganistes exceptées), la re-

ligion, d'après les principes de l'Eglise éta-

bl.e, fait la base de l'enseignement; c'est-
à-dire qu'elles sont sous la surveillance plus
ou moins directe de la Société nationale.
Voici quelques détails sur celles des écoles
de Londres qui nous paraissent le plus
dignes d'attention.

1° Ecoles des worlihouses. Les enfants des

indigents admis dans ces établissements (83)
reçoivent l'instruction élémentaire. Quand
ils savent lire, écrire et compter, on s'em-

presse de les placer ou de les mettre eu

apprentissage. Comme prime donnée à l'é-
mulation des instituteurs , ils reçoivent en
outre de leur traitement fixe une gratification
dont le chiffre est déterminé par le nombre
des élèves qu'ils ont mis en mesure, dans
le moindre temps possible, de quitter la
workhouse pour gagner honorablement leur
vie. S'il faut en juger d'après le document
officiel que nous allons reproduire et qui
est relatif à la workhouse de Marylebone,
la paroisse la plus pauvre et la plus popu-
leuse de Londres, ces écoles ne donneraient

pas des résultais bien satisfaisants. Nous
lisons, dans un rapport récent sur les écoles
de ce workhouse: « Jusqu'à présent l'en-

seignement moral et religieux n'a pas donné
des résultats dont on puisse s'applaudir. De

juillet 1840 à juillet 1849, 326 Jeunes filles
sont sorties du workhouse. Voici l'âge
auquel elles avaient quitté l'école: 46 à 13

ans, 103 à U., 72 à 15, 44 à 16, 18 à 17,20 à

18, 12 à 19,11 à 20. Sur ces 326jeunes filles,
89 mènent une vie suspecte; 20ont eu des
enfants naturels qui sont tombés à la charge
de la paroisse; 37. après avoir été placées
plusieurs fois, ont émigré; 10 se sont ma-

riées; 7 sont mortes; 10 reçoivent des se-
cours de la paroisse; 46 sont supposées être
en service; 99 ont échappé à la surveillance
de l'établissement; 8 ont été retirées du
workhouse par des amis. Pour les garçons,
on n'a pu se procurer des renseignements
que sur ceux qnLont été engagés dans la
marine marchande. De 1843 à décembre
1847, 137 garçons de 15 à 18 ans se sont en-

gagés, et 83 sont retombés à la charge de la

paroisse. 2° Ragged-schools. Ces écoles ont
été récemment fondées parles soins de lord

Ashley. Elles empruntent leur nom du mot

rag, guenille: les enfants qui y sont admis

appartenant à la classe la plus malheureuse
dela société, et étant, pour la plupart, aban-
donnés par leurs parents. On comptait à
à Londres, en 1849, 82 écoles de cette na-

ture, fréquentées par 9,000 enfants qu'ins-
truisaient 540 instituteurs dont un tiers ne
recevaient aucun traitement. Trente de ces

écoles sont ouvertes toute la journée, les au-

tres, ou le matin seulement, ou le dimanche.

A"quelques écoles sont attachés des biblio-

thèques et même des bains. Des comités de
dames s'occupent des enfants admis dans

ces établissements et procurent des vête-

ments aux plus nécessiteux; quelques écoles

logent les enfants. La statistique suivante.
fera connaître la situation des malheureuses
créatures qui fréquentent les ragged-schools.
Le nombre moyen des enfants, par école,
est de 260, ayant de 5 à 17 ans. Sur ce

nombre, 4.2 sont sans parents, 21 ont des

belles-n ères , et 7 ont pour parents des
condamnés à la déportation. Presque tous
vivent du produit de leurs vols; un grand
nombre passent leurs journées à dérober
de Ja houille sur le bord 'de la rivière ,

qu'ils vont ensuite vendre dans les rues;
27 ont été en prison; 19 passent habituel-
lement la nuit dans des bouges infects :
41 mendient; 21 n'ont jamais dormi dans
un lit; 17 sont sans chaussure, 13 sans

coiffure, 12 sans chemise (84). Depuis quel-
ques années on joint.) dans ces écoles,
à l'instruction élémentaire l'enseignement
industriel. Ainsi les garçons apprennent
divers états et trouvent dans un local

spécial l'outillage qui leur est nécessaire.
Les filles sont instruites aux travaux d'ai-

guille et aux soins du ménage. Les en-
fants qui manifestent une vive intelligence
sont élevés pour les écoles navales, et le

gouvernement a fondé en leur faveur quel-
ques bourses dans ces écoles. Un grand
nombre émigre pour les colonies aux frais
de l'Etat, qui en fait transporter annuelle-
ment 150, et pourvoit à ce qu'ils soient im-
médiatement occupés dans les lieux de leur
destination. Les écoles de filles sont placées
spécialement sous la direction d'un comité
de dames. On admet les enfants sans dis-
tinction de religion et de pays. Quelques
écoles ont un fonds de prévoyance et d'ha-
billement que grossissent les cotisations des
membres de l'association et qui est employé
au profit des jeunes élèves. Le succès de
ces écoles à. Londres a été tel, qu'il s'en est
établi dans toutes les grandes villes du

Royaume-Uni. Lord Ashlel, dans un dis-
cours au parlement, en faveur des ruaaed-

(82) Nous ne parlons toujours quedes écoles dites
charitables.

\85) Dans certains cas, des familles entières sont
admises dans les workhouses.,Cependant les enfants
sont généralement envoyés à la campaçoe dans des
établissements particuliers.

1 i/a

(84) L'auteur decette statistique termine par cette
singulière remarque : ( Les ragged-sclioolssont à
peu près les seules écoles de Londres où l'on n'exige
pas, avani tout, une figure propre et des vêtemeuLi
décents. »
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tichools, qui sont sa création, a rappelé les
faits statistiques suivants, qui démontrent
la haute utilité de cette institution. Il résulte
des états publiés par la police métropoli-
taine, pour 1845, que 14,887 personnes des
deux sexes, ayant moins de 20 ans, ont été
arrêtées dans le cours de cette année. Sur
ce nombre, les magistrats ont puni som-
mairement (85) :

Garçons. Filles.
38 15 ayant moins de 10 ans,

1,187 123 de10à 15ans.
5,512 1,191 de15à 20ans.

4,737 1,329
Ont été renvoyés aux assises :

12 4 ayant moins de 10 ans
570 44 de 10 à 15 ans.

1,139 257 de 15 à 20 ans.

1,521 505

Le reste a été relâché.
Lord Ashley ajoutait: On compte à Lon-

dres au moins 80,000 prostituées dont le
plus grand nombre a inoins de 20 ans.
Beaucoup ont moins de 10 ans.

3° Ecoles du dimanche. Elles ont été fon-
dées par deux sociétés, l'une, connue sous
Je nom dAssociation des écoles du dimanche
(Sunday school Union), créée en 1803; l'au-
tre, qui s'est organisée en 1843, sous le pa-
tronage del'Eglise établie (church of England
Sunday schools institute). La première en-
tretenait, en 1847, 623 écoles dirigées par
12,642 instituteurs et fréquentées par
d28,949 élèves; ses recettes annuelles s'é-
lèvent en moyenne à 40,000 fr. Les écoles
placées sous la direction delà seconde réu-
nissaient, la même année, dans Londres
seulement, 21,623 enfants. Ses ressources
annuelles ne dépassent pas 11,000 fr. L'ins-
titution de ces écoles a pour but d'enlever à
l'oisivité et à ses funestes conséquences les
enfants employés dans les manufactures ou
ailleurs, et qui, le dimanche, sont entière-
ment abandonnés à eux-mêmes. L'associa-
tion des écoles du dimanche a réussi à en
fonder dans toutes les parties du monde au

moyen de légères subventions et du don de

petites bibliothèques composées d'ouvrages
élémentaires et de petits traités religieux.
Elle entretient à Londres une école normale.
L'autre société, sa rivale, distribue gratui-
tement des Bibles et publie une revue tri-
mestrielle. Elle a également.créé une école
normale à Londres.

4° Ecoles fondéespar les corps des métiers.
Nous avons vu que chaque corps d'état, à

Londres, a fondé une caisse de secours et
de prévoyance, et, le plus souvent, un
asile destiné à recevoir, en cas d'infirmités,
-de vieillesse, les membres indigents de la

profession. A cet asile est généralement

(85) On appelle punitions sommaires celles qui
-sontinfligéespar les juges de police pour des con-
traventions ou de petits délits. Lesdélits graves et
li;s crimes sont jugés par les assises.

(£6) Les volontésdes légataires sonttoujoursres-
pectées, sauf dans certains cas fort rares oùla cour

de chancellerie les modifiedans l'intérêt de la fon-

dation, ou lorsqu'ellessont contrairesauxlois etaiii

mœurs. Mais l'intervention de cette cour est irès-

rare, et il en résulte que les progrès des endowed-

schoolssont généralementretardés par une orgalli.
sation vicieuseet souventbizarre.

jointe une école pour les enfants de ces
membres. L'une des plus considérables de
ces écoles est celle du corps des marchands
de comestibles, dont les dépenses annuelles
s'élèvent, en moyenne, à 120,000 fr. Chaque
année, de 25 à 30 enfants, selon le nombre
des vacances, sont appelés, par l'élection
(ailleurs c-est par la voie du sort), à y jouir
du bienfait de l'instruction gratuite. L'école
des marchands tailleurs et des commis-
voyageurs vient ensuite, par ordre d'impor-
tance. L'instruction primaire et secondaire
est donnée dans ces établissements, qui
réunissent de 150 à 200 enfants. Un certain
nombre d'élèves sont envoyés, à la fin de
leur cours d'études, et aux frais de la com-

pagnie,
dans les universités pour y recevoir

l'instruction supérieure. L'école de Raine,
fondée en 1719, par Henry Raine, qui s'était
fait une fortune princière dans l'état de
brasseur, admet 50 garçons et 50 filles. Aux
termes de l'une des dispositions du dona-
teur, un asile, joint à l'école et richement
doté comme elle, reçoit tous les ans les 40

jeunes filles qui se sont le plus distinguées
dans l'école. Elles y sont nourries, entrete-
nues et préparées pour le service. Six
d'entre elles, après être restées au moins

quatre années en domesticité et atteint l'âge
de 22 ans, reçoivent, en produisant un cer-
tificat de bonne conduite délivré par leurs

maîtres, et, si elles appartiennent à l'Eglise
établie, une dot de 2,500 fr., qui ne leur est
donnée que lorsqu'elles se marient,et à la con-
dition d'épouser un habitant de la paroisse.

5° Ecoles paroissiales. Ce sont généra-
lement des endowed-schools, c'est-à-dire ,

qu'elles ont été fondées par des particuliers
qui les ont dotées à l'aide de legs ou dona-
tions aux produits desquels vient s'ajouter
la subvention de la paroisse. Elles se trou-

vent particulièrement dans les quartiers les

plus pauvres de Londres. Celles de la pa-
roisse de Marylebone sont fréquentées par
4 à v5,000 enfants. Les écoles de la Société

nationale pour la cité de Londres reçoivent

1,000 élèves. Elles sont administrées par la

corporation municipale et dirigées par l'é-

vêque de Londres. Les plus riches endowed-

schools se trouvent d'ans la Cité. Voici quel-

ques renseignements sur les plus importan-
tes. L'école de Saint-Paul, fondée en 1511 par
Jean Colet, doyen de Saint-Paul, reçoit 153

enfants sans distinction de religion, stipuln-
tion fort remarquable de la part d'un ecclé-
siastique, surtout à l'époque où il vivait

(86). Lord Camden a fondé huit bourses de

2,500 fr. chacune au Trinity college, en

faveur des élèves de Saint-Paul. Cette école

jouit d'un revenu annuel de plus de 150,000
francs. L'école de l'hôpital du Christ, fon-

dée par Edouard VI, en 1552, donne l'ins-

truction primaire à 1,000 ou 1,400 enfants
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pauvres, qui y sont nourris et logés. Elle

est administrée parle lord-maire. Son reve-

nu s'élève à la somme considérable de

1,125,000 fr. Elle dispose de plusieurs
bourses dans les universités. L'école charter-

house, fondée en 1611, par Thomas Sutlon,

possède
des propriétés immobilières dont

le revenu, en 1815, était de 550,000, fr. Elle

est dirigée par un comité de gouverneurs,

parmi lesquels figurent les plus hauts per-

sonnages de l'Etat. Le nombre des élèves

varie.Aucun enfant ne peuty être admis au-

dessous de 10 ans et au-dessus de 14. Le

comité désigne, tous les ans, après examen,
les élèves qui peuvent se présenter aux

universités pour prendre leurs grades. Ils

ontle choix du collège et de l'université.
L'école leur fait une pension de 2,000 fr.

pendant les quatre premières années, et de

2,500 fr, pour les quatre années suivantes,
s'ils suivent régulièrement les cours et su-
bissent les examens. Nous mentionnerons

également l'école industrielle de la Cité de

Londres, où sont reçus, sans distinction de

religion, les enfants pauvres de la Cité.
6° Ecoles diocésaines. Elles sont placées

sous la direction immédiate de l'évêque de

Londres. On évalue à 5,000 le nombre des
enfants qu'elles reçoivent. L'association qui
s'est fondée, sous la présidence de ce prélat,

pour

leur organisation, est une branche de
la grande Société nationale, et a pour mis-
sion d'opérer particulièrement dans Lon-
dres. Elle s'efforce en ce moment d'attirer à
elle les ragged-schools qui, comme nous l'a-
vons dit, admettent tous les enfants sans dis-
tinction de religion, ce qui n'a pas lieu dans
les établissements dirigés par l'Eglise établie.

7° Ecoles pour certaines catégories de

personnes. Elles sont très-nombreuses. On
en compte quatre pour les orphelins et or-

phelines des ministres de la réligion établie,
plusieurs pour les enfants des membres des

clergés dissidents; trois pour les enfants de
la religion juive; quatre pour les catholi-

ques; une pour les enfants des descendants
des protestants français; neuf ou dix pour
les enfants des officiers de terre ou de mer,
des simples soldats et matelots, et des ma-
rins de la marine marchande, non compris
celles de Greenwich; deux pour les enfants
des francs-maçons; une pour les Allemands;
plusieurs pour les Irlandais (87), les Ecos-
sais ou les habitants des divers comtés du

Royaume-Uni. Toutes ces écoles ont des
revenus considérables, alimentés par l'iné-
puisable charité des associations qui les ont

fondées. Leur indépendance en ce qui con-
cerne le choix des méthodes, l'usage des
livres, la nature et le degré de l'enseigne-
ment, les doctrines religieuses, est com-
plète. Ajoutons à cette imposante liste :
1° les deux écoles-asiles pour les orphelins
des deux sexes et de toute religion, dont
l'une, fondée en 1758, possède un revenu

moyen annuel de 315,000 fr. et l'autre, de
création récente, dispose déjà de ressources
annuelles s'élevant à près de 75,000 fr. ;
2° les trois établissements consacrés à l'ins-

truction, les deux premiers, des aveugJes
indigents, le troisième, des sourds-muets,
dont les revenus cumulés s'élèvent 'à
650,000fr., et qui entretiennent, en moyen-
ne, 262 élèves des deux sexes, ayant moins
de 25 ans. Une seule de ces écoles, celle des

aveugles indigents (1799), a un capital de
réserve de 1,565,050 francs, placé en fonds

publics. Elle a établi, dans les locaux

qu'elle occupe, des ateliers industriels,
dont les ouvriers sont ses élèves, et qui ont

produit, en 184-7, une somme de 30,506 fr.
8° Cours du soir pour les ouvriers (mecha-

nics' institutions). Ces cours sont une des

plus heureuses inspirations de la philan-
thropie anglaise. Dans les quartiers popu-
leux, l'ouvrier, après son dîner, est admis

gratuitement, ou pour une faible cotisation
mensuelle, dans un établissement confor-
table, où il trouve une bibliothèque choi-
sie, les principaux journaux et revues, et
où il peut suivre des cours sur les sciences,
les lettres et les arts, généralement faits

par des professeurs éminents. Il est bien
difficile qu'il n'oublie pas, par degrés, le
chemin de la taverne, pour se rendre, cha-

que soir, dans ces Lloyds populaires où il
élève son esprit, épure ses mœurs, augmen-
te ses connaissances, et où il oublie son
humble condition. Il faut citer, comme mo-
dèle en ce genre, l'établissement fondé de-

puis plusieurs années dans la Cité de Lon-

dres, où a toujours été prise l'initiative des
institutions destinées à l'amélioration phy-
sique et morale des classes indigentes. Les
mecltanics' institutions se soutiennent en

partie avec les cotisations des habitués, eu

partie avec les souscriptions de la société

qui les a fondées, et les subventions des

paroisses. Le Surrey Atheneum, fondation
de ce genre, est présidée par lord John Rus-

sel, et l'institution littéraire et scientifiqttp,
de Marylebone par lord Brougham.

9" Société pour Vamélioration intellectuelle
et morale des ouvriers. Il en existe deux à
Londres. Elles ont fondé des bibliothèques
dont les livres sont prêtés gratuitement aux
ouvriers. Des cours sont faits, par leurs
soins, dans les manufactures. L'une d'elles,
en 184.7, avait prêté environ 968 volumes

par semaine, et ouvert des cours gratuits
dans 63 manufactures. Ses recettes s'étaient
élevées à 6,000 fr. L'autre est fondée sur un

système différent; elle a organisé une asso-
ciation d'ouvriers dont les cotisations ont
été suffisantes pour permettre de former une

bibliothèque de plus de 2,500 volumes. Les
deux sociétés font, en outre, composer et
distribuent gratuitement de petits traités.
Le nombre de leurs succursales dans les

provinces s'accroît chaque jour. La plus in-

(87) Les écoles de la société irlandaise de Lon-
dres sont dirigées par 825 instituteurs et fréquen-
tées par 35,000 élèves. Elle rétribue45 inepec

teurs. Ses recettes, en 1848, out été de près de

200,000 francs.
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fluente est. dirigée par des ministres de

l'église établie. Leur création remonte à
1840. Le berceau de l'une d'elles a été la
célèbre manufacture de locomotives de

Maudslay et field.—Sociétésreligieuses. Elles
contribuent également au développement de
l'instruction publique, en distribuant gra-
tuitement aux indigents des Bibles et des
traités religieux. Leurs recettes annuelles

produisent un chiffre de plusieurs millions.
L'une d'elles, la société des missions de

l'Eglise, qui a des agents dans le monde en-
tier, fait des recettes annuelles de plus de
3 millions de francs. Elle distribue, en

moyenne, deux millions de livres ou traités

par an.
Une société pour la propagation des con-

naissances utiles avait été fondée en 1826,
par lord Brougham, pour faire des éditions
à bas prix des classiques anglais et étran-
gers, et publier des traités et journaux à l'u-
sage du peuple. Sa mauvaise situation finan-
cière l'a obligée de se liquider en 1846. Ses
principales publications ont été: le Dictiun-
naire biographique; But, avantages et profits
de la science; petits traités et livres d'histoire
de Charles Knight, lJlagasin à deu.x wus, l'Al-
manach anglais, VEncyclopédie à deux sous
et 1 eJovrnal d'Education.

Charités individuelles. La charité privée
enAngleferre n'est pas exercée seulement par
les sociétés; les particuliers versent encore
d'abondantes aumônes dans ce gouffre tou-

jours béant du paupérisme, qui semble s'élar-

gir en raison des efforts que l'on fait pour le
fermer. A certaines époques de l'année, les
membres opulents de l'aristocratie anglaise
qui habitent Londres, et dont. quelques-uns
sont propriétaires de quartiers entiers,
mettent à la disposition des autorités pa-
roissiales, ou font distribuer directement,
des secours considérables en argent, en co-

mestibles, en vêtements, en charbon. La

mendicité, qui pullule à Londres, absorbe,
en outre, des ressources que le Times éva-
lue à 25 millions de francs par an. Des par-
ticuliers se consacrent à certaines œuvres

charitables, seuls, sans appui, réduits à
leurs seules forces, et obtiennent des résul-
tats remarquables. Un riche manufacturier
de Manchester, M. Wright, a obtenu du

travail, dans une seule année, pour 79 libé-
rés. Il avait d'abord travaillé à leur réforme
morale dans la prison même et les avait
ensuite employés dans ses ateliers pour les
relever de la dégradation que leur infligeait
leur position de l.bérés. Par ses soins, vingt
condamnés s'étaient réconciliés avec leur

famille, et le pénitencier de Millbaut s'était

ouvert, sur ses demandes réitérées, devant

sept autres. On cite encore, pour leur dé-
vouement à la cause des libérés, le célèbre

philanthrope Howard et feu miss Martin de
Yarmouth. Il existe à Londres un très-grand
nombre de clubs formés par des personnes
appartenant à certaines professions, à cer-
taines classes de la société. Ainsi la marine,
l'armée, le commerce, etc., ont des duus
dont les membres font les frais à l'aide d'une

cotisation annuelle, et où ils ont, à un prix
modéré, toutes les conforiabililés dela vie.
Ces clubs ont presque tous un fonds de se-
cours pour les veuves et orphelins de leurs
membres décédés. C'est ainsi quele Royal
Navy club possède un fonds d'environ
400,000 fr. dontle revenu reçoit cette desti-
nation charitable. Ces mêmes établissements
font tous les jours d'abondantes distribu-
tions de comestibles aux pauvres nombreux

qui se pressent à leur porte à l'heure des
repas.

M. Legoyt affirme que les renseignements
qu'il donne sur la charité privée à Londres

s'appliquent à toutes les autres villes des
provinces.La grandeur des ressources ainsi
consacrées par les particuliers et les socié1-
tés au soulagement de l'indigence a fai-t
naître la question de savoir, dit-il, si et'ie
n'a pas précisément pour résultat d'étenure
le mal qu'il s'agit de guérir, c'e^l-à-dire si
elle ne crée pas un paupérisme, factice
d'abord, réel ensuite, en offrant une sorte
de prime à l'esprit d'imprévoyance et de
désordre. — « Plus de 50,000 individus,
disait un journal anglais, se lèvent chaque
jour, à Londres, sans savoir s'ils mangeront,
et cependant ils funt un ou deux repas, les
uns à la porte des clubs, des tavernes ou
des riches particuliers, ou avec les comes-
tibles ( légumes, poissons) abandonnés sur
les marchés après les heures de vente; les
autres dans des asiles de nuit qui donnent
à souper et à déjeuner, et dans les établis-
sements qui distribuent des soupes gratuites,
un grand nombre vivent du produit de leurs
vols. Si les ressources qu'offre ainsi la cha-
rité leur manquaient, dit l'écrivain, la plu-
part se verraient contraints de chercher dans
le travail les moyens de vivre, et leur mo-
ralité y gagnerait sensiblement. »

L'administration intérieure des sociétés
charitables laisse beaucoup à désirer en

Angleterre. Elle est généralement très-dis-

pendieuse, puisque l'on calcule que les frais
de personnel, d'agence, etc., absorbent 20

p. 100 des revenus. Dans un des asiles pour
les orphelins de Londres, où la dépense par
tête d'enfant est de 356, ces frais se sont

élevés, en 1846, à IGOfrancs.Dans quelques
sociétés, ils atteignent la moitié, les trois

quarts, jusqu'aux quatre cinquièmes des
recettes. Les intérêts des pauvres sont
encore bien plus sacrifiés, quand il s'agit de
fondations charitables faites par des bien-
faiteurs et soutenues avec le produit de

legs immobiliers. Les administrateurs (trus-
tées), n'ayant aucun intérêt à améliorer les

propriétés ainsi léguées, les laissent souvent

dépérir. Il y a même un dicton populaire
en Angleterre qui est très-significatif à ce

sujet: Si vous trouvez des terres malculti-

vées, ou des bâtiments tombant en ruines ,
tenez pour certain qu'ils appartiennent à

l'Eglise ou à une société charitable. 11 est

indispensable, disait, il y a quelques années,
lord Eldon, grand chancelier, qu'il soit bien
connu que les propriétés dont le produit est

consacré à une œuvre charitable, sur toute
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l'étendue du royaume, sont régies avec une

incurie telle, qu'elle équivaut à une sorte

de forfaiture du mandat confié aux trustées

parle fondateur. L'une des causes de cette

déplorable gestion est dans l'extrême diffi-

culté d'en poursuivre judiciairement le re-

dressement, les frais devant la cour de
chancellerie (juridiction spéciale des litiges
relatifs aux sociétés charitables) étant rui-
neux et ces procès devant être acquittés sur
le patrimoine des pauvres. Lord Lyndhurst,
en proposant à la chambre des lords, en
1844, un bill destiné, entre autres mesures,
à soumettre à la surveillance du gouverne-
ment les comptes des sociétés charitables

(bill qui échoua devant l'opposition formi-

dable des grandes sociétés de Londres), a

révélé, en ce qui concerne leur mauvaise

gestion et les dépenses des procès soutenus
devant la cour de chancellerie, de véritables
monstruosités. Un autre bill, proposé par
lord Cottcnbam, en 1846, avait pour but

d'exempter tes procès intentés devant la
cour dans l'intérêt des fondations charita-

bles, de la formalité de l'acquittement du
droit d'épices; il fut rejeté comme insuffi-
sant. Un troisième bill présenté en 1848 à la
chambre des 19rds contenait des réformes

plus radicales. Il proposait de soumettre,
sans appel, aux juges des tribunaux de

comté(juridiction récemment créée en An-

gleterre et qui est un premier pas vers la
réforme judiciaire si urgente dans ce pays),
dont la justice est peu coûteuse, tous les

procès des charities ayant un revenu de
750 francs au plus; de leur conférer le droit

dç faire des règlements dans une certaine
forme, pour une meilleure administration
des biens légués; de remplacer les trustées
et de les obliger à déposer entre les mains-
du trésorier du tribunal leurs comptes an-
nuels. Ce bill parait encore avoir succombé
devant l'opposition des sociétés charitables,
opposition fondée, soit sur la crainte devoir
mettre au jour des faits nombreux et graves
de malversation, soit sur ce principe politi-
que, si populaire en Angleterre, que l'Etat
ne doit pas intervenir dans les intérêts

privés.
Parmi les frais d'administration des so-

ci-étés charitables figure toujours pour une
somme considérable la dépense du dîner
annuel donné à leurs membres, dîner qui
est généralement accompagné de musique.
Sans doute, un pareil usage est en partie
justifié par ce fait que le dîner est l'occasion
d'une collecte abondante au profit de l'œuvre,
la liste de souscription passant de main en
main au dessert, et se remplissant rapide-
ment sous la double influence de l'esprit
charitable et du claret ou du Champagne.
Mais les convives ne pourraient-ils donc
payer leur dîner? On a répondu que, dans
ce cas, ils ne viendraient qu'en petit nom-
bre et que les souscriptions seraient rares.
On a critiqué également, comme une dé-
pense exagérée, le 5 p. 100 que donnent
presque toutes les sociétés à l'agent chargé
d'aller encaisser à domicile le montant des

souscriptions. Des frais d'administration
considérables pourraient être économisés ,
au grand profit des pauvres, si les sociétés

qui se proposent le même but se réunis-
saient. Cette fusion a déjà eu lieu, pour un
certain nombre d'entre elles; mais elles
rencontrent de grandes difficultés dans cette
circonstance que, lorsque deux associations
se dévouent à la même œuvre, l'une est

généralement patronnée et quelquefois diri-

gée par les membres de l'Eglise établie,
tandis que l'autre est libre de toute influence

cléricale; de là une sorte de rivalité ins-

tinctive qui se prête peu à une action com-
mune. Si l'esprit sectaire de l'Eglise angli-
cane est, sous un rapport, un obstacle au
libre développement de la charité, puisque
les sociétés dont elle est l'âmene font géné-
ralement participer à leurs bienfaits que tes

*
indigents de la religion établie, elle rachète
cet inconvénient en prenant l'initiative
d'une foule de créations philanthropiques.
Elle est très-vivement secondée par l'aris-
tocratie qui, mue par l'instinct de sa con-

servation, s'associe avec ardeur à tous les
efforts charitables dirigés contre le paupé-
risme, cette plaie inévitable des grands Etats
industriels. Il est peu d'associations bien-
faisantes qui n'aient à leur tête, comme

président, l'un de ses membres plus ou
moins éminent, honneur qu'il achète, d'ail-

leurs, par une très-grosse cotisation. L'or-

ganisation intérieure des charities est ca-

ractéristique. Elle est fondée sur le besoin
d'avoir les plus fortes recettes possibles.
Ainsi, on distingue les souscripteurs an-
nuels et les souscripteurs à vie. Ces der-
niers jouissent des privilèges que n'ont pas
les autres; ils ont notamment le droit de
recommander à la société un plus grand
nombre de protégés. Ceux. qui souscrivent

pour des sommes exceptionnelles reçoivent
le titre de gouverneurs, et administrent tour
à tour la société. La dignité de gouverneur
à vie est accordée à de généreux donateurs.
Les administrateurs sont élus chaque année

par l'assemblée des souscripteurs. A chaque
réunion annuelle, le comité rend compte de
la situation financière, et les auditors lisent
le rapport sur la comptabilité. C'est un des
défauts apparents de la charité privée en

Angleterre, que les associations philanthro-
piques répartissent, à de rares exceptions
près, les secours dont elles disposent uni-

quement parmi les indigents présentés par
les souscripteurs. Mais il faut dire qu'elles
doivent au privilége ainsi conféré à ces der-
niers la plus forte partie de leurs recettes.
Les Anglais, en etfet, même dans leurs œu-
vres charitables, partent de ce principe qu'il
faut demander beaucoup plus à l'intérêt

qu'au sentiment. Par cette combinaison, les
membres de la société reçoivent en quelque
sorte un équivalent de leur versement,

puisque, au lieu de donner un secours en

argent aux malheureux qui les sollicitent,
ils leur délivrent un bon sur la société, qui
se charge d'acquitter leur dette envers l'hu-
manité. Les sociétés bienfaisantes se font
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un oevoir sévère et peut-être rigoureux
jusqu'à l'excès de n'admettre à leurs secours

que les individus porteurs des certificats de
moralité les plus satisfaisants. Celles qui
viennent en aide aux femmes en couches ne

s'occupent que de celles qui sont mariées.
Il ya deux années, une société formée pour
donner des annuités aux veuves et orphelins
des officiers de la marine royale supprima,
après une enquête minutieuse, celle qu'elle
avait accordée à la fille d'un amiral. Cette

décision, qui flétrissait ainsi une jeune fille,
peut-être innocente, fit une sensation pro-
fonde à Londres, et faillit amener le comité
de la société devant les tribunaux sous une

prévention de diffamation. Les charities
n'ont été fondées que pour les personnes
appartenant à la classe moyenne, qui ont
connu des jours meilleurs t et non pour les

indigents inscrits à la paroisse. Le simple fait
d'en avoir reçu des secour? constitue une
sorte d'indignité aux yeux de la société, et
entraîne la suppression de ses allocations.Le
grand inconvénient des établissements chari-
tables, soutenus avec le produit des souscrip-
tions annuelles, c'est la mobilitéde ce produit
qui, d'une année à l'autre, peut varier dans
des proportions considérables, et obliger la
société à suspendre ou à réduire ses opéra-
tions. Pour conjurer ce danger, elles cher-
chent toutes à créer un capital (funded pro-
pprty), dont le revenu leur permette de faire
face à leurs dépenses et assure leur exis-
tence. Ce capital est presque toujours placé
dans les fonds publics, quelquefois, mais

très-rarement, dans les entreprises indus-
trielles, canaux, chemins de fer, etc. On a vu
que quelques sociétés ont réussi à se faire
ainsi des réserves considérables. Deux de
celles qui recueillent les orphelins ont, l'une
2,400,000 fr.; l'autre 3,750,000 fr. en fonds

publics. Il est vrai que des économies aussi
considérables ne sont pas à l'abri de toute
critique; elles réduisent les ressources que
la société qui les opère pourrait consacrer
à son œuvre. M. Legoyt termine sa précieuse
étude par quelques documents statistiques
dont les chiffres sont encore très-supérieurs

à ceux que nous avions produits au début
de cet exposé.

En 184.6, on comptait à Londres, suivant
lui, 817 institutions de bienfaisance, se répar-
tissant ainsi qu'il suit: 382 de ces institu-

tions étaient soutenues, en tout ou partie,
avec le produit de legs ou donations. Sur ce
nombre, 50 étaient administrées par les com-

pagnies des marchands de la Cité de Lon-
dres, et avaient été fondées expressément
pour ceux des habitants de cette partie de
Londres ayant droit de bourgeoisie (freemen).
Les autres charities, à très-peu d'exceptions
près, avaient été créées à l'aide de cotisa-
tions volontaires. Parmi ces dernières, on
en comptait 85 donnant des secours médi-
caux pour toute maladie, dont 18 hôpitaux ;
7 établissements pour maladies spéciales
recevant des malades; 3 asiles d'aliénés,
Hauwell, St-Luke et Bethlem; 10 sociétés

d'accouchement, dont 5 reçoivent les femmes

en couches; 47 infirmeries et dispensaires
spéciaux, dont 4 pour les maladies de l'œil,
3 pour les hernies, 2 pour la plilhisie et 2
donnant des remèdes homœopathiques. —
3 sociétés pour la protection de la vie; 11
distribuant des secours aux nécessiteux

(distressed) ; 2 pour la défense de la morale

publique: 6 pour la réforme pénitentiaire,
en y comprenant les établissements de
Milibank et de Bridewell ; 4 s'occupant de
placer les domestiques du sexe féminin;.
5 pour les personnes abandonnées à elles-
mêmes, sans appui, sans parents (destitute).
— 106 sociétés de bienfaisance donnant des

pensions, dont 42 d'une nature générale,
27 spéciales aux membres de diverses pro-
fessions commerciales, 37 affectées à des

professions diverses et ayant 17 asiles pour
les infirmes et les indigents; 82 maisons de
charité (alms-lwuses),

— 306 établissements

d'éducation, dont 25 sont des fondations,.
8 collèges et 13 grammar-schools ( maisons

qui donnent l'instruction que nous appelons
en France secondaire); 6 grammar-schools-
qui ont conservé ce nom, bien qu'on n'y
reçoive plus que l'instruction primaire ;
44 institutions professionnelles, dont 16pour
les orphelins; 9 sociétés-écoles; 222 écoles
charitables pour les enfants pauvres en

général,ou certaines catégories d'enfants pau-
vres. -70 associations religieuses,.dont16su-
ciétés de missions étrangères; 4 sociétésbibli-

ques;6sociétés
pour les besoinsdu matériel et

du personnelde l'Eglise établie; 9 sociétés de
missions pour l'Ecosse et l'Irlande; 9 pour
les Juifs et les habitants du Liban; 4 asso-
ciations pour les protestants dissidents;
lAkpour l'instruction religieuse. —2 sociétés
de tempérance; 9 sociétés de la civilisation
chrétienne. — 16 sociétés principales visi-
tant les pauvres, dont 1 ayant40 succursales.
-3 sociétés pour l'assainissement des loge-
ments des pauvres. Parmi les sociétés chari-

tables, quelques-unes donnent des secours

sous le sceau du secret; on cite notamment :
les sociétés du Fonds littéraire, du Fonds
des artistes, la Société générale de bienfai-
sance des artistes, et la Société des fils du

clergé de l'Eglise établie. En 1828, on éva-
luait (rapport de la commission des fonda-
tions charitables), les revenus de ces fon-

dations en terres, maisons, rentes foncières,

etc., à 14,705,325 fr.; en intérêts de capitaux

placés dans les fonds publics, à 9,604,575 fr.

Total : 24,309,900 fr. On estime que, depuis

vingt ans, ce revenu s'est accru au moins

d'un quart, soit 6 millions; d'autres, dit

M. Legoyt, le portent à 37 millions. Nous

avons donné plus haut un chiffre qui s'ap-

proche de 48 millions.
Charité en Allemagne. La taxe des .pau-

vres est établie dans le Mecklembourg, dans

le Wurtemberg, dans le duché de Weimar

et la Bavière. Elle se propurtionne au mon-

tant des contributions foncières ou à l'impôt
sur les revenus. Elle se prélève souvent sur

le montant des loyers (Moreau-Christophe).
Nous ne mettons pas sur la ligne de la taxe

des pauvres les subventions communales de
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la Prusse. Les êtres de raison, les pouvoirs

publics, communes, départements, ou Etats,
doivent faire dans leurs budgets la part des

pauvres comme les individus, non en vertu

d'un droit des pauvres au secours, non à

titre obligatoire, mais en vertu d'une charité

toute spontanée. Les subventions doivent

être chose de conscience publique, comme

de conscience privée.
Les secours supplémentaires ou subven-

tions sont pratiqués à Hambourg, à Franc-

fort-sur-le-Mein, dans le duché de Nassau,
dansle grand-duché de Bade, dans le duché

de Gotha et dans une grande partie de l'Au-
triche. La taxe sous forme de secours sup-
plémentaires s'unit dans plusieurs Etats à la

taxe spéciale. En Bavière, au contraire, la
taxe des pauvres n'a lieu que supplétivement
aux subventions communales. Elle comble
le déficit que laissent ces subventions. Dans

quelques endroits de l'Allemagne, le contri-
buable est appelé à se taxer lui-même; c'est
la charité évangélique, la charité enseignée
par saint Paul aux Corinthiens. Si le contri-
buable ne s'est pas imposé en proportion de
ses moyens,l'autoritéale droit de déterminer
la quotité de sa contribution; le contri-
buable qui n'acquitte pas sa souscription peut
y être forcé judiciairement. Ici c'est la taxe
des pauvres pure et simple. Dans certains
Etats les administrations générales, comme
chez nous les départements, viennent en

ajde aux administrations particulières de
leur-ressort. Toute la question est de savoir
si la subvention dans ce cas est obligatoire
-ou facultative. Si elle est facultative, elle est
conforme au principe chrétien, véritable
critérium de la bonne ou de la mauvaise
charité. Dans la plupart des Etats le gou-
vernement central vient en aide aux com-
munes qui ont peu de ressources. C'est le
devoir des gouvernements, de subvention-
ner les plus pauvres contrées. C'est une

question de bon ou de mauvais gouverne-
ment et non une question de droit. 11 n'y a

pas plus de droit au-secours de la part d'une
province par rapport à l'Etat, que de la part
d'une commune vis-à-vis de la province, que
delà part du pauvre vis-à-vis de la commune
ou paroisse. Lataxe tue la charité sous pré-
texte d'en tirer le secours, comme le sauvage
qui abat l'arbre pour avoir le fruit. Dans
toute l'Allemagne, l'Etat concède aux pauvres
une part dans les amendes judiciaires, des
droits sur les spectacles et les divertisse-
ments. Ces concessions ne sortent pas du
domaine de la charité facultative.

En 1850, 330 hôpitaux civils et 150 hôpi-
taux militaires recevaient, en Autriche, les
malades des deux catégories. Le rapport à la
population (environ 25 millions d'âmes, la

Hongrie et la Transylvanie non comprises)
était donc de 1 hôpital sur 76,000 habitants.

D'après le rapport adressé, en 1851, au
ministre de l'intérieur par M.de Watteville.
On compte-en France 1 hôpital pour 33,000
habitants. Notre pays serait donc, en appa-
rence, mieux doté que l'Autriche; mais ce
rapprochement ne saurait être que d'une

faible utilité, en l'absence d'indications pré-
cises surle nombre des lits de chaque hôpital,
indication qui nous manque pour l'Autriche

En 1849, il a été reçu dans les hôpitaux
autrichiens 230,481 malades, dont 142,963
du sexe masculin, et seulement 87,518 du
sexe féminin. Le nombre total des journées
d'hôpital a été, pourleshommes, de 3,518,198,
et pour les femmes, de 2,786,603. C'est un

plus de 24jours (24 jours 7 heures) pour les

hommes, et de 31 peur les femmes. Les dé-
cès ont été de 24,741, soit 1 décès pour
9,3 admissions. En 1847, nos hôpitaux civils
ont reçu 380,840 malades, dont 206,201
hommes, 139,613 femmes et 35^023 enfants.
En supposant que les enfants malades se
soient répartis, quant au sexe, de la même
manière que les adultes malades, nous au-
rons 228,666 malades du sexe masculin et

152,174 du sexe féminin. Le rapport 'entre
les deux sexes, à l'admission, ne varie que
très-faiblement entre les deux pays. Ainsi,
en Autriche, sur 100 admis en 1849, 62 ap-
partenaient au sexe masculin et 38 au sexe
féminin. En France, ces deux rapports ont

été, en 1847, comme 60 à 40.
Cette différence entre les deux sexes, dans

les deux admissions, s'explique par plusieurs
circonstances. D'abord, de même que les dé-
cès féminins sont moindres, à peu près à
tous les âges, que les décès masculins ainsi

qu'il résulte des tables de mortalité connues
où les sexes sont distingués, les cas de ma-
ladie doivent être moins nombreux pour les
femmes que pour les hommes. Disons que
cette différence dans les maladies et les dé-
cès au profit du sexe féminin

,,
s'explique à

la fois par une vitalité congéniaje plus forte
chez la femme que chez l'homme, toutes
choses égales d'ailleurs, et parles périls aux-

quels jes professions de l'homme l'exposent
particulièrement. (M. LEGOYT,Annales de la
charité, Bulletin de charité internationale.)

Il résulte encore des chiffres comparatifs
ci-dessus qu'il a été admis, en 1847, dans
nos hôpitaux civils, 1 malade sur 94 habi-

tants, et 1 malade sur 156, en 1849, en Au-
triche. Nous avons à peine besoin de faire

remarquer que cet écart entre les admissions
des deux pays peut s'expliquer non par un
état sanitaire moins favorable en France,
mais par le nombre restreint des hôpitaux
en Autriche. Diverses causes, d'ailleurs,
peuvent influersur le chiffre des admissions;
ainsi, en France, beaucoup d'hôpitaux re-
fusent les enfants, et un plus grand nombre
encore repoussent les maladies syphilitiques
et psoriques, les maladies contagieuses, les
maladies à résolution lente, comme les af-
fections du cœur, des poumons, etc. Enfin

l'organisation des secours à domicile peut
être telle, en Autriche, que la nécessité de
l'entrée à l'hôpital y soit considérablement
réduite.

La durée moyenne du traitement est, en

Autriche, d'un peu plus de 24 jours pour
les hommes, et de 31 pour les femmes. En

France, ces chiffres seraient notablement

dépassés, selon le rapport de M. de Watie-
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ville qui attribue aux hommes18 et aux fem-
mes 64 journées d'hôpital. Mais M. de Wat-
teville ne tient pas compte des incurables
confondus dans les hôpitaux avec les mala-
des. Si l'on ne tient compte que des malades,
il y aura parité entre les chiffres de l'Autri-
che et les nôtres. Le rapport de la mortalité
aux admissions est plus favorable en France,
où il n'a été, en 1847, que de 1 sur 15 pour
les hommes, de 1 sur 12 pour les femmes, et
de 1 sur 16 pour les enfants (moyenne,1 sur

14), qu'en Autriche oùil s'est élevé, en 1849,
a i sur 9,3. Le rapport des décès généraux
à la population étant plus considérable en
Autriche, il était naturel que le même fait
se manifestât dans les décès à l'hôpital.

Toutefois, pour pouvoir apprécier avec
une exactitude suffisante la mortalité com-

parative
des hôpitaux de deux pays ou de

localités différentes dans le même pays, il
serait nécessaire de connaître, entre autres
circonstances : 1° l'âge moyen et le sexe des
individus admis; 2° les maladies exclues et
les maladies admises; 3° le lieu de situation
de chaque hôpital (grandes villes, petites
villes et campagnes). JI serait également né-
cessaire d'étendre ses recherches sur un
nombre d'années assez considérable pour
que les chance; d'erreurs résultant des
mortalités extraordinaires fussent atténuées
autant que possible. Or cette dernière con-
dition d'un calcul exact nous fait ici complé-
tement défaut, puisque nous comparons la
France en 1847 avec l'Autriche en 1849,
année de choléra.

On remarque, dans les deux pays, que le

rapport des uécès aux admissions est plus
élevé pour les femmes que pour les hommes;
cela tient à ce que les femmes ne se décident
à entrer à l'hôpital que lorsque déjà la mala-
die a atteint un haut degré de gravité. (Idem.)

Le nombre des hôpitaux militaires, en
Autriche, s'élevait, en 1849, à 159. Ils avaient

r^çu 280.300 malades, dont les journées
de présence se sont élevées à 6,056,444;
c'est 2L jours 16 heures de- traitement par
malade, ou 3 jours de moins que pour les
malades civils. Cette différence s'expli-
que aisément par ce fait, que les armées
sont recrutées dans l'élite de la popu-
lation. En évaluant, avec YAlmanach de

Gotha, l'armée autrichienne à 500,000, en

1849, on remarque avec surprise que les ad-
missions se sont élevées à 56 pour 100 de
l'effectif total. Les décès ont été de 8,819 ou

d'un peu plus de 3 pour 100. Cette faible

mortalité, comparée avec celle des hôpitaux
civils, s'explique, comme la courte durée
relative du traitement, par l'âge et la vi-

gueur des malades. Nous n'avons pas de do-
cuments aussi détaillés pour la France;
nous savons seulement qu'en 1847, nos hô-

pitaux militaires et civils ont traité environ

150,000 militaires sur un effectif de 300,000,
soit 50 pour 100, chiffre assez exactement
semblable à celui de l'Autriche. On ne peut
s'expliquer que par une facilité excessive
dans les admissions que, dans les deux pays,
la moitié au moins de l'effectif passe chaque

année par l'hôpital. Le petit nombre des
décès militaires, en Autriche, témoigne
d'ailleurs suffisamment du peu de gravité des
cas qui déterminent ces admissions. (liem.)
(Yoy, HÔPITAUXMIUTAIRES,)

Il existe en Autriche quarante établis-
sements hospitaliers ayant la même ues-
tination que l'hospice de la Maternité de
Paris. En 1849,16,358 femmes enceintes ont
été admises à y faire leurs couches; sur ce
nombre, 384 seulement sont mortes, soit 2
pour 100 environ. Sur 16,358 enfants venus
au monde (nous supposons les naissances
simples), 548 étaient mort-nés ou 3,3-pour
100, et 704 sont décédés après l'accouche-
ment, ou 4,3 pour 100. Nous ne connaissons
d'institution analogue en France que la mai-
son de Paris. En 1852, cet hôpital a reçu
2,860 femmes en couches. La mortalité, pour
les mères, s'est élevée à 4 pour 100; poar les
enfants, à près de 7 pour 100. La durée
moyenne du traitement pour les mères a été
d'un peu plus de 13 jours. En ce qui con-
cerne les décès d'enfants, il est regrettable
que le document français ne fasse aucune
distinction entre les mort-nés et les décédés
après l'accouchemet.

Asiles d'aliénés. (Voy. ALIÉNATION.)
Le nombre des enfants trouvés entre-

tenus, en 1849, dans dix des provinces
de l'Autriche (l'Autriche au-dessous de
l'EI:ns, la Styrie, Trieste et son territoire,
Tyrol et Voralberg, Bohème, Moravie, Dal-
matie, Lombardie, Yénétie), ayant une po-
pulation totale de 15,855,294 habitants, a été
de 97,880, dont 45,066 du sexe masculin, et

52,811 du sexe féminin; c'est un enfant
trouvé sur 162 habitants. La mortalité des en-
fants à l'hospice a été assez exactement la
même qu'à la campagne, 1 sur 7,4 et 1 sur
7,1. On pouvait croire cependant qu'elle se-
rait plus forte dans l'intérieur de l'établis-
sement, c'est-à-dire dans les premiers jours
du dépôt, et par conséquent de la vie des
enfants, qu'à l'extérieur.

En France, le nombre des enfants entre-
tenus, soit à l'intérieur, soit au dehors, s'est

élevé, en 1849, à 126,177; c'est un enfant sur
285 habitants. La différence, en faveur de
notre pays, est considérable. Le total des
décès a été de 15,114 ou de 1 sur 8,3, pro-
portion également moins élevée qu'en Au-
triche.

Si nous comparons le mouvement des en-
fants trouvés dans l'Autriche au-dessous de

rEnns, province dont le chef-lieu est la ca-

pitale de la monarchie, et dans le départe-
ment de la Seine, nous arrivons aux résul-
tats suivants :

Le nombre des enfants entretenus dans la

province autrichienne, en 1849, a été de

31,196, dont 15,924 du sexe masculin, et

12,272 du sexe féminin. Pour une popula-
tion de 1,588,780 ames, en 1851, c'est 1 en-
fant trouvé sur 59 habitants. La mortalité,
dans l'année, a élé de 1 sur 5. Les hospices
du département de la Seine ont entretenu,
dans la même année, 17,489 enfants. Pour

une population de 1,422.065 âmes, en 1851t
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c'est 1 enfant sur 81 habitants. La mortalité

a été de 1 sur 6. Ainsi, sous le double rap-

port du nombre (relatif) des enfants entre-

tenus et des décès, le département de la

Seine possède un avantage marqué. Le do-

cument que nous analysons fait connaître

que les possessions italiennes de l'Autriche

ont un plus grand nombre d'enfants trouvés,

par rapport à leur population, que l'ensem-
ble des dix autres provinces. Les établisse-

ments hospitaliers du royaume lombardo-
vénitien ont entretenu en effet 41,886 enfants
en 1849; or, sa population officielle s'éle-

vant à 5,007.472, c'est un enfant sur lt9 ha-

bitants; proportion considérable et bien

supérieure à celle que nous avons constatée
en France et dans le reste de l'Autriche.

Les maisons charitables auxquelles le
document allemand donne le nom géné-
rique de versorgunghaiiser, dont le sens

équivalent, en français, est hospice, ont des
destinations charitables diverses. Les unes

reçoivent gratuitement les enfants de fa-
milles nobles et de familles de la classe

moyenne qui n'ont pas le moyen de les
faire élever chez eux ou de les envoyer, à
leurs frais, dans des établissements d'ins-
truction publique. Les autres sont de véri-
tables maisons de retraite où sont admises
des personnes des deux sexes qui se recom-

mandent à labienveillance de l'autorité, soit

par des services personnels, soit par ceux
de leurs parents, soit par la condition so-
ciale à laquelle elles appartiennent. Le plus
grand nombre de ces maisons ont été fondées

par des particuliers et reçoivent des sub-

ventions de l'Etat, des provinces ou des
communes. Celles qui sont consacrées à re-
cevoir des dames ou de jeunes demoiselles
sont placées sous le patronage de l'impéra-
trice et des princesses de la famille impé-
riale. Les maisons charitables que subven-
tionne l'Etat sont des établissements géné-
raux dans lesquels on est admis en vertu
d'une décision de l'autorité supérieure; les
autres sont des établissements provinciaux
ou communaux, dont la circonscription est
limitée à la province ou à la commune.
Selon leur caractère d'établissement général
ou local, elles sont administrées par l'Etat
ou par les autorités locales.

En 1849, les maisons charitables de l'Au-
triche (moins la Hongrie, la Transylvanie
et la Bukowine), au nombre de 1,351, ont

reçu 30,234 personnes, dont 13,194 du sexe
masculinet 17,040 du sexe féminin.

Les instituts des pauvres, qui ont une
assez étroite analogie avec nos bureaux
de bienfaisance, doivent, en vertu d'une
loi autrichienne qui met à la charge de

chaque commune l'entretien de ses pau-
vres, donner des secours en nature ou en

argent aux indigents ou Jeur procurer du

travail; toutefois les grandes communes
seules en possèdent. Leurs ressources se

composent du produit de fondations, de

legs, de donations, de dons de toutes sor-
tes, en argent, linge, vêtements, comestibles.
Autrefois l'usage s'était établi que le chef

de l'autorité municipale allât rendre visite,
au

jour
de l'an, à ses administrés les plus

notables, et saisît cette occasion de faire

appel à leur esprit de charité. Ces visites ont
été remplacées, depuis une vingtaine d'an-

nées, par des cartes de visite. Ces cartes
n'étant adressées qu'aux notables, leur en-
voi est une marque d'honneur qui y fait at-
tacher un asse7. grand prix, et l'administré

qui les reçoit considère comme un devoir

d'y répondre par un don à l'institut des

pauvres. C'est une lettre de change, tirée
sur la vanité au profil, des pauvres. La cha-
rité profite de tout. En 1849, les 7,173 insti-
tuts des pauvres de l'Autriche (moins la

Hongrie, la Transylvanie, et quelques autres

provinces de moindre importance) ont. donné
des secours à 518,242 individus, dont

249,887 du sexe masculin, et 268,355 du
sexe féminin. Pour une population de 25
millions d'âmes environ, c'est 1 individu
secouru sur 48 habitants. En France, le
nombre des personnes secourues par les

7,482 bureaux de bienfaisance, en 1841 (les
bureaux de bienfaisance s'élèvent aujour-
d'hui à 9,336), s'est élevé à 806,970 pour une

population de 34,240,000 habitants à cette

époque; c'est 1 individu secouru sur 42 ha-
bitants.

Sur les 12,228 médecins et chirurgiens,
l'Etat, en Autriche, en rétribue 1,911, dont
706 médecins ou chirurgiens civils et 1,205
médecins ou chirurgiens militaires; l'Etat
donne également, un traitement à 270 sages-
femmes.

Le document allemand où est puisé ce

renseignement ne fait pas connaître à quel
titre l'Etat, en Autriche, rétribue un certain
nombre de médecins civils. -Existe-t-il, dans

quelques provinces de la monarchie, une

organisation médicale analogue à celle dont

l'Algérie et dix ou douze de nos départe-
ments sont dotés? oules médecins à 'a
solde du gouvernement ne seraient-ils au-
tres que les médecins des hôpitaux civils ?

L'Etat, en recevant les fonds des cais-
ses d'éparg-nes et en les faisant va-
loir, leur attache un caractère de bienfai-
sance publique. Il existait en Autriche (tou-
tes ses provinces comprises), en 1850, 66
caisses d'épargne, dont 37 dans la Hongrie
seulement; c'est une caisse pour 545,454 ha-
bitants. Les renseignements relatifs aux

opérations de ces caisses ne sont complets
que pour 15, et par conséquent, une com-

paraison complète avec la France n'est pas
possible. Ces 15 caisses avaient, à la fin de

1850, 284,802 déposants, et le montant total
des dépôts, au 31 décembre 1850, s'élevait à
environ 169 millions; c'e.t un placement
nloven de 596 fr. par déposant. Il est assez

remarquable que ces 15 caisses avaient à la
même époque, en propriété, un capital do

10,126,000 fr. En France, le nombre des
caisses d'épargne autorisées était, à la un
de 1846, de361, dont 10, au 31 décembre,
n'avaient 1;0'nt commencé leurs opérations;
c'est 1 caisse pour 98.061habitants, Il exis-

tait, au1" janvier 1847, dans les 344caisses
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dont on connaissait, à cette date, les comp-
tes rendus, 543,311livrets, et le solde dû
aux déposants s'élevait à 289,252,392 fr.,
soit, en moyenne, 534 fr. par livret; c'est
59 fr. de moins qu'en Autriche, en suppo-
sant, ce que nous ignorons, que le maximum

légal des dépôts soit le même dans les deux

pays. A la même époque, le fonds de dota-
tion des 344 caisses ne s'élevait qu'à 2 mil-
lions 395,394 fr., soit une dotation moyenne
par caisse de 6,957 fr., tandis qu'elle est en

Autriche, mais il est vrai pour les 15 établis-
sements les plus considérables de la monar-
chie, d'environ 675,000 fr. L'institution a
donc reçu, en Autriche, dès encouragements
bien autrement considérables qu'en Franee,
et cependant elle est loin d'y avoir pris le
même développement. I(Voy. CLASSESsour-

FRANTES.)
Notre document comprend, dans la ca-

tégorie des. institutions de bienfaisance,
Jes primes données par le gouvernement
ou les communes: 1° pour les belles
actions dont le résultat a été de sous-

traire des individus à un danger de mori;
2' de détruire des animaux dangereux
soit pour l'homme, soit pour l'agriculture.
507 personnes ont été tirées d'un péril im-
minent, en 1849, dans quatorze des vingt
provinces de l'Autriche, moyennant un sa-
crifice par l'Etat ou les communes de 24,406
fr. Il a été abattu 512 animaux malfaisants;
ce service rendu à l'agriculture a valu aux
chasseurs une prime totale dé 9,250 fr. En
France, nous décernons aux hommes de
cœur qui ont sauvé leur semblable des mé-
dailles d'or, d'argent et de bronze, au nom
du chef de l'Etat. Ce mode de récompense,
qui prend sa source dans les mœurs géné-
reuses et toujours un peu chevaleresques de
la nation, est certainement plus conforme à
la dignité humaine.

Dépensesdes établissements et institutions de

bienfaisance. Ces dépenses se sont élevées,
en 1849, à la somme de 29,417,256 fr. En
voici le détail avec les dépenses analogues,
autant que possible, pour la France, en re-

gard.

Autriche. France.

Encouragement à la Dépensetotale 200,904 196,648 (1850).
vaccine. Par enfant vacciné 0,31 0,33

nô¡:,itauxdvils. Dépensetotale , 7,835,331 43,410,769 (88) M847).HHôôpriittauu.Yx,c-iivviillsc
Parjournéed'hôpital 1,24 1,55

Hôpitaux militaires. Dép~nsetotale 5,630047 17,206,023 (89) (1849),HôpFitauxmilitaires. par journeedhôpital 0,60 ) (90)
Aliénés. Dépensetotale 1,379,159 8,191,504 (91) (1847).Aliéliés.

Par journée de traitement 1,11 1,01
Maisons d'accouche. Dépensetotale 395,241 Mémoire.

ments. Par mère accouchée 24 >

Enfants trouvés Dépense totale 4,684,986 8,395,510(1849).
Par journée d'entretien 0.21 0,25

Maisons charitables Dépensetotale 3,645,275 Mémoire.
MMaaiissoonnss ccltinairiiiiaabhllocss. p.ir journée d'entretien 0,42 )

Instituts des pauvres
Dépensetotale 7,612,657 10,857,281 (1841).IinnssttiittuuttssddeesspDaauuvvireess. Pai. pauvre secouru 14 fr. 60 13 fr, 45

Primes. 55,656 Mémoire.

29,417,256 88,257,735

Le chiffre moyen, dans les deux pays, ues

dépenses par journée d'hôpital, par individu

secouru, offre, comme on vient de le voir,
des ressemblances singulières, et qui ne
sauraient être l'effet du hasard. Au reste,
ces deux sommes de 29 et 89 millions [ne
représentent pas la totalité des dépenses de
l'assistance publique; ils ne comprennent
pas notamment, aussi bien en France qu'en
Autriche, les secours de toute nature donnés
sur le budget de l'Etat, des provinces et des

communes, à desfonctionnaires ou employés,
à leurs veuves ou orphelins, à toutes autres

personnes dignes d'intérêt. (Voy. CAPITAL
et REVENUS.)
I Terminons par une observation : c'est

qu'il est impossible de comparer avec exac-
titude la statistique officielle chiffrée de
deux pays, faute de posséder sur les institu-
tions qui en forment le commentaire, les

renseignements législatifs. C'est ce qu'on a

parfaitement compris en Belgique, où le gou-
vernement vient de publier, sous le titre

d'Exposé de la situation du royaume, une

statistique complète de cet Etat, avec des
notions claires et précises sur chacun des

services administratifs qui ont fourni leur

part à ce vaste et méthodique travail. (Nous
avons dit que nous empruntions ce document

sur l'Autriche à M. Legoyt, chef du bureau
de la statistique générale de France.)

11existe à Vienne une société de bien-

(88) Déduction faite: 1, des frais de traitement
des malades militaires, qui se sont élevés à

2,772,724fr.,«t ont été remboursés aux adminis-
trations hospitalières par le budget de la guerre;
2° des dépensaspour les enfants trouvés, qui se sont
élelé-s, pour 1847,à 7,502,020 francs.

(89) Pour la France et l'Algérie.
(90) Le ministrede la guerre ne pilblie aceuihde-

(ument sur le rapport entre la dépenseet le nom-
bre des journées d'hôpital. - -
\91) Celte somme ne comprendpas les frais oc-
casionnéspar le dépôt provisoire d'environ 12,000
aliénésdans leshôpitaux et hospices, en attendant
leur transfèrement dans des asilespublics ouprivés.
Voy. ALIÉNATION.
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faisance composée exclusivement de dames,

prises dans tous les rangs de la société.

Elle a été fondée peu de temps après les

événements de mars 1848, La misère sévis-

sait dans les populations ouvrières, et leur

faisait, comme toujours, chèrement expier
une triste et stérile victoire. Quelques hom-

mes bienfaisants jettent les bases de l'asso-

ciaiion charitable de dames, chargées de

visiter les pauvres, et de distinguer la vraie

misère de la misère simulée, et de distribuer
des secours en nature. Derrière cette géné-
reuse idée se cachait discrètement une in-

tention non moins digne d'éloges et de la

plus haute portée, celle de mettre en rap-
port fréquent, par l'intermédiaire des fem-

mes, toutes les classes de la société, depuis
la plus haute aristocratie jusqu'aux plus
humbles artisans; de leur apprendre ainsi
à se connaître, à s'estimer, et à cesser enfin

cette-guerre sourde de bas en haut qui, de-

puis un demi-siècle, est la source de tous

les désordres sociaux auxquels nous assis-

tons. Le noyau de l'association formé, les

fondateurs sollicitent de l'autorité militaire

(la ville était alors en état de siège) l'auto-

risation qui devait en régulariser l'existence,
Elle leur est accordée, mais avec une res-

triction qui menace de paralyser leurs efforts
dès le début: l'interdiction des réunions, à

jour et heure fixes des membres de la so-
ciété. ils ne perdent pas courage; du gouver-
neur de la ville, ils en appellent au gouver-
neur de la province, lui écrivent une lettre

touchante, sollicitent une audience qui leur
est accordée, lui démontrentque leur projet,
complètement inoffensif au point de vue

politique, doit avoir les plus heureuses con-

séquences au point de vue social, et non-
seulement obtiennent la faculté de se réunir,
mais encore reçoivent de ce fonctionnaire
les marques de la plus vive et de la plus
efficace sympathie. Cet échec réparé, la so-
ciété entre à pleines voiles dans le succès.
De toutes parts arrivent les adhésions, les

souscriptions en argent et en nature. Les

rangs de cette armée du bien grossissent à
vue d'œil. Bientôt 10. société est obligée de
se subdiviser pour donner à ses opérations
une impulsion plus active. Son action, limitée
d'abord à un quartier, ne tarde pas à s'éten-
dre sur toute la ville. Chacun se fait un de-
voir,̂ le lui venir en aide; tous les moyens
de publicité et de propagande lui sont spon-
tanément offerts. Les prédicateurs les plu,s
estimés l'annoncent à leurs auditeurs; les

journaux lui ouvrent gratuitement leurs
colonnes. La princesse Francisca de Lich-
teinstein, la princesse Eleonora de Schwart-

zemberg, la prennent hautement sous leur

patronage, et lui amènent le concours de
leurs nobles amies. Il faut dire que cet élan
unanime en faveur de l'association est ad-
mirablement justifié par le zèle des socié-
taires. Pleins d'un dévouement qui, chezles
femmes, est une religion, on les voit péné-
trer dans les plus sombres et les plus tristes
réduits; porter des vêtements, des comes-
tibles aux pauvres valides, des médicaments

aux malades, des consolations à tous. Rien
ne les rebute, ni la distance, ni l'inclémence
du temps, ni l'aspect repoussant de la mi-

sère, ni les importunités des indigents, ni
leurs maladies,"ni leurs plaies. Elles ont une
autre mission qu'elles accomplissent avec
une ferveur touchante, celle de moraliser
les malheureux qu'elles soulagent, celle

d'agir sur ces esprits aigris, d'éclairer ces

intelligences que l'ignorance a égarées, et

de les réconcilier avec Dieu, et la société.
Leur succès, sous ce rapport, n'est pas moins

grand: à leur voix inspirée, les cœurs les

plus endurcis sentent renaître la foi en une

Providence dont elles sont la douce et fidèle

image, et avec les sentiments religieux re-

viennent les idées d'ordre, de prévoyance,
d'honnêteté. C'est ainsi que les liaisons ir-

régulières font place aux mariages, et que
les enfants trouvent au foyer d'une famille

légitime de meilleurs exemples que par le

passé. Par un esprit de prévision excellent,
la société ne donne de secours aux pères de
famille que sur la preuve qu'ils envoient
leurs enfants aux écoles gratuites du quar-
tier. Le bienfait est ainsi doublé; il em-
brasse le présent et l'avenir;' il touche à la
fois à la vie matérielle et intellectuelle.
Celles des sociétaires qui ne visitent pas
les pauvres s'occupent de préparer les vête-

ments, la plupart des dons en nature adressés
au dépôt de la société se composant d'é-
toffes non façonnées. Des mains de ces in-

fatigables ouvrières sortent chaque jour des

layettes, des robes, des habits, des-hardes
de toute nature, que les visiteuses vont por-
ter à leur destination avec une joie qu'égale
à peine celle des individus ainsi secourus.

Cette association, nouvelle en Autriche,
a son analogue dans la plupart des villes de
France.

Dès le commeticement de 1849, la so-
ciété dont nous parlons put étendre ses

opérations au delà des murs de Vienne et
de ses faubourgs. A cette époque,- la guerre
de Hongrie faisait de nombreuses victimes.
L'association, dont les ressources s'accrois-
saient rapidement, résolut de venir en aide
au gouvernement pour les soins à donner
aux malades et aux blessés; elle parvint à
fonder un hôpital militaire de cinquante lits,
et obtint du ministre de la guerre l'autori-
sation d'y traiter un certain nombre de mi-
litaires. Du 7 août 1849 au 8 avril 1850,
époque de la fermeture de l'hôpital, 156
blessés -ou malades y ont reçu les soins. Sur
ce nombre 137 ont été guéris, 7 transférés
dans un autre hôpital, 7 sont décédés, et 5
se trouvaient en convalescence au moment
de la fermeture. Plusieurs des malades souf-
fraient d'affections très-graves; quelques-
uns même étaient atteints de typhus; le
danger qu'elles couraient ne ralentit cepen-
dant pas un seul instant le dévoûment des
courageuses femmes qui se pressaient au-
tour de leurs lits. Frappées des résultats
obtenus par l'association charitable des da-
mes, plusieurs autres sociétés de bienfai-
sance firent appel à l'expérience que lui
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avaient donnée de nombreux rapports avec
les pauvres, et s'en firent aider pour la dis-
tribution de leurs secours. C'est ainsi qu'elle
rendit et rend probablement encore des
services signalés à l'établissement charita-
ble connu à Vienne sous le nom de Soupe de

Rumfort, en la mettant en mesure, par des

renseignements précis, de ne distribuer ses

soupes qu'à de véritables indigents. Dans
leur zèle croissant, les sociétaires ne se sont
pas bornées à distribuer des secours, elles
ont encore fondé ou aidéàfonder des ateliers
de charité, des ouvroirs, des asiles, et elles
ont pris sous leur patronage la première
crèche fondée à Vienne et en Allemagne,
le 4 novembre 1844. On leur doit encore
d'avoir pris, auprès de l'administration de
l'assistance publique, une généreuse initia-
tive pour obtenir que désormaisles pauvres
fussent enterrés dans une bière et non
dans un sac. On sait qu'en Allemagne, la
fête de Noël est pour les enfants ce qu'est en
France le jour de l'an. Les parents se font
en quelque sorte un devoir, à cette occa-
sion, de leur donner des habits neufs, des

livres, des images, etc., et c'est pour les en-
fants pauvres une véritable souffrance de ne

pouvoir prendre part à la joie de leurs petits
camarades, plus favorisés par la fortune. La
société des dames a porté la consolation dans
ces jeunes cœurs, en consacrant un fonds

spécial à l'achat de petits cadeaux, destinés
à ceux des enfants pauvres auxquels les ins-
tituteurs primaires ont délivré les meilleurs
certificats. Des femmes, des mères seules,
pouvaient avoir une aussi touchante idée1

La population indigente de Vienne avoué
un culte à ces véritables sœurs de la charité.
Au mois de septembre 1849, l'une d'elles
étant décédée du choléra, une foule immen-
se de pauvres de toutes les parties de la
ville suivit son convoi. La défunte, simple
mais habile ouvrière, laissait des orphelins
que sa mort réduisait à la misère; la société
a pourvu à leurs besoins.

Les chiffres suivants font connaître le
mouvement des opérations de la société en

1849.Février, dépenses 1,655 fr., familles se-
courues 216; mars, dépenses 3,167, familles
secourues 531; avril, dépenses 3,650, famil-
les secourues 955; mai, dépenses 4,080,
familles secourues 1,047; fin décembre,
dépenses 32,150, familles secourues 3,878.
Ce progès continu ne s'est pas ralenti en
1850. La société a reçu, dans le cours de cette

année, une somme de 64,082 francs en numé-

raire, et en a dépense 60,460. Elle avait dans
ses magasins, au lcl janvier 1850, 3,223 ob-

jets d'habillement; elle en a reçu, dans l'an-

née, 14,905: total, 18,128. Elle en a distribué

14,608. Les dons en comestibles et en étoffes
ont été considérables. Le nombre des famil-
les secourues s'est élevé à 9,270. (M. LEGOYT.)

Trieste. Trieste ne comptait que 5,000
habitants en 1817. Cinquante ans plus tard,
l'établissement du port franc porte sa po-
pulation. à 20,000. Elle est de 33,000 en

1808, de 43,000 en 1818, de 80,000 en
1844. Les grandes prospérités commerciales

créent des foyers de paupérisme, en agglo-
mérant une foule d'existences aux con-
ditions précaires, et aussi en produisant le
luxe et les vices qu'il engendre. Il y a Deau-
coup de pauvres à Trieste. L'esprit de cha-
rité n'y a point marché du même pas que
l'esprit commercial que l'on pourrait pres-
que dire son antipode. Les secours à domi-1
cile sont représentés à Trieste par Flnstitut
général des pauvres fondé en 1819, sous les
auspices du gouverneur baron de Spiegel-
feld, avec un capital de 158,000 fr. dont
109,000 versés par la ville et provenant d'an-
ciennes réserves; 25,000 fr. donnés par le
cercle de commerce, 13,000 fr. par l'empe-
reur et l'impératrice et des dons particuliers.
Tous les secours à domicile coulent de
cette source. On remarquera qu'à 5 p. 0/o
cela ne faisait pas tout à fait 8,000fr. de
revenu. Or, l'Institut doit secourir les vieil-
lards et les infirmes, procurer du travail à
ceux qui en manquent, élever les enfants

abandonnés, prévenir la mendicité; c'eût été
bien peu pour une tâche semblable. Mais
aux intérêts de sa dotation se joignent une
subvention de l'hôpital, un droit sur la taxe
des vins, des droits sur les amendes, et
d'autres sur les bals et les spectacles, enfin
un autre sur les cartes de visites du nouvel
an, qui a rapporté seul 2,085 fr. en 18V3.
Des donations nouvelles ont élevé le reve-
nu du capital primitif à 24,000 fr. Il avait

triplé en 20 et quelques années. Dans les 10

premières, l'Institut a distribué environ

800,000 fr. Voici son budget en recette pour
1843: Revenu du capital 24,000 fr.; subven-
tion de l'hôpital 37,000 fr.; assignation sur
la taxe des vins 23,000fr.; amendes, bals et

spectacles 2,200fr.;reccttesdiverses4,300fr.;
souscriptions 24,080 fr.; legs 8,700 fr.; dons
et quêtes 4,700 fr.; produit d'un concert et
des cartes du nouvel an 9,700 francs. Total

138,900 fr. L'assistance à domicile n'est pas
aussi bien dotée, dans la plupart de nos
villes de France, toute proportion gardée
avec le chiffre dela population. L'Institut
fait aux pauvres des distributions journa-
lières de soupe et de pain, d'autres men-

suelles en argent depuis 2fr. 50 c. jusqu'à
12 fr. 50 cent. par tête, d'autres en vête-
ments et couchers et de plus des distributions
extraordinaires. Ce qui sort complètement
de notre système français, c'est que l'Insti-
tut entretient dans ses bâtiments en trop
120 vieillards, 18 garçons et filles, 170 petits
enfants. Les distributions en argent équi-
valent à 56,000 fr. La dépense en aliments
s'élève à 53,000 fr., dépense intérieure com-

prise. Le travail des pauvres a fait face aux

dépenses en vêtements et couchers jusqu'à
concurrence de près de 8,000fr.; cette som-
me ne figure pas en recette, non plus qu'une
autre somme de 2,450 fr., produit des com-

mandes, entrée dans la consommation de
l'Institut. Les frais d'administration s'élèvent
seuls à 25,000fr.

L'hôpital général est un monument digne
de la splendeur croissante de Trieste. Ache-

vé en1841, il a coûté en construction et ameu-
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blement près de 2 millions. Il est bâti à 72

pieds au-dessus du niveau de la mer, au

nord-est de la ville, de forme quadrilatérale
et calculé pour recevoir 1,000 malades sans

compter les infirmes et les employés; 18

chambressont ménagéesaux malades payants.
Il y est annexé une salle pour les femmes en

dbuches et un service d'enfants trouvés pour-
vu d'un tour. Ces malades y sont reçus
sans distinction de religion, si ce n'est les

juifs qui ont leur hôpital particulier. Une

maison d'aliénés est aussi conjointe à l'hôpi-
tal général, mais elle est établie dans l'ancien

évêché. Trieste possédait jadis quatre hospi-
ces dont le revenu réunia composé la recette

de l'hôpital général. La population hospi-
talière de 1843 donne les chiffres suivants :

malades entrés, dont deux tiers hommes,

4,174. La prédominance des chiffres des

hommes est partout la même. Le nombre
des décès a été de 381; infirmes soignés 157

dont .95 femmes. Le nombre des femmes

l'emporte dans les hospices comme le nom-

bre des hommes dans les Hôpitaux. Le nombre
des femmes en couches est de 133 et ne donne

qu'un décès, 120 enfants sont nés dans

l'établissement, 340 ont été déposés autour,
5 ont été réclamés, 88 sont morts. Le nombre
des aliénés est de 31 hommes et de 22 fem-

mes, 7 sont décédés, 11 ont été guéris.
Les secours aux pauvres à Berlin ont dé-

passé dans les trois années 1847,1848 et 1849,
2,400,OOOfr.En 1849ils ont été de2,553,938 fr.
Les dotations de la caisse des pauvres pré-
sentent un revenu de 482,000 fr., les dons
et quêtes produisent 185,000 fr. On a cal-
culé que dans ces trois années, chaque habi-
tant de Berlin avait contribué au soulage-
ment des pauvres pour la somme de 4 fr. à
4 fr. 50 cent. Le nombre des personnes as-
sistées en t839 a été de 60,000, soit de 15 à 16

indigents sur 100 habitants.

Wurtemberg. Pendant que de toutes parts
depuis un demi-siècle, des établisse-
ments se sont fondés pour la guérison des
difformités physiques de toute nature, per-
sonne ne s'est encore occupé du crétinisme.
Dans quelques localités du centre de la

France, le crétin est considéré comme une
source de bénédictions célestes pour la fa-
mille qui le possède, et là, au moins, il est
entouré de tous les soins que peut inspirer
une sorte de vénération superstitieuse.

L'expérience a prouvé que la maladie
dont le crétinisme est la conséquence peut
céderà une thérapeutique intelligente. Mais
cette thérapeutique ne peut être appliquée
avec succès que dans de grands établisse-
ments assez richement dotés pour pouvoir
se procurer toutes les ressources que four-
nit l'art de guérir. Là seulement, en effet,
des expériences peuvent se faire sur une
assez grande échelle, et se prolonger assez

longtemps pour donner lieu à des observa-
tions intéressantes et à des résultats de

quelque importance. Un de ces établisse-
ments a été fondé vers la fin de 1847, en

Wurtemberg, par le docteur Roësch, sous
le patronagedu roi, et après des vicissitudes

diverses qu'expliquent les événements de

1848, est arrivé à un succès positif. Cet éta-
blissement qui est soutenu par des dons,
par des legs, par une subvention du gou-
vernement, reçoit gratuitement les enfants
des pauvres, et moyennant un prix très-
modéré ceux dont les parents peuvent payer
une pension. Placé dans les bâtiments de
l'ancien cloître de Mariaberg, aujourd'hui

propriété de l'Etat, sur une hauteur, au
milieu de jardins et de vastes dépendances,
il offre au plus haut degré les conditions
de salubrité qu'exige tout d'abord le traite-

ment d'une maladie qui ue se produit gé-
néralement que dans les localités maréca-

geuses et malsaines. Nous ne connaissons

en Europe qu'un seul établissement du
même genre, c'est celui que le docteur

Guggenbubl a fondé en 1846 dans le canton
de Berne, sur les hauteurs d'Abendberg,
entre les lacs de Thun et de Brientz, au-
dessus des villes d'interlacken et d'Unter-
seen. Comme son confrère Roësch, Guggen-
bÜhl a eu à lutter au début contre les plus
graves difficultés financières. Ces difficultés

pouvaient même paraître insolubles, ses com-

patriotes n'accordaient qu'une stérile sym-
pathie à ses travaux, lorsque, par un hasard

heureux, son établissement naissant fut
visité par l'une des filles de l'ambassadeur
russe baron Krudener, qu'accompagnait le

prince Reppnin. Cette visite fit une forte

impression sur les deux nobles touristes

qui parlèrent avec enthousiasme des tra-

vaux, du dévoûment du docteur Guggen-
bùhl. Le roi de Wurtemberg, en résidence
momentanée à Interlacken, alla le voir quel-
que temps après, et laissa au digne doc-
teur des marques de sa munificence. Frappé
des résultats qu'il avait constatés, ce souve-
rain devait encourager plus tard,, comme
nous l'avons vu, la création de l'hospice de

Mariaberg. Un si haut patronage accordé à
l'établissement d'Abendberg attira l'atten-
tion du gouvernement bernois, qui lui
accorda une subvention de 600 fr. Cet ex-

emple fut suivi par les gouvernements de

Fribourg, du Valais et de Saint-Gall, qui
confièrent aux soins du docteur un certain
nombre de crétins. Le roi de Prusse envoya
à Abendbergdeux enfants de sa principauté
de Neufchâtel. La célèbre comtesse Hahn-
Hahn, en mémoire de sa fille atteinte du
crétinisme , et qu'elle avait conduite tropr
tard (à 16 ans passés) à Abendberg, fonda
une bourse en faveur d'un enfant crétin
pris dans le Valais. Les cures opérées par
Guggenbühl faisant sensation dans le monde
médical, ses méthodes curatives furent exa-
minées, discutées et vivement critiquées.
Le docteur répondit aux critiques par de
nouvelles guérisons, au regret de ses ad
versaires peut-être, à la grande joie des
parents. Aujourd'hui l'établissement d'A-.
bendberg est en pleine prospérité ; les
maladesy affluent et l'efficacité du traite-
ment qui leur est appliqué est justifiée par
de nombreux succès. D'après un relevé
exact, un tiers des enfants reçus à Abend-
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berg en sort complètement guéri. Quel sujet
d'espérance pour les familles qui ont un
enfant frappé par la terrible maladie 1Le
docteur Guggenbuhl emploie avec succès
les commotions électriques à la tête et aux
pieds, les frictions aromatiques sur le dos,
les bains aromatiques , les préparations
ferrugineuses, le quinquina, les eaux de

Wiedegg, situées dans le voisinage, l'huile
de foie de morue et l'iodine. Le régime se

compose de lait de chèvre, très-aromatique
sur les montagnes, de viande, de quelques
légumes; les pommes de terre sont rigou-
reusement exclues. Mais l'agent thérapeu-
tique le plus énergique, c'est la pureté de
l'air, c'est l'exposition au soleil. L'habile
médecin a également recours aux exercices

gymnastiques, enfin il tire de la musique
les plus heureux effets. Grâce aux efforts
des docteurs Guggenbühl et Roësch, on peut
espérer que, suivant l'expression d'un poëte
allemand, « des âmes immortelles, restées

jusqu'à ce jour prisonnières dans leurs

chrysalides, pourront en sortir autrement

que par la mort. » (M. LEGOYT.)
Charité en Suisse. La taxe des pauvres

règne dans les cantons suisses où prédo-
mine le protestantisme. Elle se lève sur le
capital des biens tant mobiliers qu'immo-
biliers. Elle est de 1115 pour 1,000du capi-
tal. Les taxes légales montent dans les can-
tons qui y sont soumis, savoir: dans les
cantons de Berne à 408,500 francs; Lucerne
180,000; Vaud 152,250; Saint-Gall 70,700;
Argovie 67,500; Thurgovie 4,145. Total
114.6,595francs.

Ces sept cantons ont ensemnle à peu près
1 million 600,000 habitants qui payent une
contribution de 610 francs par 1,000 âmes
de population. C'est une taxe de 3 francs

par feu au lieu des 80 francs payés en An-

gleterre. Ce sont les conseils municipaux
qui lèvent la taxe et en dirigent l'emploi.
Autrefois la taxe des pauvres ne venait qu'à
défaut de la taxe de parenté (familienstener)
laquelle imposait la charge des indigents
à leurs parents jusqu'aux quatrième et cin-

quième degrés et quelquefois jusqu'au hui-
tième. La taxe de parenté existe encore dans

quelques cantons, notamment dans celui de
Lucerne. La taxe des pauvres se paye quel-
quefois en nature. En Thurgovie, les com-
munes doivent aux indigents un logement
et la jouissance d'une portion de terre.
Pour le surplus, c'est aux personnes de leur
communion à y pourvoir On a établi en
1819 la taxe semi-volontaire dont l'admi-
nistration est remise à des tribunaux de
mœurs composés en partie d'ecclésiastiques,
en partie de laïques, lesquels sont auto-
risés à taxer les personnes qui ne contri-
buent pas suffisamment dans les collectes

qui se font pour les pauvres. Partout où la
taxe des pauvres augmente en Suisse, les
dons volontaires diminuent. A Lucerne on

répond à ceux qui sollicitent de libres of-
frandes : Nous avons donné notre contingent
en vertu de la loi, nous ne pouvons donner

davantage. Dans Appenzel, on refuse de

donner aux collectes qui se font à l'église
sous prétexte que les taxes forcées sont
préférables, nul ne pouvant s'y soustraire.

En face des secours à domicile et des
secours hospitaliers, tels que la charité et
le temps les ont faits, une loi sur le paupé-
risme, du 25 mai 1850, est venue placer sa
lettre morte, qui n'a rien changé jusqu'ici-
d'essentiel, que nous sachions, à l'exercice
de la charité pratique dont nous parlerons.
Cette loi ne mérite pas moins d'être étudiée
commethéorie. Elle prend son point de départ
dans la constitution cantonale du 4 mars

1848, posant le principe de la formation d'éta-
blissements cantonaux, c'est-à-dire publics
de secours et de travail aux frais de l'Etat.
Les cantons suivent les errements de notre

première assemblée constituante. Ils veu-
lent substituer à la charité communale,
s'alimentant de la charité privée, l'assis-
tance de l'Etat. L'assistance de l'Etat est
l'assistance rationaliste substituée à la cha-
rité chrétienne. Provisoirement (et les cho-
ses en définitive resteront telles) la charité
dans le canton de Fribourg est communale.

Chaque commune est chargée exclusive-
ment des secours à accorder aux vrais né-
cessiteux. Cependant plusieurs communes

peuvent se réunir pour l'entretien de leurs

pauvres. La mendicité est interdite dans le
canton. Les indigents valides peuvent être
astreints au travail. Les conseils commu-
maux sont chargés d administrer les fends
des pauvres et de secourir ceux de leurs
ressortissants qui sont dans le besoin. Le
droit aux secours est là en principe. Le

conseil municipal, au lieu d'être investi
d'un simple droit de survc-illance sur les

secours, est placé sur le premier plan. La
loi le rend responsable. Cependant dans
les communes dont la population dépasse
1,000 âmes, il peut être nommé une com-

mission d'assistance prise dans le sein du

conseil communal, ou hors de son sein.

Cette dernière mesure sauvait l'ancienne
charité. Les choses restèrent en fait ce

qu'elles sont chez nous. Seulement d'après
la loi du 25 mai, la fonction de commissaire
des pauvres est forcée. Les commissions
sont subordonnées aux conseils commu-
naux et en reçoivent les directions; elles

sont sous la surveillance du préfet, sauf

le recours au conseil d'Etat. La prédomi-
nance des conseils municipaux etdupouvoir
central a passé depuis quelque temps chez

nous dans la législation au préjudice, selon

nous, de la charité bien entendue. Il y a

dans la surveillance des pouvoirs publics
des limites qu'il ne faut pas franchir.

La loi du 25 mai veut avec raison que
l'indigeut' qui réside dans une commune
autre que la sienne soit secouru aux frais
de sa commune. C'est un principefondamen-
tal. L'indigent est secouru là où il réside,
mais sauf recours, et la commune débitrice

qui n'a pas acquitté sa redevance un mois

après le règlement du compte paye l'intérêt
de sa dette. En France, cette règle ne pour-
rait s'appliquer qu'aux cas où l'assistance
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est obligatoire. Dans les autres cas il arrive
de deux choses l'une; il y a concert entre
la commune dela résidence et celle du

domicile, ou la première renvoie l'indi-

gent dans la seconde.
La recette de l'assistance est composée

ainsi parla loi suisse r 1° rentes des hôpi-
laux; 2° rentes des fondations et bourses
des pauvres; 3° produit des quêtes faites
dans les

églises ; 4° collectes faites à domi-
cile avec la permission de l'autorité ; 5U
amendes et autres revenus adjugés au profit
de la bourse des pauvres. Ces branches de
recette ont existé dans toute société chré-
tienne. Nous ne pensons pas que les sour-
ces de revenus qui vont suivre doivent être

repoussées. Elles avaient leur analogue en
France sous l'ancien régime, et elles ne
méritent pas la flétrissure d'une qualifica-
tion de taxe des pauvres. Voici quelles sont
ces sources : 1° le tiers du prix des récep-
tions communales qui doit être capitalisé ;
2° rétribution de 4. à 12 francs à payer par
tout homme quise marie et dont la fortune
ne dépasse pas 1,000 francs; au-dessus de
ce chiffre 1 pour mille de sa fortune nette ;
pour un fils de famille 1 pour mille de sa
part présumée, sauf au conseil communal
à tenir compte de la fortune de l'épouse ;
sauf aussi le cas où le minimum de fonds
d'école ne serait pas atteint dans-la com-
mune. Celui qui épouse une étrangère paye
le double de la rétribution de 4àl2fr.;
3Ude la somme de 200 francs à payer pour
tout étranger au canton qui se fait natura-
liser en sus du prix de réception. Cette
somme doit être aussi capitalisée; 4.°de la
rétribution de 1 à 20 francs payable annuel-
lement par les propriétaires de droit perpé-
tuel ou temporaire d'auberge et d'autres
établissements analogues; 5° de la rétribu-
tion annuelle de 4. à 100 francs à payer par
toute abbaye, confrérie, voisinage, cercle
ou autre société ayant des statuts ou règle-
ments; 6°de la succession de tout individu
sans descendant en ligne directe qui au
moment de sa mort est assisté par la bourse
des pauvres. Ce dernier article de recette
est de toute justice, les autres sont pour
les objets auxquels s'appliquent une em-
preinte chrétienne et comme un baptême.
Le cachet rationaliste ou socialiste ne se
découvre que dans le dernier article de
recette qui, avec l'autorisation du conseil
d'Etat, permet l'impôt en cas d'insuffisance
des ressources mentionnées. Cet article ,
au lieu d'ajouter à la charité une source
féconde, tarirait les 'autres si on y avait
imprudemment recours.

Nous arrivons au titre h et dernier qui
règle la police des pauvres. Un emprisonne-
ment au pain et à l'eau, de un à quinze
jours, et en cas de récidive, la détention
d'un an dans une maison de correction
(ou de travail) sont infligés à ceux qui re-
fusent de se soumettre aux mesures prises

pour les assister (92). Les jeunes gens placés
en apprentissage par les commissions de

secours, et qui sans autorisation quittent
leurs maîtres, ou donnent lieu à des plain-
tes de la part de ceux-ci sont soumis aux
mêmes peines. La même peine est pronon-
cée contre ceux qui n'emploient pas con-
formément à leur destination les sommes

qui leur sont accordées. La loi implique iei
uue inquisition que la charité repousse.
Le socialisme éclate ouvertement dans l'ap-

plication de la peine à ceux qui ne cultivent

pas et n'utilisent pas convenablement leur

héritage, le parchet communal ( ce que nous

appelons les communaux) ou le terrain qui
leur aurait été accordé à titre de secours.

Il n'y avait aucune assimilation à faire des

deux premiers cas au dernier. Les atteintes
à la liberté individuelle sont le procédé
habituel des révolutionnaires de tous les

temps. Au premier délit de mendicité, ré-

primande et renvoi du mendiant dans sa

commune. En cas de récidive, emprisonne-
ment d'une à trois fois vingt-quatre heures.
Ensuite renvoi devant les tribunaux. Si les
enfants sont au-dessous de quatorze ans,
la peine frappe les parents ou le maître.
La troisième récidive de mendicité est pas-
sible d'un emprisonnement soit au pain et
à l'eau, soit au régime ordinaire, ou d'une
détention à la maison de correction ou de
travail pendant trente jours au plus. La

peine est double si Je délinquant est trouvé
mendiant hors de sa commune. Celui qui
mendie en feignant des infirmités qu'il
n'a pas, en recourant à des récits menson-

gers, en invoquant de faux certificats, en
s'introduisant dans l'intérieur des maisons ,
encourt une peine de huit jours à un an de
détention à la maison de correction et de
travail. L'habitude de la mendicité est punie
de quinze jours à un an de détention. Le

juge peut prononcer contre le mendiant

étranger au canton la peine du bannisse-
ment pendant quatre ans et cumuler cette

peine avec les précédentes. L'abandon des

enfants, non élevés par les parents, est

puni d'un emprisonnement de huit jours.
Le défaut d'accomplissement de leurs de-
voirs envers les malades et les infirmes,

par ceux à
qui

ils sont confiés, les rend

passibles d'une peine de huit à quinze
jours d'emprisonnement, et de six mois en
cas de récidive dans l'année. Les mêmes

peines sont prononcées contre ceux qui
refusent de fournir à leurs parents les se-

cours qu'ils leur doivent en vertu de la loi

ou de jugements. La peine s'étend à ceux

qui imposent des charges à la bienfaisance

publique faute de satisfaire à leurs obliga-
tions envers leurs proches par inconduite ou

libertinage. Ce dernier chapitre est tiré du
catéchisme des utopistes anciens et mo-
dernes. Les socialistes l'ont emprunté à la

république de Platon.
Les autorités et fonctionnaires civils ou

(92)En France, dans le Puy-de-Dôme,nous avons
appris que des indigents quittaient l'hospice

pour rentrer dans la mendicité et le vagabon-
dage.
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ecclésiastiques,, qui délivrent des certificats
d'indigence pour servir à faire des quêtes,
sont passibles d'une amende de 2 à 10 fr.,
au profit de la bourse des pauvres de la
commune dans laquelle le quêteur aura été
surpris. La prime est réduite de moitié, si le
certificat est délivré par un simple particu-
lier. Nous croyons ces mesures bonnes. Il
est alloué une prime à l'agent de la force

publique qui arrête un mendiant.
Par sa disposition dernière, la loi du 25

mai autorise les commissions des pauvres
à faire, dans les églises ou à domicile, des
quêtes en faveur des indigents, avec per-
mission du préfet, et après la constatation
de l'insuiffsance des autres ressources. Nous
avons dit sans parti pris d'éloge ou de cri-
tique ce qu'il y avait de bon et de mauvais
à notre sens dans la loi suisse.

Nous avons à y reprendre l'intention de la
charité par l'Etat, ce qui n'est pas au reste la
même chose que sa réalisation, et le germe
de la taxe des pauvres. Le régime pénal s'é-
gare dans ses applications; mais en prin-
cipe la répression de la mendicité a été de
toutes les législations, elle est la clef de
voûte indispensable de l'édifice de l'assis-
tance publique, privée et religieuse. La cha-
rité bien entendue y souscrit, et le droit
canon l'a nombre de fois sanctionnée comme
le droit civil.

Le canton de Vaud ayant été et étant en-
core aujourd'hui celui des cantons suisses

que les idées démocratiques travaillent le

plus, c'est à Lausanne que Km doit s'attendre
a trouver dans l'assistance publique le plus
de ces idées. Une partie a passé dans les

faits, une autre n'existe encore que sur le

papier. On nous a assuré à Lausanne, que
des 388 communes dont se compose le can-
ton., il n'y en a pas une seule qui n'ait sa
bourse des pauvres. L'hôpital de Lausanne
est dirigé par la commission des secours

publics, et l'assistance, au lieu d'y être com-

munale, est cantonale, ce qui signifie na-
tionale ( ou gouvernementale ). Ce fait
ne se produit encore qu'en partie, puisque
l'hôpital vit d'abord sur ses ressources pro-
pres et que ce n'est qu'accessoirement que
le canton, c'est-à-dire l'Etat le subven-
tionne. La raison de la subvention en elle-
même ne paraît contenir rien d'offensif
contre le principe de la charité communale,
de la charité telle qu'elle fonctionne en

France; mais le loup est caché dans la ber-

gerie. L'Etat ne fait quant à présent que
solder les excédants de dépense de l'hôpital,
afin que le capital hospitalier reste intact.
Rien de mieux en apparence; mais n'a-

perçoit-on pas que la charité privée, dont
les libéralités ont jusqu'ici composé le

budget hospitalier, va se ralentir. Où sera
son ressort quand l'asjsistance hospitalière
pourra se passer d'elle? A quoi bon des
donations et des legs pour faire face à la

dépense des hospices, puisque l'Etat y pour-
voit? On marche évidemment ainsi à la cha-
rité gouvernementale, substituée à la cha-

vité communale, forme constante depuis

dix-huit siècles de la charité chrétienne.
C'est l'acheminement au système de 93. La
Convention envoyait les assistés aux hôpi-
taux à ses frais. Elle payait en assignats ou
ne payait pas du tout. Il y avait de plus
que dans le canton de Vaud, que les biens
des hôpitaux en 93 étaient confisqués et ven-
dus nationalement. Ce n'est pas la bonne
volonté qui manque -aux démagogues vau-
dois, pour agir comme agissait la Conven-
tion, c'est la puissance et l'argent. Le défaut
de ce nerf, l'argent, a sauvé les hôpitaux
français; il sauvera les hôpitaux suisses. Le
mal projeté ne s'accomplira pas.

En 1850, l'Etat vaudois a alloué à l'hôpital
de Lausanne 30,000 fr. de subvention. Per-
sonne ne confondra avec cette subvention
les petits secours que l'Etat chez nous attri-
bue çàet là aux établissements besoigneux,
ni plus ni moins qu'il fait aux fondations

privées. On confondra encore moins les prix
de journée que les départements et l'Etat

payent à nos hôpitaux français, pour détenir
les militaires malades, avec la subvention
du canton de Vaud. Il n'y a pas l'ombre
d'identité entre les deux subventions et nous
ne nous arrêterons pas à le démontrer.

L'hôpital de Lausanne pouvait servir à
tout le canton, comme cela existe à Bâle,
comme cela a existé en France plus que
jamais depuis 1851; il pouvait offrir ses lits

disponibles à toutes les communes qui n'en
ont pas; mais ce n'est pas là ce qu'on a
voulu dans le canton de Vaud. Les démo-
crates ont voulu en vertu du principe révo-
lutionnaire un hôpital national, au lieu de

l'hôpital communal qui existait depuis des

siècles, en vertu du principe chrétien.
L'idée au surplus n'était pas d'eux, elle était
venue auparavant au grand agitateur de

Genève, James Fazy.

Nous en parlerons au longtout à l'heure, à

propos des hôpitaux de Genève. On va voir
d'ailleurs que la voie dans laquelle les me-
neurs du canton de Vaudsont entrés à l'hôpi-
tal de Lausanne, la voie de la charité natio-
nale procède d'un système. Ce système est

traduit en loi. James Fazy avait préconisé la

fondation d'un hospice national à Genève, il

fàlIaitbien que les démocrates vaudois se fis-

sent ses échos. Delà, l'arrêté du conseil d'Etat

du canton de Vaud, pour l'établissement

d'un hospice national des incurables et des

vieillards infiimes. Ce fut la première pensée
de Louis Blanc, en France, le lendemain de

la révolution de février, et notre constitu-

tion de 184-8n'était pas totalement purgée
de l'idée mère du principal auteur des

ateliers nationaux. L'arrêté suisse est du

22 août 1851. L'établissement en projet sera

administré par la commission des secours

publics.
La commission a sous ses ordres

immédiats un inspecteur cantonal des in-

curables et des vieillards infirmes, chargé
de la direction et de la surveillance spéciale
de l'établissement. Les ressources de l'éta-

blissement se composent d'immeubles con-

fisqués nationalement, d'une allocation an-
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nuelle de l'Etat, du produit d'une collecte

annuelle, des contributions des communes,

des legs pies et des dons de toute nature.

Ce dernier article de recette, source chré-

tienne de la charité depuis tant de siècles,
irait se perdre dans l'innovation rationaliste

ou socialiste (c'est tout un), de la charité

gouvernementale. L'arrêté suisse rend hom-

mage à Tantique principe de la charité com-

munale; il fait supporter unepartie de la

dépense de l'incurable par la commune. C'est

l'applic-ation à l'indigent en général de la

règle que nous avons établie exceptionnel-
lement en France à l'aliéné et à l'enfant

trouvé, victimes volontaires, l'un, d'un mal

inévitable, l'autre, de la faute d'autrui. Où
était l'exception, l'arrêté place larègle géné-
rale; où la charité était facultative, il la rend

obligatoire. Il crée par cela seul le droit au
secours. La taxe des pauvres est fondée.

Dans le canton de Berne jusqu'en 184-0, le
nombre des communes qui s'imposaient des
taxes pour l'entretien des pauvres était de

207; les taxes elles-mêmes, très-minimes
dans le

@)rincip(i,s'élevaient déjà en 1817 à la

somme annuelle de 306,898 fr. 55 c.; et quoi-
que cette somme eût été tixée par la législa-
ture comme maximum, elle augmenta dès lors
d'une manière effrayante, malgré les années
abondantes et les temps prospères qui
avaient succédé à cette époque de disette.
En 1840, le total arrivait à 394,857 fr. 97 c.
Il n'y avait pas moins de 60 communes où la
taxe allait de 2 à 81[2 pour 1,000. Le nom-
bre des individus entretenus par les com-
munes s'élevait: en 1809, à 10,6i6; en 1822,
à 17,588; en 1828, à 19,997; en 1840, à
32,047. Dans le chiffre de cette dernière
année sont compris 4,478 enfants légitimes
et 2,456 illégitimes, entretenus aux frais des
communes. On a compté 930 pères de fa-
mille valides qui avaient abandonné com-

plètement femmes et enfants à leurs com-
munes. Depuis 1847, l'Etat a dépensé en
secours directs pour les pauvres, dans l'an-
cien canton de Berne, 2,875,368 fr. (Rap-
port de la direction de l'intérieur, présenté
en 1844 au gouvernement du canton de

Berne).
Les maisons de travail n'ont pas mieux

réussi en Suisse qu'ailleurs. Il en a été créé
dans ces derniers temps, surtout dans les
cantons d'Argovie et de Zurich. Ce sont, dit
M. Naville, des repaires d'oisiveté, de dis-

putes, de vices, de désordres de toute es-.

pèce.
Hollande. —

Projet de loi présenté par le
gouvernement. L'article 195 de la loi fon-

damentale des Pays-Bas est ainsi conçu :
Le régime des pauvres est l'objet des soins
continuels du gouvernement et sera réglé
par la loi. Le roi fait présenter chaque an-
née aux Etats-Généraux un rapport étendu
sur tout ce qui a été réaUsé dans ce but.
Un projet de loi a été proposé, récem-
ment, aux états généraux, en exécution
de cet article, entendu en ce sens que les
soins du gouvernement doivent s'étendre à

tous J.es pauvres,-iatis distinction aucune, et

que la loi doit dominer la charité religieuse
et particulière, tout comme la bienfaisance

publique. Partant de cette idée, les auteurs
du projet expliquent dans le premier article
ce que signifie pour eux l'expression : Ré-

gime des pauvres : « Le régime des pauvres
s'étend à toutes les institutions de bienfai-
sance et à tous les établissements destinés à

recevoir les mendiants et les vagabonds; »

et ils ont soin d'ajouter : « par institutions

de bienfaisance, on entendra celles qui se

proposent le soulagement et le soin des né-

cessiteux, soit dans les établissements de

charité, soit hors de ces établissements » La

conséquence naturelle de ces définitions est

que l'existence de tous les établissements de

bienfaisance, quelle que soit leur origine ou

leur nature, doit être réglée par la loi civile.
Tel est, en effet, le but du projet de loi, et

voilà aussi la raison de l'opposition si vive

qu'il soulève aujourd'hui daas toute la Hol-
lande (1852).

La première question à vider est celle de
savoir si l'art. 195 de la loi fondamentale a
réellement le sens que le projet de loi sup-
pose. Pour la résoudre, consultons les pièces
authentiques. Dans la discussion (24 août

1848) à laquelle donna lieu cet article (nous
reproduisons l'opinion d'un catholique
émise dans le journal l'Univers en 1852), le
ministre de la justice exprima le désir « de

- voir le régime des pauvres réglé pai une

loi, sans que cette loi pût toucher aux éta-
blissements de bienfaisance privés. Toute at-
teinte portée à ces établissements serait,
disait-il, un moyen de détruire la bienfai-

sance, une des plus éminentes vertus du

peuple néerlandais, ce à quoi jamais gou-
vernement ne prêtera la main. » La chambre
double des états généraux exprima la même

conviction, ainsi que cela résulte de ses dé-
libérations sur la loi fondamentale révisée et
des rapports présentés par les commissions
de cette assemblée, le 27 septembre 1848,
rapports où il est dit: « On est assez géné-
ralement d'avis que les soins du gouverne-
ment devraient se borner aux administrations

générales des pauvres. On le désapprouverait
hautement si la loi future devait mettre obs-
tacle à la liberté d'action des établissements

particuliers de bienfaisance ou des institu-
tions religieuses de charité. » Le gouverne-
ment répondit de la manière la plus claire
en ces termes: « Une loi ayant pour but de

porter atteinte aux établissements particuliers
de bienfaisance détruirait une des plus belles
vertus du peuple néerlandais. UNE LOI PA-
REILLEESTD'AILLEURSCHOSEIMPOSSIBLEDANS
LA NÉERLANDE.»Ces déclarations faites de

part et d'autre, l'art. 195 de la loi fondamen-
tale fut adopté. Il est donc établi que c'est
aller contre le sens véritable et contre l'es-

prit de la loi fondamentale que de vouloir
soumettre à la loi civile les institutions re-

ligieuses ou particulières de charité, et que,
d'après cette loi souveraine, le pouvoir du

gouvernement ne s'étend que sur les insti-
tutions publiques de bienfaisance, ou tout

-au plus sur les institutions particulières qui
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ne se maintiennent que grâce à des subsides
communaux. En dehors de ces limites, toute
action gouvernementale est inconstitution-
nelle, et elle l'est non-seulement comme
contraire à l'article 195, mais encore comme
violant de la manière la plus flagrante les
articles qui garantissent la liberté religieuse
et la liberté individuelle. Ces libertés rece-
vront, en effet, une atteinte mortelle le jour
où il ne sera permis à l'Eglise et à la cha-
rité privée de s'occuper du sort des malheu-
reux que d'après le bon plaisir et sous le
contrôle des agents du pouvoir temporel.
Peut-on concevoir la liberté religieuse et la
liberté individuelle sans la faculté de suivre
librement les traces du divin Maître, qui
transiit benefaciendo? Ce premier pas fait,
le reste suivra. La religion et l'homme tout
entier seront bientôt absorbés par l'Etat, —

par l'Etat, dont cependant l'impuissance à
remplacer convenablement ce qui est du do-
maine de la société spirituelle et de l'action
individuelle n'a jamais été plus incontesta-
blement démontrée que de nos jours.

Cette dernière observation rappelle natu-
rellement un autre grief contre le projet de
loi qui nous occupe.

La négation de toute -existence propre et
indépendante, en dehors de celle de l'Etat,
l'omnipotence de ce même Etat érigée en
principe unique et absolu de gouvernement,
la mise en pratique de ce principe pour tout
ce qui concerne les affaires religieuses, aussi
bien que pour ce qui touche aux affaires de
la vie soit publique soit privée, qui ne re-
connaît à ces traits la théorie socialiste? Or,
si le projet de loi sur le régime des pauvres
semble laisser encore quelque ombre de vie
libre et indépendante à la charité religieuse
et individuelle, ce n'est point qu'il leur re-
connaisse Je moindre droit à une existence
indépendante de l'Etat omnipotent, mais
uniquement parce qu'il ne croit pas le mo-
ment venu de leur ravir le dernier souffle de
vie.Voici les paroles que nous trouvons dans
l'exposé des motifs du projet en question;
elles sont significatives : Cette loi ne tend

pas à créer une situation nouvelle, le temps
n'en est pas encore arrivé. La loi fondamen-
tale permet toutefois d'aller plus loin et DE
CONSIDÉRERTOUT LE RÉGIME DES PAUVRES
COMMEUNSERVICEPUBLIC.Maispour le mo-
ment il ne paraît nécessaire ni utile d'aller
aussi loin. Le temps viendra, sans nul doute,
de fonder cette situation nouvelle, dont la
loi actuelle ne fait que préparer l'avénë-
ment. On ne craindra pas alors de fouler aux

pieds les droits dela charité religieuse et par-
ticulière, et de considérer tout le régime des

pauvres comme un service public. Sommes-
nous donc tombés dans l'exagération,

lors-

que nous avons affirmé que le socialisme,
chassé de partout avec ignominie, rempor-
terait en Hollande une victoire signalée, si
la loi que nous examinons était mise en vi-
gueur? N'est-il pas évident qu'une loi qui
enchaîne la libre action de la charité et qui
tend à préparer l'organisation du régime des

pauvres sur le pied du service public, place

un peuple sur la pente qui mène droit à
l'abîme? Il n'y a pas d'homme sensé en Eu-

rope qui puisse en douter. Au surplus, dans
leur exposé des motifs, les auteurs du projet
disent clairement qu'ils ne tendent à rien
moins qu'à soumettre, en définitive, tout
l'exercice de la charité à la suprématie gou-
vernementale, et voici en substance par quels
arguments ils cherchent à légitimer cette

prétention : 1° Il est urgent de faire régler
par la loi tous les établissements de charité;
car l'intérêt bien entendu de l'Etat exige
impérieusement que ces établissements tra-
vaillent avec régularité. 2° Cette action régu-
lière ne peut avoir lieu, à cause du grand
nombre et de la variété de ces établissements,
tant qu'une loi n'a pas été faite pour que
l'action de ces établissements ne dépende
plus uniquement des intentions et des actes
de leurs nombreuses administrations parti-
culières, composées d'un personnel qui varie
sans cesse. 3° Une loi qui ne s'appliquerait
pas aux institutions religieuses de charité,
n'étendrait son influence qu'aux deux tiers
des communes du pays et un peu plus du
tiers des administrations de bienfaisance déjà
existantes. Quant au premier argument, tout
le monde reconnaît, en général, que les éta-
blissements de charité doivent travailler avec

régularité. Mais en rappelant une vérité aussi

banale, l'exposé des motifs n'aurait-il pas
autre chose en vue que ce qu'il dit? Le mot

régularité ne signifierait-il pas ici, par ha-

sard, uniformité? Et voudrait-on nous faire
accroire que les établissements de charité ne
travaillent bien que lorsqu'ils agissent tous
d'une manière uniforme et absolument

égale? Cette hypothèse n'est pas gratuite.
Elle ressort de toute l'économie 4u projet de

loi, et nous lisons dans l'exposé des motifs:

C'est l'intérêt bien entendu de l'Etat qui exige

impérieusement cette action uniforme et

absolument égale de tous les établissements
de charité. Voilà comment les auteurs du

projet justifient la nouveauté qu'ils propo-
sent. Mais leur affirmation a besoin de

preuves, et ils oublient d'en fournir; il suf-

fit donc d'affirmer le contraire et de dire :

L'intérêt. bien entendu de l'Etat exige irnpé-
rieusement de laisser en dehors de -toute loi

civile les établissements de charité; jusqu'à
ce jour, ces établissements ont parfaitement
rempli le but pour lequel ils ont été créés;
l'Etat ne peut mettre la main sur eux qu'en
violant les droits les plus sacrés, et qu'en

compromettant sérieusement leur existence.

Il est incontestable, comme ledit en se-

cond lieu l'exposé des motifs, que l'unifor-

mité d'action de tous les établissements de.

charité ne peut avoir lieu tant qu'une loi

n'a pas été faite pour que désormais l'action

de ces établissements ne dépende plus uni-

quement des intentions et des actes de leurs

administrations. Mais qu'est-ce que cela

prouve en faveur d'une telle loi? Le raison-

nement est des plus singuliers et, en droit,

des moins acceptables. Examinons: On aie

désir de rendre uniforme l'action de tous

les établissements de charité; cette unifor-
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mité ne peut être instituée qu'au moyen
d'une loi faite dans ce but; donc, une loi

doit être proposée. Quelle argumentation!
En troisième lieu, on pose en axiome qu'une
loi sur le régime des pauvres, qui n'éten-

drait son action qu'aux deux tiers des com-

munes du pays et à un peu plus du tiers

des administrations déjà existantes, serait

tm malheur public; d'où l'on conclut que
la loi nouvelle doit être applicable à toutes

les institutions charitables. On veut, en

d'autres termes, pouvoir disposer souverai-

nement de tous les établissements de cha-

rité; on veut qu'ils soient tous sous la

dépendance de l'Etat; que leur mode d'exis-

tence soit réglé par l'Etat, et que tous

soient responsables devant l'Etat, afin qu'un

peu plus tôt ou un peu plus tard tous soient

absorbés par l'Etat, et que l'on puisse ainsi

organiser toute l'assistance des pauvres sur

le pied d^un service public. Telle est l'or-

ganisation de la bienfaisance dont on veut

doter la Hollande. Elle se réduit à suppri-
mer la liberté de la charité, devenue une

fonction de l'Etat. Ces traits sont assez

-caractéristique.s pour rendre superflue toute

analyse de la loi elle-même. Aussi nous

bornerons-nous à l'indication de quelques-
unes de ses prescriptions les plus sail-

lantes : par elles on pourra juger du reste

et voir avec quel soin minutieux tout a été

préparé dans ce projet de loi afin de miner

lentement, mais d'une manière d'autant

plus sûre, les bases sur lesquelles s'ap-

puient, en Hollande, tous les établisse-
ments religieux et particuliers de charité :

1° Toutes les institutions charitables d'une
communion religieuse seront dirigées d'a-

près les prescriptions des administrations

religieuses compétentes. Mais ces prescrip-
tions devront être en tout conformes aux

dispositions de la présente loi. (Art. 5.)
Ainsi les autorités ecclésiastiques de toutes
ces religions sont également dépouillées
de toute liberté dans l'ordre de la cbarité.
2° Les lettres de fondation des établisse-
ments particuliers de bienfaisance, leurs

règlements, etc., devront être communiqués
-aux conseils communaux. Les institutions

qui auraient négligé de faire cette commu-
nication seront confisquées par l'Etat et

organisées sur le pied des administrations

publiques des pauvres. (Art. 8.) C'est la
confiscation au profit de l'Etat rétablie en

perspective. 3° Aucune œuvre de charité,
soit religieuse, soit particulière, ne pourra
être fondée qu'après que l'autorité civile
aura pris connaissance de son but, de ses
règlements, de son mode d'existence et des

moyens dontelle dispose pour atteindre son
but. (Art. 5 et 9.) Ce qu'il y a de certain,
c'est que ni la Société de Saint-Vincent de
Paul, ni -l'OEuvre des Petites-Sœurs des

pauvres n'auraient été fondées, si leurs
fondateurs avaient été obligés de trans-
mettre à l'autorité civile des règlements

(93) L'auteur fait ici allusion à la souscription
pour l'Irlande, ouverte l'an dernier à Amsterdam

concus a priori. On foit par là, qu'en Hol-

lande, la théorie a encore le pas sur la pra-
tique. 4° Les établissements de bienfai-

sance, dont les conseils d'administration
n'obéiront pas entièrement aux prescrip-
tions de la loi présente, ne seront jamais
autorisés à accepter les dons qui pourraient
leur être faits par disposition testamentaire.
5° Les bureaux de tous les établissements
charitables auront à déposer entre les mains
de l'autorité civile un rapport annuel, dans

lequel seront consignés tous les détails
relatifs à leurs travaux, les noms des né-

cessiteux, le mode selon lequel on subvient
à leurs besoins, etc., et le pouvoir peut
s'emparer, par la force, des livres, pa-
piers, etc., de tout établissement dont le
conseil d'administration ne remplirait pas
ce devoir impérieux. (Art. 16 et 17.) Le

gouvernement, onle voit, n'a aucune con-
fiance dans la probité des administrateurs
des établissements charitables; et voilà

pourquoi il les contrôle si sévèrement.
Quant à ses propres agents, ils sont au-
dessus du soupçon! C'-est, dit-on, dans
l'intérêt de la statistique, que le gouverne-
ment se croit obligé de demander ces rap-
ports annuels, et l'on conçoit en effet que,
pour un gouvernement qui vise à l'organi-
sation du régime des pauvres sur le pied
d'un service public, il importe de connaître
exactement la somme des richesses de tous
les établissements de charité. 6° Les bureaux
des établissements charitables devront met-
tre leur argent en Tentes, et cela selon que
l'autorité civile l'aura préalablement déter-
miné. Ils devront également demander
l'autorisation des pouvoirs publics pour
acheter ou pour bâtir des maisons chari-

tables, pour y- faire des réparations, etc.

(Art. 19, 20 et 21.) Quels moyens de sourde

persécution dans les mains des autorités

centrales, provinciales, locales, effrayées
des progrès du catholicisme1 7° Les collectes

pour des œuvres de charité n'auront jamais
lieu en dehors des églises, qu'en vertu
d'une autorisation du pouvoircivil. (Art. 27.)
On.se demande si jamais le pouvoir civil
hollandais consentirait à autoriser, par
exemple, une collecte en faveur des Irlan-
dais (93). Nous en doutons. Sans parler
d'autres motifs que chacun devine, il trou-
verait dans les dogmes de l'économie poli-
tique une raison suffisante d'interdire toute
œuvre semblable. 8° Les nécessiteux sont

distingués en pauvres valides et en pauvres
invalides. Aux premiers, il ne sera jamais
donné d'assistance immédiate; on devra leur
fournir du travail en des maisons créées à
cet effet. (Art. 53.) 11 n'est pas difficile de
déduire de cet article tout un système de
socialisme. Le droit au travail s'y trouve

implicitement et presque en toutes lettres.
9° Lorsqu'une institution de bienfaisance

qui reçoit des subsides de la caisse commu-
nale a'besoin de subsides plus élevés, il ne

par le journalle Temps(De Tijd), souscription qui
produisit eu quelques semainesj)rès de SU,000fr.
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sera plus donné de subsides aux autres éta-
blissements charitables situés dans la même
commune. Dans ce cas, les établissements
qui ne peuvent pas exister sans subsides
auront, soit à diminuer leurs secours, soit
à Liquider; l'Etat, de son côté, pourvoira
alors aux besoins des pauvres par de nou-
velles institutions de bienfaisance publique.
(Art. 82, 83 et 84.) Une hypothèse va faire

comprendre la portée de ces dispositions :

supposez qu'il se trouve dans une com-
mune des établissements charitables de peu
d'importance, recevant des subsides com-
munaux,et qu'à la fin de l'année l'un de
ces établissements soit en déficit de 50 fr.,
tous les établissements charitables de cette
commune, tous, sans exception, cessent de
recevoir des secours; plusieurs d'entre eux
succombent et disparaissent ; l'Etat, de son
côté, pour détruire ceux qui survivent,
établit dans cette commune de nouvelles
institutions de bienfaisance publique. On
voit clairement quel but veut atteindre le

projet de loi, et tout commentaire serait

superflu. L'indication de ces articles et

l'exposé que nous avons fait en commen-

çant des principes qui ont inspiré toute la

loi, permettent d'en apprécier la nature et
le caractère. (W. CRAMER.)

Dans l'échelle du paupérisme, la Hollande
tient en Europe le second rang. C'est l'An-

gleterre qui occupe le premier. On remar-

quera que ce sont deux pays protestants et

que ce sont les deux Etats de l'Europe ou
furent tentés les plus grands effort pour le

soulagement des classes souffrantes. La
Suisse vient la troisième; encore un pays,
protestant en majorité, qui sauvegarde la
France, l'Autriche et l'Espagne, pays catho-

liques par excellence contre le reproche d'a-
voir Je plus de pauvres. Un fait préserve
la monarchie, elle aussi, du reproche de
faire plus de pauvres que Les idées dé-

mocratiques, c'est que la Turquie et la

Russie, où le principe monarchique est

poussé jusqu'à l'autocratie, jusqu'au des-

potisme, sont les pays de l'Europe où il y
a le moins de pauvres. L'Angleterre est le

pays le plus libre de l'Europe et l'Angle-
terre compte 1 indigent sur 6 habitants; la
Russie est le moins libre des Etats euro-

péens, et l'on n'y compte qu'un pauvre sur
100. La différence est assez grande pour qu'il
n'y ait pas à porter en compte pour la com-
bler les erreurs de la statistique. La pro-
portion des indigents est 3 fois plus forte en
Hollande qu'en France. Dans quelques villes
des Pays-Bas, elle est de 1 indigent sur 4
habitants. Les secours publics s'élèvent pour
une population de 2,558,000 habitants, à 34
millions de fr., ce qui équivaut au tiers en-
viron des dépenses de l'Etat. Le nombre des
mendiants seuls, dans les Pays-Bas, s'élève
à 30,000, ce qui donne 1 mendiant sur 14

indigents, ou 1 mendiant sur 102 habitants.
Aux termes de la loi fondamentale du

royaume, le ministre de l'intérieur adresse

chaque année aux éIats généraux, un rap-
port sur le nombre et la situation des indi-

gents, les asiles qui leur sont ouverts et les
sommes de toute nature qui leur sont admi-
nistrées. Le rapport embrasse les caisses d'é-
pargne, les monts-de-piété, les institutions
de sourds-muets et d'aveugles. MM. de Lu-
rieu et Romand, traitant ce sujet en passant

dans leurs études sur les colonies agricoles
de la Hollande, prétendent que dans le chiffre
de 34 millions de secours, porté dans les

statistiques, sont comprises des sommes qui
ne s'appliquent que très-indirectement-à la
bienfaisance, et réduisent le budget des pau-
vres à environ 16 millions de fr., y compris
les frais d'instruction des enfants pauvres.
La recette des établissements de charité de
la Hollande, réduite à ces termes, se com-
pose des éléments que voici. Nous compte-
rons par florins. Dépenses des communes,
3,108,912florins 96cents; dépenses des pro-
vinces(comme nousdirions des départements)
ou de l'Etat, 20,379 florins 10 cents; dons
des particuliers, 1,792,152 florins 06 cents;
payements de l'Etat des communes à la so-
ciété de bienfaisance ( Yoy.COLONIESAGRICO-

LES), 4-90,894 florins 86 cents; revenus pro-
pres des différentes administrations de bien-

faisance, 2,553,950 florins 46 cents; ces
chiffres donnent les 16 millions de fr. Sur
ces 16 millions, 11 millions proviennent
d'une source étrangère au patrimoine parti-
culier des pauvres. Les établissements cha-
ritables sont mieux dotés dans la France

catholique que dans la Hollande protestante.
Sur une recette totale de 54 millions en
chiffres ronds, nos établissements hospita-
liers possèdent-en propre plus de24 mil-
lions. Les subventions communales ne sont

que du tiers de cette somme, tandis qu'en
Hollande, elles sont supérieures à l'apport
des établissements. La somme de 16 millions
fait face aux dépenses qui suivent: admi-
nistrations des secours à domicile; sociétés
de secours aux pauvres honteux; commis-
sions de bienfaisance distribuant pendant
l'hiver des aliments, des combustibles, etc.;
sociétés de charité maternelle; hospices
pour orphelins, vieillards, etc.; hôpitaux
pour malades; écoles primaires gratuites
pour les pauvres; écoles de travail; établis-
sements pour les sourds-muets ; établisse-
ments pour les aveugles; ateliers de cha-

rité, etc. En principe, l'assistance des pau-
vres en Hollande est à la charge des com-

munes. La commune, où l'indigent est né,
ou bien celle où il demeure durant 4 ans

depuis sa majorité, en y acquittant sa part
de contributions, lui doit l'assistance; sans

qu'il faille confondre le domicile de secours

avec le droit au secours. En réalité les pau-
vres sont secourus, le plus souvent, par des

diaconies instituées dans les diverses com-

munions religieuses : c'est une reproduc-
tion affectée des œuvres charitables de la

primitive Eglise. Dans presque un tiers des

communes de la Hollande, il ne se trouve

pas d'autres bureaux de secours. La com-

mune proprement dite n'y prend aucune

part. Les mendiants condamnés pour délit

de mendicité et envoyés comme tels daus
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les colonies agricoles (voy. ce mot) sont

seuls à leur charge. L'Etat fait l'avance des

déboursés, sauf son recours contre les com-

munes. (Etudes sur les colonies agricoles,
par MM. de LURIEUet ROMAND.)

M. Moreau-Christophe, dans son ouvrage
du Problème de la misère, dit en parlant de

la Hollande que toutes ses institutions de

bienfaisance sont nées de la charité privée,
sans s'apercevoir qu'il en est de même
chez nous : sur un revenu de 9,502,464 flo-

rins, ce qui fait approximativement 19 mil-

lions de fr. (le florin vaut environ 2 fr.
11 cent.), les subsides communs n'entrent

que pour le quart environ. Les provinces et
la gestion des établissements charitables en
Hollande est entre les mains d'administra-
teurs choisis par l'autorité municipale.
Mais il est remarquable que les fonctions
de maître de la charité ou maître des pau-
vres ne sont pas recherchées. La loi a été
forcée d'infliger une peine à ceux qui re-
fusent de les exercer. La peine consiste en
uneamende de 50 florins et un emprisonne-
ment de3 jours. La haute direction et la sur-
veillance officielle de la charité sont rangées

par la loi fondamentale au nombre des ser-
vicesnationaux. Les 19 millionsdefr. environ

employés en secours à des titres divers profi-
tent à 540,000 individus sur une population
de 3 millions d'habitants, c'est-à-dire plus du
sixième des habitants. Dans les 19 millions
ne sont pas compris les frais des colonies.

(Toy. CHARITÉ,c. 2, Secours à domicile et
les mots HÔPITAUXet COLONIESAGRICOLES.)

La Hollande a précédé l'Angleterre dans
la voie des maisons de travail. Le Werkhuis
d'Amsterdam qui est l'analogue des work-
houses de la Grande-Bretagne, a été fondé

par un décret du conseil de la ville, le 5

janvier
1779. Il a été fondé de nos jours en

Hollande plusieurs établissements du même

genre. Le Werkhuis est à la fois prison et
maison de charité; c'est une espèce d'au-

berge gratuite dont la porte s'ouvre au
moindre signal, à toutes les heures du jour
et de la nuit. La même maison sert de pri-
son pour dettes. En échange de l'abri et de
la nourriture qu'on leur donne, on occupe
les habitants du Werkbuis à certains tra-
vaux. La vie y est dure et le travail obliga-
toire. Les sexes sont séparés. Les couchettes
sont de paille. On ne veut pas que les pau-
vres s'y complaisent. Les administrateurs
cherchent dans la ville de l'ouvrage pour
leurs hôtes. Ils les placent quand ils peu-
vent, et quand ils peuvent leur trouver d'em-
ploi, ils les envoient aux colonies, pas de
mendiants. (Voy. COLONIESAGRICOLES.)Jus-
qu'en 1843, les communes étaient obligées
d'envoyer à ces colonies tous les indigents
qui désiraient y être placés. La dépense
s'élevait pour la seule ville d'Amsterdam, à
environ 200,000 fr. Un décret a affranchi les
communes de cette obligation. On n'envoie

plus aujourd'hui au Werkhuis que les men-
diants condamnés pour délit de mendicité.
Les provinces de Frise et de Groningue ont
établi surtout, depuis 12 ou 15 ans, un assez

grand nombre de werkhuisen, quoique sur
une moindre échelle.

Ces asiles ont été fondés en général par
les administrateurs des secours à domicile

analogues à nos bureaux de bienfaisance.
On dit que ces établissements produisent de
bons résultats au début, mais qu'ensuite les

indigents s'y habituent et que les adminis-
trations elles-mêmes se relâchent, d'où il
suit que l'effet se trouve manqué. Les détails

que nous allons donner sur le Werkhuis
d'Amsterdam s'appliqueront aux maisons de
travail du même genre. Jusqu'à l'occupation
française (1810) les municipalités qui réu-
nissaient en Hollande l'autorité administra-
tive et judiciaire faisaient renfermer dans

le Werkhuis les mendiants arrêtés par la

police et les filles publiques, la première
fois pendant six semaines, pendant trois
mois la seconde fois. A partir de 1810 (ou
1811) les mendiants ne durent être renfermés,
ainsi que les filles publiques, qu'en vertu
d'un jugement des tribunaux. Les enfants
condamnés à la requête de leurs parents
furent envoyés au Werkhuis, mais les ré-

gents municipaux du Werkhuis, malgré la

loi, continuèrent d'envoyerdiscrétionnaire-
ment les mendiants et les filles publiques
dans cette maison. Cet état de choses irré-

gulier ne cessa que lorsque les colonies de
mendiants devinrent des dépôts de men-
diants pour tout le royaume. Sont admis
dans le Werkhuis premièrement les Néer-
landais ayant leur domicile depuis quatre
ans à Amsterdam et les étrangers qui habi-
tent la ville depuis six ans. II leur suffit
d'un certificat d'indigence. Les enfants de 10
ans y sont admis quand ils sont accompagnés
de leur père et mère; sont almis seconde-
ment des familles qui consentent à y vivre
à leurs frais; troisièmement les mendiants

condamnés; quatrièmement les individus
condamnés pour contravention aux règle-
ments municipaux et qui ne peuvent payer
les amendes; cinquièmement les condamnés

pour dettes; sixièmement les condamnés
correctionnellement à la requête des pa-
rents et tuteurs, et les prodigues condamnés
à la requête des curateurs; septièmement
enfin, les vagabonds étrangers en attendant

qu'ils soient transportés à la frontière. Mais
de ces catégories la première seule offre un

personnel nombreux. C'est pour les indi-

gents sans ressources qu'a été fondé princi-
palement le Werkhuis et on peut supposer
qu'il se renfermera avant peu dans les limi-
tes de cette destination. La population, qui
n'y était que de 489 en 1828, y atteignit le
chiffre de 801 en 1843 et arriva à celui de

1,214 en 1848. L'augmentation est due à la
cherté des vivres et à la cessation des envois
aux colonies agricoles. Le bon marché des
denrées réduisit tout à coup la population
à 1,016 en 1849, à 843 en 1850. En été elle
diminue d'un tiers. Le travail consiste à
confectionner le linge et les étoffes de la
maison et à fabriquer des toiles très-renom-
mées dans le pays. Le travail envisagé comme

moyen de discipline produit de 16 à 24,000
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fr. par an. La nourriture est simple mais
suffisante : des légumes, du gruau, du riz,
du lait, du beurre; jamais de viande; pour
boisson de l'eau; pain de seigle pour les

valides, pain blanc pour les infirmes, les
malades et les enfants. Le prix de journée
pendant les dix dernières années (de 1841
à 1850) a été de 57 c. Dans ce prix sont com-

pris les appointements du personnel, l'en-
tretien des pauvres, les réparations des

bâtiments, déduction faite du produit du tra-
vail. Les maisons de travail de la Hollande
sont au nombre de 30, en 1835, donnant du
travail à 6,000 personnes. En 1847 elles
s'étaient accrues et s'élevaient à 50 ou 60.
Le rapport officiel de 184-7déplore cet ac-
croissement au lieu de le louer. Ces maisons,
est-il dit, entretiennent la paresse d'une
foule d'individus qui trouvent fort commode

d'y aller chercher un gîte assuré et une
nourriture suffisante au prix d'un travail
facile et sans fatigues.

Les Annales de la charité ont puolié dans
un de leurs numéros la relation suivante sur
une maison de charité hollandaise.

-

Ecole gardienne de Ruremonde. (Lim-
bourg. ) J'ai visité hier, à Ruremonde,
petite ville de 6,000 âmes située sur les
bords de la Meuse, aux confins du Limbourg
hollandais , un de ces établissements modè-
les que la charité chrétienne a pu seule
créer, et que le caractère pratique des peu-
ples du Nord a pu seul jusqu'à présent
porter au degré de perfection qu'ils ont

atteint; je veux parler de l'Ecole gardienne.
La dénomination donnée à cette institution
vous en explique tout d'abord le but. L'école

gardienne de Ruremonde est dirigée par
des sœurs de charité; elle reçoit journelle-
ment 4.00 enfants, les uns payant une modi-

que rétribution, les autres ne payant rien
du tout. Les enfants sont divisés par âges, de-

puis dix-huit mois jusqu'à dix et douze ans.
Classes ou salles diverses. Les enfants

du premier âge, appartenant en général à
des mères que leurs occupations appellent
dans la journée hors de chez elles, ne sont
admis dans l'établissement que pour soula-

ger celles-ci des soins et de la surveillance

que réclame leur âge. En effet, ils n'y reçoi-
vent encore aucun élément d'instruction ;
quelques formes de .politesse enfantine leur
sont montrées seulement. La salle où ils se
tiennent laisse, il est vrai, beaucoup à dési-

rer; ces quatre murs blancs, uniformes,
sans peinture, sans ornement aucun, sans
autres meubles que quelques petits bancs

remplissant presque tout J'espace, placés
les uns derrière les autres, ne répondent pas
aux besoins d'un âge qui demande qu'on
l'occupe incessamment, et qu'on lui fasse sa
vie. J'aurais voulu des bancs circulaires,
larges, profonds, avec des dossiers, sur les-

quels les enfants pussent se rouler et s'ap-
puyerl je les voudrais disposés de manière
à ce que les enfants fussent placés par petits
groupes, en face les uns des autres, et se
fissent spectacle; je voudrais un tapis ou au
moins un paillasson sur le carreau, de ma-

nière à permettre sans danger leurs ébats

joyeux. Quelques peintures à grands traits
et brillantes, apposées sur les murailles,
donneraient à la salle un air de gaieté qui
lui manque, et que je recommanderais es-
sentiellement, si j'avais autorité. Une hor-
loge, avec sa sonnerie bruyante et son ba-
lancier régulier, produirait, je crois, un bon
effet dans cette salle. La gaieté naïve des
petits êtres qui peuplent cette salle répond

parfaitement
à la douceur, à la placidité de

la bonne sœur qui les gouverne.
Salle du second âge. La salle est vaste et

bien aérée; elle présente un carré long, dont
le fond est disposé en amphithéâtre d'un plan
rapide. Un tableau noir destiné à recevoir des
lettres tracées à la craie, un a bc d en très-
gros caractères d'impression, s'étendant sur
un des murs latéraux, à l'entrée de la salle.
Une collection d'images coloriées sur des
cartons que l'on suspend à la muraille et

que l'on retire à volonté; enfin, un châssis
portatif, ou Bouillet-compteur, reposant sur
deux pieds, et présentant à peu près la forme
des tableaux dont on se sert dans les bil-
lards pour marquer les points des joueurs,
forment tout .le mobilier de la salle.

Cependant un petit cadre, dans le genre
des lits destinés aux matelots à bord des
bâtiments, et contenant quatre petits lifs de

repos, est disposé pour recevoir les enfants

qui pourraient se trouver fatigués ou sim-

plement endormis pendant les exercices.
Deux sœurs président à ces exercices: l'une

qui enseigne, l'autre qui surveille. Soixante
ou 80 enfants de trois à cinq ans, garçons et

petites filles, entrent en marchant sur deux

rangs et en frappant du pied en cadence. Ils

parlent, ils rient; la plus entière liberté
leur est laissée sous ce rapport. A peine
placés sur les gradins, la sœur enseignante
donne un signal au moyen d'un livre en
bois comme en ont les maîtres de cérémo-
nies à l'église : les enfants s'asseient simul-
tanément. Sur un second signal, ils se relè-
vent presque immédiatement. La sœur salue,
ils saluent; elle se tourne vers la droite

puis vers la gauche, ils se tournent à leur

tour; elle donne la première note d'un petit

cantique qu'ils entonnent avec assez de pré-
cision et de mesure. Le silence se rétablit.

Alors commence une gymnastique char-

mante, dont il est impossible de se faire

une idée exacte sans l'avoir vu axécuter;

gymnastique gaie, plaisante, amusante pour
l'acteur comme pour le spectateur; gymnas-
tique naïve comme l'enfance, enseignée et

pratiquée par une femme, par une religieuse,
sans prêter un instant au ridicule. Je n'en

citerai que quelques traits seulement-, mais

ne perdez pas de vue un instant que tous

ces petits exercices corporels, ou plutôt
manuels, se font en cadence et habituent

ainsi l'enfance à la mesure dès son. plus

jeune âge. Tout le monde a battu, ou va

battre, ce que dans les pensions de garçons
on appelle une semelle. Sur l'exemple donné

par la sœur, ces petits enfants frappent la

terre de leurs pieds et en même temps; ils
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frappent des mains sur leurs genoux; en-

suite, ils ramènent leurs mains sur leur

poitrine; puis, toujours en cadence, ils

frappent ensemble leurs mains l'une contre

l'autre; puis enfin, l'un après l'autre, le

tout en chantant quelques paroles appro-

priées à l'action, et marquant la mesure. Sur

un
signe

rapide de la sœur, l'exercice change
avecla même rapidité : elle étend les bras

en croix, les baisse, les porte en avant, en

arrière; ils imitent instantanément chaque
mouvement. Elle lève rapidement un doigt,
le baisse; en lève deux, en lève trois; elle

agite une main, elle agite les deux, les élève

par saccade ou graduellement, les baisse de

même: l'imitation de chaque mouvement se

reproduit immédiatement. Tout à coup elle

frappe des mains comme pour applaudir, et

par toute la salle cent petites mains levées

en l'air applaudissent bruyamment. Le livre

de bois vient à battre, tout se tait; sur un
second signe de la sœur, tout ce petit monde

s'assied ou se relève dans une mesure ra-

pide. Rapidement elle porte sa main sur sa

tête, sur sa poitrine, devant sa bouche; elle
fait un signe plaisant, un signe moqueur,
et tout cela est imité, reproduit avec une

grâce: qu'ai-je dit avec une grâce?
— avec

une gaucherie charmante 1 Tout rentre en-
core dans le repos. — Par un signe de la

sœur, qui donne de nouveau une note, des

chants gais et cadencés sortent à plein gosier
de ces poitrines sans accord.

Mais assez de gaieté, assez de mouvement

pour le moment; le silence succède aux

chants; de la gymnastique la sœur passe
aux sciences. Le châssis ou Bouillet-comp-
teur dont nous parlions tout à l'heure est

apporté dans le milieu de la salle. Neuf
broches en fer, superposées les unes aux

autres, le traversent, portant chacune dix
boules. La première rangée de boules re-

présente des unités; ces boules sontrouges,
par exemple. La seconde rangée représente
les dizaines; ces boules sont noires. La
troisième rangée représente les centaines,
sous une couleur différente également, et
ainsi des autres jusqu'à la neuvième. La
sœur fait mouvoir de droite à gauche, je
suppose, une, deux, trois ou quatre boules;
les enfants appellent ces nombres. Elle eu
avance trois à la fois, puis ensuite deux à
la fois; les enfants répondent : « Trois et
deux font cinq, » et ainsi de suite. Mais,
comme il faut bien se garder de fatiguer la
faible intelligence des enfants, cet exercice
intellectuel va bientôt faire place à de nou-
veaux jeux gymnastiques et à de nouveaux

- chants, pour revenir ensuite à l'exercice de
la lecture. Les premières lettres seront ap-
pelées par la sœur, à laquelle répondront les
enfants tous ensemble. Un signal est donné;
tout se fait de nouveau. Un enfant descend
des gradins; rien dans la salle ne doit lui
être étranger; il doit savoir etrépondreaux
questions qui lui sont faites: comment se
nommeune serrure, une porte, un pêne, un

gond, une table, un cadre, une chaise, etc. ;
il doit expliquer la signilication des images

coloriées qui sont mises devant ses yeux.
En assistant à ce cours si intelligent et si
nouveau pour moi, j'admirais combien est

ingénieuse la charité qui veut enseigner,
et combien est docile l'enfance à qui l'on
sait parler le langage qui lui est propre.Les
bonnes lois, a-t-on dit, s'exécutent d'elles-

mêmes; eh bien, je prétends que, par un
bon mode d'enseignement, la science pénè-
tre d'elle-même dans les esprits. Pour at-
teindre l'intelligence des enfants il faut, à

tout prix, passer par leur cœur. En effet, à

quelque âge que vous preniez l'homme,
même aux premiers jours de la vie, il en-

tend toujours rester maître de son intérieur
Il entend jouir, dans toute sa plénitude, de
cette noble faculté qui le distingue de tous
les êtres de la création, j'ai voulu dire de
l'obéissance facultative. Quels hommes une
contrée se prépare qui sait les prendre ainsi
au berceau, pour les conduire par un doux

enseignement aux premiers actes sérieux
de la vie!

S'alle de travail. Ces salles sont occupées
seulement par des jeunes filles réparties
suivant leur âge et leur développement in-
tellectuel. L'enseignement qui leur est donné
et les travaux à l'aiguille auxquels elles se
livrent n'ayant rien de particulier, je les

passe sous silence. Je ne terminerai pas
cependant sans dire quelques mots sur la
distribution des bâtiments destinés à cette
école gardienne. Les salles sont vastes,
bien chauffées, bien éclairées et bien aérées;
mais trop nues également,. ainsi qu'on le

remarque toujours chez les peuples du Nord.
Je m'étonne que les murs ne soient pas
couverts de cartes géographiques dans le

genre de celles qu'on rencontre aux gares
des chemins de fer, de modèles de dessin,
ou de travaux divers, etc. Une cour assez

vaste, située au centre même du bâtiment,
permet aux enfants de se livrer sans danger
à leurs jeux, sous les yeux des sœurs qui
les surveillent. L'extérieur de l'école est
décoré d'un portique élégant qui donne à
l'établissement un caractère d'importance
qui manque, en général, dans les écoles de

ce genre.

Une chose est à regretter dans

l'organisation qui a présidé à l'école gar-
dienne d-e Kuremonde : c'est qu'on ne soit

pas descendu un degré plus bas dans la 'vie
de l'enfance et qu'on n'y ait pas disposé une
salle pour recevoir les enfants au berceau,
comme cela se pratique à Paris dans les
crèches pour les enfants que leurs mèies

allaitent, et qu'elles seraient forcées, par
leurs occupations à l'extérieur, de laisser

seuls chez elles pendant la journée. Il faut

espérer toutefois que cette intéressante et
utile institution pénétrera bientôt dans ces
contrées. (E.-A. de l'ETANG,23 novembre
1851. Voy. CLASSESSOUFFRANTESet COLONIES
AGRICOLES.)

Suède. La taxe des pauvres existe en
Suède concurremment avec le produit des

fondations, legs et dons de tout genre.
De même que le secours est localisé dans

la commune, la taxe est communale. Sous
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le précédent gouvernement elle était pour
chaque ferme de 8 kappors (41 litresode

blé), elle est sous celui-ci de de 12 kappors
1/2 (63 litres). La taxe frappe les immeubles
et les revenus. L'administration seule dé-
cide de l'admission des pauvres aux se-
cours publics. Une loi du 19 juin 1853 met
à la disposition de la police tout individu

qui ne justifie pas de moyens d'existence.
Il lui est imposé un délaide rigueur pour
se procurer du travail. Le délai écoulé, il
est mis hors la loi, déclaré fors warlors, non
protégé, c'est ce que nous appelons gens
sans aveu. Le fors warlors est envoyé aux
travaux publics ou déposé dans une maison
de correction, en attendant qu'il puisse trou-
ver de l'ouvrage, à moins qu'une personne
solvable ne s'offre .pour lui servir de patron
sous sa responsabilité. En 1737, on comp-
tait à Stockholm 930 pauvres, leur nombre
était en 1825 de 15,000. Le chiffre de l'as-
sistance était en 1825 de 2,875,000 francs.
Dans plusieurs villes, la dépenses'est accrue
en 18 ans, dans la proportion de 1 à 12.

(Rapport des commissaires royaux pour la
loi des pauvres en Angleterre, 1834, p.373.)

Danemark. La population du Danemark
est d'environ deux millions et demi d'habi-
tants. La charité privée et la charité publi-
que y sont très-développées. Toutes les
villes de quelque importance renferment
des maisons de secours pour les enfants,les
malades et les vieillards. Les sociétés de
bienfaisance sont nombreuses, actives et

possèdent des revenus importants. Celles
de la seule ville de Copenhague ont des ca-

pitaux qui s'élèvent à près de 3 millions. Il
existe dans cette ville des sociétés particu-
lières qui ont,fondé une maison pour les
enfants âgés de moins de deux ans, des
salles d'asile qui reçoivent 1,225 enfants, et
des écoles pour les enfants qui sortent des
salles d'asile. Lesdifférents cultes possèdent
des établissements propres, et dans la seule
ville de Copenhague les juifs entretiennent
six hospices. Les corporations ouvrières ont
fondé des asiles dans lesquels leurs mem-
bres peuvent être reçus dans leurs vieux

jours. Tels que l'hospice des vieux maîtres
ouvriers de Copenhague, disposé pour 64
familles où chaque corporation adroit à plu-
sieurs logements; l'hospice de la corpora-
tion des épiciers qui reçoit 20 familles en-
tretenues au moyen du versement de 78 fr.
60 c. que fait chaque membre à son entrée
dans la corporation ; l'hospice Vinterfeld
destiné à 24 familles d'artisans pauvres;
l'hospice Pertels, qui reçoit les anciennes
servantes. Il existe aussi, sous le nom de

Couvents, des institutions qui ont hérité

d'une partie des biens des anciens couvents

catholiques et dont les dotations propres se
sont augmentées parles legs des particuliers
et des souverains. Ils sont destinés en gé-
néral aux filles nobles, auxquelles leur fa-
mille a acheté, lors de leur naissance, par
un versement déterminé, le droit de faire

partie de ces communautés. Elles peuvent
à volonté se retirer dans ces établissements

où elles sont entretenues de tout, ou vivre
au dehors de la rente qui leur est servie. Le
couvent de t'allie, en Séelande, sert aux
dames de la communauté une rente annuelle
de 2,800 fr. Elles peuvent se marier, mais

perdent alors les avantages dont elles jouis-
saient.

La direction des affaires des pauvres
fut confiée en 1771 aux municipalités, et
plus tard le décret du 9 mars 1792 a insti-
tué une administration spéciale chargée
de la haute direction des hospices, hôpi-
taux et autres établissements de bienfai-
sance. Un impôt dont la création remonte à
1815, est établi sur la propriété foncière et
les produits en sont remis à cette adminis-
tration pour être répartis par ses soins entre
les divers établissements dont les revenus

propres sont insuffisants. Les produits de

l'impôt s'élèvent à environ 576,000 fr. qui,
joints à environ 500,000 de recettes diverses,
élèvent à plus d'un million les sommes dont

dispose la direction. Le nombre des indi-

gents inscrits aux secours continus s'élevait
en 1848à 5,712; 27,148, dont 18,761 malades,
reçurent des secours momentanés. 14,926
malades avaient été traités à domicile par
un médecin de district commis et rétribué à
cet effet. Les médecins de district sont
nommés par le comité royal de santé établi

près du ministre de la justice et composé de
10 médecins, d'assesseurs et chargé de tous
les détails relatifs à la santé publique. Une
vaste maison d'accouchement existe à Co-

penhague, elle reçoit un certain nombre
d'élèves sages-femmes qui sont placées en-
suite dans les villes et les campagnes, où
elles reçoivent un traitement, le logellient,
le chauffage et le pâturage d'une vache. Un

recensement, fait en 1845, a constaté qu'il y
avait dans le royaume 4,267 idiots aliénés
et 2,210 dans les duchés, ce qui fait unaliéné
sur 376 habitants dans le royaume et 1 sur
402 dans les duchés. L'hospice Saint-Jean
à Ristreesgaord, renferme 200 lits d'aliénés
et les aliénés tranquilles sont placés dans
un établissement voisin où ils sont employés
à des travaux agricoles. Ses revenus se

composent de fermages, d'intérêts de capi-
taux, des rétributions payées par les mala-
des et le complément nécessaire est fourni

par l'administration des pauvres. Dans le

Schesurg existe une maison pour 260 alié-
nés et on projette la création d'un établisse-

ment.important dans le Jutland. Les pauvres
valides sont admis dans le workhouse de

Padegaard, où ils sont entretenus par les

produits de leur travail.

L'hôpital Frédéric de Copenhague, fondé
en 1752, renferme 43 salles dont 23 pour les
services de médecine, 15 pour les services
de chirurgie, 2 pour les maladies cutanées,
et 3 pour les maladies mentales. Les lits

gratuits sont au nombre de 259, recevant
environ 4,000 malades par année et le prix
des lits payants varie de 1 fr. 43 c. a 6fr.

par jour. Originairement ses revenus se

composaient des produits de la poste de

Norwégc qui, en 1814, ont été remplacés par
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une somme de 1,680,000 fr. en obligations

royales et une rente de 28,000 fr. payée par
le trésor. Il perçoit en outre les produits de

l'impôt sur les cartes à jouer et de celui

établi sur Je rang des personnes. Enfin, les

journées des malades payants produisent de

50'à 60,000 fr. par année. L'hôpital général
a été fondé en 1765 pour réunir les malades,
de beaucoup depetits hôpitaux qui furent sup-

primés. Les pauvres de la ville sont traités

gratuitement, les étrangers payent chaque

jour 1 fr. 20 c., qu'acquittent
et envoient les

communes. Les logements d'employés occu-

pent tout le premier étage, et les 424 lits de

malades sont répartis dans 37 salles, dont

les unes sont dans des mansardes et 7 au-

dessus du sol. Il ya 228 lits dans les servi-

ces de médecine et 196 dans ceux de chi-

rurgie. Le service médical est fait par 12

médecins et chirurgiens. Le nombre des

admissions annuelles est d'environ 4,000 et

la mortalité s'élève à 81/2 p. OrO. Les reve-

nus présentent une insuffisance de plus de

200,000 fr. par année, qui est couverte par
la direction des pauvres. Un hôpital spécial

pour les enfants renferme 12 lits. L'hospice

Vastor, fondé en 1475, reconstruit de 1726 à

1755, contient 428 lits pour vieillards et

indigents; 367 sont destinés aux femmes et

61 aux hommes. Les nominations sont faites

par l'administration générale des pauvres :
Les indigents jouissent de la plus grande
liberté; la maisonleur paye environ 2 fr. par

jour, et ils pourvoient à leurs besoins. Un

petit hospice voisin reçoit 17 femmes,moyen-
nant abandon d'un capital qui varie de840f.
à 1,400 fr. selon l'âge. L'hospice d'Abel-Ca-

therine, fondé en 1675, reçoit 24 pauvres
femmes. Les hospices suivants ne relèvent

pas de l'administration générale des pauvres.
J'hospice de Harboft qui reçoit 13 veuves
d'hommes haut placés dans la société; celui

de Berdolf où 8 veuves de la bourgeoisie
reçoivent un asile; celui de Peterser des-
tinéà 16 filles depetits marchands; l'hospice
Saint-Pierre et l'hospice Pelt recevant en-
semble 35 vieillards. Quant aux hospices
destinés aux enfants, on trouve la maison

royale d'éducation fondée en 1753 pour les
enfants d'artisans et de marins. L'hospice
des orphelins, où 150 enfants sont élevés à
l'intérieur et 70 au dehors moyennant dos

pensions qui s'élèvent à 126 francs. L'hos-

pice Vern destiné à 16 jeunes filles de la

bourgeoisie. (R. PorssoNNEAU.)
La taxe des pauvres est établie en Da-

nemark. Nul n'en est exempt, pas même
les journaliers, pas même les domesti-

ques qui payent une redevance sur leurs

gages et salaires. L'assistance est obliga-
toire en faveur des malades, des vieillards
et des infirmes, des enfants trouvés et aban-
donnés, des orphelins et même des enfants
nés de parents pauvres, et obligatoire aussi
à l'égard des simples indigents. C'est le

principe avec tous ses dangers, et le
droit au secours avec tous ses abus. Les ma-
lades sont pourvus de médecins, les infir-
mes et les vieillards de nourriture et de

vêtements, dans des établissements publics
ou privés. Les enfants sont placés dans des
familles particulières où ils sont élevés et
instruits aux dépens des paroisses, jusqu'à
ce qu'ils puissent être mis en apprentissage
ou pourvus d'un état. Les pauvres de la
troisième classe sont astreints à travailler

quand ils sont valides. L'admission et l'é-
tendue de l'assistance sont décidées par une
commission spéciale. Un trait caractéristique
de la charité publique, en Danemark, c'est

qu'ellealieuàtitredeprêt. Le pauvre est tenu
de rembourser selon ses moyens les secours

qu'il a reçus, tant sur ses biens que par son
travail. L'administration des secours règle
la quantité de travaux que l'indigent doit

accomplir pour s'acquitter; ses effets mobi-
liers même portent une marque qui les si-

gnale comme étant le gage du rembourse-
ment et l'empêche de les vendre. En cas de
mauvais vouloir de l'assisté , il est enfermé
dans une maison de correction où le suit
son obligation de se libérer par son travail;
s'il persiste, il est mis au pain et à l'eau.
En Danemark comme en Suède, tout indi-
vidu appartenant aux classes ouvrières est
tenu de travailler pour vivre ou de justifier
de moyens d'existence.—Cette législation a le

-

tort d'être renouvelée des sociétés païennes.
Le christianisme a fait du travail un com-
mandement religieux, sans porter civilement
atteinte à la liberté individuelle. Ce que le
christianisme permet, c'est en donnant le
secours de stipuler des conditions.morales.
Dans les campagnes,tout individu appartenant
à la classe des paysans qui ne possède ou

n'exploite aucun fonds ouqui n'exerce pas un
métier, est attaché à un service déterminé et

employé d'une manière permanente comme

journalier. Celui qui ne réussit pas à se

placer s'adresse au bedeau de la paroisse
qui, le dimanche suivant, à l'issue de l'of-
fice divin, offre publiquement ses services à

quiconque veut les accepter. La publication,
en cas d'insuccès, est répétée dans les pa-
roisses voisines. A Copenhague, la taxe des

pauvres qui était, en 1825, de 243,000 fr. a
monté à 473,200 fr. en 1829, presque doublé
en quatre ans. (Problème de la misère, par
M. MOREAU-CIRRISTOPHE, t. III, p. 325 et suiv.)

La charité est soumise de même en Nor-

wége au régime de la taxe des pauvres. On

y lève pour les indigents secourus à domi-
cile un quart pour cent du prix des contrats
de vente, et une contribution annuelle de
95 cent. sur toute personne non propriétaire
ayant reçu la confirmation. (La confirmation
est un acte à la fois politique et religieux
qu'on reçoit de 16 à 18 ans.) La taxe est

communale, et c'est le comité communal qui
distribue le secours. Les particuliers ont
souvent des pauvres à loger, comme on loge
chez nous des militaires. Tel propriétaire
nourrit et loge quarante pauvres à la fois.

(WERGELAND,De l'administration de la cha-

rité en Norwége; Revueencyclopédique, 1820,
p. 413et 416.)

Baden-Baden. Le fermage payé au grand
duc de Bade par le fermier des jeux, le fandl
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des bains, comme on dit dans le pays, sert à

défrayer l'établissement de bains gratuits
créé à Baden-Baden pourles classes pauvres.
Le bain des pauvres, c'est le nom qu'on lui
donne, appartient à l'Etat. La maison est

parfaitement appropriée à son objet; elle
renferme 16 baignoires; 28 chambres con-
tiennent 62 lits pour les baigneurs malades.
Il est reçu chaque année 200 personnes gra-
tuitement; 100 autres sont traitées, en outre,
aux frais de leur commune. La durée de la
saison des bains est de 4 à 6 semaines. La

dépense des malades payants ne dépasse pas
18 florins (36 fr.) par mois. Les frais de

voyage, aller et retour, sont payés par la
commune du malade. Les baigneurs gratuits
sont tenus de produire un certificat de leur
médecin constatant la nature de leur mala-

die, et un certificat d'indigence du maire. Ces

pièces sont adressées à la commission de
santé des bains de Bade. Le régime alimen-
taire est celui-ci : à déjeuner, une demi-
bouteille de lait et du pain blanc ou la

soupe; à dîner, la soupe, une demi-livre de

viande, des légumes et pour 2 groschens
(6 cent.) de pain blanc. Le plus grand nom-
bre des malades reçoit aussi une demi-bou-
teille de vin auprix de 6 groschens (18 cent.).
Les médicaments, les eaux minérales, le

petit lait, etc., ne sont donnés aux malades

que sur l'ordonnance du médecin. Il résulte
de calculs aussi rigoureux que possible que
sur les 300 malades traités annuellement par
le bain des pauvres, 100 reviennent guéris,
et 100 éprouvent une amélioration sensible;
pour le dernier tiers seulement le traite-
ment est nul. Le bain des pauvres coûte, de

dépense annuelle, 4,500 florins (9,000 fr.) ;
les frais d'appropriation des bâtiments, qui
ont servi autrefois de caserne, croyons-nous,
et ceux de premier établissement se sont
élevés à 36,OOOflorins (72,000 fr.). Ces frais,
ainsi que la dépense annuelle, sont imputés
sur le prix de la ferme des jeux. Les jeux de
Bade sont certainement un fléau moral; la
charité s'épanouit sur ce fumier; la charité,
fille du ciel, à l'image de Dieu tire le bien
du mal. Le bain des pauvres de Bade n'est

pas le seul établissement de ce genre dont

l'entreprise des jeux paye les frais; il existe
i'autres bains des pauvres sur plusieurs
point du grand-duché.

Russie. La Russie va nous donner une
Hée d'une .sorte de secours, dont le temps
n'a pas laissé chez nous le moindre vestige,
qui n'ont pas eu d'archives et n'ont point
trouvé d'historiens : c'est l'assistance des

seigneurs envers leurs vassaux. Les secours

accordés, en Russie, par les seigneurs et les

grands propriétaires terriens à la classe
souffrante des habitants des campagnes, sont
considérables. Le vagabondageet L'indigence
sont à peine connus dans cette classe de la

population moscovite. Dans presque tous
- les villages et dans les domaines apparte-

nant soit à la couronne, soit à des particu-
liers, il existe des maisons de secours pour
les serfs malades, et des écoles destinées à

l'éducation de la jeunesse, dans lesquelles la

charité, d\ïccord avec l'intérêt des seigneurs,
est puissamment secondée par le clergé tou-
jours prêt à contribuer à l'instruction reli-
gi euseet moraledu troupeauconfié à ses soins.

Moscou. L'hospice Paul, fondé par l'em-
pereur Paul à Moscou, renferme 174 lits; la
dépense y est de 70,000 roubles (280,000 fr.).
L'hôpital Galitzin, fondé par les princes Ga-
litzin, coûte par an 100,000 roubles (400,000
francs). Les fondateurs l'ont doté d'un capi-
tal dont le revenu fait face à la dépense.
L'hôpital Marie possède de 250 à 300 lits; le
nombre des malades varie de 50 à 250 par
jour. Les malades se divisent en deux clas-
ses: les uns sont logés dans l'hôpital, les
autres viennent s'y faire traiter gratuitement.
En 1829, le nombre des malades intérieurs
avait été de 6,219, celui des malades exté-
rieurs de 65,160. La dépense avait été de
282,521 roubles 41 kopecks (1,130,088 fr.)
Moscou a une maison de veuves, quia pour
but de donner asile aux veuves pauvres des

employés civils et militaires; leur nombre
est fixé à 1,200; elles habitent la maison qui
leur fournit la table et l'habillement, ou bien
elles reçoivent une pension à raison de leur

âge et du nombre des enfants à leur charge.
Pour être admis dans l'établissement, il faut
avoir 60 ans. La pension est de 100 roubles.
On reçoit dans l'hospice des veuves qui ont
la permission de garder auprès d'elles une
de leurs filles pour laquelle elles payent une
légère rétribution. Une des veuves est nom-
mée pour un certain temps directrice de la
maison. Leurs enfaats reçoivent l'éducation
soit dans la maison même, soit dans la mai-
son de leurs parents, soit à la campagne,
mais toujours aux frais de l'établissement.
Ils sont divisés en deux catégories: les uns
reçoivent l'enseignement professionnel, les
autres l'instruction classique. Ceux de la

première apprennent le catéchisme, la lec-
ture, l'écriture et le calcul, et, des mé-
tiers tels que celui de cordonnier bottier,
tailleur, tourneur, serrurier, menui-
sier, relieur; les filles, la couture et la
broderie. L'enseignement classique com-

prend le catéchisme, les langues russe, la-

tine, française et allemande, la logique,
l'histoire générale, l'histoire de Russie en

particulier, la géographie, les mathémati-

ques, la physique, l'histoire naturelle, le

dessin, l'écriture et la danse. L'enseigne-
ment des filles est le même, à l'exception du

latin; elles apprennent de plus la musique
et le chant. A la fin de leurs études, les élè-

ves classiques entrent à l'académie de mé-
decine ou à l'université, soit pour apprendre
la médecine, soit pour se former dans la
maison un noviciat d'infirmières dont le
nombre s'élève à cinquante. Le noviciat
dure un an dans l'hospice même et consiste
à desservir la maison. Si les novices per-
sistent dans la profession d'infirmières, elles
sont envoyées dans les divers établissements
de la couronne, ou appelées dans des mai-
sons particulières. Il leur est accordé une

pension qui varie de 150 à 300 roubles (de
600 à 1,200fr.) selonleurs années de service
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L'hôpital Marie et la maison des veuves

existent à Saint-Pétersbourg sur le même

pied qu'à Moscou; il en est de même de la

maison d'enfants trouvés de ces deux villes.

Elles reçoivent à elles deux, année moyenne,
de 8 à 10,000 enfants trouvés ou orphelins,
non compris ceux des militaires. Les enfants

sont élevés pour se perfectionner dans les

autres sciences. Les élèves du sexe féminin

qui se destinent à la profession d'institutrice

ou de gouvernante, restent un an de plus

pour acquérir des connaissances plus éten-

dues en suivant des cours particuliers de

pédagogie, et s'exerçant à l'enseignement
dans la maison même. Elles s'engagent à

rester six ans dans la profession qu'elles ont

choisie. A leur majorité (vingt-un ans pour
les garçons, dix-huit pour les filles), les élè-

ves des métiers sortent de l'établissement,
munis de lettres patentes d'affranchissement,

pour
se livrer à la profession qui convient à

leur goût et à leurs facultés. Les enfants de
J8 ville entrent à sept ans dans l'établisse-
ment. Parmi ceux qui sont élevés à la cam-

pagne, les uns sont admis dans la maison,
d'autres sont envoyés en apprentissage dans
des établissements industriels ou chez des

particuliers , d'autres restent chez les culti-
vateurs. La maison des enfants trouvés de
Moscou possède, dans le gouvernement de

Saratof, une colonie pour les enfants trouvés
élevés à la campagne. Dans chacune des deux
maisons d'enfants trouvés de Moscou et de

Saint-Pétersbourg, il y a un cours d'accou-
chement suivi par un nombre déterminé

d'élèves, qui sont envoyées à la fin de leurs
études comme sages-femmes dans les villes,
au fur et à mesure des vacances d'emploi. Il

y existe aussi un quartier particulier où les
femmes enceintes, et près du terme de leur

grossesse, sont reçues sans distinction de

rang et condition, sans même' qu'elles soient

obligées de décliner leur nom.
Les deux maisons ont chacune leur caisse,

fondée dans le principe par les dons des
souverains, soutenue dans la suite par des
placements de capitaux de particuliers. Chez
nous, les établissements de charité louent
des maisons, en Russie elles louent c'est-à-
dire qu'elles empruntent des capitaux dont
elles servent les intérêts.

Le nombre des enfants trouvés inscrits
sur les registres des deux maisons s'est
élevé en 1829 à44, 612 et les dépenses (des
deux maisons réunies) à 3,453,888 roubles
65 kopecks (13,815,536 fr.) Moscou possède
de plus une maison des invalides fondée
par madame la comtesse Cheremetiof pour
24-pensionnaires, dont la pension ne dépasse
pas 150 roubles. En 1829, le nombre des
pensionnaires était de 10, et la dépense s'é-
tait élevée à 8,394 roubles (33,576 fr.) L'hô-
pital Aboukhof reçoit des malades traités

gratuitement, et d'autres payant un prix de
journée, ou pension. La pension est de 18
roubles par mois, le nombre des lits est
de 400 à 450 pour les hommes et 150 pour

- Je., femmes. L'hôpital avait traité en 1829
4,346 personnes. Les frais de l'établisse-

ment sont acquittés par un collège de tutelle

générale, institution propre à la Russie.C'est
une administration publique de la bienfai-

sance,"ayant eu son analogue dans le préfet
de l'aumône à Rome, et dans l'ancienne

grande aumônerie française, n'ayant au-

jourd'hul en France qu'une division au

ministère de l'intérieur. L'hôpital reçoit
du collége de tutelle générale une somme
annuelle de 172,000 roubles (688,000 fr.)
L'hôpital de la charité de la même ville a

reçu en 1828 1,200 vieillards ou infirmes.
Sa recette est de 193,500 roubles (774,000)
L'hôpital J'assili Ostrof compte 160 lits. Sa

dépense est de 91,000 roubles (364,000 fr.)
L'hospice des orphelins renfermait 106 en-
fants en 1830. On enseigne aux enfants le

catéchisme, la géographie, le calcul, le

Russe, le latin, le dessin et l'écriture. La

dépense annuelle est de 51,000 roubles

(204,000 fr.)
L'asile d'aliénés reçoit gratuitement les

indigents. Les non-indigents payent par mois
18 roubles. On ya reçu en 1829 122 aliénés
des deux sexes.Cette maison reçoit du collège
de tutelle générale 63,500 roubles (254,000
fr.) par

an.fr.
) hôpital Kalinkin est destiné aux véné-

riens. Il contient 210 lits 80 pour les hommes
130 pour les femmes. il lui est alloué par
le collège de tutelle générale annuellement

108,000 roubles (432,000).
M. Anatole Demidoff, gentilhomme de la

chambre, a fondé à Saint-Pétersbourg en 1833
une maison de bienfaisance qui porte son
nom. Le fondateur de la maison en est en
même temps le directeur. Le ministre de

l'intérieur, les gouverneurs militaire et ci-
vil de Saint-Pétersbourg, les maréchaux de
la noblesse du gouvernement et du district,
le grand maître de police et le bourgmestre
de la capitale, prennent, en vertu même de
leurs fonctions, une part active aux affaires
de l'établissement, dont ils sont, de droit
membres honoraires. La nomination des
autres membres honoraires est réservée à Sa

Majesté l'Impératrice. Le comité supérieur
de la maison,.se compose en outre, de mem-
bres actuels (titulaires) et d'autres membres,
appelés doyens et divisés également en
honoraires et actuels.

Les personnes, appartenant à la noblesse,
peuvent seules êtres pommées membres
actuels. Sont admis comme doyens hono-

raires, les marchands qui, par des offrandes
annuelles ou temporaires importantes, con-
courent au bien être de l'établissement. Le
titre de doyens actuels peut être accordé aux

marchands, fabricants, artisans et, en géné-
ral, aux personnes de condition libre, qui
contribuent à la prospérité de la maison,
soit par des allocations annuelles, soit par
l'offrande de leurs produits. Après avoir été
confirmés dans leurs litres par Sa Majesté
l'Impératrice, les membres et doyens reçoi-
vent du conseil de curatelle des diplômes
en règle et scellés du cachet de la maison
Le curateur peut s'adjoindre un aide, qui
est confirmé dans ce titre par Sa Majesté
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l'Impératrice. L'aide, partage tousles devoirs
du curateur; il le remplace en cas d'absence
ou de maladie. Ces employés confirmés dans
leurs fonctions par Sa Majesté, sont: un
directeur, une inspectrice en chef, un ins-

pecteur, qui remplit aussi les fonctions
d'économe; un secrétaire, en même temps
teneur de livres; un prêtre; un sacristain;
un médecin, et plusieurs surveillantes af-
fectées à l'inspection des travaux, aux sec-
tions d'enseignement et d'éducation, à l'in-
firmerie, au magasin et à la cuisine; une
couturière-tailleuse ; une blanchisseuse en

chef; des instituteurs, institutrices, com-
missaires et commis aux écritures, suivant
les besoins de l'établissement. Le directeur
de l'établissement, les membres actuels et
les doyens honoraires sont nommés ou

révoqués par Sa Majesté l'Impératrice, sur
la proposition du curateur. Les doyens ac-

tuels, les commissaires et tous les autres

employés, portés sur l'état de la maison,
sont nommés et .révoqués par le curateur
sur la proposition du directeur. Les domes-

tiques des deux sexes sont nommés et

congédiés par le directeur, sur la demande

de-l'inspecteur de la maison.
Etats-Unis. Un: écrivain américain (Char-

les Dickens) rend aux établissements publics
et aux fondations charitables de Boston, le

témoignage, qu'ils lui ont paru très près de
la perfection. La presque totalité est entre-
tenue par l'Etat ou avec son concours. Dans

les cas rares où l'Etat ne leur fournit au-
cune subvention, ils n'en sont pas moins

soumis à sa direction, par cette raison que
toute fondation charitable est considérée

comme une institution d'utilité publique,
soumise à la surveillance, au contrôle de
l'Etat. Comparant les fondations privées à
celles de l'état, Charles Dickens donne la

préférence aux secondes, quelques magni-

fiquement dotées que soient les premières.
Une des raisons qu'il en donne c'est que,
la charité privée se mettant à la tête des se-

cours, il arrive que le gouvernement du pays
reste étranger à l'action de la bienfaisance

et n'a point part à la reconnaissance des

assistés. A lui dans ce cas, les maisons de

correction, à lui les prisons, ce sont-là ses

maisons de refuge et il s'en suit que les

classes souffrantes regardent le gouverne-
ment plutôt comme un maître inexorable,

prompt à corriger et à punir, que comme un

protecteur vigilant et miséricordieux. Les

établissements charitables de l'Amérique
sont presque toujours situés à une certaine
distance de la ville un ou deux milles, dans

un site sain et autant que possible agréa-
ble.

Des dépôts de mendicité agricole ont été

créés aux Etats-Unis, où les mendiants

trouvent à la fois du travail et un -asile.

Celui de Baltimore est un vaste édifice com-

posé d'un corps de logis et de deux ailes

capables de recevoir de 8 à 900 personnes.
Situé à environ une lieue de la ville, il a

été construit sur une ferme d'environ 300

arpents. Il renferme une infirmerie et un

-
atelier pour les mendiants qui ne travaillent

point à la terre. Il existe dans la même ad-
ministration un hôpital pour les femmes
en couche, un asile, une école pour les
enfants, une maison d'aliénés et enfin une
école de chirurgie. Les fonctions de secré-
taire, maître d'école, garde-malades, sont
remplies par des indigents auxquels on
donne une rétribution proportionnée à leur
service. Il est douteux que des employés
recrutés ainsi maintiennent dans la maison
une discipline rigoureuse. Un pauvre qui
sort de rétablissement-agricole sans l'avoir
défrayé, par son travail, des dépenses qu'il
a consommées, se rend coupable d'un délit
que la loi punit d'une année d'emprisonne-
ment. On donne aux mendiants un habit
uniforme pendant leur séjour dans la mai-
son. Le produit de la ferme est porté à
3,971 dollards (environ 22,000

fr.),
et celui

du travail des ouvriers, à pareille somme.
Les dépôts de mendicité de Boston, de Sa*
lems, de Harlford et de Providence sont
établis d'après Je même système que celui
de Baltimore. Les administrations munici-
pales règlent chaque année les subsides au
moyen desquels, il est pourvu à l'entre-
tien de l'établissement.

Le Journal de Québec a publié dernière-
ment la nomenclature des institutions ca-
tholiques du Canada.

Diocèse de Qttébec. Les sœurs de la con-

grégation de Notre-Dame possèdent sept
maisons d'éducation pour les jeunes filles;
dans leur bel et utile établissement du fau-

bourg Saint-Roch, elles comptent déjà 725
écolières. Trois autres institutions, les Ur-
sulinesde Québec, celles des Trois-Rivières
et les religieuses de l'hôpital général, don-
nent, comme la première, une éducation

distinguée aux jeunes personnes. Ces trois
établissements sont fréquentés par 610 élè-
ves. Trois hôpitaux sont entretenus par des

religieuses cloîtrées: l'hôpital des Trois-Ri-
vières, sous les ordres des dames Ursulines,
est destiné aux malades de la ville et des

campagnes environnantes; l'hôpital général
de Québec sert d'asile à 67 vieillards des
deux sexes; l'hôtel-Dieu, aussi de Québec,
reçoit annuellement environ 650 malades,
qui sont traités et nourris gratuitement
pendant leur maladie. Une colonie de sœurs

grises de Montréal a été depuis peu établie
à l'entrée du faubourg Saint-Jean, par Mgr
P.-F. Turgeon. Ces bonnes et saintes filles
sont devenues des sœurs de charité et ac-

ceptent toutes les bonnes œuvres. Elles vi-
sitent les malades à domicile, elles font
l'école à 250 enfants; et malgré leur pau-
vreté et l'exiguité de leur logement, elles
élèvent 36 orphelines, auxquelles elles tâ-
chent d'inspirer le goût du travail et J'amour
de l'ordre et de la vertu. Si les efforts du
bienfaisant fondateur de cet établissement
sont secondés par les citoyens de Québec,
un vaste édifice, déjà commencé, pourra
être achevé l'été prochain, et permettra à
ces religieuses de se rendre encore plus
utiles aux classes pauvres de la société.
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Québec a vu s'élever dans son sein une

institution destinée à ramenerà la vertu ces

filles malheureuses qui, par leurs vices,
sont tombées dans le mépris et la dégrada-
tion. Quelques dames charitables se sont

réunies pour vivre en communauté, sans

néanmoins faire de vœux. Elles ont entrepris
avec courage cette œuvre si répugnante, et

déjà elles ont réussi à retirer de la débauche
1-8pauvres créatures, qu'elles entretiennent,

qu'elles nourrissent et qu'elles s'efforcent
de ramener à l'honneur et à la religion. Plu-
sieurs sociétés, dues au sentiment religieux
des Canadiens, ont été depuis peu organisées
dans le diocèse de Québec, ayant pour objet
des améliorations matérielles et morales en
même temps. La plus importante de ces
institutions est la société de tempérance,
qui a produit un bien immense parmi nos

compatriotes. Les amis du pays, depuis
longues années, contemplaient avec effroi
les progrès de l'intempérance parmi les Ca.

nadiens; ils déploraient les effets désastreux

que ce vice avait causés, et les conséquences

plus déplorables dont il nous menaçaitll)OUr
l'avenir. Une partie de la population s'avan-

çait rapidement vers la démoralisation, le

déshonneur et la ruine; il fallait un vigou-
reux effort pour arrêter les progrès du mal.

Quelques prêtres zélés et remplis d'un vé-
ritable patriotisme le tentèrent, et dans ce

but, ils organisèrent une association dont
les membres s'obligent à renoncer à fusage
des boissons enivrantes. Dieu a pleinement
béni leurs travaux: la société de tempé-
rance a grandi, elle s'est étendue, et au-

jourd'hui elle a plus de 100,000 associés
dans le diocèse de Québec. La société de la

propagation de la foi, établie en 1837, compte
16,000 membres. Elle a particulièrement
pour but de fournir des secours spirituels
aux nouveaux établissements et d'évangé-
liser les naturels du pays. Au moyen de
ressources qu'elle procure, il se fait chaque
année des missions chez les sauvages d'Ab-
bitebbiet deMoose, à 300 milles deQuébec ;
chez les têtes de Boule, aux sources du

Saint-Maurice, à 600 milles ; chez les Mon-

tagnais et les Naskapis, qui habitent le pays
au nord de la partie inférieure du Saint-
Laurent. Ces tribus, qui parlent dos dia-
lectes différents, appartiennent à la grande
nation algonquine, qui occupait, à la dé-
couverte du Canada, le nord-ouest de l'Amé-

rique septentrionale. Depuis peu d'années,
trois sociétés de colonisation se sont formées

sous les auspices du clergé catholique. Deux
de ces sociétés ont commencé leurs opéra-
tions sur les bords du lac Saint-Jean. Ces
travaux sont dirigés, dans l'une par M.

Boucher, curé de Saint-Ambroise ; et dans

l'autre, par M. Hébert, curé de Saint-Pascal.
Une grande quantité de terre pourra, dans

peu, recevoir une partie de la population
surabondante des comtés de l'islet, de Ka-
mauraska et du Saguenay. M. le grand
vicaire Mailloux a commencé des travaux
de défrichement dans les townships qui se
trouvent au sud de Saint-Laurent. Fondée

en 1846, la société de Saint-Vincent de Paul

s'occupe de visiter et secourir les malades,
et de procurer du travail aux pères de fa-
mille qui n'en peuvent trouver.

Diocèse de Montréal. Le diocèse de Mon-
tréal a été érigé le 13 mai 1836. 11 est gou-
verné par Mgr Ignace Bourget, qui a été con-

sacré, sous le titre d'évêque de Telmcsse,
le 21 juillet 1837, et est devenu évêque de
Montréal le 23 août 1840. Son coadjuteur
est Mgr J.-C. Prince, sacré évêque, sous le
titre de Marsyropolis, le 25 juillet 1846. Ce
diocèse renferme environ 350,000 catho-

liques, 125 paroisses canoniquement éri-

gées et 12 missions. Le clergé est composé
de 270 prêtres, y compris les membres des
différentes communautés religieuses. Le
nombre d'éludianls en théologie s'élève à

peu près à 60. Un chapitre a été établi dans
la cathédrale ; il compte dans ce moment 4
chanoines d'honneur, 4 chanoines titulaires,
8 chanoines honoraires et 3 chapelains. Les

colléges de Montréal, de Saint-Hyacinte,
des Jésuites, de l'Assomption, de Sainte-
Thérèse et de Chambly, donnent une édu-
cation classique à plus de 300 élèves. Les

villages de Terrebonne, de Joliette et de
Saint-Laurent possèdent des lycées qui jouis-
sent d'une haute réputation. Toutes les
institutions ci-dessus mentionnées sont diri-

gées par des membres du clergé catholique.
Dans leurs maisons de Montréal, de Saint-
Laurent, de Sorel et du lac des Deux-Mon-

tagnes, les frères des écoles chrétiennes ont

ordinairement2,200 écoliers. La congrégation
de Notre-Dame, fondée vers 1650-, pour
l'instruction des petites filles, possède 13

maisons, à part leur principal établissement
dans la ville de Montréal, et compte 4,500
écolières. Les dames du Sacré-Cœur ont 2
maisons et 300 élèves. Les sœurs du Sacré-
Nom de Jésus et de Marie ont 4 maisons et
environ 300 élèves. Les sœurs de Notre-
Dame des Septs-Douleurs ont 2 établisse-
ments ouverts à 160 élèves. L'Hôtel-Dieu
donne ses soins à environ 1,800 malades,
chaque année. Les sœurs grises abritent
habituellement, sous leur toit hospitalier,
125 à 150 vieillards infirmes, 90 à 100 enfants

trouvés, 75 à 80 orphelins, et payent la

pension de 60 à 80 enfants. Les sœurs de
la Providence font à peu près les mêmes
œuvres que les sœurs grises. L'hospice de
la Miséricorde, la maison des veuves, di-

rigés par des religieuses, sont ouverts
diverses classes de misères, tant spirituelles
que temporelles. La ville de Saint-Hyacinthe
possède aussi un hôtel-Dieu, fondé en 1840.
Il ne faut pas omettre de mentionner à Mon-
tréal le monastère des dames religieuses
de Notre-Dame de Charité du Bon-Pasteur,
fondé en 1844 par le premier pasteur de ce

diocèse, Mgr Ignace Bourget, appartenant à la

grande congrégation du Bon-Pasteur, dont la

généralat est en France, à Angers.Cette excel-
lente institution fonctionne sur le môme pied
que le monastère du même ordre, établi dans
les Etats-Unis, à Louisville, Saint-Louis et

Philadelpbie. Ce sont des religieuses fran-



815 CHA DICTIONNAIRE CHA 816

çaises qui sont allées créer cet établissement

catholique, sur un sol où notre civilisa-

tion, nos croyances, nos mœurs et nos habi-
tudes ont laissé de si profondes empreintes.
Les conférences de Saint-Vincent de Paul,
l'association pour la propagation de la foi
et la société de tempérance existent depuis
plusieurs années dans le district de Mon-
tréal. La société de tempérance compte
plus de 200,000 associés.

Canada-Ouest. Le Canada-Ouest renferme
environ 180,000 catholiques répandus dans
les diocèses de Kingston, de Toronto et

Bytown. Le diocèse de Kingston, érig^ le
17 janvier 1826, a pour évêque Mgr Rémi
Gaulin, sacré Je 20 octobre 1833, sous le
titre de Tabraca, et devenu titulaire en
1840. Son coadjuteur est Mgr Patrick Phé-

lan, sacré évêque de Carrha le 20 août 1843.
Ce diocèse a un clergé composé de 32 prê-
tres; il possède les institutions suivantes :
Le collège de Régiopolis, situé dans la par-
tie la plus élevée de la ville de Kingston; il a
été ouvert pour les classes pauvresen 1846,
et peut recevoir 150 pensionnaires ; l'Hôtel-

Dieu, fondé en 1845, pour les pauvres ma-
lades et pour les orphelins; la congrégation
de Notre-Dame, établissement conduit par 4

religieuses, qui tiennent un pensionnat où
les jeunes demoiselles reçoivent une éduca-
tion solide et étendue, et un externat où l'on
donne l'instruction aux filles des classes

pauvres.
Le nombrejtotal des élèves est 250;

la maison des sœurs grises, à Saint-André
de Glengarry, dirigée par 3 sœurs qui y
tiennent une excellente école. Le diocèse
de Toronto, érigé le 17 décembre 1844,e^t
gouverné par Mgr. A.-F.-M. de Charbonnel,
sacré par sa sainteté Pie IX, en 1850.

Quarante prêtres sont chargés de la desserte
des missions de ce diocèse. Le couvent de
Notre-Dame de Lorette, établi à Toronto

pour l'éducation des filles, est dirigé par des
sœurs de Notre-Dame de Lorette. Le diocèse
de Bytown, formé le 5 juillet 1847, a pour
évêque Mgr J.-C.-E. Guigues, sacré Je
30 juillet 1848; le clergé se compose de 20

prêtres. Les R. P. Oblats, établis à Bytown
en 1843, sont chargés de visiter les missions
des chantiers sur l'Ottowa et ses tributaires,
ainsiqued'évangéliserles sauvages duNord,
entre le Saint-Laurent et la baie d'Hudson.
Ils ont aussi, à Bytown, la direction d'un

collège qui a été ouvert le 26 septembre
1848; le nombre d'élèves est de 90. Une
autre maison de religieuses a été fondée à

Bytown; c'est un couvent de sœurs grises
qui renferme déjà 25 religieuses; 7 d'entre
les bonnes sœurs sont occupées du soin des
écoles et instruisent environ 150 enfants.
Les autres sont chargées de la tenue de

l'hôpital et de la visite des pauvres à do-
micile. Le diocèse du Nord-Ouest, connu

précédemment sous le nom de vicariat apos-
tolique de la Rivière-Rouge, a été érigé le
4 juin 1847, et annexé à la province ecclé-

siastique de Québec. Il renferme tout le
territoire compris entre le Canada, les mon-

t'agnes Rocheuses, le 49° de latitude et le

pôle nord. Il est dit igé par Mgr. J.-N. Pro-
vencher, sacré le 12 mai 1822 sous le titre
de Juliopolis. Son clergé est composé de
7 prêtres. Une maison de sœurs grises
est établie à Saint-Boniface de la Rivière-
Rouge, depuis 1844;les religieuses s'oc-
cupent à donner l'instruction aux jeunes
filles. Le diocèse de Terre-Neuve, annexé
à la province ecclésiastique de Québec en
1847, comprend, outre l'île de Terre-Neuve,
celle d'Anticosti et le territoire de Labra-
dor. Mgr. J.-T. Mulloch, évêque titulaire

depuisje 14 juillet 1850, a 24 prêtres au
service de son diocèse. Il existe dans Ja
ville de Saint-Jean deux couvents de re-
ligieuses. Les sœurs de la Présentation don-
nent l'instruction aux filles pauvres; les
sœurs de charité s'occupent de la visite
des malades. (Extrait du Journal de Qui-
bec.)b

Charité chez les musulmans. Le Koran a
fait de la charité un davoir religieux :
un vrai croyant doit donner chaque an-
née aux pauvres la quarantième partie
de son bien mobilier, du produit de ses ter-
res et de son argent. Les sacrifices et le
pèlerinage à la Mecque sont chez les mu-
sulmans la source de nombreuses aumônes.
Des sacrifices sont prescrits dans quelques
occasions solennelles et particulièrement
après le retour du pèlerinage. En revenant
du mont Arefat, les caravanes font une sta-
tion à deux lieues de la Mecque, dans la

plaine de Mena. Tous les musulmans assez
riches pour acheter un bœuf, un chameau,
un mouton ou un cabri, offrent le sacrifice

appelé courban: il consiste à trancher la
tête de J'animal, en prononçant ces paro-
les: Bis -mil- la-he-rachman-)-achiin, au nom
de Dipu tout-puissant l Toutes les victimes
sont abandonnées à la multitude des pau-
vres qui suivent les caravanes. Les Ta-
crouris (tribu habitant la Nigritie) coupent
la chair des victimes en petits morceaux

qu'ils font dessécher au soleil. Lorsqu'ils
sont devenus durs comme du cuir, ils les
enfilent sous la forme de chapelets et les

emportent dans leur pays, où ces étranges
reliques deviennent pour eux l'objet d'un
commerce lucratif. Lepèlerinage de la Mec-

que a, pour un certain nombre de musul-
mans (les Persans entre autres), un but

industriel, car cette ville devient une foire
où se passent des transactions importantes ;

pour
d'autres, c'est le foyer où se réchauffe

le fanatisme musulman, où se trament les
ambitieux projets de Ja politique orientale;
mais le plus grand nombre de pèlerins est

poussé par l'accomplissement d'un devoir

religieux et par ce prestige qu'exerce l'émi-

gration sur les peuples pauvres. La Mec-

que, qui en temps ordinaire, n'a pas plus
de 25 à 30,000 habitants, se peuple tout à

coup, comme par enchantement, de 150 à

200,000 musulmans dès-deux sexes, venus
de l'Afrique, de Java, de la Chine, de la

Perse, du Kaboul et des diverses contrées
de l'Inde. Dès les premiers jours du mois
de zilhaid (12*mois de l'année musulmane),
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on les voit arriver en foule : les Asiatiques,
richement vêtus; les Africains, pour la plu-

part
presque nus ou couverts de misérables

haillons : ces derniers viennent à la Mec-

que dans l'espoir d'adoucir la rigueur de
leur sort et de trouver quelques ressources

pour l'avenir. C'est là, que s'exercent la
charité et l'hospitalité des disciples de Ma-
homet. Le musulman distribue du pain, du

riz, la moitié de son propre repas, des vê-

tements, des chaussures, enfin de l'argent
aux pauvres qui lui tendent la main et qui
viennent s'installer devant sa porte, ou

parcourent les rues tenant une énorme ca-
lebasse qui leur sert à recueillir les aumô-

nes, et criant: Allah-ya-Kerim! Dieu misé-

ricordieux, ayez pitié de moi! Parmi eux
on remarque ces nègres hauts de 5 pieds
et 1/2 et quelquefois 6 pieds, dont le

corps, exténué par les fatigues du jeûne et
du voyage, produit l'effet d'un squelette.
La mosquée sert d'asile à ces malheureux :
on les voit, le chapelet à la main, réciter
des prières avec un calme impassible, at-
tendant que le ciel exauce leurs vœux. La
charité des habitants de la Mecque ne pour-
rait suffire à substanter de si nombreuses
misères; mais elle est soutenue par le con-
cours empressé des chefs et des émirs envi-
ronnants, par la générosité calculée du
vice-roi d'Egypte et par la munificence du
sultan de Constantinople, qui fait distribuer

par ses agents des amas de blé, des vêle-
ments et des aliments avec une fastueuse
prodigalité. Le fanatisme musulman interdit
l'entrée de la Mecque et de son territoire,
dans un rayon de sept lieues autour de la
ville, à tout étranger qui n'est pas disciple
duKoran; mais, dans les autres villes de
l'Arabie, le voyageur, quel que soit son
culte, chrétien, juif, païen, etc., reçoit l'hos-
pitalité. Dès que le voyageur a mangé du
pain, du sel et bu dans la coupe de l'Arabe,
celui-ci devient son ami, son frère, son
protecteur, et souvent son défenseur même
au péril de sa vie. Lorsque l'étranger arrive
pour la première fois dans une maison
arabe, on lui dit : Bis-millé, prenez place;
et aussitôt tout est mis à sa disposition,
comme dans sa propre maison, les domes-
tiqaes, les chevaux. Cette hospitalité peut
se prolonger indéfiniment; toutefois, d'a-
près l'usage général, elle ne dure que trois

jours. Si son hôte a en partage les faveurs
de la fortune, l'Arabe reçoit volontiers un
cadeau à titre de souvenir; mais si on lui
offrait le prix de l'hospitalité, il ne le pren-
drait qu'avee répugnance. Il n'en est pas
de même chez les Grecs, les Cophtes et
les Arméniens, qui n'ont rien de plus
pressé, aussitôt qu'arrive un voyageur, de
s'informer adroitement s'il est riche et gé-
néreux. Quelque désintéressés qu'ils soient,
les Arabes savent cependant apprécier la
valeur d'un présent, et, s'ils en sont satis-
faits, ils entourent leur hôte d'une foule de
prévenances, l'accompagnent lorsqu'il s'en
va, le transportent avec leurs chameaux
jusqu'à la tribu voisine, et c'est ainsi qu'il

voyage de tribu en tribu. Il arrive parfois
qu'un voyageur, dépouillé dans le désert,
va se plaindre au chef de la première tribu

qu'il rencontre. Celui-ci, qui est la plupart
du temps l'auteur du vol, écoute fe plai-
gnant avec le plus grand sang-froid, lui

exprime la part qu'il prend à son malheur,
et lui fait donner d'autres vêtements, et

quelquefois même de l'argent.
Les derviches (ou moines) ontle droit de

s'installer partout. Le derviche, avec sa fi-

gure expressive et son caractère exalté, est

généralement vêtu d'une manière excentri-

que; il porte un grand bonnet pointu,, tout

parsemé de signes cabalistiques, des amu-
lettes à ses bras et à ses jambes, de gros
chapelets autour de ses reins; une calebasse

qui lui sert de plat, de verre et de bourse
à quêter, une grande pipe en métal brillant,
et sur son dos une peau de l'on, ou de
mouton. Pour compléter ce costume, ajou-
tez un poignard à la ceinture, une grande
scie formée d'arêtes de poisson, une longue
corne, une dent gigantesque ou tout autre

objet bizarre, et vous comprendrez le pres-
tige qu'il exerce sur l'esprit de ces popula-
tions crédules. Son caractère sacré rend le
derviche inviolable, et comme il fait vœu
de pauvreté, on lui reconnait le droit de
réclamer partout asile, nourriture, vête-
ments et même de l'argent. On connait
l'histoire de ce derviche qui s'était installé
devant la porte du résident anglais à Bas-
sora. Il y resta pendant une année entière,
jusqu'à ce que le résident, obsédé par le
bruit de ses prières récitées à haute voix
nuit et jour, lui eût donné la somme de 500

piastres turcs qu'il réclamait. Avec leur

diplôme et la superstition qui les protège,,
les derviches peuvent pénétrer jusque dans
l'intérieur du harem. Le cafetier est obligé
de les loger dans son caravansérail et de
leur servir tout ce qu'ils demandent; le

baigneur, de les baigner gratis; le chame-

lier, de les transporter sur ses chameaux.
Quand le derviche n'est pas un fanatique
qui se croit sincèrement inspiré par le pro-
phète, ce n'est plus qu'un habile charlatan.
il a une foule de secrets pour voler les

gens crédules, il leur dit la bonne aventure,
il les joue, les trompe, et ne s'éloigne d'un

pays que lorsqu'il n'y trouve plus de dupes
à exploiter. Ces faux derviches sont des
nommes dangereux dont se servent les

gouvernements turc et persan pour espion-
ner les princes musulmans, et faire pénétrer
partout les intrigues de la Porte et de la
Russie qui règne à Téhéran.

Les enfants musulmans sont pour la plu-
part élevés dans des écoles gratuites, si-,
tuées ordinairement au-dessus des fontaines

publiques ou des mosquées. Lorsqu'on érige
une mosquée, l'usage veut qu'on établisse
une fontaine au-dessus; et lorsque ces monu-
ments sont l'œuvre de personnages charita-

bles, ils
-
affectent des fonds pour "entretien

des écoles. Là, tous les enfants indistincte-
ment reçoivent l'instruction gratuite à partir
de 5 à 6 ans. L'iman (prêtre) ou le. malem
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(maître) leur enseigne Je Koran, l'arithméti-
que et un

peu d'astronomie. On leur apprend
plus tard 1art de guérir, la poésie et les faits
principaux de l'histoire du pays. Mais les
livres imprimés sont sévèrement interdits
ainsi que les imagées: les Arabes n'ont
même pas le portrait de Mahomet. A leurs
yeux, « la civilisation européenne n'est qu'un
fléaux dont on ne saurait trop se préser-
ver, une plaie qu'on ne peut guérir, une
cause de ruine pour les empires et de dé-
moralisation pour les hommes, chez les-
quels elle répand une multitude de vices,
de besoins et de préjugés que pour leur
bonheur ils doivent éviter de connaître. »
A leurs yeux, les Turcs ne sont que des
mahométans dégénérés et corrompus par
leur contact avec les Chrétiens. Les Turcs
en général ne remplissent pas avec autant
de zèle les devoirs charitables que le Koran
leur impose; ils connaissent mieux que
les Arabes la valeur des biens qu'ils pos-
sèdent, et la plupart se contentent des
aumônes obligatoires en éludant l'exercice
de la charité privée.

Les enfants trouvés sont naturellement
des esclaves. Il n'y a point d'état civil chez
les Arabes: ils viennent au monde et en
sortent sans que l'Etat s'en occupe; seule-
ment les mères prennent note des circon-
stances remarquables qui coïncident avec
la naissance et les principales phases de la
vie de leurs enfants. Les garçons se ma-
rient de quinze à dix-huit ans; les filles,
de huit à douze. Le père choisit parmi ses
enfants celui auquel il veut laisser sa for-

tune; mais l'aîné succède de droit à son

rang, à ses titres et à son emploi. La mor-
talité est grande chez les Arabes; elle est

effrayante chez les Egyptiens et
quelquesautres peuples musulmans. Avec leur

croyance à la falalilê, il n'attribuent jamais
leur guérison à la science du médecin,
mais à la volonté du ciel. On voit fort peu
d'hommes boiteux, bossus, manchots ou

n'ayant qu'une jambe. La raison en est
bien simple: les enfants qui naissent mal
conformés ne tardent pas à mourir faute de

soins; les adultes, quand lis se cassent un
bras ou une jambe, meurent aussi par l'in-

habiletédeschirurgiens qui les traitent, ou

par
suite de leur extrême répugnance à

laisser faire une amputation nécessaire. Ce
sont les barbiers qui ont usurpé la qua-
lité de chirurgiens et qui en remplissent
les fonctions; ils ne font aucune étude

scientifique, n'ont pas la moindre notion
de l'anaiomie et n'acquièrent un peu d'ex-

périence qu'aux dépens des malheureux
qui passent par leurs mains. Le service

médical, fort incomplet, organisé en Egypte

par Clot-Bey, remédiera plus tard à celte

affreuse situation. Mais il faut lutter con-

tre l'abrutissement du fanatisme et contre

les préventions populaires. De jeunes mé-

'decins envoyés à Minyeh, à Siout, à Ke-

neh, étaient animés du zèle le plus loua-

ble, soignaient gratuitement les malades,
fournissaient les médicaments et donnaient

même des récompenses pécuniaires. Eh
bien! on ne s'adressait point à eux, on les
repoussait. Les pèlerinages au tombeau
d'un santon (fou) et les conseils de quel.
ques ignares charlatans, avaient toujours
une préférence marquée sur les prescrip-
tions de nos savants. Malgré les efforts de
Méhémet-Ali et de la science française,
l'instruction médicale est peu avancée en
Egypte, et la croyance à la vertu des amu-
lettes n'a rien perdu de sa force. Les exor-
cismes sont encore en usage dans les cam-

pagnes, et les infusions du Koran n'ont pas
cessé d'être administrées comme Je plus
efficace de tous les médicaments. Mébémet
avait introduit le vaccin dans ces pays où
Ja variole a pris naissance. D'abord, les fel-
lahs s'obstinèrent à cacher leurs enfants :
ils prétendaient que les hommes venus de
l'Occident avaient reçu du grand pacha
l'ordre d'imprimer sur les bras des pre-
miers des signes particuliers , à l'aide

desquels il serait facile de les reconnaître

plus tard, pour les envoyer à la guerre
L'opposition fut grande de toutes parts; ou

foya!t les médecins français que le vice-roi

expédiait dans les provinces, et il fallut

employer la force pour obliger les Egyptiens
à recevoir le bienfait de Jenner. Aujour-
d'hui, beaucoup de mères apportent elles-
mêmes leurs enfants aux vaccinateurs.

Lorsqu'on parcourt les villes de l'Egypte,
on est étonné du nombre extraordinaire
de borgnes et d'aveugles. Après avoir discuté

longtemps sur les causes de cette infirmité,
voici celles qu'on lui attribue générale-
ment: la réverbération d'une lumière trop
vive et d'une chaleur excessive, le k-arnsin
et la ténuité du sable qu'il maintient en,

suspension dans l'atmosphère, les émana-
tions salines des lacs, la malpropreté et

l'humidité des habitations, enfin l'influence

du clair de lune, auquel on attribue l'éton-

nante dégradation dés pyramides. D'autres

voyageurs signalent, comme l'agent le plus
actif de la propagation des ophthalmies, les

essaims de mouches qui assiègent sans

cesse la figure et surtout les yeux. Méhé-

wet-Ali a fondé des asiles spéciaux pour
les aveugles; mais jusqu'à présent Je mal
n'a pas diminué. Une autre infirmité très-

répandue en Orient, c'est la foiie. Les mu-

sulmans sanctifient les fous et les idiots

(sci-ittons); non-seulement ils rendent un

culte à ceux qui sont morts, mais les vi-

vanls jouissent de toutes les prérogatives
de la sainteté. Leur esprit est au ciel, dit

le peuple, leur corps seuil este en proie
aux misères de ce monde. L'homme insensé

étant un saint aux yeux de la foule, il peut
se livrer aux extravagances les plus cyni-

ques, les plus grossières, sans craindre le

blâme : les musulmans ont pour eux une

vénération, un dévouement à toute épreuve.
Les bénéfices du métier engagent beaucoup
d'individus à simuler la lolie. Les uns dan-

sent toujours, d'autres agitent constam-

ment la tête; d'autres ne parlent jamais,
d'autres répètent toujours les mêmes pa-
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rôles; quelques-uns mangent tout ce qu'ils
trouvent sous leur main. On en a vu qui,
jour et nuit, demeuraient debout et dor-

maientle dos appuyé contre un mur. Les sin-

gularités de leurs costumes ne sont pas
moins extraordinaires : il en est qui sont
sans coiffure et laissent croître démesuré-
ment leur barbe et leur chevelure, tantôt
hérissée et en désordre, tantôt peignée avec
soin. Plusieurs sont presque nus et se con-
tentent de porter sur leur dos une peau de

chèvre, de mouton ou de gazelle. Beaucoup
vont dans un état de nudité complète; tous
sont d'une malpropreté repoussante. Ils
vivent d'aumônes qu'on leur apporte. La

charité des jeunes filles et des femmes veille
avec une touchante sollicitude sur ces êtres

dégradés. Les santons, comme on peut le

voir, ont beaucoup de rapports avec les

fakirs de l'Inde et les bonzes de la Chine.

Quant un santon meurt, les musulmans
riches lui font élever un tombeau auquel
est jointe une mosquée pour rendre des
honneurs à sa mémoire. Des fondations

pieuses attachent un réservoir d'eau, parfois
même une citerne, à chacun de ces tom-
beaux. Par là, du moins, les santons, après
leur mort, rendent service à l'humanité.

Les dévots entretiennent des bardaques
d'eau dans les tombes qui n'ont pas de ci-

ternes; ils y laissent des morceaux de pain
et des petites pièces de monnaie que les

pauvres vont recueillir. Les fellahs font
des vœux sur les tombeaux des saints, et

lorsqu'ils se croient exaucés, leur sacritient
une brebis, un mouton ou tout autre ani-

mal, dont ils font ensuite un repas auquel
les pauvres sont invités. Le riche et le

pauvre sont enterrés gratuitement en Ara-

bie; le corps est enseveli dans un mor-
ceau d'étoffe blanche, fourni par le gou-
vernement pour les pauvres. A la Mecque,
les personnes qui assistent à un convoi vont
chercher le corps à la maison mortuaire, le

portent au temple sur un brancard, chacune
a leur tour, et, après avoir fait sept fois le
tour de la kabah (tabernacle d'Abraham) en
récitant des prières, ils vont enterrer le
mort au cimetière, qui est situé hors de la
ville.

Chez les musulmans on ne cherche pas,
comme chez nous, à résoudre le problème
du paupérisme. A quoi bon des hôpitaux?
Le pauvre ne croit pas à la science des
médecins. Une natte sous l'arcade de la

porte lui sert d'asile pour la nuit. S'il n'a
rien pour sa nourriture, il n'a qu'à tendre
la main etle riche partage son pain avec
lui. Jamais, chez les musulmans, un pauvre
ne meurt de faim. La pauvreté, loin d'être
un déshonneur, est souvent une source de
bien-être. Les Arabes ne sont pas avares
de leurs richesses : ils disent qu'il sont sur
la terre pour y vivre, et que, quand ils la
quittent, leurs trésors ne les suivent pas.
Méhémet-Ali plus avancé que ses coreli-
gionnaires a créé un dépôt de mendicité
qui réunit quatre cents mendiants, hommes,
femmes ou enfants. (Annales de la charité.)

Voyez CHARITÉ ( esprit de lu), Malwmet,
Islamisme.

Charité italienne et espagnole. Du pays qui
nous représente la barbarie en Europe depuis
Mahomet, nous passons à celui qui a été,

depuis dix-huit siècles, le foyer de la civili-
tion. Voyez CLERGÉ(influence du). Nous en-
trons en Italie par les Etats-Sardes, sur

lesquels nous nous sommes procuré les

documents les plus complets. Le Piémont

est travaillé aujourd'hui par le voltairia-

nisme, mais les produits du catholicisme y
sont encore pleinement debout au moment

où nous écrivons (1854).
Organisation de la charité. Les guerres

que le Piémont eut à soutenir au commen-
cement du xviue siècle avaient considéra-
blement multiplié dans ce royaume le nombre

des indigents. La misère les jeta dans la

mendicité, et le vice les y retint par l'attrait

de l'oisiveté et des désordres qu'elle mène
à sa suite. Le roi Victor-Amédée entreprit
de cicatriser cette plaie; il interdit la men-
dicité en 1717. Le développement dela men-
dicité est un des fléaux qui donnent

l'impulsion à l'assistance publique et privée.
Or, comme elle est une des formes les plus
ostensibles, et, pour dire la vérité tout en-

tière, une des formes les plus incommodes
de la misère, c'est le plus souvent la cause
déterminante des efforts tentés en faveur
des classes souffrantes; l'histoire des lois
charitables dans toute l'Europe est là pour
l'attester. L'interdiction de la mendicité par
Victor-Amédée, produisit en Piémont ce

qu'elle amena en France sous François 1er,
et à des époques plus reculées ou plus
rérente.s, lanécessité d'organiser les secours.

D'ailleurs, il faut le reconnaître, l'extinction
de la mendicité était le point dé vue des

gouvernements, depuis trois siècles, en
matière d'assistance publique. Les secours
charitables étaient le moyen; l'extinction de
la mendicité, la fin. Cela est si vrai que,.
même dans l'Assemblée constituante, qui
se proposait Je renversement de l'ancien

système, le comité des secours, au lieu de
se produire comme dans l'Assemblée légis-
lative de 1849, sous le nom de Commission

d'assistance, prit celui de comité d'extinction
de la mendicité. La pensée de bannir la men-
dicité de nos Etats, porte l'édit de Victor-
Amédée, nous fait un devoir de créer dans
nos deux capitales de Turin et de Chambéry
un hôpital général. C'était le système de-
Louis XIV, dont le règne venait de finir.
Les hôpitaux généraux, créés à l'exemple
du grand hôpital général, qui occupait à

Paris, les bâtiments de la Salpêtrière, avaient

pour destination de servir d'asile aux men-

diants, et d'apprendre à travailler, pour
gagner leur vie, à ceux qui n'avaient pas
de profession; de les élever dans l'amour
de Dieu et dans la foi catholique. Là où ne

pourraient pas être créés des hôpitaux géné-
raux, portait l'édit de Charles-Albert, des

congrégations seraient établies pour l'admi-
nistration aux pauvres mendiants d'un se-
cours régulier, afin qu'ils ne fussent pe&
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réduits à errer de lieu en lieu pour se pro-
curerdu pain. Unexemplaire des instructions
contenant les règles à suivre pour ces nou-
velles créations charitables fut adressé à
toutes les communautés d'habitants; des
ordres furent donnés aux gouverneurs et
intendants des provinces, chargés de veiller
à l'exécution de la volonté souveraine. Si
des difficultés naissaient, les communautés
d'habitants s'adressaient àces fonctionnaires
pour vider les différends, comme affaires
urgentes. Pour faciliter l'exécution d'une
œuvre si digne et si nécessaire, ajoute l'édit,
nous enjoignons à tous notaires publics,
tant de notre ville de Turin que de tous nos
Etats, qui recevront des testaments, confor-
mément à ce qui eut lieu en faveur des
hôpitaux de Saint-Maurice et de Saint-Lazare
et de celui des Orphelins de Turin, « de
demander à l'avenir aux testateurs, avec
une particulière insistance, s'ils veulent
laisser quelque chose aux nouvelles fonda-
tions ou en créer de particulières, ou con-
tribuer à la dotation des congrégations de
charité des villes, bourgs et châtellenies de
leur domicile ou de leur province, avec in-

jonction aux notaires, sous les mêmes peines
que celles qui avaient été prononcées en
faveur des hôpitaux de Saint-Maurice, de
Saint-Lazare et des Orphelins. » Cette fonc-
tion attribuée aux notaires, ces peines pro-
noncées contre eux quand ils ne la remplis-
sent pas, existaient en France sous l'ancien
régime; les sollicitations à la miséricorde,
contenues dans l'Evangile, avaient passé
dans la loi. A côté des administrations hos-

pitalières, nous voyons apparaître la congré-
gation de charité, canal des secours à domi-
cile. Le chapitre 1" de l'instruction qui
accompagne l'édit, définit la congrégation (Içk
charité une assemblée composée d'un cer-
tain nombre des principaux habitants d'une
ville ou d'une commune (luogo), se propo-
sant d'éteindre la mendicité; de discerner
les faux pauvres des véritables, de donner à

qui de droit les secours spirituels et tem-

porels qui leur manquent. La congrégation
diffère de l'hôpital général, ajoutent les

instructions, en ce que ce dernier établis-
sement loge et nourrit les pauvres de la
cité admis à cette nature de secours, tandis

que la congrégation administre les secours
aux indigents à leur domicile, selon leurs
besoins. Ces deux formes de secours ont la
même fin, Vextinction de la mendicité. Il est

expliqué, au chapitre 2, que les hôpitaux
généraux, quelque nombreux qu'ils soient,
sont destinés aux pauvres de la municipalité
et ne peuvent s'ouvrir à tous les indigents
du territoire. En interdisant ainsi aux pau-
vres des localités privées d'hospice l'accès
des hôpitaux des villes, on les condamne-
rait, disent les instructions, à périr de

misère, si Ton ne pourvoyait pasà leurs

besoins au lieu même de leur domicile, et

c'est ainsi que l'on arrive, dans le chapitres,
à déterminer le mode de formation des con-

grégations de charité dans tout le royaume.

Après avoir pris l'avis de l'évêque et du

gouvernement, ou autres premiers fonction-
naires du ressort, continuent les instruc-
tions, sur l'opportunité de fonder une con-
grégation de charité, on convoque les habi-
tants du lieu dans l'église. Là, un discours
ou sermon expose la nécessité de la fonda-
tion et les avantages spirituels et temporels
qui en résulteront pour le pays. Rien qui
ressemble moins à la taxe des pauvres. Après
le sermon, on procède à la nomination de
députés, délégués, commissaires ou admi-
nistrateurs de deux sortes. Les uns sont
nommés à raison de leurs dignités ou fonc-
tions, ceux-là sont élus à vie; les autres sont
le produit de l'élection; ils ne sont que pour.
une année en charge, sauf le droit qu'ont
les habitants de les réélire. Les députés
choisis en raison de leurs fonctions sont les
membres du clergé, l'évêque ou son grand
vicaire, le curé. Quand il y a plusieurs cu-
rés dans la circonscription, ils remplissent
la fonction à tour de rôle. Parmi les séculiers,
sont appelés aux mêmes fonctions le gou-
verneur, le seigneur ou autres premiers
fonctionnaires du lieu; les autres adminis-
trateurs sont pris parmi les plus hommes
de bien, connus par leur zèle pour les pau-
vres et aptes à leur soulagement. Le nombre
de ces derniers varie de 7 à 10, suivant la

population. Les fonctions à remplir sont

réparties entre les députés selon leur apti-
tude personnelle. Les demandes sont sou-
mises au conseil, qui les discute, et statue
à la pluralité des voix. Un distributeur de

pain fait chaque semaine les provisions né-

cessaires. La distribution a lieu tous les

dimanches, àla porte de l'église ou dans un

autre lieu public, aux pauvres dont la con-

grégation a arrêté la liste. Ceux qui ne rem-

plissent pas leurs devoirs de chrétiens sans

excuse légitime, et dont l'inconduite est

notoire, sont exclus de la distribution. Un
autre membre est chargé du soin des voya-

geurs indigents, les interroge, se rend

compte de leur position, et leur donne Je

secours de passage qu'ils réclament s'il les

en juge dignes. S'il reconnaît au contraire

en eux des vagabonds, il les fait arrêter et

mettre en prison. Un autre membre a dans

ses attributions les pauvres malades, s'en-

quiert de leurs besoins, et veille à ce qu'il y
soit pourvu. Un autre est à la recherche des

pauvres honteux; il s'informe secrètement

de leur situation, et leur procure les soula-

gements nécessaires. La congrégation s'en,
remet à sa discrétion, à sa conscience, du

soin de proportionner le secours au besoin,
en évitant l'abus. Un autre membre encore,

procureur ou avocat de la congrégation, a

la surintendance de ses affaires religieuses
et de celles que peuvent avoir les pauvres
eux-mêmes; il recueille les legs pieux et

les dons de toutes sortes. Si les indigents
sont victimes de quelque injustice, il les

appuie de son patronage. Enfin un autre

membre est commis aux habillements, sous

le nom de guardaroba; il a soin de tous les

objets de vèture à distribuer aux pauvres,
conformément aux décisions de la congré-
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gatlOn.
Celle-ci, suivant les besoins des

localités, pouvait nommer d'autres chefs de

service, qui tous avaient le devoir de se

conformer, dans l'exercice de leur charge,
aux ordres et règlements des chefs tempo-
rels et spirituels de la congrégation. Dans
les grands centres de population (nelle pa-
rocchie grande), les congrégations devaient
avoir une assemblée par semaine; dans les

circonscriptions moindres, seulement tous
les quinze jours. La prescription qui suit
est aussi touchante que chrétienne dans sa
formule: « Les membres s'assemblent, sans
ordre de préséance, comme à la sainte table »

(come alla santa comtnunione). Les délibéra-
tions ont lieu à la pluralité des voix; l'as-
semblée décide elle-même quel nombre de
membres est nécessaire pour valider les dé-
cisions prises. Afin de prévenir toute men-

dicité, une garde salariée est placée dans
toute ville ou bourg, sous les ordres de la

congrégation locale, pour arrêter les men-
diants et les conduire au membre chargé de
les interroger. Cette garde est tenue d'obéir
à toutes les réquisitions de la congrégation.
C'était une exportation française, car l'hôpi-
tal général de Paris avait une maréchaussée
à lui. Les instructions s'occupent ensuite de
la dotation des congrégations de charité.

Il est peu de localités, porte le chapitre k,
où il n'y ait pour les pauvres quelque lieu

d'asile, où il n'existe quelques fonds de
secours. Jusqu'à la création des congréga-
tions de charité, est-il ajouté, les deniers
des pauvres ont été souvent détournés de

leur destination, ou mal répartis, ou em-

ployés sans économie. A l'avenir, ils seront
distribués avec soin et fidélité aux vrais

pauvres, et soumis au contrôle de la con-

grégation. Les instructions exigent que le

produit des quêtes qui se font Je dimanche
àla porte des églises, soit versé entre les
mains du receveur, ainsi que le produit de
celles qu-e les administrateurs feraient de

temps en temps à domicile, et dans les cam-

pagnes au temps des récoltes. Ces quêtes
seront abondantes, disent les instructions,
aujourd'hui' que les habitants savent que
les pauvres n'auront plus besoin de les im-

portuner, de leur demander des aumônes.
Un autre fonds de secours proviendra des
libéralités (contribuzioni liberali) que l'évê-

que et le magistrat du lieu provoqueront de

la part de ceux qui possèdent des biens im-

portants dans la paroisse de leur résidence,
en leur faisant sentir directement, ou par
des intermédiaires qui auraient de l'in-
fluence sur leur esprit, la nécessité de venir
au secours de leurs semblables, et en leur
attestant lé bon usage qui sera fait de leurs
aumônes. Une autre source de recettes,
ajoutent les instructions, proviendra de
donations entre vifs ou testamentaires, et
celle-là se grossira par la persuasion où
seront les bienfaiteurs de la bonne adminis-
tration des biens qu'ils destineront aux in-

(04) Les intendants et les sous-intendants réu-

nissent, dans le gouvernement sarde, les pou-

digents. Enfin une sixième et dernière
branche de recettes résultera du travail des

pauvres, car ceux-ci sont forcés de renoncer
à leur vie oisive. La congrégation de charité
leur rendra le travail obligatoire; ils lui

répondront, à l'avenir, d'un temps qu'ils
avaient jusque-là dépensé à mendier dans
les rues ou aux portes des maisons, et il
leur sera tenu compte de son bon emploi
dans la répartition des secours hebdoma-
dairement distribués.

Les secours charitables sont constitués
dans leur ensemble ainsi qu'il suit: Dans

chaque commune est instituée une congré-
gation locale; une congrégation supérieure
est établie au chef-lieu de chaque province,
et une congrégation dite généralissime à

Turin, capitale du royaume, siège du gou-
vernement. Les duchés de Gênes et de
Savoie furent régis par une législation par-
ticulière jusqu'en 1836, date d'un édit de

Charles-Albert, qui compléta l'organisation
charitable de 1717. Des fondations de tous

genres sont établies à cette dernière époque,
les unes pour les vieillards et les infirmes,
les autres pour les malades; toutes ces fon-
dations sont réglementées. Pour la prompte
expédition des procès auxquels peut donner
lieu l'administration charitable, un tribunal

spécial, sous le nom de junte (giunta), est
créé pour juger les causes sans appel. La

compétence de ces tribunaux s'étend même
aux litiges dans lesquels les institutions de
bienfaisance ne sont que parties interve-
nantes. Des attributions particulières , con-
cernant l'administration de ces établisse-

ments, sont conférées aux mêmes tribunaux.
La congrégation de charité du premier
degré est composée, de quatre membres

électifs, et d'un président nommé par le

gouvernement. Le curé et le maire (sindaco)
font partie, de droit, des congrégations,
à moins qu'il n'en soit autrement ordonné

par le roi, sur le rapport du ministre cie
l'intérieur. Dans les communes composées
de plusieurs paroisses, le curé appelé à faire

partie des congrégations de charité est
nommé parle ministre de l'intérieur, d'après
les renseignements que l'intendant (9&)de
la province lui transmet. Le curé élu est
membre de la congrégation pour cinq ans.
Le maire peut se faire remplacer par le vice

syndic, le curé par un de ses vicaires quand
il fait'partie d'une congrégation à titre de
membre-né.

Véditde Charles-Albert de 1836 réglemente
surce pointla législation dont Victor-A médée
avait posé les bases. Il porte que les congréga-
tions existantes, au moment où il est rendu,
formeront une triple listedes candidats, qu'ils
adresseront, au mois de novembre de chaque
année, à l'intendant de la province, lequel
donnera son avis sur le choix à faire par le
ministre de l'intérieur. Il est pourvu aux
vacances de la même manière. A défaut de
liste de candidats, les intendants des pro-

voirs administratifs de nos préfets et soui-pré.
fets.
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yjnces proposent d'office la nomination des

quatre membres de la congrégation. La no-
mination du président a lieu par le roi, sur
la proposition du ministre de l'intérieur.
Le président reste cinq ans en charge, à
moins qu'il n'en soit autrement décidé par
le pouvoir royal. Les membres élus restent
aussi cinq ans en charge, et en sortent par
ordre de nomination.

Les congrégations provinciales sont nom-
mées sur la proposition de la congrégation
généralissime, laquelle remplit les fonctions
de congrégation provinciale pour la province
de Turin. Il en sera parlé tout à l'heure.

Les intendants présentent au ministre de
l'intérieur les listes des candidats destinés
à composer les congrégations ou à renouve-
ler leurs membres sur une liste triple en
nombre des membres à nommer, formée par
les congrégations elles-mêmes. Les candi-
dats sont choisis parmi les domiciliés dans
la commune où les congrégations sont éta-
blies. Ils doivent être âgés de vingt-cinq
ans, connus pour gens probes, d'un juge-
ment sain, zélés pour le bien public, n'être

point comptablesà n'importe quel titre, n'avoir
aucuns litiges nés ou à naître avec les con-

grégations de charité, enfin n'être parents
entre eux ni au premier et au second degré
de consanguinité, ni au premier degré d'affi-
nité.

Dans les communes composées de rplus
d'une paroisse, ceux des curés qui ne sont

pas membres-nés de la congrégation peuvent
être appelés à en faire partie comme mem-
bres électifs. Les intendants adressent au
ministre de l'intérieur une liste indicative
des personnes qui, par leur position sociale
et leur capacité, sont les plus propres à rem-

plir les fonctions de présidents des congré-
gations de charité, et pareille liste est adres-
sée au ministre quand la présidence devient
vacante. Le président et les -membresde con-

grégations sont indéfiniment rééligibles. En
cas de décès ou de démission, les congré-
gations doivent adresser au ministre, dans
le mois, uneliste de candidats pour les rem-

placements à opérer. Les membres-nés des

congrégations ne les président pas néces-
sairement : ils ont droit seulement à la pré-
sidence. Les fonctions de secrétaire, à la
différence de ce qui a lieu chez nous, sont

exercées gratuitement par un des membres
de la congrégation, choisi au scrutin. Seu-
lement les congrégations peuvent s'adjoindre
un copiste ou chiffreiir, qui est chargé des
travaux extraordinaires de comptabilité. Les

secrétaires, outre loi rédaction des procès-
verbaux et la garde des archives, sont char-

gés de la formation des budgets. Il existe,
dans la législation sarde, une exception
en faveur des établissements de charité qui
ne possèdent qu'un revenu médiocre. Les
intendants des provinces en dressent la liste,

qu'ils transmettent, avec un rapport détaillé
à l'appui, au ministre de l'intérieur, sur la

proposition duquel le roi dispense les
établissements de cette nature des formali-
tés exigées par le3 autres fondations de

charité. Les fonctions de trésorier, qui sont
l'équivalent de celles de nos receveurs, peu-
vent être remplies gratuitement, mais sans
pourcelaque les receveurs bénévoles soient

dispensés de fournir une garantie hypothé-
caire. Les intendants doivent transmettre au
ministre de l'intérieur les délibérations des
administrations charitables dont le revenu

dépasse 1,000 liv., ainsi que leurs rapports
sur les délibérations prises par les adminis-
trations des établissements qui ne dépassent
pas cette somme, lors même qu'il ne s'agirait
que de lanomination d'un trésorier, de déter-
miner ses appointements ou le chiffre de son
cautionnement.Les percepteurs peuvent rem.

plir les fonctions de trésorier.Les règlements
portent que lorsque les établissements sont

considérables, les trésoriers doivent établir
leurs bureaux, autant que possible, dans les
établissements mêmes. Les commissions

provinciales sont présidées par l'évêque ou
un de ses vicaires généraux, délégué par lui.
Dans les provinces qui appartiennent à plu-
sieurs diocèses, les intendants s'entendent
avec les archevêques pour vider la question
de présidence des commissions provinciales.
Quand les évêques ou leurs délégués font
défaut, la présidence échoit aux intendants.

Lorsque les évêques ou leurs délégués
président les commissions, ils fixent le lieu
de leur réunion. Lorsqu'elles sont présidées
par les intendants, elles se réunissent dans
une salle de l'intendance. Pourles trois capi-
tales du royaume Turin, Gênes et Cham-

béry,il existe des juntes spéciales, présidées
parles archevêques, qui déterminent le jour
et fixent le lieu de l'assemblée. En l'absence
de l'archevêque, les Juntes sont présidées
par un de leurs membres, désigné annuel-
lement par le gouvernement pour remplir
les fonctions de vice-président. Les juntes,
ainsi que les commissions, ont pour fonctions

principales la liquidation des comptes des
établissements de charité et de bienfaisance;
elles sont convoquées extraordinairement

pour donner leur avis sur les questions de

comptabilité que le ministre de l'intérieur
soumet à leur examen.

La congrégation généralissime remonte à un
édit de Victor-Amédée, du20juillet 1719.Ce

prince y voit un moyen de répression des abus

et surtout d'unité législative et réglementaire
en matière de charité. Elle est établie dans
la capitale du royaume. Toutes les congréga-
tions provinciales lui sont subordonnées.
Elles sont placées, à son égard, dans la

même position que les congrégations de

charité locales à l'égard des congrégations
provinciales. Ses investigations s'étendent à
l'administration intérieure et extérieure des

établissements de charité. Elle doit être com-

posée, portent les instructions, ainsi que
l'édit,de personnes ayant la capacité,le zèle

charitable (zelo del divino servizio), et le

loisir nécessaire pour assister aux assem-

blées et y remplir réellement leurs fonctions.

Victor-Amédée veut qu'on y fasse entrer

des ecclésiastiques, des chevaliers, des ma-

gistrats, des bourgeois. L'archevêque, l'avo-.
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eat général et le procureur général, en sont

membres de droit. En dehors de ces fonc-

tionnaires, membres-nés, elle est composée
de vingt membres. Nous voyons figurer dans

celle instituée par Je fondateur un vicaire

général, quatre abbés, deux marquis, six

comles, deux présidents, un directeur des

gabelles, deux avocats et deux bourgeois.
Ces vingt membres sont nommés à vie. Ils

se réunissent dans une salle du palais du
roi. Là ils élisent deux syndics (sindaci),
dont l'office consiste à examiner les procès
des pauvres et à en faire leur rapport à la

Généralissime, qui décide s'il doit leur être
donné suite. La séance s'ouvre par des

prières, que suitla lecture du procès-verbal.
Il est donné lecture ensuite des lettres
adressées à la congrégation généralissime
par les congrégations locales et provin-
ciales. La congrégation généralissime doit
veiller particulièrement à la bonne admi-
nistration des établissements charitables de
la province où elle siège, et généralement
s'enquérir des besoins de toutes les pro-
vinces du royaume. Pour éviter toute con-
fusion dans les pièces et documents des
fondations sur lesquelles s'étend la direc-

tion, elle a deux archives divisées en autant
dç campartiments qu'il existe de congréga-
tions locales et provinciales. L'une des ar-
chives est consacrée aux établissements de
la province de Turin, la seconde à ceux des
autres provinces. Outre son registre de dé-

libérations, le secrétaire en tient un où
toutes les paroisses des provinces du

royaume sont mentionnées par lettre alpha-
bétique. Au-dessus du nom de la paroisse,
sont déduits explicitement tous les faits re-

latifs aux établissements de charité qu'elle
renferme: la population de la paroisse, la

jour, le mois et l'année de la création de Ja

congrégation locale; les administrateurs en
exenice, membres-nés ou élus; les revenus
fixes des pauvres, leurs recettes imprévues ;
dans-quelle proportion s'est accru ou a baissé
le revenu charitable depuis que la congré-
gation fonctionne; quelle est la situation des

pauvres et quels secours leur sont adminis-
trés. Toutes les congrégations locales sont
visitées une fois l'an par des membres de la
congrégation généralissime. Les paroisses
sont prévenues de ces visites une semaine à
l'avance, et les membres qui composent la

congrégation locale convoqués à jour et
heure fixes. Le délégué s'enquiert si, avant
la distribution du pain et des autres secours,
les pauvres ont rempli les conditions aux-

quelles ces secours leur sont attribués. La
condition est,pour les enfants, qu'ils suivront
le catéchisme; pour les adultes, qu'ils rem-
plissent leurs devoirs de chrétien. La visite
achevée, l'envoyé de la Généralissime inscrit
sur le registre des délibérations les observa-
tions que ses investigations lui ont suggé-
rées, et en envoie copie à la congrégation
générale. Quand les congrégations locales
ont-besoin de l'entremise de la congrégation
généralissime pour faire cesser quelque
désordre, ou pour les appuyer auprès des

pouvoirs publics, elles lui en donnent avis.

Tous les six mois, les congrégations locales

doivent rendre compte de leur situation à la

congrégation généralissime, sans préjudice
du compte rendu aux visiteurs annuels. Cette

organisation si savante remonte à plus d'un

siècle et demi.
Les duehés de Savoie et de Gênes furent

régis par des lois particulières jusqu'à l'édit
de 1836, si ce n'est que, pendant la domi-

nation française, notre législation y fut ap-

pliquée. Charles-Félix chargea plus tard le
sénat de Savoie de reconstituer les établis-

sements de ce duché. L'unité de législation
ne date que de Charles-Albert. A la tête de

la charité, en Savoie, était placé un conseil

général ayant l'archevêque pour président.
il avait dans ses attributions la direction

supérieure et immédiate de toutes les ad-

ministrations de charité et de bienfaisance
du duché. Il approuvait les règlements, dont
il maintenait l'application. Il surveillait ce

qui avait rapport au régime alimentaire et

médical, et tous les détails de l'administra-
tion. Il était la clef de voûte de l'adminis-
tration charitable, comme la congrégation
généralissime en Piémont. Comme elle, il

s'occupait du travail à donner. aux valides
dans les hospices, et même du prix de jour-
née des malades payants, de la conservation
des propriétés foncières, des moyens d'ac- -
croître leurs produits, des répartitions, des

baux, que l'on considère dans les états
sardes comme autant d'objets généraux et
distincts de la comptabilité, qui est seule
laissée aux administrations locales. Le con-
seil général avait enfin dans ses attributions
les autorisations de plaider, et le partage des
donations et des legs entre les établisse-
ments quand il leur en était attribué.

Dans le duché de Gênes, après la cessa-
tion de la domination française, et avant
l'unité créée par Charles-Albert, le gouver-
nement sarde avait établi une Junte extraor-
dinaire.

Le rapport officiel de 1841, au roi de

Sarelaigne, nous fait connaître que l'absence
d'unité des règlements charitables avait
amené les irrégularités les plus préjudi-
ciables et engendré les plus déplorables
abus. Avenano in molti luoghi fcitta ca-
dtre la condizicne dcyli instituti caritativi
in gravi irregolarita ed in troppo lamenta-
tivi abusi. Le ministre sarde constate en
même temps que le défaut de surveillance
de l'autorité supérieure a pour effet de pro-
duire l'indifférence administrative. Per la
mancanza di una attira superiore ispezfone,
Vindifferenza s'insinuava nell' amministra-
zione dei pii istituti. (Rapport de M. le
comte Pralormo, antérieur, comme le té-

moigne sa date, au mouvement politique
qui pourrait l'entacher de suspicion.)

L'édit de 1836 devait ouvrir une voie nou-
velle à la régularité, à la responsabilité des

comptables. Avant de rédiger cet édit, le
roi Charles-Albert convoque des juntes
locales extraordinaires chargées de vérifier,
par une étude approfondie, si les abus si-



831 CHA DICTIONNAIRE CHA 8V2

gnalés dans les provinces sont réels. Des en-
quêtes prouvèrent l'existence de ces abus.« Si
accordarono a confermare que i vizii erano

purtroppi reali.» L'édit eut pour but déplacer
tous les établissements de bienfaisance sous
le régime d'une loi générale, de les associer
aux privilèges dont jouissent les établisse-
ments publics, de les soumettre à un sys-
tème financier uniforme. Ce système était
celui-là même qui régit, dans toutes ses

branches, l'administration des finances roya-
les.

L'examen des comptes a deux objets: main-
tenir la régularité dans les recettes et les

dépenses, et mettre au grand jour l'adminis-
tration, bonne ou mauvaise, de chaque fon-
dation charitable. Voici comment les instruc-
tions entendent concilier les nécessités de
l'ordre administratif avec la liberté de la cha-
rité privée. Les nouvelles règles de la comp-
tabilité, disent les instructions, loin de con-
trarier la volonté des donateurs et des bien-
faiteurs des institutions de charité, serviront
à en assurer la parfaite exécution; car elles

appelleront sur cette exécution même la
surveillance du gouvernement. Les per-
sonnes charitables auront par là une garan-
tie certaine que leurs pieuses intentions
seront remplies; l'édit devra coopérer ainsi
à l'accroissement du patrimoine des pau-
vres.

Les instructions font ressortir l'erreur de
ceux qui pensent que la charité publique
fait obstacle à la charité privée; qu'elle cons-
titue, par rapport à cette dernière, un dan-

gereux
antagonisme; que la charité privée,

a charité religieuse et la charité publique,
sont comme des ennemis en présence.

Les budgets des établissements de bien-
faisance sont soumis aux mêmes autorités

supérieures que ceux des communes. Les
établissements gérés par des personnes dé-

signées par les bienfaiteurs sont assujetis,
comme les autres, aux formalités légales.
Les établissements privés eux-mêmes ne

peuvent
se soustraire aux prescriptions de

l'édit, s'il s'y rattache un intérêt public quel-
conque. La loi sarde n'a rien de commun
avec un système, dit le ministre de l'intérieur
sarde dans son rapport au roi, qui ôterait à la
bienfaisance sa spontanéité, qui consacrerait
le droit au secours, principe qui apporte, dit-

il, la plus déplorable entrave à la prévoyance
individuelle, qui détruit les habitudes de
l'économie, qui détend le ressort de la

responsabilité humaine; n'a rien de commun
avec un système qui consisterait à réunir
dans les mâinsdel'Etat tous les revenus des
institutions de bienfaisance (c'était celui de
Ja première assemblée constituante) qui con-
sisterait à attribuer au gouvernement le mo-

nopole des - secours et à renverser ainsi sur
ses bases le principe delà charité individuelle
avec un système enfin qui aurait pour objet de
détourner les fondations charitables de la
destination que leur assignent les bienfai-
teurs.

Placer l'administration des établissements
sous la surveillance de l'Etat n'a rien de

commun avec ces systèmes; à moins donc
que le désordre ne soit un des attributs de]a
spontanéité humaine, que le gaspillage du tré-
sor des pauvres ne soit un stimulant pour
les bienfaiteurs et un profit pour les assistés.
Le ministre sarde conclut en disant qu'après
avoir soumis la question à l'étude des es-
prits les plus distingués du royaume, il est
demeuré constant que la surintendance cen-
trale (sovraintendcnza) est l'unique moyen
d'obtenir une bonne administration de l'as-
sistance publique, de prévenir les abus et
de les extirper à mesure qu'il naissent. Ce
sont là les raisons d'être de l'édit; on va en
voiries conséquences.

L'acte d'initiative de Charles-Albert n'a-
vait pas manqué de soulever de nombreuses
réclamations avajitsa naissance; on l'accusait
de centralisation excessive. (Rapport, p. 31.)
Mais il ne fut pas plutôt en vigueur, qu'il y
eut dans tous les établissements assaut de
zèle et d'efforts pour en réaliser les appli-
cations. Le bienfait en fut universellement
reconnu, le succès en fut général et complet.
Chacun comprit que le pouvoir central, en
réunissant sous son regard une masse con-
sidérable de documents, allait être à même
de discerner les causes favorables ou nui-
sibles au développement de la bonne admi-
nistration des secours.

Il meserait impossible dit le ministre de l'in-
térieur piémontais, de faire connaitre la si-
tuation financière des établissements cha-
ritables avant l'édit de 1836; la seule chose

que l'on sache bien, c'est qu'ils étaient infi-
niment moins prospères qu'aujourd'hui. La
masse énorme des arriérés que l'on découvrit
en 1837, témoigne de la négligence qui ré-

gnait dans le recouvrement des revenus, né-

gligence qui devait engendrer, avec le temps,
des perles irréparables. Par contre, l'accrois-
sement des rentrées qui ont eu lieu depuis
l'édit, la connaissance acquise de l'emploi
des fonds, mettent en lumière les irrégula-
rités qui se commettaient auparavant, et

constatent les amélioration obtenues.Ces amé-
liorations ont été de jour en jour s'accroissant
sous la double influence d'une comptabilité
régulière et de la direction de l'autorité su-

périeure. (La regolarita da un canto impres-
sa alla contabilita et dal altro la conoscenza

e la direzione della medesina per upera dell'

autorita superiore.) Le rapporteur dresse un

tableau d'où il résulte qu'à partir de l'édit

de 1836, les recettes s'accroissent d'année

en année. Les dépenses s'accroissent aussi,
mais dans une proportion plus faible et uni-

quement dans la mesure du bien-être des

indigents. L'augmentation des recettes ne

provient pas de revenus nouveaux, mais

d'encaisses extraordinaires que l'ordre ap-

porté dans l'administration a procurés aux

établissements, de même que la dépense
consiste en déboursés extraordinaires en

vue de constructionset de réparations qu'une
administration régulière a nécessitées. L'ae-
croissement du revenu proprement dit a été

de 507,894 fr. 21 c., de 1838 à 1839; de

319,828fr. 36 c., de 1839 à 1840. Et demême,-
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par un effet de la régularité des recouvre-

ments annuels, les recettes extraordinaires
diminuent tout à coup en 1840. L'accroisse-

ment des ressources est rendu manifeste

par la comparaison des budgets postérieurs
à 1836. En 1839, les prévisions en recette
étaient montées de 13,159,248 francs à

15,697,791 fr.Les arriérés recouvrés prennent
des proportions considérables en 1838 et

i839;11s sont de 3,369,211 fr. 83 c. la première
année, de 4,975,300 fr., durant la seconde.
Ces résultats sont la critique amère de l'ad-
ministration précédente, en même temps
qu'ils sont la preuve irréfragable des avan-

tages de la comptabilité introduite. Beau-

coup d'esprits avaient conçu la crainte

que l'intervention de l'Etat dans la charité

publique, l'assujettissement des institutions
à une comptabilité régulière, uniforme,
diminuassent les libéralités, écartassent les

bienfaiteurs, refroidissent le zèle des admi-
nistrateurs. Une expérience de 3 années
démontra combien ces sinistres pressenti-
ments étaient loin d'être fondés; car, loin

que les libéralités se soient ralenties à partir
de l'édit, elles s'accrurent, et cela de plus
en plus, à mesure que la nouvelle loi fut
mieux connue et mieux observée (Rapport
de 1841, page 94). Les donations reçurent
une augmentation d'environ 170,000 fr. dans
la première année qui suivit l'édit; la pro-
gression fut encore plus considérable l'année

suivante. La preuve que l'édit, loin d'éloi-

gner la confiance publique, l'a grandie,
résulte du nombre des donateurs encore

plus que de la quotité des donations. Ce

nombre, qui n'était en 1837 que de 116, s'é-
leva en 1838, à 224, et augmenta dans une

proportion double en 1839; de 1837 à 1839
il se trouva avoir triplé.

Trois sortes d'établissements, sont placés
en dehors des règles de comptabilité tracées

par l'édit de 1836. Premièrement, les éta-
blissements de charité dirigés par des con-

grégations religieuses; deuxièmement, les
fondations dont les bienfaiteurs se réservent

personnellement et exclusivement l'admi-
nistration; troisièmement, les établisse-
ments auxquels la modicité de leurs reve-
nus rendrait l'édit difficilement applica-
ble.

Dénombrement des établissements de bien-

faisance. Le royaume de Sardaigne, dans ses
Etats de-terre ferme, possède 1,727 établis-
sements de charité publique. Les 1,727établis-
sements charitables se répartissent entre les
diverses provinces ainsi qu'il suit: la pro-
vince de Turin en possède 442; celle der
Cuneo, 302; celle de Savoie, 287; celle de
Novare, 232; celle d'Alexandrie, 156; celle
de Gênes, 153; celle de Nice, 121; celle
d'Aoste, 34. Les 442 établissements du du-
ché de Turin consistent en 43 hôpitaux (os-
pedali) et hospices (ospizii), 15 maisons d'or-
phelins (orfanotrofi ou refuges (ritiri), 377
établissements de secours à domicile, savoir:
maisons d'éducation (sussidii per istudii),
congrégations de charité (représentées par
nos bureaux de bienfaisance), legs pieux

et écoles; 7 monts-de-piété ou maisons de

prêt de grains (granatici). En teut, quatre
catégories d'institutions charitables. La pro-
vince de Cuneo contient 49 établissements
de la première catégorie, 18de la deuxième,
223 de la troisième, 12 de la quatrième ; le

Savoie, de la première catégorie, 14, de la

deuxième, 1, de la troisième, 212, et point
de monts-de-piété; de la première catégorie,
la province de Novare contient 28 institu-

tions, 5 de la deuxième, de la troisième, et
de la quatrième catégorie, 11 ; celle d'Alexan-

drie, 27 hôpitaux ou hospices, 9 maisons

d'orphelins ou de refuge, 114 établissements
de la troisième catégorie, 6 monts-de-piété
ou maisons de prêt de grains; le duché de

Gênes, 42 hôpitaux ou hospices, 12 maisons

d'orphelins ou refuges, 93 établissements
de la troisième catégorie, 6 monts-de-piété
ou granatici. Dans la province de. Nice:

première catégorie, 23 établissements ;
deuxième catégorie, 1 ; troisième, 94; qua-
trième,3. Enfin, provinced'Aoste: 1 hôpital,
point de maisons d'orphèlins ni de refuge,
33 établissements de la troisième catégorie,
et 34 monts-de-piété ou maisons de prêt de

grains. La province de Nice, en dehors de
ces établissements publics, possède 66 fon-

dations, 5 de prêt d'argent ou de grains,
auxquels ne sont point appliquées les règles
de l'administration charitable; 9 soiat dans
le même cas dans la province d'Alexandrie,
et 1 dans celle de Gênes. Nous consacrerons
un chapitre spécial à la ville de Nice, que
nous avons été à même d'étudier de plus
près.

Voici d'autres détails qu'on chercherait en
vain dans nos statistiques françaises: 36 des

hôpitaux ou hospices des Etats sardes sont
antérieurs par leur fondation au xv. siècle,
53 appartiennent au xv" et au xvie siècles.,
72 au xvu", 3 autres ont été fondés de 1800
à 1814, 28 furent créés de 1814 à 1840; 35
se perdent dans le moyen âge. Les maisons

d'orphelins et de refuge ont été créées, dans
les xv" et XVI" siècles, au nombre de 19;
28 datent du XVIII"siècle, 6 de 1800 à 1814,
7 de 1814 à 1840,1 n'a pas d'époque d'origine
précise. Parmi les établissements de secours
à domicile, 33 sont antérieurs au xv. siècle,
133 remontent aux xve et xvie siècle!!, 645
au XVII' siècle, 61 ont été fondés de 1800 à

1811, 210 de 1814 à 1840, 309 n'ont pas d'o-

rigine certaine. L'un des monts-de-piété
remonte à une époque antérieure au xv*

siècle, c'est celui de Gênes; 26 appartien-
nent au xvi* siècle, 11 au XVIIe siècle,
1 à la période qui sépare 1800 de 1814, 2 à
la période de 1814 à 1840, 4 à une époque
qui n'a pu être précisée. En. résumé: les
Etats-Sardes possèdent 227 hôpitaux ou

hospices, 61 maisons d'prphelins ou refuges,
1,394 fondations de secours à domicile ou
d'éducation gratuite, et 45 monts-de-piété ou
maisons de prêt de grains. Les XVI" et
XVII"siècles sont des temps féconds pour
la charité. L'Italie donnait l'impulsion, et
le monde catholique se précipitait avec
elle dans cette voie si profondément chré-
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tienne. Berceau de la civilisation moderne,
l'Italie accomplissait à ce point de vue sa
mission providentielle. Mais il ne faut pas
attribuer aux XVIeet XYUCsiècles, dans les
œuvres de la bienfgis,-œuvres de la bienfaisance, une part propor-
tionnée aux chiffres qui précèdent. Qu'on
se garde de penser que les 36 hôpitaux ou

hospices antérieurs au'xvr siècle fussent

l'apport unique des siècles antérieurs dans
les fondations charitables. Si les hôpitaux
reçoivent un si grand développement durant
les xvi* et xvii' siècles-, c'est que les établis-
sements de cette période se sont enrichis des
nombreux affluents du moyen âge. Des mil-
liers de ruisseaux ont formé les fleuves de
la charité moderne. Ainsi s'expliquent la

largeur de leur lit et la profondeur de leurs
eaux. Les hôpitaux et les hospices étaient

plus multipliés en Europe avant le XVIesiè-
cle qu'aujourd'hui. Le travail des siècles a
consisté à les fondre dans les hôpitaux exis-
tants. C'est un exemple des avantages de
la concentration des forces sociales, que
leur dissémination amoindrit ou neutralise
entièrement.

Revenus. Les communes ne contribuent

pas en Sardaigne, comme en France, pour
une forte part à la dépense des établisse-

ments, si ce n'est en ce qui concerne les
enfants trouvés et les aliénés. Les revenus
charitables proviennent des libéralités accu-
mulées des bienfaiteurs et de donations an-
nuelles. Le roi alloue chaque année, pour
sa part, diverses sommes à plusieurs éta-

hlissements, notamment à l'hospice de la
Maternité et à l'oeuvre de Saint-Louis de
Turin. Des pensions sont payées par des

particuliers et par le roi, qui ajoutent éga-
lement aux ressources des institutions de
charité. La progression des revenus est in-

cessante; en 1752, la recette totale des éta-
blissements de bienfaisance, dans les Etats

sardes, n'atteignait pas 1 million; le revenu
de ceux de Turin, dont la recette ordinaire

est, en 1840, de 1,758,948 fr. 39 cent., n'é-
tait alors que de 406,240 liv.; les établisse-
ments de la province de Turin, autres que
ceux de cette cité, dont le revenu n'était

pas supérieur à 47,593 liv., montait, en

1840, à 442,901 fr. 38 cent.; ceux de la pro-
vince de Verceil acquièrent, de 1752 à 1840,
une différence en plus de 643,863 fr. 77

cent,, et ceux d'Acqui, une augmentation
de 108,936 fr. 91 cent.

Un tableau dressé par le ministre de l'in-
térieur des Etats-Sardes, dans son rapport
au roi Charles-Albert, va nous donner une
idée des diverses natures de donations dont
les établissements charitables sont l'objet.
Ce tableau se rapporte aux années 1837,
1838 et 1839. Les libéralités sont grevées
ou franches. Elles consistent premièrement
en immeubles; secondement en créances et

annuités; troisièmement en capitaux. Les
immeubles donnés aux établissements, dans
cet intervalle de trois années, francs et quit-
tes de tontes charges, s'élèvent à une somme
de 135,833 fr.; ceux grevés de charges di-

verses, à 1,855,177 fr. 87 cent., ce qui porte

les donations en immeubles à près de 2 mil-
lions. Les libéralités de la seconde catégo-
rie dépassent 1 million, celles en capitaux
égalent de très près ce même chiffre, et plus
do la moitié, dans cette troisième catégorie,
sont francs de toute charge. En tout, près
de 4 millions échoient, en trois ans, aux
établissements de bienfaisance. Les charges
déduites, ces établissements ont réalisé,
dans cet intervalle, un bénéfice de 3,125,108fr.
60cent. Le ministre piémontais remarque
que la législation française faisant dépendre
du pouvoir exécutif la validité des dons et
legs dévolus aux établissements publics,
comme à ceux simplement reconnus seule-
ment d'utilité publique, répugne profondé-
ment à l'opinion publique eh Sardaigne, et
il approuve la disposition de l'édit de 1838

qui valide toute libéralité en faveur des éta-
blissements de charité, quels que soient
les termes de la donation. 11reconnaît, dans
une autre partie de son rapport, que les

placements en rente sont préférables à la
possession d'immeubles. Les frais de cul-
ture, l'éventualité des récoltes, la difficulté
de tirer un bon parti de ces mêmes récoltes,
le besoin de surveillance que desimmeubles

comportent, les procès qu'ils engendrent,
l'incertitude des améliorations qu'on est
tenté d'y introduire, les expériences parti-
culières à certaines époques, la tentation
aussi des dépenses somptuaires auxquelles
ils exposent, sont, d'après le ministre sarde,
autant de raisons qui rendent les revenus
des immeubles plus chanceux, et doivent

porter les administrations à placer autre-
ment les fonds des établissements charita-
bles. Un rapport de M. de Gasparin. au roi

Louis-Philippe en 1837, fixait les frais de

réparation et d'administration des immeu-
bles de-s établissements de bienfaisance à20

pour 100 de leur revenu. Le ministre pié-
montais reconnaît que les chiffres du rap-
port français sont confirmés parses propres
calculs, et que les frais à déduire sur les
revenus bruts des immeubles sont d'un cin-

quième.
Population secourue. Sur les 1,727 établis-

sements des Etats-Sardes, 200 appartiennent
aux trois capitales du royaume et aux chefs-
lieux des provinces. Quelques hôpitaux,
emploient une partie de leur recette en se-
cours à domicile, de même que certains
bureaux de bienfaisance donnent, par excep-
tion, des secours hospitaliers. Les maisons

hospitalières sont au nombre de 285, savoir:
187 hôpitaux ou Hôtels-Dieu (ospedali), re-
cevant des malades; 10 hospices (ospizii),
recevant les vieillards et les infirmes; 10
maisons d'orphelins des deux sexes; 46 colo-
nies (convitti), où l'on enseigne aux oauvres
les arts et métiers.

Les 1,378 fondations de secours à domi-
cile se partagent en diverses branches :

1,277 distribuent des secours en argent ou
en nature aux indigents, 75 dotent de pau-
vres filles, 26 procurent l'éducation ou l'en-

seignement professionnel aux enfants pau-
vres, 16 donnent l'instruction élémentaire.
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Les 32 établissements de la province d'A-

lexandrie qui distribuent des dots disposent
de 32,140fr.; les 3 fondations du même

genre, à Turin, emploient au même usage

38,605 fr. La population secourue, dans les

maisons hospitalières, est en moyenne de

64,000 personnes; celle de personnes se-

courues à domicile de 259,119; total général
des assistés par les secours publics 323,850;
ce qui donne 8 pour 100 de la population

générale. Les chiffres sur lesquels sont

basés ces calculs appartient, à l'année 1839.

A une époque à peu près correspondante,
en 1833 les assistés en France présentaient,

par rapport à la population générale, la pro-
portion de 14 pour 100. Dans les Etats ita-

liens autres que Ja Sardaigne, cette propor-
tion est de 13 pour 100. La dépense s'élève,
dans les maisons hospitalières des Etats

sardes, à 3,558,293 fr. Mais qu'on y fasse

bien attention, cette somme représente uni-

quement celle qui profite directement aux

assistés. Les frais de bureaux et de person-
nel, ainsi que les charges dont les établisse-

ments sont grevés, en sont déduites, et cette

remarque est d'autant plus importante que,
dans nos statistiques françaises, cette dis-

tinction n'existe pas. Les secours à domicile

donnent, pour la même année 1839, le chif-

fre de 1,484,873 fr. La totalité des secours
réellement profitables aux classes souffran-
tes se trouve ainsi portée à 5,050,167 fr. En
les divisant par tête, on trouve que les se-
cours hospitaliers s'élèvent, par indigent, à
55 fr,, et les secours à domicile, à 5fr. 74
cent.

Les frais des établissements charitables,
en dehors des secours proprement dits,
comprenant ceux d'administration, de per-
sonnel et d'entretien, ainsi que les charges
dont les établissements sont grevés, s'éiè-

vent au chiffre énorme de 2,848,778 fr. 69
cent. Faisons observer toutefois que des
excédants de recette, se transformant en

reports ou se résolvant en économie, sont

compris dans cette somme. En dernière

aunlyse, les revenus charitables des Etats

sardes, en comptant comme nous comptons
en France, sont réellement de 7,892,946 fr.,
en ce non compris la dépense des aliénés,
les fonds disponibles des monts-de-piété et
des prêts de grain, non plus que les fonds
affectés à l'enseignement.

Ce que nous venons d'appeler les charges
des établissements entre pour une somme

beaucoup plus considérable dans la dépense,
considérée abstractivement des secours pro-

prement dits, que nous ne pourrions nous
en faire une idée chez nous. Elles ne se

composent pas seulement d'objets matériels;
elles embrassent des services religieux, des

messes, des anniversaires. Les ouligations
matérielles sont des cens et rentes à payer,
des legs à distribuer. Ainsi l'hospice de
charité de Turin porte en recette, à son

budget, une somme de 362,791 fr., grevée
de 44,000 fr. de redevances et de 24,000 fr,
de réparations et contributions. Dans la pro-
vince d'Alexandrie, sur un revenu de

204,609 fr., il ne revient aux indigents que
99,485 fr. Dans la province de Verceil, les

charges 'sont encore plus lourdes, car la

portion disponible n'est que de 197,223 fr.
sur un revenu de 473.211 fr.; et encore, sur
la première des deux sommes, 50,149 fr.
sont employés en frais de personnel et de

bureaux, en sorte que la part des pauvres
est réduite, en fin de compte, à 141,054
francs.

L'auteur du rapport au roi Charles-Albert

pense que, si le contrôle sévère qui règne
en France dans la comptabilité charitable
s'établissait complètement en Piémont, les

proportions qu'on vient de voir entre le
chiffre du revenu brut et celui des fonds

profitables aux pauvres recevraient d'im-

portantes modifications. La surveillance in-
cessante des pouvoirs publics, dit-il, l'é-
tude approfondie des budgets et du fonc*
tionnement des établissements, peut seule
faire produire toute son efficacité à ce cou-
trôle.
- Le ministre sarde, comparant les frais

d'administration des hospices de Turin à
ceux de Paris, établit que les mêmes frais,
qui s'élèvent dans cette dernière ville à 12

pour 100 du revenu hospitalier, ne dépassent
pas à Turin 10 112 pour 100.

Principauté de Monaco. Les sujets du

prince de Monaco n'ont paslieudese plaindre
de sa dureté. 11 défraye à ses frais l'Hôtel-
Dieu de Monaco, (et il en faisait autant pour
celui de Menton jusqu'à l'annexion de cette
ville aux Etats-Sardes, en 1848, annexion qui
ne saurait être à notre avis maintenue par les

grandes puissances-occidentales). Nous avons
irouvé dans l'hôpital de Monaco 15 lits

occupés par des vieillards et des infirmes,
il n'y avait pas de malades, 15 lits suffisent

pour une population de 900 âmes. Tous les
mois 200 fr. sont comptés par le prince pour
la dépense de l'Hôtel-Dieu. L'administration
est confiée à l'un des fils du gouverneur,
1,200 fr. par-an sont payés en outre à un
médecin pour soigner non-seulement les
malades de l'hôpital, mais tous les malades
de la ville gratuitement. Le médecin peut
accepter des présens des malades aisés, mais
il ne lui est rien dû en sus de son traite-
ment. Cela se conçoit dans un pays où il

n'y a ni noblesse ni bourgeoisie, mais uni-

quement de petits propriétaires pour qui les
maladies sont des accidents graves, suscep-
tibles, de rompre l'équilibre du budget
de la famille, 11 n'y a à Monaco ni men-

diant, ni pauvre même. Les misères excep-
tionnelles vont frapper à la porte du gou-
verneur qui en refère au prince, et aussitôt
un secours de 10 ou 20 fr., vient cicatriser
la plaie que Je défaut d'assistance pourrait
élargir. La ville de Menton étant plus im-

portante que la capitale, (sa population est
d'environ 4,000 âmes), le prince, outre les
200fr. par mois qu'il allouait à l'Hôtel-Dieu,
rétribuait un médecin et un chirurgien qui
recevaient l'un 1,500 l'autre 1,200 fr. de
traitement. Il n'y avait pas tout à fait la
même raison d'agir pour Menton qui est
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1111eville de commerce, que pour Monaco,
mais le prince n'avait pas voulu faire moins

pour une de ses possessions que pour l'autre.
Il ne se peut doncun gouvernement plus pa-
ternel que celui de Monaco; poëte et mu-

sicien, le prince de Monaco rappelle sous
tous les rapports le bon roi René.

lJlilan. Tous les établissements de charité
de Milan étaient administrés par des conseils

portante comme dans les Etats Sardes, le
nom de congrégations, composés d'un cer-
tain nombre de notables, et présidés par le

délégué impérial dans le chef-lieu, par le

podestaou par le plus ancien des conseillers
dans les autres villes. Le délégué impérial,
J'évêque, le podesta, et en son absence, un
membre de l'administration communale, fai-
saient nécessairement partie de cette congré-
gation. Depuis l'invasion des idées nouvel-

les, suite de la grande commotion des der-
niers temps, des directeurs et des adminis-
trateurs ont remplacé les congrégations de
charité. D'après ce nouveau système, tout
ce qui regarde la discipline et le régime in-
térieur est de la compétence du directeur;
les administrateurs sont chargés de l'admi-
nistration des rentes, biens-fonds, capitaux,
en un mot de tout l'extérieur. Les premiers
sont des fonctionnaires rétribués; les fonc-
tions des administrateurs, pensons-nous,
sont gratuites. Ce qu'il faut envier le plus à

Milan, c'est la Casa d'industria destinée à

prévenir la mendicité. Elle concilie parfai-
tement les idées de bon ordre avec les égards

qu'on doit au malheur dans un état chrétien.
La Casa d'industria, établie, en 1784, à

Saint-Vincent,sous ladénomination de iJ-faison
de travail volontaire, fut modifiée en 1808

par le décret qui prohibait la mendicité; elle

prit alors le nom qu'elle porte aujourd'hui.
En 1815, une succursale fut établie près
l'église Saint-Marc; c'est là que réside au-

jourd'hui le directeur des deux maisons,

qui, bien que situées aux deux extrémités
de la ville, ont une seule et même admi-

nistration. Deux classes distinctes compo-
sent la maison: les ricoverati, internes, qui
sont environ cinq cents; les intervenienti, ex-

, ternes, dont le nombre varie avecles saisons,
la valeur des vivres et l'activité des travaux.
Dans un des derniers hivers, chaque maison
a reçu mille pauvres. Les hommes internes
sout placés à Saint-Marc, Saint-Vincent re-

çoit les femmes et les enfants. Quant aux

externes, ils vont indifféremment dans cha-

que établissement, afin qu'ils ne soient pas
trop éloignés de leur domicile. Pour être
admis à la Maison d'industrie, soit comme

interne, soil comme externe, il faut être né
à Milan ou domicilié depuis dix ans; les

étrangers y sont admis pendant trois jours
seulement. On ne reçoit comme internes que
des individus sans asile et sans famille.

Outre l'asile ouvert à tous les malheureux

qui s'y présentent, l'établissement fournit
du travail à domicile à une centaine de per-
sonnes. L'oisiveté est sévèrement bannie de

la Maison d'industrie : il y a des travaux
pour tous les âges; pour toutes !es aptitu-
des, mais tous les pauvres, sans exception,
doivent s'occuper. Les invalides reçoivent
un secours fixe de 40 c. d'Autriche (95) pour
les hommes, en sus du prix de leur travail
d'après le tarif ;;31 c. pour les femmes. Il est
alloué aux valides, savoir: aux hommes, 35
cent. enthiver et 32 cent. en été; aux femmes
21 cent, en hiver et 16 cent. en été. Quelques
individus, toutefois, sont à leurs pièces,
et peuvent gagner jusqu'à 2 fr. par jour. Les
enfants des deux sexes n'ont aucun salaire;
leur travail est accepté pour leur nourriture,
qui se compose de soupe, pain et viande:
on leur donne du vin deux fois la semaine.
Les enfants exceptés, l'établissement ne nour-
rit personne; mais on y vend, à qui le dé-
sire une excellente soupe au prix de 9 cent.
la ration de 28 onces et de 5 cent. la demi-
ration. Les pauvres achètent au dehors ce

qu'il leur convient d'y ajouter, et peuvent
même prendre leur repas en ville si bon
leur semble; car, chaque jour, ils ont,
comme les ouvriers ordinaires, une heure
le matin et une heure le soir, dont ils dis-

posent en toute liberté. Ils se regardent, du
reste, non comme des mendiants, mais com-
me des ouvriers malheureux; et le nom de

pauvre, que nous employons faute d'autre,
n'y est jamais prononcé. Les internes ont un
uniforme de drap noir à collet bleu de ciel.
L'habit, le gilet et le pantalon Ire revien-
nent qu'à 13 fr. d'Autriche, parce que tout
se fabrique dans la maison. A Saint-Marc, les

pauvres sont reçus dans trois vastes salles :
deux pour les hommes, une pour les fem-
mes. On s'y occupe principalement du tis-

sage de la toile et des étoffes, tant pour la
maison que pour les divers établissements
de charité qui sont obligés de s'y approvi-
sionner. Dans une seule salle, il y a près
de cent métiers. Cependant on travaille aussi
pour le commerce, et nousy avons vu de ma-

gnifiques nappes; mais c'est l'exception.
Après le tissage, la principale occupation est
le tissage des nattes de jonc, dontilse fait une

grande consommation dans Milan. Ces deux
industries ont l'avantage de pouvoir occu-

per les hommes et les femmes dont le métier
ne trouverait point d'emploi dans la Maison
ou qui n'en sauraient aucun. On fait filer
toutes les femmes qui ne peuvent faire au-
tre chose. La préparation du jonc occupe un
un grand nombre de vieillards. Les ateliers
de teinture et de blanchisserie sont dans le

quartier des femmes, à Saint-Vincent. Les
enfants vont chaque jour en apprentissage
chez des ouvriers de la ville; ce système,
également adopté à Rome, dans l'établisse-
ment de Sainte-Marie-des-Anges, tenu par
les frères de la doctrine chrétienne, donne
aux enfants plus de facilité pour s'instruire
et se placer que si leur éducation se faisait
dans l'intérieur de l'établissement. Il y a
un autre avantage: c'est que l'apprenti pas-
se, sans transition brusque, de la discipline

{95)Pour réduire lechiffreen monnaiede France, il faut retrancher environun sixième.
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de i'r..sile à la liberté de l'ouvrier; passage

rempli d'écueils pour le jeune homme qui
n'est jamais sorti des quatre murailles d'un

hospice. On enseigne en outre aux enfants

la lecture, l'écriture et le calcul. Les admis

'sortent quand ils veulent, et sans être as-

treints à justifier de leurs moyens d'exis-

tence. La liberté est la base essentielle du

refuge: l'ouvrier privé de travail peut y
entrer pour un seul jour au besoin, et on

ne le force même pas à terminer les ouvra-

ges commencés. En voyant un tisserand fa-

briquer du linge Q6 table d'une grande ri-

chesse, dit l'auteur de la notice, je disais à

l'employé qui m'accompagnait: Mais cet ou-

vrier est forcé du moins de finir la pièce?
— Nullement, il peut s'en aller dès aujour-
d'hui même. -Mais si vous n'avez personne

pour le remplacer? —Nous attendrons. Je

fus émerveillé, dit le narrateur, en voyant
le cas que l'on faisait de la liberté des mal-

heureux. Le système milanais a su concilier

tous les intérêts: ceux de la société, en dé-

truisant la plaie du vagabondage; ceux du

pauvre, en lui offrant un asil'e, tout en lui

laissant et sa dignité et sa liberté et sa fa-

mille; ceux de l'ouvrier libre, en dirigeant
l'industrie du refuge do manière à éviter

une concurrence ruineuse pour lui. La four-
niture des établissements de charité, en

même temps qu'elle facilite l'écoulement
des produits de la Maison d'industrie, forme

aussi une spécialité en dehors des calculs
de l'industrie privée. Le travail des prifons,
dépôts, hospices, fait une concurrence dé-
sastreuse pour l'ouvrier libre, quand ils
sont exploités par des entrepreneurs et pour
le commerce. Nous laissons parler l'auteur

auquel nous empruntons ces détails; on a

vu, au mot ATELIER,comment la question
nous paraît devoir être tranchée. L'ouvrier

qui a femme et enfants à nourrir, un loyer
à payer, des jours de chômage et de mala-

die, poursuit l'auteur que nous citons,
ne peut vivre avec le prix de façon que
l'on peut donner à un ouvrier isolé qui, en

outre, est vêtu, chauffé, logé et nourri aux
frais de l'Etat. Alors, pour suppléer à l'in-
suffisance du salaire, le premier commence

par envoyer mendier ses enfants, puis sa
femme; puis, trouvant le métier plus lucra-

tif, il finit par se livrer lui-même, sans honte
et sans remords, au vagabondage et à tous
les vices qu'il entraîne. La Maison d'indus-
trie laisse au pauvre ses affections, ses re-
lations de famille et de voisinage en môme

temps que l'habitude du travail, la satisfac-
tion d'avoir gagné un salaire remplace l'hu-
miliât on de l'aumône; l'industrie privée le
retrouve, à l'heure même où elle a besoin
de ses bras, aussi actif, aussi laborieux

qu'avant ses malheurs. Enfin sa femme et
ses enfants peuvent, comme lui, être reçus
dans l'établissement; mais, aux heures de
repas et le soir, tous retrouvent les joies de
h famille si horriblement sacrifiées dans les
maisons de travail de l'Angleterre. Le sys-
tème de nourriture est excellent, la ration
de soupe suffit. Mais comme chacun peut,

avec son salaire, acheter en ville ce que bon
lui semble, soit en échange, soit comme

supplément, personne n'a rien à dire. Par
ce moyen, on évite à la fois les embarras et
les abus qu'entraînent parfois l'administra-
tion des vivres d'un grand établissement et
les plaintes souvent fondées et toujours fa-

tigantes de ceux qui l'habitent. Depuis un

quart de siècle, il s'est formé à Milan une
multitude d'institutions de prévoyance et de
secours mutueJs qu'il serait bon d'étudier
sur les lieux et dans tous les détails de leur

organisation. En voici la notice sommaire: —

Pieux institut typographique. Etablissement
de secours mutuels, fondés en 1804, pour
les hommes de lettres, les imprimeurs et les
libraires. Les associés versent2fr. par mois,
et reçoivent 1 fr. par jour quand ils sont
sans emploi; on donne 1 fr. 25 cent. aux

malades, et 70 cent. seulement dans les cas
de maladie chronique. L'association, qui
est placée sous la protection du comte Bor-

romée, est administrée par un couseîl nom-
mé par les sociétaires et renouvelé chaque
année. - Pieux institut de secours pour les

médecins, chirurgiens, leurs femmes et leurs
enfants résidant en Lombardie. L'association
a été fondée en 1842 par le docteur de Fer-

raris, qui en est le président. Les associés

payent 20 fr. d'entrée et 12 fr. par an. Les
secours par tête varient de 1 fr. à 3 fr. ;
mais ils ne peuvent en aucun cas excéder
1,200fr. paran pour une famille. La société,
dont les statuts n'ont été approuvés qu'en
1844, avaita la fin de 1845 deux.cent quatre-
vingts sociétaires, et 17,000fr. de fonds. —

Pieux institut philharmonique, fondé en 1783
pour les professeurs de musique de la Lom-
bardie et capables d'entrer au théâtre de La
Scaia.— Pieux institut théâtral, fondé en 1829

pour les employés des théâtres royaux. Les
revenus de la société se composent du pro-
duit de 3 p. 0/0 prélevé sur tous les salaires,
de la retenue volontaire de1 p.0/0h laquelle
se sont soumis volontairement les artistes,
du produit des amendes infligées pour les

manquements de service, des dons particu-
liers, enfin des secours du gouvernement.
Les associés reçoivent des secours ordinai-
res en cas de maladie temporaire et des se-
cours extraordinaires dans des cas indéter-
minés, laissés à l'appréciation de l'adminis-
tration. Après douze ans les associés ont
droit à une pension dont le maximum est
de 600 fr., et le minimum de 150, lorsque
des infirmitésles mettent hors d'état d'e con-
tinuer leur emploi, et qu'ils sont sans res-
source.Il n'est accordé aucun secours pour
les maladies, suite derixesou de débauches.
Une conduite immorale, une condamnation
font aussi perdre les droits à la pension.
-Pieux institut pour les chapeliers, fondé en
1823. Voici le nom de quelques institutions
de bienfaisance: Pieux institut de patrona-
ge, fondé en 18-'i5par l'abbé Jean Spaglardi,
pour améliorer les condamnés et les placer
après leur sortie; Pieux institut de Sainte-
Marie de la Paix, fondé en 1841 par faolo
Marchiondi, élève sommasque et qui a pour
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but de recevoir et d'élever les enfants incor-
rigibles de 10 à 14 ans; on les fait travailler
en silence à différents métiers; Sept salles
d'asile, dont l'abbé Aporti a provoqué la
formation et formulé les méthodes ; l'Ora-
loire de Saint-Charles et de Saint-Louis, fon-
dé en 1825 pour recevoir, les dimanches et
fêtes, de jeunes apprentis; la Pieuse Union,
établie en 1802, sous la direction de Saint-
Barnabite Felice de Vacchi, et approuvée
en 1836 par le gouvernement. Cette associa-
tion avait pour but de visiter les malades du

grand hôpital, et de prendre soin des femmes
et tilles en danger, en cherchant à les marier
ou à les placer. De la Pieuse Union dépendent:
1° la maison de refuge de la Beata Virgine
addoloTata, pour les jeunes filles nubiles

•Tigres de moins de vingt ans; elles y restent

jusqu'à vingt-six ans au plus, et reçoivent
une dotà leur sortie; 2°la Maisonde refuge,
où l'on reçoit les jeunes filles de cinq à
douze ans. EUes y restent jusqu'à vingt ans.
On les élève pour être maîtresses d'école ou
femmes de chambre. Elles reçoivent une dot
de 200 fr. si elles se ma-rient en quittant la

maison; cette dot esl réduite à moitié si
leur mariage est différé; l'Hospice des or-

phelines de Sainte-Marie della Stella, en
face de l'église de Sainte-Marie des Grâces.
On les y reçoit depuis sept ans jusqu'à dix;
elles y restent jusqu'à vingt et un ans, et re-

çoivent,
à leur sortie, une dot de 313 fr.,

si elles trouvent à s'établir ou à se placer.
Dans le cas contraire elles passent à l'hos-

pice de Sainte-Marie de Lorette, où elles

peuvent demeurer toute leur vie. 11y a trois

cent dix-huit orphelines à la Stella et cent
six à Lorette. A l'Hospice des orphelins. les
enfants sont reçusde septà treize ans, ety res-
tent jusqu'à dix-huit ans. On leur enseigne la

lecture, l'écriture, le calcul et le dessin li-

néaire; on les envoie en apprentissage chez
les meilleurs artisans. Ils sont environ deux
cents. Milan possède aussi un hospice pour
les aveugles, où l'on reçoit quelques pen-
sionnaires à 100 florins (251 fr.) par an; et

une école de sourds-muets, deux hospices

pour les vieillards et plusieurs autres éta-
blissements hors de son enceinte. (Le vicomte
DE MAUMIGNY) (Voy. ci-après.)

Venise possède deux magnifiques hôpi-
taux, l'un militaire pouvant recevoir 1,000
malades, l'autre civil pouvant en recevoir

1,400. L'hôpital des frères Saint-Jean de

Dieu, fate bene fratelli, renferme 200 lits,
affectés à la clinique chirurgicale. On y
reçoit en outre 700 aliénés. Aux revenus de

cette maison la ville ajoute une subvention

et le produit du legs Manmi. Les Arméniens

ont à Venise un hôpital particulier fondé en

1253 par le fils du juge Pierre Ziani et qu'ad-
ministrèrent longtemps les procurateurs de

Saint-Marc. Il est maintenant remis aux

moines arméniens du célèbre couvent de

Saint-Lazare. Quelques Albanais avaient

fondé un établissement semblable pour les

pauvres de leur nation, près l'église Saint-

Maurice. il a subsisté jusqu'à la fin du der-

nier siècle. -

On trouve à Venise ce que nous n'avons
pas chez nous, un hôpital de convalescents,
au lieu dit Alla Croce. Les orphelines et les
orphelins sont confiés à deux congrégations
différentes à l'hospice appelé Spedaletto,
fondé au xvil siècle par le patricien Jérôme
Emiliani et les premiers Jésuites. Cette mai-
son existe avec ses ressources propres et une
subvention municipale. Les deux frères Ci-
vagnis ont fondé depuis dans Salle Zahere,
le quartier le plus retiré de Venise, deux
maisons d'éducation gratuite, qui portent le
nom de leur fondateur. Leur population s'é-
lève à 800 enfants des deux sexes. En 1810
le P. Sanzonio de l'oratoire a fondé a]l'

AngeloRafaele une maison où les filles de
famille très-pauvres sont recueillies, nour-
ries, instruites dans la religion et formées
aux ouvrages de leur sexe. La maison porte
le nom de Sanzonio. Une autre maison d'en-

seignement pour les jeunes filles porte le
nom de Canossa. Elle doit sa fondation, qui
remonte à 1812, à la marquise de Canossa.
L'établissement a eu lieu dans le couvent de
Santa Lucia. Les filles y sont particulière-
ment préparées à l'office d'infirmières. La
maison dite Dorolée sur la paroisse de Saint-
Antoine, recueille les jeunes filles que l'in-
souciance de leurs parents livre au vaga-
bondage. De pieuses dames se sont associées

pour leur donner l'instruction religieuse.
Les unes veillent sur le dortoir et le réfec-

toire, les autres sur les leçons. Les autres

qui ont besoin de leur temps pendant la
semaine les accompagnent le dimanche à l.t

paroisse. Cinq asiles nommés Jnfantili, re-

çoivent environ 1,000 enfants au moyen de

dons, des souscriptions de loteries et de

legs. Les enfants y trouvent l'instruction

religieuse et y sont nourris pendant la

journée. Les parents les amènent le matin et
les reprennent le soir.—La Casa delle zitelle.
Cette maison reçoit 40 jeunes filles abandon-
nées. C'est une maison de préservation.
Elle remonte à 1558.-Soccorso Casapia est
une maison de repenties, fondée par une
Vénitienne célèbre par son instruction et sa

beauté, Vercnica Franco, en expiation de

quelques années d'égarements. Il a existé à
Venise une autre maison de pénitentes,
transformée aujourd'hui en un asile pour de

jeunes filles sans ressources; c'est Nel con-
vento del pianto. Les penitenti sont aujour-
d'hui encore une maison de pénitence. Casa
di ricovero reçoit 400 vieillards pauvres des

deux sexes. L'hospice Saint-Pierre et Saint-

Paul, ceux di Letti, Perscolo, San-Giobe,
Gustiniani, delle Maddalene et huit maisons

dépendant de l'hospice Saint-Pierre et Saint-
Paul reçoivent des vieilles femmes; aux In-
curabili sont joints un dispensaire pour les
maladies honteuses. — Mendicanti sont un

dépôt de mendicité, mais en prenant ce mot

dans le sens de refuge et non au peint de vue

d'une pénalité quelconque,—Lacasa d'indus-
tria se rapproche davantage des dépôts de
mendicité français. Elle est défrayée par la

municipalité et par une subvention de l'Etat.
On y confectionne des tapis, des nattes, du
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pain, et il s'y tient une buanderie. La maison

a l'entreprise du balayage des rues et de

leur éclairage à l'huile. Tout pauvre sans

emploi y est admis avec un certificat du curé

et du commissaire de charité. Venise pos-
sède des maisons de retraite annexées à la

plupart des paroisses et dont quelques-unes
ressemblent aux béguinages flamands. On

n'y compte pas moins de 72 confréries pour
le soulagement des indigents de chaque

paroisse. Une grande confrérie fournit des

soins médicaux et des remèdes à tous les

malades pauvres. Des commissions spéciales
secourent les pauvres honteux. Toutes les

confréries ont été centralisées en 1814 par
le patriarche Michel, sous le nomdePublica

bencficenza. Les donations jointes aux do-
tations mettent à la disposition des œuvres
unies une somme de 3 millions 400,000 fr.

employée en distribution de vêteineiitz,

d'objets de chauffage, d'aliments et de mé-
dication gratuite. Les 3 millions 400,000 fr.
de Venise pour une population de 114,000
âmes équivalent à 3 millions et plus de se-
cours à Paris. Les indigents reçoivent par
jour en sus des secours en nature, 15, 20 et

jusqu'à 30 c. par tête en argent. Les secours
de la charité privée réunis à ceux de la
-charité publique sont bien loin d'équivaloir
11Paris età Londres à cette large assistance
vénitienne.

La famille Demidoff a fondé à Florence ,
au faubourg Saint-Nicolas, des établisse-
ments analogues à ceux que M. Anatole
Demidoffa créés à Saint-Pétersbourg. Ils se

composent: 1° de salles d'asile pourles petits
garçons à deux degrés d'éducation graduée;
2° d'une école supérieure'pour les jeunes
garçons: 1" degré, enseignement mutuel;
2e degré, enseignement simultané. On y
trouve l'instruction variée, appropriée à
l'exercice de toute profession manuelle; édu-
cation du cœur et de l'esprit, nécessaire à
toutes les conditions de la vie. 3° Ecole de
dessin linéaire avec application spéciale,
aux machines les plus usitées dans l'indus-
trie. 4° Ouvroirs adjoints à J'école supé-
rieure. Enseignement de quelques travaux
manuels constituant un gain pour les en-
fants. 5° Ateliers et écoles d'industrie, com-

portant l'apprentissage de diverses profes-
sions industrielles, avec rémunération en
raison du progrès. Le tout composant le
cours complet d'éducation populaire. Dans
les deux établissements, les gains réalisés

par les travailleurs de tout âge sont mis en

dépôt, pour leur être répartis, selon des
conditions prévues parles règlements. (Voir
Etats Romains au chapitre ci-après.)

Espagne. Un des plus grands penseurs de

l'époque actuelle, le marquis de Valdega-
mas, plus connu sous le nom de Donoso

Cortès, qu'une mort prématurée a enlevé

naguère, nous a montré l'influence du chris-
tianisme dans le royaume très-catholique.
« Dans la grande classe des nécessiteux, dit-
il (discours prononcé, le 30 décembre 1850,
à la chambre des députés espagnols) il y a
une zone supérieure, une zone moyenne et

une zone infime, comme dans lee classes

supérieures, il y a une aristocratie, une
classe moyenne et le peuple. L'aristocratie
de la misère est composée de laboureurs;
la classe moyenne, d'artisans; la plèbe, de
mendiants. L'Eglise a donné à chacun ce

qu'il luifallait : aux laboureurs, elle a donné
la terre; pour les artisans, elle a couvert

l'Europede monuments; pourles mendiants,
elle a eu du pain et n'a laissé 'personne
mourir de faim. L'Espagne a été faite par

l'Eglise pour les pauvres. Ceux qui étaient
laboureurs tenaient les terres pour un fer-

mage minime et étaient, en réalité, proprié-
taires. Les artisans eurent de quoi donner
du pain à leurs enfants avec le salaire qu'ils
gagnaient, en élevant ces glorieux et splen-
dides monuments, dont l'Espagne est rem-

plie. Et quel mendiant a manqué d'un mor-
ceau de pain à la porte d'un couvent? La

révolution, poursuit l'orateur, est venue
bouleverser toutes ces choses. L'Eglise
étant dépouillée, le fermage de la terre

monta; les dîmes étant supprimées, il monta
encore et d'une façon plus alarmante. Le
mouvement d'ascension imprimé parle ca-
tholicisme aux classes nécessiteuses, a été
converti par la révolution en un mouvement

contraire, en un mouvement d'abaissement.
Les laboureurs, accablés par l'énorme fer-

mage qu'ils payent, descendent dans la
classe moyenne des ouvriers; les ouvriers,
à leur tour, poussés par le nombre des la-
boureurs qui envahissent leurs professions,
vont incessamment grossir la plèbe des
mendiants, lesquels meurent dans la misère
et la faim. Voilà, conclut l'orateur, l'œuvre
de la révolution placée en regard de l'oeuvre
de l'Eglise.» Il attribue cetétat de choses au

triomphe de la bourgeoisie.«La société est

divisée aujourd'hui, dit-il, en deux classes:
l'une vaincue, l'autre victorieuse; Celle que
la fortune a favorisée a pris pour devise :
tout pour les riches! Comment voulez-vous,
dit-il, que cette situation n'engendre pas
son antithèse: que la classe vaincue no
s'écrie pas, à son tour, sur un ton de

guerre: tout pour les pauvres 1 II y a ainsi
entre les classes de la société une guerre
latente, que l'état contagieux des idées de

l'Europe rendra à la première occasion une

guerre ouverte.»Donoso Cortès met cet état
de choses sur le compte du système de
l'ordre matériel, des intérêts matériels,
poussé à son dernier terme. Il a rendu,
pense-t-il, inévitable une catastrophe san-

glante, catastrophe qui viendra forcément,
à moins que pour la première fois les lois
éternelles de l'histoire ne fassent ici défaut.

Les révolutions qui, depuis quarante ans,
agitent la malheureuse Espagne ont altéré
le régime des universités et l'enseignement
des études classiques. Mais les écoles gra-
tuites du peuple, filles et garçons, grâce à
la charité intelligente des riches et à la

sagesse- des municipalités, ne sont pas au-
dessous de nos écoles de France, dit M. de
Cormenin. Les petits garçons sont sérieux
et dociles, et les filles douces et attentives ;
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elles arrivent dans la salle d'étude avec
leur petite mantille sur leurs épaules, leur

panier au bras, les mains propres, Ses che-
veux bien lissés; elles se tiennent dans le
silence, même en l'absence des maîtresses;
elles cousent, ourlent et tricotent; elles
brodent même avec une perfection rare.
Les écoles gratuites de garçons sont très-
bien tenues. On leur enseigne la lecture,
l'écriture, le calcul et le chant; ils lisent
avec une netteté articulée et sonore cette
belle langue espagnole, ils écrivent très-

correctement; ils chantent en chœur des
versets de psaumes ou des odes de poètes
nationaux. Leur physionomie n'a pas autant
de malice et d'enjouement que celle de nos
enfants; mais ils sont moins bruyants,
moins étourdis, et ils portent sur leurs

v:sages, dans leurs manières, dans toute
leur personne, la gravité naturelle de leur
nation.

Lessalles d'asile étaient à peu près in-
connues en Espagne, en l'année 1844. Bar-
celone. ville de près de deux cent mille
âmes, n'en possédait pas une seule; Séville,
grande cité de cent vingt mille âmes; AJi-

c-ante, Valence, Malaga, Cadix, Cordoue,
n'avaient pas non plus de salles d'asile.
M. de Cormenin qui nous donne ces détails,
en vit une à Tarragone, mais intermittente

pour ainsi dire, ayant peu d'élèves, et la

plupart payants, croit-il. A Madrid seule-

ment, il existe quatre ou cinq salles d'asile.
La principale est aussi bien tenue que les

nôtres, avec la même intelligence, le même

zèle, la même propreté; le local est spa-
oieux, bien éclairé, bien ventilé. Elle est

pourvue d'un préau intérieur et carrelé;
les enfants prennent leur repas dans un

réfectoire, assis par terre sur des nattes :
ils s'y rendent en chantant, la joie et la
santé brillent sur leur visage; les mères
sont en instance pour que leurs enfants
soient admis à l'asile où la place manque.
Les asiles de Madrid sont soutenus par le
z-èle charitable des particuliers, à l'aide de

souscriptions volontaires. Si les souscrip-
tions se tarissaient, les asiles se verraient

obligés de fermer: c'est une question, dit
M. de. Cormenin, de savoir si les salles

d'asile doivent être sous la direction du

gouvernement ou sous la direction des
mères de famille; mais ce qui n'en est pas
une, c'est que l'Etat doit pourvoir à l'insuf-
fisance des fonds par des allocations spé-
ciales, déterminées, fixes. Malheureuse-
ment le trésor est vide: avec de mauvaises

finances, il est bien difficile d'avoir de

bonnes institutions. Dans toutes les grandes
villes où j'ai passé, ajoute M. de Cormenin.

j'ai proposé aux autorités municipales et

provinciales la création de salles d'asile.,

quatre à Barcelone, quatre à Séville, deux

à Valence, et plusieurs à Malaga, Cadix,

Cordoue, et en tout plus de quatre-vingts.
Les préfets de SévilJe et de Valladolid
ont fait savoir depuis à M. de Goruvenin,

que chacune de ees importantes cités pos-
sédait aujourd'hui une salle d'asile. Ces
établissements, si précieux pour l'enfance,
pour la morale et pour la religion, ne man-
queront pas de se multiplier et- de prospé-
rer, dit al. de Cormenin, sous l'impulsion
de la nouvelle direction des études qui
vient d'être fondée à Madrid.

CHAPITRE II.

Secours à domicile. Nous placerons en
première ligne les secours protestants ,
comme nous avons fait au chapitre précé-
dent. Nous n'avons pas à revenir sur l'An-
gleterre.

Genève. L'organisation des secours à domi-
cile,à Genève, mérited'être étudiée. C'estici
que le mode adopté et pratiqué chez nos
voisins contient pour nous un très-grand
enseignement. Un Bureau central de se-
cours rayonne de la circonférence au centre
et amène une sorte d'égalité de la misère
devantla bienfaisance publique. Le système
de secours dont nous parlons n'est orga-
nisé au surplus que depuis 1845.

Une loi du 22 janvier de cette année-là a
créé, pour tout le canton Génevois, un
bureau cantonal de bienfaisance. C'est

l'équivalent de ce que serait chez nous une
direction générale des secours à domicile,
établissant l'équilibre entre les bndgets au

moyen du fonds commun. (Yoy. CAPITAL.)
La législation de l'an V a donné en France
le cadre des secours à domicile. En cela
elle ne s'est pas montrée très-inventive, le
cadre existait avant 1789 par paroisses, il a
eu lieu en l'an V par communes; il n'y
avait qu'un mot de changé: mais la loi
de l'an V n'a créé les secours à domicile

que sur le papier, puisque trente mille
communes chez nous, sont dépourvues
de bureaux de bienfaisance. Dans le can-
ton de Genève, depuis 184.5, il existe
une administration de bienfaisance par
commune, c'est le nom qu'on y a donné à
nos bureaux de bienfaisance français. Ce

qui est arrivé en France serait arrivé à

Genève; la création d'une administration

par commune aurait été illusoire, si cette
création n'avait eu pour couronnement un
bureau cantonal qui dirigeât les adminis-
trations des communes, qui les surveillât et

pourvût à l'insuffisance de leur budget en
cas de besoin.

Le bureau cantonal est composé de six
membres nommés par le conseil d'Etat pour
trois ans et rééligibles. Il a à sa tête le dé-

partement de l'intérieur (96). Un des employés
de ce département est délégué pour y rem-

plir les fonctions de secrétaire. En France,
si nous imitions la Suisse, un directeur de
la charité publique serait créé au ministère
de l'intérieur, comme il existe un directeur

des cultes au ministère de la justice; il y
aurait un conseil de la charité publique,
comme il existe un conseil de l'instruction

(9G)Le IcxLcporte: Il est présidé par le dvpariemenlde l'inférieur.
S
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publique. Le bureau cantonal, c'est là sa

puissance d'action, accorde des subventions

aux administrations communales, selon la

nature et l'importance de leurs besoins; il

exerce une surveillance générale sur tous

les établissements publics de charité et une

inspection spéciale sur celles des administra-
tions cantonales qui demandent des subven-

tions. Les fonds du bureau cantonal sont

placés dans les coffres de l'Etat, qui lui

alloue un intérêt calculé au même taux que
celui des comptes des dépôts des communes;
ils ne peuvent être entamés que sur une
autorisation spéciale duconseil d'Etat, c'est-
à-dire du pouvoir administratif. Chaque an-

née, au 30 septembre, le bureau cantonal
arrête ses comptes, qui sont soumis au
conseil d'Etat. Chaque anrfée, il accorde
des subventions aux administrations com-
munales qui en font la demande, à la
condition qu'elles justifieront, première-
ment de l'insuffisance de leurs ressources ;
secondement, de leur bonne gestion, c'est-à-
dire du bon emploi de leur revenu. C'est au
fond une association de secours mutuels
entre les communes. Le bureau cantonal
dresse un compte rendu du fonctionnement
bon ou mauvais des administrations commu-
nales. Ces administrations sont composées
du maire, qui les préside, du pasteur ou du
curé de la paroisse et de trois autres mem-
bres nommés pour trois ans par le conseil

municipal et rééligibles. Les administra-
tions communales ont donc un membre de
moins que nos bureaux de bienfaisance,
puisque le maire est partie intégrante des

cinq administrateurs. Le canton de Genève
nous donne l'exemple, en 1845, de l'intro-
duction du curé ou du pasteur dans l'admi-
nistration des secours à domicile comme
membre-né. Nous avons déjà dit que l'opi-
nion s'est prononcée chez nous pour la réin-

tégration du curé ou pasteur de la commune
dans nos bureaux de bienfaisance, oont on
les a fait sortir mal à propos en 1830.
Les assistances des administrations commu-
nales lie sont accordées qu'aux ressortis-
sants à la commune; néanmoins, dans les
cas d'urgence, l'administration locale inter-
vient d'office, sauf son recours, si l'assistance
est attribuée à un étranger. Au lieu qu'en
France, les passants, nationaux ou non na-

tionaux, grèvent d'un lourd impôt le bu-
reau de bienfaisance qui leur vient en aide,
ou bien, à défaut de secours, sont placés
dans l'alternative de devenir mendiants,
vagabonds ou voleurs, ou de mourir de faim;
dans le canton de Genève, une caisse de via-
tiques existe au budget de l'Etat pour les
étrangers, et la commune qui a fait J'avance
est remboursée par ce bndget. Les assis-
tances des bureaux de bienfaisance con-
sistent en journées d'hôpital (à l'hôpital de
Genève); en secours à domicile aux ma-
lades, aux blessés, aux infirmes; en secours
temporaires ou annuels accordés aux vieil-

ilards,
aux veuves chargées de famille ou

aux enfants abandonnés. Les demandes

,adressées par les administrations commu-

nales au bureau cantonal doivent être ac-
* compagnées du compte rendu des opéra-

tions de l'année expirée et d'un budget ap-
proximatif de l'exercice suivant. Chaque
année les comptes sont réglés et remis au
bureau cantonal avec le préavis du conseil

municipalet un état nominatif de toutes les

personnes assistées. Ainsi rien ne manque
au système de centralisation des secours à
domicile. Le département de la justice et de

police a une division spéciale pour s'occu-

per des étrangers malades, bLessés ou dé-

pourvus de moyens d'existence. Il accorde
des secours pour frais de journées d'hôpital
aux étrangers malades ou blessés, et des'via-

liques (ou frais de route) à des étrangers
sans ressources. Ce département rend lui-
même un compte annuel de la caisse des

viatiques, qui donne lieu à une comptabilité
générale. Le budget de l'administration de-

l'hôpital de Genève, qui embrasse tous les
services charitables de la ville et de son res-
sort, porte en dépense, sous la dénomina-
tion collective d'assistance, la somme de
14-6,508 francs 80 centimes, y compris les
46,000 appliqués aux pensions des vieillards,
des infirmes et des enfants. Etant déduits
des 146,508 francs 80 centimes: 1° pour les

pensions, 46,610 fr. 35 c.; 2" pour frais d'é-
cole des enfants, 723 fr. 91 c.; restent pour
les autres assistances tout près de 100,000 fr.
Voici quel est l'emploi de cette somme:
Les directeurs délivrent en argent, 66,754
fr. 18 c.; en pain, denrées et combustibles,
9,836 fr. 55 o.; sont délivrés par l'intermé-
diaire des pasteurs de campagne, 9,630 fr.
96 c.; en assistances passagères aux indi-

gents du dehors, 11,583 fr. 49 c. Total, 97,803
francs 18 c. En résumé, Genève dépense cu:
chiffres ronds, pour une population de

30,000 âmes: en frais d'hâ.pital., 100,000 fr.;
en pensions de vieillards, d'infirmes ejt
d'enfants, 46,000 fr.; enfrais d'aliénés, 17,000
fr.; en médicaments pour les malades exté-
rieurs, 2,000 fr.; enfin, eu secours à domi-

cile, 100,000 fr. Total général, 265,000 fr.
Les 66,000 fr. distribués en argent par les
directeurs ont secouru, en 1845, 1,330 indi-

gents, c'est-à-dire que ceux-ci ont reçu en

moyenne 50 fr., par mois 4 fr., par jour près
de 14 c. Les secours à domicile, à.ce taux,
sont des secours sérieux, sorte d'éloge que
méritent rarement ceux distribués par nos

9,000 bureaux de bienfaisance. Les 9 à 10,000
francs confiés aux pasteurs de campagne
sont répartis entre 136 indigents, c'est-à-dire

qu'ils procurent en moyenne, à chaque in-

digent, par an, un secours de 70 fr.; par
mois de 6 fr.; par jour de 19 à 20 centimes.

Qu'on y fasse bien attention: une pareille
assistance, jugée peut-être exorbitante chez

iious, n'est que la juste mesure d'un secours
vraiment prontable'à une famille surchargée
d'enfants, où la misère, par une cause

quelconque, s'est introduite ; n'en doit-on

pas conclure qu'au-dessous de ce taux l'as-
sistance est inefficace, qu'elle manque son
but?

Vribourg. Les secours à domicile, à Fri^
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bourg, sont placés dans la main des pouvoirs
publics plus complètement encore que les se-
cours hospitaliers dont il sera parlé plus loin;
ils appartiennent de plus près, en effet, à la
charité publique, en raison même de l'ori-
ginede leur recette, ainsi qu'on Je verra plus
loin. Sur une population de 9,000 âmes, Fri-

bourg compte 1,000 pauvres environ; ce qui
ne donne guère que 130 familles, le nombre
des enfants s'élevant fréquemment dans

chaquefarriille à 5 et 6, et atteignant assez
souvent celui de 8 à 9. Cette proportion
n'est pas, à beaucoup près, applicable aux
cantons protestants. Laville est divisée en
sections de secours. On donne aux membres
des sections le titre de Père des pauvres.
Chaque section est composée de quatre
membres. Le président du conseil communal
est, comme le maire chez nous, président de
la Commission des pauvres où les secours se
concentrent, sous la surveillance des pou-
voirs publics. II y a un receveur pour la
recette et un pour la dépense. Avant l'orga-
nisation des secours par commune, les pau-
vres des campagnes vivaient de la charité
urbaine, et, comme on ne pouvait les sur-
veiller, ils vendaient les secours en nature

que leur procurait la commission. On dis-
tribue des secours en argent qu'on appelle
prébende. Les secours ordinaires;consistent
en pain. On procure de la viande aux mala-
des. De 15 à 1,600 fr. sont employés-en mé-
dicaments. Plusieurs médecins se dévouent
à la visite des malades. Des secours en bois
et en vêtements et ceux pour loyers sont

exceptionnels. Il a existé un ouvroir, sup-
primé par suite des troubles politiques, où
les jeunes filles recevaient le pain nécessaire
à la nourriture et 15 c. par jour. Outre la

Commission des pauvres, la ville possède
deux sociétés de dames charitables. Une so-
ciété de vêtements s'était organisée avec

beaucoup d'ardeur; la politique l'a ébranlée
et elle ne compte plus aujourd'hui que cinq
membres. Les troubles du canton de Fri-

bourg désorganisent la charité privée, sur-
tout depuis que l'évêque est dans l'exil. La
classe riche est au ban de l'opinion qui gou-
verne, et au lieu de se roidir contre sa dé-

faite, elle abdique son reste d'influence, elle

émigre dans ses terres. Le découragement
et la fuite n'ont jamais été dans aucun pays
des moyens de salut. La classe pauvre n'est

pas la seule àsouffrir de l'absentéisme, il rui-
ne la classe ouvrière et la classe marchande.
La ville tout entière s'en meurt, et, chose

étrange, ce sont les protestants, en infini

petit nombre dans le canton, qui s'agitent
pour redonner aux catholiques le pouvoir

qu'ils
laissent, par excès d'humeur ou

de dégoût, aux mains des démagogues.
Le couvent si célèbre des jésuites de Fri-

bourg était, pour le pays et pour les classes

souffrantes, une source de richesses qui
s'est tarie. On dit dans la ville que les se-
cours de la charité, même aujourd'hui, suf-

fisent, et que plus abondants, ils seraient

dommageables au petit peuple qu'ils con-

duiraientà lafainéantise. Nous avons entendu

évaluer, à Fribourg, les secours à domicile,
publics, privés ou religieux au chiffre de
50,000 fr. La grande corporation des bour-
geois donne des secours à domicile à des
membres en dehors de l'assistance publique
ou privée. On nous racontait que la caisse de
la bourgeoisie, pour avoir été mal adminis-
trée, venait de perdre 60,000fr. Environ 600

bourgeois reçoivent 10 fr. par mois, ajoutés
au produit d'un petit champ de quelques
ares, qu'ils cultivent en jardin potager.

Canton de Vaux. L'Etat s'immisce par
ses subventions, aux secours à domicile
comme à l'assistance hospitalière. Il répartit
entre les communes une somme de 35,000
fr. Les incurables et les infirmes sont se-
courus à domicile ou placés chez des tiers.
Au 1er décembre 1852, 166 indigents étaient
secourus sous cette forme, moyennant une

dépense de 19,379 fr. Les sommes allouées
à domicile ou payées en prix de pension
varient entre 60 et 180 fr. par an. Il était se-
couru de la même manière, à la même épo-
que. 67 vieillards, ce qui occasionnait une

dépense de 5,434 fr. répartis à raison de
60 fr. au minimum et 196 fr. au maximum,
par personne. Ce mode de secours, en vi-

gueur à Genève depuis des siècles, a été in-
troduit dans notre loi française du 7 août
1851 et fonctionne, en ce moment, avec effi-
cacité dans l'assistance parisienne.

Il est distribué des secours dans le même
canton aux indigents désignés sous le nom

d'incorporés vaudois et à quelques indigents
du canton de Berne, auquel le canton de
Vaux fut uni. Ces secours se divisent en ré-

guliers et accidentels. Traduits en argent,
ils donnent les chiffres que voici: Incorpo-
rés vaudois, 8,450 fr.; secours réguliers,
3,359 fr.; secours accidentels 3,425 fr.

Les comptes de la charité à domicile,
comme ceux de l'assistance hospitalière,
sont soumis à l'approbation d'une commis-
sion du grand conseil. Les catholiques du
canton de Vaud, qui ne dépassent pas le
chiffre de 3,210 habitants sur une popula-
tion totale de 183,000 âmes, sont presque
tous étrangers. La classe indigente cathoK-

que de Lausanne se compose de 25 famil!es

assistées par une association paroissiale,
composée de quarante dames. Les 25 famil-

les, en même temps qu'elles sont secourues,
sont visitées. Quelques enfants sont placés
en apprentissage. L'association donne du

pain et des vêtements, quelque argent pour

loyers et paye quelques journées d'hôpital.
Sa recette est de 700 fr. La bourgoisie de

Lausanne, formant un total de 4,000 person-
nes, possède un revenu de 33,000fr. qui ne

suffit pas pour assister ses bourgeois .beso-

gneux. Outre la bourgeoisie suisse, il existe

une corporation française qui dispose d'une
somme de 6,380 fr.

Jlambourg. L'Institut des pauvres a été

souvent cité comme ayant approché le

plus près de la perfection dans l'adminis-

tration des secours à domicile. Les secours

sont portés au domicile des nécessiteux par

des sous~employés, pris parmi les indigents
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eux-mêmes et auxquels on donne le nom de

Courriers des pauvres.
Hollande. Les secours à domicile sont

distribués, par 2,884 sociétés de secours à

domicile, secourant 237,766indigents ; 3 au-
tres sociétés procurent des secours à des

pauvres honteux; 30 ateliers de charité
donnent du travail à 5,905 indigents. (Ces
chiffres appartiennent à l'année 1835.) —
Les secours distribués par les 2,88f8. so-
ciétés se sont élevés à 3,018,171 florins; 6
millions 200 fr. environ, ce qui donne 12 flo-

rins, soit en chiffres ronds 25 fr. par tête.
Les trois sociétés de secours aux pauvres
honteux réunissent 343 membres. Il faut

mentionner, en outre, 61 sociétés pour dis-
tribution de vivres, réunissant 7,400 mem-
bres. Elles ont distribué, en 1835,1,846,512
rations de soupe et 46,212 livres de pain,
1,054 muids de pommes de terre et 7,595
tonneaux de tourbe à 4,140 indigents ; 23
sociétés de charité maternelle ont donné des
secours à 2,171 personnes. Ces sociétés com-

prennent 2,573 membres. En1847, le nombre
des sociétés de secours à domicile s'était
encore accru; il s'élevait à 3,186. Elles
avaient secouru 473,109 indigents, dont

203,707 avaient pris part aux distributions
toute l'année, et 269,402 n'avaient reçu que
des secours accidentels. 90 commissions,
dans la même année 1847, avaient donné des
secours en aliments et combustibles à 4,163
pauvres; 34 sociétés maternelles avaient se-
couru 2,872 femmes en couches; 50 ou 60
maisons de travail avaient employé, plus ou

moins, les bras de 23,139 indigents.

Secours à domicile en Italie. Les recours
à domicile se distribuent, à Rome, sous di-
verses formes et par plusieurs canaux abon-
dants. Il y a, d'abord, l'aumônerie aposto-
lique instituée par Innocent XIV, vers la fin
du xvir siècle, laquelle est spécialement
chargée de distribuer aux pauvres les dons

particuliers des papes. 500 écus par mois,
32,440 fr. par an, sont ainsi employés par
monseigneur l'aumônier en dons mensuels
selon la volonté et le plus souvent sur un
rescrit du Saint-Père. D'autres sommes sont

employées au soulagement des infirmes, au
soutien des écoles, à la délivrance des pri-
sonniers pour dettes.

La chancellerie romaine, appelée daterie,
fournit à l'aumônerie apostolique22,000 écus
par an (118,580 fr.) pour l'exercice de toutes
les œuvres charitables dont celle-ci est

chargée. De plus, elle a un rôle des familles

pauvres auxquelles elle donne 1,200 écus

par
an (6,468 fr.), en subventions mensuel-

.es, et 5,200 écus (28,028 fr.) en deux distri-
butions spéciales aux fêtes de Pâques et .de
Noël. En outre, la caisse des brefs verse en

aumônes, chaque année, 3,000 écus (16,170
fr.), aux trois solennités de Noël, de Pâques
et de l'Assomption, suivant les ordres du

Pape ou du cardinal secrétaire. Quelques
autres allocations mensuelles montent, dans
le courant de l'année, à 3,600 écus (10,404
fr.). En outre, laJotcrie, qui, après avoir été

supprimée par Benoît XIII, fut de nouveau
autorisée par Benoît XIV, l'a été sous la con-
dition expresse que le fisc donnerait aux

gagnants un surcroît de 80 p. 0/0, et rever-
serait sur les pauvres tous les profits du jeu,
déduction faite des dépenses qu'il entraî-
nerait. C'est ainsi que la loterie, devenue
une œuvre de charité, répand 30,000 écus

(161,700 fr.) par an, en aumônes manuelles,
et cela sur un rescrit du Pape, du cardinal
secrétaire et du trésorier. Outre cela, la
loterie distribue encore annuellement 15,000
écus d'aumônes (80,850 fr.) et 5,300 écus

(18,567fr.) en dots à de pauvres jeunes filles,,
ainsi que nous l'avons dit plus haut. Léon
XII institua, par un molu proprio de dé-
cembre 1826, une commission des subsides

chargée de faire la répartition générale de
ces diverses ressources au moyen de con-

grégations régionnaires et paroissiales dont

l'organisation rappelait celle des anciennes
diaconies. Mais l'esprit de corps s'opposa à.
la réalisation de ce projet, et la commission.
des subsides dut borner sa mission à la dis-
tribution de ses fonds propres, distribution

qui consiste en 172,145 écus (927,861 fr.)
fournis par le trésor seul, laissant à l'aumô-

nerie, à la daterie, à l'administration de la.
loterie et aux sociétés charitables le soin de

répartir leurs charités à leur gré. Les so-
ciétés charitables, partant toutes d'une ins-

piration purement religieuse, ont, à Rome,
une organisation sacerdotale, encore bien

que, pour la plupart, elles ne se composent
que de membres laïques; elles portent le
nom de confréries ou d'archiconfrérie. La.
bannière d'un saint leur sert de ralliement,
comme sa vie d'exemple. Une chapelle par-
ticulière est ordinairement affectée à leurs,

réunions, et leurs règlements ont un cachet
tout catholique. Dans l'exercice extérieur
de leurs bonnes œuvres, les confrères se
cachent sous un sac de pénitent qui ne laisse
voir que les deux yeux, et des hommes du

monde, de hauts dignitaires, voilent souvent
sous cet humble froc leur généreux concours:
au soulagement de la misère. Les couvents,.
de leur côté, sont autant d'associations de
bienfaisance qui répandent d'abondantes au-
mônes. Les congrégations particulières, ins-
tituées dans le but spécial de distribuer des
secours au domicile des pauvres, sont no-
tamment l'archiconfrérie des Saints Apôtres,
et la congrégation de la Divine Pitié. L'ar-
ehiconfrérie des Saints Apôtres date de l'an-
1564. Née de l'union de quelques hommes,

pieux, elle se consacra spécialement au soui

Jagement des pauvres, qui, ayant joui d'une
certaine aisance, sentent plus douloureu-
sement le poids de la misère. Ses membres,
issus de nobles et riches familles, sont au
nombre de quatorze, et chacun d'eux distri-
bue par an 60 écus (323fr.) en aumônes. La

congrégation de la Divine Pitié date de 1679,.
Ses membres, prêtres ou séculiers, sont au

nombre de 30 à 4.0. Leur méthode de distri-

bution de secours est celle-ci. Chaque quar-
tier de la ville a son député assisté de deux

autres membres visiteurs. Aucune aumône
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n'est accordée avant qu'un visiteur ait, de
ses propres yeux, constaté la misère et le
besoin. Les secours se donnent en nature
plutôt qu'en argent, plutôt à un petit nombre
de personnes qui s'en trouvent vraiment

soulagées, qu'à de nombreuses familles. Des

objets de literie, des vêtements, le rachat
des gages du mont-de-piété, le payement
des loyers, des bons de pain sont les aumô-
nes les plus ordinaires. D'après les statuts,
l'œuvre doit assister spécialement les in-

firmes, les jeunes filles en péril, les veuves,
les femmes délaissées par leurs maris, les

prisonniers, les pénitents, les jeunes gens
privés de leurs emplois et les voyageurs.—
2,100 écus (11,319 fr.) sont ainsi distribués
en aumônes parles députés des douze quar-
tiers de Rome. Les secours dont nous ve-
nons de parler se distribuent spécialement
aux indigents valides. L'Aumônerie générale
comprendles malades dans la dispensation
de ses secours à domicile. Elle partage, à
cet effet, la cité en onze sections nommées
visites. Chaque visite embrasse deux, trois,
quatre et cinq paroisses. Onze charitables

ecclésiastiques président les visites et se
nomment visiteurs. Chacune d'elles a son
médecin et son chirurgien; onze pharma-
ciens complètent le service médical de l'œu-
vre. Quand un malade réclame les secours
de l'aumônerie, il en fait prévenir son curé,
qui envoie un billet d'avis à la pharmacie.
Le médecin y passe tous les matins, trouve
le billet avec l'adresse du malade, et va le
visiter. Si la maladie a un caractère trop
grave pour êlre soignée à domicile, ou si le
malade manque de l'entourage nécessaire,
on le porte, aux frais de l'aumônerie, dans
un hôpital. Ordinairement on soigne ainsi
chez elles les personnes qui appartiennent à
des familles distinguées, mais pauvres. Nous
savons seulement que l'aumônerie y consa-
cre 7,000 écus (37,730 fr.) par an.

Une congrégation semblable à celle de nos
Sœurs de charité manquait, à Rome, au ser-
vice des malades. On sait qu'à son retour de

France, Pie VII, émerveillé des miracles de
charité des saintes filles, avait résolu de

créer, pour l'Italie, un ordre de religieuses
semblable à celui de Saint-Vincent de Paul;
mais qu'effrayé des difficultés que la diffé-
rence des pays et des mœurs opposait à la
réalisation de ce projet, il avait fini par y
renoncer, Pie VII disait à ce sujet: « Nous

avons cherché à introduire les sœurs de
Saint-Vincent de.Paul dans toute la catho-

licité, et particulièrement en Italie, en Alle-

magne et en Irlande. On nous a dit: devant
les malades, l'Italienne n'a pas tout à fait

assez de courage et de force morale pour se

soumettre à tant de fatigues; l'Allemande a

quelque chose de trop soumis et de trop
iacile; l'Anglaise ne manque ni d'humilité,
ni d'exaltation, mais elle est trop sostenula

(prude ou roide); la Française possède l'a-

dresse, l'assurance, la résolution, le com-

mandement doux, la piété sévère, indispen-
sable à un tel état. Cependant nous ne re-

nonçons pas au désir d'améliorer en cela le --

service de no.s hôpitaux. » (ARTAUD,Histoire
dePieIIII, t. II, p. 482.)

Le manque d'un lieu spécial, à Rome,
pour le traitement des maladies chroniques,
a suggéré, dans ces derniers temps, à quel-
ques pieuses dames, l'idée d'un ordre de
Sœurs de la charité pour le soulagement des
malades à domicile. En 1820, on en fit l'é-
rection canonique dans l'église paroissiale
de la Madone-des-Monts, et, depuis, elle
s'est répandue dans plusieurs autres pa-
roisses. La congrégation des Lames de la
charité, de Rome, se compose de femmes,
veuves, mariées, ou filles de condition hon-
nêtes et âgées de plus de quarante ans. Elles
ont à leur tête une prieure. Le curé est le
directeur. Les novices font, pendant six
mois, l'apprentissage des services qu'elles
auront à rendre. Chacune des paroisses où
les sœurs sont établies, agit séparément et a
sa caisse spéciale, mais toutes se soutien-
nent réciproquement et s'entr'aident de prêts
d'argent et de personnes dans les besoins

urgents. Dès qu'il y a, dans une paroisse,
un malade chronique, le curé en avertit les
sœurs qui vont le visiter deux fois par se-

maine, lui donnent une demi-livre de viande

par jour, payent le médecin, le chirurgien,
les remèdes; fournissent le lit et les linges
nécessaires, enfin ne le quittent que s'il
meurt ou revient à la santé. Les ressources
de la congrégation se composent de contri-
butions volontaires, mensuelles ou an-
nuelles. La Madone-des-Monts, considérée
comme la mère de l'œuvre et le modèle que
doivent copier les autres paroisses, reçoit
de la daterie une légère subvention. Elle ne

peut, avec ses minces ressources, secourir
à domicile que huit malades. Ses dépenses
de juillet 1832 à août 1833 se sont élevées
à 260 écus (1,401 fr.); chaque malade coûte
32 écus (172 fr.) par an. La paroisse a cinq
mille habitants et trente dames de charité.
La paroisse de Saint-Augustin secourt huit

infirmes; celle de Sainte-Marie-di-Marcheg-
giani, quatre, l'œuvre y naissant à peine.
Rome a cinquante-quatre paroisses. Bien

du chemin reste donc encore à faire pour

que toutes reçoivent également les secours

des dames de charité. La pensée de la cen-

tralisation des secours, pour empêcher le

double emploi, et rendre le secours con-

forme et mesuré aux besoins, cette pensée,

qui a préoccupé beaucoup d'esprits, à Paris,
s'est présentée à Léon XII. Son projet a

échoué, non qu'il ait été plus tard jugé mau-

vais, mais par défaut de bon vouloir. Tout

ce que nous avons dit jusqu'ici des secours

donnés aux malades, à domicile ou dans les

hôpitaux, ne s'applique qu'à l'indigence ur-

baine, c'est-à-dire aux seuls habitants de

Rome ou des villes de province qui ont la

même organisation charitable.
A défaut d'établissements publics qui pus-

sent réunir en commun les pauvres des cam-

pagnes disséminés à de très-grandes dis-

tances, le gouvernement papal a, depuis

longtemps, institué des médecins commu-

naux chargés de porter gratuitement les se-
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cours de leur art aux indigents ruraux qui
les réclament. Les Etats pontificaux renfer-
ment huit cents communes, dont la popula-
tion totale est de deuxmillions sept cent mille
âmes. Chaque commune a son médecin et
son chirurgien lesquels sont rétribués par
les communes elles-mêmes, qui les payent
en raison des ressources dont elles jouis-
sent. Leur traitement varie de 150 à 250

écus, 808 à 1,347 fr. Comme leur charge
n'est qu'annuelle ils sont intéressés à la bien

remplir. La charité, à Rome, ressemble beau-

coup, comme on peut le voir, à celle de

Paris, au grand honneur de celle-ci.
Comtat Venaissin. Toutes les communes

ont un médecin, un chirurgien et une sage-
femme. Dans les communes peu importantes,
un médecin sert à deux communes. Le per-
sonnel sanitaire est payé par la commune.
Il coûte de 900 à 2,000 livres autrichiennes

par an (la livre est de 86 c. et demi). Le mé-
decin doit résider dans la commune, dans
certaines communes avoir un cheval et vi-
siter gratuitement tous les malades pauvres
de la commune, dont il est tenu un registre.
Les médicaments sont fournis par un phar-
macien spécial. Dans les lieux où la phar-
macie est trop distante, le médecin est au-
torisé h fournir les médicaments de pre-
mière nécessité. Le médecin communal est
en correspondance avec un médecin provin-
cial auquel il adresse ses rapports et de qui
il relève. En cas de concours, son emploi de
médecin des pauvres est un titre dont il lui
est tenu compte. Les emplois de médecins
des pauvres sont recherchés par les jeunes
médecins qui en profitent pour se faire con-
naître, se créer des relations et s'initier à
la pratique de la médecine. Cette organisa-
lion a existé sous le gouvernement de la ré-

publique vénitienne.

Naples. Les secours à domicile furent
organisés, à Naples, en 1843, par des
sœurs de la Charité venues de France.
De décembre 1843 à décembre 1844, huit
sœurs soignèrent, dans leurs maisons,
seize mille huit cent quatre-vingts-dix-sept
malades, procurèrent des consolations à
neuf cent soixante, et guérirent les plaies
de sept mille, quatre cent soixante-cinq au-
tres.

Florence. La société de bienfaisance,
dite la Miséricorde, qui existe partout
en Toscane, a traversé six siècles sans
avoir subi d'altération et sans que le zèl-e
pieux et le dévouement individuel, in-
dispensable à son maintien, s'y soient
un seul instant ralentis. Après la peste
terrible qui décima Florence au xiii- siè-
cle, des artisans de cette ville, sentant tout
ce que l'association des dévouements et
des forces valides peut apporter d'adoucis-
sement à d'aussi affreuses calamités, se réuni-
rent et formèrent le noyau de l'association,
qui se développa rapidement et ne tarda pas à
s étendre àtoutes les classes. Releverdes bles-
sés, transporter des malades à l'hôpital, don-
ner la sépulture aux morts; secourir, par
des Cotisations volontaires et des services

corporels à domicile, les pauvres et les in-
firmes, tels furent les principes au nom des-

quels la confrérie s'organisa et commença à
fonctionner. Toutes les conditions, les pro-
fessions honteuses exceptées, fournissent
des membres à la Miséricorde. L'adminis-
tration du patrimoine et la distribution des
aumônes sont confiées aux capi di quardia,
dont deux tiers se composent de nobles et

d'ecclésiastiques, et l'autre tiers d'artisans.
Les capi di guardia ont sous leurs ordres
immédiats les giornanti. Le personnel de
l'association se complète par les fralelli di

spalla, membres actifs, les buone voglie,
membres volontaires, et les fratelli paganti,
membres payants.

Dès que la cloche de la société annonce

que la présence de la Miséricorde est né-

cessaire quelque part, on voit accourir, vers
la chapelle de l'œuvre, avec un empresse-
ment que l'abandon d'aucun intérêt ne ra-

lentit, que la perspective d'aucune fatigue
ne décourage, des ouvriers, des négociants,
des artistes, des prêtres, des nobles. Les

plus grands noms, les plus hautes positions
ne dispensent pas de ce service, auquel le

grand-duc ne dédaigne pas de prendre une

part active et personnelle. La magistrature
de la confraternité se compose d'un prési-
dent, d'un secrétaire, de cinq députés et do
deux scrutateurs : le président actuel est le
chanoine Grazzini, l'archevêque de Florence
est surintendant, le grand-duc a le titre de
conservateur. La morne obscurité du cos-
tume adopté par la Miséricorde défie le re-

gard le plus subtil. Les frères portent une

longue robe noire à laquelle pend un cha-

pelet, un capuce percé de deux trous pour
les yeux et un large chapeau attaché au cou
ou rejeté en arrière sur les épaules.. Presque
tous les enterrements se font par les soins
de la Miséricorde. Hien de saisissant comme

l'aspect de ces hommes avec leurs vêtements
sombres et leurs chants lugubres, apparais-
sant, Je soir, au détour d'une rue ou sur un

pont, à la lueur des torches; c'est le moyen
âge ressuscité dans sa poésie et sa terreur

religieuses. Les services rendus à chaque
heure du jour et de nuit par la société sont
d'autant plus louables qu'ils ne se manifes-
tent absolument que par leurs résultats : il
est impossible de faire une application plus
large du précepte évangélique « que la main
droite ignore ce que donne la main gauche. »
Mais, comme les meilleures choses même
ont leurs points faibles, toutes les disposi-
tions de la société ne sont pas en accord

complet avec les exigences d'une humani'é
bien entendue. Ainsi, des règlements spé-
ciaux, que nul n'ose enfreindre, ne permet-
tent à qui que ce soit d'enlever un blessé
de la voie publique en dehors de l'action de
la Miséricorde. L'autorité légale elle-même
est paralysée, elle ne peut intervenir que
pour dissiper le rassemblement. La Miséri-
corde ne reçoit d'ordres de personne : elle

possède un règlement approuvé par plu-
sieurs motu peoprj reali, et tient à ses pri-
vilèges. Les décédés dans une maison tierce
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lui appartiennent; si l'inhumation avait lieu
en secret, elle aurait droit de réclamer le ca-
davre, fût-il même enterré. Le fait s'est pro-
duit en 1840.

Etats Sardes. Les Etats sardes possèdent,
comme on l'a vu, 13% fondations de secours
à domicile ou d'éducation gratuite. M. le
comte dePialormo fixelamoyenne dusecours
à domicile, qu'il trouve trop faible pour être
efficace, au chiffre de 5 fr. 75 c. parpersonuc.
Nous voyons qu'il a été donné des dots,
en 1839, à mille sept cent quatre-vingts-dix-
neuf jeunes filles, et que ces dots représen-
tent une somme de 199,671 fr. 70 c., soit en

moyenne, par tête, 94 fr. 9 c. Le nombre des
jeunes gens enseignés professionnellement,
pendant la même année, n'a été que de huit
cents onze, moyennant une dépense de
64,698 fr. 91 c., soit de 77 fr. 86 c. par en-
fant. Lerapport au roi, cité, estime que toutes
lesforcesde la charité publique et privée doi-
vent se porter du côté de l'enseignement pro-
fessionnel, la bienfaisance préventive étant,
de toutes les charités, la mieux entendue. Il
cite l'Alberga di virtu de Turin, qui, avec
un revenu de 45,909 fr. 79 c., apprend des
métiers à cent trente-trois jeunes garçons,
et le donne comme étant ie plus important
et le plus parfait de tous ceux du même

genre qui existent en Piémont. Nous avons

parlé longuement de l'enseignement du peu-
ple en Angleterre.On croit généralement qu'il
est négligé dansles Etats catholiques.A Rome,
l'instruction primaire est offerte au peuple
avec une libéralité dont peu de gouverne-
ments donnent l'exemple. Aucun enfant n'en
est privé. En Espagne même, si sévèrement

jugée, il n'y a pas de village qui n'ait son

école; il n'y a pas de paysans qui ne sache
lire. Partout ou règne le christianisme l'in-
struction est avancée.

Belgique. Les indigents secourus en

Belgique par les bureaux de charité s'éle-
vaient en 1846 à 699,857, ou 1 sur 6 habi-
tants. Les populations rurales comptent d'or-
dinaire moins d'indigents que la classe in-

dustrielle, c'est Je contraire en Belgique.
400,000 individus des deux Flandres, sur
une population totale de 1 million 400,000
individus, vivent dans une indigence ab-
solue. La moitié de la population dans cer-
taines communes est à la charge de l'autre
moitié. On voit dans le pays d'Alost jusqu'à
1,000 mendiants dans un jour. La dépense
annuelle des bureaux de charité est de 5 mil-
lions 500,000 francs, Ilssontadministrés par
des commissions locales de cinq membres,
sous la tutelle de l'Etat, comme en France.
Le chiffre des secours à domicile excède
le revenu hospitalier qui n'est que de 4

millions 500,000 francs. La moyenne du se-
cours n'est que de 8 fr. 60 c. par tête et par
an. Mais le secours est distribué inégale-
ment. Ainsi dans plusieurs communes ru-

rales, quand un vieillard se trouve sans

famille, le bureau de bienfaisance le place
dans une famille étrangère. La pension
n'est ordinairement que de72fr., plus le
vêtement. C'est à meilleur marché que dans

le canton de Genève, où la pension est au
moins de 12 fr. Les orphelins pauvres sont
placés à Ja campagne de la même manière.
Il y a des communes où le bureau de bien-
faisance ne paye que 40 fr. pour le place-
ment d'un orphelin. La dépense dans les
hospices est de«60 c. à 1 fr. par jour. Les
vieillards sont aussi placés dans des fermes-
hospices. (toy. HÔPITAUX,Belgique.)

En 1839, quatre-vingt-six établissements
de bienfaisance ont été autorisés à accepter
des legs et donations pour la valeur de
278,322 fr. 70 c. Le rapport du nombre des

indigents secourus au chiffre de la popula-
tion varie de province à province, et il
varie en sens inverse de leur pauvreté.
Dans les riches provinces de la Flandre
orientale et du Hainaut, le rapport est de
1 à 5, dans le pauvre Limbourg de 1 à 14,
et dans le très-pauvre Luxembourg de 1 à
61. Il en est de même quant à la moyenne
individuelle des secours reçus. Elle est de
fr. 15,03 dans la Flandre occidentale, et de

2,18 dans le Luxembourg. Les recherches

auxquelles on s'est livré suries causes de l'in-

digence ont fait reconnaître qu'elle ale plus
souvent pour origine le grand nombre d'en-
fants. Les autres causes signalées sont: le
défaut de travail, le grand âge, les infir-

mités, les malheurs particuliers, l'incon-
duite. Dans différentes localités, les auto-
rités et des personnes charitables, dans le

but de diminuer l'indigence, se sont con-
certées et ont fondé des ateliers de travail.
Gand en possède un depuis 1817, dont la

population moyenne en 1839 a été de 446

indigents. Et cependant la Flandre orientale

est la province qui a le plus d'indigents. 11

existe également à Anvers et à Malines des

ateliers de charité fondés sous l'administra-

tion française. Des établissements à peu

près semblables se sont formés dans quel-
ques communes rurales de laFlandre orien-

tale; les administrations des bureaux de

bienfaisance se sont entendues avec les au-

torités locales pour iormer un capital qu'el-
les ont employé en achat de matières pre-
mières pour fournir de l'ouvrage aux men-

diants valides. La même pensée qui a élevé

ces établissements a fait éclore d'autres

institutions où les enfants des indigents

apprennent un métier. Il en existe dix-sept
dans la Flandre orientale, et le nombre

d'enfants qui les fréquentent est de 1,225.
La

Flandre
occidentale en possède aussi un

assez grand nombre; la ville d'Anvers compte
un établissemerrt du même genre qui est

consacré à la fabrication de dentelles, et

où 145 enfants sont occupés et instruits.

A Bruxelles les secours à domicile sont

divisés en onze comités de charité des pa- 1
roisses. Le comité de la paroisse de Finis-

1

tère proposait, le 22 juillet 1847,de fixer la

distribution comme il suit: par individu

aveugle ou octogénaire,
6 francs par mois;

par vieillard de 75 à 80 ans et indigents des

plus infirmes, 5 fr. ; par vieillard ou infirme

au-dessous de 75 ans, 4fr.; par famille

surchargée d'enfants, 4 fr.
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Le conseil général de l'administration des

hospices et secours lui répond le6 août sui-
vant : Nous regrettons de ne pouvoir ac-
cueillir cette proposition. Notre devoir
d'administrateurs nous impose l'obligation
de veiller à ce que l'égalité soit établie,
antant que possible, entre les pauvres des
différentes paroisses de la ville. S'il en
était autrement, si les pauvres d'une pa-
roisse étaient secourus plus largement que
ceux des autres paroisses, il en résulterait
inévitablement des émigrations, et l'équi-
libre ne tarderait pas à s'établir par la seule
force des choses. Du reste, Messieurs, dix
comités sur onze ont, par l'organe de leurs

délégués assemblés en vertu de l'art. 72 du

règlement organique sur les secours publics,
donné un avis approbatif à ce mode de ré-

partition, basé sur les principes de stricte

équité. Nous ne pouvons blâmer les senti-
ments qui vous portent à améliorer le plus
possible la position des indigents qui vous
sont confiés. Malheureusement les ressour-
ces dont nous disposons ne dépassent pas
170,000 fr., soit 20 fr. environ par ménage,
ce qui nous place dans la nécessité de devoir
tenir compte des ressources particulières
des comités.

Le comité réplique. (Nous n'avons pas
besoin de faire ressortir l'intérêt de cette

controverse.)
La répartition entre toutes les paroisses

de tout ou partie des collectes, dons, legs
ou fondations spécialement affectés par les
donateurs aux indigents de telle ou telle

paroisse, c'est là évidemment une violation

flagrante de la volonté des bienfaiteurs des

pauvres, et c'est une violation plus flagrante
encore de l'art. 69 du règlement ainsi conçu:

cr
(Art. 69.) Dans le cas où un bienfaiteur

des pauvres remettrait un don entre les
mains d'un membre du comité, en indiquant
un emploi spécial pour sa libéralité, il en
sera rendu comte au comité, qui devra se
conformer strictement à l'intention du do-

nateur.»L'esprit de l'homme est ainsi fait',
qu'il s'intéresse plus particulièrement aux
pauvres qui l'entourent et dont il peut le
mieux apprécier les besoins, et par consé-

quent il éprouve une affection plus grande
peur ceux qui habitent sa paroisse; c'est
ainsi que feu notre vénérable président, le
curé Lauwers, légua la moitié de sa fortune
aux seuls pauvres de Finistère, tandis

qu'il fit répartir l'autre moitié entre toutes
les autres paroisses de la ville. C'est ce que
les auteurs du règlement ont fort bien com-

pris en y inscrivant, art. 69: et quant aux

quêtes, collectes et souscriptions particu-
lières, elles seront entièrement à la disposi-
tion des comités; décider le contraire , c'est
encore une fois violer les art. 67 et 68 du

règlement organique ainsi-conçus :,c(Art. 67.)
Indépendamment des subsides qui leur
seront alloués chaque année par le conseil

général, les comités de charité emploieront
- tous les moyens qu'ils jugeront les plus

propres à augmenter les recettes des pau-
vres; ils pourront faire des quêtes, des

collectes, des souscriptions particulières,
placer des troncs,»etc.«(Art. 68.)Ces recettes
spéciales seront ENTIÈREMENTà la disposi-
tion des comités; mais elles seront com-

prises dans le compte à rendre chaque an-
née.» Et il est tellement vrai que le résultat
des collecles, dons et souscriptions doit

s'appliquer aux seuls pauvres de la paroisse,
que l'administration des hospices le dit
elle-même dans l'art. 70 du règlement :
«(Art. 70.)A chaque séance le secrétaire-
trésorier présentera au comité la situation
de la caisse; il y joindra l'état des verse-
ments extraordinaires qui lui auront été
faits depuis la séance précédente EN FAVEUR
DESINDIGENTSDE LA PAROISSE,pour que cei
versements soient régularisés. » D'un autre

côté, il suffit de jeter un coup d'œil sur les

dispositions des art. 72, 73 et 74, pour S3
convaincre qu'une distinction est faite même

par les auteurs du règlement entre les quê-
tes, collectes, souscriptions , dons ou legs,
qui devront être entièrement à la disposition
des comités (art. 68), et les fonds ordinaires
de secours en nature et en argent à répartir
entre les comités d'après le nombre des mé-

nages. C'est ce que nous trouvons en effet
dans les art. 72 et 73 : «(Art. 72.) Dans le
mois qui suivra, la répartition entre les
comités des fonds ordinaires de secours à
domicile sera arrêtée par le conseil général,
qui prendra au préalable l'avis des délégués
des comités réunis en assemblée particu-
lière à cet effet. »«(Art.73.) Les répartitions
des secours en nature et en argent, qui
seront faites par lé conseil général entre
les différents comités de charité, seront

établies d'après le nombre effectif des ménages
indigents secourus porlés dans l'état général
pour chacune des paroisses. » Nous n'ajou-
terons rien à ces dispositions qui nous pa-
raissent péremptoires pour établir, d'un

côté, que dans l'esprit des auteurs du rè-

glement qui nous régit, les collectes, legs,
fondations, etc., constituent des ressources

particulières pour les comités de chaque

paroisse, et d'un autre côté, que ces legs
ne doivent exercer aucune influence sur la

répartition des fonds ordinaires de secours,.

répartition qui doit se faire proportionnel-
lement au nombre des ménages indigents
de chaque paroisse. Enfin l'art, 74 dit for-
mellement : «Ne seront pas compris dans
l'art. 73 les secours extraordinaires que le
conseil général se réserve de répartir entre
les comités pour les aveugles et les infir-
mes. » Or, d'après la nouvelle base de ré-

partition , les secours extraordinaires à
accorder par le conseil général, propor-
tionnellement aux cas d'infortunes que
renferme chaque paroisse, et qui sont spé-
cifiés dans le règlement, seront supprimés.

L'administration revendique pour elle
le monopole de la fourniture de tous les

objets de couchage et d'habillement dont
les comités disposeront. Cette innovation,

poursuit le comité ? est aussi exorbitante

que la première, et comme elle est en op-
position flagrante avec le texte et l'esprit
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du règlement du 3 décembre184k. Nous y
lisons en effet :«(Art. 53.) Les secours seront,
Je plus possible, distribués en nature; ON
S'APPLIQUERASURTOUTA PROCURERDU TRA-
VAILAUXINDIGENTSVALIDES.» «(Art. 56.) Les
comités s'assureront que tout indigent va-
lide secouru se livre à un travail quelcon-
que. Néanmoins si les indigents justifiaient
ne pouvoir se procurer de 1ouvrage, malgré
les tentatives et les efforts qu'ils auront pu
faire à cet effet. les comités aviseront aux

moyens de leur venir en aide sous ee rapport,
soit en se mettant en relation avec des ma-
nufacturiers ou maîtres artisans, auxquels
ils pourraient adresser les indigents sans
ouvrage, soit en leur faisant de légères
avances en argent, ou en leur achetant les
outils et les MATÉRIAUXNÉCESSAIRESpour
travailler à leur compte.»

Un règlement spécial a été rédigé pour
la visite des pauvres et la distribution des
secours à domicile.

But et composition de la société. Art. 1".
Il est institué une société de dames pour
la visite des pauvres et la distribution des
secours à domicile dans la commune de.
Art. 2. Font partie de la société, les dames

qui signeront les présents statuts, en s'en-

gageant à payer jusqu'à, révocation, une
contribution annuelle de francs. Art. 3.
La société admettra des membres honoraires

qui, sans participer à ses travaux, contri-
bueront à l'aider d'un don annuel et indé-
terminé à subvenir à ses dépenses.

Direction de la société. Art. 4. La di-
rection de la société est confiée à un comité
choisi parmi les dames sociétaires. Ce co-
mité se- compose de dames'; il choisit
dans son sein une présidente et une vice-

présidente, et désigne les dames qui seront

chargées des fonctions de visitrices. Art. 5.
Les fonctions de trésorier et de secrétaire

pourront être confiées par le comité à des
messieurs qui voudront bien ainsi coopérer
à ses travaux. Art. 6. La répartition des
familles indigentes entre les dames visitrices
se fera de manière à faciliter leur mission;
à cet effet chacune se chargera, autant que
possible, des pauvres de son voisinage, de

sorte, par exemple, que chaque dame
étende son patronage au minimum sur dix
et au maximum sur vingt familles, sans
entendre néanmoins fixer à cet égard des
limites absolues. Art. 7. Le comité pourra
s'adjoindre tel nombre de dames visitrices

qu'il jugera nécessaire, et pourvoira au

remplacement de ceux de ses membres qui,
pour l'une ou l'autre raison, seraient obligés
de renoncer à leurs fonctions. Art. 8. Le

comité s'assemble au moins une fois par
mois, pendant les mois d'été, et une fois

pendant
les mois d'hiver aux jours et aux

heures déterminés. Art. 9. La présidente
convoque le comité en assemblée extraor-

dinaire quand elle le juge nécessaire.
Nature et modede distribution des secours.

Art. 10. Les secours destinés aux indigents
sont, autant que possible, distribués en na-

ture. Ils consistent principalement en effets

de-coucher et d'habillement, enlayettes, en

combustibles, en pain et en pommes de terre.
Le comité avisera aussi aux moyens de dé-
gager les meubles et effets les plus indis-
pensables déposés au mont-de-piété.11 exer-
cera toute son influence pour engager les
parents à faire vacciner leurs enfants, à les
envoyer à l'école et à maintenir la propreté
dans leurs habitations. Art. 11. Nul secours
ne sera accordé par le comité que sur des
informations positives, et, s'il ya lieu, après
la visite et sur Je rapport de l'une des da-
mes visitrices qui sera spécialement chargée
d'en surveiller le bon emploi. Art. 12. Néan-
moins en cas d'urgence et dans l'intervalle
des réunions du comité, il pourra être ac-
cordé des secours extraordinaires dont la
qualité éventuelle sera en tous cas détermi-
née préalablement par le comité. Il sera
rendu compte de ces distributions dans la

plus prochaine séance. Art. 13. Le secrétaire
dresse le procès-verbal de chaque séance,
et tient une liste exacte des indigents se-
courus sur laquelle il fait mention des se-
cours accordés à chacun d'eux.

Ressources de la société. Art. 14. Les res-
sources de la société se composent: 1° du

produit des souscriptions, dons et collectes;
2° du produit desfêtes, concerts, expositions,
tombolas, etc., qui pourront être organisés
en faveur de l'association ; 3° des subsides

qui pourront lui être alloués par l'adminis-
tration ou le bureau de bienfaisance de la
commune. Art. 15. Le trésorier tient un livre
des recettes et des dépenses qu'il soumet

chaque trimestre au comité qui l'approuve
après vérification.

Dispositions générales. Art. 16. Le comité
se mettra en rapport avec le bourgmestre, le
curé et l'administration du bureau de bien-

faisance de. afin d'obtenir leur concours

pour l'accomplissement de sa mission, pour
s'éclairer et prévenir les doubles emplois
dans la distribution des secours. Art. 17.Le

présent règlement pourra être modifié et

complété avec l'assentiment de la majorité
du comité, lequel prendra d'ailleurs toutes

les mesures qu'il jugera convenables pour
étendre son action bienfaisante et augmen-
ter les ressources destinées à faire face à ses

besoins.
Bureau de bienfaisance de Liège. En 1848,

les sommes distribuées à domicile se sont

élevées à Liège à 163,949 fr. 13 c. Ces fonds

ont été répartis entre 5,994 ménages dont les

uns reçurent des secours permanents, les

autres des secours temporaires. Recettes

ordinaires, 153,348 fr. 51 c.; extraordinaires,

74,418fr. 14 c.; dépenses ordinaires, 153,445
45 c.; extraordinaires, 23,410 fr. 43c. L'ex-

cédent de 51,010 fr. 27 c. forme un encaisse

destiné à assurer le service à toutes les épo-

ques de l'année. Le conseil municipal alloue

au bureau une somme annuellede 15,000 ir.
Les capitaux non employés sont versés à la

caisse d'épargne.
Société de charité maternelle de Liége. Cette

société à laquelle la ville accorde un subside

depuis un grand nombre d'années, se-
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court à domicile les femmes en couches les

plus nécessiteuses. Pendant l'année 1848,
elle a fait des distributions à 775 familles,

pour une valeur de 8,252 fr. 62 c., partie en

argent, partie en layettes et en chemises.

Cette dépense a été couverte au moyen, 1°
des revenus particuliers de l'association,
280 fr. 76 c.; 2° du produit des collectes,
des souscriptions des dames composant le

conseil d'administration et de divers dons,
6,921 fr. 86 c.; 3° enfin par le subsideannuel

de la ville, 1,050 fr.; total, 8,252 fr. 62 c.

L'augmentation du nombre des familles

reconnues avoir des titres à jouir des bien-

faits de son institution adéterrninélasociété
à réduire cette année de 5 à 3 fr. le secours

en argent accordé à chaque femme en cou-

ches. Un règlement approuvé par arrêté

royal du 6 juin 1829, détermine les condi-

tions d'admission aux secours de la société.
Crèches. Le bienfait de cette institution

n'a pas tardé d'être apprécié par les classes
ouvrières de Liège. A la da date du 15 oc-
tobre 1848, il y a été successivement admis

88 enfants appartenant : 52 au quartier de

l'Kst,23au Sud, 5 à l'Ouest et 8 au Nord.Les

frais d'appropriation du local, couverts par
la ville, se sont élevés à 4,900 fr.; ceux de

premier établissement, fait par la commis-
sion des hospices, à 3,500 fr.

Distribution de soupes économiques à Gand.
Les distributions de soupes économiques
ont lieu à l'atelier de charité. On s'est pro-
curé les fonds nécessaires pour les soupes
économiques, au moyen d'une souscription.
On a envoyé une liste à domicile chez les

personnes que l'on supposait disposées à
concourir à cette œuvre charitable. Les

souscripteurs s'engagent à contribuer pour
une somme déterminée, et pour cette somme
ils reçoivent un nombre de cartes de soupes
représentant le montant.de leur contribution.
L'institution s'est étendue par la coopéra-
tion du bureau de bienfaisance, qui a établi
un chauffoir à l'atelier de charité et qui fait
à ses pauvres des distributions de soupes à
l'établissement. Le litre de soupe revient à
7 ou 8 centimes. Les souscripteurs payent
10 centimes pour une carte représentant un
litre. Les distributions ont lieu depuis la
Noël jusqu'à la fin de mars, de onze heures
du matin à miji. Elles se font, 1" aux

pauvres qui se présentent munis de cartes,

que les particuliers leur ont remises; 2"aux

pauvres du bureau de bienfaisance ; 3° aux
ouvriers mêmes de l'atelier de charité. Les
distributions aux ouvriers de l'atelier sont

gratuites. On leur donne ces soupes en sus
de leur salaire, au moyen du bénéfice ré-
sultant de la différence entre le prix de re-
vient et le prix payé par les souscripteurs.

Les souscriptions particulières montent en
1848 à 3,400 fr. Celles du bureau de bien-
faisance à 2,600 fr.

Durant l'hiver 1844-1845, on" a: distribué
a l'atelier de charité 66,500 litres de soupe.
Les souscripteurs, y compris le bureau de
bienfaisance, ont disposé de 44,380 litres.
22,120 litres ont été distribués aux ouvriers
de la maison. A l'époque du choléra, on a
distribué 3,600 litres par jour. Le matériel
suffit pour préparer 2,000 litres à la fois.
Nous retrouvons cette même création des

soupes économiques dans le grand-duché
de Bade, dans le Wurtemberg, en Bavière
et en Suisse.

CHAPITRE III.

Secours hospitaliers à l'étranger.
—

Angleterre. Nous en avons parlé déjà,
mais d'une manière générale; ici vont se
trouver les détails d'intérieur. Revenons
aux worhhouses d'abord. Le workhouse est
sous la direction immédiate d'une matro-
ne pour les femmes et d'un master pour
les hommes. Mais le master est l'admini-
strateur en chef réel du workhouse; la
matrone est sous ses ordres. Les pouvoirs
de cet agent sont à peu près illimités, et

quand il jouit de la confiance du conseil des

gardiens (voir plus haut), il exerce une au-
torité sans contrôle. Le pauvre admis dans
le workhouse est soumis au travail. Des

entrepreneurs et fabricants passent des mar-
chés avec le master et y font confectionner,
à dos prix très-réduits, des objets d'utilité
usuelle (97). La direction supérieure appar-
tient à un conseil de gardiens (board of
guardians), qui sont élus par la vestry ou
J'assemblée des plus forts imposés de la

paroisse ou des diverses paroisses qui sont
associées pour l'érection d'un workhouse,

lequel prend alors le nom d'Union. Un au-
ditor est attaché à chaque workhouse ou
Union. Ses fonctions consistent à assurer
l'exécution stricte et uniforme des instruc-
tions émanées des commissaires généraux.
Le conseil des gardiens fait des règlements
spéciaux conformes aux instructions éma-
nées aujourd'hui du ministère de l'intérieur.
11 prépare tous les ans, et plus souvent

quand les circonstances lui paraissent l'exi-

ger, et adresse à la vestry des rapports sur
la situation de la maison de travail. Ces

rapports sont discutés par l'assemblée, qui
en adopte ou en repousse, s'il y a lieu, les
conclusions. En cas de non-approbation,
elle nomme une commission d'enquête char-

gée de vérifier l'état des choses. En cas

d'approbation, le rapport est adressé à la
commission centrale, qui, lorsqu'elle lejuge
à propos, délègue un sous-commissaire pour

(97) A une réunion récente de la société des cou-
turières nécessiteuses (distressed iteedlewomen), le
président a fait connaître qu'une députatioii de la
société s'était rendue chez le ministre de l'intérieur
pour lui exposer le préjudice grave que causent aux

- ouvriers libres la confection à bas prix, dans les
maisons de tr .vail, des chemises et autres vêle-
nienls, ainsi que les marchés passés avec les direc-

Leursde ces établissements eLdes prisons, pour la
fourniture d'uniformes destinés à la police, à l'ar-
mée et à la marine. Le ministre aurait répondu que
l'autorité ne peut s'immiscer dans de pareilles
questions, le soumissionnaire qui a traité avec le
gouvernement étant libre de faire confectionner ses
fournitures comme bon lui semble.
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s'assurer de la situation du workhouse et
de la sincérité des faits allégués par le con-
seil des gardiens.

On lit les réflexions suivantes dans un

journal anglais sur les vices de l'organisa-
tion intérieure des workhouses : Il est à

remarquer que les gardiens sont membres
de la vestry, qui est tenue de les choisir
dans son sein, et que, pour la discussion de
leurs acies, comme gardiens, ils sont à la

fois, s'ils ne se récusent pas, juges et par-
ties. Maintenant, si l'on rélléchit que le
workhouse est entretenu aux frais de la pa-
roisse et que les gardiens figurent parmi les

plus imposés, on comprendra qu'ils ont un
intérêt marqué à ce que la dépense soit aussi
restreinte que possible. Aussi s'est-il élevé

fréquemment des plaintes sur la mauvaise
nourriture des pauvres et sur l'insuffisance
du service médical. L'unique médecin atta-
ché à la maison de travail est nourne par la

vestry, et reçoit un traitement très-faible,
qui ne lui permet pas de se consacrer ex-
clusivement à sa clientèle officielle. Le con-
seil des gardiens ne lui en fait pas d'ailleurs
une obligation; il en résulte qu'il ne visite
la maison de travail que le plus rarement

possible. Habitué d'ailleurs à voir ses pres-
criptions rester sans exécution ,Si elles doi-
vent entraîner une certaine dépense, il ne

porte à ses malades, dont Je nombre varie

incessamment, qu'un très-faible intérêt. Sa

dépendance, vis-à-vis de la vestry et du
conseil des gardiens, ainsi que lesentiment
de son intérêt, l'empêchent d'ailleurs, dans
le plus grand nombre de cas, de faire con-
naître la vérité sur Ja mauvaise administra-
tion delà maison de travail en cequi concerne
la nourriture et Je service médical (97*} »

Voici sur le régime des workhouses des
deux paroisses les plus populeuses de Lon-
dres (Marylebone et Saint-Pancrass) des

renseignements puisés dans les rapports
soumis àla vestry par des commissions spé-
ciales. Le rapporteur de l'une de ces com-
missions écrivait ce qui suit à la date du 29

septembre 1846, sur le workhouse de Saint-
Pancrass: Le médecin a constaté que le
bâtiment qui est consacré aux femmes est
très-humide. L'oakum-room est une salle

particulière où l'on place pour deux ou trois
semaines, selon la gravité du cas, les pau-
vres qui contreviennent aux règlements de
la maison. Pendant la première semaine ils
sont entièrement privés de viande; si leur

séjour dans ce lieu pénitentiaire se prolon-
ge, ils ne reçoivent plus que 4 onces de

viande au lieu de 6, les jours où il en est
donné (c'est-à-dire trois fois la semaine) ,
et seulement une 1^2 once de fromage au
lieu de 2. La ration de pommes de terre est
également réduite. Ils n'ont pas, comme les
autres, la faculté de sortir le dimanche; on
ne leur permet même pas d'aller à la cha-
pelle ou de recevoir des visites. On place
également les idiots dans Yoakum-room. Les
femmes qui y sont enfermées (98) travaillent
de 6 heures du matin à 6 heures du soir,en
été, et du lever au coucher du soleil seule-
ment en hiver. L'oakuin-room est humide
et malsain, et, déplus, il donne sur le ci-
metière. Selon les règlements, le master pu-
nit sous sa responsabilité, à la charge do
rendre compte au conseil des gardiens, à ba
plus prochaine réunion; mais il n'obéit
guère au règlement, sous ce rapport, que
dans les cas graves. La matrone n'a pas le
droit de

punir
de sa propre autorité; en cas

d'infraction à la règle, elle doit en référer
au master. Sur les 13 à 1,400 pauvres que
contient habituellement cette maison, 30 à
40 en moyenne, sont renfermés dans l'oalcum-
room. Il paraît certain qu'un assez grand
nombre de pauvres refusent de travailler

pour être envoyés dans les prisons de cor-
rection, parce que la nourriture y est plus
saine et plus abondante. (Les parents, les
amis peuvent envoyer quelques provisions
au*x pauvres.) La salle des bains est mal
tenue. Souvent dix à douze personnes se

baignent dans la môme eau. quelle que soit la
nature de leur maladie. A l'infirmerie, on
ne change les draps et le linge qu'une seule
fois par mois, et les nouveaux venus cou-
chent dansles draps des malades qui les
ont précédés. Les malades ont Ja plus
grande dilficulté à se procurerde l'eau chaude
et les prescriptions des médecins sont fort
mal exécutées, quand elles le sont. Une
femme à laquelle le médecin avait prescrit
d'arroser d'eau chaude les jambes de son
mari mourant, n'a pu en obtenir; les au-
tres pauvres de l'infirmerie ont fait une col-
lecte qui'Jui a permis d'en acheter.Le même
fait s'est reproduit pour un peu de vin.Dans
une des salles de l'infirmerie, qui contient
de 50 à 60 personnes, trois ou quatre cou-
chent dans le même lit. Je me suis un jour
rendu dans la chambre où se fait le pain:
dit l'auteur de la relation, et j'ai pesé 25

pains; or, deux seulement avaient Je poids.
Sur 23 pains j'ai constaté un déficit de 18
onces. Les pauvres qui se plaignent tom-
bent dans la disgrâce du master. Un pau-

(97")Toutefois, dans une circonstance récente
qui a ému l'Angleterre entière, un médecin a eu le
courage de faire connaître la vérité sur la cause de
la mortalité extraordinaire qui existait dans cette
union. Elle était due à l'insuffisance de la nourri-
ture, qui était telle que les pauvres suçaient avide-
ment les os qu'ils étaient chargés de broyer pour un
fabricant de noir animal. (Enquête sur l'union d'An-
dover.) Plus récemment, une commission chargée,
par suite des révélations d'un médecin, defaire une
enquête sur la mortalité considérable qui s'était dé-
clarée dans une maison où quelquesworkhouses de

Londres envoient, moyennant un prix fixé, les en-
tants en bas âge de leurs pauvres, a fait connaître

que ces malheureuses créatures, victimes de la ra-

pacité de l'entrepreneur, mouraient presque d'ina-
nition !

(U8)Le bâtiment où l'on renferme les femmesen

punition se nomme Shed, dans le workhouse de
Saint-Pancrass. On peut se faire une idée de ces
Shedspar ce fait qu'une jeune liile s'est noyée, en

i846, pour ne pas y retourner. (Enquêteprovoquée
par le journal le Times.)
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vret invité à goûter aux comestibles que
l'on avait montrés aux gardiens, dans un

jour de visite, comme un spécimen du ré-

gime alimentaire de la maison, s'étant per-
mis de trouver qu'ils étaient bien supérieurs
à ceux qu'on leur servait, fut privé, dès .te

lendemain, sous le prétexte le plus frivole,
du droit de gagner, comme charpentier, 4
deniers [kSLc.)par jour. Ayant un jour fait
®)server au cuisinier que la viande n'était

pas assez cuite, il me répondit qu'il obéis-
sait à des ordres exprès, la viande (qui est
donnée au poids aux pauvres) pesant davan-

tage quand elle n'est qu'imparfaitement
cuite ! On lit dans un autre document les
détails qui suivent sur l'organisation des
travaux dans le workhouse de la même pa-
roisse. Les hommes qui sont employés à
des travaux manuels, comme les charpen-
tiers. les briquetiers, les plâtriers, reçoi-
vent 4 deniers par jour et une pinte de forte
bière. Ils sont payés le samedi et touchent
un schelling pour la semaine. La veille de

Noël, on donne une once de tabac à chaque
homme, et 1 de livre de sucre aux femmes
ainsi qu'une once de thé (99). Les femmes

qui ont atteint 60 ans ont un quart de livre
de cassonade et une once de thé tous les
vendredis. Dans le feather-room de Saint-

Pancrass, 80 hommes, répartis dans deux

chambres, sont occupés à nettoyer des plu-
mes. Ces chambres sont humides et sans
air. Il faut être bon. ouvrier pour gagner, à
ce genre de travail, 3 farthings (3 centimes)
par semaine; quelques-uns seulement réus-
sissent à en gagner15; le plus grand nom-
bre n'en gagne qu'un. Si vous ne nettoyez
que 4/4 de ILYre de plumes par semaine,
vous n'avez rien; si vous allez jusqu'à 112
livre, vous rccevezJ) o. Il est vrai que le

nettoyage des plumes n'est pas un trava;]

forcé; maison hiver, les pauvres préfèrent
aller dans la fealher-room, où la réunion

d'un grand nombre de personnes réchauffe
l'air, plutôt que de rester dans la cour ou
dans Lessalles communes, qui sont glaciales.

Il existe une école pour les enfants des

pauvres admis dans la maison. Ces enfants
sont nourris. On leur donne le matin du

gruau. Un jour que l'auteur de ces observa-
tion assistait au dîner de ces enfants, au
nombre de quatre-vingt-quinze, il acquit la

preuve que treize seulement avaient pu
mangerleur soupe, les autres l'ayant trouvée

trop mauvaise. Le master s'était vu obligé
de convenir que le bouillon était fort mal
fait et la viande insuffisamment cuite. On
lit encore dans un rapport adressé à une
société charitable de Londres par une com-
mission qu'elle avait chargée de visiter le
workhouse de la paroisse de Marylebone
(novembre 1846) : « Dans la salle n° 1, nous
avons trouvé vingt-trois pauvres qui étaient

obligés de se laver en plein air à la pompe.
Us n'avaient pour eux tous, qu'une seule
serviette, qui n'est changée qu'une seule
fois la semaine. Comme ils ne peuvent se

(99) Ces mesures sont anglaises.

procurer d'eau chaude que moyennant uu

penny (10 c.) la mesura, ils se lavent rare-
ment ou jamais les pieds, et l'un d'eux nous
a assurés ne les avoir pas lavés depuis cinq
mois. Dans une autre partie de l'établisse-
ment se trouvaient deux cents pauvres, qui
n'avaient pour eux tous que deux serviettes
par semaine, et plusieurs d'entre eux, placés
depuis cinq ans dans le workhouse, assu-
raient n'avoir jamais pris de bain. Dans la
salle des femmes, qui en ce moment en con-
tenait vingt-sept, nous avons appris qu'elles
n'avaient pas les objets nécessaires pour
laver leur linge et leurs hardes, et qu'elles
ne recevaient qu'une serviette par semaine

pour elles toutes. Ces critiques ne sont pas
applicables à tous les workhouses et ou a vu
au chapitre premier que le régime de ces
établissements était amélioré.

Au 1" février 184-6,on comptait dans la
maison de travail de la paroisse de Mary-
lebone dix-neuf cents pauvres environ. La
viande est la base du régime alimentaire.

Chaque pauvre en reçoit 18 onces (1[2 kil.

environ) par semaine, en trois fois. Son or-
dinaire se compose, en outre, d'autres mets
substantiels et agréables (substantial andgrar-
titying). La consommation hebdomadaire de
ces dix-neuf cents pauvres est de 900 gallons

(4,089
litres environ) de bière et de 62 gal-

ions (282 litres) de porter, soit près de 5 litres
de bière ou de porter par homme et par se-
maine. Ils reçoivent également de l'aie à
certaines fêtes. Indépendamment des amères

critiques des journaux, il existe à Londres
une société charitable qui s'est donné pour
mission spéciale d'exercer un contrôle in-
cessant sur les actes des administrateurs
des workhouses,et de poursuivre par toutes
les voies le redressement des injustices ou
des violences dont les pauvres pourraient
être l'objet. Grâce à cette surveillance con-
tinuelle de l'opinion publique ser les work-

houses, il s'y est introduit des améliorations
notables. Et on a vu qu'il était à craindre

qu'on en vînt à faire du workhouse un lieu

qui attire l'ouvrier paresseux et devienne
un moyen d'accroissement du paupérisme.
Il est vrai que l'admission dans la maison
de travail n'est accordée qu'après vérifica-
tion faite que le postulant manque réelle-
ment d'ouvrage et ne peut s'en procurer
momentanément. Les mêmes précautions
sont prises pour les secours à domicile.

Dans la cité de Londres (qui forme une
ville particulière avec des privilèges très-

étendus) il n'existe pas de workouse, ou du
moinsil n'en avait pas encore été- construit
au 1" janvier 1848. Les pauvres sont placés
chez des entrepreneurs. C'est un système
vicieux dont les inconvénients sont aujour-
d'hui démontrés et auquel l'administration

municipale songe à renoncer, pour taire
bâtir des workhouses. Déjà des devis lui
ont été soumis, et la dépense d'un work-r
house central, pouvant contenir douze cents

pauvres, y est évaluée à 1,000,000 de fr.
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Nous trouvons dans une note publiée à ce

sujet par les journaux, que la maison de
travail de la paroisse de Wandsworth, pou-
vant contenir cinq cent cinquante pauvres,
a coûté 500,000 fr.; celle de la paroisse de

Greenwich, pouvant contenir onze cents

pauvres, a nécessité une dépense de 750,000 f.
enfin celle de Bethnal-green, à peu près de
la même dimension, a été construite au prix
do 625,000fr. Les terrains étant beaucoup
plus chers dans la cité, le chiffre de 1,000,000
de fr. pour un workhouse de douze cents

pauvres ne paraît pas exagéré. En 1845,
l'entretien des pauvres de la cité a coûté,
par tête et par semaine, environ 5sh. 9 d.

(7 fr. 5 e.), y compris les extra prescrits
par le conseil des gardiens ou le médecin.
La même dépense, dans les autres work-
houses do la métropole, est d'environ 3 sh.
6 d. ,[¡.fr.),.et, y compris les frais d'adminis-
tration et l'intérêt du prix de construction
du workhouse, de 4. sh. 3 d. (5 fr. 15c.)

Le tableau suivant fait connaître lechiffre
des pauvres reçus dans les maisons de tra-
vail et secourus à domicile, dans la cité, de
1839 à 1846 :

Années. Nombre Nombre des Total.
moyen des pauvres

pauvres secourus à
admis. domicile.

1859 861 4,724 5,585
1840 894 4,539 5,433
1841 902 4,802 5,704
1842 930 4,974 5,904
1843 911 5,020 5,931
1844 875 4,941 5,816
1845 817 4,839 5,676
1846 818 4,785 5,603

Moyennes: 875 4,955 5,706.

La population de la Cité étant d'environ
cent cinquante mille âmes, c'est un pauvre
officiel sur vingt-six habitants. Terminons
ce qui concerne les workhouses de Londres

par cette observation que, nonobstant l'exis-
tence de ces maisons de charité (qui sont au
nombre de trente), la mendicité n'est pas un
délit à Londres, où l'on compte des men-
diants par milliers. C'est pour cette catégo-
rie de pauvres qu'ont été créés les asiles de
nuit dont nous allons parler.

Asiles de nuit. On distingue, dans la langue
du paupérisme officiel, en Angleterre, les

pauvres dont l'état d'indigence est perma-
nent ou de longue durée, et les casual pau-
pers ou pauvres accidentels, qui, avant la
création des lieux de refuge pour la nuit,
allaient passer un ou deux jours dans la
maison de travail. Les casual paupers étaient
à peu près inconnus avant la loi de 1834,
qui aautorisé la création des unions ou mai-
sons de travail fondées par plusieurs parois-
ses associées. Il parait que les agents mis à
la tête de ces nouvelles institutions chari-
tables s'étant montrés faciles pour les ad-

missions, les vagabonds, fainéants et men-

diants en avaient profité pour envahir ces
établissements. Les paroisses ayant fait en-
tendre a ce sujet des plaintes vives et réité-
rées, un bill voté en 1844 autorisa les com-
missaires des pauvres à provoquer la for-
mation, dans les villes, d'établissements

spéciaux pour les pauvres sans asile (house-
less poor) et aux frais des paroisses (100).
Ce bill a été imparfaitement exécuté. Les
grandes paroisses de Londres qui étaient

déjà depuis longtemps en lutte avec les
commissaires des pauvres, profitant de l'obs-
curité d'une disposition de la nouvelle loi,
ont tout à fait méconnu leur autorité dans
celle circonstance. Il en est résulté que les
asiles de district (district asylum) n'ont été
formés que dans les paroisses les moins
populeuses de Londres. Dans les autres, les
autorités repoussent autant que possible les
casual paupers, malgré les instructions for-
melles des commissaires des pauvres, et les

rejettent ainsi sur les autres unions, et
notamment sur celles de la Cité. Aussi ces
dernières en sont-elles surchargées, ainsi

qu'il résulte des chiffres officiels suivants :

Années Nombredes pauvres accidenlels.
1839 356
1840 2,405
1841 11,203
1842 26,715
1845 45,573
1844 25,574
1845 26,000
1846 55,655
1847 41,745

Ces casual paupers ainsi reçus dans les
matons de travail ordinairesont une grande
gêne pour les autres pauvres, et introuui-
sent dans ces établissements les plus fâcheux
éléments de désordre. Plusieurs y appor-
tent des maladies contagieuses. Dans les

paroisses qui se sont refusées à s'associer

pour la formation des district a.sylums, des

wagrant wards (salles pour les pauvres er-

rants) ont été ouvertes avec la même desti-
nation. Bien que le vagabondage de profes-
sion soit puni par la législation anglaise,
cependant l'impossibilité de prendre des

renseignements sur le pauvre qui se pré-
sente pour l'admission fait queleplus grand
nombre des hôtes deswagrant wards ne sont

que des vagabonds. Les administrateurs des
workhouses les plus expérimentés pensent
que les véritables pauvres ne forment qu'une
faible portion des casual panpers. Sur cent
individus qui viennent demander un asile
dans les salles réservées à cette catégorie
de pauvres, on n'en compte guère plus de

cinq qui aient l'habitude du travail. Les

quatre-vingt-quinze autres se traînent d'union
en union, laissant le wagrant ward le matin,
après avoir déjeuné de la ration de pain et
du bouillon qu'on y donne; dînant du pro-
duit de leur mendicité, et reparaissant le
soir dans quelque nouvel asile pour recom-
mencer le lendemain le même genre de vie.

(100) L'institution de ces asiles remonte en réa-
lité à 1842.Les commissaires des pauvres avaient
réussi, dès cette époq'le, à en former un certain

nombre; ce n'est qu'à la suite des difficultésqu'a
rencontrées, sous ce rapport, l'exécution de leurs
instructions, qu'ils ont provoqué le bill de 1844.
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On a calculé qu'il y a plus de deux mille

individus qui circulent ainsi dansles unions

de Londres. Le régime des district asylums
là où il en existe, et des vagrant wards, est

loin d'être uniforme. Dans quelques parois-
ses, le pauvre a le coucher et la nourriture
sans être soumis au. travail. Ces asiles sont
évidemment les plus recherchés. Dans d'au-

tres, le labour-taskou obligation du travail est
sévèrement appliqué; de là des résultats
fort significatifs. Ainsi, pendant les trois

premières semaines qui ont précédé l'ap-
plication du labour-task aux pauvres acci-
dentels admis dans la maison de travail de
la paroisse de Saint-Sauveur, le nombre des

pauvres s'était élevé à onze mille cent onze.
Ce chiffre s'est réduit à sept cent soixante-
seize dans les trois semaines qui ont suivi
cette mesure.

Le nombre des pauvres accidentels reçus
Jans les district asylums de Londres (non
compris ceux admis dans les vagrant wards
des workhouses) s'est accru ainsi qu'il suit :

Nombredes Dépense Dépense
pauvres totale, moyenne par
admis. tête.

En mars 1842 7t,139 4,9481. 1 sh. 4 d. 112.
— 1843 405,974 8,817 1 » 1]2.
— 1844 141,860 5,504 » 9 1|4.
— 1845 160,655 5,722 ) 8 112.

La dépense moyenne a été de 157,200 fr.
ou environ 97 c. par individu. Les district

asylums n'ayant pas produit les résultats

qu'on en attendait, l'opinion publique s'est

généralement prononcée contre cette insti-
tution charitable qui paraît devoir être
abandonnée.

Les individus arrêtés la nuit dansles rues
ue Londres et conduits dansles stations de
police reçoiveot, s'ils ne peuvent être diri-

gés immédiatement sur les workhouses ou
les district asylums, un asile pour la nuit,
ainsi qu'une ration de pain, le soir et le
matin. Sur trois mille neuf cent trente-sept
vagabonds arrêtés dans Londres (non com-

pris
la Cité), et conduits comme tels devant

les magistrats, mille cent onze, dont cinq
cent soixante-quatorze hommes et cinq cent

trente-sept femmes, étaient dans un état

d'indigence réel.

Hôpitaux. Les hôpitaux de Londres se
divisent en, 1° hôpitaux royaux; 2° hôpitaux
généraux; 3°hôpitaux pour certaines catégo-
ries de personnes; 4° hôpitaux pour les ma-
ladies spéciales. Les hôpitaux de Londres
ont été fondés, les uns, par de simples par-
ticuliers; d'autres, par des rois ou des rei-
nes d'Angleterre; le plus grand nombre,
par des souscriptions particulières. Ces
derniers se divisent en deux classes. Dans
les uns (free hospitals) le malade est reçu
sans aucune recommandation, sur la sim-

ple constatation de sa maladie. Dans les

autres, il n'est admis que sur la pré-
sentation des gouverneurs et souscrip-

teurs, le titre honurifique de gouverneur
étant donné aux plus forts souscripteurs,
qui ont, en outre, l'avantage de pouvoir
présenter un nombre de malades en rapport
avec le chiffre de leur cotisation. Dans tous,
on reçoit, sans présentation, les blessés et
les individus subitement attaqués, par acci-
dent ou autrement, soit chez eux, soit dans
les rues, de maladies graves qui exigent de

prompts secours (101). Dans les hôpitaux
fondés par souscriptions, les médecins et

chirurgiens ne sont pas nommés au con-

cours, mais sur la recommandation des plus
forts souscripteurs, dont les choix ne tom-
bent pas toujours sur les hommes les plus
honorablement connus dans la science. Les

hôpitaux ont deux natures de service médi-
cal : l'un à l'intérieur, l'autre à l'extérieur;
ce dernier est très-considérable, les mala-
des soignés au dehors par les médecins de

chaque hôpital dépassant, dans d'énormes

proportions, ceux qui sont reçus dans l'éta-
blissement. Les hôpitaux fondés par sous-

criptions sont généralement dans une situa-
tion moins favorable que les autres; il arrive
souvent, en effet, que la charité des sous-
cripteurs se ralentit, ou que leur nombre
diminue, soit par absence ou par décès, soit

par perte de fortune ou autrement: de là un
déficit dans les revenus de l'hôpital, qui est
alors obligé de fermer une ou plusieurs
salles. Presque tous les hôpitaux ont un
fonds de secours pour les convalescents qui
quittent l'établissement. Depuis quelques
années, des écoles de médecine ont été ou-
vertes dans presque tous les hôpitaux; elles
sont fréquentées par un grand nombre d'é-
lèves. (M. LEGOYT.)

Nous parlerons avec détail de ceux que
nous avons visités personnellement au mois
de septembre 1851.

Visite aux hôpitaux de Londres. Les
hôpitaux royaux sont placés sous la sur-
veillance du lord maire, des aldermen
et gouverneurs de Londres. Ils sont au
nombre de cinq: Christ's hospital, St-
Bartholomew's hospital, St-Thomas's hospi-
tal, Bridewell's hospital et Bethleem hospital.
Nous suivons pour cette énonciation l'ordre
établi dans le compte rendu de 1851. En
tête du compte rendu est le chant noté d'un
hymne chanté par les enfants de Christ's
hospital le lundi et le mardi de chaque se-
maine, et surmonté de l'écusson de la
Grande-Bretagne, avec la devise: Honni soit
qui maly pense, au contour, et l'inscription :
Dieu et mon droit. Cette nation, si fière, em-
prunte à la langue de sa plus redoutée rivale
son orgueilleux blason.

Christ's hospital a pour mission de placer
les enfants en apprentissage. Ont cessé d'être
à la charge de l'hôpital en 1850, 219 enfants ;
il en est décédé 5. Les enfants dont l'hô-

pital prend soin en ce moment, y compris
ceux deHertford, succursale de l'hôpital de
Londres, est de 1,392; sont présentés et

(101)Les paroisses ont égalementle droit d'en-
voyer les maladesde leurs maisonsde charité dans

ces hôpitaux commedans tous les autres, mais eu
payant un prix de journée qui est fixéd'avance.



878 CHA ntCTIONKAmR CIIA 876

agréés en 1851 un nombre de 182; ce qui
élève le chiffre actuel de la fondation à
1,574. Les enfants sont élevés pour l'Eglise
anglicane, pour le service naval ou pour
d'autres positions sociales, selon leur voca-
tion ou leurs aptitudes. L'hôpital a été cons-
truit des vestiges d'un ancien couvent (Grey

frinrs' tnonastery). La création remonte à
l'année 1802. C'est le produit de souscrip-
tions. Un appel est fait à la générosité pu-
blique pour porter cet établissement à un

plus haut degré de splendeur. L'hôpital
Saint-Barthélemy est situé dans Westsmith-
field. Rahere est le nom de son fondateur.
L'édifice est bâti en pierres sur les dessins
de Gibbs. Il forme un immense carré avec
une cour au centre, et occupe entre Christ's

hospital et Smith Field l'emplacement du

grand prieuré de Saint-Barthélemy. Le grand
escalier a été décoré gratuitement par Hu-

garth. Les peintures représentent Je bon

Samaritain, la piscine de Bethséda, Rahere,
le fondateur jetant les fondements de l'hô-

pital, et un malade porté sur un cercueil et
entouré de religieux. Le compte rendu de
1851 (pour l'année 1850) donne les chiffres
suivants : Malades reçus, soignés et sortis
-dans l'année 1850,5,522.Dans la même année
1850 ont reçu les soins et les consultations
des médecins ou des chirurgiens, un nom-
bre de malades du dehors s'élevant à 69.755.
-Plusieurs individus de cette dernière caté-

gorie, pauvres, malades ou infirmes, ont été

pourvus d'argent, de vêtements et d'autres

objets. Les malades soignés dans l'intérieur
de l'hôpital ont été reconduits dans plu-
sieurs cas à leur domicile aux frais de

l'hôpital.

-

Le nombre des décès a été dans la même
année 1850, de 378. Sont soignés au moment
du compte rendu : malades du dedans (in
patients) 507, malades du dehors (out patients)
2,549. La population de l'hôpital est en

général de 500 malades, mais elle peut s'é-
lever jusqu'à 600. Le compte rendu men-
tionne que l'hôpital de Saint-Barthélemy a
été brûlé dans le grand incendie de 1666.
La main-d'œuvre fut d'un prix si élevé à
cette époque, qu'il fallut attendre qu'elle
Laissât pour le rebâtir. Ce moment arriva en
1729. L'impulsion fut donnée alors par les

gouverneurs de la cité et de nombreuses

souscriptions permirent de faire marcher la
bâtisse avec rapidité. L'amphithéâtre et les
salles de consultations sont très-spacieuses,
et nous n'avons rien en France à leur com-

parer. ,

L'hôpital Saint-Thomas est situé dans

,y ellington-street, au centre d'un des quar-
tiers les plus populeux de Londres. L'édifice
fut terminé en 1732. Le mouvement de 1850
donne 4,239 malades reçus, soignés et sortis.
Les malades de l'extérieur, auxquels les mé-
decinset les chirurgiens ont donné des soins
dans la même année, forment le chiffre de

45,932. Plusieurs ont reçu des secours en

argent pour regagner leur domicile. Sont

décédés dans l'hôpital durant l'année 1850,
270 personnes; 4.65 lits étaient occupés au

moment du compte rendu, 2,289 étaient
soignés dans les salles de consultations.
L'hôpital est ouvert à toute heure de jour et
de nuit. Il paraît que la coutume des indem-
nités payées soit aux médecins soit à d'au-
tres personnes faisant partie du service, a
existé à certaine époque. Le compte rendu
porte que l'entrée à l'hôpital est aujourd'hui
purement gratuite, que tout salaire ou ho-
noraire est aboli depuis longtemps [Allfees
have beenlong aboliâhed). Le compte rendu

ajoute que la situation des sœurs laïques
(sisters) et des autres desservantes de l'hô-
pital (nurses) a été rendue plus confor-
table.

L'hôpital Bridewell reçoit les détenus et
les condamnés gardés dans les maisons de
travail et dans celles de correction. Ils y
sont envoyés sur l'ordre du lord maire et
des aldermen de la cité de Londres. II a reçu
dans l'année 1850 643 individus de cette
classe. Les jeunes détenus ont donné un
chiffre de 20, les mendiants et les vagabonds
de la cité de Londres celui de 321.

Il existe dans Bridewell hospital un quar-
tier de travail. Il y restait à Noël 1849, 93
hommes et 90 femmes. Il a été reçu-en
1850, 64 hommes, 57 femmes. Sont sortis
dans la même année, 49 hommes, 43 femmes.
îl restait à Noël 1850, 108 hommes, 104 fem-
mes. Sont sortis sur la demande et avec le
concours de leurs amis, 5 hommes, 3 fem-
mes, loUl 8; sur leur propre demande, 3;
en mauvais état de santé4; se sont échappés,
3 hommes; ont été gardés à titre d'em-

ployés
dans la maison en raison de leur

bonne conduite (characterj 31 hommes et
38 fermes ; chassés, 3; morts, 2. -

Sur le nombre de ceux qui sont sortis
ou entrés dans le service de la maison, se
sont conduits honnêtement, 31 hommes et
35 femmes. Les autres chiffres n'ont pas
assez d'importance pour qu'on en fasse
mention. Nous donnerons tout à l'heure de

plus amples détails sur cet hôpital et sur
celui de Bethléem dont il nous reste à par-
ler pour compléter la série des hôpitaux
royaux. L'hôpital de Bethléem est destiné
au traitement des aliénés. Il est situé à
Lambeth. Dans la salle principale sont les
célèbres statues représentant la folie fu-
rieuse et la folie mélancolique, dues au ci-
seau de C. Glibber. Beaucoup de palais en

Angleterre et sur le continent n'ont pas la

magnificence de cet hôpital. Le péristyle est
soutenu par six colonnes d'ordre dorique.
Nous y avons compté 62 fenêtres de dévelop-
pement. La cour d'honneur est plantée de

jeunes arbres; un tapis vertenforme le centre,
et de larges plates-bandes defleurs en rem-

plissent les contours. Les ailes du bâtiment
sont surmontées de terrasses. Une belle et
forte grille en fonte enveloppe ce superbe
édifice. L'hôpital de Bethléem a été com-
mencé par Henri VIII. Civium largitas
perfecit, porte le fronton. C'est l'histoire
d'un grand nombre d'hôpitaux de la chré-

tienté.
Il existait dans cet hôpital au 1" jan-
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vierl850, y compris les absents par permis-
sion,^? individus, savoir, 213 hommes et

184 femmes. Il en avait été reçu dans l'an-
née 373, savoir, 158 hommes et 215 femmes.
Parmi ceux existant au lor janvier, 209
étaient curables, savoir, 80 hommes et 129

femmes; étaient incurables 76, savoir, 40
hommes et 36 femmes; appartenaient à Ja
classe des condamnés 112, savoir, 93 hom-
mes et 19 femmes. Parmi ceux entrés dans
l'année on comptait 34-4curables; hommes

135, femmes 299; parmi les incurables une

femme, parmi les condamnés 28; hommes

23, femmes 5.
Les aliénés admis durant l'année 1850,

réunis à ceux qui existaient dans l'hôpi-
tal au 1er janvier de l'année, donnent un
chiffre total de 770. Dans ce nombre sont
sortis guéris, 201; non guéris, 82; sur la
demande de leurs parents (friends) 11; pour
des causes non qualifiées, 29; étaient sortis
en vertu de permissions sans qu'on sache ce

qu'est devenu leur état mental, 5; sortis par
ordre ministériel (of the secretary of state),
25; morts 41; restaient dans l'hôpital au 31
décembre 1850, 373; étaient sortis avec per-
mission, 3.

Un sous-comité se réunit fÕus les vendre-
dis à l'hôpital de Bethléem pour admettre
les malades de toutes les parties du Royau-
me-Uni ou les renvoyer à leurs parents et
amis sans frais.

On a vu qu'un collège médical et chirur-

gical était annexé à certains hôpitaux; nous
allons faire connaître comment il est orga-
nisé à l'hospice Saint-Thomas.

Les jeunes gens qui se présentent comme
élèves à l'hospice Saint-Thomas doivent

produire uri certificat de moralité (saiisfac-
tory testimonials of moral character) et
d'instruction générale. La rétribution pour
suivre la clinique de l'hôpital et tous les
cours, est de 40 livres (mille francs) pour la
première année, de la même somme pour
la seconde année et de dix livres (deux cent
cinquante francs) pour la troisième. On peut
traiter avec l'hôpital pour suivre les cours,
ou pour suivre la clinique isolément. La

bibliothèque, le musée et le cabinet micros-
copique (microscopical room) sont ouverts
aux élèves sans augmentation de prix. Un
laboratoire est ouvert aux étudiants pendant
;'élé. Une société de médecine, pendant la
même saison, se réunit le jeudi. Les exa-
mens ont lieu à la fin de l'hiver, du prin-
temps et de l'été. Des prix sont distribués
au commencement de la session d'été. Les
étudiants peuventtraiter avec l'hôpital pour
être logés dans l'intérieur de l'établisse-
ment.

Le service médical est desservi à l'hôpi-
tal par un médecin consultant, trois méde-
cins, trois chirurgiens,trois médecinsettrois
chirurgiens adjoints (ssistant-surgeons). Les
chirurgiens sont assistés de dressers, aides;
chaque médecin a quatre dressers. Les visi-
tes ont lieu chaque jour entre deux et trois

heures, et pour les malades du dehors à
neuf heures. Un chirurgien spécial est char-
gé des maladies des yeux, il a un adjoint;
un autre médecin, des obstetrices, un autre de
la pathologie clinique, un autre d«3la cons-
tatation de l'état des cadavres.

Les cours (lectures) d'hiver ont pour ob-

jet; le premier, les démonstrations anatomi-

ques; le second, la physiologie et l'anatomie
générale; le troisième. les dents, leur struc-
ture et leurs maladies; le quatrième, l'ana-
tomie microscopique ; le cinquième, la chi-

rurgie; le sixième, l'anatomie descriptive
et chirurgicale; le septième, la théorie et la

pratique de la médecine; le huitième, la

chimie; le neuvième, les exanthèmes; le

dixième, les maladies des yeux. Les cours
d'été s'appliquent : le premier, à l'anatomie

comparée et à l'histoire naturelle; le second,
à la jurisprudence médicale; le troisième,
aux matières médicinales; le quatrième, à la
chimie pratique; le cinquième, aux accou-
chements (midwifcry); le sixième, à la bota-
nique; le septième, à la pathologie générale;
le huitième, aux leçons de clinique par des
médecins et chirurgiens. Quelque chose de
tout à fait particulier à l'Angleterre, ce sont
des prix et gratifications (appointments)
accordés aux élèves les plus distin-
gués. Un prix de 20 livres (500 francs) est
accordé à l'élève qui se trouvera avoir rem-

porté le premier prix classique et mathéma-
tique avant son entrée à l'hôpital. Deux

prix de médecine sont attribués aux élèves
de première année; ils sont de 20 livres

sterling et renouvelés pendant trois ans.
Des prix sont accordés à ceux qui se sont
le plus distingués dans les examens an-
nuels. Des prix dits de président, savoir un

prix de dix guinées (102), deux cent soi-
xante quatre francs, sont alloués aux prépa-
rateurs qui ont fait preuve de soin et de
bonne conduite, en matière de chirurgie; et
une de cinq guinées (132 fr 40 c.) aux élèves
de clinique médicale, de la seconde année.
D'autres prix, dits des trésoriers, consistent
en une médaille d'or pour les élèves de
troisième année, qui ont obtenu le plus de
succès et fait preuve de bonne conduite ;
trois prix de dix guinées chacun pour le
meilleur élève de clinique dans le service de

chaque médecin, un de la valeur de cinq
guinées pour le meilleur essai lu dans la
société de médecine. Un autre prix dit du
docteur Root, de la valeur de dix guinées est

adjugé à l'élève de clinique médicale qui a

cpmposé le meilleur rapport sur les maladies
traitées dans l'hôpital dans le cours des
douze mois rrécéuents. Un autre prix dit
Newman Smith, de la valeur de cinq livres

(125fr.), est donné au meilleur commentaire
sur les maladies du système nerveux. Un
autre prix dit des gouverneurs, consistant
en une médaille Cheselden, est accordé à
l'élève qui, à la fin de la troisième année,
s'est le plus distingué dans les examens de

chirurgie et d'anatoinie chirurgicale. Enfin

(102)La guinée répond à 21 schillings ou26 francs 48 centimes.
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un prix de la valeur de cinq guinées appar-
tient à l'élève qui a .fait le meilleur rapport
sur les maladies des yeux.

Le nombre des élèves de l'hôpital Saint-
Thomas est d'environ deux cents. Ce qu'on
vient de voir à l'hôpital Saint-Thomas se
retrouve dans les grands hôpitaux de l'An-

gleterre.
Revenons àl'hôpital Saint-Thomas.En quit-

tant le pont de Londres, à gauche de la rue de

Wellington, s'élèvent deux corps de bâti-
ments construits en belles pierres de taille,
qu'on emploie rarement à Londres dans les
édifices publics, et entourés d'une grille su-

perbe: c'est l'hôpital Saint-Thomas. Quoique
ces bâtiments ne soient commencés que de-

puis quinze ou vingt ans et ne soient pas
achevés, les brouillards enfumés de Lon-
dres les ont déjà noircis. L'entrée n'a au-
cune apparence. Il est probable que cette

partie de l'édifice reste à bâtir.
La pharmacie occupe les premières pièces

-du rez-de-chaussée. Un règlement affiché, qui
frappe tout de suite notre attention, inter-
-dit de recevoir de l'argent des malades ou
de leurs parents. Vos regards tombent en
entrant dans les salles (wards) sur un pupi-
tre où sont étalés des livres de prières,
d'histoire et de morale, auxquels s'applique
la dénomination générale de bons livres.
C'est la bible protestante qui remplace le
Christ de nos hôpitaux. (Il existe toutefois
une chapelle dans l'établissement.) On ne

peut manquer d'être frappé également quand
on connaît les hôpitaux catholiques, de l'ab-
sence de nos religieuses. Chaque salle
d'environ trente lits est desservie par une

gardienne (sister) et deux servantes (nurses),
une de jour et une de nuit. C'est une em-

ployée par dizaine de malades, justement la

proportion réglementaire admise en France.
Ces employées n'ont pas d'uniforme. Les
lits sont très-espacés. On nous dit que l'hô-

pital contient 487 lits montés, et que les lits
sont presque toujours pleins. On en tient

quelques-uns en réserve pour les cas for-
tuits. Les salles sont généralement bien
éclairées et assez bien aérées, mais ces deux
conditions ne sont pas aussi bonnes partout.
Les rideaux des lits manquent d'élévation.
Ils sont, ainsi que les courtes-pointes, en cou-
til à petits carreaux. Les malades sont cou-
xhés sur un seul matelas établi sur la plan-
che ou la sangle du lit. On ne reconnaît pas
là le comfort anglais. Le luxe se déploie
dans les tables en acajou qu'on trouve pres-
que partout. Lessisters et les nurses, quoi-
que nous n'ayons aucun mal à en dire, ne
nous ont pas fait changer d'avis sur l'incon-
testable préférence méritée par nos sœurs.
Cette préférence s'appuie sur les efforts

tentés, sans succès réels jusqu'ici, par le

protestantisme pour copier nos congréga-
tions-hospitalières. 1"

Les malades sont distingués comme chez
nous en blessés et en fiévreux. Nous avons
assisté à la visite de deux salles de véné-
riens contenant chacune vingt-quatre hom-
mes ou femmes. Le nombre total des véné-

riens traités est de quatre vingts. La visite
faite par le docteur Barker, remarquable par
sa haute taille et l'abord rude des grands
chirurgiens d'hôpitaux, avait lieu entre une
heure et deux. Le premier médecin des
hôpitaux en est comme le directeur, ou
celui que nos pères appelaient le maître. Le
livre de prescription, très-bien tenu, était
porté par la gardienne de la salle, qui sui-
vait la visite et enregistrait la prescription.
Treize élèves se pressaient autour du doc-
teur. Nous nous étonnions d'entendre pres-
crire de l'eau-de-vie de genièvre à des vé-
nériennes. Vingt-trois sœurs sont chargées
du service de jour, et vingt et une du ser-
vice de nuit. Le traitement des femmes de
service est de 1 livre sterling (25 francs) par
an, celui de l'économe ou agent comptable
de 70 livres (1,750francs). Les salles portent.
tantôt le nom d'un saint, tantôt celui d'une
sainte (principalement des apôtres), d'un
roi ou d'une reine, tantôt celui d'un bien-
faiteur.

Dans les grands hôpitaux de Londres, à
Saint-Thomas, à Saint-Luc, on fournit aux
malades les objets de literie, y compris les

draps, mais ils sont obligés de s'approvi-
sionner eux-mêmes de linge de corps. Ils

gardent indéfiniment celui qu'ils ont apporté
avec eux jusqu'à ce que leur famille ou des

personnes charitables leur en procurent
d'autre. Quand les malades sont des gens
sans aveu, qu'arrive-t-il avec un pareil sys-
tème?

Hôpital Saint-Georges. Ce bel hôpital, re-
bâti à neuf, en belles pierres de taille, est
situé à l'angle de Gresvenor's place et de

Saint-George's place, à la porte d'Hyde-Park.
Il est décoré d'un péristyle,et se compose d'un

principal corps de bâtiments et de deux ailes.
Le guide qui nous accompagnait nous a
assuré qu'il contenait cinq cent quatre lits.
Voici quelques-uns des noms des salles :

Queen's and pepys, Crayle, Talbot, Burton,
Grosvenaw, Fitz William and Egremont. La

première salle dans laquelle nous entrons
est composée de quinze lits. On ne trouve

pas en Angleterre de longues salles conte-

nant jusqu'à cinquante lits comme chez-nous.
Des couchettes très-basses et point de ri-

deaux, un seul matelas sur une planche,
composent le coucher. Les salles sont bien

planchéiées, mais l'aspect général n'en est

point imposant comme celui des grands
hôpitaux de France et d'Italie. C'est par les

accessoires que se distinguent les hôpitaux
anglais, les communs, les salles de bains,
les amphithéâtres. Les salles de consulta-

tions, comme nous l'avons déjà remarqué,
sont aussi très-belles. Nous retrouvons dans

le plus grand nombre des salles le chiffre
de quinze lits, mais il descend jusqu'àhuit.
L'hôpital est tellement neuf que son ameu-

blement n'est pas complet. Une des salles
est consacrée aux enfants malades, elle porte
le nom de salle des Radscliff. Trois énormes

pièces de viande de toute beauté sont em-

brochées dans l'âtre immense de la cuisine.

De très-belle faïence en garnit le dressoir.
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On y rapporte un plateau couvert de coque-
tiers et de tasses à thé, qui témoignent que
les personnes de service ont Jargément dé-

jeuné à l'anglaise. A côté d'une grande salle
de consultation est un beau cabinet destiné

-au docteur consultant. On mesure l'air dans

la, salle de consultation au moyen d'une
manivelle qui sert à ouvrir les fenêtres à
ventaux horizontaux. Les baignoires des
salles de bains, au moyen de boutons qu'on
tourne à volonté, donnent de l'eau chaude

{hot), ou froide (cold). La qualité de l'eau est
écrite au-dessous des boutons. Les douches
sont administrées dans une baignoire spé-
ciale, au moyen d'un très-curieux méca-
nisme. La cuvette des lieux d'aisance se
nettoie en appuyant sur la planche où se

posent les pieds du malade. L'amphithéâtre,
situé au troisième étage, est très-remar-

quable. La toiture vitrée (lantern lights),
s'ouvre à volonté, au moyen d'une manivelle,
à l'un des quatre vents du ciel, inscrits en

gros caractères sur les parois. de la cou-

pole.
Hôpital Brompton. Cet hôpital, destiné

aux maladies de consomption et de poitrine,
est de nouvelle création. Il a été fondé en
1841, et n'est qu'à moitié bâti; construit en

",,iqueq, il affecte les formas du moyen âge.
Des pierres de taille blanches encadrent les
fenêtres, et des losanges en brique noire
ressortent sur le fond rouge de la construc-
tion. Des verrières coloriées ornent la cha-
pelle et les vestibules. C'est au total un très-
joli éllifice. Son prospectus porte qu'on y
reçoit les malades de toutes les parties du

royaume. C'est le fruit de souscriptions.
Quoiqu'on n'y entre qu'après dix heures,
nous avons obtenu la faveur d'une visite
matinale. La principale officière ou ma-
trone, jeune femme de vingt-cinq à vingt-
six ans, très-bien élevée et fort intelligente,
nous a fait les honneurs avec une grâce par-
faite. Notre visite commence par la cuisine

(kitchen), qui e-t petite, la pharmacie (dis-
pensary), et la salle de consultation. Il est
donné environ quatre cents consultations
par semaine aux malades du dehors (out-
patients); elles ont lieu de midi à deux
heures. Deux salles d'attente sont destinées
l'une aux hommes, l'autre aux femmes. Le
service médical a lieu par six médecins
faisant le service à tour de rôle chaque jour
-de la semaine. Les visites n'ont pas lieu le
dimanche. Le personnel intérieur se compose
db la première officière,doilt nous avons parlé,
analogue à la supérieure de nos hôpitaux ;
on lui donne le nom de matrone ou mistress,
ou de première nourrice (nurse); six nour-
rices et quatre domestiques desservent l'hô-

pital sous ses ordres. Les couchettes des lits
sont très-basses, ce qui parait la coutume
générale. Elles sont en fer. Les malades
reçus dans l'établissement se composent le
plus généralement de femmes, d'ouvrières,
de modistes, d'institutrices. Les hommes se

nromènent confusément .avecles femmesdans
la pépinière annexéeà lafondation.Lorsqu'au
lJUut de trois mois les médecins n'ont ob-

tenu aucun résultat, ils jugent la malade
incurable. L'établissement peut être consi-
déré comme préventif de la misère. Il est

gouverné par un comité qui se réunit toutes
les semaines. On a vu ailleurs que l'hôpital
de Brompton s'appropriait tous les poitri-

- naires du Royaume-Lni. La direction de l'hô-

pital a des agents partout. Ces agents con-
sistent dans un trésorier et un secrétaire.
Les noms de seize villes sont inscrits en
tête du compte rendu de 1850. Pour justifier
la fondation et multiplier le nombre de s^s

souscripteurs, le comité constate le fait que
sur soixante mille maladies de langueur ou

chroniques que peut fournir chaque année

l'Angleterre, trente-six mille sont dues à la

consomption pulmonaire. Un neuvièmede la
mortalité générale est attribué à cette cause,
et elle frappe un cinquième des adultes. IL
est calculé que la durée moyenne de la ma-
ladie est de deux ans, d'où il suit que
soixante-douze mille personnes, soit quatre
par mille de tout âge et huit adultes par
mille en sont atteints de tout temps. Sur

quarante-cinq mille décès que compte chaque
année la ville de Londres, cinq mille six

cents, ou un huitième, proviennent de la
maladie de poitrine. Elle n'enlève pas moins
de un pour cent des adultes. Le nombre
habituel des malades de Londres, dans co

genre d'affection, est porté à dix mille. Les

troisquarts sont des ouvriers du sexe mascu-

lin, c'est-à-dire des individus dans l'impos-
sibilité de pourvoir à leur guérison par eux-
mêmes ou par leur famille. Or les hôpitaux
généraux ne reçoivent pas les malades de
cette catégorie. Le comité fait remarquer que
ces malheureux sont placés précisément dans
les conditions hygiéniques les plus défavo-
rables pour ceux que frappent les maladies
de poitrine. Ce sont autant de puissants mo-
tifs pour venir en aide au développement de

l'hôpital Brompton. Le compte rendu de
1850 établit que le nombre des malades reçus
dans l'annéea été de trois

-
cent soixante,

soixante-dix-huit de plus que la précédente
année. Sur ce nombre sont sorties guéries ou

plus ou moins soulagées, deux cent dix-sept
personnes; sont mortes soixante-deux ; res-
taient dans l'hôpital quatre-vingt-une. Depuis
l'ouverture de l'hôpital, qui eut lieu en 1846,
mille trente-six poitrinaires ont été soignés;
sont sortis soulagés (more or less benefitted),
sept cent-soixante; sont décédés, cent qua-
tre-vingt-quinze. A l'hôpital Brompton ainsi

que dans les hôpitaux royaux existe,
comme on l'a déjà vu, la coutume de traiter
les malades du dehors, ce qui pour les ma-
ladies de poitrine ajoute considérablement
au bienfait de l'institution. Le nombre des
malades extérieurs assistés (treated) par l'hô-

pital dans l'année qui précède le rapport,
par conséquent en 1849, a été de trois mille
cent soixante-seize. Le traitement adminis-
tré aux malades extérieurs se continue

durant plusieurs mois, de telle sorte que le

-nombre des prescriptions ordonnées pen-
dant la même année 1849 s'élevait pour l«i
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seuls malades du dehors, à vingt-six mille
neufcent cinquante-cinq.

La recette de l'hôpital s'élève à (fond gé-
néral), 3,314 liv. 14 sous 11 den. (82,851 fr.
62 cent.). L'année 1849 a rapporté à la fon-
dation la somme de 2,061 liv. (51,525), ce

qui donne un accroisssement de 195 liv.

(4,875), sur l'année d'auparavant. Les dona-
teurs ont été au nombre de 5. Une souscrip-
tion particulière a eu pour objet la conti-
nuation de la bâtisse, dont les frais sont
évalués à 10,000 liv. sterl. (soit 250,000 fr.).
La moitié de la somme est déjà couverte.
Les souscripteurs dénombrés dans le compte
rendu s'élèvent à 75, la moitié des souscrip-
teurs avaient déjà payé le montant de leurs

souscriptions. Un certain nombre desouscrip-
tions s'élèvent à 100 liv. (2,500fr.). Les au-
tres marquent cette échelle décroissante,
50 liv., 30 liv., 15 liv., 6liv., 5 liv., 2 liv.,
(50 fr.) On trouve dans la recette le produit
d'un concert donné par mademoiselle Jenny
Lind et celui de deux sermons de charité. Le
concert n'a pas produit moins de 1,556 liv.
8 sous 2 den. (38,901 fr.), versés en bons de

l'échiquier; les deux sermons n'ont donné

que 90 liv. 7 sous 2 den. (2,250 fr. 90 cent.).
Jetons maintenant les yeux sur la dépense,
et souvenons-nous que le chiffre des mala-
des traités dans l'intérieur de l'hôpital ne
dépasse pas 81.

La nourriture en solides (victllallings) pour
13 mois, du 1" avril 1849 au 31 mars 1850,
a coûté 1,247 liv. (nous négligerons les frac-

tions), (29,075 fr.) C'est pour une année,
sauf une fraction légère, 2,236 fr. La dépense
se subdivise en comestibles (570 liv.),

pain
(220liv.), épicerie (138 liv.), lait (139

liv.), épicerie verte (33 liv.), fromage (88
liv.), poisson (48liv.)

-

Un article, drogues et huile de foie de
morue, est porté à 312liv. (7,800 fr.), vin et

gélatine, 31liv.(775 fr.), huile,12Iiv.(300fr.),
savon et chandelle,72 liv. (1,800 fr.); suivent
les articles des traitements, gages et salaires
des employés. Chapelain, 125liv. (3,125fr.);
secrétaire, 150liv. (3,750 fr.); neatron, 48
liv. (1,200 fr.); le pharmacien (dispenser),
80liv. (2,000 fr.); commis (clerk), 52 liv.

(1,300 fr.); commis pour les affaires du de-
hors, 10 liv. (250 fr.); portier principal, 18
liv. (450 fr.); portiers des bâtiments (house),
14 liv. (350 fr.); portier des salles (hall), 20
liv. (500 fr.); ingénieur (sans doute archi-
tecte), 13 liv. (325 fr.); jardinier, 10 liv.

(250fr.); garçon pharmacien (dispensary boy),
8 liv. (200fr.); deux assistantes (sisters), 37
liv. (925 fr.), soit pour chacune, 462 fr. 50

cent.; quatre servantes (nurses), 58 liv.

(1,450fr.), soit 362 fr. par servante; deux
servantes de nuit, 55 liv. (1,375 fr), soit

pour chaque 687 fr.; un cuisinier, 30 liv.

(750 fr.); trois filles de service, 34liv. (850fr.)
soit pour chacune 283 fr.; une fiile de cuisine,
10 liv., (250 fr.); suppléantes, journalières

(extra
nurses), (substitutes), 12Hy. (300 fr.) ;

la dépense en masse du personnel adminis-
tratif qui vient d'être décrit, s'élève à
791liv. (19,775 fr.).

Une autre catégorie de dépenses est celle-
ci : charbon et bois, 170 liv. (4,250 fr.); me-
nues dépenses (household), 521iv. (1,340fr.);
achat de linge, meubles, ustensiles, 137 liv.

(3,425fr.); frais d'impression, 140 Jiv. (3,500
fr.); prospectus, 96 liv. (2,400 fr.); instru-
ments de chirurgie, etc., 76 liv. (1,900 fr.);
frais d'entretien (repairs), 109 liv. (2,725
fr.); dépenses d'habillements, 32 liv. (800
fr.); gaz, 48 liv. (1,200 fr.); ports de lettres
ou transports, 65 liv. (1,625 fr.); assurances
contre l'incendie, 16 liv. (400 fr.); commis-
sion des souscriptions annuelles, 99 liv.

(1,475 fr.); frais de comité (convassing), 21
liv. (525fr.); dépense de l'eau, 25 liv. (625
fr.); blanchissage, 140 liv. (3,500 fr.); frais

funéraires, 11 liv. (275 fr.); frais de culte,
2 liv. (50 fr.). D'autres dépenses suivent qui
nous semblent purement extraordinaires.
Elles s'élèvent à 2,022liv. soit à 50,550 fr.
Le total du budget de la dépense, pendant

-

les dix mois dont il s'agit, s'élevait à

5,739 liv., soit 143,475 fr. Si l'on en déduit
les 50,550 fr. qui précèdent, les dépenses
ordinaires ne se trouveront plus être que de

92,925 fr. Et ces dépenses embrassant 13

mois, ne donneront en réalité par année que
85,778 fr. Cette dernière somme est en par-
fait rapport aveccelle de 82,851 fr. 62 cent.,
que nous avons dit plus haut être la recette
normale de l'hôpital de Brompton.

Le nombre des malades en traitement
dans l'hôpital n'étant en moyenne que de

81, la dépense se trouverait être par ma-
lade de plus de 1,000 fr. par année, soit de

plus de 2 fr. 75 cent, par jour. Les détails

qui vont suivre nous initieront encore

plus intimement au mécanisme de l'institu-
tion. Ils nous feront connaître en même

temps comment se fondentles établissements

particuliers en Angleterre, comment il est

fait appel de l'autre côté du détroit à tous

les amours-propres, comme on y met à profit
tous les mobiles et comme aussi l'argent y
est la mesure rigoureuse des prérogatives,
ainsi que l'avait remarqué M. Legoyt.

L'institution est administrée par un pré-
sident, des vice-présidents, un chapelain,
un trésorier, un secrétaire honoraire, un

secrétaire fonctionnant, un médecin interne

(resident medical officer), une matrone, un

caissier (collector), 4 médecins et un chi-

rurgien consultants, et 3 médecins adjoints

(assistant). Le gouvernement et la haute ad*

ministration de la maison sont confiés à un
conseil général de gouverneurs (generaJ
court of governors) et un comité adminis-

tratif
(committee of management). Le dona-

teur d'une sommede 31 liv. 10sous (776fr.),
donnée en une seule fois ou en plusieurs
fois dans un délai de 3 ans, est gouverneur
à vie. Est nommé gouverneur seulement,
celui qui souscrit à une somme de 3 liv. 3

sous par an (75 fr. 30 cent.) Tout gouverneur
a droit à un vote pour la nomination du

conseil des gouverneurs et a autant de votes

pour la nomination des officiers qu'il verse

de fois la somme de 776 fr., mais il faut

que le versement ait eu lieu 0 mois avant



eu CHA D'ECONOMIECHARITARLE. CHA 888-

les élections. On doit déposer son vote en

personne; sont exceptés, les membres de la

famille royale et les dames. Le^gouverneurs

qui ont été fournisseurs de l'hôpital, sont

exclus de voter dans le conseil du comité et

trois mois après les fournitures faites. Un

gouverneur ne peut siéger non plus dans le

comité qaani] il y a lieu de statuer sur un
fait qui lui est personnel. Ne peut voter non

plus le gouverneur qui n'a pas acquitté sa

souscription. Les gouverneurs et les sous-

cripteurs en titre ont droit à faire entrer un
malade dans l'hôpital et à faire soigner 8

malades du dehors par année, par chaque
donation de 31 liv. 10 s. et chaque sous-

criptionde3
liv 3 sous. Ceux qui ont rendu

des services signalés à l'hôpital peuvent
être nommés gouverneurs honoraires par le
comité des gouverneurs, et jouissent des
mêmes avantages que les titulaires à vie.
Le souscripteur d'une somme moindre de 3
liv. peut faire soigner (to recommend) ft.
malades du dehors par chaque (25 fr. 10

cent.) de souscription. Tout bénéficier (in-
cumbent) qui permet qu'une quête soit faite
dans son église au profit de l'hôpital, jouit
du privilège de faire admettre annuellement
un malade dans l'hôpital et faire soigner 4.
malades du dehors pendant cinq ans, à
conlition que la quête ne sera pas inférieure
à 31 liv. 10 s. ^776 fr.) et que les malades

présentés résideront dans la paroisse où la

quête aura eu lieu. De même, tout membre
du clergé qui notant pas bénéficier prê-
chera au profit de l'hôpital et procurera à
l'établissement par cette voie la même
somme de 31 l:v. 10 s. jouira des mêmes

privilèges que le bénéficier pendant une
tinnée, à partir du jour où la quête aura eu
lieu. Les malades recommandés par les
membres de l'association sont examinés par
le médecin de service et leur noms ins-
crits sur le registre de l'hôpital, où ils sont
admis à leur rang d'inscription (in rotation).
Les examens ont.lieu tous les jours, excepté
le dimanche (à 2 heures précises). Les ma-
lades qui demeurent ailleurs qu'à Londres

peuvent se faire délivrer un certificat par
les médecins de leur résidence. Les malades
du dehors qui sont 3 semaines sans se pré-
senter à l'hôpital pour y donner suite à leur
traitement, sont rayés du registre de l'hô-

pital. L'établissement est placé sous le pa-
tronage da la reine et du prince Albert; sa
fondation est motivée, entre autres considéra-

tions, surl'utilité qu'il présente d'ouvrir un

champ particulier à la science médicale pour
une nature de maladies spéciales.

Hospice Chclsea. Cest l'hôtel des Invali-
des de Londres pour l'armée de terre. Il
mêle à une certaine grandeur d'ensemble
de singu.i-ècrLs imperfections de détails. Il
faut aller jusqu'à Greenwich pour trouver
un établissement national qu'on puisse com-

parer à la superbe fondation de Louis XIV,
et encore l'hôpital de la marine de Creen-
wich n'a-t-il pasla sévère majesté de l'hô-
lol des Invalides de Paris. La prétention au
grandiose y est plus prononcée, tuais la su-

périorité est restée incontestablement pour
le caractère de l'édifice au monument fran-

çais. L'hôpital Greenwich.a son analogue en
France, de l'autre côté de la -rade de Tou-

lon, l'hôpital de Saint-Mandrier, destiné à
la marine comme celui de Greenwich, et

que rappelle beaucoup ce dernier hôpital.
L'hôpital Chelsea a été bâti par Charles 11,

accru par7acques II, et achevé à la fin du
xvnC siècle (en 1692) parle roi Guillaume et
la reiné Marie, ainsi que l'inscription du
fronton en l'ait foi: In subsidium et levamen
emeritorum senio belloque fractorum condi-
dit Carolus secundus, auxit Jacobus secun-

dus; perfecere Guillelmus et Maria rex etre-

gina, 1692. L'inscription se lit sur l'entable-
ment des bâtiments de la seconde cour. Cette
seconde cour ouvre sur un parc très-vaste

(hospital gardens), qui a les proportions
d'un jardin public, et qu'une grille basse en
fer sépare de la cour. Des bassins le déco-
rent. Le jardin est ouvert au public, bien

que, comme le
porte

un tableau imprimé
placé à l'entrée, il soit destiné à l'agrément :.

or the lords and other commissioners for

managing the affairs of this hospital. Une

première cour a une belle pelouse, entou-
rée d'une barrière en pierre et en chaînes
de fer, et est ombragée d'un épais massif
d'arbres. Les bâtiments qui l'entourent sont
les communs de l'étahlissement, comme cela
se voit dansles châteaux, ou même les grands
hôtels particuliers. La population de l'hô-

pital s'élève à 540 personnes.
Nous n'avons pas été médiocrement sur-

pris de l'imperfection de certaines parties
de ce grand établissement national. Il était
de bonne heure. Les invalides n'étaient pas
encore levés. Nous avisâmes à droite et à.

gauche, entre les deux cours, d'étroits cor-
ridors d'assez pauvre aspect, dans lesquels
nous pénétrâmes sans nous faire annon-
cer. Personne ne se trouvant là pour nous

renseigner, nous eûmes l'idée de tourner le
bouton de ce que nous prenions pour des

placards fermés là deux ventaux, juxtaposés
et régnahtdans toute la longueur d'un corri-
dor très-bas de plafond. Quel fut notre éton-
nement d'entendre sortir du premier placard
le grondement d'un homme qui s'éveille. Ces

ventaux, clos hermétiquement, contenaient
chacun un invalide. La partie supérieure de
l'un des ventaux est mobile. Chez quelques-
uns la partie mobile était couverte d'une

pièce de calicot. Sur cette espèce d'œil-de-

bœuf, un invalide avait déployé un foulard

représentant la statue équestre de l'empereur
Napoléon, élevée sur un piédestal. Les pla-
cards servant de chambre à coucher n'existent

que d'un côté du corridor, éclairé en face
ces placards de fenêtres donnant sur les
cours. Mais les étroites cellules des vieux
soldats n'en sont pas moins presque entiè-
rement privées de jour et d'air. Tout au plus
ce régime conviendrait-il à de vieux ma-

rins; mais iLne faudrait pas y condamner
des soldats de terre ? Dans l'exigu lo-
cal est entamme aux pieds, aux côtés ou
au-dessus du lit, sur des tablettes, toute
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la poterie à l'usage de l'invalide. Des gravu-
res plus ou moins grotesques hérissent le peu
de muraille qui reste libre.. Un petit banc de
bois ressemblant à un coffret est placé à la

porte de chaque cellule. Dans une cheminée
placée au milieu des corridors, brûle, au mois
d'août, du charbon de terre qui ôte encore
au couloir de sa salubrité. Un long banc, que
surmonte un dossier gigantesque, est placé
en face du foyer. Nous avons dit que le pla-
fond était bas, et quant aux courants d'air,
ils manquent absolument.

Les invalides portent une veste, un pan-
talon bleu et une casquette de drap bleu.
Sur la casquette se lisent les lettres R. N.
Nous ne quitterons pas le corridor sans don-
ner un coup d'œil à la grande bible placée
sur un pupitre, à l'entrée. A côté est un
Traïté des devoirs de l'homme: The new
whole duty of man. Tout le rationalisme pro-
testant est là.

Autant le dortoir d"où nous sortons est

indigne de l'hôpital royal militaire d'une
puissance comme l'Angleterre, autant le
réfectoire est superbe. De vieux drapeaux
troués en environnent les vastes tables. On
apporte dans des brouettes de ce pain carré

qu'on mange en Angleterre, de la plus ex-
cellente qualité. Dans l'âtre de la cuisine
flarpbe un énorme monceau de charbon de
terre. Des avalanches de pommes de terre
sont précipitées dans des baquets roulants et
tombent dans des filets qui contiennent la
provision de chaque table. On reconnaît

l'Angleterre à ce confortable. L'invalide re-

çoit 10 centimes par jour pour son tabac.

L'hôpital de Chelsea est administré par des
commissaires et des officiers de l'armée.

L'âge des invalides admis varie de 60à 90 ans.
Aucune discipline n'est observée pour le

lever et pour le coucher. Chaque administré
est abandonné à son libre arbitre. C'est un
désordre inconciliable avec un bon règle-
ment hospitalier.

jHôpital royal de la marine. L'asile de
Greenwich, fondé en 1696, possède un re-
venu de 2,250,000fr. provenant, 1°d'un sub-
side annuel de 500,000 fr. voté par le parle-
ment; 2° du produit de propriétés considé-
rables léguées à l'établissement ; 3° de l'in-
térêt de sommes également léguées et pla-
cées de diverses manières. Sauf le cas de
blessures ou un ordre spécial de l'autorité

compétente, l'admission n'a lieu qu'à partir
de 60 ans. On y compte en ce moment 2,700
invalides, dont 711 estropiés.

- Les magnifiques bâtiments de l'hôpital de
Greenwich ne furent pas construits origi-
nairement au point de vue de la destination

qui leur fut attribuée. Charles Il les réser-
vait à son usage en qualité de château royal.
Le règne do Guillaume et Marie en fit la re-
traite des vieux marins. C'était à la fois un

encouragement et une flatterie à l'adresse de
la marine nationale. Les dépendances du
château devinrent la dotation du pieux mo-

nument, et leur revenu servit non-seule-
ment à couvrir la dépense de l'hôpital, mais
à l'entretien des veuves et aux frais d'édu-

cation des enfants des marins morts ou bles-
sés au service de l'Etat. N'oublions pas de
remarquer que Louis XIV avait donné
l'exemple à l'Angleterre en fondant l'hôtel
des Invalides, qui date de 1651, tandis que
le projet du roi Guillaume ne prit naissance

qu'en 1695.

L'hôpital si connu et si digne de l'être de
Greenwich est situé sur la rive méridionale
de la Tamise, à cinq milles de Londres, et
s'élève sur une terrasse de 865 pieds de

long. Il se compose de deux vastes groupes
de bâtiments parallèles, que commandent
deux dômes qu'on dirait créés dans le but
de vaincre en magnificence l'hôtel des In-
valides de Paris, comme si l'Angleterre avait
voulu notifier au monde que la puissance
française est à celle de l'Angleterre ce que
un est à deux.

Une grille en fer un peu basse enveloppe
tout l'édifice. Nous avons dit, en parlant de

l'hôpital Chelsea, que malgré sa magnifi-
cence et surtout son ampleur, l'hôpital de
Greenwich n'avait pas la beauté sévère, ori-

ginale et grandiose qui caractérise si heu-
reusement l'hôtel des Invalides de Paris. Il a

plus de prétentions aristocratiques, mais il
est d'un goût moins sûr, de moins mâle as-

pect. Cependant les brouillards de la Ta-

mise, loin de lui rien ôter en grâce et à la
différence de l'effet qu'ils produisent sur
d'autres monuments, lui impriment, comme
à l'église Saint-Paul, le cachet des édifices

grecs et italiens. Les teintes sombres que
distribue le brouillard dans les anfractuosités
des corniches et des autres saillies de la

construction, donnent à l'édifice l'apparence
extérieure et le ton splendide du marbre.

Les libéralités particulières se liguèrent
avec la magnificence royale, comme cela ne

manque jamais à Londres, pour grossir les
ressources de l'hôpital et contribuer à sa
fondation. Guillaume consacra 2,000 livres

sterling (50,000fr.) par an à la construction
de l'édifice, et les souscriptions des particu-
liers donnèrent le quadruple pour le même

objet. La liste des bienfaiteurs est inscrite
dans le vestibule de la galerie de tableaux
de l'hôpital. Nous y voyons que les sous-

criptions s'élèvent de 100 livres (2,000fr.), à

500, 2,000, 2,500, 5,000, 6,000, 10.000 livres

sterling (250,000 fr.). On en voit une sous
le nom de Roberts Osbolston, s'élever à

20,000 livres (500,000 fr.), et une du colo-
nel Drougby, montant jusqu'à 23,149livres,

près de 600,000 fr.
Une inscription qu'on lit au fronton de

l'édifice mentionne que Charles 11continua
les constructions la seizième année de son

règne. En Angleterre, les années de fonda-

tion des édifices se marquent ainsi. Char-

les Il ne fut couronné qu'en 1651, ce qui

porte la première origine des bâtiments à
1667. Ce fut en 1690 qu'ils entrèrent dans le

plan de l'hôpital, dont le roi Guillaume con-

çut l'idée. Un grand réfectoire, devenu la

salle des tableaux actuelle, fut projeté en

1698. Le dôme du côté du sud-ouest rut

construit en 1703. Le bâtiment du nord-est,
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dit de la reine Anne, porte aussi la date de
1698. Celui du sud-est, dit de la reine Marie,
commencé en 1699, ne fut achevé, faute de

fonds, qu'en
1752.

Dès 1 année 1695, le roi Guillaume orga-
nisa l'hôpital administrativement. Une com-
mission fut nommée, qui n'était pas de

moins de deux cents commissaires. Elle tint

sa première séance à Londres, le 5 mai de
la môme année; elle décida, après avoir
visité les lieux, que le palais du roi Char-
les II, avec une addition du côté ouest,

pouvait recevoir de trois à quatre cents per-
sonnes. Cependant le nombre des marins

-
n'y était encore, enJiTOS, que de quarante-
deux; il s'élève à trois cent trois en 1708;
en 1770il atteignait deux mille, il est au-

jourd'hui de deux mille sept cents.
On y est admis en cas d'incapacité de con-

-

tinuer son service dans la marine, pour
cause de vieillesse, d'infirmité ou de bles-
sures reçues dans la marine royale. Les
marins des navires marchands qui ont été
blessés dans une action contre un vaisseau
ennemi, en combattant contre des pirates,
sont aussi susceptibles d'admission.

Les pensionnaires, comme on les appelle,
mangent en commun dans de vastes malles
ou cryptes au-dessous de la chapelle et de
la salle d'exposition des tableaux. Cette
dernière salle est de la plus grande magnifi-
cence. Le vestibule et la galerie sont d'un

grandiose qu'on peut dire démesuré pour son

objet, et qui ressemble trop à une vaine
ostentation. Il est remarquable que la cha-
pelle, bien qu'en pays protestant, est ornée
de tableaux dans toute sa longueur. L'un
d'eux représente saint Paul délivré du

naufrage; les autres sont les images des

apôtres et celles des trois vertus théologa-
les: la foi, l'espérance et la charité. On y
voit aussi deux images du Sauveur. On
montre sous verre, dans une des salles,
pour satisfaire à ce mauvais goût du plasti-
que, qui est le beau idéal anglais, un habit
et un gilet de Nelson. Il fallait s'attendre à
trouver un Nelson a l'hôpital, puisqu'on le
trouve pnrtout. Outre l'habillement et l'en-
tretien, il est alloué aux contre-maîtres 3
sous anglais ou pences (30 centimes), et
6 deniers (5 centimes) aux aides; 2 sous 6
deniers aux aides, et aux marins simples un

penny (10 centimes) par semaine, pour
argent de poche, comme on dit en France.
Quand nous visitâmes l'hôpital, il était une
heure après midi; les invalides se rendaient
au réfectoire pour dîner, portant chacun à
la main la petite écuelle,la soucoupe, le
broc (ceux-ci en terre de pi¡Je jaune, ceux-
là en faïence peinte), qui devaient leur
servir à prendre leur repas. Ce spectacle
répondait peu au faste architectural du lieu.
La nourriture est préparée dans deux cuisi-
nes placées chacune dans un des grands
bâtiments qui forment l'ensemble de l'édi-
fice. Les viandes sont cuites à la vapeur.

Le costume des pensionnaires est celui
du dernier siècle. Chacun reçoit tous les
deux ans un habillement neuf complet,

annuellement un pantalon, trois paires de
bas, un chapeau, quatre paires de souliers
et quatre chemises. Il leur est permis de

porter des surtouts. Les divers articles de
literie sont renouvelés fréquemment. Ils
ont une bibliothèque à leur usage. Cent
veuves de marins sont admises dansla mai-
son à titre de gardes malades. Elles doivent
avoir moins de 45 ans lors de leur admission.
Leurs gages varient de 11 livres (275 fr. ),
à20 livres (500fr.) par an. Elles sont de plus
logées et entretenues aux frais de l'établis-
sement. Leur nourriture leur est payée en

argent.
Une infirmerie est annexée à l'hôpital ;

elle fut érigée en 1763. C'est un bâtiment

quadrangulaire à trois étages. Il contient
soixante-neuf chambres pouvant recevoir
trois cent vingt-quatre malades. On y trouve
une bibliotèque médicale, une petite cha-

pelle, une chirurgie et une pharmacie. Il
est annexé à l'infirmerie elle-même un bâ-
timent particulier destiné à recevoir quatre-
vingt-quatre pensionnaires perclus de leurs

membres, ainsi que les personnes char-

gées d'en prendre soin. En face de l'in-
firmerie est le cimetière de l'hôpital. Le
service médical de l'infirmerie est confié à
un chirurgien en chef, un pharmacien et
trois chirurgiens adjoints; un inspecteur et
un inspecteur-adjoint sont chargés de la
surveillance. Au nord de l'infirmerie, près
de la Tamise, sont placées la brasserie et la

boulangerie, et des écuries pour le gouver-
veur, le lieutenant-gouverneur, les membres
de la commission administrative et d'autres

principaux employés (officers).
En face de la grille orientale est un bâti-

ment qui renferme la salle du conseil des
commissaires administratifs et le logement
nécessaire au secrétaire, à l'intendant ( ou
économe), au caissier (trésorier ou rece-

veur). Dans cet énoncé se trouve tout le

personnel administratif de nos hôpitaux
français.

La reine Anne, postérieurement à. la no-
mination des deux cents commissaires du
roi Guillaume, avait nommé en 1703 sept
commissaires pour former une cour géné-
rale, dont le haut amiral, le lord trésorier
et deux conseillers du roi faisaient partie.
La cour générale tenait séance tous les
trimestres. La commission nomma vingt-
cinq directeurs, par quoi il faut entendre
des commissaires chargés de la surveillance
des divers services de l'hôpital. Un gouver-
neur fut placé à la tête de cette administra-
tion intérieure. Le haut amiral nomma de
son côté un conseil d'officiers, dont il est
assez difficile de discerner la mission.

Georges III modifia l'organisat'on de la
reine Anne et le parlement consacra cette
nouvelle organisation en étendant à la sur-
veillance des propriétés, les attributions

qui n'avaient embrassé d'abord que le

gouvernement, les constructions et les répa-
rations de l'hôpital. Les commissaires for-
maient une sorte de communauté ou corpo-
ration. Cette cori-nralion fut dissoute an
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1829. Cinq commissaires sont aujourd'hui
fhargés de l'administration. C'est le système
français, et le nouveau régime ressemble à
un emprunt fait à ce système. Un secrétaire
de la commission existe en Angleterre
comme chez nous; si l'intendant est l'ana-

logue de nos économes, le caissier est notre

receveur; les contrôleurs et les inspecteurs
du régime anglais existaient également chez
nous avant d'entrer dans le régime anglais.
Par le côté militaire de son service, l'hôpi-
tal diffère si peu du nôtre, qu'on trouve un

gouverneur à Greenwich comme à notre

hôpital des Invalides. Le lieutenant du gou-
verneur doit être comme le gouverneur
chef d'escadre; quatre capitaines, deux
maîtres et un surintendant militaire, com-
plètent le service militaire. Les fonction-
naires et employés non militaires se com-
posent de deux chapelains, un inspecteur
médical, un inspecteur médical adjoint ou

délégué, un chirurgien, un pharmacien, un

aide pharmacien et quatre chirurgiens ad-

joints.
Nous ne devons pas quitter l'hôpital de

Greenwich sans parier des écoles qui en
sont une dépendance. L'une est appelée
l'école haute, l'autre l'école basse, qui ne
date que de 1821. L'école haute se charge de
la vêture, de l'entretien et de l'éducation
des enfants des marins; elle est aussi an-
cienne que l'hôpital. Un des commissaires
de l'hôpital a sa résidence dans l'école
haute. Le surplus du personnel se compose
d'un chapelain, d'un instituteur, d'une
matrone ou maîtresse d'école. L'école em-
brasse l'enseignement nautique. L'école
basse reçoit quatre cents garçons, tous en-
fants delà marine royale, oua'officiers non
commissionnés. On leur apprend entre
autres matières d'enseignement : la lecture,
l'écriture, l'arithmétique , les éléments
de la navigation. Parallèlement à l'ensei-

gnement primaire, est donnée l'instruction

professionnelle; les enfants apprennent les
métiers de cordonnier, tailleur, charpentier,
forgeron et d'autres états. En quittant l'école
ils sont ordinairement envoyés en mer.
L'école basse occupe l'aile orientale des
bâtiments. L'école haute est située dans
l'aile occidentale. Le nombre des enfants est
aussi de quatre cents, tous nés d'officiers et
de marins de la marine de la reine, ou
d'officiers et marins de la marine marchande.

L'âge d'admission est celui de dix à onze
ans. Les élèves reçoivent un enseignement
complet de la navigation et de l'astronomie

nautique. Ils quittent l'école à quinze ans.
Un gymnase et un grand bassin de natation
font partie de l'établissement. Les élèves
ont deux classes avec des bibliothèques à
leur disposition. Entre le bâtiment du centre
et l'hôpital sont construits un tiUac d'un

1

beau modèle et une corvette de 500 ton-
neaux complètement équipée et voiler

déployées, où s'exercent les plus âgés. I.î
corvette est armée de petites pièces de
canons, au moyen desquelles les élèves
apprennent l'artillerie élémentaire. 11-n'y i
ici qu'à louer, qu'à admirer. Les frais de
l'école sont supportés par les revenus de

l'hôpital. Aux revenus primordiaux accrus

parles libéralités des donateurs, sont venus
se joindre le produit des terres confisquées
de lord Derwentwater (103). On a vu
ci-dessus le chiffre de revenu total de la
fondation.

Ecosse. Le mouvement des hôpitaux don-
nait en Ecosse, en 1837, 3,860 malades sur
une population de 2,3G5,lli habitants. Les
établissements de bienfaisance n'offrent

point en Ecosse de différence sensible com-

parai ivement à l'Angleterre. L'ivrognerie
est la plaie de ce pays; on y consomme deux
fois plus de spiritueux qu'en Angleterre. La

proportion qui est, dans ce dernier pays, de
13 pintes par tête, est de23 pintes en Ecosse.
On compte à Glascow une maison sur dix
où l'on débite des liqueurs, et 1 ivrogne à

peu près sur 6 habitants.
Le progrès de l'ivrognerie y accroît la

mortalité à tel point qu'au lieu d'être de 1
sur 44 habitants, chiffre de 1822, elle était

parvenu à 1 sur24, en 1837.
Irlande. La charité publique est repré-

sentée en Irlande par des hôpitaux de mala-

des, dont on ne donne pas le nombre, neuf

hospices d'aliénés et plusieurs hospices
d'enfants trouvés. On compte à Dublin 11

hôpitaux ou hospices, dont une partie est

fondée, et le plus grand nombre soutenu par
souscription. Les maisons hospitalières de

cette ville sont les plus remarquables de

l'Irlande. Les indigents secourus par les

divers établissements de ce pays, ont été,
en 1832, de 1,319,778 malades, dont 32,914
ont été traités dans les hôpitaux, et 1,286,864
au dehors au moyen de consultations et de

médicaments. Il existait, en 183&,9 maisons

de travail ou dépôts de mendicité qui avaient

donné asile, de 1831 à 1835, à 2 ou 3,000
mendiants.

Pour susciter la charité privée, on avait

recouru, jusqu'à la loi du 31 juillet 1838, à

l'expédient de donner des charivaris aux

riches qui ne voulaient pas contribuer aux

aumônes. La loi de 1838 a prescrit la cons-

truction d'environ cent dépôts où l'assis-

tance est administrée. Ces établissements

doivent contenir 1,000 pauvres chacun; on

est censé y travailler, mais te travail en

réalité n'y est point organisé. Ces dépôts
sont des prisons; c'est l'exagération des

workhouses appliqués à un pays auquel ces

créations anglaises ne peuvent s'adapter.
Oter le soleil et l'air à l'Irlandais, c'est lui

1
(103) Le comte Jacques Derwentvaier est l'un

des principaux seigneurs qui prirent les amies en
4745en faveur du prétendant. Il s'avança à la tête
d'un parti de montagnards jusqu'à Preston, dans
le comté de Lancasler, y fut défa.t et se rendit aux

généraux que Georges 1" avait envoyéscontre lui.
Enfermé à la tour de Londres et de là conduit à
l'échafaud en 1746, il fit venir son fils et lui dit ces
Lelles paroles: Sois couveit de mon sang et ap-

prends à mourir pour ton roi.
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ravir le seul bien que lui aient laissé ses

maîtres. Il paraît, du reste, que la loi de
1838 n'a pas été plus exécutée que celle

qui prescrivit la fondation d'un dépôt de
mendicité par département, sous l'empire.
On n'emprisonne pas toute une nation dans
des workhouses, dit très-bien M. Moreau-

Christophe. Le suprême remède du paupé-
risme en Irlande, c'est l'émigration. D'après
la Revue britannique, le nombre des Irlan-
dais que la misère a forcés d'émigrer en

Angleterre depuis vingt ans, a dépassé
900,000. En 1829, le nombre des Irlandais
résidant à Londres et dans les environs était
de 71,442; en 1832, de 119,779. (Revue de

Westminster.) L'émigration ne paraîtpas pro-
duire une amélioration sensible dans la con-
dition des résidants, car dans les paroisses
où l'on a le plus émigré le prix de la main-
d'œuvre ne paraît pas s'être accru d'un cen-
time.

Secours hospitaliers en Hollande. La Hol-
lande compte 143 hôpitaux ou infirmeries
secourant en moyenne 12,000 personnes.
Le nombre des malades assistds a été,
en 1835, de 12,314, donnant 395,000 jour-
nées de séjour, soit 32 journées par ma-
lade. La cépeuse moyenne avait été de
40 florins par malade (soit 89 francs). Le
nombre des hospices ou maisons-Dieu (Gods-
huisen) s'élève au chiffre énorme de 346

ayant reçu la même année 1835, 14,074 per-
sonnes. Les maisons-Dieu, situées dans les
villes, avaient reçu 11,205 indigents; savoir,
4,848 vieillards; 2,041 infirmes, 7,184 en-
fants. La dépense de ces maisons a été de
1,888,149 florins ou de 117 florins (246 fr.
par tête). Le nombre des vieillards, des in-
firmes et des enfants des maisons-Dieu,
situées dans les villes, s'était accru en 1847.
M. Moreau-Christophe nous donne pour
cette année-là, les chiffres de 6,119 vieil-
lards, de 2,483 infirmes. de 8,954 enfants,
total 17,556 au lieu de 14,073; 50 hôpitaux
ou infirmeries avaient secouru 17,000 ma-
lades, ce qui donne, entre 1835 et 1847, un
accroissement de 4,686 malades secourus.

Secours hospitaliers en Suisse. Dix des
grands hôpitaux de la Suisse comptent an-
nuellement 10,000 malades. La mortalité y
est de 1 sur 11 malades à Genève; de 1 sur
12 à Zurich; de 1 sur 14 à Lausanne et à
Neufcbatel (franscin-i). Le revenu de huit des

principaux s'élève à 14,200,500 fr., ce qui
donne en moyenne pour chacun 2,000,000.
Le plus riche est celui de Zurich, le plus
pauvre œlui de Thurgovie; Je plus parfait
est celui de Genève. 720 aliénés sont traités
annuellement dans les établissements pu-
blics; 10,000 enfants orphelins, nés de pères
et mères légitimes, sont secourus dans.ou par
les hospices de Berne, Vaud, Zurich, Argo-
vie et Genève.

Genève. (Voyez ci-après, chap. 4, Adminis-
tration à l'étranger.)

Râle. L'hospice de Bâle ressemble à un pa-
lais. Le portail et la grille, qui enfermentl'é-

ditice sont d un effet monumental. La courj
- d'honneur est couverte de magnifiques plan-
tations. Adroite du corps de bâtiment princi-l
pal s'élève un autretrès-beau bâtiment entiè-
rement détaché du premier formant un quar-
tier d'aliénés, divisé lui-même en deux sec-

tions, une pour chaque sexe. L'édifice prin-
cipal est à la fois hôpital et hospice. La

population habituelle est d'environ 60 ma-

lades, 200 vieillards ou infirmes et 60aliénés.
Nous trouvons dans un compte rendu de
1850 qu'elle s'élevait au total, à la tin de

1849, à 309 assistés des deux sexes. L'ad-
ministration intérieure est confiée à un di-
recteur et à un économe du sexe féminin.
Nous n'avons pas besoin de dire que le per-
sonnel des servants et infirmières, qualifiés
de gardiens et gardiennes, est entièrement

laïque, puisque Bâle est une ville presque
toute protestante (104). La pharmacie est
tenue par un homme de l'art; les médecins

logent dans la maison. Comme Bâle est une
ville de passage, elle reçoit dans son hos-

pice quiconque est disposé à payer les soins

qu'on lui donne. Aussi sur une dépense
annuelle de 108,056 fr., près de 29,000 fr.

(28,882fr.) proviennent d'assistés payants. La

dépense, au lieu d'être tarifée par jour, est
fixée à 5 fr. par semaine. On prend des pen-
sionnaires à raison de 15 fr. par mois. Des
vieillards sont placés dans l'hospice avec le

produit des cotisations de personnes chari-
tables. Des ouvriers vieux et infirmes y sont

reçus en faisant l'abandon de leurs biens,
Nous trouvons à la recette ordinaire de 1850,
4,310fr. 90 cent. provenant de la succession

d'indigents décédés dans l'hospice. Les in-

digents de la ville sont reçus gratuitement.
L'établissement n'est pas dépourvu de biens

propres. Il possède en intérêts de capitaux
un revenu de près de 35,000 fr., et une
tomme presque égale en revenus de biens

ruraux, soit en argent, soit en nature. Aussi
au lieu de solder en perte, son budget pré-
sente, en 1850, un excédant de recette de

10,960 fr. On soigne dans le quartier de

l'hôpital des maladies ide toute sorte. Le

quartier chirurgical, formant une section dis-

tincte, traite les maladies des yeux. dans une
salle spéciale. Une autre salle est destinée
aux plaies de la jambe. La salle d'opérations
est remarquablement belle. Les maladies de
la peau sont reléguéps au second étage.
Nous devons observer que les salles de ma-
lades ne contiennent qu'un très-petit nombre
de lits: sixlits, quatre lits, deux lits même.
Nous n'avons pas vu de salle qui en contînt

plus de sept. Les malades hommes sont placés
au rez-de-chaussée, au-dessous duquel les
communs comme les bains'et la buanderie
sont placés. Le nombre des salles est de onze-

par étage, huit gardes-malades desservent
ces onze salles. Les lits sont partie en bais*

partie en fer. Les vieillards ont au pied du
leur une

petite
armoire fermant à coulisse.

Leurs sa jes sont de cinq lits; elles sont

chauffées par un immense poêle de sept

(104)Le canton de Bàle compte sur 61,290 habitants, 53,158 protestants.
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pieds de haut formant colonne. On reçoit les

indigents de la ville à l'âge de 60 ans. Un
tiers environ des habitants de l'hospice sont

reçus gratuitement. Le nombre des femmes
est plus considérable que celui des hom-

mes, ce qui est d'observation générale. L'a-
mes, d'aliénés renfermait, au mois d'aoûtsile

1853, 60 personnes. La lingerie est fort au-
dessous de ce qu'on rencontre dans nos plus
médiocres établissements. La cuisine ne

présente pas cette exquise propreté qui ca-
ractérise les nôtres. On se fournit de pain
chez un boulanger du dehors. Le directeur
rend chaque année un compte qui participe
du compte de gestion et du compte moral. Il
est divisé en quatre parties. Les trois pre-
mières sont conçues à peu près comme les

budgets primitifs de nos hospices français,
et disposées de même. La première page dé-
nombre le personnel; la recette de l'établis-
sement est énoncée au verso; sur le recto
du feuillet suivant figure la dépense, et le
verso du mêmefeuillet est consacré, pre-
mièrement, à énumérer les donations de
l'année écoulée, qui forment habituellement
une recette importante; secondement, à des
observations de la nature de celles que nos
commissions administratives comprennent
dans leur compte moral. Nous avons pu nous

procurer le compte rendu de 1850. L'hôpi-
tal a reçu cette année là 1,241 malades; sa-

voir, 869 hommes et 372 femmes. On. voit
à quel point le fait observé partout, du plus
grand nombre de malades hommes que de
malades femmes dans les hôpitaux, trouve à
BAIe sa confirmation. Sur les 1,241 malades,
sont sortis guéris, 1224; de sorte qu'il n'en
restait à l'hôpital, le 1" janvier 1850, que 17.
Les malades de la ville n'entraient dans le
chiffre de 1,241 que pour 89. Il a été dérogé
dans une certaine mesure à la règle de ne
recevoir gratuitement que les malades de la
ville, car le nombre des malades gratuits est

porté
dans l'état à 128, ce qui donne 39 ma-

lades étrangers à Bâle, traités à titres gra-
tuits. Les malades payants s'élèvent à 1,113.
N'omettons pas de constater un fait parti-
culier à la Suisse, c'est l'hospitalité qu'elle
donne dans ses hôpitaux aux voyageurs
indigents. Il n'en a pas été reçu à l'hôpital
de Bâle, en 1849, moins de 2,667.

Nous avons parlé pins haut des éléments
de la recette. On trouve dans la dépense
des articles beaucoup. plus chargés que
leurs analogues, dans les budgets français :
le lait et le beurre figurent en dépense
pour 4,615 fr.; l'article sucre, café et épi-
cerie est porté à 3,547 fr.; la consommation
en viande est de plus de 22,000 fr., des
deux tiers plus forte que celle en pain,
qui n'est que de 7,805 fr. 69 c., ce qu'on ne
trouverait dans aucun budget français.
La consommatiou en {plus de la viande ne
se retrouve pas en moins dans la consom-
mation en .légumes, qui est de plus de
5,000 fr.; l'article vin est de 5,697 fr.; ces

dépenses s'appliquent à un total de cent

vingt-six mille trois cent quatre-vingt-
trois journées. En somme, le régime ali-
mentaire joue un rôle énorme dans la dé-

pense. Si nous additionnons tous les
articles du budget qui s'y rapportent, nous
arrivons au chiffre énorme de 5*2,318 fr.,
sur 90,253 fr. de dépense intérieure. L'ar-
ticle chauffage s'élève à 6,634 fr.; les gages
des employés et servants, 11,827fr. Le ser-
vice médical dans lequel est confondu le
traitement des médecins, entre en dépense
pour la somme très-considérable aussi de
6,616 fr. (105). Pour arriver à la dépense
de 108,000 et quelques francs, mentionnée

plus haut, il faut ajouter aux 90,253 fr.,
dont nous venons de parler, 2,210 fr. 59 c.,
que coûtent les voyageurs indigents et une

partie des frais généraux, tels que appoin-
tements du directeur et de l'économe. Les
contributions et réparations, et certaines

dépenses extraordinaires sont confondues
avec les frais généraux, ce qui porte cette

seconde série de dépenses, formant un

chapitre à part, à 15,600 fr. 54 c. Les dons
et legs, dont parle le compte rendu, em-
brassent les cotisations particulières, dont
Je produit sert à couvrir la dépense d'une

partie des assistés. La recette, sous ce rap-
port, s'est élevée dans les deux années 1849
et 1850, à 9,619 fr. 10 c. Une fraction est

employée et une autre est capitalisée. Cette
ressource et celle du petit avoir des pen-
sionnaires qui meurent à l'hôpital, article
de recette presque nul chez nous, mais qui
n'est pas à dédaigner à Bâle, permettait de

porter au capital de l'hospice, au 20 dé-
cembre 1851, la somme de 5,266 fr. 20 c.
Nous trouvons ces détails dans le compte
de gestion rendu, à cette date de 1851. Nous

voyons aussi que les vivres ont été, en 1850,
à des prix modérés. L'administration y
trouve le principe de J'excédant de recette,

que nous constatons au début de cette no-
tice. Ainsi ce n'est

pas
Ja cherté des den-

rées qui a produit le taux élevé du régime
alimentaire. Si l'on compare la dépense au

prix de 5 fr. par semaine, soit environ 70 c.

par jour, reçus des assistés payants, il est
bien évident que le prix de journée n'est

pas calculé d'après les frais réels, et que ce

n'est qu'une indemnité. La relation de nos
autres visites aux hôpitaux suisses fera

encore mieux connaître ces établissements,

que nous n'avons pas, au surplus, la pré-
tention d'avoir étudié dans tous leurs détails.

Berne. Il faut rendre justice à la nation

suisse; sobreindividucllement, elledéploie,
dans les édifices qu'elle consacre à la charité,
une générosité qui va souvent jusqu'à la

ruagniticence. Nous en avons trouvé la

preuve à Berne ainsi qu'à Bâle. Comme

gouvernement, la Suisse est économe,

puisque le budget fédéral des vingt-deux
cantons n'excède pas 18 millions. C'est pla-
cer l'économie là où elle n'a oas d'inconvé-

(105) Il n'y a d'autre différence entre 1 franc d'argent français et 1 franc d'argent suisse cIliecelle
de 5 centimes par 100francs.
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nient, et la prodigalitélà où'elle est louable,

au point d'être une vertu et une vertu toute

chrétienne.
Le canton de Berne, le premier des

vingt-deux cantons en population (106), est

de tteaucoup le plus riche en établissements

hospitaliers. Nous avons entendu affirmer

au président du conseil exécutif du canton

(l'honorable M. Bloesch), que la charité pri-
vée réussissait encore mieux à Berne que
la charité publique. La ville possède trois

grands hospices: celui des bourgeois, l'hô-

pital de l'Isle, ouvert aux malades ordi-

naires; et uu troisième, consacré aux ma-

ladies de la peau. Nous ne parlerons que
des deux premiers. On construit un asile

d'aliénés qui sera un véritable palais. Il est

question, en outre, d'établir sept petits

hôpitaux-secondaires sur divers points du

canton. La tendance à la centralisation de

l'assistance à Berne, tendance contre la-

quelle on réagit en ce moment, eut pour
inconvénient de porter les habitants des

campagnes a quitter leur village, à coucher

dans des granges pour y être à proximité
des secours. La centràlisation avait créé

des hordes de bohémiens d'une espèce
nouvelle, étrangers au travail, dout ils

avaient perdu l'habitude. On avait prétendu
les secourir, on les avait démoralisés.

L'hôpital de l'Isle, encore aujourd'hui,
reçoit tous les malades qui se présentent
sans acception de commune et même de

nationalité, et à peu près tous à titre gra-
tuit. C'est un bel édifice régulier, de vingt-
huit fenêtres de façade, y compris celles des
deux ailes en retour et à deux étages. La

haute administration est entre les mains de

vingt commissaires, l'une de sept membres,

qualifiée de
collège

de l'hôpital, l'autre de

treize. L'hôpital n en a pas moins un direc-
teur sous le nom d'intendant. Le service
médical est confié à trois docteurs. Deux

professeurs enseignent la médecine dans la

maison. La comptabilité, espèces, est tenue

par un receveur spécial. L'intendant, logé
dans la maison, a un traitement de 2,400 fr.;
celui dureceveur est de 2,000 fr.; le portier

qui remplit l'office de commis aux entrées
n'a que 290 fr. de gages, somme tout à fait
insuffisante dans la proportion du service

qu'il rend; celui qui occupe cette place est
un jeune homme on ne peut plus intelli-

gent, parfaitement au courant du service de
la maison et qui a refusé avec plus de bonne

grâce, encore que de dignité, le pourboire
que nous avions cru devoir lui offrir en
nous séparant de lui.

L'hôpital ne contient pas moins de vingt-
six salles, de sel.t à huit lits, deux salles
de douze et une de treize, en tout deux
cents lits; chaque salle a un garde-malade
et deux par exception. Le service médical
et chirurgical se partage les salles à peu
près_également. Le nombre des malades
hommes excède celui des femmes. Le trai-
tement des trois docteurs n'est pas inférieur

à 2,000 fr. pour chacun d'eux. Les profes-
seurs sont rétribués sur le pied de 1,200 fr.

L'hôpital de l'Isle est loin de nos habi-
tudes françaises. Son revenu estde 130,000f.;
le prix de journée n'est pas évalué au-des-
sus de 45 c ; nous manquions de base pour
vérifier celle fixation. La recette hospitalière
a pour élément d'anciennes dotations.

Hospice des bourgeois. Avant de nous
entendre parler de cet hospice, il faut

qu'on sache comment l'idée de bourgeoi-
sie s'associe

-
à l'idée d'hospitalité et à

l'idée des secours en général dans le;
cantons suisses. Toute ville suisse ou
du moins tout chef-lieu cantonal a sa

bourgeoisie, dont l'origine se perd dans la
nuit des temps. A Zurich, elle comprend la
moitié de la population, c'est-à-dire qu'elle
réunit douze mille âmes. A Berne, au con-

traire, on ne compte pas plus de trois mille

bourgeois. La famille entière étant en pos-
session du droit de bourgeoisie, trois mille

bourgeois ne représentent guère que six
cents chefs de famille. Le titre de bourgeois
est indélébile. Qu'on change de canton,
qu'on aille habiter un autre Etat, on reste

bourgeois. Le titre de bourgeois impliquait
5e droit civique et le donnait seul avant la
révolution de 1830. Le bourgeois était un

privilégié. Aujourd'hui la bourgeoisie n'est

plus qu'une grande corporation subdivisée,
au surplus, en sociétés dites dè l'Abbaye, au
nombre de treize à Berne. Il y a la société
de l'abbaye des boulangers, celle des me-

nuisiers, des bouchers, des maréchaux, des

horlogers, etc. Et il ne faut pas croire

qu'elles ne soient composées que d'indivi-
tius de ces diverses professions. Les pro-
fessions ont pu, dans l'origine, c'est-à-dire
il y a sept ou huit siècles, par exemple,
être la cause du nom que portent les socié-
tés; mais leurs appellations actuelles ne
sont plus que des noms propres qui ser-
vent à distinguer l'une de l'autre. Les no-
tables de la ville, les plus riches commer-

çants de Berne, font partie de la société des
bouchers et des boulangers, en commu-
nauté avec les plus humbles bourgeois.
Chaque société, semblable en cela aux an-
ciennes corporations d'arts et métiers, pos-
sède son fonds commun, -dont elle dispose
à son gré; mais la société générale qui
réunit toutes les autres, possède surtout
des revenus importants. il en résulte que
la qualité de bourgeois, outre qu'elle est
un honneur, est un profit; car ses revenus
sont partagés entre ses membres. Elle donne
à ceux-ci le superflu, à ceux-là le néces-
saire. Le capital de la société centrale de
Berne n'est pas inférieur à 10 ou 12 mil-
lions. Ce capital provient de libéralités
princières, des droits de réception des
membres admis, des économies faites pen-
dant un grand nombre de siècles, et aussi
de l'accroissement successif de la valeur et
du produit de toutes les propriétés.

Le président actuel du conseil exécutif

(106)Elle est de 599,269habitants



899 CHA DICTIONNAIRE CHA 000

de Berne, pour nous faire bien comprendre
ce que c'était que la bourgeoisie bernoise,
nous racontait qu'ayant versé récemment

pour son droit de réception, comme bour-

geois de Berne, une somme de 5,000 francs,
i'I recevait chaque année, de la société, au
delà de ce qui lui était nécessaire pour sa

provision de bois annuelle, ce qui représen-
tait l'intérêt de sa mise, sur ie pied de 8 ou
10 pour 0/0. La bourgeoisie de Berne pos-
sède entre autres immeubles, 10,000 jour-
naux de forêts dont les coupessont parta-
gées entre les sociétaires. Les capitaux des
treize sociétés particulières, capitaux tout
à fait distincts du capital de la bourgeoisie, si
on les réunissait, égaleraient 2 à 3 millions.
Ainsi, ces anciennes corporations que la ré-
volution de 89 a effacées du sol en France,
ont leurs analogues dans les sociétés de l'ab-

baye bernoise. Les bourgeoisies suisses
sont certainement la plus vaste application
du principe de l'association qui ait jamais été

conçu. Le président du conseil exécutif de
Berne regrette que la bourgeoisie de cetre
ville soit devenue aujourd'hui une sorte de
caste immuable, qui n'admet qu'avec beau-

coup de difficultés de nouveaux membres,
au lieu de s'infiltrer la jeune séve des gé-
nérations nouvelles. Le mouvement est aux
institutions comme la circulation du sang
au corps humain, c'est la vie. Les bourgeoi-
sies suisses et les sociétés de l'abbaye, telles

qu'elles existent, sont pour ceux qui y sont
affiliés un puissant secours. Leurs membres
tombés dans la détresse touchent.des pen-
sions de retraite importantes. L'ancien

commerçant, le propriétaire appauvri par
les mille causes qui transforment incessam-
ment les positions sociales, qui chez nous
avaient ruiné tant de gentilshommes, fait
des propriétaires de tant de fermiers, et
anobli tant de négociants enrichis, quand
la révolution de 1789 vint multiplier à l'in-
fini ces mêmes transformations : le commer-

çant ruiné, disons-nous, l'ancien proprié-
taire, tombé dans le besoin des bourgeoisies
suisses, est assuré après son naufrage com-
mercial ou dans sa vieillesse nécessiteuse,
de trouver dans la bourse commune un

point d'appui, et s'il est dans un dénûment

complet, l'hôpital. L'hôpital des bourgeois
de Berne est supérieur encore en richesse
architecturale à l'hôpital de l'Isle. Le triple
fronton de la façade couronne un superbe
bâtiment que surpassent encore en impor-
tance les constructions intérieures. C'est un
véritable palais, élevé à l'indigence par les
mains d'une piété compatissante qui veut
endormir ses regrets au moyen d'un doux

prestige. Un large escalier, à pente douce et
décoré d'une très-belle rampe en fer, mène
aux salles du premier étage. Après avoir
traversé une voûte de plus de 40 pieds de

long, on a devant soi une cour étince-
lante de verdure et de fleurs: une fontaine
monumentale en occupe le milieu. Un qua-
drilatère, aux angles sortants et d'un grand
style, borae la vaste ceur. Un double rang
d'arcades superposées ajoute au grandiose

des deux étages, une seconde voûte fermée,
comme la première, d'une grille en fer,
conduit à une autre cour dont les bâtiments
forment un hémicycle. Ce bourgeois, qui
vient au-devant de nous pour nous servir
de cicérone, pourrait passer à son extérieur
et à son langage pour un des principaux em-
ployés de la maison.

L'hôpital des bourgeois est à la fois hôpi-
tal et hospice. Les salles de malades sont au
nombre de quatre; deux médecins en font
le service; le nombre des malades est de 30
par jour en moyenne. Le même hôpital
est pour un assez grand nombre de particu-
liers peu aisés une maison de retraite. Le
nombre des payants est de 38, la pension
ordinaire de 70 centimes par jour (255 francs
par an). On peut avoir un domestique à soi;
dans ce ras, le prix de la pension s'élève à
4-16 fr. Ces prix sont plus que modestes.
Quatre bourgeois étaient servis par leur
propre domestique lors de ma visite. L'hos-
pice des bourgeois reçoit des passants à la
manière des hospices suisses. Il accorde
tantôt le ghe pour une nuit, tantôt du pain
et 20 centimes. S; nous ne l'avions pas re-
levé sur les états de la maison, nous n'ose-
rions pas écrire que l'hospice donne la petite
ou la grande passade, comme on dit en
Suisse, à 11,000 passants par an. Il y a
deux salles spéciales pour les voyageurs in-

digents : ils sont couchés sur des lits de
camp. Les psoriques sont conduits à l'é-
curie. On reçoit, de i cette façon bien en-
tendu, beaucoup moins de femmes que
d'hommes. La pièce destinée à ceux-ci est
trois fois plus grande que l'autre. Le di-
recteur nous a procuré, avec le plus grand
empressement, tous les renseignements que
nous lui avons demandés. La durée des ma-
ladies est de trois semaines à un mois, c'est
la moyenne ordinaire, un peu forte cepen-
dant. Le nombre de malades a été, en 1852,
de 525; sont sortis guéris 269; la santé de
110 malades s'est améliorée; sont sortis sans
amélioration 19 , sont morts 12.

Le prix de journée diffère considérable-
ment suivant que l'assisté est malade ou en
santé. La dépense du premier se trouve
être , tout calcul fait, de 1 fr. 35 c., quand
celle du second ne revient qu'à 56 cen-
times 20 centièmes. La dépense exacte du

passant est, en moyenne, de 20 centimes 90
millièmes. L'hospice des bourgeois alloue
extérieurement 6,000 fr. de secours à domi-

cile, à des vieillards et à des infirmes. L'ar-
ticle 17 de notre loi du 7 août 1851 a été

rédigé dans cet esprit. La recette de l'hos-

pice s'élève à 100,000 francs, sa dépense à

u,ooo fr. Il est géré par un directeur; un
receveur y tient la comptabilité. Au-dessus
du directeur est placée une commission de
six membres et encore au-dessus de cette
commission un conseil de bourgeois formé
de 30 membres. On cite avec de grands
éloges un établissement privé fondé par
mademoiselle de Wurstemberger qui donne

l'hospitalité à 12 ou 15 personnes. Mais nous

devons mentionner surtout deux maisons
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.i'orphelins qui réunissent cnacune GO en-
fants. Il avait été créé une maison particu-
lière de correction sur Je modèle de Mettray,
le gouvernement a imité cette fondation.
Deux établissements de ce genre, l'un pour
les garçons, l'autre pour les filles, reçoivent
chacun 24 enfants. Les enfants y sont divisés
en familles suivant le type fécond de M. De-
nietz. Outre les deux 'maisons d'orphelins,
il a été fondé pour les filles et pour les gar-
çons appartenant aux familles pauvres de la

bourgeoisie, deux maisons à la campagne.
Les garçons apprennent dans celle qui leur
est consacrée l'enseignement agricole. L'a-

griculture,disait l'honorable M.BIoesch,à qui
nous devons ces détails, est la science natio-
nale par excellence dans le canton de Berne;
l'industrie n'en est que l'appendice ou le

supplément, mais ce supplément est sou-
vent indispensable au bien-être des cam-

pagnes. C'est parce que le gouverment ber-
nois en est convaincu, qu'il emploie des
sommes importantes à répandre dans le
canton l'horlogerie, la dentellerie et la petite
industrie des chapeaux de paille. On en-

courage, par des subventions, des maîtres

horlogers à aller s'établir dans les com-
munes rurales; et on fait remise de l'impôt
aux familles qui envoient leurs enfants en

apprentissage chez ces ouvriers. L'industrie

ajoutée à l'agriculture donne à la famille

agricole un peu plus d'aisance, et elle est
surtout profitable l'hiver à l'habitant des

montagnes. Disons encore que le canton de
Berne envoie des malades aux eaux ther-
males à titre gratuit. Des voitures très-com-
modes ont été construites pour les y trans-

porter. Les départs ont lieu dans la saison
une ou deux fois la semaine. Enfin, le bien

que
le gouvernement ne peut faire chez lui,

il le tente par la voie des migrations. Une
somme de 20,000 francs a été votée récem-
ment pour le transport en Amérique de
ceux qui veulent y aller chercher fortune;
la dépense est de 3 à 400 francs par per-
sonne. Il a été établi à Bâle et au Havre des
bureaux dits d'émigration pour guider les
colons et les préserver des piéges des spé-
culateurs. Les émigrations sont peut-être la
loi providentielle de l'Europe moderne.

Fribourg. Ainsi que nous l'avons établi

pour le canton de Genève, les services cha-
ritables sont organisés dans toute la Suisse
de la base au sommet. Le malade est secouru
à l'hôpital, le vieillard et l'orphelin à l'hos-

pice, l'indigent qui n'a pas besoin du se-
cours de l'hôpital ou de l'hospice est secouru
à domicile. Le secours à domicile lui est
donné sous toutes les formes, et les secours
ainsi organisés, la mendicité est châtiée. La
même rectitude existe dans l'assiette du

capital des secours que dans leur distribu-
tion. La loi prévoit toutes les éventualités
dans les deux cas. Où finit la charité facul-
tative la charité obligatoire commence;
l'impôt est sa dernière raison. Mais nous
n'avons pasvujusqu'ici qu'on yaiteu recours,

et on n'y peut recourir dans tous les cas

qu'avec l'autorisation du conseil d'Etat,
c'est-à-dire du pouvoir cantonal. Nous n'a-
vons pas remarqué de différence entre ce

qui se passe dans le canton (107) catholique
de Fribourg dont nous allons parler et ce qui
a lieu dans les cantons protestants. Il y a
des différences entre Genève et Fribourg
dans l'application des secours, nous n'en
découvrons pas dans leur principe.

Il n'y a pour tout le canton de Fribourg,
du moins on nous l'a affirmé, que l'hôpital de
la ville cantonale. La concentration des
secours hospitaliers y est jugée admissible.
On n'y croit pas que chaque commune et ce

que nous appelons en France un canton ait
besoin d'un hôpital de malades. Celui de

Fribourg est hôpital et hospice. Il reçoit à
la fois des malades indigents et des malades

payants, des vieillards et des orphelins, des
aliénés aussi payants et non payants, et une

catégorie d'indigents que n'admettent pas
nos maisons d'hospitalité (sauf de très-rares

exceptions) des indigents en passage. Il se
rencontre une différence plus tranchée
entre les hospices français et ceux de la

Suisse; c'est l'existence des hospices des

bourgeois dont nous venons de parler. Tan-
dis qu'à Berne, les bourgeois ont leurs

hospices à part, à Fribourg la même maison

reçoit les bourgeois et les indigents. Les

bourgeois ont droit à l'hospitalité gratuite
depuis l'invasion du principe démocratique
qui a fait prévaloir le suffrage universel; Je

bourgeois n'est plus le citoyen exclusive-
ment aux autres habitants de la commune,
ce n'est plus qu'un membre d'une agré- -

gation bourgeoise, analogue à nos ancien-
nes corporations. C'est le bourgeois ainsi
considéré quia droit aux-secours gratuits de

l'hôpital de Fribourg. Le bourgeois indigent
eit admissible auxsecours de l'hôpital et de

l'hospice, non à titre d'indigent, mais à titre
de bourgeois. A l'hospice de Fribourg il

porte le nom de prébendaire. Le bourgeois
d'un canton autre que celui de Fribourg est

reçu dans l'hôpital aux frais de ce canton.
Les feuilles de situation et comme nous di-
sons en France du mouvement de la popula-
tion journalière, font connaître chaque jour
le nombre des malades de chaque prove-
nance. Le 14 août 1853, nous trouvons à

l'hôpital des malades 23 bourgeois hommes
et vingt-trois bourgeois femmes, 8 mala-
des hommes et 5 malades femmes, appar-
tenant au canton, mais non bourgeois de
la ville; 3 malades suisses, c'est-à-aire qui
ne sont bourgeois d'aucun canton (le titre de

bourgeois étant un privilège dont tout le
monde n'est pas appelé à jouir), et enfin 1

étranger. La feuille de situation constate que
Je nombre des malades a diminué de 1 in-
dividu du 13 au 14; 10 malades du canton

payent pension. La non-indigence dumalade
est cause de la non gratuité. Une femme
suisse est portée parmi les payants.Ce qu'on
vient de voir s'applique aux malades.

(107) Le canton de Fribourg comptesur89,90i habitants 83,501 callioliques.
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Le quartier-hospice se divise en 4 sections:
1° celle des prébendaires; 20 celle des or-

phelins; 3° celle des aliénés; 4° celle des

passants. Les prébendaires se subdivisent
en sensés et idiots, et ces deux catégories
donnent lieu à une autre division indispen-
sable par sexe. Le chiffre des prébendaires
est de 54, celui des orphelins de 25. L'hos-

pice ne renfermait le 14 août que des aliénés
non payants, 4 hommes et 5 femmes. Les

passants
sont de trois sortes, ceux recevant

la petite passade, c'est-à-dire un simple se-
cours, ceux auxquels est accordée l'hospita-
lité pour une nuit et ceux qui reçoivent la

grande passade, c'est-à-dire qu'on soigne
comme malades. La dépense des passants est

quelquefois à la charge du gouvernement,
apparemment quand c'est l'Etat qui les en-
voie par mesure de sûreté publique.

En résumé la population du quartier de

l'hôpital au 14 août 1853 était de 78 individus
et celle du quartier de l'hospice de 90 per-
sonnes, ce qui portait la population totale
de l'établissement à 163 personnes.

Le personnel administratif payé et rési-
dant se divise en employés, sous-employés,
domestiques et ouvriers. Une première ca-

tégorie se compose de : 1 économe, 1 aumô-
nier et 19 sœurs hospitalières. Une seconde

catégorie, de 2 infirmiers, 1 portier et 1 aide.
La troisième, de 5 domestiques du sexe fé-
minin. La quatrième, de 3 ouvriers hommes
et de 2 ouvriers femmes; ce qui donne au
total 3j personnes. Il restait dans le quartier
de l'hôpital, le 14 août, 35 lits vacants, ils
étaient tous occupés à l'hospice. Nous de-
vons achever d'expliquer quelle est la cons-
titution de l'établissement. Ses administra-
teurs gratuits correspondant à nos commis-
sions administratives françaises forment
deux commissions, une dite des finances,
l'autre dite de l'intérieur. Les deux com-
missions se réunissent dans certains cas et
sont alors présidées par le syndic ou maire
de la ville. Les membres des commissions
sont électifs. Jusqu'à la révolution suisse de
1847 ils étaient nommés par l'assemblée de
la bourgeoisie ou notables, comme cela avait
lieu en France sous l'ancien régime, à très-

peu de différence près. Depuis 1847 les
commissions sont le produit du suffrage
universel. Le budget de l'hôpital est soumis
au conseil communal chargé également de
la révision des comptes et de la ratification
des achats et des ventes. Les comptes sont

jugés èn dernier ress(rt par la direction
de l'intérieur du gouvernement cantonal.

L'hospice de Fribourg, propriété des bour-

geois comme son nom l'indique, vit de
son patrimoine. L'Etat ne contribue à sa
recette que par le payement du prix de jour-
nées des malades militaires et civils ou
d'autres indigents qu'il lui envoie en son
nom. Au personnel administratif résidant à

l'hospice, il faut ajouter 1 receveur dont les
émoluments sont proportionnels à la recette,
1 médecin et 1 chirurgien rétribués chacun

1,200fr., traitement qui dépasse des deux
tiers au moins les allocations dont nos mé-

decins se contentent. Le traitement de l'é-
conome est porté au même taux, mais celui-
ci est de plus logé, nourri et entretenu à

l'hospice. L'aumônier est logé, nourri et
entretenu également. Son traitement est de
750fr. et le casuel,contrairement à noslois ad-
ministrati ves,l ui est dévolu. L'hospice est des-
servi par des religieuses qui portentle nom do

Sainte-Marthe,comme un grand nombre d'hos-

pitalières de la Franche-Comté et de la Bour-

gogne. Ellesne relèvent point d'une maison-

mère, se recrutent elles-mêmes et n'ont pas
à proprement parler de noviciat. Nos évêques
français voient avec, peine les sœurs de cette
sorte. Les augustines et bien d'autres hos-

pitalières sont dans la mêmecondition chez
nous. C'est une tradition de l'ancien régime,
mauvaise à conserver (non à cause de son
ancienneté, qui porte nos évêques à suppor-
ter les religieuses dans ces conditions), mais
mauvaise à conserver parce qu'elle entraîne
une foule d'inconvénients, auxquels il est
inutile de se soumettre, quand il existe tant
de congrégations hospitalières et enseignan-
tes dotées de maisons-mères offrant la ga-
rantie du noviciat et des supérieures géné-
rales éminentes en lumières comme en
vertus. Nous aimons mieux appliquer ces

remarques à des hôpitaux suisses qu'à des
établissements français. Les 3 ouvriers et
les 2 ouvrières dont il a été parlé sont des
ouvriers cordonniers et des couturières. Ils
ne résident à l'hospice que quatre mois en-
viron par année.

L'hôpital de Fribourg est à l'extérieur un

grand bâtiment carré à deux étages, de
forme sévère. La principale porte est sur-
montée de cette inscription : Salus infirmo-
rum. Sa première destination paraît ainsi

avoir été d'être ce que nous appelons en

France un hôpital ou un Hôtel-Dieu. Au-
dessus d'une porte latérale on lit : Hôpital
des Bourgeois. Le gouvernement y envoie

des militaires et des gendarmes malades. Le
canton de Fribourg n'a pas d'asile d'aliénés,
ce qui fait qu'on rencontre à l'hôpital des

indigents de cette catégorie, état de choses
on ne peut plus regrettable. On nous assu-
rait qu'il n'était pas rare de rencontrer des

aliénés errant dans les campagnes. Quatre

préaux sont au service des divers quartiers.
La chapelle occupe le centre de l'édifice. Les
salles des quartiers de l'hôpital contiennent
en général 14 lits. On en compte 9 principa-
les. Celles du même quartier communiquent
entre elles par de petites portes fermées,
servant au médecin et au chirurgien à

pénétrer de l'une dans l'autre. Les lits sont

garnis de rideaux, les uns à raies, d'autres

verts, d'autres cramoisis. Les chambres des

prébendaires (bourgeois indigents) n'ont en

général que deux lits, c'est par exception

qu'elles en renferment 4 ou 6. L'aération de

certaines salles laisse beaucoup à désirer.

Le service médical est trè^-bien conçu. Deux

sœurs veillent les malades à tour de rôle.

Le registre de prescriptions
est quadruple

et ceci mérite l'attention de nos adminis-

trations françaises. On connaît en France
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l'usage des registres des jours pairs et des

jours impairs. Ils ont cet avantage que le
médecin en dictant la prescription que
transcrit l'interne oula religieuse de service
sur un registre ad hoc, a sous les yeux le

registre qui lui remet en mémoire (si c'est
lui qui l'a dictée, ou lui fait connaître si

elle est d'un autre) la prescription de la
veille. Mais une difficulté jugée insurmon-
table dans beaucoup de nos hôpitaux, c'est
d'utiliser l'ordonnance du médecin le jour
même où elle a lieu. Une partie de la journée
s'écoule avant qu'on ait pu faire le relevé
du cahier de visites. On fait usage à Fri-

bourg d'un procédé qui abrège la tâche do
l'économe et des religieuses. Il consiste
dans la tenue d'un registre concernant la

prescription
médicale et d'un autre relatif à

la prescription alimentaire, de telle sorte que
pendant que l'un des registres va à la phar-
macie, l'autre est porté à la cuisine. Le

régime alimentaire de la maison est affiché
dans les salles. Les malades sont parfaite-
ment couchés. Les lits enfin sont garnis
d'une paillasse élastique, d'un matelas,
d'une ou deux couvertures suivant la saison
et d'un duvet pour couvre-pieds. Chaque lit
a sa chaise percée et sa petite table a deux
tablettes.

Nous arrivons au régime économique. La
recette est d'environ 80 mille francs, argent
de France. La dépense s'est élevée dans le
cours de l'année 1852 à 66,783 fr., laquelle
somme divisée par un nombre absolument

égal de journées donne une moyenne géné-
rale de 1 franc par jour. Il n'est pas établi de
différence entre le quartier de l'hospice et
celui de l'hôpital, ordinairement un peu
plus onéreux dans nos hôpitaux français.
Il faut observer que dans le calcul qui pré-
cède, les journées des employés entrent pour
un peu plus de 10,000 fr. Or, dans la règle,
la dépense des employés est à ajouter aux au-
tres dépenses. Les 66,000 francs devraient
donc être divisés, en bonne règle, par les

55,000 journées d'assistés, ce qui porterait
le prix de journée à près de 1 franc 20 cen-

times, prix inférieur encore à la plupart de
ceux que nous avons constatés, dans les

hôpitaux, de ce côté de la chaîne du Jura.
Le régime alimentaire entre en dépense
dans les proportions qui suivent: pain, 9,609
fr. 64c.; viande de boucherie, 13,115 fr. 87

c.; viande salée, produit des cochons élevés
dans la maison, 1,305 fr. 93 c.; poisson, 260

fr.; beurre, 1,363fr.; lait et crème, 2,036 fr.;
café (pris le matin), 1,243 fr.; sucre, 407fr.;
épicerie, 1,236 fr.; fromage, 1,051 fr.; sel,
260fr.; vin, 6,495fr.;fruits verts et secs, 664
fr.; ce qui donne 39,046 francs 44 centimes.

Le régime alimentaire est excessivement
élevé par rapport à la dépense totale. Les
traitements et gages donnent lieu à un crédit
fixe de 6,173 francs 26 centimes. Le chauf-

fage est porté en prévision, au budget pour
6^863 francs; la pharmacie pour un peu
plus de 2,000 francs, l'entretien des bâti-
ments pour un peu plus 1,300 francs. Ce

que nous appelons dépenses imprévues et

menus objets de consommation figure sous
le nom de divers de ménage et divers en gé--
néral, pour 1,200 francs. Nous mention-
nons l'article tabac porté à 146 francs,
parce qu'il révèle une coutume. Le bud-
get porte en dépense une pension payée
au dehors pour un indigent au piix de
255 francs. L'usage fondamental à Genève,
de placer à la campagne les vieillards et
les infirmes des deux sexes, adultes ou
non adultes, ainsi que nous le pratiquons
pour nos enfants trouvés, est comme
ou le voit, on ne peut plus exception-
nel à Fribourg. Nous ne l'avons trouvé

pratiqué ni à Bâle, ni à Berne, mais il
existe comme on l'a vu à Lausanne. L'éco-
nomat fonctionne avec une simplicité ex-
trême. Tous les mois la commission des
finances fait à l'économe une avance de
6,000 francs. Les dépenses n'en sont pas
moins ordonnancées. Le président donne
aux fournisseurs un bon de payement. L'é-
conome rend compte par mois et par na-
ture de dépense, ce qui ne le dispense pas
de son compte de gestion annuel.

Le mouvement de la population offre la
plus étonnante fixité. A près de 10 ans de
distance il n'a pas varié. Nous avons une
feuille imprimée de 1844 où il donne 66,841
journées; on trouve l'année suivante, 1845,
66,346 journées, chiffre identique à celui
de 1852 à quelques dizaines près. Il est en-
tré en 1845, à l'hôpital dans le cours de l'an-
née, 855 malades et le chiffre de 1852 est de
877 malades. Le tableau du mouvement de
l'hôpital de Fribourg ne se borne pas aux
détails économiques dont nous venons do
donner le résumé. Il nous offre un modèle
que nous devrions suivre en France. Après
avoir donné les entrées, il mentionne
les causes de sorties, les cas incurables, ainsi

que les cas de décès, ce qu'on ne fait nulle
part chez nous. En 1852 sont renvoyés gué-
lis 153 hommes, 160 femmes, 26 garçons et
30jeunes filles de la section médicale, c'est
à-dire 369 individus sur les 468 entrés. La
section chirurgicale sur 466 entrés donne 420
guéris. Les enfants comptent dans les deux
sections pour 117 entrés, ce qui fait honte
à nos hôpitaux français dont on dirait, sauf
à Paris, les enfants exclus, et où ils le sont
quelquefois expressément. Sont renvoyés
incurables dans la section médicale, 15 in-
dividus, dans la section chirurgale, 3. Enfin
sont morts dans la première section, 28 hom-,
mes et 26 femmes, et point d'enfants; dans
la seconde, 16 personnes, dont deux enfants.
Les cas incurables sont au nombre de 15
dans la section médicale. L'épilepsie, le
marasme et les catarrhes sont les seules ma-
ladies qui comptent pourplus d'une unité.
Les cas incurables de la chirurgie sont deux
cancers et une amaurose. Les guérisDns
les plus intéressantes donnent le nombre de
635 cas, savoir: section médicale, 8J68; sec-
tion chirurgicale, 367. Les chiffres le-splus
élevés de la première section appartiennent
aux gastrites, qui sont de 19 pour les en-

fants, 38 pour les hommes et 53 pour les
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femmes; et aux rhumatismes donnant 40
guérisons, 27 chez les hommes et 11 chez
les femmes, 2 pour les enfants. Dans la sec-
tion chirurgale les plus forts chiffres appar-
tiennent aux maladies de la peau, 101; aux

abcès, 55, et aux plaies, 30. Les fractures
sont de 16 et les luxations de 11. On com-

prend quelle somme énorme de points de

comparaison fourniraient à l'art de guérir
nos hôpitaux placés dans de si diverses
conditions de température, si nos feuilles
de mouvement de la population ressem-
blaient à celle de l'hôpital de Fribourg. La

gastralgie (ou gastéralgie) fournit les cas
de décès les plus fréquents en 1852. Nous
avons chez nous des registres de décès, mais
les causes delà mort n'y entrent pour rien.

Lausanne. L'hôpital de Lausanne pos-
sède un revenu propre de 27 à 28,000 francs
en domaines, intérêts de capitaux, amendes
et confiscations. L'état, les communes et les

particuliers portent au budget, en prix de

journées des malades à leur charge une
somme à peu près égale. Ici le rôle de l'état
est conforme à nos règles françaises. La re-
cette totale, y compris la subvention dont il
a été parlé, s'élève à 85,301 francs 57 centi-
mes. L'hôpital contient 200 lits montés. Il
offre 18 fenêtres de développement, y com-

pris les ailes en retour, reliées au corps de

logis principal par une grille qui ouvre sur
une petite cour. La façade est surmontée
d'un fronton, au centre duquel on a placé
une horloge; on monte aux salles par un

perron, elles ne sont que de 5 lits au plus,
les lits sont sans rideaux. La maison est

gérée par un économe et desservie par 25
infirmiers ou servantes laïques placés sous
la direction de la commission des secours,
laquelle est composée de quatre membres,
un. président et un vice-président. La comp-
tabilité-espèces du receveur est supérieure-
ment tenue; celle de l'économe est fort sim-

ple. 11 lui est fait une avance de 500 francs

par mois destinée aux achats des menus

obj ets de consommation. Les plus impor-
tantes fournitures sont soumises à une adju-
dication. Le régime alimentaire entre dans
)a dépense pour 29,608 francs, les médica-
ments pour 12,201, le combustible porté
toujours très-haut en Suisse, pour 6,256 fr.,
lé linge et la literie pour 7,6G2 francs, la

dépense de 1852 s'est élevée à 79,693 francs.
Le régime alimentaire est moins onéreux

qu'à Bâle. Les mœurs de Vaud sont plus
près des nôtres que celles de Bâle; on exige
de quelques malades le prix de journée de
un franc, mais c'est le prix fort et par ex-

ception. Le canton de Vaud possède un
asile d'aliénés dont le budget s'élève en

dépense-.à 45,000 francs.
Secours hospitaliers en Italie. — Rome.

Au VIII. siècle on comptait à Rome quatre
hôpitaux, sous le Pape Zacbarie. Etienne Il
les répare et en fait construire un cin-

quième pour cent pauvres.Lecélèbrehôpital
du Saint-Esprit est fondé l'an 718 parIna, roi

des Saxons. On donne ce nom à beaucoup

d'hôpitaux de la même époque. Lucques et

Milan avaient des hôpitaux très-renommés.
On les cite comme modèles dans des repré-
sentations faites en 1525, au parlement de Pa-
ris, auprès duquel le président de la cour des
comptes sollicitait la réforme de l'Hôtel-Dieu.
de cette ville, où l'on entassait 12et 1.5 ma-
lades dans le mêmelit, allégation qu'il faudrait
rejeter sans le témoignage authentique des
registres du parlement.

Offa, roi des Merciens, agrandit l'hôpital
et accroît ses revenus. L'hôpital est brûlé en
817, puis de nouveau en 847. La guerre des
Guelfes et des Gibelins ruine tellement le

quartier où l'hôpital était bâti, qu'il disparaît
au milieu des ruines.

Innocent III le fait rebâtir de fond en
comble à ses frais, l'an 1198, pour y rece-
voir les malades et les pauvres de Rome.
II lui donne deplus grands développements et

augmente sesrevenus et ses privilèges. L'an
1204, des pêcheurs tirent dans leurs filets
des enfants exposés sur les bords du Tibre
comme au temps de Rome païenne; le Pape
est touché dusort de ces innocentes créatures.
Il décide qu'ils seront reçus dans l'hôpital du

Saint-Esprit qui depuis lors est destiné aux
enfants exposés et abandonnés. Il est fait
mention de cette intention dans des bulles
de Nicolas IV, de Sixte IV et d'autres Sou-
verains Pontifes. Une peinture de l'hôpital
représente les pêcheurs apportant à Innocent
III les enfants qu'ils ont recueillis. Le nom
du Saint-Esprit vint à l'hôpital des religieux
destinés à le desservir. (Voyez Dictionnaire
des ordres religieux, ordre du Saint-Esprit.)
En 1471, l'hôpital tombait en ruines, Sixte
IV le fait rebâtir avec la plus grande magni-
ficence. Au moment ou écrivait Hélyot, à
la fin du xvue siècle, il se composait de plu-
sieurs corps de logis avec une salle fort longue
et élevée à proportion, capable de contenir

1,000 lits. Un grand corridor attenant à cette
salle en contenait en outre 200. Tous ces
lits étaient remplis, et en été, porte Iii relation

d'Hélyot, on était souvent dans la nécessi-
té d'en dresser d'autres dans les greniers de

l'hôpital, situés au bas de Saint-Onupbre. Une
grande salle était destinée en outre aux bles-
sés. Les prêtres et les nobles occupaient des
chambres particulières, pouvant tenir quatre
lits, et étaient servis en vaisselle d'argent. Il

y avait des chambres pour les aliénés et pour
les malades atteints de maux contagieux.

Dans un corps de logis situé derrière

l'hôpital, on entretenait un grand nombre
de nourrices pour allaiter les enfants expo-
sés. Deux mille nourrices répandues dans
les villages circonvoisins, élevaient les au-

tres enfants que l'on retirait de nourrice à
trois ou quatre ans, pour les élever à l'hô-

pital dans un corps de logis spécial. On

comptait 500 garçons à l'époque dont nous

parlons. On leur enseignait des métiers- et

ils restaient à l'hôpital jusqu'à ce qu'ils fus-

sent en état de gagner leur vie. Les filles

existaient en pareil nombre. On les élevait

dans la retraite jusqu'à ce qu'elles fussent

en âge de se marier ou d'entrer en religion.
Ce moment venu, elles recevaient de l'hôpi-
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tal 50 écus romains de dot. Le commandeur
de l'ordre ou précepteur, habite un très-beau
bâtiment. Entre ce bâtiment et l'hôpital est

un grand cloître où logent les médecins, les

chirurgiens et les serviteurs de l'hôpital. Ces

derniers sont au nombre de cent. Le corps
de logis des religieux est à côté du cloître.
Les fonctions de commandeur ou précep-
teur sont à la nomination du Saint-Père.
C'eit toujours un prélat éminent qui en est
investi. Pie IX a rempli des fonctions ana-

logues, si ce ne sont pas celles-là mêmes.
La dépense à la fin du Xvne siècle, tant pour
les enfants que pour les malades, monte

par année l'une portant l'autre, à près de

500,000 livres. Le revenu serait double de
cette somme (c'est-à-dire 1 million qui re-

présenterait 2 millions et demi de nos jours)
sans la fainéantise des Italiens, dit la chroni-

que, qui laissent la plupart des terres sans

culture, principalement dans la campagne
de Rome où l'hôpital est seigneur, porte
le texte, de plusieurs bourgs et villages,
k Tolfa, San-Severo, Polidoro, Castel-
Guido et d'autres encore sur le chemin de
Civita-Vecchia : quelques-uns de ces vil-

lages sont des principautés. Au dehors de

l'hôpital il y a, à la même époque, un tour
contenant un petit matelas pour recevoir
les enfants exposés. On peut y déposer les
enfants en plein jour, et il est défendu sous
de grosses peines, même corporelles, de s'in-
former qui sont ceux qui les apportent, ainsi

que de les suivre.
Par le nombre, l'étendue et la magni-

ficence de ses hôpitaux, l'Italie, disait
Howard à la fin du XVIIIesiècle, a devancé
toute l'Europe. Les pauvres ont des habi-
tations ornées de colonnades de marbre et
de riches mosaïques, dotées de fondations
considérables et protégées par d'antiques
privilèges. Sur le frontispice de ces somp-
tueux édifices on lit souvent gravés en let-
tres d'or: Palais des pauvres. En foulant ces

palais de marbre l'indigent oublie sa misère.
L'histoire des hôpitaux de Rome se lie aux

pacifiques triomphes de la papauté. Les mo-
numents de la charité datent de l'époque où
le souverain pontificat rayonnait de plus
de splendeur. Rome alors était le rendez-
vous de toutes les nations. Comme on voyait
dans ses temples des confessionnaux pour
toutes les nations, provinces de Rome chré-

tiennes, on y trouvait pour chacune d'elle
des hôpitaux et des hospices. Les Cas-
tilles avaient leur confessionnal à Saint-
Pierre, dans la ville leur hôpital et leur col-

lège. Rome était le foyer de la charité comme
elle était celui de la vérité de la civilisation
et des arts. On y vivait plus heureux et plus
libre que sur aucun point du globe. La gran-
deur de Rome païenne a passé tout entière
dans la Rome des Papes. (CERFBEER,Rapport
au min. de l'int.)

Si l'on veut se placer en face de l'hos-

pice le plus grand, le plus commode et
en même temps le plus magnifique du
monde, il faut faire le tour de l'hospice
apostolique de Saint-Michel, qui n'a pas

moins de 26,720 mètres carrés. Si l'éco-
nomiste en murmurait, le chef visible de

l'Eglise lui répondrait que les pauvres
étant les temples vivants du Saint-Esprit,
il faut, quand on le peut, prendre plaisir à
les orner, à l'égal des autres temples du
vrai Dieu. L'hôpital du Saint-Esprit le dis-

pute à celui de Saint-Michel, quoiqu'il ait
moins de renommée. D'une immense éten-

due, bâti sur les bords du Tibre, il est ba-

layé par des canaux souterrains qui versent
ses immondices dans les eaux du fleuve,
Tout y respire la magnificence. Il possède
une riche bibliothèque, son cabinet d'his-
toire naturelle renferme de curieuses col-
lections. La salle d'anatomie est d'une rare
beauté. Le marbre, les plus belles peintu-
res, les mosaïques les plus diverses y sont

prodiguées. Partout les murailles sont in-
crustées des noms des bienfaiteurs auxquels
sont dues ces magnificences. (Id. passim.) A

l'hopital Saint-Gallicani, des niçhes de mar-
bre sont pratiquées de deux en deux lits ;
pour les lieux d'aisance, l'eau y coule en
abondance; une table de marbre est dressée

près de chaque lit. Les baignoires sont de
marbre et d'une admirable propreté.

Il existe à Rpme aujourd'hui 19 hôpitaux
dont 8 publics et 11 particuliers. Des 8 hôpi-
taux publics deux traitent en même temps 500
malades environ, trois autres, Saint-Jacques,
Sainte-Marie de la Consolation et Saint-Galli-
cani en renferment environ 350. Les deux

premiers sont consacrés aux maladies médi-
cales, les autres aux maladies chirurgicales.
Saint-Roch reçoit les femmes enceintes et
leur permet d'y faire leurs couches gratuite-
ment et en secret. Sainte-Marie de la Pitié
est consacrée aux aliénés, dont le nombre
est de 400; un autre enfin est destiné aux
convalescents. Ces huit hôpitaux contien-
nent une population moyenne de 1,400 mala-
des par jour. Les onze hôpitaux particuliers
ne contiennent en tout que 60 indigents.
Parmi ces onze hôpitaux nous nommerons
ceux des Boulangers, des Lombards, des
Polonais, des Florentins, des Luequois,
des Allemands, des Portugais. Le premier
a 14 lits, le second 6 lits. Le revenu pro-
pre de ces derniers établissements est de
100,000 écus romains (539,000 fr.); somme
à laquelle le Souverain Pontife ajoute une
subvention à peu près égale.

Nous n'avons parlé que des hôpitaux. Rome

possède en outre des hospices pour la vieil-
lesse, pour les orphelins, pour les pauvres
veuves des asiles, des refuges de nuit.
L'hospice Saint-Michel, fondé en 1688, con-
tient quatre quartiers, l'un habité par les
hommes au nombre de 120, l'autre par les
femmes au nombre de 90. Les deux autres

quartiers sont occupés par les orphelins, les
jeunes garçons au nombre de 200, les jeunes
filles au nombre de 250. Tous sont employés
à des métiers selon leur force et leur âge. Il
existe trois hospices spéciaux d'orphelins :
celui de Sainte-Marie in

Aquiro,
où il y a

18 places gratuites; celui de Sainte-Marie
des Anges, qui en contient 350, et celui du
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P. Jean (Tata Giovani), qui en contient
120. Les enfants reçus dans ce dernier éta-
blissement apprennent leur métier dans la
ville, on les y garde jusqu'à 20 ans. La po-
pulation du grand hôpital Saint-Esprit est,
dans les grandes chaleurs, de 1,600 malades,
en temps ordinaire de 600. La moyenne des
malades traités dans les hôpitaux par année
est d'environ 12,000 personnes. La popula-
tion de l'hôpital Saint-Sauveur, aussi dans
les grandes chaleurs, est de 600 malades et
de 200 en temps ordinaire. Il y a été reçu en

-10 ans 25,280 personnes, soit par an 2,528.
Les enfants trouvés sont admis au tour de

l'hôpital Saint-Esprit, dont il a été parlé
pus haut. Il est déposé de nos jours une

moyenne de 800 enfants par an. Les enfants
sont mis en pension dans des maisons parti-
culières ou placés à la campagne. Les nour-
rices agréées par l'administration sont sur-
veillées par des inspecteurs spéciaux. Elles
conservent l'enfant jusqu'à 7, 8 ou 10 ans, et
le ramènent alors à l'hospice. Les enfants à
cet âge sont envoyés à Viterbe où ils ap-
prennent un métier. Ils sortent à 20ans, avec
une bourse de 10 écus (environ 54 francs).
Les filles sont élevées dans l'intérieur de

l'hôpital et y forment un grand conserva-
toire de 600 élèves. La dépense des enfants
trouvés (Bastardume) s'élève à Rome à

50,000" écus romains par an (269,051 francs).
Les détails donnés en commençant s'ap-
pliquaient comme on sait au XVIIe siècle.
D'autres établissements logent gratuitement
de pauvres veuves; mais ne leur donnent
ni la nourriture, ni le vêtement. Il existait
à Paris des établissements analogues sous
l'ancien régime. Les veuves y vivent en

communauté, avec la liberté de sortir et de

s'occuper comme il leur plaît. La population
moyenne de l'hôpital Sainte-Marie est de
6Q malades; l'hôpital Saint-Roch est peu im-

portant, l'hôpital Saint-Gallicani renferme
250 lits,, la moyenne de ses malades est de
100. On compte à Rome trois maisons
de repenties, qui renferment 48 personnes.
Les deux refuges de nuit Saint-Gai et
Saint-Louis deGo.nz.ague, reçoivent l'un des

hommes, le second des femmes. Saint-Gai

possède 300 lits, il n'y en a que 30 à Saint-
Louis. Plus que rempli en hiver, l'hospice
Saint-Gai est presque vide en été. Les

pauvres couchent en plein air dans la belle
saison. Ils préfèrent à la discipline d'un

refuge, les degrés d'une église où l'étal d'un
boucher. Les établissements hospitaliers abri-
tent au total à peu près 4,500 pauvres, pour
une population de 168,900 âmes.

Le conservatoire de l'hôpital du Saint-

Esprit n'est pas unique dans Rome; 2,000

jeunes filles pauvres sont élevées dans des

maisons, au nombre de 14, qui portent le nom
de conservatoires, non compris le quartier
des jeunes orphelines de la Madone des

anges et de l'ho'spir-e central de Saint-Michel.

L'hôpital du Saint-Esprit reçoit du tré-
sor public 200,000 francs. Son revenu
est de 425,000 francs. Le revenu de l'hô-

pital Saint-Sauveur est de 160,000 francs.

L'hôpital Saint-Jacques possède un revenu
propre de 150,000 fr. Il reçoit du trésor
public une subvention de 80,000 francs.
L'hôpital Sainte-Marie de la Consolation,
dont le revenu est de 60,000, reçoit du
trésor public 18,000. Le revenu de l'hôpital
Saint-Roch, s'élève à 12,450 fr., le trésor
public lui alloue 3,450. L'hôpital Saint-
Gallicani a un revenu propre de 130,000 fr.,
l'Etat y ajoute 50,000. L'hospice Saint-
Giovani, dont la dépense est 350écus, reçoit
une subvention de 230 écus par mois.

Le revenu du conservatoire Pie est de
2,400 écus; il lui est alloué par la chambre

apostolique, 7,343 francs. Le conservatoire
des Trinitaires et de Sainte-Euphémie reçoit
du trésor 1,758 écus, 28,341 fr. Le conserva-
toire possède, de revenu propre, 3,500 écus.
Le conservatoire des Persiotenti,' dont le
revenu est de 4,030 écus, reçoit de la cham-
bre apostolique une partie de cette somme.

A la Retraite de la Croix, qui retire du
travail 30 écus par mois, la compagnie des
subsides donne 100 écus par mois, 1,200
écus, soit 6,468 francs. Le Refuge de Sainte-
Marie en Translevère retire du travail 200
écus, et reçoit, soit en secours, soit en dons,
800 écus (4,312fr.). L'hospice apostolique
de Saint-Michel fut d'abord subventionné de
50 écus par mois. Innocent XII y fit ensuite
des constructions. Clément XI y mit la main,
et Pie VI termina, en 1790, le plan d'Inno-
cent XII. C'est plus qu'un établissement,
c'est une institution nationale. L'hospice
perçoit plusieurs impôts: tels sont ceux des

chiffons, du bois, des cartes à jouer, de l'an-

crage du portd'Anzo et du péage des ponts,
ee qui procure, au total, plus de 100,000 fr.
de revenu. L'hospice jouit encore d'autres

privilèges. Son revenu total s'élève à 269,000
francs..Les revenus propres de l'hospice des
aliénés ne sont que de 50,000 francs. Le tré-
sor public lui en attribue, en sus,, 100,000.
Il faut ajouter à ces chiffres les pensions
payées parles familles et parles communes.
Dire que le gouvernement subventionne les
établissements charitables, c'est dire qu'il
les surveille et qu'il en retient la haute di-
rection. Que signifient, d'après cela, les qua-
lifications de charité ofIicielle, infligées à ti-
tre d'injure, aux établissements de charité

publique parmi nous. D'un autre côté, la
charité romaine, appuyée sur l'Etat, est-elle

comparable, de près ou de loin, à la taxe des

pauvres? Implique-t-elle, le moins du

monde, Je droit au secours? Nullement.

Pourquoi? Parce qu'elle est facultative. En

somme,les subventions des pouvoirs publics,
de l'Etat, des départements, des communes

parmi nous, sont justifiées parcelles des Etats
romains. (Voy. INTERVENTIONDEL'ETAT.)

L'auteur du rapport au ministre de l'in-

térieur, sur les établissements de charité en

Italie, M. Cerfbeer, évalue le nombre de jeu-
nes filles élevées dans les hospices de Rome
à 2,000, Les orphelins de Sainte-Marie in

Aquiro comptaient originairement 150 en-
fants. L'hospice Giovani reçoit 60 personnes,
celui de Sainte-Marie des Anges en réunit
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900, savoir: 350 hommes et 550 femmes.

L'hospice Sainte-Gai contient 224 lits
d'hommes. Le nombre des femmes est ap-
proximativement de 500. La conservatoire
des Néophytes compte 24 personnes; celui
des Mendiantes, 90; celui de la Providence
divine, 100; celui de Sainte-Marie du Re-

fuge, 25; celui de Saint-Clément et Saint-
Crescentino, 63. (Voyez ci-après Administra-
tion à Rome.)

La population de Thospice apostolique de
Saint-Michel est de 460 personnes, celle de

J'hospice des aliénés de 410. En résllmé, la

population des principaux hôpitaux et hos-
pices de Home s'élève à une moyenne de
6,906 personnes. La commission des subsides
attribue par an à l'hospice Sainte-Marie,
35,000 francs. Le trésor pontifical est entré
dans les frais de construction et de répara-
tion du conservatoire des Néophytes pour
38,808 fr. La caisse publique lui alloue 7,200
écus. Le cardinal-vicaire de Rome dirige et
administre la maison. Le nombre des élèves
est de 24. Ce nom de conservatoire est donné
à Rouie à toutes les maisons d'enseignement
et Mous les asiles charitables. Au conserva-
toire de Sainte-Catherine la chambre aposto-
lique donne 1,668 fr. Le revenu propre du
conservatoire est de 3,300 écus. Le revenu
du conservatoire des Mendiantes est de
5,300 ftusl; il reçoit du trésor public 24,309
fr. Le conservatoire de la Providence divine
possède un revenu de 6,500 écus, sur les-
quels le trésor donne 311 écus (1,676 fr.). Le
conservatoire de Saint-Clément et Saint-Cres-
centino a 900 écus de rente, la chambre apos-
tolique y ajoute 2,623 écus (14,130 fr.).

Naples. La mendicité et le vagabondage
encombraient les rues de Naples au com-
mencement du XVIIesiède. Charles III n'i-

magina pas d'autre moyen que n'avaient fait
saint Jérôme et saint Basile, il fit bâtir l'é-
difice colossal qu'on appelle Albergo dei
poveri, l'hôtel des pauvres. Regium hospitium
totius regni pauperuvi est l'inscription qu'on
lit au-dessus du portique. Il y avait cepen-

-

dant, à Naples, déjà la real Santa-Casa, fondée
en 1522 pour 1,000 malades, l'hospice de
YAnnunziata, fondé en 1515 pour les enfants
trouvés, et l'hospice Saint-Janvier, fondé
en 1656, après la peste de cette époque.

Pour que la réalisation de cette royale
pensée ne pesât pas sur l'impôt, le roi abolit,
du consentement du Pape Benoît XIV, onze
monastères des Agostiniani, réforma et en

assignaie revenu à l'Albergo dei poveri, re-
venu -qu'il augmenta de 12,000 ducats

(500,000 ir.) tirés de sa cassette et des dons
qu'il provoqua de toutes les communautés
religieuses et de toutes les corporations de
province. Lorsque Charles III partit de Na-
ples pour monter sur le trône d'Espagne,
YAlbergo dei poveri contenait deux mille

indigents et possédait une rente de 200,000
francs. Le revenu total des établissements
de charité du royaume de Naples s'élevait,
en 1830, à 1,600,000 ducats, à peu près 6
milli JOSde francs. Le même revenu est au-
jourd'hui de 11 millions. Ferdinand 11créa

une commission centrale, di beneficenza rrale,
analogue à celle du Piémont et correspon-
dant, comme elle, avec des commissions

provinciales. Il lui alloua 250,000 francs.
La commission centrale est aidée dans son
œuvre par la noblesse et la bourgeoisie de

Naples, qui y concourent de leur zèle et de
leur bourse, à l'imitation du roi, de la reine
et des fonctionnaires- de l'Etat. Grâce à ce

concours, on a formé récemment à Naples
des salles d'asile, asili infantili. L'Albergo
dei poveri, dit M. Moreau-Christophe, est,

pour ainsi dire, le pivot central des secours
de la charité. Il renferme aujourd'hui plus
de 3,000 indigents des deux sexes. Les

grandes maisons hospitalières de Naples
sont des hospices. On dirait qu'il n'y a pas
de malades dans cette ville. La maladie du

pays, c'est la paresse. C'est elle qui peuple
les hospices. Le lazzaronisme a son expres-
sion dans les secours hospitaliers. Les hô-

pitaux sont les établissements les moins im-

portants. L'Ospedale de San-Eligio, qui soi-

gne les lièvres aiguës, a été fondé par trois

gentilshommes français. Celui de PeUegrini
recoit les blessés et les fracturés. Son nom

indique qu'il est surtout destiné aux étran- •

gers, comme si 1 efar-nienle napolitain était

exclusif, lui, des blessures que le travail oc-
casionne. Il y a une clinique de médecine à

VOspedaledélia pace. Celui di San-Francesco
est ouvert à ceux qui tombent malades dans
les prisons. Santa-Maria délia fede renferme
500 courtisanes attaquées delà syphilis. Les
malades ont un autre grand hôpital, mais ce
sont des aliénés. Real casade Maltiest établi
à Aversa, à 8 milles de la ville. (Voyez ALIÉ-

NÉS.) Les grandes maisons hospitalières de

Naples, disons-nous, sont des hospices. Il
existe à l'Albergo de poveri (connu sous le
nom de Reclusorio) des écoles de sourds-

muets, de dessin, de calligraphie, de sculp-
ture, de musique; des fabriques d'épingles
et d'aiguilles, de verges de plomb, de toile
et d'ouvrage de laine. Nous le remarquons
ailleurs; on dirait que le travail, qui répugne
aux habitudes italiennes par une sorte de
transmission de Rome païenne, s'est réfu-

gié dans les maisons charitables, où la règle
chrétienne exerce plus fortement son empire.
Real Albergo de poveri compte six succursa-
les: Ospizia di San-Giuseppea Chiaja, des-
tiné à l'entretien et à l'instruction de 300

aveugles ; San-Francesco di Sales, institut
de jeunes filles; Ospedale della Cesarea, af-
fecté aux malades de maladies aiguës; Ma-

donnadeWarco, qui renferme habituellement

300 teigneux; Santa Mariadi Loretto, où l'on
donne l'instruction à 500 enfants, et Santa-
Maria della fede.

Real casa santa degl' incurabili est un des

plus grands hôpitaux de l'Europe. Il a été
fondé en 1522. Ce fut d'abord un hospice
d'incurables, comme son nom l'indique, mais
depuis que la science médicale a fait des

progrès, on y a traité des maladies spécia-
les. On y donne des leçons de médecine, de

chirurgie, de chimie, de pharmacie, d'oph-
thalmie et d'accouchement. L'étage supé-
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rieur est consacré aux femmes malades et
aux femmes en couche.

La médecine et la chirurgie sont ensei-
gnées théoriquement dans l'ancien couvent
de San-Gaudioso. Les élèves y affluent de
toutes les parties du royaume et de l'étran-
ger. Il y a dans l'établissement un jardin
botanique, un musée pathologique, un cabi-
net pathologique en cire et une bibliothèque.
Les incurables ont une succursale dans les
environs si éminemment salubres de Torre
del greco, où l'on reçoit les personnes at-
teintes de langueur et celles qui prennent
des étuvements faits avec des marcs de rai-
sin (di vinaccia) pendant l'automne. L'Ospizia
di San-Gennaro di poveri fut érigé en ac-
complissement d'un vœu fait par la ville
après la peste de 1656. Ony reçoit 420vieil-
lards. Les femmes y exercent plusieurs mé-
tiers. Il y a des fabriques de gants, de bro-
deries en or, en argent, en soie, en ouvrages
de dentelles et de rubans, eubeaux tissus de
fil et de coton.

Real santa casa dell' Annuziata à Naples,
entretient des enfants trouvés, infirmes ou
malsains. Cet hospice est de la plus haute
antiquité. Il a été l'objet de la munificence
de plusieurs princes, notamment de Char-
les Il d'Anjou, des reines Sanche, Margue-
rite et Jeanne II. Il fait élever à la camna-
gne les enfants en bonne santé. Les mois
de nourrice sont acquittés jusqu'à 6 ans. Il
existe un tour ouvert à toute heure. Il est
semblable,dit la relation, à ceux des cloîtres.
Le tour est presque aussi vieux que la
chrétienté.

Les garçons après six ans vont dans la
maison d'éducation, les filles dans un con-
servatoire ou dans un pensionnat spécia!.
L'instruction professionnelle est commune
aux filles et aux garçons. Tout le monde y
est soumis. Les enfants apprennent à lire,
à écrire, l'arithmétique, le catéchisme et la
musique. Des sœurs oblate e converse sont

chargées de veiller à la discipline, à l'ins-
truction et au régime économique des

jeunes filles. On donne une dot en argent
à celles qui doivent se marier. Il arrive
souvent que les nourrices de la campagne,
ne voulant pas se séparer de leurs nourris-
sons au bout de six ans, les gardent dans
leurs familles; ils restent néanmoins dans
ce cas sous la dépendance de l'établisse-
ment qui les considère toujours comme ses

pupilles. Mais ce qui est remarquable et
hors ligne, c'est qu'il existe dans presque
toutes les communes une maison succursale
établie pour les enfants trouvés que les ma-
ladies ou la grande distance empêchent d'a-
mener à l'établissement central de la capi-
tale. Nous n'avons ouï parler nulle part
d'établissements semblables dont l'utilité
est cependant si visible. ( Voyez le mot
ENFANTSTROUVÉS.)

Real convitto del Carminello- donne aux

pauvres filles 300 places gratuites et des
dots à celles qui vont se marier, au moyen
d'un tirage au sort. Les ouvrages en soie
de cette maison de charité sont très-renom-

més. Ils consistent en crêpes, virginies, ve-
lours à la reine, à ramage, en folies à jour,
couvertures à l'étrusque et brocards. Des

hospices situés à Aversa, Grovinazzo, Sa-

lerno, Solmonas, Reggio et Fojgla reçoi-
vent des enfants trouvés et des orphelins.
Les jeunes gens annonçant d'heureuses

dispositions sont instruits d'après de bonnes
méthodes élémentaires Monte della Maria

procure aussi aux jeunes filles des dots
tirées au sort.

Les conservatoires de Naples sont au
nombre de 45; les uns sont des établis-
sements conventuels, d'autres sont des-
tinés aux filles repenties, d'autres au lo-

gement des femmes séparées de leurs
maris. Le travail est organisé dans toutes
ces maisons, les travaux qu'on y confec-
tionne figurent à l'exposition annuelle des

manufactures; ils consistent en très-beaux
travaux en soie, en laine, en fil et en ar-

gent. Les plus remarquables sont ceux de
Real convitto del Carminello dont nous ve-
nons de parler.

Nous avons sous les yeux une nomencla-

ture des hôpitaux et hospices du royaume
de Naples dont nous donnons ici la subs-
tance. Quatre communes dans la circons-

cription de Naples en sont pourvues. La
terre de Labour compte 10 communes où il

en est établi; la principauté citérieure en

compte 4, la principauté ultérieure 4 égale-
ment; la Calabre citérieure 7; la première
Calabre ultérieure 6; la deuxième Calabre

ultérieure 4; l'Abruzze citérieure 3; la pre-
mière Abruzze ultérieure 3; la deuxième

Abruzze ultérieure 3; la terre de Barri 15;

Capitanate 8; Basilicata 6; la terre d'Olrante

14; enfin le comté de Molise 3; ce qui
donne un total de 103 hospices en dehors

de ceux de Naples.
Venise. Le grand hôpital Saint-Jean et

Saint-Paul de cette ville est composé de plu-
sieurs bâtiments, d'un ancien couvent, d'une

ancienne école et d'autres constructions en-

core, qui
ne sont pas appropriés àla destina-

tion d un hôpital; mais les allées, les corri-

dors, les vestibules sont d'une rare magnifi-
cence. Vous rencontrez là des peintures et

des sculptures d'un grand prix, monuments

de la grandeur passée des propriétaires de ces

palais. Les bâtiments pourraient contenir

2,000 malades; il n'y avait en 1840 que 700

lits occupés. Nous parlons plus loin de

l'administration du grand hôpital de Venise.

Milan. L'hospice des vieillards de Milan

reçoit 520 vieillards, et dépense de 130 à 140

mille livres; celui des incurables d& la

même ville comptait, en 1830,665 indigents,
et dépensait un peu plus de 200 mille livres

autrichiennes
Toscane. Il existe dans le grand-duché 44

hôpitaux, dont 8 royaux, 28 municipaux, 3

militaires et5 d'institution particulière.
Dans les hospices royaux sont admis lus

malades de toutes les parties du grand-
duché. Les hospices municipaux ne reçoi-

vent que ceux de leur arrondissement; les

hospices militaires sont, comme de droit.
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affectés spécialement à l'armée. Ceux d'ins-
titution particulière se soutiennent à l'aide
de rentes fournies par les fondateurs ou
leurs héritiers. Voici, d'après un recense-
ment récent, le mouvement de la popula-
tion malade des deux sexes dans les hôpi-
taux toscans rentrés, 41,072; guéris, 36,684;
morts, 4,506; restants, 3,693; total, 85,968.

La gestion économique de chaque hôpital
jpst confiée à un commissaire royal ou rec-

teur, sous la surveillance du département
dflle revisimi e sindacati de Florence; la
direction sanitaire a un médecin avant le
titre de surintendant et qui relève de la
surintendance générale de santé médicale

interne, à laquelle appartient le service

méiiico-chirurgico-pharmaceutiqiie de tous
les hôpitaux toscans. Un homme, également
supérieur comme praticien et comme théo-

ricien, M. Betti, dont les ouvrages s'impri-
ment en ce moment, est à la tête de cette
branche importante de l'administration pu-
blique.

La libéralité et la sollicitude du gouver-
nement toscan à l'égard des hôpitaux est
une tradition que chaque souverain reçoit
de son prédécesseur, accepte pour lui-même,
et transmet à ses héritiers. Tandis qu'aucune
limite n'est assignée aux médecins pour la

dépense, des prescriptions sévères garan-
tissent le malade contre Je danger des ex-

périences. Ce dernier peut demander des
consultations en désignant les médecins

qu'il désire y voir assister. Ceux-ci, de
leur côté, ne sauraient prendre isolément
l'initiative d'aucune opération importante.

L'archi-hôpital de Santa-Maria-Nuova, à

Florence, peut être considéré comme le

prototype de tous les autres établisse-
ments toscans du même genre, par la ré-

gularité du service, l'excellence des médi-
caments, la beauté des salles, la salubrité
de l'air, le soin et l'intelligence des détails.
Une pharmacie célèbre y est annexée, ainsi

qu'une bibliothèque pour les professeurs
et les élèves. On y trouve aussi un cabinet
d'anatomie pathologique et un cabinet phy-
siologique où sont exposés les sujets du
fameux Segato. Ce cabinet est dirigé par le

professeur Zanelli, praticien de grand talent,
dont l'influence politique égale la réputa-
tion scientifique. M. Zanelli est un des
chefs du parti libéral.

Dans la manière dont l'administration a
constitué les hôpitaux d'enfants trouvés,
elle a réussi à créer un préservatif presque
infaillible contre les infanticides; aussi,
ces sortes de crimes sont-ils presque in-
connus en Toscane, où la disproportion
existant entre la population des deux sexes
et la position d'isolement éternel qui en
résulte pour un grand nombre de filles
sembleraient devoir les rendre plus fré-

quents que partout ailleurs La mère qui
abandonne son enfant à la tutelle de l'ad-
ministration n'est pas tenue de rendre sa
honte publique, et elle peut en tout temps
le réclamer; salutaire exemple, que des
nations plus avancées que la Toscane dans

la voie des améliorations sociales n'auraient

pas dû cesser de donner ou de suivre. En

renonçant à ces nobles traditions de la cha-

rité, pour suivre les inspirations d'une

philanthropie aventureuse, on a cru avancer
vers la civilisation, on a reculé vers la bar-
barie.

Sous le porche de l'archi-hôpital de Santa-
Maria-Nuova s'élève une petite estrade en

pierre, au-dessus de laquelle existe une
fenêtre grillée. Le cordon d'une sonnette

pend à travers les barreaux de cette fenêtre

jusque sur la dalle. La mère qui ne se sent

pas le courage d'élever son enfant le déposa
le soir sous ces voûtes désertes, agite la
sonnette et se retire, certaine d'avoir donné
à la créature qu'elle abandonne une mère

plus tendre et plus vigilante qu'elle-même.
Un instituée maternité, entretenu aux
frais de diverses communautés de la Tos-

cane, est attaché à l'hospice des Enfants
trouvés. Après deux ans de stage dans cet
institut et un examen public devant le col-,

lége médico-chirurgical, les sages-femmes
sont admises à pratiquer.

La bienfaisance a deux actions, l'une

théorique, l'autre pratique; celle-là aveu-

gle, celle-ci raisonnée: la première ne re-

garde ni où va le bienfait, ni comment il se

produit, et par là même profite aussi souvent
au vice qu'au malheur; l'autre veut voir le
fruit de ses œuvres: elle-procède d'une ma-
nière mathématique, affecte parfois les ap-
parences de la parcimonie et de la rigueur,
mais est en définitive la seule utile. C'est à
cette dernière qu'appartient l'institut gra-
tuit d'éducation fondé en 1328 à Florence,
dans le quartier dei Renaï, sous le titre
d'Ecole Saint-Nicolas, par le commandeur
N. de Demidoff, et qui, depuis sa mort, a
été constamment soutenu, agrandi et per-
fectionné par son fils, le prince Anatole.
L'école Saint-Nicolas a pour but de rendre,
par une succession d'études combinées, les
élèves qu'elle prend sous sa tutelle aptes à
exercer la plupart des professions indus-
trielles : elle se divise en quatre classes ou

sections; 50 élèves, de deux à cinq ans,
sont admis dans la première,, dite de Sainte-

Mathilde; ils apprennent, sous la surveil-
lance d'une directrice dans des leçons al-
ternées de demi-heure en demi-heure par
un petit travail manuel et des exercices

gymnastiques, la composition des jours et
des mois de l'année, l'alphabet, les premiè-
res règles de l'arithmétique et les données

préliminaires de l'histoire des animaux

domestiques.
La lecture par la méthode syllabique,

l'arithmétique, l'histoire naturelle et l'his-
toire sainte, forment le programme d'études
de la seconde section, dite des majeurs, et

qui se compose également de 50 élèves;
dans cette classe, comme dans la précé-
dente, il existe un petit musée technologique
des objets les plus propres à inculquer aux
élèves les notions destinées à recevoir leur

développement complet dans les degrés
- supérieurs.
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La méthode patriarcale d'éducation adop-
tée dans l'institut exclut absolument la

répression coporelle. C'est par des exemples
plutôt que par des privations qu'on s'appli-
que à combattre dans les élèves les mauvais
instincts et les habitudes pernicieuses; de

petites anecdotes d'une morale claire, d'une

compréhension facile, contées par la direc-

trice et suivies de l'exhibition de tableaux

analogues au récit, remplissent parfaitement
ce but. Si quelques natures obstinées résis-
tent à la douceur de ce système, l'admi-
nistration les exclut de son sein; mais ce
sont là des cas tellement rares que, de-

puis dix ans que l'asile existe, on n'a

pas comité, sur une population flottante
de 80 à 100 élèves, plus de quatre à cinq
expulsions.

L'école supérieure reçoit les enfants de
six à sept ans qui ont franchi les degrés
précédents : elle fonctionne d'après un sys-
tème mixte d'enseignement mutuel et si-
multané combinés ensemble: on y apprend
à surmonter les difficultés matérielles de la

lecture, de l'arithmétique et delacalligraphie.
L'enseignement de l'école simultanée

embrasse les éléments de la grammaire, de

l'orthographe, de l'histoire naturelle, de
l'histoire sainte, de l'arithmétique et la
théorie de la géométrie élémentaire appli-
quée aux arts mécaniques. Cette dernière
classe résume la somme de savoir dont
l'Institut dispose; indépendamment de
cartes géographiques, de modèles de calli-

graphie, de plans d'architecture, elle ren-
ferme un musée technologique d'objets de

physique et de minéralogie, dans les appli-
cations les plus simples et les plus usuelles.

Peut-être s'étonnera-t-on de voir figurer
dans le programme d'un établissement
destiné à conduire des élèves à des carrières

purement industrielles, les éléments de
tant de connaissances dont les éducations
li-bérales semblent posséder l'apanage ex-

clusif; mais il faut considérer qu'on n'en-

seigne de ces connaissances que la partie
applicable aux arts utiles, et que tout ce

qui
ne se rapporte qu'à l'ornement de

1esprit, ou à la simple curiosité en est
écarté. L'Institut, en cherchant à créer des
artisans habiles dans toutes les professions,
ne pouvait leur laisser ignorer les ressour-
ces de tout genre que la science fournit à

l'industrie ; il a voulu qu'en obéissant ils

pussent commander, qu'en imitant ils pus-
sent créer à leur tour. C'est par l'harmonie
la plus étroite entre les différentes branches
de l'instruction, dont l'une est le complé-
ment logique et en quelque sorte indis-

pensable de l'autre, qu'elle parvient à réa-
liser ce problème.

Les enfants de dix à douze ans, qui ont

passé quelque temps à l'école supérieure,
sont assez généralement réclamés par leurs

parents dans des vues de cupidité ou de

convenance intérieure. Pour parer aux

dangers qui résulteraient pour ces élèves
d une application hâtive de leurs études ou

d'une oisiveté fatale, l'administration se

charge, en leur continuant dans la matinée
l'instruction supérieure, de leur procurer
de modestes bénéfices, en les employant
dans l'après-midi au dévidage et au tissage
de la soie, à la confection de chapeaux de
paille, ou dans les ateliers de cordonnerie,
de bourrellerie, d'imprimerie) etc., annexés
à l'établissement.

Une allocation mensuelle de trois pauls,
dont moitié est déposée à la caisse d'épargne,
et l'autre remise à leur famille, est accordée
aux élèves de cette catégorie jusqu'à ce
qu'ils soient en état de travailler pour leur
propre compte.

La protection de l'administration n'aban-
donne, du reste, jamais les artisans qu'elle
a formés: elle les suit pendant toute leur
vie industrielle, alors même que, établis
ou employés au dehors de son sein, ils ont
cessé d'être sous sa responsabilité immé-
diate.

Un surintendant dont les fonctions sont
gratuites, et sous les ordres duquel est
placé un inspecteur salarié, est chargé de
la haute direction de l'établissement. Cet
important ministère est rempli depuis dix
ans par M. le marquis Charles Torrigiani,
dont le nom seul est un éloge. L'action du
gouvernement sur l'Institut est établie par
la surveillance attribuée au surintendant
des écoles publiques; quant à l'instruction
religieuse, elle relève du curé de la pa-
paroisse où sont établies les écoles.

Etats-Sardes. Nous nous sommes trop
étendu au chapitre 1ersur les établissements
de charité sardes pour y revenir. Nous parle-
rons de leur administration ci-après. Disons

cependant que l'hôpital majeur de Turin est
un des plus beaux qui existent.II remonte au
commencement du xvii* siècle. Il est anté-
rieur aux plus renommés de Naples et de
Gênes. Il a secouru, tant dans son intérieur

qu'extérieurement, jusqu'à 3,520 pauvres,
dont 1,040 dans l'hôpital même. L'étendue
des salles, la richesse du jour qui y est ré-

pandu, la perfection des ventilateurs , l'ad-
mirable tenue de l'établissement nous frap-
paient d'admiration. Tout ce qui manquait
à l'hôpital de Marseille que nous venions de

quitter, nous le trouvions à Turin. On re-

çoit au grand hôpital de Saint-Maurice et
Saint-Lazare, les malades atteints de mala-
dies subites non contagieuses, et surtout
les militaires. L'hôpital des aliénés ren-
ferme 200 lits. L'hôpital de la maternité
admet les orphelins et les femmes encein-

tes; le nombre des assistés, s'y élève à 600
femmes et 600 enfants.

On trouve encore une léproserie dans
les Etats-Sardes, c'est l'hôpital de Saint-Louis
de Gonzague de Turin. Le bassin de la ri-
vière de Gênes fournit des lépreux en
assez grand nombre. L'hôpital Saint-Louis
de Gonzague n'est pas un débris d'antiques
institutions; il a été fondé par Charles-Al-
bert. C'est un bel édifice d'un style pur et

grandiose; on y a pratiqué, près des lits et
aux voûtes, un système de ventilation dis-

posé de manière à renouveler l'air conti-
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nuellement. Les salles sont tellement puri-
fiées qu'on n'y sent pas la moindre odeur.

Au-dessous des salles règne un balcon où

peuvent se promener les convalescents. A

Chambéry, l'hôtel et l'hôpital, situés côte

à côte à l'extrémité de la ville, au milieu
de beaux jardins, offrent un aspect vrai-

ment monumental.
Nous allons avoirsur les hôpitaux del'Ita-

lie, au xvr siècle, une opinion non suspecte,
et à laquelle on ne s'attend guère; celle de
Luther lui-même. « En Italie, dit le père de
la réforme, les hôpitaux sont bien pourvus,
bien bâtis. On y donne une bonne nourri-

ture; ii y a des serviteurs attentifs et de
savants médecins. Les lits et les habits sont

très-propres ; l'intérieur des bâtiments, orné
de belles peintures. Aussitôt qu'un malade

y est amené, on lui ôte ses habits en pré-
sence d'un notaire, qui en dresse une note
et une description exacte, pour qu'ils soient
bien garlés. On le revêt d'un sarreau blanc,
on le met dans un lit bien fait et dans des

draps blancs; on ne tarde pas à lui amener
deux médecins, et les serviteurs viennent
lui apporter à mander et à boire dans des
verres bien propres, qu'ils touchent du bout
du doigt. Il vient aussi des dames et des
matrones honorables qui se voilent pendant
quelques jours pour servir les pauvres, de
sorte qu'on ne sait point qui elles sont; et
elles retournent ensuite chez elles. —J'ai vu

aussi, à Florence, que les hôpitaux étaient
servis avec tous ces soins; de même les
maisons des enfants trouvés, où les petts
enfants sont nourris au mieux, élevés,

enseignas et instruits. Ils les ornent tous
d'un costume uniforme et en prennent le

plus grand soin. » (MICHELET,Mémoires de

Luther, 2e note de la page 122.)
Belgique. La Belgique compte 318 hôpi-

taux de toutes sortes, dont la population
moyenne est de 22,000 individus, et la dé-

pense moyenne de 4 millions 500,000 fr. La

plupart de ces établissements sont commu-

naux, et leur administration est communale.

Quelques-uns sont des fondations privées.
Les provinces où il existe le plus grand

nombre d'hôpitaux. et d'asiles pour la vieil-

lesse, sont celles de la Flandre orientale et
d'Anvers.

Parmi les villes, Gand peut être par-
ticulièrement citée pour la multiplicité de
ses établissements.

L'hospice de Messines reçoit les enfants du
sexe féminin de militaires peu fortunés, tués
oublessés surle champ de bataille. La popula-
tion de cette maison se compose de 187 élèves
et 5 personnes infirmes; 32 élèves appartien-
nent à des parents victimes des combats de

septembré 1830. Indépendamment des insti-
tutions dont il vient être fait mention, quel-
ques provinces possèdent encore des hos-

pices ouverts aux femmes en couche. L'hos-

pice de la Maternité de Bruxelles a reçu, en
1839, 606 femmes, dont 4 seulement sont
décédées.

L'expérience n'a pas été favorable au

placement des vieillards à la campagne, en

Belgique comme en Suisse. (Voyez ci-après
chap. 3.) On les adjugeait à l'enchère et au
rabais. Les pauvres subissaient une sorte
d'exhibition publique; on suspectait les
forces qui leur restaient et le parti qu'on
en pouvait tirer. La mise à prix avait lieu
au milieu des observations les plus révol-

tantes, et l'adjudication définitive était l'objet
de plaisanteries ou d'immorales félicitations.
On a remplacé le mode de placement par
les fermes-hospices, qui réunissent environ
878 vieillards. La moyenne de la population
de ces colonies est de 30 à 60 personnes.
L'une d'elles en contient cependant 140.
Le prix moyen d'entretien est de 20 à 25
c. par jour. Ce sont des espèces de mé-
tairie où le travail agricole est fait par les
vieillards eux-mêmes; presque partout la
récolte fournit toutes les provisions. Le ser-
vice intérieur de la ferme, de la basse-cour
et de rétable est abandonné aux femmes;
les vêtements sont en grande partie confec-
tionnés dans la maison. Enfin chaque ferme-

hospice est une petite colonie agricole
exploitée par une société de vieillards et
d'infirmes s'aidant l'un l'autre, chacun dans
la proportion de ses forces, sous la direc-
tion de quelques sœurs de charité. (Van
DAMMEet DUCPETIAUX.)

En 1837, la Belgique possédait 6 mai-
sons de travail, dites maisons de charité,
occupant 2,200 indigents valides. Gand con-
tenait alors 800 individus en hiver, et de
4 à 500 en été. Aucune de ces maisons ne

pouvait se soutenir sans un fort subside
du gouvernement. (Voy. ATELIER.)Il existe
dans la Flandre orientale 17 institutions où
les enfants des indigents apprennent un

métier; leur nombre est de 1,200. La Flandre
occidentale en possède aussi un assez grand
nombre. Dans quelques ouvroirs on enseigne
aux jeunes filles de la classe ouvrière la fi-

lature, le tricot, la broderie et surtout la
dentellerie.

Bruxelles. Nous plaçons ici une mono-

graphie historique de l'hospice Saint-Jean
de Bruxelles. On va voir comme les autori-
tés civiles et religieuses de tous les degrés
concouraient, à l'envi, à la création des
maisons de charité.

En 1131, l'église de l'hôpital Saint-Jean,
fondée par la piété des fidèles, est consa-
crée parle Pape Innocentil. En 1195, Henri
1" , duc de Brabant, en accordant sa pro-
tection à l'hospice, alors appelé du Saint-

Esprit, affranchit tous ses biens ainsi que
les personnes qui y résident.

En 1204, le même prince donne en au-
mône à l'hôpital Saint-Jean, qu'on appelait
précédemment du Saint-Esprit, le tonlieu

qui lui appartenait, à Bruxelles, sur le
bois. Au mois dejuin 1210, Gauthier, prieur,
Ide, prieure, et toute laxommunauté de l'ab-

baye de Forêt, mus par des sentiments de

piété et de charité, cèdent, à perpétuité, aux

pauvres
-
et à ceux qui les soignaient dans

l'hôpital Saint-Jean, une place vague abou-
tissant à l'établissement, à charge d'une re-
connaissance annuelle de six sols. En octobre
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1211, Jean de Béthune, évêqUé de Cambrai,
en confirmant l'institut des frères et sœurs

pour le service de l'hôpital Saint-Jean, leur
donne des statuts. Dans la charte délivrée à
cette fin, il est dit que les pauvres auxquels
leur état de maladie ne permet pas de par-
courir les rueset de mendier leurnourriiure,
seront seuls reçus dans l'hôpital; que les
femmes enceintes, près d'accoucher et sans

asile, y seront également admises pour y
faire leurs couches et y être traitées jusqu'à
leur rétablissement; enfin, que les enfants
abandonnés par leurs mères y seront re-
cueillis. Le nombre des frères est fixé à trois
et celui des sœurs à dix. L'autorité tempo-
relle doit être exercée par quatre personnes
annuellement élues. — Cette charte est con-

firmée, en 1220, par Nicolas, évêque de

Cambrai, successeur de Jean de Béthune,
et par une bulle du Pape Honorius HI, du
2 décembre 1226. Henri I", duc de Brabant,
donne encore à l'hôpital Saint-Jean, en 1224,
une rente annuelle de 5 muids de blé, à
lever sur la moulure de son moulin de
Rusca î>ur la Senne.

En 1245, 1272 et 1279, l'emplacement de

l'hôpital s'accroît par diverses achats de ter-
rains adjacents. En 1288, l'hôpital acquiert
des terrains au Petit-Sablon, et sous l'appro-
bation de l'évêque de Cambrai, y transporte
son cimetière. L'emplacement de l'ancien
cimetière est affecté au service de l'établis-
sement. Le 17novembre 1358, Pierre d'An-

dré, évêque de Cambrai, accorde aux maî-

tres, frères et sœurs de l'hôpital Saint-Jean,
la faculté de présenter, soit annuellement
soit perpétuellement, comme ils le jugeront
le plus convenable, au diocésain du lieu
leur chapelain, pour recevoir de lui l'insti-
tution canonique. Le Pape Nicolas V, par
une bulle de décembre 1448, confirme le

magistrat de Bruxelles dans le droit que
l'usage lui avait attribué depuis des temps
très-reculés, d'exercer une surintendance
sur les hôpitaux, les hospices pour les pau-
vres, les léproseries et autres établissements

pieux, de les gouverner et administrer, et
d'en faire gérer les biens et distribuer les
revenus aux nécessiteux par des hommes

circonspects et probes. En 1450, le magis-
trat de Bruxelles arrête un règlement or-

ganique pour le service intérieur et l'ad-
ministration des biens de l'hôpital.

Le 8 octobre 14-92, l'empereur Maximilien
et son fils, Philippe, duc de Brabant, délivrent
des lettres patentes, par lesquelles ils affran-
chissent de tous aides, subsides, etc., etc.,
les terres, maisons et autres biens de l'an-
cienne fondation de l'hôpital Saint-Jean à

Bruxelles, à condition de constater que,

par privilèges des anciens ducs de Brabant,
lesdits biens ont été amortis et affranchis.
Le4 février 15CO, Henri de Berges, évêque
de Cambrai, donnede nouveaux statuts aux

religieuses. La même année, ordonnance
de Philippe le Beau, duc de Brabant, de
concert avec l'évêque de Cambrai, le chan-
celier de Brabant et la chambre des comptes,
sur l'entretien des pauvres dans l'hôpital

Saint-Jean. En 1532, ordonnance du magis-
trat de Bruxelles sur le même objet. Par
octroi du 23 août 1576, le roi d'Espagne,
Philippe II, permet aux tuteurs de l'hôpital
Saint-Jean d'acquérir une auberge nommée
la Fontaine, située rue de la Madeleine,
dont les dépendances aboutissaient aux ter-
rains de l'hôpital; d'en incorporer la ma-
jeure partie dans leur établissement et de
revendre les parties les plus voisines des
rues adjacentes. En vertu de ses privilèges,
l'hôpital Saint-Jean jouissant de la franchise
de tous autres droits municipaux, le magis-
trat de Bruxelles, par acte du 10 juin 1577,
lui accorde également, jusqu'à révocation,
l'exemption du droit d'accise sur les vins,
jusqu'à concurrence de six aimes par an.
En décembre 1652, nouveaux statuts donnés

par Jacques Boonen, archevêque deMalines,
aux religieuses desservant l'hôpital Saint-
Jean. Par arrêt du 17 juillet 1653, en cause
le

procureur généra], jointàlui l'archevêque
de Malines contre le magistrat de Bruxelles,
le conseil de Brabant ordonne que les no-
vices de l'hôpital Saint-Jean continueront à
faire la demande du pain audit magistrat
comme formalité, afin de reconnaître pour
leurs tuteurs les délégués de ce magistrat.
En 1701, l'emplacement de l'hôpital s'accroit
encore par l'achat d'une maison nommée
Het Caetspel, aboutissant audit hôpital et
située dans la rue de l'Homme-Chrétien.

En 1776, un rapport du magistrat de
Bruxelles au prince Charles de Lorraine
constatait le délabrement des constructions
de l'ancien hôpital Saint-Jean. L'état des
choses s'était aggravé à tel point, eri 1820,

que le collège échevinal, après avoir refusé

d'approuver des propositions de grosses ré-

parations, nomma, le 18 janvier 1821, une
commission pour examiner et discuter le

projet conçu depuis longtemps de transférer
et de reconstruire l'hôpital dans une autre
localité. Le 12 juillet 1827, en conformité
du rapport unanime de cette commission,
le conseil général des hospices demande
l'autorisation de reconstruire l'hôpital Saint-
Jean sur l'emplacement de l'hospice de Pa-

chéco, qui tombait en ruine.
Guillaume 1", roi des Pays-Bas, accorde

cette autorisation, par arrêté en date du 5

octobre 1827, à condition de fournir un nou-

veau local aux pensionnaires de l'hospice de

Pachéco. Le 13 mars 1829, un arrêté royal
sanctionne l'achat fait à la ville d'un terrain

au boulevard de Waterloo, pour
,y

recons-

truire l'hospice de Pachéco. Bientôt l'achè-

vement de cet édifice, où les pensionnaires
furent transférés le 30 juin 1834, rend libre

le local de l'ancien Pachéco, dont l'empla-
cement est successivement augmenté par
divers achats approuvés par des arrêtés

royaux en dates des 1erseptembre 1828, 5

avril 1835, 6 mai 1836, 27 septembre 1837,
31 juillet 1838 et 15 avril 1843. Le plan de

l'hôpital à ériger, dressé par l'architecte

Partoes, est approuvé par le conseil des

hospices, le 30 mai 1837, et par le conseil

communal, le 15 juillet suivant. Le mois
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d'après-t le 21 août, s'ouvrent les travaux.
La première pierre est posée, le 16 juillet
1838, par le bourgmestre de Bruxelles. Le
28 septembre 1843, à la demande du conseil

général des hospices de Bruxelles, S. Em.
le cardinal-archevêque de Malines, assisté
d'une grande partie du clergé de Bruxelles,
consacre solennellement la chapelle de l'hô-

pital.
Le lendemain, 2e septembre, commence

l'évacuation de l'ancien hôpital Saint-Jean,
et, le même jour, les premiers malades sont
introduits dans ie nouvel emplacement.

La superficie de l'emplacement de l'hô-

pital Saint-Jean est de 23,713 mètres car-
rés , 10,C69 sont occupés par les bâti-
ments. La maçonnerie des fondations con-
tient 11,437 mètres cubes, pour laquelle
ont été employés les matériaux des uémo-
litions; 1,844 mètres cubes de libages et
2,338,000 briques de prairies. — La maçon-
nerie en élévation et celle des voûtes con-
tiennent 40,786mètres cubes, pour lesquelles
ont été employées 22,260,000 briques pae-
pensteen.—13,250,000 briques clamsteen. —

5,180,000 briques derdelings. — 340,000 bri-

quettes.— 2,533 mètres.cubesde pierre bleue
et 4,599 mètres carrés, faisant 918 mètres
cubes de pierre blanche. Il a été employé;
fc,512 mètres cubes de chaux vive. —17,720
mètres cubes de sable. -1,512 mètres cubes
de bois de charpente en chêne. — 1,036
mètres cubes de bois de sapin. — 1,144.000
ardoises. —250,000 kilogrammes de fer, dont
97,000 k, en fonte et 153,000 k° en fer forgé.
—138,300 k° de plomb. - 5,000ko de cuivre
ci 16,478 carreaux de vitre. Il a été mis

80,042 mètres carrés d'enduit intérieur. —

18,700 mètres carrés d'enduit extérieur, et
11,322 mètres carrés de mortier, pour pla-
fonds et corniches. Les pavements et plan-
chers contiennent 36,500 mètres carrés. Il
existe à l'hôpital 1,143 portes et 1,290 châssis
de fenêtre,-dont 595 en bois de chêne et 695
en fonte. La dépense de la construction s'est
élevée 1 2,578,905 fr. 94 c.

Visite à l'hôpital Saint-Jean. L'hôpital a
23 feiêtres de façade. Il a été construit pour
600 personnes. La charpente de l'édifice est
en fer, ainsi que les châssis des fenêtres et
tous les angles des murs. Des calorifères à
la vapeur sont en fonte. L'escalier est de

granit. Le portail extérieur est soutenu par
4 colonnes aussi de granit d'une seule pièce.
Les magasins sont sous le sol. Une machine
à vapeur dessert tout l'hôpital. Les boiseries
de la bibliothèque sont en sapin du nord:
les parquets, aussi en sapin, sont peints
en vert. Le linge sale et le blanc sont des--
œDdus à l'aide d'une poulie et transportés
&ur les divers paliers par un couloir souter-

terrain,les mortssontlransportés par le même
couloir.11 existe une salle spéciale pour les
instruments de chirurgie. La buanderie est
à la^apeur et une pompe de la force de huit
chevauxconduit l'eau chaudedans le grenier.
Deux moulins à vapeur servent à moudre le
grain. La vapeur fait mouvoir aussi deux
bluteaux. La marmite de la cuisine se rem-

plit d'elle-même. A l'une des extrémités de

chaque salle sont placées une salle de bains
et d-es latrines, et à l'autre extrémité un
cabinet de linge à pansements et une salle
de garde. Il existe une salle spéciale pour
les cooMlescents et un jardin particulier
pour les malades. Les malades payants qu'ad-
met l'hospice ont la liberté de prendre l'air
en dehors de la maison. On a ménagé entre

chaque salle une pièce qui sert de pro-
menoir aux dortoirs qui y aboutissent.

Chaque salle ouvre en outre sur un balcon
en pierre. Les couloirs sont rafraîchis et

parfumés l'été par des fleurs que l'on con-
serve dans des serres durant l'hiver. Des

banquettes en fonte de six à sept pieds, à

jour et peintes en vert, servent à reposer les

promeneurs. On remarque dans la chapelle
des fonts baptismaux pour les nouveau-nés.
Une salle est destinée aux consultations des
malades étrangers, sur la présentation de
leur passe-port. Nous avious omis de men-
tionner un séchoir en bois sur pivots, et une
machine avec laquelle on éteint'le feu dans
les cheminées avec un demi-litre d'eau, et

parmi les communs un réservoir contenant
des tanches, des brochets et deux autres
sortes de poissons.

Les lits sont en fer peint couleur bois et

garnis de roulettes en fonte. Une tablette est

placée à la tête. On fait peu d'usage de ri-
deaux. En somme, c'est le confortable qui
forme le caractère général de l'édifice; il faut
aller chercher le grandiose à Lyon et à Tu-
rin. La maison est desservie par 40 sœurs de
l'ordre de Saint-Augustin, et par un nombre

égal de servants. Deux aumôniers sont atta-
chés à l'établissement. 48 lits sont affectés
aux malades payants, parmi lesquels se trou-
vent des femmes en couche: 4 salles sont
destinées aux malades indigents. L'hôpital
renferme communément de 2 à 300 aliénés,

qu'on envoie à la campagne après un traite-
ment de 6 semaines à 2 mois. On les remet

à des fermiers qui en prennent 2, 3 et même

4, pour les employer aux travaux agricoles.
On se proposait, au moment où nous visi-
tions l'hôpital, d'en exclure les vieillards et
de n'y recevoir queles infirmes. La popula-
tion totale s'élevait à 750 personnes (quoique
l'édifice n'ait été construit originairement
que pour 600.) Les hommes et les femmes

s'y trouvaient en nombre égal. Le prix de
la journée est de 80 centimes. Le pain est
confectionné dans la maison. On en fait de

première et de seconde qualité. La boulan-

gerie fournit le bureau de bienfaisance, le

grand béguinage et l'hospice des enfants

trouvés. Quatre ouvriers y sont employés.
La quantité de pain fabriquée par jour est

de 3,000 kilogrammes. Le pain blanc, de
fleur de farine, est plus beau que celui que
l'on vend dans la ville. La cuisson a lieu au

charbon de terre.

Liége. Le mouvement de la population
des divers établissements des hospices do

Liège en 1848, a été à peu près le même

qu'en 1847. Pendant 1année 1848, 1,460 ma-

lades ont été traités à l'hospice de Bavière;
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221 individus y sont décéués. Au 31 décem-

bre, les hospices de la vieillesse comptaient
176 hommes et 179 femmes; les hospices des

orphelins, 98 hommes et 103 femmes; les

hospices des insensés, 71 hommes et 93

femmes; 216 femmes sont entrées en 1848à

l'hospice de la Maternité. Les hospices de
la vieillesse contiennent 259 lits, qui, en

1848, ont occasionné une dépense totale de

88,143 francs, ce qui fait, en moyenne, un
déboursé de 340 fr. 35 c. par lit. On ajourne
un très-grand nombre d'admissions sollici-
tées dans les divers hospices de la vieillesse
et dans les béguinages. Le nombre des
malheureux en instance ne s'élevait pas à
moins de 212 au 31 décembre 1848. Il ne

peut
être fait droit à leurs demandes, que

lorsqu'il y a des places vacantes par suite
de décès, et, en outre, lorsque les pétition-
naires ont atteint l'âge de 72 ans. La location
des biens des hospices a produit, en 1848,
une augmentation de 3,631 fr. 72 c., sur les
baux antérieurs. Les remboursements de
rentes se sont élevés à 21,560fr. 56 c, et
ceux des obligations à terme, à 191,000 fr.
Les concessions de terrains dans le cimetière
communal ont produit une comme de 750 fr.
Les recettes extraordinaires sont évaluées à
ila somme de 288,005 fr. 64 c., qui constitue
le fonds de réserve nécessaire pour couvrir
la dépense de quelques-unes des améliora-
tions, entre lesquelles nous citerons le projet
de reconstruction de J'hospice des aliénés
et celui des femmes incurables, situé rue du
Vert-Bois.

Espagne. Les hôpitaux espagnols sont re-
nommés par leur magnificence. On cite
entre autres ceux de Madrid, de Talavéra,
de Tolède, de Girone, de Badajoz. Madrid

possède plusieurs hospices remarquables.
Nous ne voyons cité parmi ces hospices
ancun hôpital de malades, comme s'il n'y
avait pas de malades sous le ciel de l'Espagne.
On a vu que la même remarque s'appliquait
à Naples, Howard parle d'une société chari-

table, Hermandad delrefugio, qui parcourt les
rues de Madrid, frappant le pavé d'un bâton

garni de fer pour annoncer son passage, et

qui conduit à l'hospice San-Antonio tous les
mendiants qu'elle rencontre. Elle fait donner
à chacun une ration de soupe et des œufs,
puis, s'ils sont sans asile, elle leur fournit
un lit pour passer la nuit et les renvoie le
lendemain avec un morceau de pain et des
raisins secs. L'hospice de los Donados reçoit
douxe pauvres vieillards. Le refuge de nuit
de San-Lorenzo remplit le même office que
San-Antonio. Les principales maisons hos-

pitalières se rapportent à l'enfance. VInclusa

reçoit les enfants trouvés. L'établissement a
été fondé en 1567. Les enfants qu'on y dé-

posait étaient placés en nourrice à la cam-

pagne,
comme cela se fait en France. Depuis,

l'hospice n'ayant pas de quoi payer leur

pension, on les élève dans la maison. Chaque
nourrice a trois nourrissons à la fois. La

population de l'établissement était de 1,000
environ en 1825, il s'est élevé à 2,290 en

1833, était retombé à 1,448, en 1837. Le collége

de los Desemparados on des jeunes garçons
abandonnés, a été fondé en 1600. Le nombre
des enfants s'élevait, en 1838, à 187. Celui
des jeunes filles reçues au collège de Lapaz,
s'élevait, à la même époque, à 360. Sa fon-
dation date de 1662. Le collége de las Doc-
trinas ou de Saint-lldefonss reçoit 40 or-
phelins.

La maison du Péchémortel est consacrée
aux mères illégitimes et aux repenties. En-
fin l'hospice royal de bienfaisance ou maison
de travail volontaire de San-Fernando, a été
fondé en 1668, par la reine régente Anne
d'Autriche, pour les pauvres valides sans

ouvrage. La maison a contenu jusqu'à 1,200
pauvres des deux sexes. On travaille dans
toutes les maisons hospitalières de l'Espagne.
Dans ce pays des oisifs ainsi qu'on le re-

marque en Italie, le travail s'est réfugié à

l'hôpital ; cela prouve la bonne influence de
la vie en commun où règne la discipline. Il
existe à l'hospice de San-Fernando des ate-
liers pour fabriquer des toiles, des tissus de
laine, des dentelles.

Tous les produits de l'établissement sont
vendus dans la maison même aux gens du
dehors. Les pauvres que leur âge ou leur-s
infirmités ne mettent pas hors d'état de tra-
vailler, sont employés dans les ateliers et

reçoivent le quart du produit de leur travail ;
les trois quarts appartiennent à la maison.
On répartit entre les pauvres le dixième des

quêtes et des aumônes. Les règlements (du
cardinal de Molina) obligent l'établissement
à leur donner en argent la valeur des rations
dont ils font l'abandon soit par défaut d'ap-
pétit soit par spéculation. Parce moyen ils

peuvent amasser un petit pécule qu'ils em-

ploient à se procurer quelques douceurs
ou qu'ils amassent pour leurs enfants.

Vienne. Le système des malades payants
est très-usité à Vienne. Ceux-ci ont des
salles spéciales et même des pavillons en-
tiers à leur disposition. On en reçoit de plu-
sieurs classes. Ceux de la première classe

payent par jour 1 florin (de 60 kreutzer) et
ont une chambre particulière. La seconde
classe pour 30 kreutzer (1 fr. 30 c.) par jour,

jouit des mêmes avantages mais dans des
chambres communes. Les domestiques ne

payent que 10 kreutzer (environ 50 centimes).
La proportion des morts n'est que dj 15*des

malades. On peut arriver sans être vu au

pavillon des femmes en couche par une porte
ouvrant sur la campagne. Le véritable nom

de l'accouchée est enfermé dans un billet

cacheté qui n'est ouvert qu'en cas de mort.

11existe à Savannah un établissement des-

tiné à la fois aux veuves et aux enfants. Des

femmes privées de leurs maris charmeni

leur douleur en élevant des enfants pri vés de

leurs mères. Touchante idée que celle-là.

Baden-Baden. Bade qui est la première
ville d'eaux thermales de l'Allemagne et

peut-être de tous les pays, est de toutes les

villes de son importance, celle qui a le plus
minime et le plus triste hôpital. En France

en général, la mesure de la richesse de l'hô-

pital et du bien-être de ses malades est celle
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de l'opulence et du confort de la cité. A

Bade, à côté des somptueux hôtels que Je

luxe a ouverts aux plus riches baigneurs,

surplus élégants touristes du monde en-

tier, à deux pas des magnificences du Trin-

khall, et du salon de conversation, des scan-

daleux amas d'or de la roulette et du trente

et quarante, des temples splendides ouverts

à la musique et à la danse; tout en face du

joli débarcadère par où s'écoule à Bade l'or

de l'Angleterre, de la France et -de l'Alle-

magne, gil une pauvre maison d'un étage
dans laquelle nous défierions à qui que ce fût

de deviner un établissement public; cette

pauvre maison, c'est l'hôpital Le vêtement

religieux d'une sœur hospitalière, occupée
dans une petite cour mal propre, aux soins

du ménage, nous force malgré nous de re-
connaître que c'est bien le lieu qu'on nous
a désigné comme étant l'hôpital du superbe
Baden-Baden. La sœur nous introduit avec
une confusion qu'elle avoue dans un galetas
où sont entassés 12 lits de femmes. Les ma-
lades appartiennent à ce qu'on nous apprend
à la classe des domestiques. La maison ren-
ferme une autre salle de 8 lits d'hommes et
une troisième de6lits.La cuisineest ignoble
et la lingerie dérisoire. Pauvre hôpital, di-
sait la religieuse, pauvre lingerie, ajoutait-
elle. Et rien n'était plus vrai. La sœur nous

apprit qu'il était question depuis longtemps
de bâtir un hôpital neuf. On s'étonne qu'on
puisse encore en délibérer. Puisqu'on trouve
à Bade de l'argent pour tout, pourquoi n'y en
aurait-il pas pour un hôpital. Une inscrip-
tion allemande, traduite en français au-des-
sus d'un tronc placé au pied de l'escalier,
fait un appel à la pitié des étrangers. L'ar-

gent que ceux-ci sèment à Bade suffit pour
que la ville soit secourable à ses pauvres.
Pauperes suos civitasalito.Quatre religieuses,
badoises de naissance, desservent la maison.
Elles appartiennent à une congrégation, dont
la maison-mère est à Strasbourg. Il y a dans
la ville un tout petit hospice pour les vieil-
lards. (Voyez ci-dessus ce que nous avons
dit des Eaux thermales).

Hospice du Mont-Carmel. En 1819, Abdal-
lah, l'implacable ennemi des Chrétiens,
avait obtenu du sultan l'autorisation de faire

disparaître l'hospice du Mont-Carmel, asile
de

Ip
foi et de charité,qu'il avait calomnié jus-

qu'à le montrer à son maître comme une
forteresse prête à couvrir les ennemis de
Sa Hautesse. Un religieux de l'ordre des

Carmes, frère Jean-Baptiste, dès qu'il eut
mis le pied sur cette terre sainte qui 800 ans

plus tôt, avait été abreuvée du sang de tant
de valeureux croisés, s'agenouilla pour re-
mercier Dieu de J'avoir conduit au but de
son périlleux voyage, et se releva au bruit
formidable de la foudre, qui, partie des
entrailles de la montagne, faisait siffler au-
tour de lui les décombres fumants de l'an-

tique édifice; puis l'épaisse fumée du souf-
fre se dissipa, le silence du désert se réta-
blit, et le moine resta seul sur le promontoire
qui s'avance au loin dans les flots, comme
un immense vaisseau, d'où l'on n'aperçoit

que le ciel et les vagues sans bornes, les
deux plus grands témoignages de l'immen-
sité de Dieu. Frère Jean-Baptiste au lieu de
retourner mendiant, de porte en porte, jus-
qu'à son couvent de Rome, confesser son
impuissance à lutter contre la terrible vo-
lonté des maîtres de cette terre, prend la
route de Constantinople, et parle aveu une
telle éloquence, que te sultan lui accorde un
firman pour la reconstruction du temple et
de l'hospice du Mont-Carmel.

Le frère vivait d'aumônes, et entre deux

quêtes, il crayonnait, comme architecte, le

plan du monument dont il devait faire les
frais de construction; seul, sans appui, sans
crédit, sans pain, sur une terre étrangère,
au milieu des ennemis de sa religion, il
dessine des soubassements, des entable-
ments, des cintres, des profils de corniches,
des couronnements, dont l'exécution est sa
moindre inquiétude. Il donne à son temple
tout le développement que comportent sa

pieuse institution et la majesté du culte qui
y sera célébré; et Je plan achevé, il va, plein
de contiance, tendre sa main à l'aumône qui
doit dépasser les largesses des rois?

Frère, disait-il au Turc qu'il rencontrait, la
charité te fut enseignée par Mahomet comme
le Christ l'apprit à ses disiples; un vaste

pays est exposé au pillage des Arabes, et les

voyageurs qui le traversent, à l'attaque des
bêtes féroces; que ton offrande aide les
serviteurs de Dieu h ouvrir un asile à ceux

qui souffrent, qui sont égarés, poursuivis
parle danger; et si jamais les caprices si
variables de la fortune te jetaient, toi ou les
tiens, dans les solitudes de la Palestine, to

y trouverais un abri où reposer ta tête et des
frères empressés à te préserver de tout mal-
heur. Alors, c'était chose admirable à voir,
le musulman répondait à ce langage de tous
les peuples par un regard où se peignait
l'émotion de son cœur, serrait la main du

Chrétien, et y déposait le tribut de son estime
et de sa sympathie

Onze fois, pendant sept ans, le P. Jean-

Baptiste revint au Carmel apporter le dépôt
sacré qu'il mettait sous la garde des religieux
de son ordre établis sous uruabriprovisoire;
onze fois il était reparti et avait tendn sa
main bénie à Jérusalem, à Damas, à Tripoli
de Svrie, à Alep, au mont Liban, à Chypre,
à Jaffa, à Saint-Jean-d'Acre, à Gdza, Da-

miette, Alexandrie, à Smyrne, Corinthe,
Athènes, à Lépante, à Corfou, à Tarente,
Palerme, Syracuse, à Malte, à Tripoli d'A-

frique, Tunis, Alger, Gibraltar, et jusqu'à
Maroc. Il avait fait mille lieues sur la côte

périlleuse et désolée d'Afrique; il avait par-
couru toute la Grèce, l'Italie, l'Espagne,
l'Angleterre, la Sardaigne, la Corse, la Sicile,
et vint enfin demander à la France, qui
avait envoyé les premiers chevaliers à la

conquête- de la terre sainte, les derniers
secours pour accomplir l'œuvre miraculeuse
du Mont-Carmel.

Les fils des compagnons de Louis le

Jeune, de Philippe-Auguste et de saint
Louis entendirent la voix suppliante dupau-
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vre moine, et lui donnèrent leur bourse,
comme leurs pères avaient entendu sept siè-
cles avant, la voix inspirée de saint Bernard,
tonnant pour la seconde croisade, et lui
avaient donné leur sang.

— C'est un noble

pays que cette France, disait le frère Jean-

Baptiste franchissant une dernière fois la
Méditerranée et abordant sur la terre sacrée
de la rédemption.

Sept années s'étaient écoulées depuis celle
où Abdallah-Pacha avait. anéanti le premier
édifice, et jour pour jour, au commence-
ment de la huitième (c'était la Fête-Dieu), le
moine déjà vieux, posa la première pierre du
nouveau temple, qui s'éleva avec une rapi-
té merveilleuse, et plus grand, plus beau,
plus imposant que ne l'était celui qui avait
été détruit. 500,000 francs furent employés
à cette magnifique construction et dans ce

pays où les matériaux sont sans valeur, et
le travail bien rétribué pour si peu d'argent;
ce fut une immense somme, dont chaque
parcelle avait coûté bi.en des peines, bien
des fatigues à l'homme courageux qui avait
ressuscité la charité au contact de son espé-
rance et de sa foi.

Il dut croire sa tâche accomplie; et, en

effet, le saint hospice du Mont-Carmel était
ouvert aux voyageurs; mais aux portes
même du temple, les panthères embusquées
se précipitaient sur eux et les déchiraient.
Frère Jean-Baptiste reconnut la nécessité
d'un mur d'enceinte; le vent brûlant de la

Mecque déchirait de profondes lézardes la
terrasse principale qu'il fallait plomber où

daller, gerçait et rompait les assemblages de
la coupole, parce qu'elle n'était pas recou-
verte encore de feuilles de métal. Les pa-
vages du temple, les moulures des corniches,
ces derniers et indispensables travaux n'é-
taient pas complétés ; les pauvres voyageurs
üilluaient, ils venaientdemanderle painqu'au-
cune ressource ne permettait d'acheter ; les
médicaments que la pharmacie ne pouvait
plus fournir; aucun revenu n'était en aide

pour faire face aux besoins qui devenaient

impérieux, et le pauvre frère ne possédait
plus rien. Son courage n'avait pas vieilli, et
il voulait repartir; mais ses cheveux avaient

blanchi, ses genoux tremblaient, et il re-
tomba sur le seuil de la maison qu'il avait
consacrée au seigneur.

« Frère Charles, dit-il au plus intelligent
de ses compagnons, car tous étaient égale-
ment dévoués; Dieu me refuse la force de
le servir plus longtemps et la gloire d'ache-
ver seul mon entreprise; pars à ma place,
descends sur la côte de France; comme moi,
tu y rencontreras de nobles cœurs, tu leur
diras notre détresse, et comme moi tu trou-
veras des mains généreuses prêtes à s'ouvrir

pour nous sauver; pars mon fils, et chaque
jour j'irai sur le rocher qui s'avance dans
la mer, m'asseoir et attendre ton retour. »

Frère Charles partit; c'est lui qui a raconté
toutes ces grandes choses. Mais, ce qu'il
cachait, c'est le pieux dévouement avec lequel
il est allé recueillir, de ses propres mains,
les restes de nos compatriotes morts glorieu-

semcnt, mais sans sépulture, en 1799, à notre
armée d'Egypte, et dont les ossements
avaient été entassés dans une grotte par un
ermite. Ces dépouilles mortelles des héros,
il les a transportées lui-même au pied du
temple du Mont-CarmeJ, et les a déposées
sous un monument provisoire, auquel son
cœur français songeait à donner un aspect
digne du souvenir glorieux qu'il rappellera.
Ainsi les miracles de la charité catholique
n'ont pas cessé. ('F. de MORÉVAUX.)

CIIAPITHEIV.

Administration de la charité à l'étranger.
-Gra.nde-.lJretagne. Une suite debillsont été

présentés au parlement d'Angleterre pendant
plus d'un siècle, pour résoudre le problème
des secours publics. Hay, membre de la
chambre des communes en 1736, le comte
de Ilillsborough en 1753, sir Richard Lloyd
Furner en 1760, JordKameren 1774, Auklaiid,
Gilbert, William Young, Whitebread, lord

Brougham, soumettent tour à tour au par-
lement et presque toujours avec peu de
succès, des plans divers de réformation ou
d'amélioration. Mais aucun ne fit autant de
bruit que celui dont l'illustre Pitt le saisit
en 1796. Son plan en 130 articles porte pour
titre : Bill pour améliorer Vassistance et
l'entretien des pauvres. Ce bill embrasse
l'instruction et le travail des pauvres, le
domicile du secours, sa distribution et la
surveillance des assistés. Il se rencontre
avec Locke dans la création des écoles de

travail; il pose comme règle que tout pauvre
en état de travailler, qui refuse le travail,
perd son droit aux secours. Sir Morton
Eden critique le plan de Pitt; il n'aura,
suivant lui, d'autre résultat certain qu'une
augmentation de dépense, et il accorde

beaucoup trop à l'arbitraire. On a essayé de
tous les systèmes en Angleterre, mais sauf
la taxe des pauvres, il n'en existe pas do

général et de précis. La France est plus
avancée sous ce rapport qu'elle. La centra-
lisation a achevé ce que le pouvoir absolu
et les parlements avaient commencé. L'as-
sistance est plus ou moins bien organisée
chez nous, mais au moins elle a des prin-
cipes fixes, parfaitement appréciables, ce

qu'elle doit à l'unité de sa législation civile
et administrative.

Nous avons recueilli par nous-même les
documents qui vont suivre.

Budget de l'hôpital Saint-Thomas de Lon-

dres. Pour apprécier la recette et la dépense
de l'hôpital Saint-Thomas, il faut prendre

pour terme de comparaison un chiffre de

450 à 500 malades, habituellement dans le

service de santé. 11en existe à l'époque du

compte rendu en 1851, pour l'année 1850,
465.

Recettes. La balance de 1850 donne un

excédant de recette (F 752 du grand-livre

(Ledger) 3,460 livres sterlings, 86,500 francs

Le premier article de la recette se compose

d'arrérages de rentes; le second, d'arrérages
de primes d'assurances, de dividendes,

d'actions de canaux, de trois pour cent con-
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solidés, portés sous le nom du comptable

général de la cour de la chancellerie. Les

rentes touchées du 1" janvier au 31 décem-

bre 1849, forment une somme portée in globo
de 28,654 liv. (108), 716,230 fr. Primes d'as-

airarices dito, 550liv. (109), 13,750 fr. Les

autres articles de la recette résultent des

dons des bienfaiteurs, 6371., 15,925fr. Payé

pour
les malades pauvres de la paroisse et

frais de sépulture, 57 1., 1,325fr.; coupes
de bois et merrains, 635 1 , 15,875 fr.; alie-

nation fines, 534 1., 18,350 fr.; recettes
diverses (casllals), 360 1., '9,00Q fr.; vieux
matériaux vendus, 941., 2,350 fr.; income tax

(taxe sur le revenu) remise par le gouver-
nement, déduction faite de la remise faite
aux tenanciers (tenants), 599 1., 14,974 fr.

Quelques sommes insignifiantes ajoutées à
celles qui précèdent, portent la recette à

35,498 1., 887,450 fr.; mais ce qu'il importe
surtout 4e connaître, c'est l'emploi de cette
somme.

Dépense. Le premier chiffre de la dépense
porté au budget est de 4,042 1., 101,050 fr. Il

se décompose comme il suit: Farine, 7851.,

19,62» fr.; orge et houblon, 5621., 14,050 f.;
beurre, 392 L, 9,800 fr.; sucre, riz et gruau
d'avoine, 158L, 3,950 fr.; mouton et bœuf,
1,243 1.. 31,075 fr.; lait, 638 1., 15,950 fr.;
poissons et œufs, 76 1., 1,900 fr.; médica-

ments, 1,8071., 45,175 fr.; vin, 3011., 7,525
fr.; spiritueux, 427 1., 10,675 fr.; porter, 122

L, 3,050 fr.; instruments de chirurgie, 1331.,
3,325 fr.; paye sur factures (tradesmen's bills)
ce que nous appelons menus objets de con-

sommation, 1,111 1., 277,755 fr.; blanchis-

sage, 494 1., 12,350 fr.; charbon de bois,
5061., 12,650fL; salaire des employés (oni-
eicrs), 3,421 L, 85,525 fr.; id. des servants,
1,291 L, 32,265 fr.; gages des sœurs (sisters),
gardes (nurses), et aides (helpers), 2,381 1.,
59,625 fr.; taxes supportées pélf l'hôpital ;
elles sont de cinq sortes et s'élèvent au
total de 1,401 1., 35,025 fr.; dîners et vin

(apparemment pour les personnes de ser-

vice], 1841., 4,600 fr.; éclairage, 2911., 7,275
fr.; habillements des personnes de service,
391., 975 fr.; frais de culte, 302 1., 7,550 fr.;
assurance contre l'incendie, 784 1., 19,600
fr.; école médicale y compris la dépense de
l'établissement collégial, 1,806 I., 45,150 fr.;
frais généraux, 342 1., 8,550 fr.; droits ac-

quittés ayant chez nous cours acquis dans
les droits de timbre, 274 J., 6,850 fr.; ins-

pecteur (surveyor) et architecte, 289 1.,
7,325 fr.; inspecteurs des terres, 851., 2,125
fr.; frais de voyage pour visiter les biens de

l'hôpital; 123 1., 3,075 fr.; (rendue's trust),
30 L, 750 fr.

Dépenses extraordinaires. Frais de jour-
nées .extraordinaires des travailleurs (ou de

main-d'œuvre), 286 l., 7,150 fr.; frais de

réparation et d'entretien de l'hôpital, 2,150
L, 52,7#0fr.; dépenses d'améliorations des
biens, 5,2821., 122,050 fr.; surveilfance des

franc^ûefs, etc., 413 L, 10,325 fr.; achat de
terres, 50 1.; 1,250 fr.; total de la dépense,

32,234 1., 805,840 fr.; en caisse, 3,264 1.,
81,600 fr.

Le compte de recettes et de dépenses
qu'on vient de voir est vérifié (examined
and audited) et certifié exact, le 6 février
1850 par sept administrateurs (auditors),
nombre qu'on trouve en Italie et qui rap-
pelle celui des sept diacres de la primitive
Eglise constitués par les apôtres aux pre-
miers jours de la charité.

Régime alimentaire des hôpitaux de Lon-
dres. En prenant pour type l'hôpital de Saint-
Thomas, le régime diététique se divise en
six différentes classes: régime extra, portion
entière (full diet), régime au potage (soup
diet), régime au lait (milk diet), régime des
fièvres (fever diet), diète simple (simple diet).
Aux malades de la première classe, il est
donné 14 onces de pain, à ceux des trois
classas suivantes 12 onces, sux fiévreux de
l'eau d'orge, à ceux mis à la dièLe simple, #
six onces de pain.

L'once est de 28 grammes 384 milli-

grammes; aux maladesdu régime extra il
est accordé deux onces de fromage ou une
once de beurre, huit onces de bœuf ou de
mouton cuit, alternativement rôti et bouilli,
une demi-livre (226 grammes 24 milli-

grammes) de pommes de terre, 2 pintes
(1 litre 63 centilitres) de bière aux hommes,
1 pinte de bière aux femmes; au déjeûner
pain de gruau; un potage ou bouillie pour
souper. Le régime de la portion entière com-

prend, outre les 12 onces de pain, trois

quarts d'once de beurre, quatre onces de
bœuf ou de mouton cuit, rôti ou bouillie
alternativement, une demi-livre de pommes
de terre, une pinte de bière, du pain ae

gruau pour déjeûner, potage ou bouilli

pour souper. Le régime du potage (soup
diet), outre les douze onces de pain, se

compose de trois quarts d'once de beurre,
d'une demi-pinte de lait avec un potage au

pain pour déjeûner; d'une pinte de bouillon
de bœuf, assez fort pour former une gelée
quand il est froid, s'aLternant avec une demi-
pinte de tisane d'orge, enfin d'une demi-
livre de patates. Le régimedu lait comporte,
outre les douze onces de pain, trois quarts
d'once de beurre, une demi-pinte de lait
et du pain pour potage pour déjeûner, de
même pour souper; une pinte de lait au
riz, au pudding, au sagou ou à Larrow-root

pour dîner. Le régime des fiévreux se com-

pose d'eau d'orge, d'eau tiède, une pinte de
lait pour déjeûner, d'une pinte de bouillon

léger (beef-tw) au sagou ou à l'arrow-root

pour dîner, d'une demi-pinte (additionnelle)
de bouillon léger sur un ordre spécial du
médecin. Enfin la diète simple se borne à six
onces de pain, une pinte d'eau d'orge ou de

gruaiuJl est attribué aux enfants au-dessous
de dix ans les deux tiers de la quantité du

régime des adultes. Le vin, le bEandy, le

gin, le porter, les côtelettes de mouton, le

poisson, les œufs, ne sont mis en usage que
sur la prescription du médecin ou du chi-

(108)13 sols 0 denier. (iC9) 17 sols 4 deniers.
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rurgien, prescription qui doit êlre renou-
velée à chaque visite. Tout malade reçu à

l'hôpital est mis au regime du lait, en
attendant que les médecins et chirurgien lui
aient assigné un régime.

Hôpital Bride- Well. - Dépense et personnel
administratif. L'hôpital Bride-Well, d'après
le rapport fait en 1851 pour l'année 1850,
n'a pas reçu plus de 19 malades. Le taux

auquel s'élèvent les frais de cet hôpital re-
lativement à ce petit nombre de malades est
à peine croyable.

Le personnel administratif de l'hôpital est
de 19 employés, dont le traitement forme un
total de 2,096 livres 18 sous (5*2,401fr. 80 c.)
On verra tout h l'heure quelle est la propor-
tion du traitement pour les diverses sortes

d'employés. Le surplus de la dépense de

l'hôpital a été, pour la même année, de

2,405 livres (60,125 fr.), à quoi ajoutant les
frais du personnel 52,401 fr. 80 c., on arrive

#
au chiffre exorbitant de 152,526 fr. 80 c.; ce

qui donnerait, pour chaque individu soigné
dans l'hôpital pour l'année 1850, en négli-
geant les fractions, la somme de 8,000 fr..

Nous pourrions croire que nous faisons

erreur, si la dépense du régime alimentai.

re, mentionnée au budget, n'était pas à peu

près
en rapport avec le petit nombre de ma-

lades dont il s'agit. Cette dépense, n'excède

pas 578 livres 1 sous 10
-
deniers, c'est-

à-dire 14,450fr. 20 c., étant expliqué que,
dans ces 14,450 fr. 20 c., est comprise la
nourriture des employés, que nous avons
dit s'élever au nombre de 19.

Le personnel administratif de la maison
de travail de Bride-Well a coûté, pendant
l'année 1850, 1,497 livres 16 sous, soit

37,426 fr. 60 c. Il se compose d'un chapelain,
un chirurgien, un pharmacien, un commis,
un ID""tre d'hôtel, un surintendant, une

malrolH" un instituteur, un sous-maître
d'hôtel (steward's clerk), un organiste, un
commis aux travaux (clerk ofthe works),
un boulanger, un brasseur, un cordier, un

cordonnier, un tailleur, un clerc de la cha-

pelle, un instituteur-adjoint, une institu-

trice, une maîtresse en travaux d'aiguille,
un cuisinier, une buandière, un menuisier

(carpenter), un journalier cordier, ou aide

cordier, un aide tailleur. Le chirurgien, le

pharmacien, le commis, le maître d'hôtel,
le sous-maître d'hôtel, l'organiste, le me-

nuisier, l'aide cordier et l'aide tailleur, ne
sont ni nourris, ni logés dans l'établisse-
ment. Le chapelain, le surintendant, la

matrone, l'instituteur, le commis aux tra-
vaux sont logés seulement. Le brasseur, le

cordier, le cordonnier, le tailleur et l'insti-

tuteur, ont, en sus de la nourriture et du

logeme-nt, un vêtement complet (a suit of
clothes) et un chapeau par an. — Le phar-
macien et le commis aux travaux n'ont pas
de traitement. L'un a pour rémunération

l'avantage -des médicaments fournis, l'autre
le bénéfice à faire sur les ouvrages confec-

tionnés.
Les plus hauts traitements sont ceux du

surintendant, 220 livres (5,500fr.); de la ma-

trone, 210 livres (5,150 fr.); du chapelain,
200 livres (5,000 fr.), sauf le traitement de
l'instituteur qui est de 120 livres (3,000 fr.),
de Tinstituteur-adjoint qui est de 85 livres
(2,125 fr.), du boulanger qui est de 65 livres

(1,625 fr.); les autres traitements ne dépas-
sent pas 50 livres (1,250 fr.). Ceux du maî-
tre-d'hôtel, du brasseur, du cordier, du tail-
leur, sont fixés à ce taux. La maîtresse de
couture n'a que 20 livres (500 fr.), le cuisi-
nier que 14 livres (354 fr.), l'organiste a 20
livres comme la maîtresse de couture. Le
menuisier, l'aide tailleur et l'aide cordier
sont. payés à raison, le premier, de 15 sous

anglais ou pences (1 fr. 50 c.) par jour de
travail, le second de 21 pences (2fr. 10 c.),
le troisième de 27 pences (ou2 fr. 70 c.).
Ces chiffres donnent une idée de la rému-
nération comparée des desservants des éta-
blissements de charité de l'Angleterre.

Dépense de la maison de travail de Bride-
Well. La population de la maison de travail
de Bride-Well était, au 31 décembre 1850,
de 108 hommes et de 104 femmes: total 212

personnes.
La moyenne de cette même population a

été, en 1849, de 186 personnes ; en 1850, de
195. Les provisions de bouche, savoir: co-
mestibles divers (meat) pain et farine, pom-
mes de terre, lait, fromage et bière, ont
coûté, en 1849, 1,714 livres, soit42,854fr.;
en 1850, 1,289 livres, soit 32,225fr. La

moyenne de la dépense de bouche de l'ad-
ministré (inmate, qui signifie au propre lo-

cataire) , est de 6 livres 15 sous, soit 151 fr.
50 c. par année, entre 41 et 42 c. par jour.
La dépense des habits et du coucher est,
pour l'année, de 1 livre 5 sous, soit de 25 fr.
50 c. par an. La dépense totale est par indi-
vidu de 22 livres, soit 550fr. par an, environ
1 fr. 50 c. par jour.

Hôpital de Bethleem (que nous prononçons
Bedlam). Le personnel administratif de l'hô-
pital de Bethleem est divisé en trois catégo-
ries: Ja première se compose de ceux qu'on
appelle les principaux officiers. Dans ce
nombre figurent 2 médecins, 1 chirurgien,
ljchapelain, 1 pharmacien,1 maître-d'hôtel ou
directeur et 1 matrone. Le traitement le plus
élevé de cette classe est celui du directeur

(steward); il s'élève à 485livres (12,125 fr.).
Les autres descendent jusqu'à 80 livres

(2,000 fr.); celui du pharmacien est de 450
livres (11,250 fr.), celui de chaque médecin
est de 251 livres (6,276 fr.). Les officiers de
la seconde catégorie se composent de 36 per-
sonnes, employés et servants (attendants and

servants). Le traitement le plus élevé de
cette catégorie est de 60 livres (1,500 fr.).
Les gages descendent ju&qu'à 5 livres (150
fr.). Quelques-uns deces employés ne sont
ni logés, ni nourris; quelques autres sont
habillés en sus de leur traitement ; quelques-
uns ne sont employés que temporairement.

Les femmes composent une troisième ca-

tégorie. Leurs gages les plus élevés sont de
25 livres (625 fr.) Ce sont ceux de la cuisi-
nière et de huit autres servantes. Les gages
les plus bas sont de1-4 livres (350 fr.). Le
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total Cie la dépense du personnel adminis-

tratif de ces trois catégories, donne les résul-

tats suivants : 1" catégorie, 2,468 liv. 10

sous (6J,701fr.); 2* catégorie, 1,215 livres

3 sous (30,375 fr. 80c.); 3e catégorie, 504

-livres (12,600 fr.); total de la dépense du

personnel administratif de l'hôpital de Beth-

fem, 104,676 fr. 80 c.
Les gages des employés (attendants)

du

sexe masculin partent de 20 livres (500 fr.).
Ils s'accroissent, si la conduite de l'employé
est satisfaisante, la seconde et la troisième

cannée de 1 livre (25 fr.), et les années sui-
vantes de 1 livre 10 POUS,jusqu'à ce qu'ils

atteignent 40 livres (1,OQOfr.), chiffres qu'ils
ne peuvent dépasser. Les gages des em-

ployés du sexe féminin partant de 18 livres

s'élèvent de la même manière que ceux des

hommes jusqu'à 25 livres (625fr.). Les frais

de l'hôpital de Bethleem sont portés au bud-

get de lIEtat, chapitre des aliénés criminels.

Nous ne voyons nulle part, dans les chiffres

du compte rendu, à quel cbitfre monte le

prix de journée.
Hôpital Saint-Georges. Nous réunissons

ici divers détails concernant l'administration
de l'hôpital Saint-Georges. Cet établissement

a pour base une société de souscripteurs,
ce qui constitue une forme de secours hos-

pitaliers inconnue en France, et tout à fait

particulière à l'Angleterre. Sa recette a été.

en 1851, de 14,701 sterlings (367,425 fr.),
savoir: souscription annuelle des gouver-
neurs 84,175 Iiv.; souscription à vie des

gouverneurs, 6,375 liv.; rentes et dividen-

des, ®,4Î5 liv.; les
souscriptions

des bien-
faiteurs s""-élè-ventà 2,775 Hv.; donations,
12,500 liv.1 autres legs et dividendes d'as-
surances 126 liv. (3,150 fr.); autres articles
de recette, 7,601 (190,25 fr.). La dépense
ordinaire s'est élevée à 12,199 liv. (304,975
fr.-J; celle en viande à 1,010liv. (25,250 fr.);
celle en pain et farine à 648 liv. (16,200 fr.).
Les frais du personnel sont portés à 92,875.
Enfin, les instruments de chirurgie figu-
rent, en dépense, pour 4,600 fr.

La lisle des souscripteurs s'élève à douze
ou treize cents. Ceux qui payent 10 guinées
(250 fr.) ou 5 guinées seulement, sont gou-
verneurs. Les gouverneurs ne peuvent faire
admellie qu'un malade interne, et deux,
malades externes en même temps. Les

souscripteurs de 3 guinées (75 fr.), peuvent
faire admettre trois malades internes par an
et deux malades externes en même temps.
Les souscripteurs de 2 guinées (50 fr.), ne

peuvent faire admettre que deux malades

par an, et que deux malades externes aussi
en même temps. Les malades, sauf dans les
cas d'accident, ne peuvent être admis que
sur un certiticat des gouverneurs ou des

souscripteurs. Le ce. tLlkat doit contenir le
nom et la profession du malade et la cause
de son indigence. Le malade du dehors qui
a été deux semaines sans se présenter, à
moins de permission du médecin ou chirur-

gien
est rayé des registres, pour infraction

à la règle. Le malade rayé peut être reçu
snr recommandation nouvelle. Les malades

internes ne peuvent sortir sans permission.
Les gouverneurs, employés ou servants, ne

peuvent recevoir ni honoraires, ni salaires,
ni gratifications des malades sous peine
d'expulsion. Lorsqu'il n'y a pas de place
dans l'hôpital pour les malades présentés,
ils sont traités comme malades externes

jusqu'à ce que leur entrée puisse s'effec-
tuer. L'hôpital Saint-Georges, qu'on pour-
rait prendre pour un établissement entière-
ment neuf, date de 1733. Il avait reçu au
31 décembre 1849, 437,738 malades. Il restait
à cette date de 1849, 285 malades. 11 a été
admis en 1850, malades externes sur re-

commandation, 1,870; reçus à un autre titre,
1,111; total : -3,266. Sont sortis la même
année : guéris, 1,579; ont été secourus sur
les fonds de la société de Charité annexée à

l'hôpital, 363; ont été déclarés non-malades,
10; ont été expulsés pour infraction au

règlement, 19; sont morts, 232; ont été
classés parmi les malades internes, 803;
total: 3,006 : restaient au 31 décembre, 260.
Il existait sur les registres au 1" janvier
1850, en malades externes, appartenant à la

précédente année, 803 malades; ont été
admis dans l'année 1850, sur lettres de

recommandation, 5,442; accidentellement,
2,456; total : 7,898. Sont sortis en 1850, en
malades externes, savoir: guéris, 5,968;
secourus parla société de Charilé, 997; ne
sont pas revenus, mais doivent être considé-
rés en partie comme guéris, 863; total :
7,828 : lestaient au 31 décembre 1.850, 873.
Secours aux convalescents. Les gouverneurs
de l'hôpital Saint-Georges, ont établi depuis
quelques années un fonds de souscriptions
pour les convalescents. On compte quatre-
vingt-seize souscripteurs, dans la notice pu-
bliée en 1851 : Subsçribers to the convalescent

charity. La receltede la société des convales-
cents s'est élevée en 1850 à 6,376 fr. 70 c. La

dépense n'a été que de 5,400 fr. Le secours
des convalescents s'est appliqué à 363
malades internes, eL à 997 malades externes.
Les souscripteurs de la Charité des conva-
lescents doivent payer leurs souscriptions
d'avance.

Depuis 1829 l'Angleterre a renversé "lu
vieux système administratif de son grand
hôpital de Greenwich, pour y substituer Je

régime français. Cinq commissaires sont
aujourd'hui chargés de l'administration. On
trouve un secrétaire de la commission
comme chez nous. Notre économe prend le
nom d'intendant, notre receveur celui de
caissier. Le contrôleur qui figure dans le
régime anglais, existe également dans les

grands hôpitaux français. On a vu que le

système des Etats-Sarues avait été aussi em-

prunté à la France, par Charles-Albert, il v
a environ-vingt ans, de la même manière

que le protestantisme copie nos religieuses
hospitalières, el.quele mahométismeemploie
nos sœurs enseignantes.

Etats-Unis d'Amérique. Notre savant aca-
démicien M. Ampère, vient de nous rappor-
ter de New-York, quelques doc uments que
nous allons reproduire. Il a visité notam..
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ment l'asile d'enfants, situé dans l'île Ran-
dal. On y recueille les enfants que leurs
parents ne peuvent soigner ou que l'on
trouve dans les rues livrés -à eux-mêmes.
On les rend à leurs familles si elles sont en
état de s'en charger, ou bien on les place
soit en apprentissage, soit chez des cultiva-
teurs. Il y avait dans l'établissement au
moment où M. Ampère s'y trouvait, le chiffre
fait pour nous étonner et nous faire envie,
de douze cents enfants; il en passe dans
l'établissement quatre mille par an. Cette
institution unie aux écoles a eu pour résul-
tat de supprimer cet être corrompu et dan-

gereux qu'on appelle le gamin, dit M. Am-

père. Je ne me rappelle pas en effet, ajoute
le voyageur d'en avoir vu dans les rues de
New-York. Rien n'est plus touchant que
ces douze cents enfants, bien soignés, bien

propres, assis sur leurs petits sièges tout
autour de salles vastes et aérées. Il est

regrettable que M. Ampère ne nous parle
pas de l'emploi de la journée des enfants.
Il les a seulement visités à l'heure du repas,
qu'une lecture accompagne, et entendus
chanter ensuite. M. Ampère dit n'avoir

jamais emporté d'un établissement de charité
une impression plus douce. La maison et
les autres institutions de New-York sont

dirigées par des administrateurs auxquels
M. Ampère attribue le nom de gouverneurs,
que portaient les membres des commissions
administratives chez nos pères. Ces admi-
nistrateurs sont des négociants de la ville,
dont notre compatriote glorifie le désinté-
ressement dans un pays où le temps comme
on dit est de l'argent. Ils sont nommés par
des électeurs. On choisit toujours les deux
candidats qui ont réuni le plus de voix, ce

qui permet en général aux deux grands
partis politiques d'être représentés. Les

gouverneurs demandent à ia ville ce qu'ils
croient nécessaire pour les établissements
confiés à leur direction, et la ville est obli-

gée de se taxer pour la somme qu'ils ont
demandée. Ainsi la taxe des pauvres a passé.
en Amérique, delà mère patrie, sa terre clas-

sique.
Hollande. L'autorité municipale a le droit

exclusif en Hollande de nommer les mem-
bres des administrations des établissements
de charité, sauf le cas où les fondateurs en
décident autrement. Les fonctions de maîtres
de la charité générale ou maîtres des pauvres

(nom donné au directeur des anciens hôpi-

taux), sont conférées par le collège des

bourgmestres et échevins, lequel détermine

le nombre de maîtres nécessaire dans chaque
paroisse. Ces fonctions sont annales, et les

exemptent du service de la garde bour-

geoise, du logement militaire et du péage
aux portes des villes, donnent droit à une

distinction dans les cérémonies, à une place
réservée dans les églises, une mention

honorable dans les rapports annuels, sur la

situation de la province. (Instruction du 21

septembre 1821.)
Un arrêté du 13 octobre 1830 assimile

les maîtres des pauvres aux fonctionnaires

de l'ordre administratif, et leur confère l'au-
torisation de dresser procès-verbal des ou-

trages dont ils peuvent être l'objet, outrages
et insultes qui sont punis conformément aux
dispositions pénales, relatives aux fonction-
naires. Une amende de 50 florins et un
emprisonnement de trois jours sont pro-
noncés contre celui qui refuse sans motifs

légitimes de remplir les fonctions de maî-
tre des pauvres. Les secours publics sont

placés par la loi fondamentale (art. 228),
parmi les services nationaux. Le gouverne-
ment s'en est réservé la haute direction et
la surveillance officielle. Il doit en être
rendu compte tous les ans à la législature.

Cantons suisses. -Organisation de la charité

publique dans le canton de Genève (1846).
La charité publique dans le canton de
Genève présente avec la nôtre assez de
différence pour rendre le rapprochement
curieux, assez de ressemblance pour que les
administrations française et suisse puissent
s'appliquer l'une et l'autre les profits de la

comparaison. Les secours aux malades, aux

vieillards, aux infirmes et aux enfants trou-
vés sont centralisés dans une seule adminis-

tration, celle de l'hôpital de Genève; l'hos-

pice des aliénés réunit en lui le service
entier des aliénés du canton; enfin un bureau

général préside àtousies secours à domicile.
Une grande unité administrative résulte de
ce système: parlons d'abord de l'adminis-
tration de l'hôpital. Communale de sa nature,
cette administration est à la disposition de
l'Etat génevois tout entier; c'est là son trait

saillant, et qui frappera chez nous tous les

esprits qui cherchent à résoudre le difficile

problème de la localisation des secours par
commune, se conciliant avec l'utilisation des

hôpitaux et hospices pour les indigents d'un
arrondissement ou d'un département tout
entier. Ce problème était certes beaucoup
plus facile 11résoudre dans le canton de
Genève qu'en France; mais, si petite que
soit l'échelle sur laquelle on a opéré, c est

beaucoup pour la question, qu'elle ait reçu
quelque part une heureuse solution. Les
aliénés sont secourus dans un hospice cen-

tral; on ne s'en étonnera pas chez nous, où

plusieurs grands départements, contenant
chacun quatre ou cinq fois la population do
l'Etat génevois, se contentent d'un seul
asile d'aliénés, recevant les pensionnaires
des familles, des communes et des départe-
ments comme l'hospice des aliénés de Genève

reçoit tout les aliénés du canton suisse.

Mais, ce qui est digne de fixer au plus haut

degré l'attention, c'est la création récente

d'un bureau cantonal de bienfaisance, chargé
d'exercer une serveillance générale s.ur tous
les établissements publics de charité et une

inspection spéciale sur les administrations

communales, équivalentes à nos bureaux de

bienfaisance, et d'accorder à ces dernières
des subventions, selon leurs besoins, sur une
caisse générale de secours dont ce bureau

dispose. Moyennant cette institution, les

administrations communales ne sont pas,
comme la plupart de nos bureaux de bien-
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faisance, une lettre-inorlç, et les indigents
ne sont point à la merci de leur >mauvaise

gestion ou de leur impuissance fInanCIère.

Kerenons à la direction de l'hôpital. Genève

ne possède qu'un seul hôpital et n'a pas
dans cet hôpital un seul lit pour les vieil-

lards, les infirmes ni les enfants malades ou
en santé; et cependant elle procure l'hospi-
talité à 237 vieillards et à 152 enfants trouvés;
ce n'est pas le point le moins frappant de la
charité génevoise. La direction de l'hôpitat
est composée: 1° d'un président, élu par le
conseil d'Etat, pouvoir administratif du

canton, conjointement avec la compagnie des

Pasteurs, il est élu pour an an et rééligible;
2° d'un vice-président, élu par la compagnie
des Pasteurs toute seule, pour quatre ans,
et conformément aux règlement de ce corps;
S" de onze membres effectifs; 4* de membres

adjoints dont le nombre ne peut dépasser
six. Tant d'honneur n'est pas décerné au

clergé chez nous. La révolution de 89 avait
écarté l'évêque du consei 1de l'administration

charitable, la révolution de 1830 en a
écarté le curé; mais tout le monde tombe

d'accord, au surplus, qu'à la première occa-
sion cette faute sera réparée. (Ecrit en 184-6.)
La direction se recrute elle-même; ses
membres sont élus pour neuf ans etréé-

ligibles. Leur élection ou réélection est
soumise à l'approbation du conseil d'Etat.
Les membres de la direction ne peuvent
être choisis que parmi des habitants de la
commune. L'âge de trente ans est requis
pour être élu. Ne peuvenf être membres
électifs un père et son fils, deux beaux-

fi-ère.s, etc., etc.; est réputé démissionnaire
Je directeur qui a cessé d'assister aux séances

pendant trois mois. La direction élit dans
son sein un receveur qui prend rang après
le président. C'est là une disposition rétro-

grade; tout comptable étant contraignable
et subordonné, une pareille position est

incompatible avec celle d'un administrateur
à qui échoient la surveillance et le contrôle.
Elle élit un directeur de l'hôpital, un tuteur

pour les enfants trouvés, un secrétaire pour
les objets administratifs, un archiviste, un
directeur pour chacun des quartiers ou
arrondissements d'assistance. Une commis-
sion permanente est chargée de la surveil-
lance des enfants trouvés ou assistés. Le

personnel administratif de l'hôpital se com-

pose
de trois sortes d'agents ou attachés.

ans une première catégorie sont placés le

chapelain, l'hospitalier et le secrétaire de la
commission de secours. Dans la deuxième,
les médecins, chirurgiens et pharmaciens.
Dans la troisième, les employés subalternes.
Le chapelain est élu par là compagnie des
Pasteurs sur une présentation de deux pas-
teurs faits par la direction. L'emploi de

Yhospitalier correspond à celui de directeur
de nos grands hôpitaux et hospices et des

supérieures religieuses dans nos établisse-

ments ordinaires : c'est le chef des services
intérieurs, il est élu au scrutin parla direc-
tion ; il doit être Génevois, marié et âgé de
trente ans. On n'exige pas du secrétaire de
la commission de secours qu'il soit marié, ni

qu'il ait plus de vingt et un ans. Ces trois
employés doivent résider à l'hôpital. La
nomination des médecins, chirurgiens et

pharmaciens est aussi au choix de là direc-

tion; leurs fonctions sont rétribuées. A plus
forte raison la direction élit-elle les employés
de la troisième classe, dont le nombre est

proportionné aux besoins de l'administra-
tion. Quelques-uns de ces employés sont
choisis par les héritiers de l'un des bienfai-
teurs de l'hôpital, pour obéir à la volonté
de celui-ci. Le moment est venu de faire
connaître les différentes classes de malade3,
traitées dans l'hôpital. On va voir comme se
constituent son universalité et sa mise en

rapport avec tout l'Etat génevois. L'hôpital,
en sa qualité d'établissement communal,
reçoit de plein droit et gratuitement les Géne-
vois reconnus comme tels avant le 24 août
1814 et ceux qui ont acquis alors ou qui
acquerront le droit de cité dans Genève par
concession ou par achat. La direction de

l'hôpital reçoit en outre: premièrement,
toutes personnes qui désirent s'y faire soi-

gner à leurs frais; secondement, toutes
celles dont une bourse publique ou une
fondation particulière s'engage à rem-
bourser les frais de maladie; troisièmement,
le conseil d'Etat, au nom de la république
génevoise, passe un contrat avec la direction
de l'hôpital pour le traitement des malades,
des blessés et des enfants trouvés envoyés
à l'hôpital par l'autorité publique ou par
des établissements publics ou privés. Tout
malade muni d'un billet signé par le dépar-
tément de l'intérieur, ou par le département
de la justice °,t police, ou par le maire prési-
dent d'une administration communale de

bienfaisance ; tous enfants trouvés, présen-
tés avec un billet signé par les deux dé-

partements administratifs ci-dessus, sont
considérés comme envoyés par l'autorité

publique. Mais il fallait pourvoir aux cas

d'urgence; ce n'est pas tout pour une loi
charitable d'être administrative, elle doit

être humaine, et la loi génevoise l'a été.

L'hospitalier doit admettre immédiatemeet
tout individu victime, dans l'étendue de la

république, d'un accident soudain, à. la

charge de prévenir dans les quarante-huit
heures de l'entrée du malade à l'hôpital le

département de l'intérieur, qui décide à quel
compte doivent être portées les dépenses con-
cernant le malade qui n'appartient pas à
la conwiune. En France la règle existe de
recevoir à l'hôpital du lieu tout indigent
que la maladie surprend dans la commune
où l'hôpital est situé; la règle aussi est hu-

maine, mais elle est écrasante, dans sa

générosité, pour certains hôpitaux (110). La

(HO) Je citerai ceux de Paris d'abord; et si on

oppose que Paris est un centre de population ex-
ceptionnel, je eiterai Toulon, où, sur ^98 ma-

lades reçus en 1845, 1,910 étaient étrangersa !a
ville.
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loi naturelle d'humanité envers nos sembla-
bles est dominée par l'obligation du droit
étroit de secourir dans leurs besoins les
pauvres de la commune. La volonté de bien-
faisance la plus large a pour limites forcées
l'étendu de l'hôpital et la mesure du budget.

On verra tout à l'heure dans quelle pro-
portion chaque catégorie d'indigents entre
dans la dépense annuelle. Il faut auparavant
faire connaître une autre règle fondamen-
tale admise à l'hôpital de Genève, dont nous
n'avons pas. eu l'idée chez nous. Il est ou-
vert à chaque malade traité par l'hôpital un

compte nominatif de dépense, afin que celui

qui voudra rembourser lui-même cette dé-

pense puisse le faire, ou que sa famille ou
des tiers puissent rembourser pour lui, et
de manière aussi que l'administration puisse
inviter le malade à opérer le rembourse-
ment lorsque son changement de fortune le
lui permettra. La loi admet l'intention de

payer sa dépense de la part du malade reçu;
et quand cette intention qu'elle lui prête ne
serait le plus souvent qu'une fiction, cette
fiction légale aurait sa moralité. Le bon

exemple de celui qui paye sa dette peut ex-
citer l'émulation des autres. Le payement
est une sorte de réhabilitation qui relève la
classe militante à ses propres yeux et l'aide
à sortir de la position précaire qui lui a fait
de l'hôpital une nécessité. Plus de la moitié
des ouvriers et des domestiques reçus dans
les hôpitaux de Paris pourraient payer leur

dépense, et la payeraient en effet s'ils
avaient un compte ouvert dans les hôpitaux.
L'administration des hospices de cette ville
trouverait dans l'application de cette me-
sure de nouvelles ressources pour secourir
les vrais indigents. Quel bien feraient aux
nécessiteux des bureaux de bienfaisance, si

maigrement assistés, les recouvrements à
faire par cette voie dans les hôpitaux géné-
raux et spéciaux, dans ces derniers surtout,
où les malades méritent souvent plus de re-

proches que de pitié? Le prix de la journée,
quel que soit l'âge oule sexe du malade, est
i-arifé au prix .trop élevé de 2 fr. 50 cent. Le

prix de la pension, des vêtements et d'école,
des enfants confiés à la direction, ainsi que
de l'apprentissage, sent dus en outre à l'hô-

pital, qui a le droit d'en exiger le rembourse-

ment, sauf la fixation confiée au conseil
d'Etat pour ies malades des établissements

publics. Si l'Etat exige pour les sujets par
lui placés entre les mains de la direction
une surveillance spéciale, et que cette sur-
veillance comporte des frais, ils. sont à sa

charge. Les médecins et chirurgiens sont le
tribunal compétent pour prononcer sur la

durée du séjour des malades étrangers à la
commune. On comprend la nécessité de leur

arbitrage, à l'égard des tiers chargés du

payement de la dépense. A la fin ne chaque
trimestre, un état nominatif est dressé du
nombre des journées et des frais accessoires,
et cet état est remis aux intéressés. Si le
remboursement n'en, est pas opéré dans le
trimestre suivant, le conseil d'Etat en est

informéj c'est ainsi que l'obligation con-

tractée envers l'hôpital n'est pas une vaine
formule. A cette condition les hôpitaux et
les hospices les plus voisins peuvent être ce

que la loi de 1851 veut qu'ils soient pour
les maiades et les indigents.

Avant de pénétrer dans l'hôpital, pre-
nons connaissance de son budget. Le bud-

get appelle du nom de dépense de ménage
tout ce qui est dépensé dans l'intérieur de
l'établissement en pain, viande, vin, bois,
comestibles, éclairage, blanchissage et com-

bustible; ces dépenses s'y élèvent à environ
50,000 fr. L'entretien du mobilier et de la

lingerie, aussi pour l'intérieur de l'hôpital,
est porté à environ 10,000 fr. Les frais mé-
dicaux pour les malades internes à la même
somme d'environ 10,000 fr. Les frais de sa-
laires et appointements des gens de service
à 16,000 fr. L'entretien des bâtiments à
13,000 fr. Total de la dépense de l'hôpital,

•

99,000 fr. Soit en chiffres ronds, 100,000 fi'.
Dans la dépense de ménage, portée à 50,000
fr., le pain entre pour un peu moins de
8,000 fr., la viande et les comestibles pour
20,COOfr., le vin pour 5,5COfr., le combus-
tible pour 10,000 fr. Mais il ne faut pas
omettre d'ajouter à ces frais, dits de ménage*
la part afférente aux malades dans un autre
crédit porté au budget sous le titre de vête-
ments ponr tous les assistés, et se composant
des articles bardes, lingerie, souliers et sa-

bots, formant une somme de 20,000 fr.,dans
laquelle somme nous supposerons que l'hô-

pital entre pour un quart, ce qui élèvera la

dépense intérieure de l'hôpital à 105,000fr.
Ces 105,000 fr. n'ont pas servi à défrayer
dans le courant de 1845 au delà de 1,095
malades. S'il est un éloge à faire à l'hôpital
de Genève, ce ne sera pas celui de l'écono-

mie, du moins en prenant pour termes de

comparaison les chiffres auxquels nous som-
mes habitués en France. Chez nous la dé-

pense d'une journée de malade est en

moyenne de 1 fr. à 1 fr. 25 centimes; la du-
rée de séjour d'un malade dans les hospices
de vingt-cinq à trente jours. En prenant le

prix de journée le plus élevé et la durée de

séjour la plus longue, le maximum de la dé-

pense de J,09o malades ne dépasserait pas
dans nos hôpitaux 51,062fr. par an : diffé-
rence entre la dépense faite à Genève et le
maximum de la dépense chez nous. sur un
nombre de 1,095 malades, 63,038 fr.1 Si,
au lieu de prendre le maximum de notre dé-

pense, je l'établis à son taux habituel, si je
compare les prix de Toulon, par exemple,
ville dont la population est égale à celle de

Genève, où les denrées sont très-chères à
raison de la présence du génie militaire et
maritime dans la ville, ainsi que des ou-
vriers de toute sorte, et où la population
surabonde comme à Genève; si je compare
les prix de Toulon à ceux de Genève, je
trouve qu'avec une somme inférieure à celle

dépensée à l'hôpital de Genève, avec 92,750
fr., Toulon, dans la même année 18^6, du-
rant laquelle il en coûtait à Genève 105,000
fr. pour soigner 1,095 malades, en soignait
2;896 : pas bien loin du triple! L'hôpital ue
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Genève établit, comme on l'a vu, ses prix
de journée à 1 fr. 50 cent.; nous avons en-
tendu exprimer à Genève, à l'un des mem-
bres de Ja direction, l'opinion que la dé-

pense, par le fait, s'élevait en moyenne à
2 fr. : c'était à 3 ou 4 fr. qu'il fallait dire
pour àtre exact. Toujours est-il que nos

hôpitaux ont sur celui de Genève l'incontes-
table avantage du bon marché. Au surplus,
le confortable qui résulte de cette grande
dépense contribue à entretenir la pensée
que l'hôpital est une maison de santé pu-
blique, un pensionnat de malades où la cha-
rité n'est qu'une avance. Tout malade, étant

réputé un pensionnaire payant, est traité

comme tel. Est-ce un bien, n'est-ce pas
plutôt un mal, d'ôter à l'hôpital ce qu'il a de

répulsif dans l'opinion des masses? L'aspect
général de l'hôpital de Genève répond éga-
lement à l'idée d'un pensionnat payant; la
vue y rencontre, au lieu du rideau blanc
et modeste, de l'humble couverture de nos
hôpitaux français, des rideaux à carreaux
roses et des

courre-pieds égayés des mêmes
couleurs : c'est, comme on le voit, tout un

„ système. Le nombre des malades traités à
l'hôpital en même temps a été, en 1845, au
maximumde 158, savoir: 84 hommes et 74
femmes; ce nombre est descendu jusqu'à 81
malades, 47 hommes et 37 femmes; le mai-
mum s'est présenté au 20 mars, et le mini-
mum au 21 octobre de la même année. La
mortalité a été pour les malades civils de 9
à 10 p. 100; pour les malades militaires de
1 et demi; la même proportion existe à l'é-
gard des militaires chez nous, mais il est
rare qu'elle s'élève au même chiffre parmi
les malades civils. Le point important à si-
gnaler pour nous, c'est la proportion dans
laquelle les malades, étrangers à la com-
mune, qui sont tous des malades payants,
entrent dans le nombre total de 1,095 mala-
des. C'est ainsi que nous apprendrons com-
ment, avec un patrimoine médiocre, un hô-
pital peut desservir un arrondissement tout
entier. Sur les 1,095 malades reçus dans
l'année, 391 seulement ont été secourus aux
frais de l'hôpital. L'ont été aux frais des
bourses de charilé des diverses communes,
118. Aux frais des bourses de charité de la
ville même, 51. Aux frais de la police admi-
nistrative ou judiciaire, 114. Aux frais de
l'Etat, pour les militaires de la garde soldée
et du contingent, 64.A leur compte particu-
lier, 357. On voit comment l'hôpital d'un
chef-lieu est susceptible de devenir un
centre de secours hospitaliers pour le trai-
tement des malades de tout un arrondisse-
sement, sans grever la commune où est situé

l'hospice. On voit surtout que cette suppo-
sition que nous aviaasJaLte, que les mala-
des, ouvriers ou-domestiqucs, sont souvent

dans le cas d'acquitter leurs journées d'hô-

pital, n'était pas chimérique. Le nombre des
malades non nationaux reçus dans l'hôpital
la même année 1845, a été celui-ci : Sujets
sardes, 133; sujets français, 42; sujets alle-

mands, 91; total, 266. Ce nombre, si grand
qu'il soit, n'est qu'un diminutif des étran-

gers reçus par les hôpitaux de Paris. En

Suisse, lâ dépense des non nationaux est à
la charge de l'Etat; en France, elle est sup-
portée par les hôpitaux. La France est assez
riche pour donner l'hospitalité aux étran-

gers, ellè la leur doit au nom de l'humanité
et au nom de son honneur de grande na-

tion; mais ce n'est pas aux communes à en
faire les frais, et il devrait y avoir compte à

faire à leur égard en France, comme à Ge-

nève, entre le budget des hôpitaux et ce-

lui de l'Etat (111). Genève remplit la tâche

la plus capitale après le traitement des ma-

lades, celle qui consiste à donner l'hospita-
lité aux infirmes et aux vieillards, auxquels
les secours à domicile ne suffisent pas, au

moyen d'un procédé qui n'est qu'à elle.

Genève a un hôpital et n'a pas d'hospice, et

Genève, avons-nous dit, procure des secours

hospitaliers à 237 indigents, tant vieillards

qu'infirmes. Comment cela? En les plaçant
à la campagne, comme nôus y plaçons nos
enfants trouvés. Avant d'examiner la ques-
tion sous le rapport du bien-être des indi-

gents et au point de vue moral de la chaiité,
nous avons voulu savoir, au point de vue

économique, quel était le-résultat de cette
innovation si hardiment abordée par la di-
rection genevoise. Le budget de la dépense
comprend en bloc, dans un total de 46,610fr.,
la pension des enfants placés chez les nour-

riciers, avec celle des infirmes et des vieil-
lards. Il n'y a pas identité de dépense pour
les infirmes et les vieillards mis en pension
et les enfants placés en nourrice : il y a

donc Jieu de distraire de la dépense affectée
aux vieillards et aux infirmes celle concer-
nant les enfants. Etant donné le nombre de
152 enfants secourus par l'administration,
nous avons porté leur dépense par année à
60 fr, en moyenne; nos calculs ainsLétablis
doivent être bien près de la vérité. 11 s'est
trouvé que la part afférente aux 152 enfants
dans les 46,610 fr. était de 9,120 fr. Les

layettes et vêlures, notons ce point,, sont

comprises dans les 20,000 fr. de vêtements

qui s'appliquent à tous les assistés, et sont
ainsi en dehors de notre calcul. actuel.
Etant déduits de la somme totale de 46,610
fr. les 9,120fr. attribués aux enfants, il res-
tera pour les vieillards et les infirmes 37,490
fr. Si nous ajoutons à cette somme celle
d'environ 5,000 fr., pour laquelle nous sup-
posons qugjes infirmes entrent dans la dé-

pense des vêtements, nous atteindrons le

(lU) Nous avons déjà cité l'hôpital de Toulon;
nom le citerons ici encore. Voici le classement des
2,896 malades traités dans cet hôpital en 1845 :

Appartenaient à la commune, 986; aux ateliers
Je la marine ou des forlilicalions, étrangers à la
ville, 1,000; provenaientdos émigrationsen Algé-
rie, aller et retour, 501; étaient étrangers à la

France : Riémonfais, Savoyards, Napolitains, Es-

pagnols et Aulriciiiens, 609. Chiffre égal, 2,896,
D'après les principes posés à Genève, tes 1,000
ouvriers auraient été traités soit à leurs frais,
soit aux frais du amistcre du la guerre, et les
t11ûémigranls et étrangers aux frais de l'Etat.
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chiffre de 42,490 fr, D'où il résultera, pour la

pension de chacun des vieillards et infirmes,
un prix moyen de 180 fr., soit d'environ 50
centimes par jour. C'est la moitié à peu près
de ce que coûtent -ces indigents chez nous,
et cela en laissant de côté les frais de cons-
truction et d'appropriation de ces immenses
maisons de charité érigées par la pitié pu-
blique sous le nom d'hospices. Mais à Dieu
ne plaise que nous fassions d'une -question
d'humanité une étroite question d'argent. La
difficulté d'apprécier le régime intérieur des

hospices français, la difficulté plus grande
d'apprécier l'état réel de nos enfants trouvés
chez les nourriciers feront comprendre qu'il
est tout à fait impossible à un voyageur
traversant Genève de se former une opinion
sur la condition bonne ou mauvaise des
vieillards et des infirmes placés en pension
chez des cultivateurs, Cela demanderait un
examen attentif sur les lieux même, une vé-
ritable enquête. Tout ce que nous dirons

donc, c'est que le système adopté est criti-

qué à Genève par plusieurs. Les pension-
naires sont souvent, dit-on, mal soignés,
mal nourris, mal logés; leur hôte cherche à

gagner le plus qu'il peut sur eux; entre le
commensal qui se plaint et l'hôte qui se dé-

fend, c'est chose ardue de prononcer même
à Genève.

Maintenant, si l'on envisage le fait à un

point de vue général, on trouvera que c'est
une sorte-de sécularisation de l'hospitalité,
une sécularisation d'un nouveau genre, et
sous ce rapport on la dirait un fruit parti-
culier du protestantisme. Nous pourrions
nous en défier à ce titre, nous catholiques;
mais il s'en faut que ce soit une raison pour
rejeter le système. Le champ de la civilisa-
tion est ouvert à tous, et le protestantisme a
souvent prouvé aux catholiques qu'il n'at-
tendait pas leur permission pour y marcher
en avant. D'un côté la discipline perd à la
dissémination çà et là des vieillards infir-

mes, libres de s'abandonner aux vices qui
ont souvent occasionné leur misère; d'un
autre côté aussi, Je bien-être de l'indigent
peut gagner généralement à cette combinai-
son nouvelle. C'est quelque chose, en effet,
qu'une place à un foyer, même étranger. Le

grand mal, selon nous du système génevois,
c'est qu'il ôte à ce triste mot d'hôpital son

épouvante. Son légime monotone, sa disci-

pline de couvent, ce demi-emprisonnement
auquel il condamne, placés en perspective,
au terme de la vie de l'ouvrier vicieux, sont
autant de contre-poids qui empêchent la pa-
resse et l'inconduite de s'endormir avec

Complaisance sur la foi d'une trop commode

pitié. Mais quel cultivateur, quel ouvrier
auraient peur de devenir les commensaux
de leurs pareils, à la ville ou aux champs,
leurs commensaux oisifs et défrayés par
l'Etat? L'oisif, l'imprévoyant, le débauché,
ne sont-ils pas mieux traités dans ce système
que l'ouvrier honnête? Le foyer d'emprunt
n'est-il pas pour eux comme le foyer pa-
ternel que le poëte a si bien appelé :

Un foyer où l'on est plus à l'aise qu'au sien?

Parmi les vieillards et les. infirmes mis en
pension par l'administration génevoise, le
nombre des hommes l'emporte sur celui des
femmes. Des femmes âgées ou infirmes sont

plus difficiles à incorporer dans un ménage
de cultivateurs que des hommes : c'est sans
doute la raison de leur plus peiit nombre,

-

car, en réalité, les femmes âgées et infirmes,
dénuées de ressources, sont plus nom-
breuses que les hommes; il en est ainsi en
France, et il n'y a aucune raison de penser
qu'il en soit autrement dans le canton de
Genève que chez nous. C'est déjà un incon-
vénient du système. La mortalité parmi tes
vieillards et les infirmes, dans le courant de

1845, a été de douze indigents sur deux
cent trente-sept, c'est-à-dive d'environ
un vingtième. Voyons maintenant quels
documents la direction génevoise fournira
à la question encore bi controversable des
enfants trouvés. Il n'y a pas de tours à Ge-
nève. Quelle est la population des enfants
sous l'influence de ce fait administratif? Les
enfants trouvés et orphelins des différentes

catégories, tant ceux provenant de la com-
mune de Genève que ceux contiés à la direc-

tion pardes tiers on pour le compte du gou-
vernement, tous les enfants trouvés du
canton génevois forment le nombre de cent

cinquante-deux. Le canton génevois tout
entier ne s'élève pas au-delà de cinquante-
huit mille habitants : c'est la population
d'un arrondissement français très-secon-

claire, et le sixième d'un de nos départe-
ments moyens. Sinous multiplionslenombre
des enfants trouvés du canton de Genève

par six, nous arriverons au chiffre de neuf
cent douze enfants, ce qui se trouve êtro

effectivement la moyenne des enfants trouvés
dans un département de trois cents à trois

cent cinquante mille âmes chez nous. Nous

avons évalué plus haut à un peu plus de 9,009
francs la part afférente aux enfants trouvés

dans l'allocation de 45,000 francs, qu'ils

partagent avec les vieillards et les infirmes;
en ajoutant aux 9,000 francs ce que nous

appelons en France les dépenses intérieures,
nous aurons le chiffre de 11 à 12,000 francs,

lequel, multiplié aussi par six, donnerait la

somme totale de 70 à 72,000 mille francs,

représentant à peu près aussi ce que coûtent

en France 900 à 1,000 enfants trouvés. Sous

ce rapport, il y a identité entre Genève et la

France; il n'y a rien à inférer de l'absence

des tours, rien à dire au point de vue de la

dépense respective des deux pays. Au

31 décembre 1845, soixante-douze enfants

étaient placés dans diverses communes

protestantes du canton, quarante-trois dans

les asiles ou colonies, vingt-deux en nour-

rice en Savoie, d'où ils sont ramenés en

Suisse dès qu'ils atteignent l'âge nécessaire

pour fréquenter les écoles; les autres avaient

été retirés par les pères et mères ou des

bienfaiteurs. Ou nous nous trompons fort,

ou nos enfants trouvés sont moins bien trai-

tés que ceux de Genève, sans parler des qua-
rante-trois enfants placés dans des asiles ou

des colonies. Genève opère sur une si petllG.



949 CHA D'ECONOMIECHARITABLE.. CHA 950

échelle, qu'elle apu obtenir vitedes résultats
dont nous sommes loin comparativement;
mais ces vingt-deux enfants, ramenés de la
Savoie en Suisse à l'âge où ils peuvent suivre
les écoles, témoignent de la part de la direc-
tion des préoccupations morales que nous
n'avons pas. Un fait qui nous paraît in-

croyable, et que cependant nous trouvons
constaté très-nettement, c'est que, sur les
cent cinquante-deux enfants, la mortalité,
dans le cours de Tannée 1845, n'a atteint

qu'un seul enfant1 S'il y a erreur, nous fai-
sons appel à la loyauté de l'administration

génevoise pour la relever.
Ce sontles conseils municipaux qui lèvent

la taxe dans les cantonsqui y sont soumis, et

qui en dirigent l'emploi; ils les distribuent
à leur gré, en argent ou en nature, à domi-
cile ou dans les maisons de pauvres, dans
les maison de travail, ou en pension. Dans

quelques cantons, les pasteurs sont adjoints
au conseil municipal pour l'administration
des secours. A Berne la pauvreté qui donne
droit à l'assistance est seulement celle qui
vient du manque de patrimoine, de quelque
défaut corporel ou d'une impossibilité réelle
d'avoir de l'ouvrage. (Ordonnance du 22 dé-
cembre 1807.) Dans Je canton de Lucerne,
les ayant-droit aux secours sont : les. infir-
mes, les malades, les impotents, les vieil-

lards, les orphelins et ceux qui appartiennent
à des parents trop pauvres ou trop immo-
raux pour leur donner de l'éducation. A

Fribourg un père et une mère valides qui
n'ont pas plus de deux enfants n'ont pas
droit au secours. La taxe de parenté existe
dans quelques cantons, notamment dans
celui de Lucerne. Dans les cantons de Berne,
d'Underwald et d'Appenzel, les communes
sont autorisées à se rembourser des secours

qu'elles ont donnés aux indigents, non-seu-
lement sur les biens de ces indigents s'il
vient à leur en écheoir, mais sur ceux de
leurs héritiers. Dans plusieurs communes
du canton d'Appenzel on envoie les deux
tiers des sommes que l'on dépense pour les

pauvres à des individus
qui

sont établis
ailleurs. Le principe de la localisation des
secours n'est nulle part suivi avec cette rigi-
dité. Il est des districts du canton de Berne
où la moitié de la population cherche au-
dehors des moyens. d'existence. Sur les
huit mille habitants de Summiswald, il y en
a plus de la moitié dans l'étranger; sur les
dix mille neuf cent quatre-vingt-dix bour-

geois de Langnan, il n'en est que quatre
mille six cent cinquante qui habitent la
commune. Plus des deux tiers des ressortis-
sants de Trul vivent hors de leur pays. Lors-

que ces malheureux n'ont pas réussi au-
dehors, ils retombent à la charge de leur
commune avec toute leur famille. On craint
tellement leur retour, que l'on préfère les
entretenir à l'étranger au moyen d'une pen-
sion; plusieurs l'obtiennent et même la font

augmenter par la seule menace de revenir.
(NAVILLE, Charité légale, t. I", p. 134.) A
Berne, on rencontre partout des masses

pauvres armées d'une rapière d'une lon-

gueur démesurée, coiffés d'un énorme cha-

peau à trois cornes, d'une volumineuse co-
carde. Les masses pauvres ne sont pas la con-

séquence du principe de la localisation des

secours, ils en sont l'excès, excès indigne
d'une nation chrétienne. 11y a des cantons

op la mendicité est interdite, et d'autres où
elle est autorisée une ou deux fois la se-

maine, en masse, et sous la conduite d'un

gendarme. A Zurich, on se borne, pour le

soulagement des pauvres aux collectes qui
se font dans les églises; lorsqu'elles sont in-

suffisantes, on fait passer tous les quinze

jours dans les maisons une boite destinée à

recueillir de nouveaux dons. Si les besoins
excèdent les ressources, le pasteur s'adresse

par une circulaire aux personnes qui sont

dans l'aisance, et enfin, si malgré tous ces

appels, il reste des indigents dans la dé-

tresse, ou si quelque calamité extraordinaire
nécessite de la bienfaisance de plus grands
sacrifices, les curateurs des pauvres se trans-

portent eux-mômesde maisoiieti maison, et

sollicitent d'une manière pressante la charité
de tous ceux qui peuvent donner. Jamais
cet appel, dit-on, n'a manqué d'être en-

tendu. (NAVILLE,Charité légale, t. II, p. 256.)
Dans le canton de Thurgovie on agit autre-

ment, on stigmatise les pauvres, on leur

impose un vêtement particulier ou des mar-

ques dislinctives qu'ils portent forcément.
On fait plus dans le canton d'Appenzel; on

publie à l'église le nom des assistés, et l'on

place à côté du nom de l'indigent le montant
de la somme qu'il a reçue. A Fribourg on
affiche le nom des assistés dans les auberges,
et il est défendu de les en effacer. A Berne,
on punit de la prison et du travail forcé la
moindre irrévérence de l'indigent envers le

préposé aux secours de la paroisse. Dans ces
deux derniers cantons, l'entrée des cabarets
est interdite aux assistés. A Fribourg, le
cabaretier qui vend aux prébendaiies
(assistés) est condamné à une amende de
35 francs. A Underwald on leur défend les

jeux et la danse, et on les conduit à l'église
-sous escorte. A Fribourg, il suffit d'appar-
tenir à une famille qui reçoit des secours,

pour être emprisonné si l'on est oisif. (NA-
VILLE, p. 107, 108, 116.) On entrave, en
Suisse le mariage entre indigents. Quelque-
fois la loi exige que pour qu'un pauvre
puisse se marier, il s'écoule un certain-in-
tervalle entre le jour où cesse l'assistance
et celui où l'union doit se contracter, cet
intervalle est de quatre ans à Schwitz et de
douze à Underwald. D'autres fois la Ici veut

.qu'avant de se marier, les indigents assistés
aient remboursé les secours qu'ils ont reçus.
Dans tous les cas, nul indigent ne peut con-
tracter mariage sans l'autorisation des ma-

gistrats ou des administrateurs des pauvres.
Dans le canton de Thurgovie, on exige des
individus qui veulent se marier qu'ils jus-
tifient de la propriété de 300 florins (646

francs). A Schwitz, on interdit le
mariagenon-seulement aux personnes qui dans le

courant des quatre dernières années ont

reçu quelqu'assistance, mais même à celles
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dont le père, la mère, les frères et les sœurs
sont dans ce cas. (NAVlU.E.)Ce pouvoir d'in-
terdiction est exercé à Underwald par un
tribunal spécial, dont les sentences sont sans

appel, mais plus communément on peut
appeler de la justice locale aux autorités

supérieures. (Idem.)
Allemagne."En Allemagne chaquecommune

administre à son gré le fonds des pauvres
et fixe les conditions qui, dans son ressort
donnent droit an secours. Jusque là rien qui
ne soit louable, mais ce qu'il faut blâmer
c'est le droit de l'indigent qui se croit lésé
d'en appeler à l'administration publique.
C'est la consécration du droit au secours,

pire
encore sous la forme de la réclamation

du pauvre que sous la forme de la taxe
forcée. Dans presque tous les Etats de l'Al-

lemagne, la charité est communale, chaque
ville a soin de ses pauvres; c'est le principe
du droit canon. Nous disons dans presque
tous, parce que dans les petits Etats comme

Hambourg, la localisation n'a pas lieu.
L'Etat n'est qu'une grande municipalité.
L'administration de la charité est générale-
ment remise, en Allemagne, à des commis-
sions composées en partie de magistrats et

d'ecclésiastiques. Mais l'organisation varie.

L'adjudication à l'enchère, des indigents
placés chez les particuliers a lieu dans le

grand duché de Bade et ailleurs.

Espagne. En 1778 le service des secours

publics fut centralisé en Espagne. Une Junte

générale de la charité fut investie de l'auto-

rité nécessaire pour exercer une haute di-
rection sur l'assistance publique. Des déplt-
talions de charité dans les provinces et des

congrégations de charité dans chaque com-
mune formèrent une hiérarchie administra-
tive pour assurer le service.des indigents.
A Madrid, une junte de dames dela plus
haute noblesse patronèrent spécialement
l'hospice des enfants trouvés et Orphelins;
des sœurs de la charité desservent la maison.
L'Etat a poussé jusqu'au plus odieux arbi-
traire le principe de la puissance publique,
dans le domaine des secours publics, car
dans ses moments de détresse, il s'est emparé
du revenu des hospices et ces établissements
ont été forcés de recourir à des emprunts
qui les ruinent. ( NAVILLE,Charité légale,

1.1, page 446.)
A Cadix, à Grenade, dans les Asturies,

les hôpitaux perçoivent une partie des oc-
trois. A Madrid et dans d'autres grandes
villes on leur alloue une partie des prébendes
-vacantes, et une part des loteries de la poste
et de la ferme des tabacs. C'est peut-être en
raison de ces concessions que le gouverne-
ment considère le revenu des établissements

hospitaliers comme sien. Les concessions et
les subventions ne sont pas à nos veux le

régime de la taxe légale, mais le devoir des
Etats chrétiens.

Russie. L'institution russe de la maison
Deuiidoff, va nous initier à l'administration
charitable dans l'empire moscovite. Nous ne
donnerons que les chiffres :

Par personne.

Nombre des Appointe- Frais de Total.
personnes.. menls* table.

Directeur 4 600 250 850 (112)
Inspectrice en chef 1 300 100 100

Sectiondesouvrières.
Inspectrice des travaux l 150j »(113) 150

Couturière-taillense 1 80 i (113) 80
Sectiond'éducationdesjeunes filles.

Surveillantes 4 150 »
(113)

600

Adjointes temporaires 4 50 » (115) i2o-
Institutrices > » » (113)1,000

Sectiondesenfants.
Surveillanteenchef 1 200 ) (113) 200
Aide de la surveillante en chef 1 150 »(113) 150

Eglise.
Prêtre en mêmetemps catéchiste 1 300 500
Sacristain 1 100 »(114) 100

Economieetpolice.
Inspecteur, en même temps économe

de l'établissement et des réfectoi
res pour les pauvres 1 250 100 550

Comptoit.
Secrétaire, en même temps teneur d,

livres 1 250 100 350

Commisaux écritures 4 t50 » 150

Magasin.
Surveillante i * (ii5) ) (115*) »

Infirmerie.
Médecin 1 Sansap. ) )

Surveillante 160 0 (H6) tOO

4,900

(112)Roubles argent.
(113)Sont nourries à la tabledesélèves.

(114)Nourri àla table des élèves.

(115) Les 5 pour cent de la vente.
l't t5:\ Nourrie à la table des ouvrières.

(116)Nourrie à la table des élèves
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Par personne.

Nombredes Appointe- Frais de Total. (117)
personnes ments. table.

Report 4,900
Buandtrie.

manchisseuscen cher 1 150 ) (118) 153
Cuisine.

Surveillante 1 100 t (119) 100
Total pour les appointements

-et la table 5,150
Domestiquesdes deux sexes pour tou-

2,642tes les sections (120) 2,642

Total 7,792(31,168f.)

ltalie.-Historique. Au ix* siècle, vers 870,
le grand hôpital de Sienne est gouverné par
un recteur et par les religieux hospitaliers
de notre dame Della Scala. Mais quand le
revenu s'accroit (on le voit monter jusqu'à
deux cent mille livres) le bienheureux So-
ror fondateur de l'hôpital ainsi que des hos-

pitaliers de Notre-Dame, confère l'inten-
dance et la gestion pécuniaires à deuxgentils-
hommes de la ville auxquels il donne le
nom desages ou prud'hommes de Notre-Dame
della Scala. Le nombre de ces prud'hommes
est ensuite porté à huit. L'administration

pécuniaire de l'établissement est par consé-

quent sécularisée. L'élection des prud'hom-
mes alieu tous les ans le premier janvier, et
il est dit: qu'ils doivent prendre connaissance
de toutes les recettes et de toutes les dépenses
de l'hôpital. Le bienheureux Soror mourut
le 15 août 898, ainsi ces règlements émanés
de lui appartiennent nécessairement au tx*
siècle. Au x* et xi* siècles l'administration

semble échue aux chanoines de la cathédrale
de Sienne; des abus s'y sont introduits dans
cet intervalle. Le Pape Célestin III charge
]a république de Sienne, l'an 1194, d'en pren-
dre le gouvernement. Il retire la gestion pé-
cuniaire aux chanoines pour la séculariser
comme l'a fait le bienheureux Soror. Le sé-
nat envoie six députés au recteur de l'hôpital
qui se nomme Orlando, pour la réforme des
abus préjudiciables au bien-être des pauvres.
Le recteur résista d'abord, mais il fallut
obéir. L'ordre formel est enjoint au recteur
de ne soumettre l'hôpital à aucune église ni
à aucun ecclésiastique et cet ordre s'appuie
sur de nouveaux règlements. (Voy. Dict. des
ord. relig., t. II, p. 117 et suivantes.) Des
sœurs desservent l'hôpital de Sienne con-
curremment avec les religieux, mais leur

emploi est circonscrit au quartier des fem-
mes. Leur formule dans le personnel hospi-
talier va jusque là que les sœurs portent le
même habillement que les frères. On peut
en voir le modèle t. 11, du Dict. des Ord.

relig. n° 19. L'hôpital de Sienne sert de lieu
de noviciat aux hospitaliers de Notre-Dame
qui envoient des frères de leur ordre aux
hôpitaux qui leur en demandent. Ils en en-
voient notamment à Florence. Le recteur de
l'hôpital de Sienne élit les recteurs des hô-

pitaux auxquels il envoie ses hospitaliers et

prend pour cette raison le nom de recteur

général. L'hôpital de Sienne admet des pè-
lerins et des malades de la ville comme les
malades étrangers. Il reçoit les enfants ex-

posés auxquels il fait apprendre un métier
et doteles filles. Enfin il envoie à manger
aux prisonniers trois fois là semaine. Ce

qu'on a dit des religieuses nous fait penser
qu'il y avait dans l'hôpital des quartiers
séparés pour chaque sexe. Les case di Dio

(maisons de Dieu), de Venise sont desservies
au XIU. siècle par des religieux (1270) ; au
XIVesiècle, parmi les religieux se trouvent
des Génois en qui l'esprit de charité n'a pas
éteint leur haine nationale contre leur rivale
maritime. Ils conçoivent le projet de mettre
le feu à l'arsenal. Soupçonnés, ils ont le

temps de fuir. Le sénat se borne à ordonner

que désormais le prieur devra être bénédic-
tin et rendra tous les deux ans un compte
administratif au doge et à ses conseillers.
Au xvi' siècle saint François-Xavier prélu-
dait avec quatre de ses compagnons aux tra-
vaux qui devaient rendre son nom immortel
dans le monde et saint dans l'Eglise, eu
desservant l'hospice des incurables ( incura-
bili). Il avait été précédé dans la gestion
bili). l'hôpital par saint Jérôme Emiliani quide
était venu le desservir en 1527 avec les or-

phelins dont il prenait soin. L'hospice avait
été fondé en 1517. A la même époque, l'asile
des Catéchumènes était administré par une
commission laïque de patriciens. Au xvn*
siècle ( 1623) l'hospice des Incurables est
confié à des veuves de bonne vie, patricien-
nes déchues ou patriciennes d'origine. L'hos-

pice de la Pitié de Venise est administré au
xvm* siècle par des patriciens du plus haut

rang. Il existe aujourd'hui à Venise un éta-
blissement spécial pour former des infirrnièrr*
dont les religieuses en France nous tiennent
si admirablement lieu. Cet établissement a
été fondé en 1812 dans le couvent de Santa-
Lucia parla marquise Canosta qui lui a don-
né son nom. Au xv"siècle, l'hôpital de
l'Annollciade de Naples est gouverné par
cinq gentilshommes et quatre bourgeois.

Administration moderne. — Rome. A l'hô-

pital du Saint-Esprit à Rome, les employés

(117)Roubles argent.
(Ile) Nourrie a la table des élevés.

(Hg) Nourrie à la table des élèves.

(120}Nourrisà la tableà*s ouvrières etdes élève»
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et les infirmiers sont divisés par escouades

qui
font le service alternativement. Autour

d'un petit bureau se tiennent: un chef-intir-
niier, un aide-chirurgien et un prêtre pour
diriger les mouvementset surveiller les tra-

vaux, pour présider à l'entrée çt 5 la sortie des
malades et régler la consommation. L'aide-

chirurgien fait evé.-uic-rles ordonnances des
médecins dont les v;s tes ont lieu deux fois

par jour, à heures fixes. Le pain, les pâtes
et les autres objets de consommation sont
confectionnés autant que possible dans la
maison. On tire la plupart des matières pre-
mières des propriétés de l'hospice. Les re-
venus propres de l'hôpital du Saint-Esprit
s'élèvent à 425,000 fr., le trésor public y
ajoute 200,000 fr. II reçoit par an 11,903
malades. La durée du séjour est calculé sur
le pied infiniment restreint de 9 journées,
ce qui n'est que le tiers delà durée moyenne
en France et ai-Heurs. Le nombre des ma-
lades dans un service journalier du médecin
est de 293 que soignent 112 employés, ce

qui donne plus d'un employé pour trois
malades. Un malade coûte par jour 2 paolo,
1 fr. 10 c., un employé, 1 fr. 65 c. La mor-
talité dn 1830 à 1840, n'y a point dépassé 7

pour cent. On rencontre à l'hôpital Saint-
Sauveur une sorte de sœurs de la charité
dont l'analogue existe dans plusieurs de
nos hôpitaux. C'est une institution semi-

religieuse, fondée en 1821 par la princesse
Doria l'amphili. Les sœurs sont spécialement
attachées à l'hôpital qu'elles ont choisi, mais
à la différence de ce qui a lieu chez nous,
elles sont exclusivement affectées au service
des femmes. Les mœurs italiennes ne vont

pas au-delà. Les sœurs portent un costume
noir et vivent en commun. Elles doivent
être filles ou veuves. Elles font vœu de

pauvreté, d'obéissance, de chasteté et d'hos-

pitalité. Elles sont chargées de tous les ser-
vices y compris les pansements et les sai-

gnées et veillent jour et nuit, se relevant de
six heures en six heures. Elles partagent la
nourriture des gens de service et reçoivent
une somme suffisante pour leur habillement.
Nous avons souvent eu l'occasion de remar-

quer l'inconvénient de ces demi-religieuses
qui se recrutent elles-mêmes, et se recru-
tent mal. C'est l'enfance de l'art en matière
de congrégations. La princesse de Belgioso
a voulu improviser des demi-religieuses au

temps de la république de Mazziui à l'époque
du siège de Rome et l'on sait quel scandale
en advint. L'hôpital Saint-Jacqucs est dirigé
par une commission composée d'un prélat,
d'un ecclésiastique et d'un laïque. Il a pour

supérieur un prêtre, quatre ecclésiastiques

y sont attachés en qualité de confesseurs ou

aumôniers. Le service médical est confié à
deux médecins, deux chirurgiens, deux

aides pour la médecine, on y admet deux

adjoints pour lu chirurgie, quinze étudiants;
dont une robe ronge est le costume tradi-
tionnel. 18,257 individus ont été soignés
dans cette maison en dix années. La morta-
lité a été de 1880, ce qui doiiiie- une moyen-
ne de 11 à 12p. O/o- On traite les maladies

de haute chirurgie, les blessures, les ulcè-
res, les tumeurs et les maladies syphiliti-
ques. La mortalité n'y excède pas de 5 à 6
p. 0/0.

L'hôpital Saint-Roch reçoit les femmes en
couche. Les lits y sont entourés de paravents
qui en dérobent la vue. On ne s'enquiert ni
du nom ni de la condition des accouchées,
que l'on soigne gratuitement jusqu'au hui-
tième jour. Il leur est permis de se voiler
le visage, si elles viennent à mourir leur
nom n'est point consigné sur les registres,
chacune d'elles reçoit le numéro de son lit
et n'est connue que par ce numéro. La
femme qui veut cacher sa grossesse, est
reçue longtemps avant ses couches, et traitée
dans le plus grand secret. Si c'est une
femme aisée elle paye sa dépense qui est
fixée au faible prix de 15 fr. par mois. Les
soins de l'accouchement lui-même sont
gratuits.

— La clémence évangélique éclate
dans cet asile de la charité et fait honte aux

systèmes qui cherchent à s'introduire. Au
secret gardé envers la mère coupable on
substitue aujourd'hui le pacte ostensible
avec les filles-mères. —Les employés de la
maison ont seuls accès à l'hôpital Saint-
Roch. Au lieu d'imaginer des moyens pour
faire perdre à la mère la trace de J'enfant

exposé, on prend toutes sortes de précau-
tions pour que la mère puisse retrouver
celui dont elle se sépare momentanément.
Il n'y a point d'heure fixée pour la sortie de

l'hôpital; une des portes donne sur une rue

déserte, une autre a son ouverture sur une

place peu fréquentée. Un médecin, un chi-

rurgien, une directrice, des gardes-malades
composant dix personnes sont attachés à

l'hôpital. Un prêtre sous le titre de directeur

préside au bon ordre intérieur. Le nombre
des femmes reçues n'excède pas 70 par an.
Le prix de journée est évalué à 1 fr. 25 c., la

dépense totale s'élève à 12,000 fr., 450 fr. par

personne. Le trésor donne sur cette somme

3,450 fr. Le surplus du revenu provient
de biens propres. L'hôpital Saint-Gallican
a reçu en dix années 3,490 individus ;
230 y sont morts, ce qui donne une pro-

portion de 7 p. O/o. A l'hospice de Marie

des Saints-Anges chaque indigent coûte 12

baïoques par jour. L'administration traite à

forfait avec les Frères de la doctrine chré-

tienne, qui, moyennant 60 c., se chargent de

toutes les dépenses d'entretien. L'hospice de

Sai nt-Gal1e contient 224lits pour les hommes

seulement dans cinq dortoirs. L'été les indi-

gents aiment mieux dormir en plein air sur

les degrés d'une église quede subir les rè-

giments de la maison pieuse, mais on les

voit revenir en hiver. C'est un asile de nuit

plutôt qu'un hospice. L'hospice Saint-Louis

est de même nature, il reçoit la nuit les

pauvres femmes. On les envoie coucher

après de courtes prières et on les congédie
de bon matin. Une fois par mois elles enten-

dent une messe en commun et communient,

ce jour là on leur distribue un demi paolo

(25 c.) pour les indemniser de la uerte de
leur temps. Si l'on songe que le plus ordi-
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naire écueil de la pauvreté est le lover, on

comprendra l'utilité de ces établissements

qu'on rencontrait dans l'ancienne France

notamment à Paris.
Au conservatoire de Sainte-Catherine , on

calcule qu'une or; heline coûte 60 écus

(environ 380 fr.). Le c naervatoire des men-

diantes dépense, pour 90 indigents, 5,800
écus. Le conservatoire de la providence divine
donne des secours à 100 jeunes filles dont

25 payantes à raison de 4 éous 1/2 par mois

(environ24 fr.)La dépense de la maison est

de 6,500 écus (à 5 fr. 39 c. l'écu). Le conser-

vatoire de Sainte-Marie reçoit 25 élèves

payantes et 27 pensionnaires. Les pension-
naires payent par mois le même prix de 4

écus 1/2. Les dépenses s'élèvent à 3,000
écus. Le conservatoire des saints Clément
et Crescentino, réunit 63 élèves avec un

revenu de 3,529 écus. Le conservatoire des

ïrinitaires reçoit du trésor 1,750 écus par an
et n'a que 10 élèves; celui de Sainte-Euphé-
iuie auquel il est réuni, possède 574 écus

auxquels Je trésor en ajoute un peu plus de

3,500, le tout employé à recevoir 30 élèves.

En 1840, le refuge de Sainte-.Marie en Trans-

tcvère recevait 14 repenties sorties des pri-
sons de Saint-Michel. Elles ont à leur tête

une supérieure-, deux maîtresses et une

portière. Leur régime alimentaire se com-

pose de 4 onces de soupe, de 6 onces de

viande, 15onces de pain et une demi-feuil-
lette de vin. Sur ce qu'elles gagnent à filer
elles donnent à la maison 4 paolj (2 fr. 55 c.)

par mois, le surplus est pour .le blanchissage
et les menus vêtements. Le plus qu'elles
peuvent gagner est de 5 à 6 baïoques par

jour. Le travail no rapporte que 200 écus

par an. La dépense s'élève à 1.000 écus (un
peu plus de 5,000 t'rra L'excédant d»4dépense
est payé par la chambre apostolique ou pro-
vient d'aumônes. Les repenties. au refuge de
la Lauretana étaient au nombre de 14 en
1838. La maison est desservie par une

prieure et une sous-prieure. Les repenties
gardentla moitié de leur gain; comme ce sont
toutes des syphilitiques sortant de l'hos-

pice
et que leur santé est fort chancelante,

es vivres sont fort bons; le revenu s'élève
à 1 millier d'éuus. Le rapport M. Cerf-

heer témoigne quel'administration romaine,
à côté de quelques défauts, offre les qualités
les plus remarquables. Il dit que si elle

pèche, c'est par un luxe de tendre solli-
citude qui lui fait fermer les yeux sur les
abus. L'hospice apostolique de Saint-Michel
est l'emblème par excellence de cette magni-
ficence dans la charité qui a mérité les

louanges de PHomuie-Dieu. Il embrasse ces
deux grandes familles de la charité, les
vieillards et les enfantsdes deux sexes. Les,
garçons occupent les constructions dites
OdeschaJchi, -agrandies par Innocent XII; les
vieillards des deux sexes, celles de Clément
XI; les filles, la partie bâtie par Pie VI. Les
vbillards doivent être Romains ou domiciliés
h Rome depuis 5 ans; avant dètre admis il
faut passer à la visite des médecins de la
maison. Les assistés sont divisés en deux

catégories: ceux. qui sont sains de corps
sont employés à la cuisine, à la cantine, au

réfectoire, sont portiers ou gardiens. On les
soumettous au travail à un titre quelconque.
N'eu sont exempts que ceux qui sont infir-
mes ou d'un âge trop avancé. Les travail-
leurs occupent le grand dortoir dit de Saint-
Sixte et quelques chambres de plusieurs
I ts. Les infirmes et les caducs habitent une
salle dite infirmerie bussr, d'où ils peuvent
se rendre de plein pied au réfectoire et à

l'église. Un prieur gouverne cette commu-
nauté hospitalière, composée de 120 indi-

gents. Nous parlerons tout a l'heure des
femmes et des enfants. Des 120 indigents
100 sont entretenus gratuitement, les autres

payent une légère pension. Les vieillards
encore valides peuvent sortir de l'hospice à
certaines heures marquées. Les invalides
ont pour se promener un corridor couvert.
Le régime alimentaire est celui-ci : 18 onces
de pain, 4 onces de viande, des légumes,
une soupe et une demi-bouteille de vin;

pour le soir une portion de viande et de -,n

malade; les jours de fête quelque chose de

plus.
Le vêtement des vieillards se compose

l'hiver d'un pantalon, d'un habit court, d'un
manteau de laine bise, de bas aussi de
laine. Il est de toile en été.

Il existe une ancienne fondation pour 5

pauvres prêtres, fondation qui ne peut
payer que deux pensions par suite de l'a-
baissement du revenu dans la proportion des
trois cinquièmes. Deux prêtres sous les
ordres du prieur surveillent les vieillards

qu'on a le 'regret de voir s'abandonner à
1 ivresse. Les sœurs de la charité manquent
en Italie, ce n'ett pas la seule occasion qu'on
a de le remarquer à Home et ailleurs.

Les femmes sont au nombre de 90. On
leur donne 30 jeunes filles pour aide, ce

qui élève donc la population de ce quartier
à 120, mêmechiffre que celui des hommes.
Les femmes sont divisées aussi en5 dortoirs
dont l'un est appelé l'infirmerie des invali-

des, parce qu'un y place celles qui ont
besoin de l'aide des autres. L'infirmerie

qui reçoit les malades est la plus vaste de
1établissement. La cuisine e:>t placée en
face. Les vieillards femmes ont le même

régime alimentaire que les hommes. On
leur donne pour se vêtir une petite somme
annuelle. Le travail est organisé dans le

quartier des femmes comme dans celui des
hommes. Elles sont chargées de la cuisine
et de la buanderie, font et raccommodent
des bas. L'hospice leur accorde une petite
rémunération mensuelle. La communauté
est présidée par une prieure élue par les

indigentes et prises parmi elles; sa nomina-
tion dure 3 ans. La dénomination de prieur
(ou prieure) en Italie ne suppose pas qu'il
s'agisse d'une personne appartenant au

clergé séculier et régulier. Prieur doit s'en-
tendre dans sou sens étymologique prior
premier. On a remarqué le libéralisme de
ce gouvernement hospitalier fondé à l'hos-

pice Saint-Michel sur le principe de l'élec-

tion, mais il est difficile de croire qu'une
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sœur de la charité pour supérieure et quel-
ques sœurs pour la seconder, ne constituas-
sent' pas une administration meilleure.
Disons que le prêtre prieur placé à la tête
du quartier des hommes est aussi le surin-
tendant du quartier des femmes, mais il
est plus que douteux que sa surveillance
soit suffisante, s'étendant à 240 personnes.

Les indigentes ont des permissions de
sortie. Les 30 jeunes filles qui les servent

reçoivent une dot de 10 écus quand elles se
marient. Nous n'avons pas été à même d'é-
tudier les conséquences morales de la
réunion dans un même quartier de 30 jeunes
filles et 90 vieilles femmes pauvres, mais la
nature humaine étant partout la même nous
ne craignons pas d'affirmer que le contact de

jeunes filles, si bien élevées qu'elles soient,
avec des indigentes, conduites si souvent à
l'hôpital par des vices autant, que par d'iné-
vitables malheurs, ne peut manquer ffêtro
malfaisant pour les première?. Nous l'affir-
mons parce que nous avons vu ce résultat se

produire partout. Nous l'affirmons et notre
affirmation n'est que l'écho des observations

journalières des administrateurs et des re-

J'gieuses de toutes les congrégations avec

lesquels nous sommes en rapport, pendant
plusieurs mois de l'année, et si nous consi-

gnons ici cette remarque, c'est afin qu'on ne
soit pas entraîné à suivre un exemple qui
porte en lui autant d'autorité, que celui de

l'hospice apostolique de Saint-Michel, le

plus connu de la Rome papale. Quel pontife
n'a salué nos religieuses hospitalières du
nom d'inimitables ? Quel d'entre eux n'a vu
en elles un des plus éclatants fleurons de la
couronne chrétienne?

Nous ne parlons pas des deux quartiers
de l'hospice de Saint-Michel, destinés aux

jeunes garçons, au nombre de 220, et celui
des jeunes filles pouvant s'élever à 240;
ce qui élève la population de l'hospice à
700 personnes secourues: nous renvoyons
ces deux derniers quartiers au travail d'en-
semble que nous avons intitulé : enfants
trouvés et aoandonnés, orphelins et enfants

pauvres en Italie..( Voy. appendice).
Les deux hôpitaux, où le nombre des

lits montés est le plus considérable en Italie,
sont celui du Saint-Esprit, à Rome, et celui
de Milan; or, M. Cerfbeera remarqué que
le désordre s'introduit dans les hôpitaux où
le nombre des malades dépasse 500 environ.
Et l'auteur du rapport a raison quand il
conclut qu'un bon système hospitalier con-
siste à fonder des établissements dont le
chiffre ne dépasse pas de 4 à 500 malades.
C'est en etfet le chiffre assigné comme le
meilleur par l'étude expérimentale des mai-
sons hospitalières. 500 malades au plus et
25 lits par salle, tel est le desideratum des
maîtres dans l'art de guérir et dans lascience
de l'économie charitable.

Milan. La supériorité des congrégations
religieuses dans l'administration hospitalière
lrappe lorsqu'on Ta de Turin à Milan.L'écla-
tante propreté qui distingue l'hôpital Saint-

Join:l'a,ptiste dans la première de ces villes

est complètement-absente du grand hôpital
de Milan. S'il y avait des sœurs, leur persis-
tance obtiendrait bientôt des administrateurs
qu'ils fissent disparaître des infirmeries.ces
mauvais lits en bois composés de quatre
planches jetées sur quatre pieds en mau-
vais état. Le directeur du grand hôpital
aspire il l'introduction des religieuses; mais
les sœurs hospitalièressontunfruit de notre
pays que l'Italie elle-même ne produit pas.
Les principales sœurs de l'hôpital de Turin
sont venues de France. L'ordre parfait et la
propreté exquise sont tellement de l'essence
des congrégations religieuses qu'on trouve
ces avantages à l'hôpital de Milan que des-
servent des frères de Saint-Jean de-Dieu.

Trieste. L'institut général des pauvres
fondé à Trieste en 1819 est administré par
sept directeurs; c'est ce que nous appelons
un hôpital général, son revenu se compose
comme il suit: revenu du capital, "24,000fr.;
fonds dit de l'hôpital, 37,000; assignation sur
la taxe des vins, 23,800; amendes, bals et
spectacles, 2,200; recettes diverses, 4,300;
souscription5;, 24,000; legs, 8,700; don3 et

quêtes, 4,700; produit d'un concert et des
cartes du nouvelan, 9,700. Total r138,900fp.

La fondation s'est assise sur un capital de
158,000 fr., dont 109,000 versés par la ville
ou provenant d'anciennes fondations ;
25,000 francs donné par le cercle de com-

merce; 13,000 par l'empereur et l'impéra-
trice. Le surplus du capital s'est formé de
dons particuliers. C'est l'origine andenne- -

comme l'origine moderne des hôpitaux. La

charité pri vée qui y entre pour la plus grande
part, est telle, qu'il s'en suit, que ce qu'on ap-
pelle la charité publique est encore la cha-
rité privée. En effet, si vous décomposez
Je revenu de l'institut de Trieste,

que
trouvez-vous? d'anciennes dotations le
texte dit d'anciennes réserves) qui sont des

produits de la charité privée : 25,000 francs
donnés par des particuliers, 13,000 francs
donnés par l'empereur et l'impératrice à
titre privé, à ce même titre auquel les rois
et les empereurs chrétiens dotent les éta-
blissements de charité depuis quinze siè-
cles. La subvention communale est de-

109,000. Une subvention communale éma-
nation de la charité facultative est un acte

de pure libéralité, et ne ressemble en rien à
ce qu'on a appelé la taxe légale. La coui-
mune et l'Etat, dans ces conditions, exer-

cent la charité comme l'empereur et l'impé-
ratrice.

L'assignation surla taxe des vins qu'on
voit figurer au budget est une concession
municipale. Le droit sur les vins est iden-

tique à celui sur les spectacles.. ( Toy.
CAPITALET REVENUDELACHARITÉ).L'im-

pôt surles cartes du nouvel an est de même

nature ainsi que J'ïmpôt sur les specta-
cles, et ont produit, en 1843, 2,085 francs.

Malgré son revenu de près de 140,000fr.,
L'institut solde en déficIt. Ce déficit aurait

été de 1,200 fr. en 1843, s'il n'avait été

couvert par des dons destinés à être réunis

,au capital. Les frais d'administration s'élè-
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vent seuls à 25,000 fr. L'institut donne à la

fois ces secours à domicile et des secours

hospitaliers, ce qui rend difficile d'appré-

cier son régime économique. Nous voyons

cependant qu'il a entretenu dans ses bâti-

ments : vieillards 120; garçons et filles 18;

petits enfants 170. Total 303. Faisant le

compte des dépenses en vivres, on porte en

bloc ceux consommés par les internes et

ceux distribués en secours à domicile à

53,000 fr. Les distributions en argent s'élè-

vent à 3,000 fr. Ce sont là de purs secours

à domicile à défalquer des dépenses hospi-
talières. Il ne reste donc plus que 90,000ir.

pour l'entretien des 308 administrés , et des

90,000 fr. il faut retrancher tout de suite

25,000 fr. de frais d'administration. Mais il

faut dire que le produit du travail non

porté en recette, a donné en objets de

vêtements et de coucher 7,900 fr.; eh tra-

vaux de commandes 2,450 fr. En résumé le

revenu en tenant compte du travail serait

d'environ 150,000 fr., d'où il faut déduire,

poursecours en argent distribués à domicile

56,000 fr.; 2° pour moitié des vivres que
nous supposerons distribués aussi en se-

cours à domicile, 25,000; soit en chiffres

ronds 80,000 fr., laquelle somme déduite de

150,000 fr. ne laisse plus pour défrayer le

service hospitalier que 70,000 fr., ce qui
donnerait par indigent secouru environ

219 fr.
par

an ou 60 centimes par jour, prix
très-suffisant, si l'on considère pour quel
nombre les petits enfants entrent dans la

population générale.
Venise. L'administration du grand hô-

pital de Saint Jean et de Sair.t-Paul de Venise
e.^t tout à fait exceptionnelle quant à l'éta-
blissement de son budget de recette. Cet

hôpital avait des revenus considérables en
fonds placés sur l'Etat. La république de
Venise fit banqueroute, l'hôpital fut enve-

loppé dans l'universel désastre; on recourut
à l'expédient que voici. Chaque commune
eut un compte ouvert. Elle fut responsable
de la dépense de ses malades. Si le malade
meurt sans qu'on ait constaté à quelle com-
mune il appartient, les frais sont supponés
par la ville de Venise. Aucun malade n'est

refusé, on commence par le soigner: on ne

songe aux. Irais de ta maladie qu'après.
Dans les conditions ordinaires, le malade
est obligé de produire une obligation de

payement de sa pension, émanant de la com-
mune dont il ressort. Le malade étranger
doit produire une lettre de son consulat,
qui ordinairement se charge de sa dépense.
Au bout de l'année on additionne le nombre
des journées à la charge des communes.
Les comptes de l'hospice sont vérifiés par
des commissaires du gouvernement ; en cas
de contestation le gouvernement uécide.
Eu résumé 1hôpital Cbt une maison de santé

lirigé par des employés nommés par le

gouvernement, et où les communes font

soigner leurs malades moyennant un prix
de journée qui varie chaque année, il reçoit
des. aliénés à la dépense desquels le gou-
vernement contribue. Le directeur qui e t

médecin a dans ses attributions toutes les
affaires intérieures. Il est assisté par un
conseil d'administration chargé des affaires, -
extérieures, des frais, des fonds à toucher,
des baux. Les communes peuvent traiter
leurs malades à domicile, mais on lient

pour certain que dans beaucoup de cas la
dépense serait beaucoup plus forte à domi-
cile qu'à l'hôpital.

D'abord la dépense de tous les aliénés
était à la charge (Je l'Etat. On en vint à dis-

tinguer comme on distingue en France entre
les aliénés dangereux et les incurables, les

idiots, les épileptiques. Ces derniers furent
considérés comme des malades ordinaires.
dont la dépense est à la charge -des com-
munes. Sur 240 femmes traitées à l'hôpital
(les hommes sont reçus à l'hôpital Saint-

Jérôme) 51 sont à la charge communale, le
reste à celle du trésor public.

Etats de Parme. Les Etats de Parme

comptent huit institutions, deux hôpitaux
et six hospices. L'Hôpital civil de la Miséri-
corde reçoit les malades des deux sexes de
la ville et des communes qui n'ont pas
d'hospice. Outre bon nombre de chambres

réparées pour des pensionnaires, il y a des
chambres distinctes : 1° Pour les militaires
dont l'état paye Ja dépense; 2" pour les

femmes; 3° pour les maladies jugées conta-

gieuses.
Le service médical et chirurgical est au

compte duchef des études. Toutefois, les lits,
le linge, les médicaments et la nourriture,
sont fournis par l'hôpital; il reçoit annuel-
lement environ quatre mille malades; il en

peut contenir cinq cents. La journée (lU ma-
lade revient de 55 à 60 c.; mais les soldats

payent de 1 fr. à 1 fr. 25 c. selon la nation
à laquelle ils appartiennent. Les infirmiers
sont rétribués à raison de 1 fr. par jour.

Etats-Sardes. Nous avons donné plus
haut une statistique générale des établisse-
ments hospitaliers. Nous ne nous occupons,
ici, que des principaux, au point de vue

spécial de l'administration. Ces établisse-
ments principaux sont au nombre de qua-
rante, savoir : dix hôpitaux de malades (os-,
pedaii dJin fermi), dix hospices de vieillards
et d incurables (ospizii dei chronici e incu-

rabili), dix maisons de refuge (ritiri e cou-

vitti), et dix maisons d'orphelins (orfano-
trofii). Les plus importants de tous sont si-
tués à Turin et à Gênes, quelques-uns à
Novare et à Verceil; les autres sont ré-

pandus dans les autres villes et provinces du

royaume. Les mieux rentes de ces établis-
sement sont les hôpitaux de malades; les

hospices d'incurables viennent après; ceux
des orphelins sont les moins rentes de tous.
Les charges ce ces divers établissements

présentent à peu près la même proportion
que leur revenus; ainsi, la dépense est plus

-

grande pour un lit d'hôpital que pour un lit
de refuge, pour un lit de refuge que pour un
l.t dlorpheiin; les lits d'incurables sont les
moins coûteux de tous. Les quarante établis-

sements, pris en masse, ont secouru, en 1839,
trente-cinq mille neuf cent cinq individus:.
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leur recette ordinaire a été, cette môme an-

née, de 3,749,735 fr. 1 c.; leur dépense, de
2.114,688 fr. 70 c.; mais de cette dépense, il
faut déduire, à raison de la promiscuité des

secours, 1,000,635 fr. 31 c., employés partie
en secours à domicile, partie en dots, partie
en subsides pour enseignements, partie en
frais d'administration. Les dix hôpitaux ont

reçu, en 1839, vingt-huit mille neuf cent
neuf malades; l'hôpital Pommatone de Gênes
en a secouru seul sept mille cinq cent qua-
rante-cinq; il a dépensé 270,490 fr. 50 c.,
presque le double de la dépense de l'hôpital
major de Saint-Jean-Baptiste de Turin, qui
n'a cependant reçu que deux mille malades
de moins que l'hôpital de Gênes. Les deux hô-

pitaux qui reçoivent le plus de malades après
ceux de Turin et de Gênes sont ceux de
Verceil et de Novare, secourant environ

cinq mille malades chacun. Les recettes or-
dinaires de ces deux hôpitaux diffèrent en-
tre elles : celui de Verceil n'ayant que
282,068 fr. de revenu, et quelques centaines
de malades de plus, tandis que le revenu de

l'hôpital de Novarre s'élève à 315,156 fr. 27 c.
Ils sont plus riches, l'un et l'autre, que l'hô-

pital de Turin, dont la recette ordinaire
n'excède pas 229,405 fr. 28 c. Ce qui est,

par-dessus
tout remarquable ici, c'est que

la dépense, qui s'élève, en 1839, à l'hôpital
de Novarre, avec un nombre un peu moin-
dre de malades, comme on l'a vu, à 94,958fr.
72 c., ne dépasse pas, à l'hôpital de Verceil,
dans la même année 1839, 75,982 fr. 66. c.

L'hospice de la Maternité, qui avait reçu,
en 1839, deux mille cent vingt-quatre ma-

lades, n'a dépensé, cette même année,
que 62,939 fr. 10 c.; c'est l'hospice où la dé-

pense est le moins élevée. Lorsqu'à l'hos-

pice de la Charité de Racconigi, où l'on ne
trouve que deux cent cinq malades, il est

porté en dépense 30,112 fr. 50 c., l'hôpital
de Carmagnole assiste neuf cent quatre vingt-
six malades avec 18,973 fr. 63 c., et celui
d'Alexandrie six cent quatre-vingt-quatorze
avec 19,612 fr. 29 c. Cette inégalité peut pro-
venir, en partie, de la différence du nombre
des journées passées dans les hôpitaux par
les malades reçus, mais elle naît également
d'une mauvaise administration ou d'abus
encore plus répréhensibles. Le séjour des

malades, dans les hôpitaux, est souvent
aussi trop prolongé; c'est un genre d'abus
fort commun eu France quiud les malaues
sont des militaires dont les journées sont

payées aux hôpitaux par le budget de !a

guerre. La dépense des incurables est géné-
ralement moindre que celle des maJaues,
et cependant on voit monter le prix de jour-
née, à l'hospice de SBiul-Reilott de Cham-

béry, à 1 fr. 88 c., tandis qu'à l'hospice uc

Sainte-Hélène, dans la même ville, le prix
de la journée ne dépasse pas 58 c. et demie.

Cela s'explique ou partie, au surplus, en

raison de ce que ce dernier hospice ne re-

çoit que des mendiants, tandis que l'autre

est un hospice de vieillards (vecchidi civil

condizione). Mais en prenant deux termes de

comparaison identiques, en voit qu'au lieu

qu'à l'hospice de Chambérv, pour rece\oir
quarante vieillards, il en coûte 27,117f. 12 c.,
l'hospice de Pagave, à Novare, reçoit cent
quatre-vingts vieillards, moyennant une dé-
pense de 14,370 fr. 55 c. Une différence en-
core plus grande se rencontre à l'hospice
des indigents de Vigevano, où deux cent
onze incurables sont secourus avec 19,831 fr.
53 c.; lorsque l'hospice de Savone, avec une
dépense de 40,459 fr., ne secourt pas au
delà de deux cent cinq vieillards. Dans la
même ville, la dépense des deux hôpitaux
et des deux hospices présente également,
dans le prix de la journée, des variations
notables. A l'Hôtel-Dieu de Gênes (Albergo
dei poveri), la dépense n 'est que de 40 c.
un tiers, tandis qu'elle s'élève à VOspeda-
letto de la même ville à 67 c. et demie.
A l'hospice de la Charité de Turin, les indi-

gents ne sont que du tiers des administrés
de l'hospice de la Carbonara, à Gênes. La
population est de mille trois cent cinquante à
Turin, de deux mille quatre-vingt-six à
Gênes: or, il arrive que la dépense excède
d'un tiers à Turin celle de Gênes; elle s'é-
lève, dans la première des deux villes,
à 319,262 fr. 74 c. Le nombre des journées
e^t, à Gênes, de 635,496, à Turin seulement,
de 494,980; mais au lieu de- coûter, comme
à Turin, 64 c. et demi, le prix n'est, à
Gênes, que de 40 c. un tiers. Le chiffre Je
plus bas delà dépense, dalls la catégorie des
maisons d'asile et de refuge (riiiri et con-

vitii), est celui du refuge délie Rosine, où la

journée n'est que de 49 c. Vient ensu.te ia
maisora de filles de militaires, où le prix do
la journée s'abaisse à 58 c. Le chiffre le plus
élevé se rencontre au refuge des veuves no-
bles et de l'ordre civil, où le même prix de

journée est porté à 1 fr. 50 c. Le nombre des

orphelins secourus dans les établissements
sardes était, en 1839, de deux miLe sept
cent onze. Ce chiffre peut être considéré
comme équivalent à la moyenne, puisqu'il
est d'observation constante que les misères
se produisent en tout pays avec la plus éton-

nante, la plus rigoureuse périodicité: elles
s'étendent en cas de fléau, mais leur chiffre
ne s'abaisse jauiais. La dépense moyenne de
la journée des orphelins est de 71 c. 73yl00*;
elle est moindre à Gênes qu'à Turin. Sur
les soixante-quatre mille sept cent trente-
un indigents secourus dans les maisons ho*"

pitalières en 1839, quarante-cinq mille six
cent douze sont sortis guéris, cinq mille six

cent trente-six sont morts; les indigents

présents étaient, à la fin de décembre* de

treize mille cent vingt-cinq. On' peut consi-
uérer ce chiffre comme présentant le nombre
de iits disponibles dans'les Etats sardes du -1

continent.

D'après les chiffres qui précèdent, les gué-
risons sont de sept pour cent; les décès, de

neuf pour cent; mais il faut faire attention

à ceci, que les vieillards et les infirmes sont

confondus dans les soixante-quatre mille

sept cent trente-un indigents avec les ma-

Jades.. Parmi les indigents guéris, la statis-

tique comprend les invalides non dé;.:éJés. De
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1827 à 1837, à l'hôpital de Saint-Jean-Bap-
tiste de Turin, le chiffre de quatre mille

.malades se retrouve sept fois en négligeant
lafraption des centaines. L'action du choléra

se fait sentir surtout dans l'année 1833.

Autant la plupart des chiffres qui précè-
dent sont arides, autant ils sont instructifs;
une comptabilité rigoureuse peut seule les

donner, et si cette comptabilité avait besoin
d'être justifiée, elle le serait par ce seul ex-

posé. Car est-il une voie de progrès plus
large que celle qui conduit à secourir, avec
la même somme, un plus grand nombre de

nécessiteux, à ménager le bien des pauvres,
à faire que ce soit en secours, et non en frais
excessifs d'administration, en gaspillage,
que se consomme le fruit des largesses et

quelquefois de la pieuse économie des bien-
faiteurs. La rigoureuse comptabilité donne

seule des chiffres à l'économie comparée, et
s'il existe un moyen de faire justice tôt ou
tard de tous les genres d'abus, c'est la cha-
rité comparée qui le fournira.

La simultanéité des secours à domicile et
des secours hospitaliers se rencontre dans
une œuvre moitié publique, moitié privée,
fondée à Turin de nos jours. L'œuvre porte
le nom d'hôpital Saint-Louis-de-Gonzague.
Un curé, nommé Daruthi, avait fondé, à la
fin du dernier siècle, à Turin, la confrérie
de Saint-Louis. De là sortit l'hôpital Saint-

Louis, vers 1818, sans que la création de cet

hôpital ait fait perdre à l'œuvre sa primitive
destination qui consistait en "secours à do-
micile. La confrérie se proposait de secourir
les maladies qui ne peuvent être traitées
dans les hospices ordinaires, soit à cause de
leur malignité, soit parce qu'elles étaient re-
belles à tous soins. Les frères de Saint-Louis
accoururent aux secours de cette classe d'in-

digents, les reçurent dans quelques maisons,
et les soignèrent avec une patience infati-

gable. Cependant les malades augmentaient
tellement, que les frères, se virent dans la
nécessité de faire construire un local spé-
fiaI; ils en firent dresser le plan au profes-
seur Guiseppe Talucchi, vers l'année 1818.

(Yoy, RÉGIMEÉCONOMIQUE,Constructions.)
L'œuvre prit une plus grande consistance

par l'approbation de l'autorité; elle consiste,
1* à visiter chaque semaine, dans leur de-
meure, tous les pauvres malades épars dans
la ville, y compris les faubourgs, lorsqu'ils
ne peuvent être aulrement pourvus du né-

cessaire, ni admis dans les hôpitaux publics
à cause de leur exiguité, ou pour d'autres
circonstances particulières; 2° à donnerasile,
dans l'hôpital de Saint-Louis, aux malades à

qui la nature même de leurs maladies ferme
l'entrée des autres établissements publics,
et qui manquent, dans leur maison, ue

quelqu'un qui les assiste, de telle sorte que
les secours pécuniaires à domicile seraient,
pour eux, de peu de soulagement ou n'en
seraient pas du tout. Pour être admis à re-
cevoir les secours à domicile, il faut pro-
duire un certificat d'indigence et de maladie
entre les mains de l'aumônier qui, dans
chaque paroisse, est chargé de distribuer les

secours, ou bien au secrétariat de l'oeuvre
de Saint-Louis. On n'admet à recevoir ces
secours que les individus affectés d'une in-
firmité réelle et privés de tout autre moyen
de subsistance; il frut que le malade soit
affecté d'une des maladies suivantes: phthi-
sie, cancer, hydropisie chronique, et le
marasme, toutes les fois cependant que
l'hydropisie chronique et le marasme ne
sont pas l'effet de la vieillesse. Le refuge
s'accorde, de préférence, aux malades qui
habitent la ville de Turin et ses faubourgs,
sans pourtant en exclure, quand il y a de la

place, les malades des environs. L'hôpital
contenait, en 1840, soixante lits de malades.
Les personnes qui sortent guéries de l'hô-

pital continuent à y être reçues, pendant
quinze jours, aux heures des repas, afin que
pendant qu'ils reprennent peu à peu les

fatigues du travail journalier, ils puissent,
au moyen d'une nourriture suffisante et

saine, profiter des effets de la guérisun. La

première pierre de l'hôpital Saint-Louis fut

posée, le 26 mars 1826, par le roi Victor-
Emmanuel. Les constructions ont continué,
pendant les années suivantes, en proportion
des fonds versés, par la bienfaisance pu-
blique. L'édifice terminé, devait contenir
cent lits. Un quartier est occupé par des

hommes, et l'autre, par des femmes.
En 1833, la généreuse piété du roi Charles-

Albert a fondé vingt lits pour les deux sexes,
divisés en différentes salles. Les sujets
s_ardes, à quelque province qu'ils appar-
tiennent, y sont admis, pourvu qu'ils soient
affectés des maladies suivantes: les cancers,
la teigne, ia lèpre, la pélagre, Je scorbut.
Aucun malade ne peut y être admis avant
d'avoir reçu à domicile l'avis de son admis-
sion. Le réclamant doit s'adresser au-secré-
taire des œuvres de Saint-Louis, en envoyant
un certificat du médecin et du chirurgien
local. Les hommes de l'art peuvent délivrer
ce certificat à toute personne affectée d'une
des maladies traitées dans l'établissement.
Le certificat doit être légalisé I"ar Je contrô-
leur et visé par l'intendant. 11 est accom-
pagné d'un extrait de baptême et de l'attes-
tation d'indigence donnée par le curé. Le
ministre d'Etat pour les affaires intérieures,
dans les attributions de qui se trouve la fon-

dation, adhère aux demandes qui lui sont
fa:tes dès que ces formalités sont remplies.
L'administration de ]' œuv['e est confiée à

quatorze directeurs nommés parle roi; ils
sont choisis parmi les membres de la société
de Saint-Louis-de-Gonzague érigée dans

l'église Saint Joseph et parmi les aumôniers
de chaque paroisse. La direction administre

séparément les fonds affectés par les bien-
faiteurs aux secours à domicile et ceux
donnés pour le maintien de l'hôpital, sans

jamais en changer la destination. A la fin do

chaque année on alfiche les comptes au se-
crétariat de l'œuvre et dans la sat-ristie de

l'église de Saint-Joseph. Les règlements ont
été approuvés par lettres-patentes du roi,
le 5 mai 1826.

il. Cerfberr, à qui nous devons les docu-
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ments qui précèdent, se demande s'il y a
une moyenne possible pour les prix de

journées dans les maisons hospitalières, et
dit an'il ne le croit pas. Pourquoi non? Il
n'est pas vrai que la moyenne des journées
ne varie que selon les localités, les saisons,
?cs années; elle varie dans des conditions

identiques et sans causes appréciables; elle
varie par la faute des "administrations hos-

pitalières, par la mauvaise entente du ré-

gime économique et ce n'est pas tou jours là,
où il en coûte le plus cher, que les malades
en particulier et les -indigents en général
sont les mieux soignés. La moyenne des

prix de journées étant donnée, un bon

régime administratif doit être et reste à peu
de chose près le même dans toute l'Eu-

rope.
La maladie la plus fréquente à Turin, est

l'ophthalmie; à Milan, les fièvres et la pé-
lagre. (La pélagre est une maladie particu-
lière aux Etats-Lombards ; elle produit
l'aliénation et est dûe à une cause qu'ou
ignore. Nous en avons parlé à l'article alié-

nés.) A Rome, ce sont les fièvres, elles
naissent surtout dans l'été. Les malades
sont toujours couchés seuls et la literie e.st

généralement excellente. Les lits ~ont éle-
vés et moelleux. C'est le contraire de ce

qu'on voit en Angleterre, où le climat ren-
drait pourtant ces conditions si désirables.
La literie n'est nulle part si mauvaise qu'en
Angleterre, cette terre vantée du confort.
Le linge est fin et blanc dans les hôpitaux
italiens. Les lits sont séparés dans un in-
tervalle suffisant. A mesure qu'on avance
vers le midi, l'usage des rideaux disparaît,
si oe n*es.t, dirons-nous, dans les pays a

moustiques; on en donne pour motif: la
libre circulation de l'air. Les matelas sont
cardés souvent. On dit qu'ils ne le sont

jamais dans les hôpitaux anglais. La j aille
est changée plusieurs fois par an.

Le plus souvent les salles figurent une

croix, afin que les Maisons-Dieu ressemblent
mieux à nos vieilles cathédrales, dont elles
sont les sœurs. C'était la forme de nos an-
ciens hôpitaux. Cette construction a l'avan-

tage d'être merveilleusement propre à une
surveillance active. Les salles sont généra-
lement bien aérées, vastes, très-élevées,
percées de beaucoup de fenêtres. A Saint-
Louis de Turin, la ventilation est admira-
blement ménagée. Nous avons vu aussi cetta
salle remarquable, dont M. Cerfberr re-
commande l'étude aux architectes du genre.
Elles sont dallées de briques ou d'une com-

position qui imite le marbre originaire de
l'Italie. Dans le nord, il y aties poêles au
milieu des salles. Les médicaments, les ti-
sanes et tous les objets d'un usage cons-

tant, sont sans cesse à la portée ues infir-
miers et des malades. L'autel est toujours
placé au milieu de la balle et de manière

que le saint sacrifice puisse être vu, de
même qu'entendu de toutes les parties de
son enceinte. On emploie des poulies et de

petites caisses montées sur des roues ou des

mécaniques pour monter, charrier,
distri-

buei les aliments et médicaments, les vôte-

mentset le linge.
Les précnx ne sont pas aussi nombreux

qu'on le désirerait. On ne paraît pas avoir
pensé suffisamment aux convalescents; mais
les soins sont infinis pour les malades.

Le luxe est pour les pharmacies, non pour
les cuisines, qui ne sont pas toujours si-

tuées, dit M. Cerfberr, à une suffisante dis-
tance des autres bâtiments. L'éloignement
de la cuisine a d'autres inconvénients, di-
rons nous, qu'il ne faut pas oublier : on a
trouvé moyen d'éviter la mauvaise [odeur
des lieux d'aisance, point important partout
et plus encore en Italie que dans nos cli-
mats. L'enceinte des bâtiments n'est pas
resserrée, elle aurait plutôt trop d'am-

pleur. On n'épargne pas le terrain en Italie.
Les chapelles sont souvent de grandes et

magnifiques églises. Les logements et les
bureaux des administrateurs sont très-
vastes. Le gouvernement et les communes

ajoutent le plus souvent leurs libéralités
aux dotations propres des maisons hospita-
lières. On dresse les budgets, non selon les
ressources, mais d'après les besoins présu-
més des établissements. Il n'est pas rare

que les hôpitaux soient endettés; mais des
donations et des legs arrivent toujours à

propos Ipour combler le déficit. Rien n'est
plus chrétien que cette méthode. Dépenser
selon les besoins des pauvres n'est pas une

prodigalité blâmable; c'est de la charité et
de la loi. M. Cerfberr dit, de l'Italie, que la
charité y est encore plus dans les cœurs

que dans les institutions. Nous souhaitons

qu'on en dise autant de la France. Les legs
sont nombreux et les aumônes annuelles
ne sont pas moins considérables. Les fon-
dateurs et les bienfaiteurs ont des statues,
des bustes, des inscriptions pompeuses.
Les hôpitaux et hospices tirent de leurs

propriétés particulières une quantité consi-
dérable d'objets de consommation. Les
fournitures ont lieu par adjudication, sous
la surveillance de l'administration supé-
rieure. Le blanchissage et les raccommodages
ont lieu dans la maison. Les médicaments
se manipulent dans l'hôpital; on les vend
au peuple à son profit dans beaucoup de
localités. Le personnel des servants est
assez considérable; mais peu rétribué. Le
service médical se fait avec beaucoup de
soin et de régularité. La plupart des hôpi-
taux entretiennent un certain nombre d'é-
lèves qui étudient la médecine pratique, en
servant dans les hôpitaux pendant plusieurs
années comme internes. Les ordonnances
des médecins sont ponctuellement exécu-
tées. Dans plusieurs hôpitaux la famille

(c'est ainsi qu'on nomme le corps des em-

ployés et des serviteurs) se partage en es-
couades qui font chacune leur quart et
restent en permanence dans les salJes pour
le service des malades. La surveillance n'est

pas assez sévère.
Une ville italienne. Un hiver passé à Nice

nous met à même de découler le tableau

complet de la charité dans une ville ita-
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lienne. On nous dira peut-être que Nice
n'est pas italienne. N'est-elle pas située
au delà des Alpes? On y prononce te latin

dans les églises comme en Italie. On y
annonce la parole de Dieu en italien; et si

on nous objectait que Nice a été un dépar-
tement français, nous répondrions que la

plus grande partie de l'Italie pendant quinze
ans, a été plus ou moins française. Nice est
si bien italienne que, par la douceur de
son climat, elle mériterait d'être appelée la

Parthénope de l'Italie septentrionale. Nice
trouve dans ses mœurs religieuses des
ressources charitables d'une nature parti-
culière, comme elle trouve dans son climat
et dans la fréquentation des étrangers, des
obstacles aussi qu'on ne rencontrerait pas
ailleurs.

L'esprit religieux a abandonné la bour-

geoisie dans les Etats-Serdes; mais il a con-
servé dans le peuple, chez les femmes sur-

tout, tout son empire. Il y a le cachet ita-
lien qui donne aux églises un aspect tout

particulier. Leur ornementation se ressent
de l'incessante accumulation des ex voto

que la piété y entasse. Ce qui frappe à
Fourvières et 4 Notre-Dame- de-la-Garde,
dans nos villes de Lyon et de Marseille,
n'étonnerait pas les Italiens; c'est l'Italie
en France. A chaque pas la toile des ta-
bleaux d'église est entamée dans ce pays
des beaux arts, pour l'incrustation des
offrandes d'or et d'argent des fidèles. La

peinture peut s'en offenser, mais, d'un
autre côté, l'architecture doit s'applaudir
de voir l'harmonie des lignes des édifices

religieux non interrompue par la file mono-
tone et plus que prosaïque des bancs et
des chaises, dont les nefs sont chez nous
encombrées. Les chaises restent en mon-
ceau aux côtés de la maîtresse porte, et qui
en veut avoir en réclame pour son argent.
On place les chaises où vous le souhaitez;
vous n'avez plus à vous en occuper pendant
le service divin et vous n'êtes pas exposé
non plus à traverser l'église l'œil inquiet
pour vous en procurer. La chaise est aris-

tocratique en Italie, le peuple n'en fait

point usage. Quand l'heure des messes

approche, l'église où sont clair-semées les

personnes assises, est tout à coup inondée
de peuple agenouillé. Les pittoresques cos-
tumes ajoutent pour l'étranger au charme
du tableau de ces figures si profondément et
si intelligemment religieuses. On sent qu'on
est sur la terre classique de la catholicité.
On y sait prier; ce ne sont pas les lèvres
c'est le cœur qui parle. Le peuple sait toutes
les prières de l'Eglise. Aux grand'messes
et aux offices du soir, hommes, femmes,
enfants, chantent sans livre; tout le, monde
sait l'office par cœur. Le plain-chant offre
une teinte mélancoliquement monotone
qui produit un grand attendrissement reli-
gieux. Mais ce que nous voulions peindre
c'eat ce qui se passe à l'heure des messes
basses. Tout ce peuple, confusément épars»
jusque-là dans l'église, se lève, se range, se

groupe, se presse du côté de la chapelle

vers laquelle se dirige l'officiant; qu'on
nouspasse le mot, comme une couvée à

laquelle la mère de famille apporte sa pâ-
ture accoutumée. Le recueillement est uni-
versel et incessant. Nous n'avons pas l'idée,
en France, de ce naturel plein de grâce et
d'onction dans la tenue d'une multitude à

genoux; on dirait autant d'anges de la

prière. Encore une fois, les Italiens catho-

liques de race savent mieux prier que d'au-
tres. ils sont à l'église dans leur domaine.
Les enfants y affiuent; leurs petites mains
se cramponnent à la balustrade qui sépare
le chœur de la nef; ils y forment un épais
rempart de leurs files serrées; ils sont là
comme chez eux. Il règne dans les églises
une liberté et une facilité d'accès extraor-
dinaires. La sainte table est dressée pour
les fidèles avant et après la messe et, pour
ainsi dire, à toute heure. Ces observa-
tions ne sont pas l'effet d'un point de vue

isolé; plus on avance en Italie et plus elles

frappent; et c'est à Rome que la liberté
dans les églises se montre plus entière que
partout: c'est plus que l'assemblée des fi-
dèles, c'est la place publique de la chré-
tienté.

On ne s'étonne pas que dans une popu-
lation où l'antique dévotion est encore si

enracinée, les congrégations de pénitents
se soient maintenues; et les confréries de

pénitents sont une des sources de Ja charité
à laquelle nous en voulons venir.

Nous disons que Nice présente dans ses
mœurs et dans sa situation des obstacles

particuliers à l'organisation des secours.
La population pauvre y est formée en

partie d'indigents étrangers à la commune.
La mendicité qui sévit avec une déplorable
intensité, à partir du moment où les étran-

gers viennent s'y établir, cesse, dit-on, com-

plètement à leur départ. La difficulté de la

supprimer est d'autant plus grande qu'au-
cune assistance régulière ne peut tenir lieu
à la classe mendiante du revenu qu'elle tire
de la pitié publique. La recette du mendiant
atteint souvent 2 et 3 francs par jour. La
charité ne peut lutter efficacement avec une
oisiveté si productive. Parmi les mendiants
de Nice figure une caste industrielle à part,
qui exploite la ville pendant la mauvaise
saison et va dans son pays natal durant le
reste de l'année prendre rang de proprié-
taire. La mendicité procure aux faux pau-
vres de cette catégorie un revenu supplé-
mentaire employé en débauches peut-être
par les uns, mais amassé parcimonieuse-
ment par d'autres pour composer à leurs
filles des dots de 8 à 10,000 francs. Nous Je

remarquerons en France (voyez MEXDIÇJTI,
Puy-de-Dôme), de même qu'il ya des con-
trées d'ouvriers nomades, il y en a qui four-
nissent des mendiants de profession, pres-
surant par bandes organisées les départe-
ments voisins. La mendicité, telle que nous

venpns de la décrire, fait plus que créer une
difficulté à l'assistance, c'est, premièrement,
une infraction à la règle de la charité, qui
est de sa nature communale; secondement,
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c'est une porte ouverte au vagabondage et
un danger pour l'ordre public; troisième-
ment, c'est pour le pauvre une école de
mensonge, d'hypocrisie et de dépravation.
La charité véritable ne doit pas se faire la

complice de ce désordre. La classe Niçoise
nécessiteuse n'est qne trop portée elle-
même à une sorte de lazaronisme qui res-
semble beaucoup au vagabondage. Des
hordes de jeunes gens (et il n'est pas bien
sûr que la promiscuité des sexes en soit

absente) s'organisent au temps des récoltes
et s'en vont vivre aux dépens d'autrui, ma-
raudent. matin et soir, dormant le jour ou
la nuit h la belle étoile. Nous en avons vu
chez lesquels la passion du plein air est

poussée si loin, qu'ils couchent les trois

quarts de l'année au bord de la mer de Nice,
plus ou moins mollement étendus sur les

galets du rivage, mais bercés par le bruit
mesuré de la vague qui soupire dans la jolie
baie. La douceur du climat conduit la classe

ouvrière, celle surtout qui tient de près ou
de loin aux travaux du port, à se tenir dans
une sorte de milieu, entre la condition de
l'ouvrier et celle du mendiant; la tête à de-
mi couverte d'un feutre troué, la chemise dé-

guenillée; le pantalon recouvrant assez mal
de ses lambeaux les reins et la ceinture; les

jambes sans bas, les pieds étrangers à toute
chaussure pendant dix mois de l'année. Cette
classe d'ouvriers est faite pour dérouter l'as-
sistance. On ne sait où la misère commence et

qui a besoin ou non d'être secouru. De pa-
reilles coutumes locales rendent l'extinction
de la mendicité plus nécessaire qu'ailleurs.

On est si habitué à la misère de la classe

ouvrière, que nous avojis entendu d'hon-
nêtes habitants reprocher aux familles se-
courues par la charité publique, d'avoir la

prétention de manger du pain (au lieu de

légumes). Nous avons eu sous les yeux,
dans cette ville remplie de riches étrangers,
des familles qui n ont pas vu de pain de-

puis plusieurs jours. Ils vivaient de haricots

demi-crus, faute de bois pour leur donner le

degré de cuisson dont ils auraient eu besoin.
Le pain qu'on leur vend, quand ils peuvent
s'en procurer, est détestable, noir et com-

pacte: ils l'appellent du pain de munition.
La classe laborieuse de Nice est on ne peut
moins digne de ce nom; nous l'avons en-
tendu comparer à celle de Naples. C'est,
comme nous l'avons dit, un effet de la dou-
ceur du climat. L'idée de l'épargne, de l'ac-
croissement de la richesse, de faire fortune
ne vient à personne. Les seules maisons in-

dustrieuses qu'on remarque dans la ville
sont tenues par des étrangers. Si la ville n'a

pas de vie propre, c'est la faute du tempé-
rament de ses habitants que rien ne fait
sortir de leur apathie. Vous demandez aux

pêcheurs qui approvisionnent le marché de

poisson et aux marchandes qui le vendent,

pourquoi il est si rare sur Je rivage d'une
iner si facile à sillonner., dans des eaux si

pures, si profondes et si habitées; ils vous

répondent qu'ils n'ont aucun profit à beau-

coup péeher, puisque si le poisson est abon-

dant ils le vendent à bas prix; qu'ils aiment
autant en avoir peu et le vendre cher: c'est
plus tôt fait. Ils n'ont pas même soupçonné
cette loi d'économie politique en vertu de
laquelle la consommation est en raison
directe du bon marché; encore moins pen-
sent-ils à en approvisionner cette classe ou-
vrière dont ils sont membres. Au mois d'a-
vril 1811, un énorme cétacé sTapprocba-pe»-
dant plusieurs jours du littoral, à la hauteur
du quartier dit la Croix de Marbre, L'ani-
mal se montrait à l'heure de la promenade.
Par tout pays, l'amour du gain, le goût de
la lutte et l'inspiration du courage, eût porté
les marins à s'unir pour purger la baie de
cej. incommode et dangereux voisin. Les
marins de Nice ne s'entendirent que pour
éviter avec soin les parages que visitait le
monstre. La population se bornait à le re-
garder de loin, quand il se promenait à ses
heures. Ce

n'était
pour elle qu'un étranger

de plus, si ce n'est qu'elle en avait peur.
Non-seulement on n'exploite pas l'étranger
dans cette ville, mais on ne lui témoigne
pas par un mot, par un ges'e, par une atten-
tion quelconque, qu'on désire lui vendre ni
rien faire pour lui. Il n'y a d'exception que
pour le mendiant. Pour celui-là vous êtes

toujours pour le moins un monsieur le
comte; lui seul a pour votre bourse upe
flatterie et un sourire. La charité difficile a
faire partout, plus difficile à bien faire à
Nice qu'en aucun pays, s'y divise en petits
ruisseaux, en légers filets imperceptibles,
entremêlés, inextricables comme un laby-
rinthe et dont ne connaissent bien les si-
nuosités que ceux qui ont intérêt à en abu-

ser; les bons pauvres en ignorent les dé-
tours. On dirait qu'il manque à la charité

niçoise, pour coordonner les secours, mf

peu de cette énergie qui fait défaut aux
classes laborieuses. C'est apparemment en-
core la faute du climat. Nous reviendrons
sur ce sujet en concluant: il faut commencer

par dénombrer les œuvres.
Tant que Je comté de Nice a été réuni au

territoire français sous le nom de départe-
ment des Alpes maritimes, les revenus des
deux maisons hospitalières de cette ville,
l'hôpital Saint-Roch et l'hospice de la Cha-

rité, n'ont fait qu'un. En 1814, le partage des
biens s'est opéré en tenant compte de leur

origine. L'hôpital s'est trouvé avoir dans
son lot environ 12,000 fr.; la part de l'hos-

pice a été d'un tiers plus considérable. On

est convaincu à Nice que la séparation du

patrimoine des maisons hospitalières d'une
même ville, favorise l'accroissement de leurs
ressources. Les fondateurs connaissent
mieux l'emploi de leurs libéralités, et les

administrateurs, pour leur part, sont sti-

mulés par l'émulation que leur inspirent les
œuvres rivales.

Hôpital Saint-Roch. Les deux maisons

hospitalières, à partir de leur séparation,
ont été soumises à un régime administratif
différent. L'hôpital a été dirigé par le vice-

syndic (assesseur du syndic delà ville, ce

que nous nommons adjoint au maire) ; l'hos-
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pice, au contraire, a été administré par une

commission de sept membres, composée de

l'évêque, de l'intendant et du syndic (ou

maire), membres nés, et de quatre autres

membres désignés par le roi, pour quatre

ans, sur une liste de présentation de la

commission. La raison de la différence est

que l'hôpital est devenu un établissement

communal, tandis que l'hospice a conservé

son individualité. L'hospice ne vit que de

son revenu; si l'hôpital au contraire soldait

en excédant de dépense, cet excédant serait

àla charge de Ja ville. Au lieu qu'en France

la subvention des villes aux hôpitaux est

facultative, à Nice elle est obligatoire. Il va

sans dire que si l'hôpital solde en excédant

de recette, ou s'il lui est fait des donations,
son patrimoine s'en augmente. Il n'a pas

abdiqué sa personnalité, mais en échange
des sacrifices que la commune s'impose

pour lui, il s"(,"5trangé sous sa tutelle. Nous

reviendrons tout à l'heure sur le mécanis-
me de sa gestion. Au moment de sa sépa-
ration de l'hospice, il ne possédait pas au

delà de 12,000 fr. de revenus propres, moitié

en biens fonds, moitié en intérêts de ca-

pitaux. Sa recette s'élève aujourd'hui à

51,000fr., composés comme il suit: loyers
de maisons, 9,080fr.; biens fonds, 1,838fr.;
rentes sur FEtat, 8,356 fr. 10 c.; amendes et

dons, 325 fr.; intérêts de capitaux, 22,214 fr.
73 c.; journées de prisonniers, 200 fr.; em-

ployés de douane, 500 fr.; payé par la ville

pour
les syphilitiques du sexe féminin, 9,000

fr. Cedernier revenu est de nouvelle création.
C'est le résultat d'un traité que l'hôpital a
fait avec la ville en 1852. Les 9,000fr. repré-
sentent un prix de journée de 1 fr.50 c. L'hô-

pital a tenu à la ville le langage que voici :
Je consens à me charger de la guérison des

syphilitiques (du sexe féminin), mais je n'en-
tends pas que ce soit un fardeau onéreux à

l'hôpital. Les bienfaiteurs ont entendu don-
ner à leurs libéralités une toute autre des-
tination que celle de soigner des maladies

qui sont lefruit de la débauche et de la cor-la (-.or-

ruption. La guérisonde ces maladies est une
affaire de salubrité publique et de police, et
aucunement de charité. Si l'hôpital débar-
rasse la ville du soin de traiter les syphi-
titiques, il doit être indemnisé largement,
et l'indemnité doit embrasser les frais de

premier établissement qu'il épargne à la

ville, aussi bien que la dépense journalière
de la médication, de la nourriture et de
l'entretien. L'hôpital, en appliquant ce rai-
sonnement uniquement à la prostitution du
sexe féminin, a été aussi réservé que possi-
ble dans ses prétentions. On conçoit, au

surplus, que lorsqu'il s'agit du traitement
de la même maladie chez les hommes, les
administrations hospitalières ne raisonnent
pas avec cette rigueur. Pour réclamer d'une
commune ou du département le prix du
traitement des syphilitiques da sexe mas-

culin, il faudrait' violer le secret d'une mi-
sère morale. Il y aurait absence de charité
dans cette divulgation d'une faute qui peut
n'être qu'une faiblesse passagère. Il y a

donc raison de s'arrêter à cette limite de la
débauche éhontée ou patentée pourréel amer
un prix de journée des communesou des
provinces. Mais ce que nous voulions faire

remarquer, c'est la juste exigence de l'hôpi-
tal qui rend service à la commune, ou à la
province ouà l'Etat, sa juste exigence d'em-
brasser dans la fixation du prix de journée
les frais de premier établissement. Le trai-
tement des malades, qui ne sont pas du do-
maine de la charité, se résout en définitive
en frais de construction, d'achat de mobilier,

v

de personnel administratif plus considé-

rable; ce à quoi on ne fait pas attention en
France, malgré nos incessantes réclamations
à ce sujet, auprès du ministre de l'inté-
rieur.

Les communes, les départements, le mi-
nistère de la guerre, chez nous laissent

peser sur l'individualité hospitalière, sur la
charité, sur les libéralités des bienfaiteurs,
une charge qui ne doit tomber que sur eux
seuls. S'il en a été autrement à Nice, c'est

grâce à cette circonstance que l'hôpital Saint-
Roch est géré par le vice-syndic de la com-
mune. En sa qualité d'administrateur sou-

verain, le syndic a compris la portée d'une

charge étrangère par sa nature au fonction-
nement hospitalier, et membre du conseil

municipal, il a eu la puissance de faire pré-
valoir son opinion acquise, dans le sein du
conseil municipal; c'est ainsi qu'il est arrivé
à la fixation d'un prix de journée de 1 ira
50 c., quand le prix de journée normal d'un
malade ordinaire n'est que de 80 à 90 cen-
times.

Il entre à l'hôpital Saint-Roch par année,
de mille à mille deux cents malades. Il en a
été reçu en 1853, mille cent trois, savoir :

sept cent vingt hommes et seulement trois
cent quatre-vingt-trois femmes. Ainsi se
retrouve à Nice cette loi générale d'un plus
grand nombre d'hommes que de femmes dans
les hôpitaux, d'abord parce que la femme

quitte son intérieur plus difficilement que
l'homme, et aussi parce que les hommes par la
naturede leurs travaux sont exposés à un plus
grand nombre de maladies, de celles surtout

que traite la chirurgie. Sur les sej t cent

vingt hommes, cinq cent cinquante-six sont
sortis guéris, et deux cent soixante-onze
femmes sur trois cent quatre-vingt-trois. La
mort a frappé cent quarante-huit personnes
dont quatre-vingt-quatorze hommes.Le sur-

plus restait à l'hôpital au 31 décembre 1854
Cette population a donné, en 1852, trente-huit
mille sept cent soixante-sept journées; en

1853, trente-six mille sept cent douze. Main-
tenant voici la dépense, étant observé que
dans le régime alimentaire sera compris le

personnel administratif laissé en dehors des

journées ci-dessus, qui ne s'appliquent
qu'aux administrés..

Les frais généraux, tels que contributions

et réparations, s'élèvent à i,300 fr. Les ser-
vices religieux, conditions des libéralités,
donnent le chiffre de 2,358 fr. 75 c. On qua-
lifie de frais extérieurs, les frais administra-
tifs ci-après: Secrétaire extérieur (celui qui
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est chargé dela révision de la comptabilité
par la commune), sa rétribution est de
243 fr.; secrétaire intérieur, 600 fr.; sous-
secrétaire, 400fr.; trésorier (notre receveur),
500 fr. Total, 1,743 fr.

Sont qualifiées dépenses de bienfaisance
celles ci-après: chapelain, 940 fr.; médecin,
600; chirurgien. 600; chirurgien en second,
500; économe, 1,200; chef infirmier, 400; in-

terne, 400. Total,4,640fr. Le chef infirmier et
l'interne sont nourris. Les autres personnes
du service intérieur sont un portier, un com-
missionnaire, sept infirmiers, dix infirmières
ou servantes dont les appointements sont de
9, 12, 14 et 15 fr. par mois. Le chapelain a,
en sus de son traitement, la messe de chaque
jour au prix de 75 cent. Un médecin parti-
culier reçoit 500 fr. pour la visite des syphi-
litiques, une fois la semaine. Il y a de plus
une indemnité de logement de 24-0 fr. pour
l'aumônier, payés par la ville, qui sont à

ajouter à la recette. Le régime alimentaire,
qui ne montait qu'à 19,640 fr. avant le mar-
ché passé avec la ville pour les syphiliti-
ques, est porté aujourd'hui à 26,600fr. dont
voici l'emploi: pain, 8,000 fr.; viande, 7,000;
comestibles, 4,400; combustible, 1,200; vin,
5,000; menues dépenses, 1,000. L'article
des médicaments est de 2,500 fr.,mais 500fr.
sur cette somme sont employés en secours
à domicile. Les secours à domicile à Nice
ont leur circonférence partout et leur centre
nulle part. Ainsi, l'hôpital est chargé, en
vertu de la disposition spéciale d'un dona-

taire, de la distribution d'un revenu annuel
de 3,060 fr. aux pauvres honteux. L'emploi
est laissé à la discrétion de l'administrateur

vice-syndic. Il reçoit dans un cabinet parti-
culier les réclamations des solliciteurs du

secours, et leur donne sur leur quittance
ou sur la déclaration de deux témoins, s'ils
ne savent signer, des secours dont le mini-
mum est de20 fr., et le maximum de 140

par an. Les parties prenantes au secours
sont au nombre de 80. Le même syndic est

chargé de l'emploi de 3,000 fr. donnés par
la ville avec une destination analogue à celle
des fonds de nos sociétés de charité mater-

nelle, c'est-à-dire servant à assister les
mères légitimes et les nouveaux-nés. Nous
avions laissé derrière nous les dépenses de
la lingerie fixées au-dessous de leur chiffre

véritable, à 2,000fr.; 100 fr. représentent les
frais éventuels. La dépense du culte portée
à 59 fr. n'a pas excédé 12 fr. en 1853. La

dépense balance à peu près chiffre pour
chiffre les 51,000 fr. de recette. Il nous reste
à parler de l'organisation administrative et

du système de comptabilité de l'hôpital. Le

vice-syndic est à la fois la tête et le corps
de l'administration. L'économe et les secré-
taires ne sont que ses commis. Le trésorier,
receveur de la ville en même temps, paie
sur les mandats du vice-syndic. L'organisa-
tion est tirée de ce principe, que l'hôpital
est communal. Le vice-syndic y règne et

gouverne comme représentant de la com-

mune, ou si l'on veut du syndicat comme
nous dirions.de la mairie, dont il est un

membre. Les conseils municipaux élisent
en Piémont une commission de six mem-
bres, pouvoir municipal délibérant en per-
manence, tenant lieu du conseil municipal
qui n'a que deux sessions, une en automne
et l'autre au printemps. La commission de
six membres révise et approuve au premier
degré les comptes de l'hôpital. Revêtus de
son approbation, ils sont soumis au second
degré à la commission provinciale équiva-
lant à nos conseils de préfecture, si ce n'est
que l'évêque en fait partie. Le compte, après
avoir traversé ces deux épreuves, est soumis
en dernier ressort à l'approbation du minis-
tre de l'intérieur qui l'arrête. La responsa-
bilité du vice-syndic est la même que celle
de nos commissions administratives, elle
est purement morale. Quant à l'économe,
il n'en a d'aucune sorte. La comptabilité ma-
tières n'a pour base que les prescriptions du
médecin; elles sont recueillies sur un double

registre; l'un se rapporte à la médication,
l'autre, au régime alimentaire. II existe, en
fait de prescription, un terme moyen entre
la diète et le quart de portion; on l'appelle
la croûte. C'est plus que la soupe et moins

que le quart de portion. Tous les objets de
consommation sont mis en adjudication, et
les médicaments sont préparés par un phar-
macien de la ville sur le vu du registre de

prescription qu'on lui porte après la visite-
faite. L'économe dresse l'état de la consom-
mation de chaque jour conformément aux

prescriptions du régime alimentaire, et les
fournisseurs viennent approvisionner l'hô.-

pital dans la proportion voulue. Des bons
leur sont remis dans la proportion de leurs
versements. Ils sont payés tous les, deux ou
trois mois sur factures, auxquelles les bons
servent de pièces justificatives. Le vice-

syndic leur délivre un mandat que le tré-
sorier acquitte. Les bons et factures sont

déposés entre les mains de ce dernier. Il

n'y a pas d'autre comptabilité que celle-là.
Les seuls registres sont ceux de l'entrée des

malades; il y en a un pour chaque sexe. L&

vice-syndic fait dresser par l'économe, sur
un brouillard, pour sa gouverne, le relevé
des dépenses de chaque jour. L'âme à la
fois et la cheville ouvrière de l'administra-

tion, depuis 12 ans, grâce à son maintien
dans le conseil municipal, il y consacre de
3 à 6 heures par jour. Au fond de toute
maison hospitalière bien tenue, se cache

toujours un dévouement, c'est-à-dire la
charité incarnée en quelqu'un; quand cinq
personnes administrent, lorsque desservent

l'hôpital à côté des administrateurs, des
sœurs hospitalières, la charité trouve en

qui se personnifier; mais là où il n'y a pas
une religieuse, comme à l'hôpital de Nice,
là où il n'y a pour administrer qu'un seul

homme, la maison hospitalière court de

grands risques. La hase administrative
de l'hôpital Saint-Roch est donc trop étroite.
S'il est bien administré, c'est accidentelle-

ment, c'est par hasard. Les choses ne peu-
vent rester telles qu'elles sont Sur vingt

vice-syndics, on n'en rencontrerait pas uo
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comme celui d'aujourd'hui. Il faut rendre à

l'hôpital les religieuses qu'il avait autrefois,
et lui donner soit une commission, soit un
directeur. Nous sommes d'avis qu'une com-
mission vaut infiniment mieux. Les direc-
teurs matérialisent les secours charitables ;
les commissions, tantôt monastiques, tantôt
cléricales, tantôt laïques, sont leur expres-
sion chrétienne depuis dix-huit siècles.

Des donations et des legs ont plus que
doublé le revenu de l'hospice de la Charité.
Il est d'environ 4-0,000fr., sur lesquels on
réalise bon an, mal an, selon le prix des

denrées, une économie de 2 à 3,000 fr. Il
est administré par une commission de quatre
membres élus, mais un vénérable chanoine
lui sert depuis 30 ans de chapelain et de
directeur. L'économat est entre les mains
des sœurs ou plutôt de la supérieure. Un
trésorier acquitte les mandats signés par
l'ordonnateur. L'administration a un secré-
taire analogue à celui de nos employés qui
porte ce nom.

Les administrateurs dressent le budget,
vérifient et arrêtent les comptes tous les
trois mois. Nous reviendrons sur le budget
etle régime économique un peu plus loin.
La population de l'hospice est de 149 per-
sonnes, savoir: 26 vieillards hommes; 18
femmes, 45 jeunes garçons et 60 filles. 011
procure à ces enfants l'enseignement pri-
maire et professionnel, et il suffit de donner
un coup d'œil aux classes pour se convain-
cre que cet enseignement occupe dans la
maison une place digne de son objet. On y
enseigne uniquement à lire, écrire et comp-
ter; mais l'instruction religieuse est extrê-
mement soignée. Cette instruction est dans
le domaine du chapelain comme partout, mais
celui-ci est chargé,de plus, de l'enseignement
élémentaire des garçons. L'éducation des
fillesest confiée à une des sœurs dont nous
n'avions pas encore parlé. Cinq sœurs, aidées
de deux servants, suffisent à gérer la maison,
si ce n'est qu'on emploie des journalières
pour les lessives. Les travaux de la cuisine
portent tout entiers sur une des sœurs,
assistée seulement dans son office par les

jeunes filles de la maison. Ces concours des

jeunes filles aux travaux du ménage et les
travaux de couture dans l'ouvroir, consti-
tuent leurenseignement professionnel ; celui
des garçons a lieu dans la ville. Après leur

première communion, on les met en appren-
tissage chez des artisans des divers états.
Un des deux employés de la maison les
conduit le matin chez leurs patrons, va les
y chercher à midi pour dîner, les y mène de
nouveau à deux heures, et les y retourne
chercher le soir. En Italie comme dans la
France méridionale, de midi à deux heures
tous travaux cessent. Les jeunes garçons,
grâce aux précautions prises, conservent
leurs mœurs; on en cite un grand nombre
qui sont devenus d'honnêtes pères de famille
et d'excellents ouvriers. Ils sortent généra-
lement de l'hospice vers 17 aus, et il en est
de même des jeunes filles.

Le régime alimentaire se compose de

20 onces de pain par jour, de deux sou-

pes, de légumes et d'un peu de vin. Le vin
n'est pas cher à Nice en temps ordinaire. 11
n'est fait usage de viande que les diman-
ches et fêtes. Les fêtes qu'on vient de ré-
duire n'étaient guère moins nombreuses

que les dimanches. N'oublions pas que nous
sommes en Italie, que la viande n'y est pas
un aliment aussi essentiel qu'en Allemagne
et en Angleterre, et que le vin dans une
certaine mesure en tient lieu. La compta-
bilité de la maison n'établit pas de diffé-
rence pour la dépense, entre les enfants et
les adultes: la moyenne de cette dépense est
de 53 centimes par jour (193fr. 45c. par an)
Les fournitures de la maison ont lieu à prix
débattu. Les administrateurs donnent la

préférence à celui chez qui ils trouvent la
meilleure qualité auplus bas prix. La comp-
tabilité matières est inconnue. Les fournis-
seurs sont payés sur des mandats signés par
au moins deux administrateurs. Dans l'usage,
les quatre commissaires revêtent les man-
dats de leur signature. Tous les trois mois
les fournisseurs apportent leurs mémoires.
Il n'y a que le moins possible de marchan-
dises en magasin; mais cependant la maison
fait sa provision de vin, de bois, d'huile et
de légumes secs. Rien n'établit la consom-
mationde ces denrées et c'est là un tort. On a
soin seulement que les provisions emmaga-
sinées soient en proportion avec les besoins

probables. Les administrateurs veillent à'ce

qu'il n'en soit pas fait abus, c'est là le seul
contrôle exercé. Qand le bois va un peu trop
vite, ils s'en plaignentaux sœurs et celles-ci

répondent que cela n'est pas comme le su-

cre, qu'on n'en mange pas. Nous voudrions
une sœur garde-magasin, enregistrant cha-

que mesure de vin et d'huile, chaque stère -
de bois qui serait livré à la consommation,
à la cuisine et ailleurs et l'on se rendrait

compte ainsi, non-seulement par an, mais

par mois et mêmeparsemaine, de la dépense
dont on suivrait presque le mouvement

journalier. Ce serait le moyen de prévenir
celaisser-aller qui s'appelle 1 e coulage. Avec
des sœurs hospitalières, l'abus ne peut ja-
mais s'étendre plus loin que la portée de ce
mot. Les fournitures faites au jour le jour,
ou mensuellement, sont soumises au con-
trôle de la sœur économe. Celle-ci tres-effi-
cacement en tient note. Elle pèse ou compte
les objets fournis, elle en discute la qualité.
Le mémoire que le fournisseur produit à la
fin de chaque trimestre, elle le vérifie et
c'est sur son attestation signée d'elle: reçu
la marchandise, que le mandat est délivré.

L'hospice de la Charité est la seule maison

hospitalière de la province ( dont la popu-
lation s'élève à 130,000 âmes). i

Enfants trouvés. Le service des enfants
trouvés au lieu d'être placé à l'hospice a sa
direction à l'hôpital. Nous disons qu'il v a sa

direction, car les enfants trouvés dont à
Nice que leur registre d'inscription. Ceux

qu'on y dépose en sortent pour n'y revenir

jamais, une fois qu'on leur adonné un nour-
ricier. La province compte deux tours, l'un
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ylacé à l'hôp.ital de Nice, l'autre à Oneille

(Oneglia). A côté du tour de Nice, est ou-
vert un tronc spécial portant cette inscrip-
tion, Elimosina per y trovatelli. Un autre
tronc placé près de la loge du concierge est
affecté à l'hôpital des malades; on y lit:
Abscondite eleemosinamin sinu pauperum. Le
nombre des enfants exposés au tour de
Nice a été en 1853 de 132,la communey a ad-
mis en outre 42 enfants naturels, c'est-à-dire
de filles-mères connues. On ne donne jamais
eomme en France d'indemnité à celles-ci

pour élever leurs enfants. La misère de la
fille-mère, l'impossiblité où elle est de nour-
rir son enfant, (lorsque son lait manque par
exemple), sont des causes d'admission. On
ne recourt jamais à la nourriture aubiberon.
D'ailleurs les nourrices abondent. Au mo-
ment où nous visitions l'hôpital ; il existait
40 demandes, ou plutôt 43 dossiers complets
de nourrices, justifiant de leur aptitude mo-
rale et matérielle à élever des nouveaux
nés. Ces nourrices sont surtout des habi-
tantes de la montagne. On les préfère à
celles qui demeurent à Nice ou dans sa
banlieue, elles sont plus morales, plus ro-
bustes et aussi d'une propreté plus grande.
Les enfants trouvés ne sent pas recherchés

par l'appât du gain, pour être ensuite mal
élevés ou maltraités. Il s'en faut bien. Les
nourriciers en prennent plus de soin que
de leurs propres enfants. Ils s'imaginent
qu'ils leur portent bonheur. Il n'arrive à

personne de faire rougir ces pauvres deshé-
rités de leur origine. Incorporés dans la
famille du paysan ils y grandissent. Ils pas-
sent leur vieà la place où l'administration
de l'hôpital les a déposés enfants. Ils s'y
marient et il n'est pas rare de voir le jeune
garçon devenu adulte épouser la propre fille
de son nourricier, sa sœur de lait. Le prix
de la pension est de 8 fr. pour le premier
âge,6 fr. pour le second, 5 fr. pour le troi-

sième, 4 fr. pour le quatrième. Quand l'en-
fant a atteint sa 12" ànnée et qu'il a été éle-
vé avec soin, il est alloué 50 francs à la
nourrice. C'est ici le lieu d'expliquer com-
ment les enfants ne reviennent jamais à

-, l'hôpital. Si l'enfant est malade, la nourrice

, reçoit pour le garder une indemnité de 100

francs; s'il est infirme on lui paie de 8 à

: 9 francs par mois. Si. la nourrice ne veut

f pas s'en charger, l'enfant est placé au rabais

f. chez d'autres nourrices. La dépense- s'élève
v alors à 200, 300 et même 400 fr. une fois
'! -donnés. La preuve qu'il se présente des ad-

judicataires,. c'est qu'on ne voit pas un seul
enfant trouvé d'origine, à l'hôpital ni à l'hos,

pice. Le nombre des enfants retirés de l'hos-

pice par les mères, est à peine de 2 ou 3

par an. La situation de l'enfant est constatée

,par le certificat de vie sur le vu duquel
sont acquittés les mois de nourrices, ce cer-
tificat signé à la fois par le curé et par le
maire de la commune. Il mentionne quelle
est la santé de l'enfant et s'il est convena-
blement vêtu (se sia in ottimo stato di salute
£ di vestimenta conveniente). Dans les mois
de nourrice, dont nous avons donné le chiffre

sont compris les layettes et vêtures. Il n'est
poi-nt fait dans les Etats-Sardes, de distinc-
tion entre les dépenses intérieures et celles
extérieures. Le fonds des enfants trouvés
se compose de ces trois éléments: Un sub-
side royal, un crédit provincial (sovreim-
posta), et une contribution de l'hospice dé-
positaire. A Nice, les enfants trouvés ont
leur recette propre dans le budget de l'hôpi-
tal, cette recette est de 8,000 fr.; elle est
formée du remboursement d'une avance de
160,000francs faite à l'Etat parl'hôpital, pour
la dépense des enfants trouvés, pendant le
cours de l'occupation française. La dépense
des enfants trouvés s'élève aujourd'hui à
un peu plus de 60,000 fr. supportés comme
il suit: subside royal 13,140 francs, subven-
tion provinciale 38,961, hospice 8,000 fr.,
total 60,101. Le subside royal est imputable
sur ce que nous appelons le fonds commun.
L'accroissement des enfants trouvés ou na-
turels de la province porte témoignage con-
tre les mœurs, contre la ville de Nice en

particulier, dont la population (sa banlieue

comprise) entre pour près d'un tiers dans
le chiffre total. De 1843 à 1852 le nombre
des enfants a grandi de près du triple, parti
de 201 chiffre de 1843, il est de 441 en 1848,
et monte à 581 en 1852. La révolution de
1848 n'a certainement pas été sans influence
sur ce triste résultat.

Mont-de-Piété. Le mont-de-piété de
Nice est une des fondations charitables des
Pénitents noirs (dont nous parlerons tout à

l'heure). Les ressources de la société ré-
duites à elles-mêmes et consistant en biens

propres, immeubles et rentes lui fournissent
un fonds de roulement de 50,000 francs.
Les trente membres dela société remplis-
sent à tour de rôle la fonction de montistes,
fonction gratuite bien entendu. Le directeur
du mont-de-piété, membre de la société
aussi et remplissant sa fonction également à
titre gratuit, porte le nom de prieur. Quoique
l'œuvre remonte a plus de trois siècles et

que le titre de prieur implique une origine
ecclésiastique, on nous a assuré que l'em-

ploi de directeur avait toujours été rempli
par un laïque. Le mont-de-piété est ouvert

quatre fois, la semaine de 10 heures à midi.
Le samedi et le lundi sont consacrés aux

dégagements. Les dépôts ont lieu deux au-
tres jours. La gratuité qui caractérise en

général les monts-de-piété italiens, est de

l'essence de celui des Pénitents noirs. Le

but de l'œuvre a été de secourir la classe

pauvre, mais il y a impossiblité de se main-

tenir sous ce rapport dans le règlement. En

réalité, la plus grande partie des prêts a

Ueu sur des dépôts d'or et d'argent. On a
seulement proscrit les bijoux. Les marchan-

dises neuves sont également exclues. Pour

écarter la classe riche, on a limité la somme

prêtée à 100francs; mais les nécessiteux et

dissipateurs passent à travers les mailles du

règlement. En divisant les lots et par l'en-

tremise de plusieurs dépositaires, on arrive

à se procurer des 4 ou 500 francs, trop sou-

vent au profit de ses vices. Les emprunteurs
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qui déposent des matières d'or et d'argent
-

sont pour l'immense partie des étrangers; et
ce qui le prouve c'est qu'en été,les touristes
abandonnant la ville qu'ils

viennent habiter

l'hiver, les dépôts dor et d'argent dispa-
raissent.

Aliénés. La dépense des aliénés, dans

14roviuce de Nice, s'est élevée en 1853 à

13,000francs. 11 n'y a que deux asiles d'a-
liénés dans les Etats-Sardes, l'un à Gênes,
l'autre à Turin. Le prix de pension diffère
considérablement dans ces deux établisse-
ments. Tandis qu'il n'est que de 260 francs
(70 centimes par jour) à Turin, il est porté
11Gênes à 434 francs. La règle difficile à

comprendre est de laisser les trois premiers
mois de laldépense à la charge de la com-
munedu domicile de l'aliéné. Le domicile de

sccourss'acquiert par trois mois de résidence.
Tout le monde sait que la guérison de l'a-

liéné, est obtenue en raison directe de la

promptitude avec laquelle il est soumis à un
traitement. Les communes sont sujettes à

agir comme les familles, c'est-à-dire à dif-
férer le traitement le plus possible. Mettre
la dépense des aliénés à leur charge pendant
les trois premiers mois, n'est pas le moyen
de les exciter à recourir au traitement. Elles
sont naturellement portées à reculer devant
la dépense. Nous concevrions qu'on aggra-
vât leur charge au delà des trois premiers
mois. Par ce moyen elles seraient stimulées
à hâter le moment de la curation, le délai
de a-mois étant suffisant dans la plupart des
cas pour guérir l'aliéné dont là maladie est

prise à temps. Au delà des trois premiers
mois, la dépense est supportée pour un cin-

quième seulement par la commune. Les

quatre autres cinquièmes sont à la charge
du budget provincial. Trois certificats sont
à produire pour l'admission de l'aliéné au
traitement gratuit: un certificat d'indigence
délivré par le syndic, un acte de notoriété
du juge de paix du lieu constatant l'exis-
tence de l'aliénation, et un certificat d'un
médecin assermenté établissant la nature de
la maladie. Nice et Oneglia fournissent le

plus grand nombre d'aliénés. Malgré le bon
marché de la pension de Turin, on place
les malades de préférence à Gênes, sans
doute à cause de la plus grande facilité des
communications. La création du chemin de
fer de Gênes à Turin amènerasans doute un

changement dans la pratique actuelle.
Avocat des pauvres. Nous dirons peu de

choses de cette institution, qui est aujour-
d'hui bien connue. Indigène dans les Etats-

Sardes, elle a reçu de Charles-Albert une

organisation nouvelle en 1848. Elle a pour
objet la défense des pauvres individuelle-

ment, et la défense des œuvres charitables

publiques ou privées. Il y a dans les Etats-
Sardes six. cours d'appel. L'avocat des pau-
vres a trois substituts. Comme il y a un
avocat, il y a un procureur. L'individu qui
réclame sa défense gratuite, doit faire attes-
ter son indigence par deux témoins. Sou
droit au secours gratuit ainsi établi, il pré-
sente requête au président de la cour d'ap-

pel, qui le renvoie devant l'avocat des pau-
vres. La gratuité de la défense s'applique
aux procès criminels comme aux affaires
civiles. Un décret de la cour d'appel ou
sénat (les cours d'appel portent dans les
Etats-Sardes le nom de real senato) décide,
sur l'avis de l'avocat des pauvres, si le ré-
clamant doit être ou non admis à plaider.
Les causes qui subissent cette épreuve sont
étudiées si scrupuleusement, que sur cent

cinquante procès jugés dans le ressort de
Nice en 1853, deux seulement n'ont pas com-

plètement triomphé (ils n'ont pas été tout à
fait perdus). L'institution est à la charge de
l'Etat. La rétribution payée à l'avocat des

pauvres varie entre 6,000 francs, chiffre du
traitement de Turin, et 3,500 francs, chiffre
de celui de Nice.Celui du procureur, à Nice,
ne dépasse pas 1,000 francs. Le traitement
(les substituts est de 500 francs; à Turin il
est à la charge de l'avocat des pauvres. Les

procès des indigents sont francs de droits

d'enregistrement et de timbre.
Pénitents rouges, bleus, blancs et noirs. Les

pénitents forment un type indigène bien

plus saillant encore que les précédentes
fondations. Ils.figurent dans les processions

publiques avec leur costume. Ce type n'est

pas près de disparaître, car les pénitents
blancs comptent deux mille cinq cents
frères ou sœurs, dont quatre cents au moins
sont des membres parfaitement actifs. Les
confréries ne manquent jamais d'accompa-
gner leurs co-sociétaires à leur dernière
demeure: d'où il suit qu'il n'y a pas de jour
dans l'année qu'on ne les rencontre quelque
part. Chaque confrérie a sa chapelle et son

chapelain. Le sentiment religieux est le
fond de l'institution, comme il en a été l'ins-

piration; les œuvres charitables qui s'y rat-
tachent n'en forment que l'accessoire. Le
Piémont .est la terre natale des pénitents.
L'usage en remonte au delà du xiv* siècle;
il s'introduisit du Piémont en Lombardie,
et passa les Alpes-Liguriennes. En 1399

(5
juillet), les habitants de Polsévéras,

hommes, femmes et enfants, au nombre de.

cinq mille personnes, entrent à Gènes cou-
verts de vêtements blancs. Ils enseignent
aux Génois l'hymne Stabat Mater dolorosa,
composée au commencement du XIV. siècle

par un pénitent de l'ordre de St.-François
(on l'attribue aussi à Innocent UI) ; et après
avoir achevé en neuf jours leur pèlerinage,
ils retonrnèrent dans leurs foyers. Les Gé-
nois les imitent. L'archevêque de Gênes,
Jacques de Friesque, conduit la procession.
Les hommes, les femmes, les enfants lo
suivent deux à deux, chantant des litanies et
se prosternant pour implorer la paix et la
miséricorde divine. De grandes calamités
alors frappaient l'Europe et faisaient croire à
la tin du monde prochaine. Les pénitents
gagnent Lucques, Pise et toute la Toscane.
Une procession composée de vingt milla

personnes, sous la conduite de l'évêque de

Fiésole, se met en route pour Arrczzo. De la

Toscane, cette pratique fut portée dans les

Etats du Pape,,et de ceux-ci dans le royaume
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de Naples. Elle ne fut arrêtée que par la mer.
Il ne faut pas confondre les confréries de

pénitents avec les corporations qui tenaient
d'elles par ce côté, que leurs membres aussi

priaient ensemble, et qu'elles avaient aussi
leurs chapelles. M. Vitet, dans sa monogra-
phie de Dieppe, donne une idée de ces
dernières confréries. La différente qui
existait entre les confrairies-corporations et
les confréries religieuses de pure essence,
c'est que les premières étaient surtout des
sociétés d'assistance mutuelle entre indi-
vidus de la même profession. Ces anciennes
corporations étaient constituées sur une base
bien autrement large que les sociétés de
secours mutuels modernes. Leur puissance
collective était pour elles une force de résis-
tance générale. Cette puissance servait à la
défense de leurs priviléges contre les em-
piétements des autres corporations, et était
entre les membres eux-mêmes un moyen de
discipline, moral à la fois et industriel. Elles
avaient avec les sociétés de secours mutuels
modernes cette ressemblance, qu'elles se
venaient en aide dans leurs besoins. Elles
ne se bornaient pas toujours à se procurer
ce que nous appelons des secours à domi-
cile; elles fondaient quelquefois des éta-
blissements de secours, de petits hôpitaux
par exemple; mais ces créations étaient res-
treintes à l'usage de la corporation. Les
confréries religieuses, telles que les péni-
tents, parcourent au contraire le vaste champ
de l'assistance du prochain, assistance
morale en l'enseignant, assistance religieuse
en entreprenant le salut deson âme)en instrui-
sant et consolant les prisonniers, en accom-

pagnant les condamnés jusqu'au lieu de leur
expiation terrestre, et puis en pourvoyant
aux divers besoins des classes souffrantes.

(Voyez ASSOCIATIONS.)Les associations de
charité modernes des deux sexes, que nous
voyons se multiplier de nos jours, ont rem-

placé sous ce dernier rapport les anciennes

confréries; celles de pénitents de Nice en
sont des types parfaitement conservés. Les

pénitents bleus se devaient aux catéchu-
mènes. On ne s'attendait guère que cette
fondation pût retrouver de nos jours plus
d'à propos que jamais. Le prosélytisme pro-
testant n'est pas viable; il est avec juste
raison la grande préoccupation des évêques
piémontais. Il s'attaque à la partie malsaine
de la population; ce sont des catholiques de
nom que l'on entraîne au protestantisme,
mais ce n'en est pas moins un affreux scan-
dale. Les mères de famille et les enfants
chrétiennement élevés gémissent de voir le
chef de la famille apostasier pour de

l'argent. On ne citerait pas un cas où la
conversion au protestantisme soit le fruit
l'une étude sérieuse. On ne dit pas à
Nice d'un catholique apostat, qu'il s'est fait

protestant, mais qu'il s'est fait cinquante
francs. Le clergé protestant est, au surplus,
décrié pour son défaut de charité. Il ne se
cache -pas lui-même de son impuissance à
exciter la charité parmi ses ouailles. Le peu
d'argent dont il dispose est employé à sa

triste propagande; et l'argent, au lieu de

passer par la famille, s'arrête au cabaret,
issue digne de son origine. Les pénitents
rouges secourentles pèlerins, autrement dits
les voyageurs, auxquels ils donnent des
secours de route. Les pénitents noirs, au
nombre de trente membres, appartiennent
aux classes les plus élevées, à la noblesse, à
la bourgeoisie, aux professions libérales,au
commerce; sous le nom de miséricorde, ils
sont le plus puissant agent des secours à
domicile à Nice. Ils assistent environ cent
familles. Le cours des siècles a enrichi la
confrérie de donations et de legs qui por-
tent le revenu de la miséricorde seule à
16 ou 17,000 francs. Ces revenus consis-
tent en biens fonds pour environ 4,000francs,
en rentes sur l'Etat pour une somme
à peu près pareille, et en rentes sur parti-
culiers pour le surplus. Dix mille francs
sont consommés en secours à domicile On
a vu plus haut que les pénitents noirs em-

ploient une somme de 50,000 francs en

prêts gratuits dans le mont-de-piété, qui est

une de leurs œuvres. Nous avons emporté
de Nice l'espoir qu'ils accorderaient spécia-
lement des secours en argent et en vêtements
aux indigents aveugles. Le prieur actuel et

le chevalier deQuinsenette ont bien voulu sur

nos instances entrer dans cette voie. Nous

avons raconté, au mot AVEiiGLES, ce

qu'une étude particulière faite à Nice sur

les aveugles, nous a suggéré au sujet de cette

classe d'infirmes. Il est douteux qu'il en

existe, en Italie, une confrérie plus em-

preinte de couleur locale, et qui présente à

l'observation plus de surface que les péni-
tents blancs de Nice. C'est de cette confrérie

que nous avons dit qu'elle ne compte pas
moins de deux mille cinq cents membres;
aucune position sociale n'exclut de la so-

ciété. Tout adulte de bonnes mœurs y est

admis. La postulation implique le sentiment

religieux du candidat. La facilité de l'accès

dans la confrérie fait que la tenue extérieure

des membres offre quelque contraste avec
le costume du confrère et l'acte religieux

auquel il prend part. L'aube blanche coupée

par une ceinture au milieu, la pièce de

mousseline ou de lin, qui couvre la tête et

entoure le col à plis larges et lâches (et qui
dans la rigueur du costume devrait aussi

couvrir le visage), ce costume mystique

porté si révérentieusement dans nos con-

fréries de la sainte Vierge à Paris, ne fait

pas obstacle à Nice au laisser-aller de la

tenue et du regard. La physionomie d un

certain nombre de frères est trop épanouie

pour le costume, du moins aux jeux
de l'étranger. Le lien de l'association n en

a pas moins sa puissance pour maintenir

l'esprit religieux chez les frères et les sœurs,

et la rupture de ce lien serait certainement
un nouveau symptôme de dissolution dans

les Etats-Sardès. L'admission dans la con-

frérie comporte un droit de réception de

3 francs, et une cotisation mensuelle qui est

de tfr. 20 c. par an pour les hommes et de

60centimes pour les femmes. Le revenu de la
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confrérie est de 26,760 francs. Elle a peu de

revenus accumulés; elle ne s'enrichit pas

par des donations et des legs, comme la con-

frérie des pénitents noirs. Sa population a

pour éléments, à peu d'exceptions près, la

classe ouvrière et la classe agricole de la
banlieue. Les dignitaires dela confrérie se

composent de trois prieurs, quatre recteurs
et douze conseillers, qui appartiennent au

petit commerce de la ville. On n'a pu nous
dire à quelle époque remonte la confrérie;
elle n'a pas d'archives. Ses racines plongent
au moins au xvne siècle, mais ce n'est que
dans celui-ci qu'elle a pris une grande posi-
tion en fondant l'hôpital de la croix. On lit
au-Jessus de l'une des portes de cet établis-
sement le millésime de 1818, c'est la date
de la fondation. La confrérie n'avait d'abord

que trois lits, où elle recevait les confrères
malades. Elle trouva dans ses économies le

moyen de fonder dans la rue de Turin une
fort belle maison hospitalière, dont les frais
de premier établissement s'élevaient à

60,000 francs, mobilier compris. La façade
du bâtiment donne sur la cour, qui est fort

jolie. La maison est parfaitement tenue. Les
deux étages supérieurs sont supportés par
une large galerie, qui offre aux malades un

promenoir commode et les garantit de
la pluie et du soleil. L'hôpital se csmposede
deux dortoirs de chacun douze lits et de
douze chambres.Il a été conçu en vue de
recevoir des malades payants, en même

temps que des frères et sœurs malades à qui
leurs ressources ne permettaient pas de se
faire soigner chez eux. On admet même
gratuitement des malades qui n'appartien-
nent pas à la confrérie quand il se trouve
des lits vacants. Les prix de journée des lits

payants sont de 1 fr. 50 c. 3 et 4 francs. Ces

prix sont quelquefois réduits exceptionnel-
lement au prix de 1 fr. 50 c.; le malade
payant est traitédans les dortoirs communs.
La moyenne du prix de journée est évaluée
par les administrateurs à 1 fr. 25 c. Le per-
sonnel administratif est gratuit, et le ser-
vice actif est on ne peut moins onéreux. il
se compose d'une gouvernante, de deux cui-
sinières, une lingère, une infirmière et un
infirmier, et deux servantes. La dépense de
tout ce personnel rétribué ne dépasse pas
80 francs par mois, soit 1,700 francs par an.
Les appointements de la gouvernante en-
trent dans ce prix pour 92 francs (16 francs

par mois).
Le régime économique appelé frais géné-

raux par les administrateurs, et qu'il faudrait
plutôt appeler dépenses courantes, com-

prenant la nourriture, l'entretien, les médi-
caments, s'élève à une moyenne de 7,500 fr.
Les frais faits en cette partie sont portés
en compte jour par jour, par catégorie d'ob-
jets de consommation. Ainsi la dépense en
viande varie sur une échelle quotidienne de
4 à 7kilogrammesen passant par les chiffres
intermédiaires de 5 et 6kilogrammes; la dé-
pense en vin se produit entre 16 et 17 kil.
La

comptabilité
matières, ainsi conçue, est

d'uneclarté parfaite. La valeur de la mise

en adjudication est contestée. La consomma-
tion de la viande a lieu tous les jours, la
santé des malades les exemptant de l'obser-
vation des jours maigres. L'emploi du vin
est constant. Le coucher se compose d'une

paillasse, d'un matelas et d'une ou deux cou-
vertures suivant la saison. Les lits sont re-
vêtus le jour d'un couvre-pied et il y en a
un de rechange pour les jours de fête. Les
dortoirs ont leur chapelle très-ornée où
l'office se célèbre en grandepompeles iours
de fête.

La lingerie est en dehors de la dépense
dont on vient de parler, avec les contribu-
tions, les réparations et le traitement du mé-

decin, du chapelain et du trésorier,-ainsi que
les frais d'inhumation; c'est là ce que nous

appellerions les frais généraux. Cette partie
des frais est à peu de chose près la même

que celle delà première catégorie. La cherté
des vivres de l'exercice 1854 portera la dé-

pense totale à 17,000 francs. La population
moyenne de l'hôpital est de 35 personnes.
La loi de Charles-Albert qui a assujetti les

comptes des hospices à l'approbation de

l'Etat, s'applique à l'hôpital des pénitents
blancs comme à l'hôpital Saint-Roch et à

l'hospice dela Charité. Nous nous explique-
rons plus loin àce sujet. [Voy. ASSOCIATIONS.)

Les Dames de Saint-Vincent de Paul. La

plus considérable des œuvres de secours à
domicile après la miséricorde, est celle des

pauvres malades ou des Dames de Saint-Vin-
cent de Paul. Une sœur française de Saint-
Vincent de Paul est l'âme de l'oeuvre. Cette
sœur se détache de la maison de la salle

d'asile, qui, sous ce nom et par extension,
donne l'enseignement à 500 enfants ou
adultes. L'œuvre des pauvres malades est

présidée et effectivement dirigée par un vé-
nérable chanoine de la cathédrale. La société
réunit de 30 à 40 membres appartenant en

général à la plus haute classe de la ville. La

cotisation de chaque membre est de 18 fr.

par an. On donne aux assistés des bons de

pain, des bons de pâte ou soupe et des bons
de viande. Les bons de pain sont de 2 livres
de Nice par semaine et par famille. La livre
de Nice n'est que de 12 onces, 3/4 de livre.
Les bons de pâte sont aussi de 2 livres, les
bons de viande de 1 livre. Il faut maintenant
s'entendre sur ce que les dames de Saint-
Vincent de Paul de Nice entendent par les
secours aux malades. Parmi les malades, on

- comprend d'abord les femmes en couche.
On y comprend aussi les infirmes, par
exempleles aveugles et les paralytiquos; et
comme les dames visitantes soulagent toutes
les misères de la famille qui leur est dévo-

lue, que l'on distribue des paillasses, des

draps, des couvertures et des vêtements aux

pères et mères et aux enfants, et que de

plus on contribue au payement des loyers,
l'œuvre des dames de Saint-Vincent de
Paul peut très-bien être classée parmi les

secours Adomicile. 11 est d*usage dans l'œuvre

d'ajouter au secours réglementaire des deux

bons de pain, du bon de pâte et de viande,
des secours facultatifs complémentaires, et
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il arrive que ce qui n'est que l'accessoire

l'emporte sur le principal. La moitié du se-
cours facultatif consiste en argent, somme

toute, il est de tradition de laisser dans la
famille en don individuel la valeur de 1
franc environ, par semaine. Le secours indi-

viduel, joint à celui de la société, égale 2 fr.

par semaine, faisant8 fr. par mois, 96 fr.

par an. Peut-être faut-il rabattre sur ce
chiffre dans l'été, les proportions que nous
venons d'établir ayant pour base l'assistance
de l'hiver.

Conférence de Saint-Vincent de Paul. La
conférence de Nice compte, au 31 décembre

1853, 90 membres dont 70 actifs, 22 hono-
raires et 9 souscripteurs. Il était difficile

que l'agitation des esprits qui travaille les
Etats-Sardes ne se fit pas sentir dans les
conférences. Se montrer trop difficile dans
le choix des membres, c'etît été étouffer

l'institution, et d'un autre côté le relâche-
ment dans les admissions a fait courir le

risque d'altérer l'esprit de cette grande et
féconde société. On y a vu entrer des hommes

peu
religieux, d'autres qui cherchaient à se

faire de leur élection un titre à la considé-
ration publique; bien plus, le socialisme s'y
glissa en espion et on eut de la peine à l'en
extirper. Mais les faux dévouements se tra-
hissent à la longue comme les mauvaises
intentions, et la conférence s'est dégagée
peu à peu de son alliage. On peut dire toute-
fois que l'élément religieux est un principe
moins vivace qu'ailleurs dans les habitudes
de la conférence. Le bureau ne s'y trompe
pas, mais il est d'avis que dans la crise que
traverse la Sardaigne, il faut se contenter
d'entretenir le feu sacré que l'ennemi cherche
à éteindre. 68families recevaient dessecours
au 31 décembre 1853; 46 familles avaient été

suspendues pendant l'année. Les recettes
se sont élevées en 1853 à 2,219 fr., savoir ;
produit des quêtes hebdomadaires 709 fr.,
dons des membres honoraires 422 fr., dons
de divers bienfaiteurs 182 fr. Produit de
la moitié de !a vente du bazar des dames de
Saint-Vincent-de-Paul, 810 fr., enfin vente
de livres et recettes diverses 87 fr. Les dé-

penses ont été de 2,569 fr. En voici l'emploi;
1,920 kilogrammes de -pain 862 fr. 71 c.,
1,398 kil. de pâtes 594 fr. 70 c., 356 1/2 kil.
de viande 344 fr. 32 c. 112. Le surplus de la
dépense a consisté en paille pour coucher,
objets de vêture, et secours de route. Il a
été payé aux Frères des Ecoles-Chrétiennes
une petite somme pour livres fournis. 200fr.
ont été consacrés à la création du bazar,
le surplus (287 fr.) a été employé en frais

d'impression. Parmi les objets de literie
distribués, on voit figurer paillasses, couver-
tures, drapsdelit, tréteaux et planches pour
former les couchettes. Les vêtements ont
consisté en pantalons, robes, chemises et
souliers. Les articles les plus importants en

magasin dans le vestiaire sont les chemises.
On y trouve en nature 42 mètres de calicot
écru, 150 mètres de tissu pour robes et une
trentaine de mètres de drap.

Société française d'assistance. Il existe à

Nice, depuis 1849, une société destinée à
venir en aide aux indigents français. Ces
indigents ne sont pas, comme on pourrait le
croire, des malades attirés par la douceur de
la température, venant comme la classe
riche chercher un remède à des affections

préexistantes, et surpris par la misère dans
cette situation exceptionnelle ; ce sont des
Français transplantés dans le pays sans esprit
de retour, fondus dans la population, s'y
étant mariés et y ayant une famille qui les

y a suivis ou qui y est née. La politique a
bien conduit à Nice un certain nombre de

réfugiés, mais nous n'en trouvons quhin
seul parmi les pauvres secourus par la so-
ciété d'assistance. Les familles françaises
riches ou aisées qui habitent cette ville ou

qui y viennent régulièrement les hivers, se
sont adjoint ceux de leurs compatriotes qui
y passent accidentellement une saison pour
former la société française de secours. Au
milieu de la population indigente de la ville
ils ont distingué des Français souffrants et il
leur ont tendu une main protectrice. Le
consul de France dans une certaine mesure

remplissait cette tâche, mais son assistance
ne pouvait suffire à aller au fond de toutes

les misères. La société française s'est donné
la mission de les sonder, et de mesurer les
secours à leur intensité. Cette mission, elle
la remplit admirablement. Mettant à profit
les investigations de la société, nous allons

descendre avec elle dans l'intérieur des

familles françaises indigentes de Nice. Nous

apprendrons à connaître ainsi quel est à

Nice le sort de la classe ouvrière dont nous

verrons l'image se refléter dans le cadre

restreint des assistés de la société française.
Parlons d'abord de l'organisation de la

société. Aux termes de son règlement, elle

accorde des secours à ceux qui veulent ren-

trer en France et sont hors u'état de pour-
voir aux dépenses du voyage. De son côté, le

consulat procure à l'indigent le passage gra-
tuit sur les paquebots à vapeur français fai-

sant la route de Nice à Marseille ou à Cette.

La spécialité de la société française est la

même que celle de nos bureaux de bienfai-

sance et de nos sociétés de secours à domi-

cile: elle consiste à assister' les malades, les

infirmes, les vieillards et les familles pau-
vres chargées d'enfants en bas âge. Cette

branche d'assistance estsilnen sa spécialité

qu'en 1853, sur la dépense de 5,007 fr. 79 c.

les secours de route n'entrent que pour
272 fr. 10 c. Son assistance consiste: en

aliments, vêtements, objets de literie, médi-

caments, prix de journée dans les hôpitaux
ou hospices du pays, subventions pécuniaires
soit mensuelles, soit une fois payées et, si Je

comité le juge nécessaire, en paiement de

loyers.
C'est là le programme. Rien ne feia

mieux connaître dans sa réalité le fonction-

nement du l'œuvre que les chiffres de la

dépense. Il a été distribué en 1853, du pain
et ues pâtes (d'Italie) à 69 familles pour

1,903 fr. 97 c. ; 47 familles ont reçu dans la

môme année, en secours mensuels réguliers

1,030fr. II a été distribué pour 535 fr. 77 c.
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de viande à 32familles malades; 32 individus

malades ont reçu en.outro en secours éven-

tuels 282 fr. 95 c. Les médicaments fournis
sont portés en dépense pour 50 fr. Mais

parmi les secours aux malades, n'oublions

pas d'en mentionner un qui ne figure pas en

dépense: c'est celui des visites de M. le
docteur Liaulaud, nommé président de
l'œuvre et dont le zèle à toute épreuve est à
la hauteur du rang que la société lui assigne.
Les médicaments fournis au prix de revient

par un pharmacien français d'origine et
membre de la société, et les soins donnés

gratuitement par M. Je docteur Liautaud et
un autre médecin de la société, ne représen-
tent pas moins de 500 fr. de secours aux

malades, au lieu de 50 fr. 111 fr. 65 c. ont été

employés en 1853, en literie et distribués à

13 familles, et enfin 2 familles ont reçu des
vêtements ayant occasionné une dépense de
15 fr. 80 c. Le budget ne parle que des vê-
tements achetés. Le vestiaire de la société est
abondamment approvisionné de hardes de
toutes sortes qu'y versent les sociétaires.

Lorsqu'il fait ses malles, le français voya-

geur accroît le petit mobilier du pauvre
français résidant, en allégeant le poids du
sien. Tout le monde y gagne.

Pour avoir droit aux distributions de la

société, il faut faire reconnaître sa nationa-
lité au consulat de France. Les indigents qui
mendient surla voie

publique en sont exclus.
Les secours, porte le règlement, ont pour
but d'empêcher que les Français, que la so-
ciété assiste, ne tombent à la charge du pays
qui les reçoit. L'amour-propre national ne
saurait être mieux placé. La société se com-

pose de tout Français qui a souscrit pour une
somme quelconque; elle s'adjoint un cer-
tain nombre de dames qui prennent le titre
de dames assistantes. Le consul de France à
Nice est de droit membre de la société; il

préside les séances quand il y assiste. La
direction des affaires de la société est con-
fiée à un comité composé de dix-sept mem-

bres, dont dix au moins doivent avoir leur
résidence habituelle dans le pays. Il est élu
en assemblée générale, le second dimanche
de janvier de chaque année. Le comité élit
dans son sein deux vices-présidents , ua
secrétaire et un trésorier, un ordonnateur
et deux visiteurs. Il vérifie les comptes du

trésorier, qui sont arrêtés en assemblée

générale. Les recettes se composent du pro-
duit des quêtes et d'un bal. On trouve au

budget de 1853 un don de 500 fr. fait par
l'empereur. L'emploi deces 500 fr. est laissé
au consul qui n'en a employé, en 1853,
qu'un cinquième. La recette, y compris le
restant en caisse, s'élevait, le 8 janvier 185t.
à 7,550 fr. 53 cent.

Nous avons dépouillé cinquante-neui rap-
ports faits, en 1852, par quatre visiteurs, et
c'est là que nous avons puisé les renseigne-
ments qu'on va voir. La société, fondée
comme on l'a vu, en 1849, commence par
secourir, en 1850, 65 familles, réduites, en
1851, par mortalité ou suppression de se-
coureà 4-6.Les 65 familles de 1850-1851 for-

ment 217 personnes, mais un assez grand
nombre de leurs membres ne sont pas à
leur charge; 19 ne se composent que de 1
seule personne; 12 de 2 personnes; 6 de 3

personnes; 7 de 4 personnes; 8 de 5 person-
nes; 5 de 6 personnes, enfin de2 de 7 per-
sonnes. Le nombre des membres de la fa-
mille n'est pas la mesure du secours, c'est

l'indigence qui en détermine la quotité. Les
secours en aliments consistent le plus sou-
vent en deux kilos et demi de pain par se-

maine, soit cinq livres de pain, jugés appa-
remment nécessaires pour la nourriture d'un
individu. Les diverses sociétés de secours
à domicile de Nice partent de cette base;
elles ajoutent assez souvent à cette distribu-
tion une livre de pâte (d'Italie), et 500 hect.
1 livre de viande pour les malades. Les
secours en argent varient de 1 à 12 fr. par
mois; nous ne rencontrons ce dernier chiffre

qu'une fois. Les chiffres qui reviennent le

plus souvent sont ceux de 1 fr. 50 cent, et
3 fr. On donne de temps en temps r. fr. 50 c.,
5 fr. et 6 fr. par mois. Les chiffres élevés

s'appliqnent à des familles ou des individus

qui ont joui autrefois d'une certaine aisance.
La moyenne des loyers est de 2 à 3 fr. par

mois. Quelques-uns cependant s'élèvent à

plus du double. Nous en trouvons un de
94 fr., un de 144-fr. un de 160fr.; celui de
12 fr par mois est occupé par un tisserand,
celui de 160 fr. par un costumier de théâtre.

Leprix descend àlf. par mois, et même à 50c.
Le logement que représente ce loyer intime.
n'est qu'une place dans un magasin humide,
et le pauvre locataire qui l'occupe n'a d'au-
tres meubles qu'une paillasse et une cou-

verture, qui lui ont été données par charité;
deux indigents, pour prix de leur loyer ba-
laient l'escalier de la maison qu'ils habitent.
Les rapports des visiteurs vont nous faire
connaître le personnel des indigents : quatre
marins, bateliers ou matelots, un ancien capi-
taine, un ancien gendarme, deux anciens bri-

gadiers et un employé des douanes, un insti-

tuteur, un commis négociant, un sergent du

port, un cantonnier, un costumier de théâtre et

un réfugié politique. Le surplus appartient à

laclasse ouvrière proprement dite. Nous trou-

vons trois tailleurs, trois cordonniers, trois fi-

leuses, deux tricoteuses, deux couturières,
trois tisserands dont une femme, un horloger,
un ébéniste, un vermicellier, deux cloutiers,
un boulanger, un tonnelier, un chapelier.
un tanneur, un cultivateur, deux portiers, un

valet d'écurie, un cocher, deux revendeuses,
deux portelaix, un journalier et une bonne

d'enfant. On va voir que l'indigence est l'é-

tat nécessaire de la classe que nous venons

de dénombrer, en raison de I.amodicité des

salaires. Quelques-uns sortent de la ligne
commune: un tanneur gagne 2 fr. par jour;
uncloutier, l'fr. 75 cent.; un portefaix, 1 fr.

50 cent.; un tailleur aussi 1fr. 50 cent.; sauf

ces exceptions, les salaires s'abaissent à Ifr.;
un tisserand et sa femme gagnent 1 fr. 60 c.

et leur quatre enfants la même somme. Ce

gain est faible, mais quand le chômage ou

la maladie ne vient pas la frapper, la famille
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peut vivre. Un batelier, un cloutier, un
tailleur, un cordonnier, un tisserand, un
cantonnier, un journalier pour remuer
le blé ne gagnent que 1. fr. par jour, et
la journée d'un chapelier descend à 75 cent.
Les ouvriers de cette catégorie n'ont pas
de quoi nourrir leur famille. Le taux le
plus élevé du salaire de la femme ne dé-
passe pas 75 cent.; c'est le bénéfice d'une
raccommodeuse de dentelles; un cordon-
nier descend à 60 cent., et un instituteur ne
reçoit que 50 cent. Une journalière n'est
payée que 60 cent., et c'est le plus grand
prix; les salaires de la femme descendent à
40, 30 et 20 cent.; celle qui rend de petits
services à la journée ne reçoit que 15 cent.,
et celle qui fait les commissions que25 cent.
ou même 20 cent.; une couturière ne gagne
que 40 cent., et la femme du tisserand, en
aidant son mari, ne produit que 25 cent.;
c'est aussi le produit d'une couturière;
une blanchisseuse gagne le double et ses

quatre enfants lui produisent 1 fr. 20 cent.;
une femme de service, qui ne gagne que
20 cent. retire du travail de ses trois enfants
1 fr. 50cent.; sa condition est un peu meil-
leure,: une blanchisseuse en sus des 50 c.
de son travail, tire du travail de trois en-
fants, 1 fr.; un cultivateur ne gagne que
25 cent.; une chiffonnière que 20 cent. Tan-
tôt le gain cumulé de quatre enfants s'élève
à 1 fr. 50 cent., mais le père et la mère ne

gagnent rien; tantôt le gain cumulé de trois
enfants n'est que de 35 cent.; ailleurs il n'est

que de 30 cent., ailleurs que de 25 cent.,
ailleurs celui de quatre enfants n'est que
de 20 cent., ailleurs enfin de 10 cent.; une
tricoteuse et une fileuse ne se font pas au
delà de 15 cent. par jour; le produit de

quatre autres fileuses ou tricoteuses ne dé-

passe pas 10 centimes. Il faut dire, comme
circonstances atténuantes, à l'endroit des
salaires, que les chefs des familles secourues
sont, à peu d'exception près, d'un âge avancé;
mais le taux général de la main-d'œuvre ne
diffère pourtant pas essentiellement des prix
que nous venons d'indiquer; sur 68 familles
dont nous avons relevé les noms dans les

rapports primitifs, 13 sont d'un âge infé-
rieur à 50 ans; 11 ont de 50 à 60 ans; 12 de
60 à 70 ans; 13 de 70 à 80 ans, et fa.ont dé-

passé ce dernier âge.
Le comité de la société française, qui se

réunit le mercredi de chaque semaine, a
bien voulu nous admettre à ses séances.
Nous pouvons affirmer que rien n'est plus
sérieux, plus pratique, plus touchant. Les

pauvres
français viennent là déposer de leurs

besoins; on les interroge avec détail, on les
écoute avec intérêt. Il est rare qu'ils s'en
retournent sans emporter des consolations
matérielles. Un peu émus devant leurs ju-
ges, ils ont pour patrons d'ordinaire un
membre du comité qui est allé s'assurer par
lui-même de la réalité des faits qu'ils allè-

guent. Leur cause entendue, ils se retirent
dans la salle d'attente, pendant que le cha-
ritable aréopage délibère, et sont de nouveau
introduits pour entendre prononcer leur

arrêt qui se résout en une charité en

nature.ou en argent. Le consul de France a, dans
ce comité français, comme un conseil d'Etat
de bienfaisance, rendant la justice non selon
le code, mais conformément aux impulsions
du cœur, au nom de la patrie absente, qui
ne saurait être plus dignement représentée.
Le secrétaire du comité porte un nom heu-

reux, un nom glorieux en économie chari-

table, c'est M. le marquis H. de Villeneuve ,
neveu de l'auteur de l'Economie politique
chrétienne, à qui la France doit son premier
ouvrage important sur la charité, et dont le
titre est seul tout un livre.

Le consulat de France dépense pour son

compte, à Nice, en secours internationaux
de 2 à 300 fr. par an.

Parmi les secours à domicile que nous
avons fait connaître jusqu'ici, il n'est pas
une seule fondation analogue à nos bureaux
de bienfaisance français. Ce n'est pourtant
pas que les pouvoirs publics restent étran-

gers aux. secours. La ville distribue de 3 à

4,000 fr. à 8 ou 900 individus, mais il n'y a

pas de service organisé à cette fin. On a vu

qu'elle chargeait le vice-syndic administra-
teur de l'hôpital Saint-Roch de l'emploi de

3,000 fr. destinés à assister les mères légi-
times, à Ta manière de nos sociétés de cha-
rité maternelle. Le même vice-syndic dis-

pose d'une somme de 3,060 fr., en vertu d'un

legs spécial en faveur des pauvres honteux.

L'hôpital, de son côté, donne aux malades à
domicile pour 500 fr, de médicaments. Il y
a là certes, la matière première d'un bureau
de bienfaisance, 10,000 fr. environ. Jusqu'à

présent ces 10,000 fr. sont comme enfouis.

Qu'on organise à Nice un bureau de charité,

que ce bureau agisse de concert avec YûEu-
vre de la Miséricorde, avec les Dames de

Saint- rincent de Paul ou VOEuvre des mala-

des, avec la conférence du même nom, et
entin avec la Société française d'assistance, et
on évitera les doubles et faux emplois de
secours. S'entendre, ce n'est pas s'absorber,
ce n'est pas perdre son individualité, c'est,

par exemple, se communiquer ses listes
dans des réunions qui peuvent n'être que
semestrielles ou même annuelles, et qui
n'ont besoin d'être composées que des pré-
sidents et des secrétaires des diverses œu-

vres. Il n'y aurait pas de mal même que le

concert s'étendît aux quatre confréries de

pénitents, qui ont toutes avec la charité des

adhérences; qu'il s'étendît également aux

œuvres dont il nous reste à parler, la Pro-

vidence, le Bon-Pasteur et la Salle d'asile,
autant de canaux de la charité, autant de

branches d'un même fleuve, qui coulent

sans jamais se rencontrer, et qui s'ignorent
même réciproquement.

La Providence. Jamais asile de charité n'a

mieux mérité son nom. Cet établissement fut

créé, en 1815, au moment delà séparation de

Nice avec la France. Cette ville était alors

encombrée d'étrangers de toutes les nations

et de tous les étages que de longues guerres

y avaient accumulés. Le fondateur, M. de

Cessoles, chanoine du diocèse, dont le nom
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de famille se retrouve tantôt sous ce nom,
tantôt sous celui deCMteauneuf, dans toutes

les œuvres de la ville, se proposa d'ouvrir

un asile aux jeunes filles abandonnées et

nuU)rphelines. Il se trouva en face d'orphe-
lines grecques, espagnoles, françaises, ita-

liennes, italiennes de tous les dialectes ,
génois, piémontais, niçois. La qualité d'é-

trangère, au lieu d'être pour lui une raison

d'exclusion, en était une de préférence,
puisqu'il voulait préserver du vice et de la
misère les plus abandonnées, les plus dé-

nuées, les plus exposées aux périls de tous

genres. Il n'est pas entré dans sa maison,

depuis trente-cinq ans, une seule jeune fille

qui ne soit abandonnée ou orpheline, au
moins de père ou de mère. La Providence

n'est aidée par aucune œuvre, aucune n'y en-
voie d'enfants à sesfrais, aucun patron n'y paie
la pension d'une seule jeune fille; seulement

quelques familles, moins complètement pau-
vres que d'autres, supportent de petites frac-
tions d'un prix de pension de 5 à 6 fr. par
mois. La Providence réunit 100 enfants qui
coûtent par an de 140 à 150 fr. La maisonayant
reçu l'existence légale s'est composée àl'aide
de 'donations elLieTegs,un patrimoine dont le
revenu n'atteint pas les deux tiers de la dé-

pense. Un bal annuel dont le produit est
d'une moyenne de 2,000 fr.; les dous ma-
nuels des" étrangers, des Français surtout

qui habitent Nice pendant l'hiver, ne com-
bleraient pas l'excédant de dépenses, si le

fondateur, M. l'abbé de Cessoles, ne main-
tenait par sa fortune personnelle l'équilibre
du budget. L'épreuve la plus difficile pour
l'oeuvre sera la perte de son pieux fondateur.
Le travail des enfants a été, à de certaines

époques, une ressource. On était parvenu à
leur faire fabriquer des chapeaux de paille
de première qualité, mais l'état de port franc
dans lequel était placé Nice, amena des di-
verses contrées de l'Italie, une trop grande
concurrence. La franchise vient de cesser,
mais le fondateur considère que Nice, ne
devant jamais être une ville de fabrique, les

jeunesfilles ne trouveraient pas moyen, en
sortant du pensionnat, d'utiliser leur in-
dustrie. On ne leur apprend que ce qui peut
leur servir comme domestiques ou mères de
famille. Elles font le ménage et le service de
la cuisine; elles confectionnent et racom-
inodentle linge, fabriquent jusqu'aux chaus-
sures nécessaires à l'usage de la maison.

L'admission a lieu de 10 à 16 ans. La

jeune fille entre en haillons, il faut lui com-

poser un trousseau, il faut lui en fournir un
au départ. Le placement ayant lieuà 18 ans,
plusieurs ne rapportent pas à l'œuvre de

quoi les vêtir. N'oublions pas de dire que
sur le produitdll travail de chacune, on pré-
lève de quoi lui composer un pécule à sa
sortie. La perte du fondateur sera une

épreuve d'autant plus redoutable, qu'il est à la
fois le chapelain, le directeur et l'adminis-
trateur de l'œuvre. Il tient la comptabilité
lui-même. Son temps se consume depuis
1815 dans cette préoccupation unique de son
œuvre, depuis 6 heures du matin jusqu'à 8

heures du soir. La noble famille de M. de
Cessoles peut venir à lui, elle le trouvera
toujours à son poste; mais le temps lu:

manque pour aller se mêler à elle. Il est
tout entier à sa famille adoptive. Des sœurs

auxquelles on donne dans la ville le nom
de Cessolines, et recrutées dans la maison,
sont chargées de l'enseignement et de la
conduite du pensionnat, sous la direction
du fondateur. Ce dévoué ministre de la cha-

rité, qui n'avait autrefois qu'à ouvrir sa
caisse pour recevoir, quand la charité vou-
lait y verser une donation ou un legs, se

plaint amèrement des nouveJles lois sardes,.
qui soumettent les libéralités à l'autorisa-
tion du gouvernement et surtout aux len-
teurs des bureaux. Cela existe en France,
Mais les législateurs sardes ne s'arrêtent pas
là, ils veulent soumettre la comptabilité des
établissements de charité privée, par cela
seul qu'ils sont reconnus d'utilité publique,
au contrôle de l'Etat. C'est évidemment par
une fausse interprétation des principes qui
régissent la matière. Si les donations et les,

legs sont soumis à l'approbation du gouver-
nement, c'est pour sauvegarder les familles;:
mais l'ingérance de l'Etat dans l'adminis-
tration des établissements de la charité pri-
vée, est une inquisition vexatoire. Nous ne
la comprendrions que dans les fondations

que l'Etat subventionne, et son contrôle
dans ce cas n'a d'autre objet que de s'assu-
rer que l'œuvre a réellement besoin de son
concours. Les pouvoirs sardes ne se conten-
tent pas de persécuter la religion, ils harcè-
lent la charité aussi, apparemment parce
qu'elle est la sœur bien-aimée de celle-là.

Bon-Pasteur de Nice. Cette maison a été
fondée eD 1839. Quinze sœurs y dirigent
aujourd'hui (1854) trois quartiers d'élèves

parfaitement distincts. Celui des Pénitentes.

compte 36 élèves, celui des Préservées t2,
celui des Pensionnaires 38. L'élévation du
caractère, la distinction des manières de la.

supérieure rendent possible et font paraître
toute simple la coexistence dans la même
enceinte de ces jeunes filles dont l'origine
et la destination sont si diverses. Dans le
même enclos sont élevées, à côté des filles,
des bourgeois et des commerçants de Nice,,
les Préservées, qui seront un jour leurs filles
de service, et d'autres dont le contact serait
considéré comme une calamité pour une
honnête famille hors de la pieuse maison,
Il n'y a que l'habit religieux qui ne se
souille pas aux frottements impurs, qui
possède la faculté de l'incommunicabilité de
la contagion. Placez dans le milieu des Péni-
tentes des institutrices laïques, et elles per-
dront de leur aptitude à diriger des jeunes
filles candides. Pour la religieuse, ces deruiè.
res sont tout simplement une consolation
au milieu du rude labeur de lamoralisation
des filles corrompues. Lasupérieure de Nice
nous racontait une de ses pénibles campagnes
contre celles-ci. Elle était alors simple reli-

gieuse à la maison du Bon-Pasteur de Metz,
Délicate de santé et petite de taille, elle
avait à se mesurer avec une robuste allc-
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mande à la taille colossale, haute en cou-

leurs, et devant laquelle les autres péniten-
tes fuyaient épouvantées. Cette fille était

profondément corrompue, grossière de lan-

gage et toujours la main levée pour frapper.
Un jour la délicate sœur veut entreprendre
de dompter sa pénitente dans un de ses plus
effrayants accès. Elle reçoit un coup de

poing qui ensanglante sa figure, qu'elle
essuie tranquiJJement. Le sang répandu
effraye celle qui l'a versé: c'était un com-
mencement de remords. Aucune repen-
tie ne veut accepter le voisinage d'une si
violente compagne dans le dortoir commun.
La religieuse lui fait dresser un lit dans sa
cellule. L'athlète féminin admire ce cou-

rage. La patience de la pieuse sœur, la déli-
catesse de sa constitution même, agissent
sur l'esprit de la furibonde, elle se calme

peu à peu, et devient un des meilleurs su-

jets de la maison.
Le Bon-Pasteur de Nice est un exemple

frappant de ce que peut la sagesse intelli-
gente d'une bonne supérieure dans un éta-
blissement naissant. En sachant attendre, en
ne dépensant qu'à mesure des ressources

obtenues, la supérieure a fait face, en quinze
ans, à 100,000 fr. de frais d'achat de terrain,
de constructions et d'appropriations. On a
vu l'industrieuse sœur se procurer 50fr. qui
lui manquaient, en brodant la nuit pour
gagner cette somme. S'est-il agi de peindre
les nombreuses persiennes des trois quar-
tiers dont l'établissement se compose, elle
a relevé les larges manches de laine blanche
de son costume, protégé le reste d'un large
tablier, et s'est faite peintre. On a évalué

que pendant la durée de ce travail, elle ga-
gnait 5 fr. par jour.

Les prix des pensions qui défraient à peu
près la maison n'ont pu servir à payer les

100,000 fr. La Providence y a pourvu, disent
les sœurs, c'est-à-dire que la charité privée
et religieuse, impulsionnées par l'évêque de
Nice, ont supporté ces frais. Les pensions
des 38 élèves payantes ne s'élèvent qu'à
350 fr.; la moitié des Préservées paye une

petite rétribution dont la moyenne est de
10 fr. par mois; les pensions réunies for-
ment 18,820 fr., qui servent à nourrir et en-
tretenir 116 personnes, d'où il suit que la

dépense annuelle de chaque jeune fille ne

dépasse pas 150 fr.; car il faut faire la part
de la dépense des quinze religieuses. On
s'étonne qu'on puisse couvrir la dépense
avec 40 centimes par jour, quand on a vu la

maison, qui ne révèle la gêne nulle part et
dont la propreté, disait une dame (de Saint-

Omer) qui nous accompagnait dans notre

visite, est digne du Nord. 11est à croire que
le jardin, qui est très-vaste et que les reli-

gieuses cultivent elles-mêmes en majeure
partie, est d'un très-bon produit. Un jardinier
donne il est vrai la première façon, mais la
main-d'œuvre n'est pas chère à Nice. Les en-
fants font quatre repas. Ils prennent le café à
7 heures dans l'été, à 8 heures dans l'hiver.
Le dîner a lieu à 11 heures et demie; le

goûter à 3 heures et demie; le souper à 6

heures et demie. Les pensionnaires ont
quelque chose de plus que les autres élèves.
On se lève à 5 heures et demie dans l'été et
6 heures dans l'hiver; le coucher a lieu à
9 heures dans toutes les saisons. L'ensei-
gnement des pensionnaires dure six années.
Il comprend le Français et l'Italien. Le pa-
tois est interdit. L'instruction, sous ses
autres rapports, est complète. La matinée
est consacrée aux études; les tr avaux à l'ai-
guille sont réservés pour l'après-midi. Il y a
trois heures de récréation par jour

Les Préservées appartiennent à cette classe
d'enfants que leurs parents laissent errer
sur la voie publique, ou qui sont persécu-
tées dans la famille par des marâtres. Les
pénitentes son en général placées dans la
maison par leurs familles. Très-peu appar-
tiennent à la prostitution. La banlieue en
fournit le plus grand nombre. Elles sont
presque toutes de jolie figure, jeunes, et
aucune ne porte un cachet prononcé de per-
versité. Il y a bien loin, disent les reli-
gieuses, de la corruption italienne à celle
de notre pays. La douceur du climat semble
amollir les penchants du peuple. Les gran-
des passions, dont les romanciers placent le
théâtre en Italie, sembleraient donc appar-
tenir aux classes supérieures. Mais de même

qu'il n'y a vers Je mal qu'un entraînement
médiocre, on ne trouve pas vers le bien
l'élan des âmes ardentes. Le repentir est
plus difficile à faire éclore. Souvent aussi
les familles, qui ont placé les enfants au rang
des pénitentes dans un but de correction,
les en retirent à la moindre réclamation do
de celles-ci. Les sœurs placent très-bien les
préservées, mais elles avouent ne pas savoir
ce que deviennent les pénitentes à leur
sortie.

-

Salles d'asile. L'installation à Nice des
sœurs de Saint-Vincent de Paul a fait, de la
salle d'asile et des écoles, un véritable éta-
blissement de charité. D'une maison étroite,
sans cour ni jardin, on voit sortir le soir
d'innombrables enfants de tout âge. Dans le
même local se pressent les écoles de trois
cents jeunes filles, les deux cent quarante
enfants des salles d'asile et un ouvroir de

vingt jeunes filles de 14-à 20 ans. C'est réel-
lement un établissement de charité; car si
les écoles sont défrayées par la commune,
qui y dépense 3,000 fr., la salle d'asile est te-
nue aux frais d'une association de bienfai-

sance, et, de leur côté, les religieuses ont
créé l'ouvroir, dont elles supportent les

charges. Une d'entre elles le dessert, trois
autres sont affectées aux écoles, trois aux
salles d'asile. L'esprit de charité est telle-
ment de l'essence de l'établissement, qu'une
autre sœur encore est la cheville ouvrière
de la société de secours des dames de Saint-
Yincent de Paul. Il n'y a pas de famille

pauvre ressortissant à là société qu'elle ne

visite, et pas une dont elle ne connaisse

parfaitement la situation morale et maté-
rielle. Nousallions oublier de dire que, dans

la même étroite enceinte des écoles, est un

atelier de travail, où les plus zélées des da-
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mes de la charité se rassemblent pour con-
fectionner les vêtements des pauvres.

Le revenu de la salle d'asile se compose
d'une cotisation de 6fr. par an, à laquelle
on souscrit pour trois années d'une seule
fois. On obtient ainsi les 5,000 fr. dont se

compose la dépense. La salle d'asile est or-

ganisée de telle façon qu'on donne la soupe
à midi aux cent quarante enfants. La soupe
à Nice est la base de la nourriture du peu-
ple. Elle est formée de pâtes extrêmement
nourrissantes (de la nature du vermicelle
et du macaroni). Les enfants trouvent de

plus
à la salle^i asile un uniforme -dont on

les revêt les jours de fête. On enseigne le

Français et l'italien, au choix des parents.
Deax sœurs italiennes sont jointes aux sept
sœurs françaises (la supérieure comprise).

Les religieux mendiants du Cimier. Nice a
deux ordres mendiants de l'ordre des ré-
collets, ceux du Cimier et ceux de Saint-

Barihélemy. Ces ordres mendiants sont des

agents de charité. Ces derniers sont au
nombre de dix ou douze membres. Les pre-
miers comptent encore vingt moines. Des
deux côtés de la besace qu'ils vont remplir
dans la ville, l'un est pour eux, et ce n'est

pas le plus gonflé d'aumônes; l'autre ed

pourJes pauvres de leur commune. Tous
ies jours de l'année, à une heure précise,
i'inâigent trouve sa soupe servie à Ja porte
du monastère. Une vingtaine de convives
viennent au rendez-vous. Le reste de la

journée ne se passe pas sans qu'un nombre
au moins égal d'autres pauvres ne soient
venus frapper à la porte du couvent. Le dé-
filé ne prend fin que lorsque le couvre-feu
de la sainte maison a sonné. Cette assertion
de Donoso Cortès, qu'il n'y avait pas d'exem-

ple d'un pauvre qui se soit adressé en vain
a la charité d'un monastère espagnol, cette
assertion se vérifie dans les couvents mo-

dernes; car ce qui est vrai des moines du
Cimier n'est pas une exception, c'est vrai

pactout. Et, d'un autre côté, Je tableau hi-
deux des repas servis aux pauvres à la porte
des monastères, que le rationalisme se plaît
à retracer (et que nous opposait à nous-
mêmes un rédacteur des Débats, M. Alloury,
le 30 septembre 1853), ce tableau hideux est
un croquis de fantaisie. Le fantôme libéral
des moines s'évanouit, quand on voit les
moines de près. On les aime quand on les

connaît, comme on aime leurs œuvres.
Il faut faire aussi la part de la critique.

Les sévé.ités de l'administration moderne,
dont on blâme les exigences et qu'on accuse
de minuties, ont fait disparaître des abus

qui choquent quelquefois en Italie.11 existe,
par exemple, à l'hôpital des Chevaliers de St-
Maurice et de Saint-Lazare de Turin de

splendides sinécures accordées à des comtes,
à des Miarquis et à des prélats qui occupent
une position élevée et qui doivent ces em-

plois lucratifs dans l'asile des pauvres à la
faveur du prince, à l'assiduité du courtisan.

- Des militaires gradés, des chevaliers de St-
Maurice, des dignitaires ecclésiastiques oc-
cupent douze lits de l'hospice. Aussi, qu'ar-

rive-t-il ? Que le prix de journée s'élève à
environ 2 fr. à l'hôpital dont nous parlons,
c'est-à-dire, au double de ce qu'il coûte à
l'hôpital Saint-Jean de la même ville. L'hô-
pital Saint-Jean est l'hôpital des pauvres;
l'autre est celui de la classe aisée. L'hospice
Larochefoucauld de Paris peut en donner
l'idée. Mais à ce dernier -hospice on entre
à ses frais; c'est un pensionnat, tandis que
l'hôpital piémontais dont nous parlons est
une maison de santé gratuite, une sorte d'ab-

baye hospitalière. Au surplus, elle vit de son
revenu. La ville ou le gouvernement ne con-
tribuent en rien à ses frais. La spécialité des
services estle principe de la perfection dans
la charité hospitalière. A Rome vous trou-
vez, dans le même local, des fiévreux, des

blessés, des vénériens, des incurables, des

fous, et souvent des orphelins, des vieil-
lards et des mendiants. L'union des hdpi-
taux, que pratiqua en grand Louis XIV à
la fin de son règne, et que nous avons
entendu critiquer de nos jours, a amené
dans les villes, où d'innombrables hôpitaux
étaient semés, les classements qu'on a vus

depuis, et mis un terme à la promiscuité de
toutes les maladies sous le même toit et
souvent dans les mêmes salles.

Nous sommes loin d'avoir tout dit sur la
charité à l'étranger. Tout le monde com-

prend qu'il faudrait un ouvrage spécial pour
traiter un pareil sujet. L'article que nous
avons intitulé ainsi n'est pas le seul où nous

parlions des services charitables dans les
divers Etats européens. En réunissant les
documents répandus dans ce dictionnaire,
il y aura, nous le pensons, peu de questions
importantes que ne soient à même de trai-

ter, par comparaison, ceux qui se livrent à.
l'étude si complexe dont nous avons eu pour
but de faciliter les progrès. (Voyez ALIÉNÉS,
CLASSESSOUFFRANTES,AVEUGLES,ENFANTS

TROUVÉS,MONTS-DE-PIÉTÉ,SYSTÈMESPÉNITEN-

TIAIRES,SOURDS-MUETS,etc.)

CHARITÉ(ESPRITDELA;.

SENTIMENTSCORRESPONDANTSAL'ESPRITDECHARiTE
AVANTL'ÈRECHKÉTIENNE.ÈREPAÏENNE,ÈREJUIVE.

PREMIÈREPARTlE.-SECTION1".—PITIÉANTIQUE.
— Premièreépoque.Agehomérique, morale d'Hé-
siode.Loidutravail.Préceptedelapitié.Principede
la solidaritéhumaine.Prométhée.Pandore.Consé-
quencesdela solidaritéhumaine.Solidaritéhumai-
ne personnifiée. Prométhée. Pressentiments d'un
Sauveur. Bienfaiteursde l'humanité de l'àgehamé-
rique. Thésée. Pitié antique dans les faits. OEdipe.
Antigone. L'homme humain des temps héroïques.
Alliance de la pitié envers le-shommes à la pitié
envers les dieux. Suite du même sujet. Homère
mendiant. — SECTIONIl. Deuxièmeépoque.Siècle
de Périclès. Pressentiment du prosélytismechré-
tien chez Socrate. Aspirations païennes à la mo-
rale évangélique. Euripide. Rameaux des sup-
pliants. Athènes élèvedes autels à la pitié. Pitié
dans Eschyle. Tragédie des Suppliantes. Déinos-
thènes. Pitié dans les lois. Pitié dans la philoso-
phie. Amour du prochain soupçonnerai- Sowate.
Socrale prototype delusg"essc païenne. Ilse dé-
voue à l'éducation des âmas. Il scrute la cons-
cience d'autrui. Son abnégation. il enseigne le

mépris des choses périssables. Socrate dans sa
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vie, Sa patience. Son amour de la pauvreté. Il

pardonne à ses accusateurs et à ses juges. Sa
mort. L'enseignement de Socrate finit avec lui.
Aristote ne voit dans l'homme que l'homme so-
cial. La morale de Zénon, plus près du christia-
nisme, ne passe pas au peuple. Assimilation de
l'offrande à Dieu et des secours au prochain. —

SECTIONJH. Obstacles apportés par la civilisation

aniique aux progrès de l'ltumauité. Religion anti-

que, le ciel païen. Les dieux d'Homère. Irrévé-
rence envers les dieux. Les Oracles. Eternité so-

cralique. Vague de la morale de Socrate. Défec-
tuosité de la morale antique. Doctrine de la ven-
geance. Restrictions aux principes de la pitié an-

tique. La pauvreté jugée par Aristophane. Dé-
dain de Socrate pour les malades et les infirmes.
Abaissement des masses. Qualification outrageuse
des masses. Platon, Aristote, Xénophon, Aristo-

-

phane. Inégalité des hommes devant Dieu. Abais-
sement de la femme. Patriotisme antique opposé
à la fraternité. Abaissement des mœurs. Barbarie
dans les coutumes et dans les mœurs générales
de l'ère païenne. Mœurs d'Athènes. Eschine, Dé-
mosthènes, Timarque. Licence des mœurs généra-
les. Cruautés envers les enfants. Œdipe. Cyrus.
Petites filles vendues par leur pèredans le marché
d'Athènes. Abaissement de l'humanité dans la

personne des esclaves. - SECTIONIV. Aspirations
humanitaires de Rome païenne.Observations pré-
liminaires. Moralephilosophique. Senèque. Pline.
Epictète. Source où ils ont puisé, au moins en
partie. Suite du même sujet. Vertus chrétiennes
entrevues à Rome. La chasteté. Les Vestales.Es-

prit de pauvreté en honneur. Suite du même su-
jet. Caton. Suite du même sujet. Frugalité célé-
brée par Horace. Suite du même sujet. La grâce
de Dieu entrevue par Cicéron. - SECTIOriY. Obç-
tacles apportés par la morale et par les mœurs de
Romeau règne de la charité. Observations géné-
rales. Cicéron nie le gouvernement de la Pro-
vidence. Inhumanité philosophique. Inégalité
entre les hommes. Mépris de l'enfance. Dureté
des mœurs. Despotisme du père de famille.
Opinion sur les esclaves. Mépris de la pauvreté.
Barbarie envers les prisonniers de guerre. Cou-
tumes inhumaines dans les honneurs du triom-
phe. Cruauté des combats de gladiateurs. Corrup-
tion des mœurs publiques. De quel poids Rome
pèse sur le monde. Abaissement des mœurs. Mé-
pris pour l'hommedans le nouveau-né. Droit de
vie et de mort sur l'enfant. Loi de Romulus, loi
des douze tables. Immolation des adultes. Barba-
rie attestée par les dissertations des rhéteurs.
Témoignaged'Ovide; autres témoignages. Il n'est
pas vrai que Rome eût été préservée du paupé-
périsme par l'esclavage et l'infanticide. Réfutation
de cette fausseté historique. Différencefonda-
mentale entre l'ère païenne et l'ère chrétienne.
— SECTIONVI. Miséricordejuive. Exposé de cette
doctrine. Suite du même sujet. Psaumes. Prover-
bes. Isaie. ELécbiel. Daniel. Osée. Malédictions
bibliques contre les impitoyables. Aumône alliée
à l'idée d'offrande à Dieu. Suite du même sujet.
Suite du même sujet. Démonstratioil. Premiei
âge du monde. Deuxièmeépoque.Troisième épo-
que. Suite. Le prêtre identifié au culte. Sacrifice
de la vie. Machabées. Conclusion.

DEUXIEMEPARTIE. — SECTION1". § I". Esprit
de la charité chrétienne. Prolégomènes : Consi-
dérations préliminaires. Justification des droits de
la charité évangélique à régir l'humanité. § 2.
Doctrine de la charité enseignéepar Jésus-Christ.
Humanité antique comparée par Jésus-Christ à
la charité chrétienne. Principe de la fraternité
humaine. Solidarité humaine. Texte sacramentel
de la loi de la charité. Comment doit être prati-
quéela charité. Première parabole. Deuxièmepa-

rabole. Troisième parabole. Quatrième parabole.
Glorificationde la pauvreté. Enseignement à la
classe soutfrante. Réhabilitation de l'enfance.
Consolation des affligés. Seeours des malades.
Doctrinedu pardon. Condamnation des impitoya-
bles. § 3. Jésus-Christ arché-type de la cha-
rité. Jésus-Christ, naît pauvre. Ses miracles sont
des œuvres de charité. Suite du même sujet.
Conséquences de sa mission. Suite du mêmesu-
jet. Suite du même sujet. Charité exercée envers
les pécheurs. Pratique de la charité le jour du
sabbat. La piscine. Le centenier.Laiflle deJaîre.
La veuve de Naïm. Mission des apôtres. Jésus-
Christ qualifie ses œuvres. Application du prin-
cipe de la charité universelle. La pécheresse.
La femme adultère. Suite des œuvres de charité.
Les cinq pains d'orge. Les sept pains. Les quatre
drachmes. Le lunatique guéri. Deuxaveugles gué-
ris. Le sourd-muet. La femme courbée guérie le
jour du sabbaL. Les dix lépreux; guérison de
l'âme et du corps. L'aveugle-né. Résurrection de
Lazare. Sacrifice suprême de la charité divine.
Suite du même sujet. Magnificencedans la cha-
rité. Humilité. Jésus-Christ se donne à l'homme.
Angoisses de l'âme. Charité de Jésus-Christ pour
ses bourreaux. Reniement de Saint-Pierre par-
donné. Journée du sacrifice sanglant. Pardon au
bon larron. Consommation. § 4. Temps apostoli-
ques. Observations préliminaires. Les apôtres.
Saint Paul. Enseignement évangélique. Nouvel.e
forme et suprême expression de la charité. Doc-
trine de la charité enseignée par les apôtres.
Charité des premiers chrétiens, parfaite comme
leur vie. Hospitalité. L'aumône substituée aux
victimes antiques, aux oflrandes et aux holocaus-
tes de la nation juive. § 5. Charitédans le culte.
§ 6. Ere des persécutions. Observations prélimi-
naires. Situation de Rome antique. Barbarie ro-
maine, visible dans les persécutions. Opinion de
Tacite. Pline le jeune. Cruauté de Marc-Aurèle.
Texte des rescrits des persécutions. Comment
est pratiquée la charité, à Rome, au temps de Va-
lérien. L'héroïsme des martyrs est de tous les

rangs Exercice de la charité en temps de persé-
cution. § 7. Application de la doctrine charita-
ble du pardon. § 8. Charité aumônière indivi-
duelle ou à domicile. § 9. Rachat des captifs et
secours aux prisonniers. §10. Consolationdes af-
fligés. § 11. La charité dans les œuvres. § 12.
Tempshéroïques de la charité chrélienne. § 13.

Application de la charité aux régimes péniten-
tiaires. Division du sujet. Lapsi. §. 14. Monasti-
ciié. Suite du même sujet. Action de la monasti-
cité sur la charité. Vie cénobitique. Application
des monastères à la pénitence des grands pé-
cheurs. L'organisation du travail a son type dans
les monastères. Le travail monastique profite aux

indigents. La monasLicitédans ses rapports avec
la société générale. Hospitalité monastique; édu-
cation des enfants dans les monastères. Héroïsme

monastique. Semence nécessaire à la charité.

§ 15. Enseignementdes docteurs. Doctrine de la
charité dans la chaire chrétienne. Saint Jean

Chrysostome, saint Ambroise, saint Augustin.
Suite du même sujet. Saint Basile. Retranche-
ment du luxe, moyen d'exercice de la charité.

§16. Les femmes chrétiennes des premiers siè-
cles. § 17. La charité dans les lois. Opinion de

Montesquieu. Constantin. Manifestations de la
charité de cet empereur. Apparition de la charité
dans le sénat romain. Théodose.Le christianisme
n'a pas favorisé la mendicité dans les lois. Edit
de Marcien. Justinien. Le christianisme passe
dans le corps de la législation tout entier pour
l'humaniser. Aperçus d'un grand jurisconsulte
contemporain. Modificationsintroduites dans la

jurisprudence. Action propre de Justinien.Tfâjjs-
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formation des lois à l'égard des nouveau-nés. —

SECTIONII. ESPRITDE-LACHARITÉDANSLESTEÙPS
CERNES. § 1". Charité dans lesmœurs. Fixation

de la naissance des sociétés modernes. Théode-
bert. Radegonde. vu" siècle. Expression de la li-
AmiraliLédu moyen âge. Saint Bernard des Alpes.
Le grand docteur saint Bernard. Saint Thomas.
-iaul£ Louis..Charité contemporaine. Elisabeth Ide
Hongrie. Sainte Catherine de Sienne. § 2. Cha-
rité dansLes formules. Dénominations.Textes des
lettres patentas. TEdilset ordonnances. § 3. xv°
siècle. Nicolas Flamel. Corporations. Sainte Ca-
<k*ntL'Je Gèlles. Règles de l'imitation. Théolo-

giens. § 4. XYI"siècle. Lettres patentes de 1530.

Règlement de l'aumône générale-de Lyon. Police
de l'aumône de Paris. Police des pauvres de
Rouen. Doctrine de siint François de Sales. § 5.
3vne siècle. Grandaur charitable du siècle de
Louis XIV. Saint Vincentde Paul. Un des coo-

pérateurs de ce saint. Claude Bernard. Benigne
Joly. Une assemblée de charité en 1651. Charités

royales. Marie-Thérèse d'Autriche. Mmede Mira-
mion,dite la grandeamnônièreduxvi ie siècle. Mlle
de la Sablière. Mmede Monlespan. Mmede Main-
tenon. Ses impenses charités. Mllede Longue-
xille. MmeFwuquet. Doctrines de Bossuet et de
Massillon. Fénelon. § 6. xvm* siècle. Belzuace.
Nom <!eLawà côté de celui du Souverain Pon-
tife. Compagnies de charité du dernier siècle.
Charité générale. Les encyclopédistes. Louis XVI.
Sa famille^Les deux courants de la charité sous
son lègne. Phîhnlhropisme sous le nom de sensi-
"té, substitué à l'esprit chrétien. Où il mène.
Hiver de 1789.L'assistance se fait gouvernemen-
Mirliiiiiii~lr"iiiiT Apparition du droit au se-
cours et <u travail. L'assemblée constituante.
Marche des idées d'assistance. Secours aux en-
fants. Secours aux vieillards. Travail des valides..
ru ation du chiffre des secours, proportionnelle-
ment à celui des indigents. Détermination de ce
dernier chiffre. Idées courantes recueillies dans
les suppléments aux procès-verbaux de l'assem-
blée constituante. La Terreur. Barrère parlant de
bienfaisance. Votes de la Convention. Décret du
49 mars 1793; loi du 26 juin 1794. Vente des
biens des hospices. § 7. xixesiècle. Napoléon.
Mouthyonreliele xviue siieleau XiX".Partdu xix*
siècle dans la charité. Esprit de la charité privée.
Révolution de 1848.Les dévouements du XIXesiè-
cle. Sœur Marthe, lilgr deCheverus. L'homme au

petit
manteau bleu. Jeanne Jugan. Reine de Saint-

Etienne. Expressions laïques et religieuses de la
doctrine charitable au xixl siècle. CliSteaubriand,
Lamennais, le P. Ventura. — SECTION111.Cou-
RANTSPARALLÈLESAUCATHOLICISME.§LET.Mahomet
el Vislamisme.§2. Luther et le protestantisme. In-
fériorité morale duprotestantisme. Obstacle doc-
trinal apporté par le protestantisme à l'exercice
de Ia_cha£ité. Médiocrité du protestantisme fran-
çais dans les œuvres de charité. Faiblesse d'ac-
tion du protestantisme sur les classes souffrantes
en Angleterre.
Dans ce mot va être renfermé toute. la

philosophie du Dictionnaire d'Economie cha-
ritable. Pour nous Chrétiens, il n'y a qu'une
philosophie comme il n'y a qu'une foi. La
lumière véritable est CP.UJ>. éclaire tout
hommevenant en ce mjutde. La pitié antique,
le principe humanitaire contenu dans ce vers
de Térence,

H«BD_sumet nibil humanuma me alienumputo,

sont des lueurs vacillantes de la charité. La
miséricorde juive en a été l'aube, et quand
JésusOhrist est venu prononcer cette grande

parole: Je vous fais un commandement nou-
veau qui est que vous vous aimiez, comme

je vous ai aimés, jusqu'à vivre et mou-
rir l'un pour l'autre, il faisait apparaître
le soleil de la charité dans tout son éclat;
mais il ne venait pas créer une autre huma-
nité. Les germes de la charité évangélique
étaient épars dans l'ancien monde, livrés à
tous les vents du ciel, mais jamais étouffes.

Quelques philosophes avaient été jusqu'à
soupçonner la fraternité humaine.; les stoï-
ciens disaient que les sages étaient tous amis
sans se connaître. (CICÉRON,De natura deo-

rum.) L'amour de DLeu pour l'homme dont la
charité est issue était écrit symboliquement
dans les noms mêmes des principales divi-
nités païennes, Jupiter signifie juvat pater;
Junon vient de juvare. Ces étymologies ne
sont pas des imaginations d'érudits, des
découvertes après coup, car c'est encore
Cicéron qui nous les fournit dans son livre
De la nature des dieux.

C'est donc rester philosophiquement dans
le cadre de cet article que de recueillir dans
J'ère païenne et aussi chez la nation juive,
les traits marqués à l'empreinte de la vertu
divine de la charité, vertu que saint Jacques
a appelée royale, et dont le Fils de Dieu a
fait la mesure unique des mérites de l'homme
devant le souverain juge.
:.:-Montrer la semence de la charité dans la

pitié antique, sa germination isolée dans la
miséricorde juive; établir ensuite l'impuis-
sance du monde païen à enfanter la charité
et signaler les différences qui séparent la

miséricorde juive de la charité chrétienne, tel
sera l'objet de cet article. Le cadre est vaste ;
on nous reprochera peut-être de l'avoir

agrandi au delà du besoin, mais nous avons
mieux aimé mériter ce reproche que celui
de ne pas avoir compris notre sujet dans
toute son étendue.

La pitié se produit dans l'hospitalité
antique; elle se montre dans les combats

généreux des demi-dieux païens, chevaliers
errants des ordres hospitaliers de l'ère

païenne. Elle aura ses manifestations dans
l'homme bienfaisant de l'âge héroïque, décrit
par Homère et dans Homère lui-même, objet
de la pitié antique dont il est le poëte. Elle
se personnifiera spirituellement dans Socrate,
en qui s'allume, pour mourir avec lui, la
ferveur du salut des âmes, lueur païenne de
la charité par l'enseignement, dont L'Homme-
Dieu sera le type suprême et saint Paul la
plus éclatante imitation.

Pour trouver la pitié dans Rome antique, il
faudra descendre jusqu'à l'ère impériale, que
l'aube du christianisme éclaire. Trajan, et
son panégyriste Pline copient alors sans le
savoir les Chrétiens qu'ils persécutent. L'âge
des Fabius n'a de rapports avec la charité
que par l'austérité des moeurs. Les vieux.
Romains, sobres comme Socrate, ont do
commun avec les types de la charité chré-
tienne l'esprit de pauvreté, pauperes spiritu,
un des éléments les plus essentiels de l'hé-
roïsme charitable.

L'esprit de charité ne projette pas SI
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ment de douteuses lueurs dans l'ère juive.
La miséricorde s'y montre dans les lois, dans
la morale, dans les œuvres à la hauteur de
son origine' s'y montre digne de la des-
cendance directe de l'auteur de toute charité.

PREMIÈREPARTIE.

SECTIONIre. — PITIÉANTIQUE.— Première

époque. C'est dans la Grèce qu'ilfaut surtout
chercher l'ancien monde (121). Si les faits
sont à Rome, les idées sont à Athènes, à qui
Rome avait emprunté ses .lois, sa poésie,
ses arts, sa philosophie et ses dieux. A

AthènesJes penseurs sont encore plus grands
que les hommes d'Etat et les hommes de

guerre. La Grèce laisse Rome derrière el'e

par les idées de toute la distance qui sépare
Socrate et Platon, Eschyle, Sophocle et Eu-

ripide, des deux Sénèques. Autant le siège
de Troie l'emporte en poésie sur l'enlève-
ment des Sabines, autant les rêves d'Homère,
dans leur simplicité sublime, l'emportent
sur les fables "obscures du Latium.

Le monde grec touche de plus près par
Homère aux temps primitifs que le monde
romain. Les reflets de la morale tradition-
nelle y sont moins effacés. Il y a moins loin
de la pitié grecque que de la civilisation
romaine à la miséricorde juive et à la charité
chrétienne. En entendant parler la Grèce, on
croit entendre quelquefois comme une voix

partie de la Bible, et d'autres fois on éprouve
comme un pressentiment de l'Evangile. Le
monde grec @comprend deux époques très-
distinctes: l'âge d'Homère et le siècle de
Périclès. Nous montrerons la pitié antique
à ces deux âges du monde. C'est le même

esprit revêtant diverses formes.
Première époque oudge ltoménque. Par âge

homérique nous entendons l'âge où vécut
Homère et aussi les temps héroïques qu'il a
chantés. C'est un monde à part, complète-
ment distinct du siècle de Périclès, dont il
est séparé à son point extrême par près de
dix siècles. Hésiode en exprime la morale,
Homère en reflète la poésie. Hésiode et
Homère à eux deux en résument toute l'in-

telligence, leurs poëmes en sont la pensée
écrite. Et des hommes comme eux, des poè-
mes comme ceux qu'ils ont laissés, ne sont

pas les végétations spontanées d'un sol vierge
que la main de l'homme n'aurait jamais
l'emné: Orphée précède Musée, de même

que Musée précède Hésiode et Homère, de
même qu'Homère précède Pindare etEschyle.
L'intelligence humaine se sépare en deux

branches, dans Hésiode et Homère. Hésiode

représente l'école morale, Homère a autre
chose à faire qu'à être moraliste, il est avant
tout poëte, peintre et artiste. Son pinceau
géant atteint du premier coup les limites du

grand et du beau idéal. Hésiode, bien que
poëte, est moraliste avant tout. C'est de lui
qu'il est vrai de dire qu'il parle la langue
des dieux, car la langue des dieux n'est pas
celle de l'iniagiDation, c'est celle de la mo-
rale. Hésiode était prêtre, sa parole est
consacrée. Son mérite n'est pas dans la plus
belle poésie, mais dans la plus belle morale.
La poésie n'est pas déchue dans Platon. Les
poëtes des temps homériques eurent pouf
successeurs les philosophes, dont la race
fut mêlée en Grèce et ailleurs à celle des
sophistes. Hésiode est le point intermédiaire
entre Orphée poëte et Platon; il est poëlet
prêtre et moraliste.* C'est à ce titre qu'il
mérite l'honneur de représenter le monde
moral de la Grèce pendant une période de
huit à dix siècles. Au lieu qu'Homère innove
au gré de son génie, qu'il invente le dessin
et-la couleur dont il peint ses dieux, Hé-
siode recueille scrupuleusement les tradi-
tions sans rien omettre ni sans rien changer.
Ecoutons cette pure morale, nous croirons
souvent entendre parler la Bible; ce sera
une preuve de plus de l'identité de nature
de toutes les races humaines et de l'unité du

genre humain.

Respecte la justice, ne fais tort à personne,
car l'injustice est une source de maux pour
les malheureux mortels; le sage qu'elle
accable et dépouille la supporte avec peine.
Le sentier de la justice est âpre et djfiicile.
Les poissons, les monstres des forêts, les
oiseaux du ciel se dévorent; la justrce n'est

pas pour eux. Jupiter l'a donnée aux hom-
mes comme le plus grand des biens. Le
chemin de la vertu est étroit; les dieux ont
voulu qu'il fût baigné de sueurs, la route en.
est longue, ardue, pénible; mais quand on
est parvenu au sommet, elle devient aussi
aisée qu'elle fut difficile à son ntrée (121*).
Ne regarde pas d'un œil d'envie*les posses-
sions d'autrui. Ne te charge pas de biens

usurpés; ceux que les dieux nous donnent
sont les meilleurs. Abstiens-toi de biens

injustes: de tels profits sont des pertes. On
sent que cette morale païenne remonte à la
même source que celle de la Bibie. Le culte'
des dieux antiques valait mieux que les

dieux, et la morale traditionnelle mieui qua
leur culte. La morale d'Hésiode n'est pas
moins sûre quand il établit la règle du tra-
vail. Il recommande l'agriculture à l'homme,
afin que la famine fuie loin de lui, que la

respectable Cérès le chérisse, que d'abon-
dantes moissons emplissent ses greniers;
car, dit-il, la famine est la compagne des

paresseux. Les dieux et les hommes haïs-
sent celui qui vit oisif, semblable aux guêpes
avides, sans aiguillons, qui, inutiles, dévo-
rent le miel que les laborieuses abeilles se

(121) Les Grecs eux-mêmes avaient emprunté
aux Egyptiens la plus grande partie de leurs ins-
titutions, leurs lois civiles et administratives et
tous leurs dieux, à l'exception de Neptune, Junon,
Vesta, les Grâces et les Néréides, (IIÉJWDOTE,livre
ii, n. 50 et 51.) Les Grecs, dit Hérodote, ne savent
que depuis hier d'où chacun de leurs dieux est
sorti. Homère et Hésiode ont donné des surnoms à

tous ces dieux et ont décrit leurs figures; voilà c<

(lui appartient à la Grèce.-
(121*)Socrate dans Frotagoras explique longue-

ment la différence qui existe entre la maxime:

qu'il est difficiledêtre vertueux,et la maximede &i-
monide : Qu'il est difficilede le devenir. Il admet
cette seconde propositionet rejette la première.
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sont fatiguées à amasser. Mets ta félicité,

poursuit-il, à te livrer à d'utiles travaux

pendant l'été. Le travail féconde les trou-

peaux, enrichit les mortels. Celui qui tra-

vaille est chrri des dieux et des hommes;
té paresseux leur est en horreur; l'activité
est honorable, l'oisiveté honteuse. L'homme

oisif envie l'opulence du laborieux; pense
à assurer la subsistance par ton travail. IL
est une fausse honte qui accompagne l'in-

digent; il est une honnête pudeur qui sou-

tient le courageet anime Je travail. La crainte
de tomber dans l'indigence et une juste
confiance amènent les richesses. Peu ajouté
à peu, mais fréquemment, dit Hésiode,
forme unemasse énorme.

Il y a, dans ces maximes, une notion plus
juste de la destinée de l'homme ici-bas que
dans les chimères de la perfectibilité, dont
Hésiode ailleurs nous désabusera, non par
des maximes, mais par des faits. (Voyez
SOCIALISME.) Après avoir montré l'utilité
matérielle du travail, il va s'élever jusqu'à
sa moralité, jusqu'à son essence providen-
tielle : si le travail d'un jour suffisait pour
nourrir un homme pendant une année en-

tière, oisif il suspendrait à son foyer le

gouvernail de son vaisseau, il ne fatigue-
rait ni ses bœufs, ni ses mules laborieuses;
mais Jupiter irrité de la ruse de Prométhée
1Zversé les maux sur la terre. C'est Je pré-
cepte de la Bible trouvé par Hésiode dans
la tradition : In sudore vescaris pane. La
loi du travail est donc inscrite au front de
l'humanité.

Après avoir montré le travail subvenant
à nos besoins, Hésiode va enseigner à
l'homme à secourir l'homme. Celui qui
repousse le suppliant et maltraite son hôte,
est l'égal de l'adultère qui séduit et souille

l'épouse de son frère,. l'égal de l'homme

injuste qui dépouille par fraude l'orphelin,
de l'impie qui injurie son père sur le bord
du tombeau, accablé sous le poids des ans.
De tels hommes attirent sur euxle courroux
de Jupiter; leur fin est malheureuse; le
maître des dieux leur envoie les maux en

échange de la dureté de leur cœur. Garde-

toi, ô Persée 1ô mon frère 1ajoute Hésiode,
de commettre de tels forfaits. 11 était im-

possible de concevoir une idée plus haute
de la pitié, de la loi divine, de la miséri-
corde et du service du prochain.

Nous allons entendre Hésiode proclamer
en termes exprès le principe de la solidarité
entre Les hommes. Le fils de Saturne, dit-il,
dontl'œil perçant embrasse l'univers, punit
les crimes, punit l'injustice des mortels:
Souvent une cité entière porte la peine des

forfaits d'un seul. Du haut des nues Jupiter
fait pleuvoir sur cette cité la famine et la

contagion; les peuples périssent par les
conseils du Dieu qui règne sur l'Olympe,
Leurs femmes sont stériles, leurs maisons
désertes, leurs armées vaincues et détruites,
leurs murailles tombent, leurs vaisseaux
sont engloutis. - La tache originelle de
l'homme et son héritage de responsabilité
sont des mystères de notre nature. La soli-

darité des maux cependant peut s'expliquer
en ce sens, d'abord, que ce qui est pénalité
pour l'un est épreuve pour l'autre; en se-
cond lieu, que la compassion ne peut s'exer-
cer qu'au moyen des souffrances d'autrui,
et que les souffrances, héritage de l'homme, -

donnent matière à la plus belle vertu de
l'humanité. Les hommes sont solidaires,

parce qu'ils vont ensemble, par divers che-

mins, au même but. Le principe de la soli-
darité va sortir des faits mythologiques
racontés par Hésiode.

Le fils de Japhet, Prométhée, dérobe le
feu du ciel contre la volonté du dieu qui se

plaît à lancer la foudre, l'enferme dans une
corne et l'apporte aux mortels. Jupiter
irrité lui adresse ce terrible discours : Fils
de Japhet, le plus rusé des mortels, cachant
le feu pour l'apporter

aux hommes, tu. t'ap-
plaudis de m avoir trompé, TU EN SERAS

PUNI, TOI ET LE§ RACESFUTURES.Prométhée,
le plus rusé des mortels, c'est le serpent le

plus rusé des animaux, qui lente la pre-
mière femme. Le feu du ciel apporté par
Prométhée, c'est la promesse du serpent :
« Dieu sait que le jour où vos yeux s'ou-

vriront , vous serez comme des dieux
connaissant le bien et le mal. » La Bible
trouve sa confirmation dans la sentence

qu'Hésiode prête à Jupiter. « Parce que tu
as écouté la voix de la femme, la terre est
maudite en toi. » Ainsi la solidarité hu-

maine, autrement dit le dogme chrétien du

péché originel est dans la tradition mytho-

logique comme dans la croyance chrétienne.
L'humanité antique reposait donc sur les
mêmes principes que la charité ; seulement
ces principes de la loi naturelle s'étaient
obscurcis.

De même la fable de Pandore n'est qu'une
poétique contrefaçon de la Bible. Pandore
c'est la première femme, tirée des côtes du

premier homme. Créée par Vulcain. dans
la fable, par ordre de Jupiter, elle est for-

mée, comme k Bible nous apprend que
Dieu a créé l'homme. Le père des dieux

applaudit par un sourire à la ruse projeléo
par Vulcain. Au lieu d'une raison de justice
et de sagesse, il a pour mobile un sentiment
de pure malignité humaine. Il -ordonne à
son fils de mélanger de la terre et de l'eau,
d'en former une statue, de lui donner unt!
voix humaine, d'assouplir ses membres et
de la rendre semblable aux déesses. Dans la
Bible, Dieu crée l'homme à son image.
Qu'elle ait, dit Jupiter, la beauté des nym-
phes, que son regard inspire l'amour. Mi-
nerve reçoit l'ordre de la former dans les
arts de son sexe, de lui apprendre à nuan-
cer un agréable tissu, à animer la toilè sous
ses doigts industrieux. Vénus répandra ses
grâces sur elle, elle lui inspirera les ardents
désirs, elle lui enseignera les élégantes
parures; l'adroit meurtrier d'Argus, Mer-
cure, soufflera dans son âme l'impudence et
les perfides amorces des voluptés.

C'est ainsi que la traditiou mythologique
conçoit le type de la mère des hommes.
Suivons Hésiode. Tous les immortels obéis-
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sent à Jupiter. Par les conseils de Saturne,
le boiteux Vulcain fabrique une jeune
nymphe. Ta déesse aux yeux bleus, Mi-
nerve, ceint ses reins et la couvre d'un
voile éclatant. Les Grâces et la déesse de
la persuasion la parent d'agraffes, d'anneaux

- d'or; les Heures ornent son front de toutes
les fleurs du printemps. Minerve lui donne
la majesté. Conformément aux volontés
Je Jupiter, dont le tonnerre effraye les
mortels, le messager des dieux lui inspire
les artifices, les séduisants discours, les
charmes trompeurs. Il la nomme Pandore,
parce qu'elle a reçu de tous les dieux les
fléaux terribles des humains. Ce sont là les
biens que les dieux d'Hésiode préparent à
l'humanité. Le piège ainsi tissu, le père
des dieux charge Mercure de mener ce
fatal présent à Epimélhée, fils de Prométhée.
Prométhée avait dit à son fils : Renvoie tous
les dons des dieux qui règnent dans l'Olympe;
crains que ces, dons perfides ne soient une
source de maux pour les mortels. Quelle

profonde altération de la notion de Dieu!

L'imprudent Epiinéthée, dit Hésiode, a
oublié les ordres de son père, il reçoit
Pandore des mains de Mercure. Les mauxse

répandent sur la terre (122). Le genre humain
tout entier est solidaire de la désobéissance
ou de l'oubli d'Epiméthée, comme il a été
solidaire du larcin de son père. La solidarité
humaine réside donc au fond de la théologie
polythéiste, comme elle est écrite dans le

dogme chrétien. Et dans le dogme poly-
théiste comme dans le dogme chrétien, issus
du même sang, tous les hommes sont
frères.

Les crimes des hommes, entre lesquels
figure au premier rang la violation de

l'hospitalité; sont la cause du déluge my-
thologique, terrible démonstration de la
solidarité humaine, qui éclate là comme
dans la Bible. Jupiter raconte lui-même
dans une assemblée solennelle des dieux
le crime de Lycaon comme une des causes
déterminantes de la punition du genre hu-
main. Lorsque les dieux ont pris place sur
des sièges de marbre, assis lui-même sur
un trône plus élevé et s'appuyant sur son

sceptre d'ébène, Jupiter agite trois fois sa
redoutable chevelure et trois fois la terre,
la mer et les cieux en sont ébranlés. Alors
son indignation s'exhale en ces termes: Le
bruit de l'iniquité des hommes avait frappé
mes oreilles; je souhaitais qu'il fût men-

songer. Descendant des hauteurs de l'O-

lympe, je cachai ma divinité sous les traits

d'un mortel et je parcourus la terre. Il serait

trop long d'énumérer les crimes dont je fus

témoin; la réalité dépassait encore les plus
funestes récits. J'avais franchi le Ménale,
horrible repaire des bêtes féroces, le Cyllène
et les forêts de pins du froid Lycée. Arrivé
en Arcadie, je pénètre dans la demeure in-

hospitalière du tyran Lycaon, à l'heure où

le crépuscule annonce la nuit. Je révèle par
des signes certains la présence d'un Dieu

et déjà le peuple
en

prière me rend hom-

mage. Lyçaon se rit de leur pieuse crédulité.
Je vais, dit-il, m'assurer s'il est Dieu ou
mortel, et l'épreuve ne sera pas douteuse.
Ils s'apprête à me surprendre la nuit dans
les bras du sommeil et à m'ôter la vie. Non
content du trépas qu'il m'apprête, il égorge
un des otages que .lui avaient envoyés les
Molosses vaincus, fait bouillir une partie
des membres palpitants de la victime, livre
le reste à l'ardeur de la flamme et ces mets
exécrables sont ensemble servis devant
moi. Aussitôt ma foudre vengeresse fait
crouler son palais sur ses indignes pénates.
Il fuit épouvanté; il veut parler, mais en
vain: ses hurlements troublent seuls le
silence des campagnes. Jupiter l'a trans-
formé en bête. Ovide achève le récit d'Hé-
siode et complète la démonstration de la
solidarité entre les hommes. Sa gueule
s'arme de la rage qu'il avait dans le cœur;
il tourne sa furie contre les troupeaux, le

visage farouche, les yeux ardents, tout res-

pire en lui la férocité de sa nature pre-
mière. Une seule maison venait de périr ;
mais d'autres méritaient le même sort. On
dirait que les hommes se sont voués au crime

par serment. Qu'ils périssent tous sur-le-

champ, s'écrie Jupiter; j'en ai porté l'Arrêt
irrévocable. On voit comme la fable côtoie
la Bible. En ce temps-là des hommes vio-
lents étaient sur la terre, dit l'Ecriture
sainte. Dieu, voyant quetoutes les pensées
de leur cœur étaient tournées au mal en tout

temps, dit: J'exterminerai de la face de la
terre l'homme que j'ai créé. Reprenons la
fable. Les dieux approuvent les paroles de

Jupiter : mais la perte du genre humain est

pour eux un sujet de douleur. Que devien-
dra la terre veuve de ses habitants? Qui
désormais brûlera l'encens sur leurs autels?
Le souverain des dieux leur promet une
nouvelle race différente de la première,
c'est-à-dire moins criminelle. Ainsi la

théogonie païenne n'admet pas plus que
l'histoire biblique une race primitive plus
parfaite, moins peccable et plus heureuse

que les générations qui suivirent.

Jupiter veut d'abord foudroyer la terre,
mais il craint d'embraser en même temps
la voûte des cieux. N'ayant fait ni le ciel
nila terre, il n'a pas conscience de la portée
de ses actes. Dailleurs il se souvient que
Je destin a fixé dans l'avenir un temps où

la mer et la terre, et Je palais des cieux

seront dévorés par les flammes, où la ma-

chine du monde s'abîmera dans un vaste

embrasement. Ainsi la croyance chrétienne

de la fin des temps existe dans la tradition

du monde païen, et ce qui est bien remar-

quable, c'est des deux côtés le même mode

de destruction. Jupiter, considérant ce

dernier motif de la fin du monde par le feu,
ne croit pas devoir infliger au genre humain

une autre punition que le déluge. Il emploie
à cette fin les moyens dont il dispose.
L'autan vole de ses ailes humides, l'eau

(122)Poème (lestravaux et desjours.
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ruisselle d-e ses cheveux blancs et de son

sein. Sa main presse les nuages comme une

éponge pleine d'eau et des torrents de pluie
s*en échappent. Iris, aspirant les eaux de

la mer alimente les nuages. Leroi des mers

prête-à son frère le secours de ses ondes,
et les dieux des fleuves ont ordre de préci-

piter leur course dans la mer. Neptune
frappe la terre de son trident et les eaux

s'élancent de leur gouffre entr'ouvert. La

mer était partout et la mer n'avait pas de

rivages.
Entre l',\ttique et la Phocide s'élève un

mont dont la double cime se perd au sein

desnu-es; le Parnasse est son nom. C'est

sur cette montagne, seul endroit de la terre

que les eaux n'eussent pas couvert, que
s'arrêta la faible barque qui portait Deuca-

lion et sa compagne. Voilà la fable, voici la

Bible. Les e-aux montèrent au-dessus de la

terre, les plus hautes montagnes qui sont

sous le ciel furent.inondées; tout fut détruit

sur la terre; Noé resta seul et ceux qui
étaient avec lui dans l'arche. Mais la Bible,
à la différence de la fable, ne place pas Noé.
dans une faible barque, sur une montagne
d'une médiocre hauteur comme le Parnasse.
Lîarche-ne s'arrête qu'au septième mois, et

le vingt-septième jour de ce mois, sur les

montagnes d'Ararat, après cent cinquante

jours, et lorsque les eaux eurent commencé
à décroire. La fable continue : Jajnais homme

n'eut plus de zèle que Deucalion pour la.
vertu et pour la justice; jamais femme n'eut

pour les dieux plus de respect, que Pyrrha.
La Bible dit: Noé trouva grâce devant le

Seigneur. Noé fut un homme juste et par-
fait au milieu des siens; il marcha avec

Dieu. La fable encore confirme la Genèse.

Quand Jupiter vit le monde changé en une
vaste mer, et que de tant de milliers d'hom-
mes et de tant de milliers de femmes qui
l'habitaient il ne resta plus qu'un honyme et

qu'une femme, couple innocent et pieux, il
écarte les nuages, et découvre la terre au
ciel et le ciel à la terre. Le monde était

enfin rendu à lui-même. À la vue de cette
solitude désolée où règne un profond et
morne silence, Deucalion ne peut retenir
ses larmes. Dans la Bible tout est prévu et

réglé par le gouvernement de la Providence;
dans la fable l'homme est la proie d'une fa-
talité aveugle. 0 ma sœur 1 ô ma femme1
s'écrie Deucalion en s'adressant à Pyrrha,
ô toi, qui seul survis à la destruction de
ton sexe et qui nie fus unie par le sang, par
une commune origine (122*), et bientôt par
l'hymen 1 permets que le malheur resserre
encore ces nœuds. Du couchant à l'aurore,
le soleil ne voit que-tieus deux sur la terre :
NOUS SOMMESLE GEJNRÊ UJ^AIR (123). Le

dogme de la fraternité et de la solidarité
humaine est là tout entier. La filiation my-

thologique du genre humain démontre son
unité comme la filiation biblique. L'unité se

perpétue en Deucalion et en Pyrrha après le

déluge, comme dans la famille de Noé. La
«

concordance entre la Bible et la fable s'é-
tablit même par les noms. Dans la fable le

genre humain part de Japhet, père de Pro-
îuéthée: Audax Japeti genus, dit Horace.
Dans l'histoire sainte, la race blanche ou
caucasienne commence à Japhet. La posté-
rité de Sein va habiter l'Asie, et ses archi-

pels grands et petits; celle de Cham occupe
.l'Afrique et les terres de son méridien ,
tandis que Japhet est le père de la race,
d'où la Grèce et Rome, etnous, leurs héri-
tiers en civilisation, sommes issus.

Reprenons encore une fois la fable. Si le
ciel t'eût sauvée sans me sauver, dit Deu-
calion à Pyrrha, quel serait, aujourd'hui
ton destin ? Ah ! crois, chère épouse, que si
la mer t'avait engloutie sans moi, je t'aurais.
suivie et. la mer nous eût dévorés tous deux.
Nous sommes à nous deux les seuls débris
de l'espèce humaine; les dieux l'ont voulu
ainsi; ils ont sauvé en nous un exemplaire
des hommes (123*), et tous deux pleuraient.
Le.dernier homme voulait subir le sort de la
dernière femme, comme Adam, le premier
homme s'est associé fatalement à la faute do
la mère des hommes, tant l'esprit d'une
destinée commune est dans l'essence de

l'humanité. Rien de plus naturel que de

reproduire le genre humain au moyen du

couple sorti sain et sauf du déluge uni-
versel. La mythologie préfère à cette donnée
le récit contradictoire que voici : Deucalion
et Pyrrha vont consulter l'oracle. — Un oracle

après que le monde entier a été submergé.-
Dès que leurs pieds ont touché le seuil du

temple, ils baisent le marbre humide. Le

déluge avait donc laissé les temples deboulol
L'oracle leur persuade de jeter derrière eux
les os de leur aïeule antique, ce qui vou-
lait dire la terre, d'où l'homme en effet
avait été formé. Dans la fable comme dansla

Bible, l'homme est sorti de la terre où il
retourne. Pyrrha ne comprend pas, elle
n'ose objecter elle, outrager son aïeule eu

dispersant ses osl Que risquons-nous de
tenter l'épreuve, dit Deucalion qui a compris
la métaphore? et ils marchent en jetant des,
cailloux derrière eux. Les .cailloux revêtent
une forme nouvelle; ils offrent une confuse

image de l'homme, semblable au marbre où
l'artiste n'a ébauché que les premiers traits
d'une figure humaine. La puissance des
.dieux change en hommes Lespierres lancées

par Deucalion, et renouvelle la race éteinte
des femmes par la main de Pyrrha. C'est
de là que nous sortons, ajouté le poëte,
race dure, soumise aux durs tratn-ux, nous
témoignons de notre origine (124). La Bibh*>
au lieu de prescrire aux patriarches dejeter

(t22') Pyrrha était fille d'Epiméthée et de Pan-
.dore. Epîméibée était le second fils de Japhet, le
frère de ProméLbée,et par conséquent Pyrrhaétait
cousine germaine de Deucalion.

(123) Traduction publiée par M. Nisard, p. 259.

( 123*) Hominumqueexempta manemus.

(124) Inde genus durum sumus, experiensquç
[laborum.

.Et documentadanms qua simus origine nati.

(.Yëtalmrvh., liv.ilr),
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des pierres derrière eux, leur dit décroître

çt de multiplier ; maisà part cette différence,
l'unité de filiation du genre humain est
constatée et l'identité de destinée de l'hom-
me non moins bien établie que son iden-
tité d'origine. A une race peccable et cor-

rompue, en succède une autre, malgré les

promesses contraires de Jupiter, portant
avec elle le signe de sa défectuosité primi-
tive : genus durum sumus. Nous sommes
une race dure ; dure à l'enseignement, à la

pratique du bien, et une race vouée au tra-
vail : experiensque laborum. Mais la néces-
cité de l'expiation de la race humaine,
comme solidaire d'une culpabilité commune,
est b=en autrement marquée dans la Bible

que dans la fable: Toi, femme, je multi-

plierai tes calamités et tes enfantements ;
tu enfanteras dans la douleur; toi, homme,
la terre est maudita dans ton œuvre, tu ne

mangeras de ses fruits durant les jours de
ta vie qu'au prix d'un mde travail; tu man-

geras ton pain à la sueur de ton front, jus-
qu'à ce que tu retournes dans la terre dont
tu as été tiré. La mythologie, malgré la
confusion de sa donnée, n'en est pas moins,
au point de vue de la peccabilité humaine
et de la nécessité de l'expiation, un irrécu-
sable témoin à charge du genre humain en
même temps qu'elle prouve la solidarité

qui unit les hommes, qu'elle démontre leur
destinée commune par leur filiation. Le
double principe de la fraternité et de la
solidarité humaine Se brise dans les luttes
individuelles du tien et du mien. Le genre
numain se fractionne durant ses luttes en
éléments dont on méconnait bientôt le type
unique et primordial. Il se morcelle comme
le sol, en tribus, en peuplades, en nations,
en races, divisées, ennemies, jalouses,
s'entre-pillant, s'entr'égorgeant, si bien

que le fait antihumain de l'inimitié des
hommes devient normal, se traduit en lois,
subdivise l'unité humaine en esclaves et en
hommes libres, en oppresseurs et en op-
primés, séparation que la philosophie sanc-

tionne, que la poésie chante, jusqu'au jour
où une parole inconnue à la civilisation an-

tique sort dU sein d'une nation isolée du

monde, assiset presque inconnue aux pieds
des montagnes, entre l'Assyrie, la Perse et

l'Egypte, ces grandes représentantes de
l'ancien mpn.de. Cette parole proclame qu'il
n'y a plus ni Juifs, ni gentils, ni Grecs,
ni barbares ; qu'il n'y a plus que des hom-

mes, enfants du même Dieu, issus des
flancs de la même femme. Ceux qui ser-
vent d'écho à cette parole apportent aux
nations l'arbre généalogique du genre hu-

main, à l'appui de la doctrine chrétienne ,
de la fraternité dont ils ensemencent le
monde. Les violences dç l'âge homérique
ont pour contre-poids le courage individuel
des héros et des demi-dieux, personnifica-
tion de la pitié antique au moyen âge de
l'ère païenne, ayant leuranalogue au moyen
âge de l'ère chrétienne dans la chevalerie:
Hercule, Thésée, Pyrithoüs, sonlles Roland
et les quatre fils Aymon de l'âge homérique.

Mais à la tête des bienfaiteurs de l'hu-
manité dans l'ordre des temps il faut
placer Prométhée. A un certain point de
vue le Prométhée antique est la personni-
fication de l'orgueil, démon tentateur de
l'homme et de l'ambition punie; sous ce
rapport Prométhée est Satan. A un point de
vue tout différent le même Prométhée est
l'expression des grands hommes, victimes
de leurs dévouements à la cause du genre
humain; brûlés du feu qu'ils ont allumé,
souffrant les tortures que l'homme ingrat ré-
serve à ses plus fervents bienfaiteurs.Tel est
surtout l'idéal du Prométhée enchaîné d'Es.

chyle. A ce second point de vue Prométhée

appartient à l'histoire de l'humanité. Mais
à la place que nous lui assignons il servira
puissamment à faire ressortir les vices de
la théologie païenne; c'est sous ce dernier

aspect que nous allons surtout le considé-
rer. Eschyle met en scène Prométhée et le
chœur, Vulcain, exécuteur des ordres ds
Jupiter, Mercure, son messager, et la .Plai-

sance, ministre du roi de l'Olympe, qui ne

figure pas dans le catalogue des dieux my-
thologiques, mais que le poëte personnifie.

La Puissance. Nous voici sur les confins
de la terre, dans le pays de Scythie, au fond
d'un désert inaccessible. Vulcsiin, c'est à
toi d'exécuter les ordres que t'a, donnés ton

père. Au sommet des rochers (le Caucase)
qui pende-nt sur le précipice, tu vas en-
chainer ce criminel dans les nœuds d'un in-
destructible airain. Car le feu, autrefois ton.

apanage, l'instrument de tous ses arts, c'est
lui qui

,
l'a dérobé et qui en a fait don aux

mortels; qu'il cesse de porter qe vif intérêt
aux hommes.

Vulcain. Je n'ai plus qu'à me mettre à
l'œuvre. Voilà, ô Prométhée 1 le fruit de
ton amitié pour les hommes; tu as fait aux

mortels des présents que nul ne devait
leur faire. Aussi, tu resteras sur cet affreux
rocher, sentinelle inquiète, sans sommeil"
sans repos, poussant des plaintes inces-
santes et d'inutiles gémissements.

Prométhée. J'eus pitié des mortels, Jupi-
ter ne m'a pas jugé digne depitié; j'ai été
traité sans miséricorde, mais mon sup-
plice est l'opprobre de Jupiter. (Jupiter ici
c'est la tyrannie d'en haut ou d'en bas.) J'ai
mis fin aux terreurs que l'ayenir inspirait
aux mortels; j'ai placé dans leur âme d'a-

veugles espérances ( ces mots nous replacent
au point de vue satanique de Prométhée) et

puis je leur ai donné le feu.
Le chœur. Quoi 1 ces êtres qui durent un,

jour, possèdent le feu resplendissant?
Prométhée. Oui, c'est lui qui.leur ensei-

gnera les arts.
Le chœur. Et voilà les crimes pour les-

quels Jupiter te livre à cet injurieux sup-
plice.

Prométhée va expliquer à quelle miséra-
ble condition le genre humain était réduit,
avant de posséder le feu qu'il a dérobé pour
lui; ce feu, c'est la lumière de la science

qui dissipera les ténèbres de la barbarie.

Cette donnée est celle de la philosophie
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rationaliste, réfutée par nos grands contro-
tersistes modernes (124*]). Aux yeux des

croyants
Dieu a donné à l'homme la parole

et I intelligence toutes faites.
Prométhée. Ecoutez quel était le triste

destin des hommes et comment ces êtres,

stupides autrefois, acquirent par mes bien-
faits la raison et la sagesse. Ce n'est pas
que j'aie à faire aucun reproche aux hom-
mes; je ne veux que rappeler quels furent
mes dons et ma bonté. Avant moi ils

voyaient, mais ils voyaient mal; ils enten-
daient, mais ils ne comprenaient pas. Ils
vivaient depuis des siècles semblables aux
fantômes des songes, confondant toutes cho-
ses. Ils ne savaient se servir ni des briques
ni du bois pour construire des maisons
éclairées par le jour. Comme la frêle fourmi,
ils habitaient sous terre, dans des cavernes

profondes, où ne pénétrait pas le soleil.
Je leur enseignai l'instant où se lèvent les

astres, et l'art plus difficile encore d'obser-
ver leur coucher. C'est moi qui inventai

pour eux la science des nombres, la plus
noble des sciences; pour eux je formai l'as-

semblage des lettres, je fixai la mémoire,
la mère, l'instrument des muses. C'est moi

qui-le premier accouplai les animaux, dé-
sormais esclaves de l'homme; et le corps
des mortels fut soulagé des travaux les plus
Eudes. C'est moi qui attelai les chevaux
dociles au frein à ces chars splendides, or-

gueil de l'opulence; enfin ces autres chars
aux ailes de lin, qui emportent le matelot
sur les ondes, quel autre que moi les a
inventés? infortuné que je suis! m.on indus-
trie a tout créé pour les mortels, et je ne
trouve pour moi-même aucun moyen de
me délivrer de mon tourment ! — La science
dans cette hypothèse ne vient pas de Dieu,
elle vient de l'homme, Prométhée se pose
tellement en bienfaiteur de l'humanité, mé-
çonnu et persécuté, que le chœur lui adresse

l'apostrophe 1u peuple déicide à Jésus en
croix r

Le choeur. Tues un mauvais médecin; tu
souffres toi-même et ne sais imaginer pour
toi nul remède salutaire.

Devinequi t'a frappé, dira la nation juive
au Sauveur du monde durant son agonie, et
un peu plus tard, descends de ta croix, si
tu es Dieu.

Prométhéç. Voici mon bienfait le plus

grand. J'enseignai aux mortels à composer
des remèdes salutaires, préservatifs aujour-
d'hui pour eux de toutes les maladies, tan-
dis qu'autrefois à la première douleur ils

rérissaient.
Il raconte qu'il leur enseigna

'explication des songes, la divination, l'art
de consulter les entrailles des victimes et
celui de sacrifier aux dieux. En tant que
Prométhée personnifie les progrès de la

civilisation, la donnée est vraie. La vérité
et l'erreur sont ainsi à chaque instant con-
fondus dans l'ère païenne. Je ne parle pas,
continue-t-il, de ces trésors que la terre
dérobait aux hommes dans ses profondeurs :

l'airain, le feu, l'argent, l'or, qui pourrait
se vanter de les avoir découverts avant moi?
L'inventeur de tous les arts des humains,
c'est Prométhée. Tels furent mes bienfaits,

Le chœur. Tudeviendras j'égal de Jupiter,
Prométhée. Non, je vivrai courbé sous des

maux, sous des tortures sans nombre; l'art
est une bien faible puissance auprès de la
nécessité.

Le chœur. Mais cette nécessité, qui règle
donc son cours?

Prométhée. C'est la triple Parque, ce sont
les furies.\

Le chœur. Quoil Jupiter est moins fort

qu'elles.
Prométhée. Oui, lui-même il ne saurait

évitersa destinée. Rien n'empêche de voir
dans la prédiction cent fois répétée du fils
de Japhet, la prédiction non d'un vengeur,
mais d'un sauveur des hommes, car Promé-
thée est précipité du Caucase dans le Tar-

tare, sans avoir articulé sa prophétie. Il
n'est pas temps, dit-il, de révéler ce mystère;
il faut le dérober plus que jamais aux yeux
des mortels. Jupiter est moins que rien pour
moi; qu'il exerce, suivant son caprice, son

pouvoir passager; IL NE RÉGNERAPASLONG-
TEMPSSl3R LES PIEUX. Mercure vient pour
faire cesser ces dangereux blasphèmes, Pro-
méthée continue: Je ne voudrais pas chan-

ger, crois-moi, ton vil ministère contre
mon sort déplorable. J'aime mieux languir
captif sur ce roc que d'avoir Jupiter pour
père et d'être son digne messager. A ce
dernier outrage, fJrométhée est précipité
dans le Tartare. La terre tremble, le bruit
assourdissant du tonnerre mugit; l'éclair
étincelant trace dans l'air des sillons en-

flammés; la foudre roule en tourbillons;
tous les souffles contraires se heurtent dans
une affreuse mêlée; l'air et la mer se con-
fondent. 0 terre 1 ô ciel l s'écrie Prométhée
roulant dans l'abîme ; ô ma mère, voyez mes
tourmentsI Prométhée, à ce dernier. point
de vue, c'est l'homme qui attend son Saur
veur. Ce Prométhée, ce contempteur des

dieux, ce rival vaincu de Jupiter, avait u:i
autel au bourg de Colonne près d'Athènes,
à côté de celui de Neptune, frère de Jupi-
ter (Voy. OEdiped Colonne.)

La guerre de Troie, à notre point de vue,.
repose sur une idée profondément morale
et sociale, sur un principe de solidarité
entre les nations grecques. C'est un grand
spectacle que celui de cette multitude do
rois quittant leurs pénates, leurs épouses
et leurs fils, allant verser leur sang et celui
de leurs peuples pour venger l'injure d'un
d'entre eux, pour laver la souillure de son.

lit, vieillissant sous les murs de Troie,.

s'exposant eux-mêmes au malheur qu'avait,
subi Ménélas, et ce que réalisent sous les
murs de Ttoie une coalition de rois au
nom de la moralité sociale, de l'honneur de

Ménélas outragé, de la fraternelle solidarité

qui unit les hommes, des héros Tavaient

entrepris seuls. Les guerriers, protecteurs

(121*)Joseph de Maistre, M.Nicolas, leP. Ventura, etc.
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des faibles et vengeurs des attentats commis

par les forts, ont précédé les rois vengeu-rs
des droits violés de l'humanité. Hercule,
Thésée, Pyrithoüs, sont à leur manière des
bienfaiteurs de l'humanité, héros aux mœurs

grossières,
aux vertus mélangées de vices,

hommes de dévouement et d'abnégation,
entachés des torts qu'ils redressent et qu'ils

punissent.
Thésée est même si rapproché de

l'histoire, que Plutarque l'a rangé parmi
ses grands hommes et qu'il figure en tête
des législateurs d'Athènes.

Hercule, en qui prédomine la force maté-
rielle, est, comme nousle dirons ailleurs, le
type de Sparte. (Voyez SOCIALISME)Thésée,
législateur et

guerrier, mélange de vices
et de vertus, d intelligence et de violences,
est le type d'Athènes. La pensée qu'a eue

Plutarque de placer Thésée parmi les grands
hommes de la Grèce, malgré les fables dont
la biographie de ce héros fut semée, est la
preuve de l'existence sur la terre des dieux,
et des demi-dieux de l'ancien monde. Les
fictions n'en sont que la broderie gracieuse
ou horrible. Plutarque, Gans la vie de Thé-
sée, rétablit le fait historique en le dépouil-
lant de sa fabuleuse enveloppe. Chercher
comme nous le faisons les secrets de la
destinée humaine, dans l'âge mythologique
ou héroïque, n'est donc point une chimère.

Plutarque n'hésite pas à voir dans Thésée
le très-réel fondateur de la glorieuse Athè-
nes et à le mettre en parallèle avec Romu-
lus, le fondateur de l'invincible Rome.
Thésée et Romulus, dit-il, nés tous deux
d'une union clandestine et d'un père incer-

tain, ont passé tous deux pour être enfants
des dieux, ont joint tous deux la prudence
à la force et ont donné naissance aux deux

plus célèbres villes du monde. C'est prendre
comme on le voit Thésée au sérieux. L'his-
torien remarque entre les deux héros cet
autre trait de ressembla^ice, qu'ils ont tous
deux aussi enlevé des femmes, tant la vio-
lence régnait également par toute la terre.
Thésée remontait par son père à Êrechtée et
du côté de sa mère descendait de Pelops.
Il est beaucoup parlé dansla vie de Thésée,
de son aïeul maternel Pittheus, qui passait
pour l'homme le plus sage et le plusinstruit
de son temps. Cela jette quelque lueur sur
la période intellectuelle qui a précédé Ho-
mère et Hésiode, et même la guerre de Troie.
Selon Plutarque, Pittheus avait laissé dans
!a tradition dès sentences dans le genre de
celles. d'Hésiode; c'est ainsi qu'Homère et
Hésiode avaient eu des aïeux dans ce champ
de la pensée qu'ils ont si puissamment fé-

condé. Egée, père de Thésée, n'ayant pas
d'enfants, va consulter l'oracle. La Pythie
lui conseille, s'il veut devenir père, de re-

tourner à Athènes sans avoir de commerce
avec aijeupe femme. Egée n'est pas satisfait
de cette réponse de l'oracle; il va consulter
à Trézène le sage Pittheus qui lui prescrit
Je contraire de ce qu'a ordonné l'oracle. Il

fait si bien, dit Plutarque, qu'il persuade à

Egée d'avoir commerce avec Attira, fille
du même Pittheus. Egée était roi et
Pittheus espérait naturellement que celui
qui naîtrait de sa fille serait roi à son tour..
iEthra devint ainsi mère de Thésée. Soit

que le roi Egée eût une femme légitime, à
qui il devait cacher cet événement, soit
dans le-dessein de voiler son intention dia.
voir un héritier au roi qui régnait alors à
Trézène, prétendant après lui au trône d'A-
thènes, il n'emmène point ÆLhra avec lui;.
seulement il lui laisse, en mémoire de son

passage, une épée et des souliers qu'il cache
sous une grande pierre et qui doivent ser-
vir un jour de signe de reconnaissance à
Thésée devenu grand. Thésée est élevé à
l'école de Pittheus beaucoup mieux qu'il
ne l'eût été à la cour d'Egée; son grand-père-
fait courir le bruit qu'il est fils de Neptune.
Les naissances illégitimes dans la famille,
des rois se couvraient ainsi du manteau
des dieux. Thésée devenu grand, doué de.
force de corps et de force d'âme, sage et

prudent, apprend de sa mère le secret de sa
naissance. Il soulève sans peine de son bras

nerveux la pierre qui recouvre les souliers
et l'épée de son père qu'il a résolu d'aller-
trouver. Il n'a qu'un bras de mer à traverser

pour aller à Athènes; Æthra veut qu'il
prenne ce chemin. Malgré le danger de la

navigation,. c'est la route la plus sûre, les
autres sont infestées de brigands. Pour Thé-

sée, c'est une raison de plus d'aller à Athè-

nes par terre. Il existait en ce temps-là des
hommes infatigables et d'une force prodi-

gieuse, qui, au lieu d'employer leurs facul-

tés à des fuis honnêtes, ne vivaient que de.

brigandages. Ils estimaient" dit le Plutarqui

d'Amyot, que ceux qui louent la pudeur, la

justice, l'équité et l'humanité, le font par
faiblesse de cœur et par peur. Ils pensaient

que ceux, qui par force pouvaient avoir l'a-

vantage sur les autres, n'avaient que faire,

de toutes ces qualités-là. Latâche d'Hercule,
continue le traducteur de Plutarque, avait
été d'aller par le monde exterminer ces mé-

chants hommes-là (125). Les autres s'étaient

cachés dans les lieux où Hercule n'était pas;,
mais quand une fois,ce héros se fut fait

l'esclave volontaire d'Omphale, les brigan-

dages de renaître, les scélérats de se multi-

plier plus que jamais. Les chemins de terre-

du Pélopanèse à Athènes étaient par cette

raison extrêmement dangereux. Pittheus

nommait à Thésée chacun des bandits qu'il
devaitrencontrer, et lui racontait les traite-

ments cruels qu'ils faisaient souffrir aux

passants. Ces récits ne faisaient qu'exciter
l'ardeur de Thésée; c'était déjà le héros du-

quel son fUs Hippolyte devait dire un jour :

Vous n'aviez pas encore atteint l'âgç où je touche,

Déjà plus d'un tyran, plus d'un monstre farouche,
Avait de votre bras senti la pesanteur;
Déjà de l'insolence heureux persécuteur
Vous aviez des deux mers assuré les rivages.,
Le libre voyageur ne craignait plus d'outrages,

(125) Gerycm, Cacus, Albion, Bergion et d'autres.
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Herculerespirant sur le bruit de vos coups,
Déjàde son travail se reposait sur vous.

(RACINE,Phèdre.)

Thésée voulait porter à son père d'autres

signes de son origine royale, que des sou-

liers et une épée. Il part de Trézène, sa

première rencontre est celle du brigand
Périphètes armé d'une massue; il s'oppose
au passage de Thésée qui le combat et le
met à mort. Le jeune héros porta depuis
cette massue en témoignage de sa victoire,
comme Hercule revêtit la peau du lion de
Némée. Traversant l'isthme de Corinthe,
il fait subir au brigand Finnis, le ployeur
de pins, le supplice que celui-ci infligeait
aul passants; il le pend auxltranches abais-
sées par son bras. Finnis avait une fille

grande et belle, fiommée Périgone, qui,
voyant son père mort, avait pris la fuite.
Thésée la cherche de tous côtés dans un
bois épais, rempli d'épines et d'asperges
montantes où elle s'est cachée. Périgone
suppliait les plantes sauvages de la proté-
ger avec une naïveté d'enfant; elle les con-

jure de la dérober à la vue de Thésée. Elle
leur promet, si elles lui sauvent la vie, de
ne jamais les couper ni les brûler. Thésée,
de son côté, appelle la jeune fille et lui
donne sa parole qu'il ne lui fera aucun mal.
Elle sort à la fin de sa retraite et vient à

lui. Thésée la traite en prisonnière, malgré
sa promesse, en fait son butin, et en a un

fils nommé Ménalippe; ce qui n'empêche
pas qu'il ne la marie ensuite à un autre

(125*). Un fils deMénalippe fonde une colonie
où se conserve l'usage de ne point brûler
les épines et les asperges sauvages, en sou-
venir du vœu, inutile cependant, de Péri-

gone. Thésée tue ensuite la truie Phéa, mère
du sanglier Calydon, qui infestait un bourg
situé près du territoire de Corinthe. Quel-
ques auteurs prétendent qu'il faut entendre
par cette Phéa, une prostituée vivant de bri-

gandage et dont Thésée délivra le pays.
Sur les confins de Mégare,il donne la mort à
Sciron, en le précipitant d'un rocher dans la
mer. Suivant les uns, ce brigand dépouillait
les étrangers; suivant d'autres, il les forcait
à lui laver les pieds, et pendant qu'ils su-
bissaient cette humiliation, il les poussait
du pied dans les flots. Arrivé à Eleusis,
Thésée est vainqueur à la lutte de Cercyon
d'Arcadie et l'immole à son tour. Passant
de là à Hermione qui en est peu éloigné, il
fait mourir Damastes qu'on appela!* aussi
Procusies, en l'allongeant à la mesure de son
lit, ainsi qu'il traitait ses hôtes.Thésée, par-
tout surson chemin, fait subir aux méchants
la peine du talion; il a purgé le pays de
tous les monstres qui le faisaient trembler,
et c'est ainsi qu'il prend place parmi les

héros. Arrivé à Athènes, il trouve la ville

pleine de trouble et de divisions. Médée,
qui s'est sauvée de Corinthe, vit publique-
ment à Athènes avec Egée. Elle pro-
met par d'infaillibles breuvages de lui t'a'ire
avoir des enfants. Egée ne pense plus à
OEthra qu'il a laissée enceinte. L'adroite et
criminelle Médée n'a pas plutôt vu Thésée,
qu'elle pénétra ses intentions et résolut sa
mort (126). Il s'était présenté comme étran-

ger. Elle propose à Egée de l'inviter à un

repas et de l'empoisonner. Thésée s'étant
mis à table tire son couteau pour couper
des viandes et en prend occasion de mon-
trer à Egée son épée placée à côté. Egée à

cette vue renverse la coupe qui contient le

poison, et après quelques mots reconnaît son.
fils dans l'étranger, l'embrasse et le présente
au peuple assemblé. Du temps de Plutarque
on montrait encore à Athènes, dans le quar,..,
tier Delphinien, la place où le poison avait
été répandu. Si les traditions concernant
Thésée sont pleines de fables, ces fables
sont nécessairement parsemées de vérités.
Thésée poursuit le cours de ses exploits. Il
taille en pièces la famille des Pallantides,
race royale de Trézène, qui convoite le trône

d'Egée, et n'a pu supporter la pensée de lui
savoir un successeur. Il combat le taureau

qui infeste le boùrg de Marathon et tout le

voisinage, le prend vivant, et, après l'avoir

promené dans la ville, le sacrifie à Apollon.
Etant allé demander l'hospitalité à une
vieille femme dans un autre bourg de l'At-

tique, elle l'embrasse, et selon la coutume

des.vieilles gens,dit Plutarque, lui donne de

petits noms d'amitié qui sont le diminutif
du sien. Thésée, en reconnaissance de sa

cordialité, établit des sacrifices à son hon-
neur. Punissant le mal, récompensant le

bien, il justifie ainsi son apothéose.
Nous touchons au plus glorieux fait de la

vie du héros. S'il a des racines dans la fable,
il étend ses rameaux dans l'histoire, car la
trace s'en retrouve vivante dans les coutu-
mes athéniennes à la mort de Socrate. (J'oy.
APPENDICE.)Le moment était venu de payer
pour la troisième fois le tribut des sept
jeunes gens et des sept jeunes filles, réclamé

par les Crétois; des murmures s'élevaient
contre Egée, car c'était sous son règne-qu'a-
vait eu lieu le fatal traité. Il s'agissait de
tirer au sort les quatorze victimes qui de-
vaient être envoyées en Crète. Egée, disait-
on, qui n'a pas d'enfants, a été exempt du
tribut pendant sa vie, et après sa mort il
aura l'avantage de céder son trône à un bâ-
tard. Thésée, pour faire tomber les murmu-

res, s'offre volontairement pour aller en Crète,
sans tirer au sort. Les plaintes se changent
en admiration, et cet acte de dévouement

conquiert à Thésée le cœur de tous les

(125*)A Décanee,filsd'Eurvtus, roi a Achaïe.
(126) Médée était aussi criminelle que tous les

monstres qu'avait immolés.Thésée.S'enfuyant avec
Jason, pour retarder son père quila poursuivait,
elle.avait semé le long du chemin les membres de
son frère Absyrthe. Elle conseille aux filles de Pe-
Hat d'égorger leur père, dont elle avait àse

venger.

Furieuse de se voir quittée par Jason pour Creuse,
fille de Créon, roi de Corinthe, elle fait mourir
Créon et Creuse et massacre de ses propres mains
les deux enfants qu'elle a eus de Jason. Le erinm
qu'elle tentait contre Thésée venait-à la suite de
tous ces forfaits.
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Athéniens. Egée se refuse tant qu'il peut à
un si grand sacrifice. Thésée reste inébranla-
ble et part avec ses compagnons. Jusqu'alors
Je vaisseau qui conduisait les victimes por-
tait une voile noire; Egée, partageant J'es-

poir que lui a donné son fils, a prescrit au
pilote de déployer une voile blanche, d'au-
tres disent une voile écarlate, au retour, si
son fils est sauvé. Elevé par Pittheus dans
la piété envers les dieux, Thésée avait in-

voqué leur protection avant son départ, en
offrant au temple d'ApoIlun le rameau des

suppliants. Il arrive en Crète. Ariane s'éprend
d'amour pour lui. Selon la fable elle lui donne
un peloton de fil pour sortir du labyrinthe,
il tue le Minotaure, et se rembarque avec
ses treize compagnons, emmenant Ariane
avec lui. (Voyez APPENDICE.) Dans une autre
version, Thésée tue un homme cruel nommé

Taurus, et le livre à la risée publique. Minos,
touché de son courage, lui rend ses com-

pagnons et fait à Athènes la remise du
tribut. Tout se passe ainsi dans les termes
de la plus parfaite vraisemblance.

Le vaisseau de Thésée fait voile pour
Athènes. Thésée et le pilote, dans leur joie
de revoir le rivage de la patrie, d'y appor-
ter la nouvelle d'une victoire et d'y rame-
ner les enfants d'Athènes, oublient de subs-
tituer à la voile noire la voile blanche ou

écarlate, signe d'un heureux retour. Egée,
placé sur le rivage, aperçoit de loin la
voile noire; il croit son fils mort, se précipite
du haut d'un rocher qui borde la mer et
meurt. Thésée un moment après entrait dans
le port de Phalère. Il veut s'acquitter avant
tout du sacrifice qu'il a voué aux dieux en

partant;
mais il envoie un héraut annoncer

a son père la nouvelle de son arrivée. Le hé-
raut trouve la ville en deuil et apprend la
mort tragique du roi. Il revient vers Thésée

qui n'avait pas encore achevé son sacrifice.
Debout hors du temple pour ne pas le trou-
bler, il attend que soit terminée la dernière
libation. Quelle piété envers les dieux, chez
le héraut comme chez Thésée1 Celui-ci, étant

instruit du funeste événement monte dans

ta ville avec sa suite en poussant de grands
cris. De là vint qu'après la libation l'assem-

blée, du temps de Plutarque encore, s'écriait:
Eleleul ioul ioul Le premier cri exprimait
la joie, le second la stupéfaction et l'angoisse.
Il fallait que ces faits eussent une véritable
réalité pour avoir laissé tant de trace dans
la mémoire et dans les coutumes athénien-

nes, douze siècles après la mort de Thésée.
D'autres coutumes se rapportaient au retour
du fils d'Egée. Ainsi c'était un usage do
frire bouillir des légumes à l'anniversaire

qui en était célébré, en mémoire de ce que
les jeunes gens qu'il avait ramenés avaient

mangé des légumes ensemble ce jour-là. On

portait également alors une branche d'oli-
vler entourée de laine, semblable à celle

qu'avait Thésée avant son départ, lorsqu'il
adressa ses supplications aux dieux. Le vais-
seau dont on attendait le retour pour exé-
cuter la condamnation de Socrate, était, selon
la tradition, le vaisseau même sur lequel

Thésée s'était embarqué. Il a existé jusqu'au
temps de Démétrius de Phalère, l'an 318
avant notre ère, mille ans après le départ de
Thésée. C'était une galère à 30 rames dont
on remplaçait les parties défectueuses à mç^
sure qu'elles périssaient de vétusté. Les

sophistes débattaient la question de savoir
si le vaisseau, tant de fois renouvelé dans
toutes ses parties, devait être considéré
comme étant celui qui avait porté Thésée,
ou si c'en était un autre. L'héroïque dé-
vouement de Thésée, l'affranchissement
d'Athènes d'un odieux tribut se rattachent par
la liaison des idées, comme parle souvenir
des faits au dévouement de Socrate. Socrate
voudra conduire à la vertu les enfants d'A-
thènes, voudra sauver des âmes, comme
Thésée, neuf siècles auparavant, avait sauvé
les corps de l'esclavage ou du supplice.
L'anniversaire du triomphe de Thésée retar-
dera la mort de Socrate et prolongera de

quelques jours son enseignement. Thésée
s'était engagé avant son départ pour la

- Crète, à offrir chaque année un sacrifice à,
Apollon dans l'île de Délos, s'il revenait à
Athènes. Athènes était restée fidèle à cette

antique promesse de Thésée. Tous les ans
un vaisseau couronné de branches d'oliviers
et rempli des envoyés d'Athènes, allait ac-

complir le vœu de son libérateur. Dès que
le vaisseau était couronné pour le dé-

part, on purifiait la ville et on ne faisait
mourir aucun criminel avant son retour.
De là vint qu'il s'écoula trente jours depuis
la condamnation de Socrate jusqu'à sa mort,,
son jugement ayant été prononcé la veille
du couronnement du vaisseau. {Voy. APPEN-
DICE.)

La mort d'Egée a mis Thésée en posses-
sion du trône; mais il préférait au trône
la vie aventureuse de sajeunesse. Il est à
croire même qu'après avoir groupé en une
seule ville les bourgs épars autour de l'aii-
cienne Athènes, il abandonna la nouvelle
ville au gouvernement de ses magistrats, et

qu'il fut plutôt le protecteur de cette ville

que son roi. Il y trouve la royauté établie
et elle s'y relève après sa mort, mais il sem-
ble avoir voulu fonder une république.

Huit ou neuf cents ans après la mort de

Thésée, au temps où Eschyle et Sophocle
se disputaient le prix de la tragédie, le gë",
néral athénien Cimon se rend maître de

Scyros et cherche à découvrir le tombeau
du bienfaiteur d'Athènes. Il aperçoit un

aigle frappant un tertre de son bec et cher-

chant à l'ouvrir de ses serres. Saisi d'une

inspiration divine, dit Plutarque, il fait

fouiller en cet endroit et l'on y trouve les

ossements d'un homme d'une grande taille,

magna ossa, comme a dit Virgile, avec le

fer d'une pique et une épéc. Cimon fait

charger ces précieux restes sur sa galère et

les transporte à Athènes. Les Athéniens,
ravis de joie, les reçurent au milieu des sa-

crifices et des fêtes, avec autant de pompe
aue si Thésée lui-même fût revenu dans

leur ville. Ce qui fait un plus grand hon..

neur à Thésée oue- tous ces honnenrs, et
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nous justifie de lui avoir donné place ici,
c'est que le lieu où fut élevé son tombeau

au milieu d'Athènes, servit d'asile aux es-

claves, et à tous les persécutés contre les

persécuteurs par respect pour
la mémoire

d'un héros dont le bras n avait jamais été

-imploré en vain. Un mot appliqué à celui

.qui fut le successeur d'Hercule le peint
tout entier: on disait de lui, de son vivant:
RIEN SANSTHÉSÉE.Entraîné par les mœurs
de son époque, par l'exemple des hommes
etëes dieux de son temps, Théséeétait prêt à
.tout, au mal comme au bien.

La pitié antique va trouver son expres-
sion en traits plus caractérisés dans les
mœurs générales, et elle sera relevée encore

par les grands noms de ceux envers qui
elle est exercée.

OEdipe vient à Athènes conduit par Anti-

gone, pour y recevoir de Thésée l'hospitali-
té et un tomneau. Deux giandes figu-res an-

tiques, Thésée vengeur des faibles, vengeur
flthènes, et OEdipe, type de l'expiation,
objet auguste de la pitié, se rencontrent
comme deux ombres majestueuses du passé
et semblent s'entretenir au pied de la ci-
tadelle d'Athènes.

Nous allons montrerOEdipe, et nous mon-

trerons, à quatre siècles de distance, Ho-

mère, le roi et k poëte, apparaissant avec les
attributs de la misère, aux deux pôles de l'âge
homérique. UGEdipe à Colonne, de Sopho-
cle, nous présente le vainqueur du Sphinx,
fils de roi, père de roi, transformé en royal
mendiant. Que l'on réunisse les traits épars
du tableau, il sera complet.- Qui accueillera

aujourd'hui avec une chétive aumône, de-
mande OEdipe à--sachère Antigone, sa pieuse
conductrice, ton père malheureux? Les souf-

frances, le temps et enfin mon courage
m'appreinent à m'en contenter. Vois, ma

fille, si tu aperçois quelque siège pour moi
dans un lieu profane ou dans quelque bois
sacré? Bepose tes membres sur cette roche

grossière, ô mon père 1 dit Antigone; tu as
fait un long chemin pour un vieillard.
Assieds-moi maintenant et garde ton père
aveugle, reprend OEdipe. Que son aspect
est effrayant, s'écrie le chœur. C'est, répond
OEdipe un homme au comble de l'infortune ;
vous le voyez; autrement serais-je réduiLà

implorer un asile et une humble aumône?

, OEdipe, plus loin, nous apprend qu'errant
sans cesse, il supporte la faim, marche pieds
nus, ainsi que sa fiJJe, à travers les ronces
des forêts, brave la pluie et les feux du
soleil. Des vêtements en lambeaux et souillés

par un long usage, dit son fils Polynice,
couvrent à peine ses flancs; son front, privé
de la vue, est à peine garni de cheveux
épars, triste jowet des vents. OEdipe marche
la tête et les pieds nus; c'est la misère dans
tous ses dénûments. Il accuse son fils de l'a-
voir réduit à cette cruelle extrémité : C'est
à toi, dit-il, que je dois de mendier chaque
jour de quoi soutenir une vie infortunée ;
et si je n'avais mis au monde ces jeunes
filles qui me nourrissent, grâce à toi je
n'existerais plus; ce sont elles qui me

guident, elles qui me nourrissent; elles ont
eu pour partager ma misère le courage de
l'homme. OEdipe, depuis qu'il est descendu
du trône de Thèbes, a vécu ainsi de la vie
des mendiants. La pitié antique est comme
incarnée dans Antigone. Du malheur d'OE-

dipe, du sein de la plus majestueuse infor-
tune des temps héroïques sort la plus ravis.
sante figure de laLpiété filiale pour- donner
cette leçon au monde -que le chiimp d'é-

preuve d'une moitié du genre humain est le

champ d'épreuve de l'autre moitié; que la
terre habitable doit se partager en deux

classes, celle des âmes souffrantes et celle
des consolateurs, et que l'homme qui n'ap-

partient
ni à l'une ni --! l'autre n'est pas

homme. Antigone est la plus sublime figure
de femme de la Grèce, comme Socrate en est
le plus grand homme. Ce sont des fragments
de type chrétien en costume antique. Ce

que Socrate est à l'âme, Antigone l'est aux
besoins de notre corps mortel; Socrate et

Antigone, à eux deux personnifient et idéa-
lisent, dans son ensemble, le principe de la
solidarité humaine.OEdipe est arrivé au bourg
de Colonne. Père infortuné 1je vois dans le

lointain, dit Antigone, les tours qui,protégent
la ville; le lieu où nous sommes est sacré
sans doute, car il est parsemé de lauriers,
d'oliviers, de vignes abondantes. Assieds-
moi et garde ton père aveugle, dit OEdipe.
Depuis si longtemps que je remplis ce devoir,
je le connais, mon père, répond Antigone..
OEdipe veut faire quelques pas en avant :
C'est à moi, mon père, reprend Antigone,
de diriger ta marche; appuie sur mon bras
ton corps languissant. Depuis qu'elle est
sortie de l'enfance, dit OEdipe, et qu'elle a

pris quelque force, ma chère Antigone, tou-

jours errante avec moi, a soutenu ma vieil-

lesse, supporté la faim, marchéà pied àtravers
les ronces des forêts et bravant la pluie et les.
feux du soleil, méprise les délices de Thèhei

pour soutenir l'existence de son père. An-
tigone est le modèle des sœurs comme elle
est l'exemple des filles. Polynice demande
à se réconcilier avec son père. OEdipe re-
fuse de l'entendre. Mon père, dit Antigone,
accorde-nous de voir notre frère. Tu es

père, eût-il commis envers toi les plus
grands crimes que tu ne dois point le lui
rendre, laisse-le venir. OEdipe refuse de

pardonner jusqu'à la mort. C'était l'ère de
la vengeance alors. Désespérant de rien
obtenir de son père, Polynice demande à sa
sœur de lui rendre les honneurs de la sé-

pulture s'il succombe dans lientreprise qu'il
projette, prière qui ne sera pas-vaine. An-

tigone voit mourir son père. On peut donc,
dit-elle, regretter même le malheur1 Ma vie
était pleine d'angoissés, et cependant j'étais
heureuse quand je le tenais dans mes bras !
0 mon père 1 mon tendre père, aujourd'hui
plongé en d'éternelles ténèbres1 malgré les
infirmités de ton Age, tu étais et tu seras

toujours l'objet de ma tendresse. Sophocle
fait parler Antigone de l'autre vie comme
Homère en fait parler Achille, qui aimait
mieux être le dernier esclave du plus humble
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maître que le premier parmi les ombres.
La piété filiale a conçu depuis d'autres es-

pérances. Antigone va se réfugier à Thèùcs,
où elle apprend que ses deux frères, Etéocle
et Polynice sont morts dans leur haine for-

cenée, frappés l'un par l'autre. Etéocle a

reçu la sépulture, mais elle a été refusée à

Polynice. Créon, leur onde, usurpateur du
trône de Thèbes, a assuré à Etéocle une place
honorable parmi les morts, mais il a défendu
auxThébains d'enfermer le cadavre de Poly-
niée dans une tombe et de le pleurer. Il a
voulu qu'il restât privé de regrets et de

sépulture, en proie aux oiseaux dévorants.
C'est le plus haut degré de la haine antique.
Mais Polynice aura, malgré Créon, les pleurs
d'Antigone et recevra d'elle la sépulture.
Prétends-tu l'ensevelir malgré la défense

publique? lui demande Ismène, sa sœur.

Agis comme il te convient, répond Antigone,
je lui rendrai seule les derniers devoirs et
il me sera beau ensuite de mourir. Je repo-
serai saintement criminelle auprès d'un
frère chéri. J'ai à plaire aux dieux des en-

(ers, ajoute-t-elle, plus longtemps qu'aux
hommes sur cette terre, puisque mon séjour
avec eux doit être éternel. Quel moyen de
lutter contre une ville entière? demande
Ismène. Mon frère aura une tombe, répond
Antigone. Créon apprend qu'on a violé ses

ordres; on est venu rendre à Polynice les
honneurs funèbres; on a jeté de la terre sur
son corps, les cérémonies sont accomplies.
Le sol n'était point entamé par la hache ni
creusé parla pioche; la terre n'était sillon-
née par les roues d'aucun char; nul indice
lie pouvait révéler l'auteur de l'attentat. Les
serviteurs de Créon sont chargés d'enlever
la terre qui recouvre le cadavre et de rendre

vaine, autant que possible, la pieuse action

d'Antigone. C'est à la faveur des ténèbres

que s'est accomplie celle œuvre d'impiété.
Un tourbillon si violent a agité les airs que
les arbres en sont déracinés; Antigone
est accourue pour veiller auprès de son
cadavre chéri pendant ce désordre de la
nature. Elle pousse des cris aigu?, tel qu'un
pauvre oiseau qui retrouve son nid désert
et vide de ses petits; à l'aspect du cadavre
nu elle éclate en sanglots, elle s'emporte
on terribles imprécations contre ceux qui
ont détruit son ouvrage; puis elle recouvre
le corps d'une nouvelle poussière, et avec
un vase d'airain opère sur le mort de nou-
velles libatians. A ce moment les affidés de
Créon la saisissent ; elle est amenée devant
le roi : Avoues-tu ou nies-tu avoir fait ce
dont ils t'accusent? lui demande Créon. Je

l'avoue, répond fièrement Antigone. Tu as
osé enfreindre les lois? Les décrets d'un
mortel comme toi n'ont pas assez de force

pour prévaloir sur les lois non écrites, œuvre
immuable des dieux, dit Antigone. Mais

devais-je, cédant aux menaces d'un homme,
continue-t-elle, encourir la vengeance du

ciel ?jJe savais qu'il me faudrait mourir ; et
ne devais-je pas mourir un jour ou un autre
sans ton décret? Si j'en avance le moment,
c'est pour moi un précieux avantage. (Ainsi
parleront les Chrétiens.) Pour quiconque a
vécu comme moi dans Je malheur, la mort
n'est-elle pas un bien? Mourir pour moi n'a
rien de si déplorable; mais si j'avais laissé
mon frère sans sépulture, c'est alors que je
serais malheureuse1 Il était impossible de
concevoir une plus haute idée de la vertu-

Nous voulions nous arrêter-ici, mais ce

qui va suivre ne peut être omis. Créon ex-

pliquant les motifs de sa conduite envers Po-

lynice, dit qu'on ne doit pas traiter de même
1 honnête homme et le méchant. Qui sait,
répond Antigone, si les dieux jugent nos
actions comme les hommes! Parole de charité

digne encore d'un cœur chrétien. Polynice
était mon ennemi pendant sa vie, il- reste
mon ennemi après sa mort, poursuit Créon.
Voilà bien la vengeance païenne. Antigone
ne lui répond pas par la nécessité du pu'don..
le jour de cette morale n'était pas levé. Mais

Sophocle place dans la bouche d'Antigone
un mot admirable d'amour fraternel et d'où
s'exhale comme un doux parfum de charité ?
Mon cœur, répond-elle, est fait pour aimer
et non pour haïr. Puisque tu veux l'aimer,
va l'aimer chez les morts, prononce Créon,

Nous avons évité de montrer les taches
dont est semé le personnage d'Antigone et

qui témoignent de la nécessité du travail

évangélique pour achever la morale. On sait
comment se dénoue le drame de Sophocle.
Autigone ne meurt pas et ne pouvait pas
mourir comme Socrate, elle n'était pas phi-
losophe. Sans époux, sans consolation, s'é-

crie-t-elle, à son heure suprême, après avoir

parlé si admirablement de ses devoirs et
les avoir si bien remplis, me voici entrée
dans la route fatale! 0 tombeau1 6 lit nup*
tial1 prison souterraine ! je meurs la der-
nière des miens et la plus misérable. Le
beau idéal de sa mort va se perdre dans le
suicide. Elle recule devant le supplice qu'on
lui prépare; le lacet fatal termine sa vie. Le
fils de Créon, qui l'aime, se poignarde sur
son corps et meurt dans ses bras. Eurydice,
mère de Créon, se tue à son tour en appre-
nant la mort de son fils. Le suicide, dernière

raison de la douleur d'une sœur, de la dou-
leur d'une mère, suffirait à démontrer l'im-

perfection de la morale païenne pour Je

gouvernement de l'humanité.

Homère, à son tour, va tracer le tableau
de l'homme humain des temps héroïques.

Ulysse aborde à Ithaque déguisé en men..

diant. Il vient trouver dans sa demeure le

pasteur Eumée. Sitôt que ses chiens l'a-

perçoivent,
ils s'élancent en aboyant avec

force (126*). L'intendant des troupeaux s'é-

lance avec rapidité, franchit le portique en

rejetant le cuir qu'il travaillait, et réprime à
l'instant par ses cris et les pierres qu'il

(126') Les chiens du [pasteur ne reconnaissent
pas Ulysse, mais le sien le reconnaîtra après vingt
ans d'absence Abandonné de tous sur un vil lu-

mier, il entend son maître, se retourne, se souieve

pour le voir sur ses jambes épuisées, et meurt de

vieillesse et de joie.
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lance de tous côtés la fureur de ses chiens.

C'est l'homme.bienfaisant des temps héroï-

ques.—Ah 1vieillard, s'écrie-t-il, ces dogues
terribles ont failli vous dévorer à mes yeux.
Combien alors vous répandriez sur moi de

douleurs et d'opprobres 1Cependant les dieux

me-donnent assez d'autres sujets de chagrin
ai d'amertume. Aux yeux du pieux Eumée,
un malheur arrivé dans sa maison au men-

diant qui vient réclamer son assistance met-
trait le comble à toutes ses infortunes.

Suivez-moi, dit-il à Ulysse, vous partagerez
mes aliments au gré de vos désirs. L'hon-

nête pasteur précède le faux mendiant et

l'introduit dans la bergerie. Il répand sur la
terre des branches épaisses qu'il recouvre
avec la peau velue d'une chèvre sauvage, et

prépare à l'étranger une couche vaste et
Gommode. Ulysse s'écrie : Puissent, ô mon

liôte, puissent Jupiter et les autres dieux
combler tous vos désirs, ô vous qui me re-
cevez avec tant de bonté1 Le sage Eumée

répond en ces mots: Non, il ri est pas permis
t/e mépriser un étranger, fût-il dans un état

plus déplorable encore, car les étrangers et
les pauvres nous sont envoyés par Jupiter.

Telle est la morale traditionnelle de la fra-
ternité humaine. Le bon Eumée relève sa

tunique autour de sa ceinture et court à
l'étable où -4es porcs sont enfermés: il en

-prend deux qu'il immole aussitôt. Il les

passe à IcLflamme, puis les divise en mor-
ceaux et les perce avec de longues pointes
Je fer. Après avoir fait rôti-r les viandes il
les apporte, les place devant Ulysse, répand
sur ces chairs brûlantes la blanche fleur de

farine, et dans sa coupe de frêne il mêle à
J'onde pure un vin aussi doux que le miel,

S'asseyant ensuite en face du héros, il l'ex-
horte à jiianger Quand il a terminé le repas,
Eumée remplit la coupe dans laquelle il avait
coutume de boire et la lui présente pleine
de vin. Dernier trait de la plus touchante
cordialité. Ulysse flatte le vieillard de l'es-

poir qu'il reverra bientôt son maître. Non,
ce ne sera point à cause de ces paroles trom-

peuses., répond le vieil Eumée, que je
-

pourrai vous honorer et vous chérir davan-

tage, mais parce que je respecte Jupiter hos-

pitalier et quef ai compassion de vos misères..
Ainsi Eumée, en se montrant humain, IÚl

pas seulement suivi l'élûn de son cœur, il
a accompli un devoir religieux. La philan-

thropie, quand elle sépare le commandement
divin de la compassion, pervertit des prin-
cipes dont l'antiquité païenne avait conservé
la saine doctrine. Ulysse propose au pas-
teur un pacte meurtrier pour gage de la cer-
titude de sa promesse du prochain retour
du ûls de Laërte: Si votre maître revient,
dit-il, vous me rinfprpy nn manteau; si ce

prince ne revient pas, vous ordonnerez à
vos bergers de me précipiter du haut de
çette roche élevée. Etranger, lui répond ce
noble pasteur, j'acquerrais une telle ré-

putation, je fonderais bien solidement ma
vertu parmiles hommes, maintenant et dans
l'avenir, si moi, qui vous reçus dans ma
maison, qui vous offris les dons de l'hospi-
talité, j'allais vous immoler, vous arracher
la vie, ET PUIS TRANQUILLEMENTADRESSER
MESVOEUXA JUPITER(127). L'humanité n'est

pas l'exercice dNine vertu facultative, c'est
une obligation de droit naturel, de droit
social et de droit divin; c'est un devoir dont

la violation engage l'honneur devant les
hommes et un commandement de droit divin
si exprès, qu'il faut renoncer à être écouté
de Jupiter si on ne l'accomplit pas stricte-
ment. Le soir venu, Eumée dit à ses servis
teurs d'amener le porc le plus gras pour
l'immoler en l'honneur de l'étranger. Il di-
vise le bois avec le tranchant de l'airain.
Eumée n'oublie pas les dieux, dit le poëte;
car son esprit est rempli depiété. Il coupe
les soies sur la tête du porc, les jette dans
le feu et implore tous les immortels. On

place les viandes sur les tables; Eumée en
fait sept portions: l'une est pour les nym-
phes et pour le fils de Maïa, auquel il adresse
sa prière. Il donne les autres portions à
chacun des convives, mais il honore Ulysse
en lui réservant le dos entier de la victime.

Puisse,Eumée, le grand Jupiter vous chérir
autant que je vous chéris moi-même, s'écrie
le faux mendiant, ô vous qui, malgré ma

misère, m'avez comblé d'honneurs et de
b:enfa:tsî

On volt comme la pilié pour les hommes
s'allie étroitementMa piété envers les dieux.
Eumée prépare auprès du foyer un lit sur

lequel il étend des peaux de chèvres et de

brebis; c'est la que repose Ulysse. Le pas-
teur lui donne pour se couvrir un ample
manteau dont il se revêtaii dans l'âpre saison

de l'hiver. ( Odyssée, chant 14.) Rien ne

manque à la bienfaisance de l'homme hu-
main des temps homériques. Le même sen-

timent va se montrer sous d'autres aspects
par comparaison avec le vice contraire à cette
vertu sous le pinceau du même poëte et

toujours à propos du roi d'Ithaque. Toujours
déguisé en mendiant, Ulysse s'introduit
dans la salle de festin de£ prétendants qui
envahissent son palais pendant son absence,
pour implorer leur compassiunet en obtenir
des libéralités. Pour qu'Ulysse agît ainsi, il
fallait que ce fût un usage dans les mœurs
du temps, et cet usage déjà fait honneur à

l'antiquité. On va voir comment le mendiant
est reçu par l'homme sans pitié. Gardien des

portes, dit Antinous, un des prétendants ,
en s'adressant à Eumée qui avait amené Ulys-
se des champs à la ville, n'avons-nous pas
assez d'importuns mendiants, vils fléaux de
nos repas? Le reproche même d*Antinous
constate la coutume. Les mendiants avaient
le privilége ie s'introduire au milieu des

plus splendides festins pour y étaler 4e con-
traste de leur misère et se faire de ce con-

(127)Le texte d'Homère est le précurseur de ce
texte de l'Evangile : Allez vous* réconcilier -avec

votre frère, et vous me viendrez ensuite offrir votre
don.
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traste un moyen d'excitationà la pitié (127*).
Te semble-t-il indifférent, continue l'i nso-
lent prétendant, qu'une troupe rassemblée
ici chaque jour (128) dévore les biens de
ton maître et devais-tu donc inviter encore
ce misérable? Eumée et après lui Télémaque
prennent la défense du faux mendiant. Tu
docnes à mes biens les soins que leur don-
nerait un père, dit le fils d'Ulysse, ô toi,
qui par un ordre absolu demande qu'on chas-
se l'étranger de cette demeure. Ahl que Ju-

piter
n'accomplisse jamais un tel dessein ;

bien au contraire) donne-lui tout ce qu'il
désire, je ne le regretterai pas, et même je
t'en conjure, je sais que tu préfères dévorer
mes biens plutôt que de les donner aux
autres. Discoureur insolent, s'écrie Anti-

nous, jeune aUdacieux, qu'oses-tu dire? Si
tous les prétendants lui donnaient autant

que moi, ce mendiant pourrait rester chez
lui trois mois entiers sans reparaître en ces
lieux. A ces mots il saisit et montre avec
menace une escabelle placée sous la table et
sur laquelle il reposait ses pieds pendant le

repas. Les autres prétendants, au contraire,
remplissent la besace- du faux mendiant de

pain et de viande. Ulysse redouble ses prié"
res auprès d'Antinous. Quel Dieu, s'écrie

celui-ci, nous envoya ce malheureux pour
troubler nos fêtes. Misérable» reste au milieu
de cette salle (128*). Le privilége du mendiant
est reconnu par Antinoüs lui-même. Eloi-

gne-toi de cette table, continue-t-il, tu
n'es qu'un impudent, un importun mendiant.
Mais sollicite ces princes, ils te donneront
sans mesure, car ils n'ont point d'épargne,
point de pitié pour les richesses d'autrui.
Sans doute, dit Ulysse en s'éloignant, que
de votre bien vous ne donneriez pas même
un grain de sel aux suppliants qui vous le

demanderaient, puisqu'en jouissant des ri-
chesses d'un autre vous ne voulez pas m'ac-
corder un peu de pain. Antinous à ces mots

éprouve dans son cœur une colère plus vio-
lente encore. Misérable, répète-t-il en

lançant à Ulysse un regard foudroyant, tu
ne sortiras pas impunément de ce palais;
soudain il saisit l'escabelle, et la jetant avec
force , il atteignit Ulysse au sommet de l'é-

paule droite. Le héros reste immobile com-
me un rocher. Antinoüs personnifie l'homme

inhumain des temps héroïques, celui que
l'Evangile a appelé plus tard le mauvais
riche.

Suivons Je récit d'Homère. Jeunes préten-
dants à l'hymen de la reine, écoutez-moi,
s'écrie Ulysse: Antinoüs me frappe avec

violence, parce que je suis tourmenté par la

faim, source de nos plus grands maux. Ahl
s'il est vrai que les dieux soient eux-mêmes
les furies vengeresses des suppliants, Anti-
nous recevra la mort avant d'avoir accompli
son hyménée. Ce dernier dissimule l'épou-
vante que lui cause cette terrible prédiction.
Etranger, dit-H, mange en silence, reste

en repos, ou quitte ces lieux, de peur que
les serviteurs soumis à mes ordres ne lo
traînent par les pieds hors de ce palais et
ne mettent ton corps en pièces. Les convi-
ves demeurent consternés sous le coup de
la malédiction du mendiant protégé des
dieux, et frémissent d'indignation contre

Antinous. Il n'est, pas juste, s'écrient plu-
sieurs d'entre eux, d'outrager un suppliunt.
Ah, malheureux1 si c'était une des divinités

qui
résident dans l'Olympe, car souvent les

dieux immortels, sous la forme des étrangers,
parcourent les villes afin de connaitre le«
crimes et les vertus des hommes.

Qui ne serait frappé de ce dernier trait.
L'épreuve de la pitié" des hommes est pour
les dieux la mesuré de leur vertu; telle
est la conséquence de 'la pensée d'Homère.
Exercez l'hospitalité, ont dit les docteurs de

l'Eglise, c'est pour avoi-r pratiqué cette vertu

qu'il a été donné à Abraham de recevoir des

anges à son foyer. La tradition païenne
touche à la révélation. Pénélope apyreïld
que dans ses propres demeures Ailtinous a
osé blesser un suppliant; elle s'écrie au
milieu de ses suivantes : grands dieux,
que n'est-il frappé lui-mêrn-ê par les flèches
d'Apollon! (Odysséet chant 17.) L'exemple
d'Antinous a entraîné lin autre des préten-
dants, Eurymaque, qui poursuit Ulysse de
ses railleries pour e^-c.ter le rire de ses com-
pagnons. Ce n'est pas, dit-il, sans la volonté
des dieux que cet homme est venu dans lé

palais d'Ulysse; ils nous Font envoyé ici

pour nous éclairer avec la peau luisante de
son crâne, qui n'a pas un cheveu, pas un >
ma foi. fChant 18.) Dans le nombre des sui-
vantes de Pénélope il s'en trouve qui ne

partagent pas la compassion de leur maltresse
et la pitié de Télémaque: Etranger, dit à

Ulysse Mélantho, l'une d'elles, pourquoi
errer ainsi dans ce palais; sors d'ici, misé-

rable, heureux d'y avoir pris tes repas, ou

je te frappe avec ce tison et te chasse à l'ins-
tant. Malheureuse, répond Ulysse, pourquoi
m'accabler de ta colère? Est-ce donc parce
que je ne suis vêtu que de méchants habits
et que je mendie par la ville? Une dure né-
cessité m'y contraint', chaque jour de pau-
vres voyageurs ne sont-ils pas exposés au
même sort ? Hélas 1autrefois j'étais heureux

parmi les hommes; mais le fils de Saturne
m'a privé de toutes ces richesses; telle fut
sa volonté. La ressemblance de ce langage
d'Homère avec celui de Job: Dieu me l'a

donné, Dieume l'a ôté, est digne de remar-

que. Redoute aussi, jeune tille, continue

Ulysse, de perdre cette beauté séduisante

qui fait ta gloire aux yeux detes compagnes;
ce qui voulait dire que la volonté des dieux

pouvait la lui retirer. Pénélope, entendant
Je discours d'Ulysse, accable MéJanthu des

plus vifs reproches, elle la traite d'audacieuse
enrontée. (Chant 19.) Un des pasteurs qui
amenait pour le repas des prétendants la plus

(127k)La-coutume antique est érigée en précepte
dansl'Ancien et le Nouveau Testament.

(128) La troupe desmendiants.

(128*)Ulysse faisait, le tour de la table pour sup-
plier chaque convive.
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belle chèvre des troupeaux d'Ulysse, Mé-

lanthe se comporte envers celui-ci comme

la suivante de Pénélope Miséi-able étranger;
dit-il, te voilà donc encore venu dans ce

palais pour importuner nos princes? Ne quit-
teras-tu jamais le seuil de cette porte? Puis-

que tu veux ainsi mendier honteusement;
il est assez d'autres tables où tu peux aller.
Mélantho et Mélanthe sont le type des servi-
teurs infidèles. L'une trahit sa maîtresse et

livre sa jeunesse et sa beauté aux embrasse-
sements des prétendants de Pénélope, l'au-
tre s'est fait leur vil complaisant; au préju-
dice de son maître.L'inhumanité dans Homère
est le partage des vicieux et un signe évi-
dent de dépravation., comme la bienfaisance
est l'attrait naturel des honnêtes gens. Un
des pasteurs qui accompagnent Mélanthe est
au nombre de ces derniers. Fidèle à son
maître absent, il est touché du sort du pau-
vre étranger. L'infortuné, dit-il, comme il
esj semblable au roi notre maître! Ah1 com-
bien les dieux doivent accabler de maux les

simples mortels, puisqu'ils livrent les rois
eux-mêmes à de si grandes douleurs. Aus-
sitôt il s'approche d'Ulysse: Salut, ô mon

père, dit-il, c'est ainsi qu'il appelle le

pauvre étranger par respect pour ses che-
veux blancs. Puissiez-vousà l'avenir goûter
quelque prospérité, car vous êtes livré
maintenant à de grands malheurs. Puissant

Jupiter, nulle divinité n'est aussi terrible

que vous 1 Vous êtes sans pitié pour les
mortels auxquels vous donnez la naissance
et leur vie n'est mêlée que de troubles et de
douleurs. Le christianisme a mis une autre

philosophie à la. portée du peuple. Etranger,
en vous voyanti continue l'honnête pasteur,
mes yeux se sont remplis de larmes, tant
vous avez rappeléle divin Ulysse à mon sou-
venir. Hélas 1 peut-être lui-même vêlu com-
me vous de méchants habits est forcé d'errer

parmi les hommes. Et cependant des étran-

gers m'obligent ici chaque jour à conduire
des victimes destinées à leurs festins. (Chant
19.) Ctésippe, un des prétendants de Péné-

lope,se conduit envers Ulysse dans un des
derniers chants de l'Odyssée (chant20), com-
me ont fait Antinoüs et Eurymaque. Té-

lémaque a ordonné à ses serviteurs de
servir à l'étranger une part égale à celle des
autres; Ctésippe dit quil l'approuve, qu'il
est juste d'honorer les hôtes de Télémaque,
qu'il veut donner au mendiant, lui aussi,
le présent de l'hospitalité; il dit, et saisissant
le pied d'un bœuf au fond d'une corbeille,
il le lance d'un bras vigoureux; Ulysse l'évite
en inclinant la tête et laisse échapper un rire
amer. Tu dois te féliciter, dit Télémaque à

Ctésippe, qu'ilait évité tes coups, carje t'au-
rais percé de ma lance aiguë, et ton père
au lieu de ton hyménée aurait célébré tes
funérailles. Autant de traits qui mettent en
relief l'homme inhumain des temps héroï-
ques, en regard de l'homme compatissant et
craignant les dieux.

Parle plus étrange des contrastes,le chantre
d'Ulysse et d'Achille va nous offrir dans sa
propre individualité la personnification de la

misère dans l'humanité. Homère ne sera plus
ici le peintre; il sera le sujet lui-même de là

pitié antique. L'opinion qu'Homère allait de
ville en ville, récitant ses vers pour gagner sa

vie, a pourelle le témoignage formel dePlaton.

(Répub.,liv. x.) On a nié que la vie d'Homère
où nous allons puiser fût d'Hérodote, bien

qu'onla comprenne toujours danssesœuvres.
Peu importerait qu'elle fût d'un autre que de

lui, car elle porte le cachetdc l'époque qu'elle
reproduit et ses détails offrent un caractère
de vérité inimitable. Si le récit qu'on va lire
était inventé, Homère serait plus malheureux

qu'on nele raconte. Les péripéties s'y suc-

cèdent, non sans intérêt, mais sans enchaî-

ment, sans progression, sans intention de

surprise et de dénoûment. Les noms de

Mentès, de Phénius, de Tychius, de Men-

tor,reproduits dans rlliade et dans rOdyssée,
confirment les assertions du biographe. Si
le récit avait été calqué après coup sur les
deux poëmes d'Homère, les allusions ne se
fussent pas bornées à si peu de chose. Ce

qu'on verra dans les récits de YOdyssée,
touchant l'hospitalité, les faits qu'en rap-
porte Homère et les réflexions dont il les

accomi agne forment seuls une preuve con-
sidérable de la véracité de l'historien. Ho-
mère a du vivre, comme nous allons dire

qu'il a vécu,et vivant ainsi, a dû penser et
écrire l'Odyssée comme il l'a pensée et écrite.
Homère avait des motifs personnels pOlir
parler d'hospitalité et d'humanité comme il
en parle et pour y revenir si souvent; il
avait passé sa vie à en connaitre et à en
sentir le prix. Versé comme on l'a dit dans
toutes les sciences de son temps, il avait en

particulier sur la pitié antique la science

acquise par une longue vie d'expérience et
de dures épreuves. L'illustre indigent avait

plus que médité sur le sujet de la compas-
sion, il l'avait inspirée, il avait fait plus
que chanter l'hospitalité, il l'avait implo-
rée; il avait supporté la misère qu'il déplore
et pratiqué la mendicité qu'il décrit.

Homère est né au bord d'un fleuve; d'une

pauvre
fille séduite. Crithéis, fille de Méné-

lopus, Grec -d'origine, et d'une femme de Cy-
me en Eolie, fut laissée orpheline par ses

père et mère, qui la confièrent avant de
mourir à un de leurs amis, nommé Cléanax,
né dans l'Argolide. Cos, une des îlesspora-
des, était la patrie de la mère d'Homère,
selon Plutarque. La jeune fille, malgré-la
surveillance de son protecteur, eut un com-
merce secret avec un jeune homme et devint

grosse. Elle parvint dans le commencement
à cacher sa faute, mais Cléanax l'ayant dé-
couverte, se montre fort irrité, lui adresse
de vifs reproches et l'envoie dans une colo-
nie grecque fondée à Smyrnevers ce temps-
là. C'est à Smyrne que Crithéis, en allant à
une fête, que l'on célébrait sur les bords du
fleuve Mélès, accouche d'Homère; elle
nomme son enfant Mélésigène, du nom du
fleuve.

-

Cléanax avait confié Crithéis aux soins
d'Isménias, mais elle échappe à la garde de
celui-ci et se trouve réduite à pourvoir à
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ton entretien et à celui de son enfant avec
le produit du travail de ses mains. Vers
cette époque vivait à Smyrne un certain

Phémius, qui enseignait aux enfants de la
vil1-e les lettres et la musique. Phémius

prend Crithéis à son service et l'emploie à
travailler la laine.Le labeur de la mère paye
les leçons du fils, qui est admis au nombre
des élèvesde Phémius. Crithéis se montre
habile ouvrière; sa conduite était réservée ;
elle toucha le cœur de Phémius qui lui pro-
posa de l'épouser et d'adopter son fils. L'en-
fant était doué d'admirables dispositions. Le

mariage a lieu, l'enfant dépasse tous ses

compagnons d'étude et égale bientôt son

maître.Phémius meurt, laissant son héritage
à son fils adoptif; Crithéis rielui survécut pas
longtemps, Mélésigène s'est mis à la tête de
l'école et acquiert une très-grande considé-
ration. Smyrne était devenu le centre d'un
commerce considérable, qui attirait beau-

coup d'étrangers; ceux-ci s'empressaient
d'assister aux leçons du nouveau maître. Au
nombre des auditeurs se trouve un capitaine
de navire nommé Mentès, venu de la côte
de Luoade pour acheter des grains à Smyrne.
Il engage Méldgisène à quitter l'école de

Smyrne, à s'embarquer sur son vaisseau et
à parcourir ainsi des régions nouvelles dont
il étudierait les mœurs. La proposition avait
de quoi tenter celui qui devait être Homère,
en qui le génie de la poésie avait commencé
à poindre et qui entrevoyait dans ce nouveau

genre de vie les loisirs qui lui manquaient
dans sa condition actuelle. C'était à la fois la
voie de eunmort\llité et de l'indigence que
lui ouvrait Mentès. A Ithaque que visitè-
rent les deux voyageurs, Mélésigène éprouva
les premières attaques d'un mal d'yeux qui
causa plus tard sa cécité et auquel il dut cet
autre nom devenu si grand, le nom d'Ho-
mère.

Mentès laisse Homère à Ithaque, où il le
recommande à un habitant nommé Mentor,
fils d'Alcinoüs, qu'il prie d'en avoir soin

jusqu'à son retour. Mentor était renommé

parmi ses concitoyens par son empressement
à remplir tous les devoirs de l'hospitalité;
il répondit à la confiance de Mentès. Mélé-

sigène trouve en lui un hôte accompli, un
hôte tel que fut pour Ulysse, déguisé en

mendiant, le fidèle Eumée. Il recueille à

Ithaque sur le fils ae Laërte une partie des
matériaux de l'Odyssée. Les lthaciens pré-
tendaient du temps d'Hérodote que c'était
chez eux qu'Homère était devenu aveugle;
mais l'historien écarte cette opinion et af-
firme que ce fut à Colophon qu'il perdit la
vue. Mentès rejoignit Mélésigène à Ithaque
et l'emmena à COlophon. Le mal d'yeux s'y

aggrave tout à coup, la cécité était devenue

complète. Homère aveugle revient à Smyrne

et s'y livre tout entier aux inspirations de
son génie.

A Smyrne, l'indigence l'attendait; elle
l'en fait sortir. Il traverse la plaine d'Herma
et se rend à ISéontychos (129) en langage
poétique fille de Cyme, bâtie 800 ans après
la fondation de sa métropole; c'est à Néon-
tychos qu'il récite ses premiers vers dans
l'atelier d'un ouvrier en cuir. Ecoutons ces
premiers chants sortis de la lyre du divin
Homère: « Respectez celui qui n'a pas d'a-
sile et donnez-lui l'hospitalité, ô vous qui
habitez la ville élevée, aimable fille de Cyme;
vous qui vivez aux pieds du mont Sardène
que couronne une épaisse forêt et qui buvez
l'ambroisie des ondes de l'Hernu.; au cours
torrentueux, fleuve que Jupiter lui-même a
créé. » Les premiers vers du chantre de
l'Iliade sont une formule de prière pour
demander l'hospitalité. Celui à qui ces vers
furent récités ne pouvait en les entendant
se refuser à recevoir chez lui le poëte aveu*-

gle qui implorait sa pitié. Il lui offre de

partager le peu qu'il possède. Mélésigène
assis dans l'atelier où se trouvent quelques
habtants de la ville, chanta plusieurs frag-
ments, notamment un poëme ayant pour
titre : L'invasion de Thèbespar Amphiaraiis,
et divers hymnes en l'honneur des dieux. Il
donne son avis ensuite sur d'autres poésies
produites par les assistants et excite parmi
ceux qui l'écoutent la plus vive admiration.
Tant que Mélésigène demeure à Néontychos,
son génie assure sa subsistance. Les habi-
tants de cette ville montraient encore du

temps d'Hérodote (445 ans avant Jésus-

Christ), la place où il s'asseyait pour réciter
ses vers, ainsi qu'un peuplier, qui remontait
au temps où il avait commencé de chanter
ses -poëmes. Mais la misère envahissait le

poëte; ses chants ne suffisaient qu'avec
peine à lui procurer sa nourriture. Il espère
améliorer son sort en se transportant dans la

principale ville de la colonie. Au moment
de se mettre en route, il récite des vers où
il annonce son dessein : « Puissent mes

pieds me porter promptement dans la ville

qu'habitent ces hommes vénérables qui ont
à la fois un esprit pénétrant et un cœur
sensible.» Prenantle chemin le plus facile il

.passe par Larisse où il compose à la de-
mande des gendres de Midas, fils de Gor-

dias, une inscription en vers rapportée par
Hérodote (129*). Homère est parfaitement
accueilli à Cyme. L'imagination du poëte,
enivrée de ce succès, lui fait entrevoir le
terme de ses soulfranees. Il demande la
faveur d'être nourri aux dépens du public,
en échange de la gloire qu'il promet à la
ville hospitalière, au nom de son génie. Ses
admirateurs ne manquent pas d'accepter sa

proposition, mais ils le renvoient ausénatde

(129)Ville de la colonie de Cyme.
(129*)(Vierge d'airain, je suis assise sur le tom-

beau de Midas: tant que l'eau conservera sa flui-

dité, que les arbres élevés, atteindront leur par-
faite croissance, que le soleil sortant de l'Orient
brillera dans les cieux et que la lune éclairera les

nuits; tant que les fleuves couleront entraînés par
leur pente et que la mer baignera ces rivages, im-
mobile sur ce monument mouillé de tant de larmes,
j'annoncerai aux voyageurs que Midasrepose ici. »
Les vers sont dignes d'Homère.
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la ville auprès duquel ils lui promettent de

l'appuyer. Il suit ce conseil et est introduit

devant le sénat. Debout en présence de

l'assemblée le pauvre Homère renouvelle sa

demande, se retire après avoir parlé et at-
tend avec anxiété son arrêt. Le sénat se
met à délibérer. Les partisans du poëte
appuient chaudement l'opinion générale.
Tout semble se préparer pour le succès de
la supplique

du poëte, lorsqu'un membre

prend la parole contre la proposition. Il
n'en faut pas davantage pour faire changer
de sentiments l'assemblée tout entière. Si
Ja ville se chargeait ainsi de nourrir tous

les Homères, dit le sénateur opposant, elle
serait bientôt dévorée par ces milliers de
bouches inutiles. Les habitants de Cyme et
les Ioniens appelaient Homères ceux qui
étaient privés de la vue, parce qu'ils avaient
besoin d'Homères, c'est-à-dire de guides
pour les accompagner. Le nom d'Homère
fut donné au poëte depuis ce jour-là. Il s'en
servit lui-même pour rappeler sa disgrâce,
les étrangers le lui attribuèrent et Ja posté-
rité le lui conserva. Il n'y en eut jamais de

plus glorieux.
L'archonte (130) partage l'avis du séna-

teur et décide que la ville ne se chargera pas
de nourrir Homère. Un des membres du
sénat est chargé de lui pôrter cette triste
nouvelle. Il s'assit à ses côtés et lui fait

part des motifs qui ont déterminé l'assem-
blée à rejeter sa demande. Homère l'ayant
écouté déplora son malheur en vers dont
voici la traduction : « A quel funeste sort,
Jupiter, père des dieux, m'a-t-il livré I Assis
sur les genoux d'une mère vénérable, j'ai
sucé son lait dans la superbe Smyrne dont
les rivages sont baignés par les eaux de la
mer et qui voit ses campagnes arrosées par
Se Mélès sacré. J'amenais en ces lieux les
filles aimables de Jupiter, les doctes vier-

ges, jaloux d'assurer une gloire immortelle
à la ville et de rendre son territoire à jamais
célèbre. Mais ses habitants dans leurdémence
ont refusé d'entendre la voix divine des
Muses. Qu'ils en soient punis; qu'ils subis-
sent les peines réservées à ceux qui ont
insulté à ma misère et contribué à ma ruine.

Cependant je saurai d'une, âme ferme sup-
porter le destin auquel les dieux m'ont con-
damnéen naissant. Déjà mes pieds impa-
tients m'entraînent loin de ces lieux; une
noble résolution m'anime dans ma détresse
et je vais m'asseoir aux foyers d'un peuple
moins inhumain. » Dans ses imprécations
contre les habitants, il conjure les dieux de
ne pas permettre que la ville donne le jour
à un poëte capable d'illustrer sa patrie.

Il arrive à Phocée où il gagne sa vie
comme il avait fait à Cyme, en récitant ses

poëmes au milieu des citoyens assemblés. A
cette époque vivait à Phocée un certain

Thestoride, qui enseignait les lettres aux en-
fants de la ville. Cet homme déloval abuse
de la confiance d'Homère, il lui propose de

transcrire sos chants, dans le dessein formé
de soustraira au poëte mendiant les fruits
déjà si improductifs de son génie. Un mar-
ché est conclu d'après lequel Thestoride
devra nourrir Homère et lui copier ses
vers. Homère va vivre chez Thestoride où ii

compose un poëme appelé la petite Iliade.
Thestoride transcrit plusieurs fragments de

poëmes sous la dictée d'Homère, quitte
Phocée et va les vendre à son profit particu-
lier. Il les produit à Chio, comme étant de
lui. De toutes .les choses impénétrables à

l'intelligence humaine, dit Homère, en ap-
frcnant cette déloyauté, la plus impénétra-
ble est le cœur de l'homme. Et le poëte
trompé continue de gagner sa vie, en réci-
tant ses vers. Cependant le récit détaillé de
la conduite de Thestoride lui fait entrepren-
dre le voyage de Chio et il entre dans une
nouvelle vie d'aventures.

Des matelots consentent à le prendre à
leur bord, pour le conduire à Erithrée, d'où
il se rendra à Chio. Il leur paye son passage
en invoquant les dieux pour eux et pour
lui: Puissant Neptune, accordeaux matelots

qui gouvernent ce navire où ils m'ont gé-
néreusement reçu de retourner dans leur

patrie. Fais que j'aborde les cimes du Mimas
et que je puisse y trouver des hommes pieux
qui respectent le malheur. Permets que je
puisse me venger de celui qui, en trompant
ma confiance, viola les droits de l'hôte qu'il
avait admis à sa table et fut impie envers

Jupiter, garant de l'hospitalité. Une barque
de pêcheur allait mettre à la voile pour Chio

lorsqu'il arrive à Erithrée. Les pêcheurs
refusent à ses vives instances de l'admettre
comme passager. 0 vous, qui, traversez les

mers, chante alors le poëte, hommes plus
cruels que la triste Até (131), vous qui, sem-
blables au maigre plongeon, mendiez sur
les flots une rhélivc existence, soyez pieux
et vénérez, Jupiter hospitalier, car la ven-

geance de Dieu est redoutable. Les pêcheurs
inflexibles avaient déjà mis à la voile; un
vent contraire les rejette bientôt dans le

port.O voyageurs, reprend Homère, recevez-
moi dans votre barque et vous aurez une
heureuse navigation. Ils consentent alors à
le recevoir. On voit comme le sentiment

religieux et la pensée d'hospitalité sont
étroitement unis dans l'esprit du poëte. La

barque arrivée à Chio, le dépose sur le rivage
où il passe la nuit, sans abri et sans secours.

Quand parait le jour, que ne voit pas ses

yeux, il se met en marche. Aveugle et sans

guide il s'égare et arrive dans un lien appeM
Pytis, et s'y couche sous un pin. Pendant
son sommeil, la pomme jaune que l'arbre

produit tombe sur lui; il s'en plaint, encore
en vers, sa seule arme contre ses ennemis
humains et inanimés. Ses vers achevés et

récités, il se remet en route et s'avance, con-
duit par les cris d'un troupeau de chèvres.
Mais sa mauvaise étoile veut qu'il soit atta-

qué par les chiens de garde, qui se jettent

(130)Il y avait des archontes dans un grand
nombre de villes, comme à Athènes.

(i5i) Déesse du chagrin.
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sur lui avec d'horribles aboiements. Le

berger Glaucus accourt aux cris du voyageur
et délivre le pauvre aveugle dont il ne sait
comment expliquer la présence dans ces
lieux inhabités,où aucun sentier n'était tracé.
Glaucus s'est ému de pitié aux récits d'Ho-
mère. Il le conduit dans sa demeure où,
après avoir allumé du feu et préparé des

aliments, il invite sonhôte à prendre quel-
que nourriture. La ressemblance du poëte
avec son héros Ulysse reçu par Eumée est

plus frappante que jamais. Homère aveugle
symbolise tristement les misères de la vie
humaine.

Les chiens de Glaucus qui n'avaient point
leur part du repas, continuent leurs aboie-
ments. Gardien du troupeau, dit Homère

importuné, donne à tes chiens affamés leur
nourriture ordinaire au sein des pâturages
et fais qu'ils y retournent. Ils seront plus à

portée d'entendre, au moindre bruit, le vo-
leur on la bête sauvage qui menacent l'en-
ceinte où tu gardes ton troupeau. C'était
encore des vers harmonieux; Glaucus les

écoute dans l'admiration et suit le conseil
du poëte aveugle. Plein d'enthousiasme

pour l'étranger, il se rend à la ville pour
apprendre la rencontre qu'il a faite à son

maître. Il en est très-mal reçu; celui-ci lui

reproche d'avoir reçu imprudemment un

homme infirme qu'il faudra désormais nour-

rir. C'était montrer toutefois son respect

pour les lois de l'hospitalité. Homère lui

est présenté; l'admiration s'empare de lui à

son tour, aussitôt qu'il a entendu ses vers,
et il lui propose d'instruire ses enfants. La

proposition est acceptée sans peine; Homère
s'établit à Chio et y compose plusieurs
poëmes. Thestoride n'a pas été plutôt pré-
venu de son arrivée, qu'il a pris la fuite.

Rien n'était plus facile, en effet, que d'é-

chapper aux poursuites d'un poëte aveugle.
On est tout surpris de voir Homère aborder
à cette plage fuyante d'une vie tranquille
qui ne semblait pas faite pour lui. Il com-

pose en paix ses deux grands poëmes, se
marie et donne naissance à deux filles, dont
l'une meurt sans avoir été mariée et l'autre

épouse un habitant de Chio. Sa vie s'achève,
exempte désormais des angoisses du besoin,
mais au milieu de courses aventureuses,
comme elle a commencé. II ne peut résis-
ter au désir de parcourir la Grèce. Après
avoir visité Samos, où il avait passé l'hiver,
il se dispose à partir pour Athènes, lorsque
s'étant embarqué dans l'île d'io, il tombe
sérieusement malade. Contraintdedescendre
du navire, il se fait porter sur la plage, il y
reste étendu, accablé de souffrances et

épuisé, ce qui ne l'empêche pas de réciter
encore ses vers aux habitants du lieu. Sa
maladie s'aggrave, et c'est IA que s'achève
la vie d'épreuves du premier et du plus
grand des poëtes.

L'auteur de ce récit adopte l'opinion
qu'Homère était Eolien, et son opinion re-

pose sur les conjectures les plus vraisem-

tt~) Est-il l)CS'»inde nommer Fénelonî

blables. Il établit avec le même degré de
vraisemblance que l'époque de sa naissance
doit être tixée à cent soixante-huit ans après
la guerre de Troie. Homère, dans sa der-
nière excursion en Grèce, n'avait pas perdi]
ses habitudes de poëte mendiant; il récitai!
ses poëmes pour vivre aux portes des
riches. Pendant son séjour à Samos, il se
présente devant les maisons, accompagné de
quelque enfant du lieu chantant des vers,
auxquels on donne le nom d'Eresione ou lE
rameau, par allusion au rameau des sup-
pliants. L'invocation adressée par le poëte
a la pitié des habitants, malgré sa forme
poétique, n'en est pas moins une demande
d'aumône. Voici cette invocation qui fut
employée longtemps en Grèce, après la
mort d'Homère, parles enfants qui faisaient
la quête pendant les fêtes d'Apollon :

« Nous voici arrivés près de la vaste
« maison qu'habite un citoyen opulent et
« qui retentit sans cesse du bruit que la
« richesse et l'abondance y font naître;
« portes, ouvrez-vous et laissez entrer la
c. fortune et avec elle la joie toujours re-
« naissante et l'aimable paix. Qu'aucun
« vase ne reste jamais vide dans cette heu-
« reuse demeure, et que la huche y soit
« toujours remplie de farine préparée. Que
« l'épouse du fils de la maison, toutes les
« fois qu'elle se rend près de vous, arrive
« traînée sur un char, et que le mulet au
« pas assuré la ramène de même dans sa
« demeure, où les pieds posés sur une
« escabelle d'ambre, elle travaille à ourdir
« une riche toile. Quant à moi, je revien-
« drai, oui, je reviendrai; mais seulement
« comme les hirondelles au retour de l'an-
« née: maintenant je suis à votre porte et
« j'attends. KLa conclusion était invariable-
ment: Soit que f ob tienne quelquebienfait de
votre générosité, soit que vous nie 'r'J{u,siez,
je ne vous importunerai pas longtemps,je ne
suis pas venudans le dessein de marrêter ici.
Tout est poésie en Grèce, jusqu'à la misère-

On comprendra maintenant pourquoi
Homère s'étend avec tant d'abondance de
cœur dans l'Odyssée sur l'hospitalité an-

tique; pourquoi il nous montre avec tant
de détails son héros Ulysse, déguisé en
mendiant, et célèbre si souvent les mœurs

hospitalières des temps qu'il décrit. Mais
n'omettons pas de montrer Homère recon-

naissant, bienfaisant lui-même, autant qu'un
pauvre poëte peut l'être, c'est-à-dire faisant

partager à ses protecteurs, après sa mort,
les trésors de son immortalité. Il procure
cette immortalité à Mentorqui l'a reçu à

Ithaque; il en fait l'ami d'Ulysse, et il lui
vaut après trois mille ans une seconde

immortalité, non moins durable que la pre-
mière, par la plume d'un chrétien dont le

nom, s'il est moins grand, n'est pas moins
vénéré parmi les hommes que le nom d'Ho-
mère (132). Mentor, grâce à ce second créa-
teur de sa renommée, personnifiera In

sagesse dans tous les siècles. Phémvus a été
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Je maître d'Homère et YOdysséeaussi con-

sacrera à jamais son nom: « Le héraut

remit alors une lyre magnifique entre les

mains de Phémins, qui l'emporte sur tous

les mortels dans l'art du chant. » Et encore

ailleurs : «Pbémjus, pressant de ses doigts
les cordes de sa lyre, prélude à ses chants

mélodieux (133). h Pour rappeler le souvenir

de Mentès qui l'a confié à Mentor, il fait

dire à un pilote: « Je l'honore du nom de

Mentès, fils du valeureux Anchiale,
» etc.

Enfin il trouve l'occasion dans l'Iliade de

témoigner sa gratitude à l'ouvrier Tychius

qui le reçut à Néontychos. «Ajax s'approche,
il porte un bouclier, qui, semblable à une

vaste tour, est tout en airain, recouvert de

sept peaux de bœuf et que fabriqua pour
lui Tvchius, citoyen d'Hylé, qu'aucun autre

n'égale dans l'art de tailler le cuir. » Quand
Homère s'engageait envers les habitants de

Cyme à immortaliser ses bienfaiteurs, il

avait raison de se croire la puissance d'ac-

quitter sa dette. Honte à eux de l'avoir

repoussé! Honneur à l'honorable ouvrier
en cuir et au berger de Chio pour avoir

assisté le sublime mendiantlPlutarque pense

que ce fut à Smyrne que mourut Homère.

SECTIONII. - PITIÉ ANTIQUE.— Deuxième

époque. — Sièch de Périclès. Au lieu de

qualifier cette seconde époque de siècle de

Périclès, nous devrions lui attribuer le nom
de Socrate, sa plus haute personnification.
Si l'on croit entendre dans l'âge homérique,
comme une voix partie de la Bible, quand
Socrate parle ou quand il meurt, on entre-
voit comme une lueur des temps évangé-
liques. Socrate a comme un pressentiment
de l'enseignement des âmes et du prosély-
tisme chrétien. Sa mort est l'archétype âe
la mort des sages que seule surpasserait
celle d'un Dieu. Son génie avancé soup-
çonne jusqu'à la doctrine chrétienne de Ja

grâce. Alcibiade a appris de Socrate à con-
naître ses imperfections; il en a honte et
dit qu'il s'en corrigera, s'il plaît à Socrate de

l'y aider. — Vous dites fort mal, interrompt
Socrate. — Comment faut il dire? demande
Alcibiadet — 11faut dire, reprend Socrate,
s'il plaît à Dieu (134). Platon fait exprimer
plus d'une fois la même pensée à son
maître. La pureté du cœur est comprise
par les poëtes grecs comme celle des sens.
La nourrice de Phèdro dit à l'épouse de
Thésée: Ma fille, tes mains sont pures de

sang; et Phèdre répond: Mes mains sont

pures; mais mon cœur est souillé. Racine
n'a eu qu'à traduire :

Vosmainsn'ont point trempédansle sang innocent?
Grâces au ciel, mes mains ne sont pas criminelles,
Plut aux dieux que mon cœur fût innocent comme

[elles :

Ecoutez Euripide parler d'humanité et
vous croyez lire un verset des proverbes :

N'ajoutez pas à l'affliction du pauvre en lui
reprochant son indigente, c'est un fléau qui
lui est envoyé par les dieux immortels. Et
ailleurs : Celui qui donne volontairement,
quelque grand que soit son présent) s'v
complaît; son âme en reçoit de la joie. Un

messager rend compte de la conduite de
Thésée après la victoire contre les Thébains;
il raconte qu'après avoir recueilli les corps
des sept chefs Thébains, ii a lui-même
enseveli les autres: On eût dit, ajoute le mes-

sager, à voir Thésée, qu'il avait lui-même
chéri ces morts. Et cependant ce n'étaient pas
des alliés, c'étaient simplement des hommes.

Le rameau des suppliants, en usage dans
la Grèce, est à la fois un témoignage des
pauvres qu'elle renferme et de la compas-
sion qu'ils inspirent. Portant dans leurs
mains une branche d'olivier, entourée de
bandelettes de laine blanche, les indigents
et les étrangers, dans le besoin, implorent
du secours dans les rues des villes, sur les
chemins, à la porte des maisons. Le bour-
don des pèlerins est une transformation de
cet antique usage. Les suppliants plantent
leurs rameaux autour d'eux et s'en font un

rempart sacré. Le roi de Thèbes ordonne à
Thésée de chasser du territoire d'Athènes
les suppliantes Argiennes, ainsi que leur
roi Adraste, sans être retenu par la sainte
barrière des rameaux des suppliantes (135).
Pour obtenir la protection des dieux, les

voyageurs offrent au temple d'Apollon-
Delplilen le rameau protecteur. Les crimi-
nels et les ennemis désarmés, qui viennent
se réfugier dans leur fuite aux autels des
dieux, y trouvent un asile inviolable. Le
lieu où sont transportés les restes de Thé-
sée sert d'asile, à Athènes, aux esclaves et
à tous les opprimés. Thésée, qui a combattu

pour eux pendant sa vie, les protège encore

après sa mort.
Athènes érige des autels à la Pitié. Pau-

sanias proclame cette divinité la plus utile
à l'homme dans le cours de sa vie. Eschyle
place dans les enfers et punit des peines
éternelles ceux qui n'ont pas respecté leurs
hôtes à Végal de ceux qui n'ont pas respecté
les dieux (136). A la voix de Jupiter hospi-
talier toutes les portes s'ouvrent (137).
Aristophane décrivant les enfers, met la
violation des lois de l'hospitalité au' rang
des plus grands crimes que venge le Tar-
tare: Tu verras une multitude de serpents
et de monstres effroyables, puis un bour-
bier épais et un torrent fangeux, et dans
cette fange quiconque a violé les droits de

Vhospitalité, a outragé sa mère, frappé son

père, ou commis un parjure (138). Les

(135) Il est remarquable, que le second vers
de celle citation manquedans l'Odyssée,c'est une
preuve de la haute antiquité de la vied'Homère, où
nous puisons ces détails et par conséquent de sa
parfaite authenticité. Le vers supprimé est évi-
demmentune altération. Phémius revient au sur-
plus sur la scène dans le xxne livre de l'Odyssée

où la supériorité de son talent le soustrait au mas-
sacre subi Dar les DreLendants.

(134)Premier Alcibiade. -
(135)Suppliantesd huripide.
(136)EsëüUE, Les Euménides.
(137) Alttque,ch. 17.

(138)Comédiedes Grenouilles.
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suppliantes d'Eschyle sont une hymne à

l'hospitalité : Jupiter, fprotecteur des sup-
pliants, jette sur nous un favorable regard !
Dans quel pays plus propice pourrions-
nous aborder la main chargée de ces ra-
meaux des suppliants, qu'entourent les

bandelettes de laine! 0 ville! ô terre! ô

limpides fontaines de cette contrée ! et toi,

Jupiter sauveur! recevez une troupe de
femmes suppliantes. Argos, donne-leur ta
bienveillante hospitalité. Dieux1 auteurs de
notre naissance, écoutez-nous ! Même après
le combat, le vaincu qui prend la fuite
trouve à l'autel un asile, protégé par la

majesté des dieux. Salutaires rayons du

soleil, soyer.-nous propices1 Apollon, dieu,
jadis exilé du ciel, vois notre destinée sem-
blable à la tienne, aies pitié de nous 1Pélas-

gus, à qui s'adressent leurs prières, leur ré-

pond: Ce n'est pas à mon foyer que vous
êtes assises, c'est à celui de la ville entière.
La ville, c'est toi-même, reprend le chœur,
r.'est toi qui présides à l'autel, foyer de la

cité; crains que le sacrilège ne retombe sur
toi: quelle superbe image delà religion,
mère de la pitié1 Je ne puis ni vous secou-
rir sans dommage pour moi, ni sans dureté,
mépriser vos vrières., réplique Pélasgus.
Le chœur: Les inforlunés qui trouventleurs

proches sourds à leurs justes prières, ont
une sauvegarde an ciel; songez-y; les gé-
missements de l'opprimé armeront con-
tre l'oppresseur l'impitoyable courroux de

Jupiter. On s'en est remis au suffrage de
l'assemblée du peuple. Danaiis, le père des

suppliantes, annonce que les Argiens ont
été unanimes. Les mains droites de toute
cette foule se sont dressées dans l'air,
s'écrie-t-il; ma vieille âme en a repris sa

jeunesse; nul ne nous arrachera de ces
lieux. Une ville entière s'était levée pour
se déclarer solidaire de l'hospitalité envers

une famille de proscrits, pour jurer unani-
mement sur une place publique, de mourir
s'il le fallait pour la défendre et la sauver!
Le peuple a juré, continue Danaüs, que
nous serions à l'abri des injures de tous les

mortels, que ni citoyens, ni étrangers, ne
nous arracheraient de ces lieux; que tout

Argien qui ne nous secourrait pas, serait

puni par le peuple de l'infamie et de l'exil.
Telle est sur l'hospitalité la morale des tra-

giques Grecs.
La défense des opprimés se perpétue dans

les mœurs de la Grèce et dans la politique
d'Athènes. Démosthène l'érigé en système
dans ses discours : J'admire, dit-il, ceux

qui disent que si nous formions alliance
avec les Arcadiens, si nous les secourions,
notre ville subirait le reproche d'inconstance
et d'infidélité. C'est tout le contraire, et
voici pourquoi : personne ne niera que les
Lacédémoniens et tes Thébains, avant eux
et dernièrement les Eubéens, n'aient été
secourus et sauvés par nous d'abord et reçus

ensuite comme alliés par notre république,
qui n'a jamais varié dans son système. Et
ce système quel est-il? De sauver les peuple3
opprimés. Les choses pourront changer par
l'ambition injuste de quelques villes :
Athènes ne changera pas (139). Une fois les
Athéniens sont infidèles à ce système si

généreux, et ils laissent dépouiller de son

royaume par Plrilippe, roi de Macédoine,
un roi de Thrace (140) qui leur avait cédé la
Chersonèse. Honteux de leur action, ils
rendent un décret portant que Philippe
rendra ses Etats au roi dépossédé.

L'humanité qui règne au théâtre et dans la

politique est entrée dans la justice et dans les

mœurs, et cela sous l'influence des lois de

Solon, comme on l'a vu (Voy. ASSISTANCEÀ
pendice); elle y est entrée si avant qu'été
s'étend aux animaux mêmes. L'aréopage
condamne un enfant qui est accusé d'avoir
crevé les yeux à une - caille. Les Athéniens
viennent d'achever la construction du tem-

ple d'Hecatonpédon, et ils dispensent de
travail toutes les bêtes de charge qui ont

coopéré à l'érection de l'édifice. Ils leur as-

signent de gras pâturages comme à des ani-
maux consacrés. Un de ceux-ci, luttant de

générosité avec la ville, se place spontané-
ment à la tête des bêtes de charge employées
aux besoins de la citadelle, et marche devant

elles comme pour les exhorter. Les Athé-
niens reconnaissants ordonnent par un dé-
cret que l'animal sera nourri, jusqu'à sa

mort, aux dépens du public.
L'hospitalité est du droit des gens et

s'étend à l'ancien monde tout entier. Ana-

charsis, qui est Scythe de naissance, étant
venu à Athènes, va chez Solon et s'annonce
comme un étranger qui vient s'unir à lui

par les liens de J'amitié et de l'hospitalité.
Solon lui répond peu gracieusement qu'il
vaut mieux faire des amis chez soi que d'en
aller chercher ailleurs. Eh bien! lui dit

Anacharsis, puisque vous êtes chez vous,
faites donc de moi votre ami et votre hôte.

Comment, après cela, s'étonner que les

principes d'humanité éclatent dans la phi-
losophie? Platon, dans ses lois, met l'hospi-
taiilé au premier rang des devoirs sociaux.

Soyons, dit-il, bien convaincus que rien
n'est plus sacré que les engagements d'hos-

pitalité. Tout ce qui appartient aux étran-

gers est sous la protection d'un Dieu qui
vengera plus sévèrement les fautes commises
envers eux qu'envers un citoyen. Platon ici
brise le moule étroit des nationalités an-

tiques au profit de l'humanité; car l'étranger,
cOlltinue-t-il, étant sans parents et sans amis,
intéresse davantage les hommes et les dieux.
Le pouvoir dele protéger a été confié spé-
cialement aux démons (141) et aux dieux

préposés àla garde de chaque homme, et

agissant sous les ordres de Jupiter hospi-
talier. C'eit pourquoi, pour peu qu'on- soit

attentif à ses propres intérêts, on ne négligera

(139) Harangue pour les Mégalooolilains.
(140)Cersoblepte.

-

(141) Démonici est pris dans le sens du démon

familier de Socrate et de l'ange gardien du chris-
tianisme.
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rien pour arriver au terme de sa vie sans

avoir à se reprocher aucune faute envers les

étnmgers. Mais de tous les manquements
dont on peut se rendre coupable, tant envers
eux qu'envers ses concitoyens, le plus grand
est celui qui concerne les suppliants; car le
mêmeDieu. que Je suppliant a pris à témoin
des promesses qu'on lui a f ites, veille par-
ticulièrement sur les outrages qu'il peut
recevoir; et pas un d'eux ne reste impuni.
(Lois de Platon, livre v.) C'est un immense
honneur pour la philosophie platonicienne
d'avoir découvert, même fugitivement, coite
vérité que le service du prochain est pour
les hommes une question de vie ou de mort
de l'âme aux yeux de Dieu.

Socrate aperçoit dans la vocation de
l'homme le principe de l'amour du pro-
chain; il veut qu'on use envers les siens
et sa patrie d'une inépuisable indulgence.
Un honnête homme, dit-il, travaille à cacher
les défauts de son père et de sa patrie; bien
loin de se plaindre d'eux, il a assez de pou-
voir sur lui pour en dire toujours du bien.

Que si quelque injustice criante l'a forcé de
se fâcher contre eux, il est lui-même leur
médiateur auprès de lui-même ; il se dit toutes
les raisons qui peuvent l'apaiser et le ra-

mener, et il ne se donne ni paix ni (rêve

jusqu'à ce que, maître de son ressentiment, il
leur ait redonné toute sa tendresse et les
ait loués d'aussi bon cœur qu'auparavant
(Protagoras). Belle formule de pardon des
offenses à laquelle il ne manque que de

s'appliquer à tous les hommes Mais Socrate
demande une place à part dans l'histoire de
la morale humanitaire de l'antiquité.

Socrate. Socrate a été le premier et le
dernier dans le monde antique à entrevoir
la solidarité humaine au point de vue de

l'enseignement direct et individuel de la
vertu. Socrate prend l'homme, son frère,
corps à corps dans Athènes, quatre siècles
avant que saint Paul y arrivât dans le même
but. Il ne se borne pas à l'éducation des

corps comme au .gymnase, à l'éducation des

esprits comme les autres philosophes: il se

propose l'éducation des âmes, disons mieux,
leur guérison. Il ne professe pas, il parle à
tous sans prétention et sans emphase; il
verse son âme dans l'âme du prochain.
Toute sa vie est dévouée à cette mission,
qui ne laissera pas de traces dans le monde,
hors dans les écrits de Platon ; mais la seule

pensée d'une pareille mission, un pareil
élan provenu d'une âme d'homme, mérite
à Socrate d'être proclamé le type de l'hu-
manité antique, comme Jésus-Christ est

l'archétype divin de la charité chrétienne.
Socrate a été jusqu'où il. pouvait aller,
n'étant pas Dieu et n'ayant pour découvrir
la vérité d'autres yeux que les siens. Avant
Socrate, Pythagore et d'autres philosophes ;

après lui, Platon et Aristote, ont pu en-

seigner Ja philosophie pour l'amour de la

philosophie; mais Socrate, lui, enseigne
ce que serait la vérité pour l'amour du pro-
chain, et si non pour l'amour de Dieu, du
moins par son exprès commandement. Il

croit à sa mission comme étant venue de
Dieu même;il découvre dans la loi natu-
relle comme une révélation du prosélytisme
chrétien. Il pratique toute sa vie la doctrine
de la charité au point de vue de la nour-
riture de l'âme- Sauver une âme est pour
Socrate un cas de conscience; il s'y croit

obligé par devoir et au péril de sa vie. Vous
ne me croyez pas, dit Socrate à ses juges,
si j'allègue que de me taire soit désobéir à

Dieu, que par cette raison, il m'est impos-
sible de garder le silence. Vous considérez
ma parole comme une ironie qui renferme

quelque mystère, si je vous dis que le plus
grand bien de l'homme, c'est de parler de la
vertu tous les jours de sa vie, de traiter
tous les sujets que j'aborde ordinairement,
soit en mexaminant moi-même, soit en exa-
minant les autres; car une vie sans examen
n'est pas une vie. Si je suis condamné, dit-il

encore, c'est par la haine du peuple, à qui
j'ai dit la vérité sur le bien et sur le mal, et
il ne faut pas espérer que cette maladie du

peuple finisse avec moi; car autrement ma
vie serait trop bien employée. Quelle pro-
fonde abnégation de soi et quel dévouement
dans cet amour du prochain! Quelqu'un me
dira peut-être: N'as-tu pas de honte, So-

crate, d'être attaché à une étude qui te met

présentement en danger de mourir? A cela

j'ai une réponse: Celui qui a quelque vertu

n'envisage ni les dangers de la vie ni ceux
de la mort: la seule chose qu'il considère ,
c'est la moralité de ses actes; autrement,
continue-t-il, les demi-dieux qui mouraient
au siège de Troie auraient été des impru-
dents tout tant qu'ils étaient, et particu-
lièrement le fils de Thétis, qui méprisa si
fort le danger. La déesse, sa mère, le voyant
dans l'impatience d'aller tuer Hector, et
lui criant: Mon fils, si tu venges la mère de

Patrocle, tu mourras, il est peu touché de
sa menace; il aime mieux mourir que de

vivre lâchement sans secourir ses amis: Que

je meure sans différer-, s'écrie-t-il, pourvu
.que je punisse le meurtrier de Patrocle,

plutôt que de demeurer sur mes vaisseaux

exposé au mépris d'être sur la terre un

poids inutile. Ce n'était pas une nouveauté
dans le monde que de mépriser la vie, que
de mourir pour la gloire, pour secourir sa

patrie, pour sauver ses amis ou pour les

venger; ce qui était une nouveauté dans

Socrate, c'était de mourir pour sauver des
âmes. Je commettrais une action horrible,

ajoute Socrate, moi
qui

ai gardé fidèlement
les postes où j'ai été placé par mes chefs à

Potidée, à Amphipolis, à Delium, et qui
souvent y exposai ma vie, si, présentement
que Dieu m'ordonne de consacrer mes jours
à la philosophie, à savoir, de m'examiner
moi-même et d'examiner les autres, la peine
de la mort ou quelque autre danger me fai- ',

sait abandonner ce nouveau poste. Ce se-

rait une désertion criminelle qui mériterait

qu'on me citât à ce tribunal comme un im-

pie qui se croit sage et qui craint la mort.

Si vous me disiez donc, Athéniens: Socrate,
nous te

renvoyons
absous à condition que
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tu cesseras de philosopher, d'enseigner nos
fils comme tu les as enseignés, et si tu y
retombes, tu mourras; si vous me renvoyez
à ces conditions, Athéniens, je vous honore,
je vous aime, mais f obéirais plutôt à Dieu

qu'à vous; car, tant que je vivrai, je ne
cesserai pas de philosopher, de vous exhor-

ter, de vous reprendre à mon ordinaire; de
dire à chacun de vous quand je vous ren-
contrerai : Etant honnête homme comme
vous êtes, et citoyen de la plus fameuse
cité du monde et pour la sagesse et pour la

valeur, n'est-ce pas une honte de ne penser
qu'à amasser des richesses, qu'à acquérir de
la gloire, dit crédit et des honneurs, et de

négliger les trésors de vérité et de sagesse,
de ne pas travailler à purifier votre di7ie?
On croit entendre un apôtre de l'Evangile
et un martyr de la foi; on dirait que Socrate
est inspiré du vrai Dieu, qu'il s'est élevé

par la contemplation à la vérité absolue.
Si quelqu'un, continue-t-il dans ce plai-

doyer, tel que le monde n'en avait jamais
entendu et n'entendrait plus, jusqu"à ce

que retentit la voix des martyrs au tribunal
de leurs bourreaux; si quelqu'un, continue-

t-il, nie qu'il soit dans un état moral im-

parfait et m'affirme qu'il a soin de son âme,
je nele quitterai pas encore sur sa parole ;
mais je l'interrogerai comme j'ai toujours
fait, je fexaminerai, je le réfuterai; et si je
trouve qu'il ne soit pas vertueux, mais que
seulement il fasse semblant de l'être, je lui
ferai honte, je lui reprocherai son ignorance
de préférer des choses viles et périssables à
celles qui sont d'un si grand prix et qui sont
immortelles. Voilà, conclut-il, comment je
parlerai aux jeunes et aux vieux, aux ci-

toyens et aux étrangers, mais plutôt à vous

qu'à d'autres, parce que vous me touchez de

plus près. Sachez que c'est Dieu qui me
conduit, et que j'ai cette conviction qu'il
n'est jamais arrivé un si grand bien à notre
ville que ce service continuel que je rends à
Dieu.

Socrate admet la possibilité de la morali-
sation par l'enseignement, jusqu'à professer
que l'homme ne pèche pas volontairement,
non qu'il ne soit doué du libre arbitre, mais,
dans ce sens, que s'il pèche, c'est par igno-
rance de la beauté de la vertu et de la laideur
du vice en lui-même et dans ses consé-

quences (Prolagoras ou les sophistes). Il
n'est pas possible, dit-il ailleurs, que celui

qui n'est ni bon, ni sage, soit heureux, et ce
n'est pas par les richesses, continue-t-il, que
l'homme se délivre de ses malheurs, c'est

par la sagesse. Une ville, ajoute-t-il, pour
être heureuse, n'a besoin ni de murailles,
ni de vaisseaux, ni d'arsenaux, ni de trou-

pes, ni de grandeur; la seule chose dont
elle ait besoin, c'est de vertu (premier Al-

cibiade). Une autre fois il tranche la question
agitée au xviue siècle, de savoir si une so-
ciété de vrais Chrétiens serait, réalisable.

( Voy. APPENDICE.) Le type suprême de la
vertu pour Socrate n'est pas en l'homme, il

est en Dieu. Vous vous gouvernerez sage-
ment, dit-il à Alcibiade, si vous vous regar-
dez toujours dans la Divinité, dans cette
resplendissante lumière, seule capable de
faire connaître la vérité. C'est dans cette
lumière que vous vous verrez vous-même,
et que vous apprendrez à connaître les
véritables biens. (Idem.) Ainsi Socrate dé-
couvre que l'homme a été créé à l'image de
Dieu. Pourquoi ne cherche-t-il pas le modèle
de l'homme sur la terre? C'est qu'il ne croit
pas à la perfectibilité indéfinie de l'huma-
nité. Je ne cherche pas un homme, dit-il,
qui soit entièrement innocent parmi tous
ceux qui se nourrissent des dons de la terre

(Protagoras ou les sophistes). Cette vérité
de l'imperfection humaine, entrevue par
Socrate, mène à l'idée de la tache originelle
de l'homme à la nécessité de l'expiation ;
vérité que nous trouverons dans la morale
traditionnelle de la Grèce, dans sa religion,
encore mieux manifestée que dans les pa-
roles de Socrate. Socrate s'est-il montré
dans la lutte aussi grand que ses doctrines?
Nous affirmons qu'il a. été plus grand
qu'elles 1

Il est .difficile d'assigner la part cle So-
crate dans les écrits de Platon; mais Socrate
est si parfait dans sa vie et si grand dans
sa mort, qu'il restera toujours entre Platon
et lui la distance qui sépare la copie du

modèle, la leçon de l'acte.
Socrate est la philosophie faite homme. Il

est pieux, même à la guerre, il est intré-

pide, patient, frugal, désintéressé, dévoué
aux hommes, sublime dans sa mort, et il
meurt en pardonnant ; c'est le héros de
l'humanité païenne. Il est brave de sang-
froid et par principe, dit. Alcibiade, il.

supporte de meilleure grâce qu'aucun de
nous la faim et le froid. Pendant que nous

restions sous nos tentes enveloppés de four-

rures, il sortait avec ses vêtements ordi-

naires et marchait pieds nus sur la glace,
d'un pas libre et plus ferme que ceux qui
étaient chaussés (142). Quand le jour nais-

sait il se mettait à genoux devant sa tente
et priait. Au siège de Potidée, Alcibiade est

blessé, Socrate ne le quitte pas; c'est moi

qui remportai le prix dela valeur, dit Alci-

biade, mais c'est Socrate qui m'a sauvé la

vie. Je voulais que le prix lui appartînt, il

s'y refusa obstinément. Au combat de Delium

l'armée est en pleine déroute, Socrate mar-

che lentement et fièrement, Jetant ses re-

gards tantôtsur les siens, tantôt sur rennelOi.

Sa contenance annonce avec tant d'énergio

qu'il est prêt à se défendre que personne
n'ose l'attaquer. Dans cette même journée,
Xénophon a été blessé et renversé de che-

val, Socrate le prend sur ses épaules et le

porte l'espace de plusieurs stades jusqu'à ce

qu'il l'ait mis hor-s de da-nger. Ses amis

s'étonnent de sa patience envers Xantippe.
Vous voudriez-bien, leur répond-il avec sa

bonne humeur inaltérable, que je lui ren-

disse tous les mauvais traitements que j'en

(142) Banquelde Platon.
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reçois, afin de pouvoir dire PU nous voyant
aux mains: bravo Socrate ! courage Xan-.

tipper Quoiqu'il soit pauvre, il renonce à

sa profession de statuaire, où il est fort ha-

bile, pour se livrer à l'enseignement de la

-philosophie, nous pourrions dire à la prédi-
cation de la vertu. Socrate avait alors de

30 à 40 ans, et à partir de cette époque, il

ne refuse pas les petits secours que lui offre

l'amitié de Criton (traits de ressemblance de

Socrate avecle Sauveur des hommes). Rougir-
d'être pauvre est au-dessous de lui, mais il

rejette constamment les présents d'Arehé-

laüs, roi de Macédoine, qui veut l'attirer à

sa cour.S'il accepte quelque chose.de Criton,
c'est à titre d'ami et non de disciple, car la

gratuité de son enseignement est pour lui

un principe qu'il ne viole jamais. Il a peu
besoin du secours d'aulrui, car il marche

pieds nus, à Athènes comme à l'armée, à
moins qu'il n'assiste à une cérémonie pu-
blique ou à un banquet. Il est vêtu comme
les esclaves, il vit de pain et d'eau, il doit
à sa frugalité et à la régularité de ses mœurs
un tempérament si robuste qu'il n'est

jamais malade et ne ressent aucune atteinte
de la peste qui ravage l'Atlique à plusieurs
reprises durant la guerre du Péloponèse
(143).

'.1 Ù,.Lorsqu'il commence d'enseigner, on joint
les insultes aux railleries et on va jusqu'aux
coups; il n'oppose à ces outrages qu'une
patience invincible. Ce même courage dont
il a fait preuve devant les ennemis d'Athè-
nes et devant ceux de sa philosophie,
éclate devant ses juges et devant la mort.
Nul homme n'a vu approcher le moment de
sa condamnation et de son heure suprême
avec une plus héroïque simplicité, avec un
sentiment plus ferme du peu que vaut la

vie, nul n'a envisagé avec une contempla-
tion plus sereine le redoutable passage entre
la vie du corps qui finit et celle de l'âme

qui commence. Pas un geste ni un mouve-
ment qui trahisse la crainte; pas une parole
d'hésitation ni d'ostentation. La plus bell'e
vie antique est couronnée par la plus belle
mort.-

Sa résignation à mourir n'empêche pas
sa défense d'être éloquente et même habile,
sans manquer de dignité ni de la noble
assurance qui convenaient à l'homme su-

périeur et au sage.
Si vous me faites mourir, dit-il à l'aréo-

page, vous vous ferez plus de mal qu'à.moi.
Ni Anytus, ni Mélitus (ses deux accusateurs),
ne sauraient m'atteindre. Dieu n'a pas per-
mis que ce qui est meilleur puisse être
blessé par ce qui est pire. Les méchants
peuvent nous tuer, nous chasser, nous
calomnier; Any tus et Mélitus prennent cela
pour de grands maux, mais je ne pense pascomme eux; le plus grand des maux, cest

i de faire ce que fait Anytus, de poursuivre

un innocent, de vouloir le faire mourir a

tout prix. C'était rendre un grand service
à l'humanité que de proclamer le mal
moral le plus grand de tous les maux. Le
christianisme ira plus loin, il appellera
heureux ceux qui souffrent. Mais déjà So-
crate enseigne que les plus grands maux,
les seuls maux réels sont les vices, en
même .temps qu'il prouve par son exemple
que le plus grand de tous les biens est la

vertu, laquelle est à la portée des pauvres
comme des riches.

Ce n'est pas seulement pour l'amour do
moi que je me défends, c'est pour l'amour
de vous, continue Socrate. Vous pécheriez
contre Dieu en me condamnant, vous seriez

ingrats de la grâce qu'il vous a faite; car si
vous me condamnez à mort, vous ne trou-
verez pas facilement un autre citoyen
comme moi, que Dieu ait attaché à votre

ville, comme une mouche à un cheval noble
et généreux (pardonnez-moi la comparai-
son), qui l'excite et le réveille; si vous
voulez donc m'en croire vous me renverrez
absous.

Le sage Socrate dont la modestie ordi-
naire devait souffrir de ce langage un peu
vain, avait besoin de vivre pour appuyer sa

doctrine; l'Homme-Dieu, au contraire,devait
mourir pour répandre la sienne.

Peut-être, reprend Socrate, que, sembla-
bles à des gens qui ont envie de dormir et

qu'on réveille malgré eux, vous rejetterez
mon conseil et alors vous retomberez dans
un assoupissement encore plus profond, à
moins que Dieu ne prenne un soin parti-
culier de vous et ne vous envoie un homme

qui me ressemble.
L'homme ne vint pas; il y fallait Dieu

lui-même,
Socrate fait valoir la gratuité- de son en-

seignement comme preuve de la- pureté de
ses intentions. J'ai pour moi, dit-il, un té-
moin irrécusable, c'est la pauvreté- Par un

scrupule qu'on retrouve chezles martyrs de
la foi, il veut épargner a ses juges J'attendris-
sement que produiraient la présence et le
souvenir desafemmeetde ses enfants. 11évite
de se prévaloir devant eux de sa qualité
de père de famille, de même qu'à l'heure de
sa mort il évitepersonnellementde s'attendrir
comme époux et comme père. Peut-être s'en.

trouvera-t-ilquelques-uns d'entre vous,dit-il,

qui, se souvenant d'avoir été à la place où

je suis,, s'irriteront contre moi, qui, menacé
d'un péril plus grand, n'ai pas comme eux

suppléé mes juges avec larmes, et traîné ici
ma femme et mes enfants. J'ai une famille

cependant, et pour me servir d'un vers
d'Homère :

Je ne suis pas sorti d'un chêne ou d'un rocher.

J'ai trois fils, dont l'aîné est encore jeune,
et les deux autres sont encore petits, et

(143)Sa mort, d'après des calculs incontestables,
est séparée des Nuéesd'Aristophane de plus de 20
ans, et son enseignement doit avoir précédé celle
comédied'au moins dix. ans. Sans cet intervalle,

la notoriété aurait manqué à ses doctrinrs répan-
dues sans bruit et sans faste, et les ptais^uterifti
d'Aristophane fussent Eestéesincomprises.

--. --- &
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cependant je ne les fais point amener ici
pour vous obliger à m'absoudre en leur
considération. Pourquoi ne le ferai-je pas?
Ce n'est ni par une opiniâtreté superbe, ni
par mépris pour mes juges; mais il ne me
paraît ni beau ni honnête à l'âge que j'ai,
avec la réputation, fondée ou non, de valoir
mieux que le commun des hommes, il

n'appartient pas à Socrate de recourir à un
pareil moyen. Que dirait-on de la philoso-
phie et de moi, son plus accrédité repré-
sentant, si je m'abaissais à implorer votre

pitié? Est-il juste d'ailleurs, continue-t-il,
de prier son juge ? Non, il faut le persuader
et le convaincre. Le juge n'est pas placé-
sur son siège pour faire plaisir en violant
la loi, mais pour rendre justice en lui
obéissant. Il s'y oblige par un serment qui
doit être inviolable. Il n'est pas en son pou-
voir de faire grâce à qui il lui plaît, et il est

obligé de faire justice. Il ne faut pas le

provoquer au parjure; nous blesserions la

justice et partagerions sa faute. Socrate,
jusqu'à sa dernière heure, est fidèle à sa
mission d'enseigner le prochain. La croyance
à une âme immortelle éclate dans ses
dernières actionsr encore plus que dans ses
discours. Il vient d'être condamné à mort et
il a repris la parole: Maintenant que vous
m'avez condamné, Athéniens, je vais vous

prédire ce qui vous arrivera. Je touche au
moment où l'homme a la vue plus sûre ,
comme si l'âme entrait danssa liberté: je vous

prédis donc que, quand vous m'aurez fa.t

mourir, la vengeance divine vous pour-
suivra et vous traitera plus cruellement que
vous ne m'avez traité. Athènes allait passer
sous le joug de Philippe, et tomber des
mains de Philippe dans celles de Rome; de

reine, elle allait devenir esclave-.
Socrate entrevoit la décadence d'Athènes,

comme Jésus-Christ prononce la mémorable
condamnation de la ville déicide. Car si
vous croyez, continue Socrate, avec son
admirable sang-froid, si vous croyez qu'il
ne s'agit que de tuer les gens pour renver-
ser son ouvrage, vous vous trompez. Cette
manière de se délivrer de sa censure n'est

- ni, honnête ni possible. Un moyen à la fois

plus
honnête et plus facile de fermer la

bouche aux hommes, c'est de devenir meil-
leur. Toujours et jusqu'au bout l'enseigne-
ment du prochain.

Socratefait plus que prédire la ruine de
la liberté d'Athènes, à cette heure, oÙ sa

vue,, comme il dit, e&tplus sûre, il devance
les temps, il devine la loi du pardon. Je

n'en, dit-il, aucun ressentiment contre mes

accusateurs, ni contre ceux qui m'ont con-

damnér quoique leur intention n'ait pas été
de me faire du bien. Je leur demande une

grâce, car je veux bien Les prier. Je les prie
donc, quand mes enfants seront grands, de
les punir comme ils me punissent, s'ils leur
font les mêmes chagrins que je leur ai faits

(ce qui revenait à dire, puissent-ils n'être

jamais condamnés pour d'autres crimes que
les miens). Si vous m'accordez cette grâce,
moi et mes enfants n'aurons qu'à nous
louer de votre justice. Mais il est temps que
nous nous retirions chacun de notre côté,
vous pour vivre et moi pour mourir. Dieu

sait
qui de vous ou de moi avons fait un

meilleur marché.
La prison de Socrate était actiriSible à

ses disciples; treize d'entre eux sont dési-

gnés par leurs noms, d'autres étaient pré-
sents qui ne sont pas nommés, Platon était
malade. Deux étaient absents volontaire-
ment. Platon dit qu'ils étaient à Egine.
Etre à Egine signifie qu'ils étaient à se
divertir et à faire bonne chère, sans doute

pour ne pas se compromettre et écarter
toute idée que Socrate fût leur maître. So-
crate, à son heure suprême, rencontre. des
faibles ou des traîtres comme le Fils de
Dieu. On a vu dans l'introduction de ce

dictionnaire, et nous dirons avec plus de

développement au mot socialisme, en quoi
Socrate n'était qu'un homme peccable, et

jusqu'où ce sage des sages a poussé la folie
des systèmes.

Nous ne manquions pas, dit Phédon, un
seul jour, d'aller voir Socrate. Nous nous
assemblions tous les matins dans le lieu où
il avait été jugé, et nous attendions là que
la prison fût ouverte. Ainsi s'assembleront
les fidèles à la porte de la prison des con-
fesseurs de la foi et de ses martyrs. La porte
ouverte, nous nous réunissions autour de
lui et nous y passions ordinairement le jour
entier. Quand fut venu celui de sa mort,
nous arrivâmes plus matin que de coutume,
car en le quittant la veille nous avions

appris que le vaisseau était de retour de
Délos (144), et nous étions convenus de
nous trouver plus tôt au rendez-vous. Ce
même jour, veille de la mort de Socrate,
voici ce qui s'était passé entre Socrate et
Criton. Criton était arrivé à la

prison
de

Socrate avant les autres disciples; c'est son
ami le plus cher, c'est à lui qu'il adressera
sa dernière parole, c'est lui qui prendra soin,
après sa mort, de sa femme et de ses enfants.
Criton le trouve dormant du plus tranquille
sommeil. Il attend qu'il soit éveillé. Après
lui avoir témoigné sa surprise de ce grand
calme aux approches de la mort, il lui fait
la proposition de le conduire en Thessalie.
Socrate se fonde sur l'honneur de la philo-

sophie pour mourir, Criton sur l'honneur
d'être le disciple de Socrate pour le sauver.

Que dira le peuple, dit Criton, si les amis

de Socrate, pouvantle soustraire à la mort,
ne l'ont point fait? il dira qu'ils ont moins
aimé leur ami que leur argent. Socrate

répond qu'on ne doit pas se sOucrer de

l'opinion du peuple,mais seulemerit;de celle

des hommes sages. Vous ne trahissez pas
seulement vos propres intérêts, réplique
Criton, mais encore ceux de vos enfants,

que vous abandonnez. Il ne s'agit pas de ce

(144) Les exécutions étaient différées pendant ce temps. (Voyez ci-dessus le voyage de Thésée à

Délos,lr* époque.)
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qui est utile, mais de ce qui est juste (145),
répond Socrate. Mes maximes sont toujours
les mêmes, et j'en fais le même cas dans la

mauvaise que dans la bonne fortune. Ne
nous mettons pas en peine de ce que dira le

peuple, mon cher Criton, mais de ce que

pensera
celui qui seul connaît le juste et

l'injuste, et en qui réside la vérité. Toutes
ces considérations d'argent, de réputation,
de famille, sont des considérations de vile

populace, Que nous fait l'opinion du peuple,
qui fait mourir sans raison et qui ressusci-
terait le lendemain, sans plus deraison, ceux

qu'il -a tués. Socrate encore va se placer
au point de vue du prochain. La question
est de savoir, continue-t-il, si nous devons

corrompre par de Vargent ceux qui me tire-
ront d'ici, et si eux et nous ne commettrons

pas une injustice. Le principe que le pro-
chain doit être placé sur le même plan que
nous-mêmes, ne pouvait être posé avec plus
de rigueur. Est-il vrai, continue Socrate,
qu'il ne faut commettre d'injustice envers
personne, est-il vrai que toute injustice
n'est ni bonne, ni honnête? Si cela est, si
nous en convenons, nous devons agir en

conséquence; sans quoi Criton, nos entre-
tiens les plus sérieux, à notre âge, n'eussent
été que des jeux d'enfants. Criton, il ne
faut commettre d'injustice envers personne,
pas même envers ceux qui en ont commis
envers nous. Peut on commettre une injus-
tice en secret? On ne le peut pas? Peut-on

repousser le mal par le mal? On ne le doit

pas. Gest un avant-goût de la morale de

l'Evangile.

Supposons, Criton, poursuit-il, que les
lois de la république prennent un corps, se
dressent devant nous et me disent 1Socrate,
qu'allez-vous faire? Quoi1 Vous vous pro-
posez de me renverser? Croyez-vous qu'une.
ville subsiste quand les sentences de ses
tribunaux y sonLfoulées aux pieds par des
particuliers? Objecterons-nous que la ré-

publique a mal jugé? Les lois nous répon-
draient: Socrate, vous êtes convenu de vous
soumettre au jugement de la république.
La république et nous, n'avons-nous pas
présidé à votre naissance? N'est-le pas par
notre moyen que votre père épousa celle
qui vous a mis au monde? N'est-ce pas selon
nos enseignements que vos enfants ont été
élevés? Et si c'est pour nous que vous êtes
né et que vous et vos enfants avez été élevés,
cseriez-vous prétendre que vous n'êtes pas
notre nourrisson et notre sujet comme votre
père l'a été? Et si vous l'êtes, devez-vous
vous venger sur nous de ce que nous ju-
geons à propos de vous faire souffrir? Ce
droit que vous n'auriez pas contre un père,
contre un maître, de leur rendrele mal pour
le mal, injure pour injure, pensez-vous
l'avoir contre votre patrie, contre les lois.
Croyez-vous qu'il suffise que les lois vous
condamnent à mourir pour que vous avez

le droit-de les exterminer, de les anéantir
à leur tour? Appelez-vous cela une action

juste, vous qui vous dites attaché à la vertu?

Ignorez-vous que la patrie est plus haut

placée, plus digne de respect et de vénéra-
tion devant les dieux et devant les hommes,
que les père et mère et tous les parents
ensemble? Que sa colère même impose plus
déménagements que.la colère d'un père?
Que si vous avez le droit de conseil envers
elle, vous n'en devez pas moins obéir à ses
commandements et souffrir sans murmurer
ce qu'elle vous ordonnera? Que si elle veut
vous châtier, vous charger de chaînes, vous
lui devez obéissance, comme lorsqu'elle
vous ordonne de faire la guerre et de verser
votre sang pour elle? Que vous devez lui
obéir sans hésiter, sans reculer, sans quitter
le poste qu'elle vous assigne, que c'est pour
vous un impérieux devoir? Que dans la

prison, comme à l'armée, il faut se conformer
à ses ordres, si les conseils que vous lui
donnez ne prévalent pas? Que si la révolte
contre notre père et notre mère est une

impiété, c'en est une beaucoup plus grande
que la révolte envers la patrie? Que répon-
drons-nous à cela, Criton?

Nous montrerons ailleurs que les idées
du patriotisme antique dans leurs exclu-
s:ons étaient antipathiques à l'amour du

prochain et une barrière à la fraternité entre
les hommes; mais ici, Socrate, montrant
ce que l'on doit d'abnégation de soi et d'ar-
dent amour à cette grande fraction du

prochain qu'on nomme patrie, à cette nom-
breuse société de frères qu'on nomme na-

tion, plaide admirablement la cause de l'hu-
manité. Rien de plus profond de pensée, et
de plus digne d'être médité par des cons-
ciences citoyennes, que ce chant ducigne,
du sage Socrate, traduit dans la langue de
rialon. Les droits naturels de la défense de
soi-même ne doivent point prévaloir sur
les lois même injustes de notre pays; les
droits de la société sur l'homme viennent

jusque-là. Jamais aussi belle page de droit

publicn'a été gravée sur les tables d'aucune
loi humaine. Socrate ne s'arrête pas encore
à cette parole. Il trouve dans son cœur des
élans de reconnaissance pour une patrie si

injuste envers un si grand homme. Je me

tiendrais, dit-il, plus coupable qu'un autre
envers la république, paria raison qu'aucun
habitant de la ville d'Athènes n'a reçu d'elle
une plus constante hospitalité que Socrate ;

qu'elle m'a été une patrie si douce que je
ne l'ai quittée qu'une seule fois en toute
ma vie, pour assister aux jeux Isthmi-

çjyes (145*), si ce n'est en cas de guerre; que
je n'ai pas entrepris dans toute ma vie un
seul voyage, comme les hommes ont cou-
tume de faire; que je n'ai jamais eu la ca-
riosité de connaître aucune autre ville, ni
d'autres lois que les siennes; que je l'aime
au point de préférer y mourir à vivre ail-

(145) Socrate, utopiste, ne parle pas si bien. Il
dit tout le contraire; il affirme que l'utile est hon-
nête.

(145*)Célébrés tous les trois ans en l'honneus
de Neptune dans rislbme de Corinllie.
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laurs dans l'exil. Ferai-je ce que fait un
vil esclave; chercherai-je à me sauver con-
trairement au traité que j'ai sigpé, et par
lequel je me suis obligé à vivre suivant les
lois de La république? Et ce traité, Criton,
je ne l'ai signé, ni par force, ni par surprise;
j'ai eu le temps d'y penser, car je l'ai exé-
cuté pendant soixante-dix ans.

Si j'étais ce corrupteur des lois, ajoute-t-
il, je donnerais crédit à l'accusation d'avoir
été le corrupteur de Ja jeunesse et du peuple.
Si; quittant ma patrie, Criton,j'allais habiter
d'autres villes, aurais-je le droit d'y répéter
ces maximes que j'ai enseignées toute ma
vie? Que la vertu, la justice, les lois, et les
sentences juridiques doivent être en véné-
ration aux hommes. Quedirait-on de Socrate

échappé de sa prison à demi couvert de quel-
ques haillons misérables et ridicules. Mes en-
fants, dont vous me parJez, seront-ils mieux

élevés, moi absent que moi mort?En mou-
rant avec courage,je mourrai non par la faute
des lois, mais par la faute des hommes;
cela vaut mieux que de vivre honteusement,
et je comparaîtrai ainsi sans crainte devant
le tribunal de Pluton (146). Voilà les senti-
ments où je veux être, mon cher Criton ;

toutceque vous me diriez pour m'en dé-
tourner serait inutile. Si vous croyez pou-
voir y réussir, je ne vous empêche pas de

parler.- Je n'ai rien à dire, répond Criton.—
Demeurez donc en repos, conclut-il, et pas-
sons courageusement parlà,puisque c'est par
là que Dieu nous conduit etqu'il nous appelle.

La lumière qui éclaire tout homme venant
dans le monde ne pouvait pas jeter plus
d'éclat. Quelle différence entre Socrate,
mourant dans sa prison, fidèle aux lois

d'Athènes, et Caton s'affranchissant delà vie

arbitrairement, attribuant à sa seule volonté
le dénoûment de sa destinée mortelle.

Socrate sera le même jusqu'au dernier
moment. Ses amis se pressent à la porte de
sa prison le malin de sa mort. Le geôlier
qui avait coutume de nous faire entrer,
raconte Phédon, nous pria d'attendre qu'il
vint nous introduire; car, dit-il, les onze
vont délier aujourd'hui Socrate (147), et lui
annoncer l'exécution de sa sentence. Quel-
ques moments après il nous ouvrit. En en-

trant, nous trouvâmes Socrate qu'on venait
de délier. Xantippe était assise auprès de

lui, tenant un de ses enfants entre ses bras.
En nous apercevant, elle se mit à se dé-

sespérer et à crier, comme font les femmes
en ces occasions. La conduite de Socrate

expliquera à ceux qui ne la comprennent
pas cette parole de Jésus-Christ à sa mère:

Femme, qu'y a-t-il entre vous et moi, expres-
sion des devoirs imposés à celui qui, ayant
une grande mission à remplir, sacrifie le

particulier au général, qui est comptable de
sa personne à l'humanité, comme Jésus-

Christ homme est comptable de la sienne
à son Père. Socrate se tourne du côté d-e
Criton et prononce cette parole: Criton,
qu'on emmène cette femme chez elle. Cela
fut exécuté comme il l'avait dit. Les esclaves
de Criton enlèvent Xantippe, qui remplissait
la prison de ses cris et se meurtrissait le

visage. Cette pauvre Xantippe, si maltraitée

par l'histoire, était à tout prendre dans son
rôle de femme, comme le philosophe était
dans le sien.

Socrate s'assied sur son lit, et pliant la
jambe d'où l'on venait d'ôter le fer, il la
frotte doucement avec sa main; Ce que les
hommes appellent le plaisir, dit-il, s'allio
si bien avec la douleur que l'un n'existe, à
ce qu'il semble, que par le contraste de
l'autre. Si Esope y avait pris garde, il en
aurait fait une fable, il aurait dit que Dieu

ri ayantpu accorder ces deux ennemis, il les
avait attachés côte à côte,afin quel'un succé-
dât à l'autre comme le jour à la nuit. Dans
les loisirs de sa prison il avait traduit en
vers plusieurs fables d'Esope, et composé un

hymne à Apollon, lui qui n'avait jamais fait
de vers. Il ôta ses jambes de dessus son lit,
les posa à terre, et parla ainsi le reste du

jour. La conversation tombe sur le suicide:
Socrate trouve ce sujet conforme à sa situa-
tion. Il cite ce précepte mentionné dans les
cérémonies religieuses etdans les mystères:
que Dieu nous a mis dans cette vie en un

poste que nous ne devons pas quitter sans
sa permission. Il ajoute que la défense du
suicide est renfermée dans ce principe gé-
néral, que les dieux ont soin des hommes,
et que les hommes sont la propriété des
dieux. Si un de vos esclaves, dit-il, se tuait
sans votre ordre, ne seriez-vous pas en
colère contre lui? et ne le puniriez-vous
pas rigoureusement si vous Je pouviez?
- Oui, sans doute, répond Cébès. — Par
la même raison, répond Socrate, il n'est pas
juste de se tuer, et il faut attendre que Dieu
nous envoie un ordre formel de sortir de la

vie, comme celui qu'il m'envoie présente-
ment; se tuer c'est se dérober à son maître,
se soustraire à la tutelle des dieux.

Laissons parler le philosophe, et continuons

à chercher dans Socrate le plus grand homme

de l'ère païenne. Criton veut lui adresser

la parole: Ecoutons ce
@que veut Criton, dit

Socrate. Criton voulait 1 avertir que l'envoyé
des onze chargé de lui présenter

la ciguë
ne cessait de répéter qu'il devait parler
moins, afin de ne pas s'échauffer, sans quoi
il atténuerait l'effet du poison, et qu'il lui

faudrait en prendre deux ou trois prises au

lieu d'une. L'exécuteur voulait donner cet

avis à Socrate pour lui. éviter une trop
forte dépense, la ciguë étant aux frais du

condamné. Et Socrate était si pauvre 1 (148)
— Qu'il en broie deux prises et trois s'il

(146) Si Socrate n'était pas tout à fait paien, il
n'était pas non plus très-affermi, comme on le voit,
dans sa croyance à l'unité de Dieu, dont il va pro-
noncer le nom tout à l'heure. Le doute est le der-
nier mot de la sagesse antique, et il sera le pre-
mier de la philosophie moderne. Le premier et le

dernier mol de Jésus-Christ seront qu'il est vérité

etvie: Fgosum ver.tas et vità.Rien ne marquemieux
la différence des deux enseignements. - -

(147) Le jour de l'exécution, on déliait le cri-

minel.

(158) Chaque pris;: coûtait 12 dragmes llu Ir.
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le faut,ré d,iid il-oli lui en tiendra compte.—
Jesavaisbien que vous feriezcette réponse,
dit Criton, mais il revient toujours à la

charge. Laissez-le dire, réplique Socrate,
et laissez-moi vous expliquer comment un

philosophe doit mourir. Socrate part de là

pour commencer la plus puissante démons-
tration de la spiritualité de l'âme qui existe
en philosophie, et en même temps la plus
sublime exhortation à la mort. C'est là que
Caton s'inspirait en quittant la vie. Par mal-
heur Socrate, qui après tout n'était qu'un
homme, allait se perdre avec les autres phi-

losophes dans la métempsychose, à laquelle
on voit revenir les penseurs modernes (149).
Il en sort un moment, c'est à la lueur de la

tradition, dont quelques étincelles s'étaient
conservées au fond des temples, sous la

garde des prêtres, au sein de la plus épaisse
idolâtrie. Il en sort quand il dit : «Voicice que
nous devons croire très fermement, mon cher
Cimmias et mon cherCébès, c'est que si l'âme
se retire pure du corps, que si elle n'a eu
avec lui aucun commerce volontaire, que si
olle l'aitoujours fui pour se recueillir en elle,

pour méditer, apprendre à mourir et s'y
préparer, si l'âme dis-je, se retire en cet état,
elle va vers un être semblable à elle, un être

divin, immortel et plein de sagesse, dans

lequel elle jouit d'une merveilleuse félicité,
délivrée de ses erreurs, de son ignorance,
de ses craintes, de ses amours tyrannlques
et de tous les autres maux attachés à la na-
ture. humaine, et, comme le disent ceux qui
ont été attachés aux saints mystères, elle

passe véritablement avec les" dieux dans
J'éternité. » Socrate, après avoir été ravi par
une sorte d'extase jusqu'à la contemplation
divine, retombe fatalement dans la donnée

pythagoricienne, mélangée des plus vul-

gaires superstitions. Il termine ce dernier
entretien avec ses disciples par ces paroles,
dignes d'un ami de la vérité, d'un philo-
sophe sans prétention. « Devons-nous dire

que toutes ces choses soient absolument
telles que vous venez de l'entendre, c'est ce

qu'un homme consciencieux et grave n'affir-
mera pas; mais que cela soit exact ou seu-
lement approchant, il n'en est pas moins
certain que l'âme est immortelle, cela, on

peut l'affirmer, et cela prouvé, on peut bien
courir le risque du reste, et s'enchanter sci-
zième de cette espérance bienheureuse que
je vous ai fait entrevoir. Voilà pourquoi j'ai
tant étendu ce discours. Tout homme donc

qui pendant sa vie a renoncé aux voluptés
du corps, qui a regardé tout ce qui appar-
tient à notre enveloppe mortelle comme des
ornements étrangers, qui n'a recherhé que
les voluptés de la science et les ornements
de l'Ame; la tempérance, la justice, la fer-

meté, la liberté, la vérité, celui-là, rempli de
confiance dans le bonheur de son âme, doit
attendre en paix l'heure de son départ,
comme étant toujours préparé au voyage

quand la Parque l'appellera. Tenez-vous
donc prêts, mon cher Cimmias et mon cher

Cébès, et vous tous, mes amis, à me suivre

quand votre heure sera venue. »
Ne doit-il pas être compté parmi les bien-

faiteurs de l'humanité, celui qui apportait
aux hommes un pareil enseignement? Ce

pain dela parole, que distribuait Socrate, ne
mérite-t-il pas d'être mis au rang des ser-

vices rendus au prochain? Mais cet ensei-

gnement commencé en Socrate finira en

lui. - Mon heure est venue, reprend-il avec

son calme héroïque, je puis dire comme le

poëte :

L'inflexiDlerocher m'appelle sur ses bords.

II est temps que j'aille au bain, pour épar-

gner aux femmes la peine delaver un mort.

Quand i! eut achevé de parler, Criton prit
la parole. —Socrate, lui dit-il, quels ordres
nous donnez-vous, soit pour vos enfants, soit

pour vos affaires? que nous ayons en les

exécutant la consolation de vous faire quel-

que plaisir. — Ce que je vous recommande,
Criton, répond Socrate, c'est de prendre
soin de vous, c'est de régler votre vie sur
le modèle que je vous ai proposé. Les services

que vous vous rendrez à vous-même svnt les
seuls que vous puissiez me rendre à moi, car

je n'ai plus besoin de rien. Toujoursle pro-
chain, aimé comme lui-même, par Socrate,
et toujours les maux de l'âme considérés
comme les seuls qui doivent nous préoccu-
per ici bas. — J'y ferai mes efforts, dit Cri-

ton; mais comment, Socrate, voulez-vous

que nous vous enterrions? — Tout comme
il vous plaira, répond Socrate. Eh quoi!

je n'ai pu encore persuader à Criton,

ajoute-t-il avec un sourire, que Socrate est
celui qu'il vient d'entendre discourir, et
non pas le corps qu'il va voir mort tout à
l'heure? Criton confond Socrate avec son

cadavre, et il me demande comment il me
faut enterrer1 De sorte que ce long discours

que je viens de vous faire, pour vous prou-
ver que lorsque j'aurai bu le poison je ne
serai plus avec vous, queje vous quitterai,
que j'irai jouir de la félicité des bienheureux,
enfin tout ce que j'ai dit pour votre conso-
lation et pour la mienne, tout cela est inu-
tile à Criton, c'est autant de perdu à son

égard? Quel admirable complément de

démonstration1 Comme cette foi en l'immor-
talité de l'âme est émouvante et dominatrice
dans un pareil moment 1 Socrate affirme son

immortalité comme Jésus-Christ annonce sa
résurrection. « Criton a été caution devant
mes juges que je ne m'échapperais pas de
ma prison, continue Socrate avec gaieté;
soyez maintenant ma caution, mes amis,

auprès de Criton, que je ne serai pas plutôt
mort que je m'en irai d'ici-bas, -afiu que ce

pauvre Criton ne s'imagine pas, lorsqu'on
me mettra en terre, ou qu'on brûlera mon

80 c.) Phocion fut obligé de paver à l'exécuteur
la dose de cigûe qui lui donnà la mort. (PJSUTAPQUE,
Viede Phocion.)

(149) Voir l'article AME,de M.Jean Reynaud,
dans rEncyclopédie moderne, reproduit dans une

publication récente : Terre et -Ciel. --
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cadavre, qu'on enterre et que l'on brûle
Socrate; car il faut que vous sachiez, mon
cher Criton, dit-il, que mal parler de la mort,
c'est outrager l'dme. Ayez donc plus de cou-

rage et de foi, et enterrez-moi, du reste,
comme vous voudrez, en vous conformant
auxlois et aux coutumes d'Athènes. » En pro-
nonçant ces paroles, il se leva et passa dans
une salle voisine pour se baigner. Criton le
suivit. Nous l'attendîmes, continue Phédon,
tantôt nous entretenant de ce qu'il nous
avait dit, tantôt en songeant à l'affreux vide

qu'un tel homme allait faire dans nos rangs,
car nous nous regardions tous comme des
enfants qui allaient être privés de leur père,
et qui passeraient le reste de leur vie or-

phelins. Quel éloge 1 Comprend-t-on main-
tenant la portée des secours consolateurs qui
s'adressent aux âmes?

Après qu'il fut sorti du bain, on lui mène
ses trois enfants et les femmes de sa maison.
Il leur parle quelque temps en présence de

Criton, leur donne ses ordres et les con-

gédie. Il revint nous trouver seul, pour-
suit Phédon; c'était vers Je coucher du
soloil, car il avait été longtemps dans la

petite chambre. En arrivant il s'assit sur
son lit. Le préposé des onze entra presque
on même temps, et s'approchant de Socrate :
— Je n'ai pas à craindre de vous, lui dit-il,
ce qui m'arrive d'ordinaire avec les con-
damnés. Quand je viens les avertir qu'il faut
boire le poison, ils s'emportent contre moi
et me maudissent, mais vous, le plus doux,
le plus courageux et le meilleur de tous
ceux qui ont jamais mis le pied dans cette

prison (la supériorité morale de Socrate,
affirmée par l'oracle de Delphes, était con-
firmée par son geôlier), j'en suis bien assuré,
vous n'êtes pas (dché contre moi, même à
l'heure qu'il est. Vous savez ce que je viens
vous annoncer; tâchez de subir vaillamment
cette nécessité. L'honnête exécuteur, en
achevant son allocution, s'était détourné

pour pleurer. — Je suivrai le conseil que
tu me donnes, mon ami, répond Socrate.

Voyez, nous dit-il, quel bonté dans cet
homme1 Depuis que je suis en prison, il est
venu me voir souvent et s'entretenir avec
moi: comme il pleure de bon cœur! Mon
cher Criton, obéissons-lui de bonne grâce,
qu'il m'apporte le poison s'il est broyé, et

qu'on le broie s'il ne l'est pas.—Je pense,
Socrate, dit Criton, que le soleil est encore
sur les montagnes, et qu'il n'est pas encore
couché (l'heure de l'exécution était fixée au
coucher du soleil). Je sais, ajoute Criton,
que beaucoup d'autres, en cas pareil, n'ont
bu le poison que longtemps après l'ordre

donné, qu'ils ont soupé auparavant, et qu'on
leur a même servi ce qu'ils ont demandé;
ne vous pressez donc pas, vous avez encore
du temps. - Ceux qui agissent comme vous

dites, réplique Socrate, ont leurs raisons; ils
croient que c'est autant de bénéfice; moi,

j'ai les miennes pour me comporter autre-
ment. La seule chose que je puisse gagner
en buvant un peu plus tard, c'est le ridicule,
à mes propres yeux., de me voir si sottement

amoureux de ma vie que d'en vouloir pro-
longer la durée un moment de plus que le
terrue prescrit. Allons, mon cher Criton,
faites ce que je réclame de vous. Sur cela
Criton fit

signe
à l'esclave qui se tenait

tout près. L esclave sortit et alla broyer le
poison. L'envoyé des onze l'apporte tout

préparé dans une coupe, accompagné de
l'esclave.

— Je vous remercie, mon ami,
dit Socrate, le voyant entrer. Maintenant,
dites-moi, que dois-je faire? Vous le savez
mieux que moi, c'est à vous de me guider.— Rien autre chose, lui répond l'homme de
la loi, sinon, quand vous aurez bu, de vous

promener jusqu'à ce que vous sentiez vos
jambes s'appesantir, et de vous étendre
ensuite sur votre lit : voilà tout ce que vous
avez à faire, et en même temps il lui doiina
la coupe. Socrate la prend sans trembler ni
changer de couleur, regarde fixement l'en-
voyé et lui demande s'il faut en faire une
libation. Non, répond celui-ci, nous n'avons

broyé que ce qu'il faut.— Fort bien, dit
Socrate, je puis du moins prier les dieux de
rendre heureux mon passage de cette vie à
une autre. A ces mots il avala le poison
lentement et à plusieurs reprises.

Jusqu'à ce moment, raconte Phédon, nous
avions retenu nos pleurs, quoique avec beau-
coup de peine; mais lorsqu'il eut achevé de
boire la ciguë il ne nous fut plus possible
de les retenir. Je les sentis couler de mes

yeux; je me couvris le visage pour les ré-

pandre en liberté, pleurant non sur lui, mais
sur la perte que j'allais faire. Criton avait

déjà quitté la place qu'il occupait, en fon-
dant en larmes. Apollodore qui n'avait pas
cessé jusque-là de se désespérer, redoubla
ses cris et ses sanglots, qui émurent tous
les assistants, excepté Socrate. Hé quoi1 mes

amis, nous dit-il, à quoi songez-vous? J'a-
vais fait sortir les femmes, de peur qu'il ar-
rivât rien de semblable, car j'ai ouï dire

qu'il fallait mourir au milieu des applaudis-
sements et des félicitations. Courage donc,
et que je voie cesser ces larmes. Ces re-

proches, dit Phédon, nous couvrirent de
honte et suspendirent en effet nos san-

glots.

Après s'être promené quelque temps, So-

crate, sentant que ses jambes s'appesantis-
saient, se couche sur le dos comme on le lui

avait dit. L'envoyé des onze s'approche de

lui, examine ses pieds et ses jambes, et

l'ayant pincé fortement au pied lui demande

s'il a senti quelque douleur. Socrate répond

que non. Il le pince de même, un peu après,
à la jambe et nous fait remarquer comment,

le froid gagne de proche en proche en par- (
tant des extrémités, ajoutant que Ja mort

arrivera lorsque le froid sera parvenu au

cœur. Un moment après, Socrate se levant

légèrement prononce ces dernières paroles:

Criton, nous devons un coq à Esculape,
n'oubliez pas d'acquitter cette dette: vou-

lant dire quela mort était la fin des maux

du corps, qu'elle apportait la santé à l'âme

et qu'il fallait en remercier le Dieu qui
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présidait à laguérison (150). Souhaitez-vous
autre chose de moi, demanda Criton? Socrate

ne répondit plus, fit un léger mouvement et

expira. Critcn lui ferma la bouche et les

veux. Ainsi mourut, termine Phédon, notre

ami, l'homme le plus vertueux, le plus juste
et le plus sage que nous ayons connu.

Les Athéniens, comme Socrate l'avait prédit,
se repentirent bientôt de l'avoir fait mou-
rir. En sigue de deuil ils fermèrent leurs

gymnases et tous les lieux d'exercice, et lui
élevèrent une statue d'airain. Mélitus fut
condamné à mort. Anylus banni d'Athènes,
se retira à Héraclée d'où il fut pareillement
chassé. Selon d'autres il fut assommé à coup
de pierres. Socrate avait à l'époque de sa mort
un peu plus de soixante-dix ans. Sa vie fut un

type unique, dans l'ancien monde, du dé-
vouement à l'enseignement moral du pro-
chain. Sa vie et sa mort restent un immortel

exemple de la force triomphante de la vertu
devantles misères de l'homme et devant la
mort même. A l'enseignement de Socrate il
a manqué une chose, la fécondité et la

vulgarisation; i! meurt avec lui, car Platon
est un écrivain et non un apôtre. Le lende-
main de la mort de Jésus-Christ la pré-
dication de sa parole commence, et quand
ses disciples mouraient pour sceller leur

croyance, elle avait déjà ensemencé tout

J'empire.romain.
Les doctrines de Socrate sont arrangées par

Platon, dénaturées par Aristote, morcelées

par les sceptiques, ressuscitées en quelques
parties par les stoïciens, lesquels réagissent
avec,une vigueur poussée jusqu'à la rudesse
contre Epicure, cet apôtre de la religion des
sens qui lutte contre Jésus-Christ dans l'âge
moderne, comme il a lutté contre Socrate et
Zénon dans J'ançien monde. AristQte pose
un principe contradictoire à la personnalité
humaine; il ne voit dans l'homme que
l'homme social. Les relations de l'homme en
société se rapportent toutes, suivant lui, à

l'Etat, elles se modèlent sur la constitution
civile ; la nature de l'homme, la vocation de
l'humanité sont comptées pour rien. L'école

stoïcienne, tranchant sur le fond égoïste de
récole d'Epicure, se rapproche de la doctrine
chrétienne; elle n'impose pas les devoirs
d'humanité du citoyen au citoyen, .mais de
l'homme au prochain: le sage, dit-elle, ne
doit jamais désirer pour lui-môme les biens
matériels et extérieurs, mais il doit tâcher
de les procurer aux autres. (PLUTARQUE,Des
stoïciens.) Il ne doit par vivre pour lui seul,
il doit se considérer comme membre de la cité
humaine et doit plus aspirer au salut de
tous qu'au sien propre. Zénon veut que les
hommes vivent en harmonie sans distinction
de nature et sous les mêmes lois, harmonie
qui embrasse le monde entier. Tous les
hommes doivent vivre comme un seul truu-
peau sous une loi commune, comme ils se

nourrissent d'un pâturage commun.(Diogène,
Laerce et Cicéron.) La morale de Zénon est
restée à l'état d'utopie: il a fallu, pour qu'elle
cessât d'être stérile, qu'ellefût érigée en règle
et traduite en pratique par celui qui a dit

qu'il n'y aurait plus qu'un seul troupeau et
un seul pasteur.

L'exposé de la pitié antique dans le monde

grec serait incomplet si nous omettions de

montrer, au siècle de Périclès, le grand prin-
cipe de l'alliance du service du prochain
avec le service de Dieu., que nous ferons
ressortir en toute occasion. On l'a vu pro-
clamé par Homère, il reparaît dans la mo-
rale de Socrate. La pitié envers les hommes
suit Je même cours et coule avec la même
abondance que la piété envers les dieux. Au-
cun peuple ne croyait plus fermement que
celui d'Athènes à l'assistance de Jupiter
sauveur et à sa Minerve protectrice; aucun

peuple païen n'a plus fait pour ses dieux

(Voy. APPENDICE.)
L'oracle de Dodone annonce qu'il faut im-

moler à Bacchus, protecteur du peuple, une
victime sans tache, l'honorer par des liba-
tions et par des chœurs; immoler un taureau
au bienfaisant Apollon, en immolerun blanc
à Jupiter, possesseur de tous les biens; faire

porter des couronnes aux hommes libres et
aux esclaves qui s'abstiendront de travail

p endant v nj our. (Harangu es d e DÉMOSTHÈ NE )
La générosité du peuple athénien envers
ses dieux explique sa pitié envers les
hommes. L'humanité etla pété partent de la
même source. L'abnégation de soi-même
mène au sacrifice, soit que le sacrifice s'a-
dresse à Dieu ou au prochain. La foi athé-
nienne éclate à chaque page de la vie d'Aris-

tide, contée par Plutarque, et Plutarque lui-

même, venu si tard, portait dans le culte
des dieux une ferveur égale à celle des temps
homériques. Or, les sacrifices étaient par
excellence l'expression de la religion an-

tique. Traditionnellement, les sacrifices aux
dieux d'Homère se rattachent, comme les
sacrifices du temple de Jérusalem, à ceux
des patriarches. Ils remontent les uns et les
autres aux sacrifices des premiers-nés d'A-
dam. Les sacrifices, expression traditionnelle
des religions juive et païenne, sont le
traité d'aitiance de la terre avec le ciel. Les
sacrifices de l'homme à Dieu sont le signe
de sa dépendance, le tribut payé par ses su-

jets au souverain Maître, par la créature au
Créateur.

Quiconque ne sacrifie pas à Dieu et au

prochain n'appartient pas moralement à
l'ère moderne, et quiconque ne sacrifie ni
au prochain ni à Dieu, quiconque n'applique
sa richesse q-u'à lui, répéterons-nous sans

cesse, n'appartient ni à l'ère moderne ni a-a
monde antique,et se placehors dç l'humanité.

L'assimilation de l'offrande à Dieu et des
secours au prochain, claire dans le judaïsme,

(150) Ce badinage ingénieux de Socrate. qui se
Hait à sa démonstration spiritualiste et qui ne té-
moignait que de sa sérénité d'âmc, lui a été imputé
mal à propos comme un acte de puérile itlolàtdc.

Socrate, au surplus, avait respecté et pratiqué toute
sa vie la religion d'Athènes. Il n'en rejetait que les
immoralités.



im CHA DICTIONNAIRE CIIA tO¡jO

plus évidente encore dans le christianisme,
est affirmée par Socrate. Il résume cette

opinion dans une sentence d'une si grande
portée, qu'elle contient en germe la misé-
ricorde juive et la charité chrétienne-

Sacrifier, dit-il, c'est donner aux dieux;

prier,
c'est leur demander. Le pauvre qui a

besoin-fait à notre égard ce que nous faisons
envers Dieu, il nous prie; lui donner, c'est

agir à son égard comme dans le sacrifice
tel que Socrate le définit. Et l'assimilation
se continue ainsi: Si nous voulons que Dieu
soit généreux envers nous, soyons-le envers
lui. On arrive ainsi de la doctrine de So-
cratea la doctrine de l'Homme-Dieu, écrite
dans la prière qu'il a lui-même enseignée
aux hommes. Socrate ajoute que la sainteté
est la science de demander et de donner aux
dieux. Avec son admirable pénétration, qui
semble aller jusqu'à la prescience, il avait
encore entrevu uneautre partie de la vérité,
touchant la valeur de l'offrande. C'est notre
âme, dit-il, que regardent les dieux et non
le sacrifice. Les scélérats sont plus souvent
en état de leur en offrir que les gens de
bien, mais la divinité ne se laisse pas cor-

rompre par des présents comme un usurier
avare. Il serait impie de penser qu'elle a

plus d'égard à nos dons qu'à nos âmes.
Ainsi Socrate entrevoit la morale évangé-
lique, qui promet de récompenser le verre
d'eau donné avec amour et qui déclare l'o-
bolede la veuve jetée dansle tronc du temple
de Jérusalem une offrande plus méritoire

que l'or des publicains.
La dîme était l'expression du sacrifice

aux dieux chez le peuple athénien, comme
dans la nation juive. Le citoyen en est
dispensé selon la loi moderne; l'homme
ne l'est pas selon la loi de Dieu. Plu-

tarque dit positivement que plusieurs
citoyens donnent la dîme de leurs biens
au temple d'Hercule, croyant que ce re-
tranchement de leur superflu est agréable
à ce dieu qui avait vécu dans l'éloignement
des délices. L'esprit du sacrifice ancien
éclate dans ces paroles de Plutarque. L'idée
d'offrande aux dieux s'identifie expressé-
ment à celle du secours au prochain dans
les sacrifices "à Hécate. Chaque mois, les
riches offrent à la déesse du pain et d'autres

aliments, et les pains sont distribués aux

pauvres par les prêtres. (Voyez ASSISTANCE.)
Les pauvres, dit un commentateur, dont
l'autorité scientifique est on ne peut plus
imposante, vivaient surtout des offrandes
faites aux dieux dans les sacrifices (151).
(Voyez ASSISTANCE.)L'identité du sacritice à
Dieu et du sacrifice au prochain est bien
-établie. Leur alliance est une loi générale
de l'humanité. C'est cette vérité que le

pauvre a tant vulgarisée parmi nous,etiilsol-
lici tant notre charité pour l'amour de Dieu.

SECTION111.— Obstacles apportés par la

civilisation antique aux progrès de l'humanité.

Après avoir placé le monde antique sur le

piédestal, nous nous demandons pourquoi

la nation qui a produit Homère, Aristide
et Platon, la nation qui a fait plus en don-
nant Socrate au monde, n'a pas été le point
de départ de la société moderne; pourquoi
elle n'est pas restée à la tête du monde
moral, comme elle est restée la première
dans le monde du beau, comme elle est restée
la souveraine du monde lettré et du monde
artiste? Pourquoi n'est-ce pas à sa religion,
à sa philosophie, à ses lois que nous de-
manderons la solution du problème de la
moralisation humaine, comme nous em-
pruntons à ses poètes et à ses artistes les
types souverains du beau? Pourquoi la civi-
lisation moderne n'est-elle pas restée dans
le grand courant de la civilisation antique?
Pourquoi s'est-elle créé un autre lit? D'où
vient que ce n'est ni la Grèce, ni Rome qui
lui ont donné sa morale? Elle est si belle la
morale de Platon 1Elle est si belle la vie de
Socrate! D'où vient que le père, le maître,
le chef, le roi du monde moderne est le roi
des Juifs, un roi dérisoire et crucifié?

Cela vient de la profonde ignorance dans
laquelle la religion antique, la philosophie
antique, malgré les vives lueurs jetées par
l'école de Socrate, laissait l'homme sur sa
destinée. Pour savoir de quel abîme l'Homme-
Dieu a tiré le monde, il faut descendre dans
cet abîme, ce n'est qu'après cela que nous
aurons la pleine certitude que ce n'est pas
la morale philosophique, mais bien la morale
de l'Evangile qui contient les règles de con-
duite de l'humanité, qui donnela clef de son

progrès moral, qui ouvre la seule voie sûre
à toutes les perfections et à toutes les bonnes
œuvres.

Comparons ce que nous avons appris en
naissant sur Dieu et sur l'homme, ce que
nous croyons sur notre origine et nos des-
tinées, ace que savait, à ce que croyait l'an-

tiquité, et nous pourrons dire après, qui
d'elle ou de nous a possédé la vraie lumière
et connule vrai chemin. Qu'on lise dans l'ap-
pendice de ce dictionnaire ce que le poëte
Hésiode, placé aux abords des plus antiques
traditions, a écrit sur Dieu et sur l'homme.
Athènes et Rome n'y changeront rien. Dans
le chaos d'Hésiode, la nature brute, est Dieu.
C'est le panthéisme auquel reviennent les
rationalistes modernes. Platon sur ce point
restera dans lé doute: Ou le genre humain,
dit-il,n'a jamais commencé etne finira jamais,
ou son origine va se perdre dans des temps
si reculés, qu'il est impossible d'assigner
l'époque de son commencement. La détes-
table nuit, mère des dieux, dans le même

Hésiode, engendre Némésis, la vengeance, la
fraude, l'impudicité, l'affreuse vieillesse, la
discorde au front téméraire, mère des durs
travaux, de l'ingratitude, de la famine, des
larmes amères, des meurtres, des combats
destructeurs delà race humaine, du carnage,
des querelles envenimées, du mensonge,
des perfidies, du mépris deslois, de l'injure,
du parjure, monstres issus du même sang
et unis par une ligue fatale. Dans le dogniï

(1->1)DuC::ngc.
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chrétien, ces fléaux naissent de la terre et

des enfers; dans le mythe païen, ils viennent

du ciel. Les iropudicités les plus effrontées

composent l'histoire du ciel d'Hésiode, ses

déesses le disputent à ses dieux. La plus

profonde nuit n'est pas plus distante du plus

resplendissant soleil, que les fictions païen-
nes ne sont séparées de la morale évangé-
Jique, que les fruits impurs des amours des
dieux et des déesses ne sont distants de
l'Homme-Dieu. Mais on découvre à travers
ces fictions le sentiment confus de l'attente
d'un Dieu sur la terre, d'un Dieu fait hom-

me,du besoin de son contact avec l'homme.
L'humanité éprouve un sentiment confus de
son importance et en même temps de sa
faiblesse. Elle espère une union plus inti-
me entre son créateur et elle, un traité
d'alliance entre le ciel et la terre, par le

moyen d'un intermédiaire entre Dieu et
l'homme. Dans Hésiode, Prométhée n'est

pas
puni du crime d'avoir créé l'homme,

l'homme est puni pour avoir accepté le pré-
sent de Prométhée, c'est une relation tron-

quée du jardin d'Eden. Le boiteux Vulcain

forge Pandore. Les immortels admirent le

piégejadroit queJupiter a tendu aux mortels,
tes biens qu'il semble leur promettre, les
biens qu'il leur prépare. Jupiter, Minerve
et tous les dieux prennent partie contre les
hommes. Etrange providence que celle-là. De
cette race sont issues les femmes hardies
et oisives, fléau le plus terrible des mortels.

Incapables de soulager les indigents par d'u-
tiles travaux, elles consumentla subsistance
de leurs époux pour satisfaire un luxe effré-
né. Ain>i les actives abeilles nourrissent
sous le toit de chaume d'oisives guêpes,
auteurs de leurs maux. La peinture de la
femme forte jamais oisive, économe et mi-

séricordieuse, semble faite exprès pour ser-
vir de contraste à ce tableau. La théogonie
d'Hésiode, aulieu de nous montrer les dieux

bienfaisants, nous les montre envieux, rail-
leurs etimpitoyables envers la malheureuse
humanité. Ovide déclare ne pas savoir qui
a créé l'homme. Il ignore s'il est sorti
d'une semence divine où si Te fils de Japhet
n'a eu qu'h détremper avec l'eau la terrestre

argile, encore pénétrée des purs rayons de
l'Ether, auxquels elle avait été mêlée, pour
en former l'homme. Les dieux de l'Iliade
sont dignes de ceux d'Hésiode. Jupiter s'ef-
force de blesser le cœur de Junon et lui
adressse à dessein des paroles ironiques et
mordantes. Pendantque Jupiter parle. Junon
de dépiteonprime ses lèvres, et ne voulant le
c éder en rien à son époux: Fils intraitable
de Saturne, réplique-t-elle, ne erois pas que
nous applaudissions à tes desseins. Malheu-
reuse 1 s'écrie le fils de Saturne irrité 1Jupi-
ter dit à Junon qui protège les Grecs, que
sa colère ne serait assouvie que si elle pou-
vait dévorer Priam et ses fils et tous les
Troyens. Il nuit cependant par lui accorder
la ruine de Troie, pour satisfaire sa ven-
geance, mais à condition qu'elle le laissera

anéantir à sa fantaisie toutes les autres
villes et tous les autres peuples. La majes-
tueuse Junon lui concède la destruction
d'Ar-gos, de Sparte, et de l'opulente Mycè-
nes. (Iliade, chant 4.) L'olympe entier en-
tre en lutte, et les hommes restent au-
dessous de la cruauté des dieux. Parmi
ceux-ci éclate la discorde cruelle. Ils s'atta-

quent en poussant d'horribles clameurs, la
terre profonde en mugit et, du haut des
cieux la trompette a sonné les alarmes.

Jupiter l'entend; et, assis au sommet de

l'olympe, il tressaille de joie dans son cœur
en voyant tous ces dieux livrés à la discorde.

Mars, qui brise les boucliers, fond sur Mi-

nerve, armé d'un javelot d'airain. Déesse

effrénée, s'écrie-t-il, pourquoi dans ta rage
insatiable exciter tous les dieux à la guerre ?

Tous ces dieux étaient nés dans la Grèce.
Les Grecs, les Athéniens surtout s'en van-

taient; leurs dieux étaient, disaient-ils des
dieux du pays. C'est ce que dit expressé-
ment l'orateur Eschine dans une des lettres

qui sont restées de lui (152). Riais nous de-
vons bien plus qu'un aveu, nous devons au
môme orateur, condamné à l'exil, et voya-
geant avec un athénien sonami, un récit qui
nous dévoilera le mystère de la naissance
des dieux et des demi-dieux du monde

païen. On va voir que ces dieux et ces demi-
dieux tout pétris des passions humaines,
au lieu d'être l'idéalisation des vertus,
étaient les immondes produits des vices de
la terre. Loin donc que les hommes fussent en-
fants des dieux modelés sur un type divin,
ils étaient de corps et d'âme les enfants des
hommes.

Eschine, triste exilé d'Athènes, où la popu-
larité était si fragile, mais dont rien ne rem-

plaçait les applaudissements enivrants, Es-
chine visite les rivages de Troie.Nous y étions

venus, écrit-il à ses amis d'Athènes, Cimon et

moi, pour y jouir du spectacle de la terre et

y contempler la mer. Je ne vous détaillerai

pas ce que j'y ai vu, je craindrais, si j'imi-
tais le babil descriptif des poëtes, de vous

paraître préoccupé de bagatelles; je vous

parlerai des beaux faits de Cimon. Nous
étions à Troie depuis plusieurs jours; nous
ne pouvions nous lasser de voir ce qu'elle
offre de curieux; j'avais résolu de m'y ar-
rêter jusqu'à ce que j'eusse rapproché tous
les vers de l'Iliade de chacun des objets
dont ils parlent. Nous tombâmes au jour où
la plupart des habitants cherchent à marier
leurs filles en âge de l'être. Il y en avé.ÍL un

grand nombre dans ce cas. C'est une coutume
dans la Troade, que les filles qui vont se
marier viennent au Scamandre et se bai-

gnent dans les eaux du fleuve en prononçant
ces paroles consacrées: Scamand re,prends ma

virginité. Une jeune fille entre autres, nom-

méeCaHirhoé,d'une tailleélégante, née d'un

pèreillustre, vient anfleuve| our s'y baigner.
Je regardais cette cérémonie avec les parents
de la jeune fille et la foule du peuple, à la
distance où il est permis aux hommes de

(132)VoyezoiR.cmclettre d'Eschine.
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s'approcher. Que fait notre honnête homme
de Cimon (153)? Il se cache dans les herbes
du Scamandreet se couronne de roseaux. Au
moment où Callirhoé prononce la phrase
d'usage, le Scamandre-Cimon, s'élançant
des roseaux, répond: Scamandre accepte
l'offrande et te comblera de biens. Il enlève
à ces mots la jeune fille qui disparaît à tous
les regards. Quelques moments après elle
alla retrouver les siens sans que personne
eût pénétré le mystère. A quatre jours de là,
continue Eschine, on faisait en l'honneur de
Vénus une procession à laquelle assistaient les
nouvelles mariées. Cimon assistait avec moi
à ce spectacle, de l'air d'un homme qui n'au-
rait eu aucun reproche à se faire, lorsque
Callirhoé l'apercevant, se prosterne à ses

pieds; ma nourrice s'écrie-t-elle, c'est le
Scamandre! La fourberie fut ainsi décou-
verte. Je traitai Cimon de scélérat, mais lui,
sans plus s'étonner, se mit à me raconter de
nombreuses histoires du même genre arrivées
en divers pays. Autant d'actions, ajoute Es-

chine, dignes selon moi, du derniersupplice.
A Magnésie, dirait Cimon, un jeune homme
a joué le même tour au bord du fleuve
Méandre. D'où vient que le père d'Attalus,
l'athlète, est persuadé que son fils est né du
fleuve et non de lui? Pas d'autre chose.
Voilà pourquoi continuait Cimon, lorsque
l'athlète se retire brisé de coups, son père
dit que le fleuve est irrité contre lui, parce
qu'étant vainqueur il n'a pas proclamé le
dieu pour son père. Un musicien nommé

Epidamne croit par la même raison que son

filsestné d'Hercule.D'ailleurs, ajoute Cimon,
Homère avait fait assez de tragédies avec le

Scamandre,j'ai voulu le mettre en comédie.
Cimon en fut quitte pour quelques clameurs

populaires. De pareils faits se liaient trop
étroitement aux croyances pour que la jus-
tice osât démêler la vérité. Quant à Cimon,
dit Eschine, il était disposé à recommencer
aux fêtes de Bacchus et d'Apollon, en revê-
tant le costume de ces dieux. (Dixième lettre

d'Eschine.) C'était ainsi que se peuplait
l'olympe de dieux et de demi-dieux. Ainsi
étaient nés Vénus de la mer, Enëe de Vénus
et Achille de Thétis. Les fruits du vice qui
n'étaient pas livrés aux flots où aux bêtes
avaient des autels; les enfants abandonnés
n'avaient à courir que ces trois fortunes :

J'olympe, l'esclavage ou la mort. Un écha-

faudage théologique aussi grossièrement
construit était-il fait pour inspirer un [ ro-
fond respect aux hommes?

Les mœurs religieuses de l'antiquité
étaient l'efflorescence naturelle d'un senti-

ment dont les racines plongent jusqu'au
fond des entrailles de l'humanité. Les dieux

n'y étaient pour rien. Le culte valait mieux

que les dieux, la morale mieux que le
culte. A la différence du christianisme, où
la morale de l'Evangile est le désespoir éter-

nel de notre faiblesse et où la sublimité de
cette morale le cède à la divine perfection
de celui dont elle est une émanation et un
reflet. Si la justice existe, dit un personnage
d'Aristophane, comment Jupiter n'a-t-il pas
péri, lui quia enchaîné son père (les Nuées).
C'est l'école socratique, à la vérité, que le

poëte fait parler ainsi; mais, qu'importe,
puisque Socrate appartenait à la Grèce et

qu'il disait vrai. Je ne donne pas trois oboles
des dieux s'ils entretiennent des femmes
(expression adoucie employée par M. Ar-

taud), comme nous autres mortels, dit un
esclave dans le même Aristophane. —Us ne
le font pas tous, répond son interlocuteur,
mais plusieurs d'entre eux ne s'en font pas
faute. (Comédie dé[laPaix.) L'injure portait
spécialement sur Jupiter, le père des dieux
et des hommes. Aristophane y revient. Dé-
fendez aux dieux d'aller en vrais libertins
à travers les airs, souiller, comme autrefo's,
de leurs amours adultères, les Alcmènes,
les Alopès (Fille de Cercyon, séduite par
Neptune), les Sémelé, si non traitez-les.
(Le poëte va plus loin que nous ne pouvons
le suivre.) (Comédie des Oiseaux.) Dans 1'/-
liade, Achille, indigné contre Apollon, s'é-
crie: Tu m'as trompé, Phébus; tu n'avais

pas ma vengeance à craindre. Ah1 comme

je te punirais, si ce pouvoir m'était donné.

(Chant. 22.) Tout à l'heure on les repré-
sentait impudiques, Homère, ici, les repré-
sente parjures; on va nous les montrer ava-
res et gloutons. - Ne crie pas tant, mon

petit Mercure; souviens-toi du jeune pore 1

que je t'offris dernièrement. —
Trygé (per-

sonnage d'Aristophane) a fait présent d une

coupe à ce dieu. Ah! dit Mercure, les vases
d'or me touchent toujours le cœur; vous

pouvez maintenant faire tout ce qu'il vous

plaira, mes chers amis. —Les mêmes sar-
casmes vont remplir une scène entière dans
la comédie de Plutus. — Mercure: Depuis
que vous avez rendu la vue à Plutus, oit ne
nous offre plus ni encens, ni branches de

lauriers, ni gâteaux, ni victimes, ni le moin-
dre présent. —Carion : Et personne ne vous
en offrira. — Mercure: Pour ce qui est des
autres dieux, je ne m'en soucie guère, mais
moi je suis exténué, je me meurs. Autrefois,
dans les cabarets, je recevais, dès le matin,
toutes sortes de mets délicats, gâteaux au

vin, miel, figues, enfin tout ce dont on peut
régaler Mercure; maintenant je me meurs de
faim et je re..te couché les jambes croisées.
— Carion : Ne le mérites-tu pas? Toi qui
si souvent n'épargnais pas les maux aux

gens qui te traitaient si bien? — Mercure :
0 doux gâteau que l'on pétrissait pour moi,
le quatrième jour du mois (154).

— Carion:
Cet heureux temps n'est plus; en vain tu le

rappelles. — Mercure: 0 épaule que je dé-

vorais I-Carion : Ehbien !joue des épaules,

ici, en pleiu air (pour dire va-t'en).
— Mer-

(153) Nous reproduisons textuellement Eschine,
pour la forme comme pour le fond.

(15-4)Chaque jour du mois était consacré à un
Dieu: le sixièmeà Diane, leseptième à Apollon, le

huitième à Thésée. Nous avons conservé une partie
des dieuxpaïens dans la dénomination de nos mais
et de nos jours.

-
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cure: 0 entrailles toutes chaudes, qu'on

m'apportait ! 0 coupe, où le vin et l'eau

étaient mélangés également1. Serais-tu

homme à obliger un ami? — Carion : Oui,
si ce qu'il demande est possible.

— Mer-

cure: Ne pourrais-tu me donner un pain
bien cuit avec un bon morceau de la viande

des victimes que vous venez d'immoler? —

Carion: Cela est défendu. — Mercure : In-

grat, quand tu dérobais quelque chose à ton

maître, j'avais lien soin qu'il n'en sût.rien.
— Carion: Oui, afin d'en avoir ta part,

grand voleur; il t'en revenait un gâteau.
—

Mercure: Que tu mangeais tout seul. —

Carion : Aussi tu ne partageais pas les

coups, quand j'étais pris sur Je fait. — Mer-

cure: Au nom des dieux, recevez-moi chez

vous! — Carion: Tu quitterais les dieux

pour demeurer ici? — Mercure: Votre con-

dition est de beaucoup préférable !— Carion:
Eh1 n'est-ce donc pas mal de déserter ainsi ?
— Mercure: La patrie est partout où l'on
se trouve heureux. — Carion : A quoi se-
rais-tu bon ? — Mercure: A tourner le ver-
roux de la porte (155).- Carion : Nous ne
voulons pas d'hommes à détour. — Mer-
cure: Nommez-moi marchand. — Carion :

Qu'avons-nous besoin dt; nourrir un Mer-
cure revendeur ? — Mercure: Eh bien 1

agent d'intrigues?— Carion : Nous aimons
la bonne foi. - Mercure: Alors, employez-
moi dans les sacrifices? — Va donc au puits
laver les entrailles des victimes pour mon-
trer que tu entends le servire.- Tels furent
les dieux d'Athènes et de Rome, non, se-
lon les épigrammes d'Aristophane et les fic-
tions d'Homère, mais selon leurs attributs,
et comme ils furent adorés durant plus de
trois mille ans, dans les superbes édifices

que leur élevaient les_deux nations les plus
éclairées de la terre 0Sfi).

Les oracles font partie de la religion
païenne; dans leur généralité, ils sont un
vivant témoignage de la communication pri-
mordiale établie entre les hommes, les en-

voyés de Dieu et Dieu lui-même. Les des-
cendants de Noé répandirent cette tradition
dans tout l'univers ; mais à quel point cette

voix de Dieu s'était altérée 1 À Dodone, Ju-

piter
rendait ses oracles par des chênes par-

lants, par des colombes, par des bassins
d'airain retentissants, d'autrefois par la bou-
che des prêtres et des prêtresses. On atta-

chait aux cîmes des arbres des instruments
sonores qui rendaient des bruits confus-et
on prêtait un sens à res sons inarticulés. Le
même mot, en langue Thessalienne , signi-
fiant colombe et devineresse, il n'en fallut

pas davantage pour créer cette étrange su-

perstition.
Ceux qui voulaient consulter les oracles

de Trophonius, dans la Béotie, devaient se
laver dans le fleuve voisin, offrir des sacri-
fices et boire de l'eau du Létbé. On des-
cendait dans une caverne par un trou très-
étroit au moyen de petites échelles. L'en-
trée de la caverne était resserrée. Quand on
voulait y pénétrer, on se couchait par terre,
on prenait dans chaque main certaines com-

positions de miel, on passait les
pieds

dans
l'ouverture de la caverne et on s'y sentait

emporté aussitôt avec beaucoup de force et
de vitesse. Là, se rendaient les oracles. Les
uns obtenaient leur réponse en raison de ce

qu'ils voyaient, d'autres d'après ce qu'ils en-
tendaient. On en sortait avec des éblouisse-
ments et dans un trouble extrême. On vous

asseyait alors sur la chaise de Mnémosyne.
Le trouble où vous étiez favorisait les inter-

prétations que vous donniez vous-même à
ce que vous aviez vu et entendu. Pausanias

qui donne ces détails avait été en personne
consulter l'oracle.

L'oracle du temple de Delphes était par
excellence l'oracle de la Grèce. Il n'y eut
d'abord qu'une Pythie (157), mais le nombre
des croyants à l'oracle s'étant accru, il y en
eut deux, qui occupaient le trépied alter-
nativement, plus une suppléante pour la -

remplacer, en cas de maladie ou de mort. La

Pythie s'avançait vers le trépied accompagnée
d'un certain nombre de prêtres qu'on appe-
lait prophètes, et qui étaient évidemment
ses conseillers. Entre elle et eux, se concer-
taient les réponses. Ces utiles auxiliaires de
la Pythie présidaient aux sacrifices et y re-
cueillaient des observations. C'était à eux

qu'on adressait les demandes, tantôt de vive
voix, tantôt sur des tablettes; c'était d'eux,
enfin, qu'on recevait les réponses. La Pythie
avait en même temps l'avantage d'être plus
près des dieux et plus loin des hommes,
c'est-à-dire moins compromise par de faux
oracles. Pour les proférer, elle s'enivrait de
la vapeur miraculeuse du trou sacré (158);
mais l'inspiration ne remplissait pas toujours
l'attente du croyant et la sienne. D'abord,
elle ne donna ses réponses qu'une fois par
an, plus tard on en obtint une fois par mois. Il

y avait des jours néfastes, pendant lesquels
l'oracle ne pouvait être consulté. Alexandre-
le-Grand, qui n'était pas né pour attendre,
étant venu consulter le dieu un mauvais

jour, fut refusé par la Pythie. Il la prit par
le bras et la mena au trépied de force. Elle
s'en tira habilement, en s'écriant : Ah 1mon

(155) La statue de Mercure était placée ordinai-
rement à la porte des maisons.

(i56) RoHin,qui ne plaisante guère, fait, à propos
d'Aristophane, cette épigramme qu'il pouvait bien
insulter les dieux et qu'il n'avait rien à en craindre,
mais qu'il comprend beaucoup moins qu'il jouât les
hommes puissants et les plus illustres de la Répu-
blique. (HistOire ancienne, t. V, p. 150.) Pourquoi
Rollin loue-t-il tant la piété du plus grand nombre
des grands hommes de l'antiquité, s'il ne désap-
prouve pas le mépris pour les dieux? Les longues

erreurs du genre humain sont plus propres à exci-
ter la douleur du sage qu'à inspirer des epigrammes.

(157) La prêtresse de Delphes était appelée Py-
thie, eLles jeux qu'on y célébrait Pythiens, du ser-
pCllLPython,qu'Apollon avait combattu et tué.-

(158) Diodore assure qu'il y avait, à l'endroit ou
le temple fut élevé, un trou d'où s'échappait une

vapeur enivrante qui faisait danser les chèvres et

portait le trouble au cerveau. De là l'oracle, de là le

temple.



1067 CHA DICTIONNAIRE CIIA 1068

fils, tu es invincible. L'oracle était rendu

pour Alexandre; il dit à la prêtresse qu'il
n en voulait pas entendre davantage.

Quand l'esprit divin s'était emparé de la

prêtresse, ses cheveux se dressaient sur sa

tête, son regard devenait égaré et terrible,
sa bouche écumait, un tremblement con-
vulsif ébranlait tout son corps. Une sorte de
convulsion épileptique caractérisait l'inspi-
ration. De la bouche de la Sybille étaient
lancés par intervalle, des mots demi-articu-
lés que recueillaient ses acolytes. Ils les

rangeaient et leur donnaient la structure
nécessaire. Quand elle avait achevé de pro-
phétiser et qu'on l'avait ramenée dans son
antre, elle y restait, épuisée de fatigue pen-
dant plusieurs jours et souvent la mort était
la peine ou, si l'on veut, le prix de son en-
thousiasme.

L'ambiguité des oracles sauvait le plus
souvent celle qui les avait rendus. La Pythie
prédit à Crésus qu'en passant le fleuve Halys
il ruinerait un grand empire; ce fut le sien

qu'il ruina; l'oracle ne s'était donc pas
trompé 1Pyrrhus veut savoir s'il vaincra les
Romains et il reçoit la réponse amphibolo-
gique que voici :

Aio te Æacida, Romanos vincere posse.

Ce qui pouvait s'entendre de la victoire des
Romains comme de la sienne. Dire qu'il
pouvait les vaincre ne signifiait pas non

plus positivement qu'il les vaincrait. L'or-
acle de Delphes était loin d'être incorrupti-
ble; la Pythie appuya la fourberie de Lysan-
dre, lorsqu'il entreprit de changer la succes-
sion de la royauté à Sparte. Démosthène

soupçonnant Philippe de l'avoir fait parler
en sa faveur, dit que la Pythie philippisait.

La Sybille portait ses prédictions vagabon-
des de contrée en contrée. Elle changeait de
nom en changeant de lieu. A Erythrée, à Ba-

hylune, à Cumes, c'était la Sybille deBaby-
lone, de Cumes et d'Erythrée. Une croyance
plusextraordinairequecelledes oracles, était
celle tirée par les prêtres des entrailles des
victimes et une superstition plus grande en-
core que toutes les autres était celle des au-

gures. Cicéron en fait justice lui-même dans
son traité de la divination, et on peut s'en rap-

porter
à lui puisqu'il avait fait partie du col-

lège des augures. Annibal admire la simpli-
cité de Prusias, qui il conseillait de donner
la bataille et qui en était détourné par l'as-

pect des entrailles d'une victime. Quoi 1lui

disait-il, vous en croyez plutôt le foie d'une
bête que l'expérience d'un vieux capitaine
comme moi. Marcellus, qui avait été cinq
fois consulet qui était augure, disait avoir
trouvé un bon moyen de ne pas être arrêté

par le vol sinistre des oiseaux: c'était de
tenir sa litière fermée. C'est sur l'avis des

oiseaux, dit Aristophane dans la comédie de
ce nom, que vous réglez toutes choses, en-

treprises de commerce, subsistances, ma-

riages, et vous appelez augures toutes cho-
ses; une voix qu'on entend, un esclave, un
âne qu'on rencontre, un éternument sont
autant d'augures. La considération la plus

philosophique, qui ressort de ces supersti-
tions, n'est pas celle de la crédulité hu-
maine, mais celle de l'impérieux besoin
d'un secours étranger à l'homme

i
pénétré du

la profonde conviction de sa faiblesse. Un
sentiment pénible s'empare de la pensée
quand on songe à la fatale indifférence avec

laquelle tant d'hommes éclairés repoussent
du pied, avec un dédain superbe et honteux
à la fois, l'instrument de perfection que le
christianisme a mis dans nos mains. Quoi-
qu'en dise notre orgueil, la condition du

genre humain n'est pas changée, l'homme
n'est pas moins nécessiteux pour l'âme et
moins petit devant Dieu qu'il y a trois mille
ans. Les anciens ne pouvaient pas manquer
d'être partagés entre Je besoin humain de
croire et l'impossibilité d'adopter une croyan-
ce qui offensait si ouvertement la raison,
tandis qu'aucun hommage n'a manqqé à la

majesté souveraine du dogme chrélien et à la

suprême douceur de la morale de l'Evangile.
Les philosophes, les penseurs, les sages

du monde païen avaient-ils, à part des mas-

ses, un sanctuaire où la raison, brisant les
entraves d'un dogme absurde, ouvrait à

l'esprit et à l'âme une issue digne d'eux ?
On va voir quel était le dernier mot de So-
crate et de Platon sur les fins de l'homme.

Socrate entrevoit des lueurs, mais elles

s'éteignent vite, et il marche à tâtons dans
le monde inconnu que son génie parcourt
en trébuchant à chaque pas. Il établit admi-
rablement comment l'âme peut s'élever, p^
la coalemplation, jusqu'à Dieu, et franct.
la distance de la terre au cie! ; mais au terme
du chemin, dans le ciel de Socrate, dans l' é-
ternité socratique, on ne voit point Dieu.
Bientôt cette éternité n'est pas une éternité,
quoique Socrate donne le même nom que
nous au temps qui commence après notre
mort. Les récompenses que reçoit la vertu
sur la terre ne peuvent, dit-il, être appelées
grandes, car on ne peut appeler grand ce qui
s'écoule en un si petit espace de temps;
l'intervalle qui sépare notre enfance de la
vieillesse est bien peu de chose en compa-
raison de l'éternité. Eh quoi1 dit-il, pensez-
vous qu'une substance immortelle doive
borner ses soins et sa vue à un temps si
court et ne pas plutôt envisager l'éternité?
Il est d'une simplicité et d'une logique ad-
mirable dans sa démonstration de l'immor-
talité de l'âme, mais aussitôt après et lors-

qu'il arrive à la vie de l'âme après la mort,
oubliant qu'il a prononcé le mot d'éternité
et ce qu'il a entrevu de la possession de

Dieu, il tombe dans le Pythagorisme. Si

l'âme, dit-il, ne peut périr, le nombre des

âmes ne peut diminuer, et il ajoute aussitôt :

qu'il ne peut pas nonplus augmenter. Socrate
est conduit par sa fausse conséquence aux
absurdités de la métempsycose qui dégradcaL
l'âme, qu'ils confondent avec la matière
animale et végétale et qui, par un crime de

lèze-dignité humaine, ôteiit à l'homme sa

personnalité, brisent le moi huma-in. Les ab-
surdités vont pleuvoir. Si le nombre des
êtres immortels devenait plus grand, dt-
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Socrate, ces nouveaux êtres se (ormeraien(de
ce qui est mortel et toutes choses finiraient

par être immortelles.Quoi! l'âme immortelle
se formerait de ce qui est changeant? Qnoi 1

la nature créée, créerait? Socrate exclut
Dieu de son hypothèse pour exclure en même

temps la possihilité de la multiplication des

âmes. Les âmes attendent qu'il y ait des

corps à animer avant d'entrer, pour ainsi
dire en fonctions. Voilà un point delà doc-

trine, en voici un autre. L'éternité socratique
ne dure que railla ans, dix fois le temps de
la vie humaine la plus longue. Les peines
-et les récompenses sont renfermées dans cet
intervalle. Les mille ans expirés, toutes les
âmes ayant fait leur temps dans l'empire des

morts,reviennent sur la terre. Les unes pas-
sent dans le corps des animaux, les autres
dans celui des hommes. Socrate laisse ses dis-

ciples où Pythagore avait laissé les siens, il
nefait pas un pas de plus.

Voyons quels sont, dans l'hypothèse so-

cratique, lcs bénéfices de la vertu. Chacun
de nous, dit Socrate, négligeant les autres

sciences, doit s'appliquer à acquérir, autant

qu'il dépend de lui, la science qui Je mettra
en état de discerner les conditions heureuses
et malheureuses, de choisir celles qui seront
laissées à son choix, quand il devra habiter
un autre corps, en repassant dans son esprit
tout ce qui peut contribuer davantage au
bonheur de la vie, par l'examen des diverses
conditions envisagées ensemble ou séparé-
ment. Il doit s'appliquer à connaître quel

degré de beauté, mêlé avec une certaine

disposition de l'âme, rend l'homme méchant
ou vertueux; quel effet doit produire la
naissanceillustreou obscure, la vie privée et
les dignités, la force du corps ou la faiblesse,
àdiscernerles différentes qualités naturelles
ou acquises, assorties les unes avec les

autres, de telle sorte qu'ayant combiné
tous ces objets il puisse distinguer entre la
condition funeste et celle qui lui serait avan-

tageuse, c'est-à-dire qui le rendrait plus juste
ou plus vertueux. — Ainsi le prix de la
vertu sur la terre consiste à revenir sur Ja
terre mille ans après se livrer au même

exercice, et cette gymnastique del'âme aurait
recommencé six fois depuis six mille ans ?
Tel serait le prix des luttes de l'homme. Si le
ciel de Socrate était une habitation digne de
l'âme, quelle épouvantepour elle de repren-
dre la charge de la vie avec le souvenir du
ciel ? Mais non, dans l'hypothèse de Socrate
il n'y a pas de continuité dans le moi humain.
Les âmes, après mille ans écoulée, se ren-
dent dans la plaine d'oubli1 Là règne une
chaleur insupportable; il n'y a dans cette

plaine, ni arbre, ni aucune des plantes que
produitla terre. Le soir venu, elles passent
la nuit auprès du fleuve Amélès; chaque
âme doit boire de 1eau de ce neuve en cer-
taine proportion; Celles qui ne sont pas
retenues par la prudence en boivent au-delà
delà mesure prescrite, d'oùilarrive qu'elles
perdent le souvenir de toutes choses. Socrate

était un sage. Il n'aurait bude l'eau du fleuve
Amélès qu'une suffisante quantité pour ne

rien oublier; pas mêmeXantippe. Que fera
Socrate? Renoncera-t-il à cette femme aca-
riâtre ou à la vertu? Car peut-être Xan-

tippe était-elle un présent de dieu d'où sa
vertu dépendait? Socrate n'aura rien de
mieux à choisir dans les lots de l'hu-

manité, puisqu'il aime la sagesse, que de
redevenir Socrate. Or, on veut bien être

vertueux, c'est-à-dire fort, contre ses passions
tumultueuses ; on veut bien maîtriser
les suggestions de sa nature corrompue
pendant une vie d'homme, mais plusieurs
fois, mais cent fois, mais toujours, avec cette

aspiration si puissante vers le bonheur, qui
tient l'humanité haletante, ah 1c'est affreux.
L'éternité de Socrate et de Platon consistait

cependant à aller ainsi, sans fin, de la terre

au ciel, du ciel à la terre. Ou Dieu n'était

pas dans le ciel, ou il y était. S'il n'y était

pas, ce ciel n'était rien, et s'il y était, com-
ment se retrouver face à face avecdeshommes

après avoir vécu mille ans avec Dieu?
Les grands hommes que Socrate met en

scène dans son élucubration dernière, éprou-
vent pour reprendre cette triste destinée,

pour continuer cette fastidieuse immortalité

que leur attribue l'école socratique, le même
profond ennui qu'Achille exprime dans les

enfers d'Homère, et quele philosophe tout
à l'heure va reprocher au- poëte. Orphée
choisit la condition du cygne plutôt que de
redevenir homme, en haine des femmes qui
ont dépecé son premier corps mortel. Tha-

myris, ce petit-fils d'Apollon qui avait défié
les muses (et à qui les muses avaient crevé
les yeux), choisit la condition du rossignol;
Ajax, fils de Télamon, adopte le corps d'un

lion, ne voulant plus s'exposer à l'affront

qu'il a reçu, touchant les armes d'Achille, à

l'injuste tribunal des hommes. L'âme d'Aga-
memnon, conservant après mille ans le sou-
venir de l'orgueil d'Achille, des fatigues
d'un siège de dix ans, du crime d'Egyste et
de la perfidie de Clytemnestre, aime mieux
entrer dans le corps d'un aigle; celle du
bouffon Thersite se revêt du corps d'un singe.
Ulysse, venant à son tour, ne peut se résou-
dre à ne pas être homme, mais n'ayant point
oublié ses malheurspassés, le prudent Ulysse,
trouvant à l'écart le corps d'un pauvre hom-

me, que,les autres âmes avaient laissé là,
s'en accommode pourvivre cette fois en paix.
Tel fut le dernier mot de la sagesse antique
sur les dernières fins de l'homme. Quel
termeassigné à la vertu, aux luttes de la terre,
à l'abnégation du bonheur, au dévouement
à l'humanité, au service de Dieu et du pro-
chain! Comparativementà l'éternité socrati-

que, le paradis de Mahomet réalise un progrès.
Quelle était la portée morale de cette croyan-

-ce? n'apportait-elle pas un obstacle au progrès
de l'humanité? n'était-elle pas de nature à in-
fluer en mauvaise part sur la conduite de
l'homme? Socrate lui-même va nous apprendre
le prixqu'il attacheà une bonne théologjepour
le gouvernementde l'âme ici-bas, et signaler
les dangers d'une fausse-hypothèse; Socrate
réfutera Socrate. Si nous voulons, dit-il, quo

- les citoyens de notre République soient cou-
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rageux, no faut-il pas qu'on leur apprenne
à mépriser la mort? Pensez-vous qu'on puisse
craindre la mort et avoir du courage? (Répu-
bliq. de Plat., liv. m.) Adimante : Je ne le

pense pas. — Socrate: Comment un hom-
me persuadé de l'existence des enfers des

poëtes (Socrate entend parler du séjour des

récompenses comme de celui des peines)
pourrait-il ne pas craindre la mort? Com-
ment pourrait-il la préférer dans les com-
bats à une défaite et à l'esclavage ? —

Adimante: Cela est impossible. — Socrate :
Notre devoir est donc de prendre garde aux
discours que l'on tiendra à ce sujet et de
recommander aux poëtes de changer en élo-

ges le mal qu'ils disent d'ordinaire des

enfers, car ce qu'ils en racontent n'est pas
propre à inspirer à des guerriers le mépris
de la mort. — Adimante : Sans doute. —

Socrate: Rayons doncdes ouvrages d'Homère
tous les vers qui suivent: « Je préférerais à

Vempire des morts la condition d'un esclave
chez un homme pauvre et vivant du travail
de ses mains. Pluton craignit que ce séjour-
de ténèbres et d'horreur, redouté des Dieux

même, ne se découvrît aux regards des
mortels et des immortels. Et, hélas ! il ne
reste donc plus de nous, après la mort,
qu'une ombre, une vaine image, privée de
sentiment etde raison: le seul Tirésias pense;
les autres ne sont que des ombres errantes
à l'aventure; » et ceux-ci: « Son âme s'en-
volant de son corps,s'enfuit dans les enfers,

déplorant sa destinée, regrettant sa force et
sa jeunesse. Son âme, telle qu'une vapeur
légère, s'enfuit sous terre en gémissant.
Ces âmes allaient de compagnie poussant
des gémissements entrecoupés, telles que
ces oiseaux lugubres, qui venant à se déta-
cher du creux d'un rocher, où ils se tien-
nent tous ensemble, s'envolent en remplis-
sant l'air de leurs cris funestes. » (Iliade,
xx, 84 ;. Odyssée, liv. il, W8; Iliade, XXIII,
203; Odyssée, x, 495; Iliade, XXII, 362;
Iliade, xxm,150 ; Odyssée, xxiv, 61.) Nous

.conjurerons Homère et les autres poëtes de
ne pas trouver mauvais que nous effacions
de leurs écrits ces endroits et d'autres de
.cette nature..

Socrate désavoue cette théologie, et la

sienne, par les raisons qu'il donne, offre les
mÓmes inconvénients. Objectera-t-on que sa
morale était bonne? Mais, ainsi que nous

l'avons dit, elle a été intransmissible et,
dans tous les cas, elle aurait passé par-dessus
les intelligences du peuple. Elle était bonne

souvent, mais souvent aussi elle partageait
les égarements de la morale antique. On va

voir en quoi les idées générales, en quoi les

principes répandus dans les faits sociaux
formaient un obstacle insurmontable au dé-

veloppement du progrès de l'humanité.
Ecoutons parler Socrate et son interlocu-

teur dans la République de Platon (liv. vi).
« Adimante: Socrate, en quoi faites-vous
consister le bien? Dans la science, dans la vo-

lupté oudans quelque autre chose ?—Socrate:
Vous êtes charmant! pourquoi ne pas vous

en tenir à ce que d'autres ont dit avant moi.

-Adimante : C'estqu'il ne parait pas raison-
nable qu'un homme comme vous, mon cher
Socrate, qui a toute sa vie réfléchi sur cette
matière, puisse renvoyer au sentiment des
autres au lieu de dire le sien. — Socrate: Fort
bien; mais vous paraît-il plus raisonnable
qu'un homme parle de ce qu'il ne sait pas,
comme s'il le savait?—Adimante: Non, mais
il peut proposer comme une conjecture ce
qu'il croit probable.—Socrate : Eh quoi 1ne
sentez-vous pas le ridicule de tant de sys-
tèmes qui ne sont fondés sur aucun principe
certain? Les meilleurs ne sont-ils pas pleins
d'obscurité? Leurs inventeurs, qui peut-
être ont trouvé la vérité, mais qui ne peu-
vent en rendre raison, rie ressemblent-ils pas
aux aveugles qui, sans le savoir, suivent le
droit chemin? »

Socrate honore la philosophie par la mo-
destie de son aveu; mais au fond, les plus
grands moralistes de

l'antiquité
en étaient

réduits à cette nécessité, qu il reconnaît et

qu'il constate, de suivre leur chemin en

aveugles, sans savoir s'il était bon ou mau-
vais. Celui qui apportera la vérité au

monde, dira que c'est la vérité, avec une
confiance en soi, encore plus franche que
l'ignorance avouée de Socrate. L'affirma-
tion de son ignorance, de Ja part de Socrate,
fait sa force devant la postérité, comme
l'affirmation de sa science, de la part de
l'Homme-Dieu, porte le sceau de sa toute-

puissance. Au surplus, en accusant le vague
de la morale antique, Socrate disait vrai.

La morale antique ne se borne pas à être

vague; elle est mauvaise, elle est fausse ou
reste à moitié chemin de la vérité. Dans

OEdipe à Colonne le choeur, composé de

vieillards, chante: le mieux est de ne pas
naître, et une fois né, le second degré do
bonheur est de renlrer au plus tôt dans le
néant. Et il ne s'agit pas là de morale d'o-

péra-comique : on connaît la susceptibilité
de l'amphithéâtre athénien, quand on heur-
tait ses idées morales, et que c'était un poëte
sérieux qui parlait. OEdipe aveugle supporte
les coups du destin avec courage, mais sa

résignation est amère pour les dieux. Les
dieux t'avaient abaissé, lui dit Ismène, la
seconde de ses deux filles. — Que sert de
relever un vieillard, répond OEdipe, lors-

qu'ils ont flétri ma jeunesse ?
Socrate, en pardonnant à ses juges dans

le plaidoyer qu'il prononce pour sa défense,

dépassait le niveau de la sagesse antique,
car la règle était: que le destin ne punit
pas celui qui ne fait que rendre le mal pour
le mal (SOPHOCLE,OEdipe à Colonne.) La

vengeance était plus que permise, elle était

érigée en principe.
Le droit de se faire justice à soi-même,

la vengeance, ne connaît point de limites
dans l'antiquité païenne; elle n'épargne

pas même les enfants que leurs pères mau-
dissent sans pitié. Polynice se présente
devant OEdipe aveugle, pour obtenir

l'appui
moral de son adhésion d-ans la guerre qu'il
médite contre son frère Etéocle. Antigone,
le modèle des sœurs, comme elle est le mo-
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dèle des filles, supplie son père de lui faire

grâcedans son cœur. «Une seule parole, mon

père, s'écrie Polynice; je t'en conjure,
nedétourne pas de moi ton visage; n'aurai-je

pas de toi une réponse? 0 vous, ses filles

chéries, essayez d'émouvoir son cœur inexo-
rable. La colère d'OEdipe tonne sur la tête
de son fils comme la foudre. C'est toi, c'est
ton frère qui m'avez réduit à cette détresse,
vous n'êtes point mes fils! N'espère pas
détruire Thèbes; vous tomberez auparavant,
ton frère et toi, baignés dans votre sang.
Telles sont les imprécations que j'ai lancées
contre vous et dont j'invoque de nouveau
la puissance. Oui, mes imprécations assié-

geront ton asile et ton trône, si l'antique
jastice siège auprès de Jupiter et maintient
ses lois éternelles. Va, fils exécrable, renié

par ton père, emporte avec toi ses malédic-

tions; puisses-tu périr de la main de ton
frère en lui perçant le sein 1 Tels sont mes
vœux: puisse l'odieux Tartare vous rece-
voir dans son sein! J'in voque aussi les
Euménides et Mars qui a soufflé la haine
dans vos cœurs. Maintenant tu peux partir :
va annoncer aux Thébains et à tes fidèles
si liés les vœux qu'OEdipe lègue à son fils 1
Ce n'est pas assuz pour la vengeance d'OE-

dipe de tomber sur ses fils vivants; il les

poursuit au delà du tombeau; il n'épargne
rien pour rendre sa vengeance immortelle
comme a haine. » (SOPHOCLE,OEdipe à Co-
lonne. )

Oh va voir à quel point la morale d'Hé-
siode, concernant le service du prochain,
diffère dela morale chrétienne de la charité.
11s'agit ici des préceptes d'un prêtre encore
plus que de poésie. « Appelle au festin ton

-ami, laisse ton ennemi. Appelle spéciale-
ment celui qui demeure près de toi. » Tou-

jours l'esprit de réciprocité à la place du
sentiment de purehumanité : « Quand il te
surviendr e une affaire, continue Hésiode,
dans laquelle tu auras besoin du secours de
tes voisins, ils accourront demi-vêtus; tes
parents se ceindront pour te secourir. Un
mauvais voisin est un fléau, un bon secourt

puissamment:
c'est un don des dieux; les

bœufs ne périssent qu'à cause des mauvais
voisins. Emprunte à ton voisin et rends lui
avec fidélité la même mesure, et plus si tu
peux, afinde le retrouver dans ton besoin.»
Ce sont des principes de sociabilité et non
d'humanité ou moins encore: c'est la mo-
rale de l'intérêt personnel; c'est donner à
autrui pour qu'il nous rende. La charité

chrétienne a enseigné que le prochain, c'é-
tait tous les hommes, et que ceux qu'il
fallait aimer de préférence c'était nos enne-
mis, que ceux qu'il fallait secourir avant
tous les autres c'était ceux qui ne pouvaient
rendre. Ce n'est pas ainsi que l'entend

eési-ode:
« Sois généreux avec ton ami; aime

celui qui t'aime; regarde avec mépris qui
te regarde avec mépris; donne à qui t'a
donné; sois parcimonieux envers celui que

tu as trouvé parcimonieux envers toi. On
donne à celui qui nous donne; on refuse à
celui qui nous refuse. N'aies point dans ton

compagnon la même confiance que dans ton
frère. Si ton ami t'a provoqué par quelque
parole dure, s'il a commis quelque faute
envers toi, punis-le deuxfois. » Il y a bien
loin de là à l'Evangile. Tout ce qu'admet le

poëte, moraliste et prêtre, c'est la remise
de l'injure à l'ami qui nous a offensé. S'il
revient à toi et qu'il te fasse satisfaction,

reçois-le. Hésiode recommande de ménager
le prochain dans ses discours, mais toujours
au point de vue de notre propre intérêt. Si
tu dis du mal d'autrui, tu ne tarderas pas à

apprendre qu'on en dit davantage de toi. La
médisance n'est ici un mal que relativement,
au lieu d'être comme dans la doctrine chré-
tienne une infraction absolue au comman-
dement de l'amour du prochain.

La glorification de la pauvreté devait être
la divine nouveauté de l'Evangile et comme
le faite de la doctrine de l'Homme-Dieu. La.

pitié qu'inspire la misèreavait été le suprême
effort de l'ancien monde.Et encore Aristopha-
ne appelle la pauvreté le plus redoutable de
tous les monstres. — La sagesse antique avait

été jusqu'à l'honneur de la simplicité, de la

frugalité. Il fallait plus pour élever les forces
de l'homme à la hauteur des souffrances aux-

quelles sa nature est sujette. Les poètes
comiques étaient dans l'usage de s'en mo-

quer; et le public d'Athènes n'y voyait rien
de blessant pour la morale ni aucune atteinte
aux droits sacrés de l'humanité. Aristophane
le remarque sans J'approuver et surtout
sans l'imiter. Il se vante même devoir forcé
ses rivaux à ne plus faire la guerre à la ver-

mine, à ne plus rire des haillons, mais il
avait cru faire acte en cela, non de bon cœur
mais de bon goût. Socrate va s'éloigner, tout
autant que les poètes comiques, des idées
de miséricorde inspirées au. monde par l'E-

vangile.
Il raconte qu'Esculape n'exerçait l'art de

guérir qu'envers les malades d'une bonne

complexion, ou ceux qui menaient une vie

frugale et dont quelque maladie passagère
venait interrompre la bonne santé, et ill'eu
loue. Il partage le dédain du monde antique
pour l'homme considéré abstraclivement de
l'état social. Esculape, dit-iL, chassai! les
causes du mal par des potions, incisait quand
il fallait inciser, mais sans rien changer au
train de vie ordinaire des malades, afin que
la République n'en souffrit aucun dommage.
Toujours la république, jamais l'humanité.
A l'égard des corps atteints d'un mal inté-
iieu.r sans guérison possible (159), Esculape,
continue 5ocrale,.n'a pas voulu prolonger
Leur vie et leurs souffrances par un régime
suivi (160), ni de les mettre dans le cas du
donner à l'Etat des sujets qui leur ressem-
blent. Il a cru qu'il ne fallait pas traiter ceux

qui, par leur mauvaise constitution, ne

pouvaient pas atteindre au terme ordinaire

(159)Arrivéesà l'étal chronique.
(160)Le régime suivi était les injections et les déjections, ménagées avec art.
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de la vie marquée par la nature, parce que
cela n'était avantageux ni pour eux ni pour
l'Etat. — Vous faites d'Esculape UNGRAND
POLITIQUE,interrompt Glaucon (161.)

— Il
est évident qu'il l'était, reprend Socrate, et
ses enfants en sont la preuve. Voyez avec
quelle bravoure ils se sont comportés au

siège de Troie, et comme, dans l'exercice de
leurs fonctions, ils ont suivi les règles queje
viens de dire. Ne voyez-vous pas que lorsque
Ménélas fut blessé d'une flèche par' Pan-
dare, ils se contentèrent de sucer la plaie
et d'y mettre un appareil, sans lui prescrire,
non plus qu'à Etiripyle, ce qu'il fallait boire
ou manger. Ils savaient que des remèdes
simples suffisent pour guérir des hommes
sobres et dTun bon tempérament, quand
bien même ils auraient bu et mangé comme

- à l'ordinaire. Quant à ceux qui sont
sujets

aux maladies, et à l'intempérance, ils n ont
pas cru qu'il fût de leur intérêt, ni do Fin-
térêt public qu'on prolongeât leur vie, ni

que la médecine fût faite pour eux, ni qu'ils
dussent en prendre soin, fussent-ils plus
riches que Midas. - Pas un mot d'humanité!
Selon les principes chrétiens, les natures
maladives sont soignées comme les bons

tempéraments , parce que les malades sont
nos frères comme les sains, et qu'ils ont
des âmes comme les nôtres. Quant aux in-

tempérants, ils excitent notre pitié à un
double titre; nous avons h panser leur corps
et à guérir leur âme. Tel n'était pas l'avis de
Socrate, ni de ses disciples, car le frère de
Platon (162) répond à Socrate qu'il dit là des
choses merveilleuses des fils d'Esculape.
Socrate reproche à Esculape d'avoir été in-
fidèle à ses principes, de s'être laissé enga-
ger pour de l'argent à guérir un homme riche

attaqué d'une maladie mortelle, et c'est,
ajoute Socrate, pour cette raison qu'il fut

frappé de la foudre.- Esculape n'aurait pas
eu le même tort envers un homme pauvre.
On voit à quel point Socrate tenait fortement
à cette opinion, qu'il fallait laisser mourir,
sans secours, quiconque n'était pas pourvu
d'un corps robuste, sentiment peu conciliable
avec le respect pour les vieillards dont l'an-

tiquité faisait profession.
L'intertocuteur de Socrate lui fait une

objection, prise non dans les sentiments

d'humanité, mais au point de vue de l'art
et de l'utilité publique. Socrate, dit il, ré-

pondez-moi : ne faut-il pas que notre ville
soit pourvue de bons médecins et peuvent-ils
devenir tels, autrement qu'en travaillant sur
des tempéraments bons ou mauvais, de même

qu'on ne peut être bon juge si on n'a eu
affaire à des plaideurs de bonne et de mau-
vaise foL Socrate dit qu'un bon juge doit
avoir été pur dès sa jeunesse, et n'avoir

fréquenté que des honnêtes gens: mais il
convient que pour être bon médecin, il faut
avoir traité dans sa jeunesse de bonnes et de
mauvaises constitutions ; mais sans s'embar-
rasser de lever cette difficulté, il revient

après un long détour à conclure que la mé-
decine de la République se bornera aux soins
de ceux qui ont reçu de la nature un corps
sain et une belle dme. Quant à ceux dont le
corps est mal constitué, on les laissera mou-
rir. Il ajoute qu'on punira de mort les mé-
chants incorrigibles, et que c'est là ce que
l'on peut faire deplus avantageux pour les
personnes et pour l'Etat. On n'est pas plus
philosophiquement impitoyable.

Dans l'ère païenne, c'est la qualité phy-
sique et non la quantité des citoyens qu'on
s'étudie à obtenir. On traite la production
des hommes libres comme aujourd'hui, en

Angleterre, celle des chevaux dans les haras.
La race grecque était pur sang comme les
chevaux de course anglais issus de l'élite
des coursiers bretons et arabes. Lycurgue,
Solon et Numa, se placent à ce même point
de vue.

Socrate se rend solidaire de l'inhumanité

antique envers l'enfance quand il règle le
sort des enfants nés des unions naturelles.

Après avoir dit que ceux de bonne constitu-
tion seront portés au bercail commun, il

ajoute : Pour les enfants des méchants sujets,
c'est-à-dire des tempéraments délicats, et

pour ceux des autres qui auraient quelque
difformité, on les cachera, comme il convient,
dans quelqu'endroit secret et inconnu, ce

qu'il faut entendre de l'exposition. Ainsi, ce

oui
est condamné comme un crime sous

1 influence des lois chrétiennes, était non-
seulement permis par les lois d' .thi:aes,.
mais recommandé par Socrate et Platon.'

.Les doctrines antiaues touchantles classes

pauvres, les malades et les infirmes, ne

s'arrêtent pas dans leur cours déréglé; elles

enveloppent les classes ouvrières de leurs

fausses conséquences. Tout s'y enchaîne

pour traiter durement ce qui est faible, les

femmes, les enfants,Jes esclaves, les classes

souffrantes, comme tout s'enchaîne dans la

doctrine évangélique pour les relever et les

assister. Laissons parler Socrate et AlcibiaJe.

—Socrate: Quels hommes croyez-vous les

meilleurs de ceux qui sont de grande naissance
ou de ceux qui sontdebIts lieu? — AJeibia-ue :

Ceux qui sont de grande naissance, qui en
doute - Socrate: Et ceux qui à celle grande
naissance joignent une bonne éducation,
ne croyez-vous pas qu'ils possèdent tout ce

qui est nécessaire pour la perfection de la

vérité? — Alcibiado: Cela est indubitable.

(1" Aleibiaùe.)
A la différence de ceux qui étudient la

sagesse, au dire de Socrate, les laboureurs

et les artisans sont privés de la faculté de se
connaître eux-mêmes; c'est pourquoi leur

profession nous parait vile et sordide et par

conséquent indigne d'un honnéLB,homme. Cela

est certain, répond Alcibiade. C'est ainsLque
les classes ouvrières sont traitées par la

philosophie. Ce n'est pas tout. On va en-

tendre comme un concert d'outrageuses

paroles s'élever du sein de la Grèce, non

(161) Glaucon et Adimante, deux des interlocu-
teurs de Socrate dans la République,étaient deux

frères dePlaton.
(102) Glaucon.
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,
pas seulement contre les plus petits de la
classe souffrante, mais contre le peuple en
masse. Et cela, en pays démocratique,. qu'on
ne l'oublie pas.

Platon tout à l'heure faisait parler Socrate
et Alcibiade, maintenant il parle en son
nom. Il dit du peuple que c'est un animal

inconstant, ingrat, cruel, jaloux, incapable
de se laisser conduire par la raison. Et cela
n'est pas étonnant, dit-il, puisque c'est
comme la lie d'une ville et un assemblage
informe de tout ce qui se trouve de plus
mauvais. Platon jugeait ainsi le peuple d'A-

thènes, le peuple constitué comme pouvoir,
car il s'exprime de cette sorte à l'occasion
d'un jugement rendu par l'assemblée de ce
même peuple. Si l'Etat a des revenus dis-

ponibles, dit Aristote, il ne faut pas, comme
font les démagogues, distribuer indistincte-
ment l'argent restant; il ne l'a pas plutôt
reçu qu'il tombe dans l'indigence. Ces gens-
là sont des tonneaux percés à qui cet argent
ne porte aucun profit. A Rome comme à

Athènes, nous verrons partout et toujours
les secours au peuple érigés en moyens de
flatterie, de captationou de corruption. C'est
le mobile ordinaire de la pitié républicaine
et généralement de la pitié publique dans

l'antiquité. Un homme vraiment populaire,
dit Aristote, doit pourvoir à ce que le peuple
ne soit pas trop pauvre. Mais la raison d'hu-
manité est absente de la pensée du philo-
sophe. La misère d.u peuple, dit-il, est la
source de tous les maux dans la démocratie;
il faut donc trouver le moyen de rendre tout
le monde aisé et d'une manière durable ;
celasert aux riches eux-mêmes. Le meilleur

emploi des revenus publics, c'est d'en aider

largement les pauvres, pour les mettre en
état d'acheter soit un morceau de terre, soit
des instruments de labour, ou de faire un
petit commerce. Si l'on ne peut les secourir
tous, il faut verser le secours dans la caisse
de telle tribu, de telle portion de citoyens,
tantôt l'une, tantôt l'autre; faire contribuer
les riches aux dépenses de l'Etat, de préfé-
rence à leurs profusions frivoles et purement
fastueuses. C'est par ce moyen que le gou-
vernement de Carthage s'est fait aimer du

peuple. La raison d'utilité est clairement
déduite, mais rien ne s'y rapporte à la pitié,
encore moins à l'amour du peuple. Pourtant
Aristote ajoute: qu'il est d'un grand sens et
d'une âme noble, quand on est. riche, de

protéger les pauvres et de leur fournir
l'occasion et les moyens de travailler; mais
que la leçon est froide jetée là en passant.
Comme on sent que le riche secourt en pareil
cas un inférieur, par respect pour lui-même
et non par amour pour des hommes qui sont
ses frères. Il cite l'exemple des Tarentins,
qui consacrent les revenus de certains do-
maines à l'usage des pauvres, et par là se
concilient l'attachement du peuple. (Politiq.,
liv. vi, ch. 5.) Je n'ai garde de louer les
Athéniens, dit Xénophon, abordant crûment
la question, du genre de république qu'ils
ont choisi ; en préférant cette forme, ils ont
certainement voulu rendre la condition des

vicieux et des fripons meilleure que celle des
honnêtes gens ( République d'Athènes.) Une
assemblée du peuple, dit-il, n'est autre
chose qu'un amas confus de foulons, de cor-

donniers, de maçons, de chaudronniers, de

jardiniers , de petits marchands et de bro-
canteurs achetant bon marché et revendant
cher. (Mémoires sur Socrate, liv. III, chap. 7.)
Rien de plus utile à la démocratie, que de
favoriser la domination des gens de rien et
des gueux; elle travaillerait contre elle-
même en laissant quelque chose aux riches
et aux honnêtes gens. Ceux-ci n'ont d'ardeur

que pour les choses honnêtes, tandis qu'il

n'y a dans le peuple qu'ignorance, désordre

et méchanceté. (Le peuple de la monarchie
vaut mieux.) La pauvreté conduit à la bas-

sesse, poursuit Xénophon, en tout cas elle
met obstacle à l'éducation et à l'instruction

qui élève l'âme. L'Etat ne faisait rien à Athènes

pour la moralisation du peuple, et la pitié

publique n'y suppléait pas. La gymnastique
faisait des soldats et des athlètes ; les exer-
cices de l'âme n'existaient pas. Encore un

coup, reprend Xénophon, la politique de la
canaille est de choisir se.s orateurs parmi
les fripons. C'est ainsi qu'en pays démoera-r

tique les historiens traitent le peuple.
Xénophon continue : Tel est le préjugé du

peuple,
que l'ignorance et la friponnerie de

l'homme qui se dit son ami lui paraissent
préférables à la sagesse et à la vertu d'un
homme de bien dont il n'espère pas le mémo
zèle. Le peuple veut être libre et commander
bien ou mal, n'importe. Pour aimer à vivre
dans une ville soumise à la domination

populaire, il faut être corrompu jusqu'au
fond de l'âme, et espérer cacher son impro-
bité dans la démocratie plus aisément qu'ail-
leurs. Dans les séditions, vous verrez tou-

jours les Athéniens donner la préférence
aux mauvais sujets. La masse qui est cor-

rompue a ses raisons pour cela; si elle

préférait se ranger du côté des honnêtes

gens, elle se créerait des adversaires. Los

plus déterminés fripons sont les chefs qui
lui conviennent. Le semblable aime son
semblable. Les Athéniens savent bien, rç-
prend-il, ce qu'ils font: toutes les fois qu'ils
ont essayé d'un honnête homme, ils s'en
sont mal trouvés ; la vile populace n'a pas
tardé à rentrer dans la servitude. Nous de-
mandons pardon à nos lecteurs de ce ramas

d'injures contre les masses, accumulées dans
un livre qui ne se propose d'autre but que
de leur créer des amis, des patrons et des
défenseurs.

La comédie voyait le peuple d'Athènes
du même œil que l'histoire et que la philo-
sophie. Aristophane, l'ennemi déclaré de

Socrate, juge la démocratie comme féeolo

socratique l'a jugée. Il va nous montrer le.s
masses à la merci du premier audacieux, de
condition et d'âme vile qui s'empare du

pouvoir. Le général d'armée, concussion-
naire et hypocrite, corroyeur d'origine, per-
sonnifié dans Cléon est renversé par un
charcutier plus arrogant, plus hâbleur ou

plus heureux. La scène se passe entre les
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deux ambitieux, tous deux de bas senti-
ments et de bas étage qui se disputent le
droit d'exploiter le peuple. L'oracle a prédit
que Cléon, le corroyeur, sera remplacé au
pouvoir par un charcutier. L'oracle n'est
pas ici seulement un rouage de comédie,
car c'était le mobile habituel des évé-
nements politiques-de toute la Grèce. Le
charcutier en apprenant sa destinée nouvelle
fait acte de modestie, d'abord: « Tu devien-
dras grand, lui dit un de ses interlocuteurs,
parce que tu es un vaurien et un effronté. —

Le charcutier : J'en atteste les dieux, j'ap-
partiens àlacanaille. - L'inter'locuteur :Mor-
tel fortuné, je reconnais à ce signe que tu
es né pour les affaires publiques. Le char-
cutier est mis en présence de son adver-
saire Cléon; les deux prétendants vont dis-
cuter eux-mêmes leurs titres à gouverner
l'Etat. - Le charcutier: Moi dans monen-
fance j'attrapais les cuisiniers; je leur di-
sais: Regarde, voilà le printemps et les
hirondelles, eux de regarder et, pendant ce

temps-là, j'enlevais les bons morceaux. — Le
chœur:ô l'habile homme. — Lepl us souvent
ils n'en voyaient rien: s'en apercevaient-
ils, je cachais le morceau entre mes cuisses
et je niais l'avoir voléen attenant les dieux;
ce qui fit dire à un orateur: Cet enfant ne

peut manquer unjour de gouvernerl'Etat. —

Le choeur: 11a prédit juste. — Cléon: Je ré-

primerai ton audace -Le charcutier: Je t'in-
ternerai vingti rocès pour cause de déser-
tion et mille pourvol. - Cléon : Tues un im-

posteur. » Le rival de Cléon vient annoncer
au peuple qu'il a été vainqueur au Sénat et
il raconte, comment il a conquis les suffra-

ges. « Je vous invoque, m'écriai-je, dieux de
la bassesse et de l'iwposlare, de la sottise
et de la ruse et toi, marché, où fut élevée
mon enfance! donne-moi de l'audace, une

langue agile et une voix impudente1.
Sénateurs, j'apporte de grandes nouvellas,
depuis que la guerre a éclaté, jamais les
anchois n'ont été à si bon marché. A ces

mots, la sérénité brille sur tous les visages
et l'on me couronne pour ma bonne nou-
velle. Sénateurs, dit Cléon m'interrompant,
puisque le bonheur de la république est si

grand je propose en réjouissance de cette
bonne nouvelle d'immoler cent bœufs à Mi-
nerve. Le Sénat l'écoutait avec faveur; moi,
ne voulant pas être en reste, j'enchéris jus-
qu'à deuxcents

bœufs
et je propose en outre

d'immoier mille chevres à Diane, si les sar-
dines ne se vendaient demain qu'une obole
le cent. Tous les yeux se reportèrent aussi-
tôt sur moi. Le Paphlagonien, autre surnom
de Cléon, étourdi du coup, commence à
battre la campagne; les archers l'entrainent
et les Prvtanes lèvent la séance. — Chacun
m'a comblé d'éloges et de caresses; me voilà
maître du Sénat. — Le chœur: Le fourbe a
trouvé un rival plus fécond que lui-même
en fourberies, en ruse et en flagorneries. —

Le charcutier: Voilà le Paphlagonien, qui
s'avance, poussant devant lui les vagues eu

tumulte et avec fracas comme pour m'en-
gloutir. Oh 1oh 1son audace m'épouvante. —
Cléon: Que je périsse misérablement, si je
ne t'écrase enfin. C'est à cause de toi! ô
peuple, que cet homme et ces jeunes gens -
me persécutent; c'est parce que je t'aime et
que je suis passionné pour toi. — Le charcu-
tier, au peuple: Je t'aime plus que lui et
depuis longtemps je veux t'être utile, ainsi
que beaucoup d'autres gens de bien comme
moi, mais celui-ci nous en empêche; tu re-
pousses les gens de bien et tu te livres à
des corroyeurs. — Cléon : Cher peuple, con-
voque au plus tôt une assemblée et décide
lequel de nous deux t'est Je plus attaché et
mérite le plus ton amour. - Le charcutier :
Ah 1je suis perdu1 chez lui, le peuple est le
plus raisonnable des hommes, mais une
fois assis sur les bancs de pierre (163) il de-
vient aussi sot que celui qui attache des

figues pour les faire sécher quand la queue
lui reste dans la main. - Cléon, au peuple : ô
peuple! Tant que je t'ai dirigé, j'ai accru ton
trésor en extorquant ceux-ci et vexant ceux-
là, pourobtenir tes bonnes grâces. - Le char-
cutier : ô peuple! il n'y a la rien de bien
merveilleux, j'en ferai autant; je te servirai
des pains que je volerai aux autres; je veux
te prouver que l'affection quil à pour toi,
se réduità se chaufferà tes dépens. - Cléo-D :
N'est-ce pas une chose inouie que tu calom-
nies devant les Athéniens, celui qui, j'en
jure par Cérès, a rendu à l'Etat de plus
grands services que Thémistocle. — Le char-
cutier: Ville d'Argos, tu l'entends1 Thémis-
tocle a ajouté le Pirée à la ville, toi tu l'as
murée. Lui fut envoyé en exil, et toi tu vis
délicatement au sein ùu Prytanée. - Cléon :
N'est-il pas dur, ô peuple, que mon amour

pour toi m'attire de tels reproches: -Peuple
Tais-toi; il y a assez longtemps que je suis
ta dupe. — Lecharcutier: C'est un scélérat, ô
mon cher petit peuple, il_se faisait payer
grassement pour étouffer les procès des

concussionnaires et il vidait à deux mains
les trésors del'Etat. Par Cérès, que je meure
si je ne prouve pas que tu as reçu plus de

40 mines, dans l'affaire de Mytilène. Notez

qu'Aristophane faisait allusion à des faits

contemporains et que Cléon était le nom

propre du général d'armée qu'il attaquait
si audacieusement. —Cléon : il ne se trame

pas un complot dans la ville queje ne sonne

aussitôt, l'alarme. — Le charcutier: Tu fais

comme les pêcheurs d'anguille : quand l'eau

est calme ils ne prennent rien; quand ils

ontagité la vase, la pèche est bonne; quand
tu as mis le trouble dans la république tu

fais tes orges. Mais dis-moi, toi qui vends
tant de cuirs (on l'appelait le corroyeur) lui

as-tu jamais donné, malgré tout ton amour,
une semelle pour lui faire des souliers? —

Peuple: Non en vérité. — Le charcutier :

Moi, j'ai acheté pour toi cette paire de sou-

liers et je t'en fais présent. — Peuple (per-
sonnifié dans le vJeillard) : Selon mon opi-
nion nul citoyen n'a mieux mérité du peuple

(163)Lesgradins des arènes.
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que toi. — Cléon : N'est-il pas inoui qu'une
paire de souliers puisse te faire oublier tous

mes services? — Le charcutier : Tu vois ce

vieillard sans tunique?—Peuple: Et jamais tu

ne liuas donne pour l'hiver un vêtement à

manches. — Tiens, peuple, je te donne ce-

lui-ci. —Peuple : Voilà une chose à laquelle
Thémistocle n'a jamais pensé1 Certes le Pirée

est une belle chose; maisl'idée n'en est pas

plus belle que l'idée de cette tunique.
—

Cléon : Hélas ! par quelles flagorneries tu

mesapplantes. —Le charcutier : Non pas, je
fais comme les convives pressés par un

besoin; j'emprunte tes manières d'agir,
comme eux les souliers d'autrui (164). La
déesse m'a ordonné de te vaincre en hâble-
ries. — Cléon : Tu n'y parviendras pas, ô

peuple!
je te servirai un bon plat, ion sa-

laire de juge, pour-ne rien faire (165). — Le
charcutier : moi je te donne cette boîte

d'onguent pour mettre sur les ulcères de
tes jambes » (comme nous disons l'onguent
pour la brûlure), plus les flatteries adressées
au peuple sont ridicules, plus elles frappent
fort. - « Cléon ri'épilerai tes cheveux blancs
et je te rBjelairai.

— Le charcutier : Prends
cette qupue de lièvre pour essuyer tes yeux.
-*léon :-Quand tu te moucheras, ô peuple,
assure tes-doigts âmes cheveu x. - Le char-
cutier: Essuie-les aux miens. —Cléon : Non,
aux miens.—Peuple : Paphlagonian. quilvré- -
tends être mon ami, tu m'as offengé: rends
DVi mon anneau (166) tu ne seras jamais
mon trésorier.—Cléont Le voilà; maissacht

que mon successeur sera encore pire que
noi. ---Peu pIL-.-L'etanr-ieauL n'est pas le mien;
1e cachet n'est pas le même, si j'ai bonne

vue, ahmaiteureuxl—Le charcutier: Quoi
donc? —Peuple : Cestl'anneau de Cléonyme
(d'un voleurV. Reçois celui-ci de mes mains,
et-sois mon trésorier. » Aristophane va se

UG^mer des oracles-que les mystificateurs
d^jeuple tenaient toujours en réserve. Les
deux rivaux vont lesconsul ter.—«Cléon : j'en
ai mne cassette toute pleine. —Le charcutier :
Tout le haut de ma maison et deux chambres
de plus, en sont garnis. — Peuple : De quoi
-parlent ils?- Cléon :D'Athènes, de Pylos, de

toi, de moi, de tout. Ecoute seulement; en-
suite tu jugeras ;

« Il est une femme: elle -enfantera dans
« b divine Athènes, un lion qui défendra
«- le peuple contre la feule des moucherons,
-m-ainsi qu'il défendrait ses petits. Garde-le
« avlCsoin. LPeuple : comprends tu ? - Le
charcutier : Ma foi je n'y comprends rien.—
Cléon Peuple/le dieu t'enjoint clairement
de me conserver, car c'est moi qui suis le
lion. - Le charclitier: lLItMfie toi d'Erecthlée,
c de ce Cerbère qui attente à la liberté des
« hommes: à table il te flatte de la queue,
« mais il t'observe ; et si tu détournes la
« léte, il avalera ton dîner. La nuit il se

« glissera secrètement dans la cuisine et il
« dévorera les platset les îles (167). « —Peu-

ple:
Par ma foi, tes oracles sontles meil-

leurs. Maintenant je m'abandonne à toi; di-
rige ma vieillesse, instruis-moi comme un
enfant. - Cléon : Encore un instant, je t'en
conjure; je te fournirai chaquejour du gra:n
et ta subsistance.—Peuple : Tu m'as trop sou-
vent trompé.—Cléon : Je te donnerai la farine
toute préparée. —Le charcutier : Moi je te
donnerai des petits gâteaux tout cuits et
et des poissons tous grillés (comme qui
dirait lesallouettes toutes rôties) : tu n'auras
qu'à les manger. — Le chœur: 0 peuple! ta
puissance est grande; tous les hommes te
craignent comme un maître; mais Lu es fa-
cile à séduire, tu aimes à être flatté et à être
trompé; celui qui te parle te fait toujours
sa dupe et alors ton bon sens déménage. —

Peuple: J'extravague ainsi à dessein: j'aime
à boire tout le jour et à prendre pour chef
un voleur que je nourris; et quand il est
bien engraissé je l'immole. » Aristophane
donne un corps, une âme et un langage aux
reproches adressés au peuple par Xénophon
sans en altérer en rien la substance; et
quand on pense que c'était devant le peuple
souverain qu'il parlait !—Le peuple reprend :
« Voilà deux adorateurs qui me rendront
aujourd'hui le plus heureux des hommes où
il faudra que je sois bien difficile. —Cléon
Tu le vois, je suis le premier à t'apporter un

siège. - Le charcutier: Moi le premier à t'ap-
porter une table; tu le vois ! —Cléon : Voici
un petit gâteaufait avec ma farine de Pylos.—
Le charcutier : Voici des pains que Minerve
a creusés elle-même de sa main d'ivoire. —
Cléon : Prends cette purée de pois; elle est

exquise et d'une belle couleur, Pallas l'a

passée elle-même.— Le peuple hésite encore

prononcer. Le charcutier propose de visiter
les coffres des compétiteurs, le sien est

vide, celui de Cléon est plein jusqu'au
bord.— Peuple: Mon Dieuquel gâteau il s'est
réservé pendant qu'il m'en donnait une toute

petite bouchéel -Peuple
• ah1 scélérat, moi

qui te chargeais de présents. - Cléon : Je
volais pour le bien de l'Etat. —

Peuple iDé-

pose ta couronne, que je laplace surle front
de ton rival. — Cléon : Hélas! l'oracle est ac-

compli : chère couronne, adieu! je te quitte
à regret; qu'un autre te possède, sinon pius
grand voleur, du moins plus fortuné! - Le
charcutier : Dépose-la vite, infâme 1» Pour

que Platon, Xénophon et
Aristophane

mal-
traitent ainsi le peuple, il faut qu'il leur

en donne le droit. Il était donc corrompu?
La société Athénienne l'était donc profon-
dément? L'éclat extérieur d'Athènes n'était
donc que la brillante parure d'un corps cou-
vert d'ulcères? La démocratie n'a donc pas
la puissance de former des âmes fortes dans
des corps robustes? Ce n'est donc pas à la

(164) Les anciens quittaient leur chaussure pour
prendre leurs repas sur les lits. Le convive pressé
de sortirprenait la chaussure qui s'offrait à lui.

tlb5) un a vu, au mot ASSISTANCE,que c'était
Cleoriqui avait porté le salaire du peuple à 3oboles.

(166) L'anneau portait le cachet de ILBépu-

blique. - -
(167) Athènes tirait ses principaux

revenus aps

lies, ses tributaires, soit à litre de -rolollies, soi' à

titre d'alliées.
-
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démocratie qu'il faut demander la solution
du bonheur des masses, puisque le peuple
d'Athènes, la fleur de la démocratie, était à
la fois pauvre et corrompu. L'expérience
des temps modernes nous a-t-elle ôté le
droit de tirer cette conclusion? (Voyez So-
CIALISME.)

On va voir que ce n'était pas seulement
la démocratie, Je peuple considéré comme

pouvoir, que l'aristocratie intellectuelle d'A-

thènes, que la philosophie poursuivait
de ses invectives : c'était le peuple, en
tant que classe inférieure qu'elle envisageait
du haut de son orgueil, c'était la classe mi-

.litante, la classe souffrante, qu'elle mépri-
sait en lui, et c'est en cela que se montre
la profonde différence qui sépare l'ancien
monde de l'ère chrétienne.

Socrate, couronnant son enseignement

philosophique,
découvrant à ces di-sciples

l'horizon de sa pensée, dans toute sa gran-
deur, contemplant à son heure suprême,
avec l'œil de son âme, les destinées de
l'homme par delà cette terre qu'il va quitter,
ne peut consentir à voir dans l'homme
obscur du peuple une créature de Dieu,
égale a lui. Le hasard des conditions hu-
maines lui paraît la raison suffisante, la
mesure fatale de J'âme imwortelle. L'inéga-
lité des conditions existe suivant lui devant

Dieu, tout autant que devant les hommes.
Il distingue, entre ceux qui pratiquent la
vertu par habitude, parce qu'ils la trouvent
dans les lois et dans les mœurs, c'est-à-dire
les masses, et ceux qui ont le temps d'étu-
dier et de philosopher. Ceux qui ont prati-
qué la vertu avec le. secouis de la philoso-
phie et à la clarté de leur esprit, CEUX-LA,
dit Socrate, APPROCHENTDES DIEUX. Les

autres, qui n'ont eu que des vertus POPU-
LAIRES (168), civiles, politiques, n'ont pas
autre chose à attendre que d'habiter dans
des corps d'animaux policés, tels que les

abeilles, les gltèpes, les fourmis, à moins

qu'ils ne retournent dans des corps humains

pour redevenir des hommes tempérants et

sages. Suivant l'école socratique cela n'est
donné qu'aux seuls philosophes. Socrate
continue : Pour ce qui est d'approcher de la
nature des dieux, c'est ce qui n'est nulle-
ment permis à ceux qui n'ont pas philosophé
toute leur vie et dont les âmes n'ont pu
sortir de leur corps avec une entière pureté.
Ce grand privilége n'est réservé qu'à ceux

qui ont aimé la véritable sagesse. Qu'est-ce

donc, que la véritable sagesse, si ce n'est
l'amour et la pratique de la vertu? Socrate
en accorde le privilège aux philosophes ;
l'Homme-Dieu, sans respect pour la philo-
sophie, l'accordera aux ignorants et aux

humbles, à ceux qui se feront semblables
aux petits enfants. L'homme du peuple qui
aura porté son fardeau jusqu'à la fin du jour
aura sa récompense plus assurée que les

monarques, les grands et les sages. So-

crate matérialisant sa pensée, rend son

opinion sur l'infériorité absolue des masses

encore pius évidente. 11 décrit les enfers
qui comprenaient dans la théologie païenne,
le séjour des bons comme des méchants et
embrassaient tout l'empire des morts. il
mentionne l'Achéron qui coule dans les
lieux déserts, se plonge sous la terre, et se
jette dans le marais appelé Achériasiade,
ou LES AMESDU PEUPLE se rendent, dit-il,
en sortant de la vie, et d'où, après.y avoir
demeuré le temps prescrit, les unes plus,
les autres moins, elles sont renvoyées dans
ce monde, POURY ANIMERDES BÊTES. C'est
le sort que la philosophie socratique, inter-

prète de l'opinion des penseurs de l'ancien
monde, fait au peuple. Ces deux passages
du Phédonfie sont pas les seuls où la même

opinion apparaît. Il y est dit : que la vertu
des philosophes est la seule, vraie vertu,
tandis que celle des autres hommes n'est à
celle-là que ce que l'ombre est à la réalité.
Platon dans sa République reproduit la
donnée du Phédon. L'aristocratie intellec-
tuelle de sa République imaginaire est à
la tête de la cité pendant sa vie; lorsque
ses forces sont usées, qu'elle ne peut plus
faire la guerre, ni gouverner l'Etat, elle se
consacre tout entière à la philosophie ;

puis,
après avoir mené ici-bas une vie'

eureuse, elle obtient après sa mort un

sort qui répond à la félicité dont elle a joui
• sur la terre. Ainsi, l'intelligence constitue

une inégalité définitive parmi les hommes;

inégalité devant la loi, inégalité dans l'ordre

social, inégalité devant le suprême juge?
Ainsi après avoir eu les honneurs delà cité,
les grands de la terre auront encore le pre-
miér rang dans l'autre vie? Ainsi la félici-té

dont ils auront joui ici-bas leur est un gage
de celle que Dieu leur réserve? Ils seront

privilégiés au ciel comme sur la terre? La

bonne nouvelle que l'école socratique ap-

portait aux riches, aux grands, aux puis-
sants, aux heureux, l'Homme-Dieu l'a ap-

portée aux humbles, aux petits, aux classes

souffrantes, aux pauvres, au peuple. L'Hom-

me-Dieu au lieu de donner la préférence à

ceux qui ont rempli le monde de leur bruit

promet le ciel aux pacifiques , à ceux

qui pleurent, à ceux qui ont souffert par le

corps ou par l'âme, par l'esprit ou par le

cœur. Au lieu de consacrer l'inégalité des

conditions au ciel et sur la terre, il déclare

que les derniers seront les premiers dans

le royaume de son Père. Le monde antique
a été inexorable pour Je peuple en ce monde

et dans l'autre. L'avènement spirituel des

masses date de l'Evangile.
il faudrait taxer les idées antiques d'in-

conséquence, si elles n'avaient pas été dé-

daigneuses pour la femme et pour les es-

clayes. La philosophie répandait sur le

mariage les opinions les plus contraires.à

la morale domestique et à l'esprit de famille.

Démocrite et Epicure le rejetaient comme

un embarras et une source de chagrins; les

stoïciens le comptaient pour rien. Les phi-

losophes vivaient avec les Aspasie quand

(168) Les Iraduclciirs de Platon écrivent politiques.
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ils ne se livraient pas à des amours encore

plus infâmes. Nous ne repéterons pas ce qui
a été dit de l'infériorité des femmes dans la

législation, nous ne voulons parler que des

idées, causes impulsives des faits. Hésiode,
dont il ne faut pas oublier le caractère de

prêtre, dit que celui qui sefie à la femme se
fie au voleur.—Silence 1 insinue à voix basse,

Pylade à Oreste, dans Euripide: Je me fie
peu aux femmes. C'est la même opinion à

cinq siècles au moins de distance. La mère
de Thésée Ethra, dans les Suppliantes
d'Euripide, s'écrie, qu'elle ne se taira pas

Malgré qu'il soit mal séant aux femmes de

ferler. Platon professe que ce sexe a moins
de dispositions que le nôtre à la vertu.
Il n'ya pas paru dans l'ère chrétienne. Le
sahit dw la Grèce est entre les mains des

femmes, - dit Lisistrata, dans la comédie

d'Aristophane, qui tPorte ce nom. Entre les
mains de3 femmes, répond l'interlocuteur,
il tient donc à bien peu de chose. Ce n'é-
tait pas envers elles que se montrait la

politesse d'Athènes. La galanterie suivait
un autre cours. Dans les Euménides d'E-

schyle Apollon excuse Oreste d'avoir tué
sLmère en disant que c'est le père et non
la mère qui engendre les enfants, que la
mère m'est que la nourrice du germe qu'elle
porte dans son sein; qu'elle est semblable
à un dépositaire étranger, gardien d'un --
trésor qme les dieux conservent si cela
leur plaît. On retrouve les mêmes senti-
ments dans l'Oreste d'Euripide. Oreste
s'excuse de la même manière d'avoir tué
sa mère pour venger Agamemnon. Le vieux

Tyndare son aïeul lui reproche son crime.

Tafille, répond Oreste, m'a mis au jour
comme une terre produit la récolte que le
cultivateur IuLconfie. J'ai pensé que je de-
vais défemdre l'auteuT de ma naissance

piutét que celle qui m'avait nourri, car
sans père il n'y aurait pas d'enfants, comme
il n'y a pas de récolte sans laboureur. On
a prétendu qu'une voix s'était élevé du mi-
lieu des spectateurs et s'était écriée : et
sans mèrel inrâme Euripide; mais ce n'était

qu'une protestation isolée; tandis que les
vers dEschyle et d'Euripide rapprochés
des assertioms d'Hésiode et Platon forment
une preuve écrite incontestable de l'infério-
rité morale prêtée à la femme, infériorité
dont elle est relevée depuis dix-huit siè-
cles.

Le patriotisme antique avait sa beauté
Morale et sociale tel qu'il était cru et pra-
tiqué, mais il apportait un invincible ob-
stacle à la fraternité entre les hommes.
Morale, institutions politiques, législation
civile, atopiu, sont entrées dans une uni-
verselle conjuration eu faveur de l'homme
-seeia] contre l'homme, contre le genre hu-
main, sorti d'un même père et allant au
Même Dieu.

-

La patrie est une divinité, dit Platon; ses
habitants qui ne sont que des mortels lui
doivent la même adoration qu'aux dieux

(169). La patrie dans cette doctrine n'im-
pose pas seulement des devoirs, elle veut
une idolâtrie. Socrate et Platon ne com-
prennent l'état de la société que dans l'isole-
ment.Leur ville est comme Sparte, ferméeaux
étrangers. Au lieu de faire momer l'échelle
sociale, de la famille à la tribu, de la tribu
à la uation, de la nation aux alliances inter-
nationales et de résoudre ainsi le problèmo
politique de la fraternité humaine autant

qu'il peut l'être, Socrate et Platon descen-
daient l'échelle de la civilisation, ils rétro-

gradaient. Au lieu de faire cesser, au nom de
la philosophie, la division du peuple en
Grecs et en barbares, ils créent une Grèce à

part
dans la Grèce et exhaussent ainsi la

arrière qui faisait un obstacle à la frater-
nité humaine, au lieu de l'abaisser..

L'antiquité reconnaissait non-seulement
une patrie à part, mais aussi des dieux
distincts pour chaque peuple, même pour
chaque ville, même pour chaque foyer.
Danaüs et ses cinquante fils, fugitifs d'E-

gypte dans Les Suppliantes d'Eschyle, se

placent sous la protection des dieux du

pays, en suspendant les rameaux des sup-
pliants aux autels des dieux de l'Argolide.
Les Grecs devant Troie, quoique tous en-
fants de Danaiis et d'une même patrie, ont
chacun leurs dieux. Les Grecs, dit Homère
au second chant de nliade, se précipitent
en foule vers les vaisseaux; la fumée s'é-
lève des tentes et ils prennent leur repas.
Chacun sacrifie au dieu qu'il adore et 1ni
offre des prières afin d'éviter la mort et le
cruel destin des combats. Que l'on compare
ces adorations isolées à la majesté des

prières communes du Tasse s"élevant du
même camp vers le même Dieu. Socrate
donne pour précepte de faire le plus de
bien possible à ses amis, et le plus de mal

possible aux ennemis de l'Etat, comme
étant nos ennemis personnels , se mon-
trant tout aussi peu philosophe dans un cas

que dans l'autre; c'est Xénophon qui le
mentionne. (Xénophon, m. Il, n° 2, 3, 8, 14
et 35.) Quand Platon bannit les poètes im-
moraux de sa République, il croit avoir
assez fait de les conduire dans une ville voi-

sine, comptant pour rien la moralité d'autrui.
C'est en partant du même principe d'étroit

patriotisme, que Socrate ne veut conserver
dans taRépublique que les sujets qu'il peut
utiliser dans l'intérêt général. L'homme
n'existe pas pour lui en uehors du citoyen.

Il n'est pas besoin de parler de l'égoïsme

patriotique en lui-même, puisque l'histoire

ancienne en est la manifestation dans son
ensemble et dans ses détails. Pour la Grèce,
les Romains eux-mêmes sont des barbares ;
et Rome n a cessé de voir des barbares dans

tout l'univers, que lorsque l'univers entier
a été absorbé par elle. Rien n'a plus étonné

le monde païen et la nation juive que cette

parole de- saint PauL: Qu'il n'y avait plus ni

Juifs, ni Gentils, ni Grecs, ni Barbares, de-

(169)Lois de Platon, liv. Y. ;.,-
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puis le jour où les douze apôtres avaient
mis le pied hors de Jérusalem pour con-
quérir toute la terre à la fraternité humaine,
sur la parole de leur maître.

Les mœurs, les coutumes quoiqu'elles
valussent mieux que les croyances, agis-
saient de concert avec elles pour opposer
une barrière au progrès de l'humanité. Et
ici nous embrassons l'horizon entier de l'ère

païenne. Ceux que l'Ecrituro sainte appelle
les adorateurs de Baal et de Moloch, brûlent
les enfants des deux sexes devant les ima-

ges des dieux. Au temps de Josaphat, un
roi Moabite, assiégé par trois.armées, con-
duit sur le-s remparts son fils aîné, pour en
faire un holocauste (170). Ils immolent, dit
le livre saint, leurs fils et leurs filles au dé-
mon, ils versent le sang innocent de leurs
fils et de leurs filles, qu'ils sacrifient aux
idoles de Chanaan. Les entrailles des victi-
mes humaines sont consultées et les prêtres
réservent pour leur table une Dartie de leur
chair.

Un Chalcas odieux
Dans son sein palpitant consultera les dieux.

Achille immole, sur le tombeau de Patro-
cle, outre quatre coursiers vigoureux et
neuf chiens fidèles, douze jeunes Troyens.
On offre à Osiris des hommes roux et com-
me ils étaient rares en Egypte on immole
les voyageurs, de cette qualité, dont on peut
s'emparer.

L'Egypte sacrifie des victimes humaines
jusqu'au règne d'Amasis et surtout des en-
fants. (Iliade, XXIII; Diodore de Sicile,
liv. i".) Au plafond du temple d'Esrié on ap-

perçoit
neuf corps humains décapités, vers

lesquels sont tournés les trente couteaux
des sacrificateurs. A Denderah l'immolation
d'un homme est placée en regard de celle
d'un animal. On jette au vent, en présence
de la foule, les cendres des victimes; l'E-

gypte sacrifie des femmes dans le temple d'I-

lithye (171). Hérodote raconte un fait d'hor-
rible superstition qu'il avait recueilli per-
sonnellement, dit-il, de la bouche des prê-
tres égyptiens. Suivant cet historien, Hélè-
ne avait été conduite en Egypte, et non
à Troie, par son ravisseur. Ménélas était
venu l'y réclamer avec les richesses qui lui
avaient été dérobées. Il avait obtenu cette
double restitution. Au moment de retour-
ner dans la Grèce, contrarié par les vents,
il recourt, pour se les rendre favorables, à
un sacrifice humain. Il s'empare de deux
enfants du pays, et les ayant coupés par
morceaux, il les olfre aux vents. Le sacrifice

-d'Iphigénie se rapporte à cette même date.
Le même Hérodote rapporte d'autres traits

de la barbarie antique. Chez les Massagè-
tes, lorsqu'un homme est devenu vieux, ses

parents se rassemblent et l'immolent avec
d'autres victimes prises dans leurs trou-

peaux. Ils font cuire les chairs ensemble et

en préparent un festin. Il n y a d'exception
que pour ceux qui meurent de maladie (Hv.
1ern. 216). Darius combattant contre les Scy-
thes reçoit le conseil qu'il met à exécution
d'allumer des feux dans son camp, comme
de coutume, et d'y abandonner les hommes
hors d'état de soutenir les fatigues de la
route. Lorsque la nuit survient, il laisse
les malades avec les hommes dont on comp-
te la perte pour peu de chose, ainsi que les
ânes qu'on avait eu le soin d'attacher. Da-
rius avait, dit Hérodote, pour agir ainsi, un
double motif, les ânes, par leur cris pour-
raient arrêter l'ennemi, et Darius se débar-
rassait des hommes faibles qui auraient
retardé sa marche. Lorsque le jour paraît
les hommes abandonnés par Darius s'aper-
çoivent, ajoute l'historien, qu'ils sont trahis.
Une pareille inhumanité obtiendrait une
autre qualification chez un écrivain mo-

derne; Hérodote n'en paraît pas révolté, ni
seulement ému. Il décrit avec le même -

flegme des mœurs dont la dépravation est

analogue à cette barbarie. Chez les Lydiens,
toutes les filles, dit-il, exercent le métier
de courtisane , pour se procurer une dot et
le continuent jusqu'à ce qu'elles trouvent à
se marier. C'est ainsi qu'elles se mettent en
état de choisir un époux (172). Chez les Da-

prolybiens on se réunit pour faire bonne
chère après le coucher des pléiades, c'est-hr

dire, au commencement de l'hiver, et le re-

pas fini on éteint les lumières, chacun choi- »

sit au hasard la femme qui lui tombe sous

la main, et elle devient son épouse au lever

du soleil. En Assyrie, il y a une foire aux

filles, on vend les plus belles et on donne

l'argent de la vente aux jeunes gens non

pourvus, pour leur faire épouser les laides.

Ce n'est que l'entrée en marche, il est vrai,
de la civilisation antique; mais cette civi-

lisation vaut-elle mieux à ses dernières éta-

pes sous les Caligula et les Néron, au temps
des Messalines et des Faustines,à cette pé-
riode extrême dont Pétrone est l'expres-
sion et dont Juvénal est le vengeur? deve-

nons à Athènes et voyons quelles sont les

mœurs, au point milieu, entre ces deux

pôles.
Celle de toutes les passions qui a occupé

le plus de place dans le cœur humain et qui
est comme le prélude de toutes les autres,

pourrait passer pour avoir été inconnue à

Athènes sans les peintures d'Euripide, et

encore Euripide n'exprime-l-il pas les mœurs

ue,50n temps.
A la place de l'amour de l'homme pour la

femme les mœurs avaient enfanté on ne tait

quel honteux penchant tellement inexpri-
mable que la Grèce, ingénieuse à attribuer

une existence surnaturelle et un nom divin

à ses vices et à ses vertus, n'a pas su lui

ériger un temple ni lui assigner un autel,

parmi les temples et les autels de ses trente

mille dieux.

(170) 7V Bea. m. 27.

(171) Dansle siècle dern.er, en 1785, on précipi-
tait encore dans le fleuve, par tradition, une femme

de terre, qu'on appelait la Fiancée du Nil.

(172) Livre i", n" 95.
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La jeunesse et l'âge mûr, la'folie et la sa-

gesse, se portent vers ce honteux amour,

qui reçoit en tribut toutes les grâces, tout

l'esprit d'Athènes et jusqu'à celui de ses
vertus. Solon s'éprend du beau Pisistrate,
dont la figure efféminée cachait un tyran.
La jeunesse d'Aristide est entachée par une
immorale rivalité avec Thémistocle. Aris-
tide en réprime quelquefois les élans, mais
un levain d'inimitié aigrit profondément
l'antagonisme politique de Thémistocle con-
tre Aristide. Plutarque nous apprend qu'ils

poursuivent
concurremment le jeune Hési-

léas de Ceos, qui par sa grâce et sa beauté
eIllce tous les jeunes gens de son âge, que
leur passion pour lui fut égale, et que leur

jalousie réciproque survécut même à la
beauté du jeune grec. Cette triste concur-
rence est IfLprélude de leurs luttes politi-

ques, et ses effets, Plutarque en convient,
sont plus d'une fois funestes à la Républi-
que.

Socrate trouve cette contagion si invété-
rée et si indestructible, qu'il n'entreprend
pas de la combattre. Bien plus, il n'aperçoit
même pas de son œil pénétrant cette infrac-
tion à la loi naturelle et divine, cette per-
version de la nature humaine. Il trouve cette

incroyable galanterie établie dans les mœurs,
iLTaccepte, il y adhère et il la partage au-
tant que pouvait la partager un sage comme
lui. Vous venez de courir après le bel Alci-

biade, dit un ami de Platon à un des disci-

ples de Socrate. Je vous avoue que l'autre

jour je m'amusai à le regarder et il me parut
bien beau, quoiqu'il soit déjà homme fait ;
car, entre nous, il n'est plus dans sa pre-
mière jeunesse et la barbe ombrage déjà son
menton. Qu'est-ce que cela fait, répond So-

crate; trouvez-vous qu'Homère ait tort d'a-
voir dit qu'un jeune homme qui commence
à avoir de -la barbe est fort agréable; or,
c'esLjusiement l'âge d'Aieibiade. Plus loin,
Socrate, parlant de sa visite à Protagoras
(Protagoras ou les Sophistes), raconte qu'il
a trouvé assis auprès de lui-Pausanias de
Céramée, un jeune homme qui lui a paru
très-bien élevé et le plus beau du monde. Il
me semble, ajoute-t-il, que j'ai ouï nommer

Agathon,et je me trompe fort si Pausanias
n'en est pas amoureux. Ainsi, Socrate qui
ne laisse jamais passer un seul mot contraire
à ses "doctrines philosophiques, non seule-
ment tolère l'amour grec, mais s'en rend

complice par sa tolérance et même par ses

sympathies.
Dans une de ses plus sérieuses discus-

sions, lorsqu'il traite du gouvernement des

peuples par les philosophes, il fait entrer
dans son argumentation les amours de Glau-

con, frère de Platon, comme élément de

preuve, absolument comme s'ilétaitquestion
clupenchant le plus honnête ou le plus per-
mis. Un homme expert comme vous rêtes,
dit-il à Glaucon, dans les matières d'amour,
devrait savoir que tous les objets, pour peu
qu'ils soient aimables, font impression sur
un cœur sensible et qu'il les juge tous dignes
de sa tendresse. N'est-ce pas ainsi que vous

faites d Végard des beaux garçons? Ne dites-
vous pas du nez camus qu'il est joli, de l'a-

quilin que c'est un nez royal, de celui qui
tient le milieu qu'il est parfaitement bietl
proportionné? que les bruns ont un air mar-
tial, que les blancs sont les enfants des
dieux? Ft quel autre qu'unamanta inventé
l'expression de couleur de miel, sous laquelle
vous désignez la pâleur de ceux qui sont
dans la fleur d&l'âge. En un mot, il n'est

pas de moyen que vous Remployez, point
de douceur que vous ne disiez à ceux qui
sont dans leur première jeunesse, pour vous
les attacher.

Il n'est donc que trop prouvé que Socrate
est participant, avec Solon, avec Aristide et

Thémistocle, de cet incroyable attentat aux
sentiments humains et à la morale univer-
selle que nous devions constater.

De Solon à l'orateur Eschine il y après de
trois siècles, et la même éclipse morale n'a

pas cessé d'obscurcir le ciel d'Athènes. Pour

moi, dit Eschine, plaidant contre Timarque,
je ne blâme pas un amour honnête et je
n'accuse pas de prostitution tous ceux qui ont
une belle figure. Je ne nie pas avoir aiméau-

trefois et aimer encore des jeunes gens. Rien
ne manque à l'aveu, ni la circonstance ni le

lieu; les circonstances, car il plaide contre

Timarque, un débauché qu'il flagelle avec
une puissance que surpasse à peine celle de

Démosthène; le lieu, car il parle sur la

place publique d'Athènes, devant le peuple
assemblé et constitué en tribunal pour juger
Timarque. Je conviens, poursuit Eschine,

que ce goût particulier m'a occasionné des

querelles avec des rivaux. Aimer des jeunes
gens distingués par leur beauté et par leur

sagesse, c'est suivant moi la marque d'une
âme honnête et sensible. Une société qui
parle avec cette candeur de ses vices ne se
connaît pas elle-même; aussine faut-il pasla
blâmer; mais la plaindre. Mais, s écrie

Eschine, reprenant avec indignation le fouet
dont il châtie l'accusé Timarque, mais ache-
ter et payer quelqu'un par libertinage, c'est
à mon avis le fait d'un homme grossier et

corrompu. Il est beau d'être aimé, sans se

prêter au crime; se prostituer pour la dé-
bauche est une chose honteuse. Combien ces
deux amours sont distincts l'un de l'autrel
Combien ils diffèrent entre eux.

Laloi d'Athènes était complice des moeurs;
elle condamnait à cinquante coups de fouet
l'esclave qui poursuivait un enfant libre ;
maiselle donnait toute liberté à l'homme
libre envers l'enfant libre. La. loi, dit Es-
chine, n'a point défendu d'aimer un enfant

libre, de le suivre, de converser avec lui ;
elle a pensé que cet attachement, loin de
faire. lort à l'enfant, était un témoignage de
sa sagesse. La loi règle la conduite de celui

qui aime et réserve les préceptes qu'elle
adresse à celui qui est aimépour l'âge mûr.
L'attention de suivre celui-ci, de le veiller,
elle l'a jugée la plus sûre gardienne de sa

pudeur et de sa modestie. On n'a pas besoin
de faire remarquer où cela conduisait,
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quand celui qui aimait élait licencieux et dé-

pravé.
Nous voulons croire au parfait platonisme

de la Créée dans la plupart des cas, nous y
croyons de toutes nos forces, quand c'est
Socrate qui aime Alcibiade, qui le suit, qui
converse avec lui; mais un état social qui
admet, qui eonsalTe, qui réglemente de pa-
reilles relations d'homme à homme n'en est

pas moins hors des voies de la nature, dé-

pravé, monstrueux, et nous n'avons pas be-
soin de sortir de l'hypothèse de son pur
platonisme pour établir l'abaissement des

mœursqu'il constate et que nous avions

promis de démontrer.

Thémistocle, exilé et frappé de confisca-
tion, avait pu emporter, dans l'exil, d'opu-
lents débris d'une fortune amassée par la

dilapidation des deniers publics, ou par des

déprédations exercées envers des alliés, ou

par des exactions dans les hautes magistra-
tures dont il avait été investi. On connaît la
conduite privée et publique d'Aleibiade, et
nous dédaignons de parler de Cléon, entré
pauvre au pouvoir, d'où il tombe, enrichi
des dépouilles d'Athènes, et enrichi si au-
(iacieusement que ses rapines lui sont re-

prochées en plein théâtre, sans qu'il ose les
démentir, ni accuser son accusateur

(173).
Co ;eentl'O'IS notre étude des mœurs d'Athè-
nes sur un seul point; voyons-les à un seul
moment, jugeons-les d'après les récits et les
a tes de trois hommes que nous envisagerons
d'un seul regard, parce que des intérêts

respe tifs û'a.-c.usé, d'accusateur et de dé-
fi-meur les ont rapprochés, Timarque, Es-

rhine, Démosthène; Timarque, fonctionnaire

éminent; Eschine et Démosthène, orateurs
du premier ordre, citoyens influents et am-
bassadeurs d'Athènes.

Eschine accuse Démosthène, Démosthène

fait condamnerEschine, et Timarque défendu

par Démosthène, à la honte de celui-ci, tombe
écrasé sous la parole d'Eschine comme sous
une massue.Ecoutons d'abord en quels termes
Eschine va s'exprimer contre Démosthène.

Qu'on n'oublie pas qu'il s'agit d'une harangue
prononcée sur la place publique devant au
moins six mille auditeurs.

« Vous prétendez être homme, dit Es-

chine, parlant à (174-)Démosthène? Je doute

fort, moi, qu'on doive vous donner ce nom,
accusé d'avoir abandonné votre poste à la

guerre, vous n'avez échappé à la peine des
lâches qu'en donnant une somme à Nico-
dème, votre accusateur, pour lui fermer la
bouche (175). Ce même Nicodème, vous
l'avez fait périr de complicité avec Aris-

tarque (176) ; et, les mains souillées de sang,

vous paraissez dans la place publique 1L'ainé
de mes frères ne s'est pas livré, comme vous
le dites méchamment, à des occupations
deshonnêtes, il n'a pas livré sa femme à
Cnosibn, comme vous, Démosthène1 » C'est
ainsi qu'un orateur comme Eschine traite un
orateur comme Démosthène.

La harangue d'Eschine, abondante, spiri-
tuelle, ornée, comme étaient tous ses dis-
cours, violente, comme ce qu'on vient de
lire, avait surpris, charmé, enchainé l'audi-
toire; mais Démosthène, violent à son tour,
versant aussi le scandale à pleines mains pour
satisfaire la passion d'un peuple qui en était

insatiable, et de plus, mâle, nerveux, ser-'
rant les mots comme les athlètes pressaient
les coups, Démosthène s'approche et va
terrasser son adversaire. C'est sa réponse à
Eschine qui inspira à celui-ci, dans son exil,
le mot fameux: Si vous l'aviez entendu lui-
même, mot généreux chez un adversaire. Il
fallait en effet entendre Démosthène lui-
même pour partager cette grande admiration,
on va en juger: « Né dans la misère et dans
la bassesse, dit Démosthène, en parlant de
son adversaire, Eschine, vous passâtes votre
enfance dans l'école de votre père, à broyer
de l'encre, à nettoyer les bancs, à balayer la
classe, vous faisiez office d'un vil esclave et
non d'un enfant libre. Parvenu à l'adoles-

cence, vous aidiez votre mère dans ses opé-
rations mystiques (177), vous lui lisiez ses
formules lorsqu'elle initiait. Pendant la nuit,
vous couvriez les candidats d'une peau de

faon, vous leur versiez du vin, les arrosiez

d'eau lustrale, les frottiez de son et d'argile,
et vous vous vantiez de hurler mieux que
personne et je le crois sans peine : peut-on
douter qu'un homme qui déclame aujour-
d'hui d'un ton de voix si éclatant, ne hurlât

pas d'une fâçon *remarquable? Pendant la

nuit, vous conduisiez par les rues ces belles

compagnies d'initiés nouveaux; vous serriez

les serpents dans vos mains pour les faire

siffler; les élevant sur votre tête et criant de

toutes vos foires : evoë, saboë, vous dan-
siez à l'air de ces paroles 1hyès1 attès 1attès 1

hyès ! Les vieilles femmes vous régalaient
de tourtes et de gâteaux, digne fruit de vos

peines. Quanu vous fûtes inscrit parmi les

citoyens vous choisîtes l'emploi fort hono-

rable de simple greffier sous des magistrats
subalternes. Quittant ce métier après avoir

commis vous-même les malversations que
vous reprochez aux autres, la suite de votre

vie ne dépara pas de si beaux commence-

ments : vous vous louâtes, pour jouer les

troisièmes rôles, à Symméas et à Socrate,
ces fameux histrions. Dans vos courses, vous

(173) Cléon se porta accusateur d'Aristophane,
mais l'accusation élait portée sur ce que celui-ci
prenait indûment la qualiléde citoyen d'Athènes.

(174) Eschine fut cité directement devant le peu-
ple par Démosthène, comme s'étant laissé corrom-

pre par Philippe; Esciiine échappa à sa condam-
nation par le crédit d'Eubulus. Quelquetemps après»,
le peuple voulut décerner une couronne d'or à Dé-
mosthène, Eschine s'y opposa. C'est dans cette se-
conde circonstance que les deux orateurs pronon-

cèvenl les fameuses harangues dont on parle ici.

(175) Il avait pris la fuite à la bataille de Chero-
n«e. l'an 538 avant Jésus-Christ.

(176) Jeune homme attaché à Démosthène, et

qui avait en effet assassiné Nicodème; les ennemis
de Démosthène lui reprochèrent d'avoir trempé
dans ce meurtre.- - - -- -.. ,- '1-

(177) La mère d ttscbine était pretresse ue
Bacchus.
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vous amusiez à cueillir, sur le terrain d au-

trui, des figues, des raisins, des olives,

comme si larécolte vous en appartenait; vous

reçûtes alors encore plus de coups que dans

les représentations où vous risquiez votre vie,
car les spectateurs vous avaient déclaré une

guerre irréconciliable. Faites donc, Eschine,

avec modération et sans aigreur, le parallèle
de voire condition et de la mienne; vous

étiez valet d'école et moi j'étais initié; vous

dansiez dans les jeux et moi j'y présidais ;
vous étiez greffier etmoi orateur; vous étiez

acteur des troisièmes rôles et moi spectateur,
vous jouiiez ridiculement et moi je sifflais. »

C'est ainsi que Démosthène réplique à son

adversaire, et dans nos mœurs, accuser ainsi,
serait plus flétrissant pour l'accusateur que
pour l'accusé.

Eschine méritait d'autres reproches que
ceux-là, il avait été trois fois en ambassade
vers Philippe et il s'était laissé corrompre
parle plus dangereux ennemi d'Athènes;
il avait vendu sa patrie à l'étranger. Eschine

méritait l'exil. « Quiconque a reçu de l'or,
dit Démosthène, et se laisse corrompre, ne

peut
,
plus juger sainement des intérêts de

l'Etat. Eschine a assisté aux sacrifices et aux
festins dans lesquels Philippe célébrait sa
victoire. Il a pris part aux libations du roi
de Macédoine, aux prières qu'il adressait
aux dieux pour les remercier d'avoir détruit
les villes, les pays et les forces de nos alliés.
Il mangeait à sa table, se couronnait à son

exemple, recevait la coupe de sa main, et
dans les chants d'allégresse mêlait sa voix à
celle du vainqueur. Si c'est par méchanceté
et par un vil intérêt qu'il a agi, si les cir-
constances ne permettent pas d'en douter,
conclut Démosthène, faites-le mourir s'il est

possible, ou si vous le laissez vivre, faites-en
du moins un exeniple-en l'exilant. » Quelle
honte d'entendre un rival de tribune s'em-

porter contre son plus illustre concurrent
avec cette violence 1 Ces reproches, Démos-
thène les mérite lt son tour. On 1 accuse
d'avoir reçu d'Alexandre une coupe d'or,
et l'accusation s'accrédite tellement qu'il est

obligé desortir momentanémentd'Athènes. 11
venu les hltérôtsd'AthènesauxOritains (178),
comme Eschine les a vendus à Philippe.
Les deux plus grands maîtres delà parole sont
deux traîtres. Démosthène est un orateur

cupide qui préfère l'argent à la gloire. Les
Oritains offrent de lui élever une statue dans
leur fille, Démosthène leur répond qu'il n'a

que faire d'un morceau d'airain. Il lui faut de
1 ortlldemande un talent (5,4.00fI'.). Les Ori-
tains n'ont pas de quoi le payer en capital, et
il reçoit, inpudommenl douze pourcentdin-
lédks par an (90ir. par mois) pour prix de

sa corruption, jusqu'au remboursement du
capital. La corruption de Démosthène est
niée par Pausanias, mais elle était avérée,
selon Plutarque, dont le témoignage n'est

pas suspect (179). -
Eschine succombe sous la harangue do

Démosthène, non pour le crime de corrup-
tion qui n'était ici qu'accessoire, mais pour
avoir échoué dans son accusation; pour avoir
été moins habile que son adversaire, il est
condamné à l'exil où il meurt. -

Démosthène est condamné à son tour; il
demande à grands cris son rappel; ses plain-
tes contiennent une accusation sanglante
contre Athènes. Il est rappelé enfin. Il craini
alors d'être livré par ses concitoyens à An-

tipater, qui a succédé à Alexandre. Antida-
ter demande sa tête et veut lui faire expier
le courage et l'éloquence des Philippiques.
Les persécutions auxquelles il est soumis
deviennent si incessantes, qu'il est réduit à
chercher un refuge dans le temple de Nep-
tune. Mais ce n'est pas encore un asile assez

sûr, il se donne la mort pour ne pas tomber
vivant entre les mains des ennemis de sa

patrie. Athènes est plus ingrate envers lui,

qu'il n'a été coupable envers elle (180).
De pareils faits, en pleine civilisation, en

pleine paix, ne témoignent-ils pas du plus
profond abaissement moral dans la nation,
comme parmi ses chefs?

Timarque va être mis en scène à son tour

par Eschine. Timarque avait choisi Démos-
thène pour son défenseur; on va voir quel
honorable client c'était que Timarque. Il
avait commencé par être orateur, orateur

distingué. II s'était élevé par là aux plus
hautes charges et avait parcouru le cercle
entier des magistratures athéniennes. On va
voir comment le traite Eschine.

Il était sur le point de prendre la parole.
Celui-ci le devance à la tribune. Nos an-
ciens oraLeurs-f dit-il, Périclès, Thémistode,
Aristide, auraient eu honte de parler seule-
ment la main étendue[ 181). Timarque, lui,
tout réeemment,.mettant bas ses habits, s'es-
crimait du geste devant rassemblée, comme
un athlète nu dans le stade; Timarque était
ivre. Les citoyens sensés voyant l'état indé-
cent et honteux où il s'était mis, se cachaient
le visage en rougissant pour Athènes de ce

qu'elle eût de pareils ministres. Voilà déjà
un côté du portrait de Timarque.

Eschine énumère ensuite ceux que la loi
déclare indignes de haranguer le peuple;
de ce nombre, reprend-il, est celui qui s'est

prostitué. Le besoin seul d'une telle loi dé-
nonce à la postérité la corruption d'Atbèues.
Le législateur a pensé, poursuit Eschine,
qu'un homme qui s'est vendu, qui s'est livré

(178) Habitants d'Orée, dans l'Hed'Eubée.
(179] Escbiue disait de Démosthène que sa tête

1,taitun fonds dont il se faisait un excellentrevenu.
(180) Le génie de Démosthèneet son patriotisme

avaient trouvégrâcemême chez ses ennemis, même
en Macédoine.Aprèsavoir lu la sixièmePIMippique,
Philippe prononça ces paroles: c Si j'avais été
Athénien, j'aurais conclu à la guerre contre le roi
de Macédoine,et j'aurais nommé Démoslliènegé-

néral. Philippe était aussi fin connaisseur dans
les œuvres de l'esprit qu'excellent général et pro-
fond politique, et aussi grand débauché qu'homme
d'esprit, homme de guerre et homme d'EtaL.C'est
dans ce genre un autre type grec à ajouter à ceux
d'Athènes.

(181)Il en résulle que le geste desorateurs graves
était peu développé.
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lui-même, vendrait trop aisément les inté-
rêts de la République. Les turpitudes que
rapporte ici Eschine de Timarque, sont ab-
solument intraduisibles. Eschine cite le
texte de Joi : Quiconque s'étant prostitué ose

parler en public, est puni de mort. La même

défense, continue Eschine, est enjointe à
celui qui a dissipé son patrimoine. Timar-

que a mangé le sien; que dis-je, il l'a dé-
voré1 Il ne le vendait pas, il le donnait à vil

prix, tant il était pressé de jouir. Son père
lui avait laissé en héritage une maison, une
terre, une ferme et des titres de créances. Il
a tout vendu: sa maison d'Athènes à Nausi-

crate, acteur de comédie, de qui Clénète,
maître de chœur, l'avait achetée 20 mines

(1,800 fr.); sa terre, qu'il avait commencé

par laisser en friche, il l'a vendue à Mnesy-
thée de Myrrhinase; sa mère le priait, le

conjurait de garder sa ferme d'Alopèque,
éloignée d'Athènes de 11 à 12 stades (2kilo-
mètres 268 mètres), de la lui laisser du
moins pour sa sépulture; mais la ferme n'a

pas été plus épargnée que le reste; il l'a
vendue 2,000 dragmes (1800 livres). Il n'a
conservé ni esclaves, ni servantes. Timarque
avait un oncle aveugle nommé Arignote. Le

père
de Timarque, vu l'infirmité de celui-ci,

lui payait une pension alimentaire. Tant que
Timarque avait été en tutelle, Arignote
n'avait manqué de rien; mais quand Timar-

que avait été inscrit sur le registre des

adultes, quand il avait été maître de ses

biens, rebutant le vieillard malheureux, le
frère de son père, il avait refusé de subve-
nir à ses besoins. Il n'avait pas rougi de le
laisser recevoir l'aumône accordée aux ci-

toyens infirmes. Voici qui est plusfort : Le
vieillard avait manqué de se trouver au re-
censement des citoyens indigents. Il pré-
sente sa requête au sénat pour recevoir sa
subvention. Son neveu est sénateur, et il

préside ce jour-là même le sénat. Or il ne

daigne pas appuyer la requête de son oncle,
Arignote l'aveugle, et il lui fait perdre ainsi
un quartier. Nommé inspecteur des comptes,
il reçoit des présents des comptables coupa-
bles de malversation ! 11achète le gouverne-
ment d'Andros (une des Cyclades dépendan-
tes d'Athènes), moyennant 30mines (2,700f.),
après avoir emprunté la somme à un intérêt
de 9 oboles par mois (1 fr. 35 c.), c'est-à-dire
à 16 pour cent. Il pressure les alliés pour
subvenir à ses folles dépenses. Il commet
avec les femmes des hommes libres des ex-
cès tels, dit Eschine, que personne n'en

commit jamais. A Athènes, pendant qu'il est

sénateur, il vole mille dragmes au trésor

public. li est chassé du sénat pour ce fait

par un premier tour de scrutin, mais il est
assez intrigant pour s'y faire réintégrer par
un second vote. Envoyé en Etrurie pour
lever des soldats étrangers, il commet un
nouveau crime de péculat, qui lui mérite
une amende de 30 mines (2,700 fr.). Il avoue
sa concussion.Il avait mérité la mort, comme
tout voleur convaincu par son propre aveu;
lui, au contraire, se fait attribuer 2,000

dragmes (1,800 fr.), dans un recencement de

citoyens, pour s'indemniser de son amende.
Il se parjure en justice moyennant 20 mines
(1,800 fr.), qu'il dépense aussitôt avec une
courtisane nommée Philoxène. La prostitu-
tion de sa personne n'était pas le plus grand
crime de Timarque, mais c'en était le plus
lâche, le plus ignoble. Sait-on comment il
s'en défendait? En alléguant que le fermier

auquel le sénat adjugeait annuellement
l'impôt des prostituées ne le comprenait pas
sur ses rôles 1 On rougit pour la Grèce,
s'écriait Eschine, d'avoir à réfuter un pareil
moyen de défense, présenté par un conseil-
ler du peuple, par un homme chargé des
ambassades de la Grèce, par un homme qui
a présidé le sénat 1 Vous chicanez, Timarque,
poursuit Eschine, sur les lieux où vous avez
demeuré; vous vous défendez par raison de
domicile. Ce ne sont pas les domiciles qui
qualifient les actes, ce sont les actes au
contraire qui caractérisent les domiciles.
Une taverne est telle parce qu'on y reçoit la

populace, qui va s'y enivrer; les brelans
sont tels parce qu'ils s'ouvrent aux joueurs
qui les hantent, et un lieu de prostitution
porte son nom parce qu'il loge ceux qui s'y
prostituent. Ainsi vous, Timarque, qui vous

prostituez, les lieux que vous hantez sont
des lieux de prostitution.

Tel était ce sénateur, cet ambassadeur, ce
ministre d'Athènes: ivrogne, dissipateur de

-

sa fortune, mauvais fils et mauvais parent,
sans cœur comme sans honneur; parjure,
citoyen corruptible et corrupteur, complice
des malversateurs, malversateur lui-même,
voleur impudent du trésor et des alliés,
repris de justice, et rentrant en place après
ses condamnations, à force d'effronterie, et,
pour surcroît de vices, si affreusement dé-
bauché, que les termes manquent pour ex-

primer ses opprobres; et, pour tout dire,
défrayant ses débauches du produit de ses

prostitutions. Et Timarque trouve un défen-
seur dans Démosthène1 Eschine en fait à
celui-ci un reproche sanglant. Eschine l'em-

porte cette fois sur son rival. Timarque est

condamné, déclaré infâme, c'est-à-dire dé-

gradé de ses droits de citoyen. Il se donne
la mort de désespoir. Exemple à opposer
avec tant d'autres à ceux qui veulent voir
dans le suicide un titre de noblesse, un signe
de dignité humaine dans les âmesl

Eschine vient de nous peindre un orateur
se montrant à la tribune en état d'ivresse; le
culte public consacrait l'ivrognerie dans
certaines solennités. Pendant les fêtes de

Bacchus,les obscénités les plus dégoûtantes
et l'ivrognerie la plus générale faisaient par-
tie du culte. Platon, parlant des bacchanales,
dit positivement qu'il a trouvé la ville en-

tière plongée dans l'ivresse. On pourrait
croire que c'est aux yeux du philosophe
un scandale que sa raison désavoue; nulle-

ment. Au milieu des plus sévères prex-ri;!
tions par lesquelles il réglemente le Ill."

riage, il permet l'ivrognerie
uans sa réj

blique durant les fetes du dieu qui nous u

fait présent du vin. Le même Platon veut

qu'on institue entre les jeunes garçons et
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les jeunes filles des dansesqui fournissent

aux uns et aux mitres des raisons, fondées

sur le rapport des âges, de se voir et de se

laisser voir dans toute la nudité que permet
une sage pudeur. Les libertés du langage de

nos théâtres modernes ne peuvent donner

aucune idée des obscénités où l'esprit le plus
tolérant se heurte à chaque pas dans les co-

médies d'Aristophane. La licence n'y est pas
seulement dans les paroles, elle passe dans

les actes. Nous avons mis trop souvent sur

notre scène les meurtres qui s'accomplis-

sent, dans les tragédies grecques, derrière

le théâtre. Mais les comédies grecques, en

revanche, étalent sous les veux du peuple
des turpitudes que nos théâtres ne se per-
mettraient pas même de dialoguer. Aristo-

phane a surpassé lui-même toutes ses autres

audaces dans la comédie de Lysistrate. Non-

seulement la chambre conjugale, mais la

maison de débauche n'a pas de secrets

qu'il n'exhibe, le rideau levé, devant un

auditoire dont les femmes n'étaient point
écartées comme aux jeux olympiques, La

ligne de démarcation qui sépare le monde

antique de l'ère moderne n'est marquée

plus visiblement nulle part.
L'auteur de l'Economie politique des Athé-

niens (182), après avoir considéré les mœurs
d'Athènes avec cette rigueur d'observation

qui est propre à son sujet, conclut ainsi :
« Que l'on examine la vie des Grecs, que
l'on pénètre dans leurs rapports de famille,
et l'on trouvera au sein des populations les

plus distinguées, à la tête desquelles il faut

placer Athènes, la corruption la plus pro-
fonde et la plus intime. Que l'on fasse abs-
traction de ces grands hommes qui, renfer-
mant un monde dans leur âme, se suffisent
à eux-mêmcs-, et l'on reconnaîtra que ce sen-
timent de bienveillance pour les autres,
cette paix du cœur, cette forcé intérieure,
bienfait d'une religion plus pure, étaient

étrangers à Ja multitude. Les Grecs, au sein
des arts et de la liberté, étaient plus mal-
heureux qu'on ne le pense ordinairement.
Ils portaient en eux-mêmes un germe de
destruction ; l'arbre était gâté, il devait être

coupé. »
Il a déjà été parlé de la barbarie antique

envers les enfants, mais il faut placer cet
oubli des sentiments naturels à côté de
rabaissement des mœurs sociales, pour que
le tableau soit complet. Cette barbarie n'est

J)as particulière à la Grèce, encore moins à

Athènes; seulement la Grèce et Athènes
sont solidaires en ce point de l'ancien

monde; les lettres qui adoucissent les

mœurs, la philosophie qui améliore en

éclairant, n'y ont rien fait. Socrate et Platon
sont restés envers les enfants aussi aveu-

gles, aussi impitoyables que Lycurgu-e. L'a-

veuglement, la barbarie antiques envahis-
&ent l'Asie, l'Afrique et l'Europe. Nous ne
nous arrêterons pas au massacre des enfants

des Hébreux par un Pharaon, nu temps de
Moïse, nous nous bornons à l'indiquer; il
caractérise l'ère païenne.

Quinte-Curee parle d'un royaume del'Inde
où les officiers publics étaient commis à
l'inspection des nouveaux-nés, et nous ap-
prend qu'on y détruisait ceux qui naissaient
difformes ou seulement faibles dans quel-
ques parties de leur corps, de même qu'à
Sparte. Chez les Cathéens, au rapport de

Sti-abon,on poussait la barbarie encore plus
loin: on faisait mourir tous les enfants illé-

gitimes reconnus pour tels le deuxième mois

après leur naissance, époque à laquelle on
statuait publiquement sur le fait de leur il-

légitimité (183). On a déjà vu que les sacri-
fices humains s'appliquaient surtout aux en-
fants. Les Perses, s'avançant vers la Grèce
sous la conduite de Xerxès, sacrifient d'a-
bord des chevaux blancs sur les bords du

Strymon et obtiennent, dit Hérodote, d'heu-
reux auspices. Ce sacrifice achevé, l'armée
s'achemine vers le lieu appelé les Neuf-
Chemins, dans le pays des Edoniens, en pas-
sant le Strymon sur des ponts qu'elle trouve
construits. Lorsque les Perses apprennent
que le lieu où ils sont parvenus porte le nom
des Neuf-Chemins, ils enterrent vivants un
pareil nombre de jeunes gens et de jeunes
filles du pays. Hérodote raconte le fait sans
aucune réflexion; il paraît, dit-il, que cette
coutume est originaire de la Perse, car j'ai
appris qu'Amestia, femme de Xerxès, avait
fait prendre, dans les meilleures familles de
la Perse, quatorze jeunes gens, pour les sacri-
fier aussi à une divinité que les Perses disent
habiter sous la terre (184). La même coutume
est établie en Crète, comme nous l'apprend
le traité imposé par Alinos, et auquel les
Athéniens se soumettent de livrer quatorze
jeunes Athéniens en tribut. Plutarque pré-
tend qu'ils étaient seulement réduits en es-
clavage; c'eût été même dans ce cas un acte
d'affreuse barbarie, l'enfant devant être pro-
tégé par la loi naturelle contre les lois con-
ventionnelles de la politique.

-Maisla théorie que nous avons vue en
usage au temps de la mort de Socrate n'au-
rait pas célébré la délivrance d'Athènes dix
siècles après l'événement, s'il ne se fût agi
que d'un esclavage ordinaire, dans un pays
où il n'y avait pas de guerre qui n'engen-
drât des esclaves, l'esclavage étant la condi-
tion légale des prisonniers. La cruauté en-
vers les enfants atteint surtout le nouveau-
né. On Je dépose aux pieds du père, qui lo
relève ou l'abandonne à sa volonté. ASparte,
c'est le magistrat qui prononce. Si l'enfant est
débileou difforme,il estprécipitéduhaut du
mont Taygète dans le goutl're des Apotèkes.
A Athènes, la loi de bolon donne droit de
vie et de mort au père sur tous ses enfants.
Condamnés par la puissance paternelle à
mourir, on les expose au bord des fleuves.
Quand lesflots refusent de les engloutir, les

- (182) Boeckh. t. II. liv. iv, conclusion.
(185)Livre xix, ch. 1". Plularque,Apoph.\ Stra-

bon, liv. xv, t. V,: Diod. de Sicile. Iiv.xvn. ch.97.
(184) Hérodote, liv, vir n° 114.

- -. -1 -- --
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bêtes féroces les dévorent, et on assure

que quelquefois elles les allaitent, se mon-
trant moins cruelles que l'homme. La nais-
sance d'OEdipe et celle de Cyrus, l'une
conformémentà la tradition poétique, l'au-
tre suivant l'histoire, vont nous mettre en

présence des faits (185).
Personnification du fatalisme, de l'expia-

tion et de la mendicité antiques, OEdipe est
encore celle de la barbarie de l'ancien
monde envers les enfants. Aucun fait de

cruauté n'est moins contestable, puisque le
nom même d'OEdipe implique celte barba-
rie (186). L'oracle de Delphes a prédit que
le premier né de Laïus; roi de Thèbes, et
de Jocaste, sa femme, tuera son père et

épousera sa mère. Pour prévenir ce parri-
cide et cet inceste, on a recours àla coutume
usitée de l'exposition. Les récits des temps
historiques nous font voir cette coutume

parlout: à Rome, dans son fondateur; en

Médie, dans Cyrus; en Egypte, dans Moïse.
Le fils deJocaste et de LaÏlls, dans la donnée
de l'OEdipe roi de Sophocle, n'est pas seu-
lement exposé sur les rochers déserts de

Cytbéron, ses pieds sont douloureusement

parcés. Une corde a été introduite par l'ou-
verture, et l'enfant est attaché par ce moyen
au pied d'un arbre, comme si l'on avait
craint que la frêle créature n'échappât au
sort qu'on lui réservait. En se bornant à

garrotter ses pieds, comme on fait aux plus
vils animaux conduits au marché pour la
nourriture de l'homme, la pitié les eût trop
facilement rendus libres; en ouvrant la chair
de l'enfant, on les assujettissait mieux; on
créait un obstacle à la compassion; on attei-

gnait plus sûrement le but de rendre l'ex-

position mortelle. Les pieds sanglants et
meurtris du fils de Laïus avaient enflé; de
là le nom d'OEdipe. Jocaste, dans le drame
de Sophocle, relève positivement cette cir-
constance du percement des pieds, et le

messager interrogé par OEdipe, sur la cir-
constance de la délivrance, dépose qu'il
détacha les liens qui les traversaient. Nous

apprenonsainsi de Sophocle jusqu'au mode

d'exposition, ajoutant à la barbarie du fait,
une atrocité qui fait frémir. L'abandon, dans
ce cas, c'était la mort précédée d'un épou-
vantable supplice. On mettait le corps en
lambeaux avant de lui donner la mort, et

quand l'enfant survivait par hasard, comme

OEdipe avait survécu, il était marqué toute
sa vie du sceau de l'infamie, non de la
sienne, mais de ceux qui l'avaient engendré.
L'histoire de l'exposition d'OEdipe s'achève
d'un mot. Le berger auquel Jocaste avait
remis l'enfant dans le but avoué par le ber-
ger lui-même de le faire périr, le berger en
avait eu pitié. Toujours la^même histoire. Il
l'avait confié à un pauvre berger comme lui

qui en avait pris soin, et des mains duquel -
il était passé dans celles du roideCorinthe,

qui n'avait pas d'enfants. Après la poésie,
voici l'histoire.

Lorsque Mandane, femme de Cambyse,
est accouchée de Cyrus, Astyage son père
donne ordre à Harpagus de faire périr cet
enfant, les mages lui ayant prédit qu'il de-
vait régner asa place (187). Harpagusva pren-
dre le nouveau-né qu'on lui remet paré de
langes magnifiques, et l'emporte en pleu-
rant. Arrivé chez lui, il confie à sa femme
l'ordre qu'il a reçu d'Astyage. Je ne serai
pas, dit-il, l'instrument d'un meurtre. 11en- -

voie chercher un des principaux pâtres
d'Astyage, qu'il sait habiter au milieu d'ex-
cellents pâturages, dans le sein des mon-
tagnes les plus fréquentées par les bêles
sauvages. Ce pâtre s'appelait Mitradule; il

paissait d'innombrables troupeaux de bœufs
au nord d'Ecbatane, sur la route du Pont-
Euxin. Astyage t'ordonne, dit Harpagus à
Mitradule, de prendre cet enfant et de l'ex-
poser dans le lieu le plus désert de tes mon-

taqnes où il trouvera une mort prompte. Le

pâtre prend l'enfant et retourne avec lui
dans sa rustique demeure. Le hasard veut
que sa femme, qu'il a laissée dans les der-
niers jours d'une grossesse, en atteignît le
terme pendant le temps de son voyage. Il
lui annonce, à son retour, la mission qui lui
est confiée, et découvre l'enfant qu'il portait.
Celle-ci, touchée des grâces de sa figure, se

prend à pleurer, et embrassant les genoux
de son mari, elle le conjure par tout ce

qu'elle peut imaginer de plus propre à l'é-
mouvoir, de ne point obéir. Le pâtre ne se
rendant pas à ses vœux, elle lui apprend
qu'elle est accouchée d'un enfant mort.
Prends-le, dit-elle, va l'exposer à sa place;
nous élèverons l'enfant de la-fille d'Astyage
comme s'il était le nôtre. L'enfant mort aura
la sépulture du fils de Mandane , et l'enfant
vivant sera sauvé. Le pâtre se rend au désir
de sa femme. Il place son propre enfant
dans le berceau de Cyrus, et après l'avoir
revôtu des riches vêtements qui envelop-
paient celui-ci, M va l'exposer, suivant l'or-
dre qu'il avait reçu, dans le lieu le plus
désert de la ivontagne. (HÉRODOTE,liv. i",
n° 107 et suiv. )

On a remarqué la pratique que nous avions

déjà signalée d'accompagner le corps des
enfants exposés d'objets précieux, quand ils

appartenaient à de riches parents, soit pour
aider à leur reconnaissance, si le Destin vou-
lait les sauver, soit pour ensevelir leur

corps, si on les trouvait morts ou s'ils Suc-
combaient. C'est ainsi que, dans les plus
grands égarements de son esprit et de son
cœur, l'homme n'est jamais parvenu à effa-
cer en lui la trace de son origine et le senti-
ment de ses dernières fins. On oublie que
l'enfant a une âme en l'exposant, et on s'en
souvient pour lui donner la sépulture,
parce qu'on respecte en lui le sceau ue

(185)Les Thébains s'étaient séparés de la cou-

tpme bar-bane,placéesous la protectiondes lois, de
Bacrilierle-senfants en les exposant.

(186) Diog. Laert. in Solon. § 55. L'exception

conlirmela règle.
(187)Aiialus, roi de Pergame, ôte la vie à tous

ses enfants à mesurequ'ils naissent, puur laisser la
couronne au filsde son frère.
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l'humanité, et que l'on croit malgré soi à l'im-

mortalité d'une âme d'enfant comme Socrate

croyait à la sienne.

C'est la femme d'un pâtre qui sauve Cyrus
en Médie, comme Moïse est sauvé en Egypte

par la fille d'un roi. La femme d'un pâtre et

la tille d'un roi se rencontrent dans une

même tendresse de cœur et une même pitié.
Vous qui tentez de refondre la femme dans

un moule nouveau, croyez bien que si vous

parveniez ainsi à lui ôter ses vertus, celles

que vous mettriez à la place ne vaudraient

jamais les siennes.
On va voir comment s'exerçait le droit de

vie et de mort du père sur les enfants, dans

certains cas. Le père, qui avait le droit de

faire mourir ses enfants, avait à plus forte

caison celui de les vendre. Aristophane
met en action cette forme de la barbarie

païenne. Un habitant de Mégare, pressé par
le besoin à la suite de la guerre, vient ven-

dre ses deux petites filles au marché d'A-

thènes.

LeMégarlen.- Salut! marché del'Attique,.
cher aux Mégariens 1 Par Jupiter, protecteur
de l'amitié, je te désirais comme le fils dé-

sire sa mère.Vous, filles infortunées de votre

malheureux père, voyez si vous trouverez

4iu gâteau quelque part, c'est-à-dire des ama-

teurs assez riches pour vous en donner à

vos repas. Attention1 que préférez-vous
d'être vendues ou de mourir de faim (188)?
—Les petites filles. Vends-nous! vends-
nous! — Le Mégarien. C'est aussi mon avis.
Mais quel sera l'homme assez sot pour vous
acheter? car vous êtes une charge manifeste.
Il me vient une ruse mégarienne : je vous

déguiserai en petits cochons, et je dirai que
j'en ai à vendre. Armez vos mains de vos

ongles, et mQutrez-vous de bonne raee1
J'en jure par Mercure, vous ne trouveriez à
la maison que famine et misère. Mettez-vous
ce groin sur la figure, et glissez-vous dans
ce sac. Souvenez-vous de bien grogner, de
faire coi, d'imiter les cochons destinés aux
sacrifices des mystères. Dicéopolis, veux-tu
acheter de petits cochons? - Dicéopolis. —

Un Mégarienl— Le Mégarien : Nous venons
au marché; nous mourons de faim. — Di-

céopolis : Combien le blé se vend-il à Mé-

gare? (Par malheur, le Mégarien ne répond

pas à la question).
— Le Mégarien : C'est

chose sacrée comme les dieux; on n'y peut
toucher tant il est cher. — Dicéopolis : Ap-

portes-tu du sel? — Le Mégarien : Athènes
s'est emparée de nos salines (189).

— Di-

céopolis : Apportes-tu de l'ail? — Le Méga-
rien: Les rats des champs ne font pas plus
de dégâts que vous dans nos champs. —
Dicéopolis : Qu'apportes-tu donc? — Le Mé-

gadell: De petites truies mystiques (190).-
Dicéopolis : Voyons.

— Le Mégarien: Elles
sont magnifiques. Tiens, soulève celle-ci,
comme elle est grasse et belle1 —

Dicéopo-

lis: Qu'est-ce que cela? — Le Mégarien: Un
petit cochon. - DicéopoHs: D'où vient-ii?—
Le Mégarien : De Mégare; ne vois-tu pas que
c'est un cochon? —Dicéopolis : Il ne me
semble pas. — Le Mégarien : Voyez l'incré-
dulité! Tune vois pas que c'est un cochon?
— Dicéopolis: Oui, de ceux qui viennent
de l'homme. — Le Mégarien : Et de moi, qui
plus est. Veux-tu les entendre grogner? -

Dicéopolis: Je ne demande pas mieux.—
Le Mégarien : Allons, petite, grogne: si tu
te tais, malheureuse, je te reporte à la mai-
son. --Une des petites filles: Coï1 coï! —
Le Mégarien : Est-ce là un cochon, oui ou
non? — Dicéopolis : Ça en a tout l'air, mais
quand ça aura grandi, ce sera autre chose.
— Suivent les quolibets indécents qui lais-
sent tes plus licencieuses de nos témérités
comiques très-loin derrière elles. — Di-

céopolis: Ma foi, ce sont de gentilles bêtes;
combien veux-tu les vendre? — Lp Méga-
rien: Tu auras l'une pour une botte d'ail, et
l'autre, si tu veux, pour un chénice de sel

(un peu plus d'un litre).—Dicéopolis : Je te
les achète. Attends-moi ici. — Le Mégarien :
Voilà qui va bien! Mercure, dieu du gain,
fais que je vende aussi ma femme et ma
mère 1

Il fallait que la perversion des sentiments
naturels eût fait tomber bien bas le cœur de
l'homme, pour que des mœurs pareilles
fussent vraies, pour que des plaisanteries
pareilles fussent risquées par un poëte de la
valeur d'Aristophane, et non-seulement

acceptées sans répugnance, mais savourées
avec délices par le peuple le plus spirituel
de l'univers.

Il a été question ailleurs des esclaves à
des points de vue spéciaux. Il faut les con-
sidérer sous un rapport plus général, mon-
trer l'obscurcissement des iaées antiques
envers cette moitié de nos frères, réintégrés
pas à pas dans la famille humaine depuis
dix-huit siècles.

L'ancien monde tout entier a pratiqué
l'esclavage. A Thèbes, sur un bas-relief qui
représente un combat naval, on voit les

vainqueurs entraîner les prisonniers attachés

par le cou comme nos forçats. Plusieurs

captifs ont les mains étreintes de fer. A
mesure qu'une troupe de guerriers arrive,
on inscrit le nombre des prisonniers ; ceux-
ci ont les mains coupées, ceux-là ont subi
d'autres horribles mutilations. Les Scythes
font mourir leurs captifs en leur enlevant la

peau du corps, dont ils composent les fer-
moirs de leurs carquois; Hérodote en remar-

que la blancheur. Les vaincus n'échappent
à la mort et àla mutilation que pour subir

l'esclavage. Les esclaves sont attelés à la
charrue à défaut de bœufs, on les enchaîne
pour tourner la meule et moudre le grain.
Ils sont séparés des autres hommes par leur
costume. A Rome, ils portent les choveux

-
-

(188) La disette s'était fait cruellement sentir à

Mégare,ce qui était la cause déterminante de la
vente des deux petites filles.

(189)Athènesétait très-onereuse aux petits Etats

des alliés.

(190) On sacrifiait de jeunes porcs dans Unifia-
lion aux mystères. -
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longs; ils sont rasés à Athènes. Quoi! tu es
esclave et tu portes les cheveux longs? dit
un personnage de la comédie des Oiscltux.

Quand les esclaves s'enfuient, on leur

imprime un fer chaud, quelquefois sur
la main, d'autres fois sur le front. Quand
ils se sont rendus coupables de quelque
faute, on les attache à une roue pour les
battre de verges; on les applique à la tor-

ture, on leur verse du vinaigre dans les

narines, on les charge de briques jusqu'à
ce que leurs reins se rompent sous le poids
(191). D'un autre côté, les esclaves sont dans
)a famille des espions dangereux. Lorsque
dans les délits publics ou particuliers on
veut découvrir la vérité, au lieu d'inter-

roger les hommes libres, on donne la ques-
tion aux esclaves. C'est avec raison, dit

Démosthènes, car il se trouve des témoins

qui font de fausses déclarations, tandis

qu'il ne s'est jamais rencontré d'esclaves mis
à la torturequi aient manqué de dire toute
la vérité[ 192). La bassesse morale que pro-
duit l'esclavage est son plus grand vice.

Les Scythes, à la suite d'une victoire
contre les Mèdes, avaient régné pendant
vingt-huit ans dans la Haute-Asie. Pendant
cet intervalle, leurs femmes fatiguées de leur
absence s'étaient abandonnées à leurs es-
claves. De ce commerce était sortie une

génération de jeunes hommes qui s'oppo-
sèrent à leur retour, quand ils furent chassés
de la Médie. Les Scythes les combattent
dabord d'après les règles ordinaires de la

guerre; mais telles étaient les opinions sur
la descendance des esclaves, même nés
d'une femme libre, qu'un des Scythes
s'écrie : Que faisons-nous? laissons l'arc
et la lance; que chacun de nous prenne le
fouet dont il frappe son cheval et marche
contre ces rebelles. Tant qu'ils nous trou-
veront les armes à la main, ils se croiront
nos égaux , mais en voyant dans nos mains
l'instrument qui châtie leurs pareils, ils se
souviendront qu'ils ne sont que nos escla-

ves et ils n'oseront plus nous tenir tête.
Les Scythes suivent ce conseil et leurs enne-
mis prennent la fuite. L'esclave n'est rien
devant celui qui n'est point esclave, dit

Pylade dans la scène d'Euripide, où les
deux amis complotent l'assassinat d'Hélène

(193). Les esclaves, dit l'intendant des

troupeaux d'Ulysse, dès que le maître cesse
de leur commander, ne veulent plus s'ac-

quitter de leurs devoirs: car le grand Ju-

piter ravit aux hommes la moitié de leur

vertu, quand arrive pour eux le jour de

Vesclavage (194).
Cet aspect des mœurs antiques' est d'autant

plus étrange, que l'esclavage était la consé-

quenceinévitable de la défaite pourle vaincu,
quelle que fût sa condition. L'esclavage au-
rait dû en être relevé dans l'esprit des peu-
ples. Andromaque, au milieu des gémisse-
ments que lui arrache sa douleur quand
Priam rapporte le cadavre de son cher Hec-
tor, s'écrie: tu n'es plus1 Toi son défenseur 1
toi qui protégeais la vill'e, toi qui sauvais les
chastes épouses des Troyens et leurs ten-
dres enfants ! Bientôt elles seront traînées
en esclavage sur les navires ennemis, et moi
sans doute avec elles 1Tu me suivras aussi,
ô mon fils 1 et seras soumis à d'indignes
travaux par un maître étranger 1Androma-

que et Astyanax vaincus n'étaient plus que
des esclaves (195).

L'égalité entre les hommes est si bien
une doctrine de l'ère chrétienne qu'elle a
été méconnue non-seulement dans la pra-
tique, dans les mœurs, dans les lois, mais
dans la philosophie; non seulement dans la

philosophie positiviste d'Aristote, maisda:-.s
la philosophie spiritualiste de Platon. La

nature, dit Aristote, a destiné tout ce qu'elle
a produit à une fin; les uns à servir, les
autres à être servis. Elle a donné à l'un la
faculté de prévoir avec intelligence les fins
(sociales) et l'a organisé pour commander;
à l'autre elle a donné en partage les forces

corporelles pour exécuter ces tins. Celui-ci
était esclave par nature; il vaut mieux pour
lui être commandé que commander; c'est

plus juste, car il n'a de raison que ce qu'il
lui en faut pour pouvoir en entendre le

langage et pas assez pour la posséder en
lui (196). Aristote dit ailleurs que la femme
et l'esclave, sont distingués par la nature

même, des hommes libres. Les corps des
esclaves sont robustes et propres aux ser-

vices de première nécessité; d'où il suit

qu'en les chargeant de fardeaux Ml était

même dispensé de la pitié. Le vice, dit

Socrate, e.)t chose basse et convenable seu-
lement à un esclave-; la vertu est chose noble

et le propre des hommes libres. L'homme

bien élevé, suivant le même Socrate, se

borne à ne point mépriser ses esclaves et

garde la douceur et la bonté pour ses égaux.
Ainsi l'inégalité de l'esclave n'est pas acci-

dentelle , relative; elle est naturelle, radi-

cale, inamissible dans l'ère païenne. Les

philosophes anciens raisonnent à l'égard de

la race hlètllchc, réduite à l'état d'esdavage,
comme les propriétaires modernes de nos

co'onies à esclaves (qui du moins ne se

piquaient point de philosophie) avaient

raisonné jusqu'ici par rapport à la race

noire. Cette nation si éclairée, quia tant

philosophé, tant argumenté sur la nature

humaine, n'a pas entrevu un beul jour

(191) Aristophane, comédie des Grenouilles.
(dyzj Demosthenes, plaidoyer contre UlleluT.
(193) Dans Ureste.

(194) Homère, toutefois, prête à Ulysse pour ses
esclaves un sent.ime..t presque affectueux. Quand il
s'est fait reconnaître à tout son palais, sa nourrice
JËuricléeavertit toutes les femmes esclaves et les
presse d'arriver; elies sortent de leurs chambres
en portant des flambeaux; elles entourent Ulysse

avec des cris de joie, baisent sa tête et ses épaules
Qt lui prennent1rs mains.Ala vuede leur maître,
elles laissent échapper de tendres géniisseiKcntset

répandent de douces larmes, lllvsse aussi rcconnaÎt
avec plaisir toutes ses esclaves. On sait gré à Ho-
mère d'avoir exprimé ces doux sentiments.

(tU5) Iliade, chant 24.

(HW)Voliii([ued'Aristote.
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l'égalité humaine; c'était un effort au-
dessus de Socrate lui-même.

Ecoutez l'orateur Eschine. Une loi d'A-
thènes punissait ceux qui avaient attenté à
la pudeur des esclaves. On sera dabord sur-

pris, remarque Eschine, que le législateur
parle des esclaves dans une loi concernant
les citoyens; mais avec de la réflexion on
trouvera que rien n'est plus sage. Ce n'est.

pas par intérêt pour les esclaves que le lé-

gislateur en parle; mais voulant nous ac-
coutumerà nous abstenir de déshonorer des

personnes libres, il a ajouté qu'on ne pour-
rait pas déshonorer même des esclaves. (Voy.
ESCLAVAGE.)

On sait maintenant à quelle distance l'ère

païenne était placée du principe de l'égalité
entre les hommes. Des barrières en obs-
truaient l'accès dans tous les sens, à tous
les étages, des lettrés au peuple, de l'homme
à la femme, du père aux enfants, du maître
à l'esclave. Il a fallu plus qu'un homme

pour abattre ces barrières; ni rois, ni lois,
ni philosophes, n'ont eu cet honneur. Le

système antique était fondé sur la conquête
de l'homme et sur l'exploitation de l'homme

par l'homme. Ce système, de guerre en

guerre, de proscription en proscription,
de servitude en servitude, aurait abouti à
une dépopulation effroyable. Tel peuple de

l'antiquité pouvait se vanter, comme les

sauvages de l'Amérique, d'avoir mangé cin-

quante nations. Mis au monde par la pré-
dication de l'Evangile, le piincipe de l'éga-
lité fera son chemin dans les sociétés mo-
dernes par Charlemagne et par saint Louis.

L'Eglise sera l'asile des vaincus et des es-
claves. En même temps que les fils des ducs
descendront à l'épiscopat , les esclaves
monteront à la prêtrise, les petits et les
grands se rencontreront en Jésus-Christ. Les

ordres religieux viendront, qui donneront
le prenîer exemple du travail accompli par
des mains libres (197). Cette grande inno-
vation du travail libre sera la base de l'éga-
lité moderne, et c'est elle qui fera dispa-
raître de la face du monde les derniers es-
claves.

Il resterait à faire connaître le dernier
mot des philosophes dans leurs tentatives
de régénération sociale. Nous renvoyons ce

sujet au mot socialisme. C'est là que l'on

apprendra ce qu'il faut attendre des utopis-
tes pour la conduite de l'humanité. Ce
n'était pas la faute des anciens philosophes,
après tout, s'ils étaient nés et avaient été
condamnés à vivre sous les lois d'une so-
ciété de toutes paris défectueuse. Mais que
serait-ce si l'on découvrait que les doctrines
des utopistes modernes ne sont que des

contre-épreuves, épuisées, .des systèmes
païens dont Athènes la première avait fait
justice? (Voy. SOCIALISME.)

SECTIONIV. —
Aspirations humanitaires

du monde romain. Le monde romain, com-
me le monde grec, n'a rien tant respecté,

admiré et envié que les vertus dont le chris-

tianisme a fait- des commandements. Mais
entre l'ancien monde et l'ère chrétienne, il
existe cette différence capitale que les
vertus admirées par l'antiquité chez ses
héros et"ses sages ont été mises par le chris-
tianisme à la portée de tous les hommes,
tellement que l'Evangile recommande à ses
savants et à ses sages de se rendre sembla-

bles, pour conquérir le royaume de Dieu,
aux petits enfants et aux ignorants, autre-
ment dit, que ceux qui étaient les derniers
stilon le paganisme, sont devenus les pre-
selon l'Evangile. -

La morale humanitaire de l'ère païenne
aura pour nous ce double objet, de prouver
la valeur de la morale chrétienne et de faire

rougir les chrétiens de rester, dans leur vie
et dans leurs œuvres, en deçà même de la
morale païenne. Sénèque a écrit cette belle
maxime: que celui qui, pouvant secourir
une personne qui va périr, ne le fait pas, la
tue. Tout le monde sait que cette autre
maxime: homo sum et nihil humanum a me
alienu.m puto, appartient en propre à Rome

antique. Virgile a dit, non moins bien que
Térence :

Non ignara mali miseris succurrere disco.

Térence a encore prononcé, en faveur de
la vieillesse, une parole pleine de tendre

compassion, quand il l'a appelée une mala-
die: Senectus enim per seipsam tnorbus est.
Par une contradiction heureuse, dans cette
Rome si impitoyable envers les vaincus, si

méprisante pour l'humanité dans le cirque
et dans la personne des esclaves, on mettait
au plus haut prix la vie d'un citoyen romain,
Le citoyen, sous le poids d'une peine capi-
tale, pouvait s'en racheter par l'exil. On
n'accordait à Rome, dit Pline, qu'une cou-
ronne de chêne à celui qui avait sauve la
vie d'un citoyen, pour marquer qu'une si
belle action était au-dessus de toute récom-

pense et qu'elle trouvait en elle son prix.
O mœurs dignes d'une éternelle mémoire !
s'écrie Pline, en rapportant cette coutume.
0 grandeur vraiment romaine, de n'avoir

point voulu mettre de prix à une action qui
en effet n'en a point 1 ( Omores œternos, qui
tanta opera honore solo donaverint, et salutem

civis in pretio esse noluerint 1)
Sénèque offre l'exemple de la même con-

tradiction entre les
doctrines philosophiques

et les mœurs. Qu'est-ce qui élève 1homme

jusqu'à la divinité? dit-ilà son ami Lucilius;
c'est l'âme, l'âme sage, bonne, grande. Une

telle âme peut être le partage d'un chevalier,
d'un affranchi, d'un esclave. Qu'est-ce que
chevalier, affranchi, esclave? des noms créés

par l'orgueil et l'insolence. Songe que celui

que tu appelles ton esclave est formé des
-

mêmes éléments, jouit du même ciel que
toi, respire comme toi, et comme toi est
vivant et mortel. Pline le Jeune s'élève aux
mêmes sentiments. Il parle de la douleur

que lui cause la mort de ses esclaves; il se

soulage, dit-il, en exécutant religieusement

(197)MICHELET,Histoirede France, t. III.
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leurs volontés dernières; ci. cependant, dit-

il, la même humanité qui ne fait tenir cette
conduite m'abat et m'accable; debilitor et

frangor eadem illa humanitate; et il ajoute
avec mélancolie: je ne voudrais pas devenir
moins sensible: non ideo tamen velim durior

fieri. Beaucoup ne voient dans la perte de leurs
esclaves qu'une plaie d'argent, et se croient
ainsi de grands hommes et des sages; je ne
sais si ce sont de grands hommes, mais ce
ne sont point des hommes: l'homme est
fait pour la douleur. Hominis est enim affici
dolcre, sentire, resistere et solatia admittere,
est enim quœdam etiam dolcndi voluptas.
L'Evangile avait prononcé une parole que
Pline avait pu entendre: Heureux ceux qui
pleurent1 A cet attrait mélancolique dont

parle Pline, elle avait donné la solidité d'une
vertu. Le même Pline a exprimé sa tendresse
de cœur dans cette autre règle de vie: qu'il
n'y a pas d'études si précieuses qu'on ne
doive sacrifier aux. devoirs de i'amitiG."
que nos études elles-mêmes nous appren-
nent être les plus sacrés de tous. Quod reli-

giose custodiendum studia ipsa prœcipiunt.
Epictète a surpassé Sénèque et Pline, il a
touché de plus près qu'eux à la morale chré-
tienne, car il disait à ses disciples: que les
hommes sont frères par la nature, étant tous
fils du ciel.

Mais il y a lieu d'ouvrir ici une paren-
thèse.

Ce qu'on appelait la philosophie au XVIIIe

Siècle, et ce qui s'appelle aujourd'hui le ra-
tionalisme, se sont efforcés d'opposer à la
morale chrétienne la morale de Sénèque et
celle d'Epiclète. Il ne faut pas oublier à
quelle époque ont vécu Sénèque et Epic-
tète. Je metiens sûr que Sénèque a entendu
saint Paul, dit Joseph de Maistre à un de ses
interlocuteurs dans les Soirées de Saint-Pé-

tersbourg, comme je le suis que vous m'é-
coutez en ce moment. Un écrivain moins
impétueux, moins affirmatif que M. de Mais-
tre, mais jurisconsulte et penseur éminent,
que le gouvernement impérial a mis récem-
ment à la tête du sénat et de la cour suprê-
me, M. Troplong a développé l'assertion de
Joseph de Maistre. Laissons-le parler.

La philosophie antique, malgré tous ses
mérites, dit M. Troplong, est restée complè-
tement froide devant les maux de l'huma-
nité. Renfermée danslaspéoulation, réservée
à quelques hommes d'élite, elle fut un exer-
cice, une récréation de l'intelligence, jamais
une tentative courageuse pour réformer en

grand la société et J'arracher à ses habitu-
des de corruption et d'inhumanité; et cela
parce qu'elle a manqué de la vertu qu'ins-
pira particulièrement le christianisme, la
charité. Elle ne sut embrasser la charité ni
dans son développement pratique, ni même
dans son étendue logique. Cicéron s'éleva
aussi haut qu'il était possible en l'absence
de la lumière évangélique, quand au sein de
l'exclusivisme romain, il représenta les

hommes comme des concitoyens d'une
même cite, universushic mundusuna civitas
communis deorum atque hominum existi-
manda. Mais ce n'estlà qu'une lueur vague,
qu'un aperçu fugitif comparativement à la
fraternité qui allait unir les hommes dansla
cité chrétienne. Sénèque fait un pas de plus
que Cicéron, en transformant celte patrie
commune en une seule famille dont nous
sommes tous membres. Natura nos cagna-
tos edidit, hœc nobis amorcm dedit mutuurn
et sociabiles fecit.- Mais déjà Je vase de terre qui renfermait
les trésors de Jésus-Christ, comme dit saint
Paul, s'était répandu au sein des principes
du monde romain ; car son frère aîné, Gai-
lion, pendant son proconsulat d'Achaïe, s'é-
tait trouvé mêlé aux querelles des Juifs de
Corinthe avec saint Paul; c'était devant le
tribunal de ce frère de Sénèque que les en-
nemis de l'apôtre l'avaient traduit comme

coupable de superstitions nouvelles, et Gal-

lion, sans mêmevouloir entendresa défense,
l'avait renvoyé absous avec une modération
et un esprit de tolérance qui justilienl les
éloges de sagesse que Sénèque lui décerne.
L'intimité des deux frères était très-grande,
et elle avait précisément la philosophie
pour lien. Sénèque dédie à son frère le
Traité de la vie heureuse et celui de la Colère;
il parle de lui dans ses ouvrages avec les

plus vifs témoignages de considération et
d'amitié. Gallion n'avait pulaisser ignorerjà
son frère la prédication de saint Paul qui
avait marqué son administration, et à laquelle
on rattachait des tentatives d'insurrection

qui
avaient éclaté en Orient. Il est constant,

d'autre part, que l'aube du christianisme

avait étendu sa lumière jusqu'à Rome avant

que saint Paul s'y montrât. Le prince des.

apôtres, dans sonépîtrc aux Romains, salue

uncertain nombre de Chrétiens qu'il nomme

par leur nom et qu'il loue de leur foi déjà
connue dans tout l'univers. Lors de son

débarquement à Pouzzoles, sur la route de

cette ville à Rome, des Chrétiens, et, comme
il les appelait, des saints viennent le rece-

voir (198). Enfin durant son séjour à Rome,
Paul ne cesse d'écrire, de tenir des confé-

rences, de convertir. Ses é; îtres ont été

presque toutes composées à Rome. Sa pa-
role pénètre jusque dans la maison de l'em-

pereur; il envoie aux Philippiens les salu-

tations de ceux qui sont dans la maison de

César. Après sa décollation, une dame ro-

maine recueille son corps et lui donne la

sépulture dans un jardin, sur la route

d'Ostie.
La puissance fécondante de l'Evangile

avait donc déposé ses germes autour de

Sénèque lorsqu'il écrivait. Cette morale,
cette philosophie, dont la séve circule dans

ses écrits, provenait de la semence chré-

tienne. Sénèque a fait un beau livre sur la

providence, et la providence, du temps da

Cicéron, n'avait pas de nom à Rome. (La
remarque est empruntée par M. Troplong à

(198)Actesdesapôtres.

I
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Joseph de Maistre). Il parle de Dieu presque
dans la langue des Chrétiens. Il appelle Dieu

notre père, et veut, comme dans la prière
dont Jésus-Christ a donné la formule., que
la volonté de Dieu soit faite. Il enseigne

qu'il doit être honoré et aimé. Il reconnaît
entre les hommes une parenté naturelle qui
avoisine la fraternité. On entend dire à

un piïen que l'esclave est de la même ori-

gine que l'homme libre, que s'il est asservi

par le corps, il est libre par l'esprit. Saint
Paul avait pas;é par là; Sénèque avait trouvé
la doctrine de Zénon dans le christianisme

qui l'enveloppait de son atmosphère- (199),-
JKpictèle n'était pas chrétien, mais on sent à
le lire, que le christianisme est dans le
monde (200), ses principes civilisateurs sont
disséminés dans les diverses écoles philoso-
phiques qui partageaient les hautes intelli-

gences dela société païenne. Déjà le même
saint Paulavait dit que si un membre souffre,
tous souffrent avec lui (201). Ainsi, tandisque
la philosophie articulait dans les sommités

intelle(,tuelles,ditM.'Froplong, les rudiments

'fragmentés du perfectionnement humain, le
christianisme en apportait aux nations les

principes complètement développés, et l'im-
médiate application dans tous les rangs de
la société. llien que son courage aurait suffi

pour qu'il eût le droit de s'annoncer, ainsi

que le faisait saint Paul, comme une sagesse
nouvelle distincte de la philosophie païenne
(202).

Sénèque avait à peu près soixante ans

lorsque saint Paul, ayant osé en appeler à

fempeteur de la juridiction de Porcius Fes-
tus, apporta à Rome la philosophie chré-
tienne. La parole du prince des apôtres
avait déjà ébranlé Agrippa, Bérénice et le

proconsul Serge (203). Il prêche librement
dans Home pendant deux années entières;
il y subit un procès dans lequel il se défend
lui-même. Peut-on croire que la nouveauté
de cet enseignement etle bruit de ce procès
soient restés étrangers à Sénèque dont l'es-

prit s'assimilait tous les principes philoso-
phiques et sociaux. Sénèque devait con-
naître saint Paul avant même le voyage du

grand apôtre dans la capitale.
Ce qu'on vient d'établir à l'égard de Séné-,

que dispense de toute démonstration àl'égard
de Pline et d'Epictète^On a vu au mot as-
sistance que Pline parle comme les Chrétiens

qu'il persécutait. Ilditque lesamis auxquels
il faut donner, sont ceux qui sont dans le

besoin, au lieu de donner comme font plu-
sieurs à ceux qui peuveut rendre davantage.
Ce n'est pas dépenser, dit-il, libéraJeillent,L
c'est attirer le bien d'autrui avec l'hameçon
et la glu. De ses amis, Pline veut qu'on
étende sa générositédans l'ordre que la société

prescrit à tous ceux qui ont besoin de pro-
tection et d'assistance. L'auteur parle sans
doute ici des clients, peut-être aussi des
largesses que les hommes en dignité fai-

saient au peuple, le plus souvent dans un
but de protectionet d'extension de clientèle,
comme on l'a vu au mot AsstSTANCE.Mais la
charité était si étrangère au paganisme, que
Pline ne pouvait citer d'exemple, dit-il,
d'une libéralité même imparfaite. La fureur
d'amasser a tellement seisi les hommes,

ajoute-t-il, qu'on dirait qu'ils ne possèdent
pas leurs richesses, mais qu'ils en sont pos-
sédés. Ea invasit homines hubendi cttpido,
ut possideri magis quam possidere videan-
tur. -..

Il n'y a pas de vertu chrétienne qui n'ait
été l'objet de la vénération des hommes dans
le paganisme. L'incrédulité s'en est fait un

argument contre la divinité de la révélation;
il fallait voir, au contraire, un argumenten sa
faveur dans l'assentiment du genre humain.
Nous avons célébré, chez la nation athé-

nienne, sa libéralité envers les dieux; Rome
n'est pas moins connue par sa piété envers

eux., témoin le culte hypocrite du sceptique
Jules-César. A côté du mot si connu de
Cicéron sur les augures, il faut placer ce

témoignage sérieux de l'orateur philosophe,
disant que le mépris des augures lui parait
un sacrilège. La négligence de la noblesse,
ajoute-t-il, a laissé perdre l'art des augures,
on méprise les aruspices pour le fond, on
n'en conserve que la forme. Les affaires les

plus importantes de la république, ses

guerres même sont conduites sans auspices;
plus d'auspices pour nos troupes au passage
des fleuves, plus d'auspices à la tête des
armées. L'art de la médecine est-il nul parce
que tous les malades ne guerissent pas?
(De natura deorum.) La chasteté, qui est
drtns le christianisme un des plus puissants
,moyens d'action dela charité, puisque c'est
à elle qu'on doit des milices charitables
depuis quinze siècles, a été eitrevue par le

paganisme, qui l'a si peu pratiquée. C'est
une opinion commune aux hommes de tous
les temps, dit M. de Maistre, qu'il y a dans
la continence quelque chose de céleste, qui
exalte l'homme et le rend agréable à la divi-
nité. L'hiérophante, chez les Grecs, est

obligé de garder le célibat et la plus rigou-
reuse continence; mais l'hiérophante ne

savaitgarder son vœu qu'en s'ôlant le moyen
de le violer.(OitiGÈNEC£ m/re Celse, l.vii,n°48.)
Les prêtres, en Ethiopie, sont reclus et

gardent Je célibat, et Virgile place dans les

Champs-Elysées le prêtre qui observe la
chasteté :

Quique sacerdotes casti dum vita manebat.
, (dUneid.vi, 661.)

Les prêtresses de Cérès, à Athènes, sont

obligées de vivre dans la plus austère con-
tinence. Les femmes fiancées, en Grèce,
doivent un sacritice à Minerve, en expia-
tion de la chasteté vioJée. (F. SCOLIASTEde
Théocrite sur le 66' vers de la 11e idylle.)
Avec le culte de Vesta brilla l'empire romain,

(199)M.Troclons.
(200)M Villemain.
(2tfl) 1 Cor.xiu

(202)1 Cor.n : Evites, m.
(203)Aet: xxvi.

-
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avec lui il tomba. On a retrouvé les vestales
au Pérou, et il est bien remarquable que la
violation de leur vœu est punie du même

supplice qu'à Rome. La Chine nous montre
des religieuses assujetties de même à la vir-

ginité, et enfin l'enfantement d'un Dieu par
une vierge mère s'est trouvé en Orient, au

Japon, au Paraguay et aussi en Chine (Foy.
Je Pape de Joseph de Maistre, institution du

sacerdoce, célibat des prêtres). Je suis per-
suadé, avait dit Démosthène, que celui qui
doit s'approcher des autels ou mettre la
main aux choses saintes ne doit pas être
seulement chaste pendant un certain nombre
de jours déterminés, mais qu'il doit l'avoir
été pendant toute sa vie et ne s'être jamais
livré à de viles pratiques. Lorsque les
femmes ne devaient plus compter les années

par la succession des consuls, mais par
celle de leurs maris, deux grands person-
nages, Pollion et Agrippa', se disputent
l'honneur de fournir une vestale à l'Etat. La
fille de Pollion est préférée uniquement
parce que sa mère n'avait jamais appartenu
qu'au même époux, au lieu qu'Agrippa avait
altéré sa maison par un divorce. Agrippa
discidio domum imminucrit. (Tacite, ann.

1186). Les vestales ressemblent aux ordres

religieux comme le paganisme ressemble au
christianisme. Sept vestales, dit saint Am-
broise à Symmaque, sept vestales, dont la
chasteté à terme (elles pouvaient se marier à

quarante ans) est payée par de beaux voiles,
des couronnes, des robes de pourpre, par la

pompe des litières, par la multitude des
esclaves et par d'immenses revenus, voilà
tout ce que Rome païenne peut donner à la
vertu chaste. D'innombrables vierges évan-

géliques, d'une vie cachée, humble, austère,
consument leurs jours dans les veilles, les

jeûnes et la pauvreté, ajoute le saint doc-
teur. Nos églises ont des revenus, s'é-

crie-t-on; pourquoi vos temples n'ont-ils

pas fait de leur opulence l'usage que nos

églises font de leurs richesses? Où sont
les captifs que ces temples ont rachetés,
les pauvres qu'ils ont nourris, les exilés

qu'ils ont secourus? Le principe générateur
par excellence du dévouement au prochain,
l'esprit de pauvreté, après avoir été la vertu
d'Aristide et de Socrate, a été le suprême
honneur de Rome républicaine. Le vice ra-
dical de Rome, c'est l'esprit conquérant;
la vertu

propre
de Rome dans sa plus grande

gloire, c'est la simplicité des mœurs, la
sobriété laborieuse de ses premiers siècles ;
cette vertu de Rome païenne, généralisée
par l'Evangile, est devenue le fond de la
morale chrétience. La simplicité des moeurs,
la modération des désirs, la sobriété labo-

rieuse, sont la source véritable dela per-
fection absolue. Relie à ce point de vue,
Rome antique a une belle place dans les
annales de l'humanité. Ceux que la répu-
blique appelait en temps de guerre à la tête
de ses armées, dit Valère-Maxime, igno-
raient les délicatesses de la vie, ils ameu-
blissaient, au prix de leurs sueurs., des
terres compactes et rebelles. La campagne

de Rome
@
n'a pas toujours offert l'aspect

désolé qu'elle étale aux regards, mais elle
n'a jamais été très-féconde. La vie privée de
ces grands hommes était si modeste, et leur

entourage si restreint, qu'ils étaient leurs

propres bouviers : angustiœrei familiaris (quid
cesso proprium nomen veritati reddere ?) bu-
bulcos fieri cogebant. Valérius-Publicola, le
plus grand homme de son siècle, qui avait
fondé la république et fait vendre à l'encan
le domaine des Tarquins, qui fut quatre fois

consul,et reçut deux fois les honneurs du

triomphe, un si grand citoyen, que les
dames romaines prirent le deuil à. sa mort
et le gardèrent pendant un an, mourut sans
avoir ajouté un denier à son patrimoine.
Et ce patrimoine était si pauvre, qu'il se
trouva insuffisant pour suffire aux frais de
ses funérailles, dont se chargea le trésor

public. Les historiens romains assurent qu'il
aurait pu acquérir de grandes richesses sans
blesser les règles de la plus stricte équité,
ce qu'il faut entendre du droit qu'il aurait

pu exercer et auquel il renonça de recueillir
sa part du butin (an de Rome 252). Cincin-

natus, de sept jugères de terres qu'il avait

possédés (moins de deux hectares), se trouva

réduit, par des dépenses extraordinaires, à

quatre jugères, et avec l'hectare unique
de terre labouré par ses mains, il put suffire
à ses besoins et à ceux de sa famille, et
il dérogea si peu ainsi à sa dignité de ci-

toyen, qu'il fut jugé digne qu'on lui appor-
tàt la dictature. Fabricius ne possédait en
vaisselle d'argent qu'une petite coupe et
une petite salière, consacrées l'une et l'autre
au culte des dieux. Ses biens-fonds se bor-
naient à un petit champ, qu'il cultivait lui-

même, sans esclaves. Manius Curius refuse
la part du butin et le don de cinquante ju-
gères (de douze à treize .hectares), que lui
offre le peuple.Il dit qu'un sénateur, même
un consulaire, qui possède plus de cin-

quante jugères, est digne de blâme, qu'il
regarde comme un citoyen pernicieux à
l'Etat celui auquel sept jugères ne peuvent
suffire. L'an de Rome 496, Régnlus, deux
siècles et demi après Valérius-Publicola,

Régulus, vainqueur en Afrique, et nommé

proconsul de cette province romaine, solli-
cite son rappel. Il écrit au sénat que le régis-
seur des sept jugères qu'il possède à Pu-

pinies est mort, et que l'ouvrier mercenaire
de son champ, profitant de ces accidents,
s'est enfui, emportant avec lui tous les ins-

truments de culture. Régulus supplie le

sénat de lui envoyer un successeur, par la

raison que, son champ n'étant plus cultivé,
il n'aura plus de quoi nourrir sa femme et
ses enfants. Le sénat prend une décision

portant quele champ de Régulus sera de suite

affermé, qu'on rachètera aux frais de l'Etat
les instruments dérobés, et que la répu-

blique se chargera en outre de la nourri-
ture de sa femme et de ses enfants. La
famille patricienne du nom d'OElia, qui ne

comptait pas moins de seize membres,
vivait rassemblée, comme une couvée, sous

le toit d'une toute petite maison, aux lieux
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où s'élevèrent depuis les monuments du

plébéien Marius. Elle ne possédait qu'un
seul champ, dont la culture réclamait beau-

coup moins do bras que son sol ne
nourrissait de propriétaires, mais en revan-

che, dit Valère-Maxime, les maîtres de ce

champ occupaient dans le cirque et aux

spectacles la place d'honneur que l'Etat

assignait à Leurs vertus. Fabius-Maximus, le

dictateur, avait racheté d'Annibal un certain

nombrede prisonniers romains. Le prix con-

venu, le sénat refuse de le lui envoyer.
Fabius envoie son fils à Rome vendre le
seul bien qu'il possède, et en remet la
valeur au général ennemi. Or ce bien vendu.
n'était autre chose que les sept jugères cul-
tivés par Fabius dans le territoire aride de

Pupinies, etqui composait toute sa fortune.
Dans le cours de la seconde guerre punique,
C, Scipion écrit d'Espagne au sénat pour
demander un successeur.Il expose qu'ayant
une fille en âge d'être mariée, il est néces-
saire qu'il aille à Rome pour lui former
une dot. Le sénat se charge du rôle de
père, constitue la dot d'après l'avis de la
mère et des parents de Scipion, et marie la

jeune fille aux dépens du trésor public. La
dot fut de 11,000 as- (environ 950 francs);
c'était une grosse dot pour le temps, car
celle de 10,000 as, environ 860 francs, donnée

par Cœson à Tatia sa fille, fut jugée très-con-
sidérable. Une autre dot de 4,300 francs,
attribuée à Mégalia, dépassa tout ce dont
on avait jamais entendu parler, et mérita
à celle qui la reçut le surnom de dotata.
Enfin Paul-Emile, qui par la conquête de la
HIacédoine rendit la république assez riche

pour que les citoyens fussent déchargés de
toute espèce d'impôt pendant de longues
années, mourut si pauvre, que, pour rem-
bourser la dot de sa femme, on fut obligé
de vendre son champ, seule propriété qu'il
eût laissée en mourant. Lorsque Quintius-
Cincinnatus est nommé consul, le sénat
dépêche vers lui pour l'inviter à venir
prendre possession de sa magistrature. IL
était occupé à labourer son champ et con-
duisait lui-même sa charrue. Il ne portait
de vêtement que depuis les reins jusqu'aux
genoux, si ce n'est qu'un bonnet couvrait sa
tête. Voyant venir les députés de Rome, il
arrête ses bœufs, et regarde, étonné, cette
réunion d'hommes qui s'avance vers lui et
dont il est si loin de s'expliquer la présence.
Un des membres de la députation sort des

rangs et le convie à se vêtir pour recevoir
l'ambassade que Rome lui envoie. Il en-
tre dans l'humble chaumière qui lui sert de
demeure, 'prend ses habits et se présente
alors aux envoyés de Rome. Il est salué con-
sul et couvert de la pourpre. Les licteurs,
armés de leurs faisceaux, se rangent autour
de lui, prêts à exécuter ses ordres. La dépu-
tation le prie de se rendre à Rome sans délai.
Pendant toute cette scène, Cincinnatus, pro-
fondément ému, avait gardé le silence et

répandait des larmes. Mon champ, dit-il

enfin, ne sera donc point ensemencé cette
année. Il prend congé de sa femme, qu'il
charge du soin du ménage, et s'achemine
tristement vers la ville. Lorsque deux ans

plus tard il est nommé dictateur, les en-

voyés de Rome le retrouvent au même lieu,
occupé des mêmes' travaux. Il traverse le
Tibre dans une petite barque; sur l'autre
bord l'attendaient ses trois fils, avec leurs
amis et leurs proches, et la plus grande
partie du sénat (204). La pauvreté est un
sentiment réfléchi chez Fabricius. H ne se
contente pas de la subir,il l'estime, il l'aime

pour elle-même. Pyrrhus lui offre de le

rendre riche, sans blesser sa délicatesse,

uniquement pour cimenter son amitié avec
un grand homme qu'il admire. Il met en
avant les principes de la solidarité humaine.
J'ai besoin, lui dit-il, d'un homme vertueux

pour ami fidèle, et vous avez besoin d'un

prince dont les libéralités vous mettent en
état de donner un plirs grand champ à vos
inclinations bienfaisantes. Aidons-nous l'un

l'autre, prêtons-nous un mutuel secours. Il
n'e6t point de dépense qui fasse plus d'hon-
neur à un prince que de soulager les grands
hommes réduits par la pauvreté à un état

indigne de leur vertu. J'avoue, répond Fa-

bricius, que je n'ai ni argent qui me profite,
tii esclaves qui me produisent des revenus,
que tout mon bien consiste dans une mai- -
son de peu d'apparence, dans un petit champ
qui fournit à mon entretien; mais ma pau-
vreté ne rend pas ma condition inférieure à
celle de tout autre Romain, et je n'en suis

pas moins considéré pour n'être pas du
nombre des riches. Ma patrie ne m'a jamais
éloigné en raison de ma pauvreté des glo-
rieux emplois, qui sont le plus noble objet
de l'émulation des grands cœurs. Je suis
revêtu des plus grandes dignités. On me
met à la tête des plus illustres ambassades,
et on me confie les plus saintes fonctions du
culte divin. Quand il s'agit de délibérer sur
les affaires publiques les plus importantes,
je tiens mon rang dans les conseils et j'y
donne mon avis. Je marche de pair avec les

plus riches et les plus puissants, et si j'ai. à.
me plaindre, c'est d'être trop loué et trop
honore. Nous sommes tous riches dès que
la république l'est, parce qu'elle l'est pour-
nous. En admettant également aux emplois
publics le riche et le pauvre selon qu'elle les
en jugé dignes, elle égalise toutes les con-

ditions et ne reconnaît entre les citoyens
d'autre différence que celle du mérite et de-
la vertu. En ce qui me regarde, loin de me

plaindre de mon sort, je m'estime le plus,
heureux de tous les hommes lorsque je me

compare aux riches, et je sens en moi-iiiêmo-
dans cet état une sorte de complaisance et d&

fierté. Mon petit champ, quelque maigre.

qu'il soit, me fournit tout ce qui m'est né-
cessaire, pourvu que j'aie soin de le b-ieïi

cultiver et d'en conserver les fruits; m'erk

(204) Son champ, de l'étendue de quatre arpents, était situé au delà du Tibre. On l'appelle de soit
nom Prairie de Quintius% -
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faut- il davantage? Tout aliment m'est

agréable quand la faim l'assaisonne; je bois
avec délices quand la soif me presse. Je goûte
toute la douceur du sommeil quand je suis

fatigué. Je me contente d'un habit qui me

met à couvert du froid, et entre tous les

meubles qui peuvent servir à un même

usage, le plus vil est celui qui m'accommode

Je mieux. Je serais déraisonnable si j'accu-
sais la fortune, car elle me fournit tout ce

que demande la nature. Quant au superflu,

j'ai appris à nepas le désirer. C'est une grande
richesse que d'avoir peu de besoins. Il est
vrai que le défaut d'abondance me met hors
d'état de soulager ceux qui sont dans le besoin,
c'est Vunique avantage à envier aux riches.
Mais du moment que je fais part à la répu-

blique et à mes amis du peu que je possède,
que je rends à mes concitoyens tous les
services dont je suis capable, et qu'enfin je
fais tant ce qui dépend de moi, je n'ai rien à

me reprocher. Vous garderez, s'il vous plaît,
vos richesses, et vous me laisserez garder
ma pauvreté. (Denys d'Halicarnasse.)

C'est là l'esprit de pauvreté des anciens

sages, et c'est le même que viendra prê-
cher l'Evangile, quand l'Homme-Dien pro-
clamera heureux ceux qui aiment la pauvreté,

puupures spiritu.
An de. Rome 5'.3. Caton était de Tusculum

(Frascati). Il passe ses premières années dans
des terres que son père lui a laissées près
du pays des Sabins. Un travail continuel,
une vie. sobre et réglée lui ont fait un tem-

pérament fort et robuste et capable de sou-
tenir les plus rudes fatigues. Près de sa
maison est la petite métairie qui a appartenu
à ManiusCurius. Il va s'y promener souvent
et considérant le peu d'étendue du fonds de
terre cultivé par ses mains, la pauvreté de
la maison, il ne peut se lasser d'admirer cet
illustre Romainqui avait vaincu la nation la

plus
belliqueuse et chassé Pyrrhus de l'Ita-

lie. Caton trouve une admirable grandeur
dans cette simplicité. Il ne se borne pas à
une stérile admiration, il la prend pour mo-
dèle et se fait un devoir et un. honneur de
l'imiter (2U5). Un de ses voisins des champs
qui fut depuis consul et censeur avec lui,
Valérius Flaccus , apprend par les récits de
ses esclaves ta manière de vivre réglée et
laborieuse. Dès le matin, il va dans les pe-
tites villes du voisinage plaider les causes

qu'on lui confie; de là il revient dans son

champ, où, jetant une méchante tunique
sur ses épaules, il se met à l'ouvrage avec
-ses gens de service. Assis à table, au milieu

d'eux, il mange du même pain et boit du
même vin. Valérius Flaccus aie désir de le
voir et l'invite à souper; ctwrmé de son en-

tretien, il le voit souvent et bientôt lui con-
seille d'aller à Rome se préparer au manie-
ment des affaires publiques. Caton ne tarde

pas à s'y faire des amis et des admirateurs ;
mais Caton cherche surtout des modèles. Il
s'attache principalement à Q. Fabius Maxi-

mus. Encore toutjeune, lui fait dire Cicéron

(206), j'aimai ce respectable vieillard comme
s'il eût été de mon âge. Il avait une gravité
accompagnée de bonté et de politesse, et
son grand âge n'avait rien diminué de la
douceur de son caractère tout aimable. Caton
était d'une famille très-ancienne, mais plé-
béienne, qui n'avait jamais eu accès aux

charges curules réservées à la noblesse. C'é-
tait, comme fut Cicéron après lui, un homme
nouveau. 11 fait sa première campagne à

vingt-quatre ans. L'année suivante il sert en
Sicile en qualité de tribun légionnaire. À
l'armée il montre la même simplicité, le
même amour de la pauvreté qu'aux champs.
Il ne boit jamais que de l'eau; dévoré d'une
soif ardente, il y mêle par extraordinaire
un peu de vinaigre, ou bien quand il est
affaibli à. l'excès parle travail ou la lassitu-

de, il se permet quelque peu de vin.
An de Rome 592. L';imourde la pauvreté est

héréditaire dans quelques familles romaines
et on entrètient ce feu sacré en s'alliant à
d'autres familles qui sont pénétrées du
même amour. C'est dans cet esprit que Paul
Emile choisit pour son gendre iElius Tubé-

ron, grand homme de bien, dit Plutarque,
et qui soutint la pauvreté plus noblement et

plus généreusement que nul autre Romain.
Ils étaient seize proches parents, tous de
même nom etde la famille Æiia"et n'avaient

qu'une petite maison à la ville et une autre
à la campagne où ils vivaient tous ensemble
avec leurs femmes et un grand nombre de

petits enfants. Une coupe d'argent dont Paul

Emile fit présent à Tubéron, son gendre, fut

le premier objet précieux qui entra dans la

famille, et Tubéron n'en posséda jamais d'au-

tres. Etant devenu consul, il mange dans

de la vaisselle de. terre. Des ambassadeurs

étoliens, témoins de cette étonnante simpli-
cité, lui ayant offert de l'argenterie, il refuse

ce luxe inutile; sa femme, Emilie, fille

d'un père deux fois consul et deux fois

triomphateur, loin de rougirde sa simplicité,
la pariage et l'aime, digne fille de Paul Emile,

digne nièce de Soipion l'Africain dont le

noble désintéressement est si. connu (207).
Ces mœurs si simples, eette- vie si sobre-,
subsistent jusqu'à la fin de la seconde guerre

punique. A la suite de la prise de Carthage
et de Corinthe, le tableau change totalement.

Nos ancêtres, dit Cicéron, ont laissé sans

peine aux alliés de Rome tout leur faste;
ils étaient fiers de voir florissantes et somp-
tueuses les nations sujettes et les villes leurs

tributaires ; ils leurs laissaient comme un

adoucissement et une consolation dans leur

servitude ces frivolités qui leur sont si agréa-
bleset qui pour leurs vainqueurs avaient

si peu de prix. Nous avons entendu tenir

un semblable langage à Solon dans son dé-

dain pour le luxe oriental du roi Crésus. A

.part les époques exceptionnelles et quelques
hommes corrompus, la simplicité et la fru-

galité ont fait le fond, ont constitué le ca-

¡':'()5)Plutarque.

(206)Pesenectule.

1

(207) Scipion l'Africain épousa la sœur de Paul

Emile, qui s'appelait HUiSÍEmilie.
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ratière propre des mœurs de Rorfoie,C'était
de ce caractère et de ces mœurs qu'elle était

fière, qu'elle s'est louée elle-même, comme
elleJ'lLété par les générations qui ont pris
Mplace. Horace qui a tant célébré cette
vertu était lui-même, au siècle des Sylla et
des Lucullus, un type à sa manière, d'une
vie frugale et d'une existence modeste. Poële
à double face, soldat de Brutus et favori de

Mécène, il était mi-partie de l'école de Zénon
et delasected'Epicure. Horace n'osepas van-
ter la sobriété en son nom, bien qu'il soit ami
de la simplicité au fond, mais à cause des
iii&aiLtions peut-être plus poétiques que
réelles, qu'il tétait permises contre cette

vériu; il place son éloge dans la bouche
d'Ofellus (208). Il revient ailleurs sur la
môme idée. « Vous croyez pouvoir recher-
cher impunément ces morceaux si délicats
et si chers 1 Tous ces mets entassés s'aigris-
sent dans l'estomac et les pieds chancelants
refusent de porter un corps appesanti. Un
esclave vole un meuble de la toilette de son
mitre et l'échange à la brune contre une

grappe de raisin. Le maître vend une terre

pour satisfaire sa gourmandise. Si l'un est

coupable, l'autre diffère-t-il beaucoup de
cet esclave ?» Puis il nous montre les mœurs

ajilîques se continuant, au siècle d'Au-

guste, chez les descendants de Fabricius.
Le plaisir, dit-il, n'est ni dans le prix,
ni dans le parfum des mets, il est en vous-
même. Le travail voilà l'assaisonnement

qu'il faut chercher. Apprenez les avantages

que
la frugalité nous procure. Le premier

de tous est la santé. Vous reconnaîtrez
combien la diversité des mets est nuisible en
vous soutenant de ces simples repas dont
vous vous trouviez autrefois si bien. Voyez
comme ils sont pâles ces hommes qui quit-
tent une table où la profusion embarrassait
leur ehoixi C'est peu; le corps accablé des
excès de la veille, accable aussi l'esprit;
il éteint, il abrutit cette partie de nous-

mêmes, émanée d'un souille divin. L'hom-
-me sobre, après un sommeil calme qu'un
court repas a précédé, se lève plein de vi-

gueur pour reprendre ses travaux. Toute-
fois il pourra se traiter avec plus d'indul-

gence lorsque l'année ramènera. quelque
fête, soit lorsqu'il aura besoin de refaire
son corps affaibli, soit lorsque les infirmités

s'avançant avec les années exigeront un trai-
tement plus doux. Nos pèi-es aimaient mieux

réserver pour un hôte qui surviendrait un

peu tard un morceau de sanglier faisandé

que de le manger seuls eu gourmands dans
toute sa fraîcheur. Ohl que ne suis-je né
dans CeJJOll vieux temps et parmi ces cœurs

héroïques 1
Horace va exprimer cette pensée, que la

irugalité pour soi est une des sources de
la bienfaisance. Eh1 n'est-il aucun moyen
d'employer votre superflu? Quoi1 vous re-
gorgez d'or et des gens qui méritaient d'être
heureux manguênt du nécessaire et les tem-

ples des dieux tombent en rtWM/ Et de ces

richesses amoncelées, citoyen ingrat, vous
ne sacrifiez rien aux besoins de la pa-
trie qui doit vous être chère. Horace associe
la bienfaisance envers les hommes à la piété
envers les dieux, qu'on a vues inséparables
dans tous les temps, parce qu'elles mènent
l'une à l'autre. Pourvous, continue le poëte,
la fortune ne se démentira jamais. Lequel,
si le sort change, devra le plus compter sur

soi-même, de celui dont l'esprit et le corps
se sont accoutumés au luxe, à l'abondance,
ou de l'homme qui, content de peu, se sera
défié de l'avenir et comme le sage aura pro-
fité de la trêve pour se rendre propre à une
nouvelle lutte. Horace a connuOfeilus à qui
il fait tenir ce discours. Il ne vivait pas plus
magnifiquement avec toute sa fortune, qu'il
n'a vécu depuis réduit à ses débris. Vous
eussiez vu cet homme courageux, faisant

paître ses troupeaux sur une portion de sa
terre qu'il ne cultivait plus qu'à titre de
fermier. Jamais, disait-il à ses enfants, ja-
mais dans les jours de travail il ne parut
.autre chose sur ma table que des légumes
et des pieds de porc fumés. Qu'un hôte
inattendu me visitât ou qu'un vo:sin, sûr
d'être bien reçu, vînt partager mon repas,
pendant que les pluies interrompaient mes

travaux, je les régalais non de poissons ap-
portés de Ja ville, mais d'un poulet ou d'un
chevreau. Le dessert se composait de quel-

ques grappes de raisin que je détachais du

plancher, de noix et de figues; après quoi
nous prenions plaisir à vider la coupe hos-

pitalière, en faisant des libations à Cérès

pour en obtenir des moissons abondantes.

Que la fortune irritée soulève de nouveaux

orages, de quoi me privera-t-elle? Avons-
nous vécu moins à notre aise, depuis l'arri-
vée du nouveau possesseur de cette terre?
Il n'en est pas plus maître que nous-mêmes.
11nous en a chassés, son héritier l'en chas-
sera à sontour. Le champ qui portait le nom

d'Ofellus, porte aujourd'hui le nom d'Uin-

brenus, voilà -tout. La terre ne reconnaît

pas de maître, elle souffre seulement des

usufruitiers, tantôt l'un, tantôt l'autre.

Ainsi, mes enfants, prenez courage et soyez
forts contre l'adversité. La peinture qu'Ho-
race fait d'Ofellus est la mise en action des
vieilles mœursde Rome. Elle met en philo-
sophie ce que le christianisme a traduit en

religion et érigé en doctrine. Ofellus était
un pauvre d'esprit selon la loi naturelle, un
de ceux que le Christ a marqués du sceau
des prédestinés. Les calculs des économis-

- tes ne feront jamais autant pour la masse

que la prédication de cette morale. Horace
fait si grand cas de la simplicité des mœurs
et de l'inutilité des richesses pour le bon-
heur qu'il va y revenir encore une fois. Un

personnage non moins estimé par son carac-
tère que célèbre par son éloquence au bar-

reau, Philippe, vers la huitième heure, —

deux heures après midi,—s'en retourna
chez lui libre d'affaires, et sent qù'à son

âge déjà avancé le chemin est lonÉSdu Fe-

(208) Satire 3, liv. n.



U;9 CHA DICTIONNAIRE CHA 1120

runi au quartier des Carènes. Il aperçoit de-
vant l'a maison d'un barbier un homme

qu'on vient de raser et qui s'occupe iran-

qniHement à nettoyerses ongles. Démétrius,
dit Philippe à un esclave intelligent, aborde
cet homme, informe-toi de son nom et de
sa famille. Que je sache quel est son état,
son père ou son patron. Pourquoi cette pré-
occupation de Philippe et ce message? C'est

que cet homme qu'il a vu lui paraît dans.les
conditions voulues pour être heureux, qu'il
veut connaître la cause de cette satisfaction
extérieure qu'il fait voir et ajouter à son

bonheur, en l'aidant à devenir riche. Démé-
trius vient rapporter à Philippe que l'hom-
me en question se nomme Vultéius Ménas,
qu'il est crieur public, peu riche, mais
honnête homme et connu pour tel, qu'il sait
tour à tour travailler et prendre du repos,
acquérir et dépenser, qu'il fréquente des
gens d'une condition égale à la sienne, qu'il
a son domicile assuré (lare certo) , qu'il as-
siste aux jeux publics et se rend au champ
de Mars, quand il n'a plus rien à faire. —

Je suis curieux d'apprendre tout cela de lui-

même, dit l'homme du barreau à l'esclave,
invite-le à souper chez moi, - Ménas est
interdit de l'invitation; il n'en veut rien

croire; il refuse.11 me refuse, dit Philippe !—
Vrai ment oui 1répond l'esclave, sans plus de

façon. Il ne s'en soucie pas. Le lendemain,
Philippe retrouve Ménas vendant au petit
peuple des objets de menue valeur. Il s'a-
vance et lui souhaite le bonjour. Ménas de
s'excuser sur son état qui l'a empêché d'aller
chez lui dès le matin le remercier de son
invitation de la veille. —J'accepte l'excuse,
dit Philippe, mais à condition que vous
viendrez souper ce soir.—J'accepte l'invi-
tation, dit Ménas. - Je vous attends après
la première heure, reprend Philippe (com-
me nous dirions à six heures). Jevouslaisse
à vos affaires et bonne chance. Ménas arrive
à l'heure dite, prend place à la table de Phi-

lippe, cause sans façon jusqu'à l'heure où le
vieil athlète du Forum a coutume de s'aller
coucher. Ménas vient saluer Philippe chaque
matin en client assidu et se montre le .soir
un convive exact. Son nouveau patron l'en-

gage à venir passer à sa maison de campa.-

gne les fêtes latine-s. Vultéius Ménas monte
a cheval et vante la beauté du pays et le bon
air de Sabine. Philippe engage Ménas à faire

l'emplette d'un petit domaine, moyennant
7,000 sesterces (1,400 fr.), qu'il lui donne et
7,000 autres sesterces qu'il lui prête; voilà

J'acquisition faite.

Ménas, cette fois, perd la tête, il ne parle
plus que sillons et vignobles, il rêve qu'il
façonne ses ormeaux; il est consumé de
soins; il sèche du désir de posséder :

ImmoriLurstudiis et amore senescit habendi.

Ce fut bien pis, quand on lui vola ses mou-
tons, quand la maladie tua ses chevreaux,
quand l'épi menteur trahit ses espérances
et que ses bœufs épuisés tombèrent sur le
-gillou :j

Spem rnenUta seges, bos est enectus arando.

il monte à cheval au milieu de la nuit, et la
mort dans l'âme se rend chez Philippe.
Vnltéius, lui ditj Philippe en le voyant pâle
et les cheveux en désordre: Vous êtes trop
dur pour vous-même, trop économe. Ahl
vous voyez le plus misérable des hommes,
s'écrie Ménas. Rendez-moi ma première
vie, je vous en conjure par cette main que
je presse, par les dieux protecteurs dufoyer.
—La morale est que le bonheur n'est pas plus
à la campagne qu'à la ville, qu'il est partout
où l'homme, content de son état, suffit à son

travail, lequel suffit à ses besoins, sans con-
voiter douloureusement des richesses super-
flues. Le pain au jour le jour n'est pas si
dur ni si noir qu'on pense.

L'Evangile est venu prêcher l'amour de la

simplicité, qu'il a appelé l'esprit de pauvreté;
ce que l'antiquité appelait Je stoïcisme, il
l'a nommé la pénitence. Socrate et Zénon,
Horace et Sénèque, enont été les apologistes
involontaires, les précurseurs philosophi-
ques. Les Aristide et les Fabricius ont été
les observateurs, selon la loi naturelle, des
commandements ,d'une religion qui avait
ses racines enfouies dans le cœur de l'hu-
manité. Le Christ les en a tirées pour les pro-
duire à la face de l'univers, pour les faire
éclore à la chaleur du nouveau soleil levé
sur le monde.

Cicéron emprunte à l'école de Socrate, ou

peut-être entrevoit à son tour l'idée de la
grâce de Dieu. Les dieux, dit-il, affection-
nent certains individus, Curius, Fabricius,
Paul Emile, Caton. Les grands hommes

qu'ont produits Rome et la Grèce n'ont pas
été grands sans l'assistance des dieux: Quo-
rum neminem nisi juvante deo talem fuisse
credendum est. Il ne fut jamais un grand
homme sans l'inspiration divine: Nertio vir

magnus sine aliquo afflatu divino unquam
fuit. C'est cette considération qui a porté
les poëtes à donner des dieux pour compa-
gnons à Ulysse, Achille et Diomède. Cicéron
ne parle pas toujours ainsi, comme on le
verra.

SECTIONV. — Obstacles apportés par la
morale et par les mœurs de Rome au règne
de la charité. Ce que nous avons fait pour
la Grèce, nous le ferons pour Rome. Nous
dirons quels obstacles apportait le monde,
romain au progrès de l'humanité, au pro-

grès de l'homme surtout, et spécialement au

développement de la moralité et du bien-

être des masses.
La barbarie est non-seulement dans les

faits, elle est dans les principes, dans la mo-

rale, dans la philosophie, dans les lois, dans

les institutions comme dans les mœurs. Cicé-

ron, qui tout à l'heure entrevoyait la.néces-

sité de la grâce de Dieu, méconnaît le prin-

cipe fondamental en morale religieuse, da

gouvernement de la providence, de la pro-
tection divine accordée à l'homme dans ses

luttes, principes qu'avait cependant reconnus

l'école platonicienne à laquelle Cicéron se

glorifiait d'appartenir. Les hommes, dit-il,
sont d'accord en ceci, qu'ils tiennent des

dieux les biens extérieurs, les vignobles, les



ilit CIIA D'ECONOMIECHAHlTABLt. CHA$122

champs de blé;'tuais pource qui est de la vertu,

jamais personne n'a pensé
l'avoir eue des cheux

et l'on a raison. Quelquun a-t-iljamais rendu

grâce aux dieux de ce qu'il était honnête

homme? On le remercie de ce qu'on a des

richesses, des honneurç, de la santé; Jupiter
est appelé le plus grand et le meilleur :

Jomm optimum, maxtmuln,
non parce qu'il

rend justetempérant ou sage, mais parce

qu'il nous accordé la fortune, l'abondance.

Jamais pour être devenu-sage, personne n'a

voué à Hercule la (lime de ses biens. C'est

l'opinion générale des hommes, qu'il faut

demander à Dieu la bonne fortune et cher-
cher la sagesse en soi-même. Métellus, pen-
dant sa censure, haranguant le peuple (an de

Rome 622), exprime la même doctrine: Les

dieux, dit-il, doivent récompenser, mais
non donner la vertu.

-

Le christianisme a pris exactement le

contre-pied de cette morale: il nous a en-

seigné à dire à Dieu, pour les biens de la

terre, que sa volonté soit faite, et à lui
demander de nous délivrer du mal moral

avant tonfr et c'est là que l'homme dans
l'adversité trouve sa force principale. On
ne s'étonnera pas d'entendre Horace, tour
à tour platonicien, stoïcien et épicurien,
nier formellement l'intervention divine dans
Les choses humaines. Pour moi, dit-il, à la
fin de son voyage à Brindes, je sais trop
bien que rien ne trouble le repos des dieux
ât que si la nature nous étonne ici-bas par
quelque merveille, ce lie sont pas eux qui
prennent la peine de nous l'envoyer du

séjour qu'ils habitent. Les principes de
Cicéron en morale sont si vagues et si vacil-

tants, qu'il écrit lui-même à Atticus, épicu-
rien décidé: Remettons-nous au destin, si-
les dieux s'occupent de nos besoins: Si quis
est qui curet Deus. Les conséquences de
la doctrine se retrouveront dans les œu-
vres. Cicéron ne croit pas à l'assistance
divine, et il s'ensuit qu'il est sans force
Jans la mauvaise fortune. On verra à quel
degré d'abaissement moral tombe Cicéron
dans son exil, quand nous parlerons de la

corruption des mœurs.
Le sénat de Rome fait brûler les livres de

philosophie, non pour ce qu'ils contiennent,
mais parce que ce sont des livres de philo-
sophie (209). plus tard, Rome empruntera sa

philosophie à la Grèce, car il n'existe pas
une seule école philosophique d'origine
romaine. Cicéron expose Sénèque comme
un moraliste. Pline, qui avait en lui le

germe de l'amour du prochain, ne pense
pas que l'on puisse haïr le vice sans haïr
les hommes; iLse range de l'opinion de
Thraséas, disant: Qui vitia odit, homines
odit. Pline, au lieu d'aider Trajan à persé-
cuter les Chrétiens, aurait dû apprendre
d'eux à distinguer entre le vice qu'il faut
fuir etle vicieux dont l'homme est respon-
sable envers Dieu, qui nous demandera ce
que nous avons fait de nos frères, que nous

aurons laissés se perdre quand nous pou-
vions les sauver. Les sentiments d'huma..
nité, chez Cicéron, ne vont pas plus loin,
que de mettre un esclave sur la même ligne
qu'un bel animal. Quel plaisir, dit-il, un
homme de bon goût peut-il trouver à voir
déchirer par une Mte féroce un esclave

plus faible qu'elle, ou percer un bel animal
d'un épieu? Les sentiments naturels sont-
si peu développés par leurs côtés délicats et

tendres, chez les anciens, que Cicéron, an-

nonçant la mort de son père à Atticus, avec

lequel il est d'ordinaire si expansif dans
tout ce qui le touche de près, se borne à ce

peu de mots: Mon père est mort Le23 no-
vembre.

Une autre fois, racontant la mort d'un de
ses esclaves, il s'étonne des regrets que
cette ,mort lui cause, et envisage la sensi-
bilité qu'il éprouve comme une faiblesse

indigne d'un homme libre. Or, Cicéron est
à Rome le représentant du spiritualisme
dans sa plus grande portée d'aspiration aux
idées chrétiennes; il est platonicien décidé,
à ce qu'il assure: Ille Plato quem ego vehe-
menter auctorem sequor. L'Evangile nous
dit que tous les hommes sont frères; en-
tendez Plaute vous rappoiter un proverbe
qui a cours à Rome : L'homme inconnu est
un loup pour un autre homme.

Homo homini ignoto est lupus(210).
Le peuple, les enfants, les femmes, les

vieillards, les esclaves, les pauvres sont
traités sans pitié et sans respect dans.l'an-
cienne Rome.

L'égalité entre les hommes n'existe pas
dans les idées. On ne pardonne pas à Horace
d'être le fils d'un affranchi.

On lui conteste le droit d'être admis à la
table de Mécène, et encore plus celui d'avoir
commandé une légion romaine. Quelques
fils d'affranchis, dit Plutarque, s'étaient in-
troduits dans le sénat à la faveur de leurs
richesses ; Fabius Maximus les en chassa.
Le censeur Claudius fait une guerre encore

plus impitoyable à cette profanation de la
noblesse-romaine. Le peuple aimerait mieux
élever au consulat, dit Horace, un noble

Laevius, qu'un Décius, homme nouveau; un
censeur Appius me chasserait du sénat,
ajoute-t-il, comme n'étant pas Je fils d'un
homme libre; j'aurais mérité cet affront pour
n'être pas resté dans ma peau plébéienne :

Quoniam in propria non pelle quiescens (211).
Tout artisan, dit Cicéron, exerce une pro-
fession vile et sordide; il ne peut sortir rien
de noble d'une boutique et d'un atelier.

Horace, qualifiant le peuple considéré
comme pouvoir votant, l'appelle un mons-
tre à plusieurs têtes. Bellua multorum est

capitum. (Epître 1", liv. Icr.) Il doute que
celui qui s'aventure dans l'antre de ce lion
en puisse jamais sortir intact. Prodigue des
honneurs envers ceux qui le méritent le

moins, ajoute-t-il ailleurs, et stupidement

(209) Pline le naturaliste, Hist. natur., liv. XIIJ,
cb.27.

(210)Plaute, AStRals.
(211)Satire 6.



1125 CIIA DICTIONNAIRE CIIA UU

épris de la renommée, il se laisse éblouir

par les titres et par les images. Le principe
de l'inégalité entre les hommes est encore
mieux caractérisé dans le mot de Lucain,
faisant dire à César que le genre humain
est fait pour quelques hommes : Ilumanum

paucis vivit genus. (Phars., v. 343.) Lucien
raillait les Chrétiens, non-seulement de ce

qu'ils croyaient à la vie éternelle, mais de
ce que leur législateur leur avait persuadé
de s'aimer entre eux, comme s'ils étaient
tous des frères: comment pouvait-on aimer,
surtout les esclaves, ces hommes de nature

inférieure, dont les dieux rie se soucient

pas? (MACROB.Sutar., 1. 1, ch. '11.) L'égalité
des esclaves avec les hommes libres, et le
devoir de les aimer, étaient pour les païens
une doctrine choquante renversant l'ordre

- de la nature, et exposant à un mépris pro-
fond ceux qui l'enseignaient et la prati-
quaient. (ORIG. c. Celsc, liv. m, c. 44.)

On verra plus loin jusqu'où allait la bar-
barie des Romains envers les enfants dans
leurs actes; nous ne parlons ici que de
leurs opinions. Qu'un jeune enfant meure,
on s'en console, dit Cicéron; qu'il meure au

berceau, on n'y songe seulement pas. Si

puer parvus occidit œquo animo ferendum
putant; si vero incunis ne quœrendum quidem.
(Tuscul. l, 39.)

-

C'est la conlirmation de la preuve que
nous avonstirée tout à l'heure de la lettre
où Cicéron mande la mort de son père à
Allions. Le christianisme a. développé en
nous-mêmes les sentiments qui semblent

régis exclusivement parlaseule loi naturelle.
Au berceau de Rome, on trouve les peu-

ples
du Latium montrant envers les vieillards

la barbarie qui caractérise l'antiquité à l'é-

gard des enfants. Festus rapporte qu'ils ap-
pelaient les vieillards senes depontani, parce
qu'ils les précipitaient d'un pont. Silius
Italicus en dit autant des Cantabres.

Minis amor populo, quam pigra incanuit æLas,
Imbelles jamdudum anuos praeverteresaxo.

La nouvelle s'étant répandue de l'invasion
d'une armée gauloise, l'an de Rome 526, on
consulte les livres sibyllins et l'ony trouve

que les Grecs et les Gaulois prendraient
possession de Rome: Romam occupaturos.
Les prêtres sont d'-avis d'enfouir tout vivants
deux Grecs et deux Gaulois, hommes -et-
femmes, prétendant qu'ainsi l'oracle se
trouverait accompli. Ce conseil barbare est
suivi. La même pratique barbare est mise
en usage l'an 536 et encore l'an 632. (On
enferma les victimes sous le sol du marché
aux bœufs, dans un caveau de pierre.) Les
mœurs des Gaulois idolâtres sont les mê-
mes. César rapporte que dans leurs maladies,
aux époques de contagion et au milieu des

dangers de la guerre, ils n'hésitent pas à im-
moler des hommes ou font vœu d'en sacrifier.
Les druides sont les ministres des sacrifices

-belluains. Ils s'ima.inent ne pouvoir apaiser
'les dieux qu'en offrant vie pour vie. Il

existe même des sacrifices publics de cette
nature. D'autres ont des statues d'osier
d'une énorme grandeur qu'ils remplissent
d'hommes vivants, après quoi ils y mettent
le feu et les font expirer dans les flammes.
Les Gaulois dans ces circonstances immolent
à leurs dieux, autant qu'ils peuvent, des vo-
leurs et des brigands, mais quand il leur eu
manque ils leur substituent des innocents.
On retrouve dans la Gaule les dieux de la
Grèce et de Rome. Ce n'est point une im-
portation des conquérants. Le mari gaulois
comme à Rorae a droit de vie et de mort
sur sa femme ainsi que sur ses enfants.
César dit qu'à une époque peu éloignée de
celle où il écrit onimmolait sur lestombeaux
des grands, à leur mort, les esclaves et les
affranchis qu'ils avaient aimés. (Commen-
taires, liv. vi.) L'idolâtrie avait fait pareils
tous les hommes.

La législation romaine autorisait le mari
à vendre sa femme; il avait sur elle droit de
vie et de mort. En cas d'ivrognerie surtout
il avait le droit de la tuer comme en cas
d'adultère. Les biens dont elle héritait ap-
partenaient au mari qui était qualifié son
maître. Les femmes obtinrent quelque ex-
tension à leurs droits légaux après la ruine
de Carthage. Cette réforme dégoûta du ma-

riage régi lime. Les hommes ne pouvaient
s'habituer à voir dans les femmes autre
chose que des esclaves.

Une loi fut portée par le tribun Voconius
Saxa, l'an de Rome 578, qui défendait à tout

citoyen d'instituer pour héritière aucune
fille ou femme, et qui défendait également
qu'aucune fille ou femme recueillît une
succession au delà de 100,000 sesterces

( 20,000 francs.) Métellus, pendant la cen-
sure qu'il exerçait l'an de Rome 622, veut
exhorter les célibataires au mariage: si la
société humaine, dit-il, pouvait subsister
sans les femmes, nous nous épargnerions,
tous tant que nous sommes, les désagréments
et l'embarras qu'elles nous causent; mais

puisque la nature a voulu qu'on ne puisse
vivre commodément avecelles, ni vivre sans

elles, il est plus honorable de travai 1er à la

propagation du genre humain, que de ne

songer qu'à rendre plus commode une vie

qui dure si peu (212).
Cicéron croit l'aire beaucoup en déclarant

la servitude injuste quand elle pèse sur des
hommes nés pour être libres. Il ne dit pas
quels hommes sont nés pour être esclaves,
mais il ne met pas en doute un seul instant
la légitimité de la servitude selon le droit

naturel; l'antiquité a vécu sur ce point
dans un aveuglement invincible. On débat-

tait, comme un lieu commun d'exercice ora-

toire, la question de savoir si dans une

tempête, pour alléger un navire, on devait
sacrifier un cheval de prix ou un esclave de

peu de valeur. ( CICERO, De ufficiis, m, 23.)
Puisque vous êtes le maître de vendre votre

esclave, dit Horace, pourquoi le tueriez-
vous? tirez-en un service utile. Chargez-le

(212)Le morceau, dit naïvemfenlRollin, est peu obligeantpour les dames, t. IX, page 57.
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de pénibles travaux

:
qu'il laboure, qu'il

-garde vos troupeaux, qu'il s'embarque, qu'il

trafique sur la nier pendant la saison rigou-

reuse, qu'il concoure au bien public, en

transportant vos blés et vos provisions.
Horace ne met pas en doute que le maître

n'ait Je choix de tuer l'esclave, s'il le

juge plus utile pour lui. Le même Horace

ne croit pas à la moralité de l'esclave :

J'honnête homme, dit-il à son esclave; dé-

teste le crime par amour pour la vertu; toi,

tu n'es retenu que par la peur du'supplice :

Oderunl peccare bum virtiilis amore ;
Tu nihil admilles in If>.fonmdine pocnse,

(Epitre 16, liv. lU.)

Si cela était vrai, la-faute en serait à l'es-

clavage et non à l'esclave, kéconomÜ:te

Varron réduit l'esclave à sa plus simple

expression Jégale. Il place l'esclave cultiva-
is m-an rang 'des instruments agricoles :
c'est, dit-il, un instrument parlant: insiru-
-meatum vocale, plus utile PEUT-ÊTREque les

instruments demi-muets, instrumentum

nmi-mutum, tels que le cheval, le bœuf et le

chien, et que l'inhtrument muet instrumen-
tum fnutum, à savoir la charrue (plaustruin).

Lapauvreté, quel'Evangile est venu rele-
veret

@gioritier, est, réputée ignominieuse
dans l'ancienne Rome:

Opprabriu:n,
Magnumpaupeiies

Opprobrium,

dit Horacic ( liv. m, od. 6 et od. 24.)

Paupcries illlmlllldadomus procul absit,

dit-il ailleurs ( liv. u, épît. 2. )
Dion Chrysostome, philosophe et rhéteur,

l'appelle une chose sacrée, mais la raison

qulil en donne n'a rien de commun avec le

principe chrétien de la charité, il demande

protection pour le pauvre, parce qu'il est
faible et comparable à l'infirme, et qu'il est

indigne d'un homme d'user de violence
envers un plus faible que soi. Paupertatem
rem vere sacrarn esse, tutamque; quia nemo

fere pauperes injuria officiât, non magis
quant, qui caduca ferunt. La ligne séparative
de l'humanité antique et de la charité est
visible.Juvénal appelle la misère suppliante
le comble du malheur :

Ultimus aulem
jEiumnaecumulus quod nudum et frusta roganlem.

L'Evangile réservera ce langage pour celui

qui refuse le secours à qui l'implore, et

appellera heureux celui qui souffre; et si
on demande un jour à quoi servirent dans
l'ère moderne les disciples mendiants de
£a.nt François, o~oudra qu'ils ont servi
à déraciner les maximes païennes d'Horace
et de JuvénaLdu sol chrétien La pauvreté
est si peu sacrée à Home, qu'elle voue à la
risée publique celui qu'elle atteint :

Nil habel iufeiix paupcrtas dnriusin se
Quamquod ridicuioshominesfacil

Plaute traite les secours à l'indigent dé

duperie. Non-seulement, dit-il, on se prive
soi-même de ce qu'on donne au pauvre,
mais on prolonge sans nécessité la misère
de celui-ci. lie mendico maie meretur.
qui ei dat quod edat, aut qucd bibat. Nam et
illud quod dat, perdit, et iili producit viiam
ad miseriam. Mais nul n'exprime les sen-
timents antiques touchant la pauvreté aussi

clairement; aussi naïvement qu'Epictètê ,
Epictète 1 ce sage justement vanté, qui clot
l'ère philosophique de l'ancien monde. Le
christianisme était né quand il parlait,
et on peut croire que ce soleil nouveau do-
rait de son reflet sa pensée et son langage.
Le sage Epictète, devant l'empereur Adrien,
compare les pauvres à un puits vide et

abandonné, où l'œil ne plonge que pour s'en
détourner aussitôt : instar putei vacui et
deserti et subito relinquunt. Dans le temps
qu'il parlait ainsi, d'ardents Chrétiens ven-
daient leurs biens pour les donner aux pau-
vres, pour se faire pauvres eux-mêmes et
devenir parfaits par cette glorieuse pauvreté,
suivant la parole de leur maître.

L'humanité ne se borne pas à être négative
à Rome. Aucune nation n'a surpassé la bar-
barie de celle qui traitait toutes les autres
de barbares. L'historien Josèphe raconte

que lorsqu'il fut fait prisonnier par Yes-

pasien dans la guerre qui précéda le siège
de Jérusalem, il eut les membres étroite-

ment liés dans les commencements, et que
ce ne fut que plus. tard, et lorsquil eut

gagné la confiance de César, qu'on les laissa
en liberté. On vendait à l'encan les prison-
niers de guerre; on les plaçait au marché
devant une pique plantée en terre comme
un pilori infamant, ou bien les marchands
d'esclaves les promenaient par les rues avec
une couronne de fleurs sur la tête et, sur les

épaules, un écriteau qui énonçait et garan-
tissait leurs qualités à l'acheteur (213). Les
lois accordaient aux maîtres un pouvoir ab-
solu sur l'esclave. Ils le châtiaient, le mal-
traitaient et le tuaient sans avoir à rendre

compte de leur conduite. La voie publique
était parsemée d'esclaves mourants, sans

secours, sans asile, accusant dans leur déses-

poir l'avarice de leurs maîtres, et suppliant
les passants d'abréger leurs souffrances en
leur donnant la mort. Revenaient-ils à la
santé, ils restaient la propriété de leurs pos-
sesseurs. Cette infamie a duré huit siècles,
jusqu'à ce qu'une loi de l'empereur Claude
déclarât libre l'esclave abandonné par son
maître. Et qu'on dise encore qu'il n'y avait
pas de pauvres à Rome 1
1 Chateaubriand a dit de Rome qu'elle avait
échappé au paupérisme par l'esclavage et
l'infanticide. Rome a eu l'esclavage et l'in-
fanticide légal sans queia mendicité, pour
cela, lui ait épargné son fléau.

Que demandent, que veulentles Romains?
disait un de nos aïeux au rapport de Cé;:,ar-

(213)Quand le vendeur ne les garantissait pas, il les coiffaitsimplementd'un chapeau,
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(21i). L'envie et la jalousie seules les con-
duisent. Ils ne pensent qu'à accabler ceux

qui se sont acquis de la réputation par leur

valeur; qu'à s'emparer de leurs terres et de
leurs villes; qu'à les faire gémir sous un
éternel esclavage; ils n'ont jamais eu d'autre
but en faisant la guerre. Jetez les yeux sur
la Gaule narbonnaise qui, après avoir été
réduite en province romaine, après avoir vu
ses lois et ses coutumes changées, asservie
aux haches et aux faisceaux, gémt sous un

joug sans fin. L'historien n'est pas susped.
(Commentaires de César.) Après la prise de

Bourges, les soldats romains n'épargnent ni

femmes, ni enfants, ni vieitInrds. De tout ce

peuple qui allait environ à 40,000personnes,
à peine 800 qui, au premier bruit qu'ils
avai.ent entendu, étaient sortis de la ville,
arrivèrent auprès de Y erci ngétorix. (Com-
mentaires de César, liv. vu.)

Pour obtenir les honneurs du triomphe, il
fallait faire preuve d'avoir tué une moyenne
de huit à dix mille hommes. Il n'y avciit pas
jusqu'au butin qui ne fût rendu barbare par
le faste insolent de son exhibition. Quel
étalage méprisant do la nature humaine, que
ces masses innombrables de vaincus, traînés

parles voies romaines comme un vil bétail
à la suite des triomphateurs ! Il n'y avait

jamais assez de villes prises, pillées, brûlées,
jamais assez de san- versé pour contenter

l'orgueil de ce peuple insatiable. Ce n'était

pas assez des amas de richesses conquises
et des milliers d'esclaves enchaînés, si quel-
que monarque, attelé au char du triompha-
teur, ne venait baiser la poussière du sénat
et amuser l'oisiveté du peuple-roi. Sous les
arcs de triomphe de l'empire, les vaincus,
entassés comme des malfaiteurs, étaient

chargés de chaînes. Orgueil féroce 1 faste
inhumain d'un peuple à qui ce n'était pas
assez de la victoire et à qui il fallait boire,
goutte à goutte, la honte, les larmes et le

désespoir de toutes les nations!
Le cruel divertissement des combats de

gladiateurs avait pour origine J'affreuse cou-
tume de l'immolation des prisonniers ^de
guerre à la mémoire des héros morts en

combattant Achille immole douze Troyens
aux mânes de Patrocle, Enée envoie des cap-
tifs à Evandre pour les immoler aux funé-
railles de son fils Pallas : la fiction fait foi de
la réalité. Rome se crut humaine en décidant

que les prisonniers de guerre se borneraient
à s'entr'égorger. De .cette façon ils ne mour-
raient pas tous à la fois et il en resterait

après la victoire pourles plaisirs du peuple.
Les combats de gladiateurs s'appliquèrent
d'abord exclusivement aux funérailles, ce

qui témoigne de leur origine. Réservés

d'abord aux funérailles publiques des grands
citoyens, ils décorèrent ensuite celles des

simples particuliers. La clause testamentaire

qui les prescrivait aux héritiers était obliga-

toire. On stipulait que tant de paires de gla-
diateurs se battraient auprès de son bùcüer,
Les gladiateurs s'appelaient bustuarii (de
bustum, bûcher). L'an de Rome 536, les fils
deM. OEmilius Lepidus donnèrent en spec-
tacle, aux funérailles de leur père, 22 paires
de gladiateurs. Le nombre monte progressive-
ment à 60 et à 80 paires. Quand les gladia-
teurs furent employés aux fêtes publiques,
le nombre des combattants s'éleva à 100, àL
200 paires et au delà. La profession de gla-
diateur devint un art pour quelques-uns,
mais elle resta une cruauté envers les es-
claves, assimilés aux criminels que l'on punit
en les exposant aux combats de l'amphithéâ-
tre. Les Chrétiens devinrent la matière de
ces jeux cruels, que condamnait leur foi et
que leur charité abhorrait. Les gladiateurs
de profession se louaient pour exercer leur
métier sanguinaire. Ils juraient au preneur
à bail qu'ils combattraient jusqu'à la mort.
Ils promettaient par serment de remplirtous
les devoirs d'un bon et fiuèle"gladiateur} et

s'engageaient, s'ils refusaient le service, à
perdre la vie parle fer, parle feu, olià coulis-
de fouet. Cicéron dit qu'aucune assemblée
soit pour les .affaires publiques, soit pour
l'élection des magistrats, n'était aussi nom-
breuse que celle de l'amphithéâtre. Le sans
des gladiateurs pouvait seul assaisonner le
pain du peuple-roi. Les rétiaires donnaient
la mort avec un trident, au moyen d'un filet

qu'ils jetaient sur la tête de leurs antagonis-
tes. Les Thraces, protégés -par l'armure de
leur pays, tuaient avec un poignard. Les

mirmillions, armés du bouclier et du casque
gaulois, que surmontait un poisson, per-
çaient leur ennemi d'une longue épée. Les
Samniles étaient les plus célèbres, c'est-à-
dire les plus terribles. Un gladiateur ne de-
vait pas seulement être robuste pour donner
des coups plus sûrs, il devait être beau pour
tuer et mourir avec grâce. La pudeur n'était

pas plus respectée que l'humanité, car on
combattait nu (215). L'œil pouvait marquer
la place du flanc découvert ou du cœur pal-
pitant où l'épée, le poignard et le trident
devaient s'enfoncer. Les gladiateurs furent

pour les candidats un moyen de corruption
des suffrages, et la passion pour ce3 combats
les fit admettre comme ornement des festins.
C'était un crime pour un gladiateur de faire
entendre une plainte quand il était blessé,
ou de demander quartier quand il était
vaincu. S'il contrevenait à la règle,le peuple
indigné vociférait de toutes parts: Qu'on le

tue, qu'on le brûle, qu'on le déchire à coups
de fouets 1C'est un lâche qui ne sait pas
tomber sous lefer comme il faut (216). Percé
de coups, le gladiateur envoyait demander
à son maître s'il était content, et déclarait

que, dans ce cas, il mourait de bon cœur.

Cicéron, au lieu de gémir sur l'inhumanité
de Rome, traite les gladiateurs de miséra-

(214) Critognat, seigneur de haute naissance et

<Tungrandcrédit en Auvergne. -- -. -
(215)îuutuos ictus nudis &lobviispectoribus exci-

piuut; vîhilhabent quolegantur;ad ictum totis corpo-

rïbus expositi. (SÉNÈQ.,Epîlre 7.)
(21G) Occide, ure, verbera,quare tarn timide in-

curritin ferrum. quareparum libenter ir.orilnr?

(SÉNÈQ.,Epîlre7.)
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bles, de barbares, d'hommes de néant, prend
leur courage pour terme de comparaisonr
comme il tarait d'animaux sauvages. On lui
demande dts panthères pour les jeux. «J'ai
donné mes ordres, répond-il à Cœlius, pour
la chasse; mais l'espèce est rare, et celles
qui restent se plaignent beaucoup, à ce qu'on
prétend, de ce qu'elles sont seules dans ma

province à qui l'on tende des piéges et des
embûches. C'est pourquoi elles ont résolu,
par délibération commune, de quitter le pays
et de se retirer en Carie. »

Sylla donna un combat de cent lions que
Bocchus lui avait envoyés d'Afrique avec des

gladiateurs accoutumés à les combattre. Jus-

qu'alors on ne les avait lancés dans l'arène

qu'avec leurs chaînes, Sylla introduit l'usage
de les combattre déchaînés. Jules"César,
pendant son édilité, donna en spectacle 320

paires de gladiateurs. Des chevaliers romains
se substituèrent aux gladiateurs dans l'arène.
César fut obligé d'empêcher le sénateur
Fulvius de s'y mêler.

Lorsque Titus arrive à Césarée, après la

prise de Jérusalem, il fait combattre une par-
tie des Juifs contre des bêtes et une autre

partie les uns contre les autres, par grandes
troupes, comme dans une véritable guerre.
Quelques jours plus tard, il solennise la
naissance de Dioclétien en donnant 2,500
Juifs en spectacle au peuple. Les uns sont
brûlés, les autres contraints de combattre
contre les bêtes, les autres comme gladiar.
teurs.

Ces faits sont consignés dans l'histoire de

fîavien Josèphe, dont Titus lui-même re-

voyait les épreuves. Gordien, avant de de-
venir empereur, ouvre le cirque douze fois
en un an. Le nombre des combattants s'élève
jusqu'à 500 paires. Trajan donne les combats
de gladiateurs cent vingt-trois jours de suite;

plus
de dix mille gladiateurs entrent dans

i'arène.
La passion des combats du cirque se ré-

pandit dans tout l'empire. Quelle consom-
mation de sang humain 1Athènes recule seule
devant la cruautéde Rome. Quand elle tombe
au pouvoir de sa rivale et qu'on veut intro-
duire des gladiateurs dans ses amphithéâ-
tres, une voix s'écrie du milieu de l'assem-
blée du peuple: «Renversez auparavant, ren-
versez l'autel que nos pères, il y a plus de
milleans, ont érigé à la Pitié. » Il ne fallut
rien moins que la grande voix des Pères de
l'Eglise, tonnant aux oreilles des empereurs,
pour abolir les combats du cirque dans Rome
chrétienne. Un million de chrétiens déchirés
par les ongles des lions et le fer des bour-
reaux, èn trois siècles de persécution, en
même temps qu'il témoigne de l'intrépide
courage des confesseurs de la foi, forme
autant d'actes d'accusation, qui déposeront
dans tous les siècles de l'infatigable cruauté
des empereurs et des proconsuls.

La corruption des mœurs publiques et
privées vint se substituer à cette austérité
antique dont nous nous plaisions, dans la
section précédente, à retracer le tableau et
ajouter à la barbarie des triomphes et du

cirque d'autres cruautés. Modèle des plus
hautes et des plus difficiles vertus, dans ses

premiers siècles, Rome deviendra le hon-
teux égout des vices les plus elfroyables-, de
la plus profonde dépravation qui ait jamais
souillé le nom d'homme. Les brigues des

compétiteurs du consulat, pour l'an 698,
sont si furieuses, J'achat des voix est porté
à des taux si excessifs que l'intérêt de l'ar-

gent double sur la place; il monte de h à 8

pour 010. Les candidats ne sont cependant
qu'au nombre de quatre: deux patriciens,
Messala et Scaurus, et deux plébéiens, Do-
mitius Calvinus et Memmius, Deux des

compétiteurs, les deux plébéiens, osent pro-
poser aux consuls en fonctions, qui exer-

çaient sur les élections une grande influence,
un contrat qui est accepté, contrat authen-

tique que des amis respectifs cautionnèrent.
Il porte que si les deux candidats sont nom-

més, ils payeront à chacun des deux consuls

quatre cent mille sesterces (80,000 francs),
s'ils n'aiment mieux faire fabriquer aux
consuls sortant de charge des lettres de

sauvegarde, c'est-à-dire un certificat qui cou-
vrira toutes leurs exactions dans les pro-
consulats dont ils vont être investis à leur
sortie de charge. L'infâme traité est lu en

plein sénat en présence du consul en charge,
Ehenorbardus, qui avait contrefait jusqu'a-
lors l'homme de bien. Tous les historiens
s'accordent à dire que c'était pardes intrigues
appuyées sur des corruptions pécuniaires
que Marius s'était fait nommer consul. Il des-
cendait aux plus basses manœuvres et semait

l'argent à pleines mains dans les tribus. La

septième fois il fit mieux, il se nomma lui-
même. (ROLLIN,tom. IX, p. kk1.) Jugurtha
envoie à Rome des députés chargés de
sommes considérables pour corrompre les
sénateurs. Ils sont bientôt convaincus que
tout est vénal dans cette ville : l'opinion,
les consciences et les votes. La cause de

Jugurtha décriée à l'avance, jugée révol-
tante par tous, devient tout à coup popu-
laire. Le sénat est transformé; l'argent de

Jugurtha a produit ce miracle. Cicéron lui-
même avoue le défaut de courage qui le

porte à défendre ses ennemis. Ce n'était pas
par générosité ni par un noble oubli des

injures qu'il agit ainsi: « 0 C-aton1 s'écrie-
t-il, que vous êtes heureux 1vous à qui per-
sonne n'ose demander rien qui soit contraire
à l'honneur. » Tv felicem, M. Porci, a quo
rem improbam nemo petere audet. Rien
ne prouve davantage l'abaissement des
mœurs de Rome. Lorsque furent prononcés
l'exil de Cicéron et la confiscation de ses

biens, les deux consuls, Pison et A. Gabi-
nius, en fonctions, eurent l'infamie de se

partager ses dépouilles. Pison fait transporter
dans la maison de campagne de sa belle-
mère les colonnes de marbre qui ornaient
la maison que Cicéron possédait à Rome et

que des misérables incendiaient; et Gabinius

prend pour sa part du butin les meubles de
la maison de Tusculum de l'illustre exilé"
tous ses ustensiles de ménage et jusqu'aux
arbres de son jardin qu'il fait transplanter
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dans une maison de campagne située dans le

voisinage de celle de Cicéron. Avant même

que
l'édit de confiscation fût rendu, la

clientèle de Clodius mettait le feu à sa mai-
son de Rome. Cicéron, exilé, se propose d'al-
ler en Sicile, mais le prêteur Virgilius, qui
est son ami, refuse de le recevoir. Les haran-

guesdeCicéron contre Verrès, contre Pison et
contre Gabinius, celles pour Flaccus et pour
la loi Manilia, prouvent à quels excès étaient

portés les abus d'autorité et les exactions des

proconsuls, à quel point l'humanité gémissait
sous le pesant fardeau de ces représentants
de la puissance romaine. Il est avéré que
les sénateurs absolvaient systématiquement
toutes les forfaitures de leurs collègues
pourvus des lucratifs emplois des procon-
suls et des proprêteurs, par la raison que
chaque sénateur gardait l'espoir de profiter
un jour des mêmes abus. De rares condam-

nations, dont la peine consistait dans un

exilagréable, étaient les seules conséquences
des brigandages habituels. « Il est difficile,
dit Cicéron dans son discours sur la loi Ma-

nilia, d'exprimer quelle haine nous portent
les nations étrangères en raison des injus-
tices et des violences de ceux que nous en-

voyons pour les gouverner. En effet, quel
temple exisfe-t-il dans ces contrées que nos

magistrats aient respecté, quelle ville dont

les privilèges aient été sacrés? Quelle maison

qui ait pu se soustraire à leur rapacité? Ils
recherchent surtout les villes peuplées et

opulentes, et inventent des prétextes do

guerre pour avoir occasion de les piller. En
matière d'impôt, ils accordent des exemp-
tions aux .Üns et aux autres à leur fantaisie.
Verrès et Pison ne veulent pas recevoir en

nature les provisions que la province doit

fournir au proconsul; ils se font payer en

argent le triple du prix fixé par le sénat. Le
même Verrès et Lucius Flaccus,. quoique
leur province jouisse d'une paix complète,

exigent des contingents en soldats, en vais-

seaux, et se les font payer en argent qu'ils

s'approprient. Tous les moyens de pressurer
les provinces paraissent légitimes à ces spo-
Hateurs éliontés. Ils violent les pririléges
des villes libres et en accordent de nouveaux

à celles qui veulent leur en payer le prix.
Ils transigent avec les plus grands crimi-

nels; ils se font un jeu de dépouiller les

riches et de sacrifier les innocents. Pison,

pour
300 talents que lui donne Cotys, roi de

Thrace, fait trancher la tête à toute la popu-
lation des Besses, sujets fidèles de Rome. 11

vend aux habitants de Dyrrachium la vie

de Platon, son hôte, le premier citoyen de

la ville. Il trafique avec les Apollonistes de

celle de Fufidius, chevalier romain, à qui
tes premiers devaient de grosses sommes

que la mort de Fufidius les exempte de

I)ayei,.» Les quartiers d'hiver sont une autre

proie offerte à la voracité insatiable des pro-
consuls; Cicéron accuse les généraux ro-

mains de son temps d'avoir ruiné par les

quartiers d'hiver plus de villes alliées qu'ils
n'avaient pris de villes ennemies.

Les proconsuls se font élever des temples,
dresser des autels et rendre des honneurs
divins. Verrès et Appius l'exigent pour
couvrir leurs injustices et leurs violences.
César se fait adjuger par les provinces, par
les rois et les princes alliés, des couronnes.
d'or à titre de présents honorifiques pou-
les victoires qu'il a remportées. Caracalla se

prévaut de victoires imaginaires pour s'en
faire décerner. Ces couronnes d'or préten-
dues étaient de l'argent comptant, c"est-i..
dire un impôt arbitraire (connu dans les.

provinces sous le nom d 'aurum coronarium).
Pour couvrir leurs exactions, les proconsuls
font décréter des députations envoyées au
sénat de Rome par les villes pour rendre

témoignage de leur mérite et de leur équité.
Verres, Lucius, Flaccus et Appius, aprè-
avoir vexé, pillé, rançonné la Sicile, l'Asie
et la Cilicie, ne manquent pas de produire
ce témoignage menteur. Verrès étale à Rome
les dépouilles, opimes de ses proconsulats.
Ce sont des lits innombrables couverts des

plus somptueux tapis , des broderies et des
étoffes de pourpre, fruit de ses rapines. Il
avait eu l'audace d'établir dans chaque mai-
son riche de son gouvernement de Sicile
des ateliers où l'immense mobilier qu'il
apporta à Rome avait été fabriqué pour lui
sans bourse délier; sa vaisselle d'or avait

occupé seule, pendant huit mois, tous les
bras des ouvriers de la contrée et épuisé
tout le talent des artistes. Pendant trois ans,,
la manufacture d'étoffes que Malte possé-
dait, avait travaillé pour lui seul. Il avait
enlevé à Syracuse,. en pleine paix, une quan-
tité incroyable de tables delphiques, de

marbres, de cratères, d'airain et de vases
travaillés à Corinthe. Quand la Sicile, libre

de son oppression, va porter ses plaintes à

Rome, ses réclamations contre Verrès s'é-
lèvent à 28 millions. Crassus enlève du tem-

ple de Jérusalem, d'une part, 2,000 talents

(10 millions 800,000 francs), faisant partie
du trésor public, et 8,000 talents (4.3 millions

200,000 francs), provenant des dépôts de tous
lés Juifs répandus dans l'univers (217). Eléa-

zar, chargé de la garde du trésor du temple,
voulaitsauverlesdépôts.llproposeà Crassus,.
s'il renonçait à les enlever, de mettre en sa

possession un lingot d'une grosseur énorme,.

pesant 1,172 marcs, enfermé dans une poutre
sur laquelle était attaché le voile magni-
fique qui séparait le sanctuaire du Saint des

saints. Eléazar exige un serment de Crassus »
Crassus jure, reçoit le lingot et n'en met pas
moins la main sur les 43 millions.

Quand César obtient le proconsulat de

l'Espagne ultérieure et qu'il veut partir" ses

créanciers arrêtent ses équipages. Il devait
cent millions de sesterces (20 millions de fr.),
et il se trouvait vis-à-vis de rien pour s'ac-

quitter. Crassus le tire d'embarras en le

cautionnant pour un cinquième. Toutes ses

(217) La dîmeque les Juifs établis'hors de la Judée envoyaient chaque année à JcrusaLm, et dont -

il étaitfait une réserve dans le temple.
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dettes ont été contractées pour corrompre
les suffrages. Il vend sa protection ail roi

d'Egypte 6 mille talents (32 millions 400,000

fr.). Pendant son consulat il vole 3,000 livres

pesant d'or, plus de 9,000 marcs, placés dans
le Capitole, et met à la place un pareil
poids de cuivre doré. C'est au prix des ra-

pines et des sacrilèges dont il se rend cou-

pable en Gaule et partout qu'il se met en
état de subvenir aux frais immenses qu'exige
son ambition insatiable. Dans sa lutte avec

Pompée (Pan de Rome 703), il -s'empare du
trésor public sans recourir cette fois à la
ruse. Le tribun L. Métellus ose lui opposer
les lois. Il n'est pas question, dit César,
de me citer les lois au milieu des armes; je
suis le maître non-seulement de l'argent,
mais de la vie detous ceux que j'ai vaincus.
De si terribles paroles n'effrayent pas le

tribun; et comme il fallait enfoncer les

portes du trésor, parce que les consuls en
avaient emporté les clefs, il s'oppose à cette
dernière violence par l'autorité de sa charge.
César, poussé à bout, le menace de la mort:
« Jeune homme, pense bien, dit-il, qu'il m'est

plus
difficile de dire pareille chose que de

a faire. » Le tribun, intimidé, se retire.. On

objecte à César que le trésor contient des
sommes auxquelles il est défendu, sous les

imprécations les plus horribles, de toucher

jamais., si ce n'est dans les guerres contré
Jcs Gaulois. « J'ai ôté toute matière à ce

scrupule, répond César, en subjuguant les
Gaules et en mettant les Gaulois hors d'état
de nous faire jamais la guerre. » Il ordonne,
à ces mots, que l'on brise à coup de haches
les serrures et les portes, et enlève tout ce

qu'il trouve; c'est-à-dire, selon Pline, 25,000
lingots d'or, 35,000 d'argent et 40,000 mil-
lions de sesterces. Il enlève jusqu'à 1,600
livres de parfums d'un très-grand prix; il

n'y laisse absolument rien. Cette infamie

porte à sa fortune le coup le plus funeste;
on le croyait riche, on le juge ruiné, c'est-
à-dire hors d'état de payer ceux qu'il voudra

corrompre. En Egypte, en Illyrie et en Asie

après la mort de Pompée, il montre la même

impudeur pour se créer des ressources. Il

s'aæroprie les sommes promises à Pompée,
et y ajouta, sous les moindres prétextes,
de nouvelles exactions. Il pille les temples,
ses brigandages sont à l'état de système. Il

faut, dit-il, deux choses pour établir et
affermir sa puissance: des soldats et de

l'argent. Avec de l'argent, on entretient et
on s'attache des soldats, et avec les armes
des soldats, on se procure de l'argent; qui
manque dq l'un des deux moyens perd la

puissance. En vertu de son principe, il

apporte à Rome (l'an 706) 65,000 talents

(351 millions), sans compter 2,822 couronnes
d'or. Ajoutons un fait qui étonnera peut-
être plus, à lui seul, que tous les autres
ensemble. L'an 639, Caton est accusé et
convaincu de concussions dans son gouver-
nement de Macédoine. La forfaiture ne dé-

passe pas 18,000 sesterces (environ 3,600
francs) ; mais quelle tache honteuse dans la
vie de l'austère censeur! -4

On sait maintenant de quel poids Rome

conquérante pesait sur le monde.
L'abaissement des mœurs privées, ladér

pravation et la dureté des cœurs sont en
parfait rapport avec la corruption politique.
Le tribun Clodius, qui eut Je crédit de faire

prononcer l'exil de Cicéron dans rassemblée
du peuple, avait trois sœurs de mœurs no-
toirement infâmes. L'une d'elles, mariée à

Métellus, était si honteusement débauchée

qu'on l'appelait quadrantaria, sous prétexte
qu'elle se prostituait pour un quadrans. Cette
femme immonde mit le comble à ses désor-
dres en empoisonnant son mari, et alors on

l'llppe la quadrantariaClytemnestra.Ala }JUbli-
cité des avortements et des infanticides se joi-
gnait celle des amours contre nature. Aure-
lius Victor nous apprend que ce crime se com-
mettait ostensiblement, moyennant un droit

payé au fisc. Tout le monde connaît l'opi-
nion reçue à Rome sur César. Catilina cor-

rompt à la face de toute la ville une jeune
fille de haute naissance et en use de même
à l'égard de la vestale Fabia, belle-sœur de
Cicéron. Plus tard s'étant épris d'Aurélia
Orestilla, qui refuse de l'épouser, parce
qu'il avait d'un autre mariage un fils déjà
grand, il fait mourir son propre fils, pour
lever, par ce crime abominable, l'obstacle
qui s'oppose à ses désirs. Scipion Métellus

(l'an de Rome 699) assistait avec plusieurs
tribuns à un repas que donnait un

@employé
des plus subalternes, qualifié d'huissier.
L'employé avait fait attirer chez lui deux
dames romaines d'une haute naissance et
un jeune garçon pour satisfaire la brutale
débauche de ses convives. On voit les em-

pereurs fournir des concubines aux procon-
suls qui n'étaient pas mariés, attendu, dit
l'écrivain qui rapporte le fait, qu'ils ne

pouvaient s'en passer: Prœsides provincia-
rum acciperent, si uxores non haberent, sin~
gulas concubinas, quodsine his essenon pos-
sent.

Tels étaient ceux qui avaient mission

d'empêcher l'introduction des mœurs aus-
tères des premiers Chrétiens dans l'empire.
Le célibat, favorisé par la corruption des
mœurs, procurait du pouvoir, de l'argent,
des terres, des maîtresses, des amants, et
devenait de plus en plus commun. La ri-
chesse des célibataires leur servait à ache-
ver des suffrages, à se procurer des clients,
à se faire des courtisans et des flatteurs

qui espéraient devenir leurs héritiers. Les
femmes esclaves étaient un élément fécond
de prostilutioii. Une phrase d'Ulpien révèle
ce trait honteux des mœurs romaines que
des maisons de prostitution étaient exploi-
tées par des citoyens appartenant à ce qu'il
appelle la classe des honnêtes gens: Nam
in multorum honestorum virorum proediis.
lupanaria exercentur.

Les crimes de Marius et de Sylla sont
d'affreux témoignages de la barbarie' des-
mœurs romaines. Marius décide en plein
conseil (l'an 665) qu'il fera main basse sur
tous ses ennemis, et tient parole. 11 ferme
toutes les portes dela ville, afin que personne
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lie puisse s'échapper; et, sous prétexte de

chercher ses ennemis, ses soldats se répan-
dent dans tous les quartiers. Une troupe
d'esclaves qu'il a affranchis sert ses ven-

geances à sa cruauté. Ils tuent les hommes,
fiés honorent les femmes, pillent les mai-

sons; quiconque est riche est l'ennemi de

Marius. Le consul Octavius est assassiné

sur sa chaise curule, et sa tête est exposée
sur la tribune aux harangues. Les têtes des

plus illustres sénateurs viennent accroître,
de moment en moment, cet horrible trophée.
Marius se livre à des transports de joie

quand on vient lui annoncer de nouveaux

massacres. Il prend de ses mains la tête en-

sanglantée du premier Marc-Antoine et en
souille la table où il prend son repas. Cela

fait, il l'envoya attacher à la tribune aux ha-

rangues d'où Marc-Antoine, étant consul,
dit Cicéron, avait défendu la République.
On demande grâce à Marius pour Catulus ,
un de ses collègues dans la guerre des

Cimbres; on n'en obtient que ce seul mot

répété plusieurs fois: Qu'il meure. Catulus
s'enferme dans une chambre nouvellement
enduite de chaux, y fait allumer un grand
feu et s'asphyxie par ce moyen. Merula,

grand prêtre de Jupiter, s'ouvre les veines
aux pieds de l'autel, et son sang inonde la
statue du dieu. Un sénateur nommé Lici-
nius est précipité du roc Tarpéien. Un fils
de Marius tue de sa main un tribun du

peuple et envoie sa tête à son père; un mot,
un signe de tête de Marius coûtent la vie à
ceux qui viennent implorer leur grâce. Un

sénateur, nommé Ancharius, n'ayant obtenu
ni une parole ni un signe, l'immobilité de
Marius est considérée comme une sentence
de mort. Tous ceux à qui il ne rend pas
le salut sont tués sur la place. Ses amis
eux-mêmes ne l'abordent qu'en tremblant.
Rien n'apaise sa fureur de massacres, sa
soif de sang. Le carnage, accompagné du

pillage des maisons et des plus criminelles

violences, dure cinq jours et cinq nuits. Les

corps des victimes jonchent les rues, et il
est défendu de leur donner la sépulture,
afin d'augmenter la terreur. Les massacres
se prolongent sur les grands chemins et
dans toutes les villes de l'Italie où les sa-
tellites de Marius. poursuivent les fugitifs
après même que l'ordre est rétabli.

Sylla, que sa naissance, son éducation et
les goûts littéraires, qu'il conserva jusqu'à
la fin de sa vie, semblent devoir préserver
des brutales violences de Marius, régale,.
le surpasse même en cruauté. 11présente le

phénomène moral du plus épouvantable ex-
cès de rage sanguinaire qui fût jamais pré-
cédé d'une politique glorieuse et suivi d'une
fin paisible. Sa transformation en homme
cruel est subite; elle commence par le
meurtre de 6,000 prisonniers. 3,000 d'entre
eux s'étaient rendus, et il leur avait promis
la vie sauve s'ils méritaient leur grâce,

enlui livrant leurs compagnons. Ils croient à
sa parole; Sylla,fait assembler les six mille

prisonniers sous; prétexte de les distribuer
dans ses légions, et ordonne de les massa-

crer. Aux crix effroyables que poussent ces

malheureux, le sénat, qui était à délibérer

près de là, dans le temple de Bellone, est
saisi d'effroi. SyllaNne change point de vi-

sage, et avec le sang-froid d'un scélérat con-
sommé: « Messieurs, dit-il aux sénateurs ,
remettez-vous, ce sont quelques séditieux

que l'on met à mort par mon ordre. « Ce car-

nage est le signal des meurtres qui remplis-
sent les jours suivants. Sylla a dressé ses
listes de proscrits. Ses amis et ses affidés
en usent à son exemple; il les y a autorisés.
L'avarice vient en aide à la politique; on
tue ceux dont la fortune fait envie. Au mi- -

lieu du sang et de la publique horreur, des
voix généreuses se font entendre dans le
sénat. « Qui donc restera en vie, s'écrie Ca-
tulus, le fils de celui que Mariusa fait as-

sassiner, si nous tuons dans les combats
ceux qui prennent les armes, et dans la

paix ceux qui les ont déposées? » Un jeune
Métellus apostrophe Sylla lui-même : « Nous
ne prétendons pas, dit-il, faire revenir au
monde ceux que vous en avez fait sortir,
mais il est temps de tirer d'inquiétude cenv.

qui y sont encore. » Le lendemain Sylla fait
afficher sur la place publique une liste à la.
tête de laquelle sont les deux consuls en

charge. Le jour suivant est dressée une table
de 220 victimes, le troisième jour, une autre-
d'un pareil nombre. Sylla, haranguant le

peuple, dit qu'il a proscrit ceux dont il s'est
souvenu et qu'il étendra ses listes à mesure

que sa mémoire lui fournira de nouveaux
noms. Il j.ure qu'il ne pardonnera à aucun
de ses ennemis.

On est tenté de croire que les proscrip-
tions sanglantes de Marius, de Sylla, ne fu-
rent pas sans influence sur les monstruosités
de la Terreur. Robespierre rêvait sans dou'$
de finir comme Sylla,' et s'absolvait dan's
cette pensée des atroces exécutions qui pré-
cédaient les jours d'humanité qui ne, vin-
rent pas. C'était un crime capital aux yeux
de Sylla, d'avoir porté les armes contre son

parti, un crime capital d'avoir payé les taxes
levées par les partis contraires, un crime

capital d'avoir aidé ses ennemis de conseils,
de vivres ou d'argent. Des rapports d'amitié,
d'hospitalité, d'atfâires; des rapports de dé-
biteurs à créanciers entraînaient la mort.
C'était un crime surtout d'être riche. Les-

patriciens et les chevaliers comptaientseuls
deux mille victimes. Les registres publics
dénombraient effrontément les noms des

proscrits. L'édit de proscription punissait
comme un crime la pitié. Quiconque rece-
vait un condamné méritait la mort, sans

excepter ni frère, ni père, ni fils. Deux ta-
lents récompensaient les assassins, 'même
l'esclave qui tuait son maître, le fils qui
tuait son père. Les biens des condamnés
étaient confisqués et les tUs et les petits-fils 1
déclarés incapables de posséder aucune

charge. Sylla est le seul,, dit Salluste, depuis
que le genre humain existe, qui ait prononcé
des supplices contre ceux qui ne sont pas
encore nés. Des condamnations les atten-
daient à leur entrée dans la vie. Il s'y a ni
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temple, ni foyer domestique, ni maison

paternelle, qui garantisse du massacre. Les
maris sont égorgés dans les bras de leurs
feIlllnes. les fils auprès de leurs mères. Les
femmes passent par le glaive des meurlriers.
ï/un doit sa condamnation au ressentiment,
l'autre à ce qu'il possède une belle maison
ou de beaux jardins ou des bains somp-
tueux.Un citoyen paisible, étranger à tous les

partis, lisant par curiosité la table des pros-
crits, y voit son nom. « Ahl malheureux, s'é-

erie-t-il, c'est ma terre d'Albequi fait mon ori-
me;» à quelques pas de là il tombe assassiné.

Les massacres, cette fois encore, s'éten-
dent de Rome à toute l'Italie. Catilina yfait
Lapprentissage de ses crimes; il débute par
tuer son frère, et obtient après coup,
de Sylla, qu'il l'inscrive au nombre des

proscrits.
Par reconnaissance, il se charge

lui-même du meurtre de Marius.Graditianus

que Sylla avait condamné à être égorgé sur
le tombeau de Catulus. Catilina le fait traî-
ner par les rues de Rome jusqu'au Tibre,
et frapper de verges par les bourreaux.
Quand il est parvenu au lieu du supplice, il
lui fait arracher les yeux, couper les mains -

allaJillliue, briser les os des cuisses, et,
après ravoir ainsi torturé -Jans chacun de
ses membres, il lui tranche la tête. Un sé-

Mieur, témoin de cet épouvantable specta-
cle, s'étant senti défaillir par excès d'émo-

tion, est tué sur-le-champ. Catilina prend la
tête sanglante de Graditianus et rapporte
aux pieds de Sylla, sur la place publique;
après quoi, joignant l'iniquité à la barbarie,
il va laver ses mains dans le bassin d'eau
lustrale du temple d'Apollon. A la tête d'une

troupe de sicaires que, pour payer son

zèle, Sylla lui donne à commander, il fait
mettre à mort un grand nombre de chevaliers
des plus distingués, entre autres Q. Cécilius,
son beau-frère. La maison de Sylla est pa-
vée de têtes dégoûtantes de sang, que les
exécuteurs lui apportent en triomphe, et
obstruée, à son entrée, de citoyens. qu'il
condamne et que l'on amène au supplice.
Une seule voix s'élève pour protester contre
tant d'horreurs : celle du jeune Caton, que
son précepteur conduit de temps en temps
chez Sylla, l'ami de sa famille. Caton n'avait

que quatorze ans. « Pourquoi, dit-il, ne pas
tuer un pareil tyran; si vous m'aviez donné
une épée, j'aurais délivré ma patrie de cette
servitude.» Jules-César, qui n'avait que dix-
huit ans, lui-même échappe à grand'peine.
Il était neveu de Marius, par alliance, et

cousin-germain du jeune Marius, alors con-
sul. Il est obligé de se cacher, et quoiqu'il
eût la fièvre quarte, de changer presque
toutes les nuits de retraite. Il est reconnu

uijour par les sicaires de Sylla, mais il se
tire de leurs mains à force d'argent; il com-

mençait jeune l'apprentissage d'une science
où il serait maître.

Pendant ce temps-là, des amis puissants
5-ollicitaient pour lui. Sylla demeura inflexi-
b!e; il devinaitCésar. a Vous voulez sa grâce,
dit-il, je vous l'accorde; mais je vous avertis

que vous sauvez en lui le destructeur futur

de notre ouvrage et de tout le parti
de la

noblesse. Cet enfant vaut lui seul plusieurs
Marius.»-«Déf¡ez-vous, disait encore Sylla,
de ce jeu ne homme,dont la ceinture lâche af-
fiche la mollesse; il n'est rien moins que ce

que vous croyez.» Le siège de Préneste venait
de finir. Sylla s'y transporte. Déjà ses agents
y ont fait tuer plusieurs sénateurs du parti
de Marius. Sylla condamne à mort ceux que
l'on s'était borné à retenir en prison. Il
commande ensuite à tous les habitants de
se séparer en trois bandes, Romains, Pré-
nestins et Samnites. Ayant fait grâce aux

premiers, il se met à juger les autres; mais
trouvant leur procès trop long à instruire,
il ordonne que Prénestins et Samnites
soient massacrés. Le nombre des victimes
s'élève à douze mille 1Il a excepté son hôte;
mais celui-ci déclare qu'il ne veut pas être
redevable dé la vie au bourreau de ses cou-

citoyens, se jette au milieu d'eux' et est

égorgé avec les autres. Dans sa fureur de

condamnation, Sylla proscrit jusqu'à des
villes. Des unes, il abat les murailles et les

citadelles; il en vend d'autres à l'encan,
avec leur territoire. Preneste est du nom-

bre, et avec elle, Spolète, Interamua et

Florence; il fait faire le procès à d'autres.

Quelquefois, avant d'être prises, elles sont
condamnées à être rasées. Ces faits accom-

plis, il demande la dictature, une dictature
illimitée. Le décret de son élection ratifie
en termes exprès tous ses actes antérieurs.
Le coup est d'autant plus hardi que Rome
n'a pas vu de dictateur depuis 120 ans. Du

haut de son tribunal,il adjuge les dépouilles
des proscrits à tous ceux qui en veulent
acheter et fait des largesses du reste. Il
attribue des provinces entières à ses favoris.
Des villes échoient en partie à des femmes
célèbres par leurs débauches, à des comé-

diens, des joueurs de flûtes, des affranchis

ses complices. Il met au rang des donataires

un mauvais poète, à condition qu'il ne fera

plus de vers, plaisanterie, qui, en révélant
le sang-froid de SylJa, trahit le raffinement
de sa perversité, et montre plus à fond son

mépris de la nature humaine. Après tant de
têtes abattues, tant d'iniquités commises au

profit du parti de la noblesse, Sylla, pour
opérer sûrement sa retraite, affranchit dix
mille esclaves, qui deviennent autant de

citoyens romains, et prennent tous, selon

l'usage, le nom de Sylla, leur patron. ILs'as-
surait ainsi une garde prétorienne de "dix
mille clients. Pour se procurer des affidés

hors de Rome, il partage aux officiers et

aux soldats de vingt-trois légions, les terres

des nombreuses villes municipales qu'il a

confisquées et qui deviennent autant de
colonies romaines à sa dévotion. Le fruit
de ses crimes lui en procure l'impunité, et
on s'étonne moins après cela que Sylla ose

abdiquer. Cependant, le seul dessein de

son abdication etle succès qui l'a couronnée

ne sont pas un des moindres témoignages
de l'avilissement des mœurs romaines-.

A l'époque contemporaine des barbaries
de Marius et de Sylla, Mithridale inonde



t 159 CHA DICTIONNAIRE CHA mo

l'Asie du sang des Romains, non par la

guerre, mais par des massacres dont l'éten-
due épouvante. L'an 663, il donne l'ordre à
tous les commandants des provinces et des

villes qui lui obéissent, de fàire main basse,
à un jour .indiqué, sur toutce qui se trouvera
de Romains ou d'Italiens en Asie, hommes,
femmes et affranchis. Le même décret porte
qu'on laissera les corps sans sépulture, que
les biens des victimes seront attribués par
égale portion, moitié à lui, Mithridate, moi-
tié à leurs assassins, La liberté est accordée
aux esclaves qui les dénonceront et la re-
mise de leurs dette-s aux débiteurs. Les or-
dres de Mithridate furent exécutés avec une
furie incroyable. On arrache les victimes
des lieux sacrés, on coupe les mains qui
embrassent tes statues, on égorge les en-
fants sous les yeux des mères massacrées

auprès de teurs époux. Ces cruautés sont

universelles. il périt dans ce carnage 80,000
Romains. La terre avait soif de la morale de

l'évangile, qui donnerait un sens et assure-
rait un prix aux larmes et au sang versés.

Si Ton: descend dans la vie privée. on
trouvera- qu-e l'abaissement des caractères

correspond à la dépravation générale. On
sait Les mœurs d'Antoine. César, dictateur,
J'a nommé maître de la cavalerie; et, comme
le dictateur ne quitte pas l'armée , Antoine

règne en maître dans Rome (218). Ses dé-
bauches dans une position éminente n'en
sont que plus éhontées. Des bateleurs et des
comédiennes composent sa société habi-

tuelle; il. se livre àdes excès d'intempérance
tels qu'il vomit les aliments et le vin de ses
débauches au milieu de la place publique,.
du haut du tribunal où l'appellent les fonc-
tions de la magistrature suprême dont il
est revêtu. Ses dépenses sont scandaleuses,
et des rapines leur servent de fondement. Il
vend la justice aux plus offrants; il dé-

pouilte les possesseurs légitimes, sans autre
raison que sa volonté,. dont les soldats nom-

breux qui environnent son tribunal sont les
exécuteurs. César, proscripteur à la façon
de Mari-us,,de Sylla, ose confisquer les biens
de Pompée, qu'ose acheter Antoine. Un
crieur public s'installe devant le temple de

Jupiter, et là les biens de Pompée (tristo
souvenir, s'écrie Cicéran, si mes larmes
sont taries, la douleur n'en est pas moins
vive au fondde mon coeurl sont indigne-
ment proclamés par la voix du crieur. Rome

oublie sa servitude pour donner un libre
cours à ses g.émissements,. et malgré la ter-
reur qui asservit les courages, !a douleur
du peuple romain se produit en liberté.
Tout le monde est dans l'attente ; on ne peut

conjecturer quel sera le romain assez im-

pie, assez forcené,, assez ennemi des dieux
et des hommes pour commettre, en se ren-

dant adjudicataire des biens du grand citoyen,,
le plus infâme detous les attentats. Personne
ne se présenta que 1e seul Antoine. Parmi
tant de scélérats, capables de tout oser, qui
environnaient cette enchère, Antoine seul

est assez audacieux pour se porterà un crime
qui fait trembler Taudace la plus éhontée.
Ainsi parte Cicéronqui payera desa tête cette

éloquente philippique. On ne dirait pas à
voir le jeune Octave, consul à vingt ans, que
son oncle vient d'être assassiné pour af-
franchir Rome.- Il faut dissiper le prestige
qui s'attache à ce nom d'Auguste, devenu
le nom d'un siècle, que le génie a immor-
talisé. Auguste est un des éléments cor-
rompus de ce monde antique qui va tomber
en poussière avec Ja lenteur majestueuse
que mettent à s'accomplirles œuvres de Dieu.
Octave, point de départ de l'ère chrétienne,
est le digne continuateur d'un Sylla et d'un
César par le côté de leurs crimes, le digne
commencement d'un Néron ? On va en juger.

Nommé consul, il songe à exécuter le des-
sein qu'il a dans le cœur de venger la mort
de César. Il fait proposer par son collègue
et obtient du peuple une lai qui commet
un tribunal extraordinaire, pour informer
sur l'assassinat commis en la personne do
César. Un huissier appelle à haute voix tes
noms des accusés absents. Au nom de Bru-

tus, la multitude qui remplit la place versa
des larmes. Les plus grands citoyens in-
clinent le front et les yeux vers la' terre de
honte et de douleur. De grandes récom-

penses sont promises aux accusateurs.
Octave trouve moyen d'envelopper dans

la condamnation quiconque lui est suspect.
il a si bien en lui les instincts d'un. tyïan
ombrageux et sanguinaire,, qu'un, prêteur
en charge, Q. Gallius, venant pour le saluer
consul et portant des tablettes sous sa robe,
est mis à la question, sur le simple- soupçon,
qu'il cache un poignard. Auguste, sans

examen, ordonne qu'on le mette à mort,

après lLir avoir arraché les deux yeux de

ses propres mains. (SUFT., rie d, Auguste,
nu 27.) Auguste, pour se laver de cette bar-

barie, prétendit que Gallius avait voulu.

l'assassiner, qu'il avait été mis en prison eL

qu'il était mort dans un naufrage. Le plus
difficile pour Octave était d'anéantir tes

vingt légions que Brutus et Cassius avaient.
sous leurs ordres. Cette nécessité est l'ori-

gine du triumvirat. Octave abattrait plus
tard Lépidus et Antoine. Les triumvirs

concerlent,. les pieds dans le sang, leur
menteuse union. Les trois jours ue leur

entievue sont employés à dresser les listes

des proscrits qu'ils sacrifieront à leur mu-

tuelle vengeance. Plusieurs des amis d'An-
toine étaient les ennemis d'Octave. Chacun

des deux, pour satisfaire sa propre haine,.
abandonne ses amis les plus chers à la haine

de l'autre. Antoine demande surtout la tête-
de Cicéron; il ne veut rien entendre si wa
la lui refuse. Octave résiste tes deux pre-
miers jours et se rend le troisième. Par un

horrible échange, Antoine lui abandonne Lu.

César, son oncle,et Lépidus, son frère Paulus.
« Ils font bien voir, dit Plutarque, qu'il n'y

a
pas

de bête plus féroce que l'homûje, lors-

qu'à la passion il réunit la puissance. —

(218) Le maître dt la cavalerie représentait le dictateur absent.
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Trafiquant ainsi du meurtre, ajoute-t-il, ils

étaient lés bourreaux de ceux qu'ils livraient
comme de ceux qui leur étaient livrés. »

Octave abdique le titre de consul et le
triumvirat est constitué. Les triumvirs sont
si pressés de répandre le sang que, pour
commencer les meurtres, ils n'attendent

pas qu'ils soient arrivés à Rome. Ils se font

précéder d'une troupe de soldats qui ont
urdre'de tuer leurs principaux ennemis, à
la tête desquels est Cicéron. Les uns sont

surpris et massacrés sur-le-champ, les
autres se cachent ou s'enfuient. La brusque
invasion des assassins dans Rome, leurs

perquisitions ŒJansles domiciles des plus
illustres citoyens, emplissent la ville d'une

inexprimable terreur. On ne sait ni le nom,
ni le nombre des victimes. Les uns songent
à brûler leurs propres maisons, les autres

parlent d'incendier les édifices publics pour
ne pas mourir sans vengeance. Les auteurs
île ces épouvantables calamités font leur
entrée à trois jours différents, Octave en
tête, amenant chacun leur cohorte préto-
rienne, et une légion qui occupe tous les

points importants. C'est alors que le tribun
Titius propose la création du triumvirat

pour cinq ans. La loi passe. L'édit annonce

que les proscripteurs seront plus modérés
dans leurs vengeances que Sylla. ils pro-
mettent à ceux qui apporteront les têtes des

proscrits, s'ils sont de condition libre, cent
mille sesterces (20,000 fr.); quarante mille
sesterces (8,000 fr.) , s'ils sont esclaves,
avec 4a liberté et le droit de bourgeoisie ;
la même récompense appartiendra aux dé-
nonciateurs. Les triumvirs de l'aveu de
Dion mentaient en promettant d'être moins
cruels que Sylla. Octave et Antoine sont
d'autant plus impitoyables que, bien résolus
au fond du cœur à détruire un jour son
collègue, chacun d'eux veut d'avance enle-
ver à l'autre ses principaux appuis. Cent
trente patriciens, d'autres disent trois cents,
et deux mille chevaliers sont frappés. Les
triumvirs trompaient Rome en affirmant

qu'ils ne proscriraient personne pour sa
richesse. Ils ont trop besoin d'argent pour
tenir tête à Brutus et à Cassius qui en
avaient fait de très-grands amas dans les
opulentes contrées de l'Asie et de la Syrie.

Les premiers inscrits sur les listes sont
Paulus, frère de Lépidus, et César, oncle
d'Antoine. Octave a ajouté au nom de Ci-
céron celui d'un ami de son père, qui a été
son tuteur. Suétone l'accuse d'avoir été plus
impitoyable encore que ses collègues, et au
lieu que Lépidus s'excuse des rigueurs de
la proscription devant le sénat et annonce

plus de clémence, Octave déclare que s'il a
mis fin à la proscription, c'est sans vouloir
se lier les mains pour l'avenir, ni se pres-
crire de loi qui gêne sa liberté.

Les proscrits trouvent dans leurs femmes
un dévouement à toute épreuve, une fidélité
médiocre dans leurs affranchis et leurs es-
claves, et nul secours dans leurs fils qui sacri-
1enlla pitié filiale à leur salut età leuravenir;
ces-t un destraits les plus hideux de l'histoire.

Avec Cicéron ont été proscrits, son fils,
son père, son neveu et tous ceux qui lui

appartiennent par affection ou parenté. Le
centurion Hérennius, après lui avoir tranché
la tête, lui coupe les mains pour le punir,
dit-il, d'avoir écrit contre Antoine. Ce n'est

pas assez pour Antoine de se repaître du

spectacle de cette tête illustre et de ces
membres mutilés, il se livre à de grands
éclats de rire et ordonne de placer ces dé-
bris lamentables sur la tribune aux haran-

gues.
La multitude épouvantée et attendrie

les retrouve à cette même place, où le plus
admirable orateur, qui fut jamais, avait tant
de fois recueilli ses applaudissements. An-
toine couronne de sa main le chef des
meurtriers. Fulvie, femme d'Antoine, s'est
fait apporter la tête de Cicéron; elle la
couvre de crachats, puis la pose sur ses

genoux, ouvre la bouche et en tire la langue,
qu'elle perce avec l'aiguille qui attachait
ses cheveux. (Fulvie avait été femme de
Clodius avant d'être mariée à Antoine.)
Octave souffre ces atrocités, puisqu'il était
entré 1-epremier à Rome.

La richesse est une cause de mort, caç
Verrès est proscrit pour n'avoir pas voulu
céder à Antoine de très-beaux vases d'airain
de Corinthe, que celui-ci désirait avec pas.-
sion. Verrès, par ces affreux abus de la force

reçoit la peine dejses anciens crimes. Antoine
assassine et vole Je voleur. Pouravoir le droit
de proscrire un jeune enfant nommé Atilius,
les triumvirs lui font prendre la robe virile;
son crime est d'être l'héritier d'une opu-
lente fortune. Fulvie proscrit en son nom
et pour son compte. On apporte à Antoine
la tête d'une victime inconnue; « c'est une

aifaire, dit-il, qui regarde ma femme.a Le

proscrit avait refusé de vendre sa maison à
Fulvie. -

Pendant que des ruisseaux de sang coulent
dans les rues de Home, Lépidus fait afficher
un placard qui ordonne des réjouissances
publiques pour célébrer ses victoires et
celles de Plancus, son collègue, dans le
consulat. Les soldats suivent le char des

triomphateurs en chantant : de Germanis
non de Gallis duo triumphant consules; ce

qui signifiait que les triumvirs triomphaient
de leurs propres frères en les massacrant.
Les gens de guerre, se sentant les appuis
d'une domination fondée sur la violence,
ne mettent point de bornes à leur audace :..
ils se font adjuger les dépouilles des pros-
crits, pillent les maisons et se constituen*
les héritiers de ceux qui meurent de mort
naturelle. Leur insolence va si loin, qu'A-
tia, mère d'Octave, venant à mourir, un
soldat se présente pour demander, sa suc-
cession au triumvir, son fils. Frustrés dans
leur attente, les trois tyrans demandent

pour leurs dépenses-de guerre, 800. mil-
lions de sesterces (IQO millions de fr.). Ils
enlèvent jusqu'aux dépôts confiés aux ves-
tales. Toutes les fortunes sont bouleversées.
Contrairement aux lois romaines sur les

impôts, on taxe les femmes. Une liste est
dressée des quatorze cents, plus riches et
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plus qualifiées. A cette proscription des

revenus, les dames romaines s'insurgent,
elles se portent en corps sur la place pu-
blique et vont droit au tribunal des trium-
virs. La foule et les gardes se retirent pour
leur livrer passage, et Hortensia, fille de
l'orateur Hortensius, porte la parole. « Vous
nous avez enlevé nos pères, nos enfants,
nos maris, nos frères, s'écrie Hortensia, et
maintenant vous voulez nous enlever nos
biens. Si nous sommes coupables, proscri-
vez nos têtes, comme vous avez, fait de
celles de nos maris et de nos pères. Pour-

quoi partagerions-nous les taxes, nous, qui
ne partageons ni la puissance, ni le com-
mandement. Vous avez, dites-vous, la

guerre à soutenir. Nos aïeules, il est vrai,
dans les périls de la république, l'ont se-
courue contre Annibal; mais elles l'ont
fait volontairement, elles l'ont fait contre
les ennemis de la patrie et de l'empire;
mais vous voulez nous faire contribuer aux
frais de la guerre civilé; vous nous de-
mandez les moyens de vous exterminer les
uns les aut-res; nous nous y refusons. Ni

Marius,. ni César, ni Pompée ne nous ont
fait une pareille violence, ni Sylla même,
ce tyran de la république, dont vous pré-
tendez être les réformateurs,,», Les triumvirs,
indignés de ce libre langage, veulent faire

expulser les insurgées à force ouverte par
leurs licteurs; mais la multitude improuve,
par ses cris, cette lâcheté; les triumvirs
sont contraints de s'adoucir; quatre cents
dames seulement sont taxées au lieu de

quatorze cents. Les triumvirs- se font dé-

cerner, par le sénat muet, des couronnes

civiques, qui, après tout le sang dont ils
avaient inondé Rome et l'Italie, ne furent

que de honteuses marques de leur cruauté.
Tels sont les fondements sur lesquels le
second des Césars assit l'empire.

Après la bataille de Philippes, où s'ense-
velit.le parti de Brutus, Octave^ui avait eu

très-peu de part à la victoire, se montre
d'une cruauté horrible envers les vaincus.
Il fait égorger sans miséricorde les plus dis-

tingués d'entre les prisonniers, ne leur

épargnant pas de lâches insultes. L'un d eux
lui demande humblement la grâce d'un tom-

beau, il lui répond comme un barbare que
les vautours et les bêtes carnassières lui en

serviront. Un père et un filsle priant de leur
accorder la vie,, il leur ordonne de tirer au
sort à qui des deux, survivra à l'autre, et il

repaît ses yeux du spectacle de ce père qui,
refusant de profiter d'une grâce si barbare, se
livre aux assassins, de ce fils quise donne la

- mort sur le cadavre de son père. Antoine
lui-même ne montre point cette haine sau-

vage pour les vaincus. Les prisonniers qui
survivent le saluent, tandis qu'ils accablent
Octave d'injures. Quand Brutus s'est donné
la mort, Antoine fait donner une honorable

sépulture à son corps dont on a détaché la

tète. Octave se la fait adjuger et se promet
la joio barbare de la déposer aux pieds de

la statue de César à son retour a Rome. Ce
débris du héros républicain fut perdu rbm<
le trajet ou peut-être dérobé à Octave de
Dyrrachium en Italie. Les historiens ont cité
la cruelle et brève réponse d'Octave à ceux

qui lui demandaient grâce et que sa poli-
tique lui coaseillait de sacrifier: IL FAUT
MOURIR(219).

Si nous en restions là, on nous accuserait
d'avoir fait notre tâche commode. L'ancienne
Rome ne s'est méprise elle-même ni sur
César, ni sur Octave, et Cicéron n'a rimm
laissé à dire sur les vices d'Antoine. Pour

juger de l'abaissement des mœurs païennes,
il faut les considérer dans Cicémn, dans
Caton d'Utique et dans Brutus. Cicéron pré-
sente une surface étendue; peu de mots

suffiront Jpour évaluer Caton et Brutus au
poids de la morale chrétienne. Ce qui nous
reste à dire est devenu plus nécessaire que
jamais, lorsqu'on remet en cause lesJ'fit.
nommées anciennes et modernes. Quand
J'auteur des Méditations, avec une impartia-
lité qui n'est souvent qu'extérieure, passi.,.
au crible du rationalisme (dans le Civilisa-

teur) des hommes comme Fénelon et Bos-

suet, il est indispensable de soumettre au
criterium de la vérité absolue Cicéron*
Caton et Brutus.

Nous avons démontré que Cicéron ne

croyait pas à l'assistance des dieux dans les
luttes intimes de l'homme; on va voir en
lui la triste conséquence de ce faux prin-
cipe. On va voir jusqu'où ira l'impuissance
de ce grand esprit, pour trouver dans la
morale de son temps les forces d'âme dont
il aurait besoin, quand son horizon politique
s'obscurcit, cette force que le christianis-
me a mise à la disposition des plus faibles

natures et des plus vulgaires esprits. La ré-

signation chrétienne dans les mauvais jours.
de nos époques révolutionnaires, a été
comme une contagion merveilleuse qui a
donné à l'exil et à l'échafaud presque au-

tant de héros que de victimes. Cicéron, en
arrêtant Catilina, n'a pas seulement sauve-

gardé la république, il a défendu sa vie,.

puisqu'il entrait dans le plan des conjurés
de l'assassiner au commencement de l'ac-

tion. Le rôle en était assignée Céthégus.. Sa
résolution n'est pas instantanée, ni tout

à fait personnelle, il est poussé parTerentia
sa femme, ambitieuse et hautaine, mais

douée de l'énergie de caractère qui manquait
à son mari. Quintus" frère de Cicéron, et

Nigidius Figulus un de ses amis, contribuent

puissamment à l'affermir. Enfin Cicéron a

pour lui l'ordre des chevaliers et le sénat

tout entier, divisés ordinairement, mais

unis cette fois contre les conjurés. Cicéron

paye de l'exil la gloire de faire arrêter Cati-

lina et l'audace de faire étrangler en prison
ses complices sur un simple arrêté du sénat.

Clodius brigue la charge de tribun, l'ob^

tient et se hâte de dénoncer la conduite
de Cicéron au peuple. En trois mois la

popularité de celui-ci tombe sous les intri-

r,t9) Suétone..
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gues de son ennemi, et il est condamné.
Cicéron est si loin de se douter de ce

résultat et compte tellement sur son crédit,

qu'il écrit au commencement de la lutte

(novembre 694): Ma confiance va si loin que
je n'appréhende plus rien. Si Clodius m'ac-

cuse, on verra l'Italie entière s'assembler et

je sortirai d'affaire plus glorieux. S'il ose

employer la force, tous nos amis nous pro-
mettent leur secours, celui de leurs enfants,
de leurs amis, de leurs clients, de leurs af-

franchis, de leurs esclaves; ils s'engagent
a ne pas épargner leur bourse. Pompée et

César, dit-il, me promettent tout; il se fie à
leurs promesses, mais sans rien diminuer
de ses préparatifs. Au moment décisif il hé-
site à employer la force, malgré les conseils
de sa femme Terentia; ses amis le dissuadent

d'ensanglanter Rome, mais au fond recon-
naissent l'inutilité d'une lutte armée. L'é-
toile de Cicéron a pâli devant le peuple.
Cicéron et ses amis s'arrêtent au parti qui
nous semblera bien humble de revêtir des
habits de deuil et d'aller ainsi solliciter
l'assemblée; tant d'abaissement avec tant

d'orgueill lorsque tout le sénat et plus de

20,000 citoyens ont suivi l'exemple des
amis de Cicéron et lui servent d'escorte.
Inutile humiliation 1 Cicéron est condamné.
Le caprice de la multitude donne raison à
Clodius contre le grand citoyen, Cicéron
est exilé; ses maisons de Rome sont abat-
tues et Clodius en consacre l'emplacement
à la liberté. Cicéron éprouve le sort de Dé-
mostliène et d'Eschine, le sort de Mil-

tiade, de Thémistocle et d'Aristide. Le peu-
ple souverain est oublieux, ingrat, malfai-
sant comme un enfant gâté. Le projet de la
loi de bannissement porte qu'il sera exilé à
500 milles de Rome, l'arrêt réduit la distance

à4-00milles(133lieues). Il sort de Rome pen-
dant la nuit, dans les premiers jours d'avril
et gagne les côtes de la Lucanie. Il fait par
terre la route de Vibonoà Brindes, passe
treize jours dans le voisinage de cette ville
ca;lié dans la maison de Lénius Flaccus.
Atlicus l'avait invité à se retirer dans les
terres qu'il avait en Epire, mais Cicéron
craint d'y rencontrer d'anciens amis de Cali-

lina, qui, forcés d'abandonner l'Italie, s'é-
taient répandus dans l'Achaïe et d'autres

parties de la Grèce. Cn. Plancius, alors ques^
teur sous les ordres d'Apuléius, prêteur de

Masédoine, va au-devant de lui à Dyrrachium
et avec un élan de cœur que ses fonctions
rendent méritoire, l'emmène à Thessaloni-

que où il avait un palais comme questeur.
C'était là pour Cicéron un exil fort suppor-
table et non lointain. On est stupéfait de
la défaillance morale dans laquelle tombe à

chaque pas ce grand esprit. Puissé-je,
écrit-

il à Atticus, voir arriver le jour ou je vous
remercierai de m'avoir contraint à vivre 1 Il
se repent dans une autre lettre (6 avril 695)
de n'avoir pas prévenu par sa mort tous

ses malheurs. Au mois de mai suivant son

désespoir est le même. « Je ne puis me souf-
frir, dit-il, dans des lieux trop fréquentés; je
fuis le commerce des hommes, mes yeux
supportent à peine la lumière : Fugio ho-
mines, lucem aspicere vix possum. » Que son

désespoir éclate plus tard à la mort de sa
chère Tullie, on le comprendra, mais un
exil dont il avait choisi le lieu ne méritait

pas ces lamentations. Dans son désespoir
aveugle et injuste, il attribue ses malheurs

plutôt à la perfidie de ses envieux qu'aux
efforts de ses ennemis. Il répète que per-
sonne n'est plus infortuné que lui et n'eut

I lus de raison de souhaiter la mort. Il aurait

pu, dit-il, en la cherchant triompher ou pé-
rir avec gloire. Au mois de juin, il est tout

près de son frère Quintus. Sa douleur l'a
rendu si farouche qu'il l'évite et refuse de
Je voir. Quintus s'en plaint à lui amèrement.
« Ne dites pas que je n'ai pas voulu vous
voir, lui répond-il, dites que je n'ai pas
voulu que vous me vissiez: vous n'auriez

pas reconnu celui que vous aviez laissé à
Rome. » C'est de l'orgueil au lieu de gran-
deur. Il rougit d'être vu par son frère, dé-

pouillé du prestige consulaire et de n'être

plus qu'un citoyen comme lui. Il craint de

paraître digne de pitié, lui qui prétendait
répandre sur sa famille l'éclat de son nom. Il
va d'ailleurs révéler sa pensée secrète: « J'ai
fait une faute, écrit-il au même Quintus,
j'ai commis un crime en ne périssant pas
pour l'amour de vous. Ma vie est inutile
aux miens et ma mort pouvait ajouter à son
illustration. » Toutes les petitesses de l'a-

mour-propre humilié vont se faire jour
encore davantage. « Après m'être vu au ni-
veau des plus élevés, du côté du crédit, do
la dignité et de la réputation, continue-t-il,

je ne me sens pas la force de pleurer plus
longtemps moi et les miens, dans une sift
tuation si triste et si désastreuse. » Il ne
trouve de consolation que dans les accusa-
tions évidemment calomniatrices, dont il,

poursuit le parti qu'on appelait à Rome celui
des honnêtes gens, et qui l'était en effet.,.
Sous les apparences de l'affection et d'une.
assuidité continuelle à le voir, Hortensius et

Q. Arrus à l'en croire, l'ont traité avec au-
tant de méchanceté que de pel'tidie. C'est Ififc
folle confiance qu'il a prise en levrs COIK

seils, en leurs promesses, en leurs maiimes,
qui l'ont précipité dans tous ses maux (220);t
Puis il ajoute : «Il m'importe que ceci reste:
entre nous. Je crois même que vous deve%
eu hiver HortensiUSpar l'entremise d'Atticus.»

L'hypocrisie de conduite couronne ses au-
tres faiblesses. Il revient sans cesse sur le&
causes de son malheur. Les vaines précau-
tions et les fausses démarches dans les-

Quelles il s'est engagé, écrit-il à Attirus.

(le 7 août), ont contribué beaucoup à son
exil. Trompé par de faux amis et livré iv
leurs artifices, il a refusé tous les secours

» (220) Caton avait partagé avec Hortensius l'opi-
nion que le parti le plus sage pour Cicéron était de
ne se pointdéfendre. Clodius, pensaitCaton, lasse-

rait ses partisans, et alors la république, d'un vQKl
unanime, redemanderait son libcralÇtK*
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qui lui étaient offerts. Enfin il accuse Atticus
lui-même- « J'ai laissé porter contre moi et
contre les miens tous les coups de mes en-

nemis, tout cela sous vos yeux! Et vous

gardiez le silence! Puisque vous ne m'avez pas
soutenu, travaillez maintenant à me relever. »

Au mois de décembre il a reçu des lettres,
qui lui font juger que ses malheurs dureront
autant que sa vie. De nouveaux reproches
remplis d'amertume s'adressent encore à
Atticus. « Si je n'étais point tombé si bas,
auriez-vous jamais quitté Rome dans les

conjonctures présentes ? Je n'en dirai pas da-

vantage de peur de paraître ingrat jusqu'à
vouloir que tout le monde se sacrifie pour moi
et avec moi. » Ces plaintes sont d'autant plus
mal fondées qu'Atticus avait passé à Rome
l'année 695 tout entière, occupé uniquement
des affaires de son ami. Que l'on compare
la conduite de Cicéron à celles des victimes
de notre première révolution, et on mesurera
la distance qui sépare le monde antique de
J'ère moderne.

Le désespoir de Cicéron surprend d'au-
tant plus que son rappel était inévitable;
ce n'était qu'une question de temps.
Un décret du sénat, sur la proposition du
consul Lentulus, l'autorise à rentrer dans
Rome sans attendre la.loi de son rappel qui
ne pouvait être rendue que par le peuple.
« Mes biens me seront-ils rendus? écrit-il,
ma maisonsera-t-elle rebâtie? et si elle ne
l'est pas, serai-je vraiment réhabilité? si
vous ne voyez pas qu'on puisse lever ces

difficultés, quelle espérance me reste-t-il?»
Les efforts de Lentulus et le crédit de Pom-

pée emportent le décret de rappel. Il ren-
trait le i août 696 après un exil de 16 mois.
Cicéron ne sait pas mieux supporter d'une
âme tempérée la bonne fortune que la mau-
vaise. «Le décréta passé, dit-il, dans une
assemblée par centuries où tous les peuples
de l'Italie sont accourus, où tous les ordres
et tous les âges ont fait paraître une ardeur

incroyable. » Il a été félicité à Brindes, il a
rencontré sur sa route des députés de toutes
les villes qui venaient le féliciter. Rome
entière se porte au-devant de lui. «Il n'y
eut pas s'écrie-t-il, dans l'enivrement de sa

vanité, un seul citoyen d'aucun ordre dont
le nomenclateur pût avoir le nom, qui ne
vînt au-devant de moi. » Lorsqu'il touche
aux portes de Rome, la voie publique est en-
vahie par le petit peuple qui lui témoigne
sa joie et le mène au milieu de ses applau-
dissements jusqu'au Capitole, où il trouve,
au forum, une foule immense.

L'année suivante, au mois de février,
Clodius et Métellus sont réunis pour
soulever la place publique. Les gens de
Clodius crachent littéralement sur le parti
de Cicéron et de Pompée. Pompée reste

ferme, les partisans de Cicéron mettent en
fuite leurs rivaux et expulsent Clodius de
la tribune; mais Cicéron, qui n'aime de
Ja foule que ses applaudissements, avoue

qu'il s'enfuit lui-même, ac nos quoque tune

fltgimus, ne quid in turba. II cède aux en-
:¡'aJllemellls de sa vanité avec un laisser-

aller inconcevable, ou si l'on veut, une
naïveté parfaitement comique. Un historien,
nommé Luccéius, lui envoie un exemplaire
de ses œuvres. « Je suis si charmé de vos

ouvrages, lui écrit-il, qu'il me tarde de vous
voir commencer l'histoire de mes actions. »
Il lui cite l'exemple d'historiens qui ont
détaché de l'histoire générale un fait parti-
culier, pour l'exciter à écrire à part la con-

juration de Catilina, dont il est le héros. En
vous attachant à un seul sujet et à un seul
homme, vous aurez plus d'abondance et

plus de place à donner aux ornements
accessoires. Et il ajoute: «Quandon a passé
les bornes de la pudeur, il n'est

plus ques-
tion d'être effronté à demi; » c est de lui

qu'il parle. « Je vous demande donc de ne

pas vous astreindre à la rigueur du récit

historique. Si vous vous sentez à mon

égard quelque mouvement de cette faveur
dont vous parlez dans votre préface, je
vous engage à livrer votre plume au souille
de votre affection sans craindre de dépasser
quelque peu les limites de la vérité. Amod-

que nostro plasculum, etiam quam concedat

veritas, largiare. lIrelSrelte;si peuces empor-
tements d'amour-propre inouï qu'il écrit à
Atticus quelque temps après de demander
à Luccéius une copie de cette lettre ido-

lâtrique de lui-même: «Je crois, dit-il, que
vous la trouverez fort belle: » Yaide bellaest.

Après, ce qu'on vient de lire on ne sera

pas surpris de cette autre révélation due à
sa correspondance comme tout ce qui pré-
cède. Il écrit en grec l'histoire de son con-

sulat; il récrira ensuite enlatin, et il en pro-
met à Atticus un troisième récit en vers,
afin de se louer, dit-il franchement, de toutes
les manières possibles.« N'allez pas m'objec-
ter, ajoule-t.-il, que cela ne se fait point,
car, s'il y a dans le monde quelque chose
au-dessus de ce que j'ai fait, je consens
volontiers qu'on le loue et qu'on me blâme
de ne pas louer autre ehùse.» Voilà jusqu'où
a pu al1er la plus grande intelligence de

l'ancienne Rome.
Pline à son tour raconte en parlant de lui-

même qu'ayant montré beaucoup d'esprit de-
vant un inconnu, ce dernier lui demanda qui
il était, de Tacite ou de Pline, n'y ayant per-
sonne qu'on leur pût compaier. Une autre

fois, comme il était à table, on parla ue lui,
raconle-t-il avec la même admiration. « Si

Démosthènes, dit Pline, eut raison de mar-

quer tant de joie de ce qu'une vieille femme
d'Athènes l'avait montré du doigt, disant :

Voilà Démostliènes, ne m'est-il pas permis
de me réjouir du bruit que fait mon nom?

je m'en réjouis.donc et ne m'en cache pas. »

Ce que Pline écrit à Suétone, d'une lecture

de quelques-uns de ses vers, qui devait être

faite par un affranchi, est de la même force.

«Cequi m'embarrasse, écrit-il, c'est le person-
nage qu'il me faudra faire pendant qu'il lira.

Dois-je demeurer assis, les yeux baissés.

muet et comme un homme qui n'est là que

pour entendre? ou bien dois-je, en murmu-

rant tout bas, comme j'ai vufaireà quelques-

uns, accompagner de l'œil et de la tua,,ii ee
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qu'il lira. Je vous le répète, lirez-moi d'em-
barras et m'écrivez sincèrement s'il vaut

mieux lire très-mal moi-même que de faire
ou ne pas faire ce que je viens de dire. »

Horace, prédisant à ses vers l'immortalité,
n'est rien auprès de Cicéron et de Pline

parlant ainsi d'eux en prose.
Cicéron républicain sincère reste l'ami

de César et ménage Octave qui le sacrifie.
Il est au nombre des courtisans de ces deux

puissants ennemis de la république. Il ne
sait pas jouir dans la retraite d'un repos
lionorable, littéraire et philosophique. Il écrit
à son frère :«Je souffre jusqu'au fond de l'âme
de me trouver réduit aux exercices du bar-
reau et à la ressource de mes études do-

mestiques, dans un temps de ma vie où je
devrais jouir d'une autorité florissante au
sénat; je gémis d'avoir perdu ce que j'ai
aimé dès-ma première jeunesse, de m'être
vu forcéde laisser en paix une partie de mes
ennemis et d'en défendre d'autres, de n'être
libre ni dans mes affections ni dans mes hai-
nes. » Cela n'a pas besoin de commentaire.

Opposera-t-on à ces chutes de l'âme la
fermeté stoïque d'un Caton. Nous répondrons

qu'il y a moins loin qu'on ne pense de

Cicéron, refusant à Thessalonique de rece-
voir son frère par amour-propre, à Caton se
tuant par orgueil à Utique. L'attitude' de
Cicéron eu face de César fait monter la rou-

geur au front, et sa conduite à l'égard
d'Octave est encore plus inexplicable. Aussi
le mot de lâcheté, au milieu de beaucoup
de ménagements de langage, ne lui est-il

pas épargné par Brutus. Cicéron demeure
tremblant à Brindes après la défaite de Pom-

pée à attendre le pardon de César. Il accroit
lejnalheur de sa situation comme il a fait
durant son exil par de stériles gémissements,
déplorant le passé, tremblant devant l'avenir,
regrettant jusqu'au patriotisme qui lui a
fait préférer au parti de César victorieux
celui de Pompée vaincu. Prenant pitié de sa

frayeur et de son désespoir, des amis com-
muns fabriquent une fausse lettre qu'on lui
dit être du dictateur, lettre conçue du reste
en termes si vagues, que lui-même en soup-
çonne l'artifice et qu'elle ne le tire point de
son abattement. Il reste deux mois dans
son inquiétude, jusqu'à ce qu'il reçoive de
César une lettre dont il témoigne qu'il est
assez content. Celui-ci entend qu'il continue
de jouir de toutes les prérogatives et de
toute la splendeur de son ancien rang, lui
conserve le titre d'li'nperator, les licteurs
et les faisceaux qui lui sont restés depuis
son proconsulat de CilicieJ1 n'est pas encore
complètement rassuré, ses alarmes ne se dis-

sipent tout à fait qu'au retour de Césaren Ita-
lie.11 va au-devant de lui et il en est recud'une
manière si gracieuse et si franche que sa
philosophie reprend toute sa sérénité. La
faiblesse d'âme de Cicéron ne se dément pas
uu instant. Après la mort de César le jeune
Octave apparaît sur la scène, et sa première

dupe ou son premier flalteur est Cicéron.
Quand César est frappé, il songe à sa con-
servation particulière plutôt qu'à. faire ser-

vir cette mort au salut de la république.
La position était mauvaise, du vivant de

César, pour lui, débris du parti de Pompée;
on dirait qu'il cherche à la rendue meilleure
sous la naissante tyrannie d'Octave. Il va
au-devant du nouveau César comme il a été
au-devant du premier. Il l'attend à Cumes
comme il a attendu César à Brindes. Il se
fait présenter à lui par Marcius Philippus,
son beau-père. Octave ne manque pas de
cultiver une affection si précieuse, qui lui
venait si inopinément. Il caresse Cicéron,
il l'appelle son père, et déclare ne vouloir

agir que d'après ses conseils. Cicéron se
laisse charmer. « Octave, écrit-il, a de l'es-

prit, il a du courage; il faut le soutenir, le
détacher d'Antoine. » Cicéron y perdait ses
efforts. Le temps n'était pas loin où ce même.
Octave accorderait à Antoine la tête de ce-
lui qui s'abaisse alors à lui faire sa cour.

Cicéron entreprend de dissiper les alarmes
de ceux qui appréhendent que le fils de
César ne marche pas sur les traces de son
oncle. Il soutient que Cassius et Brutus
n'ont rien à craindre d'un ennemi généreux
qui a sacrifié à la république tous ses res-
sentiments particuliers. Octave aspire au

consulat, n'ayant ni l'âge légal (caril n'avait

pas vingt ans), ni les antécédents des fonc-
tions inférieures, qu'il fallait traverser pour
arriver à ce suprême honneur, Cicéron

l'appuie, et un peu plus tard il est de l'avis

qu'on lui décerne le petit triomphe. Il veut
mener de front sa fidélité au parti de Brutus
et son penchant intéressé pour Octave. Il
conseille à celui-ci une généreuse réconci-
liation avec Cassius et Brutus. Brutus

apprend par Atticus dans quels termes Ci-
céron s'en est expliqué en écrivant à Octave.
Son indignation ne se contient qu'avec
peine vis-à-vis d'Atticus, et même vis-à-vis
de Cicéron. « Hé quoi! lui écrit-il, si Octave
ne consent pas à notre conservation, nous

périssons donc à votre avis1 Je veux que
vous sachiez que nous aimons mieux la mort

que d'être sauvés par lui 1 Quel salut que
celui qui nous coûterait l'honneur et la li-
berté. Ne me recommandez donc plus à la

protection de votre jeune César. Si vous
m'en croyez, vous ne vous y recommanderez

pas vous-même. Vous estimez un bien haut

prix le nombre d'années que votre âge vous

permet d'espérer, si pour les conserver vous

daignez supplier cet enfant. Prenez garde
de ternir la gloire des grandes choses que

-vous avez faites. Prenez garde qu'on ne
croie qu'en combattant Antoine votre projet
a été, non d'éviter d'avoir un maître, mais de:

chercher un maître plus doux qui vous
aimât. »On ne pouvait pas lui dire en face
des vérités plus dures, et Brutus n'avait que
trente-six ans quand il parlait ainsi à Cicéron

qui en avait soixante-quatre. Il s'exprime
dans une lettre à Atticus avec encore plus
cte verdeur, comme cela devait être. Ci.eéron
s'était plaint que Brutus ne le louait jamais
des grands services qu'il avait rendus à la

république.Toujours ce même amour effréité;
de soi. Brutus s'en explique à Atticus,. eLne
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manque pas de revenir sur les complaisances
de Cicéron pour Octave. Dans la première
partie il plaisante Cicéron sur ses Nones de

LDécembre qu'il a toujours à la bouche; c'é-
tait le jour où Les complices de Catilina
avaient été condamnés à mort parle sénat;
'il leur oppose fièrement ses Ides de lJfars, le

jour où il a tué César. « Cicéron, notre ami,,
dit-il, se glorifie d'avoir soutenu, sans sortir

Ide Rome, la guerre contre Antoine. Et que
me fait ce grand service, si,rour récompense
d'avoir opprimé Antoine, on me demande
de le remplacer. Non, Cicéron, en agissant
ainsi, ne montre pas qu'il craigne la tyrannie,
mais seulement qu'il ne veut pas avoir An-
toine pour tyran. La mort, l'exil, la pauvreté ,
ce sont là pour Cicéron tous les:maux. Pourvu

qu'il ait affaire à des gens de quiil obtienne
ce qu'il veut, de qui il soit caressé et loué,
il ne refuse pas la servitude. » C'est Brutus

qui parle. Quoique Octave appelle Cicéron
son père, qu'il Je consulte sur tout, qu'il le
loue et qu'il lui fasse des remercîments, ses
beaux discours seront démentis par les ef-
fets.

« Notre ami est assez bon, continue Bru-
tus, pour envisager comme le terme de sa

politique, l'objet de tous les vœux, l'amitié
et la faveur d'Octave. Ah 1 je ne fais plus
aucun cas de toutes ces belles connaissances
dont je sais que Cicéron a l'esprit orné. De

quoi lui sert tout ce qu'il a écrit avec tant

d'éloquence pour la liberté de la patrie, sur
la gloire de la vertu, sur la mort, sur l'exil
et sur la pauvreté. Qu'il cesse donc d'aigrir
encore nos douleurs par les louanges qu'il
se donne. Que Cicéron vive, puisqu'il peut
js'y résoudre, qu'il vive suppliant et dépen-
dant s'il n'a pas honte de déshonorer son

âge, les charges dont il a été revêtu et sa

gloire passée. Pour moi, je ferai éternelle-
ment la guerre non aux personnes, mais
à la chose même, à la tyrannie, à la domina-
tion, à la puissance qui prétendra s'élever
ilu-dessus des lois. Persuadez-vous, dit-il
en terminant, que je n'ai rien diminué de
mon affection pour Cicéron, mais beaucoup
de mon estime. »

Quand Brutus se peint lui-même ainsi, il
n'est pas besoin de tracer son portrait. Eh
bien ! Brutus sera un exemple à ajouter à
celui-ci de Cicéron, 'de l'impuissance radi-
cale de la morale antique à régir l'humanité.
Cicéron dément ses doctrines par ses actions,
Brutus insulte à la morale même, ce qui est
de plus grave conséquence; car l'introduc-
tion dans le monde d'un mauvais principe
par la bouche d'un grand homme est, plus
même qu'une mauvaise action, dommagea-
ble à l'humanité.

Le faible caractère de Cicéron se retrouve

jusque dans sa mort. il quitte Rome pour
ëcbapper à la proscription, et ee propose
d'aller rejoindre Brutus en Macédoine avec
son frère Quintus. Celui-ci revient sur ses

lias
pour se procui-er de ces commodit-és de

Ja vie auxquelles Brutus reprochait à Cicéron
fi'être trop sensible. Cicéron se lasse d'at-
tendre son frère, tremble pour lui-même, et

s'embarque seul. Les vents contraires, ses
sentiments encore plus agités que les vents,
les fatigues de la mer le portent à revenir

prendre terre et à gagner une maison de

campagne qu'il avait à un mille de là. IL

veut, dit-il, mourir sur le sol de cette patrie
qu'il a plus d'une fois sauvée. Toujours lui!
Des corbeaux s'étaient posés sur les vergues
du bâtiment et paraissent de mauvais pré-
sage à l'ancien augure, ils le suivent dans sa
maison de campagne, et l'un d'eux s'avance

jusqu'à son lit dont il tire la couverture.
Dans son agitation fébrile, Cicéron parle
d'aller à Rome, de pénétrer dans la maison

d'Octave, et de se tuer auprès des dieux

pénates de cet enfant ingrat, afin d'attirer
sur lui le courroux céleste. La crainte seule
l'en empêche. On le tire par force de sa
maison pour le faire échapper. Les émis-
saires d'Antoine l'arrêtent dans sa marche,
ses esclaves veulent le défendre; mais Ci-
céron ordonne d'arrêter sa litière et se pose
au moins devant la mort avec dignité. 11

regarde fixement les assassins et leur tend
la tête. Il a pu voir que les soldats touchés
de sa destinée baissaient les yeux et se voi-
laient le visage. Le centurion Hérennius

exécuta les ordres d'Antoine.
Cicéron a dû être jugé ici avec d'autant

plus de rigueur, qu'il avait les plus grandes
prétentions à la sagesse. Il voulait que
ses amis vissent en lui non un orateur, mais
un philosophe, alléguant qu'il avait embrassé
la philosophie par entraînement de nature,
tandis qu'il ne s'était servi de l'éloquence
que comme d'un instrument nécessaire au

maniement des affaires publiques.
Parmi tant d'inculpations qui témoignent

si hautement de l'abaissement des caractères

et des mœurs, il n'en est pas de comparable
à celle qui va tomber sur le plus grave des

Romains, sur Caton d'Ulique lui-même.

Marcia avait donné à Caton plusieurs en-

fants,, lorsque l'orateur Hortensius qui en

était épris la lui demanda en mariage. Marcia,
chose monstrueuse 1 était grosse alors. Cette

circonstance n'arrête ni Hortensius ni Caton.

Caton consent à céder sa femme au bel ora-

teur, et n'y met qu'une seule condition, c'est

que Philippus, père de Marcia, y donnera

son consentement. Le consentement est

donné, et la femme de Caton devient la
femme d'Hortensius. Hortensius meurt lais-

sant une fortune considérable. Il avait dés-

hérité son fils par son testament pour attri-

buer toute sa fortune à sa veuve. (La loi

Falcidie qui établit une réserve est posté..
rieure.) On ne dit pas si ce fut Marcia qui
souhaita d'appartenir de nouveau à Caton,
ou si ce fut celui-ci qui aspira à sa main une

seconde fois; toujours est-il que Caton la

reprend. Est-ce la femme, est-ce la fortune

qui est la raison déterminante de Caton?

César dit hautement que c'est l'argent. S'il
en est ainsi, la plus grande vertu de Rome

est doublement ternie. On ne s'étonne pas

après cela de voir Octave épouser Livie,
femme de Tibérius-Néron, grosse de six

mois, et répudier à cet etfet Scribonia, le
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jour môme qu'elle est accouchée de celle qui
devint la trop fameuse Julie.

Marcus Junius Brutus est le neveu de

Caton. César qui l'aime l'appelle auprès de

lui après la bataille de Pharsale et le comble

de faveurs. Brutus accepte ces faveurs, et

laisse croire à César qu'il lui rend affection

pour affection. C'est la feule manière d'ex-

pliquer cette parole célèbre sortie de la

bouche de César expirant: Et toi aussi, mon

fils! On De reste pas l'ami apparent de celui

dont on médite de devonir l'assassin. Brutus,
comme son oncle Caton, ne trouve pas d'au-

tre issue à sa défaite que le suicide. Le sui-

cide est la dernière raison de? stoïqucs. Ils

mettent l'homme plus haut qut Dieu. C'est
une conséquence de leur orgueil. Après la

seconde bataille de Philippe, qu'il a perdue

(221),la nuit qui suivit cette bataille, Brutus

a résolu de se donner la mort, ou plus exac-
tement de se la faire donner par un des

siens. Il s'adresse d'abord à un de ses es-
claves nommé Clytus, et lui parlant bas à

l'oreille, lui demande de le percer de son

épée. L'esclave garde le silence et verse des
larmes. Brutus appelle Dardanus, son é-

cuyer, à qui il fait la même prière et qui se
refuse de lui obéir. Il supplie Yolumnius,
un ami resté fidèle, de lui rendre ce même

service, mais en vain. Brutus se retire alors
b l'écart, accompagné de deux esclaves et
d'un rhéteur grec, nommé Stralon Egéatp, qui
:ui donnait des leçons d'éloquence. Il espère
que ce dernier voudra bien j'aider à mourir ;
le rhéteur hésite. Alors Brutus donne l'ordre
formel à l'un de ses esclaves de l'assister à
ce dernier moment. « Si c'est chose résolue,
dit Stralon, je ne souffrirai pas que vous
trouviez dans un esclave plusde secours que
dans un ami. » Il prend à deux mains la poi-
gnée del'épée nue, et en détournant le vi-

sage, il la tient ferme. Brutus levant le
bras gauche sur sa tête, saisit de la main
droite la pointe de l'épée, et se l'ajustant à
la mamelle gauche, à l'endroit où il sent
Je battement de son coeur, il s'élance sur le
fer avec force et se perce si profondément
qu'il expire sur-le-champ. Quelques années

après, Messala réconcilié avec Octave, lui

présentait le rhéteur en lui disant, les larmes
aux yeux: « Voici celui qui a rendu à mon
cher ami Brutus un dernier et déplorable
office.» Brutus n'était que dans sa trente-

septième année. Portia, femme de Brutus,
trompant la surveillance de ses amis et de
ses proches qui redoutaient les ellVts de son

désespoir, avale des charbons ardents, ferme
la bouche et meurt à son tour'. Ce n'est pas
parce que Brutus s'est donné la mort que
nous faisons intervenir ici cet illustre Ro-
main. Brutus se donne la mort comme Caton

d'Utique. Ce qui caractérise les derniers
moments de Brutus, c'est le mot qu'il pro-
nonce avant de mourir, mot sans portée s'il
fût sorti de la bouche d'un Marius, d'un

Catilina, d'un Antoine, mais d'une signifi-
cation immense dans une bouche pure. La

bataille perdue, Brutus demande aux dieux
de punir Antoine: « Jupiter, que celui qui est
l'auteur de tant de maux n'échappe pas à ta

vengeance. » C'est là sa première parole et
voici la seconde: Vertu, tu n'es qu'un nonb1
Sa première parole est pour la vengeance,
la seconde pour le blasphème contre la
vertu. L'infirmité de la morale antique ne

pouvait être mieux démontrée que par cette
exclamation de l'âme la plus fortement trem-

pée qui fut jamais. Une autre morale allait

remplacer l'ancienne qui mettait le prix de
la vertu plus haut que la terre et hors de la

portée des hommes.
II est bien clair, désormais, que l'humanité

n'avait pas de refuge possible dans la morale

païenne; nous l'avions vu à Athènes, nous
venons de le voir à Rome. Il fallait que la

preuvelût complète non-seulement aux y eux
de la philosophie incroyante, mais pour les

esprits prévenus par cette sorte d'idolâtrio

classique dont nos pères n'ont pas toujours
su s'affranchir. Nous n'avions pas caché ce

que la loi naturelle avait enfanté de grands
caractères et de grandes' vertus; il était

indispensable- de mettre en regard les côtés
ténébreux du monde antique, pour jus-
tifier pleinement, comme nous l'avons dit,
les droits de la morale de l'Evangile à régir
l'humanité. Nous ne croyons pas qu'on nous

reproche de nous y être trop longtemps
arrêté. Nous rentrons dans notre sujet. Le
monde romain ne se borne pas à offem er la
morale et à blesser l'humanité par exception
et dans ses accès. Le mépris pour la femme,
pour l'enfant, pour l'esclave, pour l'homme
à l'état abstrait, est l'état normal du monde
romain. On va voir jusqu'où Rome pousse
la violation de cette grande loi de droit

naturel, de droit divin, qui protège le nou-

veau-né, et quel fut, dans le monde romain,
le caractère de ce long attentat. Le mépris
pour l'homme, pour l'enfant, précède la
naissance et remonte à la conception. Ce

mépris, qu'on y fasse attention, n'est pas
comme chez-nous, un fruit du vice, il est
dans les mœurs générales. L'avortement vo-
lontaire n'est déclaré punissable l ar aucune
loi. Ovide et Juvénal nous apprennent que
rien' n'est plus commun. Pline, le natura-
liste, rapporte que les dames romaines por-
taient un sachet, dont le contenu avait,
pensaient-elles, pour effet, de les rendre
stériles. Ce sachet était de peau de cerf; on y
enfermait deux vermisseaux que l'on tirait
de la tête d'une araignée avant Je lever du
soleil. Le grave naturaliste, ajoutant foi à ce
ridicule talisman, dit que le grand nombre
d'enfants autorisait cette licence. Ovide, qui
n'est pas difficile en morale, consacre une

élégie à reprocher à sa rnaîtr.esse le crime
d'avorlement. « Les tigresses, dit-il, ne sont
lias si cruelles dans les antres de l'Arménie,
et jamais la lionne ne tente de faire périr
son fruit. » Oyideétait intéressé, en cette
occasion par son propre cœur.

Rome commence par l'exposition de Ro."

^21) La bataille qui suivit celle où Horace s'enfuit.
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mulus et de Rémus. Rhéa Sylvia, leur mère,
est consacrée à Vesta par son oncle Amulius,
qui craint de voir naître d'elle des concur-
rents au trône. C'est la cause de toutes les

expositions dans les races royales antiques;
Sylvia devient mère malgré son vœu. Quel-
ques auteurs ont prétendu qu'Amulius était
lui-même le père des deux enfants.Rhéa sou-
tint quec'était Mars qui lui avaitfait violence.

Cette déclaration sauva sa vie; mais, dit

Tite-Live, les dieux ni les hommes ne
mirent elle ni ses enfants à l'abri de la
cruauté du roi. Amulius ordonne qu'on
l'enferme chargée de chaînes dans une étroite

prison, et qu'on jette ses enfants dans le
Tibre; d'autant plus qu'ils étaient grands et
beaux. Par un hasard heureux le fleuve était

débordé, ce qui ne permettait pas d'arriver

jusqu'à son courant. La corbeille de jonc
qui les contenait fut déposée, selon la cou-

tume, sur la grève. L'eau, en montant, éleva
doucement la corbeille et la porta sur un
terrain qu'on appela CcrmanUln, par corrup-
tion de Germanmn, terrain des deux frères.
Un figuier sauvage, qui croissait là, reçut le
nom de Rumismal (de rama, la mamelle),
parce que les deux enfants y furent allaités.
Une louve, descendue des montagnes pour
se désaltérer, accourt aux vagissements des
enfants et leur présente sa mamelle. Un

pivert, dit-on encore, fit partager aux deux

jumeaux la pâture de ses petits. Faustatus,
pasteur des troupeaux d'Amulius, témoin
du prodige, Bt ne pouvant douter que les
dieux prissent parti contre le roi, emporle
les enfants dans sa chaumière et les remet à
Acca Laurentia, sa femme, pour les élever.

OEdipe, Cyrus et Moïse sont exposés et pré-
servés providentiellement comme Romulus.
Rome élève des temples à Acca Laurenfa

qui était, dit-on, une prostituée. Dans la

langue latine, louve et prostituée signifient
la même chose. La cruauté du monde romain,
envers les enfants, est comme incrustée dans
ses fondements.

La législation romaine, sur l'infanticide,
se présente sous trois formes; la coutume,
le droit consacré par Romulus lui-même et
la loi des Douze Tables. En principe, tout
enfant né infirme ou seulement faible est
condamné par la loi à mourir comme bouche
inutile dans la famille et dans la république.
L'infanticide légal n'est pas précisément le
meurtre direct. Aucune loi n'autorise à por-
ter le fer ou une main homicide sur l'enfant;
la règle est de l'exposer. L'exposition, con-
forme à la loi, est une sorte de jugement de
Dieu. Si le destin a résolu de sauver l'enfant
voué à la mort, il le préserve providentielle-
ment; de sorte que si l'enfant périt, les dieux
sont complices.-

Un astronome, nommé Julius Firmicus,
consacre un chapitre àla recherche des com-
binaisons des planètes qui se montrent à
l'horizon au moment où un enfant vient au
monde- pour prédire quel sera le sort de
l'enfant. 11 trouve une centaine d'indices

qui présagent son exposition et ses suites
inévitables. Sous .tel signe, les enfants ex-

posés périssent faute de nourriture; sous tel-
autre, ils sont noyés, sous d'autres ils devien-
nent la proie des chiens, sous d'autres encore
ils trouvent un sauveur et un second père.

Dans la réalité, l'enfant qui échappe aux
flots, à la dent des bêtes féroces et aux serres
des oiseaux de proie, meurt de faim ou de
froid. Tertullien accuse les païens de son
temps de noyer les nouveau-nés. Minucius
Félix, autre apologiste chrétien, mentionne,
comme un fait notoire et général, qu'ils sont

exposés aux bêtes féroces et aux oiseaux de
proie, et qu'on en voit les étouffer et les
écraser. Les écrits où ces faits sont consi-

gnés étaient, par leur nature, destinés à la

plus grande publicité. Ils étaient jetés au
paganisme en pleine persécution, et c'était
si bien aux ennemis du christianisme qu'ils
s'adressaient, que Minucius Félix ajoute :
« Quelle est la source de tous ces crimes?
l'exemple de vos dieux: Saturne n'expose
pas seulement ses enfants, il les dévore. »
Suivant le témoignage des Pères de l'Eglise,
et notamment de Lactance, les enfants ex-

posés étaient réduits en esclavage ou des-
tinés à la prostitution, quel que fût leur sexe.
L'infanticide avait donc été dans les mœurs
un fait général pendant dix siècles, de Ro-
mulus à Constantin. Nous parlons de ce qui
était dans les mœurs, voyons ce qui était
dans les lois.

Romulus permet de faire mourir, ou si
l'on veut, d'exposer toutes les filles, hors
l'aînée, qu'elles fussent fortes ou faibles,
bien ou mal conformées; mais il prescrit
d'élever les enfants mâles; la ville naissante
en avait besoin; c'était une loi d'utilité pu-
blique et non d'humanité. La conservation
des enfants mâles ne doit pas ici s'entendre
des enfants faibles et mal conformés; ceux-là
étaient voués à la mort dans tous les cas;
la ville de Romulus avait plus besoin de

citoyens actifs qu'aucune autre. Une autre
restriction était apportée au droit de faire
mourir les filles, même bien conformées,
ou les enfants mâles, dont la viabilité était
douteuse : l'infanticide devait être différé
jusqu'd l'âge de trois ans. Cet âge venu, le

père rentrait dans son droit de faire mourir
l'enfant. Loi de préservation sous un rapport,
elle n'était, au fond, que plus barbare, puis-
qu'elle armait la main du père contre l'en-
fant quand celui-ci avait passé trois ans à
l'abri du toit domestique et .sous la protce-
tion du foyer. La loi sauvait les enfants si
les pères et mères avaient des entrailles
mais s'ils n'en avaient pas, elle se renda i

complice d'une action plus scélérate que
l'infanticide du nouveau-né, à supposer
qu'en de semblables outrages à la nature il

y ait des degrés. Quand l'enfant naissait
faible ou infirme, fille ou garçon, fille aînée
ou fille cadette, il était condamné à mort

par la loi, de plein droit. Comment distin-

guer entre l'enfant faible ou l'enfant bien

constitué? Que d'enfants en apparence vi-

goureux meurent vite, et combien, nés dé-

licats deviennent robustes? quelle responsa- j
bilité prise par la ici! ou plutôt quelle nié-
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connaissance des lois de la nature! Disons

pourtant qu'il existait une garantie contre

un trop monstrueux arbitraire. La loi n'au-

torisait à se défaire du nouveau-né que sur

la déposition de cinq témoins ayant approuvé
la mortde l'enfant. Mais il n'est pas mention

d'une seule poursuite judiciaire contre les

infracteurs de celte loi de garantie.
Deux siècles et demi plus tard, la loi des

Douze Tables, armant le père de famille du

droit de vie et de mort sur ses enfants, étend

les effets de la loi de Homulus, loi transitoire

et qui avait eu l'intérêt de la population

pour principe.
La loi des Douze Tables e~t formelle : elle

oblige le père à détruire à l'instant même

J'enfant né difforme: pater insignem ob dif-
formilatem puerum cito necato. L'autorisa-
tion de faire mourir l'enfant faible ou non
est contenue dans la puissance paternelle qui
confère le droit de vie et de mort au père
sur l'enfant à tout âge sans responsabilité.
Seulement, à l'égard de l'enfant faible, il n'y
a pas obligation d'infanticide comme envers
l'enfant difforme; il y a seulement faculté.

Les principes de la législation se produi-
sent dans les faits. Rome avait des lieux

publics d'exposition connus de toute la ville.
Le lac Velabre, eu pied du mont Aventin,
et le marché aux herbes où se trouvait une
colonne appelée pour cela Lactaria. (FESTUS.)

Les courtisanes recouraient de préférence
aux bords dulac Velabre. Les dames romai-
nes étaient sûres de trouver là les enfants
dont elles avaient besoin pour introduire
dans la famille des héritiers supposés. « La
fortune maligne, dit Juvénal, veille, pen-
dant la nuit sur ces enfants tout nus; elle
leur sourit, les réchauffe dans son sein et

glisse dans les palais ces acteurs mysté-
rieux réservés pour son théâtre. Les cares-
sant en mère, elle les porte en riant au faite
des honneurs. » (JuVÉNAL,satire 6.) Les en-
fants auxquels un pareil sort est réservé ne
sont pas les nouveau-nés faibles et contre-

faits, on les choisit en pareil cas beaux et

viables, et il parait qu'il n'y avait que l'em-
barras du choix. Les pauvres laissaient à
l'enfant abandonné un signe quelconque de

peu de valeur, les riches un anneau, des

bracelets, un collier; c'est ce que nous ap-

prend Térence; et il s'ensuit que toutes
les classes payaient leur tribut à la coutume
de l'exposition. Mais ce qui frappe aussi,
c'est la coutume générale de ne pas briser
le dernier fil qui attache l'enfant à sa famille
naturelle. L'enfant recueilli dans le lieu

d'exposition était de plein droit l'esclave
de celui qui s'en emparait, mais l'enfant né
libre pouvait reconquérir sa liberté en in-
demnisant sa famille adoptive, et c'est à
recouvrer ainsi sa liberté et sa famille na-
turelle que servaient les signes qu'on atta-
chait au nouveau-né. Il y avait un autre
moyeu de se débarrasser de ses enfants. Le

père qui alléguait ne pouvoir les élever de-
vait les présenter aux magistrats en prou-
vant son indigence. S'il en fournissait la

preuve, le magistrat les donnait pour une

légère somme à celui qui en voulait faira

l'acquisition et qui dans la suite les mettait
au nombre de ses esclaves. (PLINE,Histoire

naturelle, liv. VII, ch. 4.) , :-
La cruauté envers l'enfant ne se borne pas

aux nouveau-nés. L'an 552 à une époque
de deuil public, on jette à la mer un jeune
homme de seize ans, sous prétexte que son
sexe est incertain, dans le but d'apaiser les
dieux. Dans une autre occasion on s'ima-

gine qu'une jeune fille a changé de sexe;
les aruspices s'en emparent et la font trans-

porter dans une ile déserte où elle est aban-
donnée. (TITE-LIVE, liv.. xxx, ch. 12.) C'est
de la superstition, mais elle a sa source dans
le mépris de l'humanité qui vit au fond des
mœurs. On le retrouve à tous les étages
de la société romaine. La licencieuse Julie
accouche dans son exil; Auguste lui dé-
fend non-seulement de reconnaître l'enfant,
mais même deleifaire élever. (SUÉTONE.)A la
mort de Germanicus, le peuple en témoi-

gnage de sa douleur, expose tous les nou-
veau-nés. Claude fait jeter toute nue à la

porte @
de l'impératrice la fille qu'elle avait

eue d'un affranchi, quoique cet enfant eût

déjà plusieurs mois. Suétone raconte ces
faits comme des événements.les plus ordi-
naires.

Rhéteurs et philosophes se rendent com-

plices de ces mœurs dénaturées par leurs
doctrines. Sénèque part du droit de vie et
de mort du père sur sés enfants, droit qui
embrasse dans sa pensée la destruction des

nouveau-nés, pour légitimer le droit de
vie et de mort de la société sur ses mem-
bres. « On punit lecriminel, dit-il, du même
droit qu'on assomme les chiens enragés,
qu'on tue les bœufs farouches, qu'on étouffe
les monstres et qu'on noie ses propres en.-
fants quand ils naissent faibles et mal confor-
més. » (SÉNÈQUE,De la colère, liv. i, ch. 15.)

Ainsi ne craignons pas de calomnier Rome
en plaçant le crime d'infanticide parmi ses
doctrines avouées. Rome traitait ses nou-
veau-nés comme nous traitons les petits
des animaux dont nous méprisons la race, ,
et comme si dans un corps chétif l'âme?
était absente, comme si la petite et frêle

enveloppe d'Alexandre n'avait pas suffi à
contenir son grand cœur.

Quintilien s'écrie à pleine voix que tuer
un homme est souvent une belle action, et

que tuer ses enfants est quelquefois une

sage mesure. (Liv. ix, ch. 2.)
On comprend toute. la différence qui sé-

pare les principes criminels des mauvaises
actions. L'ère moderne expose les enfants
et commet l'infanticide, mais la morale fa.t

justice de ces iniquités et la loi les punit,
tandis que la loi et la morale antique s'ec:
rendent romplices.

Ovide va mettre en action l'abandon légal
des nouveau-nés et protester au nom de
l'humanité par la bouche d'unefemme contre
cette législation barbare.

Une jeune fille, devenue mère, a cherché
vainement à dérober aux yeux le fruit ds
son crime. Sonaïeul a donné l'ordre dcTa.-
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bandoimer dans un lieu désert pour être
la proie des chiens et des vautours. « Par

quelle offense, s'écrie la jeune fille, ce mal-
heureux enfant, de peu d'heures, a-t-il pu
allumer la colère de son aïeul? Non, il n'est

pas coupable : ô mon fils1 unique objet de
ma douleur1 tu vas donc le jour même de
ta naissance être abandonné aux animaux
carnassiers1 0 gage malheureux d'une mal.

heureuse union! Le premier jour de ta vie

en sera donc aussi le dernier! Je n'aurai pu
t'arroser de mes larmes, ni te couvrir de ma

chevelure, ni te donner le dernier baiser,
avant que tu sois livré aux dents meurtriè-
res qui vont déchirer le fruit de mes en-

trailles. » (Héroides, Canace à Micaré.)
La barbarie romaine envers les enfants

apparaît sous des traits encore plus hideux
dans un cadre original et particulier au
monde romain. Le rhéteur Sénèque, père
du philosophe, a laissé des fragments de
discours prononcés devant lui par d'autres
rhéteurs de son temps qui dévoilent la des-
tinée du plus grand nombre des enfants
trouvés à Rome.

Les rhéteurs dont parle Sénèque exami-
nent la question suivante : Est-ce un tort
envers la république de mutiler les enfants

exposés? Porcius Latro ouvre la discussion
et demande si le malheur d'avoir été exposé
égale pour les enfants celui d'avoir été re-
cueillis comme ils l'ont été. «Voyez, dit Cas-
sius Sévérus, ces aveugles qui errent dans

les rues, appuyés sur un bâton: celui-ci à

qui on a rompu les articulations des pieds;
celui-là à qui on a écrasé les jambes: cet au-
tre qui est sans bras, ce dernier dont on a
torturé les épaules,afin que leur forme gro-
tesque excitât le rire. Allons, misérable,
montre-nous cette famille tremblante, faible,
aveugle, mutilée, dévorée par la faim et à
moitié morte; montre-nous tes captifs; en-
trons-dans cette caverne: CETTE CAVERNE
HEMPLIEDE MEMBRESARRACHÉSA DES EN-
FANTS1 »

Une mutilation différente a donné à cha-
cun d'eux un métier différent. « 0 monstre
d'un nouveau genre! c'est. pour te nourrir

que tous ces malheureux sont ainsi traités,
s'écrie le rhéteur en apostrophant le spécu-
lateur absent1 Laisse donc du moins les

yeux à celui-ci, afin qu'il puisse voir les

passants dont il sollicite la pitié; laisse
donc les mains à cet autre, afin qu'il puisse
les tendre pour recevoir les offrandes. » Gal-
lio prend la parole à son tour: « Vous êtes,
dit-il, fâché que les yeux manquent à celui-

ci, les mains à celui-là, mais sont-ils en
droit de se plaindre? On leur a conservé la
vie? » Ecoutons le raisunnement qui suit :
c'est la réponse faite de- nos jours à ceux

qui demandent au nom de la charité qu'on
améliore la condition des pauvres enfants
abandonnés: « A-t-onfait dans leurpersonne
aucun tort à la république? Au contraire on

lui a rendu service, CALiMOINSDE PHKES
EXPOSERONTLEURSENFANI'S,»Gailio est d'à vis
de la barbarie publique pour arrêter la bar-
barie privée. Economistes modernes, ayez-
en honte, vous étiez Gallio à Rome, au
temps de Sénèque. Le rhéteur Fr. Clodius

prend la parole: « Beaucoup de gens, dit-il,
se débarrassent d'enfants infirmes, défec-
tueux dans quelques parties de leur corps,
ne donnant aucune espérance, ou nés sous
un mauvais augure; ils les rejettent même
plutôt qu'ils ne les exposent, comme on
écrase les petits des animaux immondes.
Eh bien! on a recueilli par commisération
quelques-uns de ces enfants et on a retranché
à chacun d'eux les membres qui pouvaient
leur rendre l'existence plus à charge. Au-

jourd'hui ils mendient et cette vie qu'ils
doivent à la pitié d'un seul, ils la soutien-
nent aux dépens de la pitié de tous. » Un
autre rhéteur, Labienus, défend, lui aussi,
les monstres dont il a embrassé.la cause,
en opposant aux horreurs qu'ils commettent,
d'autres horreurs particulières à la corrup-
tion de l'ancien monde. La conclusion des

rhéteurs, la voici; les enfants exposés ne

comptent pas dans la république, attendu

quils sont esclaves de par la loi. Sénèque,
le père, adresse aux orateurs les plus grande
éloges sans aucune objection contre le fond
des discours, c'était là ce qu'on appelait à
Rome des rhéteurs. Et c'était là dans l'an-

cienne Rome le sort des enfants trouvés (222),
Et qu'on dise encore que l'esclavage, que

l'infanticide avaient épargné à Rome le fléau
du paupérisme. Ce n'était pas le christia-
nisme apparemment qui avait procréé les
féroces mendiants dont parle Sénèque le

rhéteur, né 58 ans avant Jésus-Christ. Le

paupérisme est un produit social de tous
les temps et de tous les lieux, son atténua-
tion a été la tâche de tous les âges, et son
extinction par le soulagement des classes
souffrantes sera dû au génie du christia-
nisme si jamais s'accomplit cette grande
œuvre. Le christianisme n'a pas emptché
les expositions, il ne les empêchera pas,
il n'a pas refait une autre humanité. Les

générations continuent de recueillir l'une
de l'autre, le même héritage de corruption
et de misères. Mais cette corruption et ces

misères, la divine morale de l'Evangile les

combat, les adoucit et les console. En vertu
de cette morale l'exposition est condamnée

par les lois; les lois du moins ne se rendent

pas complices, ne consomment pas, en la
sanctionnant, la violation dû droit natu-
rel. En vertu de cette morale, la charité est
debout, étendant ses bras et couvrant son
sein pour embrasser et pour réchauffer les
victimes.

Le peuple n'avait pour lui dan3 l'ère

païenne ni la philosophie platonicienne, ni
l'école de Zénon; Zénon, c'était la propriété
exclusive de quelques patriciens; toute

(222) L'idolâtrie orientale du moyen âge usait
envers les enfants de la mêmebarbarie quel'anti-
quité païenne. Malionieldéfendde les tuer aux ido-

lâtresqu'il convertit au mahométisme.Netuez-pas
vos.enfants par la crainte de la pauvreté. {jCorunf
ch. VI. p. HG.)
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espèce d'éducation morale lui manquait. Il
était livré à l'entraînement de ses instincts.
A quel point il devait être dépravé, quand
ces instincts étaient mauvais1 Et lorsqu'au
défaut d'enseignement moral venait se join-
dre le défaut de bien-être matériel, que l'on

juge de la profondeur de misère où l'huma-
nité descendait1 On l'a appris de la bouche
des rhéteurs à propos des enfants trouvés.
On est descendu au fond de cet égoût moral
moins connu que l'égoût des Tarquins, et
l'on sait aussi combien la majesté de la toge
et l'éclat de la pourpre des sénateurs cou-
vraient d'infamies! L'esprit des institutions

politiques,
était tout aussi défavorable au

bien-être des masses, que les lois civiles
concernant la famille étaient impitoyables.
La république ne se soutint que par la

permanence de l'état de guerre, et l'état de

guerre fut un obstacle invincible au déve-

loppement du bien-être du peuple, Rome
étant, comme Sparte, l'ennemie déclarée de
toute industrie. Le peuple n'eut d'autre élé-
ment de richesse que le pillage des nations

c«nq*ises. Parmi les motifs qu'allègue Bru-

tus, pour exciter le peuple contre les Tar-

qiins, il reproche amtyran d'avoir changé
en maçons et en artisans les hommes de

guerre. Tous les artistes de Rome étaient

GrecsJe nation, presque tous les ouvriers
étaient des esclaves. Le tribun Philippe dé-

clare, dans Inmemblée du peuple, qu'iln'y
a pas deux mille Romains qui soient .pro-
priétaires : qui rem habuerint, c'est encore
comme à Sparte: mêmes causes, mêmes ef-

fets; la guerre des deux côtés pour prin-
cipe et pour fin. L'immense majorité du

peuple roi habite de misérables masures

impuissantes à le préserver de l'intempérie
des saisons. Il est réduit à la condition de
œJte pauvre femme que Juvénal représente
exposée à la pluie en tournant son fuseau.
La plupart des plébéiens couchent sur le
sol pu sur des, roseaux passant à travers les
trous d'une toile usée; per suturas veteris
linlei effluens. Ils portent, au lieu de la toge
citoyenne, la tunique brune des esclaves;
pulla sordida veste turba. Sur une popula-
tion de 450 mille âmes, Jules César trouve

320,000 inscrits surle registre des alimentés.
Ceux-là ont le pain et le cirque; ce sont les
favoris du trésor public; la république
compte avec eux, parce qu'ils disposent des
votes. Mais ces privilégiés eux-mêmes, à
moins d'une distribution extraordinaire de

vivres, n'ont pour aliment, n'ont littérale-
ment pour nourriture que ce pain dont

parle le poète, auquel on ajoute à peine un

peu de sel.Varron dit positivement que telle
est la nourriture de la moitié du peuple-
roL

Lapasse des. prolétaires, à moins d'être
soldée par l'émeute, est plus mal nourrie que
les esclaves. Elle ne vit en pleine civilisa-

jtifin, dans cette Rome gorgée des richesses
de l'univers, que d'un pain grossier, hordea-
ceus. La puis, mélange de farine de blé mê-
léè avec des légumes siliqueux cuits dans

l'eau, est son plus grand luxe. La misère

monte en flots menacants de la base au som-
met. Le sénateur pauvre tend la main à la
sportule au fond d'une litière honteuse.
Deux fois la tourmente des dettes et de la
faim emporte la moitié de la population hors
des murs d'enceinte, un jour .sur le Mont
sacré, un autre jour sur le Janicule.

La quatorzième année de cette république
si fîère de l'expulsion de ses rois, un dé..
biteur captif chez son créancier s'échappe
de sa prison, chargé de chaînes, découvre
en plein forum ses épaules et sa poitrine
sillonnées des coups de fouet à travers les
cicatrices de vingt batailles. Le vieux cen-
turion raconte que, pendant qu'il s'est battu
pour Rome, son champ a été ravagé par les

légions qui lui ont pillé ses troupeaux. Cou-
vert de dettes, dévoré par l'usure; il a. été
livré parla loi à un créancier impitoyable
qui l'a mis dans l'état où on le voit. Le
peuple s'est soulevé à cette vue, il a obtenu
l'inviolabilité du légionnaire sous les armes,
pour lui et les siens; mais la cause même
du mal, la guerre, demeure un obstacle in-
surmontable, à la conservation de la pro-
priété pour les masses. L'âge d'or dela répu-
blique romaine est un mythe comme celui
de Saturne et de Rhée. C'est la tradition
faussée de rAge si court de l'innocence du

premier homme, condamné après sa faute

par la justice, racheté depuis par l'amour.
Les chefs des insurrections popuIaires- à
Rome ont pu dire à la multitude, à toutes
les périodes de la république et de l'empire,
ce que Tibérius Gracchus disait au peuple

qu'il soulevait: Les animaux ont leur tan-
nière pour y élever leurs petits,e Lles citoyens
romains, qui prétendent régner sjy: les na-
tions, n'ont ni feu ni lieu, point d'asile où

reposer leur tête. Telle était Rome au mi-
lieu du vic siècle de sa fondation, Romede
Paul Emile et des Scipions, Rome dans l'in-

tégrité de ses mœurs et dans sa grandeur,
avant le développement des causes qui
amenèrent sa décadence et sa chute. Un
siècle après,quand les dépouilles de l'univers
l'ont enrichie, les classes du peuple n'en
deviennent que plus misérables, puisque
César trouve 320,000 citoyens sur le rôle
des indigents. L'homme du peuple sous

l'empire est réduit à vivre de deuxas (10
centimes) par jour. Telle est sa condition

watemps de Sénèque, au milieu de la ville
de marbre, -à colé du palais d'or de Néron,
Sénèque écrit à Lucilius qu'il éprouve une
véritable jouissance à penser qu'on peut
vivre ainsi. N'en soyons pas si fiers, dit-il,
puisque telle est là condition habituelle et
finale d'on ne sait combien de milliers
d'hommes du peuple: Facies quod multa mil-
lia pauperum faciunt. Quand le peuple est
affamé sous l'empire, il s'en prend à l'em-

pereur, comme il s'en prendau sénat du temps
de la république, et aux Tarquiis sous la

royauté. Il murmure contre Tibère^ il se
soulève tumultueusement contre Antonin
Il poursuit de cris furieux l'empereur
Claude. lifait pleuvoir sur lui une grêle- de
morceaux de pain, pour mieux prouver qu'il
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en manque (223). Les révoltés s'attaquent
aux officiers de l'empereur retranchés dans
les appartements les plus secrets de son pa-
lais. On tue de temps en temps en pareil cas
le préfet de la ville ou celui de l'aumône.

11y a si bien des mendiants à Rome, qu'ils
se réunissent par bandes à la porte Trigé-
mine et sur le pont de bois qui joint le quar-
tier du Janicuie au reste de la ville. Du temps
de Juvénal, on leur loue des emplacements
dans le bois d'Aricie pour s'y construire des
demeures ou plutôt des tanières dans les-

quelles ils couchent sur la paille, et souvent
un arbre est leur unique toiture. Il y a des
mendiants aux portes dela ville et sur les

ponts, à la porte des temples et des por-
tiques, dans le forum. Bien plus la men-
dicité constitue commeune position sociale,
aux divers étages de la population romaine.
Les mendiants sous la robe prétexte riva-
lisent de bassesse et de ruse avec ceux qui
errent vêtus en haillons. C'est,dit Juvénal,
un métier qui ne répugne nullement aux
mœurs du peuple roi de gueuser à la porte
des riches. Tous l'exercent sans honte

depuis l'homme nouveau qui vient d'ache-
ter la liberté au prix de son pécule jusqu'au
prêteur et au tribun. La seule différence
entre les mendiants en haillons et les au-

tres, c'est que ceux-ci se couvrent des
noms honnêtes de clients et d'amis, et qu'ils
reçoivent la sportule à la place de l'aumône.
Martial s'en va quêter en vers platement
spirituels, tantôt une tunique, tantôt une
robe auprès de ses patrons (224). Juvénal
décrit un patricien qui promène une litière
vide dans laquelle il feint que repose sa
femme malade, pour avoir une double spor-
tule. La mendicité existe à Rome, même sous
des formes inconnues à nos mœurs. La

place que le paupérisme y a creusée est
encore plus large que dans nos sociétés mo-
dernes. Le patronage dévore à la fois le pa-
tron et le client.

Concluons. Une différence capitale, décisi-

ve, existe entre l'assistance antique et la cha-
rité. Les masses n'ont été secourues dans l'ère

païenne que par la violence des lois et celle
des hommes, que par des atteintes portées
à la liberté humaine, à la propriété publique
et privée, et par la corruption des mœurs

générales, tandis que la charité chrétienne
a agi exclusivement à titre de vertu reli-

gieuse; qu'au lieu de corrompre elle a

moralisé celui qui reçoit et celui qui donne,
enfin

qu'elle
a fait pins que soulager les

misères, qu'elle a appris àles supporter. A

Athènes, la science d'un Pér-iclès ne trouve
d'autre expédient, pour conquérir les suf-

frages du peuple, que de les acheter; d'une
nation industrieuse il fait un peuple oisif,
d'un peuple spirituel un peuple turbulent,
d'un peuple libre un peuple l-endu. Les

finances de l'Etat obérées, ie peuple cor-

rpinpu, le droit au secours ayant pour
sanction la peine de mort, sont la dernière

fin de la loi du triobole. On verra au mot
SOCIALISMEque, dans la constitution de Ly-
curgue, les individus sont immolés à la chose
publique; que le communisme imaginé par
Socrale est à la fois la ruine de la propriété,
la destruction de la famille et un outrage
aux lois divines et humaines; que l'utopie
de Platon est la négation de la personnalité
humaine; que dans le citoyen disparaît
l'homme et qu'à l'idée de patriotisme est sa-
crifiée l'humanité. La loi agraire à Rome* c'est

l'équilibre social cherché dans ta guerre
sociale; c'est le secours aux masses par la
force ouverte. La loi frumentaire assiste le
peuple par l'agitation des tribuns et les

brigues du forum. Le pain de l'état dégrade
l'homme, le patronage des sénateurs cor-
rompt le citoyen. -Le droit au secoui-se né à
Athènes du besoin de pouvoir de Périclès,
sort à Rome du besoin de popularité des Grac-

ques, d'où il suit que dans le monde païen,
de Minos à César ( VoyezSOCIALISME),de Cé-
sar à Constantin; le soulagement et l'apaise-
ment des masses sortent de ces deux élé-
ments, le despotisme et la démagogie, l'u-

surpation ou la violence. User des mêmes

procédés que Lycurgne, des mêmes expé-
dients que Socrateet Platon, des mêmes ins-
titutions qu'Athènes et Rome, ce serait ré-

trograder de l'Evangile à l'ère païenne
SECTIONVI. —Déjà au mot ASSISTANCE,in-

termédiairement à l'assistance païenne et à
l'assistance chrétienne, nous avons place
l'assistance juive. Paries mêmes motifs" en
face de la pitié antique et avant de faire ap-
paraître la charité chrétienne, nous devons
montrer ce que la révélation biblique avait

enseigné au point de vue de notre sujet au

peuple de Dieu. Ce que nous avons appelé
pitié antique, ce que l'ère chrétienne a pra-
tiqué sous le nom de charité, depuis dix-
huit siècles, nousle nommerons miséricorde,
dans la nation juive.

.Doctrine de la miséricorde juive. Nous
avons trouvé les principes d'humanité chez
les nations païennes dans la tradition et dans
les mœurs; nous les avons vus érigés même
en principes religieux par Homère, symbo-
lisés dans le culte de Jupiter hospitalier.
C'est la preuve qu'ils avaientleur racine dans
le cœur de l'homme, que Dieu les y avait mis
en le créant. La croyance antique a été jus-
qu'à supposer que les dieux revêtaient quel-
quefois Ja forme humaine, pour demander

l'hospitalité aux hommes et éprouver par
eux-mêmes s'ils étaientmiséricordieux (225),
merveilleux rayon de la vérité, qui éclaire
le monde en attendant que le Dieu l'ait
homme proclame la loi douce et terrible

qui fera de la charité la mesure de nos mé-
rites et le fondement de notre condamnation.
Le précepte de la miséricorde va être bien

autrement explicite dans la révélation juive

que dans la tradition païenne. L'ancien
monde n'était éclairé que par des lueurs

vacillantes, décomposées par le prisme de

(223)Mémoire de M.Naudet.
4*24}Mémoirede M.INaurM

(225) Voir la Métamorphosede Philénlontt Bau-

cis, naturalisée française par la Fontaine.
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sa mythologie, tandis que la vérité, lampe im-

mortelle, veillait dans le sanctuaire de l'An-

cien Testament.
La miséricorde devra donc occuper une

grande place dans la morale d'un peuple qui
a porté pendant deux mille ans le nom de

peuple de Dieu. L'Ancien Testament avait
ouvert le chemin au Nouveau. J1le lui ou-
vrait à ce point, que le plus ignorant d'entre
les Juifs comprenait plus facilement la loi

chrétienne, au temps de la prédication de

i'Evangile, ainsi que l'ont remarqué les his-
toriens de la primitive Eglise, que les plus
grands esprits, que les plus vertueux d'en-
tre les païens.

Les préceptes de la fraternité humaine et
de l'amour du prochain ne sont pas seule-

ment épars çà et là, ils sont érigés en com-

mandement, proclamés sous toutes les for-

mes, à toutes les pages du livre inspiré.
L'Ancien Testament n'est au-dessous du
Nouveau

que par la tendresse de la ra-
role, par 1autorité, qui n'appartient qu'à
l'Homme-Dieu, et par l'universalité de la
loi que proclame l'Evangile.

Dans l'antiquité païenne, il faut chercher
le précepte de l'amour du prochain, le dé-

gager de son enveloppe, le débarrasser de sa
rouille. Dans la Bible, on le trouve sans al-

liage à l'état d'or pur. Job, s'interrogeant
dans son cœur, se demande s'il a dédaigné
son serviteur et sa servante, lorsqu'ils en-
traient en jugement (en différend) avec l'ui.
Celui qui m'a formé, dit-il, ne les a-t-il pas
formés de même? N'avons-nous pas tous
deux la même origine? (Prov. xxxi. ) Vous ne
trouverez rien de pareil chez les philoso-
phes, les moralistes, les poëtes de la genti-
Jité (avant Jésus-Christ) où les esclaves sont
en dehors du droit commun de l'humanité,
où Socrate nie l'égalité des hommes devant
Dieu. Notons que Job a précédé Homère.

Heureux. I homme qui craint le Seigneur ,
heureux l'homme qui compatit aux maux
du prochain1 il ne sera point ébranlé dans
l'éternité. (Psal. m, 5.) Jugez en faveur du

pauvre
et du pupille; justifiez le pauvre et

le faible. Arrachez le pauvre et l'indigent
de la main du pécheur. (Psal. vin, 3 et 4.)
Heureux celui qui veille sur le pauvre! au

jour mauvais, le Seigneur le délivrera. Le

Seigneur l'assistera lui-même sur le lit de

douleur; le Seigneur retournera son lit, pour
soulager ses infirmités. (Psal. XL.) L'Ancien
et le Nouveau Testament parlent seuls un si
Nublime langage 1

C'est honorer le Seigieur que d'avoir

-pitié des misérables. (Prov. XIV.) (Homère
avait été jusque-là. ) Celui qui méprise le

pauvre outrage le Dieu qui l'a fait. (Prov.
XVll.) C'est la même pensée d'égalité des
hommes devant Dieu, qu'a exprimée Job.
Celui qui donne aux pauvres prête au Sei-

gneur, et le Seigneur lui rendra son bien-
fait. (Prov. XIX.) L'homme qui aime les
-bommes sera plus aimé qu'un frère. Celui
qui est enclin à la miséricorde sera béni,
parce qu'il a donné de son pain aux pauvres.
(Pror.XVIII et xxn. )Doimez des liqueurs à ce-

lui qui périt, et du vin à ceux qui sont dans
l'amertume du cœur. Qu'ils boivent et qu'ils
oublient leurs misères, et qu'ils perdent la
mémoire de leurs chagrins. (Prov. XXXI,) Le
don fait en secret apaise la colère. (Prov.
XXI:) Ouvre la bouche pourle muet et pour la

cause de tous les orphelins. (Prov. xxxi.) Ce-
lui qui a pitié du pauvre seraheureux. (Prov.
xiv.) La miséricorde est la source de tous les

biens.(Prov. m.) De là cette vérité si répandue

que la bienfaisance est de toutes les actions
humaines celle dont on se lasse le moins.
Ne dis pas à ton ami: Reviens, et demain je
te donnerai, quand tu peux lui donner à
l'instant. (Ibid.) Ne rejette pas la prière de

l'affligé et ne détourne pas ton visage
du pauvre. (Prov.iv.) Rends-toi propice à
l'assemblée des pauvres. (Eccli. m) Hu-
milie ton âme devant le vieillard. (Ibid.)
Prête l'oreille au pauvre sans montrer de

dégoût; réponds-lui avec douceur. (lbid,)
Ne néglige pas de prier et de faire l'au- <
mône. (Eceli. vu.) Sois pourL orphelin misé-
ricordieux comme un père, comme un fils

pour sa mère. Et tu seras un fils obéissant du

Très-Haut, et il aura compassion de loi plus
qu'une mère. (Eecli. iv.) Il n'ya pàs de bon-
heur pour celui qui ne fait pas l'aumône.

(Eccli. XII.) Lalibéralité plaît à tous ceux qui
vivent; éte'nds-Ia jusque, sur les morts. (Ec-

cli.vII.)Que ta main ne soit pas ouverte pour
recevoir et fermée pour donner. (Eceli. IV.)
Assiste le malheureux à cause de sa détresse
et à cause du commandement. (Eccli. xxix.)
La miséricorde, comme on le voit, est le

précepte obligatoire. N'aiguise pas le pau-
vre dans son indigence. (Eccli. iv.) Tends la
main au pauvre, afin que ton sacrifice d'ex-

piation s'accomplisse. (Eccli. vu.) Purifie-toi
de tes négligences par l'aumône, si légère
qu'elle soit. (lbid.) Ne tarde pas à consoler
ceux qui pleurent, et marche avec ceux qui
sont dans le deuil. Ne sois point paresseux
à visiter les malades, car tu t'affermiras ainsi
dans la charité. Dans toutes tes œuvres, rap-
pelle-toi ton dernier jour. (Ibid.) Il vaut
mieux aller dans la maison de deuil que
dans la maison de fête; celle-Jà avertit de
la fin de tous les hommes. (Becle. vu.) Ces
maximes, la plupart étrangères à la sagesse
païenne, mènent droit à l'Evangile.

Les prophètes s'en approchent d'encore

plus près, parce qu'ils en sont moins éloignés
dans l'ordre des temps. Ecoutons Isaïe: Parta-

gez votre pain avec celui qui a faim, et rece-
vez sous votre toit ceux qui n'ont pas d'asile ;
lorsque vous voyez un homme nu, cou-
vrez-le et ne méprisez pas la chair dont vous
êtes formé. (Isa.ixw. ) Alors votre lumière bril-
lera comme l'aurore. (Ibid^ On voit poindre
l'aurore de l'Evangile; le grand principe de
la solidarité humaine est proclamé. Portez
les fardeaux de ceux qui sont accablés ; don-
nez des consolations aux affligés; brisez les

liens des captifs. Quand le prophète Isaïe

apporte aux hommes, de la part de Dieu,
cette exquise morale, Rome est à peine fon-
dée. Rome donne pour base à son empire
naissant l'enlèvement des damnes qt des
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filles, et Dracon ne croit la civilisation pos-
, sible à Athènes, un siècle plus tard, qu'au

prix des lois de sang qui entachent son nom
et outragent l'humanité. (Isaïe prophétisa
l'an 757. Rome avait été fondée l'an 752;
les lois de Dracon se reportent à l'an

623.)
Si votre cœur s'attendrit à la vue du pau-

vre; continue le prophète, si vous soulagez
l'affligé, votre lumière brillera dans les ténè-
bres, et les ténèbres seront pour vous comme
le soleil. (Isa. v, 10.) Le Seigneur vous
donnera un repos éternel; il vous environ-
nera de sa splendeur, il ranimera vos osse-
ments, vous serez comme un jardin tou-

jours arrosé, comme une source dont les
eaux ne tarissent jamais. Vous bâtirez des
maisons dans des lieux qui de tout temps
avaient été déserts; vous relèverez des fon-
dements dans la suite des âges.; on vous ap-
pellera le réparateur des ruines). l'homme

qui ramène les sentiers déla paix. Isaïe pré-
dit ici à l'homme charitable des destinées

qui appartiennent au monde chrétien plutôt
qu'à l'ère juive. Ezéchiel prend la parole à
son tour: Si un homme donne de son pain
à celui qui a faim; s'il couvre de ses vête-
ments ceux qui sont nus, celui-là est juste,
et il vivra de la vie, dit le Seigneur Dieu.

(Ezeh.
xvm.) 0 roi Nabuchodonosor ! s'écrie

Daniel, rachète tes péchés par l'aumône et
tes iniquités par la miséricorde envers les

pauvres. Peut-être que Dieu te pardonnera
tes péchés. (Dlln. iv, 2b.) Le prophète
Osée devance les temps de l'Evangile: Je
Veux la miséricorde, s'écrie-l-il au nom
du Dieu qui l'inspire et non le sacrifice.

(Osee xvi.) Pratique la justice et aime la mi-

séricorde, dit après eux le prophète Michée.

(Mich.vi.) Usezde
clémence et de miséricorde

es uns envers les autres, répète après lui
le prophète Zauharie. Après les préceptes,
nous allons entendre les menaces et les
anathèmes.

Celui qui méprise la prière des malheu-
reux amasse un trésor de colère. (Prov.
xxviii.) Celui qui ferme l'oreille au cri du

pauvre criera lui-même et ne sera pas
.écouté. (Prov. n.) Les larmes de la veuve
ne descendent-elles pas sur son visage? Ne

.crient-elles pas contre celui qui les fait cou-

ler. ( Ibid.) Du visage delà veuve elles

montent jusqu'auciel etle Seigneur les exau-

ce. (Eccli. xxxv.) L'homme dur tourmente sa

propre chair. (Eccli. XXXIJI.)(Encoro la leçon
de lafraterrrite humaine.)L'âme de l'impie dé-

sire le mal; il n'a pas pitié ae son prochain.

(Prov. XXL) L'inhumanité est sœur de l'im-

-piété dans la Bible comme dans Homère.

La Bible compare les femmes riches de Sa-

marie, qui méprisent les pauvres, à des va-

ches grasses : Audileverbum, vaccœpingues.
Voici l'iniquité de Sodome et de ses tilles,
s'écrie Ezéchiel; elles ne tendaient pas les

mains au pauvresetà l'indigent.(Ezech. xvi.)
Celui qui cache, le froment sera maudit du

peuple. Spéculateurs sur la faimdu peuple,
votre condamnation a été prononcée dans
tous les âges.

Aumône alli!e à Vidée d'offrande à Dieu.
Cette alliance, devinée par Socrate, sera bien
autrement visible dans l'Ancien Testament.
L'hospitalité n'est qu'une des formes de la
bienfaisance, l'aumône, en prenant ce mot
dans la grande acception que Jui donne son

étymologie (Compassion), l'aumône s'ap-
pliquant à toutes les assistances que le pau-
vre a le droit d'attendre du riche, et que Dieu
commande à celui qui possède de donner à
l'indigent, avait ses racines dans tous les
cultes établis. La terre était mise en rappoit
avec le ciel par les sacrifices sanglants,
par les holocaustes et par les offrandes; et
l'aumône envers les pauvres était corréla-
tive à l'offrande au Créateur. On avue chez
les nations païennes, la pitié pour les mi-
sérables, compagne fidèle de la piété envers
les dieux; la même corrélation se trouve
bien plus caractérisée dans le gouvernement
théocratique des Hébreux.

Aucune nation n'a vécu sur la terre, sans
qu'un lien ait rattaché l'homme à Dieu, et
1 homme à l'homme. Le culte depuis Je pre-
mier homme, s'est manifesté par l'holocauste,
par la victime immolée, par l'offrande, pciz
le sacrifice. Le sacrifice est l'expression
générale de la nature humaine, rompant
avec l'égoïsme : Qui dit sacrifice, dit abné-
dante, dit victoire remportée sur l'obsé-
dante idolâtrie du moi. Quand l'homme
en sentant sa faiblesse, a senti tomber son
orgueil, il a tourné ses regards vers Dieu,
et pour montrer que sa soumission n'était

pas illusoire, il s'est frappé dans les objets
de ses affections, dans ses passions aux-

quelles l'homme tient tant. Il a offert à Dieu,
comme gage de sa soumission, les fruits de
la terre et la chair des animaux dont il se

nourrissait; il a sacrifié à Dieu jusqu'à ses

enfants, quand le ciel a parlé; quand les
dieux ou le vrai Dieu ont exigé de l'homme
ce sacrifice suprême. L'oracle demande le
sacrifice d'Iphigénie, la voix de Dieu même
demande l'immolation d'Isaac.

Le sacrifice, expression matérielle de l'ab-

négation humaine dans le monde antique,
est resté, dans le monde moderne, l'expres-
sion de toute abnégation, qu'elle soit maté-
rielle ou morale. Le Chrétien parfait ne se

contente pas d'un sacrifice à Dieu, il les lui

fait tous; il est lui-mêmela victime, tout son
être est à Dieu, en échange du sacrifice d'un

Dieu, lui donnant l'exemple en mourant,
hostie expiatoire pour chaque homme, non

pas une seule fois mais chaque jour pour tous

les hommes. SacrifiCe, holocauste, offrande,
aumône; offrande à Dieu, aumône au pro-
chain, autant de violences que l'homme fait

à sa nature égoïste et corrompue. Notion

confuse chez les nations païennes, cette loi

de l'humanité est expresse, chez la nation

juive; mais elle ne doit briller de tout son

éclat que le jour où la vérité sera apportée
à la terre par l'auteur de toute vérité, qui
fera de l'aumône du prochain l'indispensa-
ble complément de l'amour de Dieu.

Le sacrifice, comprenant l'holocauste,

l'offrande et l'aumône, est dans l'Evangile
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pour le chrétien, dans les institutions hu-
maines pour le déisme, dans la nature hu-

maine pour le rationalisme, dans les néces-
sités sociales pour l'économiste. L'homme

qui, rompant tout rapport avec Dieu, rompt
aussi tout rapport avec l'homme, en man-

quant à secourir ses semblables, n'appar-
tient plus à l'humanité. Considérons com-
bien tes sacrifices anciens, auxquelslesacri-
fice suprême de l'Homme-Dieu est venu met-
tre un terme, combien ces sacrifices ont oc-

cupé de place dans le monde antique, et
demandons à quel titre l'homme moderne
aurait le droit.de s'en affranchir.

Les sacrifices du monde païen sont men-
tionnés à chaque page d'Homère; ils sont le
commencement et lafin de toutes les actions
humaines, au lever et au coucher de tous
les soleils qui se lèvent sur l'homme. La
nation juive va parler pour toutes les autres.
Si différente d'elles sous tant de faces, elle
leur est identique par celle-là, par Je côté
des sacrifices sanglants et des offrandes. "La
Bible retrace sous ce rapport l'ancien monde,
aux circonstances près; mais la loi juive des
sacrifices sanglants et des offrandes est liée

plus étroitement à la bienfaisance qu'au-
cune loi païenne. L'Ancien Testament sert
de précurseur au Nouveau dans la prescrip-
tion d'unir à l'amour et au service de Dieu,
l'aumône et le service du prochain. On va
voir s'enchaîner

l,
et quelquefois se confon-

dre l'offrande et l'aumône et jusqu'à l'hospi-
talité.

Premier dge du monde. Abel est pasteur
de brebis, et Caïn laboureur. Caïn présente
au Seigneur les prémices des fruits de la
terre; Abel présente aussi les premiers-nés
de son troupeau, et les plus gras, et le Sei-

gneur regarde Abel et ses dons; mais il ne

regarde ni Caïn, ni ses offrandes. Caïn est
violemment irrité, et son visage est abattu.
Et le Seigneurlui dit : Pourquoi es-tu irrité,
et pourquoi ton visage est-il abattu? Si tu
fais bien, n'en recevras-tu pas le salaire? La
morale de la Bible est ici, que l'homme n'a
pas à attendre sur la terre Je prix de ses
mérites. Le sacrifice de Caïn était celui de
l'avare, qui ne veut donner que pour rece-
voir plus qu'il ne donne. Sacrifice est abné-

gation, et J'homme,«'il comprend sa véri-
table destinée, quoi qu'il lui arrive, doit
s'écrier avec le poëte : Gloire à toi 1

Dieu éprouve Abraham et lui dit: Abra-
ham 1Abraham 1 Abraham répond: Me voici.
Et Dieu lui dit : prends ton fils unique que!
tu chéris, Isaac, et vas dans la terre de vi-
biou, et là tu lloffriras eu holocauste sur
une montagne que je te montrerai. Abraham,
se levant pendant la nuit, prépare son âne
et conduit avec

lui deux
jeunes gens et Isaac

son fils, et lorsqu'il a coupé le bois pour
l'holocauste, il s'achemine vers le lieu où
Dieu lui avait ordonné d'aller. Le troisième

jour il lève les yeux et voit de loin la mon-

tagne. Et il dit à ses serviteurs: attendez ici
avec l'âne, mon fils et moi nous irons jusque-
là, et après que nous aurons adoré nous
reviendrons à vous. Il prend le bois de l'ho-
locauste etle met sur son fils Isaac (226), et
il porte dans ses mains le feu et le glaive.
Tandis qu'ils s'avancent tous deux ensemble,
Isaac dit à son père : Mon père. Et celui-ci

répond: Mon fils? Voilà, dit-il, le feu et le

bois: où est la victime de Fholocauste? Or,
Abraham dit: Dieu se choisira la victime,
mon fils. Ils s'avançaient donc ensemble.
Et ils vinrent au lieu que Dieu avait montré,
et là Abraham éleva un autel et y plaça le -

bois; et après qu'il eût attaché son fils Isaac,
il le mit sur le bois disposé sur l'autel. Et

il étendit la main, et i! saisit le glaive pour
immoler son fils. Et voilà qu'un ange du

Seigneur cria du haut du ciel, disant: Abra-

ham, Abraham', lequel répondit: Me voici.
Et l'ange dit : N'étends pas la main sur l'en-
faut et ne lui fais aucun mal, car je sais

maintenant que tu crains Dieu, puisque tu
n'as pas épargné ton fils unique à cause de
moi. Abraham lève les veux et voit derrière,
lui un bélier embarrassé par les cornes dans
un buisson, et il le prit et l'offrit en holo-
causte pour son fils. Telle est l'image du
sacrifice dans sa plus haute portée; c'est
ainsi que le Dieu des Chrétiens entend

l'abnégation absolue de l'homme parfait.
Dieu ne pouvait pas exiger plus, mais H

pouvait exiger aulant de l'humanité que
personnifie Abraham, de l'humanité à la-

quelle il doit s'immoler lui-même, hostie
sans tache, hostio divine, dans la personne
de l'Homme-Dieu.

Lois de Moïse.Une distinction existe entre

l'holocauste et la victime (ou hostie); la vic-
time est pour l'expiation, l'holocauste pour
l'offrande. L'holocauste est brûlée tout en-
tière. La dîme des récoltes (les grains de la
terre ou des fruits des arbres) appartient au

Seigneur (227.) La dîme ne peut se racheter

qu'en payant un cinquième de la valeur des
récoltes. Tout animal qui naît, le dixième
des bœufs ou des brebis et de tout ce qui
passe par la houlette du pasteur, est consacré
au Seigneur (228). Le grand prêtre offre

chaque jour de sabbat douze pains de fleur
de farine, qui sont exposés en deux piles
sur la table du tabernacle, comme un ga.Óe
de l'éternelle alliance. A l'entrée de la mois-

son, on apporte au prêtre une gerbe d'orge,
la première de la récolte; le prêtre offre sur
l'autel du grain tiré de cette gerbe. Le même

jour on offre en holocauste un agneau sans
défaut. Le sacrifice de l'agneau est accom-

pagné de l'oblation de deux dixièmes de

pure farine pétrie avec de l'huile et d'une
libation de vin. L'oblation du froment nou-
veau a lieu de la même manière. Elle est ac-

compagnée dedeux.pain^etde deux dixième*

(226)Trait figuratif du Christ portant sa croix.
(22*) Tu ne différeras pas d'offrir tes dimes et

tes prémices; tu me consacreras le premier-né de
£es lils (spirituellement).

(228) Tu feras de même du premier-né de tM
bœufs et de tes brebis; sept jours.ils seront avec 1*.
mère, au septième jour tu me les donneras.

*
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de fleur de farine. On offre à Ja même époque
sept agneaux sans tache, n'ayant pas plus
d'un an, un jeune bœuf, deux béliers, un

jeune bouc pour le péché, et pour hosties

pacifiques deux agneaux nés dans l'année.
.Les sept agneaux, le bœuf et les deux béliers
doivent être consumés par le feu; le pain et
les deux agneaux sont pour le prêtre.

Au temps de la récolte des fruits, on dé-
,tache de l'arbre les plus belles branches

.chargées de leurs fruits, on y mêle les bran-
ches des saules qui croissent le long des

torrents, et on les promène en réjouissance ;
; c'est encore une offrande. Le fruit de l'oli-

vier pilé dans le mortier est apporté au prêtre

pour les lampes du «chandelier d'or qui brû-
lent depuis le soir jusqu'au matin. Une fois
;l'année, le prêtre offre deux jeunes boucs

pour
les péchés du peuple entier et un bé-

,Hel' pour holocauste. Les deux boucs sont
tirés au sort: l'un est immolé au Seigneur,
l'autre est choisi pour être le bouc émis-

saire, c'est-à-dire envoyé dans le désert. Le

grand prêtre met les deux mains sur la tête
du bouc vivant, et les tenant ainsi, il con-
fesse toutes les iniquités des enfants d'Israël
et les prévarications dont ils se sont rendus

icoupables; il en charge la tête du bouc, qui
jest envoyé dans le désert par le ministère
:d'un homme chargé de cette fonction.

Tousles enfants mâles paraissaient trois fois
(l'année devant le Seigneur, et de même à la

Ifête
des pains sans levain, à la fête des se-

Imaines et à la fête des Tabernacles, et ne pa-
raissaient jamais les mains vides. Chacun

[offrait à proportion de ce qu'il avait. La fête
:des Tabernacles durait sept jours. Les obla-
tions pendant sa durée sont consumées par
le feu. Elles sont renouvelées le huitième

jour
de la même manière. Les oblations vo-

lontaires du jour du sabbat sont aussi con-

sumées par le feu. Les vœux faits à Dieu

sont

aussi accompagnés d'offrandes, et ces

vœux, chez.les J.uifs comme chez les nations

païennes> vont jusqu'à des sacrifices hu-

mains, mais dont la loi juive n'admet pas la
consommation. Ils vouent au Seigneur un

homme, une femme,, un enfant, comme une

génisse et une brebis, comme on vouait sa

:maison et toute ou partie de son champ. On
se rachetait de ces vœux moyennant une
somme d'argent évaluée par le Levitique. Le

prix de l'évaluation, quand c'est un homme

que l'on a voué,, est de 50 sicles, de 30 sicles

pour
une femme, de 20 sicles pour un jeune

homme-de cinq à vingt ans, de 10 sicles pour
une femme du même âge. Le prix du rachat
dans certains cas était laissé à l'arbitrage du

prêtre. L'estimation d'un champ a lieu à
raison des récoltes; quant au vœu porté sur
des animaux qu'il était permis d'offrir, l'o-

* blation peut avoir lieu en nature. Il est dé-
fendu de manger du sang des animaux.

L'explication du Lévitique est bien autre

qu'une intention d'hygiène. Le sang, y est-

il dit, est destiné à être répandu sur l'autel,

parce que c'est par le sang que l'âme sera

purifiée. Il était impossible d'annoncer le
Christ en termes Dliis solennels, et de faire

sortir plus clairement la réalité du symbole.
La toi qui régit les récoltes n'oublie pas

les pauvres, comme on l'a vu au mot Assis-
TANCE.Une année sur sept, la terre restait
sans culture. Le produit dela semence lais-
sée dans la terre, le fruit spontané de la

vigne, cette année-là, appartiennent aux pau-
vres ou sont consacrés à Dieu. (Lev. xxv.)
Que si vous dites, porte le livre saint, que
mangerons-nous la septième année en la-

quelle nous n'aurons ni semé ni recueilli le
fruit de nos terres; je ferai, répond le Sei-

gneur, que ma bénédiction se répandra sur
vous en la sixième année et que la terre

produira des fruits pour trois ans. C'est la

plus grande leçon de confiance en Dieu qui
ait jamais été donnée à l'homme. (Lev.
xxv.)

L'idée d'offrande a Dieu se confond, comme
on va le voir, avec l'idée d'aumône, mais
elle s'allie également à l'idée de tribut payé
au prêtre du Seigneur. L'offrande s'allie au

culte, et le culte ne pouvant exister sans le

prêtre, dans tout culte le prêtre vit de l'au-
tel. L'offrande se montrera dans la primitive
Eglise et se perpétuera dans la chrétienté
sous cette triple forme, le culte, le prêtre,.
le pauvre, qui n'ont jamais été séparés dans
l'ancien monde pas plus que dans le nou-
veau.

La loi mosaïque est expresse à l'égard du

prêtre:
les prêtres et les lévites n'ont droit

a aucun héritage; ils ne possèdent rien en

propre; ils vivent des sacrifices du Seigneur
et des oblations qui lui sont faites. Le

Seigneur, ,est lui-même leur héritage.
(Dout. XVIII.) Aaron et ses fils mangeront
ce qui est resté de l'oblation. (Let" xvi.)
S'il est immolé un bœuf, le prêtre a pour
lui l'épaule et la poitrine. Il reçoit les pré-
mices du froment, du vin, de l'huile, et une

partie des laines lors de la tonte de la bre-
bis. S'il passe d'une ville dans une autre, il
a la même part dans les sacrifices que les lé-
vites du lieu. (Dettt. XVIII.)C'en est assez pour
montrerlesliens sacrés quiaitachentl'homme
à Dieu par le culte, parle prêtre; on va voir
se confondre l'idée de religion et l'idée
d'aumône.

L'ange du Seigneur apparaît
à Manué,

dont la femme est stérile, et lui annonce

qu'il naîtra de lui un fils dont le rasoir ne
touchera pas la tête. Ce fils sera Sa-mson.
Manué dit à l'ange du Seigneur : Je vous

prie de permettre que nous vous préparions
un chevreau. L'ange lui répond: Quelles que
soient tes instances, je ne toucherai pas à ta

nourriture,mais si tu veux faireun holocauste,

offre-le au Seigneur. Ainsi, l'hospitalité en-
vers Pétranger est assimilée clairement à
l'offrande à Dieu; l'une tient lieu de l'autre.

Le chevreau sera offert en holocauste au lieu

d'être donné à manger à l'hôte; l'offrande à

Dieu et l'aumône sortent de la même source ;
la foi et l'aumône sont sœurs. Manué prend
un chevreau et les libations., et les met sur

une pierre, les offrant au Seigneur qui opère
les merveilles. Lorsque le feu monte vers

Je ciel, l'aDie du Seigneur y monte aussi au
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milieu des flammes, et disparaît aux yeux
de Manué, qui reconnaît qu'un ange l'a
visité.

L'hospilalité qui a présidé à la naissance
et au mariage d'Isaac, remplacée par l'holo-

causte, qui lui est identique, se retrouve ici
au berceau de Samson.

Le Deutéronome comprend les deux pré-
ceptes du service de Dieu et de l'assistance

du prochain : Vous prendrezles prémices de
tous les fruits de votre terre, et les ayant
mis dans un panier, vous irez au lieu que
le Seigneur votre Dieu aura choisi pour y
faire invoquer son nom.

Et le prêtre, prenant le panier de votre
main, le présentera devant le Seigneur votre

Dieu, et voici ce que vous direz: J'offre
les prémices des fruits de la terre que le

Seigneur m'a donnés. Vous laisserez ces

prémices devant le Seigneur votre Dieu

après l'avoir adoré. Lorsque vous aurez
achevé de donner la dîme de tous vos fruits,
vous donnerez la troisième année d'autres
dîmes aux lévites, aux étrangers, à l'orphe-
lin et à la veuve, afin qu'ils les mangent dans

chacunede vos villes et qu'ils soient rassasiés.
Et vous direz ceci devant le Seigneur votre
Dieu: J'ai deéde ma maison ce qui vous était
consacré etje l'ai donnéau lévite et à l'étran-.

ger, à l'orphelin et à la veuve comme vous
mel'avez commandé. Regardez donc de votre
sanctuaire et de ce lieu où vous demeurez
au plus haut des cieux et bénissez votre peu-
ple. (Deut. XXVI.) L'assistance au prochain
ne pouvait être présentée plus expréssément,
comme remplaçant l'offrande à Dieu par
le législateur, sacré. Ce n'est pas le seul

exemple qu'en fournisse la Bible. Allez et

mangez des viandes, prenez des breuvages
doux et envoyez-en à ceuxqui n'en ont point
préparé, car c'est le saint jour du Seigneur.
C'est pourquoi tout le peuple s'en alla pour
boire et pour manger et pour envoyer des

parts à ceux qui n'avaient rien préparé, (il
Esdras VIII.) L'idée de culte, et l'idée
d'assistance aux pauvres sont positivement
associées.

Tobie distribue chaquejour tout ce qu'il a
aux frères de sa nation qui sont captifs
comme lui. Il va à Jérusalem, au temple du

Seigneur, et là il offre fidèlement ses pré-
mices et ses dîmes. Et dans la troisième an-
née il donne toute sa dîme aux prosélytes
et aux étrangers. (Tob. i.) La piété en-
vers Dieu et la piété envers les hommes
ne font qu'un dans le cœur de Tobie. Et, ce

que Tobie met en action, l'Ecclésiastique le
donne en précepte: Mon fils, si tu as quel-
que chose, fais-toi du bien en offrant à Dieu
de dignes offrandes. Selon ton pou-
voir, donne au pauvre et tends lui la main;
ne perds rien des dons de Dieu. Maxime
admirable, qui montre à la richesse comme
but suprême le service de Dieu et du pro-
chain 1

Dans l'Ancien Testament comme dans-le

Nouveau, le prêtre, inhérent au culte, parti-

cipe à l'offrande faite à Dieu. Dans la Bible,
il forme parmi le peuple d'Israël une caste

privilégiée et mainte; dans It Nouveau Tes*

tament il es't plus encore. Le Souverain Pon-

tife est le vicaire du Christ; les évêques
sont les vicaires du successeur de saint

Pierre et les curés les vicaires des évê-

ques,.descendants des douze apôtres. Donne

aux prê-tres, dit l'Ancien Testament, la

part des prémices et des hosties d'expia-

tion; purifie-toi de tes négligences par l'au-

mône même la plus légère. Offr.e au Sei-

gneur les épaules des victimes et les sacri.r

fices de sanctification et les prémices des

choses saintes. Tends la main aux pauvres
afin que ton sacrifice d'expiation et ton

offrande s'accomplissent. (Eccli. vu,) Le sa-

crifice à Dieu ne sera point reçu favo-

rablement sans l'offrande; entendons la

parole du divin Maître confirmer l'auto-

rité de la Bible.
Malheur à vous, pharisiens, qui pavez la

dîme de la menthe, de la rue et de toutes

les plantes de votre jardin, et qui négligez
l'amour de Dieu (dras lequel est toujours

compris l'amour du prochain)1 II fallait ob-

server ces choses et ne j oint négliger les
autres.

Voici le précepte qui se rapporte au culte :

Commande aux enfants d'Israël de m'apporter
les prémices, tu les recevras de tout homme

qui les apportera volontairement. Or, voici ce

que tu dois recevoir: l'or et l'argent et l'airain,

l'hyacinthe, la pourpre, l'écarlate deux fois

teinte, le fin lin etle poil de chèvre; des toi-
sons teintes en rouge et d'autres en violet, et
du bois de Sethim, de l'huile pour remplir les

lampes, des aromates pour l'huile et des

parfums d'une odeur suave; l'onyx et les

pierres précieuses pour orner l'éphod et le

rational. (Exod. v.) L'offrande à Dieu,
au culte, au prêtre, aux pauvres sont telle-
ment identifiés dans l'Ancien Testament
comme dans le Nouveau, que la langue la-
tine confond dans la même dénomination

d'eleemosyna, l'aumône et l'holocauste; que,
dans l'histoire de la charité, on trouve. dé-
signés à chaque pas, sous le nom de donapict.,
les dons qui ont pour objet la construction
et l'entretien des églises, le dotation du

clergé et des monastères, le service divin
et le service des pauvres. Ainsi, la compas-,
sion, la miséricorde, la charité au moyen

âge comme au temps de la primitive Eglise,
comme dans la nation juivecomme chez
les nations païennes, comme aux temps ho-

mériques, n'ont jamais été séparés du res-

pect des dieux païens et de l'amour du vrai
Dieu (?29).

Le peuple juif, fidèle observateur de la
loi de Moïse, acquittant sa dette envers

Dieu,, envers le prêtre, envers le pauvre,
envers la veuve et J'orphelin, y consa-
crait la dixième partie de son revenu. -

C'est là ce que proclame, en manquant à

(229).La langue italienne a conservé l'expression d'operepiepour désigner les établissementsde bienfait
fcanec.

r
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l'humilité, mais non à la vérité, ce pharisien
de l'Evangile qui jeûne deux fois la se-
maine et donne la dîme de tout ce qu'il pos-
sède. Y a-t-il beaucoup de chrétiens qui

puissent
se rendre le même témoignage que

le pharisien de l'Evangile ?
Zachée, chef des publicains, recevant chez

lui Jésus à Jéricho, lui dit qu'il donne aux
pauvres la moitié de son bien, c'est-à-dire
aussi de son revenu; aussi Jésus lui ré-
pond qu'il est un véritable enfant d'Abraham
et qu'il a reçu le salut. Les boucs et les ge-
nisses ne sont pas les seules victimes
offertes au vrai Dieu par la nation juive. Les

justes de l'Ancien Testament savent mourir
comme les saints de la nouvelle loi. L'i-
dentité de la révélation juive et chrétienne
ne se montre nulle part plus éclatante que
dans la mort des Machabées. Au milieu du
second siècle avant Jésus-Christ, cette fa-
mille biblique prenait les devants sur les

martyrs de la primitive Eglise.
Antiochus IV, surnommé Epiphane, avait

entrepris de détourner le peuple juif du
service de Dieu. Dans ce but, il avait
ôté la sacrificature au grand prêtre Qnias et
l'avait donnée àJason, son frère, qu'il croyait
propre à servir ses desseins. Le bruit avant
couru de sa mort, et le peuple joyeux ayant
témoigné de la joie, il vient à Jérusaiem
avec son armée, la saccage et ordonne, par
un édit, que ceux qui continueront à vivre
dans la religion de leurs pères seront punis
de mort. On voit alors des mères, après
avoir fait circoncire leurs enfants, mourir
avec eux plutôt que de perdre leur âme.
Antiochus espère vaincre ces intrépides
courages par l'appareil des supplices. Il
monte sur un lieu élevé d'où il peut être

aperçu de toute la multitude; et là, entouré
de toute sa cour, de ses soldats sous les

armes, il fait assembler les Juifs. C'est le
môme spectacle que doivent donner, quel-
ques siècles plus tard, les empereurs et
leurs proconsuls romains environnés de
leur milice prétorienne. Antiochus fait

avancer Eléazar, delà race sacerdotale, très-

instruit dans nos lois et dans nos coutumes,
dit l'historien Josèphe, vénérable par sa
vieillesse (il était âgé de quatre-vingt-dix
ions) et connu de tout le monde par l'émi-

nence de sa vertu. Il lui commande de

manger de la chair des pourceaux immolés

aux idoles, sous peine de mourir sur la

roue. Saurez votre vie en m'obéissant, dit

Antiochus, j'ai compassion de votre vieil-

lesse. Saintes lois d'où j'ai tiré mon ins-

truction , répond Eléazar, je ne vous déso-
béirai pas; chère continence, qui rendez
mon âme pure et mon corps chaste, je ne
vous renoncerai jamais; sage résolution qui
fortifie mon cœur, je ne rougirai jamais de

vous avoir prise. Vénérable sacrificature, qui
donnez l'intelligence de la loi, je ne man-

querai jamais de vous révérer et rejoindrai
nos pères dans le ciel, parce que je mépri-
serai jusqu'à la mort tous les tourments
dont on me veut épouvanter. Préparez har-

dwent des roues, aiiuajez des feux et vous

verrez si malgré mon âge vous me contrai-

gnez à rien faire qui soit contraire à ma

croyance, si vous ne trouvez pas en moi
toute la résolution de la mâle jeunesse.
C'est la conduite et le langage des martyrs
de la foi chrétienne. Eléazar, ayant parlé de
la sorte à Antiochus, les gardes de ce prince
le dépouillent, le lient et le déchirent à

coups de fouet. Un héraut lui crie en même

temps d'obéir au commandement du roi.

Quoique son sang coule à flotset que ses os
soient découverts, rien n'est capable d'é-
branler sa fermeté; il est aussi tranquille
que s'il avait dormi d'un profond sommeil;
il lève seulement les yeuxau ciel. Enfin,
son corps ne peut résister à la violence de
tant de douleurs, il tombe à terre sans que
son âme en soit abattue. L'un des soldats lui
marche sur le ventre pour l'obliger à se
tenir debout; aucune violence ne trouble
son âme. Les spectateurs le pressent à leur
tour d'obéir aux ordres du roi. Le vieillard
a la force de répondre qu'il serait indigne
d'être descendu d'Abraham,s'il était capable
de suivre un si lâche conseil. On le jette
dans le feu; en le tenaillant on lui donne à

respirer des odeurs insupportables. Lors-

que le feu a dévoré jusqu'à ses os et qu'il
est prêt à rendre l'esprit, il adresse à Dieu
cette prière: Seigneur, en quije mets toute

l'espérance de mon salut et qui voyez ce

que j'endure, vous savez que je ne souffre
tant de tourments que pour ne pas contre-
venir à votre loi. Ayez compassion de votre
peuple; contentez-vous d'exercer sur moi
votre justice ; purifiez-le par mon sang et
sauvez la vie de tous les autres en prenant
la mienne. En achevant ces paroles il ren-

dait l'esprit.
Antiochus, transporté de colère, en voyant

que la constance d'un vieillard a triomphé
de sa cruauté, commandequ'on lui amène
d'autres Juifs. Le choix tombe sur une

veuve et ses sept enfants. Mais ils sont, eux

aussi, de la forte race des Machabées. La
mère est vénérable comme Eléazar, et ses
enfants sont beaux. Antiochus en estfrappé,
sa main tremble..11 emploie, pour les per-
suader de lui obéir, des paroles flatteuses et
des promesses; et pour donner plus de force
à ses discours, fait approcher des roues, des

chaudières, des grils, des ongles de fer, des

tenailles, des soufflets et tous les instruments

que la cruauté la plus horrible a pu inven-
ter.

Personne ne pourra vous blâmer de faire

ce que je vous demande, dit Antiochus aux

sept jeunes frères, puisque vous y êtes con-

traints par la force.
Ceux-ci s'exhortent entre eux, et leur mère

anime leur courage. Mes enfants, leur dit-

elle, dans la langue des Hébreux, jamais.
combat ne fut plus glorieux que celui où

vous allez entrer. Il s'agit de défendre "nos

saintes lois. Quelle honte pour vous, si dans

la vigueur de l'âge vous appréhendiez de

souffrir des douleurs qu'un vieillard a sup-

portées si courageusement 1 Souvenez-vous

que vous avez reçu de Dieu, créateur de 1tk;
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Divers, lavie que vous allez lui offrir. Sou-
venez-vous avec quel empressement Abra-
ham notre père lui offrit Isaac en sacrifice;

songez avec quel courage Isaac se présenta

pour
être immolé. Remettez-vous devant

es yeux te constance de Daniel et celle d'A-

nanias, d'Asarias et de Misaël, dans la four-
naise de Babylone. Puisque vous avez, mes
enfants, la même foi, ayez la même résolu-
tion.

Et les enfants s'exhortent à leur tour. La
naissance nous a unis, disait l'un, ne nous

séparons pas dans la mort; et donnons tous
notre vie pour la même foi. Courage mes

frères, disait un second. Demeurons fermes

jusqu'au dernier soupir, s'écriait un troi-
sième. Tous ensemble répétaient : Offrons
à Dieu la vie qu'il nousa donnée, pour obéir
à ses saintes lois. Ne craignons pas ceux qui
ne peuvent tuer que notre corps, et souve-
nons-nous que des tourments éternels at-
tendent en l'autre vie ceux qui ne suivent

pas
les commandements de notre sainte

loi; armons-nous d'une ferme résolution
d'obéir à la volonté de notre Dieu, afin qu'à
notre mort, Abraham, Isaac et Jacob, et nos
autres saints prédécesseurs nous reçoi-
vent avec joie; dans les tabernacles éter-
nels. ,

Le martyre commence parle plus âgé des

sept frères. On lui enlève ses habits, on lui
iïe les mains derrière le dos et on le déchire
à coups de fouet; on l'étend sur la roue où
toutes les parties de son corps sont brisées.
0 le plus cruel de tous les tyrans, dit alors
le jeune homme à Antiochus, qu'ai-je fait

pour que vous me réduisiez en tet état?

Suis-je homicide ou quel autre grand crime

ai-Je commis? n'est-ce pas au contraire par-
ce que je veux observer la loi de Dieu que
vous me traitez ainsi? Promettez de manger
de la chair offerte en sacrifice, disent les

bourreaux, et vous serez déli vré. Coupez mes

membres en morceaux, consumez toute ma
chair par le feu, brisez mes os, répond le

jeune homme, et vous verrez qu'il n'y a

pas de tourments que les enfants des Juifs
ne puissent supporter pour leur foi. Les
bourreaux allument du feu sous la roue,
teinte du sang qui découlait de ses entrailles,
et on voit pendre aux essieux ses chairs en
lambeaux et ses os rompus. Le digne fils
d'Abraham ne pousse point un soupir. Sa
bouche ne s'ouvre que pour louer Dieu et
exhorter ses frères. Les gardes d'Antiochus
a liènent le second des sept frères. Ses
mains sont passées dans des gantelets de fer
dont les angles sont cruellement acérés. On
l'attache à un instrument de torture (appelé
catapulte) et on lui demande dans cet état
s'il est prêt d'obéir au commandement d'An-
tiochus. Sur son refus les bourreaux lui ar-
rachent la peau de la tête et ouvrent ses
chairs du haut du ventre au bas avec des
ongles de fer. Antiochus, dit le second mar-
tyr, il n'y a pas de tourment qui ne soit

doux quand on souffre pour sa foi; et on
voit mon respect et mon amour pour la
ici de Dieu triompher de votre épouvanta-

ble cruauté; vous êtes plus tourmenté que
moi.

Le troisième d-es sept frères ayant été
amené, on l'exhorte à se soustraire au sup-
plice en obéissant. Ignorez-vous, dit-il, que
ceux qui viennent de mourir et moi, avons

reçu le jour du même père et de la même

mère, et que nous avons une même foi, et

croyez-vous qu'ayant le même sang je n'aie

pas le même courage? Antiochus, furieux
d'un si ferme langage, lui fait attacher les
mains et les pieds au même instrument de
torture. La cruelle machine brise les mem-
bres qui résistent à sa pression et offense
les autres. Le troisième Machabée reste iné-
branlable. Les ongles de fer lui enlèvent la

peau, on l'étend sur la roue; ses chairs et
ses entrailles sont pendantes, son sang ruis-
selle. Tyran, s'écrie le martyr, les tourments

que j'endure ne sont que passagers et ceux

auxquels vous exposent vos sacriléges homi-
cides seront éternels. Ces dernières paroles
expirent sur ses lèvres avec sa vie, et le qua-
trième Machabée est livré aux bourreaux.
On veut lui persuader de ne pas imiter
l'obstination de ses aînés. Quelque dévorant

que soit le feu que vous allumerez, répond-
il, il ne me fera point oublier le bonheur
dont jouissent maintenant mes frères. J'ai
hâte de les rejoindre pour jouir avec eux
d'une félicité que nuls siècles ne verront
finir. Inventez de nouveaux tourments, An-

tiochus, vous ne me ferez pas changer de
résolution. Qu'on dise encore que la notion
de l'immortalité de l'âme était étrangère au

peuplejuif 1
L'Ancien Testament exhale le parfum du

Nouveau, et ses croyants parlentcomme ceux
de lafoi chrétienne. Anthiochusordonne que
l'on coupe la langue du martyr. Dieux m'en-
tendra malgré vous, dit le jeune homme.
Mon âme est hors de votre atteinte. Je ferais
volontiers le sacrifice à Dieu de toutes les
autres parties de mon corps. On exécute les
ordres d'Antiochus et il expire dans les
tourments.

Le,cinquième des sept frères s'avance de
lui-même. Je viens sans attendre qu'on m'y
contraigne, dit-il, m'offrir aux tourments

qu'ont endurés mes frères pour vous faire
connaître la puissance de Dieu, puisque
c'est un crime à vos yeux d'adorer le Créa-i
teur de toutes choses et d'observer ses.
saintes lois. Les bourreaux le lient et l'atta-
chent par les genoux sur l'instrument du

supplice avec des chaînes de fer, lui rom-

pent les os des reins avec des* coins enfon-
cés violemment sous les chaînes et le font
tourner sur la roue armée de pointes de fer,
Vous voyez de quoi nous sommes capables,
dit le martyr à Antiochus, avant de rendre
le dernier soupir.

Le sixième frère était fort jeune; Antio*
chus essaye de vaincre sa résistance. Je suis

moins âgé que mes frères, dit l'adolescente
mais je n'ai pas moins de résolution. J'ai
été élevé comme eux, je penserai et j'agirai
comme eux jusqu'à la mort. On l'étend sur-

la roue pour le brûler à petit feu, on percq
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toutes les parties de son corps avec des
broches de fer pointues rougies dans le feu.
Il demeure intrépide dans le saint com-
bat.

, Si nous souffrons, dit-il, c'est que notre na-
tion l'a mérité; c'est pour avoir péché con-
tre notre Dieu. Mais ne crois pas rester im-
puni, toi qui combats contre lui.

Les sept frères étaient innocents ainsi que
leur mère. Ils offraient leur sang en expia-
tion des péchés d'Israël. Les bourreaux
leur tressaient leur couronne. On jette le
sixième martyr dans une chaudière où finit
sa vie mortelle.

Le dernier des sept frères s'approcha à son
tour. Son âge est si tendre que Je roi s'en
émeut. Vous voyez, lui dit-il avant qu'on
lie ses membres, comment vos frères ont
fini leur vie; n'imitez par leur exemple. Et
il accompagne ces paroles de toutes sortes
de promesses. La mère des Machabées est

amenée, d'après ses ordres. Il cherche à
exciter en elle la douleur de voir mourir

jusqu'à son dernier enfant, et l'exhorte à le
sauver. Mon fils, s'écrie la mère, aie pitié
de moi, qui t'ai porté neuf mois dans mon

sein, qui t'ai allaité trois ans, qui t'ai nourri
et amené jusqu'à cet âge : mon enfant, je te

conjure de regarder le ciel et la terre et
toutes les choses qu'ils renferment, et do

comprendre que Dieu a fait toutes ces cho-
ses de rien, ainsi que la race humaine; tu
ne craindras donc pas ce meurtrier; mais
tu seras digne de tes frères; reçois la mort,
afin que dans le sein de la miséricorde je te

reçoive avec tes frères. Elle parlait encore,
que l'enfant disait aux bourreaux : Qu'atten-
dez-vous : je n'obéirai pas au commande-
ment du roi, mais à la loi qui nous a été
donnée par Moïse; et toi l'inventeur de tous
les maux des Hébreux, tu n'éviteras pas la
main du Tout-Puissant. Nous souffrons

pour nos péchés. Le Seigneur Dieu s'est ir-
rité contre nous pour un peu de temps; il
se réconciliera de nouveau avec ses servi-

teurs, mais toi tu n'as pas échappé au ju-
gement de notre Dieu; tu subiras au jour
du jugement les peines de ton orgueil. Je
te livre mon corps comme mes frères, en

invoquant le nom de Dieu. Antiochus, en-
flammé de colère, est encore plus cruel envers
lui qu'envers les six autres. La mère est

précipitée dans le feu qui avait dévoré ses

sept enfants. (II Machab. vit, et l'historien

JOSÙPNE).
La prédiction du plus jeune martyr s'ac-

complit. Le sang des justes avait apaisé la

colère de Dieu. Antiochus propose pour
modèle à ses soldats le courage des Hé-

breux, il en incorpore dans son armée un

grand nombre, et leur doit plusieurs vic-
toires.

Après avoir offert à Dieu les fruits de la

terre et le sang des boucs et des génisses,
l'homme se donnait lui-même. Nous l'avons

pleinement établi, le sacrifice à Dieu et le

sacrifice au prochain, dans l'ancienne com-

me dans la nouvelle loi, coulent d'une

même source, ont le môme sens et la même
fin.

L'ère juive est le magnifique vestibule de
l'ère chrétienne. Le temple de Salomon ou-
vre sur l'Eglise de Jésus-Christ. Il a fallu
qu'une nation passât par le chemin formi-
dable qui menait au Saint des saints et que
le voile du temple fût déchiré, pour que
l'hommefût admis au doux banquet du Cru-
cifié. Et tout n'a pas péri de la révélation
juive. Le temple est tombé; la nation dis-
persée n'est plus qu'un témoin aveugle de
la condamnation qu'elle même prononça
contre elle-même; mais le livre dont elle est
demeurée le fidèle dépositaire n'est pas une
lettre abolie. C'est la lyre de l'ère chré-
tienne: David chante, Isaïe tonne, Jérémie
se plaint dans tout l'univers, Abraham est
devenu réellement le chef élu des nations.
L'Ancien Testament est catholique depuis
dix-huit cents ans. Il n'y a, de plus, dans
l'adoration humaine que le Calvaire et la
barque de Pierre. Le sang d'un Dieu. a fait
de la loi terrible du Sinaï une loi d'amour;
mais l'ancien testament est l'accompagne-
ment splendide, la musique inspirée du
drame chrétien, et en restera l'hymne au-
guste jusqu'à la consommation des siècles.

DEUXIÈMEPARTIE.

SECTIONI". — § 1ER.- Esprit de la cha-
rité chrétienne. Prolégomènes. L'Evangile
apporte au monde un commandement nou-
veau. La charité chrétienne, chose merveil-
leuse1 m sortir d'une religion qui rendra
l'homme plus individuel qu'il ne fut jamais..
Au lieu qu'il n'a vécu jusqu'alors que dans

la famille, la tribu, la nation où il est né,

qu'il leur a appartenu, corps et âme, l'homme

désormais va s'appartenir lui-même; avant

d'être citoyen il sera homme, et même quand
l'esclavage enchaînera sa liberté à un autre,
son âme sera libre, l'égalité de toute créa-

ture humaine devant Dieu étant de l'essence

du dogme nouveau. L'Enfant-Dieu élève

jusqu'à lui tout homme, toute femme et

tout enfant, dès qu'il est sorti des entrailles

de la femme. En se faisant homme pour ra-

cheter l'homme, le Christ a racheté tout la

genre humain, sans distinguer entre le roi

et l'esclave,, le savant et l'ignorant, le riche

et le pauvre, la jeunesse, la beauté, la force

et la faiblesse (celle de la santé ou de l'âge
traitée si durement par le polythéisme). Le

malheureux et le pauvre seront même glori-
fiés entre tous, tant le monde matériel sera

peu compté dans la nouvelle doctrine. La

créature n'aura qu'une vocation : servir Dieu

pour s'unir à Dieu; la terre ne sera plus

qu'un lieu de passage pour conduire à cette

dernière fin de l'homme. Les souffrances de

l'âme et du corps, au lieu d'être un malheur

pour l'homme, seront des grâces d'en haut.

Les richesses seront des malheurs de la vie

humaine, si elles ne servent pas à l'homme
à se sauver, s'il n'attache point ses passions

à une croix. Les formes sociales ne sont
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pour le chrétien qu'un accident sans con-

séquence. Les limites conventionnelles des

nationalités ,sont franchies par -son âme,

citoyenne d'une seule nation, sujette d'un
seul royaume, le royaume de Dieu. Les
maîtres du monde, au lieu d'être déifiés
comme à Rome, sont responsables envers le
Maître du ciel, comme leurs ministres
envers eux et envers l'Etat. La religion nou-
velle agira sur l'homme directement; mais
elle n'agira qu'indirectement, qu'imparfai-
tement, sur la politique des nations. Elle n'y
aura qu'une influence latente et non néces-

saire, parce que les gouvernements sont
choses humaines, et qu'elle est chose divine.

Les pharisiens demandent à Jésus-Christ,
quand viendra le royaume de Dieu; il leur

répond: « Que le royaume de Dieu ne
viendra pas d'une manière qui se fasse re-

marquer. On ne dira point il est ici ou il
est là; car dès à présentle royaume de Dieu
est au milieu de vous; car, comme un éclair
brille et se fait voir depuis un côté du ciel

jusqu'à l'autre, ainsi paraîtra le Fils de l'hom-
me en son jour. Et ce qui est arrivé au temps
de Noé arrivera encore au temps du Fils de

l'homme; ils mangeaient, ils buvaient; les
hommes épousaient des femmes et les femmes
se mariaient jusqu'au jour où Noé est entré
dans l'arche, et alors le déluge survint et
les fit tous périr. Au temps de Lolb ils man-

geaient et ils buvaient, ils achetaient et ils

vendaient, ils plantaient et ils bâtissaient ;
mais le jour où Lot sortit de Sodome, il
tomba du ciel une pluie de feu et de soufre

qui les perdit tous. Il en sera de même au
jour où le Fils de l'homme paraîtra. » Le
monde extérieur, les bruits et les vices du
monde, malgré l'Evangile, auront leur cours;
mais cet éclair qui aurabrillé un jour depuis
un côté du ciel jusqu'à l'autre, n'en aura

pas moins projeté dans l'univers sa clarté
immortelle. Jésus-Christ était venu changer
les rapports entre l'homme et Dieu: Je ne
vous appellerai plus serviteurs, dit-il à ses
disciples, parce que le serviteur ne sait pas
ce que fait le maître; mais je vous appelle-
rai mes amis, parce que je vous ai fait savoir
çe que j'ai appris de mon Père (230).

Cette nouvelle vocation du genre humain,
qui consiste à ne voir sur la terre que le
service de Dieu, ou du moins àle voir avant
tout, àmarcher à travers le monde vers ce
but unique (la possession de Dieu), aurait
apporté dans le monde un effrayant indivi-
dualisme, aurait surexcité à un degré nou-
veau et inconnu au monde ancien, l'amour
de soi, qui est la première et la dernière
passion de l'homme. Mais l'Evangile y a

pourvu, et sur le même plan que le service
de Dieu, il a placé le service du prochain,
ayant l'amour de Dieu pour base. Et l'âme,
si glorieuse qu'elle fût de sa future destinée,
si emportée qu'elle fût du côté de Dieu, a
retrouvé ainsi son équilibre. Comment, dit
l'apôtre saint Jean, aimeriez-vous Dieu que

vous ne voyez pas, si vous n'aimiez
pas

votre prochain que vous voyez? Ainsi s est
retrouvé, avec l'équilibre humain, l'équi-
libre social plus solidement établi qu'il ne
fut jamais. -

D'après l'Evangile, l'Homme-Dieu est
mort pour tous les hommes, parce que tous
les hommes sont frères et par conséquent
égaux entre eux. Tout Chrétien appelle Dieu
du même nom de père commun: notre
Père. D'après l'Evangile, le prochain de
l'homme est tout le genre humain. D'après
l'Evangile, tous nos concitoyens à plus forte
raison sont nos frères, c'est-à-dire le pro-
chain qui nous touche-de plus près, celui

que Dieu nous a donné plus particulière-
ment à aimer, à soulager et à consoler.
Tombant sous nos sens par le contact et par
le regard, ce prochain-là tombe plus spécia-
lement dans le domaine de notre âme, et
c'est envers lui surtout que doit s'exercer
la loi évangélique d'aimer notre prochain
comme nous-mêmes, de la même manière

que nous devons aimer Dieu par-dessus
toutes choses.

L'Evangile est venu apporter la lumière
dans le monde moral, et donner à l'huma-
nité le moyen de connaître et de remplir sa
destination terrestre; il n'est pas venu faire
une autre humanité. L'homme estresté livré
à la lutte de tous ses mauvais penchants; ii
est toujours l'homme tombé.

Ne demandez pas compte à la doctrine
chrétienne de la charité, des vices des ins-
titutions politiques et civiles. Les institu-
tions politiques et civiles appartiennent au

genre humain. La Grèce et Rome païenne
auraient pu rester au-dessus des sociétés
chrétiennes, sans que la responsabilité en
doive porter sur l'Evangile. Ne confondez

pas les inspirations des Solon et des Lycur-
gue, des Romulus et des Numa, ni celles du

peuple roi, avec la révélation divine. La

gloire romaine gardera l'honneur de sa
haute sagesse; la Grèce, la gloire de ses

poètes et de ses arts non sur-passés. sans

que la supériorité évangélique en reçoive la

plus faible atteinte. L'Enfant de Bethléem
n'est pas venu enfanter des grands hommes
et des génies; il est venu relever les hum-
bles et glorifier les pauvres d'esprit. Il lais-
sera intacte la question extra-chrétienne de
l'art antique et de l'art moderne. 11ne dé-
trônera ni les poètes, ni les statuaires d'A-
thènes et de Rome, pas plus que les folies,
les vices, les crimes de l'humanité. Il lais-
sera les passions debout, mais il leur parlera
la langue qu'il leur faut parler pour en faire
des vertus. Il pardonnera toutes les folies,
tous les vices, tous les crimes, à la seule
condition du repentir. La gloire que reven-

dique l'Evangile n'est pas d'avojr fait des
sociétés meilleures, mais des hommes plus
parfaits,. des hommes qui ont renoncé à la

sagesse humaine pour se mettre à la merci
de la divine sagesse de l'Evangile.

(230)Nul n'a jamais vu Dieu, dit saint Jean; le Fils unique qui est dans le sein du Père est celuiquiena donné connaissance. {Joan.i.)
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Le scepticisme sourit en vàin de la pré-
tendue impuissance de l'Evangile à changer
la face du monde, de môme que l'optimisme
philosophique moderne espère en vain en

l'indéfinie perfectibilité humaine. Le Christ
est venu montrer à l'homme le vrai chemin,
tenant au vrai but, enseigner la morale

appropriée à la nature humaine, et donner

en lui l'exemple de l'homme parfait. En
naissant dans une étable pour mourir sur
une croix, il a montré que le type de la

perfection suprême était imitable par tous
les hommes et dans toutes les situations.
Né pauvre, il a vécu avec les pauvres; il a
choisi ses disciples parmi des ignorants; il
s'est porté vers tout ce qui était faible, fai-
ble de corps, les malades et les infirmes;
faible de l'âme, la pécheresse et la femme

adultère; et il est mort sur une croix entre
deux larrons. C'est là l'exemple qu'il est
venu proposer à l'imitation du monde, il lui

apporte la lumière suprême, il vient la met-
tre à la portée des plus faibles, intelligences;
mais il laisse au genre humain la plénitude
de son libre arbitre; il lui propose son

joug, mais il ne l'impose à personne.
Il passe sur la terre, et les oracles ne

cessent pas encore de parler. A Jérusalem

même, loin de renverser le culte établi, il

y meurt fidèle, et ses disciples accomplis-
sent après sa mort l'ancienne loi. La vérité
est donnée au monde, elle y germera peu à

pou comme toutes les œuvres de Ja création.
Les générations évangéliquesse superposent
avec la même mystérieuse lenteur que les
couches du globes, contenant chacune dans

Jeur sein leur part de fécondité. L'ère mo-

derne, vue d'ensemble, est moralement

transformée; mais décomposée, étudiée in-

dividuellement, elle l'est bien autrement ;
elle est renouvelée en entier, et la trans-
formation s'opère au sein de l'erreur même.
L'erreur se repétrit d'éléments nouveaux

empruntés à la vérité, et c'est surtout dans
ces emprunts qu'elle s'admire. Et ce qui est
vrai des erreurs modernes, est vrai aussi
des vérités morales que possédait l'ancien
monde. Lueurs vagues dans la philosophie
èt dans les mœurs an.Liqucs, on les découvre
à l'état de principes clairs et immuables
dans l'Evangile. Et elles sont non moins

apercevables dans l'homme soumis à la loi
de l'Evangile. Le type de l'Homme-Dieu a

laissé dans chaque génération, depuis dix-
huit siècles, des milliers de modèles qui
n'avaient pas, qui ne pouvaient pas avoir

(1exemple dans les sociétés antiques. Que
l'un compare la correspondance de Cicéron
à celle de Fénelon, deux iagénieux esprits
pux harmonieuses paroles; saint Vincent de

paul à Caton le Censeur, deux réformateurs
de leur temps; saint Louis à Trajan (231),
et on y trouvera cette différence qui faisait
d re à Rousseau que la mort de Socrate

était d'un homme, tandis que ceile du Cru-
cifié est d'un Dieu.

Mais, dites-vous, le Christ est-il vraiment
Dieu? Quoique dix-huit siècles aient ré-
pondu à cette question, nous montrerons
le fondateur de la nouvelle morale du genre
humain, le père de la doctrine de la charité,
environné, non plus des éclairs et des ton-
nerres comme le législateur des Juifs, mais
des faits historiques qui précèdent sa nais-
sance et qui accompagnent sa vie. On verra
à quel point il avait de profondes racines
dans le sol où il est né, où il a marqué ses
pas, et comment, le créateur de la nouvelle
morale du genre humain était un fait pro-
videntiel inhérent 11l'humanité, et germant
en ellè depuis qu'il y a des hommes.

Justification des droits de la charité évan-

gcligue à régir Uhumanilé. Bien loin de nous
écarter de notre sujet, nous y entrons plus
avant que jamais. Démontrer la splendeur
de la charité dans sa doctrine et dans ses
œuvres, ne serait pas assez; d'autres doc-
trines, d'autres œuvres humaines furent
éclatantes, qui pour cela ne sont pas divines.
Il faut donc démontrer que -la charité
chrétienne est divine. La philosophie du
xixe siècle, moins affirmative, moins pré-
somptueuse que celle du xvni* siècle,
ne rejette pas le christianisme absolu-
ment. Elle lui fait place dans le

vaguehorizon du rationalisme moderne. La cha-
rité, c'est-à-dire l'égalité, la fraternité évan-

géliques, sont des appellations convenues
et acceptées. On prend dans l'Evangile co.

qui convient, on y laisse le reste. Cela ne.
suffirait pas aux conclusions de ce livre,
qui veulent des principes fixes, des bases

inébranlables, la charité ne peut s'en passer.
Pour que la charité soit divine, il faut que
celui qui l'a apportée au monde soit Dieu.
Pour croire à la doctrine de la charité chré-

tienne, il faut qu'un soit chrétien. Nous

nions, non pas la liberté d'examen, mais la
liberté de la formule en matière de charité,
par la raison que la liberté dela formule en

morale, c'est la négation de la morale. En
vertu du libre examen en morale, nombre
d'écrivains de nos jours ont nié tous les

principes de morale, comme les trois siècles

précédents avaient nié tous les dogmes. Au
lieu de démontrer par la dialectique la divi-

nité du principe chrétien, nous composons.
nos preuves d'éléments historiques, comme

nous l'avons fait pour toutes les autres

parties de cet ouvrage.
Le monde, âgé de quatre mille ans, allait

recevoir une morale nouvelle, un Verbe

nouveau. Cette nouvelle morale procéderai
d'un Homme-Dieu. Les hommes dieux n'é-
taient pas une nouveauté sur la terre; la

terre, au contraire, était couverte d'anteis

élevés à des hommes dieux qui représen-
taient toutes les passions humaines dans

(231) La vie de Trajan offresurtout un mémora-
ble exemple de la- dillëreuce de l'Evangile et de la
morale païenne dans leur action sur l'homme. Tra-

jan estsage empereurcoiume saint Louis est sageroi;

mais saint LouisJist aussi sage, aussi pur comme

homme, qu'il est juste comme roi; tandis que Tn;

jan se permettait, comme partictiiiet, l'ivrognerie.
£t lesplus honteuses débauches. >
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Jours vices comme dans leurs vertus. Les

divinités païennes étaient autant d'hommes

faits dieux. La race humaine n'avait pas
borné ses aberrations à adorer ses pareils,
à s'adorer elle-même dans ses passions; elle

avait adoré tous les animaux l'un après
l'autre, et tous les êtres inanimés qui ser-

vent de décoration à l'univers. Quatre mille

ans d'idolâtrie attestaient l'entraînement de

l'humanité vers cette dégradante prostitu-
tion, mais attestaient aussi le besoin impé-
rieux pour l'homme d'une adoration sen-

sible. Quatre mille ans d'idolâtrie prouvaient

que Dieu était placé trop haut pour l'homme.
Rome, désabusée d'un Jupiter adultère,
d'une Vénus impudique et d'un Mercure

voleur, était descendue à adorer un Tibère
et un Caligula, au temps de la prédication
de l'Evangile. A ces hommes dieux, la honte
de l'humanité, le christianisme allait subs-

tituer un Dieu-Homme. Le genre humain,

depuis quatre mille ans, s'épuisait en aspi-
rations vers Dieu; Dieu venait trouver
l'homme. L'homme avait trop prouvé que sa
vue débile ne découvrirait jamais sans cela
le vrai Dieu.

Le vrai Dieu n'existait-il nulle part?
L'homme avait montré son impuisance
à le découvrir par ses propres forces; mais
un peuple providentiel avait traversé les
siècles sur un point du globe, qui avait été
rendu dépositaire de la tradition du vrai

Dieu. Tout dans ce peuple était mystère et

symboJe; mais tout s'y expliquait par l'en-
chaînement des faits mentionnés dans un li-
vre divin. Le peuple juif signifiait, par rap-
port au reste de la terre, que le génie hu-

main, que le génie de Rome, ajouté au génie
grec, ne pouvaient rien sans la loi de Dieu.
C'est pourquoi Dieu lui-même venait se
révéler à l'homme, lui apporter sa morale et
son culte. L'homme n'est qu'un atome de-
vant Dieu; mais cet atome a une âme faite
à l'image de Dieu, et des centaines de mil-
lions d'âmes étaient montées, avec leurs

prières et leurs larmes, non pas comme les
mauvais anges ou comme les géants, mais
comme de suppliantes créatures devant leur

Créateur, étaient montées, générations sur

générations, jusqu'au trône de Dieu. L'hu-
manité entière pesait d'un grand poids dans
la balance de la divine miséricorde.

Un Dieu-Homme allait sortir de la nation

dépositaire du principe subsistant de l'unité
de Dieu. Il continuerait la chaîne des temps
au lieu de la briser, car sa venue était pré-
dite au père de la race humaine, dont celle
nation était la descendante par ordre de pri-
mogéniture, et avec lequel elle prouvait sa

filiation; car un Rédempteur avait été an-
noncé à l'homme le jour même où il était

tombé, le jour où commençait, eu l'homme

déchu, la race humaine, endurant par le

corps et par l'âme les maux dont est héri-
tière la race humaine de laquelle nous
sommes issus.

Jésus-Christ prédit. La Judée est le seul

pays de la terre, a dit un écrivain moderne
(232), qui retrace au voyageurlesouvenir des
affaires humaines et des choses du ciel, et qui
fasse naître au fond derame, parce mélange,
un sentiment et des pensées qu'aucun autre
lieu ne peut inspiror. La nation juive est le
tronc de l'humanité ; les autres nations n'en
sont que les branches. Le Christ descend en

ligne directe d'Adam, ainsi que descendent

spirituellement du Christ, en ligne directe,
tous ceux qui sont ses disciples, même sans
le savoir, c'est-à-dire la majorité du genre
humain. La nation

juive produit la généa-
logie d'Adamjusqu'à Abraham, depuis Abra-
ham jusqu'à Jésus-Christ. Adam, Noé, Abra-
ham, David, Jésus-Christ : dans ces noms
est comprise l'histoire religieuse de l'huma-
nité. La chute de l'homme, confuse dans les
traditions des autres peuples, est claire dans
l'histoire d'Adam. Le tentateur porte la
femme à désirer l'accroissement de mesure
du domaine intellectuel de l'homme. Elle
veut que l'homme ressemble à un Dieu ;
l'orgueil avait perdu les anges; il perd les
hommes par la vanité de la femme. La chute
du premier homme symbolise la chute des

plus grands hommes.
Dieu dit à lalemme: Tu enfanteras dans

la douleur. Il dit à Adam: Parce que tu m'as
désobéi, la terre est maudite, et tu ne man-

geras de ses fruits, durant tous les jours de
ta vie, qu'avec un grand travail; tu mange-
ras ton pain à la sueur de ton front, jusqu'à
ce que tu retournes dans la terre dont tuas
été tiré. L'humanité se reconnaît tout en-
tière dans cette condamnation. Le déluge
symbolise l'expiation ; Noé, la réhabilitation

après la faute. Abraham est le signe de l'al-
liance entre le ciel et la terre. David, pé-
cheur pardonné, résume Adam,Noé et Abra-
ham. Dans la vierge Marie est la réalisation
de l'alliance promise; d'elle nait le Fils de
l'homme et le Fils de Dieu, l'Homme-Dieu,
le Rôdempteur et le père de la morale du

genre humain, celui qui au dernier jour du
monde matériel nous demandera compte de
nos œuvres. La seule histoire juive produit
cette histoire complète de l'humanité mêlée
à sa propre histoire, les autres n'en contien-
nent que des fragments mutilés.

Aucun fait historique n'est mieux établi

que la promesse d'un Rédempteur. La chute
de l'homme est clairement écrite dans la Bi-

ble; mais la promesse de son rachat s'y
trouve cent et cent fois renouvelée. Ce mi-

racle si souvent reproduit de la prophétie
de la venue du Christ, ce miracle n'est pas
niable. Il est écrit, vivant, ineffaçable ; il

ferait seul, du livre des Juifs, le livre par
excellence, le livre des destins de l'huma-
nité : puisqu'il élève sur une base de quatre
mille ans la morale du Christ, morale ac-

ceptée par la philosophie elle-même, comme

étant la règle suprême de la perfection
du genre humain. Dieudit au serpent,

c'est-

à-dire au tentateur, que la femme lui-Uriserai-9
la tête. De la femme immaculée sortira le Ré-

(232}M. de Chateaubriand.
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deropteur, comme de la faute de la femme
est sortie la faiblesse de l'homme.

Dieu appelle Abraham de la Chaldée dans
la terre de Chanaan. La vocation d'Abraham
est le précédent de la vocation des apôtres,
qui amènera la vocation des gentils, c'est-à-
dire de tous les hommes, au royaume de
Dieu. Je bénirai ceux qui te béniront et
maudirai ceux qui te maudiront, et en toi

feront bénies toutes les familles de la terre.
Abraham participe du pouvoir attribué par
l'Homme-Dieu aux successeurs des apôtres.
-Ces paroles solennelles : En toi seront bé-

nies, renferment le Christ, qui doit naître de
la race de David, descendance de la race
d'Abraham, issu lui-même, par ordre de

primogéniture, du premier homme. Là ne
se bornent pas les promesses faites à Abra-
ham: Sara, ta femme, t'enfantera un fils, et
tu J'appelleras Isaac, et je ferai avec lui un

pacte qui sera une alliance éternelle et avec sa

postérité après lui. Je confirmerai mon al-
liance avec Isaac, que Sara enfantera en
l'année qui va venir, répète le texte sacré.
Je bénirai et je multiplierai ta postérité, et
toutes les nations seront bénies en celui qui
sortira de toi. Le Christ apparaît dans toute
la splendeur de sa venue; on découvre en

lui, non un homme, mais le roi de l'huma-
nité. Dans ce fils d'Abraham et de David, on

aperçoit le Fils de Dieu, le même qui vien-
dra dans sa majesté prononcer la sentence du

genre humain. Toutes les nations de laierre
seront bénies en ta postérité, répète le te:c,e

biblique, parce qu'Abraham a obéi à ma voix,
qu'il a gardé mes préceptes et mes comman-

dements, et observé mes cérémonies et mes
lois. L'humanité est solidaire d'Abraham ré-
concilié avec Dieu, comme elle a été soli-
daire de la chute du premier homme. Ta pos-
térité, poursuit le texte, sera comme la pous-
sière de la terre, et tu l'étendras en Occi-
dent et en Orient, au Septentrion et auMidi.

Appliquée aux Juifs, cette prédiction a son
eôlé réel, mais elle ne peut renfermer une

promesse et encore moins annoncer une ré-

compense; la suite des paroles ne laisse pas
de doute sur leur portée: toutes les tribus
de la terre seront bénies en toi et en ta pos-
térité.

Les tribus de la terre sont, manifestement,
les membres de la famille chrétienne, tous
les hommes appelés à entrer dans son vaste

sein. Le sceptre ne sortira pas de Juda, ni
le prince de sa postérité, c'est-à-dire que la
race d'Abrahamdu rêva. Jusqu'à ce que vienne
celui qui doit être envoyé et celui qui sera
l'attente des nations. Il n'y a plus de place
pour le doute. Et cette promesse était faite
à Abraham, suivant les Tables de l'histoire
du monde, dressées par la science moderne,
vingt-deux siècles avant la naissance de
Jésus-Christ. Le plus ancien livre de l'Ecri-
ture sainte, le livre de Job, ouvre l'ère des

prophéties qui annoncent la venue de l'Hom-
me-Dieu: Je sais que mon Rédempteur est
vivant, et qu'un jour il s'élèvera sur la

- terre. Dans les Nombres, c'est-à-dire au

temps de Moïse, -la prédiction du Messie se

produit dans une vision : Je le vois, mais il
n'est pas encore; je le contemple, et il n'est
pas près de paraître. Une étoile sortira de
Jacob et un sceptre s'élèvera d'Israël. Ce
sceptre, qui sortira d'Israël sera un sceptre
spirituel; l'étoile sortie de Jacob, c'est le
Messie; l'étoile conduit droit à l'étable de
Bethléem. Moïse, dans le Deutéronomei dit
au peuple de Dieu, en lui annonçant la terre
promise: Ces nations, dont vous posséderez
la terre, écoutent les augures et les devins ;
mais vous avez été instruits autrement par
le Seigneur votre Dieu. Le Seigneur, voire
Dieu, vous suscitera de votre nation et d'en-
tre vos frères un autre Moïse; vous l'écoute-
rez. Les Juifs crucifieront Jésus-Christ, mais
de la Judée sortiront les douze apôtres, les
soixante-douze disciples, et cette foule de

peuple qui suivra son maître, qu'il nourrira
dans le désert du painde sa parole et de pain
terrestre, et en qui sera le commencement
de l'Eglise universelle.

Le nom du Christ va être prononcé dans
le livre des Rois. Les ennemis du Seigneur
trembleront en sa présence; du haut du ciel,
il tonnera sur leurs têtes. Le Seigneur ju-
gera toute la terre; il donnera l'Empire à
celui qu'il en établira le Roi, et il élèvera la

puissance de son CHRIST.Aucun prophète,
aucun roi, aucun homme n'a porté le nom
de Christ dans l'histoire du peuple juif, que
le seul Jésus-Christ à qui s'applique, avec la
clarté et la rapidité fulgurante d'un érlair,
cette parole du livre des Rois que d'autres
suivent: Etje susciterai pour moi un prêtre
fidèle et qui agira selon moncœur et monâme,
etje lui bâtirai une demeure stable,et tous
les jours il marchera devant mon Christ
avec assurance. L'Eglise est constituée; son
chef visible à sa tête, celui à qui le Fils de
Dieu dira: Allez et enseignez, je serai avec
vous jusqu'à la consommation des siècles,

L'orgueil de l'esprit humain est brisé et s'a-
voue vaincu devant cette évidence: Le Fils
sorti de toi, poursuit le texte sacré, bâtira
une maison en mon nom et j'établirai le trône
de son royaume àjamais. C'est le complé-
ment de la promesse d'immortalité assurée
à l'Eglise, seule interprète légitime sur la
terre de la doctrine du Fils de Dieu.

Aux promesses faites à Abraham, vingt-
deux siècles avant la venue du Messie, vont
se joindre les prophéties que le second fon-
dateur de la nationalité juive, David, a mul-

tipliées : David, point intermédiaire au mi-
lieu des siècles, entre Abraham et Jésus-

Christ, plaoé par la chronologie à une égale
distance de celui qui reçut le gage de l'al-
liance et de l'Homme-Dieu qui en fut l'ac-

complissement. Ecoutez-le :. Pourquoi les
nations ont-elles frémi? s'écrie-t-il. Les rois
de la terre se sont levés contre le Seigneur
et contre son Christ. Celui qui habite dans

le ciel se rira d'eux; le Seigneur insultera
à leurs efforts. Il les comprendra dans sa fu-

reur, vos ennemis périront, mais vous de-

meurerez ; ils vieilliront comme un vête-

ment; ils changeront de forme comme un

'; manteau 3mais vous serez toujoursle mémo,
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et ainsi les enfants de vos serviteurs subsis-

teront toujours-en votre présence.
Les guerres intestines de l'Eglise et celles

que lui livrent les philosophies antichré-
tiennes sont chantées sur la harpe de David,
il ya trois mille ans. Demande-moi, continue
le chant sacré, et je te donnerai les nations

pour héritage et la terre pour empire. Et

maintenant, ô rois! comprenez; instruisez-

vous, vous qui jugez la terre; servez le Sei-

gneur avec crainte; adorez sonFils, de peur

que le Seigneur ne s'irrite et que vous ne

périssiez dans votre voie, quand sa colère
s'allumera dans un instant. C'est un roi qui
parle aux rois. Ce roi est petit-fils d'Adam,

petit-fils d'Abraham et aïeul du Christ, dont
il raconte le règne, après avoir annoncé sa

venue. David traverse dix siècles d'un seul

bond, et mêle au récit de ses maux ceux de

l'agonie du Sauveur. Il confond symboli-

quement les douleurs de l'humanité avec

celles de l'Homme-Dieu. Mais l'allusion est
sans nuages, Je fait historique est retracé
textuellement dans le symbole : MonDieu!
mon Dieu! pourquoi mavez-vous abandonné?
s'écrie le roi prophète; c'est le cri de su-

prême douleur du Christ et le brusque
début du psaume de David. Mon Dieu, je
vous invoque durant le jour et vous ne
m'écoutez pas; je crie vers vous au milieu
de la nuit et, le repos ne peut entrer dans
mon âme. Ainsi criera l'humanité1 c'est la

conséquence de sa chute. Je suis l'opprobre
des mortels! poursuit David. C'est l'excla-
mation des grands pécheurs, applicaple à

l'Agneau mystique, mourant en expiation
des crimes de la terre. Eclairé par une subite

lumière, David aperçoit l'instrument du

pardon des hommes; il assiste à la passion,
il est présent au pied du Calvaire; il voit le
Christ comme le voit la Vierge mère. Ecou-

tez, c'est Jésus qui parle: Tous mes os ont
été ébranlés, mon cœur a défailli au milieu
de moi, comme la cire qui se fond; ma
force s'est desséchée comme l'argile; ma

langue s'est attachée à mon palais; le con-
seil des méchants m'a assiégé: ils ont percé
mes mains et mes pieds; ils ont compté tous
mes os; ils m'ont regardé et considéré atten-

tivement; ils se sont partagé mes vêtements
et ils ont tiré ma robe au sort. Le supplke
de la croix ne fut introduit, en Judée, que
par les Romains, et cependant David pro-
phétise le genre du supplice en prédisant
le sort de la victime. Chaque accent du Pro-

phète est un jet de flamme perçant les té-
nèbt es des temps qui viendront : 0 Dieu!
vous répandez ma louange au milieu de
votre Eglise si étendue (c'est le Fils de
Dieu qui parle à son père) : les pauvres
mangeront et seront rassasiés; les peuples
les plus reculés se souviendront du Sei-

gneur et se tourneront vers lui; toutes les
nations se prosterneront devant lui; à lui

appartient l'empire. 11régnera sur tous les

peuples; tout ce qui descend dans la tombe
s'inclinera devant lui; les générations à
venir le serviront: elles seront consacrées
su Seigneur. lis viendront ceux qui annon-

ceront la justice aux peuples futurs; c'est le
Seigneur qui prépare ces merveilles. Le
prosélytisme chrétien est prédit dans l'uni-
versalité de son apostolat. Ailleurs le can-

tique sacré appelle le Sauveur du monde le
Prêtre éternel, selon l'ordre de Melchisé-
dech, c'est-à-dire avec ses attributs de chef
invisible de l'Eglise.

-

Toutes ces prophéties, les unes si trans-
parentes, les autres si merveilleusement
textuelles, avaient devancé celles du grand
prophète Isaïe, le plus sublime organe de
l'ancienne loi. Ecoutez, maison de David,
s'écrie-t-il à son tour: Voilà que la Vierge
concevra et enfantera un fils, et il sera appelé
Emmanuel. Emmanuel signifie, dans la
langue d'Isaïe, Dieu avec nous : ce nom
donné à Dieu dans l'Ancien Testament ré-
sume ces paroles sacramentelles de la nou-
velle loi: le Vtrb-e a été fait chair et a habité

parmi nous; saint Jean est contenu dans
Isaïe. Le Fils de Dieu, naissant de Marie,
son incarnation, sa nativité, sont prophé-
tisés en termes exprès. Quel autre sens
donner à ces paroles éclatantes que le sens
chrétien? Un enfant nous est né, un fils
nous est donné; il sera appelé l'admirable,
Je conseiller, Dieu, le fort, le père de 1 éter-
nité, le prince de la paix. Il étendra de plus
en plus son empire; il établira la paix éter-
nelle; il s'assiéra sur le trône de David; il
fondera et établira à jamais son règne sur la

justice et l'équité; l'amour du Dieu des
armées fera ce prodige. Les Juifs refuseront
de reconnaître, dans le Fils de Marie, celui
à qui l'univers a donné tous ces noms; le
rameau toujours vert de l'arbre de David.
Un rejeton sortira de la tige de Jessé, une
fleur s'élèvera de ses racines. Cette fleur,
c'est l'enfant né dans la crèche de Bethléem.

L'esprit du Seigneur reposera sur lui, esprit
de sagesse et d'intelligence, esprit de con-
seil et de force, esprit de science et de

piété: c'est le type souverain de l'huma-
nité. Il sera rempli de la crainte du Sei-

gneur; il ne jugera ni sur le regard de ses

yeux, ni sur le témoignage de ses oreilles;
mais il rendra la justice aux pauvres, il ser:¡
le vengeur des hommes sans défense; il frap-
pera la terre de sa parole comme d'une
verge; l'impie s'évanouira devant le souffle
de sa bouche. Sous son règne, le loup habi-
tera avec l'agneau; le léopard reposera au-

près du chevreau; la génisse, le lion, la

brebis, demeureront ensemble, et un petit
enfant suffira pour les conduire. L'ours et
le taureau prendront la même nourriture,
leurs petits dormiront l'un près de l'autre;
le lion et le bœuf iront aux mêmes pâtu-
rages. L'enfant nouvellement sevré portera
la main dans la caverne du basilic. Ces
animaux ne tueront plus et ne nuiront plus
sur la montagne sainte, parce que la science
de Dieu, immense comme la mer, inondera
la terre. A qui s'appliquent ious ces traits,
sinon à celui qui sera si doux qu'on l'ap-
pellera l'Agneau, à celui qui

e
appellera à lui

les pécheurs les plus endurcis, comme il y
appellera les petits - enfants; à celui qui
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conviera au même banquet les bourreaux
et les victimes, et qui fera monter la foi
avec le repentir jusqu'à la croix du larron.
Isaïe complète son tableau : En ce jour-là.
le rejeion de Jessé sera élevé comme un éten-
dard à la vue des peuples; toutes les nations
accourront vers lui, et son sépulcre sera

glorieux. L'étendard, c'est la croix de bois
du Crucifié, aux pieds de laquelle s'age-
nouille la terre. Isaïe confirme les prophé-
ties des siècles écoulés. Le Seigneur a dit :
J'établirai pour fondement, dans Sion, une

pierre solide, choisie, précieuse, angulaire
et immuable; que celui qui croit ne se trouble

pas. La promesse faite au prince des apôtres
est proclamée par avance: que celui qui
croit ne se trouble pas, dit l'Ancien Testa-

ment; les portes de l'enfer ne prévaudront
pas contre mon Eglise, di ra l'Evangile.
Sion est la Jérusalem nouvelle; le capitole
apparaît dans le lointain, transfiguré par la
vertu du Golgotba: Montez sur le sommet
de la montagne, vous qui évangelisez Sion;
élevez la voix avec force, vous qui évangé-
lisez Jérusalem; criez plus haut, ne crai-

gnez pas; dites aux villes de Juda: Voilà
votre roi 1 La prédication de l'Evangile
ne saurait être présente plus clairement à

l'esprit du prophète; il continue, et vous

voyez apparaître les évêques de la nou-
velle Eglise, saint Paul à Corinthe, saint
Jean à Ephèse : « Il gouverne son trou-

peau comme un pasteur [vigilant; il ras-
semble ses agneaux, il les presse dans
ses 'bras, il les réchauffe sur son sein; il

porte lui-même les brebis pleines. » C'est

Jésus, si doux avec les pécheurs, et après
lui ses apôtres, si tendres pour les néo-

phytes; rien là qui se rapporte à l'Ancien

Testament; on vit déjà par la pensée dans
le Nouveau.

Tout parle de la vocation des gentils,
tout annonce une loi de pardon. 11 ne fera

acception de personne, il ne foulera pas
aux pieds le roseau brisé, il n'éteindra pas
la mèche qui fume encore. C'est la parole du

Seigneur, du Dieu, qui donne la vie à ceux

qui foulent sous leurs pieds la terre. Tu
ouvriras les yeux aux aveugles, tu briseras
les fers des esclaves, tu délivreras de la ser-
vitude ceux qui étaient assis dans les té-
nèbres. Je vous annonce des événements
nouveaux. Ecoutez avant qu'ils arrivent :
Chantez au Seigneur des cantiques; que ses

louanges soient publiées d'un bout de la
terre à l'autre; que la nier et sa vaste éten-
due retentissent de sa gloire. Iles ! habi-
tants des îles1 célébrez, chantez le Sei-

gneur. Ce langage ne s'adresse pas aux
Hébreux qui n'ont qu'un seul temple dans
l'univers. Les îles signifient, toutes les terres
habitées au delà des mers qui bordent la

Palestine,. signifient la Grèce et tout l'em-

pire romain, l'Orient et l'Occident. Isaïe

reprend ; Le Seigneur, comme un héraut,
sortira de son silence; il ranimera son zèle
comme un guerrier qui marche au combat.

Jusqu'ici je me suis tu, dit le Seigneur;

j'ai été plein de patience ( pour l'aveugle-

ment idolâtre des habitants de ]a terre);
je parlerai comme une femme près d'en-
fanter. Je ramènerai les aveugles par une
route inconnue; je les ferai marcher par
des sentiers qu'ils ignorent; leurs ténèbrrs
seront changées en lumière: voilà mes pro-
messes, je ne les ai pas oubliées. On voit
la vérité apparaître aux yeux aveuglés des
Paul et des Augustin; et dans ces promesses
on reconnaît celles de Jéhovah au patriarche
Abraham: l'œil du prophète embrasse tous
les temps. Sourds, écoutez; aveugles, ou-
vrez les yeux. Vous qui voyez tant de mer-
veilles, votre cœur n'en est pas ébranlé?
Vous à qui la voix du Seigneur s'est fait
entendre, vous ne l'écoutez pas? Ceci s'a-
dresse aux Juifs pour qui sont perdues ces
étonnantes prédictions. L'inspiration re-
double: Cieux, versez votre rosée; nuées,
répandez la justice : Que la terre s'ouvre et

enfante 'son Sauveur; que la vérité naisse
avec lui. Vous êtes vraiment un Dieu raché,
Dieu d'Israël, ô Sauveur 1Tous les fabrica-
teurs d'idoles ont été confondus; ils ont

rougi et sont tombés dans l'opprobre. Qui
dès le commencement a préparé ces mer-
yeilles? Qui dès lors les a prédites? N'est-ce
pas moi, le Seigneur? Tournez vos cœurs
vers moi, vous qui habitez les extrémités de
la terre; je suis le Dieu fort. Tout genou
fléchira devant moi, toute langue jurera par
mon nom.Là race d'Israël sera glorifiée dans
le Seigneur. Le salut sera dans Sion et ma
gloire dans Israël. Iles, écoutez; peuples
éloignés, prêtez Voreille; le Seigneur m'a ap-
pelé avant ma naissance.

La naissance du Christ est annoncée ,
à Marie, suivant la prédiction du pro-
phète. Il a fait connaître mon nom dès le
sein de ma mère. Le Seigneur m'a formé
dans le sein de ma mère pour ramener Jacob
à lui. Voici ce que dit le Seigneur, le Ré-

dempteur et le saint d'Israël, à une nation

méprisable, à un peuple détesté, à un es-
clave des autres peuples: Un jour les rois
te verront, les princes s'élèveront en ta

présence; ils te vénéreront à cause du Sei-

gneur, à cause du saint d'Israël qui t'a
choisi. L'Eglise chrétienne ne pouvait être

plus parfaitement définie. Je t'ai établi le
médiateur de l'alliance pour ressusciter la

terre, pour dire aux captifs: Vos fers sont

brisés; à ceux qui sont dans les ténèbres :

Voyez la lumière. Ils n'éprouveront plus ni
la faim, ni la soif; la chaleur et le soleil ne
les brûleront plus; un roi mi'séricordieux
les conduira à la source des eaux. (C'est-
à-dire qu'un monde spirituel remplacera
l'épicuréisme antique.) Les peuples appelés
par le Seigneur accourront du Septentrion,
des rivages de la mer et de la terre du Midi.

Cieux, célébrez le Seigneur1 Terre, tres-
saille de joie 1Montagnes, faites retentir ses

louanges ! Le Seigneur a consolé son peuple,
il prendpitié des opprimés. (C'est là sur-
tout l'esprit chrétien.)

Jérusalem, lève les yeux 1 regarde autour
de toi; ces peuples rassemblés viennent vers

toi; ils seront pour toi comme le vêtement
"-37-
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dont so pare la nouvelle épouse.
— C'est la

Jérusalem nouvelle. — Et tu diras dans ton

cœur: Qui m'a donné ces enfants, à moi qui
étais stérile et qui n'enfantais pas?

— La

force-expansive du christianisme, opposée
à risoletueiit de la nation juive, est caracté-

risée par cette grande image.
— J'élèverai

mon étendard devant les peuples. Les rois

et les reines s'empresseront de te nourrir;
ils se prosterneront devant toi et ils baise-

ront la poussière de tes pieds.
— Péril-

leuse épreuve pour les descendants des

apôtres que ces jours prédits à l'Eglise chré-

tienne 1
Isaïe entrevoit d'autres jours où lvEglise

du Christ est asservie. Voici ce que dit le

Seigneur: Le fort armé abandonnera ce

qu'i" saisi; la proie de l'homme puissant
lui sera arrachée. Jérusalem, je jugerai ceux

qui t'ont dépouillée, je délVrerai tes fils. -

Les destinées de l'Eglise sont connues jus-

qii à la tin des siècles. Vous venez de voir le

Christ triomphant, le prophète va vous le

montrer À Jérusalem au milieu de ses

bourreaux: Il a été mis vntre des scélérats,

parce qu'il s'est chargé des péchés d'une
multitude criminelle; il a prié pour les
violateurs de la loi. J'ai abandonné mon corps
À ceuxqui le tourmentent, flICSjoues à ceux

qui les frappent; je nui point détourné mon

visage des outrages et des crachats de l'igno-
minie. Je suis resté an leur présence immo-
bile comme le roc le plus dur. Je sais que
je ne serai point confondu; mes ennemis
seront détruits comme un vêtement que les
insectes dévorent..Puis, le prophète reprend
ses chants de triomphe: Lève-toiî lève-toi1
revêts-toi de ta force, ô Sion 1 reprends les
vêtements de ta gloire, Jérusalem, cité du
saint 1 sors de la poussière, monte sur un

trône, romps les fers de ta captivité, fille de
Sion 1 Le Seigneur a déployé la sainteté de
son bras aux yeux des nations; toutes les

régions de la terre verront leur Sauveur.
Ceux à qui il n'avait pas été annoncé le
verront; ils contempleront celui dont ils
n'avaient pas entendu parler. Le Rédempteur
paraîtra pour Sion et pour les enfants ( spiri-
tuels) de Jacob, qui abandonnent l'iniquité.
Lève-toi, Jérusalem, ouvre les yeux à la

lumière; elle s'avance, la gloire du Sei-

gneur a brillé sur toi. Ton soleil ne s'obs-
curcira plus, les jours de ton deuil, sont

finis; ton peuple héritera à jamais de la
terre. Voilà les rejetons que j'ai planlés.
Voilà l'œuvre de ma gloire. Moi, le Seigneur,
quand le temps sera venu, je ferai soudain
ces merveilles. Le Seigneur s'est fait en-
tendre aux extrémités de la terre; dites à
la fille de Sion : Voici ton Sauveur; ses
miracles marchent devant lui. On reste
atterré devant cette magnificence de lan-

gage, jointe à la réalité de ce prophétique
tableau.

Ecoutons Jérémie à son tour: Voilà que
les jours viennent, dit le Seigneur; je
ferai sortir de la maison de David le genlle
de la justice. Tu serviras le Seigneur ton
Meu, et David ton roi, queje susciterai. Le

prophète ne parle pas de David, mort quatre
siècles auparavant, mais du Messie issu de
sa race. Plus loin, il reprend : Voilà que
les jours viennent, dit le Seigneur, je sus-
citerai la. parole heureuse que j'ai annoncée à
la maison d'Israël et à la maison de Juda

(la parole heureuse,c'est la bonne nouvelle,
c'est l'Evangile). Plus loin, Jérémie annonce

que les prêtres de la nouvelle loi ne seront

pas de la race de Jacob: Je rejetterai la pos-
térité de Jacob et de mon serviteur David,
et je ne prendrai point des princes de la
race d'Abraham et de Jacob, mais je ramè-
nerai les esclaves (de l'erreur) et je leur
ferai miséricorde. L'abandon de la nation
suive et la vocation des gentils ne pouvaient
être plus nettement formulés.

Ezéchiel peint l'Eglise grandissant au
milieu du monde païen. Je prendrai la plus
haute branche du plus grand cèdre et je ia

planterai ; je couperai du haut de ses bran-
ches un rameau tendre encore et le placerai
sur une montagne élevée. Le rameau portera
des fruits et deviendra un grand cèdre; tous
les oiseaux habiteront sur ses branches, et
tout ce qui vole dans l'air bâtira son nid à
l'ombre de ses branches. Moi, le Seigneur,
j'ai humilié le grand arbre et élevé l'arbre
bas et humble; j'ai séché l'arbre vert et fait
reverdir l'arbre sec. L'arbre sec, c'est lo
monde païen. La substitution de la nouvelle
loi à l'ancienne va être encore plus visible-
ment proclamée. Malheur au pasteur d'Is-
raëlI Voici ce que dit le Seigneur Dieu: Je
viens redemander mon troupeau à ces pas-
teurs; j'empêcherai qu'ils ne paissent mon

troupeau; moi-même je chercherai mes bre-
bis et je les visiterai. Ce sont les propres
paroles de l'homme-Dieu dans la plus tou-
chante de ses paraboles. Comme un berger
visite son troupeau au jour où il est au
milieu de ses brebis dispersées, ainsi je
visiterai mes brebis et je les rassemblerai.
Je ferai paître mes brebis; je chercherai
celles qui étaient perdues ;je relèverai celles

qui étaient tombées;je fortifierai celles qui
étaient faibles; je conserverai celles qui
étaient grasses et fortes, et je les conduirai
avec justice. Ainsi ferala charité chrétienne,
donnant le pain de l'âme avec le pain maté-
riel. Mes autres brebis paissaient ce que
vous aviez foulé aux pieds et elles buvaient
l'eau que vos pieds avaient troublée. Vous
heurtiez de l'épaule et des cornes toutes les
brebis infirmes, jusqu'à ce que vous les
eussiez chassées du troupeau; je sauverai
mon troupeau: je susciterai pour mes brebis
le pasteur unique pour les paître, et il sera

pour elles un vrai pasteur. -
C'est l'Evangile annonçant qu'il n'y aurait

qu'un seul troupeau et qu'un seul pasteur.
Mais dans ces mêmes paroles est écrite la
condamnation des nations chrétiennes, fou-
lant aux pieds, elles aussi, les restes des
fertiles pâturages, heurtant de l'épaule et
des cornes les brebis infirmes. Le pasteur

! des âmes n'a pas dispensé les brebis grasses
L de partager leur nourriture avec les autres ;
i J'Evzin'-ile, au contraire, prononce J'éternelle
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condamnation des hommes sans pitié. Je

ferai germer une plante d'un grand prix;
mesbrebis ne seront plus consumées par la
faim sur la terre, elles sauront que je suis
avec elles, moi, le Seigneur leur Dieu. Vous,
mes brebis, vous, les brebis de monpâturage,
vous êtes des hommes, et moije suis le Sei-

gneurvotre Dieu. La plante d'un grand prix,
c'est la foi. La maison d'Israël est ouverte à
toutes les brebis; l'inégalité a cessé spiri-
tuellement entre tous les hommes. Les petits
et les pauvres, opprimés par des maîtres

impitoyables, ont désormais "un refuge et un

pain assurés dans la charité. Le pasteur
unique, à la tendresse duqueltous les mem-
bres du troupeau auront le même droit., est

prédit encore plus loin par le prophète Ezé-
chiel : Un seul pasteur les conduira. Je ferai
avec eux une alliance de paix; mon pacte
avec eux sera éternel, et f établirai à jamais
monsancluaire au milieud'eux, et au milieu
d'eux sera mon tabernacle. Le prophète
Daniel va dépasser en précision David et
Isaïe.

Pendant que je parlais, raconte Daniel,
Gabriel, que j'avais vu en une vision au

commencement, vola soudain et me toucha
au temps du sacrifice du soir, il m'enseigna,
me parla et dit : Daniel, je suis venu afin de

renseigner et que tu comprennes. Sache
donc et comprends. Depuis que Jérusalem
sera de nouveau rééditiée jusqu'au Christ

.roi, il y aura sept semaines et soixante-
deux semaines (233-34), et de nouveau seront
édifiées la place publique et les mnrailles.

L'époque indiquée par Daniel est la réédi-
fication du temple de Jérusalem par Hérode,
que raconte l'historien Josèphe. Après soi-
xante-deux semaines, continuele prophète,
le Christ sera mis à mort, et ce peuple ne
sera plus son peuple, car il doit le renier. Il
confirmera l'alliance à plusieurs, l'abomi-
nation de la désolation sera dans le temple
et durera jusqu'à la consommation des
siècles. Le Christ DnitrD, il sera mis à mort;
sa résurrection confirmera son alliance avec
ses disciples, et le temple sera détruit. La
naissance de la loi nouvelle et l'abolition de
l'ancienne sont renfermées dans la même

prophétie. Le Christ lui-même, au jour de
sa venue, répétera les paroles de Daniel, en

appelant le prophète par son nom. Le pro-
phète Michée va désigner le lieu de la
naissance du Rédempteur: Et toi, Bethléem,
Ephrata, la plus petite entre les villes de

Juda., de toi doit venir celui qui dominera
sur Israël. Juda ne sera abandonné qu'au
jour où celle qui doit enfanter, enfantera.
Celui qui doit venir s'affermira, et il con-
duira son troupeau avec la force de Jého-

vah; les peuples se convertiront, parce que
sa puissance éclatera jusqu'aux extrémi-
(!e la terre. Les prophètes Aggée, Za-
charie et Malachie mêlent leur voix à ce
concert prophétique, parti de la terre de
Juda.

J'ébranlerai tous les peuples, et le désiré
des nations viendra, s'écrie le prophète
Aggée. L'ébranlement de l'empire romain,
depuis la lutte de Pompée et de César jus-
qu'au triomphe d'Auguste, sont les préludes
terribles de la naissance du Prince de la
paix, de l'Agneau de Dieu, du Maître doux
et humble de cœur. Réjouis-toi, fille de
Sion, voilà que je viens et j'habiterai au
milieu de toi, s'écrie Je prophète Zacharie.-
Tressaille d'allégresse, ajoute-t-il; pousse
des cris de joie, fille de Jérusalem: Voilà
que ton roi viendravers loi, pauvre lui-même,
monté sur une dnesse, avec un linon auprès
d'elle. -Encore un acte éclatant de la vie du
Sauveur, littéralement raconté par les pro-
phètes de l'ancienne loi.

Une dernière voix se fait entendre, celle
de Malachie: Voilà que j'envoie mon ange,
et il préparera la voie; et soudain viendra
dans son temple le dominateur que vous
cherchez, l'ange d'alliance que vous désirez.
Voilà qu'il vient. La parole de Dieu, pro-
noncée à la chute de l'homme, se répercute
ainsi d'écho en écho, d'Abraham à David,
de David à Isaïe, jusqu'au dernier prophète
de l'Ancien Testament. Trois siècles s'écou-
lent, durant lesquels le bruit des pas des

légions romaines, par toute la terre, do-
mine tous les bruits. Maintenant que les

temps sont venus, écoutez encore, les pro-
phéties recommencent.

Elisabeth, femme du grand prêtre Zacha-
rie, a conçu. Elle porte dans ses flancs la
Précurseur de l'homme-Dieu, si longtemps
prédit. Au sixième mois, l'ange Gabriel e.^t

envoyé de Dieu dans une ville de Galilée,
appelée Nazareth, h une vierge, nommée
Marie, qu'un homme, nommé Joseph, de la
maison de David, avait épousée. Pour que
Jésus-Christ fût fils d'Abraham et fils de

David, par ordre de primogéniture, il fallait

que Joseph, descendant direct de David,
selon la généalogie de saint Matthieu, épousât
Marie. Jésus-Christ était ainsi fils de David,
fils de la femme et fils de Dieu. Et l'ange
venant vers elle, dit : Je vous salue, Marie,
pleine de grâce, le Seigneur est avec vous;
vous êtes bénie entre toutes les femmes.
Marie entendant ces paroles est troublée,
et elle demande ce que voulait dire cette
salutation. Et l'ange lui dit: Marie, lie

craignez point, car vous avez trouvé grâce
devant Dieu. Vous concevrez en votre sein
et vous enfanterez un fils, et vous l'appellerez
du nom de Jésus. Il sera grand et s'appellera
le Fils du Très-Haut, et le Seigneur Dieu
lui donnera le trône de David, son père, et
il régnera sur la maison de Jacob éternelle-
ment. Marie enfante miraculeusement le

Christ, comme Sara a enfanté miraculeuse-
ment Isaac. Quel prodigieux enchaînement
de preuves, et comme le second testament
est scellé au premier1 A cette prophétie
privée va s'ajouter un témoignage public,
sorti de la bouche d'un prophète transi-

(255-54)LeChrist fut misà moît an milieu de la dernière des soixanto-deiixsc^aises*. Yoy.Bible
de rellce, t. XVI,p. Ib3 et suiv.
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tionnel entre l'ancienne et la nouvelle loi,
dernière grande figure juive avant la venue

du Messie.
Ce n'était pas assez que Jésus se rendît

témoignage, il fallait qu'au témoignage des

anciens prophètes se joignît celui d'un pro-

phète vivant, qui annonçât que le fils de

Marie était le Messie prédit. La religion

juive le voulait ainsi. Saint Jean avait été

accepté comme prophète parles princes des

prêtres et les docteurs de la loi. Son témoi-
gnage n'était pas récusable, selon la loi

juive, qui attribuait une autorité surémi-
nente à la succession des vrais prophètes.

Lorsque les docteurs demanderont à Jésus-

Christ, en quel nom il prêche, il leur répon-
dra que c'est au nom du Dieu par qui Jean
a baptisé. Saint Jean-Baptiste vint, suivant la

parole
de l'Apôtre, rendre témoignage à la

lumière, afin que tous crussent par lui
11 prêche dans le désert de la Judée, en

s'écriant : Faites pénitence, le royaume des
cieux approche. Jérusalem allait à lui, toute
la Judée et tout le pays des environs du
Jourdain. Us confessaient leurs péchés et
il les baptisait; Je vous baptise dans l'eau

pour la pénitence, leur disait-il; mais celui

qui doit venir «pi-ès moi est plus puissant
que moi, et je ne suis pas digne de dénouer
les cordons de ses souliers, etil vous bap-
tisera dans VEsprit saint et dans le feu. Il

tient le van à sa main, et il nettoiera son

aire, et il amassera son froment dans le

grenier, et il brûlera la paille dans un feu

qui ne s'éteindra pas. Alors vient Jésus de
Galilée au Jourdain vers Jean, pour être

baptisé par lui. Jean s'y refusait, disant :
Cest moi qui dois être baptisé par vous, et
vous venez à moi 1 Mais Jésus lui répond :
Faites maintenant ce que je dis. Alors Jean
obéit. — C'est la parole du maître. — Lors-

qu'il est baptisé et sorti de l'eau, les cieux
lui sont ouverts; l'esprit de Dieu entre en
lui. Et une voix du ciel fait entendre ces

paroles: Celui-ci est mon Fils bien-aimé, en

qui j'ai mis toute mon affection. Ecoutez-le.
Les racines juives du Messie forment la

moitié de sa grandeur. Bien plus, sa nais-
sance est la raison d'être évidente du peuple
hébreu. C'est ainsi que l'histoire de cette na-
tion est liée aux intérêts moraux, de l'huma-

nité, la suprême morale étant renfermée
dans l'Evangile. Or, ce livre qui annonçait
depuis tant de siècles et à tant de pages la
venue du Messie, était livré à la publicité
dans-la Grèce et dans l'empire romain de-

puis trois siècles, au moment de la nais-
sance du Christ, par la version des Septante,
et les récits qu'il contient sont gardés reli-

gieusement depuis dix-imit siècles par un

peuple aussi intéressé à les taire que les

chrétiens à les conserver.
Jésus-Christ. Jésus est le seul être né de

la femme, qui ait une généalogie naturelle
remontant au premier homme, et une descen-

dance spirituelle se prolongeant jusqu'à
nous. Par l'histoire sainte, l'humanité
monte et descend de la création du monde
au temps présent, sans s'arrêter. Dix

générations séparent le
premier

homme du

déluge. Douze autres générations séparent
Noé d'Abraham. Quarante-deux générations
séparent Abraham de Jésus-Christ (235). Les
successeurs de saint Pierre forment la chaîne
non interrompue qui rattache le dernier
d'entre eux au premier (236).

Les premiers-nés d'Adam jusqu'à Noé,les
premiers-nés dé Noé jusqu'à Abcaham, les

premiers-nés de David jusqu'à l'époux de
Marie, héritent de la même espérance jus-
qu'au jour où instruits de la vérité absolue
par l'homme-Dieu, les successeurs des apô-
tres se transmettent cet autre héritage dont
ils seront les dépositaires et les gardiens
jusqu'à la consommation des siècles. Que si
aux descendants spirituels du Christ on
substitue les générations d'hommes qui se
sont succédé, selon la chair, depuis la nais-
sance du Fils de Marie, en portant à qua-
rante le nombre de ces générations depuis
dix-huit siècles, cent vingt générations for-
meront le nombre total des âges d'hommes,
à partir de notre premier père. L'expérience
humaine ne s'est ainsi renouvelée que cent

vingt fois depuis Adam: en sorte que le

genre humain est encore assez jeune pour
qu'il soit permis d'espérer en lui. (J'oy. AP-
PENDICEet Histoire de la charité pendant (es

quatre premiers siècles de l'ère chrétienne,
par l'auteur du Dictionnaire d'économie cha-

ritable.)
§ 2. — Doctrine de la charité enseignée par

Jésus-Christ. — Fraternité humaine. La fra-
ternité humaine est le principe de la charité
chrétienne, principe nouveau qui n'avait

appartenu à aucune nation, à aucune légis-
lation, à aucunes mœurs. L'humanité an-

tique, l'hospitalité envers les étrangers
étaient une touchante tradition, qui n'em-

pêchait pas chez les Juifs
que

les étrangers
fussent des gentils, chez les Grecs et les
Romains qu'ils fussent des barbares. La
charité chrétienne allait rompre toutes les
barrières élevées entre les tribus, entre les
nations, entre les races. Il n'y aurait plus
dans le genre humain qu'une famille; Dieu
serait le père commun de cette famille; tous
les hommes seraient ses enfants et tous ces
enfants seraient frères. Ces rapports, de

père à enfant, entre Dieu et les hommes,
de frère à frère entre les hommes, va sortir
de l'Evangile comme un fleuve de sa source,
flot à flot, pour rafraîchir et renouveler l'u-
nivers.

Quand le créateur de l'homme a résolu

d'envoyer son Verbe porter à la terre la mo-
rale du ciel, et qu'il l'a fait naître d'une

vierge; quand le Dieu-homme, né dans une
étable d'une humble femme, s'est fait l'égal
des hommes, il a passé le niveau sur le

(235) Selon saint Matthieu; mais saint Luc en
compte 54.

(23")Leur.nombre s'élèveà399.y comprisle pon-

tife régnant ; dans ce nombre nous avons compte,
sauf erreur, trente-lm faux papes ou aati pupes;
resterait deux cent soixante-huit.
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genre humain. Celui qui pouvait appeler
Dieu son père pouvait seul enseigner aux
hommes à donner à Dieu le même nom. En
naissant homme, il a fait tous les hommes
enfants de Dieu, sans distinction de Juifs, ni
de gentils, de Grecs ou de barbares. Lui seul

pouvait apporter à la terre le dogme de la
fraternité humaine, que nous voyons poin-
dre, à sa naissance, à l'horizon chrétien.

L'ange Gabriel fut envoyé de Dieu dans
une ville de Galilée, appelée Nazareth, à
une vierge qu'un homme de la maison de
David avait épousée, et cette vierge s'appe-
lait Marie. L'ange étant entré où elle était,
lui dit: Je vous salue, ôpleine de grâce! le

Seigneur est avec vous; vous êtes bénie
entre toutes les femmes. Mais, elle, l'ayant
entendu, fut troublée de ses paroles, et
elle pensait en elle-même quelle pouvait
être cette salutation. L'ange lui dit: Ne crai-

gnez point, Marie, car vous avez trouvé

grâce devant Dieu. Vous concevrez dans
votre sein et vous enfanterez un fils à qui
vous donnerez le nom de Jésus, c'est-à-dire
Sauveur. Il sera grand et sera appelé le Fils
du Très-Haut. Marie lui dit : Voici la ser-
vante du Seigneur; qu'il me soit fait selon
votre parole. Jésus, né d'une pauvre servante
de Dieu, et proclamé le Fils de Dieu par
l'ange, est la base de la fraternité entre les

hommes; elle commence là.
Jésus vient en Galilée trouver-Jean pour

être baptisé par lui. Jésus étant baptisé,
sortit aussitôt hors de l'eau, et en même

temps les cieuxlui furent ouverts; il vit

l'Esprit de Dieu qui descendit en forme de
colombe et qui vint se reposer sur lui. Et
au même instant une voix se fit entendre du

ciel, qui disait : Celui-ci-est mon Fils bien-
aimé dans lequel j'ai mis toute mon affection.
C'est la seconde proclamation de la divinité
de Jésus-Christ. Jésus est le Fils bien-aimé
du Père céleste i il est né parmi les hommes.
Tous les hommes sont frères en lui, comme
sont frères dans la famille humaine tous les
enfants du même père. C'est là le dogme;
voyons la morale.

Humanité antique comparéepar Jésus-Christ
à la fraternité chrétienne. Jésus-Christ
va faire ressortir lui-même les différences

qui séparent la fraternité antique de la fra-

ternité
chrétienne. Vous avez appris qu'il a

été dit aux anciens: Vous ne tuerez point,
mais moi je vous dis que quiconque se

mettra en colère contre son frère, q uicon..

que lui dira seulement: Vous êtes un fou,
sera jugé coupable et condamné par la nou-
velle loi. Si, lorsque vous présentez votre

offrande à l'autel, vous vous souvenez que
votre frère a quelque chose contr-c vous, lais-
sez-là votre don devant l'autel, et allez vous

réconcilier auparavant avec votre frère, puis
vous reviendrez offrir votre don. blettez-
vous d'accord avec votre frère pendant que
vousêtes dans le chemin, c'est-à-dire sur la

terre, car si vous arrivez devant le juge su-

prême avant de vous être acquitté envers

lui, vous serez condamné à payer jusqu'à la

dernière obole.

Au lieu que la vengeance était mise au
rang des devoirs dans l'antiquité païenne ;
au lieu que l'Ancien Testament disait: œil
pour œil et dent pour dent; moi je vous dis
de ne point résister au mal qu'on veut vous
faire; mais si quelqu'un vous a frappé sur
la joue droite, présentez-lui encore l'autre;
si quelqu'un veut plaider contre vous pour
vous prendre votre robe, abandonnez-lui
encore votre manteau. Et si quelqu'un veut
vous contraindre de faire millepas avec lui,
faites-en encore deux mille autres.

C'est là ce qu'exige de nous la fraternité
humaine, selon l'Evangile, loi de douceur,
d'humilité et de pardon.

Vous avez appris, continue Jésus, qu'il a
été dit: Vous aimerez votre prochain, c'e.-t-
à-dire vos proches; et moi je vous dis : Ai-
mez vos ennemis, faites du bien à ceux qui
vous haïssent, et priez pour ceux qui vous
persécutent et vous ^calomnient, afin que
vous soyez les enfants de votre Père qui est
dans les cieux, qui fait lever son soleil sur
les bons et sur les méchants, et fait pleuvo r
sur les justes et sur les injustes; car si vous
n'aimez que ceux qui vous aiment, quelle
récompense mériterez-vous ? et si vous ne
saluez que vos frères, vos proches, que
faites-vous de plus que les autres? Les
païens ne le font-ils pas aussi ?

Soyez donc parfaits comme votre Père
céleste est parfait.

Voilà ce qui sépare la fraternité chré-
tienne de l'humanité antique et du coniila-
triotisme de la Ration juive.

Mais Jésus-Christ n'a pas encore expliqué
quels sont nos frères, ou, en d'autres termes,
qui est le prochain.

Principe de la fraternité humaine. — Qui
est le prochain? —Le Samaritain. Un doc-
teur de la loi se lève pour tenter Jésus,
disant: Maître, que dois-je faire pour pos-
séder la vie éternelle? Qu'y a-t-il d'écrit
dans la loi? lui demande Jésus. Qu'y lisez-
vous? Le docteur répond qu'il y est écrit ?
Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout ton
cœur, et de toute ton âme, et de toutes tes
forces, et de tout ton esprit, et ton prochain
comme toi-même. Jésus lui dit : Vous avez
bien répondu; faites cela, et vous vi-
vrez. Mais le docteur revient sur le même

sujet,et demande: Qui est mon prochain?
Ecoutons la réponse de Jésus: Un homme
descendait de Jérusalem à Jéricho, et il
tomba entre les mains des voleurs, qui le

dépouillèrent; et après qu'ils l'eurent cou-
vert de plaies, ils s'en allèrent, le lais-
sant à demi-mort. Or, il arriva qu'un prê-
tre, un sacrificateur, descendait par le
même chemin; et quand il l'eut vu, il pasça
outre. Un lévite, qui était près de là, le

voyant, passa de même. Mais un Samaritain,

qui voyageait, vint vers cet endroit, et, le

voyant, fut ému de compassion, et s'appro-
cha; il banda ses plaies et y répandit de
l'huile et du vin; puis, le mettant sur son
cheval, il le conduisit dans une hôtellerie et
en prit soin. Le lendemain il tira deux de-

niers, et les donna à l'hôte, et dit: Aie soin
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de lui, et tout ce que tu dépenseras de plus,
je le rendrai à mon retour. Lequel des trois
vous semble le prochain de celui qui tomba
entre les mains des voleurs? Le docteur de
la loi dit: Celui qui a usé de miséricorde
envers lui. Jésus lui dit : Allez, et vous aussi
faites de même. Faites de même, c'est-à-dire

soulagez toute créature humaine dans ses

souffrances; car toute créature humaine,
quelle que soit sa tribu, sa nation et sa

race, est votre prochain : tous les hommes
sont frères; celui qui souffre n'est ni Juif ni

gentil, ni juste, ni pervers; il est homme.

Jésus-Christ, dans cette parabole, a brisé le
moule de l'ancien monde. Pour le chrétien,
il n'y aura ni Samaritain, ni Juif, ni gentil, ni

Grecs, ni Romains, ni barbares; ce n'était pas
seulement un préjugé, c'était un principe
fondamental des sociétés antiques que Jésus-
Christ sapait dans sa base, et c'était pour
voiler la nouveauté d'une pareille doctrine

qu'il parlait en paraboles. Le Christ détruira
bien d'autres doctrines exclusives enraci-
nées chez le peuple juif. Et ce qui n'est;
ici qu'en parabole se montrera en action'
dans la vie de Jésus-Christ. Il n'estencore

question que des préceptes. 1
Fraternité entre les hommes proclamée

dans le sermon sur la montagne. Le prin-
cipe de la fraternité humaine va éclater
dans un plus grand jour. Que votre lumière
luise devant les hommes, dit Jésus-Christ à
ses disciples, afin qu'ils voient vos bonnes

œuvres; et qu'ils glorifient votre Père qui est
dans les cieux. Soyez parfaits comme votre
Père céleste est parfait. i

La prière par excellence, l'oraison Domi-
nicale, aurait seule suffi pour instituer la
fraternité humaine. Toute bouche humaine

qui s'ouvre pour proférer cette prière : notre
père, qui êtes aux cieux, fait profession de la
doctrine de la fraternité humaine. Il n'ap-

pelle pas Dieu son père, mais notre père;
il parle au nom de tous les hommes, au Père
commun des hommes; il reconnaît tous les
hommes pour ses frères. Un jour que Jésus
était en prières, après qu'il eut cessé de
prier, un de ses disciples lui dit : Seigneur,
apprenez-nous à prier ainsi que Jean l'a

appris à ses disciples. Lorsque vous voudrez
prier, leur dit Jésus, entrez dans votre
chambre, et la porte étant iermée, priez
votre Père, dans le secret; votre Père sait de
quoi vous avez besoin, avant que vous le
lui demandiez; vous prierez de cette manière :
Notre Père, qui êtes dans les deux. « Jésus-
Christ, dit Bossuet, était le premier qui eût
le droit de dire à Dieu, mon Père, parce qu'il
était Je Fils par la nature; c'est en lui et par
lui que nous l'avons, parce que nous
sommes faits en lui enfants d'adoption; c'est
lui qui nous a formés à parler à Dieu
comme ses enfants; c'est par lui que nous
avons été appelés à donner le même nom à
ceux qui peuvent dire comme nous: notre
Père (237). » Les Hébreux ont donné

quelquefois à Dieu le nom de Père, ajoute
Joseph de Maistre. Les païens eux-mêmes
ont fait un grand usage de ce titre, mais vous
ne trouverez pas dans toute l'antiquité pro-
fane ni même dans l'Ancien Testament un
seul exemple que l'homme ait donné à Dieu
le titre de Père, en lui parlant dans la

prière. Nul homme par ses propres forces
n'a pu dire à Dieu, mon Père! parce que
c'est une relation d'amour étrangère même
au mont Sinaî, et. qui n'appartient qu'au
Calvaire. (Soirées de-Saint-Pétersbourg, t. II,

p. 50 et 51.) Les Juifs n'avaient appelé
frères que les Juifs, les apôtres vont donner

ce nom aux Romains et aux Grecs. Mes

frères, dira saint Pierre aux peuples étran-

gers de la Gaiatie, de la Cappadoce, de la

Bithynie; mes frères, écrira saint Paul aux

Romains, aux Galates, aux Philippiens, aux

Colossiens, aux Thessaloniciens,.aux Ephé-
siens et aux Corinthiens, noms profanes

qu'a purifiés la parole de Dieu. Tous ceux

qui entendront cette parole dans le cours des

âges, seront appelés du même nom de frères

par ceux qui auront mission de la faire en-
tendre. L'humble prêtre du Christ dira mes

frères aux grands du monde dans les basi-

liques de marbre, et dira aussi mes frères
aux sauvages des continents lointains, sous
la voûte des forêts vierges, en montrant le

Crucifié, principe de la' fraternité entre les
hommes (238).

Solidarité humaine. Un principe non moins

nouveau, apporté dans le monde par la
doctrine chrétienne, et non moins fon-
damental dans la charité , c'est celui de
la solidarité humaine. Posé par Dieu lui-

même, quand l'homme a péché, posé dans la

Bible, dans la sentence prononcée contre
le premier homme et la première femme, il

reçoit son développement pour la première
fois dans le dogme chrétien. La solidarité
humaine s'y concilie avec l'individualité
humaine. Chez les nations païennes le pon-
tife invoquait les dieux et leur immolait des
victimes au nom de la patrie; mais Jésus-
Christ est venu reconnaître la puissance
collective de la prière, non plus seulement
entre les hommes d'une même nation, mais
entre les membres de l'humanité, quels

qu'ils
fussent : Je vous dis en vérité que si

deux d'entre vous s'unissent ensemble sur
la terre, quelque chose qu'ils demandent,
elle leur sera accordée par mon Père qui
est dans les cieux. Car en quelque lieu que
se trouvent deux ou trois personnes assem-
blées en mon nom, je m'y trouve au milieu

d'elles. Jamais parole humaine n'avait été
douée de la force d'attraction qui reposait
en celle-là. Elle produit l'assemblée des

fidèles, les églises naissantes fondées par
les apôtres; elle enfante l'Egtise universelle.

Le prêtre païen consultait seul les dieux;
le grand prêtre juif entrait seul dans le

Saint des saints; mais l'Eglise est non-
seulement la maison de Dieu, elle est la

(237) Méditations sur rEvanqile, 51e iour.
(238) Le nom de frère procède étymoiogiquement du grec rppœT(Ùp.
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maison des hommes; tous les âges et
toutes les conditions s'y) confondent (239);
les chrétiens, frères en Jésus-Christ, 'y
prient tous pour tous, en vertu du principe
de la solidarité humaine posé par l'homme-
Dieu. Les assemblées de la primitive Eglise,
que les sociétés monastiques, que les asso-
ciations religieuses remplacent dans le cours
des âges, en sont le type parfait. La solida-
rité humaine est leur base. Prier pour le

prochain, servir le prochain, demander

grâce à Dieu pour lui, travailler à ramener
des frères égarés au Père commun des

hommes, c'est le principe et le but de leurs

œuvres; c'est pourquoi ces sociétés chré-

tiennes, au milieu de la société générale,
ne sont pas seulement de la nature du chris-

tianisme, elles sont de son essence, elles
sont d'institution divine.

La solidarité humaine que nous avons
trouvée établie dans le culte, entre le ciel
et la terre, entre l'Eglise qui lutte ici-bas
et celle qui triomphe dans le sein de Dieu;
cette solidarité incommensurable, qui s'é-
tend aux hommes de tous les siècles, a
été établie en termes non moins formels

par Jésus - Christ, prononçant ces paroles :
Qu'il y aura plus de joie dans le ciel pour
un seul pécheur qui fait pénitence, que pour

quatre-vingt-dix-neufjustes qui n'ont pas be-
soin depé titence. Le chrétien a été autorisé

par rHomme-Dieuàrendre participante la mi-
lice des saints, de sa destinée terrestre. Le

plus obscur membre de l'humanité, dans
le coin le plus reculé du globe, a pour auxi-
liaire la voix suppliante de tous les justes
du présent et du passé. Et c'est sans doute
en vertu de cette solidarité mystérieuse, que
l'âme des justes ne revêtira le corps dont
elle s'est dépouillée en quittant la terre,
selon la croyance chrétienne, qu'au dernier

jour du monde,c'est-à-dire lorsque tous ceux

qui ont revêtu la même humanité, après avoir
subi les mêmes épreuves, seront appelés à

recevoir, le même jour, la même récompense.
Charité professionnelle. Les conseils d'ab-

négation qu'on va lire, donnés au monde par
Jésus-Christ, s'ils étaient érigés en loi impé-
rative, et applicables à tous les fidèles, sorti-
raient de leur vrai sens. Appliqués, par ex-

ception, à ceux qui prétendent devenir des
chrétiens par faits, vivre et mourir comme
Jésus-Christ pour sauver les hommes, pour
servir et

pour guérir les blessés du corps et
ceux de 1âme, ces conseils ont leur racine
dans le principe de.la solidarité humaine :
« Quiconque voudra être le premier d'entre
vous doit être le serviteur de tous; carie Fils
de l'homme n'est pas venu pour être servi,
mais pour servir et donner sa vie pour la

rédemption de plusieurs. » Telle est la fin

que se proposeront les chrétiens parfaits; et
voici le moyen: « Quiconque abandonnera
pour mon nom, sa maison ou ses frères, ou

sonpère ou sa mère, ses frères ou ses sœurs,

sa femme, ses enfants ou ses terres, en
recevra le centuple, et aura pour héritage
la vie éternelle. » Jésus-Christ fondait par
ces préceptes la charité professionnelle.
Ses conseils n'impliquent pas l'abandon
de la famille, mais le renoncement au
bonheur du foyer domestique. L'apôtre
saint Jean ne permet pas le doute sur le
vrai sens du précepte : « Comment celui
qui n'aime pas son père et sa mère,
ses frères et ses sœurs, sa femme et ses
enfants qu'il voit, aimerait-il Dieu qu'il ne
voit pas?» Le chrétien parfait doit aimer
quelque chose au monde,plus qu'un homme,
c'est tous les hommes; plus que sa famille,
c'est l'humanité. C'est Ja doctrine de la so-
lidarité humaine qui arrache le fils au père,
la mère au fils. Ils les retrouvent dans la
famille humaine, dont ils sont membres.
Jésus-Christ enseigne comment doit se con-
sommer ce grand sacrifice de notre indivi-
dualité pour vivre en Dieu, le père com-
mun des hommes: « Vendez ce que vous
avez et le donnez en aumône;faites^vous des
bourses qui ne s'nsent pas par le temps;
amassez dans le ciel un trésor qui ne périsse
pas et que les vers ne puissent corrompre..
Car, là où est votre trésor, là aussi est votre
cœur. » Voulez-vous être tout à Dieu et tout
au prochain, assurez votre détachement mo-
ral des choses d'ici-bas, par le détachement
matériel des biens de la terre; c'est à ce

prix que vous serez parfaits. « Donnez l'au-
mône de ce que vous avez, et tout sera pur
en vous. » L'institution dela charité pro-
fessionnelle va être encore plus marquée.,
La chasteté est, avec la pauvreté, la double
condition de cette vocation exceptionnelle:
« Il y en a que les hommes ont faits eunu-

ques, etil y en a qui se sont rendus eunu-

ques eux-mêmes pour gagner le royaume
des cieux: Qui peut comprendre ceci le com-

prenne, ajoute Jésus (Matth. xix).» L'en-

seignement évangélique pourra seul faire

comprendre la chasteté aux Juifs et aux

gentils, et leur donner la force de la prati-
quer. Le vœu de chasteté sert de base à la
charité professionnelle. Voici ce que Jésus

enseigne touchant le vœu de pauvreté: Ne
vous mettez pas en peine d'avoir de l'or, ou
de l'argent, ou d'autre monnaie dans votre
bourse. Ne préparez ni un sac pour le che-

min, ni deux habits, ni souliers, ni bâton.
Jésus va expliquer que ce n'est pas la mo-

rale de tous, mais seulement de ceux qui

prétendent à la perfection dont sa vie offrait
le divin modèle. Voilà qu'un jeune homme

s'approchant de Jésus, lui dit: Bon maître,

que me faut-il faire pour avoir la vie éter,
nelle? Si vous voulez y entrer, gardez lps
commandements. Lesquels? demande le

jeune homme. Jésus lui répond : Vous ne
tuerez point; vous ne commettrez point
d'adultère; vous ne déroberez point; vous
ne rendrez point de faux témoignages. IIo-

{239)Uecclesie ou assemblée générale d'Athènes
devant laquelle dix orateurs, fonctionnaires pu-
blies, défendaient les intérêts du peuple, a donné

son nom aux églises dont saint Pierre nomme les

pasteurs, sous le nom d'évêques. L'évêque tut k
tuteur spirituel des églises

chrétiennes.
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noroz votre j ère et votre mère et aimez votre

prochain
comme vous-même. Telle est la

loi de Dieu, obligatoire pour tous les hom-

mes. Le jeune homme lui dit : J'ai îgardé
tous ces commandements depuis ma jeu-
nesse; que me manque-t-il encore? Jésus
lui répond, cette fois, ce que la voix divine

inspire à toute jeune âme où s'allume l'en-

thousiasme de la perfection, flamme vacil-
lante quelquefois, comme chez le jeune
homme de l'Evangile: Si vous voulez être

parfait, allez, vendez ce que vous possédez
et donnez-le aux pauvres, et vous aurez un
trésor au ciel; puis venez et suivez-moi. Le

jeune homme, ayant entendu ces paroles,
s'en alla triste, car il avait de grands biens.
C'est alors que Jésus dit à ses disciples : Il
est difficile à un riche d'entrer dans le royau-
me des deux! Voilà que nous avons tout

quitté et que nous vous avons suivi, que
sera-t-il de nous? demande Simon Pierre.
En vérité, je vous le dis, répond Jésus, que
vous qui m'avez suivi, lorsqu'au temps
de la régénération le Fils de l'homme sera
assis sur le trône de sa gloire, vous aussi
vous serez assis sur douze trônes, jugeant
les douze tribus d'Israël. Et quiconque
aura quitté sa maison, ou ses frères ou
ses sœurs, ou sonpère ou sa mère, ou sa
femme ou ses enfants, ou ses champs, à
cause de mon nom, recevra le centuple et
possédera la vie éternelle. Il est clair main-
tenant que ce n'est pas là un précepte appli-
cable à tous les hommes, mais un conseil
donné à ceux qui veulent être parfaits. De
là naîtront les successeurs des apôtres et
tous les chrétiens héroïques, tous ceux qui
vivent pour enseigner, consoler ou servir
leurs frères en Dieu.

La charité professionnelle, née du double

principe de la fraternité et de la solidarité
humaine, est donc d'institution divine. Dans
ces deux principes est sa raison d'être,
comme son moyen d'être réside dans la
chasteté et la pauvreté.

Jésus-Christ a posé en principe, principe
qu'il a pratiqué en répandant son sang, que
le salut des multitudes était au prix de l'im-

molation volontaire de plusieurs. Tel est le
sens de cette grande parabole: Si le grain de
froment ne meurt pas après qu'on l'a jeté en
terre, il demeure seul; mais quand il est
mort, il porte beaucoup de fruit. Celui qui
aime la vie la perdra, c'est-à-dire que celui-
là manquera à sa destination providentielle.
Nous avions prononcé par anticipation le
mot chrétien de charité avant d'en avoir
montré dans l'Evangile le divin précepte.

Texte sacramentel de la lui de la charité.
Tu aimeras le Seigneur ton Dieu de tout
ton cœur, de toute ton âme et de tout ton
esprit. C'est le premier et le plus grand
commandement. Et voici le second, sembla-
ble au premier : Tu aimeras ton prochain
comme toi-même. Ces deux commandements

renferment toute la loi et les prophètes. L'a-
mour de soi, dit Bossuet,. est le fond laissé
en nous par le péché de notre origine t nous

rapportons tout à nous. Jésus-Christ inter-
pose le prochain entre Dieu et n.ous. Pour
aimer son prochain comme soi-même, ilfaut
être sorti de soi-même et aimer Dieu plus
que soi-même. L'amour, une fois uni à
cette source, se répand avec égalité sur 1q
prochain (24-0).Les hommes doivent s'aimer
les uns les autres, d'après le précepte de

Jésus-Christ, comme les parties d'un même

tout, et comme feraient les membres de no-
tre corps, si chacun avait sa vie particu-
lière (241). Le commandement de l'amour
du prochain n'est donc pas seulement induit
de la morale et de l'exemple du Christ, il a
sa formule expresse dans l'Evangile; et la

promulgation de ce commandement est ren-
due plus solennelle encore, par le moment
où elle intervient, dans les derniers jours
delà vie mortelle du Fils de Dieu. Pour
rendre la loi d'aimer le prochain plus im-

périeuse, le Christ lui donne une sanction.
Le commandement de la charité est à tel

point obligatoire, que la miséricorde estIçi
mesure unique des mérites de l'homme au

jour du jugement et le signe éclatant du

salut; de même que le déni de miséricorde
est le sceau redoutable de notre condamna-

tion, comme on le verra plus loin.
Aimer son prochain comme soi-même

vaut mieux que tous les holocaustes et tous
les sacrifices. Allez donc et apprenez ce que
signifie cette parole: Je veux la miséri-
corde et non le sacrifice: ce qui signifie que
les sacrifices de l'ancienne loi sont rempla-
cés par la charité. Je vous fais un com,
mandement nouveau, qui est, que vous vous
aimiez les uns les autres, et que vous vous
entr'aimiez comme je vous ai aimés jusqu'à
vivre et à mourir l'un pour l'autre. Si vous
vous aimez les uns les autres, en cela, tous
reconnaîtront que vous êtes mes disciples.
Bienheureux les miséricordieux, parce qu'ils
obtiendront miséricordel Donnez à celui qui
vous demande, et ne rejetez pas celui qui
veut emprunter de vous. Donnez et on vous

donnera, et on versera dans votre sein une
bonne mesure pressée et entassée, et qui se
répandra par-dessus; car, on se servira en-
vers vous de la même mesure dont vous
vous serez servi envers les autres. Malheur
à vous, scribes et hypocrites, qui payez ta
dîme de la menthe, de l'aneth et du cumin,
et qui avez abandonné ce qu'il y a de plus
important dans la loi, savoir: la justice, 1^
miséricorde et la foi1 C'étaient là les choses

qu'il fallait pratiquer, sans néanmoins omet-
tre les autres. Le commandement que je
vous donne, répète Jésus-Christ dans le
sermon de la Cène, est de vous aimer les
uns les autres comme je vous ai aimés. V
Personne ne peut avoir un plus grand amour

que de donner sa vie pour ses amis. Ce que

(240)Méditationssur rEvanaile.
(241)Idem.Bossuet ajoute : Les deux yeux, les

çlouîimains, toutefois, auraient une liaison parti-

culière à cause de la ressemblance: c'est une ima-

ge qui exprime parfaitement la sympathie chré-
tlennc.
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je vous commande est de vous aimer les uns
les autres, dit encore Jésus, après avoir an-
noncé sa mort prochaine. L'apôtre saint Jean
sera tellement frappé de cette parole divine,
qu'il l'aura à la bouche tous les jours de sa

longue vie, de peur qu'elle ne s'efface de
la mémoire des hommes. Soyez pleins de
miséricorde comme votre Père céleste est

plein de miséricorde. C'est la version que
saint Luc substitue à la version de saint Mat-
thieu. Soyez parfaits comme votre Père cé-
leste est parfait. Ainsi, la charité, dans la

pensée de Jésus, traduite par les apôtres,
est de l'essence de la perfection divine: Dieu
est amour. « Et Dieu a tellement aimé l'hu-

manité, qu'il a donné son Fils unique, afin

que tout homme qui croit en lui ne périsse
point, mais qu'il ait la vie éternelle. (Joan.,
III, 16.)

Si vous n'aimez que ceux qui vous ai-

ment, si vous ne faites du bien qu'à ceux

qui vous en font, si vous ne prêtez qu'à
ceux de qui vous espérez le même avantage,
où sera votre mérite? L'hospitalité antique
avait surtout pour base la réciprocité; c'est
le contre-pied du principe chrétien. Jésus
fait lui-même ce rapprochement : Les gens
de mauvaise vie et les païens, dit-il, font la
même chose; mais vous, aimez vos enne-
mis, faites du bien à ceux qui vous haïssent.
Bénissez ceux qui vous maudissent, et priez
pour ceux qui vous calomnient. Si quel-
qu'un vous ôte votre manteau, ne l'empê-
chez pas de prendre aussi votre tunique.
Aimez vos ennemis, faites-leur du bien;
prêtez sans rien espérer, et votre récompense
sera grande, et vous serez fils du Très-Haut,
car il est bon envers les ingrats et les mé-
chants. Soyez donc miséricordieux, comme
votre Père est miséricordieux.

Uamais la Divinité n'avait parlé aux hom-
mes aveccette tendresse. Laréciprocité selon

l'Evangile, à la différence de la réciprocité
antique, n'est pas de l'homme à l'homme,
mais de l'homme à Dieu. Donnez, et il vous
sera donné une mesure pleine et pressée et

qui débordera: cette mesure est au ciel.
Cette grande prédication de la charité a lieu
dans les circonstances les plus solennelles.
Jésus-Christ avait passé la nuit à prier.
C'est le jour même de la vocation des apô.
tres. Il était entouré de ses disciples, et
suivi d'une grande multitude de peuple ve-
nue de toute la Judée et de Jérusalem, de
la contrée maritime, de Tyr et de Sidon.
Ainsi fut proclamée la doctrine évangélique
qui transformait la morale humaine.

Comment doit être pratiquée la charité. —

Faites à votre prochain le bien que vous vou-
driez qui vous fût fait. C'est là le principe
général, et il est si vaste qu'il contient toute
la charité. La morale antique avait dit : Ne
faites pas à autrui ce que vous ne voudriez

pas qui vous fût fait: c'est la défense de

nuire, et non celle d'aimer le prochain comme
soi-ménie, ainsi que Jésus-Christ a aimé les
hommes. Le principe d'aimer le prochain
comme soi-même a pour conséquence une

règle qui consiste à faire au prochain ce que

nous voudrions que le.prochain fît pour nous.
Une règle n'est pas la même chose qu'un
principe. La règle ici a pour objet de nous
faire comprendre le commandement, de faire
tomber la charité divine sous les sens gros-
siers de l'homme. Que l'homme se plonge et
s'abîme désormais tant qu'il voudra dans
son individualité, plus il s'ingéniera à se
satisfaire lui-même, plus aussi il contractera

l'obligation de satisfaire le prochain, sous

peine de ne
pas

aimer le prochain comme lui-
même, selon l'exprès commandement deDieu.
Le Sauveur va expliquer, par une parabole,
comment l'amour et le service du prochain
doivent être assimilés dans la pensée du
chrétien à l'amour de soi. Qui d'entre vous,
avant une brebis tombée dans une fosse le

jour du sabbat, ne l'en tirerait? Or, combien
un homme est-il plus excellent qu'une bre-
bis 1Ce que vous feriez pour vous-même le

jour du sabbat, vous le devezfaire pour le
yervice de votre prochain. Jésus va revenir
sur la morale nouvelle et essentiellement
chrétienne de faire le bien sans espoir de

récompense. Lorsque, vous donnez à dîner
et à souper, n'y couviez ni vos amis, ni vos

frères, ni vos parents, ni vos voisins, qui
sont riches, de peur qu'ils ne vous invitent
à leur tour, et qu'ainsi ils ne vous rendent
ce qu'ils avaient reçu de vous. Mais lorsque
vous faites festin, conviez les pauvres, les

estropiés, les boiteux et les aveugles. Et
vous serez heureux de ce qu'ils n'auront

pas moyen de vous rendre, car cela vous
serarendu dans la résurrection des justes. Le

précepte du secret dans l'aumône était aussi
une règle évangélique inconnue au monde.
Prenez garde de faire vos bonnes œuvres
devant les hommes, afin qu'ils vous voient,
car alors vous n'aurez pas de récompense
de votre Père qui est dans les cieux. Lors

donc que vous faites l'aumône, ne sonnez

pas de la trompette devant vous, comme font

les hypocrites dans les synagogues et les

places publiques, pour être honorés des
hommes : En vérité, je vous le dis, ils ont

reçu leur récompense. Mais lorsque vous
faites l'aumône, que votre main gauche ne

sache pas ce que fait votre main droite, afin

que votre aumône soit dans le secret, et

votre Père, qui voit dans le secret, vous le

rendra.
Un des caractères de.a charité chrétienne,

c'est la foi. Dans la foi doit éclater une

confiance en Dieu, ne disons pas aveugle,
mais sans bornes, de la part de celui qui
exerce la charité. C'est à celui qui donne et

non aux pauvres que s'adresse ce précepte:
Demandez, et vous recevrez. Le pauvre doit

demander d'une voix suppliante, c'est sa

condition, c'est sa vertu; celui qui demande

pour le pauvre, au contraire, a le droit de

parler d'une voix haute et persistante. Non-

seulement le divin Maître, dans ce cas, per-
met l'importunité, mais la prescrit. La dif-

ficulté d'obtenir pour autrui est l'épreuve
de notre foi. Le précepte est contenu dans

cette parabole. (Elle en est le sens propre
sans préjudice du sens mystique qu'elle
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contient.) Si quelqu'un d'entre vous avait

un ami et qu'il allât le trouver au milieu de

la nuit pour lui dire: Mon ami, prêtez-moi
trors pains, parce qu'un de mes amis, qui est

en vcyage, vient d'arriver chez moi, etje n'ai

rien à lui donner, et que cet homme lui ré-

pondît, du dedans de sa maison: ne m'im-

porlunez point, ma porte est déjà fermée,
et mes enfants sont couchés, aussi bien que
moi; je ne puis me lever pour vous en don-

ner. Si néanmoins l'autre persévérait à frap-

per, je vous assure que, quand il ne se lève-

rait pas pour lui en donner, à cause qu'il
est son ami, il se lèverait à cause de son im-

portunité, et il lui en donnerait autant qu'il
en aurait besoin. Et je vous dis de même:

Demandez, et on vous donnera; cherchez,
et vous trouverez; frappez à la porte, et on

vous ouvrira. Car qui demande, reçoit; qui
cherche, trouve ;l'on ouvrira à qui frappera.
C'est à ce prix que la charité chrétienne a

opéré tant de miracles depuis dix-huit

siècles.
Jésus-Christ défend expressément de dou-

ter de la miséricorde divine, à la condition

que l'homme s'aidera, c'est-à-dire que l'hu-

manité remplira sa tâche envers elle-même.
IJn jour que les disciples n'avaient qu'un
seul pain, ils en parlaient entre eux. Ce que
Jésus connaissant, il leur dit: Hommes de

peu de foi, pourquoi vous entretenez-vous

ensemble de ce que vous n'avez pas de

pain? Ne comprenez-vous pas encore? Et

ne vous souvient-il pas que les cinq pains
ont suffi pour cinq mille hommes; que

sept pains ont suffi pour quatre mille per-
sonnes, et que vous en avez remporté des

corbeilles remplies? Je vous dis, en

vérité, que, si vous n'hésitiez pas dans

votre cœur, vous diriez à cette montagne :
Ote-toi delà, et te jette dans la mer, cela se
ferait. Quoi que ce soit que vous demandiez
avec foi, vous l'obtiendrez. Cette confiance

indomptable n'est donnée qu'à Jafoi; disons

mieux, c'est la foi même; ce qui explique
la prééminence que les hommes de foi ont
eue et auront, jusqu'à la fin des temps, dans
la pratique de la charité.

Jésus-Christ, après avoir posé le principe
de la fraternité humaine, et celui de l'égalité
des hommes devant Dieu., va apprendre aux
chrétiens commentle niveau entre les riches
et les pauvres peut s'établir humainement.

Première parabole. Les richesses, dans

l'Evangile, au lieu d'être un don de Dieu,
sont une charge. La Bible.parle des riches-
ses comme d'une récompense; l'Evangile en
donne l'effroi. La richesse, comme une fonc-
tion publique, y est déclarée plus pénible
en raison directe de son étendue. Plus le
riche est distant du pauvre par la fortune,
plus il a d'espace à comblerpar ses bienfaits

pour s'en rapprocher. La richesse n'est
absoute qu'à ces conditions. Qu'il est diffi-
cile à ceux qui ont de grandes richesses
d'entrer dans le royaume de Dieul s'était

écrié Jésus en s'adressant au jeune homme
qui l'avait interrogé. Il est plus aisé, ajoute-
t-il, à un cable de passer parle trou d'une

aiguille, qu'il ne l'est à un homme riche
d'entrer dans le royaume de Dieu. Le riche;
selon l'Evangile, n'a été traité libéralement

que pour donner libéralement. Donnez gra-
tuitement, dit Jésus, ce que vous avez reçu
gratuitement (242). Entendons avec quel
mépris iL parle des richesses : un homme
élève la voix du milieu du peuple :Mnîlre,
dites à mon frère qu'il partage avec moi la
succession qui nous est échue. Jésus lui

répond qu'il n'a pas été établi juge pour
faire des partages terrestres, et que sa doc-
trine dédaigne des intérêts plncés hors de
l'homme. La vie d'un homme, dit-il, est in-

dépendante des biens qu'il possède. Les

paraboles vont se multiplier dans la bouche
du Christ.

11y avait un homme riche dont les terres
avaient extrêmement rapporté, et il s'entre-
tenait en lui-même de ces pensées: Que
1èrai-je? car je n'ai pas de lieu où je puis
serrer tout ce que j'ai à recueillir. Voici,
dit-il, ce que je ferai: j'abattrai mes greniers
et j'en bâtirai de plus grands, et j'y amasse-
rai toute ma récolte et tous mes biens. Et je
dirai à mon âme: Mon âme, tu as beaucoup
de bien en réserve pour plusieurs années ;

repose-toi, mange, bois, fais bonne chè'.e.
Mais Dieu, enmême temps,dit à cethomme :
Insensé que tu es, on va te redemander ton
âme cette nuit même, et pour qui sera ce

que tu as amassé? La parabole qui suit va
montrer comment les richesses peuvenl
servir pour le ciel.

Deuxième parabole. L'économe infidèle

figure celui dont la vie se consume à accu-
muler des richesses obtenues à tout prix.
Cet ambitieux s'arrête un jour dans sa voie

d'iniquité et songe au compte qu'il doit
rendre au souverain Juge. Le moyen qu'il
emploie pour se justifier devant Dieu de tant
de biens entassés, souvent dans l'injustice,
et toujours dans l'oubli du ciel, c'est d'en

prélever une part au profit des malheureux
et de se racheter ainsi de la condamnation

qui l'attend à son dernier jour. On va voir

que c'est là le sens exact de la parabole, et
il est peu de préceptes évangéliques qui
contiennent une vérité plus pratiquement
applicable au service du prochain. Un homme
riche avait un économe. L'homme riche,
c'est Dieu; l'économe est celui qui dissipe
des jours consumés dans le mal. Qu'est-ce
que j'entends dire de vous? lui demande le
riche. Rendez-moi compte de votre admi-

nistration; car vous ne pouvez plus désor-
mais gouverner mon bien. Alors l'économe
dit en lui-même: Que ferai-je, puisque
mon maître m'ôte l'ariministration de son
bien? Je ne saurais travailler à la terre et

j'aurais honte de mendier. Je sais bien ce
que je ferai pour trouver des personnes qui
me reçoivent chez elles, après qu'on m'aura

(242)La charité, a dit excellemmentle P. Lacor-
daire, est l'arome qui empêche la richesse de se

corrompre et de dégénérer en odieuxégoïsme. (Seiv
mon de charité prêché à Nancy, octobre 1846.)
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ôté la charge que j'ai. Il fait venir chacun
de ceux qui devaient au riche, et dit au pre-
mier: Combien devez-vous à mon maître?
Celui-ci répond: Cent barils d'huile. L'éco-
nome lui dit: Reprenez votre obligation,
asseyez-vous et faites-en vite une autre de

cinquante. Il dit encore à un autre: Et vous,
combien devez-vous? Il répond: Cent me-
sures -de froment. — Reprenez, dit-il, votre

obligation et faites-en une autre de quatre-
vingts. — Et le maître loua cet économe
infidèle. L'économe était infidèle à ses inté-
rêts terrestres, fidèle à ceux du ciel. L'ex-

plication de la parabole va sortir de la bou-
che du Christ lui-même; et moi je vous dis:

Employez les richesses d'iniquité à vmis
faire des amis, afin que, lorsque vous vien-
drez à manquer, ils vous reçoivent dans le
tabernacle éternel.—Que lesheureuxdu siè-
cle écoutent et comprennent, et la pluie
abondante des richesses injustes arrosera le

champ aride de la pauvreté.
Troisième parabole. Un homme fit un

grand souper auquelil invita plusieurs per-
sonnes. A l'heure du souper, il envoya son
serviteur dire aux convives de venir, parce
que tout était prêt. Mais tous, comme de
concert, commencèrent de s'excuser. Le

premier dit : J'ai acheté une terre, et il faut
nécessairement que j'aille la voir; je vous

supplie de m'excuser. Le second dit: J'ai
acheté cinq couples de bœufs, et je vais les

éprouver; je vous supplie de m'excuser. Le
troisième dit : Je me suis marié, et ainsi je
n'y puis aller. Le serviteur étant revenu,
rapporta tout ceci à son maître. Alors le père
de famille se mit en colère et dit à son ser-
viteur : Allez-vous-en promptement par les

places et dans les rues de la ville et amenez
ici les pauvres, les estropiés, les aveugles
et les boiteux. Le serviteur dit ensuite :

Seigneur, ce que vous avez commandé est

fait, et il y a encore des places. Le maître
dit au serviteur : Allez dans les chemins et
le long des haies, et forcez les gens d'en-

trer, afin que ma maison soit remplie; car

je vous assure que nul de cas hommes que
j'avais conviés ne goûtera de mon souper.
C'est le développement de la doctrine: Que
l'accès au ciel est difficile aux riches et fa-
cile aux pauvres. Le détachement de la terre
est facile à qui n'y possède que son pain
quotidien. Aux yeux de la philosophie elle-

même, la classe laborieuse, exempte d'am-
bition et résignée à son sort, est la plus pro-
che de la sagesse: il y a moins qu'on ne le
dit d'inégalité entre les hommes, même hu-
mainement.

Quatrième parabole. Un homme était

riche, vêtu de pourpre et de lin, et donnait
tous les jours de magnifiques repas; et un
homme nommé Lazare mendiait couché à sa

porte et couvert d'ulcères, souhaitant de se

rassasier des miettes qui tombaient de la

table du riche, et personne ne lui en don-

nait; mais les chiens venaient et léchaient
ses ulcères. Or, il arriva que cet homme
mourut et qu'il fut porté par les anges dans
le sein d'Abraham. Elle riche mourut aussi,

et il fut enseveli dans l'enfer. Or, levant les

yeux, lorsqu'il était dans les supplices, il
vit de loin Abraham, et Lazare dans le sein
d'Abraham. Et s'écriant, il dit: Abraham,
mon père, ayez pitié de moi, et envoyez
Lazare afin qu'il trempe l'extrémité de son
doigt dans l'eau, et qu'il rafraîchisse ma

langue, parce que je suis tourmenté dans
ces flammes. Et Abraham lui dit : Mon fils,
souvenez-vous que vous avez reçu les biens
dans votre vie et Lazare les maux; or, ce-
lui-ci est consolé, et vous tourmenté. Et,
de plus, entre vous et nous il y a un abîme,
et ceux qui le veulent ne peuvent passer
d'ici vers vous, ni venir ici du lieu où
vous êtes. Et Je riche dit: Je vous conju-
re, père Abraham, d'envoyer Lazare dans
la maison de mon père; car j'ai cinq frères,
afin qu'il les avertisse qu'ils ne viennent

pas dans ce lieu de supplice; et Abra-
ham lui dit: Ils ont Moïse et les prophè-
tes, qu'ils les écoutent. Us ne les écouteront

pas, Abraham, mon père; mais si quel-
qu'un des morts va vers eux, ils feront

pénitence. Or, Abraham dit : S'ils n'é-
coutent ni Moïse, ni les prophètes, ils ne
croiraient pas, quand même queluu'un des
morts ressusciterait.

L'antiquité avait accordé son admiration
aux sages qui avaient préféré la vertu aux

richesses, mais nulle morale humaine n'a-
vait fait soupçonner aux riches qu'ils eus-
sent à remplir envers les pauvres de si re-
doutables obligations. Après avoir abaissé
les riches, l'Evangile va relever les pauvres;
ainsi sera rétabli le niveau de l'humanité.

Glorification de la pauvreté. De même que
la richesse est un présent du ciel plein
de périls, la pauvreté, selon l'Evangile, est
une faveur souhaitable. L'humanité igno-
rante de ses voies croira encore aux riches-

ses, et répétera encore : Heureux les riches1

l'Evangile lui «criera: Heureux les pauvres
jusqu'à la fin des siècles ! Ce sont les préfé-
rés de Dieu. Le christianisme n'est pas seu-

lement, comme on l'a dit, l'avénemenl des

masses, l'exhaussement des petits, c'est la

glorification de la condition même du peu-

ple. L'Evangile n'a pas ditau peuple : Monte
et grandis; il lui a dit: Contente-toi de ta

condition; tu as la meilleure part. L'Evan-

gile est annoncé aux pauvres, d'abord; les

riches ne viennent qu'après. Je viens vous

apporter une nouvelle qui sera pour tout

le peuplele sujet d'une grandejoie, car il lui

est né un Sauveur.—Evangelizovobisyaudium

magnu.m, quod erit omni populo; quianutus
est vobis hodie Salvator. Bienheureux vous

qui êtes pauvres, car le royaume de Dieu

est à vous ! Et il ne s'agit point dans l'Évan-

gile de la commode médiocrité du poëte,
aurea mediocritas; car en voici le commen-

taire: Bienheureux ceux qui pleurent 1 Jé-

sus-Christ embrasse parmi les pauvres ceux

qui, étant riches, vivent, par esprit de

pauvreté, comme s'ils élaient pauvres: tel

est le sens de ces paroles si souvent répétées
et ordinairement si mal comprises: Bienheu-

reux les pauvres d'esprit, parce que le royau-
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me des cieux est à eux (243). Bienheureux
ceux qui sont doua:/Etre doux envers le

prochain est encore un précepte de charité.
«--Etre doux, dit Bossuet, sans dédain, sans

prendre avantage sur personne, sans insul-
ter aux malheureux, sans même choquer
les superbes, mais tâchant de les gagner par
Ja douceur, doux même à ceux qui sont ai-

gres, n'opposant point l'humeurà l'humeur,
la violence à la violence, mais corrigeant
les excès d'autrui par des paroles vraiment
douces. » Bienheureux, vous qui avez faim,
continue Jésus-Christ, car vous serez rassa-
siés1 Bienheureux, vous qui pleurez, car
vous vous^ouirez ! Malheur à vous, riches !
Malheur à TOUSqui êtes rassasiés ! (c'est-à-
dire, riches), treaàLez 1 La Vierge mère, en-
tonnant son cantique d'actions de grâces,
découvre dans sa propre glorification celle
des petits et des pauvres. Dieu, en la ren-

dant mère du Christ, a renversé les grands
de leurs trônes et élevé les petits. Il a rem-

pli Je biens ceux qui étaient affamés et a

renvoyé les riches les mains vides. Et c'est
ain^i qu'il s'est souvenu de sa miséricorde.
Jésus-Christ ne se lasse point de relever les

petits, les ignorants et les pauvres. Ses dis

ciples se rapprochent de lui et lui disent :

Qui est le plus grand dans Le reyaume des
cieux? Jésus ayant appelé un petit enfant,
]e mit au milieu d'eux et leur dit: Je vous
dis en vérité que si vous ne devenez comme
de petits enfants, vous n'entrerez pas dans
le royaume des cieux. Une autre fois, étant
entouré- de ses soixante-douze disciples, il
tressaille de joie par un mouvemsut du

Saint-Esprit, et dit ces paroles : Je vous
rends gloire, ô mon Père, Seigneur du ciel,
de ce qu'ayant caché la vérité aux sages et
aux prudents, vous l'ayez révélée aux petits.
Oui, mon Père, vous l'avez voulu ainsi.

Enseignement à la classe souffrante. Les
petits, les pauvres, le peuple avaient be-
soin d'une morale particulière à l'usage de
cette vie augour le jour, qui sera, quoi
qu'on fasse, le partage de la majorité du
genre humain. Jamais plus gracieuse image
n'a été tracée de la main des poëtes que
celle employée par Jésus-Christ-pour expri-
mer l'humble destinée du peuple. Considé-
rez les oiseaux du ciel: ils ne sèment point,

ils ne moissonnent point, ils n'amassent
rien dans les greniers, mais votre Père cé-
leste les nourrit. N'êtes - vous pas plus

qu'eux? Ne vous inquiétez doncpas où vous
trouverez de quoi manger pour le soutien
de votre vie, ni d'où vous aurez des vête-
ments pour couvrir votre corps. Lavie n est-
elle pas plus que la nourriture? Le corps
n'est - ir pas plus que les vêtements? Qui
d'entre vous pourrait ajouter à sa taille la
hauteur d'une coudée? Pourquoi vous in-

quiéter pour le vêtement? Considérez com-
ment croissent les lis des champs;ils ne-

travaillent point, ils ne filent point; et ce-

I)endant je vous déclare que Salomon dans
sa gloire n'a jamais {.té vêtu comme eux. Si
donc Dieu a soin de vêtir de cette sorte l'her-
be des champs, qui est aujourd'hui, et qui
sera demain jetée dans le four, combien
aura-t-Ll plus de soin de vous vêtir? Ne vous

inquiétez donc point en disant: Que man-

gerons-nous, ou de quoi vivrons-nous? com-
me font les païens qui recherchent toutes
ces choses; car votre Père sait que vous en
avez besoin. Cherchez le royaume de Dieu
et sa justice, et le reste vous sera donné

par surcroît. C'est pourquoi ne soyez pas
en inquiétude .du lendemain, car le lende-
main aura soin de lui-même : à chaque jour
suffit son mal. Si les hommes, imparfaits
qu'ils sont, donnent à leurs enfants toutes'
les choses nécessaires à leur vie, combien

plus votre Père qui est dans les deux don-
nera-t-il les vrais biens 11 ceux qui les lui
demandent! Cette partie du précepte : le
lendemain aura soin de lui-même, à chaque
jour suffit son mai, ôlent au précepte toute
idée de foi inactive. La moralité évangélique
n'est pas la dispensè du travail; c'est la bé-
nédiction assurée au travail de chaque jour,
comme la fraîcheur aux nuits, et lajosée
aux lis des champs. L'humble vertu, voilée
de son obscurité, revêtue de patience et pa-
rée de bonnes œuvres, brille devant Dieu
de plus d'éclat que Salomon dans toute la

gloire de sa royale magnificence: tel est le
sens de la leçon donnée aux classes pauvres
par l'Evangile.

Jésus-Christ n'a pas voulu même que les

petits
pussent envier à ceux qui possèdent

Je pouvoir de donner. Comme il était assis

(245) L'erreur sur ce point est si générale et si
répandue, que nous ne devons pas nous borner à
une simple affirmation. Les pauvres d'esprit, dit
saint Basile, sont ceux qui ont pratiqué ce que Jé-
sus-Christ a censée, en disant: Vendez tout ce
que vous avez, et le donnez aux pauvres. Saint
François de Sales définit les pauvres d'esprit: ceux
qui ne niellent pas leur esprit dans leurs richesses.
Que votre cœur, dit-il, soil maître des richesses,
Mitevotre esprit soit supérieur aux biens terrestres,
domiucz-les au lieu d'être dominé par eux. Vous
pouvez être riche d'effet et pauvre, d'afieclion. Le
chrétien a par ce moyen l'avantage des richesses,
pour donner en ce monde, et le mérite de la pau-
vreté pour l'autre. Garantissez votre cœur d'atta-
chement aux biens de la terre, et vous aurez sujet
de croire quevousêtes pauvred'esprit, et par consé-
quent bienheureux; car le royaume du ciel vous
appartient. (Introduction à la vie dévote,ine par-

tie, chap. 14.) Bienheureux les pauvres d'esprit, dit
Bossuet, non-seulement ces pauvres volontaires,
qui ont tout quitté pour suivre Jésus-Christ, et à qui
il a été promis le centuple dans cette vie et dans la
vie future; mais encore tous ceux qui ont l'esprit
déiochtdes biensde la terre, ceux qui sontdans la
pauvreté sans murmure et sans impatience, ceux
qui s'estiment heureux dans la pauvreté et dans.
les pleurs; ceux qui n'ont pas l'esprit des riches-
ses, le faste, l'orgueil, l'injustice, l'avidité insatia-
ble de tout tirer à soi. La félicité éternelle leur ap-
partient sous le titre majestueux de royaume. (Jfé-
ditations sur l'Evang le.)- Le P. Lacordaite a tra-
duit de nos jours le Beati pauperes spiritu de l'E-

vangile par ces mots: les pauvres de gré, c'est-à-
dire de bon gré. Sous la loi chrétienne, ajoute t-il r-
le riche peut, au sein de la richesse, être véritable-
ment pauvrede cœur. Du ive siècle au xix* l'inter-

prétation est identique.
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dans le temple vis-à-vis du tronc, il consi-
dère que plusieurs riches y mettent beau-

coup. Vient une pauvre veuve qui y dépose
seulement deux petites pièces dela valeur
d'ufi quart de sou. Jésus appelant ses disci-

ples, prononce ces paroles: Je vous dis en
vérité que cette pauvre veuve a donné plus
que tous les autres, qui ont donné de leur

abondance, tandis qu'elle a donné de son

indigence même, et le peu qui lui restait

pour vivre. Jésus-Christ revient sur le même

précepte pour le mettre à la portée de plus
dénués encore que la pauvre veuve. Quicon-
qne aura donné seulement à boire un verre
d'eau au plus petit de ses frères pour l'a-
mour de moi', je vous dis en vérité qu'il ne

perdra pas sa récompense.
Réhabilitation de l'enfance. La même

bouche qui vient de relever les petits et les

pauvres va réhabiliter l'enfance, traitée avec
tant de dédain, avec tant de cruauté par
l'ancien monde, qui mesurait son importance
à sa faiblesse; qui, dans l'enfant, comme
dans la femme, comme dans l'esclave, ne

voyait que le corps, au lieu d'y voir l'âme,
du même prix que celle des plus grands
hommes, que celle des sages. On présente
à Jésus de petits enfants, afin qu'il leur

impose les mains et qu'il prie pour eux. Ses

disciples les repoussaient avec des paroles
rudes. Laissez venir à moi ces petits enfants,
leur dit Jésus, car le royaume du ciel est

pour ceux qui leur ressemblent ; et il leur

impose les mains. Le Christ ne prononce le
nom des petits enfants qu'avec douceur et

tendresse, qu'avec respect pour leur pure
innocence. Il les glorifie dans leur faiblesse
même. A son entrée triomphante à Jérusa-

lem, les enfants criaient dans le temple:
Hosanna, salut et gloire au fils de David!
Entendez-vous ce qu'ils disent, demandent
à Jésus les princes des prêtres et les scribes

indignés? Oui, leur dit Jésus: N'avez-vous

jamais lu cette parole : Vous avez tiré la

louange la plus parfaite de la bouche des

petits enfants et de ceux qui sont à la ma-

melle. Le précepte de la charité envers les
enfants a, dans-l'Evangile, son texteformel:

Quiconque reçoit en mon nom un enfant, c'est
moi-même qu'il reçoit. Prenez garde, dit en-
core le Sauveur des hommes, de mépriser au-
cun de ces petits 1 Je vous déclare que dansée
ciel leurs anges voient sans cesse la face de
monPère. C'est-à-dire que le pluspetit enfant
a son ange gardien au ciel, aussi bien que le

plus puissant d'entre les hommes.
Consolation des affligés. L'Evangile est

venu apporter à la terre les seuls remèdes

qui fussent applicables à la guérison de
tous les affiigés. Le malheur avait dans le
ciel païen une divinité : LE DESTIN.Le stoï-
cisme ne supportait les maux du corps et de
l'âme qu'en les niant. D'ailleurs, il n'avait

pas un seul adepte dans la classe souffrante.
Et qu'est-ce encore que cette philosophie
qui apprend à supporter les maux du corps
et de l'âme, et dont l'archétype, l'austère

Catou, déchire ses entrailles ? L'Evangile

apporte un remède souverain à ceux qui

pleurent, et il l'apporte à tous les hommes.
Le but suprême de la venue du Christ sur
la terre est la consolation des affligés de
l'âme et de ceux du corps. La consolation
des affligés est la fin de la charité, et cha-
cune de ses œuvres en est une diverse ap-
plication. La charité s'attache à toute indi-
gence; indigence du corps, indigence de
l'âme, indigence du cœur; à tout ce qui
souffre et se plaint sur la terre.Venez à moi,
vous tous qui êtes fatigués et qui êtes char-
gés, et je vous soulagerai. Prenez mon joug
et vous trouverez le repos de vos âmes. Car
mon joug est doux et mon fardeau est léger.
Si

quelqu'un
a soif, qu'il

vienne à moi et

qu'il boive; si quelqu'un croit en moi, il
sortira des fleuves d'eau vive de son cœur.
La voix de l'Evangile crie aux âmes plon-
gées et perdues dans l'abîme des passions
humaines : Je suis la résurrectiou et la vie;
celui qui croit en moi, quand il serait mort,
vivra. Je suis le bon pasteur; le bon pasteur
donne sa vie pour ses brebis. Je connais mes

brebis, et mes brebis me connaissent : je
donne ma vie pour mes brebis. Tout ce que
vous demanderez à mon Père, en mon nom,
il vous le donnera. Je ne vous laisserai

point orphelins, je viendrai à vous. Que
votre cœur ne se trouble point et qu'il ne
soit pas saisi de frayeur. Vous serez dans
la tristesse, mais voire tristesse se changera
en joie. Je vous visiterai; votre cœur se

réjouira, et personne ne vous ravira votre

joie. Les âmes les plus abandonnées trou-

veront un refuge dans ce vaste sein du Fils

de Dieu, ouvert à toutes les angoisses, à
toutes les misères, à tous les remords, à
toutes les langueurs, à toutes les défail-

lances, aux natures les plus endurcies et
les plus scélérates, comme aux plus douces,
aux plus nobles et aux plus pures. L'Evan-

gile crie aux persécutés, aux victimes de

l'erreur, de l'injustice, de la passion : Ne

craignez point; ceux qui tuent le corps ne

peuvent tuer l'âme. Quoique deux passe-
reaux ne se vendent qu'une obole, il n'en

tombe pas un sur la terre sans la volonté de

mon Père. Les cheveux de votre tête sont

tous comptés. Ne craignez donc point pour

vous, car la vie d'une multitude de passe-
reaux n'est pas comparable à la vie d'un

homme. La consolation par excellence du

pauvre, c'est la pensée que l'infériorité de

sa conduite n'est que terrestre; qu'il ob-

tiendra dans l'autre vie le rang qui lui ap-

partient. C'est la conséquence de cette pa-
role évangélique : Que les premiers seront

les derniers et les derniers les premiers dans

le royaume de Dieu.

Le Christ enseigne à ceux qui élèvent

vers le ciel leurs voix suppliantes à ne pas

se lasser de crier. Il y avait, dit-il, dans une

certaine ville, un juge qui ne craignait point
Dieu et ne se souciait point des hommes, et

il y avait aussi dans la même ville une veuve

qui venait souvent le trouver, en lui disant t
Faites-moi justice de mon adversaire. Et il
fut longtemps sans vouloir le faire; mais

enfin il dit en lui-même : Quoique je ne
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craigne point Dieu et que je n'aie pas de

considération pour les hommes, néanmoins,

perce que cette veuve m'importune, je lui

ferai justice, de peur qu'à la fin elle ne

vienne me faire quelque affront. Vous en-

tendez, ajoute Jésus, ce que dit ce méchant

juge, et vous croiriez que Dieu ne fera pas

justice à ses élus qui crient à lui jour et

nuit, et qu'il souffrira toujours qu'on les op-

prime? Je vous déclare qu'il leur sera fait

prumptementjustice.--Le pauvre trouve-t-il

sa demeure bien étroite, bien lugubre, son

pain quotidien bien amer, l'Evangile lui dit :

Préoccupe-toi, non de la nourriture qui

périt, mais de celle qui profite pour la vie

éternelle. Nos pères, répondent les disci-

ples, ont mangé la manne dans le désert; il

leur a été donné, selon qu'il est écrit, de

manger le pain du ciel. Jésus leur répond :
En vérité, en vérité, je vous le dis, Moïse
ne vous a point donné le pain du ciel, c'est

mon Père qui vous donne le véritable pain
du ciel. Car le pain de Dieu est celui qui
est descendu du ciel et qui donne la vie au
monde. Les disciples persistent à dire: Sei-

gneur, donnez-nous toujours ce pain (le pain
de la terre). Je suis le pain de vie, leur ré-

pond encore Jésus, celui qui vient à moi

n'aura jamais faim, et celui qui croit en moi

n'aura jamais soif. En entendant ces paroles,
tout ce qui souffre dans l'univers retourne à

ion pain de chaque jour, la consolation et

l'espoir au cœur. Le Christ a bu du torrent

du chemin, dit Bossuet; il a bu le calice de

sa passion, buvons avec lui les afflictions,
les mortifications, les humiliations, la péni-
tente, la pauvreté, les maladies. Buvons de
ce torrent avec courage, qu'il ne nous en-
traîne pas, ne vous renverse pas, ne nous

engloutisse pas comme le reste des hommes.
Alors nous lèverons la tête; alors les têtes,
inclinées par un abaissement volontaire,
seront exaltées avec Jésus-Christ (2W-).

Secours des malades. C'est dans (Ja vie

(même de Jésus que nous trouverons à cha-

que pas l'enseignement de secourir les ma-

lades, enseignement qui a trouvé chez les

chrétiens
tant de disciples fidèles. Jésus

allait par toute la Galilée, guérissant toutes
:les langueurs et toutes les maladies parmi le

(peuple. Les évangélistes ne racontent qu'une
ipartie de ses œuvres de miséricorde. Ses

disciples lui présentaient tous ceux qui
étaient malades et diversement affligés de
maux et de douleurs, les possédés, les lu-

natiques, les paralytiques, et il les guéris-
sait. Les aveugles voient, les boiteux mar-

chent, les lépreux sont guéris, les sourds
entendent. La charité chrétienne réalisera
une partie de ces miracles (245), aussitôt

que Jésus a fait choix des douze apôtres :
Hendez, leur dit-il, la santé aux malades et

guérissez les lépreux. Ils lui demandent s'il

est permis do guérir les malades un jour de
sabbat; il leur répond: Qui d'entre nous

ayant une brebis tombée dans une fosse le

jour du sabbat ne la prendra pour l'en reti-
rer ? Or, combien un homme est-il plus-ex-
cellent qu'une brebis 1Dans l'ordre des pra-
tiques religieuses, le service du prochain
doit passer Je premier.

Doctrine du pardon.!ISi le précepte de la
charité en vers les maladesa été compris dans
les sociétés chrétiennes, on n'en saurait dire
autant de la doctrine du pardon. Et pourtant
aucune n'a été plus souvent enseignée par le
Rédempteur. Elle n'a jamais divisé le chrf-
tianisme en principe, mais les chrétiens ont
différé dans son application. Aveuglé par
une fausse austérité, on a restreint l'étendue
du précepte; on a repoussé le pécheur ea
haine du péché; on a fait acception de per-
sonnes dans l'exercice de la charité, prenant
le contre-pied de la lettre et de l'esprit de

l'Evangile, qui ne distingue entre les per-
sonnes que pour donner la préférence aux

vicieux, comme avant plus besoin que les
bons du zèle de "la charité. Le pardon est
non-seulement dans l'Evangile et dans la
divine mission de l'Homme-Dieu, mais l'E-

vangile et la mission du Sauveur ont leur
raison d'être, leur principe et leur cause
dans la nécessité du pardon.

Aussi Jésus-Christ a-t-il épuisé tous tes
termes de la langue humaine pour exprimer
cette nécessité du pardon dans la doctrine

évangélique; aussi a-t-il enseigné le pardon
dans le sens propre et dans celui de la pa-
rabole, et par ses exemples, non moins réi-
térés que ses préceptes. Je ne suis pas venu

appeler les justes, mais les pécheurs. Ce ne
sont pas les sains, mais les malades qui ont
besoin de médecins. Le Fils de l'homme est
venu sauver ce qui était perdu. Le christia-
nismefait du repentir la vertu par excellente
de l'humanité. Faites du bien à tous, et
vous serez les enfants du Très-Haut, parce
qu'il est bon aux ingrats mêmes, et aux mé-
chants. Soyez pleins de miséricorde comme
votre Père est plein de miséricorde. Cet es-
sentiel précepte de faire dit bien à tous n'est

pas ici produit dans la forme sujette à inter-

prétation de la parabole; le sens en est ab-
solu, la formule expresse. Quand j'aurai
été élevé de la terre, j'attirerai tout à moi.
Autre développement du même principe de
la charité à tous. Je ne rejetterai point de-
hors celui qui vient à moi. Je suis venu

pour faire la volonté de mon Père: or, la
volonté de mon Père, est queje ne perde au-
cun de ceux qu'il m'a donnés, mais queje les
ressuscite tous au dernier jour. Si vous ne

pardonnez pas, votre Père, qui est dans les

cieux, ne vous pardonnera pas non plus. No

jugez pas, et vous ne serez pas jugés; ne
condamnez pas, et vous ne serez pas con-

(244) Méditations sur VEvangile*
(245) 0 Christ!

C'est toi qui, dans l'asile immonde
Où les déshérités du monde

Viennentpour pleurer ou souffrir,

Donne au vieillard de saintes filles,
A l'enfant sans nom des familles,
Aumaladeunlit pour mourir!

(LUIA.I\TJNZ,Hymne au Christ.)
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damnés; remettez et on vous remettra. Dieu
n'a pas envoyé son Fils dans le monde pour
juger le monde, mais afin que le monde soit
sauvé par lui. Où la justice humaine finit,
la miséricorde divine commence.

Pierre, s'approchant de Jésus, lui dit :

Seigneur, combien de fois pardonnerai-je à
mon frère, lorsqu'il aura péché contre moi?
Sera-ce jusqu'à deux fois? Jésus lui répond :
Je ne dis pas jusqu'à sept fois, mais jusqu'à
soixante-dix fois sept fois. Ecoutons encore
la parole du divin Maître. Allez, dit-il, au
coin des rues, et amenez-moi tous ceux que
vous trouverez. Amenez les bons, les niauvais,
les pauvres, les estropiés, les aveugles et les
boiteux. C'est-à dire, dit Bossuet, amenez-
moi les premiers venus; s'ils sont vides, je
les remplirai; s'ils sont pauvres, je leur
ferai part de mes richesses; je les redresse-

rai, s'ils sont boiteux ; je les éclairerai, s'ils
sont aveugles; je leur ouvrirai l'oreille,
s'ils sont sourds. C'est pourcela que je suis
venu. Venez, faibles; venez, pécheurs, ne

rougissez pas d'apporter ici vos pieds en-

gourdis et vos membres tors; la grâce de
Jésus-Christ vous redressera. Amenez au
lestin les bons et les mauvais; les bons pour
les confirmer, les mauvais pour les conver-
tir (2M). Jésus-Christ ajoute : Forcez-les
d'entrer. Personne ne vient à moi que mon
Père ne le tire à lui. Pressez, priez, repre-
nez, corrigez non-seulement avec toute

patience et avec toute doctrine, dit encore

Bossuet, mais encore avec tout empire ;
parlez à propos et hors de propos. Cette force
est salutaire, et la faiblesse humaine en a
besoin. Chrétiens, grands et petits, se
doivent servir du pouvoir qu'ils ont, avec

prudence toutefois et modération, pour ré-

primer le scandale et abattre le règne de

l'iniquité. Les hommes veulent quelquefois
être forcés, et une douco violence prépare
les esprits à écouter plus tard docilement et
fructueusement (247).

Et maintenant Jésus-Christ va enseigner
le pardon par paraboles.

Première parabole. Qui est l'homme d'en-
tre vous qui, ayant cent brebis, et en

ayant perdu une, ne laisse les quatre-vingt-
dix-neuf autres dans le désert pour s'en
aller après celle qui s'est perdue, jusqu'à ce

qu'il la trouve? Et lorsqu'il l'a trouvée, il
la met sur ses épaules avec joie. Et étant
retourné dans sa maison,il appelle ses amis
et ses voisins, et leur dit: Réjouissez-vous
avec moi, parce que j'ai trouvé ma brebis

qui était perdue. Je vous dis qu'il y aura de
même plus de joie dans le ciel pour un seul

pécheur qui fait pénitence, que pour quatre-
vingt-dix-neuf justes, qui n'ont pas besoin
de pénitence. Qui est la femme qui ayant
diidragmes, et eu ayant perdu une, n'allume

la lampe, et balayant la maison, ne la cherche
avec grand soin jusqu'à ce qu'elle la trouve?
Et après l'avoir trouvée, elle appelle ses
amis et ses voisines, et leur dit: Réjouissez-
vous avec moi, parce que j'ai trouvé la

dragme que j'avais perdue. Je vous d's de
même que c'est une grande joie parmi les

anges de Dieu, lorsqu'un seul pécheur fait
pénitence.

Le Fils de Dieu pouvait seul apporter au
monde cette adorable clémence. Après avoir
établi L'égalité parmi les hommes, Jésus-

Christ élève les méchants à la hauteur des
bons, et au-dessuc d'eux par Ja vertu du

repentir, il fallait être Seigneur, c'est-à-dire
maître, et non pas seulement philosophe et

législateur, pour parler et agir comme
Jésus Christ parle et agit. La parabole de
l'enfant prodigue enseigne sous une forme
encore plus vivante la même doctrine.'

Deuxièmeparabole. Un homme avait deux
fils, dont l'un plus jeune dit à son père :
Mon père, donnez-moi ce qui me doit re-
venir de votre bien. Et-le père leur fit le

partage de son bien. Peu de jours après, le
plus jeune de ces deux enfants ayant amassé
tout ce qu'il avait, s'en alla dans un pays
étranger fort éloigné, et dissipa tout son bien
en excès et en débauches. Après qu'il l'eut
tout dépensé, il survint une grande famine
dans ce pays-là, et il commença à tomber
dans le besoin. Il s'en alla donc et s'attacha
au service d'un des habitants du pays, qui
l'envoya dans sa maison des champs pour y
garderies pourceaux. Et là, il eût été bien
aise de vivre de ce que les pourceaux man-

geaient; mais personne ne lui en donnait.
Enfin, étant rentré en lui-même, il dit:
Combien y a-t-il chez mon père de servi-
teurs à gages qui ont plus de pain qu'il ne
leur en faut! Et moi je meurs ici de faim. Je
me lèverai, et j'irai vers mon père, et je lui
dirai: Mon père, j'ai péché contre le çiel
et contre vous, je ne suis plus digne d'être

appelé votre fils ; traitez-moi comme l'un de
vos mercenaires. Et, se levant, il vint vers
son père; et comme il était encoreloin, son

père le vit et fut touché de compassion; et,
courant à lui, il se jeta à son cou et l'em-
brassa. Et son fils lui dit : Mon père, j'ai
péché contre le ciel et contre vous, je nesuis
plus digne d'être appelé votre fils. Mais le

père dit à ses serviteurs : Apportez promp-
tement la plus belle robe et l'en revfriezj
mettez-lui un anneau au doigt et une chaus-
sure à ses pieds; amenez aussi le veau gras,
et tuez-le; mangeons et faisons bonne chère,

parce que mon fils que voici était mort, et
il est ressuscité; il était perdu, et il est
retrouvé. Ils Icommencèrent donc de faire

lestin. son fils atiié, Ui était dans lesCependantson fils aîné, qui était dans les

champs, revint, et lorsqu'il fut proche de la

maison, il entendit les concerts et Je bruit

de ceux qui dansaient. Il appela donc un des

serviteurs, et lui demanda ce que c'était. Le,

serviteur lui répondit: C'est que votre frère

est revenu, et votre père a tué le veau gras,

parce qu'il le revoit en santé. Ce qui l'ayant
mis eu colère, il ne voulait pas entrer dans

le logis; mais son père étant sorti, commen-

(24<i)Méditations sur l'Evangile, ch. 32. (247) Pem,
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çait de l'en prier. Sur quoi, prenant la pa-
role, il dit à son père: Voilà déjà tant d'an-

nées que. je vous sers, et je ne vous ai jamais
désobéi en rien de ce que vou? m'avez com-

mandé, et cependant vous ne m'avez jamais
donné un chevreau pour me réjouir avec

mes amis; mais aussitôt que votre autre fils,

qui a mangé son bien avec des femmes de

mauvaise vie, est revenu, vous avez tué

pGurlui Je velUl gras. Alors le pèrelui dit :

Mon fils, vous êtes toujours avec moi, et

tout ce que j'ai est à vous; mais il fallait
faire festin et nous réjouir, parce que votre
frère était mort, et il est ressuscité; il étant

perdu, et il est retrouvé.
Cette doctrine du pardon, si clairement

énoncée, était contraire aux maximes de la
terre. En vertu de cette doctrine, quiconque
croit à l'Evangile n'a le droit de déclarer
aucune créature humaine méprisable, et de
l'abandonner à son infamie, Après les con-
damnations de la terre, le prêtre du Christ

s'interpose entre le bourreau et Dieu, et en

appelle de la sentence humaine à la juridic-
tion divine. Qui connaît, en effet, les luttes
secrètes duraéebant et la puissance efficace
du remords? L'homme a toute sa vie pour
livrer son âme a Dieu. Qu'importe qu'il arrive

tard, pourvu qu'il arrive? Ce n'est pas aux
bons à s'en plaindre. Dire à Dieu: Voilà tant
d'années queje voussers, c'est dire à Dieu,j'ai
mérité la vie, et mon frère a mérité la mort;
c'est tuer son frère spirituellement; c'est

agir comme Caïn. Se séparer de la société des
bons;, se condamner à vivre au milieu des

rei vprs pour travailler à leur réhabilitation,
c'est agir comme Jésus-Christ. Demander ce

quel'on fera pour les bons, si l'on fait tant

pour Lesméchants, c'est parler contre l'Evan-
gile. Les pauvres et les méchants ont été le
but suprêmede Iamissiondel'Homme-Dieu.

Troisième parabole. Un chrétien ne doit
désespérer d'aucun de ses frères, et une des
conséquences de cette doctrine, c'est que
l'on doit procurer à tous l'essentiel élément
de la, vie du corps et de la vie de l'âme,
quels que soient les démérites, quels que
soient les vices de chacun. Le royaume
des cieux est semblable à un père de fa-
mille qui sortit dès le grand matin afin
de Jouer des ouvriers pour travailler à sa
vigne. Et étant convenu avec les ouvriers
d'un denier

pour
leur journée, il les envoya

à sa vigne. J. sortit encore sur la troisième
heure (iu jour, et en ayant reçu d'autres qui
se tenaient dans la place sans rien faire, il
leur dit: Allez-vous-en aussi, vousautres, à
ma vigne, et je vous donnerai ce qui sera
raisonnable; et ils y allèrent. Il sortit encore-
sur la sixième heure et sur la neuvième
heure du jour, et fit la même chose. Enfin.
étant sorti sur la onzième heure, il en trouva
d'autres qui étaient là sans rien faire, aux-
quels il dit: Pourquoi demeurez-vous là tout

le long du jour sans travailler? C'est, lui

dirent-ils, que personne ne nous a loués; et
il leurdit - Allez-vous-enaussi vous autres d

mavigne (248).
Le soir étant venu, le maître de la vigne

(lit à celui qui avait soin de ses affaires :

Appelez les ouvriers et payez-les, en com-

mençant depuis les derniers jusqu'aux pre-
miers. Ceux donc qui n'étaient venus à la

vigne que vers la onzième heure,, s'étant
approchés, reçurent chacun un denier. Ceux

qui avaient été loués les premiers, venant à
leur tour, crurent qu'un leur donnerait

davantage; mais ils ne reçurent non plus
qu'un denier chacun. Et en le recevant, ils
murmuraient contre Je père de famille, et
disaient: Ces derniers n'ont trûvaill6qu'une
heure, et vous les rendez égaux à nous, qui
avons supporté le poids du jour et de la
chaleur. Mais pour réponse, il dit à l'un
d'eux: Mon ami, je ne vous fais pas de

tort, n'êtes-vous pas convenu avec moi d'un
denier par journée? Prenez ce qui vous

appartient et vous en allez; pour moi, je
veux donner à celui-ci autant qu'à vous. Ne
m'est-il pas permis de faire ce que je veux?
et votre œil est-il mauvais parce que je
suis bon?

Entendons surtout parcette parabole: Que
ceuxqui ont le plus longtemps souffert parmi
nos frères, doivent être les premiers à qui
toute société chrétienne doit porter d'abord
ses secours et ses consolations. A la troi-
sième heure du jour, à la sixième et à la
neuvième heure, la famille chrétienne doit
convier chacun de ses membres à venir pren-
dre sa part de la tâche sociale. A tous ceux

qui se tiennent sur la place sans rien faire,
elle doit dire: Pourquoi demeurez-vous là
tout le long du jour sans travailler? Beau-

coup répondront : C'est que personne ne nous
a loués. A nous de leur répondre comme le

père de famille: Allez-vous-en aussi vous
autres à mavigne, etje vous donnerai ce qui
sera raisonnable. Ni les riches, ni les heu-

reux, ni les vertueux, ni les laborieux n'ont
le droit de s'en plaindre: n'ont-ils pas, eux
aussi, leur place au soleil; faut-il qu'une
partie de la société meure matériellement ou
moralement pour que l'autre vive? A Dieu
ne plaise 1 Mais qu'on y fasse attention :

l'Evangile, en attribuant au père de famille
le soin de mener à sa vigne ceux qu'il trouve
sur la place sans rien faire, n'érige pas sa

sollicitude, en droit, au profit de ceux qui,
arrivés à la dernière heure du jour, reçoi-
vent comme les autres chacun un denier.
La justice a ses lois comme la miséricorde a
les siennes.

Une. parole de Jésus-Christ prononcée
incidemment au précepte de la confiance en
Dieu et au conseil d'un généreux élan dans
la pratique de la charité, a donné lieu
à une évidente erreur qui mérite d'être re-

(248) Il n'y a pas là matière à contrat entre le
riche et le pauvre; il ya matière à exercicede l'a-
mour du prochain. Le contrat de louagedu travail
est ua contrat synallagniatiquecommetous les con-

trats, où chacun doit recevoir l'équivalent de ce
qu'il donne. Cela explique, la parabole a sun vrai
sens.
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levée. Voici cette parole: Vous aurez tou-

jours des pauvres parmi vous. On s'est servi
de cette affirmation du Christ pour prétendre
que vouloir effacer la pauvreté de la société
chrétienne, c'est aller contre l'intention,
contre la volonté du fondateur de la charité.
Jésus-Christ ne dit pas qu'il est bon, qu'il
est nécessaire qu'il y ait des pauvres, seu-
lement il allègue qu'il y en aura toujours. 11

y en aura toujours pour deux motifs, par le
défaut de charité des Chrétiens et à raison
de la multiplicité des causes génératrices
de la pauvreté. Mais bien loin qu'il soit du
devoir des sociétés chrétiennes de la laisser

subsister, leur devoir consiste à en abolir
les tristes fruits et à en arracher autant

que possible toutes les racines. Moins il y
aura de pauvres parmi nous, et plus nous
aurons fait de chemin dans la voie de l'E-

vangile; la parabole du père de famille ne
laisse pas de place au doute, ni de prétexte
à l'inaction.

Parabole du créancier impitoyable. Le

précepte de pardonner auxméchants, de par-
donner les injures, de pardonner à ses en-
nemis et à ses persécuteurs, implique la
clémence envers nos débiteurs malheureux
ou même coupables. La charité ne consiste

pas seulement à donner, elle consiste aussi
a ne pas demander, à faire grâce à nos frères

qui diffèrent de s'acquitter envers nous,
qu'il n'y ait pas ou qu'il y ait de leur faute.
Le Christ nous a liés envers le prochain,
dans la prière qu'il a apprise à l'homme, par
les propres paroles que nous adressons à
Dieu: Dimitte nobis débita nostra sicut et
nos dimittimus debitoribus nostris, précepte
qui embrasse toutes les sortes d'indulgence
charitable et de facile oubli. Aucune leçon
de charité n'est plus pratique que celle con-
tenue dans cette parabole :

Le royaume des cieux est semblable à un
roi qui voulut faire rendre compte à ses
serviteurs. Et ayant commencé de le faire,
on lui en présenta un qui lui devait dix
mille talents. Mais comme il n'avait pas le

moyen de les lui rendre, son maître com-
manda qu'on le vendit, lui, sa femme et
ses enfants et tout ce qu'il avait, pour satis-
faire à cette dette. Ce serviteur, se jetant à
ses pieds, le conjurait en lui disant: Sei-

gneur, ayez un peu de patience et je vous
rendrai tout. Alors le maître de ce servi-
teur étant touché de compassion, le laissa
aller et lui remit sa dette. Mais ce- serviteur
ne fut pas plutôt sorti, que trouvant un de
ses compagnons qui lui devait cent deniers,
il le prit à la gorge et l'étouffait presque, en

* lui disant: Rends-moi ce que tu me dois.
Et son compagnon, se jetant à ses pieds, le

conjurait, en lui disant: Ayez un peu de

patience et je vous rendrai tout. Mais il ne

voulut point l'écouter et il s'en alla et le fit

mettre en_prison, pour l'y tenir jusqu'à ce

qu'il lui rendît ce qu'il lui devait. Les au-
tres serviteurs, voyant ce qui se passait, en

furent fort affligés et avertirent leur maître

de tout ce qui était arrivé. Alors son maître

l'ayant fait venir, lui dit: Méchant servi-
teur, je vous avais remis tout ce que vous
me deviez, parce que vous m'en aviez prié5
ne fallait-il donc pas que vous eussiez pitié
de votre compagnon comme j'avais eu pitié
de vous? Et son maître étant ému de colère le
livra entre les mains des bourreaux, jusqu'à
ce qu'il payât tout ce qu'il devait. C'est ainsi

que mon Père qui est dans le ciel traitera
celui qui ne remet pas la dette du prochain.
Le créancier impitoyable, en pardonnant à
ses ennemis, n'échapperait pas même àl'a..
nathème du Fils de Dieu.

Condamnation des impitoyables. L'homme-

Dieu, prédisant sa venue à la fin des temps,
annonce que la miséricorde envers le pro-
chain sera la mesure des mérites de l'homme
en présence du souverain Juge, et le signe
éclatant de sa gloire etde sa condamnation. Le
divin législateur de la charité annonce qu'il
doit venir, Dieu rémunérateur ou terrible,
juger de son exécution, plaçant les bienfai-
teurs de l'humanité à sa droite, et disant aux
hommes sans pitié- Allez, maudits, au feu
éternel. Que pourrait-on ajouter à cette for-
midable sanction de laloi chrétienne, sinon
le divin exemple de celui qui en a fait à la
terre l'impérieux commandement?

§ 3. — Jésus-Christ archétype de la charité.
- Jésus-Christ est né comme devait naître
celui qui est venu glorifier la pauvreté. La

Vierge-mère met au monde le divin enfant
dans une étable, et il a pour berceau une
crèche (l'humble lieu où l'agneau prend sa

nourriture). Les premiers qui visitent l'En-
fant sont des bergers. Il est le Dieu du peu-
ple et des humbles. Les mages ne viennent
l'adorer qu'après les bergers. Il est né pau-
vre comme les hommes simples auxquels
l'ange annonça sa venue. Une grande troupe
de l'armée céleste louait Dieu en disant:
Gloire à Dieu ait plus haut des cieux et paix
sur la terre aux hommes de bonne volontél
La bonne volonté est le ressort des cœurs
charitables et la mesure de leur mérite

auprès du souverain Juge. Le nom donné à

l'Enfant-Jésus (249) est le symbole de sa

mission de charité. Il vient pour être con-

solateur des âmes souffrantes par le corps
et par l'âme; il vient sauver les hommes

en mourant pour eux. Sa mission, depuis sa

naissance jusqu'à sa mort. correspondra à

son nom.
La vie du Sauveur du monde, vie d'amour

et de charité, est une vie d'abnégation.
Celui qui veut étrefndre dans ses embrasse-

ments toute la famille humaine, accorde

moins de place à la famille naturelle. La fa-

mille, c'est l'individualisme à plusieurs.
L'enfant Dieu, âgé de 12 ans, demeure dans

Jérusalem sans que son père et sa mère

s'en aperçussent. Lorsqu'ils le voient, ils

sont remplis d'étonnement et sa mère lui

dit: Mon fils, pourquoi avez-vous agi ainsi

avec nous? Voilà votre père et moi qui vous

cherchions étant tout affligés, Il leur ré-

(249)Jésus : Dominus salvator. --
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'pendit : Pourquoi
me cherchiez-vous? Ne

çmoiez-vous pas qu'il faut que je sois occupé
à ce qui regarde le service de mon Père?

Or, sa mère conservait dans son cœur tou-

tes ces choses. Elle achèverait d'apprendre
i* secret de la mission de sonfils en recueil-

lant son dernier soupir. Les mères dont les

fils entreprendront d'éclairer, de défendre

et de sauver les générations, les mères de

ceux qui marcheront sur les traces du Fils

de-Marie, connaîtront les douleurs de la

Vierge-Mère et verseront les larmes qu'elle
a versées.

La vie évangélique de Jésus commence au

sein de la solitude et du jeûne. La lutte

l'attend à son premier essor. C'est l'épreuve
de sa puissance; elle lui était nécessaire en

sa qualité de Dieu fait homme. Il est con-

duit par l'esprit dans le désert poury être

tentée il jeûne quarante jours et quarante
nuits. La tentation le surprend pendant la

défaillance de son corps; l'esprit malin fait

appel à l'orgueil du Dieu-Homme, comme il

a l'ait appel à l'orgueil de la première femme.

L'orgueil qui a perdu des anges, qui a per-
du Adam, sera vaincu par le Fils de Dieu.

La même passion s'était, attaquée, avant

Jésus-Christ, et elle s'attaquera après lui

aux plus grands hommes. 11 n'y aura pas de

siècle qui n'en fournisse plus d'un mémo-

rable exemple. L'Homme-Dieu a vaincu l'or-

gueil déposé dans sa chair, l'élément hu-

main mêlé à son essence divine. Il a ren-

versé désormais les barrières qui s'opposent
à sa mission.

Depuis ce temps-là Jésus commence à

prêcher. Il entre dans la synagogue de Na-

zareth, et on lui présente le livre de la Loi,
où ces paroles sont écrites: l'Esprit du Sei-

gneur s'est reposé sur moi; il m'a envoyé
pour prêcher l Evangile aux pauvres ; pour
guérir ceux qui ont le cœur brisé; pour an-
noncer aux captifs leur délivrance, aux aveu-

gles le recouvrement de leur vue; pour ren-

voyer libres ceux qui sont brisés sous les

fers.

Ayant
fermé le livre, il le rend au prêtre

et s assied. Tout le monde, dans la synago-
gue, a les yeux arrêtés sur lui. Et il leur dit :
C^est aujourd'hui que cette Ecriture que vous
venez d'entendre est accomplie. Guérir les

plaies de l'âme et celles du corps, élever le

pauvre à la hauteur du riche, le serviteur
au niveau du maître, briser les fers de l'es-

clave, embrasser l'humanité entière dans un
même amour, n'en faire qu'un même esprit
et qu'un même cœur: telle est la perisée-
écrite au point de départ de la mission du
Christ. La pratique de la charité occupe
dans sa vie beaucoup plus de place que son

mseignement. Accompagné de ses quatre
premiers disciples, il va en Galilée prêchant
le royaume de Dieu et guérissant toutes les

langueurs et toutes les maladies parmi le peu-

ÎUe. Sa
réputation s'étant répandue par toute

a Syrie, on lui présentait tous ceux qui

étaient malades et diversement affligés de
maux et de douleurs, les possédés, les luna-

tiques, les paralytiques, et il les guérissait,
et une multitude de peuple le suivait de la
Galilée, de la Décapole, de Jérusalem, de la
Judée et d'au delà du Jourdain.

Les premiers miracles de Jésus-Christ
sont des œuvres de charité, et il en sera à

peu près ainsi de tous ceux qu'il opérera
durant sa vie. La prophétie d'Isaïe, qu'il
s'était appliquée, n'était pas une simple fi-

gure. Secourir le prochain, était plus de la
moitié de la morale que le Christ apportait ,
au monde, ainsi que l'a enseigné sa doc-
trine; mais l'œuvre a devancé le précepte,
l'action a précédé la parole dans la vie de
FHomme-Dieu. Jésus trouve dans la syna-
gogue un homme possédé d'un esprit impur.
Sors, lui dit-il, de cet homme. L'esprit im-

pur, fcgitant avec de violentes convulsions.
sort en jetant un grand cri. Tous en furent
dans un si grand étonnement, qu'ils se de-
mandaient les uns aux autres : Qu'est-ce
que ceci? Il commando avec empire aux es-

prits impurs et ils lui obéissent. Aussitôt

qu'ils sont hors de la synagogue, Jésus et
ses disciples viennent avec Jacques et Jean
en la maison de Simon et André (250). Or,
la belle-mère de Simon était au lit ayant la
fièvre; ils lui parlèrent aussitôt d'elle; et

lui, s'approchant, la prit par la main et la
fit lever. Au même instant, la fièvre la quit-
ta et elle se mit à les servir. Sur le soir, le
soleil étant couché, ils lui amenèrent tous
les malades et les possédés, et toute la ville
était assemblée devant la porte. Il guérit
plusieurs personnes de diverses maladies,
sans permettre à ses disciples dedire qu'ils
le connaissent. Il vient à lui un lépreux, qui,
le priant et se jetant à genoux, lui dit : Si
vous voulez, vous pouvez me guérir. Jéâus
en a pitié; et, étendant la main, il le touche
et lui dit: Je le veux, soyez guéri. Dès qu'il
eut proféré cette parole, la lèpre quitta
cet homme, et il se trouva guéri. Jésus Le

renvoya aussitôt en lui défendant d'en par-
ler. Ne pouvant plus paraître dans la ville,
Jésus se tenait dehors dans les lieux déserts,
et on venait à lui de tous côtés. La voie du
salut du monde était celle des persécutions,
dont la mort du Fils de l'homme serait le
couronnement.

Jésus vient à Capharnaüm, Aussitôt que
l'on connut la maison où il était, il s'y as-
sembla un si grand nombre de personnes
que, ni le dedans du logis, ni tout l'espace
qui était devant la porte ne pouvaient les

- contenir, et il leur prêchait la parole de Dieu.
Et alors quelques-uns vinrent lui amener
un paralytique qui était porté par quatre
hommes. Mais comme ils ne pouvaient le
lui présenter, à cause de la foule, ils décou-
vrirent le toit de la maison où il était, et y
ayant fait une ouverture, ils descendirent le
lit où le paralytique 'était couché. Jésus,
voyant leur foi, dit au paralytique : Mon
fils, vos péchés vous sont remis. La guérison

(250)La maisonqu'ils possédaient à Capharnaüm.
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du corps et celle de l'âme se confondent dans
la même œuvre de charité.

Or, il y avait là quelques scribes assis

qui s'entretenaient de ces pensées dans leur

cœur. Que veut dire cet homme? Il blas-

phème. Qui peut remettre les péchés que
Dieu seul? Jésus, connaissant aussitôt ce

qu'ils pensaient en eux-mêmes, leur dit :

Pourquoi vous entretenez-vous de ces pa-
roles dans vos cœurs? Lequel est plus aisé,
ou de dire à ce paralytique : Vos péchés vous

sont remis, ou de lui dire : «Levez-vous, em-

portez votre lit et marchez? Or, atin que
vous sachiez que le Fils de l'homme a, sur

la terre, le pouvoir de remettre les péchés,
il dit au paralytique : Levez-vous, je vous

le commande; emportez votre lit et allez-

vous-en dans votre maison. 1-1se leva au
même instant, emporta son lit et s'en alla

devant tout le monde; de sorte qu'ils furent

tous saisis d'étonnement, et, rendant gloire
à Dieu, ils disaient : Jamais nous n'avons

rien vu de semblable. La charité consistera

à purifier l'âme en guérissant le corps, et les

miracles du repentir ne seront pas les moins
éclatants.

Jésus-Christ monlrail, dans sa vie, le mé-

pris des richesses et l'amour de la pauvreté
qu'il enseignait à ses disciples. Un docteur
de la loi lui dit: Maître, je vous suivrai en

quelque lieu que vous alliez. Jésus lui ré-

pond: Les renards ont des tanières, et les
oiseaux du ciel ont des nids; mais le Fils de
l'homme n'a pas où reposer sa tête. La vie
de Jésus-Christ est celle du chrétien parfait;
c'est le détachement de la terre et l'aspira-
tion au ciel à leur degré suprême. L'Homme-

Dieu, exilé parmi les hommes par amour

pour eux, donnera naissance à des christs ses

imitateurs, dévoués comme lui à l'humanité,
ne considérant la terre que comme étant le
chemin du ciel. Un autre disciple de Jésus
lui dit: Seigneur, je vous suivrai, mais per-
mettez-moi de dire adieu auparavant à ceux

qui sont dans ma maison. Jésus lui répond :

Quiconque ayant mis la main à la charrue,

regarde derrière soi, n'est point propre au

royaume de Dieu. Permettez-moi, Seigneur,
lui demande un autre disciple, d'aller ense-
velir mon père avant de vous suivre. Suivez-

moi, lui répond Jésus, et laissez aux morts

(ceux qui ne vivent que de la vie terrestre),
le soin d'ensevelir les morts. Sa mère et ses

frères, les neveux de la sainte Vierge, venus

pendant sa prédication et se tenant dehors,
renvoient appeler. Le peuple était assis au-

tour de lui: Votre mère et vos frères sont
là dehors qui vous demandent, lui dit-on.

Qui est ma mère et qui sont mes frères? ré-

pond Jésus; et regardant ceux qui étaient
assis: Voici, dit-il, ma mère et mes frères :
car quiconque fait la volonté de Dieu, celui-
là est mon frère, ma sœur et ma mère.

Il se fit des noces en Galilée, et la mère
de Jésus y alla. Jésus fut aussi convié aux
noces avec ses disciples. Le vin venant à

manquer, la mère de Jésus lui dit : Ils n'ont

point de vin. Jésusl ai répond: Femme, qu'y
a-t-U entre v-ous et moi? Parole qui signifie :

Le don des miracles qui est en moi, n'est [ as
de la nature humaine, il est de la nature
divine; vous, ma mère, fille de l'homme et
de la femme, vous n'y avez aucun droit. Les
miracles que j'opère sont au service de ma
mission et non au vôtre. La Vierge mère in-
siste : Faites, dit-elle à ceux qui servaient)
ce qu'il vous dira. Jésus ne manque jamais
de se rendre à une foi vive. C'est à la foi et
non à7sa mère que le miracle est accordé. Il

y avait là six grandes urnes pour servir aux
purifications en usage parmi les Juifs, dont
chacune tenait deux ou trois mesures. Jésus
leur dit : Remplissez les urnes d'eau, et ils
les remplirent jusqu'au haut; puisez main-
tenant et portez-en au maître d'hôtel. Re-

marquons que ce miracle de Jésus-Christ
est aussi un acte de charité pour le prochain,
car la charité ne consiste pas uniquement
dans le service des pauvres, le principe de
faire à autrui tout ce que nous voudrions

qui nous fût fait à nous-mêmes, a une tout
autre portée.

Lorsque Jésus prédit sa Passion à saint
Pierre : A Dieu ne plaise que cela vous ar-
rive1 répond l'apôtre. Retirez-vous de moi,
Satan, s'écrie Jésus; vous m'êtes un sujet
de scandale, parce que vous n'avez pas de

goût pour les choses de Dieu, mais pour
celles des hommes. Et alors Jésus dit à ses

disciples : Si
quelqufun veut venir après

moi, qu'il renonce à soi-même, qu'il se

charge de sa croix et qu'il me suive, car
celui qui voudra sauver sa vie la perdra, et
celui qui perdra sa vie pour l'amour de moi
la retrouvera; car le Fils de l'homme doit
venir dans la gloire de son Père avec ses

anges, et alors il rendra à chacun selon ses
œuvres. La doctrine de Jésus-Christ fait aux
sentiments humains encore d'autres vio-
lences. Ne pensez pas, dit-il, que je sois
venu apporter la paix sur la terre; je ne suis

pas venu apporter la paix, mais l'épée; car

je suis venu séparer l'homme d'avec son

père, la fille d'avec sa mère, et la belle-fille
d'avec sa belle-mère; paroles propres à faire
tomber les illusions de ceux qui croient à
la félicité universelle, qui comprennent la
destinée de l'homme sur la terre, autrement

que dans les luttes de l'esprit, les dé-
faillances du corps et les déchirements du
cœur. Celui qui aime son père ou sa mère plus
quemoi, dit Jésus-Christ; celui qui aime son

fils ou sa fille plus que moi, n'est pas digne
de moi; celui qui ne prend pas sa croix et

ne me suit pas, n'est pas digne de moi,
celui qui conserve sa vie la perdra, et

celui qui a perdu la vie pour l'amour de

moi la retrouvera. C'est à ce prix que l'on

éclaire, que l'on secourt, que l'on console
la terre; c'est à ce prix que l'homme purifié
monte à Dieu. C'est le Christ encore qui a
dit cette parole: Le royaume des cieux se

prend par violence, et ce sont les violents

qui l'emportent.
Le moment de la vocation de saint Ma-

thieu ouvre, dans l'Evangile, la série des

exemples de charité envers les pécheurs, si

souvent répétés dans la vie de Jésus-Christ,
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et qui constituent la principale différence

entre l'Ancien et le Nouveau Testament.

Jésus vit un homme assis au bureau des

impôts, nommé Mathieu, c'est l'apôtre saint

Mathieu qui le raconte lui-même, auquel il

dit : Suivez moi; et lui aussitôt se leva et

le suivit. Jésus étant à table dans la maison

de cet homme, il y vint beaucoup de publi-
cains et de gens de mauvaise vie qui s'y
mirent avec Jésus et ses disciples. Ce que
J'es pharisiens ayant vu, ils dirent à ses dis-

ciples : Pourquoi votre maître mange-t-il
avec des publicains et des gens de mauvaise
vie? MaisJésus les ayant entendus, leur dit:

Ce ne sont pas les sains, mais les malades

qui ont besoin de médecin. C'est pourquoi
allez et apprenez ce que veut dire cette pa-
role: J'aime mieux la miséricorde que le sa-

crifice ; car je ne suis pas venu appeler les

justes, mais les pécheurs.
Jésus-Christ allait encore sur un autre

point changer la morale juive. Il entre dans
la synagogue, où il trouve un homme dont
la main était desséchée. Les pharisiens l'ob-
servaient pour voir s'il le guérirait un jour
de sabbat, afin d'en prendre sujet de rac-
cuser. Alors il dit à cet homme r Levez-

vous, et tenez-vous là au milieu. Puis il

ajouta: Est-il permis, au jour du sabbat, de
faire du bien ou du mal, de sauver la vie

ou de l'ôter? Et ils demeurèrent dans le si-
lence. Mais, lui, les regardant avec colère,

affligé de l'aveuglement de leur cœur, dit à
cet homme: Etendez votre main. Il l'étendit,
et elle devint saine.

Aussitôt les pharisiens étant sortis, tin-
rent conseil avec les hérodiens sur les

moyens de le perdre. Jésus se retira avec
ses disciples vers la mer, où une grande
multitude le suivit de Galilée et de Judée,
de Jérusalem, de l'Idumée et d'au delà du
Jourdain. Ceux des environs de Tyr et de

Sidon, ayant entendu parler des choses qu'il
opérait, vinrent le trouver en grand nombre.
Il dit à ses disciples d'approcher une barque,
dans laquelle il monterait pour n'être pas
accablé par la foule; car, comme il guéris-
sait beaucoup, tous ceux qui étaient affligés
de quelque mal se jetaient sur lui pour le
toucher. C'est à cet endroit que saint Marc

place l'élection des douze apôtres auxquels
Jésus-Christ donne la puissance de guérir les
malades et les possédés. On voit quelle place
occupe la pratique de la charité dans la mis-
sion du Christ; mais on voit en même temps
ce qu'il apprenait aux Juifs et ce qu'il ap-
prendaux Chrétiens, à savoir: que les œuvres
de charité doivent passer avant les obser-
vances religieuses; que servir le prochain et
secourir les misérables, c'est en même temps
servir Dieu. Abandonner les pratiques de la
charité pourles observances religieuses, c'est
obéir à son penchant au lieu d'obéir à Dieu.

Lapiscine. Il y avait à Jérusalem la pis-
cine des brebis, appelée en hébreux Bet-
saïda, qui avait cinq galeries, dans lesquelles
étaient coucbés un grand nombre de mala-
des, d'aveugles, de boiteux et de ceux qui
avaient les membres desséchés, et qui tous

attendaient que l'eau fût remuée; cari ange
du Seigneur, en un certain temps, descen-
dait dans cette piscine et en remuait l'eau;
et celui qui y entrait le premier, après que
l'eau avait été remuée, était guéri, quelque
maladie qu'il eût. Or, il y avait là un homme

qui était malade depuis trente-huit ans. Jé-

sus, l'avant vu couché, lui dit: Voulez-
vous être guéri? Le malade lui répondit :

Seigneur, je n'ai personne pour me jeter
dans la piscine après que l'eau a été remuée,
et pendant le temps que je mets à y aller,
un autre y descend avant moi. Jésus lui dit :

Levez-vous, emportez votre lit et marchez.
A l'instant, cet homme fut guéri; et, prenant
son lit, il commença de marcher: or ce jour-
là était un jour de sabbat.

Les Juifs dirent donc à celui qui avait été

guéri: C'est aujourd'hui le jour du sabbat,
il ne vous est pas permis d'emporter votre
lit. Il leur répondit: Celui qui m'a guéri
m'a dit : Emportez votre lit et marchez. Ils
lui demandèrent: Qui est donc cet homme qui
vous a dit : Emportez votre lit et marchez ?
Mais celui qui avait été guéri ne savait pas
lui-même qui il était, car Jésus s'était retiré
de la foule du peuple qui était là. Depuis ,
Jésus trouva cet homme dans le temple et
lui dit : Vous voyez que vous êtes guéri ;
ne péchez plus à l'avenir, de peur qu'il
ne vous arrive quelque chose de pire. Cet
homme s'en alla trouver les Juifs et leur
dit que c'était Jésus qui l'avait guéri; et
c'est pour cette raison que les Juifs persé-
cutaient Jésus, parce qu'il faisait ces choses
le jour du sabbat.

A la voix du Christ, les œuvres de mi-
séricorde sont devenues un des moyens de
sanctification du jour de repos parmi les

croyants. Les Chrétiens, après s'être as-
semblés ce jour-là pour le service de Dieu,
s'assemblent de nouveau pour le service
des pauvres. L'église, après l'office divin,
après la prédication de l'Evangile, s'ouvrait
chez nos pères à la pratique de l'Evangile.
Le banc des œuvres a été placé en face de là
chaire de vérité.

Le centenier. A mesure que Jésus-Christ

prêchait lacharité,les œuvres suivaient les pa-
roles : Celui qui écoute mes paroles sans les

pratiquer, disait-il, est semblable à celui qui
a bâti sa maison saps y faire de fondements,
et qu'un fleuve emporte. Après qu'il a achevé
ce discours devant le peuple qui l'écoute,
il entre dans Capharnaùm. Il y avait là un
centenier, dont le serviteur, qu'il aimait

beaucoup, était fort malade et près de mou-
rir. Ayant entendu parler de Jésus, il lui

envoya quelques-uns des sénateurs juifs
pour le supplier de venir guérir son servi-
teur. Etant donc venus trouver Jésus, ils
l'en conjuraient avec grande instance, Ji
sant": C'est un homme qui mérite que vous
lui fassiez cette grâce; car il aime notre na-
tion et il nous a même bâti une synagogue.
Jésus s'en alla donc avec eux; et, comme
il n'était plus guère loin de la maison, le
centenier envoya ses amis au devant de lui

pour lui dire de sa part: Seigneur, ne vous
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donnez point tant de peine, car je ne mérite

pas que vous entriez dans ma maison; je ne
me suis pas cru digne de venir vous trouver ;
mais dites seulement une parole, et mon
serviteur sera guéri. Belles paroles de foi

que l'Eglise du Christ a recueillies pour les
consacrer à jamais et pour signifier que les

guérisons du 'corps et celles de l'âme sont

i-nséparables dans la doctrine chrétienne

Car, quoique je ne sois qu'un homme sou-
mis à d'autres, continue le centenier, ayant
des soldats sous moi, je-dis à l'un: Allez

là, et il y va;à l'autre : Venez ici, et il

vient; à mon serviteur : Faites cela, et il le
-fait. Jésus, ayant entendu, ses paroles, ad-
mira cet homme; et, se tournant vers le

feuple
qui le suivait, il leur dit : Je vous

le dis, en vérité, que je n'ai jamais trouvé
autant de foi dans Israël même. Encore une

parole du Christ qui rompait les barrières
dans lesquelles l'Ancien Testament avait
renfermé la vérité. Ceux que le centenier
avait envoyés, étant retournés chez lui,
trouvèrent le serviteur qui avait été malade

parfaitement guéri. N'oublions pas
que

c'é-
tait la guérison de son serviteur que le cen-
tenier avait demandée avec tant d'instance.
Celui qui aimait son serviteur comme son
frère était déjà plus d'à moitié chrétien.

La fille de Jaïre. Un chef de la synagogue,
nommé Jaïre, vint trouver Jésus, et le

voyant, il se jeta à ses pieds, et il le sup-
liait avec de grandes instances en lui disant :

Seigneur, ma fille est morte présentement;
mais venez lui imposer les mains, et elle
vivra. Alors Jésus se levantle "suivit avec
ses disciples. Chemin faisant, une femme

qui, depuis onze ans, était affligée d'une

perte de sang, s'approcha de lui par der-
rière et touchait la frange qui était au bas
de son vêtement; car elle disait en elle-
même : Si 'je puis seulement toucher son

vêtement, je serai guérie. Jésus, se tour-
nant alors et la voyant, lui dit: Ma fille,

ayez confiance, votre foi vous a guérie; et

cette femme fut guérie à la même heure.

Lorsque Jésus fut arrivé en la maison du

chef de synagogue, voyant les joueurs de

llûie et une troupe de personnes qui fai-

saient grand bruit, il leur dit: Retirez-vous,
car cette fille n'est pas morte, elle n'est

qu'endormie ; et ils se moquaient de lui.

Après donc qu'on eut fait sortir tout le

monde, il entra et lui prit la main; cette

petite fille se leva, et le bruit s'en répandit
dans tout le pays (251).

Comme Jésus sortait de ce lieu, deux

aveugles le suivirent en criant: Fils de

David, ayez pitié de nous; et, lorsqu'il fut

venu en la maison, ces aveugles s'appro-
chèrent de lui. Jésus leur dit : Croyez-vous

que je puisse faire ce que vous me deman-

dez? Ils lui répondirent : Oui, Seigneur.
Alors il loucha leurs yeux, en disant : Qu'il
vous soit fait selon votre foi. Aussitôt leurs

yeux furent ouverts, et Jésus leur défendit

d'eu parler en leur disant : Prenez bien

garde que personne ne le sache. Mais eux,
s'en étant allés, répandirent sa réputation
dans tout le pays.

Après qu'ils furent sortis, on Lui présenta
un homme muet possédé du démon. Le dé-
mon ayant été chassé, le muet parla; et le
peuple en fut dans l'admiration et il disait:
On n'a jamais rien vu de semblable en Israël.
Assister les malades, travailler au soulage-
ment des aveugles et des muets, c"est vivre
de la vie de l'Homme-Dieu.

La veuve de Naim. Jésus allait dans une
ville appelée Naïm, et ses disciples l'accom-
pagnaient avec une grande foule de peuple
Et lorsqu'il était près de la porte de la ville,
il arriva qu'on portait en terre un mort,
fils unique d'une femme qui était veuve,
et il y avait une grande quantité de per-
sonnes de la ville avec elfe. La veuve nex
demandait rien à Jésus, qu'elle ne connais-
sait

pas;
mais le Sauveur, l'ayant vue, fut

touché de compassion et lui dit : Ne pleurez
point. Et, s'approchant, il toucha le cercueil ;
ceux qui le portaient s'arrêtèrent. Alors il
dit: Jeune homme, levez-vous, je vous le
commande. En même temps, le mort se leva
sur son séant et commença à parler, et Jésus
le rendit à sa mère. Tous ceux qUI étaient
présents furent saisis de frayeur, et ils glo-
rifiaient Dieu en disant: Un grand prophète
a paru au milieu de nous, et Dieu a visité
son peuple. Le bruit de ce miracle se ré-
pandit dans toute la Judée et dans tout le
pays d'alentour. Sauver des âmes équivaut
à ressusciter des morts chez les hommes de
bonne volonté.

Mission donnée par Jésus-Christ aux apô-
tres. La compassion de Jésus-Christ pour
les misères du corps et pour celles de l'âme
est indivisible; c'est là cequi distingue la cha-
rité chrétienne de l'humanité antique et de
la miséricorde juive. C'est en contemplation
de cette double misère de l'homme que
Jésus-Christ institue les douze apôtres.
Jésus, allant.de tous côtés dans les villes et
dans les villages, prêchant et guérissant, et

voyant tous les peuples accablés de maux et
couchés çà et là comme des brebis sans pas-
teur; (quelle image1) dit à ses disciples :
La moisson est grande, mais il y a peu d'ou-
vriers ; priez donc le maître de la moisson

qu'il envoie des ouvriers. C'est alors qu'il
institue ses douze apôtres pour guérir toutes
les langueurs et toutes les maladies. Allez,
leur dit-il, aux brebis perdues. Rendez la
santé aux malades, ressuscitez les morts,
guérissez les lépreux et les possédés; don-
nez gratuitement ce que vous avez reçu gra-
tuitement. Ne vous mettez pas en peine
d'avoir de l'or ou de l'argent, ou d'autre
monnaie dans votre bourse; ne préparez ni
un sac pour le chemin, ni souliers ni bâ-

ton; car celui qui travaille mérite qu'on le
nourrisse. En quelque ville ou en quelque
village que vous entriez, informez-vouj qui
est digne de vous loger et demeurez chez

celui-là jusqu'à ce que vousvousen alliez. Er.-

(251) Elle était âgéede douze ans.
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trant dans la maison, saluez en disant : Que,
la paiL soit dans cette maison. Et, si cette
maison en est digne, votre

paix
viendra sur

elle; et si elle n'en est pas digne, votre paix
reviendra à vous. Lorsque quelqu'un ne
voudra point vous recevoir, ni écouter vos

paroles, secouez en sortant de cette maison,
de cette ville, la poussière de vos4>ieds. Je
vous envoie comme des brebis au milieu
des loups; soyez donc prudents comme des

serpents et simples comme (les colombes.
Ne vous mettez point en peine comment
vous parlerez, car ce que vous devez dire

vous sera inspiré à l'heure même; puisque
ce n'est pas vous qui parlez, mais que c'est

l'Esprit de mon Père qui parle en vous.
Vous serez haïs de tous les hommes à cause
de mon nom; mais celui-là sera sauvé qui
persévérera jusqu'à la fin. « Lorsqu'ils vous
persécuteront dans une ville, fuyez dans une
ûutre. » Je vous dis en vérité que vous n'au-
rez pas achevé d'instruire toutes les villes
d'Israël avant que le Fils de l'homme vienne.
Ainsi Íüt instituée la charité, qui devait
avoir l'univers entier pour théâtre. C'est par
elle que les apôtres iLnt déborder l'Evangile
dans l'empire romain; c'est d'elle que les

Bernard, les François d'Assise, les François-
Xavier, les Vincent de Paul et leurs suc-
&eurs s'inspireront. C'est dans ces paroles du

Chràrmgue se retrempent et se retremperont
lai amas évangéliques jusqu'à ce que vienne
te Fils de l'homme. Par eux, l'Evangile est
annoncé aux pauvres, les condamnés sont
consolés dans les fers; l'obscurité des ca-
chots s'illumine, la férocité des plus grands
criminels se reconnaît vaincue; les hôpitaux
s'élèvent, les plaies du corps et de l'âme
sont pensées, les orphelins ont des pères;
et d'un pôle à l'autre, de l'aurore au cou-
chant, civilisés et barbares, fiers Sicambres
et cannibales farouches, baisent avec humi-
lité et tendresse les pieds sanglants àuCrucifié.

Aussitôt après la vocation des apôtres,
saint Jean-Baptiste -apprend, dans sa prison,
les œuvres merveilleuses du Christ; il en-
voie deux de ses disciples lui dire: Etes-
yous celui qui doit venir, ou devons-nous
en attendre un autre? Jésus leur répond:
Allez raconter à. Jean ce que vous avez en-
tendu et ce que vous avez vu. Les aveugles
voient, les boiteux marchent, les lépreux
sont guéris, les sourds entendent, les morts
ressuscitent et l'Evangile est annoncé aux

pauvres. Telle était la vie de Jésus-Christ,
qui, en qualifiant ainsi sa mission, traçait
sa voie à venir à la charité chrétienne.

Application du principe de la fraternité
universelle. Jéms-Chri&t allant en Galilée,
passe par la Samarie.. Il vient dans une ville
de cette contrée, nommée Sichar, près de

l'héritage que Jacob d-onna à son fils Joseph.
Or, il y avait là un puits qu'on appelait la
Fontaine de Jacob, et Jésus étant fatigué du
chemin, s'assit sur cette fontaine pour se
reposer. Il était environ la sixième heure-
du jour. Il vint alors une femme de Sama-
fie pour puiser de l'eau. Jésus lui dit: Don-
nez-moi à boire. Ses discioles étaient allés

à la ville pour acheter à manger. La Sama-
ritaine lui réj.ondit: Comment,vous qui êtes
Juif, me demandez-vous à boire, à moi qui
suis Sama.ritaine-? car les Juifs n'ont pas de
commerce avec les Samaritains, Appelez vo-
tre mari, lui dit Jésus, et venez ici. La Sa-
maritaine lui répond : Je n'ai point de mari.
Jésus lui dit: Vous avez raison de dire que
que vous n'avez pas de mari,.car vous avez
eu cinq maris, et maintenant celui que vous
avez n'est pas votre mari. Cette femme lui
dit : Je voisbienque vous êtes un prophète.
Femme,-croyez en moi, lui dit Jésus; le

temps va venir ou ce ne sera plus seule-
ment sur cette montagne ni dans Jérusalem

que vous adorerez lè Père. Le Rédempteur
abaissait la barrière qui séparait la Judée de
la Samarie. La Samarilaine devenaitlasœur des
Juifs en Jésus-Christ. LePère,, dont le Christ.
lui parlait, était le Père commun de tous les
hommes. Tous les hommes étaient ses en-
fants; ils étaient tous frères, et Jésus-Christ
venait tous les sauver;

La pécheresse. Jésus, pour échapper à la

persécution des pharisiens, était venu à

Sichar, ville de la Samarie, où il avait ren-
contré la Samaritaine. Il entre dans la ville ;
un pharisien le"prie de manger en son logis,
et il se met à table. En même temps, une-
femme de la ville, qui était de mauvaise

vie, ayant su qu'il était à table chez ce pha-
risien, y vint avec un vase d'albâtre plein
d'huile de parfum. Et se tenant derrière lui,

à ses pieds, elle commença de les arroser de
ses larmes, et elle les essuyait avec ses che-

veux, les baisait ety répandait ce parfum.
C'était Marie-Madeleine. Le pharisien qui
l'avait invité voyant cela, dit en lui-même :
Si cet homme était prophète, il saurait qui
est celle qui le touche, et que c'est une

femme de mauvaise vie. Alors Jésus prenant
la parole, lui dit : Simon, j'ai quelque chose
à vous dire. Il répondit : Maîlre, dites. Un
créancier avait deux débiteurs, l'un lui de-

vait cinq cents deniers et l'autre cinquante.
Mais comme ils n'avaient point de quoi les
lui rendre, il leur remit à tous deux leur
d.,tte. Lequel des deux l'aimera donc davan-

tage? Simon répondit: Je crois que ce sera
celui auquel il aura remis le plus. Jésus
lui dit: Vous avez bien jugé. Etse retour-
nant Ivers la pécheresse, il dit à Simon :

Voyez-vous cette femme? Je suis entré dans
votre maison, vous ne m'avez point donné
d'eau pour me laver les pieds, et elle au
contraire a arrosé mespieds de ses larmes
et les a essuyés dé ses chevaux. Vous ne-

m'avez pas donné de baiser; mais elle, de-

puis qu'elle est entrée, n'a pas cessé de-
baiser mes pieds. Vous n'avez pas répandu
d'huile sur ma têt-e, et elle a répandu ses

parfums sur mes pieds. C'est pourquoi je
vous déclare que beaucoup de péchés lui
sont remis, parce qu'elle a beaucoup aimé;
mais celuià qui on remet moins, aime moins..
Alors il dit à cette femme: Vos péchés vous
sont remis. Et ceux qui étaient à table avafi
lui commencèrent de dire en eux-mêmes :

Qui est celui-ci qui remet même lespécliés t
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Et Jésus dit encore à cette femme : Votre
foi vous a sauvée; allez en paix. Jésus-
Christ a scellé, par son exemple, la doctrine
du pardon, si souvent reproduite dans son

enseignement.
La femme adultère. Jésus étant dans le

temple dès la pointe du jour, tout le peuple
s'amassa autour de lui, et s'étant assis il

commença de l'instruire. Alors les scribes
et les pharisiens lui amenèrent une femme

qui avait été surprise en adultère, et la fai-
sant tenir debout au milieu du peuple, ils
dirent à Jésus: Maître, cette femme vient
d'être surprise en adultère. Or, Moïse nous
a ordonné dans la Loi de lapider les adul-
tères. Quel est donc sur cela votre senti-
rneiit? Ils disaient cela en le tentant, afin
d'avoir de quoi l'accuser, et parce qu'ils
connaissaient déjà sa divine clémence. Mais
Jésus se baissant, écrivait avec son doigtsur
la terre. Comme donc ils continuaient de

l'interroger, il se releva et leur dit : Que ce-
lui d'entre vous qui est sans péché lui jeLte
la première pierre. Puis se baissant de nou-

veau, il continua d'écrire sur la terre. Mais,

pour eux, l'ayant entendu parler de la sorte,
ils se retirèrent l'un après l'autre, les vieil-
lards sortant les premiers, et Jésus de-
meura seul avec la femme qui était au
milieu de la place. Alors se relevant, il lui
dit: Femme, où sont vos accusateurs? Per-
sonne ne vous a-t-il condamnée? Elle lui
dit: Non, Seigneur. Jésus lui répondit: Jo
ne vous condamnerai pas non plus. Allez-

vous-en, et à l'avenir ne péchez plus.
Ce serait intervertir l'ordre des faits de la

vie de Jésus-Christ, que d'ajouter à ces
deux exemples celui du bon larron, qui trou-
vera sa place à la mort de l'Homme-Dieu. Il

n'y aura plus dans l'avenir de crimes inex-

piables;
des asiles seront ouverts à tous

les repentirs par toute terre chrétienne.
Les cinq pains d'orge. Jésus-Christ veut

donner à ses disciples une mémorable

preuve de cette vérité: Que la charité est

inépuisable, quand elle est accompagnée
d'une grande foi. Pour éviter la persécution
du tétrarque Hérode, il s'était retiré dans
Je désert, où une grande foule de peuple
l'avait suivi pour l'entendre. Le soir étant

venu, ses disciples lui vinrent dire: Ce lien-
ci est désert, et il est bien tard; renvoyez
le peuple, afin qu'il s'en aille dans les vil-

lages acheter de quoi manger. La charité ne
doit jamais désespérer d'elle-même. Jésus
leur dit : Il n'est pas nécessaire qu'ils s'en

aillent; donnez-leur vous-mêmes à manger.
Nous n'avons ici que cinq pains et deux pois-
sons, répondent-ils : irons-nous donc ache-
ter pour deux cents deniers de pain, afin de
leur donner à manger? Ainsi parlent ceux
en qui n'est pas allumé le foyer de la cha-

rité. Jésus ordonne aux apôtres d'apporter

les cinq pains d'orge et les deux poissons, et

commande à ses disciples de faire asseoir Jl1

peuple en diverses troupes'sur l'herbe verte.

Marc. vi.) Et ils s'assirent en divers rangs,4
les uns de cent personnes, les autres de

cinquante. Alors Jésus prit les cinq pains et

les deux poissons, etlevant les yeux au ciel,
il les bénit; puis rompant les pains, il les don-
na à ses disciples, et les disciples au peuple.
Ils en mangèrent tous et furent rassasiés, et
on emporta douze paniers pleins des mor-
ceaux qui étaient restés. Or, ceux qui man-
gèrent étaient au nombre de cinq mille

hommes, sans comter les femmes et les petits
enfants. Exemple proposé à l'imitation de
ceux dont la charité parcimonieusemarchandQ
les secours aux misères présentes, dans l'in-
térêt des misères à venir, auxquelles Dieu
saura pourvoir beaucoup mieux que leur

prévoyance impitoyable.
Les sept pains. Les apôtres avaient mur-

muré et douté à la première leçon; il en fal-
lait une seconde pour éprouver leur foi.
Jésus vint le long de la merde Galilée, et
étant monté sur une montagne, il s'y assit.
Alors degraridestroupesdepeuplele vinrent

trouver, ayant avec eux des muets, des

aveugles, des boiteux, des estropiés, et

beaucoup d'autres malades qu'ils mirent à
ses pieds, et il les guérit. De sorte que ces

peuples étaient dans l'admiration, voyant
que les muets parlaient, que les boiteux

marchaient, que les aveugles voyaient, et
ils rendaient gloire au Dieu d'Israël. Or,.
Jésus ayant appelé ses disciples, leur dit :
J'ai compassion de ce peuple, parce qu'ils
y a trois jours qu'ils demeurent continuel-
lement avec moi et ils n'ont rien à manger,
et ne veux pas les renvoyer qu'ils n'aient

mangé, de peur qu'ils ne tombent en défail-
lance dans le chemin. On va juger à la ré-

ponse des disciples que la seconde leçon
était nécessaire pour affermir leur foi.

Comment, disent-ils, pourrons-nous trouver
dans ce lieu désert assez de pain pour ras-

sasier une si grande multitude de per-
sonnes 1 Jésus leur repartit : Combien avez-
vous de pains? Sept, répondirent-ils, et

quelques petits poissons. Il commande au

peuple de s'asseoir sur la terre; et prenant les

sept pains et les poissons, après avoir rendu

grâces,il les rompitet les donnaà ses disciples
etsesdisciples les donnèrentau peuple. Tous
en mangèrent et furent rassasiés, et on em-

porta sept corbeilles pleines des morceaux

qui étaient restés Or, ceux qui en mangèrent
étaient au nombre de quatre mille hommes,
sans compter les petits enfants et les

femmes.
Comment croire qu'après le même pro-

dige répété
deux fois, la défiance des apô-

tres ne s'avouât pas vaincue 1Elle ne l'était

pas cependant. Jésus, qui ne leur avait pas

reproché
leur endurcissement jusque là, va

s'en plaindre à la troisième fois. Comme il

était monté dans une barque avec eux, ils
s'aperçurent qu'ils n'avaient apporté qu'un
seul pain, et s'entretenaient entre eux de

leur oubli.. Ce que Jésus connaissant, il leur

dit : Pourquoi vous entretenez-vous de cette

pensée que vous n'avez point de pains?
N'avez-vous pas encore de sens et d'intelii-

gence? et votre cœur est-il.encore dans l'aveu-

glement? aurez-vous toujours des yeux sans

voir et des oreilles sans entendre ? Et Avez-
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vous perdu' lOtmémoire ? Lorsque je rompis
les cinq pains pour cinq mille hommes,
combien remportâtes-vous de paniers pleins
de morceaux? Douze, lui dirent-ils. Et lors-

que je rompis les sept pains pour quatre
mille hommes, combien remportâtes-vous de

corbeilles pleines. de morceaux? Sept, lui

dirent-ils. Et il ajouta: Comment ne com-

prenez-vous pas encore ce que je vous dis?
Le miracle des corbeilles remplies avait

été proportionné, remarquons-le, à l'étendue
de la charité : il n'était resté que sept cor-
beilles des sept pains qui avaient nourri

quatre mille hommes, et il en était resté
douze remplies des morceaux des cinq pains
qui en avaient nourri cinq mille. La foi se
rit des calculs de la terre. Une leçon de plus
va encore être donnée aux apôtres. Et n'ou-
blions pas que c'est l'enseignement qui est

l'occasion des deux miracles. La nourriture
du corps est le moyen ; celle de l'âme était
la fin de l'Homme-Dieu.

Les quatre drachmes. Jésus et ses disciples
étant venus à Capharnaüm, ceux qui rece-
vaient le tribut de deux drachmes vinrent
trouver Pierre, et lui dirent : Votre maître

ne paye-t-il pas le tribut? Il leur répondit :
Oui, il le paye. On connaît sur ce point la

morale de Jésus: Rendez à César ce qui est à

César et à Dieu ce qui est à Dieu. Allez-vous-
en à la mer de Galilée, dit-il à Pierre, et

jetez votre ligne, et le premier poisson que
vous tirerez de l'eau, prenez-le et lui ouvrez la

bouche, vous y trouverez une pièce d'argent
de quatre drachmes, que, vous prendrez et que
vous leur donnerez pour moi et pour vous.
Le Prince des apôtres n'avait besoin que de
deux drachmes pour payer l'impôt; il en
trouvo quatre dans la bouche du poisson.
Ces trois miracles sont autant de claires le-

çons de confiance en Dieu, données à ceux

qui pratiquent la charité.
Le lunatique guéri. Les apôtres manquaient

de foi, et le pouvoir de guérir que leur avait
attribué leur Maître, demeurait par cela seul

impuissant. Un homme s'approche de Jésus,
se jette à ses pieds et lui dit: Seigueur,

ayez pitié de mon fils, qui est lunatique et

qui souffre beaucoup, car il tombe souvent
dans le feu et dans l'eau. Je l'ai présenté à
vos disciples, mais ils ne l'ont pu guérir.

Jésus s'écrie: 0 race incrédule! amenez-
moi cet enfant. Et l'enfant fut guéri au même
instant. Alors les disciples vinrent trouver
Jésus en particulier et lui dirent: Pourquoi
n'avons-nous pu, nous autres, chasser ce
démon? Jésus leur répond: A cause dè votre

incrédulité; car je vous dis en vérité que si
vous aviez de la foi comme un grain de sénevé

(comme la plante qui compte sur la chaleur
du jour et la rosée du ciel), vous diriez à
cette montagne : Transporte-toi d'ici là, et
elle s'y transporterait, et rien ne vous serait
impossible. La puissance de la charité est
donc sans bornes.

Deux [aveugles guéris. Le défaut de foi
frappe les apôtres d'impuissance; la foi sauve
les deux aveugles de Jéricho. Jésus sortait
de Jéricho suivi d'une grande foule de peu-

ple. Deux aveugles étaient assis le long du
chemin. Ayant ouï dire que Jésus pa.ssaitr
ils commencent à crier, en disant: Seigneur,
fils de David, ayez pitié de nous 1Etle peu-
ple les reprenait pour les faire taire; mais
ils se mettent à crier encore plus haut, en
disant: Seigneur, fils de David, ayez pitié
de nous 1 Alors Jésus s'arrêta et. leur dit t
Que voulez-vous que je fasse? Seigneur, lui

dirent-ils, que nos yeux soient ouverts.
Ceux-là avaient une foi robuste et de plus
une foi active; ils demandaient sans relâche
et ils allaient être exaucés. Jésus ému de

compassion leur toucha les yeux, et au même
moment ils recouvrèrent la vue et le suivi-
rent.

Le sourd-muet. Toutes les merveilles qu'il
était donné à la charité chrétienne d'opérer
dans le cours des siècles avaient trouvé leur

accomplissement dans Jésus leur divin pré-
curseur. Il quitte les confins de Tyr et relour-
neà Sidon, vers la mer de Galilée. Quelques-
uns lui présentent un homme qui était sourd-

muet, le suppliant de lui imposer les mains.
Alors Jésus le tirant de la foule et le prenant
à part, luimit ses doigts dans sesoreilles et de
sa salive sur la langue. Et levant les yeux au

ciel, il jeta un soupir et lui dit : Epheptha,
c'est-à-dire, ouvrez-vous. Aussitôt ses oreil-
les furent ouvertes, sa langue fut déliée, etil

parlait fort distinctement. Et les témoins du

prodige disaient dans l'admiration extraor-
dinaire où ils étaient: Il a fait entendre les
sourds et parler les muets. Dix-huit siècles

plus tard, des Chrétiens inspirés feront en-
tendre la pensée.à Yœil du sourd, donneront
la vue ait toucher de l'aveugle; ils feront, à

l'exemple du Christ, entendre les sourds et

parler les muets. Et qui sait s'il ne se trou-
vera pas quelque autre Chrétien qui com-

plétera le miracle dans les âges suivants?

Mais, quoi qu'il arrive, la charité fera tou-

toujours pour les misères de l'homme uu
million de fois plus que la science.

La femme courbée guérie le jour du sabbat.
Le précepte de donner le pas aux œuvres de
charité sur les observances religieuses va
être répété aux Juifs pour le profit des Chré-
tiens. Jésus enseignait dans la synagogue les

jours du sabbat. Il vint une femme possédée
d'un esprit, qui la rendait malade depuis
dix-huit ans, et elle était si courbée qu'elle
ne pouvait du tout regarder en haut. Jésus
la voyant, l'appela et lui dit: Femme, vous
êtes délivrée de votre infirmité. Et il lui

imposa les mains. Aussitôt elle fut redressée
et elle en rendait gloire à Dieu. Le chef de
la synagogue, indigné de ce que Jésus l'avait
guérie un jour du sabbat, dit au peuple :
Il ya six jours destinés pour travailler ; venez
en ces jours-là pour être guéris, et non pas
au jour du sabbat. Jésus prenant la parole,
lui dit: Hypocrites 1 y a-t-il quelqu'un qui
ne délie pas son bœuf ou son âne le jour du
sabbat, et ne le tire pas de l'étable pour le
mener boire? Pourquoi donc ne fallait-il pas
délivrer de ses liens cette fille d'Abraham

que Satan avait tenue ainsi liée pendantdïx,

huit ans ? A ces paroles tous ses adyetsairea.
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demeurèrent confus. Les miracles du Christ
sont à la fois acte de charité, leçon et figure.
La femme infirme depuis dix-huit ans est

l'image du vicieux que le démon du mal
possède, dont il ne faut jamais désespérer,
et qu'il faut dégager des liens de son ini-
quité, même le jour du sabbat, si on en
trouve ce jour-là la favorable occasion. Re-

marquons que ce n'est pas la femme infirme

qui va au devant de Jésus, c'est l'Homme-
Dieu

,
qui l'appelle et la guérit. Autant de

plaies du corps le Christ guérissait, autant
de prosélytes il conquérait à l'Evangile, au-
tant d'âmes il ramenait à Dieu. C'est ainsi,
qu'au lieu de le violer, ses œuvres sancti-
fiaient le sabbat; le miracle des dix lépreux
en fait foi.

Les dix lépreux. Guérison de l'âme et du

corps, Un jour qu'il allait à Jérusalem, et
passait par les confins dela Samarie et de la Ga-
lilée, Jésus étant près d'entrer dans un village,
dix lépreux vinrent au devant de lui, et, se
tenant éloignés, élevèrent leurs voix, et lui
dirent : Jésus, notre maître, ayez pitié de
nous 1 Lorsqu'il les eut aperçus, il leur dit :
Allez vous montrer aux prêtres. Et comme
ils y allaient, ils furent guéris. L'un d'eux,
voyant qu'il était guéri, retourna sur ses

pas, glorifiant Dieu à haute voix, et vint se

jeter aux pieds de Jésus, le visage contre

terre, en lui rendant grâces, et celui-là était
Samaritain. Alors Jésus dit : Tous les dix
n'ont-ils pas été guéris ? Où sont donc les neuf
autres ? Il ne s'en est pas trouvé qui soient

revenus, et qui aient rendu gloire à Dieu,
sinon cet étranger. Et lui dit: Levez-vous,
votre foi vous a sauvé. Les dix lépreux
étaient guéris de corps, un seul était purifié
par l'âme. Jésus ne sépare pas ces deux buts:
secourir l'âme et le corps, et il embrasse
dans sa charité les méchants comme les bons,
Juifs et gentils. Celui qui est guéri de corps
et d'âme parmi les dix lépreux, est Samari-

tain, c'est-à-dir-e étranger à la croyance juive :
les plus corrompus sont souvent plus près
de s'amender que les tièdes; ne les repous-
sons pas, dussions-nous n'en guérir qu'un
seul sur dix. La loi évangélique prescrit de

soulager tous les hommes; seulement, elle

exige du Chrétien qui secourt un malade, un

infirme, un indigent, un perverti, qu'il s'ef-

force, à la faveur de son assistance, de Je
ramener à la vertu, c'est-à-dire à Dieu. La

guérison de l'aveugle-né, un des derniers
miracles de Jésus-Christ sur la terre, dé-
montre la même unité d'intention, d'ouvrir
chez l'aveugle à la fois les yeux. de l'âme et
ceux du corps.

L'aveugle-né,:Lorsque Jésus-Christ passait,
il vit un homme qui était aveugle dès sa

naissance, et ses disciples lui firent cette'
demande: MMtre, est-ce le péché de cet
homme ou le péché de ceux qui l'ont mis

au monde, qui est cause qu'il est néaveugle?
Jésus leur répondit : Ce n'est point qu'il ait

péché, ni ceux qui l'ont mis au monde; mais
c'est afin que les œuvres de la puissance de
Dieu éclatent en lui. Il faut que je fasse les

œuvres de Celui qui m'a envoyé pendant

qu'il est jour ; la nuit approche dans laquelle
personne ne peut agir. Jésus-Christ veut

parler de sa mort prochaine, et montrer à
l'homme qu'à mesure que sa vie avance, il
lui importe de multiplier ses bonnes œuvres,
et d'ajouter à la somme de ses mérites aux

yeux du suprême Juge. La réponse à ses

disciples contient aussi ce grand enseigne-
ment que Dieu fait profiter le mal des uns à
la vertu des autres, un des effets de cette

grande solidarité humaine, dont le dogme
chrétien est la consécration. Ayant dit ces

choses, Jésus cracha à terre, et ayant fait de
la boue avec sa salive, il oignit de cette boue
les yeux de l'aveugle. La terre dont l'homme
a été formé allait servir à achever uji homme.
11lui dit: Allez vous laver dans la piscine
de Siloë. Il y alla donc, s'y lava, et revint

voyant clair.
Aucun miracle n'avait autant frappé les

Juifs; et les persécuteurs de Jésus en con-

çoivent une horrible fureur. Les voisins de

l'aveugle, qui l'avaient vu demander l'au-
mône, disaient : N'est-ce pas cet aveugle
qui était assis et qui demandait l'aumône?
Les uns répondaient : C'est lui. D'autres di-
saient : C'en est un qui lui ressemble.
Mais il leur disait: C'est moi-même. Com-
ment vos yeux se sont-ils ouverts? deman-
daient-ils. Et l'aveugle racontait comment
cela était arrivé. Or, c'était également le

jour du sabbat que Jésus avait fait cetto
boue et avait ouvert les yeux de l'aveugle.
Sur quoi quelques-uns des pharisiens di-

rent : Cet homme n'est point envoyé d&

Dieu, puisqu'il ne garde point le sabbat;
mais d'autres disaient : Comment un mé-

chant homme pourrait-il faire de tels prodi-

ges1 Et il y avait sur cela de la division

entre eux. Nous allons voir quelle impres-
sion le miracle a produit chez l'aveugle. Et

toi, que dis-tu de cet homme? lui demande-

t-on. Je dis que c'est un prophète, répond-
il. Les Juifs ne voulurent pas croire qu'il
eût été aveugle et eût recouvré la vue, jus-

qu'à ce qu'ils eussent fait venir son père et

sa mère, qu'ils interrogèrent. Est-ce là votre

fils que vous dites être né aveugle? Com-

ment donc voit-il maintenant? Les père et

mère répondent : Nous savons que c'est là

notre fils, et qu'il est né aveugle; mais

nous ne savons pas qui lui a ouvert les

yeux. Interrogez-le, il a de l'âge, qu'il ré-

ponde pour lui-même. Ainsi, la charité du

Christ n'avait pas même eflleuré l'âme du

père et de la mère de l'aveugle.
Ils crai-

gnaient les Juifs, qui avaient résolu de

chasser de la Synagogue quiconque recon-

naîtrait Jésus pour être le Christ, et ils se

défendaient de partager en rien la croyance
de leur fils. LesJuifs appellent une seconde

fois celui-ci. Rends gloire à Dieu, lui di-

sent-ils, nous savons que celui qui t'a guéri
est un pécheur. L'aveugle répond : Si cet t
un pécheur, je n'en sais rien. Tout ce que jo
sais, c'est que j'étais aveugle et que je vois
maintenant. La foi de l'aveugle-né n'était

pas encore complète. Cependant,
dit-il à

ceux qui continuent de l'intciioger. Dieu
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n'exauce pas les pécheurs. Depuis que le
monde est, on n'a jamais entendu dire que
personne ait ouvert les yeux à un aveugle-
né; si cet .homme n'était point envoyé de

Dieu, il ne pourrait rien faire de ce qu'il
fait. Ils lui répondent : Tu n'es que péché
dès le ventre de ta mère, et tu veux nous

enseigner1 Et ils le chassèrent. La charité
du Christ avait commencé d'opérer sur lui,
l'injustice des hommes envers son bienfai--
teur achève de l'éclairer. J~sus apprend
qu'ils favaient ainsi chassé, et l'ayant ren-

contré, il lui dit : Croyez-vous au Fils de
Dieu? Il répond : Qui est-il, Seigneur, afin

que je croie en lui? Jésus lui dit : Vous
l'avez vu, et c'est celui-là même qui vous

parle. Je crois, Seigneur, dit alors J'aveugle ;
et se prosternant, il l'adora. Jésus ajouta :
Je suis venu dans ce monde, afin que ceux

qui ne voient point voient- L'intention du
Christ est donc manifeste; il veut guéri-r
l'âme enquérissant le corps; c'est un germe
qu'il a déposé au sein de la charité chré-

tienne, et qu'il faut développer en la pra-
tiquant. On a vu le Christ tout sacrifier, au
début de sa mission, quand il s'est agi de
sa mission divine. On va Je voir surpasser
tous ses miracles au profit de ceux qu'il
aime, quand il s'est agi de remplir auprès
d'eux un devoir de charité.

Résurrection de Lazare. La résurrection
de Lazare, entre autres significations, con-
tient cet enseignement, que si l'homme est
uni au prochain par le lien de la fraternité
humaine, il est tenu à plus forte raison à

l'accomplissement de la charité envers ses
amis et ses proches; et qu'envers eux, si
son âme est charitable, elle débordera avec
une pleine effusion. Il y avait un homme

malade, nommé Lazare, qui était du bourg
de Béthanie, où demeuraient Marie et Mar-

the, ses sœurs. Celles-ci envoyèrent dire à
Jésus: Seigneur, celui que vous aimez est
malade. Ce que Jésus ayant entendu, il dit:
Cette maladie ne va point à la mort; mais
elle n'est que pour la gloire de Dieu, et
afin que le Fils de Dieu en soit glorifié. Le

Hédempteur rapporte tout à sa mission et à
Dieu, jusqu'aux mouvements humains de
son cœur. On est autorisé à parler ainsi ;
car l'apôtre saint Jean, celui que Jésus
aimait aussi, et qui va reposer sa tête sur le
sein du Sauveur durant la cène, l'apôtre
saint Jean ajoute : Jésus aimait Marthe,
Marie sa sœur et Lazare. Pour faire éclater
sa gloire, le Fils de Dieu attend que Lazare
soit mort; il ne veut pas seulement le gué-
rir, mais le ressusciter. Il demeure ceux

jours au lieu où il est, après a, oir appris
sa maladie, et, le sachant mort, il dit à ses

disciples : Retournons en Judée: notre ami
Lazare dort; mais je vais l'éveiller. Ses dis-

ciples lui répondent : Seigneur, s'il dort,
il sera guéri; mais Jésus entendait parler
de sa mort. Il leur dit donc alors clairement :
Lazare est mort. Je me réjouis pour vous
autres dece que je n'étais pas là, afin que
vous croyiez. Allons à lui. La mort de La-
zare et les larmes de Marthe et Marie accroc

tront la foi des apôtres; autre démonstra-
tion de cette merveilleuse solidarité hu-
maine dont l'autre vie donnera seule l'ex-

plication. Jésus étant arrivé, trouva qu'il y
avait déjà quatre jours que Lazare était dans
le tombeau. Comme Béthanie n'était éloignée
de Jérusalem que d'environ quinze stades,
il y avait quantité de Juifs qui étaient venus
voir Marthe et Marie pour les consoler de
la mort de leur frère. Marthe ayant donc

appris que Jésus venait, alla au devant de

lui, et Marie demeura dans la maison.
Alors Marthe dit à Jésus : Seigneur, si vous
eussiez été ici, mon frère ne serait pas
mort; mais je sais que, présentement même,
Dieu vous accordera tout ce que vous lui
demanderez. Quelle foi! Aussi Jésus-Christ
lui répond : Votre frère ressuscitera. Mar-

tne, formée par la prédication du Christ
à voir la vie mortelle comptée pour rien,
et à comprendre que la vie de l'âme est
tout pour l'homme, hésite à croire que
Jésus veuille rendre son frère à ses lar-
mes. Je sais, dit-elle, qu'il ressuscitera dans
la résurrection qui se fera au dernier jour.
Jésus ne veut pas la distraire de cette pieuse
interprétation de ses paroles. Je suis la
résurrection et la vie; celui qui croit en

moi, quand il serait mort, vivra; et quicon-
que vit et croit en moi ne mourra pas. Elle
lui répond : Oui, Seigneur, je crois que
vous êtes Je Christ, le Fils du Dieu vivant.

Lorsqu'elle eut ainsi parlé, elle s'en alla
et appela secrètement Marie, en lui disant :
Le Maître est venu! Ce que Marie n'eut pas
plus tôt entendu, qu'elle se leva et vint le

trouver; car Jésus n'était pas encore entré
dans le bourg; mais il était au même lieu
où Marthe l'avait rencontré. Cependant les
Juifs qui étaient avec Marie dans la maison,
et qui la consolaient, ayant vu qu'elles s'é-
tait levée si promptement, et qu'elle était

sortie, la suivirent en disant: Elle va au

sépulcre pour pleurer. Lorsque Marie fut.
venue au lieu où était Jésus, l'avant vu, elle
se jeta à ses pieds, et lui dit,: Seigneur, si
vous eussiez été ici, mon frère ne serait

pas mort. Ici le Fils de Dieu se montre le
fils de la femme. Il se laisse pénétrer de ce

qu'il y a de plus amer et de plus doux dans
l'humanité; voyant que Marie pleurait, et

que les Juifs, qui étaient venus avec elle,
pleuraient aussi, il frémit en son esprit et se
troubla lui-même. Et il leur dit : Où l'avez-
vous mis? Ils lui répondirent : Seigneur,
venez et voyez. Alors Jésus pleura, et les
Juifs dirent entre eux: Voyez comme il
l'aimait 1 Mais il y en eut quelques-uns qui
dirent: Ne pouvait-il pas empêcher qu'il ne

mourût, lui qui a ouvert les yeux à un

aveugle-né? Jésus, frémissant donc de nou-
veau eu lui-même, vint au sépulcre, et leur
dit: Otez la pierre. Marthe répond: Sei-

gneur, il sent déjà mauvais; car il est inoit

depuis quatre jours. Ne vous ai-je pas dit,
lui répond Jésus, que si vous croyez, vous
verrez la gloire de Dieu. Ils ôtèrent donc la

pierre; et Jésus, levant les yeux en haut,.

prononce cesparoles : MonPère, je YOUSrends.
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grâces de ce que vous m avez exaucé; je
dis. ceci pour ce peuple qui m'environne,
afin qu'ils croient que c'est vous qui m'avez

envoyé. Ayant proféré ces mots, il cria d'une
voix forte: Lazare, sortez dehors1 Et sou-
dain le mort sortit, ayant les pieds et les
mains liées de bandes, et son visage était

enveloppé d'un linge. Alors Jésus leur dit

Déliez-le, et le laissez aller. Plusieurs donc
d'entre les Juifs, qui étaient venus voir
Marie et Marthe, et qui avaient vu ce que
Jésus avait fait, crurent en lui. Jésus venait
de contracter une alliance plus étroite que
jamais avec l'homme,;.il avait frémi et pleuré
comme lui. Le moment était venu où il
allait consommer l'alliance en versant jus-
qu'à la dernière goutte de son sang. Ce se-
rait le dernier effort et le suprême modèle
de la charité.

Sacrifice suprême de la charité divine. La

rharité, portée à des limites incommensu-

rables, remplit la fin de la vie de Jésus-
Christ. Dieu se donne à l'homme et meurt

pour
lui. Ici l'exemple proposé à l'imitation

humaine est autant au-dessus de l'homme,
que la perfection divine est au-dessus de
l'humanité. Les pharisiens s'assemblent et
délibèrent sur les moyens de tenter Jésus

pour le perdre et le faire mourir. L'un

d'eux, qui était docteur de la loi, lui fait
cette question : Maître, quel est le plus
grand commandement de la loi? Jésus lui

répond : Vous aimerez le Seigneur votre
Dieu de tout votre cœur, de toute votre âme
et de tout votre esprit. C'est là le premier
et le plus grand commandement; et j-oici le
second, qui est semblable à celui-là : vous
aimerez votre prochain comme vous-même.
Toute la loi et les prophètes sont renfermés
dans ces deux commandements. La loi d'ai-
mer le prochain est rendue encore plus so-

lennelle, par l'époque de sa promulgation,
aux derniers jours de la vie mortelle de

l'Homme-Dieu, et pour ajouter à la puis-
sance de cette loi, une sanction rémunéra-
toire et pénale lui imprime son sceau divin.
Tous les prophètes de l'Ancien Testament
avaient prédit la venue de Jésus-Christ
dans le cours des siècles; Jésus-Christ pré-
dit lui-même sa venue nouvelle à la fin des

temps, et tout, à cette heure suprême de la
nature humaine, se rapporte à la charité.
Le Fils de l'homme s'y montre, non plus
pauvre et souffrant comme le plus humble
des enfants des hommes, mais dans sa ma-

jesté, accompagné de ses anges, assis sur le
trône de sa gloire. Tous les hommes sont
rassemblés devantlui; il sépare les uns des

autres, comme le berger sépare les brebis
des boucs. Il place les uns à sa droite, les
autres à sa gauche. Il dit aux premiers :
Venez, les bénis de mon Père, posséder le

royaume qui vous a été préparé
dès le com-

mencement du monde: car j'ai eu faim et
vous m'avez donné à manger; j'ai eu soif et
vous m'avez donné à boire; j'ai eu besoin
de logement et vous m'avez recueilli; j'ai
été nu et vous m'avez revêtu; j'ai été ma-
lade et vous m'avez VISITÉ; j'étais en prison

et vous êtes venu vers moi. Les justes Jui
disent: Seigneur, quand est-ce que nous
vous avons vu avoir faim et que nous vous
avons donné à manger, avoir soif et que
nous vous avons donné à boire? Quand vous
avons-nous vu étranger et vous avons-nous
recueilli, ou sans vêtements et vous avons-
nous revêtu; et quand vous avons-nous vu
malade ou en prison et vous avons-nous
visité? Et le Christ leur répond: Je vous

dis, en vérité, qu'autant de fois que vous
avez agi ainsi pour l'un des moindres de-
mes frères, vous l'avez fait pour moi. A
ceux qui sont à sa gauche il adresse ces

foudroyantes paroles : Allez loin de moi,
maudits, dans le feu éternel, qui a été pré-

paré pour le démon et pour ses anges ; car

j'ai eu faim et vous ne m'avez pas donné à

manger; j'ai eu soif et vous ne m'avez pas
donné à boire; j'étais étranger et vous ne
m'avez pas recueilli ; j'étais nu et vous ne
m'avez pas revêtu; j'étais malade et en pri-
son et vous ne m'avez point visité. Et alors
ceux-ci diront : Quand est-ce, Seigneur,
que nous vous avons vu avoir faim ou soif,
ou étranger, ou sans habits, ou malade, ou
en prison, et que nous avons manqué de
vous secourir? Et il leur répondra: Je vous
le dis, en vérité, autant de fois que vous
ne l'avez pas fait pour un de ces plus petits,
vous ne l'avez pas fait pour moi-même. Et
ceux-ci iront au supplice éternel, et les

justes à la vie éternelle.
Bien que la charité occupe une grande

place dans les œuvres chrétiennes depuis la

prédication de l'Evangile, on s'étonne qu'elle
n'en occupe pas encore une plus grande
après cette formidable sentence !

Aussitôt après la loi, allait venir l'exem-

ple du législateur divin qui la proclamait :

le sacrifice d'amour pour le rachat des
hommes. Arrêtons-nous à considérer com-

ment s'était écoulée sur la terre Ja vie d'ab-

négation et .de dévouement du Fils de Dieu

pendant les trois années de sa mission,
dont le dernier acte allait se consommer.
Jésus-Christ avait été durant sa vie apos-

tolique le modèle accompli proposé à l'imi-

tation des héros chrétiens, humble cil re-

cevant, magnifique en donnant. Lui qui ne

dédaignait pas de puiser dans la bourse

commune le pain quotidien, il nourrissait

des multitudes et Je plus souvent les douze

apôtres. Un jour qu'ils le cherchaient, ils

Je trouvent au delà de la mer et lui disent :

Maître, depuis quand êtes-vous ici? En

vérité, en vérité, je vous le dis, leur répond

Jésus, vous me cherchez, non à cause des

miracles que vous avez vus, maisparce qu-e

je vous ai donné du pain à manger, et que
vous avez été rassasiés. Efforcez-vous d'a-

voir, non la nourriture qui périt, mais

celle qui demeure pour la vie éternelle.

C'est toujours la même doctrine qui ne

sépare pas le pain de l'âme du pain, du

corps. Il donne d'une main, il
reçoit

de

l'autre. Le récit de la Passion dans l'Evan-

gile de saint Marc nous apprend qu'il avait

vécu souvent de la charité des saintes
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femmes qui le suivaient (252). Il avait dit

lui-même que les renards avaient leur ta-

nière, et qu'il n'avait pas, quant à lui, où

reposer sa tête. Plus il approchait du terme
de sa carrière mortelle, et plus son abné-

gation croissait. Durant la semaine de sa

Passion, le jour il enseignait dans le tem-

ple, et la nuit il se retirait sur la montagne
des Oliviers, où devait commencer l'agonie
morale de son dernier supplice.

Deux grandes leçons de charité marquent
les derniers jours de sa vie: leçon de

magnificence, et leçon d'humilité dans l'a-
mour du prochain; deux règles charitables

qui se servent mutuellement de commentaire

Magnificence dans la charité. Pendant

que
les princes des prêtres et les anciens

du peuple s'assemblent dans la salle du

grand prêtre pour trouver moyen de se
saisir adroitement de Jésus et de le faire

mourir, il était à Béthanie à prendre son

repas chez Simon le Lépreux, avec Lazare
et ses sœurs. Marie vient à lui avec, un
vase d'albâtre, plein d'huile de parfum de

grand prix qu'elle répand sur sa tête pen-
dant qu'il est à table ; ce que voyant Judas,
il s'écrie : A quoi bon cette perte? Car on

aurait pu vendre ce parfum bien cher et

en donner l'argent aux pauvres. Mais Jésus

l'entendant parler, dit ces paroles : Ce

qu'elle vient de faire envers moi est une

bonne œuvre, car vous aurez toujours des

pauvres parmi vous; mais pour moi vous
ne' m'aurez pas toujours. Lorsqu'elle a ré-

pandu ce parfum sur mon corps, elle l'a
fait p'our m'ensevelir par avance. Je vous
le dis en vérité, partout où sera prêché cet

Evangile, on racontera à la louange de cette
femme ce qu'elle vient de faire (253).
Jésus-Christ justifie et glorifie - même les
charités splendides. Il veut qu'on laisse
se répandre en bonnes œuvres Je cœur que
l'amour du prochain remplit. C'est à ces
élans de libéralité que sont dues les magni-
ficences charitables que la piété de nos

pères a semées sur le sol chrétien.
Humilité dans le service du prochain.

Avant la fête de Pâques, Jésus sachant que
son heure était venue de passer de ce
monde à son Père, comme il avait aimé
les siens qui étaient dans le monde, il les
aima jusqu'à la fin. Il se lève de table,
quitte ses vêtements, et ayant pris un linge,
il en ceignit ses reins. Puis, ayant versé
de l'eau dans un bassin, il commence à la-
ver les pieds de ses disciples et à les es-

suyer avec le linge qu'il avait autour de
lui. Il vint à Simon Pierre, qui lui dit :

Quoi, Seigneur, vous me laveriez les pieds!
Jésus lui répondit : Vous ne savez pas
maintenant ce que je fais, mais voub le
saurez ensuite. Pierre lui dit : Vous ne me

laverez jamais les pieds1 Si je n'agis ainsi,
lui répond le Christ, vous n'aurez pas de
part avec moi. Après qu'il leur eut lavé
les pieds, il reprit ses vêtements, et, s'étant
remis à table, il leur dit: Savez-vous ce
que je viens de vous faire? Vous m'appe-
lez votre maitre et votre seigneur, et vous

avez raison, car je le suis. Si donc je vous
ai lavé les pieds, moi qui suis votre sei-

gneur et votre maître, vous devez aussi vous
laver les pieds les uns aux autres, car je
vous ai donné l'exemple, afin que ce que
je vous ai fait vous le fassiez aussi. Le la-
vement des pjeds, célébré dans l'Eglise
depuis dix-huit siècles, n'est pas une vaine

commémoration, c'est une leçon positive
qui enseigne aux Chrétiens en quoi consiste
la charité parfaite. La charité parfaite con-

siste, non dans la grandeur des sacrifices,
mais dans la participation directe et per-
sonnelle du Chrétieu aux actes de la cha-

rité, dans la charité par le contact si on l'ose
dire. C'est ainsi que l'ont comprise saint
Vincent de Paul et saint Louis, et d'autres

saints, nés du peuple ou près du trône,
Jésus-Christ se levant de table, quittant
ses vêtements et ceignant ses reins d'un

linge, est le type sublime du frère et de

la sœur:de ]a charité dans le monde chré-
tien.

Jésus-Christ se donne à l'homme. Le pre-
mier jour des Azirncs) les disciples vien-
nent trouver Jésus, et lui disent: Où vou-
lez-vous que nous vous préparions ce qu'il
faut pour manger la pàque? Allez-vous-en
dans la ville, vous rencontrerez un homme

qui portera une cruche d'eau; suivez-le, et
en quelque lieu qu'il entre, dites au maître
de la maison: Le Maître vous envoie dire -
Je viens faire la pâque chez vous avec mes

disciples. Leçon à la fois de fraternité hu-
maine et de confiance en Dieu. Il vous
montrera une grande chambre haute, toute

meublée; préparez-nous, là, ce qu'il faut.
Ses disciple? s'en étant allés, vinrent dans
la ville et trouvèrent tout ce qu'il leur avait

dit; et ils préparèrent ce qu'il fallait pour
la pâque. Le soir étant venu, il se mit à
table avec ses douze disciples. Pendant

qu'ils mangeaient, Jésus prit du pain, et

l'ayant béni, il le rompit et le donna à ses

disciples, en disant: Prenez et mangez,
ceci est mon corps. Et prenant le calice, il
rendit grâces, et il le leur donna en disant :

Buvez-en tous, car ceci est mon sang, le

sang de la nouvelle alliance, qui sera ré-

pandu pour plusieurs pour la rémission
des péchés. Celui qui mange ma chair et

boit mon sang demeure en moi, et moi en

lui. C'est cet amour du Christ pour l'homme

qui soutiendra les martyrs de tous les siè-

cles, et c'est là ce qui établit l'incommensu-

(252)Il y avait là des femmes qui regardaient de
loin, entre lesquelles étaient Marie-Madeleine,Ma-
rie, mère de Jacques et Salomé, qui le suivaient
lorsqu'il était en Galilée, et l'assistaient de leur
bien. (Marc, xv, 40 et 41.)

(253) Dans l'Evangilede saint Marc, pendant que
Jésus est à lable, une femme, que saint Marc ne

désigne pas, lui verse sur les pieds un vase de par-
fum de nard d'épi, et des témoins, que l'évangéliste
ne nomme pas non plus, blâment cette action. Dans

saint Jean, c'est Marie, sœur de Marthe, qui ré-

pand les parfums, et Judas qui se récrie contre (,a"

libéralité.
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rable distance des christs terrestres, au Fils
de Dieu.

Angoisses de l'âme. Jésus arrive dans un
lieu appelé Gethsemani et dit à ses disci-

ples : Asseyez-vous ici pendant que je
m'en irai prier plus loin. Et ayant pris avec
lui Pierre et les deux fils de Zébédée, il
leur dit : Mon âme est triste jusqu'à la

mort; demeurez ici et veillez avec moi.
Jésus-Christ était revêtu de toute notre
humanité pour souffrir en homme et de
toute sa divinité pour souffrir en Dieu.
Le cri de l'humanité va se faire entendre.
S'en allant un peu plus loin, il tombe le

visage contre terre, priant et disant: Mon

Père, que ce calice, s'il est possible, s'éloigne
de moi! Néanmoins, qu'il en soit, non
comme je veux, mais comme vous voulez.
Son âme se relève au moyen de la prière
que lui-même a enseignée à l'homme; il
nous donne l'exemple de. remploi que
nous en devons faire à nos heures d'an-

goisses : Que votre volonté soit faite! quel-
que déchirantes qu'elles soient à pronon-
cer. Veillez et priez, ajoute-t-il parlant à
ses disciples, afin que vous n'entriez pas en
tentation; la chair est faible, Il sentait plier
l'humanité qui était en lui. 11 va prier une
seconde fois: Mon Père, s'écrie-t-il avec
la résignation douloureuse qu'il a trouvée
dans la prière: Si ce calice ne peut passer
sans que le le boive, que votre volonté soit

faite 1 Et il va prier une troisième fois, di-
sant les mêmes choses, pour se raffermir
dans son dévouement. C'était pour l'huma-
nité entière qu'il allait mourir! Levez-vous,
dit-il alors à ses disciples, celui qui me
doit trahir est près d'ici.

Charité de Jésus-Christ pour ses bour-
reaux. Il n'avait pas achevé ces mots, que
Judas arrive accompagné d'une grande
troupe de gens armés d'épées. et de bâtons.

S'approchant de Jésus: Maître, lui dit-il,
je vous salue: et il le baisa. La trahison
de Judas n'est pas le moindre supplice de
l'Homme-Dieu. Les envoyés du grand
prêtre se jettent sur Jésus et se saisissent
de lui. Simon Pierre portant la main à son

épée, en frappe un des serviteurs du grand
prêtre. Jésus prenant la parole, dit à Pierre :
Remettez votre épée à sa place, car tous
ceux. qui prendront l'épée périront par
J'épée. Croyez-vous que je ne puisse pas
prier mon Père, et qu'il ne m'enverrait

pas aussitôt plus de douze légions d'anges?
Comment donc s'accompliront les Ecritures

qui déclarent que cela doit être ainsi ?
Jésus ayant touché l'oreille de celui que
Pierre a frappé, le guérit, Quel exem-

ple donné au monde 1 L'agonie du Sau-
veur est telle qu'une sueur de sang couvre
son corps et descend jusqu'à jeTre. Il est
à peine arrêté, que ses disciples l'aban-
donnent et s'enfuient. Aussi prononce-t-il
ces déchirantes paroles : Vous aussi, vous
voulez me quitter1 Cette lâche infidélité
ne sera pas la dernière. Jésus-Christ a
été trahi par le baiser de Judas; il le sera
encore par la coupable faiblesse du Prince

des apôtres. Chez le grand prêtre on lui
crache au visage, on le frappe à coups
de poings, des valets flagellent sa face
divine en disant : Christ, prophétise qui
t'a frappé. C'est cet instant même que
Simon Pierre choisit pour Lerenier trois fois.

Reniement de saint Pierre pardonné. Celui

qui devait être le chef dé l'Eglise offrait tilt

trop déplorable exemple de Ja fragilité humai-

ne, pour que la doctrine chrétienne ne fût pas
une doctrine de pardon. La douceurduChrist
restera l'éternelle leçonde la clémence dont
les Chrétiens devront user envers les pé-
cheurs. Aussitôt que le mystère d'amour
s'était accompli dans la cène, Jésus-Christ
avait dit à ses disciples qu'ils le renieraient
dans la nuit même; tant il savait combien
son dévouement pour les hommes devait
faire d'ingrats. Quand vous seriez pour les
autres un sujet de scandale, vous ne le se-
riez jamais pour moi, avait répondu le Prince

des apôtres; et J gsus-Christ lui avait re-

parti: Je vous dit en vérité que cette nuit

même, avant que le coq chante, vous me re-
noncerez trois fois. Quand il me faudrait
mourir avec vous, avait répondu Simon

Pierre, je ne vous renoncerai point. Le coq
ayant chanté pour la troisième fois, Jésus se

retournant, regarda Pierre. Ce regard lui

perçale cœur; il sortit et pleura amèrement.

C'est bien là l'homme, qui n'est jamais

plus près de tomber que lorsqu'il compte
sur ses forces, et qui se relève après sa chute,,

purifié par ses larmes. Lorsque Jésus a con-

sommé son sacrifice et quil apparaît de.

nouveau aux apôtres, il dit à Pierre : Simon,
fils de Jean, m'aimez-vous? Pierre lui ré-

pondit : Oui, Seigneur, vous savez que jo
vous aime. Et Jésus qui n'en doute pas,

malgré son parj ure, lui dit: Paissez mes

brebis: éclatant témoignage de faiblesse, de

repentir et de pardon, placé dans la personne
même du chef de l'Eglise, au berceau de la

chrétienté.
Journée du sacrifice sanglant. Le matin

étant venu, les princes des prêtres, les sé-

nateurs emmènent Jésus et le mettent entre

les mains de Pilate. Pilate apprenant qu'il
est Galiléen et de la juridiction d'Hérode-

Antipas, qui se trouvait à Jérusalem, le lui

envoie. L'insolente curiosité d'Hérode pro-

longe le supplice du Fils de l'homme. Hé-

rode, n'obtenant ni réponse ni miracle, le

méprise, le* traite avec moquerie, le revêt

d'un rohe blanche et le renvoie à Pilate. Le

gouverneur propose au peuple de délivrer

Jésus, le peuple préfère à Jésus-Christ un

i nsi gnevolauF.Notivelo utra&e-pourl'Ho i-ome-
Dieu, qui ajoute au fardeau de la croix du

Sauveur du monde. Que ferai-je donc de

Jésus? leur demande Pilate. A quoi la mul-

titude répond par ce cri sanguinaire : Qu'il

soit crucifié 1Pilate déclare qu'il n'est pas

responsable du sang pur qui va couler, et le

peuple avec son ordinaire emportement, de

s'écrier : Que son sang retombe sur nous et

sur nos enfants1 Pilate ayant fait flageller

Jésus, le remet entre leurs mains pour être
crucifié. Une couronne d'épines meurtnt



J249 CHA D'ECONOMECHARITABLE. CHA 12o0

sa tête, et un roseau est placé dans sa main

drpite, on l'insulte en le saluant Roi -des

Juifs. Les uns l'outragent de soufflets, d'au-

tres Luicrachent au visage, d'autres arrachant

le roseaude ses mains, lui en frappent la

tête. Une grande multitude de peuple et de

femmes qui se frappent la poitrine l'accom-

pagnent au Calvaire. Se letournant vers

elles: Filles de Jérusalem, dit-il, ne pleurez

pas sur moi; pleurez sur vous-mêmes et

sur vos enfants. Au Calvaire, on lui donne

à boire du vin mêlé de fiel. Il repousse de

ses lèvres ce nouveau calice. En éprouvant
les angoisses de la soif, il montre qu'il est

soumis jusqu'à la fin aux misères de'notre

humanité. On le crucifie entre deux voleurs,
on partage ses vêtements qui sont tirés au

sort. Ceux qui passent par là l'insultent de

leurs dérisions. Les princes des prêtres ,
mêlés au peuples, dont ils encouragent les«
excès par leurs exemples, se moquent de lui,"
ainsi que les docteurs de la loi et les anciens

du peuple. Les princes des prêtres venaient
assister à leur triomphe. Mon Père, pardon-
nez-leur, s'écrie Jésus, car ils ne savent ce

qu'ils font. Attaché à 'la croix, il prie pour
ses bourreaux. La vengeance, cette terrible
divinité païenne, si chère aux Juifs eux-

mêmes, voyait à cette parole de sublime

pardon renverser ses autels sanglants. La

religion du pardon sans limites avait com-

mencé. Mais ce n'est pas encore assez. Sur
la croix même, le Christ continuera ses œu-
vres de miséricorde envers les pécheurs. 11
a pardonné à la pécheresse repentante, parce
qu'elle avait beaucoup aimé; à la femme

adultère, parce que l'esprit est prompt et la
chair est faible; il va pardonner à l'un de
ses compagnons de supplice, parce qu'il a
cru et qu'il s'est repenti.

Pardon au bon larron. L'un des deux vo-
leurs qui est crucifié avec Jésus-Christ, blas-

phème, en disant comme le reste des Juifs ;
Si tu es le Christ, sauve-toi toi-même et
nous avec toi. Mais l'autre Je reprenait :
N'avez-vous pas de crainte de Dieu, non plus
que les autres, vous qui vous trouvez con-
damné au même-supplice? Pour nous, c'est
avec justice que nous souffrons la peine de
nos crimes; mais celui-ci n'a fait aucun mal.
Le larron repentant sur la croix recevra sa

récompense, comme l'ouvrier venu à la der-

nière heure du jour n'en reçoit pas moins

son salaire. Seigneur, souvenez- vous de
moi lorsque vous serez arrivé dans votre

royaume, dit le larron, dans la fermeté de sa
foi. Et Jésus lui répond comme le père de
famille au mercenaire: Je vous le dis en vé-

rité, que vous serez aujourd'hui avec moi
dans le paradis. Quelle voix chrétienne ose-
rait s'élever après celle-là pour dénier aux

plus grands coupables le pardon du ciel?
Consommation. Jésus ayant vu la Vierge

mère, et près d'elle le disciple qu'il aimait,
lui dit : Femme, voilà votre fils; et il dit au

disciple : Voilà votre mère. Sa mission ac-

complie, Jésus-Christ reprenait les senti-
ments de l'homme; il veillait sur sa mère.
L'humanité va se manifester encore, en

même temps qll éclatera la puissance divine,
c'est-à-dire que, jusqu'à la fin, se montre
l'Homme-Dieu. Il est environ la sixième
heure du jour; les ténèbres couvrent la
terre jusqu'à la neuvième heure. Et alors il

jette un grand cri: Eloï, Eloï, lamma saba-
ctani? Mon Dieu, pourquoi m'avez-vous
abandonné? la bonté de Dieu permet que
la dernière parole de son Fils, sur la terre,
soit un cri d'angoisse! Elle le permet parpitié
pour la nature humaine, et pour faire, com-

prendre à la terre l'immensité du fardeau

d'expiations qui pesait sur l'Homme-Dieu.

Quand Jésus-Christ a prononcé la solenneHe

parole que tout est consommé et que la
terre tremble dans ses fondements, le cen-
tenier et ceux qui gardent Jésus avec lui,
s'écrient : C'est vraiment le Fils de Dieu!
Justice tardive, la seule que doivent atten-
dre les apôtres de la vérité. Le centenier
venait d'entonner l'hosanna des généra-
tions chrétiennes en l'honneur du Rédemp-
teur des hommes. Un des soldats a percé
son côté d'une lance;il en .sort du sang.
Le sang de la nouvelle alliance avait coulé,
le sang divin qui purifie la terre une se-
conde fois, et rachète l'homme par un in-

compréhensible prodige de charité, honte
et gloire du genre humain. Pour les croyants
à l'Evangile, toutest consomméen morale, au
moment où l'Homme-Dieu prononce ces

paroles suprêmes. L'humanité a trouvé sa
loi immortelle: l'amour du prochain uni à
l'amour de Dieu,

§ q..-Temps apostoliques. Les temps apos-
toliques commencent à la résurrection de
Jésus-Christ, et finissent à l'époque où saint
Jean écrivit l'Apocalypse, l'an 96 de notre
ère. Il faut envisager de près ces hommes,
dont le nom devait symboliser dans tous les
siècles la mission de quiconque croit, jus-
qu'à mourir pour appuyer la vérité, quM a

employé sa vie à proclamer. Quels étaient
ces hommes de foi par qui furent changés
les principes delà morale humaine, ces pré-
dicateurs, d'un Dieu-Homme, qui appelle
toutes les nations à ne former qu'uiie même
famille dont il est le père commun? Sad-ce
des prophètes comme Isaïe et Daniel? Des

princes des prêtres, des sacrificateurs ; ues
docteurs de la loi? Non. A quelle école

juive appartiennent-ils ? A aucune. Ont-ils
été s'instruire à celle d'Alexandrie? Sont-ils

initiés aux sciences de la Grèce? Non en-
core. Ils sont même étrangers au mouvement
intellectuel dont la capitale de la Judée est
le centre. Tout au plus, ont-ils qtùtté leurs
filets pour venir de loin en loin, à Jérusa-

lem, aux trois grandes fêtes juives; car pres-
que tous, à commencer par celui qu'ils re-

connaissent pour leur chef, ce sont des pê-
cheurs du lac de Tibériade, dont ils habitent
les bords, où s'est écoulée toute leur vie,

jusqu'à leur appellation à l'apostolat, par
celui qui vécut de son travail comme eux

jusqu'à l'âge de trente ans. Ils n'ont rien

appris que ce que leur enseigna leur maî-

tre; ils sont si exempts de la vanité de la

science, que sur douze apôtres, il en est
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sept qui n'ont rien écrit; si peu épris de

renommée, qu'il en est plusieurs dont on
ne sait que les noms. Les apôtres se sont
conformés à l'exemple du Christ, qui n'écri-
vit de son doigt divin que deux ou trois
mots tracés sur le sable et effacés aussitôt.

,
Ils sont ainsi classés par saint Marc: Si-

mon, appelé Pierre; Jacques, fils de Zébé-

dée; Jean, frère de Jacques; André, Phi-

lippe, Barthélémy, Matthieu, Thomas, Jac-

ques, fils d'Alphée; Thaddée, Simon le
Chananéen et Judas Iscariote (Marc. m). Les

apôtres sont tous, excepté Judas, Galiléens,
c'est-à-dire de la province la plus éloignée
de Jérusalem, la plus distante du foyer de
la civilisation juive, de ce foyer dont le

temple, véritable forum de la nation, était
le point le plus ardent. Jésus-Christ lui-

même, comme on l'a vu, n'apparaît à Jéru-
salem que deux ou trois fois et pendant un

temps qui n'excède pas quelques semaines.
Plusieurs apôtres font partie de la famille
de Jésus-Christ, et les autres se connaissent

tous, à l'exception peut-être de saint Mat-
thieu. D'ailleurs, la profession bien connue
du [ lus grand nombre d'entre eux, implique
la modeste condition des autres. Saint Mat-

thieu, qui exerce la profession de publicain,
de publicain évidemment subalterne, est,
avant tout, évangéliste, et saint Luc, autre

évangéliste, que l'on dit avoir été médecin
avant sa conversion, ne figure pas parmi les

apôtres. Saint Paul était versé dans les doc-
trines juives; sa conversion à ce titre est un

triomphe de plus pour les humbles disciples
de J'Homme-Dieu, dont il n'avait pas fait

partie. Saint Pierre est frère de saint André;
saint Jacques le Majeur est frère de saint
Jean l'Evangéliste. Saint Jacques le Mineur
et saint Thaddée, ou Jude, tous deux frères,
sont cousins de Jésus-Christ. L'Evangile,
suivant la locution juive, les appelle ses
frères. Tous sont nés àNazareth, à Bethsaïde,
ou dans une des villes situées près du lac
de Tibériade, sur les bords duquel la plu-
part exercent leur métier de pêcheurs. Tels
sont ceux à qui Jésus-Christ adressa ces

grandes paroles que l'exécution suivit: Al-
lez et enseignez toutes les nations.

Après que Jésus-Christ est monté au ciel,
saint Pierre et les apôtres rentrent dans Jé-
rusalem avec la sainte Vierge, jusqu'à ce

que le Saint-Esprit descendît sur eux. Le

premier discours que prononce saint Pierre,
devant les Juifs rassemblés, convertit trois
mille personnes qui sont baptisées. Le sou-
lèvement des Juifs contre les apôtres amène
leur dispersion hors de la Judée. La persé-
cution romaine ne commence contre les
Chrétiens que sous le règne de Néron; mais
elle suit immédiatement la prédication de

l'Evangile à Jérusalem. L'année même de
la mort du Christ, des calomnies affreuses
sont répandues par les Juifs dans tout l'Em-

pire contre les croyants; nous ne disons

pas les Chrétiens, puisque ce nom leur fut
donné pour la première fois à Antioche, l'an

40. La persécution commence si bien l'an-
née de la mort du Sauveur, que c'est à cette
année-là que saint Etienne est lapidé à
Jérusalem.

Les apôtres se dispersent à la fin de l'an 34
ou au commencement de J'an 35. On croit
qu'avant de se séparer ils rédigent le Symbolo
qui porte leur nom, et on dit même en quel
lieu. Près de la roche dite de la Prédication,
à la droite du chemin, les pèlerins de Jéru-
salem visitent des grottes appelées les Tom-
beaux des prophètes. Un peu au-dessous de
de ces grottes existe une citerne composée
de douze arcades. «Ce fut là, dit M. de Cha-
teaubriand, que les douze apôtres composè-
rent le premier symbole de notre croyance.
Tandis que le monde entier adoraità la face
du soleil mille divinités honteuses, douze
pêcheurs, cachés dans les entrailles de la
terre, dressaient la profession de foi du
genre humain, et reconnaissaient l'unité du
Dieu créateur de ces astres, à la lumière
desquels on n'osait encore proclamer son
existence. Si quelque Romain de la cour
d'Auguste, passant auprès de ce souterrain,
eût aperçu les douze Juifs qui composaient
cette œuvre sublime, quel mépris il eût
témoigné 1 avec quel dédain il eût parlé de
ces premiers fidèles 1Et pourtant ils allaient
renverser les temples de ce Romain, détruire
la religion de ses pères, changerles lois, la
politique, la morale et jusqu'aux pensées
des hommes. Qui aurait pu croire à la folie
dela croix (254)?» A peu près dans le même

temps que les apôtres rédigeaient le symbole
de la foi, les Romains célébraient des obsè-

ques solennelles à un corbeau; c'était le 28
mars de l'an 35 de notre ère (255).

Saint Pierre va d'abord à Samarie et im-

pose les mains aux fidèles de cette ville.
L'an 35, il ouvrit l'Eglise aux gentils par le

baptême de Corneille. L'année suivante, il
établit l'église d'Antioche, où son épiscopat
dure sept ans. L'Eglise opère dans la per-
sonne de Pierre son évolution d'Orient en
Occident, de Jérusalem à Antioche, et l'an
42, d'Antioche à Rome. Avant de fonder la
chaire de saint Pierre, il poursuit sa mission

d'apôtre, enseignant les nations. Il s'éloigne
d'Antioche et il revient. Il prêche, vers l'an

39, dans le Pont, la Galatie et les provinces
environnantes. De l'établissement de son

siège à Rome jusqu'à son martyre, il s'é-
coule vingt-quatre ans. De Rome, il revient
à Jérusalem pour retourner de nouveau à
Rome. L'an 44, il était emprisonné à Jé-
rusalem par ordre d'Hérode Agrippa, et
il sortait de sa prison par un miracle. II re-
tourne à Rome, l'an 45. C'est là qu'il écrit
sa première Epître. Saint Marc, qui l'y avait

accompagné, écrit, dans le même temps, son

Evangile. Il préside à Jérusalem, l'an 50, un

concile où les gentils sont affranchis des
cérémonies de la loi juive. La sentence, dit

Bossuet, en est prononcée au nom du Saint-

Esprit et de l'Eglise. L'année 58, le Prince
des apôtres se retruuve à Rome; il y écrit,

(U4) Itinéraire de Paris à Jérusalem.
1

(255) Pline* liv. x, ch. 43.
-.
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l'an 65, sa seconde Epître. C'est cette même

année qu'il est jeté en prison, au mois d'oc-

tobre, trois mois après saint Paul. Ces deux

apôtres avaient envoyé en Espagne, la même

année, sept évêques, Le même nombre sera

envoyé, au m" siècle, dans les Gaules,
sous la conduite de saint Denis. Ce nombre

sept est celui des diacres chargés d'admi-

nistrer la charité à Jérusalem aux premiers

jours de l'Eglise; il semble nécessaire, dans

ces premiers siècles, pour constituer un

corps ecclésiastique régulier. Le martyre de

saint Pierre a lieu, le 29 juin 66, la treizième

année du règne de Néron.
Saint Jacques, frère de saint Jean, est ap-

pelé le Majeur parce qu'il est placé avant
saint Jacques, évêque de Jérusalem, dans
la nomenclature évangélique des apôtres.
Saint Jacques, en quittant la Judée, va prê-
cher l'Evangile aux Juifs répandus dans la
Perse. La tradition de l'Eglise d'Espagne,

appuyée sur l'autorité de saint Isidore et de
saint Jérôme, maintient que le saint, en

quittant la Perse, vint en Espagne, où son
zèle et ses miracles opérèrent un grand
nombre de conversions. Saint Jean l'évangé-
liste, suivant la chronologie chrétienne ,
étant né huit ans seulement avant l'ère chré-

tienne, n'avait que 26 ans lorsque Jésus-
Christ -commença à prêcher. On conçoit
d'autant mieux ainsi la tendresse protec-
trice du divin Maître pour le jeune apôtre.
Il était né, ainsi que son frère saint Jacques
le Majeur, à Bethsaïde, où ils exerçaient la

profession de pêcheur. L'ardeur des deux
frères Jacques et Jean pour les vérités de

l'Evangile les fit appeler par Jésus-Christ

Boanergès, c'est-à-dire enfants du tonnerre ,
surnom qui leur fut donné probablement le

jour où les Samaritains, refusant de recevoir

Jésus-Christ, les disciples indignés deman-
dèrent à leur Maître de faire descendre le
feu du ciel sur ces hommes inhospitaliers.
Jésus-Christ leur apprend par cette raillerie

que l'esprit de l'Evangile n'est pas de ven-

ger des injures, mais de sauver des âmes.
Saint Jean est appelé le disciple bien-aimé.
Durant la sainte cène, il repose sa tête sur
le sein du Sauveur. C'est à lui que Jésus
recommande sa mère en mourant, et il re-
connaît le premier le Christ ressuscité. Il

prêche l'Evangile dans l'Asie-Mineure vers
l'an 66, et pénètre jusque chez les Parthes.

.11assiste au concile de Jérusalem l'an 51,
et devient le premier évêque d'Ephèse. Ar-
rêté l'an 95 et conduit à Rome, il y subit le

martyre, auquel il survit, comme on l'a vu

plus haut; et, relégué dans l'île de Pathmos,
il y écrit l'Apocalypse.
* Dans l'âge le plus avancé, il visite les

églises pour y ordonner les évêques, en sa

qualité d'apôtre; saint Polycarpe est sacré

évêque de Smyrne par lui. Saint Timothée,
évêque d'Ephèse, ayant souffert le martyre,
saint Jean gouverne l'église de cette ville à

sa place jusqu'au règne de Trajan. Sa misé-
ricorde pour tes pécheurs va éclater dans le
fait suivant. Il avait recommandé un de ses

prosélytes (256) avec la plus grande instance
aux soins d'un évêque d'Asie. Le malheu-
reux jeune homme, par le défaut de zèle ou.

parla faiblesse de l'évêque, s'étant lié avec
des voleurs et des assassins, avait fini par
s'associer à leurs crimes et devenir leur
chef. Le saint apôtre visitant ses églises, de-
mande à l'évêque à qui il a confié son dépôt
des nouvelles de son disciple. Il est mort,
mort à Dieu; répond l'évêque le front baissé ;
il vit avec des voleurs sur nos montagnes.
Saint Jean déchire ses habits, et, poussant
un profond soupir, il dit avec larmes: Ah 1

quel gardien j'ai choisi pour veiller sur l'âme
de monfrère! Il demande un cheval et un

guide, et court vers la montagne. Arrêtéjw
les sentinelles des voleurs, il sefait conduire
à leur chef. Celui-ci, avant de reconnaître
saint Jean, s'était précipité sur ses armes;
mais couvert de confusion en voyant le saint

apôtre, il prend la fuite. Saint Jean oublie
son grand âge et sa faiblesse, il s'élance sur
ses pas en criant : Mon fils, pourquoi fuyez-
vous ainsi votre père? Ayez pitié de moi:
votre salut n'est point désespéré, vous pou-
vez vous repentir; je suis prêt à donner ma
vie pour vous comme Jésus-Christ a donné
la sienne pour tous les hommes. Arrêtez-

vous, croyez-moi, je suis envoyé par Jésus-
Christ même. Le jeune homme s'arrête,
abandonne ses armes et se précipite en fon-
dant en pleurs dans les bras de l'apôtre, qui
le console, j'encourage et le ramène dans le
sein de l'Eglise qu'il avait quittée (257). ,

Saint Jean se montre digne de la préfé-
rence de son divin Maître. Il pardonne
comme il a pardonné, il met en pratique les

paraboles de la brebis égarée et de l'enfant

prodigue. L'apôtre de la charité est le héros
de la charité. Il avait plus de quatre-vingt-
dix ans lorsqu'il écrivit son Evangile. Les

évêques d'Asie et les fidèles de plusieurs
églises le conjuraient de laisser par écrit
l'histoire de la vie et de la doctrine du Sau-

veur; ayant cédé à leurs instances, il or-
donne un jeûne et des fprières publiques,
pour implorer les lumières de l'Esprit saint,
avant de commencer d'écrire. Son Evangile
et ses trois Epitres respirent Je feu de la
charité qui brûlait en lui. Dans les derniers

temps de sa vie, on était obligé de le porter
à l'église, et sa voie affaiblie ne lui permet-
tant pas de longs discours, il ne faisait plus

que répéter : Mes chers enfants, aimez-vous
les uns les autres. « Maître,r.» lui disent ses

disciples, « pourquoi nous répétez-vous tou-

jours la même chose? C'est, dit-il, le com-
mandement du Seigneur; si on l'exécute

bien,til suffit. » Saint Jean, homme de doc-

trine autant que d'action, s'était appliqué à

combattre les erreurs des cérinthiens et des

ébionites, car les erreurs étaient nées en

(256) Cemot signifiait d'abord ceux qui étaient
passés du paganisme au judaïsme; on l'a appliqué
depuis aux convertis à la religion chrétienne..

-
(257) Ce fait est raconté par saint Clément à').-

lexandrie.
-

*
.,.,- "-.-'"
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même temps- que 1rs vérités: le mal germe
partout sur la terre à côté du bien. Son

Evangileet sestrois Epîtres sontlesderniers
eerits du Nouveau Testament dans l'ordre
des temps. Il mourut à Ephèse, âgé de quatre-
vingt-quatorze ans, la centième année de
l'ère chrétienne. Saint André, frère de saint

Pierre, est né, ainsi que son frère, à Beth-
saïde. André avait suivi avec une grande
ardeur les prédications de saint Jean-Bap-
tiste; ayant entendu dire à ce saint précur-
seur que Jésus-Christ était l'agneau de Dieu,
il se mit sur ses traces, et l'ayant trouvé,
il resta auprès de lui le reste du jour et
toute la nuit. Origène ot saint Jérôme nous
font connaître que saint André annonça l'E-
vangile dans la Scythie, dans le Pont et en
d'autres contrées. Il vivait encore l'an 81 de
Jésus-Christ. Il ne faut pas le confondre
avec celui des sept diacres, qui fut donné

pour auxiliaire à saint Etienne sous le même
nom. Saint Barthélémy paraît être le même

que Nathanaël, à qui saint Philippe annonce

qu'il a rencontré le Messie, auquel il l'amène.
11 prêche l'Evangile dans les Indes et l'E-

thiopie. Saint Panthène ayant abordé dans
ces contrées au me siècle, y trouve des traces

dela religion chrétienne et en rapporte une

copie de l'Evangile, hébreu, de saint Mat-
thieu, qu'on lui assure y avoir été apportée
par saint Barthélémy. Le saint apôtre pour-
suit ses courses évangéliques dans le nord-
ouest de l'Asie et rencontre saint Philippe
en Phrygie, à Hiéraple, où fut inhumé ce
dernier apôtre. Saint Jean Chrysostome as-
sure qu'il prêcha aussi l'Evangile en Ly-
caonie. Ce que l'on sait de la fin de sa vie se

rapporte à l'histoire des persécutions. Saint

Matthieu, qui s'appelait Lévi avant sa con-

version, est de Galilée et publicain de pro-
fession, c'est-à-dire receveur d'impôts. On

prétend qu'il demeurait à Capharnaùm, mais

qu'il avait son bureau hors de la ville, au
bord de la mer de Galilée. Il écrivit son

Evangile, huit ans après l'ascension de Jé-

sus-Christ, dans l'idiome syro-chaldaïque
que parlaient alors les Juifs. Saint Clément
d'Alexandrie rapporte de saint Matthieu qu'il
mena une vie très-austère, qu'il ne vivait

que d'herbes, de fruits et de légumes. D'après
saint Ambroise, il évangélisa la Perse, et,
suivant Ruffin et Socrate, la partie de l'Ethio-

pie qui confine à l'Egypte. Saint Thomas est
né aussi en Galilée, et comme saint Pierre
et saint Jean, d'une famille de pêcheurs. Le
nom de Thomas, le même que celui de Di-

dyme, signifiejumeau, l'un en hébreu, l'au-
tre en grec. Saint Thomas, selon Origène,
après la dispersion des apôtres, prêcha
l'Evangile aux Parthes, maîtres alors de la

Perse, et parcourut ensuite tout l'Orient. Un
écrivain des premiers siècles, cité par saint

Jérôme, dit qu'il porta la foi notamment
chez les Mèdes et les Carmaniens. Des au-
teurs plus modernes l'ont fait apôtre des In-
diens et des Ethiopiens. Les Chrétiens des

l^id'es et les Portugais ont cru trouver des
monuments de son séjour dans ces contrées.
On peut supposer que saint Thomas avait

sur saint Thaddée ou Juue la supériorité de
l'âge, car ce fut lui qui envoya ce onzième
apôtre prêcher à Edesse, où il convertit le
roi Agbare et toute la ville, fait que nous
trouvons rapporté à l'an 36. L'an 62 il re-
vient à Jérusalem, où il assiste à l'élection
de saint Simon, second évêque de cette ville.
Saint Philippe, aussi de Bethsaïde, était ma-
rié et avait plusieurs filles élevées dans une
grande piété. Il prêcha la foi dans la Phry-
gie, où il mourut. Nous venons de dire qu'il
fut inhumé à Hiéraple vers l'an 80. Saint

Jacques le Mineur, qu'on appelle ainsi pour
le distinguer de saint Jacques, frère de saint
Jean, était fils de Marie, sceur de la sainte

Vierge, et d'Alphée, que Marie avait, à ce

qu'on croit, épousé en premières noces. Il
était cousin germain de Jésus-Christ d'après
nos dénominations modernes. Il fut surnom-
mé le Juste. On croit qu'il vint au monde
onze ou douze ans avant la naissance du
Christ. Saint Jacques fut le premier évêque
de Jérusalem, d'après la désignation du di-
vin Maître, selon saint Jérôme. Il exerça
cette fonction aussitôt après le martyre de
saint Etienne, l'Eglise naissante ayant be-
soin d'un chef pour rallier ses enfants. Il se
conduisit avec tant de sagesse, qu'il fut
aimé des fidèles et respecté des Juifs eux-
mêmes. Saint Epiphane raconte qu'il était de
Nazareth, ne se faisait jamais couper Les

cheveux, et ne buvait pas de vin, ni rien

qui pût enivrer. On ajoute qu'il ne portait
pas de sandales, n'avait qu'un simple man-
teau d'une étoffe grossière et une seule tu-

nique. Il se prosternait si souvent à terre

pour prier, que ses genoux et son front s'é--
taient endurcis, disent les récits contempo-
rains, comme la peau-d'un chameau. Il gou-
verna l'Eglise de Jérusalem pendant vingt-
neuf ans. S'il était né, comme on Je croit,
seize ans avant Jésus-Christ, il avait, à sa

mort, soixante-dix-huit ans. Saint Jacques le
Mineur écrivit l'Epître qu'on a de lui vers
l'an 60 de notre ère. Saint Thaddée ou
Lebbé, le même que saint Jude, est frère
utérin de saint Jacques le Mineur et parent
de Jésus-Christ au même degré, par sa

mère, d'où vient aussi que les Evangiles
l'appellent frère du Christ. II était né de Cléo-

phas, épousé en secondes noces par Marie.
Il fut marié et eut des enfants. Il porta l'E-

vangile dans la Judée, la Samarie, la Syrie,
et surtout la Mésopotamie. Il retourne à Jé-

rusalem l'an 62, et, après la mort de saint

Jacques le Mineur, est du nombre de ceux

qui choisirent saint Simon, dit le Cananéen,

pour succéder à saint Jacques dans le gou-
vernement de l'Eglise de cette ville. On a

de lui uneEpître, la dernière des sept qu'on
nomme catholiques. Il écrivit particulière-
rement pour Jes Juifs convertis. Il attaque
les sectaires de son temps, les nicolaïtes, les

simoniens, les gnostiques, qui niaient la

nécessité des bonnes œuvres. On ignore le

temps et le genre de sa mort. Saint Simon

le Cananéen était de la Galilée, comme tous

les apôtres. Ce nom lui venait de la petite
ville de Cano ou de Cana, ou de son sur-
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nom de Zélé, à cause de son attachement à

Jésus-Christ, Zélé ayant le même sens en
hébreu que Cananéen, suivant la remarque
de saint Jérôme. Selon le même saint Jé-

rôme, il serait mort à Suamio, dans la Perse,
et ce serait là, par cünséquent, qu'il aurait
annoncé l'Evangile. Judas Iscariote, le dou-
zième disciple, avait ['ris son nom d'une
ville de la tribu d'Ephraïm, où il était né.
Par exception., il n'appartenait ni à la pro-
vince, ni à la tribu de Jésus-Christ, qui était
c&lle de Zabulon. Il en était séparé par deux

tribus, la demi-tribu occidentale de Manassé
iet celle d'issacitac. On aime à trouver hors
de la terre bénie de la Galilée l'indigne

apôtre qui paya la confiance de son maître
d une si lâcfee trahison. Judas fut remplacé
le jour même de la descente du Saiat-Esprit
sur les apôtres. Saint Pierre proposa d'élire
son successeur. Les disciples étaient réunis
aux apôtres dans le cénacle; l'assemblée
se composait d'environ cent vingt personnes.
Saint Pierre se lève et expose la nécessité
de donner un successeur à Judas. Il faut,
dit-il, qu'entre ceux qui ont été en notre

compagnie pendant que le Seigneur a vécu

parmi nous, depuis ie baptême de Jean jus-
qu'à ce jour, un soit choisi. Les disciples
proposent deux jcandidatfi: Joseph, apptîé
Barabbas, surnommé le Juste, et Mathias;
et, se mettant en prières : Seigneur, disent-

ils, vous qui connaissez les cœurs de tous
les hommes, montrez-nous lequel de ceux-
ci vous avez désigné pour entrer dans l'apos-
tolat. Alors ils tirent au sort, et le sort tombe
sur Mathias, qui complète le nombre des
douze apôtres.

Nous avons nommé deux évangélistes,
saint Mathieu et saint Jean; nous ajoute-
rons quelques mots concernant les deux

autres, avant d'arriver à saint Paul. On a

supposé qu'il avait existé deux saints Marc,
et que l'évangéliste n'était pas le même que
celui qui fut le coopérateur, tantôt de saint
Paul et de saint Barnabé, tantôt de saint
Pierre. Cette opinion est mal établie; elle
n'a d'autre base que le peu de courage que
montra le compagnon des apôtres dans quel-
ques circonstances de sa vie; saint Pierre
n'avait-il pas renié son maître? saint Tho-
mas n'avait-il pas douté un moment avant
d'être au nombre des martyrs? L'imperfec-
tion humaine n'est-elle pas aussi vraisem-
blable et plus commune que l'héroïsme? Et
n'est-ce pas assez pour l'honneur de saint

Marc, après celui d'avoir écrit l'Evangile,
d'avoir puisé dans le martyre des deux apô-
tres saint Pierre et saint Paul le courage de
mourir comme eux? Ce n'est pas laseule part
de saint Marc dansl'apostolat. Il se sépare de
saint Paul et de saint Barnabé, l'an 45, au mo-
ment où ces deux apôtres vont prêcher dans la

Pamphilie et la J.ycaouie.Il va à Jérusalem,
d'où il repart avec saint Pierre, qui s'y trou-

vait, pour venir à Rome. C'est évidemment

dans ces rapports avecle prince des apôtres
qu'il recueille les faits à l'aide desquels il
compose l'Evangile qui porte son nom. Il
prêche à Cyrène et aux environs, l'an 4-9.
L'an 60, il fonde l'Eglise d'Alexandrie. Il y
institue lui-même un évêque, l'an 63, dans
la personne de saint Annien, qui gouverna
cette Eglise près de vingt-trois ans. Il quitte
Alexandrie, y revient plus tard, et s'éloigne
de nouveau de cette ville pour revenir à
Rome, qu'il habite pendant l'année 66, épo-
que à laquelle saint Pierre et saint Paul souf-
frent le martyre: d'où l'on conclut qu'il en
fut témoin. Revenu une dernière fois à
Alexandrie visiter encore cette Eglise dont
il avait été le fondateur, il y est

0
arrêté le

2&.avril de l'an 68, et y subit le martyre le
lendemain. Une vie si bien remplie né le
relève-t-elle pas d'un défaut de fermeté dans
les persécutions, qui lui avait fait encou-
rir antérieurement les reproches de saint
Paul (258) ?

L'évangéliste saint Luc est en même temps
l'auteur présumé des Actes des apôtres.
Un écrivain du ive siècle, nommé Ada-
mance, a prétendu que saint Luc avait fait
partie des soixante-douze disciples de Jésus-
Christ; mais saint Jérôme, saint Augustin et
Théodoret sont d'avis qu'il écrivit l'Evangile
d'après le témoignage des apôtres. Suivant
l'opinion générale, il était né à Antioche
dans le paganisme, et il y exerçait la profes-
sion de médecin. Tertullien donne comme
certain que ce fut saint Paul qui le convertit
à l'Evangile. Il paraîtrait même qu'il était
parent de ce grand apôtre. Origène pense
que c'est lui que saint Paul désigne sous le
nom de Luce., ce qui est on ne peut plus
vraisemblable. Saint Luc prêche dans la
Troade avec saint Paul, l'an 51, et écrit son
Evangile, l'an 53, en Achaïe, où était alors
le même apôtre, c'est-à-dire sous ses yeux.
Tillemont a constaté que l'Evangile de saint
Luc ne pouvait être postérieur, dans tous les
cas, h l'an 57. Saint Grégoire de Nazianze
appuie l'opinion, qu'il a été écrit pour les

peuples d'Achaïe. Quant aux Actes des apô-
tres, ils n'ont pu être achevés que l'an 63,
deux ans après l'arrivée de saint Paul à
Rome, à raison des faits qu'ils mentionnent.
Saint Luc serait mort, selon les uns, à l âgo
de soixante-quatorze ans; selon d'autres, à
quatre vingts ans; enfin, suivant saint Jé-
rôme, à quatre-vingt-quatre ans. On voit que
la critique historique n'a pas manqué aux
Annales de l'Eglise, et que rien n'est moins

important que ce qui est controversé. Est-il
besoin, au surplus, d'une autre preuve de
la franchise des traditions évangéliques que
l'identité la plus entière, unie à la complète.
variété du récit des quatre évangélistes ?

Saint Paul. Dieufait un miracle pour con-
férer l'apostolat à saint Paul, et l'institution
divine est reconnue par les douze apôtres.
Elle est confirmée notamment par le prince

»
(258) Saint Barnabé ayant voulu emmener saint

Marc visiter les Eglises que saint PauleL lui avaient
fondées, saint Paul s'y opposa, parce que Marc

avait précédemment donné des preuves de son pea
de courage.
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des apôtres, car saint Pierre montre pour
saint Paul, depuis sa conversion, une défé-
rence, que l'élection visiblement divine pro-
duisit, autant que son humilité et le génie
inspiré du grand Apôtre des gentils.

Plus de la moitié des Actes des apôtres est
consacrée au récit apostolique de saint Paul.
Il était juif, de la tribu de Benjamin, et né à
Tarse, capitale de la Cilicie, qui avait droit
de bourgeoisie romaine. Son père, de la
secte des pharisiens, l'envoie jeune à Jéru-

salem, où il a pour maître Gamaliel, l'un
des plus célèbres docteurs de son temps. Il
est instruit à fond dans la connaissance des
lois de Moïse, et s'attache à la secte des pha-
risiens comme son père. C'était la plus vio-
lemment opposée à la doctrine de Jésus-
Christ. Paul surpassait tous ceux de son âge
par son zèle pour la défense de ce qu'il ap-
pelait les traditions juives. Son éducation,
jointe à une constitution ardente, en fait un
des plus redoutables adversaires de la pré-
dication de l'Evangile. Sa conduite dans le

martyre de saint Etienne en est la preuve.
A partir de cette époque, il devient l'instru-
ment le plus actif de la persécution. Il rava-

geait l'Eglise, disent énergiquement les
Actes des apôtres, écrits, chose remarqua-
ble, par saint Luc sous les yeux de saint
Paul converti. Il pénètre dans les maisons,
il en tire par la force les hommes et les

femmes, les traîne en prison; il vocifère sur
les places publiques la mort des fidèles,
quand ils sont signalés à la vengeance du

peuple juif. Il se précipite dans les synago-
gues et y fait battre de verges ceux qui
osent s'avouer croyants. Il les excife, par
ses provocations, à blasphémer. Dans son

impitoyable ardeur il va trouver le grand
prêtre, et il lui demande des lettres pour
la synagogue de Damas; son dessein est de

s'emparer de tous les Chrétiens, hommes ou

femmes, qu'il pourra rencontrer et de les
amener prisonniers à Jérusalem; mais Jors-

qu'il est en chemin et qu'il approche de

Damas, il tombe commefrappé de la foudre.

Que faut-il que je fasse? s'écrie-t-il rempli
d'épouvante. Levez-vous, lui dit la voix du
Fils de Dieu; entrez dans la ville; on vous
dira ce qu'il faut que vous fassiez. Paul est

aveuglé, quoique ses yeux restent ouverts;
-ceux qui l'accompagnent le conduisent à
Damas. Trois jours après i: est baptisé, et le
voilà dans les synagogues de la ville prê-
chant le Christ qu'il était venu persécuter.
Il va à Jérusalem. Il y est présenté à saint
Pierre et à saint Jacques, par saint Barnabé,
qui le connaissait particulièrement. Il passe
quinze jours dans la maison du Prince des

apôtres, et vit dès lors parmi les disciples.
Les persécutions des liiommes ne sont pas
les seuls ennemis qu'il endure; il est agité
de passions violentes, qui servent à modérer
en lui l'orgueil auquel exposent les grandes
entreprises, conduites avec génie et succès.
Saint Paul a des ravissements surnaturels

qui ouvrent le ciel à ses regards; cet avant-

goût d'une autre yie le soutient dans ses

luîtes terrestres, Il .châtie .rudement son

corps pour s'eu rendre maître. Il tient son
âme dans les étreintes de sa volonté pendant
que les hommes chargent ses membres do
chaînes. Il s'impose de dures privations,
prêche journellement, prie beaucoup, mul-
tiplie les voyages les plus pénibles, travaille
des mains durant les nuits.

Ainsi se prépare saint Antoine à la soli-
tude; tous deux suivent l'exemple du
Christ, qui prie et jeûne dans le désert avant
d'entamer sa mission. Saint Paul opère des
miracles; les linges qui ont touché son corps
sont appliqués aux corps des malades elles

guérissent. Pendant ses longues captivités,
il convertit les Juifs et les gentils comme cri
pleine liberté. Il est poursuivi, calomnié,
menacé, assailli de mauvais traitements,
comme il atrive à quiconque est envoyé de
Dieu parmi les hommes pour accomplir une

grande mission. Saint Paul était persuadé,
ainsi qu'il l'écrit aux Romains, « que les
souffrances de la vie présente n'ont point
de proportion avec cette gloire qui sera
un jour manifestée en nous.» (Rom. vin,
18.) Là était le secret de sa force. On croit

que saint Paul est né vers l'an 2 de l'ère
chrétienne. C'est l'an 37 qu'il se sauvait de

Damas; il avait donc alors trente-cinq ans.
De Jérusalem il va à Tarse, où fut le chercher
saint Barnabé, qui avait été envoyé prêcher
l'Evangile à. Antioche, lorsque saint Pierre
avait quitté cette ville. Paul et Barnabé y
demeurent un an entier. De là ils vont en-
semble à Jérusalem porter les aumônes des
fidèles. De Jérusalem ils reviennent à An-

tioche, d'où ils repartent avec saint Marc.

L'apostolat de saint Paul commence surtout
à cette époque, car c'est alors seulement que
Barnabé et lui reçoivent l'imposition des
mains. Quoique Barnabé eût été appelé à la
foi avant saint Paul, et qu'il eût été présenté
aux apôtres, on le voit céder la parole au

grand Apôtre en toute occasion.
La vie de saint Paul est le type des apos-

tolats. Sa charité ne se repose pas un seul

jour, pendant vingt-deux ans. On se lasse à
Je suivre; essayons d'être aussi rapide que
lui. Il est en Chypre à la fin de l'année kky
et y convertit le proconsul Sergius. L'année

45, il prêche en Pamphilie, en Pisidie et en

Lycaonie. Il revient à Antioche, l'an 4-6;
puis il porte son enseignement dans diver-
ses parties de la Judée, pour aller de là dans
le Pont, la Thrace et l'Ill yrie. C'est proba-
blement durant ce même voyage qu'il évan-

gélise la Galatie, où il retourne l'an 51. il

enseigne, à la même époque, la Troade et la

Phrygie. C'est en 52 qu'il apparaît dans la

Macédoine, où sa parole devait produire des
fruits si abondants. Il passeà Thessajonique,
àBerée, et s.e montre à Athènes, où il est

jugé par l'Aréopage, et acquitté. Il convertit
un des membres de ce sénat fameux, saint

Denis, distingué par .le nom d'Aréopagite,
de

l'apôtre
des Gaules. Vers la fin de l'année

52, il dirige sa marche apostolique vers

Corinthe, où il demeure dix-huit mois.Thes-

salonique, la Macédoine, Corinthe, Eglises
chéries de saint Paul, deviendront le sujut
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de ses Epitres, commentaire sacré de l'Evan-

gile, fondement de la jurisprudence chré-

tienne, texte vénéré et commenté, à son

tour, par les grands docteurs des siècles
suivants. Il écrit sa première Epître aux

Thessaloniciens, l'an 53; la seconde un peu
après. C'est cette même année 53, qu'il est
amené devant Gallien, proconsul d'Achaïe,
comme on l'a vu dans le récit des persécu-
tions. Saint Paul quitte Corinthe dans les

premiers mois de l'année 54, passe à Ephèse,
va à Jérusalem, de là à Antioche, retourne
en Galatie et en Phrygie, puis revient à

Ephèse, où il séjourne trois ans. Il va de
nouveau à Corinthe, d'où il revient à Ephèse,
Des divisions et des scandales parmi les Co-
rinthiens donnent lieu à la première Epitre
qu'il leur adresse. Il quitte Ephèse à la fin
de mai, va en Troade, de là en Macédoine,
où il rassemble des aumônes pour les
chrétiens de Judée. Il y écrit sa seconde

Epître aux Corinthiens que va porter Timo-
thée.

Timothée avait été présenté par les fidèles
de Lystrie et d'Icone à saint Paul, qui en
avait fait son auxiliaire, comme l'avait été
saint Marc auparavant, comme le fut depuis
Onésime. Timothée était né à Lystrie en

Lycaonie, d'un père gentil et d'une mère

juive. La rencontre de Timothée et de saint
Paulavait précédé l'année 51, car Paulfait cir-
concire Timothée, usage qui fut aboli au con-
cile cette année-là, et qui affranchitdes prati-
ques juives les convertis à l'Evangile. Saint
Paul montre la plus grande considération et
l'attachement le plus vif à Timothée; il l'ap-
pelle un homme de Dieu; personne, dit-il,
ne lui était plus étroitement uni d'esprit et
de cœur que ce fidèle disciple. De même

que sa~nt Marc devint plus tard évêque d'A-

lexandrie, saint Timothée fut fait évêque
d'Ephèse. La qualité d'auxiliaire des apôtres
n'entraînait donc qu'une subalternité relative
et transitoire; ce qui confirme ce que nous
disions tout à l'heure de saint Marc. Bien

plus, nous verrons Onésime, d'esclave de

Philémon, devenir évêque. Saint Paul donna,
dit-on, à Timothée la direction de toutes les

Eglises d'Asie.
Sur la fin de l'automne de l'an 57, saint

Paul va en Achaïe où il demeure trois mois.
De Corinthe, il écrit aux Romains, l'an 58.
Le 25 mars de cette année, il est à Philippe;
il quitte la Grèce et va à Jérusalem par la
Troade, Milet et Césarée, où il loge chez le
diacre Philippe, le 8 mai.Arrivé à Jérusalem,
il subit les persécutions qu'on a racontées. Il
est traîné de Jérusalem à Césarée, de Césa-
rée à Malte, de Malte à Rome, où U rencontre
un esclave de saint Philémon, son hôte chez
les Colossiens, fait important sur lequel
nous reviendrons. Malgré la surveillance
exercée sur lui, saint Paul opérait dans
Rome de nombreuses conversions, et sa

présence seule y soutenait la ferveur des

premiers Chrétiens. L'Epître aux Romains

prouve qu'il était à Rome apôtre à la fois et

prisonnier. Ses prédications gagnent le pa-
lais de Néron; elles convertissent un jour

un échanson et un autre jour une concubine
de l'empereur. Pendant les deux ans qu'il
passe à Rome, on lui écrit de Laodicée, et
les Philippiens lui députent Epaphrodite,
leur évêque. Il leur adresse une de ses

Epîtres et il en écrit une aux Colossiens;
son apostolat ne subit point d'interruptioc.
L'an 63, il est mis en liberté. Il écrit aux

Hébreux, qu'il avait enseignés, va probable-
ment en Espagne, mais certainement en

Orient, prêche en Crète et passe en Judée.
C'est l'année 64 qu'il institue Timothée évê-

que d'Ephèse, où il est allé avec lui. Il re-
vient en Macédoine; là, il écrit à Timothée.
Privé de ce coopérateur, il mande à Tite, autre

compagnon de son apostolat, de venir rem-

placer celui dont il a fait un évêque. Tite
était né de parents idolâtres, avait été con-
verti à la foi et baptisé par saint Paul. Le

grand apôtre l'appelle son fils. Il l'avait

emmené, en 51, au concile de Jérusalem; il
l'envoie deux fois à Corinlhe : la première
fois, pour apaiser les divisions, nées dans

l'Eglise; plus tard, pour y porter la deuxième

Epître aux Corinthiens. C'est sans doute en •
Crète qu'il lui prescrit de le venir rejoindre,
car il l'avait envoyé peu auparavant prendre
soin de cette nouvelle Eglise, et établir des

évéques dans chaque ville. Autre preuve que
le titre d'auxiliaire des apôtres saint Pierre
et saint Paul n'avait pas fait déroger saint

Marc, comme le pensent les érudits qui
voient deux saints Marc au lieu d'un.

Il lui mandait, l'an 64, de le venir joindre
à Nicopolis, où il devait passer l'hiver. Il le

charge, l'année suivante, de prêcher la foi
chez les Dalmates. Tite retourna plus tard
en Crète pour y gouverner l'Eglise et y ter-
mina sa vie. C'est à lui que saint Paul écrit ;
Avertissez les chrétiens d'être 'soumis aux

puissances de la terre, d'être prêts à toutes
les bonnes œuvres, de ne médire de per-
sonne, de témoigner la plus grande douceur

pour tous les hommes, car nous étions au-
trefois asservis à toutes sortes de passions
et de voluptés, agissant avec malignité et
envie et nous haïssant les uns les autres ;
mais depuis que la bénignité et la tendresse
du Dieu notre Sauveur a paru, il nous a
tirés (de cette imperfection) par sa miséri-
corde. A la suite de l'hiver passé à Nicopolis,
saint Paul va, l'an 65, en Asie, passe à
Troade, visite Timothée à Ephèse et en-

seigne encore l'Eglise de Milet. Cette an-
née, 65, il revient à Rome pour n'en plus
sortir; la persécution l'y attendait. 11 allait

mourir, là, enseveli dans ses triomphes
comme César: César méditant la tyrannie de
Rome, lui, saint Paul, fondant, avec ses co.

opérateurs, la liberté et l'égalité humaines.
Jeté en prison au mois de juillet 65, il con-
tinue d'engendrer des chrétiens dans les fers.'
pour parler son langage. Il écrit aux fidèles

d'Ephèse et à son cher Timothée. Sa vie
s'achève comme elle s'est écoulée, dans les
effusions d'un amour inépuisable pour la

prochain. Sa lettre à Timothëe est le tes-
tament de ce grand apôtre. II y verse toute

- la tendresse de son ûme. Il lui mande de la
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rejoindre en toute hâte; il aspire à le
voir avant de mourir; il veut le rendre le
confident de ses dernières volontés, de ses
derniers vœux, de ses derniers enseigne-
ments pour l'Eglise. Il rend son grand cœur
à Dieu, le 29 juin de l'année 66, le même

jour et en même temps que saint Pierre. Le

sang de ces deux martyrs est le fort ciment

de l'Eglise. L'un en exprime l'autorité, l'autre
le prosélytisme et la science. On voit en
saint Paul de quoi peut rendre capable la foi

chrétienne, la consécration divine, l'amour
de Dieu appliqué au prochain. Les Bernard,
les François d'Assise, les enfants de saint

Dominique et de Loyola, les Vincent de
Paul reproduiront ce type immortel dans

l'Eglise.
Moïse, le plus grand homme de l'Ancien

Testament, saint Paul, le plus grand homme
du Nouveau, ont poussé l'amour du pro-
chain jusqu'au sacrifice, sacrifice terrible,
inconcevable, mystérieux de leur âme!
Moïse s'est écrié qu'il aimait mieux être

effacé du livre de vie, que de ne point obte-
nir le pardon des péchés dont le peuple s'é-
tait rendu coupable. Saint Paul, à son tour,
a la hardiesse, dans les transports de sa cha-

rité, de demander à Dieu de devenir lui-
même anathème et d'être séparé de Jésus-

Christ,s'il le faut, dans l'intérêt de ses frères,
du même sang que lui, selon la chair, c'est-
à-dire pour le salut des hommes. (Rom. ix.)
Aucunes autres créatures humaines n'at-
teindront d'aussi près le sacrifice divin du

Calvaire.
La prédication des apôtres nous a montré

l'amour du prochain sur le plus vaste théâtre
où il se soit jamais déployé et se déploiera
jamais. C'était un spectacle inconnu au
inonde que celui de ces douze hommes

quittant leur ville, leur pays, leur état,
leur famille, formant en chemin des disci-

ples et allant prêcher à toute la terre la

pénitence, dont leur vie était le modèle
autant que leur parole en donnait l'ensei-

gnement. Nous ne parlons pas du miracle
inouï d'une telle entreprise de la part de
douze pauvres pêcheurs illettrés de la Ga-

lilée; là est le fait divin; mais l'œuvre de

l'homme, c'est l'abnégation de soi et l'amour
du prochain. L'amour de la sagesse avait

porté Socrate à vivre, à mourir même pour
propager ses doctrines. Socrate avait eu
la sublime idée de moraliser les Athéniens ;
nous ne voulons rien diminuer de sa gloire ;
mais les apôtres entreprennent d'enseigner
et de moraliser l'univers. Socrate a échoué
dans son entreprise, et les apôtres parvien-
nent à leurs fins. Et ce n'est pas de proche
en proche que leur dessein grandit, car
saint Pierre et saint Paul, pendant leur vingt-
cinq années de prédication, se montrent sur

,
les principaux points de l'empire, avant de
Tenir répandre leur sang dans Rome. -Les

sages et les législateurs de l'ancien monde
avaient cru beaucoup faire en enseignant
quelques disciples, en civilisant un petit
Etat; Platon et Socrate s'en tiennent, comme

Jéoislateufi, a l'utopie; les apôtres s'atta-

quent au monde entier. Ces douze hommes
entrent résolument dans toutes les voies
romaines que s'ouvrirent les légions, sans
autre appui que l'amour de Dieu et du pro-
chain. L'enseignement est le plus grand fait
de la charité chrétienne. C'est la charité
qui inspire saint Cyprien dans sa chaire
de Carthage, saint Augustin à Hipponc,
saint Ambroise à Milan, saint Jean Chry-
sostome à Byzance, comme elle a inspiré
les apôtres; c'est la charité appliquée à
l'enseignement qui, nous montrant des
frères dans tous les hommes, porte des
héros chrétiens à franchir les mers pour
aller sur des continents inconnus, sur des
plages barbares, au milieu des populations
menaçantes, planter le drapeau de l'Evan-
gile, enfanter des colonies chrétiennes et
conquérir à la civilisation de nouveaux
royaumes.

Doctrine de la charité enseignée par Us
apôtres. Le Fils de Dieu avait établi sur
ses bases immuables la doctrine de la cha-
rité chrétienne, sans l'organiser humaine-
ment. Fonder le culte dont l'Evangile est
la charte immortelle, c'était l'œuvre des
a; ôtres. Vivant, le Christ avait dit aux lé-

preux qu'il guérissait : Allez vous montrer
aux prêtres de la loi mosaïque; après sa ré-
surrection il avait laissé aux apôtres le pou-
voir et la mission de commenter sa doctrine
et de fonder pour lui: Allez donc,instruisez
tous les peuples en leur apprenant à obser-
ver toutes les choses que je vous ai comman-
dées, et voilà que je suis avec vous tous les

jours jusqu'à la consommation des siècles.
Les apôtres vont établir la charité, comme
ils élèveront toutes les autres parties de
l'édifice chrétien.

La doctrine de la fraternité humaine avait
été clairement enseignée par Jésus-Christ,
elle va être annoncée en termes encore plus
explicites par les apôtres. Nous avons tous
été baptisés dans le même esprit pour n'être
tous ensemble qu'un même corps, soit juifs,
soit gentils, soit esclaves, soit hommes
libres. En Jésus-Christ il n'y a plus de Juif
ni de Grec, il n'y a plus d'esclave ni de

libre, il n'y a plus d'hommes ni de femmes,
mais vous n'êtes tous qu'un en Jésus-Christ.
Il n'y a ni gentil, ni Juif, ni circoncis, ni in-

circoncis, ni barbare, ni Scythe, ni esclave,
ni libre, car Jésus-Chrit est tout en tous :
Aimez-vous les uns les autres avec une cha-
rité fraternelle.

Conservez, poursuit saint Paul, la charité

envers vos frères : souvenez-vous de ceux

qui sont dans les chaînes, comme si vous y
étiez vous-même avec eux; et de ceux qui
souffrent comme étant vous-même dans un

corps mortel. Toute laloi est renfermée dans

ce seul précepte: Vous aimerez votre pro-
chain comme vous-même. La fin des com-

mandements est la charité. Vous savez quelle
a été la charité de Notre-Seigueur Jésus-
Christ qui, étant riche, c'est-à-dire Dieu,
s'est fait pauvre, c'est-à-dire houfine pour
l'amour de vous, afin que vous devinssiez
riches par sa pauvreté. Revêtez-vous comme
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des élus de Dieu, saints et bien-aimés, d'en-
trailles de miséricorde et de bonté. Ayez la
charité qui estle lien de la perfection; portez
les fardeaux les uns des autres, et vous ac-

complirez ainsi la loi de Jésus-Christ. Ins-
truisez-vous et exhortez-vous les uns les
autres. Si quelqu'un de vous est tombé en

quelque péché, vous autres, qui êtes spi-
rituels, ayez soin de le relever dans
un esprit de douceur, chacun de vous ré-
fléchissant sur soi-même et craignant d'être
tenté comme lui. Assujettissez-vous les uns
aux autres par esprit de charité. La charité est

patiente, elle est bénigne; elle n'est point
ambitieuse, elle ne cherche pas ses propres
intérêts; elle ne se pique pas et ne s'aigrit
point; elle supporte tout, elle croit tout, elle

espère tout, elle souffre tout. Quelle admi-
rable définition de la charité! Que celui qui
fait l'aumône, la fasse dans la simplicité, ce

qui n'exclut pas le charme attaché à la pra-
tique de la charité, comme on va le voir.

Que chacun donne ce qu'il aura résolu de
donner, non avec tristesse, ni comme par
force, car Dieu aime celui qui donne avec

joie. Lorsqu'un homme a une ferme volonté
de donner, Dieu reçoit son offrande, si petite
qu'elle soit, ne demandant de lui que ce

qu'il peut, non ce qu'il ne peut pas. Dieu
est tout-puissant pour vous donner ce qui
TOUSsuffit et de quoi pourvoir à toutes les
bonnes œuvres, selon ce que dit l'Ecriture :
il a répandu ses aumônes; il a donné aux

pauvres, et sa justice demeure éternelle-
ment. Dieu donc, qui donne la semence à
celui qui sème, vous donnera le pain dont
vous avez besoin pour vivre; il multipliera
ce que vous avez semé et fera croître de

plus en plus les fruits de votre justice. (Ces
paroles multiplieront les héros et les mar-

tyrs de la charité, par la parole ou par les

œuvres, aux quatre coins du globe. ) Com-
blés de richesses, vous répandrez avec une
charité sincère toutes sortes d'aumônes,
et ces aumônes feront rendre toutes sortes
d'actions de grâces à Dieu; car elles ne
fournissent pas seulement aux besoins
des pauvres, elles font rendre au Seigneur
de nombreuses actions de grâces par les

pauvres, qui témoignent par leurs prières
l'amour qu'ils ont pour vous, à cause de la

grâce que vous avez reçue de Dieu. Grâces
à Dieu de son ineffable don de la charité!
Saint Paul emploie pour prêcher cette vertu
toutes les formes du langage; il craint de
n'en jamais dire assez. Quand je parierais
toutes les langues des hommes et des anges
même, si je n'ai' pas la charité, je suis
comme un airain sonnant et une cymbale
retentissante. Quand j'aurais le don de pro-
phétie, que je pénétrerais tous les mystères
et toutes les sciences, et quand j'aurais
toute la foi possible, jusqu'à transporter
les montagnessi je n'ai pas la charité, je
ne suis rien. Et quand je distribuera:s
toutes mes richesses pour nourrir les pau-
vres, et que je livrerais mon corps pour être
brûlé, si je n'ai pas la charité, cela ne sert
de rien., Qu'est-ce donc que la charité?

Saint Paul l'avait définie. Tandis que les

prophètes s'anéantiront, que les langues
cesseront et que la science sera abolie, la
cha.ité durera éternellement.

L'univers n'est qu'un chemin dont la
charité est le but, car elle mène au ciel.

Ayez une charité persévérante les uns

pour les autres, dit saint Pierre, car la
charité couvre la multitude des péchés. Saint

Jacques appelle l'amour du prochain, la loi

royale de l'Évangile. La piété pure et sans

tache, aux yeux de Dieu notre père,, dit le
même apôtre, est celle-ci: Visiter les orphe-
lins et les veuves dans leurs afllictions. Si
un de vos frères ou une de vos sœurs n'ont

pas de vêtements, ni la nourriture de chaque
jour, et que quelqu'un de vous leur dise:-
Allez en paix, réchauffez-vous, rassasiez-

vous, sans leur donner ce qui est nécessaire
au corps, à quoi serviront vos souhaits?
Celui qui n'aura pas fait miséricorde sera

jugé sans miséricorde. L'amour du prochain,
comme l'amour de Dieu, déborde du cœur
de l'apôtre que Jésus aimait, et qui avait

reposé sa tête sur le sein de son Maître du-
rant la cène. Celui qui n'aime pas, ne con-
naît pas Dieu, car Dieu est amour. Dieu

-nous a aimés le premier, car il nous a en-

voyé son Fils comme victime de propitia-
tion. Mes bien-aimés, si Dieu nous a aimés
de la sorte, nous devons de même nous
aimer ies uns les autres. Le commandement

que Dieu nous a donné, est de croire au nom
de son Fils Jésus-Christ, et de nous aimer
les uns les autres. Mes bien-aimés, aimons-
nous les uns les autres, car l'amour vient de
Dieu: tout homme qui aime est né de Dieu
et connaît Dieu. Celui qui aime Dieu aime
aussi son frère. Si quelqu'un dit: J'aime
Dieu et qu'il haïsse son frère, c'est un men-
teur: Comment celui qui n'aimepas

son frère
qu'il voit, peut-il aimer Dieu qu'il ne voit

pas? Nul homme n'a jamais vu Dieu; mais
si nous nous aimons les uns les autres,
Dieu demeure en nous et son amour est

parfait en nous. En cela, nous connaissons

que nous demeurons en lui et lui en nous,..

parce qu'il nous a fait participer à son es-

prit. Dieu est amour et quiconque demeure
dans l'amour, demeure en Dieu et Dieu en
lui. L'amour de Dieu est parfait en nous,

lorsque nous sommes dans ce monde ce

qu'il est lui-même; et voilà ce qui fera notre
confiance au jour du jugement. Mes bien-

aimés, ne nous aimons pas seulement de

parole et de bouche, mais en vérité et pas
les œuvres. Un homme qui a les biens de
ce monde et qui voyant ton frère dans Ja

détresse lui ferme son cœur et ses entrailles,
comment aurait-il en soi l'amour de Dieu?

L'amour de Dieu est la source où s'abreuve
la charité; les œuvres en sont les fruits.
Les apôtres ne l'ont pas pratiquée seule-

ment dans la prédication évangélique; elle

occupe une grande place dans les Actes des

apôtres.
Actes des apôtres. La charité n'étant

pas d'invention humaine, mais l'ouvrage
de Dieu, a tout d'abord sa perfectiuw.
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Toute la multitude de ceux qui croyaient,
vivaient ensemble et ils avaient tout en
commun. Ils 'Vendaient leurs terres et
leurs biens et les distribuaient aux pau-
vres, selon que chacun en avait besoin.
Unis de cœur et d'esprit, ifs étaient en-
semble dans le temple, rompaient le pain
dans leurs maisons et prenaient leur nour-
riture avec joie et simplicité de cœur,
louantDieu et agréables à tout le peuple. Etle

Seigneur augmentait tous les jours le nom-
bre de ceux qui devaient être sauvés dans
l'unité d'un même corps. C'est.l'application
littérale des préceptes évangéliques. Ainsi
devait commencer la société chrétienne;
ainsi seraient accomplis les mêmes précep-
tés dans les sociétés exceptionnelles, qui
chercheraient à réaliser la perfection au sein
des grandes familles sociales de la chré-
tienté. Appropriés à une religion nais-
sante, qui n'avait qu'un nombre restreint
de disciples et qui était persécutée, le déta-
chement complet des biens delà terre, leur
abandon total, n'étaient pas pratiçables par
l'universalité de la société chrétienne agran-
die. Son application générale chez les pre-
miers Chrétiens était nécessaire, mais tran-

sitoire; dans la suite des siècles, le conseil de
Jésus-Christ ne serait suivi que par des
chrétiens d'exception. Cette distinction a été
faite par saint Jean Chrysostome. - Le récit
sacré continue : Il n'y avait pas de pauvres
parmi eux. On apportait les malades dans
les rues; on les mettait sur des lits, afin

que, lorsque Pierre passerait, son ombre au
moins couvrît quelqu'un d'eux, et qu'ils
fussent délivrés de leurs maladies. Cela se

passait à Jérusalem. Un grand nombre de

personnes accouraient aussi des villes voi-
sines et en amenaient les-malades qui étaient

également guéris. Les apôtres continuaient
la vie de Jésus-Christ. Nous allons transcrire
encore les Actes qui portent leur nom. Il y
avait un homme boiteux dès le ventre de sa

mère, que l'on plaçait tous les jours à la

porte du temple, où il demandait l'aumône.
Cet homme voyant Pierre et Jean qui al-
laient entrer dans le temple, les priait de
lui donner quelque aumône. Pierre accom-

pagné de Jean, arrêtant sa vue sur ce pauvre,
lui dit : Regardez-nousl II les regardait donc

attentivement, espérant qu'il allait recevoir

quelque chose d'eux. Alors Pierre lui dit :
Je n'ai ni orni argent, mais ce que j'ai, je vous
le donne. Levez-vous au nom de Jésus de
Nazareth et marchez! Il se leva à l'heure
même et commença de marcher, et il entra
avec eux dans le temple, marchant, dan-
sant et louant Dieu. On voulait commencer
Ja persécution contre les apôtres: mais un

pharisien, nommé Gamaliel, dit au prince
des prêtres et au conseil des Juifs: 0 Israé-

lites, ne vous mêlez point de ce qui regarde
ces gens-là et laissez-les faire; car si leur

œuvre vient des hommes, elle se détruira;
si elle vient de Dieu, vous ne pourrez la

détruire; et vous seriez en danger de com-
battre contre Dieu même. Us se rendirent à

son avis; la persécution fut ajournée. La

fraternité des premiers Chrétiens fut le prin-
cipal prétexte des persécutions qu'ils subi-
rent. L'union que la charité formait entre
eux était traitée de menaçante conspiration.
Tous ceux qui habitaient les mêmes lieux
se connaissaient, puisqu'ils priaient en com-
mun. Un d'eux recevait-il une faveur parti-
culière du ciel, tous y prenaient part; un
autre était-il soumis à une pénitence pu-
blique, tous demandaient miséricorde. Ils

s'appelaient pères, enfants, frères et sœurs,
selon l'âge et le sexe; ce n'était qu'une
grande famille. Dans les familles particu-
lières, l'union se maintenait sous t'autorité
du père; dans l'assemblée des fidèles, par
l'évêque; chaque ville avait le sien, et les

évêques, unis entre eux par un lien étroit,
pensaient et agissaient en commun. L'Eglise
ne formait qu'une seule âme et qu'un seul

corps, dont les membres étaient joints par une
même foi et par une mutuelle charité. La
catholicité symbolise cette unité chrétienne,
dont la complète réalisation est la fin der-
nière de l'humanité.

Expansion de la charité. L'isolement des

premiers fidèles,, leur dissémination dans

l'Asie, la Grèce, l'Italie,. la concentration
de leurs assemblées autour des apôtres
et des premiers évêques, ces divers faits don-

nèrent lieu à l'exercice de l'hospitalité, qui,

dépouillant sa forme antique, commença de

se christianiser. Mon bien-aimé, écrit l'apô-
tre saint Jean à Caïus, vous agissez en vrai

fidèle dans tout ce que vous faites pour les

frères et particulièrement pour les frères

étrangers. Vous ferez bien de les assister
dans leurs voyages d'une manière digne de

Dieu. Nous devons les recevoir ainsi, afin

de coopérer avec eux aux progrès de la vé-

rité. Plus tard, au temps des persécutions,
l'hospitalité s'exerça surtout envers des

chrétiens fugitifs; et de cette hospitalité
sous le toit de la famille, naquirent les hô-

pitaux de tous les noms et de toutes les

formes. Exercez entre vous l'hospitalité
sans murmure, dit l'apôtre saint Pierre dans

sa première Epître. Soyez prêts à donner

l'hospitalité, recommande aux Romains l'a-

pôtre saint Paul. Il faut, écrit-il à Timothée,

que l'évêque soit irrépréhensible et aime

l'hospitalité. Et ce fut des évêques, en etfet,

que sortit l'hospitalité chrétienne. Il répète
à Tite la même chose et dans les mêmes

termes: Que J'évêque soit irrépréhensible,
ami de l'hospitalité, doux, affable. Ne né-

gligez pas l'hospitalité; quelques-uns, grâce
à elle, ont reçu chez eux des anges sans les

connaître.
Tout Chrétien étranger était accueilli les

bras'ouverts ; Dieu était le père commun,

l'Eglise la mère commune; c'était un frère

qu'on recevait. Qui eût pensé à lui refuser

sa maison, eût craint de refuser Jésus-Christ

lui-même. Pour être reçu ainsi, il n'était

pas besoin de se faire connaître, il suffisait

d'être chrétien. Ceux qui voyageaient, pre-
naient des lettres de leurs évêques. Elles

expliquaient l'état du voyageur: s'il était

baptisé, catéchumène ou pénitent. ëi c'était
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un personnage de mérite émincnt, un con-

fesseur, un docteur, ou s'il avait besoin de

quelque assistance particulière, les lettres
le mentionnaient. On lavait les pieds aux

hôtes, coutume qui tenait à la manière de
se vêtir et au climat, mais qui n'en marque

pas
moins l'étendue de cette hospitalité. On

faisait à J'étranger les honneurs de la mai-

son; il avait à tablela première place; on

priait avec lui. La famille l'écoutait parler
et s'édifiait de ses conseils. On se montrait
heureux de le posséder et en effet on l'était.
Le repas auquel il prenait part était estimé

plus saint. Si c'était un évêque qui voya-
geait,on l'invitait àfaire l'office et à enseigner.

L'hospitalité, qui était de règle étroite
envers les Chrétiens, s'inspirait de l'amour
du prochain envers les infidèles. Avant
d'être converti au christianisme, saint Pa-
CÔme voyageant pour le service de l'Etat
avec les troupes romaines, s'étonne d'être
reçu dansjune ville qu'il traverse comme
un ancien ami. Il demande quels sont ceux

qui le traitent avec tant d'affection; on lui

répond que ce sont des Chrétiens; il s'in-
forme de Leur doctrine: ce fut l'origine de
sa conversion au christianisme

L'numfme substituée à la victime antique.
aux offratUles, aux holocaustes de la na-
tion juive. Les victimes et les hécatombes
païennes, les oblations et les holocaustes de
la nation juive avaient été le principal lien

qui unissait la terre au ciel. La victime,
l'holocauste acquittaient la dette de l'hom-
me envers le Dieu des Juifs et les faux
diaux. La charité chrétienne, l'aumône, le
sacrifice au prochain ont remplacé l'holo-
caust"e et la victime. Une pareille doctrine

engage l'honneur des sociétés modernes;
elles auraient à rougir de faire moins ,
éclairées par le christianisme et le progrès
des siècles, que n'ont fait des générations
dont elles sont séparées par deux mille ans.
L'assimilation de l'aumône, faite au pauvre
dans la nouvelle loi, à l'holocauste offerte
à Dieu dans l'ancien monde, et la substitu-
tion de l'une à l'autre, sont expresses dans
la doctrine apostolique. Souvenez-vous, dit
saint Paul, d'exercer l'hospitalité et de faire
part de vos biens aux autres; car c'est par
de telles victimes que Dieu sera apaisé. C'est
aux Hébreux qu'il aoresse ce précepte; il
devait le faire avec réserve quand le tem-
ple était encore debout et les oblations des
boucs et des brebis encore en honneur.
L'ancien persécuteur des Chrétiens procla-
mait, sur le seuil môme du temple de Jéru-
salem, la nouvelle ère du sacrifice. Ori-
gène dit littéralement : que VEvangile a

plmtôt confirmé qu'aboli l'obligation reli-
gieuse d'offrir à Dieu la dîme des fruits de la
terre et du croît des animaux. Le dévelop-
pement de la nation juive, ses exils par la
conquête, sa dissémination parmi les na-
tions païennes, toutes ces causes avaient
déjà transformé les sacrifices mosaïques en
oblations à prix d'argent, que l'on envoyait
chaque année à Jérusalem lie toutes les con-
trées de la terre.

Le christianisme n'est pas plutôt fondé,
que les collectes dans les églises rem-

placent ces anciennes offpandes, et pour
que rien ne manque à l'assimilation des
collectes chrétiennes aux oblations juives
et aux holocaustes immolés dans. le ta-

bernacle, les collectes des fidèles conti-

nuent, pendant la prédication des apôtres,
d'êlre portées à Jérusalem. L'enchaînement
de la nouvelle loi à l'ancienne, de la
charité chrétienne aux sacrifices antiques,
ne pouvait être plus étroit. Saint Paul
recommande aux Galates la collecte qui
doit être envoyée en Judée; il en fait
autant à l'égard des Corinthiens. Que cha-
cun de vous, dit-il, mette à part le diman-
che ce qu'il voudra, et que l'on n'attende

pas que je sois venu pour faire la quête-
Quand je serai présent, j'enverrai les com-
mettants que vous vous serez choisis pour
porter votre charité à Jérusalem, et si 'la
chose mérite que j'y aille, je les y accom-

pagnerai. 11 existait un motif particulier
pour que les offrandes de la chétienté nais-
sante prissent le chemin de Jérusalem. Les
fidèles de cette Eglise avaient été les pre-
miers persécutés, les premiers dépouillés
de leurs biens; ils étaient les modèles
des Chrétiens de la primitive Eglise et
ils en étaient les plus pauvres. C'est

pour cela que saint Paul, parlant d'eux
les appelle des saints. Aux premiers jours
de la prédication, c'était là, à Jérusalem,
comme on va le dire, que les premiers se-
cours avaient été institués; c'était là qu'a-
vait été formé le premier trésor de la pre-
mière Eglise; trésor ouvert à toute la Ju-
dée. Les Chrétiens de la Grèce rendaient à
ceux de Jérusalem, ce que ces derniers
avaient fait en premier lieu pour leurs frè-
res. La charité ainsi s'universalisait; la fra-
ternité humaine était une vérité.

§ 5. — Charité dans le culte. Les doctri-
nes des apôtres ont pénétré la société.

païenne et partout où elles se sont fait

jour, elles l'ont transformée.
Le principe de la fraternité et de la soli-

darité humaine n'est pas un simple sous-
entendu dans le christianisme, il y est con-
verti en prières et traduit en actes. Saint

Cyprien le reconnaît dans l'oraison que
Jésus-Christ a enseignée aux hommes. Que
chacun de nous, écrit-il aux prêtres et aux,
diacres de son église, prie le Seigneur, non-
seulement pour soi-même, mais pour ses-
frères. Jésus-Christ, en nous apprenant à

prier, ne nous a pas donné une formule de

prière individuelle, mais collective, qui
embrasse tous les membres de la famille
chrétienne. (Lettre 15.) L'Eglise a répété la
même chose dans la salutation angéli-que,
où nous ne disons pas .--Priez pour moi, mjà.

Priez pour nous. Le catholicisme va plus
loin que la charité entre les hommes vivant
sur la terre. La société des fidèles qui peu-
plent le globe n'est pas à ses yeux toute
l'humanité. L'humanité compread tous las
siècles comme tous les lieux, depuis le pre-
mier homme jusqu'au dernier. Le cathoU-
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cisme est conséquent : s'il n'y a qu'une fa-
mille humaine, si tous les membres de cette
famille sont solidaires du crime de leur père
commun, si tous les hommes doivent venir
s'asseoir, le même jour, au même tribunal,
devant.le même Dieu, l'humanité embrasse
les vivants et les morts; elle embrasse, et
les morts dont la tâche sur la terre a été

glorieuse devant Dieu, et ceux qui n'ont

pas compris leur vocation terrestre. Les

vainqueurs du ciel tendent la main aux
combattants <^ela terre et aux vaincus de la

mort; et cette grande trinité humaine sub-
sistera dans les prières au Dieu commun,.
jusqu'au jour où il n'y aura plus que des

triomphateurs et des condamnés devant le
tribunal de l'Homme-Dieu : car c'est l'Hom-
me-Dieu qui jugera les hommes.

L'Eglise n'est pas seulement VEglise mi-
litante de la terre; c'est aussi l'Eglise souf-
frante, qui attend sa réhabilitation; c'est
aussi l'Eglise triomphante, arrivée au terme
de ses luttes dans le sein de Dieu. La com-
munion des hommes sur la terre n'est

qu'une fraction de la grande communion
des saints. Les adorations des hommes et
des saints se rejoignent et se confondent
comme l'encens qui fume sur le même au-
tel. Un des plus parfaits Chrétiens, en même

temps qu'un des plus beaux génies des temps
modernes, fixant ses regards vers le ciel, y
voyait par la pensée tous les amis qu'il avait

perdus, il les voyait, dit-il, dans le centre

commun, qui est Dieu (258*).
Saint Cyprien comble la distance qui sé-

pare la terre du ciel, et nous y transporte
par la sécurité de sa foi, quand il écrit, aux

approches de la persécution, à ses frères :
Souvenons-nous les uns des autres dans nos

prières; qu'une charité mutuelle nous sou-
tienne dans nos communes tribulations; que
ceux qui seront appelés les premiers à pa-
raître devant le Seigneur n'oublient pas
d'intercéder auprès de lui", dans le séjour
de la gloire, en faveur de leurs frères, de

leurs soeurs, laissés sur le champ de bataille.

(Lettre 61.)
le même saint Cyprien, parlant de l'a

mort d'un évêque, son collègue, se sert du
mot de départ, excessu. La mort est le

départ pour la patrie immortelle. Cette
doctrine chrétienne de la solidarité hu-
maine existe partout dans le dogme, par-
tout dans le culte chrétien.

Elle est contenue même dans la croyance à
la résurrection de la chair. Si l'humanité
n'était pas solidaire, l'homme ressusciterait
tout entier immédiatement après sa mort;
mais l'humanité étant une devant Dieu, tous
les hommes sortis du même homme conti-
nuant l'humanité à chaque génération, l'hu-
manité se reproduisant dans chaque race,
dans chaque homme, l'humanité ne sera

punie ou recompensée dans sa chair que le
même jour. De même qu'elle a été condam-
née par une même sentence dans le jardin

d'Eden, elle sera appelée le même jour à'
entrer dans la même gloire par une même
sentence. Mais comment croire à la. résur-
rection de la chair? Comment y croire?
Le corps revit bien, avec l'âme- emprein-
te sur les traits du visage, dans le mar-
bre de Phidias. L'âme revit bien avec le

corps par le pinceau et sur la toile fragile
de l'artiste. D'où vient que le corps ne
revivrait pas immortel, à la parole de-
Dieu? D'où vient que le corps, altéré par
l'impur mélange de la terre, ne renaîtrait

pas, à la parole de Dieu, avec le caractère
effacé de sa céleste origine? Pourquoi Dieu
ne repétrirait-il pas notre corps des débris
de notre poussière, quand le génie d'un
homme tire d'un bloc de marbre ri mage res-
suscitée et rendue immortelle d'un autre,
homme? L'intimité du corps avec l'âme
n'est-elle pas le présage de sa résurrection?
L'homme n'aime-t-il pas assez son corps
pour croire à cette vie nouvelle? Les traits
chéris des objets de notre affection ne sont-ils

pas les essentiels éléments de l'amour qu'ils
nous inspirent? Et n'est-il pas à croire que
Dieune nous ôtera pas dans le ciel une seule

parcelle des légitimes attachements de nos
cœurs? Dieu n'a rien fait pour rien; et si

quelque chose doit périr, ce ne sera pas
quelque chose qui appartienne à la substan-
ce de l'amour même; car l'amour individuel
est divin comme la charité est divine; car il
est la partie du tout dont la charité est l'ex--

pression universelle.
Des égarements de l'idolâtrie antique

l'homme a été ramené par le christianisme à
la vérité du principe de la solidarité hu-
maine. Le Chrétien a prié les saints, ses frè-
res et ses modèles, il les a priés d'intercéder

pour lui auprès de leur Père commun. De
même qu'il a crié à Dieu d'avoir pitié de lui
dans sa toute-puissance, il a crié aux saints,
dans ses angoisses terrestres, d'être ses in-

terprètes, de prier pour lui. L'Eglise a ho-
noré les saints, non comme les Athéniens
honoraient Thésée, les Romains Romulus*
les Lacédémoniens Lyeurgue, mais comme
les Juifs honoraient Abraham, Isaac et Jacob,
leurs devanciers et leurs modèles. Les chré-
tiens invoquent les saints, non parce qu'ils
sont dieux, mais parce qu'ils sont hom-

mes.
La fête de tous les saints, l'invocation

des apôtres, des martyrs, des pontifes, des

docteurs, des saints prêtres, des anachorètes,
des cénobites, des laïques, des vierges, des

saintes femmes, toutes ces pratiques catho-

liques sont autant de dérivations du prin-
cipe de la solidarité humaine posé dans l'E-

vangile. Il n'y a plus ici ni voiles dela pen-
sée, ni voiles de la parole. La pensée est

traduite dans le culte; la parole résonne dans

les chants sacrés, en présence des milliers

de Chrétiens, assemblés sous les plus ma-

gnifiques voûtes qui aient jamais été élevées
vers le ciel par aucune nation et par aucun

culte. L'Eglise militante de la terre, tantôt

(258') Fénelon. Voyez sa Vie, par le cardinal de Baussct.
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célèbre les triomphateurs, ses frères, vivant
dans le sein de Dieu; tantôt elle prie pour
les morts le Dieu qui punit et qui pardonne,
et demande leur réunion dans ce centre
commun où nous les retrouverons un jour ;
et les malheureux qui vivent ne sont point
oubliés dans ce fraternel essor vers les mal-
heureux qui sont morts. La commémoration
des saints crée une force pour l'homme, lui
rend présente une espérance et réalise la
communion mystérieuse de la terre et du
ciel. Ecoutons l'Eglise. « 0 vous qu'une
même gloire couronne dans le ciel, nous cé-
lébrons avec de pieux transports ces triom-

phes qui vous ont coûté tant de rudes tra-
vaux (259)1 Une multitude d'élus de toutes
les nations, vêtus de robes éclatantes, tein-
tes dans le sang de l'Agneau, célèbrent, par
leurs cantiques, le Tout-Puissant. » C'est là

qu'il y a tant de joie pour un seul pécheur
qui fait pénitence suivant la parole de Jéjus-
Christ1 pour un frère de plus conquis à la
famille du Père céleste. Le Cantique sacré
nous montre au rang des saints ceux qui
ont pleuré, ceux dont le Père des hommes
essuie les larmes'et qu'il reçoit au nombre
de ses enfants: c'est l'image de la réhabili-
tation terrestre transportée au ciel. Après
avoir supporté une douleur passagère, dit le

Cantique, ils sont entrés dans la vie sans

fin, en vertu du pacte scellé entre Dieu et
l'homme. Les élus de Dieu sont nos fils et
nos frères; nous sommes les cohéritiers de

VRomme-Dieu, parce que nous avons souffert
comme lui. La fraternité universelle est mise
en action chaque jour à l'autel par la bouche
du prêtre dans le sacrifice mystérieux, per-
pétuelle alliance entre Dieu et l'homme. L'E-

glise militante y participe dans la compagnie
des saints. Après avoirbéni le pain et le.vin,
le prêtre demande à Dieu d'associer ses élus
au sacrifice, afin qu'il serve à leur gloire
comme à notre salut, et qu'en vertu de cette
communion ils intercèdent pour nous qui
renouvelons leur mémoire sur la terre. L'E-

glise militante mêlant sa voix à la leur, s'é-
crie comme eux: Saint1 saint1 saint1 est le

Seigneur. Les cieux et la terre sont remplis
de sagloii e 1Hosannaau plus haut des cieux!

L'union, entre nos frères du ciel et nous,
est complète.

Le principe de cette immense solidarité
humaine avait été posé aux premiers jours
de l'Eglise dans le Symbole des apôtres: Je
crois à la communion des saints, et l'Eglise
romaine en a transporté l'expression dans
une autre prière quotidienne du chrétien,
non moins sacramentelle que le Symbole
des apôtres. En l'absence du prêtre comme
aux pieds du prêtre, le chrétien, en même

temps qu'il se confesse à Dieu, se confesse
à ses frères et à ses- sœurs du ciel, à tous les

hommes appelés à jouir avant lui de la vue
de Dieu, en les suppliant de demander au
Père commun la remise. de ses fautes. Enfin,
quand l'homme va quitter la terre, dans les

prières de son agonie, la voix des vivants

appuie sa défaillance sur la force auxiliaire
des habitants du ciel. La voix des vivants ap-
pelle à notre aide, pour franchir le formida-
ble passage de la terre au ciel, formidable à
l'homme-Dieu lui-même sur la croix, elle-

implore nos aïeux de l'ancienne loi, les pa-
triarches et les prophètes et nos premiers
aïeux de la loi nouvelle, les apôtres et les

évangélistes par qui nous croyons: elle étaie
notre faiblesse sur tous les saints et toutes
les saintes du ciel. L'âme chrétienne monte
à Dieu, portée sur les ailes des prières des

vivants, et arrive escortée de ses frères et de
ses sœurs célestes jusqu'aux pieds du sou-

verain Juge.
C'est un autre article du symbole chrétien

que les âmes, qui en sortant de ce monde
ont encore des fautes à expier, peuvent être

soulagées par les prières, les aumônes et les
bonnes œuvres des fidèles qui vivent sur la
terre. Les morts, dit l'Eglise, sont dans la
même communion des saints que nous :
chacun d'eux est ce prochain que nous de-
vons aimer comme nous-mêmes; ce sont
des enfants du Père céleste, des membres de
Jésus-Christ. Ces âmes ne seront point ou-
blieuses des soulagements que nous leur au-
rons procurés: elles intercéderont à leur
tour pour nous auprès de Dieu dans le sé-

jour de leur gloire. Dans la théologie païenne
les honneurs funèbres rendus aux morts

présentaient les traits défigurés du même

principe, mais le respect pour la dépcruille
mortelle de l'homme n'était que l'ombre de
la doctrine dont le christianisme a donné
la réalité au monde. Les prières pour les
morts font partie intégrante du sacrifice de
la messe: « Souvenez-vous, Seigneur, dit le

prêtre, quand le sacrifice est consommé, sou-
venez-vous de ceux qui nous ont précédés;
nous vous supplions de leur donner un lieu
de rafraîchissement, de lumière et de paix.»
« Faites luire sur eux cette lumière qui ne
s'éteint jamais, » disons-nous, quand s'achè-
vent les funérailles de nos frères. Suivant
la doctrine de l'Eglise, les prières, les sacri-

fices, les aumônes servent aux morts. On ne
leur procure point de nouveaux mérites lors-

qu'on fait pour eux des bonnes œuvres, mais
ces bonnes œuvres servent de complément
à celles qu'ils ont faites eux-mêmes pendant
leur vie.

Les prophètes prêtent leur grande voix
aux prières que nous a dressons pour eux au
Père commun: « Seigneur, qui subsistez
éternellement, dans une paix souveraine,
souffrirez-vous que nous périssions à jamais?

(259) Qu'on nous pardonne un rapprochement.
L'Eglise répond à un sentiment si naturel de l'hom-
me, qu'un orateur moderne à la tribune s'écriait,
il y a quelques années, en s'adressant à nos illus-
tres devanciers dans la liberté, comme il les appe-
lait: ( Je ne doute pas que ces nobles âmes, qui ont

fait tant de bien à l'humanité, ne ressentent une
joie profonde en nous voyant éviter aujourd'hui les
écueils contre lesquels sont venus se briser tant de
leurs belles espérances.» (M. GUIZOT.Session de
t835.)
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Ecoutez les vœux. des enfants de ceux qui
ont péché devant vous et qui n'ont point
écouté la voix de leurDieu. Oubliez les ini-

quités de mes pères et ne vous souvenez que
de votre main toute-puissante. 0 Dieu, no-
tre créateur et notre rédempteur, accordez
aux âmes de vos serviteurs et de vos servan-
tes la rémission de leurs fautes, afin qu'el-
les obtiennent par les très-humbles prières
de votre Eglise le pardon qu'elles attendent
de votre miséricorde. » L'Eglise va jusqu'à
donner un langage à nos frères morts :
« Ayez pitié de moi, vous qui êtes mes amis,
ayez pitié de moi, car la main du Seigneur
m'a frappé, s'écrient-ils. Tirez, Seigneur,
mon âme de prison, afin que je bénisse votre
nom à jamais : les justes attendent que vous
m'accordiez cette grâce. » Quel champ ou-
vert à la fraternité humaine! Le chant sacré
continue : « Jusqu'à quand votre colère
-s'embrasera t-elle comme un incendie? Est-
ce en vain que vous avez créé tous les en-
fants des hommes? Où sont, Seigneur, vos

antiques miséricordes que vous avez pro-
mises à David avec serment, vous la divine
Vérité? »

Lorsqu'un Chrétien va rendre son corps à
la terre, l'Eglise adresse au Juge suprême
cette puissante supplication; c'est son der-
nier adieu à son frère mort,: « L'homme

peut-il vous être comparé, ô mon Dieu 1 vos

plus fermes serviteurs n'ont pas été stables ;
des anges eux-mêmes sont tombés. Sei-

gneur, que je ne sois pas englouti dans l'a-
bîme et que le puits où l'on me jette ne se
ferme pas sur moi1 Exaucez-moi, vous dont
la bonté est toujours prête à pardonner; fils
de David, ayez pitié de moi1 Prenez soin de
mon Ame et délivrez-la. Dieu vous a établi
la victime de propitiation pour -remettre les

péchés de ceux qui croient en vous. » L'E-

glise de la terre, l'Eglise du ciel et la com-
munion des morts ne faisant ensemble qu'une
communion, qu'un cœur et qu'une âme, for-
mant une sainte alliance pour fléchir la jus-
tice divine, donnent à la fraternité, à la so-
lidarité humaine des proportions et une

puissance qui défient toute théorie, toute re-

ligion d'invention terrestre, toute philoso-
phie et toute poésie.

§ 6. - Ere des persécutions. La charité pour
7e prochain, à sa plus haute expression
chrétienne, produit l'abnégation jusqu'au
martyre : c'est l'âge des persécutions qui a
enfanté ces dévouements sublimes. Les mar-

tyrs ont souffert pour Dieu, comme le Christ
a souffert pour les hommes jusqu'à la mort.
Les héros de la charité sont des martyrs; ils
vivent à 'imitation de l'homme-Dieu. Saint

Grégoire de Nazianze l'audit dans le panégy-
rique de saint Athanase, les hommes qui
vivent selon le Christ SONT DES CHRISTS.
L'Homme-Dieu par sa vie et par sa mort est
descendu jusqu'à l'homme; l'homme par le

dévouement au prochain jusqu'au martyre,
s'élève jusqu'à Dieu; Dieu et l'homme se

rapprochent par la charité.

L'enseignement de la charité heroïque ré-
side dans le récit de l'âge héroïque de lafoi.

Ni les discours ni les œuvres du quatrième
siècle ne nous révèlent comment sont nées
ces milices incessantes de martyrs volontai-
res, qui se sont succédé depuis dix-huit siè-
cles, et que nous trouvons debout dans nos
hôpitaux et dans nos prisons; qui s'y ren-
ferment pour y vivre et pour y mourir, à
côté de nos malades et de nos "iyfirmes du
corps et de l'âme; qui y meurent au monde
chaque jour de leur vie, et qui se choisissent
volontairement ces tombeaux.Ni les discours
ni les œuvres du quatrième siècle ne nous
ont appris d'où vinrent ces autres martyrs
de la charité allant chercher la mort du Christ
sur tous les points des continents, des mers
et des îles, vivant et mourant pour des frè-
res inconnus qu'ils instruisent et qu'ils con-
solent et dont ils aspirent à faire leurs con-
citoyens du ciel. L'amour du prochain avait
son image affaiblie dans la pitié, dans l'hos-
pitalité antique, mais ces prodiges de la cha-
rité étaient inconnus au genre humain; il y
fallait une semence propre; l'ère des persé-
cutions l'a répandue dans le sol chrétien, le

sang des martyrs l'a fécondée.
Les persécutions symbolisent la naturo

humaine au point de vue chrétien; elles ex-

pliquent dramatiquement notre destination
sur la terre. L'Eglise persécutée est l'image
de chacun de ses membres ; souffrir est sa.

gloire et la matière de son triomphe. C'est
dans l'immolation de l'homme à Dieu que
consiste la grandeur de l'homme. Quandl'E-
glise a été en paix, la charité est devenue le
théâtre des dévouements de l'humanité, et

quiconque a admiré l'abnégation des mar-

tyrs, leur mépris de la vie, leur amour de

Dieu, s'est épris du même amour, du même

mépris de la vie, de la même abnégation, et
a été transformé en héros de la charité. L'ère
des n artyrs, initiation des âmes fortes, nous
montre de faibles chrétiens dont le courage
défaillit devant cette épreuve suprême. Nous

voyons comment s'y prenait l'Eglise pour
retremper dans la pénitence ceux qui avaient
reculé devant les supplices. Les supplices
sont l'image des passions auxquelles suc-

combent nos frères criminels, que les tribu-
naux punissent et que la société réconci-
lie avec elle et avec Dieu par l'entremise de
la charité.

L'ère des persécutions est celle des grands
combats que le christianisme a livrés à l'an-
cien monde, combats étranges où 1? vic-

toire demeurait aux morts, où le parti des

bourreaux s'affaiblissait en raison du nom-

bre des victimes. L'autorité de la parole
restait à ceux dont la voix s'éleigllaiu;ur les

gibets. Le sang des martyrs lavait une terre

souillée par tant de crimes contre l'humanité.

Rome antique, après avoir conquis le monde

par le glaive de ses capitaines, le conquérait
par la hache de ses licteurs au profit d'une

Rome nouvelle à qui elle devrait fimmorta-

lité. Elle surpasserait ainsi deux fois la

Grèce qu'elle avait rendue sa tributaire:,
mais dont elle était restée la sujette par les

idées; elle allait devenir ie sanctuaire de a

civilisation moderne. C'est une étonnan.e
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période de l'humanité que celle où s'opère
le transvasement providentiel de la Rome

d'Auguste dans celle du Christ, cet obscur

contemporain du premier des Césars.
La chute de Rome antique, pendant qu'elle

brillait de toute sa splendeur, est clairement

prophétisée par le disciple bien-aimé de
l'homme-Dieu : « Un des sept anges vint et

me parla, en disant : Viens, je te montrerai
la condamnation de la grande prostituée, avec

laquelle les rois de la terre se sont corrom-

pus; avec laquelle les habitants de la terre
se sont enivrés du vin de sa prostitution.
Elle était vêtue de pourpre et d'écarlate,

parée d'or et de pierres précieuses, portant
en sa main un vase d'or plein d'abominations
et des impuretés de sa fornication, et ce nom
était écrit sur son front: la grande Babylone,
la mère des fornications et des abominations
de la terre; et je la vis enivrée du sang des
saints et -du sang des martyrs de Jésus-

Christ, et à son aspect je fus rempli d'un

grand étonnement, et l'ange me dit : Elle
était et -n'-est plus; elle s'élèvera de l'abîme
et sera précipitée dans la perdition. Les

sept têtes sont sept montagnes. Les eaux que
tuas vues, où la prostituée est assise, sont
les peuples, les nations et les langues. Les
dix cornes que tu.as vues sont dix rois, ce
sont ceux qui haïront la prostituée, ils la ré-
duiront à la désolation, ils la dépouilleront,
ils dévoreront sa chair et ils la brûleront
dans les flammes.

« Et la femme que tu as vue est la

grande reine qui règne sur les rois delà
terre. »

L'inondation des barbares, qui, sans la

présence du christianisme, eût submergé
Rome, est clairement décrite.

« Et après, continue l'apôtre, je vis un
autre ange qui descendait du ciel, et il cria :
Elle est tombée, elle est tombée la grande
Babylone, et les rois de la terre se sont en-
richis de ses délices, parce que ses péchés
sont montés jusqu'au ciel et que Dieu s'est
souvenu de ses iniquités. Réjouissez-vous,
saints apôtres et prophètes, parce que Dieu
vous a vengés d'ellc, Après cela j'entendis
dans le ciel comme la voix d'une grande mul-
titude qui disait: Alléluia! alléluia! salut,

gloire et puissance à notre Dieu, parce qu'il
a condamné la grande prostituée qui a cor-

rompu la terre et qu'il a vengé le sang de
ses serviteurs que ses mains ont répandu. »

La croix du Golgotha a remplacé l'aigle du

Capitole.
Le récit des persécutions du christianisme,

pendant les trois premiers siècles, est le

plus lamentable récit de l'histoire de l'hu-
manité et le plus inattendu au milieu de la

plus éclatante civilisation. Les persécutions
prouvent jusqu'où peut aller l'abus de la
force matérielle, comme les excès de Ja ré-
volution française ont prouvé, quinzesiècles
après, jusqu'où peut aller l'abus de la puis-
sance intellectuelle. L'esprit humain en dé-

lire, après avoir fait à l'humanité ces deux
immenses blessures, devrait être bien con-
vaincu de son impuissance quand il n'a pas
d'autrellambeau que le sien. L'ancien monde
ne connaissait que trop ces abominables
boucheries humaines qu'on appellela guerre,
où les victimes comme les sacrificateurs sont
des hommes, où les holocaustes se comptent
par centaine de mille et sont choisis parmi
les plus jeunes et les mieuxfailsdu troupeau
des nations, où les tombeaux sont des mers
de sang dans lesquelles on entasse des dé-
bris mutilés des enfants de Dieu morts en

s'entr'égorgeant ; l'univers avait vu recom-
mencer d'âge en âge cette terrible et inexpli-
cable folie; SyllaetMarius, Pompée ctCésar,
Antoine et Octave y avaient plus que jamais
habitué Rome et l'empire; mais un spec-
tacle qui n'avait point figuré parmi les jeux
de la Grèce, un spectacle nouveau à Rome,
si amoureuse de tous les nouveaux spec-
tacles, nouveau même après les combats
des gladiateurs, c'était celui que le peuple
classique, si vanté, allait donner au monde:
le spectacle des martyrs.

Nous ne voulons pas parler des persécu-
tions d'un Néronni d'un Domitien. Les chré-
tiens n'avaient pas de privilèges, pour être
soustraits à la férocité sanguinaire et insa-
tiable de ces monstres qui, en les tuant,
faisaient leur métier de bourreaux. Ce qu'il
veut de nouveau sur la terre, ce fut la bar-
barie froidement formulée en décrets et dé-
libérée au sénat, exercée envers les disciples
de Jésus-Christ, par les empereurs dévots à
toutes les vertus et à tous les dieux; par les

Trajan et les Marc-Aurèle, que Bossuet châ-
tie, avec sa tranquillité de lion sûr de sa

force, en disant de ces bons princes, comme
il les appelle, qu'ils ne furent cruels qu'en-
vers les chrétiens (260). Que les incroyants
modernes, en enregistrant les fautes com-
mises par les chrétiens, qui sont des hommes,
veuillent bien tenir compte de la conduite
tenue envers les aïeux de Rome chrétienne,
par la Rome d'Horace et de Cicéron. Qu'ils
daignent ne pas oublier ce que furent le
bon Trajan et le sage Marc-Aurèle envers
ceux qui nous ont légué leur croyance; ce

qu'ils furent avec l'approbation d'un Pline
le Jeune, l'ami de Trajan, et d'un Tacite, le

grave historien.
La persécution juive cependant avait pré-

cédé la persécution romaine. Durant l'inter-
valle qui sépare la mort du Rédempteur de
la persécution commencée par Néron, les

gouverneurs romains dela Judée, loin d'être
les persécuteurs des chrétieus, avaient été
leurs défenseurs contre les Juifs, contre la
cabale des prêtres et la fureur du peuple.
Tibère, informé par Pilate, l'an 34, de la

mort de Jésus-Christ et de la conduite de
ses disciples, avait défendu positivement de
les persécuter (261). C'est dans cette pre-
mière phase que saint Paul, avant d'être

prédicateur et martyr à son tour, se rendait

(260) Histoire universelle.

(2.61)Tillemoist, Histoire des empereurs, 1.1, p. 185.
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complice du meurtre de saint Etienne. Ainsi
le christianisme, dans toutes ses phases,
traverse l'Orient et la terre promise avant
de se mettre en chemin pour l'Occident.
Les premiers martyrs versent leur sang où
leur Maître a répandu le sien.

Saint Etienne, le premier trésorier des

pauvres du christianisme, est aussi le pre-
mier martyr. Sa mort se rapporte à l'année
même de celle de Jésus-Christ. Les besoins
matériels des indigents n'absorbaient pas
toute sa pensée. Le saint diacre enseigne
les fidèles avec le même feu de charité qu'il
les assiste. Ses ennemis cherchent d'abord
à le vaincre par la parole. Terrassés par la
force de ses raisons, ils recourent à la ca-
lomnie, puis aux voies de fait. Ils subor-
nent de faux témoins pour déposer qu'il a

blasphémé contre Moïse et contre Dieu
même. Il est traîné hors de la ville pour y
être lapidé. Les témoins qui, suivant la lof,
devaient lui jeter la première pierre, se dé-

pouillent de leurs vêtements, et en consti-
tuent le gardien un jeune homme surpas-
sant en violence les plus furieux excitateurs
de la sédition. Ce jeune homme, ce complice
des bourreaux de saint Etienne, c'était saint
Paul. Seigneur Jésus, recevez mon esprit,
disait le martyr en se mettant à genoux,
pendant que les pierres pleuvaient sur lui.

Seigneur, ne leur imputez pas ce péché.
Après celte parole, il s'endort dans le Sei-

gneur, dit le récit sacré: il mourait comme
Jésus-Christ était mort, en pardonnant à ses
bourreaux.

La mort de saint Etienne ne met pas fin à

l'agitation du peuple. Sa fureur, au lieu d'être

satisfaite, ne fait que s'accroître parce cruel
succès. Ce martyre devient le signal d'une

persécution générale. Elle est si violente,
qu'elle disperse les fidèles de Jérusalem
dans la Judée et la Samarie. Elle allait
contre son but, car cette dispersion ré-

pandit la foi partout où se réfugièrent les

proscrits.
La mort de saint Jacques le Majeur, le

premierdes apôtres qui ait donné savie pour
son Maître, est fixée à l'an 43. Son martyre
a lieu par ordre d'Hérode Agrippa, roi des

Juifs, petit-fils d'Hérode le Grand, qui lui
ôte la vie pour être agréable au peuple.
Saint Jacques le Mineur reçoit la mort éga-
lement à Jérusalem, avant l'ère des persé-
cutions romaines. Suivant Hégésippe, écri-

vain du ir siècle, on le fait monter sur
la terrasse du temple, afin qu'il soit entendu
de tout le monde. Là, les scribes et ies

pharisiens lui crient: 0 juste! que faut-il

croire? Saint Jacques répond: Jésus fils de

l'homme, assis à la droite de son Père, et

qui doit venir dans les nuées du ciel. Plu-
sieurs croient; mais les scribes et les. pha-
risiens disent entre eux: Nous avons mal
fait d'attirer ce témoignage à Jésus; il faut

précipiter cet homme ; et étant montés, ils
le jettent du haut de la terrasse du temple.
Saint Jacques n'étant pas mort de sa chute,
ils crient qu'il faut le lapider. Le saint, se

mettant à genoux, prie encore pour ceux

qui le faisaient mourir. Il mourait comme
Etienne était mort, à l'exemple duFils de
Dieu. La tradition du pardon se transmet
dans l'Eglise. Comme on jetait des pierres à
saint Jacques, un des prêtres de la famille
des Kéchabites s'écrie : Que faites-vous? le
juste-prie pour vous1 Mais il se trouve là
un foulon, qui, prenant son maillet à foulée
les draps, lui en donne plusieurs coups sur
la tête, et l'achève ainsi. On lui éleva plus
tard une colonne près du temple, au lieu où.
il avait reçu la mort. Son martyre, arrivé
l'an 62 de l'ère moderne, n'est séparé que de
deux années de la persécution romaine, quL
commence l'an 64..

Le bruit de la prédication de saint Pierre"
et de ses miracles dans Rome parvient cette-
année-là aux oreilles de Néron. Il apprend
qu'à Rome et dans tout l'empire, un grand
nombre de personnes abandonnent le culte-
des dieux. N'osant pas attaquer de front la
nouvelle croyance,il saisit l'occasion de l'em-
brasement qui éclate dans la ville, au mois de,

juillet de l'année 64. L'incendie se prolonge.
du 19 juillet au 27 ou 28, et consume pres-
que toute la ville. Rien n'est plus avéré qu'il
y avait été allumé pour donner à Néron un
divertissement digne de lui. Rome entière
en nommait l'auteur. Il eut l'infamie d'en
accuser les disciples de saint Pierre. Ecou-
tons Tacite: Néron, dit-il, en rejeta la cause-
et l'odieux sur ceux qu'on appelait les Chré-
tiens. La calomnie les accusait des crimes
les plus détestables; il était facile à Néron
de les charger de celui-là. Il les fit tourmen-

ter, dit l'historien, par les supplices les plus
horribles, avec d'autant plus de sécurité

qu'ils étaient en horreur à tout le monde.
Ils tirent leur nom, dit toujours Tacite, d'un

Christ, que Ponce-Pilate, lieutenant en

Judée, avait fait exécuter sous Tibère. Cette

superstition pernicieuse, réprimée pour un.

temps en Judée (Tacite était bien mal in-

formé), reparaissait à cette époque avec une
nouvelle vigueur, non-seulement en Judée,
d'où le mal avait tiré son origine, mais dans

Rome même, où ce qu'il ya dans le monde de

criminel et d'infâme afflue de toutes parts, et

trouve des partisans et de l'appui. On com-

mença par se saisir de ceux qui se mon-

traient publiquement chrétiens, et leur ar-

restation servit à en découvri-r un grand
nombre d'autres. ils furent condamnés

moins comme incendiaires que comme vic-

times de la haine du genre humain. On in-

sulta même à leur mort : ils servirent de

jouet et de divertissement au peuple (c'est
toujours Tacite qui parle); on en couvrit

quelques-uns de peaux de bêtes pour les

faire déchirer par les chiens; on en attacha

d'autres à des croix, on en fit périr d'autres

par les flammes. On les faisait brûler la nuit

pour tenir lieu de flambeaux et éclairer la

ville en les enduisant de cire et d'autres

matières inflammables. On leur enfonçait
un pieu au-dessous du menton pour les

faire tenir droit, et on les faisait ainsi brû-
ler vifs. C'étaient les jardins de Néron qui
servaient de théâtre à ces spectacles. Tacite
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rapporte ces détails comme des exemples de

la cruauté de Néron; mais Suétone les met

au rang des actions louables de cet empe-
reur. La manière dont Tacite lui-même juge
Jas Chrétiens est effrayante au point de vue

-de la confiance que méritent les historiens.

L'écrivain philosophe, l'esprit supérieur ne

soupçonne pas même dans la religion nou-

velle l'existence d'un principe quelconque,

quoique
le principe chrétien fût alors dans

son plus grand travail d'engendrement de la

civilisation moderne. Puis, fiez-vous aux

contemporains pour apprécier les partis

qu'ils n'épousent point; fiez-vous à eux

pourinterpréter les faits et juger les hommes!

La mort de Néron met fin à la première

période des persécutions. La seconde com-

mence l'an 95 de notre ère, après un inter-

valle de vingt-sept ans. Les Chrétiens avaient

vécu en paix sous les mauvais règnes de

-Tibère, de Caligula et de Claude; la persé-
cution ne dure qu'une année sous le règne
de Dornitien; mais Trajan l'organise en

montantà l'empire, et il a pour exécuteur de

sa volonté, Pline le Jeune, une des meilleu-

res natures de l'ancienne Rome; Trajan ne

se contente pas d'ordonner les massacres, il

les dirige, comme va nous l'apprendre sa

correspondance avec Pline, et ce qui est plus
extraordinaire chez cet empereur philosophe,
jugé si humain, il procède personnellement
à l'interrogatoire des accusés et fait descen-
dre la parole impériale jusqu'à prononcer
des condamnations à mort: il prend ainsi
une part directe aux exécutions. Trajan vient
à Antioche, le 7 janvier de l'an 107. Il avait

quitté Rome ail mois d'octobre précédent
dans la dessein de marcher contre Chosroès,
roi des Parthes, et Excedare, roi d'Acménie.
Saint Ignace, surnommé Tbéophore, sacré

évêque d'Antioche par les apôtres, disciple
particulier de saint Pierre et de saint Jean ,
espère que la présence de l'empereur fera
cesser la persécution qui frappe son trou-

peau. Il ne pouvait séparer dans son esprit
l'idée de pouvoir de l'idée de clémence. Le
saint évêque vient trou ver Trajan et implore
ce qu'il appelle sa justice en faveur des
chrétiens d'Anlioche. Est-ce toi, furie

échappée des enfers, qui méprises mes or-

dres, dit l'empereur à l'évêque, et qui per-
suades aux autres de se perdre? Théophore
n'est pas une furie, répond doucement le
saint évêque, faisant allusion à son surnom
de Théophore, qui signifie porte Dieu. Et

qui est Théophore, demande Trajan? C'est,
oit saint Ignace, celui qui porte Jésus-Christ
dans son cœur. Tu crois donc, dit Traj&u,
que nous naveiis pas-ilaiis le cœur des dieux

quLcoiiïbaUent avec nous? Il n'y a qu'un
Dieu, réplique l'évêque, qui afait !e ciel, la
terre et la mer et tout ce qu'ils contiennent,
et un Jésus-Christ, fils unique de Dieu, au -

royaume duquel j'aspire. Partes-tu de celui

qui a été crucifié sous Ponce-Pilate, de-
mande Trajan? Je parle, dit saint Ignace,
de celui qui a crucifié mon péché, et qui.
met toute la malice des démons sous les

pieds
de ceux qui le portent dans le cœur.

Tu portes donc en toi le crucifié? ajouta
l'empereur. Oui, continue saint Ignace, car
il est écrit: J'habiterai en eux. Alors Trajan
prononce cette sentence : Nous ordonnons

qu'Ignace, qui avoue porter en lui le cruci-
fié, soit enchaîné et conduit à Rome par des
soldats pour y être dévoré par les bêtes et
servir au plaisir du peuple. Le saint, enten-
dant prononcer cet arrêt de mort, s'écrie

plein de joie: Je vous rends grâces, Sei-

gneur, de ce qu'il vous a plu m'honorer de
ce témoignage de l'amour parfait que j'ai
pour vous, en permettant que je sois en-
chaîné comme Paul, votre apôtre. Ayant ainsi

parlé, il reçoit ses chaînes avec joie, prie

pour
son Eglise, la recommande à Dieu avec

larmes, puis il est enlevé par les soldats et
conduit à Rome. Trajan, dont la philosophie
a fait le type de la bonté antique, se con-
duit à l'égard des Chrétiens comme Néron.

La persécution sous Trajan est racontée

par Pline le Jeune. Pline a été loué de ses
efforts pour préserver les chrétiens de la

persécution. On a dit qu'il les avait défendus
de tout son crédit sur l'esprit de Trajan.
Premièrement, la correspondance de Pline
avec Trajan ne témoigne en rien de ce cré-
dit de Pline qu'on allègue. Elle exprime
l'obéissance entière de celui-ci aux ordres
de l'empereur, et prouve la supériorité de
celui-ci sur l'homme de lettres en matière
de gouvernement. Pline propose modeste-
ment les mesures qu'il a en vue, et Trajan
prononce, non-seulement avec toute l'auto-
rité qui résidait en sa personne, mais avec
la sûreté de coup d'œil et la fermeté de
résolution que donne l'habitude des affaires

publiques au souverain qui les gouverne
par lui-même, comme faisait Trajan. Secon-

dement, les deux opinions de Pline et de

l'empereur, dans la conduite à tenir à l'é-

gard des Chrétiens, sont tellement d'accord,
que toute intention de la part de Pline de
leur vouloir plus de bien que Trajan, et
toute intention de la part de l'empereur
de leur vouloir plus de mal que son pro-
consul, est inadmissible. La correspon-
dance entre Pline et Trajan, à ce sujet,
est renfermée dans deux lettres dont le ton
est le même que celui de toutes les autres.
Pline traite la persécution des chrétiens
comme toute autre matière administrative.
L'édit de persécution était proclamé, il
devait être mis à exécution dans toutes les

provinces de l'Empire; Pline songeait sim-

plement à s'y conformer dans la Bithynie ,
dont Trajan l'avait fait gouverneur (262). Je

(262) Pline le Jeune fut nommé consul pour la
première fois au mois de septembre de la dernière
année du 1er siècle, et la troisième du règne de
Trajan. 11ouvrit son consulat par le panégyrique de
rewpereur, Ce fut l'année it)3, la sixièmedu rèjjne

de Trajan, qu'il fut fait gouverneur du Pont et de
la Bithynie, où il arriva le 17 septembre. La lettre
où Pline demande à Trajan la conduite qu'il doit te-
nir envers les chrétiens est de l'an 104.
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me fais une religion, seigneur, écrit-il à

l'empereur , de vous exposer tous mes dou-
tes : Solemne est mihi, domine, omnia de

quibus dubito, ad te referre. Car qui peut
mieux que vous conseiller mon ignorance
et me faire prendre un parti : Ignoranliam
instruere , vel cunctationem nieam regere? Je
n'ai jamais assisté à l'instruction et au juge-
ment du procès d'aucun Chrétien. Ainsi je
ne sais sur quoi tombe l'information qu'on
fait contre eux, ni jusqu'où l'on doit porter
leur punition. J'hésite beaucoup sur la diffé-
rence des âges. Faut-il les assujettir tous à
la peine, sans distinguer les plus jeunes des

plus âgés? Doit-on pardonner à celui qui se

repent? ou le coupable ne rend-il pas sa
condition meilleure en renonçant à sa

croyance après l'avoir embrassée? Est-ce
le nom seul, sans autre crime, ou sont-ce
des crimes attachés à ce nom que l'on punit?
De deux choses l'une: ou Pline avait son

franc-parler dans sa correspondance intime
avec l'empereur, ou il ne l'avait pas. S'il

l'avait, il pouvait trancher lui-même les

questions qu'il pose avec les seuls principes
du droit naturel, ou bien il craignait d'of-
fenser l'empereur en énonçant plus claire-
ment sa pensée, et alorsil ne faut plus parler
de l'influence politique exercée, par l'avocat,
homme de lettres et proconsul sur l'empe-
reur Trajan.

Voici la règle que j'ai suivie, continue

Pline, dans les accusations intentées devant
moi contre les Chrétiens. Je leur ai demandé
s'ils avouaient l'être; ceux qui en conve-

naient, je les ai interrogésune seconde etune

troisièmefois, et menacés du supplice. Quand
ils ont persisté, JE LES Y AI ENVOYÉS.On
verra là, si on veut, une grande résignation
philosophique de la part de Pline, aux né-
cessités de sa position, mais on ne peut
montrer moins d'humanité, et cela étonne
d'autant plu, que cet écrivain, en général,
fait preuve d'un cœur excellent : les chré-
tiens ne durent pas s'en douter, et en tous
cas n'en profitèrent point. De quelque na-
ture

que fût ce qu'ils confessaient, continue

Pline, j'ai cru que l'on ne pouvait manquer
à punir en eux leur désobéissance et leur
invincible opiniâtreté. C'est le seul sentiment

que
lui inspire un héroïsme qui, à part la

foi chrétienne, avait une grandeur, qu'un
Romain, qu'un philosophe devait compren-
dre. Il y en a d'autres, continue-t-il, entê-
tés de la même folie, similis amentiœ (une
religion qui faisait des martyre,

méritait

qu'il l'examinât d'un peu plus près), que je
me suis réservé d'envoyer à Rome, parce
qu'ils sont citoyens romains. Bientôt les
accusations venant, comme c'est l'ordinaire,
à se répandre et à se multiplier par l'atten-
tion même qu'on y donnait, il s'en est pré-
senté de plusieurs espèces. On m'a remis,
entre les mains, un mémoire sans nom

d'auteur, où l'on accuse d'être chrétiennes
différentes personnes qui nient l'être et ne

l'avoir jamais été. Ils ont, en ma présence
et dans les termes que je leur prescrivais,
invoqué les dieux, et otfert de l'encens et
du vin à voire image, que j'avais fait appor-
ter exprès avec les statues de nos divinités :
ils se sont même emportés en imprécations
contre Christ : Prœtereamaledicereni Christo.
C'est à quoi, dit-on, l'on ne peut jamais
forcer ceux qui sont véritablement chrétiens.
J'ai cru qu'il fallait absoudre.

Pline a peur d'avoir été trop clément, et
si Trajan estime qu'il a eu ce tort-là, il est
évident qu'il adoptera, sans hésiter, une ju-
risprudence plus rigide. D'autres accusés,
poursuit-il, traduits en justice par un dénon-

ciateur, ont d'abord reconnu qu'ils étaient
chrétiens, et aussitôt après ils l'ont nié, dé-
clarant que véritablement ils l'avaient été,
mais qu'ils ont cessé de l'être, les uns, il y
avait plus de trois ans, les autres depuis un

grand nombre d'années; quelques-uns de-

puis plus de vingt ans. Tous ces gens-là
ont adoré votre image et les statues des
dieux. Tous ont chargé Christ de malédic-
tion. Ce que va ajouter Pline aurait pouitant
dûle rendre plus favorable qu'il ne l'était
aux accusés du christianisme. Ils assurent,
dit-il, que toute leur erreur ou leur crime,
svmmamvelculpœ suce vel erroris, a consisté

uniquement en ceci: qu'à un certain jour
marqué, ils s'assemblent avant le lever du
soleil et chantent entre eux tour à tour des

cantiques en l'honneur du Christ, comme
s'il était Dieu, Carmenque Christo quasi
j)ea; qu'ils s'engagent par serment, non à

quelque crime, mais à ne commettre ni vol,
ni adultère; à ne point manquer à leur pro-
messe; à ne point nier un dépôt; qu'ils ont
coutume de se réunir pour manger, en

commun, des mets innocents, promiscuum
tamen et innoxium (263); ce qu'ils avaient
cessé de faire depuis t'éait qui leur interdi-
sait tout rassemblement. Quel moyen va em-

ployer Pline pour s'assurer que telle est
bien la loi chrétienne ? J'ai jugé néces aire,
dit-il, d'arracher la vérité par la force des

tourments, à deux filles esclaves, qui pas-
saient pour être dans le mystère de leur culte;
mais je n'y ai découvert qu'une mauvaise

superstition poussée à l'excès; et par cette
raison j'ai suspendu les poursuites pour en
référera vous. L'affaire m'eu a paru digne,
à raison du nombre des accusés, parmi Jes-

quels figurent ou figureront u'un moment à
l'autre ues personnes de tout âge, de toute

condition, de tout sexe. Ce mal contagieux
n'a pas seulement infecté les villes, il a ga-
gnéles villages et les campagnes: Supersii-
tionis istius contagio pervagata est.

Pline expose les faits, sans amertume à
la vérité, mais san* aucun sentiment dlhu-

inaniié, sans prononcer aucune parole capa-
ble de disposer l'empereur à l'indulgence,
et cela d'autant moins qu'il ajoute aussitôt :

que l'on peut remédier à ce danger et l'ar-

rêter; Videtur sisti et corrigi posse. Evi-

(265) On les accusait de se repaître de chair humaine, calcmriie qui s'explique par le sacrifice Je
la messe, tel qu'il est cru parles catholiques.
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damaient, il enlend par là qu'on y parvien-
dra au moyen de la rigoureuse exécution

(:a J'édit. Il se console et rassure l'empe-

reur, en lui mandant que les temples qui
avaient été presque déserts étaient fréquentés;

que les sacrifices, longtemps négligés, re-

commencaient. On vend partout des victi-

mes, condut-il, qui trouvaient auparavant

peu d'acheteurs. De là on peut juger quelle

quantité de gens peuvent être ramenés de

leur égarement, si l'on ouvre une voie au

repentir. Quœ tarba hominum emenclari pos-
sit, si fiat pœnitentiœ locus. La conclusion
de la lettre est, par conséquent, en faveur

de reillcacité de la persécution et de l'utilité

de son maintien. Trajan et Pline sont par-
faitement d'accord, comme on va le voir, et

sur le fond et sur Lemode de la persécution.
Vous avez, mon très-cher Pline, répond

J èriipereur, suivi la voie que vous deviez
dans Instruction des procès des chrétiens

qui vous ont été déférés; car il n'est pas
possible d'établir une forme générale et in-
variable en pareille matière. line faut pas
(dire de perquisition ; s'ils sont accusés et

convaincus, il les faut punir. Si l'accusé nie

qu'ii soit chrétien et qu'il le prouve par ses

actes, je veux dire en invoquant les dieux,
il faut pardonner à son repentir, de quelque
soupçon qu'il ait été auparavant chargé. Au

re.:te, dans aucune espèce d'accusation on
ne doit avoir égard à des dénonciations qui
ne soient souscrites de personne, car cela
est «un pernicieux exemple et très-éloigné
de nos maximes. Trajan parle ici en maiire
et non en homme disposé à courber sa vo-
lonté sous l'opinion prépondérante d'un
conseiller intime, et de plus cette opinion
est telle, qu'elle dut rendre le proconsul
plus facilement indulgent qu'i'l ne s'était
montré. Il n'y a donc nul sujet de penser

que Pline ait songé jamais à contrarier Tra-

jan dans sa volonté de persécution envers
les chrétiens (264). Nous ne connaissons pas
de meilleure preuve des progrès dus au
christianisme dans la morale humaine que
eeltlc correspondance de Pline. Quelle mé-

pris de la liberté individuelle 1 quelle igno-
rance de la dignité de l'homme! quelle in-
dilférence pour le sang des citoyens, versé

-
en pleine paix, de la part de cet empereur

philosophe et de cet homme d'esprit 1 Où

trouver aujourd'hui, ailleurs que dans les

plus viles natures, un fait semblable? Et à

quoi attribuer cette différence, si ce n'est
aux doctrines de ce christanisme que

Trajan et Pline trouvaient si simple et

croyaient
si facile d'écraser sous leurs

pieds et d'engloutir dans le sang des vic-
times?

La troisième persécution avait été inau-

gurée par le bon Trajan: la quatrième est
due au sage Marc-Aurèle. Il parvient à

l'Empire, l'année 161, et la persécution
éclate, à Smyrne, J'an 166, après un demi-
siècle environ d'intervalle, dont il faut faire

honneur aux deux règnes des empereurs
Adrien et Antonin Je Pieux. La persécution
qui porte le nom de Marc-Aurè!e, se pro-
longe de l'an 166 à 175, c'est-à-dire pendant
neuf années. Un prodige que Marc-Aurèle
n'ose révoquer en doute, procure une trêve
à tous les Chrétiens de l'empire, pendant
qu'il soumet les Gates et les Quades qui
s'agitaient dans la Germanie. Son armée est
tellement tourmentée par la soif, qu'elle est
hors d'état de combattre. Les soldats chré-
tiens, répandus dans son armée, se mettent
en prière; toutes les légions et l'empereur
lui-même sont attentifs à ce spectacle. Une

pluie abondante tombe tout à coup, désai-
tère l'armée et sauve surtout la cavalerie.

Pendant que cette pluie rafraîchissante ruis-
selaitdans le camp romain, une grêle inouïe,
mêlée de foudres, frappait les ennemis sans
offenser l'année de Marc-Aurclo. L'empe-
reur, convaincu qu'il doit cette faveur aux

prières des Chrétiens, arrête la persécution.
Ce fait se rapporte à l'an 175; trois ans

après, elle envahit les Gaules et s'y montre

plus violente que jamais. Marc-Aurèle n'en
a point donné J'ordrc, mais il avait la puis-
sanced'en arrêter le cours. A Lyon, à Vienne,
et dans les environs de ces deux villes des
Gaules, on chasse les chrétiens des bains et
des marchés; on tour interdit le commerce,
on les retranche de la société civile. C'est
alors que saint Pothin, âgé de quatre-vingt-
dix ans, cassé de vieillesse, épuisé de ma-
ladies, pouvant se soulenir à peine, est
meurtri de coups et meurt en prison. Saint
Pothin avait pu être disciple de saint Jean,
puisqu'il avait quinze ans quand cet aj ô-
tre mourut, et qu'il demeurait alors en
Asie.

Marc-Aurèle, jugé le meilleur des cm; e-
reurs romains, prend part de sa personne
aux persécutions , comme a fait Trajan.
Sainte Félicité, dont le mari avait occu; é
à ilome un rang élevé, vivait dans la re-
traite depuis sa mort, occupée de l'éducation
de ses enfants et d'exercices de piété. Elle
avait sept fils et demandait à Dieu de les ren-
dre dignes de la gloire du ciel plutôt que
des honneurs de la terre. Ainsi parlaient -
les mères chrétiennes, ainsi parla la rnère
de saint Louis. L'Evangile avait substitué
cette ambition à celle des femmes de Sparte
et des dames romaines. Sainte Félicité ai-
fermissait les. chrétiens dans la foi par ses

exemples et y attirait les incroyants par ses

discours; c'étaient là ses crimes. Les prêtres
des dieux en portent plainte à Marc-Aurèle.
Cette femme, exposaient-ils dans leur re-

quête à l'empereur, attente à votre propre
vie en insultant nos dieux. Marc-Aurèle or-

(264) Trajan écrit à son correspondant de ce ton
tranchant et bref que l'empereur Napoléon em-

ployait avec ses préfets, ses ministres et ses ambas-
sadeurs. Il està remarquer qu'il a le bon goût, en

.$,Cxpiiquuntsur le culte des dieux, de ne pas men-

tionner sa propre image, comme l'a fait Pline à
deux fois différentes avec nue affectation qui liens

beaucoup du coiuîisan; Pline se niontce toujours
tel envers celui dont il a été le
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donne que la pieuse mère soit arrêtée avec
ses sept fils et charge Publius, préfet de
Rome, d'instruire sa cause. Le procès-verbal
de l'interrogatoire est envoyé par le préfet
à l'empereur, qui prononce lui-même la
sentence de mort. 11faut savoir sur quoi se
fonde la décision d'un homme aussi émi-
nent dans l'histoire que Marc-Aurèle, dans
cette accusation où le crime -était de ne pas
croire ce que croyait l'empereur et où la

condamnation frappait une femme, une
mère et ses sept enfants; cela, répéterons-
nous, importo à l'histoire de l'humanité.

Sainte Félicité et ses fils sont amenés de-
vant le préfet de Rome. Publius déploie,
comme c'était l'usage, toutes les séductions
du langage pour faire commettre à l'accusée
et à ses enfants une lâcheté. Vos promesses
ne sauraient me toucher et vos menaces ne

peuvent m'abattre, répond Félicité. Mal-

heureuse, dit Publius, si la mort a pour
vous des charmes, au moins sauvez vos en-
fants. Ils vivront, s'écrie Félicité, s'ils refu-
sent de sacrifier à vos idoles; la vie éter-
nelle les attend. Le lendemain, le juge fait
citer une seconde fois Félicité et ses enfants
devant son tribunal dans le champ de Mars.

Regardez au haut, dit la sainte à ses fils ;
voyez le ciel; c'est là que le Christ vous
attend avec ses saints. Publius, irrité, la fait

flageller, en lui disant qu'elle est bien har-
die de donner en sa présence à ses enfants
de tels avis, au mépris des ordres de l'em-

pereur. Les sept jeunes gens sont appelés
l'un après l'autre. Le préfet de Rome s'ef-
force de gagner le premier, nommé Janvier,
tantôt en lui promettant des richesses et des

honneurs, tantôt en le menaçant des plus
rigoureux supplices. Vous me conseillez des
choses insensées, répond le jeune homme;
me préserve la bonté de mon Dieu de vous
céder 1 Publius le fait battre de verges et l'en-
voie en prison. On lui amène le second,
nommé Félix; il l'exhorte à son tour à sa-
crifier aux dieux. : il n'y a qu'un Dieu, dit

Félix, à qui seul nous devons le sacrifice de
nos cœurs. Philippe, le troisième, est conduit
devant le tribunal à son tour. L'empereur,
mon maître et le vôtre, dit le préfet, vous
commande d'honorer les dieux tout-puis-
sants. Ceux dont vous me parlez, dit Phi-

lippe, ne sont ni dieux, ni tout - puis-
sants; ceux qui les honorent mourront de
la mort éternelle. Publius commande qu'on
lui amène le quatrième, Sylvain. Je vois

bien, lui dit-il, que vous avez concerté avec
la plus méchante des mères le dessein de
vous perdre par votre désobéissance aux

ordres des empereurs. Nous connaissons,
répond Sylvain, les récompenses qui atten-
dent les justes et la peine réservée aux

pécheurs; nous méprisons les menaces des
hommes. Le cinquième, nommé Alexandre.

ayant paru ensuite, Publius lui dit d'avoir

pitié de sa jeunesse et d'obéir à l'empereur.
Je suis le serviteur de Jésus-Christ, répli-
que Alexandre, je le confesse de bouche et

je le possède dans mon cœur. Publius ayant
lait venir Vital, le sixième, lui demande s'il

souhaite de vivre. Qui aspire à une meil-
leure vie, répond Vital, de celui qui adore
le véritable Dieu ou de celui qui sert les
idoles? Publius ayant fait approcher le der-
nier, nommé Martial, lui adresse ces pa.
roles : Vous êtes vous-mêmes les auteurs
des cruels supplices qui vous attendent, eu
méprisant les ordres de l'empereiir. Oh! si
vous saviez, s'écrie Martial, quels tour-
ments attendent les adorateurs des faux
dieux 1 C'est après la lecture de ce procès-
verbal que Marc-Aurèle avait prononcé la
sentence de mort. Comment n'était-il pas
venu à l'esprit d'un penseur aussi éminent,
que ces enfants égalaient en courage les en-
fants si admirés de

Sparte,
et qu'ils parlaient

de l'immortalité de 1âme avec autant et plus
de certitude que le maître de Platon? Pour
sauver l'honneur de la philosophie, sans
doute, Marc-Aurèle ordonne que l'exécu-
tion de la mère et de ses enfants aura lieu
dans quatre différents quartiers de Rome.

On fit mourir le premier des sept frères à

coups de lanières plombées; le second et
le troisième furent assommés à coups de

bâton; et le quatrième fut précipité dans le
Tibre. Les treis derniers eurent la tête tran-

chée, ainsi que leur mère.

Marc-Aurèle, chose étrange, est barbare
envers les Chrétiens; Commode et Pertinax,
ses successeurs, ne les persécutent point.
La cinquième persécution date diLrègne de

Septime Sévère et est fixée à la seconde an-
née du troisième siècle. Le fléau commence
en Egypte, gagne Cartilage, et s'étend de

l'Italie dans les Gaules. Il atteint en Egypte
le frère du célèbre controversiste Origène,
et à Lyon le successeur de saint PoLhin,
saint Iiénée, né dans Ja Grèce, disciple de
saint Polycarpe, qui avait été le disciple
de saint Jean, le bien-aimé disciple. 11 n'é-

tait pas à craindre que s'altérât en passant
par de telles bouches la nouvelle morale
du monde. Jamais filiation de doctrines n'a-

vait été pareillement maintenue1 Par la mi-
séricorde de mon Dieu, disait saint Irénée,

j'écoutais les instructions de mon maître

(saint Polycarpe) de toutes les forces de mon

attention; je gravais ses actions et ses paro-
les, non sur des tablettes, mais dans le plus

profond de mon cœur. Elles y sont demeu-

rées très-vives et très présentes, et Dieu

m'a fait la grâce de les repasser sans cesse

dans mon esprit. Saint Polycarpe en disait

autant en parlant de saint Jean, et saint Jean

en parlant de son divin Maître. Aussi le lan-

gage de saint Irénée en face de ses persé-
cuteurs'a-t-il toute la douceur de celui de

saint Jean. « Je les aime, dit-il en parlant
des sectaires qu'il combat, plus qu'ils ne

s'aiment eux-mêmes; qu'ils viennent et ils

éprouveront les effets de nia tendresse;
elle sera pour eux aussi efficace qu'elle est

véritable. » Une inscription, qui fut conser-

vée à Lyon, attestait que le nombre des

martyrs s'éleva dans cette ville à 19,000,
sans compter les femmes et les enfants.

Le même phénomène moral qui s'était

produit sous le règne de Commode se re-
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nouvelle au temps de Caracalla et d'HéEo-

gabale. Ces mauvais empereurs laissent res-

pirer les Chrétiens. Alexandre Sévère, par-
venu à l'empire l'an 222, va jusqu'à leur

être favorable; ce qui n'empêche pas la

persécution de reprendre son cours à l'avé-
neruent de Maximin, son successeur, l'an

235. Il était tout simple que les Chrétiens
trouvassent dans Maximin un bourreau;
rien en lui ne contrastait avec la cruauté

qu'il montra pour eux. Après avoir gardé
des troupeaux dans son enfance et avoir

passé

par tous les grades militaires-sous

Septime Sévère et Caracalla, *il arrivait à

l'empire par une sédition et par l'assassinat
d'Alexandre Sévère. Brutal, féroce, prodigue
et soupçonneux, Maximin était d'une force
et d'une voracité extraordinaires. Les histo-
riens lui donnent huit pieds romains de

haut, et disent qu'il mangeait par jour qua-
rante livres-de viande. Arrivé au souverain

pouvoir,
il s'y maintient par les moyens qui

lui avaient servi à s'en emparer, par des

violences, des exactions, des cruautés épou-
vantables. Atroce avec l'armée comme dans
le gouvernement civil, il meurt poignardé
par des soldats. Ainsi, le privilège de per-
sécuter les Chrétiens n'appartenait ni aux
bons ni aux mauvais empereurs ; c'était une
calamité qui revenait sans cause apprécia-
ble, à diverses périodes, mais dans laquelle-
toutes les races impériales ont plus ou moins

trempé. Sous le règne de Maximin, ils fu-
rent poursuivis avec une férocité digne du
caractère de cet empereur. La persécution
s'attaqua principalement aux évêques et aux

prêtres; tous ceux dont on put s'emparer
périrent en d'affreuses tortures.

Douze ans et deux règnes s'écoulent en-
tre la sixième persécution et la septième,
qui marque l'avènement au trône de Dèce.
L'éditdu nouvel empereur est adresséà tous
les gouverneurs des provinces et appliqué
sans relâche pendant l'année 250. Le l'ape
saint Fabien, à Rome, saint Alexandre, évê-
de Jérusalem, Babylas, évêque d'Autun,
sont frappés. Origène, âgé alors de 60 ans,
est appliqué à la question à Alexandrie.
Ainsi l'Europe, l'Asie et l'Afrique, se rem-

plissent en même temps de martyrs. Les
exécutions reprennent leur cours pour la
huitième fois l'an 253, sous le règne de Va-

lérien. Saint Cyprien, le grand évêque de

Carthage, est cette fois au rang des confes-

seurs. Il nous a conservé le texte du rescrit
de l'empereur, acte revêtu de l'approbation
du sénat. Il porte peine de mort, sans autre

forme de procès, contre les évêques, les

prêtres et les diacres. Il prononce contre
les sénateurs, les chevaliers et autres per-
sonnages d'un rang élevé, coupables de chris-
tianisme, perte de leur charge et confisca-
tion de leurs biens en premier lieu, et s'ils

persistent, la peine capitale. Le même édit
condamne les dames de condition, convain-

eues du même crime, à la privation de leurs
biens et à l'exil. Il statue que toutes per-
sonnes attachées au service de l'empereur,
qui auront confessé Jésus-Christ ou le con-
fesseront à l'avenir, seront dépouillées de
leurs biens, dont il sera fait inventaire, et

que les condamnés seront conduits, pieds et

poings liés, dans les domaines du prince
(pour y être employés aux travaux publics).
Au rescrit sont jointes des circulaires adres-
sées aux gouverneurs des provinces, pour
gssurer son exécution. Nous attendons de

jour en jour, dit saint Cyprien, que les or-
dres qui nous concernent soient expédiés.
Les principaux magistrats de Rome, ajoute-
t-il, se montrent très animés à la poursuite
des Chrétiens; ils sont toujours prêts à met-
tre à mort ceux qui leur sont dénoncés, dans
le but de s'emparer de leurs biens. (Saint
CYPRIEN,lett. 81.)

La huitième persécution parait s'être pro-
longée pendant tout le cours du règne de

Valérien, lequel, ayant commencé l'an 253,
dura jusqu'à J'au 260; mais elle sévissait
dans toute sa force, à n'en pas douter, l'an

258, époque du martyre de saint Laurent, quo
notre sujet nous l'ait une loi de mentionner

plus explicitement.
Saint Laurentétait le trésorier des pau-

vres à Rome, comme saint Etienne l'avait
été à Jérusalem l'année de la mort du Sau-

veur, et il meurt, comme saint Etienne, par
la main des bourreaux. La même fonction de
trésorier des pauvres et la même mort se
retrouvent dans J'Eglise à 216 ans de dis-
tance. i^ome avait sept diacres préposés aux
secours charitables, à l'époque dont nous

parlons, conformément à l'institution fondée

par les apôtres. Saint Laurent était à la
tête de l'administration des secours, comme
étant le premier des sept diacres de l'Eglise
de Rome. En cette qualité, il remplissait les
fonctions de trésorier, ainsi que le premier
martyr de l'Eglise. Il étaitaussi pauvre des
biens de la terre, dit saint Jean Chrysologue,
qu'il était riche de ceux du ciel. Il avait été
le disciple du Pape saint Sixte, qui avait

occupé le souverain pontificat sous les rè-

gnes d'Adrien et d'Antonin Je Pieux, et
c'était saint Sixte qui l'avait élevé au diaco-
nat. Sa qualité de premier des sept diacres
de l'Eglise de Rome lui fait donner quelque-
fois par les Pères le titre (l'archidiacre. Le
trésorier des pauvres était un des chrétiens
les plus connus dans Rome, et c'étaient les
têtes les plus hautes que voulait atteindre
Valérien. En frappant les pasteurs, disent
les martyrologes à propos de saint Laurent,
il espérait disperser et détruire le troupeau.
Saint Sixte est arrêté avec quelques mem-
bres de son clergé, dans le cimetière de

Calixte, où ii célébrait les saints mystères.
Les fidèles n'avaient pas à Rome d'autres
lieux d'assemblée (265). Saint Laurent s'at-
tache aux pas de son maître : Où allez-

(265) Cependant tous les Chrétiens de l'empire
n'étaient pas absolument dépourvus d'églises durant
les persécutions. Nous voyons, en effet, au commen-
cement du iv siècle un éditde Diocléiien (24 fé-

vrier 303) ordonner que les églises seront abattues
et les livres saints brù:és. (Vie de saint Anthyme,
évêquede Nicomédie.)
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TOUS,mon père, dit-il, sans votre fils? prince
de l'église, où allez-vous sans votre diacre?
Je ne vous abandonne pas, prophétise Sixte,
vous me suivrez dans trois jours. Laurent,
consolé par ces paroles, se prépare au mar-

tyre; il fait assembler
@les pauvres, et leur

distribue le trésor de l'Eglise, dont il est le

dépositaire; il vend même les vases sacrés

pour augmenter la somme. La nouvelle de
ces libéralités est portée au préfet de Rome;
il s'imagine que les Chrétiens ont de gran-
des richesses en réserve, et songe à s'en

-emparer. 11 fait venir saint Laurent. pour
l'engager à lui découvrir le lieu où sont

gardas ses prétendus trésors, résolu de l'y
contraindre par la violence, s'il refuse de
lui en faire l'aveu. Vous vous plaignez, dit
le préfet au saint diacre, que nous vous
'.traitons cruellement; je n'agirai pas ainsi
envers vous. Je ne vous demanderai que ce

qu'il dépend de vous de m'accorder. On dit

que
dans vos cérémonies vous faites usage

de vases d'or et d'argent; que, pour éclairer
vos sacrifices nocturnesi, vous allumez des
flambeaux dans des chandeliers d'or; on
dit que ces objets précieux sont le fruit des
offrandes de vos frères, qui vendent leurs

héritages et se dépouillent pour vous enri-
chir. Remettez-moi ces trésors; l'empereur
«n-a besoin pour l'entietien de ses armées.
J'avoue que notre Eglise est riche, répond
saint Laurent; l'empereur n'a pas de si

grands trésors qu'elle. Je vous ferai voir
ce qu'elle a de plus précieux; donnez moi
le temps de tout rassembler. Satisfait de cette

réponse., le préfet lui accorde un délai de
trois jours. Pendant ces trois jours, saint
Laurent convoque tous les pauvres que l'E-

glise nourrit, les aveugles, les boiteux, les

estropiést et, après avoir pris leurs noms,
il les range dansées lieux où s'assemblaient
les fidèles. AuJour marqué, il se présente
devant le préfet: Venez voir, lui dit-il, les
trésors de notre Dieu; ils remplissent une

grande cour et de vastes galeries (c'étaient
sans doute les Catacombes) que vous allez
trouver couvertes de vases précieux et d'a-
mas d'or. Le préfet le suit, et se trouve en
face de la multitude des pauvres, que saint

Laurent avait réunis. Il se retourne vers le
saint diacre, le regard menaçant: Eh ! de

quoi vous plaignez-vous? lui demande saint

Laurent. L'or que vous désirez si ardem-
ment n'est qu'un vil métal tiré de la terre,
et la -catise de bien des crimes: l'or vérita-
ble est la divine lumière à la lueur de la-

quelle marchent lespauvresde Jésus-Christ.
Voilà les trésors que je vous avais promis ;
ce sont là les trésors de l'Eglise. Profitez de
ces richesses pour l'empereur, pour vous-
même. Oses-tu bien me jouer ainsi ! s'écrie
le préfet de Bome.. Vous méprisez la moit,
vous autres Chrétiens ;je te la ferai attendre

longtemps. Les pratiques de la charité sont

ici vivantes et parlantes, comme aux temps
historiques les mieux décrits.

Saint Laurent est jeté dans la plus affreuse

prison,
où on lui déchire le corps à coups

de fouet. Le préfet, voyant son inébranlable
fermeté, lui fait subir ce supplice que tout
le monde sait, c'est-à-dire Je fait étendre
sur un gril rougi par le feu, placé sur une
braise à demi éteinte. L'ardeur de la foi,
disent les Actes des martyrs, le rendit in-
sensible à la violence du feu qui consumait
son corps; son visage rayonnait de lumière
et d'espoir. Il veut convaincre le préfet de
la tranquillité de son âme: ce besoin a été
éprouvé par d'autres martyrs (266) : Je ne
sens plus la douleur de ce côté, dit-il au
préfet; il est temps que vous brûliez l'autre.
Son désir ayant été exaucé: Ma chair, dit-il,
est rôtie partout; le préfet de Rome peut
s'en rassasier. Puis, regardant le ciel, il pria
Dieu pour la conversion de Rome, et rendit

l'esprit. Plusieurs membres du sénat, frap-
pés d'un-si merveilleux courage, embrassè-
rent la foi, et transportèrent eux-mêmes son

corps dans une grotte située près du chemin
de Tibur. Les pauvres pouvaient compter
sur le dévouement de pareils hommes, Bos-
suet, parlant de Valérien, n'était pas arrêté
comme il eût pu l'être par le renom histo-

rique de Trajan et de Marr.-Aurèle. La
cruauté des persécutions qui ensanglantèrent
tout le cours de son règne, n'empêche pas la
voix magnanime de Bossuet d'appeler Va-
lérien un vénérable vieillard qui méritait

l'empire, après avoir traversé glorieuse-
ment toutes les dignités, avant de s'y as-
seoir. C'est à propos de lui qu'il prononce
l'équitable parole: qu'il ne fut cruel qu'en-
vers les Chrétiens. Ce grand ennemi de la foi
ne devait pas s'attendre à cette justice qui
lui serait rendue, après quinze siècles, par
une plume chrétienne : c'est le pardon des
offenses appliqué à l'histoire.

Au moment où l'empereur Aurélien allait

signer, dix ans plus tard, un nouvel édit de

proscription contre les Chrétiens, il est arrêté

par la foudre qui tombe à ses pieds. Cepen-
dant vers la fin de son règne commence une
nouvelle persécution, à laquelle doit être

rapportée la mort de saint Denis, premier
évêque de Paris, qui eut la tête tranchée,
suivant l'opinion la plus accréditée, sur le
mont des Martyrs, aujourd'hui Montmartre.
L'histoire des Gaules se noue à l'histoire

générale des persécutions, par le rpartvre
des deux évêques de Lyon, saint Pothin et

saint Irénée, et celui de saint Denis (267),
qui versaient leur sang les premiers pour la
la liberté de conscience dans notre patrie, il

y a quinze siècles. Rome païenne allait faire

un effort désespéré pour arrêter la révolu-

tion chrétienne qui avait envahi tout l'em-

pire. Le feu des vestales s'éteignait; le Ju-

piter du Capitole tremblait sur son vieux

(2Gt>)Mettez la main sur mon cœur, disait
Louis XVI, pendant qu'on le conduisait à la mort,
vous verrez s'il bat plus vite qu'à l'ordinaire.

(267)Nous avons mentionné ailleurs saint Bahy-
las, évêque d'Aulun, et plusieurs autres célèbiea

martyrs des Gaules.
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piédestal. Diocléticn en Orient, Maximien

en Occident, déclarent aux Chrétiens une

guerre universelle. Ils sont poursuivis en

tous lieux avec plus de fureur que jamais.
Les contagions s'atténuent à leur déclin, Je

fléau de la persécution grandissait comme un

orage que le repos du ciel suivrait bien-

tôt. Cette dernière persécution, qui devait

être la dernière, fut résolue l'an 303, au

commencement de 13e IVe siècle où al-
laient apparaître comme un seul flambeau,
tant leur lumière esthomogène, les Athanase,
les Grégoire de Nazianze, les'Ambroise, les

Augustin et les Chrysostome. Rectius Varus,
préfet des Gaules, répond avec plus de vi-

gueur qu'aucun autre proconsul au cri de
mort de l'empereur d'Occident. Saint Victor
à Marseille, saint Quentin à Amiens, sont

enveloppés dans cette proscription. Une lé-

gion romaine tout entière, composée de

chrétiens, se laisse égorger plutôt que d'a-
bandonner sa foi. Ces braves romains tom-
bent sous le couteau sans résistanee et sans

murmure; ils meurent, ces soldats trans-
formés en sai nts, comme des agneaux, comme
Jésus-Christ est mort. Le martyr Victor était
officier dans l'armée romaine, fidèle à l'empe-
reur, mais plus fidèle à son Dieu. Le temps
du patriotisme aveugle, du patriotisme à tout

prix, au prix de l'âme comme du corps, ce

temps-là était passé. IL exhortait ses frères
dans la ville et dans les camps. On l'amène
aux préfets Astère et Eustique, et on lui
demande de sacrifier aux dieux pour ne pas
perdre le fruit de ses services et la faveur du

prince.
Je n'ai rien fait,, répond Victor contre

l'empereur et l'Etat, je n'ai jamais refusé de
les défendre; tous les jours même j'offre à
Dieu mes vœux pour le salut de l'un et de

l'autre; tous les jours je sacrifie des victimes

spirituelles pour attirer sur eux'des béné-
dictions célestes. Mais la faveur du prince,
les plaisirs de la vie, la gloire, les honneurs,
la santé, la vie-même, ne sont rien pour moi

auprès de la faveur du ciel et d'une éternité
de délices. Ainsi parlaient ces hommes

régénérés par la morale de l'Evangile.
De la persécution au triomphe, de la roche

Tarpéienne au Capitole, il semblait qu'il y
eût bien loin pour le christianisme, comme
il semblait qu il y eût bien loin, il y a
soixante ans, du massacre de l'Abbaye au

Concordat, et cependant il n'y avait que peu
d'années d'intervalle, Il y eut moins de

temps encore, au commencement du qua-
trième siècle, du massacre à la victoire, car
on peut dire que les bûchers de Dioclétien
fumaient encore lorsque Constantin parvint
à l'Empire, l'an 306. Le nom du crucifié de
Jérusalem allait être inscrit sur le labarum,
à côté des aigles romaines, à la place qu'avait
occupée le nom retentissant du sénat et du

peuple romain (268); la foi chrétienne allait
s'asseoir dans la pourpre impériale sur le
trône de César-Auguste: la victoire ne pou-
vait pas être plus complète.

Tous les rangs et tous les âges apportaient
leur sang en tribut à la nouvelle loi du

genre humain. Un sénateur romain, nommé

Astère, d'une haute naissance et connu pas-
ses grandes richesses, assiste au supplice de

saint Martin, à qui on vient de trancher la

tête. Astère était revêtu de toutes les mar-

ques de sa dignité; cependant il n'hésite pas
à chargerle corps du martyr sur ses épaules,

puis il va l'ensevelir avec magnificence et
lui rendre les honneurs de la sépulture. Il
subit la peine de sa courageuse fraternité

chrétienne; l'Eglise le compte au rang de
ses martyrs.

La prostitution des vierges n'est pas l'effet
de la cruauté capricieuse d'un juge inique,
le texte des édits portait: que les vierges
sacrifieraient aux dieux, ou qu'elles seraient
livrées à la prostitution. Et ceux qui pu-
bliaient ces édits appelaient les autres
nations des barbares 1

La persécution attaque les vierges chré-
tiennes dans leur fortune comme dans leur

pudeur. Le même courage éclate chez les
femmes chrétiennes de tous les rangs; tan-
tôt c'est une vierge du sang royal, tantôt
c'est une esclave. L'enfant chrétien e^t l'é-

gal de l'adulte, comme la femme est J'égale
de l'homme.

Le poëte Prudence décrit le martyre d'un

vieillard, dont la mort offre un affreux ca-
ractère de barbarie. Le préfet de Rome va à
Ostie pour y juger les Chrétiens. Il y fait
conduire un vieillard nommé Hippolyte,
prêtre de Rome. Le juge est assis sur son

tribunal, entouré d'exéculeurs; étalantdevant
lui des instruments de supplice. Autour du
tribunal sont rangées en file des phalanges
de confesseurs, dont les vêtements en lam-
beaux et les longs cheveux en désordre attes-
tent la dure captivité. Tous sont condamnés
à mort, et la sentence prononce que tous
subiront un supplice différent. Le vieillard

Hippolyte est amené chargé de chaînes. Une

troupe de jeunes gens vocifère que c'est le
chef des Chrétiens et qu'il faut imaginer
pour lui un supplice à part. Le préfet lui
demande son nom; il répond qu'il se nomme

Hippolyte. Qu'il soit traité comme Hippolyte,
prononce le juge, entendant parler du fils
de Thésée. Quel incroyable mépris d-e l'hu-
manité! Pour remplacer Je char et les rênes
où s'embarrasse l'Hippolyte antique, on ac-

couple deux chevaux à un timon,
auquel

on
attache les pieds du saint par une longue
corde. Les coups de fouet et les cris du

peuple faisant l'office du monstre, les che-
vaux s'élancent avec furie: Seigneur, on
brise moncorps, s'écriait le Saint, préservez
mon âme. Les épines et les ronces du che-
min, et les pierres aiguës déchiraient le mar-

tyr. Son sang marquait sa route, qu'il cou-
vrit bientôt de ses membres épars, que les
fidèles recueillirent. Et cela se passait en

pleine Rome.

(268) Constantin substitua le monogrammedu Christ aux initiales. S. P. Q. R. — Senatus popuius-
queIiomanus.

-
\,
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La ville des Césars va être témoin d'un
autre spectacle. Un des ennemis les plus
déclarés, les plus furieux du nom chrétien,
préparait un acte d'impiété contre le Christ
et de flatterie pour l'empereur. Genès, chef
d'une troupe de comédiens, au moment où
Dioclétien parvint àl'empire,avait pourlafoi
chrétienne une si profonde aversion, qu'il
bondissait de fureur en entendant prononcer
leur nom. Il ne les rencontre pas sans les
accabler d'outrages, et fait son plus grand
divertissement de leurs tortures. Un jour,
il imagine de jouer sur le théâtre les saints

mystères, pour amuser Rome et l'empereur.
Il s'informe minutieusement des pratiques
de l'Eglise, qu'il transporte avec exactitude
dans son drame. Ses acteurs dressés, la

pièce commence devant Dioclétien et la
multitude des spectateurs qui remplit l'am-

phithéâtre. "Genès paraît en scène, contre-
faisant le malade, étendu sur un lit et
demandant le baptême. Je veux, dit-il ,
mourir Chrétien, afin d'être d'élivré plus
tôt de la vie par le martyre.

— Qui peut
vous inspirer cette soif de la mort, lui

réplique-t-on ?
— Parce que Dieu reçoit

dans le ciel les fugitifs de Ja terre. — Vite
un exorciste, disait la pièce, et on envoie
chercher un exorciste et un prêtre. Deux
acteurs nouveaux entrent en scène. Que
voulez-vous, mon fils, demandent-ils au
comédien? — Je veux recevoir la grâce de

Jésus-Christ, dit Genès, afin que renaissant
en lui, je sois délivré du poids de mes fautes.
Les spectateurs applaudissent à une imita-
tion si parfaite. On accomplit les cérémo-
nies du baptême. Le catéchumène est revêtu
d'habits blancs. Des acteurs, costumés en
soldats romains, se saisissent de lui comme

Chrétien, et le conduisent devant l'empereur
pour être interrogé sur sa religion. La sa-
tisfaction de Dioclétien était portée jusqu'à
l'enthousiasme : elle ne fut pas de longue
durée. Genès, par la vertu efficace du sacre-

ment, par un coup du ciel, Genès était de-
venu Chrétien. Ce fait, accompli devant une
ville entière, n'est pas niable. Il s'avance au
bord du théâtre, et adresse la parole à Dio-
clétien lui-même, qui dut croire d'abord à
la continuation hardie d'une scène bien

jouée. J'avais porté jusqu'ici aux Chrétiens,
s'écrie-t-il, une haine invincible; je les haïs-
sais jusqu'à haïr mon père et tous les miens

parce qu'ils sont Chrétiens; je ne m'étais
instruit de leurs mystères que pour les avilir
devant celle assemblée; mais au moment
où l'eau du baptême a touché mon corps, à
l'instant où il m'a été demandé si. je croyais
et où j'ai répondu : Je crois 1je me suis
senti un autre'homme. J'ai vu des anges qui
lisaient dans un livre les fautes que jai
commises depuis mon enfance; un livre

qu'ils ont plongé dans l'eau oùj'étais encore,
et dontles feuillets sont sortis blancs comme
la neige. Vous donc, illustre empereur, et
vous peuple romain, qui étiez venus ici

pour jouir d'un divertissement, je vous ex-
horte tous à prendre comme moi Jésus-
Christ pour maître; à reconnaître qu'il est

la lumière et la vérité, et qu'il revêt d'une
vie nouvelle ceux qui croient en lui. Lors-
que l'empereur ne peut olus se méprendre
sur les sentiments du comédien, la colère
Je transporte: il le fait fustiger à coups de
bâton, et le remet entre les mains de Plau-
tien, préfet du prétoire, pour qu'il l'oblige
à sacrifier. Plautien lui fait appliquer les

ongles de fer et les torches ardentes. Genès
ne se laisse point ébranler. Je ne reconnais
d'autre Dieu, dit-il, que celui qui m'est appa-
ru; rien ne m'en séparera, fallût-il endurer
mille morts. Tout mon regret est d'avoir
commencé si tard à le reconnaître et à
l'adorer. Plautien lui fit trancher la tête, le
26 août 286

Les disciples se montraient dignes de
leurs maîtres. La prédication de l'Evangile
avait vulgarisé l'abnégation, le dévoûment,
le mépris de la mort et l'amour de Dieu,
par quoi tous les miracles de la charité fu-
rent engendi és. Les générations chrétiennes

qui s'étaient succédé durant trois siècles,
avaient fidèlement reproduit les sublimes
modèles des saint Paul, des saint Jean, des
saint Polycarpe, des saint Ignace, des saint

Irénée, des saint Cyprien. Admirable par la

parole et par les œuvres, saint Cyprien
ferme l'ère des luttes sanglantes et ouvre
celle du triomphe de la chrétienté par l'éclat
et la douceur de sa parole évangéliqne. Sou-
tien et consolateur des martyrs de l'Eglise
d'Afrique, il arrose de son sarg la terre
où fleurira saint Augustin, avant que la bar-
barie vienne apporter,au christianisme d'au-
tres combats à subir, d'autres générations
à secourir et à consoler.

Saint Cyprien, sous le règne de l'empereur
Dèce, a couru une première fois le risque
de la vie. Persécuté et menacé de la mort, il
subvient aux besoins des confesseurs de la
foi ensevelis dans les mines; c'est un père
exilé qui se prive du nécessaire pour en-

voyer de quoi vivre à ses enfants. Saint

Cyprien au Ill. siècle, saint Basile et
saint Jean Chrysostome au IV., sont les

types souverains de l'évêque dans l'exer-
cice de Ja charité comme dans l'enseigne-
ment.

Mais lorsqu'éclate la persécution de Va-

lentinien, saint Cyprien aspire à cette gloire
du martyre si enviée des ardents Chrétiens
de son temps. Il reste à Carthage, parce que
là il ne peut plus éviter la mort, et que c'est
là qu'il veut mourir, pour y donner, par son

exemple, une dernière leçon à son troupeau.
Il est mandé devant le proconsul d'Afrique,
Paternus. J'ai ordre, lui dit celui-ci, de
faire observer la religion de tEtat dans toute
l'étendue de mon gouvernement. Qu'êtes-
vous? Chrétien et évêque, répond saint Cy-
prien. Vous me demandez de sacrifier aux

dieux, et je n'en connais pas d'autre que
celui qui a créé le ciel,la terre et tout l'uni-

vers. C'est le Dieu véritable, celui que les

chrétiens adorent, et qu'ils invoquent, tant

pour eux-mêmes que pour le salut des

empereurs et la prospérité de.I Etat. - Le

proconsul. Vous persistez donc à vous
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refuser aux ordres queje dois faire exécu-
ter. — Cyprien. Quand on a le bonheur
de connaître notre Dieu, il n'est pas possible
de renoncer à lui. — Le proconsul. Il dé-

pend de moi de vous envoyer en exil. —

Cyprien. Je suis prêt à m'y rendre. — Le

proconsul. Mes instructions me commandent
de vous sommer de déclarer quels sont les

prêtres chrétiens qui demeurent à Carthage.
—Cyprien. Vos propres lois condaranènt les
délateurs et notre religion nous défend d'ac-
cuser nos frères.

La
-
dignité de l'évêque est si imposante,

que le proconsul n'ose prononcer qu'une
sentence d'exil. Peut-être aussi craint-il
un soulèvement des fidèles en faveur de
leur évêque. Ce qui va suivre pourrait le
faire penser. Dans ce cas, c'eût été bien
mal connaître les Chrétiens, qui ne figuraient
jamais dans les émeutes qu'en qualité de

victimes, et qui ne s'attroupaient autour des
confesseurs de la foi que pour s'inspirer de
leur exemple ou les encourager à mourir.
Saint Cyprien est envoyé en exil à Carube,

petite
ville située au bord de la mer, à douze

lieues de Carthage. De là il peut corres-

pondre avec les fidèles, comme il l'a fait

pendant son exil volontaire. Paternus est

remplacé par Galère Maxime, exécuteur plus
violent des volontés de l'empereur. Saint

Cyprien, dans l'intervalle qui s'était écoulé
entre l'installation des deux gouverneurs,
était revenu à Carthage. Galère Maxime
donne ordre que le saint évêque soit trans-

porté à Utique, où il était lui-même, et où
il voulait prononcer sa sentence de mort;
mais ses ordres ne sont pas exécutés; saint

Cyprien parvient à rester à Carthage jusqu'à
l'arrivée du proconsul. Il se prononce, dans
une de ses lettres, sur son >dessein arrêté
d'y mourir. Ce serait flétrir l'honneur d'une

Eglise aussi illustre que la nôtre, écrit-il,
que de subir ma peine à Utique; c'est ici, à

Carthage, que je veux, que je dois mourir.
C'est dans sa propre ville qu'un évêque doit
confesser Jésus-Christ, afin que tout son

peuple s'unisse à la profession de foi de son
pasteur. Ses vœux allaient être exaucés.
Galère Maxime le fait, appeler à la maison
de campagne où il venait de s'établir, dans
un des faubourgs de la ville. L'empereur,
lui dit-il, exige que vous sacrifiiez aux
dieux. — Cela m'est impossible, je suis
Chrétien. - Songez-y sérieusement, il y va
de la vie. — Exécutez les ordres qu'on vous
adonnés; moi, c'est à mon Dieu que j'ai
l'ordre d'obéir. Le proconsul, désespérant
de J'ébranler, prononce sa sentence en. ces
termes : Nous ordonnons que Thascius Cv-

prien ait la têLe tranchée. — Béni soit le

Seigneur qui va me délivrer de ce corps de
mort! s'écrie Cyprien. De la maison du
proconsul il est conduit au lieu du supplice.
Une foule de Chrétiens sont accourus pour
le voir une dernière fois. U se dépouille lui-

même de son manteau, se bande les yeux,
et commande qu'il

soit donnévingt-cinq écus
d'or (269) à l'exécuteur, après qu'il lui aura
tranché la tête, enseignement dela néces-
sité dm pardon que saint* Cyprien voulait
donner à son Eglise, même après que sa
bouche éloquente se serait fermée. S'étant
mis à genoux, après avoir adressé à Dieu
une courte prière, il reçut sarécompense. Les
chrétiens présents recueillirent son sang,,
et sur la fin du jour portèrent son corps dans
un terrain que possédait un nommé Macrobe

Candide, sut* le chemin d'Apule, où il fut
inhumé avec la pompe que pouvait per-
mettre un temps de persécution (270).

Les persécutions conservent si bien leur
caractère primitif pendant trois siècles de

durée, tant du côté des païens que du côté

des Avictimes', que Dioclétien, le dernier
des persécuteurs, agit exactement comme
Néron. Galère, associé à l'empire l'an 304,
fait mettre le feu secrètement au palais de

Dioclétien, et charge les Chrétiens de cette

iniquité, comme on l'avait vu au i" siècle.

Dioclétien, transporté de fureur, fait don-
ner la question à des multitudes innombra-
bles d'accusés, et Rome eut des spectacles
d'horreur, nouveaux même pour elle qui en
avait tant vit. Des bûchers étaient allumés
en plusieurs points de la ville, et l'on y pré-
cipitait en masse les Chrétiens, divisés en
sections. Ceux qui étaient esclaves étaient

transportés jusqu'à la mer, où on les jetait
une pierre au cou: ceux-là ne méritaient

pas même le bois d'un bûcher, ni la curio-
sité des spectateurs. Faire mourir les escla-
ves comme les hommes libres, c'eût été les

grandir et mettre dans son jour l'égalité et
la dignité humaines. On ne savait déjà que
trop que les esclaves Chrétiens déployaient
dans la mort autant de courage que

*
leurs

maîtres. Ils parlaient, ils agissaient comme
les docteurs. On demande à un esclave chré-
tien de dénoncer ses frères : c'était l'usage
à Rome et dans la Grèce d'attribuer aux es-
clavesl'office de dénonciateurs ; on menace-

l'esclave, on l'applique à la torture, tout
est inutile : Je suis Crétieii,'dit-il; il ne se
commet pas de crimes parmi nous. Les pa-
roles héroïques remplissent les procès-ver-
baux des martyrs. Un évêque est conduit à
la mort: Sauvez-vous, lui crie le juge. —

C'est ce queje fais, dit le martyr.
— Le jugo

ordonne qu'il soit précipité dans le fleuve.
- J'espérais mourir par le feu, -dit le

saint$71).
— Un autre martyr (272) avait

subi d'horribles tortures, qui devaient re-
commencer le lendemain. — A demain, dit-
il au proconsul, vous aurez un beau com-
bat. Ainsi grandissait et se multipliait l'hé-
roïsme chrétien.

Exercice de la charité en temps de persé-
cution. Tous ces martyrs ne faisaient qu'un
même cœur. Devant les supplices ils s'en-

courageaient. Condamné aux milles,. on était.

(269) Environ 500 francs; l'écu d'or est la même
chose que le sot d'or ou l'aifretw.

(270) 11 septembre238.

(271) Saint Irénée, évêque de Pannonie, autre
eue L'évêquede Lyon.

(272) NomméMappalicuJ.
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secouru par ceux qui restaient libres; dé-

pouillé de ses biens
par la proscription, on

vivait du trésor de l'Eglise et des offrandes
des fidèles. Et tout à l'heure on verra com-
ment, à l'égard des Chrétiens tombés, ainsi
qu'envers ceux dont le courage défaillait à
l'aspect du supplice ou dans les tortures,
comment s'appliquait le principe de la fra-
ternité, de la solidarité entre les hommes.
Qu'on ne nous accuse pas d'avoir confondu
dans le récit des persécutions l'amour de
Dieu et l'amour du prochain; ces deux
amours coulent d'une même source, ils por-
tent le même nom, ils ne sont qu'une même
chose, suivant la définition même de la cha-
rité sortie de la bouche du Fils de Dieu.

Les Chrétiens recueilleniles orphelins des
martyrs et les enfants abandonnés des con-
fesseurs. Il entre- dans les fonctions des dia-
cres de visiter les captifs, de s'acquitter de
leurs messages, de pourvoir à tous leurs
besoins. Les simples fidèles vont les eihor-
ter à souffrir avec fpatience et courage, ou
chercher auprès d'eux la leçon de ces ver-
tus; ils baisent leurs chaînes, ils pansent
leurs plaies, ils leur portent des lits, des
habits et des aliments, à tel point que Ter-
tullien se plaignait que l'on fit trop bonne
dière dans les prisons. Quand on refuse aux
fidèles l'accès des cachots, ils gagnent par
argent les gardes et les geôliers, ne se rebu-
tent d'aucun mauvais traitement, souffrent
lis injures et les coups. Ils veillent souvent
à la porte de la prison toute la nuit en at-
tendant l'heure de satisfaire leur ardente
charité.

En 275, un gouverneur romain, nommé

Turcius, est chargé d'exécuter les édits

d'Aurélien, en Toscane (273). Un diacre,
nommé Irénée, est du nombre des martyrs.
Il avait été conduit, chargé de chaînes et

pieds nus, devant le char du magistrat ro-

main, d'une ville à l'autre, pendant une

longue route. Arrivé à Chiousi, il est jeté
en prison avec un grand nombre de Chré-
tiens de la ville. Là vivait une vierge
chrétienne, cousine de l'empereur Clau-

de II (274), jeune et belle. Cette Chrétienne,
d'un rang si élevé, allait le jour et la nuit

assister les confesseurs de la foi et les forti-

lier dans leurs épreuves, les soulager dans

leurs besoins. Elle lavait leurs pieds et pan-
sait les plaies que leur avaient faites les

tortures. Elle payait les gardiens pour péné-
trer auprès d'eux à toute heure. Irénée est

à peine arrivé dans la prison qu'elle y est

venue le secourir. Turcius la fait compa-
raître devant lui pour rendre compte de sa

conduite. Il est frappé de sa rare beauté et

la reçoit avec la plus grande distinction.

Loin cie l'inquiéter, il la laisse libre, et loi

vend. bientôt une visite, qu'il lui demande

la permission de renouveler. Enfin, con-

naissant sa naissance, il lui propose de l'é-

pouser. Mustiole se défend d'untel honneur :

elle n'en veut pas d'autre que celui d'être

Chrétienne. La seule noblesse dont elle soit
fière, dit-elle, c'est celle de fille de l'Eglise.
Turcius la supplie de renoncer à sa dange-
reuse croyance et de revenir aux dieux de
Rome ; elle repousse une pareille proposi-
tion avec horreur. Le juge, irrité, jure de
se venger sur les Chrétiens, et veut donner
en spectacle à Mustiole les tourments du
diacre Irénée. Il fait étendre celui-ci sur le
chevalet, et Mustiole est amenée au lieu du
supplice. Irénée confesse la foi et défie les
tortures ; on lui déchire les côtes avec des

ongles de fer; on lui applique sur les flancs
des torches ardentes. Le proconsul ordonne
la continuation des tortures, qui ne finis-.
sent qu'avec sa vie. Mustiole ne peut se
contenir. Elle reproche au proconsul sa
cruauté, elle le menace des vengeances du
ciel. Turcius ordonne qu'on se saisisse
d'elle et qu'elle soit battue à coups de fouet,
armé de plomb, jusqu'à ce qu'elle ait rendu
le dernier soupir. La consolatrice des mar-

tyrs était conduite par l'ardeur de sa chari-
té à devenir martyre à son tour. Cette bar-
barie étonne encore après toutes celles qu'on
a rapportées. Saint Sébastien s'est fait sol-
dat pour servir les Chrétiens persécutés,
pour les visiter plus librement dans les pri-
sons, et les soutenir de ses exhortations

jusqu'au dernier supplice. Dioclétien, appre-
nant cette pieuse inspiration de sa charité,
commande à ses gardes de le faire mourir.

Percé de flèches, laissé pour mort, Sébas-

tien se relève, fait panser ses profondes
blessures par d'autres Chrétiens et guérit.
Ce soldat, cru mort, se présente comme une

apparition à l'empereur au pied de l'escalier

de son palais et lui reproche en face sa

cruauté envers les Chrétiens, ses frères. Dio-

clétien donne ordre une seconde fois à ses

gardes de se défaire de cet audacieux. Sé-

bastien continue de tenir le même langage

jusqu'à ce qu'il tombe pour ne plus se rele-

ver, victime de son héroïque charité. Dans

le cours de Ja même persécution, un Chré-

tien, nommé Elie, et quatre autres Chré-

tiens, vont d'Egypte en Sicile accompagner
des confesseurs de la foi condamnés à tra-

vailler aux mines de la Sicile. Ils les assis-

tent pendant toute la route et ne les quittent

qu'après leur avoir procuré tous; les moyens
d'adoucir leur sort. Comme ils retournaient

en Egypte, ils sont arrêtés aux portes de

Césarée par les gardes, qui leur demandent

d'où ils viennent; ils répondent sans dé-

tour. On les charge de chaînes, on les con-

duit à l'empereur Maximien, alors à Césarée,

qui les interroge, et sur leurs courageuses

réponses ils ont la tête tranchée. Le même

tribunal avait condamné le même jour saint

Pamphile, qui compte parmi les docteurs de

l'Eglise. Un domestique de ce saint deman-

de- au juge la permission de donner la sé-

pulture aux martyrs. Le juge étonné lui de-

mandes'il est Chrétien, et il l'avoue. Cétait
un jeune

homme de dix-huit ans, qui se

(273) Au commencement de cette année, si la
date est exate; qpr l'empereur Tacite-succède à Au-

rélien cette année 275. - -_.
(274) Prédécesseur d'Aurélien a l'empire.
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nommait Porphyre. On le met à la torture,
on lui déchire les flancs jusqu'aux en-

trailles; sa fermeté est inébranlable ; il est

condamné à être brûlé vif, à petit feu. Un

autre Chrétien, nommé Séleucus, exalté, au

lieu d'être intimidé dans safoi par cet exem-

ple, court annoncer à Pamphile le martyre
du courageux jeune homme. Séleucus pas-
saitsa vie dans les exercices de la charité, et

déjà il-avait été persécuté pour sa foi et

pour
ses œuvres. Au moment où il donne

le baiser de paix à l'un des compagnons de
saint Pamphile, il est arrêté lui-même et
conduit au proconsul qui lui fait trancher
la tête. Quelle infatigable barbarie et quelle
infatigable charité1 Partout où la persécu-
tion fait des martyrs, des Chrétiens se mon-
trent pour les assister. En Espagne, le pro-
consul Dacien fait subir au diacre Vincent
les plus affreux supplices. Les Chrétiens

'accourent à sa prison, baisent ses plaies,
les essuient avec des linges, et il meurt
dans leurs bras (an 304.).

Voici un dernier fait où la fraternité chré-
tlenne^clatera dans toute sa simplicité exté-
rieure et dans toute sa grandeur morale.

Saint Lucien, prêtre d'Antioche, est con-
duit à Nicomédie, où se trouve alors l'em-

pereur Maximien. On l'étend dans la pri-
son, nu et couvert de plaies, sur des têts de

pots cassés. On laisse plusieurs jours se

passer sans lui donner de nourriture, puis
on dresse devant lui une table chargée de
mets offerts aux idoles. Le saint résiste à
toutes les épreuves. L'heure de son dernier

supplice n'est pas éloignée. Les fidèles de
son Eglise veulent recevoir encore une fois
la communion de leur saint pasteur. Le

martyr est lié et couché sur le dos. Il fait

ranger autour de lui ces fervents Chrétiens

pour dérober aux gardes la vue des mystè-
res; on approche de sa poitrine le pain et
le vin qui doivent être consacrés, et il offre
ainsi le divin sacrifice auquel participent
tous les assistants. Les fidèles viennent
prendre sur sa poitrine leur part de la com-

munion, et il reçoit la sienne de leurs
mains. Quelle fraternité entre ces hommes 1
Quelle communion entre ces Chrétiens 1Et
comme ce sacrifice de l'Homme-Dieu, au

suprême moment du sacrifice d'un martyr,
était solennel 1

§ 7.- Application de la doctrine charitable
du pardon. Eusèbe, évêque de Samosate,
entraîné d'abord dans l'arianisme, mais qui
signa ensuite le symbole de Nicée au concile
d'Antioche, allait assister à l'installation
d'un évêque dans la petite ville deDolique en

Syrie, où triomphait l'arianisme. Une femme
arienne lui brise la tête avec une tuile,
qu'elle lui jette du toit de sa maison. Eu-
sèbe, blessé à mort, fait promettre à ceux
qui l'entourent de ne point poursuivre cette
femme devant la justice. Le christianisme
a rendu si communs de pareils exemples,
qu'ils ont cessé d'être héroïques ; mais
c'était une nouveauté dans l'ancien monde.
La justice informe contre le meurtrier d'Eu-
sèbe, qui avait des complices; les fidèles

demandent et obtiennent la grâce de tous;

la justice se faisait chrétienne.
La doctrine du pardon va se montrer,

non dans sa miséricorde, mais dans sa né-
cessité. Elle met le sceau à la loi de la
fraternité entre les hommes. Un prêtre d'An-

tioche, nommé Saprice, avait pour intima
ami un habitant de la même ville, nommé

Nicéphore, simple laïque. Ils vivaient dans
une si parfaite union, qu'on aurait pris pour
deux frères selon la nature ces deux chré-
tiens. Cette amitié parfaite est rompue pour
on ne sait quel sujet d'animosité. Ces deux

hommes, à qui leur foi prescrivait de s'aimer
en Dieu, se détestèrent. Nicéphore, le laïque,
comprend enfin la nécessité d'obéir à la lbi
chrétienne du pardon. Il charge un ami,
commun de le réconcilier avec Saprice. Il

regrette ses torts, il demande
grâce

à son
ancien ami, qu'il conjure d agréer son

repentir. Saprice est sourd à sa prière, il

rejette ses avances, il ne veut pas entendre

parler de rapprochement. Nicéphore renou-
velle la même démarche une seconde , une
troisième fois, sans rien obtenir. Il va le
trouver lui-même, il se met à ses pieds:
pardonnez-moi, lui dit-il, pour l'amour de
notre Seigneur. Saprice ne veut pas même
lui répondre. La persécution de Valérieu
éclate sur ces entrefaites, Saprice est dénon-
cé au proconsul. Interrogé, il répond qu'il
est chrétien et prêtre. Le proconsul lui fait
connaître les ordres de l'empereur et le
menace de la mort, s'il n'obéit. Saprice reste
ferme. Il est soumis aux plus dures, aux

plus longues tortures, rien ne l'épouvante;
le proconsul le condamne à mort. Nicé-

phore apprend qu'on le conduit au supplice,
il court à sa rencontre, et là encore, se

précipite à ses pieds: martyr de Jésus-

Christ, s'écrie-t-il, pardonnez-moi si je vous
ai offensé. Saprice ne répond rien. L'exé-
cution avait lieu hors de la ville; Nicéphore
se retrouve encore sur ses pas: pardonnez
à la faiblesse humaine la faute que j'ai com-
mise envers vous,, courageux martyr; par-
donnez-moi au moment de recevoir votre.

couronne, au nom de votre Dieu. Le prêtre

persiste dans son silence et dans son endur-
cissement Les exécuteurs ne comprennent
pas ce que pouvait faire Nicéphore du par-
don d'un homme qui va mourir .- es-tu fou,
disaient-ils, on va luicoupetla tête et tu
lui demandes grâce? Vous ne savez pas à

quoi me servira son pardon, répondait Nicé-

phore, mais Dieu le sait. Au lieu du sup.
plice, nouvelle demande de pardon, nou-
veau refus de pardonner de la part du

prêtre.
Saprice, qui ne pardonnait pas, se croyait

Chrétien, il ne l'était pas; il allait en donner
la preuve, ou du moins, le Dieu des Chré-
tiens allait le punir, en lui refusant d&
mourir comme était mort le Dieu qui par-
donne. Les exécuteurs commandent au

prêtre
de se mettre à genoux pour recevoir

la mort. Saprice,, à ce mot, change de lan-

gage: Au lieu d'être un martyr, il devient
un apostat: ne frappez pas, dit-il. je suis
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prêt à sacrifier aux dieux. Mon frère 1Mon
, frère! crie Nicéphore, ne renoncez pa& à

Jésus-Christ. Saprice persiste dans sa nou-

Jvelle
résolution. Je suis Chrétien, continue

JNicéphore, faites-moi mourir à sa place. Il

1 espérait
entraîner son ancien ami et se ré-

i
concilier avec lui sous la hache. On fait part

1de cet incident au proconsul, qui ordonne

que Nicéphore soit exécuté. La couronne du

martyre est à celui qui eut la charité; Dieu

rejette l'offrande de ce nouveau Caïn. Ré-
conciliez-vous d'abord, avait dit l'Evangile,
et vous viendrez ensuite à l'autel offrir
votre don. C'est ainsi que la morale chré-
tienne du pardon, une des plus grandes lois
du code de la fraternité humaine, pénétrait
dans les âmes.

§ 8. — Charité aumôniere, individuelle ou
à domicile. La charité aumônière ou indi-

viduelle, appelée par nous secours à domi-

cile, est la première forme des secours cha-
ritables pratiquée par les apôtres. Nous
la voyons instituée le lendemain de la prédi-
cation de l'Evangile, aussitôt après la des-
cente du Saint-Esprit sur les apôtres. Saint

Paul, à la période que nous avons appelée
apostolique, en est le plus actif instrument.
Au milieu du m" siècle, elle suit les mêmes
errements qu'au premier. Le diacre saint

Etienne, le premier des mai-tyrs, est aussi
son premier représentant; saint Laurent,
dont la mort est fixée par les martyrologes
à l'an 258, remplit dans l'Eglise le mémo
office que saint Etienne. La même tradition
est conservée intacte dans l'Eglise d'Afri-

que, au temps de saint Cyprien, continuée

par saint Augustin dans la même Eglise, et
observée dans l'Eglise d'Alexandrie par
saint Athanase.

Au i", comme au u., comme au m*
et au IV. siècles, les diacres sont les tré-
soriers et les distributeurs des deniers
des pauvres sous les ordres de l'évê-

que. Ce ne sont pas des séculiers, mais
ce ne sont pas non plus des pasteurs des

peuples ayant le pouvoir de lier et de délier
comme l'évêque et le prêtre: ce sont des
candidats au sacerdoce où ils ne parviennent
pas toujours. Il faut les considérer comme
des préposés semi-laïques de l'évêque, sans

quoi il y aurait de perpétuelles contradic-
tions entre le fait de l'administration chari-

table confiée aux diacres par les évêques et
la règle, souvent reproduite, d'éloigner du

prêtre les détails de l'administration, le
maniement des deniers des pauvres, en un

mot, ce que nous appelons la comptabi-
lité. La direction et la surveillance des se-
cours charitables ne procèdent pas moins
de l'évêque : sa participation à la haute
administration est même très-active; il en
est le centre et le principe d'unité dans son
diocèse. Saint Cyprien, parlant des fonc-
tions qu'il a à remplir en sa qualité d'évêque
de Carthage, mentionne celle de dresser la
liste des pauvres, de veiller à leur soulage-
ment. Des enquêtes étaient faites au préala-

ble. La matricule de J'évêque, ou liste des

pauvres, mentionnait l'âge, la profession, la
qualité de chacun. L'évêque se faisait rem-
placer dans la fonction de dresser les listes
quand le temps lui manquait. Saint Cyprien
reproche à deux prêtres de son Eglise, Ro-
gatien etNumidicus, dene pas s'être acquittés
de ce devoir. Au mépris de mes instruc-
tions, leur écrit-il, vous ne m'avez pas
suppléé dans quelques-unes de mes obliga-
tions, par exemple celle de vous informer
exactement des besoins de nos frères. afin
de les assister et de faire les avances néces-
saires à ceux qui ne trouveront pas dans le
travail des ressources suffisantes à leur

existence, et pour cela, de faire un relevé
de l'âge, de la profession et des qualités de
chacun d'eux. Les avances, dont parle saint

Cyprien, devaient être prises sur le trésor
de l'Eglise, c'est-à-dire sur une part autre

que celle des pauvres. La création des fabri-

ques a sécularisé depuis la comptabilité du
trésor paroissial, évidemment dans le même

but, celui d'en ôter la responsabilité au sa-
cerdoce.

Saint Cyprien, dans la lettre qu'il écrit
aux deux prêtres de son Eglise, donne un
détail précieux à l'histoire des secours cha-
ritables, dans leurs

rapports
avec l'ordre

public, Il se plaint (et il répète les mêmes

plaintes dans une autre lettre adressée à ses

collègues les évêques d'Afrique) de ce

qu'un certain Félicissime, homme de mœurs

corrompues, avait entrepris de créer un

schisme, et, pour grossir le nombre de ses

prosélytes, avait attiré dans son parti tous
les nécessiteux et tous les gens sans aveu.

Ce Félicissime, au lieu de travailler, comme
saint Cyprien, à diminuer le nombre des
fainéants et des mendiants, cherchait de tout
son pouvoir à l'accroître. Il se jetait à la

traverse, dit saint Cyprien, pour empêcher
l'effet des mesures que j'avais prises, entra-

vait les enquêtes et s'opposait à la confec-
tion des listes (275). La classe désœuvrée et
mendiante est la milice toujours prête des

agitateurs : d'où il suit que leur soulage-
ment est le meilleur moyen de les écarter
de la place publique.

Il y avait à Rome, dans chaque quartier,
une maison nommée Diaconie, correspon-
dant à nos bureaux de charité. Un diacre y
résidait et recevait de l'évêque les sommes

d'argent dont il rendait compte. L'évêque
était le canal que traversaient les secours

pour entrer dans la caisse du diacre comp-
table. Il remplissait exactement Je même

office que saint Paul, faisant des collectes

et les portant à Jérusalem aux diacres qui
en régularisaient la distribution. Au:dessus

des diacres, nommés ordinairement par les

apôtres pour être les ordonnateurs des se-

cours, les évêques, quand la charité s'était

étendue, avaient nommé un archidiacre,
véritable archi-trésorier, en qui se centra-

lisait l'administration charitable dans les

grandes villes. Un peu plus tard, sous le

(275) Saint Citrien, lettre 42.
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règne des empereurs chrétiens, les évêques
trouvèrent que c'était encore pour l'Eglise

trop de responsabilité. Ils formulèrent une

demande aux empereurs pour obtenir qu'ils
nommassent sur leur présentation des dé-

fenseurs des pauvres. Le défenseur des pau-
vres, leur tuteur-né, leur solliciteur général
protégeait les classes souffrantes contre la

puissance et les vexations des riches. Les
fonctions des diacres sont attribuées sou-

vent, à la même époque, à des économes

qui n'avaient pas d'autre fonction. Cette
évolution administrative s'était déjà accom-

plie à la fin du IV. siècle, l'an 398 (276)..
Ce qui arriva aux diacres-comptables dut

éveiller de bonne heure la sollicitude pas-
torale. Le Pape Corneille envoie à saint

Cyprien, de Rome à Carthage, son acolyte
Nicéphore, porteur de lettres qui lui man-
dent plusieurs faits intéressant l'Eglise gé-
nérale, les uns heureux, comme le retour
des confesseurs, les autres déplorables, tels

que les nouvelles manœuvres des agitateurs
de l'Eglise: Novatien et Novat (277). Entre
autres faits fâcheux,le Pape Corneille mande
à saint Cyprien qu'un diacre nommé Nicos-
trate est dépossédé de sa charge pour avoir
soustrait sacrilégement les deniers de l'E-

glise et s'être approprié le bien de la veuve
et de Corphelin dont il était dépositaire
(278).

L'évêque n'en était pas moins le père de
la famille chrétienne, le refuge de tous les

misérables, celui de qui les secours éma-
naient. 11 était regardé par les pauvres
comme leur providence visible; il en était
chéri autant qu'il les chérissait. Les prêtres
étaient continuellement au lit des malades

qu'ils consolaient, pendant que les diacres
subvenaient à tous leurs besoins. La charité
est pour l'évêqae et pour le

pasteur, disait
saint Ambroise, le chemin de 1amour de leur
troupeau.

La centralisation des secours dans la juri-
diction épiscopale n'était pas un principe
exclusif. L'exemple de saint Paul faisant
contribuer les Chrétiens d'Ephèse, de Co-
rinthe, de Macédoine au soulagement de
ceux de Jérusalem; cet exemple se retrouve
vivant à la fin du IV. siècle. L'Eglise,
depuis qu'elle était née, avait prouvé que
sa mission embrassait toute la famille hu-
maine. Saint Eusèbe, évêque de VerceiJ,
est persécuté par les ariens, qui ont le cré-
dit de le faire exiler en Palestine. L'empe-
reur Constance, dévoué aux ariens, favorise
ces violences. Les sectaires l'abreuvent de
mauvais traitements jusque dans son exil.
A chaque heure du jour, ils le traînent sur
le soi à demi-nu, le précipitent du haut de

l'escalier la tête en bas, dans l'espoir de

vaincre la résistance qu'il leur oppose. Ces
détails nous montrent les hommes de parti
toujours les mêmes, toujours violents et
impitoyables. Qui viendra consoler le saint

évêque aux mains de ses ennemis, si loin
de son église? Ce sera un de ses diacres qui,
fidèle à son ministère de charité et sans être

effrayé par la distance, franchira respate
qui sépare la Savoie de la Palestine, et vien-

dra, dans la compagnie d'un autre membre
du clergé d'Eusèbe, lui apporter des lettres
et des aumônes de son Eglise et des Eglises
voisines.

Ici se montre la nécessité de l'alliance de
la charité, que l'on peut appelercatholique,
puisqu'elle est universelle, avec les secours

publics dont la localisation est indispensa-
ble. Une part doit être réservée au prêtre
dans la charité, une part en dehors de la

règle commune; un domaine libre où il

puisse suivre les inspirations de sa charité

irresponsable. L'administration charitable

proprement dite a des limites; la charité
chrétienne n'en connaît pas; elle est grande
comme le monde, et elle élargit ses entrail-
les dans la proportion des misères de l'hu-

manité, sans exception de latitude, sans re-

garder à la hauteur des montagnes ni à l'im-
mensité des océans.

Le patrimoine des pauvres résidait d'abord
dans le quart des revenue de l'Eglise. Le

Pape Gélase assigne à celte partle premier
rang. On la prélevait sur les plus clairs de-
niers du trésor épiscopal. Saint Grégoire de

Nazianze, dans le panégyrique de l'héré-

siarque Grégoire, lui reproche, entre autres

accusations, d'avoir détourné le trésor de.

l'Eglise, qui était celui des pauvres, pour
une œuvre de corruption, pour acheter la
faveur des grands qui aiment mieux l'or que
le Christ. Saint Jérôme dit qu'on attribuait
aussi aux pauvres et aux pèlerins la jouis-
sance des dîmes. Tous les fidèles de la mê-
me Eglise devaient contribuer au soulage-
ment des pauvres. Il était de règle de met-
tre à part, chez soi, le premier jour de cha-

que semaine, selon ses facultés, sa part
contributive, levée par les diacres ou ac-

quittée à l'Eglise pendant le service divin ,
au moment de la Collecte, qui a conservé
le nom de cette coutume chrétienne : C'était
de règle dans l'Eglise. Saint Augustin té-

moigne de la fidélité religieuse avec laquel-
le elle était pratiquée. Il existe dans Je sa-
crifice de la messe une seconde commémo-
ration delà charité des premiers fidèles,
dans YOffertoire. Quand les assistants s'é-

taientdonnélebaiserde paix, ils apportaient
leur offrande au prêtre. Le baiser de paix,
était l'affirmation de l'amour du lirochaiii ;f
l'offrande en était la preuve. La Collecte qui
avait lieu avant l'Epître était vraisemblable-
ment d'obligation chrétienne, tandis que
l'aumône de l'Offertoire était de suréroga-
tion et toute facultative.
- Tertullieii recommande aussi aux fidèles la

libéralité d'une somme payée mensuelle-
ment: Que chacun, dit-il, apporte s'il peut,
et comme il veut. C'est, ajoute-t-il, un dé-

^76) Baronius, na 53, Histoire ecclésiastiquede
Fleury.

(277)Noral fut excommunié avec quatre autres

factieux par le concile d'Afrique de l'an 551; cc qui
donne une date aux faits que nous nrunortons.

(278)Saint CYrRIIoN,lettre 5b.
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pôt de piété qu'on amasse aa lieu de l'em-

ployer en festins, en dissolutions, en excès,
et qui sert à nourrir les pauvres, ensevelir
les morts, entretenir des orphelins des deux

sexes, des vieillards, des naufragés, des
condamnés aux mines, des prisonniers ou
des exilés. Oij voit quelle était la multipli-
cité des a-uvres (279).

Les clercs faisaient des collectes domici-
liaires dans les cas de fléaux. En temps de

persécution, le fruit de ces collectes était

appliqué aux confesseurs qui n'avaient pas
succombé dans les supplices, aux Chrétiens

persécutés obligés defuir ou ruinés à cause
de leur foi. Car, dans les émotions populai-
res., ils étaient volés et pillés impunément
en plein jour. Saint Méliton s'en plaint à

l'empereur Antonin, qui lui objectait de

prétendus
édits tulélaires, lesquels, en réa-

lité, n'avaient point été rendus. Les clercs
étaient dans la même condition que les dia-

cres, par rapport au clergé et aux fidèles.

Quant aux dépenses nécessaires à l'entretien
de nos saints confesseurs détenus dans les

fers, et aux besoins des pauvres qui persé-
vèrent dans la foi, écrit saint Cyprien, qu'il
soit pourvu à toutes leurs nécessités. Tout

l'argent que l'on pourra ramasser sera dans
les mains des clercs pour cet usage (280). »

Saint Cyprien reproche aux riches de ne

pas jeter les veux sur le lieu où se fait l'o-

blation (281). Tillemont traduit: de ne pas
jeter les yeux sur le tronc (282); d'où l'on

peut conclure que c'était un mode de recette,
renouvelé des Hébreux, et qu'il existait un
tronc dans toutes les églises chrétiennes.
Vous êtes riches, dit saint Cyprien, vous

qui ne jetez l,as même les yeux sur le lieu
où se fait l'oblation et qui n'y apportez pas
votre part d'offrande. Le saint évêque cite

l'exemple de la pauvre veuve de l'Evangile,
que Jésus-Christ montre à ses disciples dé-
posant ses deux deniers. Bienheureuse cette
femme, dit-il, qui a mérité l'éloge du sou-
verain Tuge avant le jour du jugement; honte
aux opulents du siècle qui ont été déclarés
moins généreux qu'elle avec leurs trésors
stériles! La pauvre veuve donne, elle qui
aurait pu tendre la main pour recevoir. Les
ressources ne manquaient pas: celles dont
le christianisme a disposé à tous les âges
ont été prédites par Jésus-Christ même. Elles

manquaient si peu au temps de saint Augus-
tin qu'il lui arrive Je les trouver trop
abondantes; qu'il juge l'Eglise trop riche et

regrette déjà pour elle les jours de sa pau-
vreté première.

On a déjà dit que les Chrétiens nourris-
saient les pauvres des païens comme les
leurs, ce que l'empereur Julien ne pouvait
supporter. Ils agissaient ainsi en vue du

soulagement du corps, mais aussi dans l'in-
térêt du salut des âmes, comme l'avait fait

Jésus-Christ qui ouvrait le cœur de l'aveu-

gle à la foi, en ouvrant ses yeux à la lumiè-
re. Les hommes les plus abandonnés, dit
l'abbé Fleury, étaient ceux que les chrétiens

jugeaient les plus dignes de leurs soins.
Saint Cyprien va nous en fournir un curieul

exemple.
Un Chrétien, appartenant à l'église de l'é-

vêque Euchratius, exerçait la profession de
comédien. L'évêque reproche au comédien
le métier qu'il faisait. Celui-ci allègue son

manque de ressources pour vivre autrement.
Euchratius consulte saint Cyprien sur la
conduite qu'il doit tenir envers l'homme de

théâtre, son diocésain. L'Eglise, répond saint

Cyprien à son collègue, a des pensionnaires,
au nombre desquels on peut l'admettre t
pourvu qu'il se contente de peu, et qu'à l'a-
venir il gagne sa vie honnêtement. Encore ne
doit-il pas s'imaginer qu'il y a là de quoi
racheter ses péchés, ni qu'on lui doive ré-

compensepour n'en plus commettre. On avait
fait valoir à saint Cypr'ien-qu'il gagnait beau-

coup dans sa profession. Qu'il gagne tant

qu'il voudra, répond le Saint, peu nous im-

porte. Quel profit y a-t-il de se bien nour-
rir en ce monde, pour souffrir éternelle-
ment dans l'autre le supplice de la faim et
de la soif? Faites donc tout votre possible
pour le ramener dans la voie de l'innocence
et à l'espérance de la véritable vie, en lui

persuadant de se contenter des moyens de
subsistance modiques, mais honnêtes, que
l'Eglise peut lui ménager. Sila vôtre n'est

pas en état de lui en fournir, il peut se ren-
dre ici, et nous lui procurerons les ressour-
ces nécessaires aux premiers besoins de la vie.
La moralité de cette leçon de saint Cyprien,
c'est que l'argent des pauvres n'est pas fait

pour entretenir des oisifs à ne rien faire, ni
des débauchés dans leurs vices. Ce que la

charité doit aux condamnés et aux mendiants

valides, c'est de leur procurer, en attendant

qu'ils puissent se livrer à des occupations
innocentes, les secours nécessaires flux pre-
miers besoins de la vie, et non un encoura-

gement dangereux à la fainéantise, à l'in-
conduite et à tous les vices.

L'évêque faisait des avances à ceux qui ne
trouvaient pas dans leur travail des ressour-
ces suffisantes à leur existence, non-seule-

ment sur la part des pauvres, mais,,comme
on l'a dit, sur la part du trésor de l'Eglise
(283), destinée aux prêtres et au culte.

Écoutons encore saint Cyprien chassé par la

persécution. Il écrit aux prêtres et aux dia-

cres de sa ville épiscopale, ses très - chers

frères, comme il les appelle : Je vous re-

commande le soin des veuves, des malades,
des étrangers dans l'indigence. Qu'il soit

pourvu à leurs nécessités, sur ce qui me re-

vient en propre, et que j'ai laissé entre les

mains du prêtre Rogatien. Et, dans l'appré-

(SW9ÏAoot..c. 39.
(28U)Lettre 5.
(284)OIillyres- de saint CÏPRIEN,t. 1, p. 187.

frotté de l'aumône.

[2&1)Que les Hébreux .appelaient corb'au, la

Yulgate corbonn, et que l'on a traduit en français

quelquefoispar le mot corb"ne, pour exprimer une
&nrtede tire-lire.

(285)Letrésor de l'Eglise, comme on l'a vu, élafr

divisé en quatre parts.
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bension que la somme 'soit insuffisante, je
lui en fais passer une autre par l'acolyte
Narique, atin que les secours arrivent plus
tôt et plus abondamment. Ce qui reverait en

propre à saint Cyprien, de quantitate sua

propria, c'étaient les deux parts attribuées à

l'évêque dans la collecte et l'offrande des
fidèles.

L'évêque, surlesdeux parts quilui étaient
dévolues, avait à défrayer les membres du

clergé ses coopérateurs. Les charités des fi-

dèles, explique saint Cyprien (281), ont

remplacé la dîme départie par les Juifs à la
tribu de Lévi: c'est ainsi que le clergé a pu
se vouer exclusivement aux fonctions de
son ministère sacré, ce que ne pouvait faire
saint Taul qu'en travaillant la nuit pour
évangéliser le jour. Cet état de choses avait
été essentiellement transitoire. La vie de
saint Paul a été à celle des successeurs des

apôtres ce que la vie de Jésus-Christ avait
été à celle de ses disciples : un type à imi-

ter, un symbole éclatant, Il a fallu la créa-
tion exceptionnelle des ordres religieux,
pour en perpétuer la réalisation dans l'E-

glise. Les membres du clergé, rétribués par
l'évêque sur le trésor de l'Eglise, fruit des
charités des fidèles, s'appelaient fratres
sportuluntes, nom qui rappelait la sportule
romaine accordée par le patron au client. La

patronne du prêtre, comme celle du pauvre,
c'était l'Eglise, se composant de l'assemblée
des fidèles: l'Eglise; la mère commune des
Chrétiens.

Les secours ordinaires attribués aux clas-
ses souffrantes consistaient d'abord en ali-
ments; secondement, en vêtements; troi-

sièmement, en argent. Ceux extraordinaires

comprenaient tous les besoins: tels étaient
ceux dévolus, temporairement ou à vie, à
ceux que saint Cyprien appelait les pension-
naires de l'Eglise dans sa lettre à son collè-

gue Euchratius. Non content des recomman-
dations qu'il adressait tout à l'heure à ses
prêtres et à ses diacres, saint Cyprien, mal-
gré sa position d'exilé, écrit directement aux
confesseurs de la foi qu'il sait dans le dé-
nûment. Quoique dans une précédente let-
tre, dit-il, j'eusse prescrit de pourvoir à vos
besoins, tant pour la nourriture que pour le
vêtement, je vous ai envoyé sur ma dépense
personnelle 250sesterces, ensus de pareille
somme que vous avez dû recevoir aupara-
vant. Victor, nouveau diacre que j'ai avec
moi, vous en fait passer aujourd hui 425
(285). C'était en tout 185 fr., somme bien
modique, mais difficile à composer pour un

pauvre évoque dans l'exil, qui ne touchait
rien alors sur les trésors de l'Eglise. La réi-
tération de ces trois secours, envoyés avec
tant de précaution et de tendresse à ses com-
pagnons de persécution, par celui qui était
si près lui-même du martyre, en dit plus

sur le christianisme de saint Cyprien que
les plus somptueuses libéralités:
1 § 9. — Rachat des captifs et secours aux

prisonniers.
Les secours aux prisonniers et

le rachat des captifs sont un des principaux
offices de la charité. Des chrétiens d'Afrique
sont tombés entre les mains de peuplades
barbares Les évêques de Numidie (286)
écrivent à saint Cyprien pour les reconw
mander à sa charité et à celle des fidèles de
son Eglise. J'ai baigné de mes larmes, leur

répond saint Cyprien, la lettre où vous me
rendez compte de la déplorable situation de
nos frères et de nos sœurs en captivité. J'en
ai souvent interrompu la lecture par mes

gémissements. Quel cœur n'en serait touché?

Quel est celui d'entre nous qui ne ferait de
la douleur de son frère la sienne propre,
nous qui avons appris de l'Apôtre que lors-

qu'un membre souffre, tous les autres souf-
frent avec lui? La captivité dans laquelle
ils gémissent, les tentations qui les assiè-

gent ou les menacent, nous devons les re-

garder comme nous étant personnelles à

nous-mêmes, qui ne fermons tous ensemble

qu'un même corps. C'est Jésus-Christ que
nous devons considérer dans leurs person-
nes; c'est Jésus-Christ que nous avons à
délivrer de la captivité, lui qui nous a déli-
vrés de la mort. Il faut racheter par un peu
d'argent celui qui nous a rachetés par tout
son sang. Il n'a permis ce malheur que pour
mettre à l'épreuve notre foi et la charité que
nous nous devons les uns aux autres comme
à lui-même. Les fidèles de Numidie s'étaient

empressés de fournir aux besoins des cap-
tifs par d'abondantes contributions. Ceux de

Carthage ont suivi leur exemple, excités par
la considération d'une si grande misère.
Nous vous remercions, nos très-chers frères,
dit saint Cyprien, de nous avoir associés à
l'œuvre de votre bienfaisance, et vous en-

voyons centmille sesterces (20,000 fr.), pro-
duit des offrandes du clergé et du peuple,
que nous avons l'honneur d'avoir sous notre

garde. Vous ferez de cette somme la distri-
bution que vous jugerez conve-nable. Dieu
veuille qu'il n'arrive plus désormais de ca-
lamités semblables; mais s:, pour éprouver
notre foi et notre charité, Dieu en permet-
tait le retour, ne manquez pas de m'en don-
ner avis, et recevez l'assurance de trouver

toujours dans chacun de nos frères le même

empressement et le même zè!e à vous as-
sister. Je vous envoie leurs noms, en les

recommandant à vos prières dans le saint

sacrifice; j'y joins les noms de ceux de mes

collègues dans le sacerdoce qui ont contri-

bué, tant par eux personnellement que par
leurs peuples, à la quotité des sommes. La
doctrine évangélique est interprétée et ap-
pliquée à la lettre par saint Cyprien.

Saint Clément, Pape, raconte qu'ila connu

(284)Lettre 2.1
(285)Lettres 44 et 15.

1 (286) Ces évêques sont : Janvier, Maxime, Pro-
cale, Victor, Modicus. Némésien, Nampule et Ho-
norat. Le nord de l'Afriquea compte,,suivant Louis

Dupin, écrivain du XVII-siècle, à u«fijcertaine épo-
que, 690 évêques catholiques. Il fuLtenuà Cartha-

ge, de l'an 215 à l'année 420, trente-deux conciles,
dont quelques-uns réunirent plus de 550 évêques,
(Question d'Alger en 1844,pJ P. MAURUY,p. 13.)



13*1 CHA DICTIONNAIRE CUA ini4

plusieurs Chrétiens qui, pour rendre la
liberté à d'autres Chrétiens captifs, se sont
faits esclaves à leur place, et qui, dans les
loisirs que pouvait leur laisser l'esclavage,
travaillaient assidûment pour amasser, non
de quoi se racheter, mais de quoi nourrir
les indigents. Tous les Chrétiens persécutés
pour leur foi ne subissaient pas la mort.
Plusieurs étaient bannis, d'autres déportés,
et, dans ce dernier cas, frappés de mort
civile. On envoyait les uns dans des îles

presque-inhabitées, les autres chez des

peuples barbares, aux frontières de l'Em-

pire. Le bannissement était la peine ordi-
naire des plus qualifiés. On bannissait ceux
de la classe moyenne, et l'on condamnait
aux travaux publics, particulièrement aux

mines, ceux des classes inférieures, souvent
des prêtres et des évêques. Ils étaient es-
claves de l'Etat, et marqués au front d'un
fer chaud, afin d'être reconnus s'ils s'en-

fuyaient. Les malheureux condamnés aux
mines avaient les fers aux pieds, étaient
mal nourris, mal vêtus, maltraités, frappés
de coups. Les fidèles de leur communion,
ou leurs frères des autres Eglises, ne les
laissaient pas sans secours. Ils étaient sou-
tenus par les consolations des évêques et
des prêtres et aidés par des collectes. Parmi
les lettres de saint Cyprien, il en est une
adressée à des Chrétiens ensevelis dans les
mines de Siga. C'était des évêques, des

prêtres, qu'il appelle ses confrères; des

diacres, ou de simples fidèles qu'il nomme
du nom consacré de frères (287). Il leur
donne à tous, en tête de sa lettre, le salut
éternel. Tous les évêques n'avaient pas les
honneurs de la peine capitale qui allait

frapper saint Cyprien peu de jours après
qu'il écrivait à ses frères.

« La gloire que vous vous êtes acquise,
illustres et bien-aimés frères, dit-il, me
ferait un devoir d'aller vous visiter et vous
embrasser en personne; et j'y aurais satis-
fait si je n'étais moi-même relégué et détenu
loin de vous pour la confession du saint
nom de Jésus-Christ. J'y suppléerai du moins
autant que je le pourrai, en me transportant
au milieu de vous par la pensée et par mes

plus tendres affections, et vous adressant,
au défaut de mes paroles, l'expression de la
vive joie dont m'a pénétré le récit de votre

héroïque fermeté. Si je n'ai pas eu l'honneur
d'être associé à vos souffrances, je les ai
ressenties du moins parJe sentiment de la
charité qui m'unit à vous. J'ai su qu'une
partie d'entre vous est allée prendre déjà
possession de la couronne de gloire que
Dieu réserve à la consommation du martyre;
que l'autre, encore dans les chaînes, au
fond des mines ou des cachots, attend sans
cesse le moment de l'immolation, qui n'est
différé que pour leur donner l'occasion de
fortifier leurs frères, de les armer par
l'exemple de leur courage et de se faire de

nouveaux mérites, pendant chacun des jours

qui retardent leur récompense et ajoutent à
leurs sacrifices. Avant d'être envoyés au
lieu où vous êtes, l'on commença par vous
torturer. Frappés à coups de bâton, vous
consacrâtes par ce genre de supplice les
prémices de votre confession. N'en rougissez
pas, il n'y a rien là d'infamant pour le Chré-
tien. Vos persécuteurs ont enchaîné vos

pieds et garrotté d'indignes liens ces mem-
bres, les glorieux sanctuaires de l'Esprit
saint, comme si vos âmes généreuses pou-
vaient être captives avec vos corps, comme
si des vertus éclatantes comme le plus pré-
cieux. métal pouvaient être ternies par les
fcrsl Ces pieds quelque temps immobiles
vont prendre leur essor pour aller à Jésus-
Christ. Que la barbarie vous mette à la gêne
tant qu'elle voudra, vous n'en passerez pas
moins de ces prisons terrestres au royaume
immortel. Dans ces profonds souterrains,
point de couche moelleuse où le corps puisse
s'étendre sur le duvet, mais Jésus-Christ est
là pour le rafraîchir par ses divines conso-
lations. Bienheureux martyrs, ils n'ont da
lit que la terre dure sur laquelle l'excès de
la fatigue abat leurs membres, mais ils y
reposent avec Jésus-Christ. A peine quelque
peu de pain, mais ce n'est pas seulement
avec le pain que l'homme rassasie sa faim,
c'es.t par la divine parole de Dieu. Ce que
vous appreniez dans vos chaires vous l'avez
confirmé sur le champ de bataille. Témoin
de votre magnanime lésistancc, une grande
partie du peuple a voulu marcher sur vos.
traces. Ni les fers, ni les tor tures n'ont pu
affaiblir le lien de charité qui l'unit à ses

pasteurs. On a vu des vierges timides, et

jusqu'à de tendres enfants, animés d'un

courage supérieur à la nature, s'associer à
votre confession, et les mains chargées de la
double palme de l'innocence et du martyre,.
fournir à votre triomphe celle du plus glo-
rieux cortège.

Qui n'admirerait ces mâles vertus chré-
tiennes? L'humanité a plus de grandeur
dans la souffrance héroïque que dans ses

plus pompeuses manifestations : c'est la plus
claire révélation de sa véritable destinée.
Humainement ou peut envier le sort de
celui qui sauve sa vie, mais qui jamais l'a
admiré? Et qui n'admire celui qui sacrifie la

sienne à une grande cause? Ici, c'était la
cause de la vérité absolue, la cause de Ja

liberté humaine, de la prédominance de

l'âme sur la vLe mortelle. Saint Cyprien ne

parle pas dans sa lettre des secours maté-

riels dont il l'accompagnait; l'envoi nous

en est révélé par la réponse des martyrs.
Tous nos compagnons de captivité se réu-

nissent à nous, nos trcs-chers frères, lui

mandent les évêques ses collègues, pour
vous remercier de la lettre que vous nous

avez adressée. Vous y avez relevé nos cou-

rages, vous avez répandu un baume salu-

taire sur nos blessures, allégé le poids de

nos chaînes, orné nos fronts de la plus bril-

(287) La lettre mentionne les noms de neuf évêques: Némclcn, deux FéliJ., Lucius,LittcU5,Polpm,
Victur, Jader et Datif; lettre 80.
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lante parure, porté la lumière dans l'obscu-
rité de nos cachots. Ces, hautes montagnes
qui nous enferment et nous dérobent la
clarté du jour ont paru s'aplanir à nos yeux;
la fumée infecte de nos prisons a céJé aux
doux parfums quly répandaient vos paroles.
Ce ne sont pas là les seuls bienfaits que
nous ayons à reconnaître. Vous vous êtes

empressés, vous et notre cher frère Quiri-
nus, de nous faire parvenir, parla main du
sous-diacre Hérémius, des acolytes Lucain,
Maxime et Amantius, les secours temporels
dont nous avons besoin. Assistons-nous les
uns les autres par nos prières.

A la lettre qui précède en étaient jointes
dû particulières; l'une d'elles portait: Au
moment où éclatait la joie que nous ressen-
tions d'avoir été jugés dignes de combattre,
nous est parvenue, notre très-cher frère, la
lettre que vous nous avez adressée. Sa lec-
ture a rendu nos chaînes plus légères; elle
nous a consolés de l'amertune de nos pri-
vations et soutenus dans le dénûment où
nous étions. Nous nous sommes sentis plus
forts pour supporter les nouvelles épreuves
qui peuvent encore nous survenir. Par vos

éloquentes paroles, vous avez purifié ce

qu'il y avait de faible en nous. Nous avons

reçu Voffrande que vous nous avez envoyée,
tant de votre part que de celle de Quirinus.
Nous prions le

Seigneur qu'il lui plaise
vous récompenser d une si bonne œuvre.
Veuillez faire parvenir à Quirinus la lettre

que nnnsJni écrivons.
Nous TOUS saluons derechef, lui écrivait

un autre martyr dans une troisième lettre.
Nous sommes, grâce à vos prières, en très-
bonne santé. Nous avons reçu, par nos
frères ( les envoyés de saint Cyprien )
l'argent que vous nous avez envoyé, avec la
lettre que vous nous avez écrite pour nous
fortîtier comme étant vos enfants. Ecrit par
moi, Félix, souscrit par moi, Jader, signé
par moi, polJen, après lecture.

Toutes ces lettres mettent, dans le plus
grand jour les rapports de charité matérielle
et morale qui existaient entre les chrétiens
au me siècle. C'est le plus éclatant reflet de
la primitive Eglise.

Saint Epiphane, évêque de Pavie, est en-

voyé par Théodoric marchander des captifs
romains auprès d'un roi barbare. Ta pré-
sence, dit le roi Goth à l'évêque, sera le
prix du rachat des captifs. L'évêque triom-
pha en effet, et ramena de Bourgogne six
mille prisonniers. Les routes étaient pleines
de ces ôffraoohis, chantant les louanges de
Dieu et humectant de leurs larmes de recon-
naissance cette terre qui avait été trempée-
de tant de sang.

-

On reproche à saint Césaire de vendre les
vases sacrés de son église dans ce même but
du rachat des captifs. Il répond à ses impro-
bateurs: Lorsque le Seigneur a mis la main
au plat pendant la cène, était-ce dans un
plat d'argent?

Après les ravages des Goths dans l'Illyrie
et la Thrace, il y eut un tel nombre de cap-
tifs exposés sur les places publiques, qu'ils

eussent pu, dit saint Ambroise, peuj 1er une
province. La spéculation s'en mêlait aussi;
on achetait ces malheureux pour les faire
racheter par leurs familles. On donna son
bien, on le légua pour le rachat des prison-
niers. Comme il n'y avait pas de ville qui
ne comptât des captifs, on donna, pour le
rachat des prisonniers de sa ville. Les em-

pereurs voulurent que ces dons fussent mis
aux mains des évêques, ministres de toutes
les charités.

-

§ 10.- Consolation des affligés. La conso-
lation des aflligés est non-seulement une

partie essentielle des œuvres de la charité

chrétienne, mais elle est la première, car
c'est la seule dans laquelle on ne la rempla-
cera jamais.

de
Saint Cyprien va nous fournir un exemple

de
plus de sa puissance, en même temps

qu'il nous montrera la beauté de son génie
mélangée des défauts particuliers h l'élo-

quence de son temps. II écrit encore une
fois à ces mêmes martyrs, plongés dans les
entrailles de la terre, n'ayant d autre issue
à leur supplice que la mort, et si souvent
menacés de ce découragement moral, qui
est la suite ordinaire d'un malheur sans
terme ici-bas.

Les triomphes s'accroissent, écrit saint

Cyprien, par les combats qui les diffèrent.
Réservés perpétuellement à de nouvelles

douleurs, vous comptez vos victoires par
vos épreuves. Autant de journées, aulantxle
mérites nouveaux. Celui dontle martyre se
renouvelle chaque jour sans épuiser sa con-

stance, est couronné chaque jour. L'année
n'a parcouru son cercle habituel que pour
accumuler vos triomphes. La lune et le soleil
éclairaient alternativement le monde; mais

celui qui a fait le soleil et la lune faisait

briller, dans l'obscurité de vos cachots, un

foyer de lumière, dont les vives et immor-
telles clartés jaillissaient incessamment dans
les ténèbres du séjour que vous habitiez. Le

cours de l'année amenait autour de vous
les glaces de l'hiver, tandis que vous trou-
viez une merveilleuse compensation à ses

rigueurs dans la rigueur même de la persé-
cution. Après que la dure saison eut fait

place aux fleurs du printemps, au lieu
de roses et de fleurs bientôt flétries, c'é-
taient les saintes délices du paradis qui
inondaient vos âmes, et vos fronts se pa-
raient de guirlandes célestes. L'été, à son

tour, enrichissait nos campagnes, et portait
à nos greniers le tribut de ses moissons;
vous qui aviez semé la gloire, c'était la gloire

que vous moissonniez. Foulés dans le pres-
soir de l'adversité, c'est votre sang au lieu
de vin que vous avez répandu; et, jugés
mûrs pourla souffrance, vous avez savouré

avec ivresse le calice du martyre. Voilà

comme l'année s'écoule pour les serviteurs

de Dieu, comment ils célèbrent le renouvel-
lement des saisons par des mérites spiri-
tuels et de célestes récompenses.

— Quelles
douleurs ne seraient adoucies1 quelles es-

pérances ne seraient exaltées par ces ma-
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CONTAGION
ET SUBSISTANCES(question aes). k-

§, 11. — Charité générale. Un ennemi
furieux du christianisme, l'empereur Ju-

lien, a constaté à jamais la supériorité de
la charité chrétienne dans les paroles sui-

vantes qu'il adresse aux prêtres du paga-
nisme : Il est honteux, leur dit-il, que les

Galiléens nourrissent leurs pauvres et les
nôtres. Il revient sur ce sujet et donne car-
rière à toute sa haine contre les Chrétiens.
La charité est si générale et si abondante

qu'elle est, à ses yeux, un complot astucieu-
sement tramé contre Je paganisme. « Les

prêtres des dieux, dit Julien, n'ayant aucun
soin d'assister les pauvres, ces abominables

Galiléens, découvrant ce défaut de nos prê-
tres, se sont adonnés aux exercices de cha-
rité et s'en sont fait un moyen pour accré-
diter et répandre leur pernicieuse erreur.
C'est ce qui a donné lieu à leurs banquets,
à leurs agapes et à leurs tables des pauvres;
c'est par là qu'ils ont commencé et c'est par
là qu'ils continuent à porter les citoyens au

mépris des dieux et à les engager dans l'im-.

piété de leur culte. » La conspiration de la
charité a fait tant de progrès que les conjurés
ont conquis le monde. Julien se fait, comme
on l'a dit, le singe des Chrétiens; i-1envoie
trente mille mesures de blé et six mille de
vin pour être distribués aux pauvres. Il or-
donne que les habitants des campagnes ap-
portent les prémices de leurs fruits, à l'imi-
tation des oblations et des collectes dans les

églises. Pour les voyageurs, il établit l'u-

sage des certificats que les évêques déli-
vraient aux étrangers. Enfin, il prescrit aux.

prêtres de faire comme les prédicateurs chré-
tiens des exhortations au peuple et de s'ab-
stenir de paraître au théâtre et au cirque.
(Ep. 49 et 82.)

On trouve, sous les empereurs chrétiens,
des médecins des pauvres ; ils sont rétribués

par l'Etat. On les appelle archiatri, médecins
chefs. Il y en avait un par quartier. (Valen-
tinien et Valens, C. l'h. v De professoribus
et medicis, 368, etalibi; Valentinien, Théo-
dose et Arcadius, 1. XIII, ibid., 387.)

Les évêques sont à la tête de ce mouve-
ment charitable qu'ils dirigent. A côté de la

magistrature romaine qui va s'éclipser, la

religion en a placé une autre qui ne lui man-

quera pas. Le titre romain de defensor civi-
tatis passe aux évêques. Saint Justin appelle
l'évêque le tuteur, le curateur et le pour-
voyeur général de tous les pauvres. La divi-
sion des diocèses ecclésiastiques produit la
formation des départements impériaux, en
sorte que l'administration romaine a pour
base la circonscription chrétienne à laquelle
la Grèce a donné son nom (288). Quand les
barbares viendront fondre sur l'empire, les

évêques garantiront les vaincus de l'ivresse

sanguinaire des vainqueurs. Saint Léon pro-
tège Rome contre Attila; saint Loup, saint
Aignan, saint Didier, saint Nicaise sont égor-
gés en défendant leur église contre les Van-
dales; et quand les rois barbares seront de-
venus chrétiens, les évêques, entrés dans
leurs conseils, leur inspireront la clémence,
arracheront les faibles des mains impitoya-
bles des forts et soustrairont souvent les con-
damnés aux vengeances des lois.

Les ressources pécuniaires des évêques
sont un de leurs moyens d'action. Tous les
Papes, de saint Grégoire à Charlemagne, tra-
vaillent à réparer les ruines de Rome, à res-
taurer les églises, à rebâtir, à rétablir les

hôpitaux, à relever les maisons saccagées et
incendiées, à réparer les aqueducs, tantôt
luttant contre l'a varice du Bas-Empire, tantôt

effaçant les vestiges de la fureur des Lom-
bards. Les vies de saint Arnoul, de saint
Eloi, de saint Ouen, de saint Léger, d'une
foule de prélats mêlés aux affaires publiques
de ces temps, mentionnent l'utilité de leur
intervention et les prodiges de leur charité,
élément de pacification entre les nations et
entre les hommes (289). -

Du iv" au ix* siècle, les églises, et si l'on
veut les évêques, sont comblés des largesses
des fidèles et des empereurs. Là s'écoulent
une partie des trésors accumulés par l'an-
cienne Rome. Le prix de la conquête ro-
maine revient aux masses, sans combats,
en vertu de la morale de l'Evangile. Dans
la basilique constantinienne on voyait
un tabernacle d'argent du poins de deux
mille vingt-cinq livres. Sur le devant était
assis le Sauveur sur un siège d'argent de cinq
pieds de haut. Les douze apôtres, de même

grandeur, l'environnaient, la tête ornée
d'une couronne; tout cela était d'argent
massif. Sur le second plan apparaissait une
autre image du Christ de la même élévation

que la première; quatre anges d'argent, qui
lui servaient d'accompagnement, étincelaient
de pierreries; quatre couronnes aux cercles
d'or, très-pur, supportaient des chandeliers,
ornés de vingt dauphins d'un très-grand
prix. La même église renfermait sept autels

d'argent de deux cents Livres, sept patènes
d'or de trente livres chacune, quarante ca-
lices d'or d'une livre pièce, quinze cents
calices d'argent, cent soixante chandeliers

d'argent et beaucoup d'autres vases sacrés.
On peut juger par là des richesses des autres

églises. Voilà ce qu'étaient devenues, dans
les mains du christianisme, les concussions
des Verrès, le faste des Lucullus et les ins-
truments de débauche des Néron. Dans le

baptistère, la cuve était de porphyre, toute
revêtue d'argent. Une lampe d'or contenait
deux cents livres de baume; un agneau d'ar-

gent versait l'eau baptismale; un Christ d'ar-

(288) Athènes avait en dans ses Etats tributaires
des tpiscopes qui y exercèrent des fonctions corres-

pondant civilement à celles que les évêques exer-
cent religieusement.

(289) 11est vrai, dit crûment l'abbé Fleury, que

les Chrétiens ne sont pas si propres que d'autres à
devenir des conquérants, attendu que les grandes
conquêtes ne sont la plupart que d'illustres brigan-
dages.
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gent,
placé à droite, pesait

cent soixante-dix

livres; à gauche, un saint Jean-Baptiste pe-
sait cent livres; sept cerfs d'argent, de huit

cents livres chacun, versaient de l'eau; un

encensoir, d'or très-pur, était orné de qua-
rante-deux pierres précieuses. L'empereur
Constantin avait donné, à une seule église,
la valeur de 1,017 marcs d'or (environ
711,900 fr.) et celle de 29,500 marcs d'ar-

gent (environ 1 million 393,000 fr.) (290).
La même basilique recevait, en outre, 13,904
sols d'or (278,080 fr.) (291) de redevance

annuelle.

L'église Saint - Pierre de Rome possé-
dait des maisons à Antioche et des terres

aux environs. Elle avait des biens à Tarse,
en Cilicie, à Alexandrie, dans toute l'Egypte
et jusque dans la province de l'Euphrate.
Les successeurs de Constantin imitèrent son

exemple. Les gouverneurs des provinces

ajoutaient sans cesse aux trésors des églises.
Les riches citoyens apportaient leurs of-

frandes, à mesure qu'ils se convertissaient.

L'opulence des particuliers était telle à cette

époque, qu'il n'était pas rare de léguer à

ses amis, par testament, des villages entiers
avecleurs habitants. Des dames de haut rang
n'avaient cessé d'apporter leurs biens aux

églises, à partir des premiers jours du chris-

tianisme et les y avaient apportés tout en-
tiers pour embrasser la pauvreté. Telles

furent à Rome sainte Mélanie et sainte

Paule; à Constantinople, sainte Olympiade.
Rien n'avait été plus commun. L'église d'A-
lexandrie était merveilleusement riche du

temps de saint Jean l'aumônier, et les lettres
de saint Grégoire de Nazianze portent té-

moignage des nombreuses affaires que lui
suscitait le patrimoine des églises de Sicile,
d'Espagne, de la Gaule, outre celles de son

église. Les premiers fonds que les empe-
reurs attribuèrent aux évêques provenaient
des biens confisqués sur les Chrétiens pen-
dant le long règne des persécutions. C'était
une source de richesses qui n'avait rien
coûté à l'Etat; il ne faisait que s'acquitter.
Si les trésors de l'empire profitaient aux

églises, les trésors de l'Eglise profitaient
aux pauvres et non aux évêques.

Les évêques subvenaient à la nourri-
ture des pauvres pendant leur vie et aux
frais de leur sépulture après leur mon;
ils créaient les hôpitaux; ils rachetaient
les captifs, acte d'humanité dont l'Evan-

gile avait apporté au monde le bienfait.
Le rachat des captifs fut une néces-
sité générale, immense, au moment de 1a
chmte ie l'empire romain. Quand les besoins
tie la charité le commandaient, ces vases
sacrés, ces ornements d'or et d'argent deve-
naient le salus populi des classes souffrantes,
la prima lex des évêques. Le dépouillement

des églises était la loi martiale de la cha-
rité chrétienne. En temps de guerre et de
fléau, les évêques recouraient à ce moyen
pour le rachat des captifs dans le premier
cas; dans le second cas, pour la guérison
des malades et la sépulture des morts.
C'était de jurisprudence dans l'Eglise. Saint

Ambroise, dans le second de ses discours
sur les devoirs des évêques, dit positive-
ment qu'il y a des occasions où ils doivent
non-seulement employer les revenus de
leurs églises, mais fondre et vendre les
vases sacrés. Il combat le reproche que lui

adressent les ariens, d'avoir agi ainsi pour
racheter les captifs. L'Eglise, dit-il, n'a ras
de l'or pour le garder, mais pour l'employer
au soulagement des pauvres. Qu'il est beau
et agréable à l'oreille, s'écrie-t-il, d'entendre

dire, en voyant-passer des troupeaux de

captifs rachetés par l'Eglise : en voilà que
Jésus-Christ a rachetés. Cette longue lile de

captifs rendus libres est plus excellente que
ce riche amas de vases et de calices. Non-
seulement le sang de Jésus-Christ coule
dans les vases d'or ainsi transformés, mais
il y a imprimé sa vertu divine. Saint Au-

gustin, pour avoir toujours des secours à
distribuer aux pauvres, ne voulait acheter,
dit Posside, ni maisons, ni terres, ni métai-
ries pour l'Eglise. Lorsque l'argent venait à

manquer, il annonçait aux fidèles qu'il n'a-
vait plus de quoi pourvoir aux nécessités
des pauvres. Lorsqu'il y avait des captifs à

racheter, il ordonnait, comme saint Am-

broise, de mettre en pièces et de fondre les
vases qui servaient à l'autel; il agissait de
même quand il n'avait pas d'autre moyen
de nourrir les pauvres; il en faisait de l'ar-

gent qu'il distribuait en charités. Il disait
aux autres prélats qu'il ne leur était pas
permis d'avoir des richesses en réserve;
que ce n'était pas le fait d'un évêque :
qu'il ne lui était pas possible Lde repousser
la main de celui qui lui demandait J'au-
mône.

Le droit canon et le droit civil appuyaient
et confirmaient cette jurisprudence des

évêques. Le concile ne Carthage, tenu
l'an 398, portait (canon 31) que l'évêque
doit user des biens de 1Eglise comme lui
étant donnés en dépôt et non comme lui

appartenant en propre. Les lois de Justi-

nien, qui interdisaient en général la vente
des vases sacrés, se conforment à la juris-
prudence charitable des évêques: nous dé-
fendons à toute personne de vendre, hypo-
théquer, ni engager les vases sacrés, les
ornements et autres objets mobiliers donnés
aux églises et nécessaires au culte et au
service divin, excepté pour cause de- capti-
vitéet de famine (292). Dans les lieux où ce
malheur que nous abhorrons arrivera,

(290) Un marc d'or équivalant à 245 grammes, au
titre de 18 à 20 carats, donne de 640 à 700 francs,
le marc d'argent, de 51 à 54 francs. -

(291)Vaureus ou solidus (sol ou MM),de 25 de-
niers, valut à son taux le plus élevé 20 .francs 38
cent. Sous le règne de Constantin on fabriquait

72 uureus ou solidus avec une livre d'or; dans l'o-
rigine l'aureus avaitété la quarantième partie de la
même livre d'or. Il suivit les variations du denier,
dont la valeur décrut de 81 à 70 centimes.

(292) Les mots de famine sont entre deux barres
dant le texte à cet endroit; mais ils se retrouvei.t
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comme il y a nécessité de racheter les captifs,
nous permettons, dans ce cas, la vente,
l'hypothèque et rengagement des choses
divines et saintes, parce qu'il est juste de

préférer la liberté et la vie des hommes à
toutes sortes de vases et d'ornements. Le
christianisme était entré à plein dans les

lois romaines.
Les trésors de l'Eglise sont pour les pau-

vres. Les évêques gardent pour eux les

avantages chrétiens de la pauvreté. Saint

Exupère s'est réduit à une simplicité si

grande, qu'il porte l'hostie dans un panier,
le vin dans un calice de verre. Saint Pau-

lin, évêque de INôle, se vend lui-même pour
racheter le fils d'une veuve. Le même saint
Paulin ne se servait que d'écuelles de bois
et de vaisselle de terre. Les carions i-ecom-
mandaient aux évêques d'avoir une table
médiocre et des meubles vils. Saint Augus-
tin fait servir de la viande et du vin aux

étrangers qu'il reçoit à sa table; mais quant
h lui, il ne mange que des légumes et des
herbes. Il déclare ne pas vouloir porter
d'habit qui ne puisse convenir à un sous-
diacre et être donné à un pauvre. Saint

Epiphane, archevêque de Salamine, ne fait

qu'un repas et ne vit que d'herbes et de

légumes. Saint Basile ne mange que du

pain assaisonné d'un peu de sel, ne boit

que de J'eau et n'est vêtu que d'une tu-

nique. Saint Grégoire de Nazianze vivait à

peu
près de même. Saint Jean Chrysostome

blâme un évêque de porter des habits de

soie, d'aller à cheval, de se faire suivre par
plusieurs valets, de faire bâtir quand il avait
à peu près de quoi se loger. Saint Jérôme
dit du Pape Anastase que c'était un pontife
d'une très-riche pauvreté (293). A la fin du
iv* siècle, Eusèbe, évêque de Verceil (294),
mène, à la tête de son Eglise, Ja vie péni-
tente des anachorètes; il ne boit que de

l'eau, jeûne tous les jours et ne porte que
de pauvres habits. Lactance, l'égal des

grands docteurs du même siècle par son

éloquence, ne leur était point inférieur par
l'amour de la pauvreté. La sienne était si

grande qu'il manquait même du nécessaire.
Ces mœurs passèrent sans altération des

Eglises d'Orient, d'Italie et d'Afrique dans
les Gaules. Saint Martin visitait son diocèse,
monté sur un âne, on ne peut plus pauvre-
ment vêtu. Saint Loup de Troyes, saint Ger-
main d'Auxerre, saint Hilaire' d'Arles furent
admirables par l'austérité de leur vie.. La

pratique de la pauvreté est le principal res-
sort de la vertu des plus grands hommes
dans l'ancien monde comme dans le nou-
veau. Mais c'est notamment la plus abon-
dante source de la charité.

Les trésors de l'Eglise, l'or et l'argent

qu'on y avait amassés depuis le règne de
Constantin, n'y étaient qu'en défôt, en at-
tendant leur emploi. En temps d'épidémie
et de disette tout était sacrifié à l'entretien
des temples vivants du Saint-Esprit, comme
on appelait les pauvres; car une nouvelle
langue s'était introduite avec de nouvelles
mœurs dans l'Empire romain. L'évêque et
les prêtres s'employaient, concurremment
avec les diacres, à consoler les malades. La
simplicité extérieure de l'évêque était telle,
que Je juge qui interrogeait saint Sabin,
évêque d'Assise, lui demandait s'il était
libre ou esclave. Les plus somptueux por-
taient le pallium modeste des philosophes.
Plusieurs avaient distribué leur patrimoine
aux pauvres, avant d'avoir été élevés au sa-
cerdoce. Un certain nombre continuaient

après leur ordination à vivre du travail de
leurs mains, à l'exemple de taint Paul. Ce
n'est pas qu'ils ne pussent vivre même avec

grandeur sur les revenus de l'Eglise, mais
ses trésors avaient une autre destination;
c'était le trésor des pauvres et une pro-
priété sacrée à leurs yeux. Les évêques
prêchaient la charité, moins encore par
leurs paroles que par leur exemple. Ce n'é-
tait donc pas en vain que saint Paul avait
dit qu'il fallait que l'évêque fût sobre, grave,
modeste, chaste et aimant l'hospitalité, aussi
bien que capable d'instruire les tidèles. Le
monde n'a pas accepté l'Evangile, n'a pas
accepté la charité chrétienne sans que l'un
et l'autre fissent leurs preuves.

La charité des évêques descend aux plus
humbles devoirs envers les pauvres, et

s'élève, quand il le faut, à la plus haute
mission sociale, celle de lutter de puissance
à puissance, au nom de l'humanité, contre
l'autorité temporelle des empereurs chré-
tiens. Théodose lève d'énormes impôts en
Orient dans le but honorable, il faut le dire,
de porter du secours à Valentinien II, em-

pereur d'Occident, dont il avait épousé la

sœur, à une époque où une horrible fa-
mine désolait llome. Les habitants d'An-
tioche s'insurgent, abattent les statues de

l'empereur, celles de ses fils et de l'impéra-
trice Flaccille.^Le courroux de Théodore est
au comble. Il ordonne la punition des cou-

pables, c'était justice; mais il commande
en même temps de raser la ville et de mas-
sacrer ses habitants. Ce n'était plus que de
LI colère d'homme et de l'orgueil impérial.
Saint Jean Chrysostome emploie son élo-

quence et ses larmes à conjurer l'exécution
ues ordres de l'empereur. L'évêque FJa-

vien, pendant ce temps-là, va plaider auprès
du trône la cause du troupeau confié à sa

garde. Théodose n'ose leur résister et retire
son édit. Mais voici un fait d'une tout autre

en d'autres lois romaines rendues dans le même
but.

(295) Au moment où nous écrivons ceci, nous li-
sons dans les feuilles quotidiennes : En quinze an-
nées il vient de mourir en Angleterre trois évêques
anglicans, ayant laisséà leurs enfants 17 millions
500,000 francs. Des documents olticicls ont révélé
aux pauvres du même pays que la valeur des biens

immeubles laissés par vingt-quatre évêques morts
dans l'espace de vingt ans, ne s'élevait pas à moins
de 40 millions !

Et remarquez que le protestantisme ne s'est pro-
posé rien moins que de ressusciter la primitive
Eglise.

(294) En Savoie.
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importance et qui va montrer, bien autre-

ment, qu'une révolution profonde, souve-

raine, s'est opérée dans les idées et dans les

mœurs publiques. Une émeute populaire
éclaie à Thessalonique pour la plus faible

cause, car il ne s'agissait que d'un cocher

du cirque, en faveur duquel le peuple avait

pris parti contrele commandantde la province;

qui fut assommé à coups de pierres, ainsi que
plusieursmagistl'ats dela ville (291).8aintArn-
broise et d'autres évêques apprennent que
Théodose veut tirer des séditieux une ven-

geance éclatante. Ils s'efforcent d'en pré-
venir les effets; ils supplient l'empereur
de pardonner. Théodose semble, en effet,
se rendre à leurs instances et s'engage po-
sitivement à faire grâce; mais bientôt il

est sollicité en sens contraire par des offi-

ciers du palais. Il se laisse persuader qu'il
ya péril pour le pouvoir à laisser de pa-
reilles violences impunies, et avant que
Tévêque de Milan (292) ait le temps d'ap-
prendre sa dernière résolution et de la pré-

-venir encore une fois, il 'donne ordre de

passer au fil de l'épée la malheureuse ville,
sans distinction et sans jugement. Il en
résulte une épouvantable boucherie de sept
mille habitants. Il n'y avait qu'un homme
au monde à qui Théodose dût compte de

cette atrocité; cet homme n'avait de glaive
que la parole, d'autorité que celle de Dieu:
avec ces seules armes, il aura raison du
maître de l'Empire. Théodose rentre à

Milan; saint Ambroise en sort pour le lais-
ser à ses propres remords. Théodose, au

fond, avait de solides vertus, et la suite

prouvera que le christianisme avait jeté
en lui de profondes racines. Le pasteur écrit
à la brebis égarée, car, pour saint Ambroise,
l'empereur n'est qu'un homme; il lui re-

proche son crime, l'exhorte à la pénitence
s'il veut être admis à l'Eglise comme les
autres fidèles. Le principe de l'égalité entre
les hommes ne pouvait pas recevoir une

plus admirable sanction. L'empereur cé-
dera. Si le prêtre n'avertit pas le pécheur,
dit le saint évêque à Théodose, celui-ci
mourra dans le péché, et le prêtre sera

coupable de ne l'avoir pas averti. Le péché
ne s'efface que par des larmes, et le Seigneur
ne pardonne qu'à ceux qui font pénitence.
11 termine par ces mots empreints de la

plus touchante fraternité humaine: Je vous

aime, je vous chéris, je prie pour vous.
Si vous en êtes convaincu, rendez-vous à
mes conseils et reconnaissez que j'ai la

justice pour moi; si vous ne me croyez
pas, ne trouvez pas mauvais que je me

range du côté de Dieu contre vous.

L'empereur ose, malgré la défense du

prélat, se présenter à l'église; saint Am-
broise va au-devant de lui, et lui en inter-
dit l'entrée: et cela se passe dans une ville

impériale, en plein jour, en public, oii

plutôt à la face du monde entier., qui com-

prenait ainsi ce que c'était que la doctrine
chrétienne ; et nous comprenons nous-
mêmes comment elle substituait ainsi sa
morale à celle de l'ancien monde. il paraît
que Votre"Majesté, disait l'évêque, ne con-
çoit pas toute l'énormité de son crime.
L'éclat de votre dignité vous éblouit, elle
vous empêche de voir vos faiblesses, elle
obscurcit votre raison. Que vos yeux se dé-

- tachent de la pourpre qui produit cet

aveuglement. Votre Majesté oserait entrer
dans la maison du Seigneur les mains en-
core teintes du sang qu'elle a répandu 1
Vos lèvres oseraient toucher le corps sacré
de l'Agneau sans tache ! vos lèvres, d'où
sortit le commandement d'un si affreux
massacre 1Retirez-vous, prince, et n'ajoutez
pas un nouveau crime à celui" que vous
avez déjà commis. Théodose, ému, s'avoue

coupable; mais il espère, dit-il, que Dieu
lui pardonnera comme il a pardonné à Da-
vid. C'est à la condition, reprend saint

Ambroise, que, l'ayant imité dans son pé-
ché, vous l'imiterez dans sa pénitence. Quel
tableau que celui de ce grand empereur et
de ce grand pontife, au seuil du lieu saint,
où le vain appareil des supériorités hu-
maines disparaissait, comme au seuil de
l'éternité, pour ne laisser voir que l'homme
dans le chrétien ! Théodose s'est soumis :
il a accepté la pénitence. Il reste huit mois
dans son palais, éloigné des sacrements de

l'Eglise, vivant dans les exercices com-
mandés aux pénitents pulllies, A la fête de
Noël, l'exil spirituel pèse plus douloureu-
sement qu'à l'ordinaire à cet empereur
proscrit dans sa capitale. Ruffin, un de ses
officiers, remarque son afiliction : Ruffin,
dit-il, je gémis en pensant que la maison
de Dieu est ouverte au dernier des ci-

toyens, et qu'elle est fermée pour moi.
Quelle foi dans ce prince1 mais aussi quel
sens philosophique dans toute cette his-
toire ! Quelle leçon donnée aux grands 1

Quelle instruction pour les petits1 Après
tant de sang humain versé en Italie sans
responsabilité devant les hommes, l'huma..
nité enfin pouvait avoir son'" interprète pu-
blic en face de l'empereur. Depuis des mil-
liers d'années, une armée et une bataille
étaient la raison suprême des hommes de

guerre et des tyrans couronnés, et il suffi-
sait alors d'une parole pour en tenir lieu.
Si les hommes étaient vraiment chrétiens,
tous les gouvernements seraient tempérés,
toutes les fautes seraient réparées, toutes
les passions politiques seraient apaisées en
face de l'Evangile.

Ruffin avait été le plus ardent promoteur
du massacre de Thessalonique; la douleur

.-
de son maître et cette longue pénitence

(291)Le cocher s'était éprisd'une passion violen-
te pour la femmeou l'esclave d'un échanson de Bo-
theric, qui commandait les troupes en Illyrie. Bo-
theric n'avait puréprimer les attentats du cocher
sur cette femme qu'en le faisant conduire en pri-

son. Lejour des courses approchant, et le peuple
jugeant le cocher nécessaire a ses plaisirs, demanda
son élargissement; sur le refus du commandant, il
s'était soulevé.

(2921Saint Ambroise.
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étaient pour le courtisan de poignants re-

proches
de ses conseils. Il va trouver Am-

broise; il espère négocier un accommode-
ment avec le prélat; Vous n'y réussirez

pas, lui avait dit Théodose: je connais sa

justice et sa fermeté; toute la puissance
impériale ne le ferait pas plier. Ambroise,
en elfet, déclare que si l'empereur se pré-
sente à l'Eglise, il l'empêchera d'y entrer;
que s'il veut employer la force et agir en

tyran, il est prêt, lui Ambroise, à mourir

pour défendre les droits de l'Eglise. Ruffin
vient rapporter cette réponse à son maître.

L'empereur était déjà au milieu de la plane.
Pour être admis dans l'église, il fallait qu'il
consommât sa pénitence comme le dernier
Chrétien. Il s'y résout; il attend l'évêque.à
la porte extérieure, et lui demande de le dé-
livrer des liens de l'excommunication. Saint
Ambroise le condamne à une pénitence pu-
blique. L'empereur l'accepte, et à cette
condition il entre dans le saint lieu. Dé-

pouillé de ses ornements royaux, étendu la.
face contre terre sur le pavé du temple,
tandis que les fidèles sont assis ou debout,
Théodose répète les paroles de David: Ma
bouche baise la poussière, rendez-moi la

- vie, Seigneur, selon vos promesses. Pen-
dant tout le cours du service divin il ar-
rose le marbre de ses larmes, et demande
à Dieu miséricorde. Et maintenant, rois,

comprenez que vous êtes hommes. Il n'y
avait que l'Evangile qui pût donnér au

monde cette leçon.
La famille de Théodose est tout em-

preinte de ces mœurs chrétiennes, dont la
charité est la plus éclatante expression.
Flaccille, femme de l'empereur, loin de

s'enorgueillir dans la plus haute position
de l'univers, se croit obligée de s'en humi-

lier davantage. Elle a toujours devant les

yeux celui de qui Théodose tient sa toute-

puissance. Pour lui mériter le don de bien

gouverner l'Empire, elle sert les pauvres,
membres du Christ. Elle ne se contente pas
de leur distribuer de grandes sommes, elle

se transporte elle-même dans les demeures,
des plus misérables et les sert de ses pro-

pres mains. Les paralytiques, les mutilés,
les vieillards, Jes infirmes, ceux dont les

maux inspirent le plus de répulsion, ob-

tiennent ses préférences. Elle visite les hô-

pitaux, prépare la nourriture et les remè-

des destinés aux malades, descend aux plus
humbles soins, rompt leur pain, lave les

vases qui leur servent à manger et à boire.
Une charité si étendue ne manquait pas de

détracteurs, qui la disaient malséante à son

rang. Mais elle répondait @que les grands
devoirs appartenaient à l'empereur, que
c'était à lui à dispenser avec munificence les

trésors de l'Empire, à rendre d'éminents

services à l'Eglise, afin 'que l'éclat de ses

libéralités rejaillît sur son diadème; mais

que sa mission à elle était de servir Dieu

en servant les pauvres, et de lui rendre

grâces des faveurs qu'il accordait à l'empe-

reur (293). Les Julie, les Mossaline et les
Faustine s'étaient transmis l'héritage do
leurs débauches; les sainte Hélène et les
Flaccille acceptaient la succession de leurs
vertus.

Saint Grégoire de Nysse, chargé de faire
l'oraison funèbre de l'impératrice Flaccille
devant Théodose, l'appelle Je trésor des
pauvres, le refuge des misérables, la co-
lonne de l'Eglise. Saint Ambroise, à son
tour, dans l'oraison funèbre de Théodose,
la nomme la gloire de l'Empire, la règle
vivante de la justice, l'image ou plutôt
l'incarnation de la clémence royale, le tré-

- sor vivant des pauvres, la main qui distri-
bue à tous les indigents des vivres et des
vêtements, le port commun des misérables
et de tous les affligés. Que les veuves, s'é-
criait-il, que les orphelins la pleurent1 et

qu'ils reconnaissent ce bien qu'ils possé-
daient, aujourd'hui qu'ils l'ont perdu. Elle
avait dépouillé sa robe de pourpre, conti-
nue-t-il, mais elle avait revêtu celle de
Jésus-Christ : aussi elle n'a quitté l'empire
de la terre que pour entrer dans celui du
ciel. Voulez-vous que je vous le prouve?
écoutez l'Evangile: Venez les bénis de mon
Père, possédez le royaume qui vous a été

préparé,
car j'ai eu faim, j'ai été malade,

j'ai %été nu et prisonnier, et vous m'avez
secouru. Comptez, si on peut les compter,
combien d'hommes qui étaient nus elle a
vêtus; combien ont été nourris par cette

glorieuse main; combien de prisonniers
elle a visités, et combien elle en a délivrés

par sa munificence 1

Saint Pulchérie, petite-fille de Théodose.
se consacre à Dieu à l'âge de quinze ans.
avec ses deux sœurs. Au sein du palais,
elle mène une vie si retirée et si sainte

que les auteurs du temps comparent ce

palais à un couvent. Le fils de Théodose,
élevé à cette pieuse école, pratique les
mêmes exercices que Pulchérie, se lève de

grand matin pour chanter avec ses sœurs
les louanges de Dieu. C'était là ce que le
christianisme avait fait du palais des Cali-

gula et des Néron. Une petite-fille du con-
sul MarceJljn, sainte Mélanie, défiait pour
la grandeur de sa charité la magnificence
impériale. Elle avait nourri pendant trois

jours cinq mille religieux fugitifs; elle
avait fondé, de ses propres ressources, des
couvents et des hospices dans la Palestine.
Elle s'était mise à Ja tête des confesseurs

qu'elle y avait conduits, comme l'eussent
fait les consuls, ses aïeux, à la tête des lé-

gions romaines. Et à leur arrivée elle leur
ouvrait des asiles où elle les servait.comme
la plus simple femme.

Les évêques donnent l'impulsion à ces
charités et en secondent le mouvement par
leur exemple, dans toute l'étendue de

l'Empire romain. Chaque.fois qu'ils ren-
contrent des étrangers fatigués, ils les con-
duisent à leur maison (épiscopale (dit;fr-

(293)Ces traditions du trône sont vivantes sous nos yeux après quatorze siècles.
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sorium episcopale [294]),
— leur font servir

à manger et leur donnent le logement.
Cette forme de secours doit s'entendre d'un

lieu d'hospitalité, probablement contigu au

palais épiscopal. C'est par là que commen-

cèrent les hospices, qu'on vit s'élever plus
tard au pied des cathédrales. C'était l'usage
dans l'Egiise d'Afrique de laver les pieds
des étrangers. Saint Spiridion, évêque de

Trirnvlbonte, amenant'à sa fille, nommée

Irène" (295), un voyageur qu'il avait rencon-

tré, lui recommande de lui laver les pieds
avant de lui servir à manger. Saint Jean

J'A umônier, évêque d'Alexandrie, appelait
les pauvres ses maîtres et les traitait comme

s'ils l'eussent été. Se trouvant couché sur

un matelas qu'on l'avait forcé de prendre,
il s'y sentait comme sur des épines en pen-
sant aux pauvres qui n'avaient que la terre

humide pour s'y étendre; il ne lui fut pas

possible de fermer l'œil un instant, et ne

retrouva de sommeil qu'après avoir donné

son lit à ceux qui en manquaient. Saint

Paulin (296), devenu évêque de Noie (297),

occupait à peine son évêché depuis un an,

lorsqu'AIaric, après avoir envahi et pillé
Bame, inoncle la Campanie comme un tor-

rent. Noie est prise à son tour; saint Paulin

est fait prisonnier comme son peuple. On

fouille sa maison comme les autres, mais

tout à coup la violence des barbares s'ar-

rête devantsa vertu, comme une trombe se

brise sur un fort rocher dressé devant elle.

La sainteté avait seule cette vertu devant

les tlols des barbares. Je ne crains pas
d'être inquiété pour mon or et pour mon

argent, s'écriait Paulin durant la tourmente,
tous mes biens sont entre les mains des

pauvres. Tranquille pour lui, le saint évê-

que n'avait d'émotion que pour son trou-

peau. Le trésor de l'Eglise se transforme
en pain et en vêtements pour les pauvres,
et grâce à-ses intercessions, tous ceux qui
possèdent encore quelque chose l'aident à

soulager les indigents et à racheter des

captifs. Presque tout le troupeau fut sauvé

par les soins du bon pasteur.
Ces derniers faits, qui s'éloignent de la

primitive Eglise, -prouvent d'autant mieux

que la filiation des actes s'enchaîne aussi

rigoureusement que la filiation des doctrines.
Ils sont contemporains des temps où saint
Martin de Tours donne à un pauvre la moitié
de son manteau. La charité des évêques s'est
transmise de siècle en siècle, de saint Pierre
à saint Augustin, de saint Augustin à Féne-
lon. « Samt Grégoire le Grand, dit saint

François de Sales, recevait les pèlerins aussi
tendrement que le grand Abraham, à l'exem-

ple du Roi de gloire, qui fut sur la terre, lui

aussi, un pèlerin. C'est là que se trouve le

passage qui a servi d'épigraphe à ce Diction-
naire. Entre les serviteurs de Dieu, les uns
s adonnent. à servir les malades, les autres à
servir les pauvres, les autres à procurer

l'avancement de la doctrine chrétienne entre
les petits enfants, les autres à ramasser les
âmes perdues et égarées. En quoi ils imitent
les brodeurs qui, sur divers fonds, couchent
en belle variété les soies, l'or et l'argent,
pour en faire toutes sortes de fleurs de cha-
rité. » ( Voyez HÔPITAUXet IIOSPICES.)

Les principes de la charité sont demeurés
invariables, la charité est facultative au
temps de saint Jérôme et de saint Jean
ChrysostOlpe. Tu ne peux, comme saint
Pierre, guérir les boiteux, dit saint Jean
Chrysostome; donne au moins ton or. Je ne
t'y force point, si tu ne veux pas; ce n'est
pas moi qui te ferai violence, etc..Dieu au-
rait pu nous contraindre à l'aumône, il a
mieux aimé l'obtenir de notre bonne vo-
lonté, afin qu'il y eût lieu à récompense.
(Homél. 90.) On est maître, dit à son tour
saint Jérôme, de donner ou de ne pas don-
ner. (Ep. ad Hedib.)

§ 12.—Temps héroïques de la charité chré-
tienne. Portons nos regards sur les mœurs
chrétiennes, telles que les a faites l'en-
seignement des apôtres. La supériorité re-
ligieuse du judaïsme s'est montrée dans la
primitive Eglise. Les Chrétiens de Jérusalem
étaient les plus parfaits d'entre les Chrétiens.
Dès qu'ils croyaient à l'Evangile, il n'y avait
plus rien à rèprendre dans leur vie, tant la
pente était naturelle et facile de l'Ancien
Testament au Nouveau. Les Romains et les
Grecs convertis, à la différence du peuple
hébreu, supportaient péniblement,- au pre-
mier abord, le joug des mœurs évangéliques,
tant il y avait Join du polythéisme au vrai
Dieu. Ce n'est pas seulement parce que la

prédication de l'Evangile commença à Jéru-

salem, parce que le temple où Jésus-Christ
avait prié, était le noyau précieux d'où de-
vait sortir l'arbre immense de la chrétienté,
que la charité a été érigée en institution à
Jérusalem par les apôtres, dans la personne
des sept diacres; c'est aussi à raison de l'in-

telligence plus compréhensive de l'Evangile,
que les hébreux avaient puisée dans l'an
cienne loi. C'est dans la ville sainte que le
conseil de Jésus-Christ reçoit sa première
application ; c'est là, pour la première fois,
que ceux qni crurent vendirent leurs terres
et leurs biens, et les déposèrent aux pieds
des apôtres, qui les distribuèrent à chacun
selon ses besoins. Ce fut à Jérusalem que
commencèrent ces mœurs, pour de là s'é-
tendre par la contagion de la prédication et
de l'exemple, comme une huile sainte, sur
l'immense surface de l'empire romain.

Assistons aux assemblées religieuses de
ces premiers fidèles, à ces agapes si juste-
ment célèbres dans l'histoire du christia-
nisme naissant. Durant l'office divin, ils se
lèvent tous, ils se tournent vers l'Orient, et
leurs mains vers le ciel, ils prient pour le
monde entier. Le dogme de la fraternité uni-
verselle entre tout d'abord dans le culte

(294) Sozomene, liv. Ni, en. 31.
(295) Qu'il avait eue avant d'arriver à l'épi s-

eopat.

(296) De Bordeaux.

(297) L'an 409.
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chrétien. Ils prient en particulier pour les

affligés, les malades et les pauvres, pour
tous ceux qui souffrent sur là terre. Quand
les assistants se donnent le baiser de paix,
ils apportent leur offrande au prêtre. Les
veuves et les pauvres ont leur part dans les

agapes qui suivent la communion, autre

symbole de la fraternité parmi les hommes.
Le nom que nous donnons à notre repas du

soir, dit Tertullien, en marque la qualité; il
est appelé agape, d'un mot grec gui signifie
amour et dilection. C'est par cette table com-
mune que nous aidons à vivre les plus indi-

gents, non que nous voulions abuser d'eux,
continue-t-il en s'adressant. aux païens,
comme vous abusez de vos parasites, dont
la bonne chère produit la servitude morale et

la prostitue à vos railleries et à vos insultes,
(trait de lumière jeté sur le patronage de

Rome), mais parce que nous savons que
les pauvres sont chéris de Dieu, parce que
nous savons que cette douceur par laquelle
nous soulageons leurs besoins lui est agréa-
ble. Saint Jean Chrysostome qualifie les

agapes, le fondement de la charité, la con-
solation de la. pauvreté pour les uns, l'école
de l'humilité pour les autres. Il raconte

qu'après la célébration du sacrifice et la com-

munion, les Chrétiens, à certains jours, se
réunissaient dans un banquet commun et

général, dont les riches fournissaient les

mets, et où les plus pauvres étaient admis,
à la différence de ce qui avait lieu aux repas
communs de Sparte. Saint Paul, dit-il, re-

prend les riches Corinthiens de manger h,

part, d'avoir honte de manger avec les

pauvres, de déshonorer ainsi l'Eglise de

Dieu, et d'insulter aux malheurenx sans
asile et sans pain. Dans l'intérêt des pauvres,
on avait étendu ces banquets chrétiens aux
funérailles des morts, ce qu'approuve saint
Jean Chrysostome.

Les agapes engendrent des abus, et saint

Augustin fait les plus grands efforts pour les

supprimer dans son Eglise d'Afrique. Il prê-
che pendant deux jours, à plusieurs reprises
chaque jour. D'abord, son succès se borne
à recueillir des applaudissements; mais
bientôt il a fait couler les larmes de son
auditoire : (fêtaient des larmes de repen-
tir, et les agapes furent supprimées. Pour-

quoi cela? si ce n'est que la vie en commun
de la primitive Eglise, répéterons-nous, était

dans le christianisme essentiellement tran-

sitoire, une vie héroïque et conséquemment
exceptionnelle, pouvant toujours être celle

t des Chrétiens qui aspirent à une perfection
; également exceptionnelle, mais une vie non

: applicable aux sociétés politiques, aux Chré-
tiens formés en nations. Les agapes prati-
quées dans des villes entières devaient en-

gendrer ces abus que saint Augustin avait
tant de peine à extirper dans l'Eglise d'A-

frique. C'est là ce que refusent dû voir Ips-
prédicateurs du communisme et dp,phalans-
tère.

Suivons les Chrétiens sur les places pu-
bliques. Ils n'y paraissent que pour y ache-
ter des ebelaves qu'ils rendent libres et

croyants quand ils peuvent. Leurs aumônes
sont si abondantes, qu'elles sont considérées
comme des moyens de corruption par les
persécuteurs ; les guérisons qu'ils opèrent
sont traitées de maléfices et d'impostures. Les
pieuses femmes le disputent aux diacres
dans l'exercice de la charité. Les veuves
renoncent aux secondes noces, et vivent
comme des vierges. Elles visitent les ma-
lades et les prisonniers , nourrissent les

pauvres, donnent asile aux étrangers, les
servent de leurs mains, ensevelissent les
morts. Les vierges et les dames chrétiennes
suivent leur exemple; mais les veuves, plus
libres, s'abandonnent tout entières à ces
œuvres de miséricorde. On retrouvera leurs
imitatrices dans tous les siècles du chris-
tianisme où la charité devient le couron-
nement des plus belles vies. Si elles sont

riches, leurs richesses profitent aux pau-
vres; si elles sont pauvres, l'Eglise les nour-
rit.

On élève au rang de diaccnesses, c'est-à-
dire de directrices, les veuves les plus âgées.
Soixante ans sont d'abord l'âge requis pour
cette fonction; on l'abaisse depuis à quarante.
Ce n'est pas l'âge seulement qui décide: le
choix tombe sur les plus pieuses et les plus
éprouvées. Les vierges prennent quelquefois
le nom de veuves pour entrer dans leurs

rangs. Les diaconesses reçoivent l'imposition
des mains; elles sont comptées dans le clergé
comme exerçant auprès des femmes les fonc-
tions de diacres qui se rapportentà la charité.
Elles visitent et assistent la classe souffrante
de leur sexe, les malades, les infirmes, les

pauvres, les prisonniers. Elles instruisent
les catéchumènes, les présentent au baptême,
surveillent les nouvelles baptisées, et les
dressent à la vie chrétienne. Elles rendent

compte de leurs- fonctions à l'évêque, aux

prêtres et aux diacres. Ces ardentes chré-
tiennes sont des types parfaits de l'Evangile,..
comme les dames romaines et les mères de

Sparte furent ceux de l'ancien monde. La
charité ainsi comprise avait pour indispen-
sable condition le célibat. On n'a pas besoin
de dire quelles furent depuis dix-huit siè-

cles, quelles sont de nos jours les diaco-
nesses de la primitive Eglise ; après ces dix-
huit siècles, elles font la même chose; elles

soignent les malades, assistent et consolent
les pauvres, instruisent les petits enfants ;
elles conduisent de pauvres pécheresses au

baptême de laréhabilitation; elles ramènent
à la vie sociale de pauvres brebis égarées ou

emportées par les courants du monde; elles

agrandissent leurs œuvres; elles marchent
sans repos dans le chemin de la charité, et
ne reculent jamais.

Les apôtres et les premiers évêques pre-
naient garde que les veuves chrétiennes,
commises aux soins des pauvres, ne devins-
sent trop faciles, trop crédules, et qu'elles
ne fussent aussi trop sévères. Ils leur ensei-

gnaient à supporter leurs défauts mutuels,
mais surtout ceux des indigents, leurs mur-

mures, leurs jalousies, leur injustice) leur

exigence, leur mauvaise éducation, leurs
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mauvaises mœurs, leur ingratitude ; à. sup=

porter les imperfections, les vices, que les

maladies, l'indigence, les infirmités et la
vieillesse entraînent après elles. -Cette pré-
occupation habituelle des évêques, consta-
tée par saint Jean Chrysostome, se retrouvera
chez Vincent de Paul quinze cents ans plus
tard. On le voit bien, l'administration des
secours est une science qui a ses règles, ses

difficultés, ses écueils; nous en trouvons la

-preuve partout.
La société des fidèles prenait soin des

pauvres de tout âge, de tout sexe; mais

tétaient pas comptés parmi les pauvres, ceux

qui pouvaienttravailler. Ceux-là étaient con-
sidérés, non-seulement comme devant se suf-
fire à eux-mêmes, mais comme pouvant as-
sister les vrais pauvres leurs frères. On te-
nait pour constant dans la primitive Eglise
que tout bon Chrétien doit travailler pour se

nourrir, et de plus pour concourir selon ses

forces, selon ses facultés, à-la nourriture de
ceux auxquels le travail est impossible, ou
dont les ressources sont inégales à leurs
besoins.

Les Eglises prenaient soin des enfants
exposés de leur circonscription, des vieux
esclaves que leurs maîtres étaient assez in-
humains pour abandonner quand ils ne
pouvaient plus les servir, des aveugles, des
estropiés, des infirmes de toutes sortes.
C'était cette nombreuse famille d'indigents
que saint Laurent montrait au préfet de Rome
comme étant les trésors des Chrétiens.Chaque
église recueillait les orphelins que laissaient
en mourantles fidèles de sa communionet les
enfants sans asile et sans pain. Ces malheu-
reux, que le vice attendait, étaient confis-
qués au profit de la morale chrétienne;
J'Egliseles élevait et en faisait les plus hon-
nêtes citoyens de l'Empire.

Chaque église avait son trésor pour la
subsistance de ses pauvres et l'exercice de
la charité. Les Chrétiens emploient, dit Ter-
tullien, plus de parfums à embaumer leurs
morts que les païens dans leurs sacrifices.
Ils les enveloppent de linges très-fins, d'é-
toffes de soie, quelquefois d'habits pré-
cieux. Si le paganisme avait pris soin des
morts, dans sa vague croyance à l'immor-
talité, quels devoirs n'étaient pas imposés
aux Chrétiens qui avaient de l'autre vie des
idées si-claires et aux yeux desquels les
fidèles qui n'étaient plus et l'Eglise de la
terre ne faisaient qu'une seule Eglise? On
a porté à quinze cents le nombre des indi-
gents que secourait la seule Eglise romaine,
peu nombreuse encore et persécutée. La
même Eglise envoyait d'abondants secours,
tant aux pauvres Eglisesdes provinces qu'aux
Chrétiens condamnés aux mines. Dans une
acception plus large, le trésor des Eglises
consistait en une sorte de dispensaire où
1 évêque et le clergé sous ses ordres, met-
taient en amas l'argent, les aliments, les
vêtements, -tous les objets dont les pauvres
pouvaient manquer. C'étaient les bureaux
de chanté de ces premiers temps.

Nous avons montré ailleurs, dans son

ensemble, la doctrine chrétienne de la cha-
rité concernant les enfants; on va voir la

part qui revient à l'âge apostolique, celle

qui appartient spécialement à saint Paul,
dans l'abolition de l'esclavage antique.'
(Yoy. ADMINISTRATION,)

§13. — Application de la charité aux régi-M
mespénitentiaires. Les siècles chrétiens que
nous traversons ne montrent pas l'humanité,

uniquement, par son côté glorieux. Le chris-
tianisme s'y révèle par ses 1Pttes morales
ainsi que par ses combats avec la société

païenne. L'histoire des persécutions, celle
de la primitive Eglise, mêlent au récit des
vertus chrétiennes celui des faiblesses insé-

parables de l'homme et des efforts volon-
taires ou coercitifs employés pour les répri-
mer. Le plus grand travail qui ait été fait
sur l'homme s'est- accompli dans ces pre-
miers siècles dont nous parcourons les an-

- nales. L'Evangile était venu prêcher la pé-
nitence aux hommes; la pénitence devait

occuper une grande place dans la primitive
Eglise et durant l'ère des persécutions. Elle

reçoit un-e organisation spéciale dans la

monasticité, au ive siècle. Nous en donne-
rons le tableau complet en traitant des sys-
tèmes pénitentiaires.

Les régimes pénitentiaires des premiers
siècles se produisent sous ces trois formes

primitives, les pénitents, en général, les

lapsi, du temps des persécutions, la monas-,
ticité avec ses deux subdivisions principa-
les qui sont: la vie érémitique ou cellulaire,
et la vie cénobitique ou en commun. Dans
les temps héroïques du christianisme, tous
les Chrétiens n'étaient pas des héros. L'E-

vangile a vulgarisé l'héroïsme, il l'a mis à
la portée de tous; mais il ne l'a pas donné
à tous, selon la parole du Maître. Parmi
ceux qui passaient pour Chrétiens, il y en
avait de peu affermis dans la foi, il s& ren-
contrait des demi-païens, flottants entre
l'idolâtrie et l'Evangile; il y avait de faibles
et de lâches Chrétiens. Des intérêts de for-
tune enchaînaient ceux-ci, le goût du plai- -

sir, ou tout simplement le goût de la vie
détachait ceux-là d'une croyance dont les
commandements étaient inflexibles.

Le christianisme portait aussi en lui le
principe delà pénitence volontaire, loi d'ex-

piation, inhérente à l'humanité, loi confuse
dans le paganisme, mais clairement mani-
festée et rendue générale dans l'Eglise. Le

précurseur du Christ, reliant l'ère mosaïque
à celle de l'Evangile, saint Jean-Baptiste
pratique la pénitence volontaire qu'il ensei-

gne, et c'est par la pénitence que le Christ
ouvre et sanctifie sa mission. Avec l'Eglise
commencent les générations de Chrétiens

parfaits se succédant sans interruption jus--
qu'à nous, consacrées volontairement à la

pénitence, victimes expiatoires du NQuveau.
Testament. Réunis en familles religieuses,
en familles exceptionnelles, au sein de la
famille générale, ces Chrétiens d'élite pra-
tiquent la loi de la charité par l'union et la
vie commune, et par la sainte émulation de
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l'exemple qui aiguise et stimule bur vertu

(298). De là sortirent les milices héroïques,
vouées au service du prochain par la prière,
par l'enseignement et parles œuvres; milices

aguerries à tous les périls, endurcies à tous
les travaux parle jeûne, les veilles, la pau-
vreté, et rendues libres des soins do Ja fa-
Tnille naturelle par le célibat.

La monasticité définit en un seul mot
ces enfants du christianisme. Le régime
pénitentiaire est le fondement de leur

vie, leur loi adoptive. L'isolement et le
silence sont leur règle, dont la cellule est

l'expression. Les systèmes pénitentiaires
, sont un emprunt manifeste, un emprunt

avoué aux congrégations religieuses, et c'est
au moment, chose incroyable! où la civilisa-
tion leur faisait cet emprunt que la société
civile cédant à des préjugés aveugles, son-

geait à les proscrire. Platon bannissait les
poètes de sa République en les couronnant;
on confisquait les idées des congrégations
religieuses en les exilant. «Le repentir et

l'exemple, que se propose l'Eglise dans son

système pénitentiaire, a dit M. Guizot, est
le but de toute législation philosophique:
Ouvrez le livre de Bentham, vous serez
étonné de toutes les ressemblances que vous

rencontrerez, entre les moyens pénaux qu'il
propose et ceux qu'employait l'Eglise. L'E-

glise ne prévoyait guère qu'un jour son

exemple serait "invoqué à l'appui des plans
des moins dévots philosophes (299). »

Il existait à l'égard des nouveaux baptisés
une sorte de patronage, afin que rien ne

manque à la ressemblance de nos systèmes
modernes, avec les régimes de la pénitence
chrétienne. Ils étaient soumis à la surveil-
lance de deux prêtres, qui les dirigeaient,
les encourageaient, les dressaient à la vie

chrétienne, et prévenaient leur chute. Dès
l'année 251, on établit dans chaque église
un prêtre qui sous le nom de Pénitencier a
la charge spéciale de ramener à la vertu
ceux qui sont tombés depuis leur baptême
dans quelque faute grave. On le choisit parmi
les plus saints, les plus prudents, les plus
discrets. Le pénitencier veille spécialement
sur la conduite de J'évêque, sur les Chré-
tiens tombés (300). Avant de se récrier con-
tre la longueur des pénitences, que l'on

songe aux mœurs générales, aux mœurs
enracinées des sociétés païennes. Pour ex-

tirper les vices que la religion et les lois
avaient excusés et permis si longtemps, vi-
ces qui étaient entrés par tous les sens, il ne
fallait rien moins que de telles expiations.

La doctrine de l'expiation religieuse n é-
tait pas nouvelle dans le monde, lorsque
l'Evangile commença à prêcherla pénitence.
La pénitence existait dans la nation juive
(301) : elle y existait dans le culte puisque la

plus grande partie des oblations étaient

expiatoires. Elle y existait dansla morale:
David en fournit un admirable exemple.

Elle existait dans le monde païen. Le chris-
tianisme venait spiritualiser et généraliser
les traditions mourantes de l'homme primi-
tif. Rome n'était point faite pour rendre
leur pureté originelle aux dogmes que lui
avait transmis la Grèce, comme la littéra-
ture, comme les arts, surtout comme la phi-
losophie; ils avaient plus à perdre qu'à ga-
gner dans le monde romain. Montesquieu a

signalé dans un passage des livres des Pon-

tifes de Cicéton, la doctrine, qu'il yavaitdes
crimes inexpiables. On vit s'élever au m'siè-

cle, au temps de saint Cyprien, des sectai-
res qui professèrent cette doctrine des cri-
mes inexpiables , si contraire, dit Mon-

tesquieu, à l'esprit du christianisme et au
texte de l'Evangile. La religion païenne qui
ne défend que quelques crimes grossiers,
continue Montesquieu, qui arrêtait la main
et abandonnait le cœur, pouvait avoir des
crimes inexpiables; mais une religion qui
enveloppe toutes les passions, qui n'est pas
plus jalouse des actions, que des désirs et
des pensées, qui est faite pour mener sans
cesse du repentir à l'amour et de l'amour
au repentir, une telle religion n'en pouvait
pas avoir. (MONTESQUIEU,liv. xxiv, 13.)

Célérinus, qui avait confessé Jésus-Christ,
et que depuis saint Cyprien avait attaché à

l'Eglise de Carthage, écrit à Lucien, prêtre
de Rome, pour lui recommander sa sœur,
qui avait succombé dans la persécution. Lu-

cien, par son indulgence excessive envers
les Lapsi, fut cause dans la suite de grands
désordres dans l'Eglise de Rome. Ecoutons

Célérinus : J'ai recours à votre charitable

intervention, écrit-il à Lucien, en faveur de

ma sœur, dont j'ai à déplorer la mort spiri-
tuelle. Elle n'a pas eu le courage de confes-

ser Jésus-Christ. Elle a sacrifié: et par son

indigne faiblesse elle a mérité l'inévitable

colère de Notre-Seigneur; ce cruel événe-

ment m'a plongé dans une douleur qui
bannit de mon âme la joie de la solennité

de Pâques. Je l'ai passée dans les larmes,
couvert de cendre et de cilice, en attendant

l'assistance d'une grâce particulière de No-

tre-Seigneur Jésus-Christ, implorant pour
-

elle, dans un si lamentable naufrage, le se-

cours de vosprières et de celles de nos bien-

heureux confesseurs. Comme le sentiment

chrétien rehausse et agrandit celui de la

fraternité naturelle l'Ce frère implore pour
sa sœur le principe de la solidarité humai-

ne, il veut que sa douleur soit partagée par
toute l'Eglise, parce que tous les Chrétiens

sont frères. La chute de sa sœur ne l'occupe

pas seule. Je n'ai pas cessé d'avoir présentes
à la mémoire, continue-t-il, les preuves de

l'affectueux intérêt que vous accordez au

malheur de nos sœurs Numérie et Candide,

qui se sont rendues coupables comme elle.

Malgré leurs fautes, elles n'ont pas perdu

auprès de nous les droits que leur donne

la fraternité chrétienne. Nous devons donc

(298) Saint GRÉGOIREde Nazianze, Panégyrique
desaint Athanase *

~39)~Mtotrede la civilisationen France, p. 177 -:

etsuiv.
(500) Socrate et Sosomene. "---

:. - (301)Discours sur i fiistoireecctesiMitqu*.
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veiller et' prier pour leur salut. Célérinus

parle ensuite d'une autre chrétienne qui
s'était avancée jusqu'à la/moitié de la place,
située au pied du capitole, qui s'était arrê-
tée là, et n'avait pas sacrifié; mais elle ne
s'était soustraite à la persécution qu'à prix
d'argent. Une autre, nommée Etéchuse, avait

échappé également à l'acte criminel de sa-
crifier aux dieux en payant une certaine
somme. Elle était déjà montée au capitole,
jusqu'au lieu appelé Triumfacta ou Triafata.
il espère qu'on obtiendra pour elle la grâce
du pardon. (OEuvres de saint Cyprien, lettre

22.) Nous verrons tout à l'heure la doctrine
de saint Cyprien sur ces demi-chutes.

Les martyrs avaient le pouvoir de pardon-
ner aux tombés, dans la persuasion où l'on
était de leur toute-puissance auprès de Dieu.
Lucien répond à Célérinus : Saluez,pour moi
fumerie et Candide, à qui l'on a donné la

paix, selon le commandement de Paul et des
autres martyrs dont voici les noms : Bassus,
au sortir du chevalet; Mappalicus, après la
tortura; Foctunion, dans la prison; Paul, à
la question; Fortuné, Victorin, Victor, Hé-

rénée, Credula, Herène, Donat, Firmus,
Venlus, Fructu, Julie, Martial et Aristôn. Ces
derniers étaient morts de faim en prison.
Tous ces martyrs se portaient garants en-
vers Dieu pour leurs frères et leurs sœurs

coupables. Ils devenaient leurs parrains spi-
rituels. Ils leur offraient le mérite de leur

martyre à titre de baptême de sang, com-

Elémentairement
au baptême chrétien.Quelle

elle application du principe de la solida-
rité humaine h

Vous entendrez dire bientôt, continue
Lucien, qu'il nous en est arrivé à nous-
mêmes autant qu'à ces confesseurs, car nous
avons été de nouveau incarcérés, depuis que
cette lettre est commencée. On nous a mis
au pain et à l'eau, qui nous sont très-stric-
tement mesurés. Saluez de ma part les con-
fesseurs de Jésus-Christ, qui sont avec vous
et dont vous m'avez fait mention, particuliè-
rement Saturnin et ses compagnons, mon
confrère Macaire, Cornélia, E-merite, Cal-

phurnius, Marie, Sabine, Spésine, ainsi que
nos sœurs Janwaria, Dative et Donerte. Nous
saluons Saturus et .les siens, ainsi que
Bastien et tout le clergé; Veranius, Aleafius,
Quintien, Coloniqne et tous les autres dont

j omets de transcrire les noms à cause de la
lassitude où je suis. Ils voudront bien me
le pardonner. Présentez mes vœux à Alexius,
Getulius, aux économes et aux sœurs. Mes
sœurs Januaria et Sophie vous saluent (302).
Nous ne retranchons rien de ces détails, parce
qu'ils écartent toute idée que le détache-
ment de la terre et l'espérance des joies du
ciel absorbassent ces ardents Chrétiens au
détriment de la charité. Loin de là, la seule
crainte de la perte spirituelle d'un membre
de la famille chrétienne jette l'alarme dans
toute l'Eglise. C'est là le sentiment qui vi-
vifie le zèle religieux dans le régime péniten-
tiaire et qui explique lanécessité de son inter-

vention. La relig;on, dit saint Cyprien, amis
au fond de leurs âmes un germe que la péni-
tence ranime et développe, et la honte qu'ils
conçoivent deleurs fautes imprime à leur foi
renaissante une énergie nouvelle. Tout cela
est perdu, si par votre inhumanité vous les
jetez dans le désespoir, si vous les exposez
à n'avoir plus de ressources que dans le
schisme, J'hérésie ou le paganisme. Comme
nous dirions dans l'oisiveté, la débauche et
tous les crimes, en matière pénitentiaire-
A la vue des admirables exemples de dou-
ceur et de clémence de Jésus-Christ, ajoute
saint Cyprien, ne nous montrons pas si durs,
si impitoyables dans le traitement de nos'
frères. Sachons pleurer avec ceux qui pleu-
rent, nous attendrir avec ceux qui sont
dans l'affliction; relevons-Les par tous les

moyens que peut fournir une charitable et
affectueuse condescendance. Sans i doute
nous ne devons pas nous rendre coupables.
d'une indulgente mollesse qui se prodigue
sans cause et sans examen; mais devons-
nous nous armer d'un odieux rigorisme?
Non. Ehquoi 1 votre frère est abattu, gisant
à terre, et vous abandonneriez cette proie ex-

pirante prête à être dévorée ?Xomme le prêtre
et le lévite de la parabolet passerons-nous
notre chemin sans prêter assistance au
malheureux qui va périr? Vrais prêtres de-
Jésus-Christ, dociles à sçs leçons et à ses-
exemples, ne nous empresserions-nous pas
plutôt de voler au secours de ce blessé, de
verser l'huile sur ses plaies, en le réservant

au jugement de Dieu-? C'est ainsi que chez les
docteurs de J'Eglise la morale de la miséri-
corde et du pardon sort toute resplendis-
sante des leçons de J'Evangile. Ces dernières
et importantes paroles: en le réservant au

jugement de Dieu, sont commentées plus loin
dans la même lettre. Quelle orgueilleuse
présomption 1 quel oubli de tout principe
d'humilité et de douceur chrétienne 1 s'é-
crie saint Cyprien.Quelle téméraire confiance
dans son propre mérite, d'oser prendre sur
soi de faire ce que Jésus-Christ n'a pas
même permis à ses apôtres, de se prétendre
en droit d'arracher du bon grain l'ivraie
dont le Seigneur s'est réservé lui-même le
discernement au jour de son dernier juge-
ment. C'est s'établir, en concurrence avec
Dieu, le scrutateur des cœurs et le juge des
secrètes pensées. Vainement le schisme
voudrait-il justifier sa séparation de l'Eglise
sous prétexte qu'il ne faut pas communiquer
avec les idolâtres; l'adultère est aussi une
idolâtrie, puisque nos corps sont les mem-
bres de Jésus-Christ et que chacun de nous
étant le sanctuaire de Dieu, quiconque viole
le sanctuaire de Dieu viole la sainteté de
Dieu, Dieu même: d'oÙ le saint évêque de

Carthage conclut que l'Eglise ne reconnaît

pas de crime irrémissible. Autre.ment ne
réduirait-on pas, dit-il, LAFRATERNITÉCHRÉ-
TIENNEà n'être plus qu'un vain mot. N'est-ce

pas se jouer des pleurs et des gémissements
des infortunés, aue d'exhorter à faire péni-

(302)Lettre 25.
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tence et de retirer les instruments de péni-
tence; que de dire à nos frères: Pleurez,
versez des larmes en abondance, gémissez
jour et nuit; n'épargnez rien pour vous la-
ver de votre péché, mais quoi que vous fas-
siez, vous n'en mourrez pas moins hors de

l'Eglise. Faites tout ce que vous voudrez

pour mériter votre réhabilitation, vous n'en
avez pas à espérer. Qui voudra vivre à pareil
prix et embrasser la carrière de la péni-
tence pour l'arroser de stériles pleurs ! Si
donc il nous est commandé par les livres
saints de n'exclure personne de lapénitence
et que les évêques secondent la bonté mi-

séricordieuse du Seigneur, ils doivent tou-

jours ouvrir leurs bras à ceux qui implorent
leur réconciliation ; c'est pour eux un de-
voir d'accéder aux gémissements de ceux

qui pleurent, de ne pas refuser le bienfait
de la pénitence à quiconque veut en soute-
nir les épreuves; d'ouvrir leurs bras avec
J'ardeur et la tendresse d'une entière cha-
rité à tous ceux qui reviennent avec des
sentiments de pénitence, qui confessent
leurs péchés et en font satisfaction avec hu-
milité et simplicité de cœur.

La seule restriction qu'y apporte saint

Cyprien, est envers ceux qui croient pouvoir
entrer dans l'Eglise par les menaces au lieu
des prières, qui songent à en enfoncer les

portes par la terreur, au lieu de sejes faire
ouvrir par les larmes. Qu'ils sachent, dit-il,
que le camp invincible de Jésus-Christ, for-
tifié par la toute-puissance de Dieu, qui en
est le protecteur, ne se force pas par l'inso-
lence des hommes. Le prêtre du Seigneur,
qui suit la règle de l'Evangile et qui ob-
serve les préceptes de Jésus-Christ peut être
tué, mais il ne peut être vaincu. Magnifique
déclaration des droits de l'Eglise, qui mon-
tre que c'est à sa souveraine force qu'elle
doit sa souveraine clémence envers les hom-

mes, et que c'est parce que toute puissance
lui a été donnée au ciel et sur la terre sur
les âmes, qu'elle ne pose pas de limites à la
doctrine du pardon, qu'elle ose et peut
oser absoudre ceux que la justice humaine
a condamnés; qu'elle presse plus tendre-
ment que jamais sur son sein maternel les
enfants égarés que la société civile a rejetés
du sien.

S14. — M-onasticité. Le régime péniten-
tiaire des premiers siècles chrétiens, appli-
qué aux grands pécheurs ou aux tombés des

persécutions , n'aurait pas suffisamment

frappé les esprits, nlaurait pas suffisamment

réagi sur les mœurs de l'ancien monde,
n'aurait pas amené cette refonte des idées,
engendré cette morale nouvelle du genre
humain, qui était la destination chrétienne.
Les pénitences des grands pécheurs et des
tombés ne concluaient pas à la nécessité de
la lutte pour tout chrétien, à la nécessité des
incessantes victoires à remporter sur nos

passions de toutes les sortes. A côté du ré-

gime pénitentiaire de la réhabilitation im-

pérative, allaient apparaitre les frappants
exemples du besoin .éprouvé de la perfec-
tion. Ils éveilleraient puissamment la pen-
sée des pénitences privées; ils feraient com-
prendre profondément à tous les Chrétiens
l'immense distance qui sépare la terre du
ciel, l'homme de Dieu, et la nécessité de
combler cette distance par nos mérites et nos

expiations La vie monastique avait mission -

de populariser cette essentielle explication
de notre destinée humaine. Ce fut là, et
c'est là encore sous nos yeux sa part d'ac-
tion dans Je christianisme, sans compter les

incomparables et surhumains services qu'elle
rend à la société civile, à l'humanité; sans

compter son action expansive par le prosé-
lytisme chrétien, seul moyen de réalisation
de l'unité sociale, de la réunion dans une
seule famille intellectuelle de toutes les fa-
milles humaines.

Des esprits rigides, des imaginations arr

dentes, dit l'historien de la civilisation (en
adoucissant sa pensée), s'épouvantent du

spectacle mondain et s'enferment dans les
déserts de la Thébaïde ou élèvent les murs
des cloîtres pour s'y soustraire aux bruits
du monde. Brillantes apparitions, qui frap-
pent l'esprit des peuples, etrengagent la lutte

longtemps oubliée des passions austères
contre les passions impures (M. GUIZOT.)

Saint Basile appelle les religieux des
athlètes spirituels, des soldats, des ouvriers
de Jésus-Christ. « Athlètes, ouvriers de Jé-

sus-Christ, vous vous êtes engagés à lui

pour combattre tout le jour, pour en sup-
porter toute la chaleur. Ne cherchez pas de

repos avant que le jour soit fini, Attendez
le soir, c'est-à-dire la fin de la vie, l'heure à

laquelle le père de famille viendra compter
avec vous et vous payera votre salaire (303).
Un soldat ne bâtit pas de maisons et ne s'em-
barrasse pas d'acheter des terre?, il ne s'in-

gère pas de commerce et de trafic. Il ne s'em-
barrasse pas, dit saint Paul, dans les em-

plois de la vie civile, afin de ne s'occuper
qu'à satisfaire celui qui l'a enrôlé. Un soldat
est nourri du pain du roi, il n'a pas à s'oc-

cuper de sa nourriture. Les ordres du roi
lui font ouvrir toutes les portes des mai-

sons de son ressort, dans toute l'étendue de

ses Etats. Il n'a donc pas à s'occuper de son

logement. Il plante sa tente au milieu des

places. publiques. Il règle sa nourriture sur

la seule nécessité. Il ne boit que de l'eau et

ne dort qu'autant que la nature l'exige. Il
fait de fréquents voyages et veille des

nuits entières. Il s'endurcit au chaud et au

froid. Il combat les énnemis de l'Etat et

passe sa vie dans le péril. 11 arrive qu'il
meurt dans les combats, mais cette mort lui
est glorieuse, et le roi la comble de dons et
de bienfaits. La vie qu'il mène pendant la

guerre est laborieuse, mais elle est illustre

dans la paix. Les honneurs ne lui manquent
point; il est le favori de l'empereur, il ap-

proche de sa personne, il est honoré de sa

(303) Constitutions mopastiques chap. 24 et préface des Traitésspirituels
ou les ascétiques de

layitBasile.
-
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main royale, il protège ses sujets et fait la

fonction de médiateur auprès de lui, dans

l'intérêt de ses amis, qui vivent loin du

prince; tels vous êtes, ô soldats de Jésus-

Christ 1par rapport au ciel. (Telles sont les

congrégations religieuses qui aujourd'hui vi-

vent sous nos yeux.) Proposez-vous, con-
tinue saint Basile, comme le soldat de l'em-

pereur, une vie sans maison, sans ville, sans

possessions, sans richesses. Soyez libres,

dégagez-vous de toutes les préoccupations
de ce monde. N'embarrassez point vos pas
dans l'amour d'une femme ni dans les soins
de l'éducation des enfants, car ces assujet-
tissements sont inconciliables avec la milice
divine dans laquelle vous êtes entrés. Elle
demande de vous qu'au lieu de laisser des
enfants sur la terre, vous en fassiez monter
au ciel. Elle vous engage par une union
toute pure et toute sainte à être les conduc-
teurs des âmes et à mettre au monde des

enfants spirituels. La terre ne vous aura pas
au nombre de ses citoyens, mais le ciel vous

mettra au rang de ses habitants, et les anges
vous porteront jusqu'au ciel entre les bras
de Jésus-Christ même, qui vous appellera
son ami, son bon et fidèle serviteur, et ce

que je dis ne s'adresse pas seulement aux

hommes, car les femmes sont aussi comprises
dans la milice de Jésus-Christ. »

Lorsque saint Antoine apprenait l'oppres-
sion des chrétiens, du.fond de sa cellule, ii
s'en plaignait aux oppresseurs, souffrant de
leurs maux, dit saint Athanase, comme des
siens propres. Aucun malheureux ne le

quitta sans en recevoir une consolation. Ce-
lui qui s'approchait d'Antoine, la haine au

cœur, s'en retournait l'âme, attend rie et prêt
au pardon; le pauvre était consolé de son
dénûment et heureux de sa pauvreté; le re-

ligieux, réchauffé et raffermi. Le jeune vo-

luptueux descendait de la montagne d'An-

toine, désabusé de ses vains plaisirs; et les
âmes troublées, calmes et sereines. Il dis-
cernait les mouvements les plus cachés des

cœurs, ce qui lui
permettait

de donner à
chacun le conseil le plus approprié à ses
souffrances morales.

Le rang élevé de l'illustre solitaire dans
l'histoire du christianisme lui vient, non
de son influence sur la guérison du corps,
mais de la haute signification que donne sa

longue vie à la nécessité de la perfection
de l'âme, à la nécessité des labeurs de
l'homme pour obtenir cette perfection. C'est

le type à offrir à ceux qui ont beaucoup à
réparer cpmme à ceux qui veulent beaucoup
acquérir, le type des voyageurs fatigués
dans les chemins mauvais d'ici bas, le type
héroïque à montrer aux âmes déchues, et à

proposer aux plus énergiques pour enno-
blir leur tâche, aux plus faibles pour les raf-
fermir, aux tièdes pour ranimer leur lan-
gueur. C'est le .saint des condamnés. Le
régime cellulaire ne saurait choisir un
meilleur patron.

De même que des Chrétiens avaient adopté
la vie érémitique ou cellulaire avant saint
Antoine, d'autres Chrétiens avaient vécu en

commun avant que saint Pacôme eût fondé
des monastères. La vie commune entre chré-
tiens remontait jusqu'à Jésus-Christ, qui
avait vécu en commun avec ses disciples;
elle avait été imitée parles apôtres et s'était

reproduite à l'infini dans la primitive Eglise;
mais saint Pacôme, soumit le premier la
vie commune à des règles particulières, ce

qui fait de lui le véritable fondateur de la
vie cénobitique. ou conventuelle. Né après
saint Antoine, il le laissa sur la terre après
lui. Le père des solitaires le jugeait inspiré,
et lorsqu'il apprit sa mort il en parla comme
d'un saint qui avait accompli une grande
mission. Il alla jusqu'à dire de lui qu'il
avait complété l'œuvre des apôtres. Il avait
souvent désiré le voir et il ajoutait humble-
ment qu'il n'en avait jamais été digne.
Voilà un suffrage d'un poids immense en
faveur des communautés religieuses. L'ins-
titution de saint Pacôme obtiendra la même
admiration de saint Athanase, le grand évê-

que qui fut l'historien et le panégyriste de
saint Antoine.

Pacôme et ses compagnons partagent leur

temps entre la prière et le travail des

mains, qui consistait à filer ou à coudre
du linge de corps. Ils gagnent ainsi de quoi
vivre et de quoi donner aux pauvres. Us

transportent du sable pendant la nuit pour
accoutumer leurs corps à la fatigue et s'ac-
coutumer aux veilles. Saint Pacôme marche

pieds nus à travers les ronces et les épines
des chemins. Ainsi furent dressées les pre-
mières milices des rudes Chrétiens dont
nous avons sous les yeux les descendants.

Les visiteurs du monastère, fussent-ils
des moines, ne prennent point leur repas
avec les frères; on ne leur permettait même
d'avoir aucuns rapports avec eux. Un saint
prêtre, nommé Denis, ayant irouvé que cette

règle blessait le respect de l'hospitalité , le.
fait remarquer à Pacôme dont il est l'intime,
ami. Le saint allègue le danger de laisser.
voir aux étrangers des imperfections peu
édifiantes chez les adolescents et les novices,
Cela n'empêche pas l'exercice de l'hospitalité
dans toute sa pieuse étendue. On lave les

pieds aux hôtes, on les conduit dans un lieu

particulier de réception, où il est pourvu
à tous leurs besoins. Aucun monastère n'y
a manqué. Les frères portiers sont les pré-
posés spéciaux au soin des hôtes. Le supé-
rieur du monastère, représentant des mœurs

patriarchales, mange avec eux. Ceux-ci as-
sistaient à l'office divin et voyaient libre-
ment là et dans ses autres exercices la com-
munauté assemblée. Onaccol'de l'bospitalité,
même aux femmes, à Tabenne. Elles sont

reçues avec les égards que réclame la déli-
catesse de leur sexe; seulement le corps de

logis qu'on leur destine est séparé de celui
des hommes; elles visitent la chapelle en
l'absence des moines..Il est loisible aux re-

ligieux d'aller voir leurs parents malades,
en compagnie d'un autre frère, quelquefois
de deux, quandil y avait une longue distance
à parcourir. Ils peuvent aussi assister auii
funérailles de leurs proches,

-
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Quand un frère mourait, la famille passait
la nuit auprès du corps à lire l'Ecriture
sainte et à prier. Le lendemain on l'ense-

velissait, puis on l'enterrait sur la montagne
située à une lieue au delà du Nil. Quand le

fleuve était débordé, il fallait traverser ses

larges ondes. Tout le monastère suivait en

chantant des psaumes. Les infirmes même

ne se dispensaient pas de rendre à leur frère
mort ce pieux devoir; un frère jeune et vi-

goureux soutenait leurs pas affaiblis. Les

parents du défunt étaient confondus avec les

frères dans le convoi et mêlaient leurs voix
aux leurs. La différence de l'habit, qui n'est

que la différence du moyen de salut, dispa-
raissait devant la mort. Le service divin
consacrait la fête funèbre, et le jour de Pâ-

ques n'empêchait pas sa célébration envers

le plus humble des frères.

Quoique les lits ne fussent pas hors de la

règle, un grand nombre n'en voulaient pas
d'autres que des sièges de bois, même en
cas de maladie, jusqu'à l'heure qui devait
être pour eux la dernière. Hipn ne rend

plus
sensible à l'âme que la terre n'est qu'un

lieu de passage, un camp dressé pour le

combat, où l'homme ne doit pas oublier un
seul jour, ni une seule nuit, le but de la
vie et le lieu du triomphe. Et, au fond, l'am-

bitieux, l'avare, le débauché ne reposent-ils

pas leur corps sur un lit plus rude que le banc
de bois où meurt saint Pacôme, la cendre
de saint Bernard ou le cilice de l'abbé de
îîancé ?

C'était un usage général parmi les soli-
taires de la Thébaïde de finir la journée en
s'entretenant des choses du ciel. Après l'ins-

truction, on demandait à Dieu la grâce de

conserver, la mémoire de sa parole sainte,
puis chacun se retirait dans sa cellule pour
méditer ce qu'il avait entendu. Les jours
ordinaires, lechefdesFamilles (Voy. SYSTÈME

PÉNITENTIAIRE)reproduisait les leçons du

supérieur et interrogeait individuellement
les moines. Saint Pacôme avait l'habitude
de dire lui-même quelques mots particuliers
après l'office de nuit, tantôt à l'un, tantôt à
l'autre (304.).

-

Une conférence avait lieu le matin après
la prière. On y reproduisait les instructions
de la veille, afin qu'on pût s'en nourrir spi-
rituellement toute la journée. Quelquefois,
quand tous les frères étaient assemblés,
plusieurs religieux venaient prier l'abbé de

proclamer publiquement leurs fautes, dont
ils faisaient égalementdes pénitences publi-
ques. Si le coupable ne voulait pas se cor-
riger et qu'il s'agît de fautes graves, on le

dépouillait de l'habit monastique et on le
chassait du monastère.

Les monastères pouvaient être comparés
h de grande.s manufactures chrétiennes, où

les travailleurs purifiaient leurs cœurs, éle-
vaient leurs âmes en utilisant leurs bras, et
cela au profit du prochain, puisque le Nil

portait des bateaux chargés des ouvrages
des moines, dont une grande partie subve-
nait aux besoins des pauvres; et, ce qu'il ne
faut pas omettre de dire, c'est qu'un grand
nombre de religieux étaient originaires des

villages voisins de Tabenne, et que le- mo-
nastère de saint Pacôme, en-ouvrant à leur

piété un asile, leur offrait aussi des ressour-
ces qu'ils n'auraient trouvées nulle part. Les
habitants de la contrée ne les peuplaieni pour-
tant pas seuls. Des postulants arrivaient de
l'Arménie et des extrémités de l'Occident,
Qui sait combien les monastères sauveraient
de cœurs et d'esprits malades, dont les cri-
mes contre la société et contre eux-mêmes,
dont le suicide sont souvent la dernière rai-
son 1 D'illustres citoyens romains se sou-

- mettent souvent à la règle de saint Pacûme.
Des solitaires viennent le consulter, des

évêques envoient des moines tombés se re-
lever par les conseils dusaint, par l'exemple
de ses frères. Des docteurs célèbres dans

l'Eglise accourent des divers points de la
chrétienté s'inspirer de cette puissante
discipline dont la renommée s'étendait par-
tout: tels furent saint Macaire et saint Atha-
nase. Saint Athanase visilait les églises do
la haute Thébaïde dans les premières an-
nées de son épiscopat, vers l'an 333. Il re-
montait le Nil et arrivait à la hauteur de
Tabenne. Saint Pacôme et ses moines vont
au devant de lui, mais en se cachant pour
ne pas être aperçus du grand évêqqe, de

peur que la grande estime qu'il a pour lui
ne le porte à l'ordonner prêtre et supérieur
de tous les solitaires de la contrée; mais
saint Pacôme ne peut échapper aux. témoi-

gnages d'admiration et de respect d'Atha-

nase; et, plus tard, quand l'évêque-est per-
sécuté, il vient chercher un asile parmi ses
moines. Son estime n'a pas diminué pour
eux, trente-deux ans plus tard. En 365,.
comme il parcourt la Thébaïde encore une-

fois, saint Théodore, quatrième successeur-
de saint Pacôme, descend le cours du Nil

pour aller au-devant de lui avec ses princi-
paux religieux ; ils se montrent en face

d'Hermopolis. Apercevant les moines de

Tabenne, saint Athanase s'écrie transporté:
« Qui sont ceux qui volent comme des nuées
et qui viennent à moi comme des colombes
avec leurs petit- ? » Théodore l'envoie sa-
luer par les plus anciens de ses frères et

s'avance ensuite lui-même. L'évêque tend la
main à l'abbé et les moines entonnent les

chants sacrés pour célébrer cette solennelle
et douce entrevue. Saint Athanase fait son"

entrée la nuit dans la ville voisine, à la.
lueur des flambeaux, à travers une foule-

(304)Nous avons entendu l'un des fondateurs de
Mettray, M. Demetz, simple laïque, tantôtla voix
haute tantôt à voix bassr., adresser aux enfants
après l'heure solennelle delà prière du soireL au
iJiiMcudu silence qui régnait, dans le dortoir des

familles, des exhortations individuelles, pleines
d'émotion pour ceux qui les entendaient et à plus
forte raison pour ceux qui en étaient l'objet. Cu-
rieux rapprochement à quinze sièclesde distance 1
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pressée sur ses pas, pendant que Théodore,
l'humble moine,tient la bride de samontrtre.

Après qu'il a parcouru les deux cités d'Her-

mopolis et d'Antirioé, il vient s'asseoir au

foyer des. religieux. Il visite l'église, le ré-

factoire, les cellules de leurs monastères,
« Volru mission, dit-il à Théodore, est de
sauver des âmes; je crois voir Jésus-Christ

efuwusvoyant.* Il prend congé d'eux lorsque
la*fatc de Pâques est proche. SaintThéodore
lui demande de se souvenir de lui. « Si je
vousoublie, Jérusalem1 répond saint Atha-

nasÊ, je consens à oublier aussi ma main
droite 1» Théolore le fait reconduire jus-
qu'à son bateau par une escorte de ses moi-
nes. Athanase le Grand, l'illustre évêque,
.est à la fois l'historien de saint Antoine, fon-
dateur et type de la vie érémitique et l'ad-
mirateur ardent du type des cénobites, nou-
veau témoignage de cette unité à laquelle
le catholicisme doit sa puissance et sa gran-
deur.

L'application des monastères à la péni-
tence des grands pécheurs est une autre face
de cette institutionchrétienne. L'opinion de
saint Basile est, qu'il n'ya pointde désordre
dont on ne se puisse corriger quand on s'y
applique avec soin, qu'il ne faut pas déses-

pérer des plus grands criminels.
Saint Jean Cliwaque parle d'un voleur de

profession reçu dans un monastère à la con-
dition qu'il avouerait ses crimes devant les
deux cent trente religieux de la maison. Le

père, à qui il avait confessé secrètement ses

fautes, avait jugé nécessaire cette expiation
publique, et l'avait prescrite aussi pour ser-
vir d'exemple àjd'autres religieux, qui avaient
aussi commis de grandes fautes dont ils
avaient gardé le secret.

Il arrivait quelquefois que des esclaves,
après avoir volé leurs maîtres, se réfugiaient
dans les monastères. Une loi de Justinien

(803) en permit la revendication aux maîtres
durant trois ans. Au bout de ce temps, les
maîtres étaient déchus de leur droit, mais
ils pouvaient exiger du monastère les som-
mes volées. L'esclave, reçu dans un monas-
tère et qu.i s'en faisait chasser, devait être
remis à son ancien maître, selon la disci-

pline ecclésiastique mentionnée par saint

Grégoire le Grand, écrivant à un diacre.

(NOVELLA,De monachis, t. II, épître 271.)
Personne, dit saint Dorothée, n'a tant haï

les péchés que les saints, et cependant ils
n'ont point haï les pécheurs ; ils ne les ont

point condamnés; ils ne les ont pas regardés
avec aversion, mais ils en ont eu compas-
sion; ils xnt tâché de les gagner par leurs
avertissements et leurs remontrances, et les
ont traités comme des membres faibles et
malades dans le dessein de les guérir. Ils
ont en cela imité les pêcheurs de poisson qui,
ayant jeté leurs filets dans la mer et pris
quelque gros poisson, lorsqu'ils voient qu'il
s'agite avec effort et trouble l'eau, n'usent
pas de violence pour l'attirer rapidement
sur le rivage, mais ils lui livrent la corde et
le laissent nager -comme il lui plait. Mais
quand ils ont remarqué que sa fougue et son

impétuosité sont ralenties, ils commencent
à l'attirer à eux insensiblement, jusqu'à ce

qu'ils l'aient pris. C'est ainsi que les saints.
attirent leurs frères parla patience et parla
douceur, sans les traiter avec dureté, sans
leur donner des marques d'aversion et de
haine. Comme une mère qui a un enfant dif-
forme ne le méprise pas à cause de salaidçur,
et ne lui témoigne pas de dégoût, mais, au
contraire, le caresse et lui prodigue ses plus
tendres soins, de même les saints, quand il

s'agit de gagner l'âme d'un pécheur, mon-
trent des égards, des prévenances, l'entou-
rent de leur protection pour le faire rentrer
dans le devoir, le relever de sa chute, évi-
ter que d'autres ne souffrent de ses défauts,
et pours'en faire à eux-mêmes un moyen de

progrès dans l'amour de Jésus-Christ.
Un comédien nommé Silvain, très-jeune,

vient demander à saint Pacôme de le rece-
voir parmi ses moines. Le saint fondateur
l'avertit de bien prendre garde à quoi il s'en-

gage. Silvain promet tout et se montre d'a-
bord sans reproche, mais se relâchant tout
à coup, le voilà qui se laisse aller aux bouf-
fonneries de son premier état et, triste effet
de l'exemple, au fond des déserts de la Thé-

baïde, Silvain trouvait des imitateurs. On
demande à saint Pacôme de le chasser, mais
le saint, dans les commencements, use de
toute son indulgence et se borne à de fortes

réprimandes et aux punitions ordinaires.
Le jeune moine ne se corrige pas. Pacôme
le fait venir devant la communauté rassem-
blée et, lui remettant sous les yeux sa con-.
duite incorcigible, il ordonne qu'on lui ôte
l'habit de religieux et qu'on le renvoie dans
sa famille. Silvain n'avait qu'environ vingt
ans. Il est épouvanté de sa condamnation, il
a horreur de rentrer dans -le monde, il se

jette aux pieds du saint, fondant en larmes
et le supplie de lui faire grâce encore une
fois. Pacôme demande si quelqu'un-veut se

charger d'être, son répondant; un des moi-

nes, du nom de Pétrone, offre de lui servir
de caution. Saint Pacôme se laisse attendrir

par cet acte de fraternité, malgré les nom-
breuses protestations des autres religieux,
et pardonne. Le jeune homme est placé sous
la conduite d'un moine. Surveillé et guiaé
dans toutes ses actions par son frère gardien,
Silvain se transforme peu à peu et devient
un des meilleurs religieux. Il excelle par son
ardeur au travail et son amour du silence;
il montre une douceur d'ange et une incroya-
ble tendresse religieuse, qui se révèlent par
de continuelles larmes. Moi, répétait-il avec
effusion de cœur, moi, vivre au milieu de
saints dont je ne suis pas digne de baiserles

pas tracés'sur le sable ! Saint Pacôme ne "se
lasse point de louer sa vertu devant les moi-
nes et il meurt aussi saintement qu'il a vécu,
fruit merveilleux de la doctrine du pardon
et du repentir.

1

Lamonasticité, si elle avait été d'invention

humaine, n'eût pas manqué de se heurter
à un écueil : l'individualisme. C'était une

conséquence de sa nature ; elle en fut pré- -

servée par sou élément divin. Elle enfiikpré-
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servée parce que l'amour du prochain est
de même essence que l'amour de Dieu, qui
sert de base à la monasticité. Et la preuve
que l'ardeur de l'amour de Dieu a eu pour
effet d'engendrer J'amour du prochain dans
la même mesure, c'est que de la monasticité
sont sortis, depuis dix-huit siècles, les plus
vaillants et les plus gros bataillons de la
charité chrétienne.

La monasticité trace le plan de l'extinction
de la mendicité à l'égard des valides, c'est-
à-dire en organisant le travail exceptionnel.
La pauvreté des moines et les ressources

qui éclosent de cette pauvreté, sont la révé-
lation du mode d'extinction de la pauvreté
pour les valides; c'est-à-dire de l'organisa^
tion du travail exceptionnel. Cette organisa-
tion réside dans la discipline; discipline qui
a l'obéissance pour base. La réglementation
du travail général est une utopje, le travail

exceptionnel est seul disciplinable sans at-
teinte à la liberté individuelle, parce qu'il
ne réglemente que des individus placés vo-
lontairement où forcément hors du droit
commun. Un voleur demande à des moines
où est leur argent: nous n'en avons point,
répondent-ils, notre règle nous défend de
rien posséder en propre, pas même notre
volonté (304*).

Là est le principe de l'organisation du tra-
vail exceptiunnel, qui, dans ces conditions,
ne fera jamais qu'une concurrence limitable
au travail général ou libre. Il est bon, dit

Montesquieu, qu'à la pénitenee soit jointe
l'idée de travail, non l'idée d'oisiveté (MON-
TESQUIEU,liv. XXIV, ch. II); la -monasticité
florissait quand elle se conformait à ce prin-'
cipe de l'auteur de l'Esprit des lois, elle dé-

périssait aussitôt qu'elle s'en écartait; de
même, c'est en la supposant oisive qu'on a

attaqué et qu'on attaque encore la monasti-

cité, et c'eot en la montrant dans son acti-
vité, dans son organisation si vivante de
manufacture chrétienne, de ruche humaine

spiritualisée, qu'il faut la voir pour l'appré-
cier équUablement. Jugeons la société ex-

ceptionnelle, comme nous jugeons la société

générale, par l'ensemble de leur esprit et

ilveleurs oeuvres.

Les solitaires d'Egypte mesurent le pro-
grès dans la vertu au progrès dans l'amour
du travail. Tout le monde travaille dans la

solitude, les plus âgés comme les plus jeu-
nes. Les religieux élèvent de leurs propres
mains les bâtiments de leurs monastères.
Les ouvriers sans ouvrage, les mendiants

valides, les vagabonds et les condamnés peu-
vent contribuer comme les moines à édifier
les asiles, les prisons et les cellules destinés

à les recevoir ou à les enfermer. Les travaux
des solitaires ne suffisent pas seulement à
leurs besoins; ceux du désert envoient aux

pauvres des villages et aux prisonniers des

villes, des sommes considérables. Ainsi, les
ouvriers sans ouvrage, les mendiants vali-
des et les condamnés peuvent rembourser à

la société, qui les nourrit et les entretient,
une partie du prix de ses sacrifices et de ses
avances. Saint Hilarion charge tous les jours
le dos d'un de ses disciples d'un faisceau de
bois, qu'il fait rendre dans un village voi-
sin, afin d'avoir non-seulement de quoi vi-
vre, mais de quoi donner aux étrangers.
L'extrême sobriété est la loi des solitaires ;
l'extrême sobriété doit être aussi la loi de
ceux qui viennent demander à la société gé-
nérale de leur venir en aide, et surtout de
ceux qui ont violé ses lois. Cassienmentionne
le fait d'un solitaire, nommé Arcadius, dont
le père avait laissé, en mourant, à sa mère,
une dette de cent pièces d'argent; Arcadius
prie son supérieur de lui donner le triple du
travail des autres religieux, et, en travail-
lant jour et nuit, pendant une année, sans

négliger ses autres obligations, il gagne de

quoi acquitter la dette. Si la solitude était la
mère-nourrice de la cité, il n'y a nulle rai-
so.n pour que les mendiants valides et les
condamnés tombent à sa charge. Ils ne sont

pas plus pauvres que les solitaires, puisque
ceux-ci ne possédaient rien.

Le travail des solitaires se présente sous
toutes les formes. Saint Dorothée, nommé le

Thébain, à cause du lieu de sa naissance,
bâtit des cellules aux solitaires qui n'eu

peuvent construire eux-mêmes. Il se pro-
cure pour cela des pierres dans la partie du
désert qui longe la mer Rouge. La nuit, il

fabrique, tantôt des paniers, tantôt des cor-

dages avec des écorces de palmier, et il

trouve, dans cette industrie, de quoi vivre
lui-même et de quoi secourir les pauvres.
La lassitude le contraint quelquefois à fer-
mer les yeux en travaillant, ou en faisant
son sobre repas. Un jour qu'il tombe acca-
blé de sommeil sur la natte qu'il tient dans
ses mains, ses disciples lui conseillent de

prendre un peu de repos : Vous persuade-
riez plutôt de dormir à un ange, répondit-il,
qu'à un solitaire qui veut s'avancer dans la
vertu. Quelle haute idée avait ce Chrétien de
la nécessité de la lutte incessante de l'âme
contre la tyrannie du corps, auquel elle vit
enchaînée 1II pensait que le plus ferme sou-
tien de l'homme dans cette lutte, c'est le tra,
vail.

Saint Epiphane se plaint des solitaires de
la Mésopotamie, qui, faute de bien compren-
dre l'Evangile, veulent passer leur vie dans
la contemplation, sans le travail. Il leur re-

proche de se livrer à trop de pratiques de

pénitence et à un désordre extérieur con-

traire à la perfection : telle était la coutume
de se laisser croître les cheveux à la ma-

nière des femmes. Il veut que la virilité du

corps contribue à entretenir celle de l'âme,
et que le solitaire en montre tous les signes
visibles. Saint Ephrem se reproche, à sa

dernière heure, d'avoir trop négligé le tra-
vail des mains; il regrette de ne pas avoir

été le fidèle imitateur de saint Julien, son

compagnon, qui fabriquait des voiles de na-

- (504*)Viedesaint Ayou,moine de Saint-Benoist-sur-Loire, au "lie siècle.
i
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vire comme l'apôtre samt Paul. Il était de

règle en Mésopotamie, en Syrie, en Egypte,
dans toute l'Asie, que tout religieux eût sa

tâche, dont il devait rendre compte chaque
semaine. La vie érémitique n'en dispensait
pas plus que la vie commune des monas-
tères.

Saint Basile, le plus grand législateur de
la monasticité, établit sa règle en vue du
travail et recommande de modérer les pres-
criptions d'abstinence à l'égard des religieux
qui se livrent à des travaux plus pénibles
que les autres. Le travail, dans le même

esprit, dispensait de certains offices; seu-

lement, le religieux était tenu d'observer Je
silence pendant leur durée. L'étendue des

prescriptions de saint Basile concernant le
travail demande que nous nous y arrêtions.
Nous ne devons pas, dit saint Basile, cher-
cher dans la vie spirituelle l'éloignement et
la dispense du travail; nous devons le con-

sidérer, au contraire, comme une occasion

de combat, comme un moyen de nous for-
mer à de plus grandes et de plus pénibles
luttes, s'il nous en est réserve, comme un

moyen de pratiquer la patience. Le. travail
n'est pas seulement une peine infligée au

corps, c'est aussi un mode d'exercer la cha-
rité envers le prochain; c'est une ressource

pour subvenir aux besoins de nos frères,
suivant l'exemple qu'en a donné l'apôtre saint
Paul. Il est nécessaire de travailler chaque
jour, comme il est nécessaire chaque jour de

manger. Dieu nous demandera compte de
notre travail à proportion de nos forces; il
demandera beaucoup à celui à qui il en aura
donné beaucoup. Saint Basile ne permet
pas de se dispenser du travail, sous pré-
texte de la prière et de la psalmodie. Chaque
chose, dit-il, a son temps, et d'ailleurs,
nous pouvons prier même en travaillant ;
nous pouvons prier de cœur, faute de le

pouvoir faire de bouche. Nous devons re-
mercier Dieu, en travaillant, de nous avoir
donné la force, l'intelligence que notre la-
beur exige et les instruments de ce travail.
Nous devons-lui demander de le bénir; c'est
ainsi qu'en priant sans cesse, on peut tra-
vailler sans cesse. Notre-Seigneur ayant dit
d'un figuier stérile: Coupez-le, il faut,
continue saint Basile, user de la même ri-

gueur envers celui qui ne travaille pas, et
le retrancher du nombre des frères comme
on fait du vicieux incorrigible (305).

Nous rangerons au nombre des préceptes
du travail donnés par saint Basile la pres-
cription qu'il fait à chacun

d'employer
les

talents dont il est pourvu pour le service
du prochain. Quiconque ayant reçu de Dieu,
dit-il, quelque grâce, la tient enfermée eu
lui-même pour sa propre satisfaction, sans
l'utiliser au profit des pauvres., est condamné

par l'Evangile comme celui qui a caché le
talent que lui avait confié son maître (306).
Aucune excuse de ne point travailler n'est

admissible, dit saint Basile, delà part de
celui qui ne mange pas moins que les
autres, qui n'est ni malade ni faible de

corps, l'homme étant tenu au travail jus-
qu'à la mort (307). Lorsque Dieu, bannis-
sant Adam du paradis, le condamne à man-

ger son pain à la sueur de son visage, pour-
suit-il, il est évident que ce qu'il dit à Adam,
il l'a dit à tous ceux qui devaient descendre
de lui; le travail fait partie de la condamna-
tion de J'hommB comme les autres parties
de la sentence. Il appelle la paresse un dé-

réglement (308). Revenant ailleurs sur le
même sujet, il énumère ces divers motifs
du travail; soulager les indigents; ne pas
avoir une aveugle confiance dans les ri-
chesses périssables que l'on possède, ou
dans ceux qui pourvoient à nos besoins, ou
dans son mérite et les ressources de son in-
dustrie; ne passe croire au-dessus des adver-
sités; ne pas s'imposer à la charité du pro-
chain, ni trop compter sur autrui: Malheur,
dit-il, citant Jérémie, à celui qui met sa
confiance dans un bras de chair (309j. Se
fier à soi ou à autrui est à ses yeux une
apostasie à l'égard de Dieu. D'après cette
doctrine, l'homme ne doit compter que sur.
Dieu, et n'y doit compter qu'à la condition
du labeur quotidien, condition du pain quo-
tidien. Il nous est défendu, dit-il, de tra-
vailler avec un soin inquiet pour nous-
mêmes; mais il nous est prescrit, au con-
traire, de prendre un très-grand soin do
notre prochain, de travailler pour lui avec
ardeur et persévérance (310). Quelle géné-
reuse morale!

La loi du travail est enseignée par saint
Basile dans ses rapports avec la vie com-
mune. Aucun membre de la communauté,
dit-il, ne doit, de son autorité privée, se
dispenser du travail sous prétexte de ses
intérêts particuliers ou par des motifs qui
lui soient propres. La discipline s'oppose à.
ce que personne agisse ou s'abstienne d'agir
sans ordre exprès, de même qu'un instru-
ment docile ne se remue que par la volonté

qui le conduit et ne refuse jamais de se

mouvoir, de même qu'un membre ne peut
agir séparément du corps un seul instant
sans le concours de la volonté, qui préside
à ses actes. Et qu'on ne dise pas que l'o-
béissance passive de la vie monastique soit
un odieux asservissement propre à ravaler
la nature humaine, car c'est la condition
impérieuse de toute discipline. L'obéissance
n'avilit pas le soldat: La plus noble des pro-
fessions est celle qui soumet l'homme à l'homme
avec le plus d'étendue et de durée. Et encore

remarquez que le religieux est libre de se
soumettre au joug, tandis que le soldat ne
l'est pas. L'organisation du travail en cotn-
mun sans l'obéissance passive à la règle est
une chimère. Partant de ce point, aucun

religieux, d'après la règle de saint Basile,
ne pouvait choisir un métier même permis,

(505)Petites règles, ouest. 61.
<506)Idem, quest. 62.

(507)Idem,quest. 69.

(308) Constitutionsmonastiques,p. 503.
(509)Règl&s-desaint Basile, 42equestion.
(310)Petitesrègles, question 207.
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sans l'assentiment du supérieur et qu'autant
qu'il y aurait montré de l'aptitude. Contraire
à la liberté sociale, cette règle est consé-

quente au principe monastique. Il n'est pas
à propos, dit saint Basile, qu'un homme

qui a renoncé à soi-même et qui s'est défait
absolument de ce qui regarde sa volonté fasse
ce qui lui plaît ait lieu de suivre l'instruction
de ses supérieurs. Cette règle monastique
eu est une, en matière d'organisation du

travail, à l'égard du condamné, de l'indi-

gent secouru, de l'enfant orphelin ou aban-
donné, entretenus aux frais de l'Etat ou aux
frais d'autrui; à l'égari de tout travailleur

exceptionnel, tels que le irendiant et l'es-
clave non affranchi tant qu'il en restera. Le

supérieur sous la conduite duquel est placé
Je religieux ou le travailleur exceptionnel
doit choisir l'ouvrage qu'il croit le plus
avantageux à son subordonné; l'un en s'ins-

pirant de l'intérêt spirituel du religieux,
l'autre, en consultant l'intérêt humain du
travailleur. Le supérieur est à l'égard de

celui-ci, dans les deux cas, comme le tu-
teur envers le pupille. Laissons parler saint
Basile. Le religieux qui fait lui-même le
choix d'un état en suivant sa propre incli-

nation, non-seulement se montre attaché à
sa volonté, mais peut avoir été entraîné par
une ardeur indiscrète, par motif de gloire,
par vcfnilé, par l'espérance du gain ou par un
sentiment de parère qui lui fait préférer les
travaux les plusfaciles aux emplois pémbJes.

Laissez faire l'affranchi colonial, il préfé-
rera les professions industrielles, auxquelles
il n'est point propre, à l'agriculture, qui
convient mieux à sa nature et à ses mœurs;
laissez faire le mendiant valide, il préfé-
rera perdre sa santé chancelante à promener
la navette du tisserand , au travail fortifiant
de fendre la terre à l'air libre et salubre
des champs. Tout religieux qui résiste à la
volonté de son,supérieur, dit saint Basile,
tout travailleur exceptionnel, dirons-nous,
qui n'obéit pas à son cher fait voir que ses

passions sont vivantes en lui, qu'il n'a

pas. encore vaincu ses mouvements déré-

glés. Dès qu'il a choisi un état, continue
saint Basile, qu'il ne le quitte pas, sinon
il donnera à la communauté le mauvais

exemple d'un esprit léger, inconstant, faible,
sans résolution; s'il n'en a pas fait choix,
il attendra l'ordre de ses supérieurs pour
agir. De même qu'un religieux doit accepter
l'état qu'on lui propose, de même aussi
doit-il quitter celui qu'il exerce, si la com-
munauté l'y trouve impropre. Ce qu'il ajoute
s'applique aux religieux seuls, et c'est Le

principe de leur incomparable supériorité
dans le service du prochain. Il n'y a que
ceux qui n'llnt pas d'espérance hors de cette

terre, dit saint Basile, qui tiennent à y faire
leur volonté. Chacun des frères doit donc
s'exercer au métier qui lui est échu en par-
tage et s'y appliquer avec vigilance et ardeur,
d'une façon irréprochable, ayant présente
cette pensée que Dieu est devant nous:

Comme les yeux des serviteurs regardent les
yeux de leurs maîtres, ainsi nos yeux doi-
vent regarder le Seigneur notre Dieu (Psal.
cxxii, 2.)

— Ce sont ces maximes qui
font la supériorité des frères et des sœurs de
la charité dans les colonies agricoles, dans
les maisons de travail, dans les

prisons.Notre nature ajoute saint Basile, n est pas
propre à exercer à la, fois plusieurs profes-
sions, il vaut mieux s'acquitter exactement
d'un seul emploi que d'en entreprendre plu-
sieurs et d'y satisfaire imparfaitement. D'une
part, on ne fait rien d'achevé lorsqu'on se
livre à la fois à plusieurs entreprises, allant
rapidement de l'une à l'autre; et, d'un côté,
cette manière d'agir dénote de la légèreté
d'esprit ou l'a fait naître. II dit encore. Si
l'occasion se présente d'assister ses frères
dans leur travail, il ne faut pas s'y refuser,
mais il ne faut pas s'y offrir sans cause.
Seulement, quand le secours est réclamé, il
faut s'y prêter charitablement, non en se
mettant à la tête de ce travail qui n'est pas
le notre, mais en secondant ceux qui le font,
comme la main soutient un membre du
corps quand le pied plie sous son poids.
De même qu'on ferait preuve de légèreté en
changeant de travail arbitrairement, de
même on ferait preuve de désobéissance,
d'opiniâtreté et d'orgueil, en n'acceptant pas
celui que les supérieurs nous imposent:
autant de principes de morale disciplinaire.
La règle de ne pas s'immiscer sans cause
dans le travail d'autrui n'empêche pas, dit
encore la règle, qu'on ne prenne soin de
veiller à la conservation des instruments de
travail des autres membres de la commu-
nauté. L'intérêt général le veut ainsi, puis-
que ce qui appartient à chacun appartient à
tout le monde : ainsi parle le communisme
chrétien.

Saint Jérôme recommande le travail non
moins expressément que saint Basile. Il est

impossible, dit Jean Cassien (311) à son tour,
que celui qui ne sait pas s'appliquer au tra-
vail dans sa cellule, vive honnêtement hors
de sa cellule; car il faut de toute nécessité

qu'il vive aux dépens d'autrui; et il trace le

portrait du parasite, frelon de la ruche so-

ciale, redoutable dans la charité. Celui qui
n'a pas le courage nécessaire pour gagner sa
vie par un travail saint et paisible, conclut-
il, se met dans le cas de désirer avec avi-
dité les biens ou les dons d'autrui; tel est
le mendiant que la misère rend criminel.
Saint Jean Climaque observe que les pares-
seux, quand on les charge de travaux péni-
bles, marquent de la préférence pour
la prière, et que si on leur en donne
de plus doux, ils fuient alors la prière
comme le feu. Saint Isidore, archevêque de

Séville, recommande aux religieux de prier
et surtout de psalmodier en travaillant,
comme un moyen d'adoucir la fatigue du
travail. Si les artisans, dit-il, ne cessent de,
chanter pendant leur travail des chansons
d'amour et des airs profanes et déshonnêtes,

full) Berivain du rv* siècle, auteur des Institutions monastiquesen 12 livres.
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et y trouvent un si grand plaisir, que leurs

mains ne quittent pas le travail pendant ce

temps-là, à combien plus forte raison un

serviteur de Dieu doit-il se plaire, durant

son labeur, à chanter ses louanges, à s'éle-

ver jusqu'à lui par les chants des psaumes
et des saints cantiques.

Tous ces conseils, toutes ces règles, issus

de la doctrine chrétienne et appliqués à la

monasticité, sont applicables aussi à l'orga-
nisation dutravail exceptionnel, soit charita-

ble, soit pénitentiaire. C'estàla fois le princi-

pe du travail et l'organisation du travail, tels

que l'Eglise lesa enseignés et pratiqués. Sa

jurisprudence et ses expérimentations ne
doivent pas être perdues pour les sociétés
modernes. Les moines servent les pauvres,
en raison même de leur détachement des
richesses quand ils sont pauvres, et à pro-
portion de leurs richesses, quand ils sont
riches. « C'était la religion, dit très-bien un

biographe moderne (M. l'abbé de RATISBONNE,
Vie de saint Bernard), qui administrait la
fortune publique durant la minorité des

peuples. » Les ressources que l'économie

monastique et la piété des fidèles procuraient
aux religieux devenaient la fortune du pau-
vre. Aune époque de famine, un distributeur

public donne des grains à l'économe de

Tabenne, pour une valeur double de la
somme qui lui est apportée. (Deux cents

pièces d'or.) Cette faveur accordée aux mo-
nastères de Tabenne pouvait préjudicier au
bien public; or, dans l'opinion de saint

Pacôtue, les moines étaient faits pour se-
courir leurs frères, loin qu'ils dussent être
une charge sociale. C'était pour saint Pa-
côme une règle générale qui devait recevoir
son application surtout en temps de famine.
L'économe rentre au monastère ravi de son
bon marché, mais le saint, apprenant ce qui,
était arrivé, défend qu'on laisse entrer dans
la maison un seul grain de ce blé et oblige

- .'Économe à l'aller vendre au marché voi-

sin, au prixqu'il lui a été vendu, lui ordon-
nant de payer les cent écus d'or qu'il rede-
vait à l'officier d'Hermuthis; et enfin, d'en
acheter d'autre au prix courant. Ce n'est pas
tout, l'économe fut destitué. Le prévôt des
moines avait livré à l'économe une grande
quantité de chaussures fabriquées par les

religieux de Tabenne pour être vendues

moyennant un prix fixé par le prévôt et

jugé suffisant par lui. L'économe trouvant
un acheteur facile vend un tiers au-dessus
du prix fixé. Le prévôt, aussi scrupuleux
que son supérieur, se plaignit amèrement à
lui de cet âpre bénéfice: L'économe de

s'excuser, en prétextant qu'il avait reçu ce

que l'acheteur avait bien voulu lui donner;
mais saint Pacôme n'accepte pas l'excuse,

juge
la conduite de l'économe condamnable,

lui reproche un amour sordide du gain, lui-
ordonne de faire pénitence de sa faute, de
restituer pour première réparation l'excé-
dant de prix par lui reçu et pour conclusion

lui retire sa charge. La" monasticité ne se
bornait pas à pratiquer le travail, elle le ré-
glementait, elle le moralisait, eu un mot
elle le christianisait.

La
pratique

de la charité est préférée par
les solitaires à la pratique du jeûne. Saint
Marcien, né en Syrie d'une famille noble et
pourvu de hauts emplois, avait paru avec
éclat à la cour dans sa première jeunesse.
JI renonce au mondeet va, dans la solitude,
se livrer aux pratiques de la plus p.xlrême
austérité. Il ne mange qu'un peu de pain
sur le soir, pas assez, dit-il, pour satisfaire
sa faim, assez pour ne pas être distrait de
ses devoirs, par ses poignantes atteintes.
Un jour il est visité par un autre solitaire.
Après qu'ils ont prié ensemble, on leur
sert à l'heure de none quelques légumes.
Le convié refuse de rien prendre, attendu
qu'il ne mange, dit-il, que le soir et pas
même tous les jours. Je suis dans le même

usage répond Marcien, mais la loi de la cha-
rité est autant au-dessus de celle dujeûne
que la loi de Dieu est au-dessus de celles des
hommes. Si j'interromps mon jeûne, dit un
autre solitaire, c'est pour pouvoir prendre
quelque nourriture avec ceux de mes frères

qui me viennent voir du dehors; ce n'est

pas rompre mon jeûne, c'est remplir le de-
voir de la charité. Si, sous prétexte d'abs-
tinence et pour ne pas me relâcher de mes
austérités, j'afllige mes frères,, mon absti-
tinence doit passer pour un vice plutôt que
pour une vertu (312).

La charité envers nos amis et nos pro-
ches n'est pas moins la charité que celle

qui s'exerce envers les malheureux; celle-
ci ne dispense pas de celle-là, et nous n'a-
vons pas dûl'en séparer. Une visite impor-
tune vaillamment soufferte n'est pas la
moindre des bonnes œuvres. Dans le même
ordre de charité est la remise de l'offense et
la douceur dans les reproches mérités par le

prochain. Que si en réprimandant votre frère
vous vous mettez en colère, dit saint Ma-

caire, vous satisfaites votre passion au lieu
de pratiquer la charité. Un religieux égyp-
tien sollicite d'un abbé un emploi d'écono-

me, l'abbé refuse; on en appelle à l'arbi-

trage de saint Pacôme, qui conclut au rejet
de la demande. L'aspirant à l'économat vient
le trouver et l'injurier; saint Pacôme lui ré-

pond avec douceur, lui demande pardon de
l'avoir blessé et porté à la colère, et

priel'abbé de lui accorder l'emploi auquel il as-

pire, emploi qu'il obtint. Saint Macaire,
semble le serviteur des moines, dont
il est le chef: on lui reproche comme un

excès, cette humble charité. C'est une grâce
que j'ai demandéeà Dieu, pendant douze ans,
répond-il, pourquoi vouloir me l'ôter? Il est
allé voir un ermite malade, celui-ci (313) n'a
rien à mangerdanssa cellule; saintMacaire lui
demande ce qu'il souhaite; par une fantaisie
de malade, l'ermite répond qu'il désirerait
avoir des pastilles (ou peut-être des petits

(312) Julien POMÈBE,De la vie contemplative,
ttv. n.

(313) Les solitaires placés sous les ordres dç
saint Macaire étaient des ermites comme lui.

t
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gâteaux). Le saint quitte sa solitude et va à

Alexandrie, chercher ce que lui demande le
moine valétudinaire. Un autre jour il voya-
geait de Scété à la montagne de Nitrie, en

compagnie d'un de ses disciples. Ce dernier,
marchant en avant, rencontre un prêtre
idolâtre, qui courait à perdre haleine. Il a
la coupable pensée de le traiter de démon:
l'idolâtre était armé d'un gros bâton dont il

l'assomme, le laissant à demi-mort. Repre-
nant sa course haletante, l'idolâtre rencontre
saint Macaire : Bonjour et bon courage lui
dit le saint, semblant compatir à sa fatigue
par la cordialité de son salut. —Eh! com-
ment1 pouvez-vous me traiter si bien, dit
l'autre étonné, ne me connaissez-vous pas?
J'ai vu en vous un homme qui paraît épuisé
de sa course, dit Macaire, et je lui ai témoi-

gné la part que j'y prends, étant unhomme
comme lui. — Cela m'a été au cœur, dit l'i-
dolâtre ; je reconnais en vous un grand ser-
viteur de Dieu. Il se jette à ses pieds, de-
mande au solitaire de l'instruire dans sa

religion, qui lui inspire cette charité envers
tous les hommes. Saint Macaire le relève et

apprend de lui le traitement que s'est attiré
son compagnon. Le moine et l'idolâtre ra-
massent le corps du solitaire et le portent à

l'église de la montagne. Les religieux du

voisinage, voyant passer devant leur cellule,
Macaire dans la compagnie d'un prêtre des
faux dieux, ouvrent des yeux étonnés. Tous
ne comprenaient pas comme ce saint homme
la doctrine de la fraternité humaine, de la
charité universelle prêchée dans l'Evangile.
L'exemple du prêtre idolâtre converti, en-
traîna un grand nombre de païens. Les pa-
roles d'orgueil, répétait Macaire, quand on
lui rappelait ce fait, rendent méchants et
les méchants deviennent des agneaux par la
charité. Aucune vertu n'a fait plus de vrais
Chrétiens.

Saint Apollone, au rapport de Pallade,
achetait à Alexandrie quantité de boîtes et
de fioles remplies de médicaments, qu'il
distribuait aux religieux dans leurs mala-
dies. On le voyait courir d'un solitaire à

l'autre, depuis le point du jour jusqu'au
soir, entrer dans les monastères et ouvrir
les portes des cellules, pour y distribuer
ses remèdes aux anachorètes malades. Il

portait des œufs, du pain blanc, des citrons,
des raisins secs. C'est ainsi que toutes les
charités modernes germaient dans la mo-
nasticité.

Saint Grégoire de Nysse raconte qu'un
de ses frères nommé Naucrace, beau de

corps et riche d'esprit, et qui, à l'âge de

vingt-deux ans, avait ravi des assemblées

par
l'éclat de son éloquence, se retira dans

Ja solitude avec son serviteur nommé

Chrysophe, dans le but d'employer tous
les instants non réservés à la prière, à chas-
ser dans les lieux voisins et à nourrir du

produit de sa chasse les pauvres, les ma-
lades et les vieillards. Un autre frère, du
même saint Grégoire, nommé Pierre, deve-
nu depuis évêque de Sébaste, avait passé
dans la solitude les premières années de sa

vie, et s'y était livré à des travaux tellement
profitables que, dans un temps de famine,
il put nourrir un grand nombre de pauvres,
attirés par le rcnom de sa charité dans la
solitude.

Le religieux saint Ephrem apprend que
la ville d'Edesse est affligée d'une grande
famine. La misère des habitants des campa-
gnes a surtout touché son cœur. Il n'a rien
à leur donner par lui-même, mais il trou-
vera des trésors dans l'inspiration de sa cha-
rité. Il va à Edesseet gourmande les riches,
sur leur dureté envers les pauvres; il leur
reproche de laisser leurs frères manquer de
tout, eux qui ne manquent de rien, de vivre
dans l'abondance, pendant que des malheu-
reux meurent épuisés de besoins. C'est la
continuelle protestation du christianisme
en faveur des classes souffrantes, contre
l'indifférence de ceux qui possèdent. Ses
exhortations véhémentes ont le succès qu'il
s'en est promis. Ses paroles, comme uneclef

mystérieuse, ouvrent les coffres des riches
et en font sortir des aumônes abondantes.
Cette voix vénérée, ce visage que la soli-
tude et la macération ont empreint d'une

imposante gravité, le font ressembler à une

apparition, à un envoyé du ciel venu pour
implorer la terre. Il suffisait, disent les chro-

niques, de le voir sans l'entendre, de l'en-
tendre sans le voir, pour être entraîné à la
miséricorde. Les plus impitoyables se ren-
dent. Les plus effrontés sentent la rougeur
leur monter au visage et abaissent leurs

regards devant les siens; le plus que peut
faire l'avarice ou l'indifférence, c'est de ca-

pituler. Des troubles agitent àce même mo-
ment l'Eglise d'Edesse ; l'empereur Valens,
protecteur des ariens, lui avait enlevé son

évêque et une partie de son clergé; les ha-
bitants trouvent là un prétexte de ne pas
verser leurs aumônes, les distributeurs
ordinaires manquent; on n'a pas confiance

aux laïques. Saint Ephrem, qui avait été
diacre de l'église d'Edesse, tant par son
titre que par son caractère de sainteté, fera
tomber toutes les objections. Doutez-vous de
ma probité? dit-il; si vous y croyez, donnez-
moi l'administration du trésor de vos pau-
vres, et je me charge de leur subsistance.
Les offrandes qu'il recueille sont si consi-

dérables, qu'il est en mesure de pourvoir à
tous les besoins. C'est a cette époque qu'il
fait dresser trois cents lits, sous les gale-
ries publiques, et qu'il y reçoit les fugitifs
des campagnes voisines, sans asile et sans

pain. (Voyez ASSJSTANCE.)Il secourt les pau-
vres de la ville, comme ceux des champs,
sa charité inépuisable fait face à tout. Il
nourrit les affamés, panse les malades et
ensevelit les morts. Il apprend aux habi-
tants des villes, ce que c'est qu'un religieux
du désert, ce que c'est qu'un Chrétien par-
fait. Comme Josué, disent les auteurs con-

temporains, ouvrit autrefois la terre promise
aqx enfants d'Israël, au milieu des eaux du

Jourdain, saint Ephrem ouvre les mains des

riches, fermées pour les bonnes œuvres,
afin de les conduire au royaume que Dieu

a
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promis à la miséricorde, non sur la terre
mais au ciel (314).

Encore un trait de charité du désert. Bes-
sarion est un des solitaires de Scété, disci-

plinés par saint Macaire d'Egypte. Comme
les autres moines il n'avait qu'une tunique
et qu'un manteau. Un jour il trouve sur son
chemin un corps mort et lui fait de son pau-
vre manteau un linceul. A quelques pas de
là le même solitaire rencontre un vieillard
nu et il le revêt de sa tunique. Dieu, pense-.
t-il, lui fournira le moyen de s'en procurer
une autre à lui qui en a moins besoin. Il n'a

plus d'autre vêtement que son cilice de poil
de chèvre. Quelqu'un venant à passer lui
demande quels sont les brigands qui l'ont
mis en cet état? C'est celui-ci, dit-il, en

montrant son livre d'Evangile qui ne me

quitte jamais.
Un religieux nommé Daulas le rencontre

à quelque temps de là, sans ce même livre

d'Evangile et lui en témoigne sa surprise.
Ne vous scandalisez pas, mon frère, lui dit

Uessarion, le livre dont vous parlez faisait
mes délices, mais j'y avais lu si souvent :
Vends ce que tu as et donnes-en le prix aux

pauvres, que n'ayant plus rien autre chose,
je l'ai vendu lui-même pour lui obéir. Après
un tel fait il faut s'arrêter. Bessarion dans
les dernières années redoublait encore

d'austérités, semblable, dit excellemment la

pieuse chronique, à un homme qui court

pour remporter un prix, qui. malgré ses for-
ces diminuées, redouble d'efforts à l'appro-
che du but, examine son courage et prend
impétueusement son dernier essor.

L'hospitalité est traditionnelle dans les

grands monastères de la chrétienté. On a vu
saint Pacôme recevoir Je jeune Théodore
dans les monastères de Tabenne à l'âge de
12 ans, on voit saint Basile ériger en règle
la coutume d'y admettre les jeunes enfants

qui s'y présentent selon l'exemple de Jésus-
Christ qui laisse venir à lui les petits enfants.
Les monastères sont à la fois des lieux de
travail et de piété; c'est un admirable refuge
pour les enfants pauvres et pour les orphe-
lins. Nous approuvons, dit saint Basile, que
l'on reçoive les enfants àquelque âge que ce
soit, et nous croyons qu'ils peuvent être
admis lorsqu'ils se présentent à nous dès
leur première jeunesse, afin que nous pre-
nions sous notre conduite ceuxqui ont perdu
leurs pères, et que selon l'ardente charité de
Job nous soyons les pères des orphelins.
Saint Basile distingue entre ces enfants
abandonnés auxquels devaient s'ouvrir les
monastères sans distinction et les enfants

ayant leurs pères et mères, que leur voca-
tion appelait à la vie monastique. Pour ceux-
ci il fallait la présence de témoins, constatant

que les enfants ont de leur plein gré dis-

posé de leur personne, comme cela eût été
nécessaire pour valider le contrat par lequel
ils eussent disposé de leurs biens.

Les enfants reçus dans les monastères ne
sont pas élevés tout- à >coup au rang des

frères ni même des novices, comme les
adultes. On ne les voue pas forcément au
cénobitisme. Le monastère leur est proposé
comme un asile provisoire qui deviendra H
pour eux, plus tard, s'ils s'y trouvent bien,
s'ils sont jugés propres à la vie solitaire, un
port assuré où leur vie entière s'écoulera.
Leurs mauvaises mœurs, dit saint Basile,
détruiraient la discipline monastique, si on
les gardait sans discernement. Il faut les
élever d'abord avec toute sorte de charité
comme s'ils étaient les enfants de la com-
munauté des frères. Il recommande de sé-

parer les garçons des filles, par conséquent
les monastères recevaient les pauvres et
les orphelins des deux sexes. Il veut qu'on
habitue chaque sexe au genre de vie qui
lui convient. Il prescrit de les exercer au

respect et à l'obéissance envers les adultes,
d'éviter entre eux et ceux-ci trop d'intimité.
La raison qu'il en donne, c'est la crainte

qu'en voyant de plus âgésfaiIJir, les enfants
ne se relâchent eux-mêmes ou ne conçoivent
de l'orgueil en se croyant plus parfaits. Saint
Basile veut que les enfants puissent se li-
vrer aux plaisirs de leur âge, sans troubler

cependant la discipline des plus âgés. La

règle des divertissements pour les jeunes
garçons est observée également dans les mo-
nastères de saint Pacôme.

La séparation des enfants et des adultes a
encore pour motif de ne point troubler le
silence des cellules. Les prières, au con-

traire, doivent avoir lieu en commun. C'est
Je moyen, dit saint Basile, de former les en-
fants à la piété et de faire profiter les plus
âgés des prières proférées par ces bouches

virginales et ces cœurs purs, belle règle
chrétienne qui a sa source aussi dans la so-
lidarité humaine. Il prescrit de donner aux
enfants un directeur âgé qui joigne la dou-
ceur à la prudence, qui ne se contente pas
de punir les fautes, qui encore en arrache le

germe. Si l'enfant s'est emporté contre son

frère, il faut le contraindre à s'humilier de-
vant lui età lui rendre quelque office propor-
tionné à l'offense. La pratique de l'humilité,
dit saint Basile, ôte à l'âme ses fougues ;
elle apaise la colère, suite des soulève-
vents du cœur. Si un enfant a mangé hors
des repas, il faut le faire jeûner jusqu'au
soir; s'il a mangé avec excès, il faut Je con-
damner à voir manger les autres, avec hon-
nêteté et bienséance sans manger lui-même,
de manière à lui donner une leçon en le

punissant. S'il a proféré une parole inutile
ou quelque injure contre le prochain, il faut
les lui faire expier par le silence. Il veut

qu'on apprenne aux enfants à parler le lan-

gage de l'Ecriture, qu'on leur enseigne sa

morale,les sentences desProverbespar exem-
ple. Il recommande de proposer des prix
pour chaque travail et chaque exercice. L'é-

tude et l'application les empêchera de s'éga-
rer dans des pensées vagues. Les maîtres

devront leur demander quel objet préoccupe
leur esprit ; et comme cet âge est simple et

(514) Saint Grégoirede Nysse et Sozomêne.
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sans déguisement, ils produiront au dehors
ce qu'il @y a de plus caché au fond de leur
âme. L'enfant, susceptible d'être surpris
ainsi, évitera avec un grand soin les pensées
extravagantes ; il en détournera son imagi-
nation pour se garantir de la honte, de la

confusion, qu'elles lui attireraient. L'âme
des enfants étant maniable comme la cire

qui prend sans peine toutes sortes de for-

mes, continue saint Basile, il faut, de bonne

heure, la former au bien et l'exercer à la

vertu; plus tard l'usage de la raison et Je

judicieux discernement des choses relè-
veront le mérite de ses actions, mais l'ha-
bitude du devoir lui en rendra la pratique
facile.

Saint Basile pose aussi comme règle, d'en-
seigner auxjeunes gens, dès leurs premières
années, les arts et les professions auxquels
ils se montrent propres; il permet qu'ils se

placent le jour, à cet effet, sous la direction
de maîtres habiles hors du monastère, sauf à
venir prendre leurs repas et passer la nuit
au milieu de leurs compagnons. (Règles de
saint BASILE.) On n'accusera pas saint Ba-
sile d'exclusion et d'étroitesse monacales.
Parvenus à l'âge de raison, les enfants qui
lie voulaient pas adopter la vie conventuelle,
quittaient le monastère; les autres s'en-

gageaient en présence de témoins à y de-
meurer.

L'hospitalité est tellement dans la desti-
nation des monastères, qu'elle tend à y de-
venir excessive. Saint Basile s'élève contre
les abus qu'elle entraîne. Comment, dit-il,
pouvons-nous, sans oublier notre condition,
fuire venir du dehors des vases d'or, des
voiles brodés de pourpre, de précieuses ta-

pisseries, des couvertures transparentes, ou
inventer pour nos hôtes de nouveaux assai-
sonnements de viandes? Quand quelqu'un
se présente pour être reçu chez nous, con-

tinue-l-il, si c'est un de nos frères, il doit y
trouver sa table domestique et le genre de
vie qu'il vient de quitter. Que les rafraîchis-
sements dont il a besoin, s'il est fatigué, l'y
attendent, mais rien de plus. S'il nous sur-
vient un homme du monde, il faut qu'il
juge, par nos œuvres, de nos maximes, et

que notre conduite lui serve à lui-même

d'exemple. Il faut qu'au sortir de notre mai-

son, il emporte le souvenir de ce que doit
être la table d'un chrétien; il faut que la
mémoire de cette sainte pauvreté lui soit

profitable. Que s'il était disposé à la tourner
en raillerie, il en serait quitte pour ne plus
en courir les risques une autre fois. Nous
ne devons pas plus changer notre régime
que changer d'habit. La vie d'un véritable
Chrétien est uniforme, et Jésus-Christ n'a

pas loué Marthe de s'être empressée et
troublée pour le recevoir. Une sage hospila-
lité consiste, dit-il, à procurer une nourri-
ture plus abondante et plus solide à celui

qui est fatigué; plus légère, plus délicate
et de plus facile digestion à celui qui est
malade. Souvenons-nous que notre bien est
le bien des pauvres, et que Je dépenser au
delà de la nécessité, est un grave abus que
nous ne devons pas nous permettre. (Règles
de saint BASILE.)

Les règlements nospitaliers des monastè-
res d'Orient se transportent dans l'Occident.

Chaque couvent a son hôpital pour les

pauvres étrangers malades (hospitale), son

hospice pour les pauvres vovageurs (ltospi-
tium), hôpital et hospice parfaitement dis-
tincts de l'hospice et de l'infirmerie des
moines. Ainsi sont construits en particulier
les couvents du mont Cassin (315).

La vie des saints nous montre dans l'hos-

pitalité d'un moine, non-seulement l'hospi-
talité religieuse, mais la charité à sa plus
haute expression, l'hospitalité exercée dans
la pratique de la plus difficile des vertus :
la patience. C'est la cellule d'un anachorète

qui en est le théâtre.
Un solitaire rencontre un pauvre estropié,

couvert d'ulcères et dans un état si miséra-
ble qu'il ne peut ni gagner sa vie, ni même
traîner son corps. Le solitaire, touché de

compassion, le porte dans sa cellule et l'y
soigne de son mieux. Quand le pauvre a

repris ses forces, le solitaire lui dit: Voulez-

vous, mon frère, demeurer avec moi, je
ferai ce que je pourrai pour vous nourrir ;
nous prierons et nous servirons Dieu en-
semble. Le pauvre ne peut contenir sa joie
et accepte cette hospitalité inattendue qui
met fin à sa détresse. Le solitaire redouble
de travail pour nourrir son commensal ;
mais le pauvre murmure contre son hôte.
Vous voyez bien que je fais de mon mieux,
dit le solitaire. Des plaintes, le pauvre arrive
aux injures; le solitaire le souffre avec

patience, sans répondre une parole. Cette
douceur amortit d'abord les mauvais senti-
ments du pauvre, le touche même; il de-
mande pardon à l'homme de Dieu; ce nouvel

état n'est pas delongue durée.Son ingratitude
envers son bienfaiteur va si loin qu'elle dé-

génère en haine: il ne peut plus supporter
sa présence sans aigreur. je suis ennuyé de

vivre avec toi, lui dit-il un jour, reporte-
moi dans le chemin où tu m'as trouvé; je ne

suis pas accoutumé à être si mal nourri. Le

pauvre disait tout haut ce que le plus grand
nombre des vagabonds et des mendiants di-

sent tout bas, quand on leur offre un asile

et du pain.
Le solitaire était plus charitable que le

pauvre n'était ingrat; il lui demande encore

pardon et lui promet de faire mieux. 11a la

pensée d'implorer la pitié d'un homme riche

de son voisinage en faveur de l'estropié, et

le secourable voisin l'approvisionne d'une

nourriture meilleure. Le pauvre, cette fois,

paraît content; mais au bout de quelques

(315) Il en existe à la Bibliothèque impériale un
très-beau plan, dans les fragments historiques de
lIuralQri. Une galt-rie sert de vestibule„à l'hospice

des étrangers. Ony voit aussi un hospice des noble.,
source d'abus dont se plaint déjà saint Basile.
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semaines il recommence ses reproches et

ses injures. 11 accuse le saint homme de

n'être qu'un hypocrite; de manger en che-

min le meilleur de ce que le riche lui

donne, et de ne lui apporter que les res-

tes.
Le solitaire s'en défend et l'assure qu'il ne

prend rien pour lui. Si vous n'endurez pas

pour l'amour de moi, lui disait-il, les pri-
vations dont vous souffrez dans ma pauvre
cellule, endurez-les pour Jésus-Christ. Je

n'ai pas besoin de tes remontrances, répond
l'indigent, et saisissant une grosse pierre,
il la jette à la tête du saint, qui heureuse-
ment évite son atteinte. Mais le boiteux s'em-

pare du gros bâton dont il se servait pour se

traîner, et en décharge sur le solitaire un si

rude coup qu'il l'étend par terre. Dieu
veuille vous pardonner comme je vous par-
donne, dit le saint. Tu dis que tu me par-
donnes, répond le mendiant, mais tu mens,
car tu voudrais me voir mort. Je vous as-

sure, mon frère, que c'est de tout mon cœur

que je vous pardonne, réplique le solitaire,
et il va pour embrasser le pauvre en signe
de réconciliation. Celui-ci prend son bien-
faiteur à la gorge, lui déchire le visage de
ses ongles, et s'efforce de l'étrangler. Le
solitaire se débarrasse pourtant de son
étreinte : Va, tu ne mourras jamais que de
mes mains, s'écrie le furieux. Cela dure
trois ou quatre années. Pendant tout ce

temps,
mêmes reproches, mêmes grossières

insolences, mêmes mauvais traitements de la

part du protégé contre son héroïque bien-
faiteur. L'indigent répétait toujours qu'il
aimait mieux mourir de faim et être dévoré

par les bêtes féroces, que de vivre avec lui.
Le saint finit par se demander si sa persis-
tance n'était pas de l'obstination, et s'il ne

s'exposait pas à perdre patience sans utilité

pour son compagnon. Il va consulter saint
Antoine. 0 mon tils, lui dit le père des so-

litaires, la pensée de vous séparer de ce
pauvre est une tentation du malin esprit,
qui veut vous ôter votre couronne: si vous

l'abandonnez, Dieu vous abandonnera. —

Mais, mon Père, je crains de perdre patience
-avec lui. - EhJ pourquoi la perdriez-vous?
Ne savez-vous pas que c'est envers ceux

qui nous font le plus de mal que nous de-
vons nous montrer le plus généreux? Quel
mérite auriez-vous d'être patient avec les

patients ? bon avec les bons ? Ne savez-vous

pas que la charité est une vertu intrépide qui
ne regarde pas les démérites de ceux qu'elle
secourt, qui ne regarde que Dieu. Gardez
ce pauvre, mon fils; plus il est imparfait,
plus vous devez avoir pitié de lui. Tout ce
que vous ferez, à son sujet, par charité,
Jésus-Christ Je tiendra fait pour lui-même.
Montrez, par votre patience, que vous êtes
le disciple d'un Dieu souffrant; souvenez-
vous que c'est à la patience et à la charité
que se reconnaît un Chrétien; regardez ce
pauvre comme l'instrument que Dieu vous
a donné pour conquérir votre couronne im-
mortelle.

Le solitaire se conforme à l'avis de saint

Antoine, ses bons traitements et ses prières
sont à la fin les plus forts. Il sanctifie le
pauvre en se sanctifiant lui-même. C'est
ainsi que la charité chrétienne a fait d'un

penchant humain, comme est la compassion,
la plus héroïque vertu. Quiconque a entre-

pris de servir l'humanité sait à quelles con-
ditions se remplit cette tâche; celui-là com-

prendra que la discipline chrétienne a été

conséquente à son principe, en instituant
la monasticité; il comprendra que cette

discipline, si austère qu'elle fût, n'a pas
été au delà des besoins et des misères de
l'homme.

§ 15. — Enseignement des docteurs. Au
iv* siècle, un spectacle inconnu est donné
au monde. Tous les hommes de génie se
mettent au service de la morale de l'Evan-

gile. Saint Ambroise, saint Athanase, saint
Jean Chrvsostome, saint Grégoire de Na-

zianzp., saint Augustin, saint Basile, et son
frère, saint Grégoire de Nysse, marchant à
la suite de Tcrtullien et "d'Origène, aux-

quels ont succédé saint Cyprien et saint

Jérôme, font retentir la bonne nouvelle de
la charité à Milan, à Antioche, à Alexan-
drie, à Césarée, à Carthage. Le iv" siècle
est à la société religieuse ce que les siècles
de Périclès, d'Auguste et de Louis XIV
sont à la société civile. C'est le siècle des
docteurs, le siècle de Constantin. Par le IV.
siècle, compris en ce sens, il faut enten-
dre aussi la fin du ur et le commence-
ment du v". Le siècle de Constantin
est l'éloquence après la science, la lan-

gue du cœur après la controverse, le

repos après la lutte, un autre siècle de
Louis XIV après un autre xv' siècle et un
autre Luther. A cette époque, l'Evangile a
enfanté depuis longtemps

une Eglise ro-

maine, une Eglise d Afrique, et une Eglise
d'Asie. Partout où Rome antique avait eu
un proconsul ou un prêteur, Rome mo-
derne a un évêque. PartQut ou les publi-
cains ont perçu l'impôt au nom du sénat
romain et du peuple-roi, les successeurs
des apôtres, à l'exemple de saint Paul et de
saint Etienne, lèvent le tribut de la charité
au nom de Jésus-Christ. Ce n'est plus l'é-
lite de la jeunesse de la Grèce qui s'assem-
ble dans le Lycée ou sous les colonnes du

Portique pour entendre raisonner quelques
philosophes; c'est le peuple qui se presse en
foule autour de la chaire des Ambroise, des

Augustin, des Chrysostome. Ce n'est plus aux
oisifs d'Athènes, au jeune Alcibiade et aux
amis de Socrate que profitent exclusivement
les richesses de l'intelligence humaine et
les trésors des sages: l'Evangile est an-
noncé aux pauvres, et quand il parle aux
riches, c'est des classes souffrantes qu'il les
entretient. La science divine est devenue le

pain quotidien des petits comme des grands,
des ignorants comme des lettrés, le pain
quotidien des femmes, des enfants et des es-
claves; et ce que l'Eglise enseigne surtout,
c'est l'amour du prochain.

Entendons les docteurs du grand siècle
chrétien parler de charité1 C'est quelque



1359 CHA DICTIONNAIRE CHA 1360

chose de divin que l'aumône (315*); elle est
la consolation des fidèles, le gage et l'assu-
rance du salut, le fondement de notre es-

pérance, le bonheur de notre foi, le rachat
de nos fautes. Autant sa vertu est grande,
autant elle est facile à acquérir; c'est une
couronne qui s'acquiert sans combat. Le
cœur amolli par la vue des souffrances du

pauvre s'unit à lui comme le fer amolli

par le feu s'unit au fer rougi dans la
même fournaise. Celui qui fait passer de
bons jours aux pauvres n'en verra pas
de mauvais. Je ne me souviens pas, dit
saint Jérôme, d'avoir lu qu'un chrétien qui,
pendant sa vie, s'était appliqué aux œuvres
de charité, ait eu une mauvaise mort. La
charité envers les pauvres symbolise la

pitié de Dieu envers les hommes. Quand
vous recevez un hôte, c'est Jésus-Christ

que vous recevez, car Jésus-Christ réside
dans les pauvres, d'après sa propre parole.
Quand les pauvres sont malades, nous de-
vons avoir le même soin de leur sanfré que
si la nôtre ou celle des nôtres en dépendait.
Pendant que vous êtes sain et riche, secou-
rez les malades et les pauvres, n'attendez

pas que vous ayez éprouvé vous-même

quel mal fait aux indigents l'inhumanité
des heureux. S'il y a des pauvres, des ma-
lades et des infirmes, c'est afin que le riche
trouve dans leurs maux et dans leurs plaies
un puissant remède pour lui-même, dans
leurs gémissements et dans leurs larmes
une pensée de pénitence, dans leur patience
un exemple de vertu, dans leur faim un
sentiment de tendresse pour ceux qui ont
faim. L'aumône pratiquée assidûment est
un second baptême. (Saint GRÉGOIREde Na-

zianze, saint GUÉGOIBEde Nysse, saint
PIERREChrysologue, saint AMBROISE.)

Saint Jean Chrysostome, de sa puissante
voix domine toutes les autres. Il prend tous
les tons, il prie, il raisonne, il raconte, il

menace, il frappe d'anathème. L'aumône,
dit-il, rend les hommes semblables à Dieu.
La grâce de l'aumône est plus grande que
ne le serait la grâcejde ressusciter un mort,
car le miracle vous rendrait débiteur envers

Dieu, et dans l'aumône, c'est Dieu qui est
le vôtre.

L'aumône est l'échelle pour s'élever au
ciel. La pénitence sans l'aumône n'a point
d'ailes pour y monter. Les lieux où les

pauvres sont réunis sont les assemblées, et
comme les marchés, où s'enrichissent les
chrétiens qui les fréquentent. Pour peu
d'argent on y achète le salut. Fréquentons
ces lieux-là tant que les assemblées durent,
c'est-à-dire pendant toute notre vie. Qui
donneà Dieu, non-seulement prête à Dieu,
mais lui prête à intérêt, dit l'Ecriture. Celui

qui prête veut des garanties, le pauvre n'en

peut donner. Ne possédant rien, il ne peut
vous donner de gages, il est tout nu; il ne

peut vous offrir de caution, il est sans cré-

dit; or, Dieu se place entre le pauvre et

vous; il se porte répondant du pauvre; il
se livre en gage à celui qui lui prête. Vous
ne voulez .pas prêter à cet homme, dit-il, à
cause de sa pauvreté; je réponds pour lui,
et j'engage toutes les richesses du ciel pour
sûreté de sa dette; il promet de s'acquitter
envers le créancier lorsqu'il sera assis sur
le trône de sa puissance. Il ne parlera pas
alors des autres vertus ni des autres cri-
mes, mais seulement de la charité omise ou
accomplie, parce que toutes les vertus sont
moins grandes que la charité, parce que
tous les crimes sont moindres que l'infrac-
tion à la loi suprême de l'aumône. N'avez-
vous qu'un denier? ne laissez

pas
de le

donner: vous en achèterez Je ciel. Ce n'est

pas que le ciel se vende pour peu, mais
c'est que Dieu est clément, et qu'il aime le
clément. Donnez aux pauvres, et quand
vous vous tairiez devant Dieu, les pauvres
répondraient pour vous. L'aumône est la

rançon de l'âme. N'alléguez pas votre pau..
vreté; la veuve si pauvre de Sarcpta ne
laissa pas d'exercer l'hospitalité envers Elie,
Direz-vous : Donnez-moi un Elie, et je ferai
ce qu'elle fit. Je vous donne Jésus-Christ, le
maître d'Elie. L'Evangile ne dit pas : Faites
l'aumône une fois, deux fois, trois fois, dix
fois, mais toujours. Eu faisant l'aumône,
on ne fait pas tant de bien à autrui qu'on
en reçoit. Le fruit qu'on en retire n'est pas
seulement la récompense de l'autre vie,
elle sert encore à rendre l'âme généreuse,
sage, élevée et riche. L'aumône est l'école
de la philosophie chrétienne, où l'on s'ins-
truit à ne plus s'éblouir de l'éclat de l'or.
Celui qui a revêtu cet esprit et goûté cette

discipline, a monté le plus haut degré pour
parvenir à Dieu. Donnez avec' bonheur et

joyeusement; si vous êtes attristé de cette

pensée qu'en donnant votre bien dimi-

nue, ne donnez pas du tout. Donnez avec
désintéressement sans-que l'aumône soit
untrafic humain, un commerce terrestre.
Ce n'est pas qu'il ne soit arrivé à plu-
sieurs de recevoir la récompense de leur

charité en cette vie; mais ce n'est pas

parce qu'ils étaient plus élevés en mérite
et en vertu que ceux qui n'en recueil-
lent pas le prix en ce monde. Au contraire,
Dieu n'a traité ainsi quelques-uns d'eux

que parce qu'ils étaient plus faibles, parce
qu'ils étaient peu enclins à faire l'aumône

par l'attrait des biens spirituels de la vie fu-
ture.

On me dira peut-être que je reviens tou-

jours à vous prêcher la charité et l'aumône,
à quoije réponds que j'ai grande raison, et

que j'y reviendrai toujours. Car, quand
même vous vous conformeriez à toutes mes

exhortations, je vous exhorterais encore

pour vous entretenir dans les mêmes sen-

timents et les mêmes œuvres. Mais puisque

je n'obtiens pas de vous la moitié de ce que
je vous demande, c'est à vous que doit s'a-

dresser le reproche et non à moi; votre

(515*1Par aumône, en langage chrétien, il faut entendre le. secoursmatériel, n'importe sous quelle
forme.
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plainte ressèmble à celle d'un enfa-nt à qui
son maître ne parviendrait pas à apprendre
à lire et qui se plaindrait de ce qu'on ne

jIIi parle que de lettres et de syllabes. Je

souhaiterais que vous n'eussiez plus be-
soin de mes conseils, et que je n'eusse

qu'à vous fortifier contre les erreurs des

Juifs, des païens et des hérétiques. Mais
comment armer ceux qui ne sont pas en-
core guéris? Comment mener au combat des
hommes retenus au lit par la maJadie et par
des blessures? Saint Jean Chrysostome, en

reprenant la parole un peu plus loin, nous

peindra avec originalité les mœurs de son

temps.
-Saint Ambroise dit que ce n'est pas un

plus grand crime d'ôter le pain à celui qui
en a, .que d'en refuser à ceux qui n'en ont

point, lorsqu'on peut leur en donner et

qu'on -en a pour soi et pour eux. Ceux qui
pouvant secourir les pauvres, dit saint Au-

gustin, les laissent mourir de faim, sont

coupables d'homicide. Ceux qui gardent pour
eux seuls les biens qu'ils devraient partager
lIvecles indigents, sont coupables de larcins;
ils mettent la main sur le domaine des pau-
vres, ils sont sacrilèges (316). Des vers im-
mortels rongent les entrailles de celui

qui
n'a pas rassasié les pauvres. Cruel fils d A-
branamI quelle miséricorde attendez-vous?
Tous avez déclaré n'en vouloir pas pour vous
en refusant la vôtre à Lazare (317). Vous à

qui la disposition de grands biens a été com-
mise dans ce piontLe., imaginez-vous que
vous êtes devant le fribunal du souverain

Juge. Que répondrez-vous lorsqu'on vous
demandera à quels pauvres vous avez fait

part de vos richesses, à qui vous êtes venu
en aide à l'heure de ses besoins et quand

-on vous a imploré? Combien vous en avez
tiré de prison, ou d'un péril éminent par
ies charités proportionnées à vos grands
biens? A quels orphelins vous avez servi de

père; à quelle veuve de protecteur? Quels
fruits, quels mérites sont sortis du dépôt que
Dieu vous avait confié? L'hospitalité est le
chemin du-ciel (318); quela miséricorde nous

précède, afin qu'au jour du jugement elle
intercède pour nous auprès de Dieu, et que
les miséricordieux obtiennent miséricorde

(319). Diçu publiera la charité faite aux pau-
vres au jour du jugement, et les pauvres se-
ront ainsi la matière de la gloire et de la

récompense des élus (320).11 viendra un temps
où l'on ne vous dira pas: Rompez le pain
avec les pauvres; ramenez chez vous ceux

qui ne savent où loger; revêtez ceux qui
sont nus, kvisitez les pauvres malades, le

temps sera passé pour vous d'accomplir ces
commandements.

Les passions humaines formaient l'opposi-
tion en face de cette tribune chrétienne où
se plaidait la cause des classes souffrantes.
Le parti des possesseurs de la richesse s'agi-
tait, la logique du chacun pour soi, la fureur

des jouissances matérielTe?,. faisaient en-
tendre leurs protestations,. ou bien encore

entraient dans la conspiration- du silence ou
de l'inaction contre les masses. Les oralûurs
de la charité allaient leur répondre.et ruiner

-

la tactique de t'es faux Chrétiens. Ce n'est

pas une excuse légitime pour se défendre
des œuvresde miséricorde, dit saint Cyprien,
de prétexter les besoins de sa famille^ puis-
que c'est à Jésus-Christ que s'adressent nos
aumônes. Lui préférer nos enfants, c'est mé-
connaître les oracles émanés de sa propre-
bouche. Plus vous avez d'enfants, plus vous
avez d'âmes à sauver, plus vous êtes tenu
de multiplier les sacrifices pour leur assurer
la vie spirituelle et les biens du ciel. Si.
vous aimez vos enfants, votre soin le plus..
cher doit être de les mettre sous la protec-
tion de Dieu par vos bonnes œuvres. Dépo-
sez les richesses que vous destinez à vos
héritiers dans les mains de leur Père qui est
aux cieux. Là est le tuteur que vous devez
à vos enfants. Un patrimoine confié à Dieu
ne redoute ni les édits de confiscation, ni la

rigueur du fisc, ni l'avidité d'un inique
plaideur. Ne refusons pas à Jésus-Christ des
vêtements terrestres, quand il nous offre
unerobe d'immortalité, ni quelques aliments

qu'il implore de notre charité, pour siéger
un jour à son banquet céleste. Semons lar-

gement pour recueillir avec abondance.
Saint Jean Chrysostome va développer la

même doctrine, avec sa profondeur et sa véhé-
mence accoutumée: Vous vous couvrez du pré-
texte de vos enfants, etsous ce voile vous satis-
faites à l'inclination de votre çœur. Cen'est pas
de vous que votre enfant a reçu la vie, mais de
Dieu, et c'est de Dieu et non de vous qu'il,
en doit attendre le soutien et ladurée. Lors-

que vous avez prié Dieu de vous rendre

père, lui avez-vous dit : Seigneur, donnez-
moi des enfants, afin qu'ils soient oause que
je n'obéisse pas aux préceptes de votre

Evangile? donnez-moi des enfants, afin que
je n'aie pas entrée dans le royaume des
cieux? Qui vous assure qu'ils feront usage de-
ce que vous leur laisserez? Combien yen a-
t-il a qui les richesses sont la première cause
de leurs vices et de leurs débauches 1Prenez
donc garde, qu'après avoir amassé des biens
avec mille peines, vous ne laissiez dans votre
succession à vos enfants qu'une matière de

péchés et de désordres ; que vous ne soyez
punis d'un double supplice, de vos crimes

propres et de ceux que vous aurez fait coin--
mettre! Dans le partage de vos biens ou-

blierez-vous votre âme à laquelle vous devez-
la riche acquisition du ciel? Ne ferez-vous

pas de la part qui vous revient la somme -fé-
conde de la vie éternelle, laissant vos en-
fants travailler à leur tour à accroître la
fortune qu'ils tiendront de vous ? .Mais ceux.

qui n'ont point d'enfants, quelle maison ap-

portent-ils de leur épargne si étroi.te? J'ai
besoin de mon bien pour mon usage, dites--

(31G) Saint Jérôme.
(513) Saint Pierre Chrysolozue.
'31Si Saint Léon.

-
(319) Saint Grégoire le Grand.
(320) Saint Athanase.
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vous. Alors vous ne reconnaissez pas Jésus-
Christ pour votre législateur et votre maître.
Vous vous faites une loi à vous, des règles
de conscience à vous. En déclarant impos-
siblece que Dieu a déclaré nécessaire, vous
ne faites autre chose que de vous croire plus
sages que lui, plus sages que celui qui afait
la lui à laquelle vous refusez d'obéir. Je
veux jouir, dites-vous, de mes biens tant

que je vivrai, et je rendrai les pauvres mes
héritiers et propriétaires de mes richesses

après ma mort. Malheureux que vous êtes!
vous ne voulez être libéra!, charitable envers
les hommes, que lorsque vous cessez de
vivre parmi les hommes! Lorsque je ne ver-
rai plus de vous qu'un corps mort, froid et
immobile comme lapierre de votre tombeau,
c'est alors que je vous trouverai un ami
secourable de vos frères ! Belle gloire, en
effet ! vertu admirable 1Libéralité bien digne
de reconnaissance que celle d'un homme de-
venu miséricordieux et magnifique, après
qu'il est étendu dans son sépulcre et con-
verti en poussière! Dites-moi, je vous prie,
de quelles œuvres vous espérez principale-
ment recevoir la récompense dans l'autre
vie? Est-ce de celles que vous accomplirez
quand vous serez mort? Si vous avez employé
en voluptés et en délices toutle temps qui vous
a été donné pour mériter et pour acquérir le

ciel,etsi vous avez détourné duranttoute votre
vie vos yeux de dessus les pauvres, dites-

moi, je vous prie, quelle récompense vous
sera duo pour l'action d'un mort? Quand
vous allez demander une récompense, mon-
trez vos œuvres. Trafique-t-on quand le
commerce a cessé? Reçoit-on la couronne

quand on n'entre dans l'arène qu'après le
combat? Signale-t-on sa valeur après la fin
de la guerre? Recevra-t-on des éloges et des

récompenses, lorsque la mort ne laissera

plus de place au mérite et aux bonnes
œuvres? Belle piété vraiment que celle de
ne rien faire de louable qu'avec de l'encre
et du papier1 C'est à la mort qu'on doit sa-
voir gré, et non à vous. Car si vous aviez
été immortel, vous ne vous seriez jamais
souvenu des commandements de Dieu et
des préceptes de l'Evangile. Ne vous abusez

pas, on ne trompe point Dieu, la victime
morte n'est pas reçue à l'autel; offrez une
hostie vivante, Dieu mérite autre chose que
les restes abandonnés du sacrifice.

Saint Jérôme devance saint JeanChrysos-
tome. Il demande que les riches rendent
Jésus-Christ cohéritier de leurs enfants. On
me répond que cela est difficile, que cela
est dur, que cela est contre nature; mais je
vous oppose le Seigneur, disant: Que celui

qui veut entendre ces vérités, les entende.

Quand le Sauveur dit: Que celui qui a deux

tuniques en donne une à celui qui n'en a

point, il faut entendre par une seule robe
tout ce qui sert à couvrir la nudité du corps
au milieu dufroid de la Scythie et des neiges
des Aires; il faut entendre tout ce que
peuvent nécessiter les misères humaines.

Le fait d'avoir des enfants ou de n'en

point avoir, ne dispense pas de cette obli-

gation; n'empêche pas de distraire une par-
tie de ses biens pour en aider ceux qui
manquent de tout; et pour cela il faut pren-
dre sur la part de ses enfants quand on a des
enfants, comme sur la sienne quand on n'en
a point. Saint Augustin prend la parole à
son tour: Je garde mon bien pour mes en-
fants, dites-vous? C'est la grande excuse que
nous devons examiner. Quoi 1 votre père
vous a conservé ce bien, vous le conservez
à vos enfants, et vos enfantsle conserveront
à leurs enfants, etceuxrlàle garderont encore
à leurs successeurs, et il passera ainsi par la
main de tous les descendants de cette famille
sans qu'aucun d'eux accomplisse les com-
mandements de Dieu! Que ne donnez-vous
vous-même tout ce que vous pouvez donuer
à celui qui vous a créé, qui vous a créé de
rien? C'estlui qui vous nourrit et qui nour-
rit aussi vos enfants des choses qu'il a créées-
Vous ne pouvez pas mettre votre bien en
meilleures mains qu'en celles de votre
Créateur.

Je demande pourquoi ce Chrétien neolonne

pas l'aumône; on me répond: Parce qu'il
garde son bien pour ses enfants. 11arrive

qu'un de ses enfants vient à mourir; si c'était

pour ce fils qu'il gardait une partie de son

bien, que ne l'envoyait-il donc à Dieu avec
son fils qui est allé à Dieu? Pourquoi le re-
tient-il encore dans ses coffres, et oublie-t-
il que c'était la part de ce fils? Que ne lui
rend-il ce qui était à lui? Il est mort, ré-

pondez-vous. Et moi, je dis qu'il est allé à
Dieu avant vous, et que sa part est due aux

pauvres; elle est due à Dieu; elle est due à

Jésus-Christ, devant lequel il est allé ap-
paraître. Vous répliquez: Je garde sa part
pour ses frères. S'il était vivant, ne lui don-
neriez-vous pas sa part avec eux? 0 que
votre foi est bien morte, puisque votre fils
est mort si absolument pour vous1 Quoique
vous disiez: vous devez à votre fils mort ce

que vous lui gardiez lorsqu'il était vivant.
Si Jésus-Christ n'est pas mort pour votre fils,
votrefils est vraiment mort; maissilafoi est

en vous, votre fils est vivant. Les utopistes
anciens et modernes ont-ils découvert un

système de solidarité humaine aussi ingé-
nieux, aussi fécond en bonnes œuvres que
ce système de substitution chrétienne, en

vertu duquel Jésus-Christ hérite, en la per-
sonne des pauvres, des fils morts de l'homme

riche, que ce système profitable à l'enfant

que nous pleurons, et à nous, qui l'avons

perdu? système qui, au lieu de détruire la

famille, comme l'utopie socratique etsaint-

simonienne, l'agrandit, en même temps qu'il
en resserre le faisceau. Oui, votre fils est

véritablement vivant, reprend saint Au-

gustin ; il n'est pas mort tout entier; il n'a

fait que vous précéder hors de ce monde. Et

quel visage montrerez-vous à votre fils, parti
avant vous, en l'allant rejoindre, lorsque
vous l'aurez dépouillé de la part qui lui re-

venait au ciel? Que ne la lui envoyez-vous,

puisque c'estlà que votre trésor sera le mieux

gardé? Que ne la lui envoyez-vous sous

la garde de Jésus-Christ ? Ce que disent les
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hommes: Je conserve mon bien pour mes en-

fants,. est un mensonge, un pur mensonge,
mes frères: la vérité est que les hommes
sont avares. Qu'ils confessent donc ce qu'ils
rougissent d'avouer; qu'ils répandent dans

une confession sincère le poison de l'avarice

qui oppresse leur conscience; qu'il se dé-

barrassent de cette corruption. Soyez Chré-

tiens, mes frères, soyez-le véritablement.
Autant ce langage était nouveau et res-

semblait peu à celui
que

la Grèce et Rome
étaient accoutumées d entendre dans la bou-

che des philosophes et des rhéteurs, autant il

frappe par son homogénéité. On voit bien

que tous ces grands docteurs de l'Eglise ont

sucé le lait d'une même doctrine à l'école du

même maître. -

Le même saint Augustin apportait un sage
tempérament aux préceptes qu'on vient de
lire. Si onléguait un héritage à l'Eglise, il
Je recevait; mais quant aux successions
tout entières, dit Posside, je lui enaivure-
fuser, non pas qu'elles fussent inutiles aux

pauvres, mais parce qu'il croyait plus juste
que les biens légués fussent possédés par les
enfants, les parents ou les alliés du testa- i
teur. Je déclare, explique saint Augustin,
que je ne refuserai pas les donations et les

legs que l'on fera à l'Eglise, pourvu qu'ils
soient saints; mais je ne recevrai pas une
succession dont un père courroucé dépouil-
lerait son fils par son testament ; car, si ce

père était vivant, ne devrais-je pas tâcher de
désarmer sa colère? ne devrais-je pas le ré-
concilier avec son fils? Certes, je ne l'exhor-
terais pas à déshériter son fils comme moyen
de conciliation. Mais si un père fait ce

que j'ai souvent conseillé moi-même, siayant
un fils, il tient Jésus-Christ pour son autre

iils; si en ayant deux, il considère Jésus-
Christ comme le troisième ; si en ayant dix,
il institue Jésus-Christ le onzième et lui
donne la onzième part de sa succession en
la laissant àl'Eglise, je la recevrai.

Saint Jean Chrysostome adoucit,. de son

côté, les termes du langage qu'il tenait plus
haut, à ceux qui attendent leur dernière
heure pour être charitables. Il vous sera

- tenu compte, dit-il, de toute bonne pensée
comme de toute bonne action, et l'homme a

jusqu'à sa dernière heure pour se conduire
ou pour penser en chrétien. Quoique ce soit
durant la santé et durant la vie que l'on
doive répandre ses bonnes œuvres, néan-
moins on peut, jusqu'à son dernier soupir,
témoigner à Dieu sa gratitude des biens

qu'on en a reçus et en laisser des marques
par son testament. Vous le pouvez, en insti-
tuant J^sus-Christ un de vos héritiers, en
lui donnant sa part dans votre succession
comme à l'un de vos enfants. Si vous ne
l'avez pas nourri pendant votre vie, au
moins donnez-lui une portion des biens
que vous laisserez après vous. Après avoir

manqué à ce premier devoir de l'assister

pendant que vous étiez sur la terre, ne
laissez pas échapper l'occasion qui vous
reste: rendez-le cohéritier de vos enfants
dans le partage de votre succession, puis-

qu'il vous a fait son cohéritier dans le par-

tage de la sienne, qui est le ciel.
C'est surtout en revendiquant les droiis

de la dignité humaine, en posant les prin-

cipes de l'égalité entre les hommes, en ren-

dant Les riches responsables de la. misère

des pauvres, que la charité chrétienne était

une nouveauté. Ne traitez pas comme une

créature vile et abjecte le pauvre que vous

voyez couché par terre, dit saint Grégoire
de Nysse; considérez quel il est et vous

reconnaîtrez sa dignité. Il est revêtu de la

personne du .Sauveur, de même que ceux

qui sont poursuivis se réfugient derrière la

statue de l'empereur, comme dans un asile,
et se couvrent de cette image du prince

pourse garantir de la violence; ainsi Jésus-
Christ a voulu que les pauvres se puissent
couvrir de sa personne royale et sacrée,.
afin d'adoucir, par cette enveloppe adorable,
la dureté inhumaine de ceux qui les dédai-

gnent et les repoussent. Les pauvres tien-

nent les clefs du paradis; ils en ouvrent

l'entrée aux charitables et la ferment aux

cœurs sans pitié. Ce sont à la fois de véhé-

Ements accusateurs et les plus éloquents dé-

fenseurs : accusateurs et défenseurs silen-

cieux, dont la seule présence, devant le juge

qui tient ses yeux fixés sur eux et sur nous,
nous condamne ou nous absout.

Jésus-Christ avait non-seulement posé le

principe de l'égalité entre les hommes, mais
il avait admis la supériorité morale du pau-
vre sur le riche. Les sages de l'ancien

monqe, les Socrate, les Fabricius, avaient
entrevu cette vérité, puisqu'ils avaient aimé
et pratiqué la pauvreté; mais le christia-
nisme en a fait une des bases de son ensei-

gnement, et c'est là le point central de dis-
sidence entre les socialistes de l'école de
Saint-Simon et de Fourier et la doctrine

chrétienne; c'est la ligne de démarcation

profonde qui sépare l'économie sensualiste,
de l'économie charitable. Vous m'objecterez,
dit saint Basile aux païens, qu'il y a parmi
les chrétiens des pauvres et des riches, des
serviteurs et des esclaves; à quoi je ré-

ponds, qu'aux yeux de la religion, il n'y
a aucune différence, et si nous nous appelons
du nom de frères, c'est que nous nous esti-

mons véritablement égaux. Nos conditions

inégales quant au corps, sont égales quant
à l'âme; nous sommes, nous et nos esclaves,
les serviteurs d'un même maître. Les chré-

tiens ne trouvent dans les richesses d'autre

avantage que celui de fournir à plus de

bonnes œuvres, et ceux qui sont pauvres :'.

parmi eux, sont riches en cela qu'ils ne

désirent rien. L'humilité du cœur nous rend

tous égaux, égalise maitres et esclaves, ri-

ches et pauvres. La vertu seule met de îa*
différence et de l'inégalité entre nous de--

vant Dieu, en présence de qui on est d'au--

tant plus grand, d'autant plus noble, qu'on,
est plus juste et plus charitable. Soérat-e.

avait positivement méconnu l'égalité des

hommes devant Dieu.
* Nous ne vous demandons pas, dit Lactançer.
aux riches de son temps, de prendre, gw.,
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vos besoins, mais d'employer à racheter les
captifs l'argent qui vous sert à acheter des
bêtes rares; d'employer à nourrir les pau-
vres l'argent dont vous nourrissez des

chiens; d'employer à faire enterrer des
morts l'argent qui payerait des gladiateurs.
Mais, dites-vous, poursflit saint Basile, mon

argent est à moi 1 Et moi je vous réponds :
De qui tenez-vous ce que vous dites être à
vous? Vous faites comme un homme qui
étant entré dans un amphithéâtre s'empare-
rait des places et empêcherait les autres

d'entrer, appliquant à son seul usage ce que
le constructeur de l'amphithéâtre a destiné
à l'usage de tous. C'est ainsi que font les
riches en se mettant seuls en possession des
choses qui sont communes à tous. Car, si
chacun ne prenait que ce qui lui est néces-
saire pour sa subsistance et qu'on donnât le

surplus aux indigents, il n'y aurait ni riche
ni pauvre. N'êtes-vous pas sorti nu du
ventre de votre mère, et ne retournerez-
vous pas nu dans la terre? Lorsque vous

embrassez, vous étreignez tout, des bras
(j'une insatiable avarice, croyez-vous n'of-
fenser personne? Le pain que vous gardez
chez vous au delà des besoins de votre fa-

mille, est aux pauvres qui meurent de faim;
les habillements que vous gardez dans vos

coffres, sont aux pauvres qui sont nus; les
chaussures qui moisissent chez vous, sont
aux pauvres qui en manquent; l'argent que
vous tenez caché dans la terre, est aux

pauvres dénués de tout. Comment êtes-
vou-5 si dur que de laisser dans la détresse
tant de gens à qui vous pourriez faire tant
de bien? Voilà, direz-vous, de belles paro-
les; mais votre or serait plus beau encore.
Prêcher l'aumône aux avares, hélas1 c'est

parler de chasteté aux impudiques! En en-
tendant parler avec mépris des courtisanes

qu'ils aiment, ceux-ci s'embrasent d'un feu

plus dévorant. Ainsi les avares, en s'enten-

dant reprocher leur honteuse avarice, n'en

conçoivent pour les richesses qu'une pas-
sion

plus tenace et plus forcenée. Ecoutez,
peuples chrétiens, continue-t-il, soyez atten-
tifs à mes paroles; voici ce que dit le Sei-

gneur : Que les hommes, eux que la raison

éclaire, ne se montrent pas plus cruels que
les animaux irraisonnables. Les animaux

partagent entre eux les herbes et les fruits

que produit la terre comme leur étant com-
muns; les troupeaux dans les prés et les
chevaux dans les haras usent de la même

pâture, sans en prendre chacun plus qu'il
ne leur est nécessaire; et nous, hommes,
nous nous approprions les choses qui de-
vraient être communes; nous possédons
seuls fe qui est fait pour plusieurs, et ce

que devraient partager nos frères. Mais du

moins, riches, ne donnez pas tout à la vo-

lupté et au plaisir; réservez quelque chose

pour votre âme. Supposez que vous avez
deux filles: l'une, qui est la vie mondaine,
l'autre, la vie céleste et éternelle. Si vous ne
voulez pas tout donner à la seconde, qui

est la meilleure, faites au moins un partage
égal entre une fille intempérante et folle et
celle qui est modeste et sage. Ne rendez
pas l'une si abondante en richesses et en
délices, pour laisser l'autre pauvre, souffre-
teuse et tout en haillons. Et ce que je vous
dis là n'est pas un frivole jeu de disçours,
c'est la pure vérité de l'Evangile. Celui qui
ne donne pas aux pauvres, ses frères, la
troisième ou la cinquième part, celui-là
n'est pas un frère, c'est un tyran; il est

plus barbare et plus impitoyable que les
bêtes, car un loup se joint à un autre loup
pour dévorer une proie; plusieurs chiens
se réunissent pour déchirer un même corps;
au lien que l'avare ne veut attribuer aucune

palt dans ses richesses ni dans ses revenus,
à celui qui est un homme comme lui (321).

Saint Augustin va fixer aussi le chiffre de
la dette du riche envers le pauvre. Ecou-
tons-le et jugeons-nous. Lorsque vous faites

l'aumône, ne la faites pas avec vanité comme
le pharisien de l'Evangile, et ne priez pas
comme lui. Cependant, entendez ses paro-
les :Je jeûne, dit-il, deux fois la semaine
et je donne la dîme de tout ce que je pos-
sède. Le sang du Seigneur a coulé pour
nous, et nous ne donnons pas seulement
autant que ce pharisien, et cependant Jésus
a dit: Si votre justice ne surpasse celle des
scribes et des pharisiens, vous n'entrerez

pas dans le royaume des cieux. Ces Juifs
donnent la dixième partie de leur revenu;
et vous, si vous donnez seulement la cen-

tième, vous vous en glorifiez comme si vous

aviez fait une grande et mémorable action.
C'est que vous vous réglez sur ce que font
les autres et non sur ce que Dieu vous a
commandé de faire. Vous vous modelez sur

l'exemple des plus mauvais Chrétiens et non
sur les ordonnances du législateur infini-
ment bon. Vous ne devez pas conclure, de
ce que d'autres ne font rien, que vous ac-

complissez quelque chose de grand, en fai-
sant quelque peu de chose. Et cependant,
vous vous réjouissez dans la contemplation
de vos vertus: votre stérilité est si grande

qu'elle se glorifie de ce peu qu'elle produit.
Vous entrez dans une confiance présomp-
tueuse pour quelques grains d'aumône que
vous répandez, oubliant la grandeur des

fautes auxquelles elles doivent servir d'ex-

piation. S'agit-il d'amasser des richesses,
vous ne songez pas à ceux qui possèdent
moins que vous, vous aspirez à vous égaler
aux plus riches : il n'y a qu'en matière

d'aumônes que vous montrez du penchant

pour la médiocrité et la retenue. C'est alors

que vous citez humblement ceux qui se

placent au-dessous de vous. Que ne vous

proposez-vous plutôt l'exemple de Zachée,

qui donna la moitié de son bien aux pau-
vres. Nous sommes réduits à souhaiter seu-

lement que les Chrétiens de nos jours, con-
clut le saint évêque, imitent le pharisien

qui donnait le dixième de tout ce qu'il pos-
sédait. Jésus-Christ a un royaume : il a son

15'41)Saint Grégoire le Rysse.
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impôt, son domaine et son trésor; il a son

fisc dans le ciel; ce fisc est la bourse des

indigents, la bourse commune, comme il

en avait une sur la terre avec ses apôtres.

Imposez-vous une taxe fixe et arrêtée, ou

sur le revenu annuel de vos fonds de terre

ou sur votre gain journalier; soyez exac-

teur sur vous-même. Voulez-vous que ce

soit le dixième; je le veux bien, quoique
ce soit peu, puisque les pharisiens le don-

naient; et que, si votre justice ne surpasse
pas celle de ces Juifs, vous n'entrerez pas
dans le royaume des cieux. Ne vous excu-

sez pas, ajoute saint Grégoire de Nysse, de

ne pas donner parce que vous êtes pauvre;
donnez ce que vous pouvez; Dieu ne vous

demande rien au delà. Donnez du pain, un
autre donnera le vin, un autre le vêtement,
et ainsi la misère sera soulagée par le con-

cours de la charité de plusieurs. Moïse ne

reçut pas d'un seul, mais de tout le peuple,
Jes matériaux du tabernacle; les plus ri-

ches fournirent l'or, les moins riches, l'ar-

gent, et les plus pauvres la dépouille des
animaux employés à sa construction.

Le retranchement du luxe est commandé

par saint Jérôme et par saint Jean Chrysos-
tome comme le moyen d'observer le pré-
cepte de la charité. N'imitez pas, dit saint
Jérôme h sainte Eustoquie, fille de sainte

Paule, n'imitez pas ces vierges qui ont plu-
sieurs robes de réserve, qui en changent

chaque jour, ni celles qui, pour paraître
plus religieuses, en revêtent une vieille et

usée pendant qu'elles en ont des armoires
toutes pleines; n'imitez pas celles qui met-
tent leur dévotion à parer et à enrichir les

livres qui servent à l'office de l'Eglise. Elles

dépensent beaucoup pour teindre des peaux
en couleur de pourpre; elles se servent
d'or liquide au lieu d'encre, et n'y écrivent

qu'en lettres d'or; elles émaillent et relè-
vent la couverture de ces livres de diamants
et de rubis, pendant que Jésus-Christ est
tout nu et meurt de froid à leur porte. Saint

Pammaque, gendre de la même sainte Paule,
après la mort de sa femme Pauline, qui n'a-
vait pas laissé d'enfants, répandait tous ses
biens dans Rome. Nous retrouverons ail-
leurs ce descendant des Camille en par-
lant de la fondation des hôpitaux. Pauline,
parsa mort, écrit saint Jérôme, nous a donné
les enfants qu'elle désirait avoir étant vi-
vante. Réjouissez-vous, Pauline1 tressaillez
et poussez des cris de joie, ô femme qui
n'enfantiez pas, puisque vous avez tout
d'un coup engendré autant d'enfants qu'il y
a de pauvres dans Rome! Ces diamants et

, ces perles dont votre tête et votre cou étaient

parés, donnent maintenant du pain aux né-

cessiteux; ces robes de soie entrelacées de
fils d'or si déliés, ne sont plus transparen-
tes, et ne découvrent plus aux yeux la nu-
dité de la chair, mais sont changées en ha-

billements de grosse laine qui repoussent la
rigueur du froid. Tout ce qui servait aux
délices et au luxe sert maintenant à la vertu.
Cet aveugle qui tend la main et qui crie,
souvent lorsque personne ne passe, est l'hé-

ritier de Pauline et le cohéritier de Pamma"

que; cet infirme privé de ses jambes, et qui
rampe sur son corps, est soutenu par la
tendre main d'une jeune dame. Et cette
maison qui auparavant ne se remplissait
que de beau monde, est maintenant assiégée
de nécessiteux et de misérables. Lorsque
Pammaque marche par les rues, il est

accompagné de cette clientelle; il purifie
son âme par le contact de leurs manteaux

sordides; c'est ainsi que cet ambitieux du
consulat duciel conquiert les suffrages des

pauvres, par des Jargesses plus précieuses
pour eux que les jeux et les spectacles;
c'est ainsi

qu'il brigue la faveur et l'affec-
tion des indigents.

Pammaque ne suffisait à ses" immenses
libéralités que par un amour de la pauvreté
qui surpassait en mérites la simplicité des

Fabius, puisqu'il vivait au sein d'une ville

corrompue par un luxe effréné. Qui croirait

qu'un arrière-pelit-fils des consuls, continue
saint Jérôme, que l'ornement de la race des
Camille pût se résoudre à traverser la ville
avec la robe noire d'un religieux ou d'un

solitaire, entouré qu'il est de la pourpre
des sénateurs, et qu'il rougit si peu de pa-
raître dans cet habit au milieu des membres
du sénat, qu'il raille les railleurs ? Et ce-

pendant les nobles âmes sont plus facile-
ment atteintes et vaincues par la honte que
par la crainte. La honte a vaincu des con-
fesseurs victorieux des tourments. Ce n'est

pas un médiocre triomphe sur lui-même,
pour un homme illustre, un homme éloquent,
un homme riche, de s'écarter, sur la place
publique, dela compagnie des grands et des

riches, de se mêler à la foule du peuple,
d'aborder les pauvres, de fréquenter des
hommes aux formes grossières et aux mœurs

communes; de descendre du plus haut rang
de l'Etat à celui de compagnon de la popu-
lace romaine. Et voyez cependant, dit saint

Jérôme, avant que Pammaque se mit au
service de Jésus-Christ avec cette ardeur, il
n'était connu que dans le sénat, tandis que
la charité recommande aujourd'hui son nom
à l'estime de tout l'univers ; toutes les Eglises
Je bénissent; et toute la terre qui ne l'avait

pas connu lorsqu'il était riche, l'admire

depuis qu'il s'est rendu pauvre.
Saint Jean Chrysostome, cette fois, va

se surpasser lui-même en audace chré-

tienne; et loin d'éloigner les fidèles, ses

paroles seronteouvertes d'applaudissements..
il rappelle les reproches adressés aux Juifs

par le prophète Amos: Ils boivent, disait le

prophète, duvin le plus délicieux, ils se par-
fument des essences les plus excellentes,
ils dorment dans des lits d'ivoire. Si le pro-
phète reprochait ce luxe à un peuple char-

nel, dont le culte n'était qu'une introduction
aux vérités évangéliques, que devrons-nous
dire, continue saint Jean Chrysostome, de la

mollesse du Chrétien? S'il y avait sujet de
blâmer l'usage des lits d'ivoire, que dire
de ceux qui couvrent les leurs de lames

d'argent, et qui eu ont même d'argent mas-
si!? qui ont non-seulement des lits, mais
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des sièges, de la vaisselle , des marmites,
dès vases consacrés aux usages les plus vils
encore, d'argent pur; et souvent même cet

argent est le fruit des rapines exercées
contre le prochain, le fruit de sa misère et
de sa ruineI Je sais que plusieurs me
raillent parce que je combats les abus, mais

j'en ai peu de souci, dans l'espoir où je
puis que mes discours profiteront à quel-
ques-uns. Je répéterai encore que les ri-
chesses rendent les hommes insensés. S'ils
en avaient assez pour transformer les élé-
ments, ils en viendraient à vouloir que les
murailles des villes, que la terre et le ciel
même fussent d'or. Quelle fureur! quelle
fièvre 1 quelle folie! Un homme qui est fait
à l'image de Dieu meurt de froid, et vous
voulez qu'un vase honteux soit d'argent
pur1 Mes discours vous font rougir 1 Uou-

gissez plutôt de vous-mêmes: il y a dans ce

luxe, intempérance, insolence, barbarie. Ce
sont vos femmes qui vous entraînent à ce
faste impudent, et vous cédez à ces fantai-
sies 1 Il ne leur suffit pas d'avoir des chaises
et des escabeaux tout d'argent ; si elles

osaient, elles enchâsseraient leurs cheveux
et leurs sourcils dans l'or. Et ne croyez
pas que je parle par hyperbole, car j'ap-
prends que le roi de Perse, présentement, a
une barbe d'or, ses barbiers ayant l'in-
dustrie d'enfermer chaque poil de sa barbe
dans l'or 1. Gloire vous soit rendue, ô mon
Sauveur! qui nous avez préservés de tant
de monstrueux égarements qu'enlanle
l'esprit humain 1 Sachez que je ne vous con-
seille pas seulement, Chrétiens, de renon-
cer à ces abus, que je vous l'ordonne. L'en-
tende qui voudra; si vous persistez dans
ces excès, je ne le souffrirai plus; je
vous fermerai l'entrée de l'église, je ne

permettrai pas que vous en franchissiez
seulement le seuil. Pensez-vous que pour
célébrer l'office divin j'aie besoin d'une mul-
titude de malades d'esprit comme vous êtes ?
Pensez-vous que je puisse me dispenser de
vous interdire l'usage de choses non-seu-
lement superflues, mais illégitimes? Les

païens se. rient de nous en voyant la cor-

ruption de nos mœurs; ils tiennent les

règles de la discipline chrétienne pour des
fables. On me dit : Si vous exigez trop des

fidèles, ils renonceront à la foi catholique
et se feront hérétiques. Cette objection est

vaine. J'ai appris de l'Ecriture qu'un homme

qui fait la volonté de Dieu a plus de prix à
ses yeux que mille infracteurs de sa loi.
Et dites-moi, vous-mêmes, qu'aimeriez-vous
mieux, d'avoir mille serviteurs larrons ou

un seul fidèle et affectionné? Je vous or-
donne donc de quitter tous ces précieux or-
nements dont votre coitl'ure est ornée, cet

or, ces diamants, ces perles: de faire fondre
cet or et tous ces vases d'argent dont j'ai

parlé, et d'en donner le prix aux pauvres.
Que si quelqu'un de vous désire sortir de

notre communion et se réfugier parmi les

hérétiques, il est libre; que celui qui vou-
dra m'accuser ou me blâmer, m'accuse et
me blâme, il est libre aussi; mais je ne

souffrirai pas qu'un seul contrevenant à mes
ordres entre dans cette maison de Dieu.
Lorsque je comparaîtrai devant le tribunal
suprême pour être jugé, je ne vous aurai
pas pour me défendre; toute votre affection
ne me servira de rien dans le compte que
j'aurai à rendre à ce juge redoutable. On

corromprait tout en écoutant ces lâches
conseils : « Epargnez-les, de.peur qu'ils ne
se retirent de la communion de l'Eglise ;
accommodez-vous un peu aux infirmités,
aux faiblesses humaines. » Mais jusqu'à
quand? Nous pouvons user de condescen-
dance une fois, deux fois, trois fois, mais

pas toujours. C'est pourquoije vous déclare
de nouveau que je n'épargnerai personne. Que
si vous voulez vous conduire chrétienne-
ment, sagement, vous reconnaîtrez combien

grand est le fruit spirituel que vous aurez
retiré de ma remontrance. Je vous en prie
de tout mon cœur et vous en conjure; et je
ne ferai point difficulté de me jeter à vos

genoux pour vous en supplier très-hum-
blement : car je ne puis souffrir cette

mollesse, ce luxe, ces somptuosités in-

fâmes; je ne puis souffrir que l'Eglise,
ayant tant d'enfants qui sont si riches, ne

puisse secourir ceux qui sont si pauvres ;
que l'un meure de faim pendant que l'autre

regorge de viandes et de vin; que l'un
étale son faste insolent et que d'autres n'aient

pas de pain à manger; et nul autre que moi

ne pourrait souffrir un si grand dérègle-
ment et une telle cruauté. - La parole chré-

tienne tonne, éclate comme la foudre. — Il

n'a pas tout dit encore; il s'élève contre les

exacteurs, pires que les voleurs de grand
chemin, dépouillant les citoyens au nom et
sous la protection de la loi. Ils sont plus
cruels, s'écrie-t-il, que les homicides, ils

réduisent les pauvres à mourir de faim, les

laissent pourrir dans une prison, et, en leur

faisant désirer mille fois la mort, ils la leur

font souffrir mille fois. Et ce n'est pas

pour avoir du pain; c'est pour satisfaire à

votre luxe, pour couvrir d'or les harnais de
vos chevaux, pour dorer le toit de votre

maison et les chapiteaux de vos colonnes.

De quels supplices n'êtes-vous pas dignes,

quand vous précipitez dans un gouffre de

misères votre frère, à qui Dieu a donné les

mêmes droits aux biens célestes qu'à vous?

Et la fin de votre infamie n'est que d'avoir

assez d'or pour orner des pierres, enrichir

le pavé et les plafonds de votre demeure, de

couvrir de vêtements précieux etsplendides
des animaux irraisonnables, qui sont insen-

sibles à ces ornements 1 Pour nourrir des

chiens, vous réduisez à mourir de faim, non

un homme, mais Jésus-Christ même1 Des

hommes que Dieu a créés à son image, des

pauvres sont couverts de méchants haillons

et couchés presque nus sur un fumier comme

des bêtes, sans que vous en ayez pitié! et

le mulet qui porte votre femme est couvert

de housses magnifiques, et sa crèche est

enrichie d'or1 Il vous faut des escabeaux

d'or, des sièges d'or; des meubles où l'ar-

gent et l'or étincellent ; et les membres de
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Jésus-Christ, ceux pour qui il est descendu
du ciel sur la terre, ceux pour qui il a ré-

pandu son sang, n'ont pas ce qui leur est

indispensable pour vivre1 Votre avarice le
leur refuse. Vos lits sont revêtus d'argent,
et les corps des Chrétiens, vos frères, man-

quent de vêtements pour se garantir du
froid. Vous préférez aux pauvres de Jésus-
Christ vos valets, vos chevaux, votre vais-
selle et vos vases d'argent.

L'orateur sacré place ce qui suit dans la
bouche de Jésus-Christ parlant pour les

pauvres: Si tous les maux que je souffre ne

peuvent amollir votre cœur, ni vous exciter
à la charité, soyez au moins fléchis par le

peu de valeur de la chose que je sollicite.
Je ne vous demande rien de précieux, mais
seulement du pain, seulement le couvert,
seulement une parole de consolation. Que
si vous êtes encore inflexible, que les ré-

compenses que je vous ai promises fassent
au moins impression sur vous vous rendent

plus humain et plus charitable. Que si vous
n'êtes point encore ému, laissez-vous toucher
en me voyant nu, et rappelez-vous ima nu-
dité de la croix. Laissez-vous toucher en

voyant ma faim et ma soif, et en vous rap-

pelant
ma soif de ia croix. Si vous vous

laissez attendrir, je vous couronnerai d'un

diadème; je vous promets de vous faire
roi dans le ciel, si peu que vous m'accor-
diez sur ila terre. Car je ne vous dis pas:
Tirez-moi de la pauvreté et donnez-moi les

richesses; je ne vous demande que du pain,
un pauvre habit et quelque douceur dans
ma faim et mes privations. Que si je suis

en*prison, je ne vous demande pas que vous
m'en tiriez, mais seulement de laisser tom-
ber vos yeux sur cette triste captivité où
vous me voyez. Et si vous me faites cette

grâce, je me tiendrai satisfait et je vous don-
nerai le paradis. Je désire que vous m'as-

sistiez, parce que je vous aime avec pas-
sion; et comme c'est le propre des amis

passionnés de se plaire à la table de ceux

qu'ils aiment, je sens ce plaisir quand je re-

çois un peu de pain de la vôtre. Si vous
m'en donnez, je vous proclamerai victorieux
sur le théâtre de l'univers assemblé pour
m'entendre; je prononcerai devant tous les

peuples que vous m'avez nourri, que vous
êtes mon bienfaiteur. Les hommes rougis-
sent d'ordinaire de vivre des libéralités

d'autrui; ils dissimulent tant qu'ils peuvent
cette faveur; mais ce Dieu qui nous aime
souverainement portera nos louanges jus-
qu'au ciel.

'Quelque accoutumés qjuefussent les Chré-
tiens à entendre cette voix éloquente, élec-

trisés, hors d'eux-mêmes, ils ne peuvent
plus contenir leur admiration; des accla-
mations bruyantes éclatent dans tout l'au-
ditoire. Saint Jean Chrysostome, parvenu
avec peine à rétablir le silence, couronne
son discours par cette grave improvisation :
Considérons bien ces raisons, mes frères;
pe nous contentons pas de les louer; accom-
plissons ces discours par nos actions. Ces

applaudissements, ces transports sont sté-

riles. Je vous demande de me témoigner
votre approbation par vos œuvres et votre
obéissance par des effets; c'est là ma louange
à moi et votre profit à vous. Là est l'hon-
neur, là est la vraie gloire, pour vous et
pour moi, et celle que je préfère à tous les
diadèmes. Ainsi, je vous exhorte à entrer
dans l'exercice de la charité, au seuil même
de cette église; et par ce moyen vous
tresserez des couronnes pour -vous et pour
moi, par la main des pauvres.

§ 16. — Les femmes chrétiennes des pre-
miers siècles. Nous avons fait connaître au
mot ASSISTANCEles manifestations de la cha-
rité sous leurs diverses formes, mais nous
avons réservé ce tableau des femmes chré-
tiennes pour le sujet que nous traitons en
ce moment, comme étant la plus saisissante

expression de l'esprit de la charité dans les

premiers siècles. Pour former la milice dss

pieuses femmes qui se disputaient le prix
de la charité, saint Augustin disait aux veu-
ves: « Nechangez pas de passion; que dans
votre cœur l'amour de l'argent ne succède

pas à l'amour d'un homme. Comme dans les
sens du corps, ceux qui ont perdu la vue
ont l'ouïe plus subtile; ainsi, souvent une

passion violente, arrêtée dans son cours, se
tourne vers l'avarice avec une impétuosité
plus ardente. Faites que l'amour des riches-
ses ne se refroidisse pas moins en vous que
vos autres amours, et que les biens que
vous possédez sur la terre se tournent en
délices spirituelles. En prenant un nouvel

époux, vous enrichiriez peut-être un ambi-
tieux épris de votre trésor; que vos libéra-
lités se portent plutôt à enrichir les pau-
vres, ce sont les seules qui soientrecueillies
dans le ciel. » C'était ainsi que la prédica-
tion chrétienne substituait au plus hideux
des vices la plus charmante des vertus, et
rallumait des cœurs, menacés de s'éteindre
sous Je froid de l'âge, par le feu divin de la
charité.

L'éminence des vertus des femmes chré-
tiennes a porté l'Eglise à célébrer leur hé-
roïsme par une commémoration spéciale.
Vous qui n'avez pas trouvé sur la terre de
cœurs qui répondent à vos cœurs, qui avez
besoin de soutien dans vos luttes pour souf-
frir, ou dans la difficile tâche de secourir
ceux qui souffrent, invoquez celles qui ont

triomphé avant vous; cherchez-en au ciel

quelqu'une qui éveille en vos cœurs une
surnaturelle sympathie. L'Eglise vous prête
sa voix. Embrasée du feu de l'amour divin,
la sainte femme cherche en vain à se déro-
ber à notre admiration; autant elle a soulagé
d'indigents, autant s'ouvrent de bouches

pour publier ses louanges :

Ardet Deo quaefemina
Latere frustra. cogitat,
Quos indigos haec subleval,
Tot proditur praeconibus.

Appliquée incessamment aux bonnes œu-

vres, elle prodigue à tous son dévouement ;
elle est la patronne vigilante des jeunes
filles et la mère adoptive des orphelins

-
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Prodesse quserit omnibus,
euris honestis anxia
Patrona, custos virginum,
Secunda materorplianis.

Elle voit Jésus-Christ même sous les hail-
lons de l'indigence qu'elle abrite et le com-
ble de biens dont elle est avare pour elle-
même:

Pannis latentem vilibus
Christum fovebat hospitern,
Quas dura subtraxit sibi

Opes refundit prodiga.

Elle aime la paix et le silence, tout de-

vient autour d'elle, union, amour et cha-

rité :

Pacem.
Alio colit silentio,
Lites amat componere
Et una meus iit omnibus.

On va voir comment étaient suivis les
conseils des docteurs de l'Eglise. Sainte
Emmelie a élevé sainte Macrine, sa fille

(cette sœur aînée de saint Basile, qui trans-
met à ses frères l'éducation qu'elle-même
reçut), comme on élevait dans ce temps-là
les femmes chrétiennes. Elle a donné à son
éducation pour base, non des auteurs pro-
fanes, mais les livres de Salomon et les can-

tiques du Roi-Prophète, sources fécondes de
morale et d'enthousiasme religieux. Macrine
chante les poëmes de David à son lever, pen-
dant son travail, en se promenant le jour, le
soir en se couchant. Sa mère l'a exercée aux

ouvrages des mains et elle y excelle; c'était
ls travail de la laine qui occupait surtout les
femmes d'alors. Macrine n'emploie pas son
rare talent à faire ressortir la fraîcheur de sa

jeunesse par la parure; rien n'est plus sim-

ple que ses vêtements. Elle avait à peine
douze ans que sa beauté faisait le désespoir
des peintres de son temps. Sa famille était
très-noble et très-riche; elle est recherchée

par les jeunes gens les plus haut placés de

la province. Son père la promet au plus dis-

tingué d'entre eux, lequel meurt avant de
l'avoir épousée. Macrine déclare alors à son
père qu'elle veut demeurer vierge. Je re-

trouverai, lui dit-elle, celui que vous me

destiniez ; sa mort n'est qu'un voyage; il est
allé m'attendre au ciel. Macrine persiste à
refuser tous les partis qu'on lui présente ;
elle se dévoue au service de la maison de
son père, s'efforce d'en diminuer les dépen-
ses et d'en accroître les ressources, dans le

but d'augmenter la part des pauvres. Sa jeu-
nesse se partage entre les indigents et l'é-
ducation de ses frères qui deviennent des
saints: saint Pierre de Sébaste, saint Gré-

goire de Nysse, saint Basile, dont les écrits
et les œuvres occupent une si grande place
dans ce dictionnaire. Elle perd son frère
saint Basile le premier jour de l'an 379, et

quelques mois après tombe malade elle-
même. Saint Grégoire de Nysse vient la vi-
siter. Elle est étendue sur un lit aussi dur

que celui des solitaires. L'entretien tombe
sur leur frère saint Basile. Saint Grégoire

de Nysse s'abandonne au plus profond atten-
drissement ; Macrine le relève, en dépei-
gnant le bonheur de l'âme dégagée des liens
du corps. Jamais, dit saint Grégoire de

Nysse, sa foi et son courage ne se montrè-
rent si éclatants que dans ce dernier adieu :
Consolez-vous, mon cher frère, me disait-

elle, ces larmes vont mal à votre dignité ;
souvenez-vous qu'en recevant le caractère

d'évêque vous avez dû vous dépouiller de
ces faiblesses pardonnables aux autres hom-

mes; l'amour de l'Eglise et de votre trcm.,

peau doivent seuls remplir votre cœur. Ré-

jouissez-vous d'ailleurs, si vous m'aimez,
de me voir si près de l'heureuse éternité.
C'est ainsi que l'on comprenait le célibat à
une époque dont on a invoqué l'exemple
pour combattre cette consécration reli-

gieuse. Voilà à quelle hauteur s'élevaient le

courage et l'abnégation d'une vierge chré-
tienne.

Saint Grégoire de Nazianze avait une

sœur, comparable à la sœur de saint Basile,
et un frère, saint Césaire, comparable à
saint Grégoire de Nysse; c'était une autre
famille de saints. La sœur de saint Grégoire
de Nazianze, sainte Gorgonie, est,, comme

Macrine, belle et spirituelle, et, de plus,

profondément instruite. Sa douceur est mer-

veilleuse, sa pénétration extraordinaire, et
elle parle admirablement. Toutes ces qua-
lités brillantes [sont dépensées en vertus.
Elle laissait, dit saint Grégoire, son frère,
aux comédiennes et aux femmes sans pu-
deur les couleurs empruntées et les sem-

blables inventions d'un luxe frivole. Au lieu
de fréquenter les lieux où elle pouvait être

vue, elle se dérobe soigneusement aux re-

gards des hommes. Son génie vif et délicat ne

se montre qu'autant qu'on arecours à ses lu-

mières et à ses conseils, et encore ses conseils

sont-ils accompagnés d'une grande circons-

pection. Elle possède à fond l'histoire an-

cienne et moderne, sans en rien témoi-

gner." Pour elle, point de conversations sté-

riles; elle n'écoute et ne profère que des pa-
roles sanctifiantes. Elle garde ses yeux de

tout objet capable de ternir le pur cristal de

son âme. Gorgonie reste au nombre des ca-

téchumènes la plus grande partie de sa vie,
afin de conserver plus sûrement sans ta-

che sa robe baptismale. Cette vierge, consa-

crée à Dieu et au service du prochain, mou-

rait jeune, dans les bras de sa mère, en ré-

citant les paroles du Prophète: Je dormirai

et je reposerai en paix. Ainsi vivaient et

mouraient ces types primitifs des femmes
chrétiennes. Le célibat gardé dans la famille

par le père et la mère, après les premières
années de mariage; la consécration des plus

pieux enfants à un célibat complet, qui em-

portait avec lui le dévouement au prochain ;
Ja charité dans l'enseignement et dans les

œuvres: de là au cénobitisme, il n'y avait

pas loin.
Deux nièces du Pape Félix, sainte Thra-

sille et sainte Emilienne, furent les tantes

de saint Grégoire le Grand. Ces deux sœurs

sont d'une haute famille de Rome. Elles
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mènent dans la maison paternelle une vie

aussi retirée que dans un monastère, et
s'excitent mutuellement à la perfection. Une

troisième sœur, nommée Gordienne, avait
d'abord suivi leurs traces; mais sa ferveur
tout à coup se ralentit, et le bonheur des
deux autres est troublé par cette défection.
Leurs efforts sont vains pour la ramener
dans leurs voies: toutes deux quittent la vie
à la fleur de l'âge, et quand la troisième se
sent tout à fait affranchie de leur surveil-

lance, elle épouse un de ses esclaves. Un
trait touchant de solidarité fraternelle avait

précédé cet événement. Thrasille, morte la

première, apparait après sa mort à sa sœur
Emilienne: Venez, lui dit-elle, célébrer la
fête de l'Epiphanie dans le ciel. « Et notre
sœur Gordienne, à qui la laisserai-je ? » dit
Emilienne. La pieuse sœur avait prévu que
sa mort briserait le dernier lien qui empê-
chait Gordienne de céder à un penchant dé-
sordonné ; elle mourut, et le lien, en effet,
se brisa. Comme l'ardeur de cette foi ef-
face la distance qui sépare la terre du ciel 1
Des hommes ici-bas, elle ne fait qu'une fa-

mille, et elle n'en fait même qu'une des vi-
vants et des morts.

On a vu ailleurs (au mot ADMINISTRATION)
ce que le christianisme avait fait des mères
et des femmes des empereurs, des veuves
des sénateurs de Rome et des descendantes
des Camille. Nous reviendrons pourtant à la
mère de Constantin. Quant à sainte Monique
elle est tout entière dans les Confessions de
sonfils. Elle était née en 333 ; elle avait été
formée à la piété par une sage gouvernante.
Celle-ci s'aperçoitqu'elle adu goût pourboire
un peu de vin, etelle lui défendde boire même
de l'eau entre ses repas: Car, dit-elle, quand
vous seriez maîtresse de vos actions, c'est
du vin que vous boiriez; les mauvais pen-
chants doivent être coupés dans leur racine.
Sainte Monique, mariée à Patrice, bourgeois
de Tagaste, qui est païen, l'amène par sa

douceur, jointe à la persévérance, à la foi
chrétienne. Restée veuve à trente-huit ans
(l'an 371), elle partage sa vie entre le soin
de ses enfants, le service des malades et les
secours aux indigents. Elle était, disent les
historiens, selon les paroles de Job, le pied
dit pauvre et de l'orphelin. On sait la lutte, à
la fin glorieuse, qu'elle engage contre les

passions de toutes sortes qui se disputent le
grand cœur de saintAugustin. La conversion
de ce cher fils est le couronnement de sa vie
mortelle. Je n'ai plus rien à faire sur cette
terre, s'écrie-t-elle, pourquoi y demeurerai-

je davantage? C'était le cantique de Siméon

qu'elle chantait: Seigneur, retirez à vous
votre servante, mon fils est sauvé. Autre

exemple de la solidarité ou si l'on veut de
la réversibilité chrétienne. Sainte Monique
ne se rendait pas justice, elle avait encore
du bien à faire sur cette terre, puisqu'elle y
laissait d'autres âmes souffrantes, qu'elle
savait si bien consoler.

Hélène, mère de Constantin, était née en
Bithynie, àDrépane, d'une famille obscure;
on croit que son père tenait une hôtellerie.

L'empereur Constance Chlore, n'étant que
simple officier, l'épouse par inclination, et
la répudie en 292 pour épouser la belle-fille
de Maximilien-Hercule. Elle avait mis au
monde Constantin. Devenu empereur, ce

prince donne à sa mère le titre d'Auguste,
et des terres sur tous les points de l'Empirer
Il lui ouvre ses trésors où elle puise au

gré
de sa charité. Confondue avec le peuple d où
elle est sortie, vêtue comme lui, elle va
chercher les indigents au fond des plus hum-
bles retraites. Avant de quitter la Palestine,
où elle laisse de nombreux monuments de
sa libéralité et de sa foi ardente, elle veut

témoigner aux vierges consacrées à Dieu
son estime pour leur sainte vie; elle les as-
semble dans un repas modeste, où de sim-

ples
nattes remplacent les coussins de la vo-

luptueuse Rome. Les vierges, assises autour
de la table frugale, sont servies par la mère
de l'empereur. Lorsqu'elles lavent leurs

mains, sainte Hélène tend l'aiguière : c'est
elle qui apporte les viandes et qui leur pré-
sente à boire; imitation fidèle de l'exempte
qu'avait donné le fondateur de la charité,
trois siècles auparavant, dans ces mêmes

lieux, consécration formelle de la doctrine
de l'égalité parmi les hommes, inauguration
touchante d'une coutume, que suivront de

grandes reines et des rois très-chrétiens ,

que suivra surtout saint Louis.
Sainte Olympiade, née en 368, d'une des

familles de l'Empire les plus considérables

par
la noblesse et par la fortune, reste orphe-

line en très-bas âge. Théodosie, sœur de
saint Amphiloque, évêque d'Icône, est

chargée de son éducation. Procope, prefet de

Constantinople, son oncle, la marie à Né-

bride, qu'elle perd après vingt mois de ma-

riage; elle devient veuve à dix-sept ans.

Olympiade, jeune, riche, d'une naissance

illustre, est de plus d'une rare beauté, et
citée pour l'excellence de son esprit et de
son cœur; elle est recherchée, après la mort
de son premier mari, par les hommes les

plus marquants de la cour de Théodose.

Théodose, lui-même, veut lui faire épouser
un des membres de la famille impériale,
nommé Elpide. Si Dieu avait voulu que je
vécusse dans le mariage, dit-elle, il ne m'eût

point ôté mon premier époux; il ne m'a pas
jugée propre à cet état, puisqu'il m'a rendu
ma liberté. L'empereur, mécontent de ce

refus, lui ôte l'administration de ses biens

pour la remettre au préfet de Constantinople,

jusqu'à ce qu'elle ait atteint l'âge de trente
ans. Loin de se plaindre de cet acte arbi-, •

traire, Olympiade dit ces paroles à Théodose :
Vous avez montré pour moi une bonté,

digne non-seulement d'un empereur, mais
d'un évêque, en me déchargeant du fardeau
de gérer mes biens; que Votre Majesté à

cette faveur en ajoute une autre, qu'elle les
fasse distribuer aux églises et aux pauvres ;
je comptais le faire moi-même, mais j'appré-
hende les mouvements d'orgueil que cette

action pourrait m'inspirer; vous me déli-

vrerez de cette crainte et de ce péril, en fai-

sant remplir ce devoir par d'autres. Théo-
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dose, frappé de cette réponse, et apprenant
qu'elle était la sainte vie d'Olympiade, la
rétablit dans ses biens et lui laisse toute sa
liberté. Olympiadese livre alors à l'exercice
de la charité avec toute l'ardeur de son âme.
Les vieillards, les infirmes et les orphelins
trouvent en elle une sœur, une mère, tou-

jours prête et toujours active. Elle les assiste
en personne; elle secourt les prisonniers et
affranchit des milliers d'esclaves. Elle en-
voie des sommesconsidérables aux évêques,
aux monastères, aux hôpitaux qui s'élèvent
sur tous les points de l'empire. De Constan-

tinople, ses aumônes se répandent jusqu'au
fond de la Perse. Saint Jean Chrysostome ,
devenu patriarche de Constantinople , croit
devoir arrêter dans leur essor, et renfermer
dans certaines limites ces magnifiques excès
de libéralité chrétienne. Olympiade, si pure,
si dévouée, ne peut échapper à la calomnie.
Dans le même temps que saint Jean Chry-
sortome était exilé de Constantinople, la

grande église de cette ville était en proie
aux flammes; celle qui avait contribué à en
élever tant d'autres est accusée d'être com-

plice de l'incendie. Conduite devant le juge,
sa réponse fut littéralement celle-ci : Exa-
minez ma vie, et voyez qui je suis. Le

préfet de Constantinople abandonne aussi-
tôt une accusation si invraisemblable. Sainte

Olympiade vivait encore en 410.
Si l'on n'a point oublié la petite-fille des

Fabius, disputant à un disciple de saint

Jérôme, descendant des Camille, le prix
de la charité dans Rome, ni l'impératrice
Flaccille, femme de Théodose, ni la petite-
fille de cet empereur, on aura quelque idée
des femmes chrétiennes du 111eet du iv*
siècle.

On voit poindre à cette grande époque, les
monastères de femmes, ces arches saintes
où tant de misères, de douleurs corporelles
et morales trouvent un abri, et d'où
sortiront ces légions renaissantes d'anges
consolateurs qui étonneront le monde et

qui répandront tant de jbaume sur ses

plaies. Sainte Paule est née à Rome avec
tous les avantages de la fortune et du
nom. Elle se marie et donne naissance
à sainte Eustoquie. Elle connait les jouis-
sancesd'une vie somptueuse et molle, et doit
aux conseils d'une pieuse veuve, sainte

Marcelle, d'entrer dans la voie de la perfec-
tion chrétienne, après la mort de son mari.
Elle se livre alors à la retraite, et donne aux

pauvres ce qu'elle a donné au faste et au

plaisir. Elle croit faire plus pour le bonheur
de ses enfants par ses aumônes que par ses
relations premières. Saint Jérôme passe
trois ans à Rome à cette époque. Sainte
Paule l'y rencontre, et reçoit de lui de salu-
taires conseils pour son avancement dans la

piété. Le bruit de Rome s'évanouissait peu

a peu
pour elle dans le calme de la vie nou-

velle qu'elle s'y était faite. Saint Jérôme

part pour la terre sainte, et sainte Paule y

accompagne ses pas , emmenant avec elle sa
fille. En passant par Antioche, elle refuse le
logement que lui a fait préparer le gouver-
neur de la province, en choisit un beaucoup
plus modeste. Arrivée à Jérusalem, elle vi-
site avec humilité et amour les lieux sanc-
tifiés parles pas duFils de Dieu, et elle veut
être témoin aussi de la vie toute céleste des
solitaires d'Egypte. Ainsi germe en elle la
pensée de bâtir dans la ville, où la Vierge
même avait enfanté, un monastère de fem-
mes. C'est à cette fondation que fait allusion
saint Jérôme en félicitant Pammaque d'avoir
créé un hôpital sur les bords du Tibre. Le
monastère fondé par sainte Paule est divisé
en trois quartiers, peut-être en trois familles,
sur le modèle des monastères de Tabenne.
Les trois familles religieuses travaillent et
prennent leur repas séparément, et ne se
rassemblent pour les offices divins du jour
et de la nuit. Le dimanche, par exception ,
les sœurs se réunissent aux fidèles dans

l'église de Bethléem, située proche du mo-
nastère. L'habit des religieuses est uniforme
et composé d'une étoffe grossière. Elles ne
se servent de linge que pour essuyer leurs
mains. Leur nourriture est d'un-e frugalité
extrême, leurs jeûnes fréquents, leur pau-
vreté parfaite; elles ne doivent rien possé-
der au delà de ce qui leur est indispensable
pour la vie et le travail de chaque jour.
Sainte Paul et sa fille Eustoquie partagent
avec toutes les sœurs les plus humbles offi-
ces du monastère, portent le même humble
vêtement. Toutes couchent sur la terre,
comme les anachorètes, enveloppées dans
leur cilice. Saint Jérôme prie sainte Paule
de ménager son corps et sa vue -affaiblie;
elle lui répond qu'elle veut punir ses yeux
dont elle a abusé; qu'elle doit traiter sans

pitié ce visage qui a recouru à un éclat em-

prunté pour plaire au monde; qu'il lui faut

expier par des larmes les folles joies et les

coupables délices de sa vie passée. Son beau

linge et ses riches étoffes lui ont fait com-
mettre assez d'infidélités envers Jésus-Christ,
ajoute-t-elle, pour qu'elle doive porter le
cilice toute sa vie, et mériter ainsi son par-
don. Saint Jérôme insiste encore auprès de
saint Epiphane, pour qu'il obtienne d'elle

qu'elle boive un peu de vin dans sa dernière

maladie, et saint Epiphane essaye de l'y dé-

terminer.— Qu'en avez-vous obtenu, lui
demande saint Jérôme? — Tout ce que j'y
ai gagné, répond le religieux , c'est qu'elle
ait persuadé à un homme de mon âge de
n'en plus boire lui-même (322). Cette coura-

geuse chrétienne avait appris l'hébreu pour
mieux comprendre les Ecritures. Elle passe
dans le monastère qu'elle a fondé les dix-
huit ans qui s'écoulent jusqu'à sa mort, et

meure en chantant des psaumes qui expri-
ment la joie de sa délivrance des épreuves
de la vie (le 26 janvier 404), à l'âge do cin-

quante-sept ans. Ainsi commencent ces

générations de vierges et de veuves chré-
-

(522)Saint Epiphane avait fondé un monastère d'hommes à Jérusalem; il fui depuis évoque de
Constantin, dans l'île de Chypre.
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tiennes, célestes esprits aux brûlantes ailes,

anges de Dieu en des corps mortels, dont la

postérité n'est pas près de s'éteindre après

quinze siècles de durée. N'omettons pas,
en terminant, de rapprocher ces faits : Con-

stantin et Théodose, deux grands empe-
reurs; saint Basile et saint Augustin, deux

grands docteurs de l'Eglise , ont dû l'émi-

nence de leurs vertus à des femmes chré-

tiennes. A la tendresse rie leur cœur, on sent

cette action fécondante. Deux grands hommes

du moyen âge, saint Bernard et saint Louis,
ont été les (ils du christianisme de leur mère
autant que le fruit de leurs entrailles; et

nous pourrions nommerdeux hommes illus-
tres de notre âge (323), qui doivent le fond

chrétien de leurs théories politiques ou

sociales à de pieuses mères. Cela en dit plus
qu'aucune démonstration sur l'influence de

l'éducation des femmes dans Ja morale du

genre humain.

§17.— La charité dansles lois. La charité

régit la société chrétienne dans la primitive
Eglise si profondément que saint Paul ne
veut pas que les Chrétiens, qui ont des pro-
cès entre eux, les soumettent aux tribunaux

païens. (1 Cor. vi.) Est-il possible, dit
saint Paul, qu'il ne se trouve point permi
vous un seul homme sage qui puisse juger
entre ses frères. Vous êtes déjà repréhensi-
bles d'avoir des procès les uns contre les

autres, ajoute le saint Apôtre. L'influence
des idées chrétiennes sur la législation n'est

pas niée aujourd'hui en principe. Nous
avons seulement à dire en quoi elle a con-
sisté. Montesquieu, quoiqu'il écrivît au
milieu du xvnr siècle, eut le mérite deux
fois grand de reconnaître cette influence et
sa puissante efficacité. Il a combattu non-
seulement les opinions de son temps, mais
celles même du sceptique Bayle; il a nié ce

que les esprits élevés nieront tous aujour-
d'hui avec lui: qu'une société de véritables
Chrétiens fût une utopie. Il a reconnu que de
véritables Chrétiens seraient les hommes les

plus éclairés sur leurs devoirs, les plus zélés

pour les remplir, envers eux-mêmes, comme
envers autrui, comme envers l'Etat. Les prin-
cipes du christianisme bien gravés dans le

('Œur, seraient, a-t-ildit, iritiniment plus
forts que le faux honneur des monarchies,
que les vertus humaines des républiques, et

que la crainte servile des Etats despotiques.
On a pu en juger par les faits qui précèdent,
on s'en convaincra de plus en plus par ceux

qui suivent. Lorsque Montesquieu disait

que la religion chrétienne, qui ne semble
avoir d'objet que la félicité de l'autre vie,
faisait encore, chose admirable1 notre bon-
heur dans celle-ci, Montesquieu ne pensait
qu'au bien-être individuel de l'homme. Sa

remarque est encore beaucoup plus vraie si
on l'applique au soulagement du prochain.
La religion chrétienne, en posant le principe
de la solidarité humaine, a placé le bonheur
des pauvres sous la responsabilité des ri-

ches, et la corruption des méchants sous la

responsabilité des bons. Il faut encore citer
un mot de Montesquieu dont l'opinion est
bien placée dans ce chapitre où nous cher-
chons quela été l'esprit des lois chrétiennes
introduites dans les lois civiles. Dire que la

reiigion n'est pas un principe réprimant
parce qu'elle ne réprime pas toujours, dit

Montesquieu, c'est dire que les lois civiles
ne sont pas un motif réprimant non plus, et
ce qui est vrai en matière de répression ,
l'est également à ce point de vue général,
que, si l'Evangile n'a pas établi le règne de
la charité sur la terre, il n'en est pas moins
le code suprême de l'humanité. La religion
a posé en charité, comme en tout, les prin-
cipes de la perfection, or il est évident que
la perfection ne regarde pas l'universalité des
choses et des hommes; c'est Montesquieu
encore qui l'a dit.

L'auteur de YEsprit deslois reconnaît que
le christianisme a donné son caractère à la

jurisprudence, et que les changements ap-

portés
dans les lois par Constantin eurent

lieu, ou conformément aux idées qui se rap-
portaient à l'établissement du christianisme,
ou en vertu des idées empruntées à sa per-
fection. Arrivons aux preuves.

Constantin. Constantin autorise le libre
exercice du culte chrétien l'an 312, et deux
ans après il brise les fers de tous les hommes
libres tombés dans l'esclavage sous la ty-
rannie de Maxence. Il menace des peines
les plus sévères ceux qui oseraient les rete-
nir en captivité (324). L'annéesuivante (315),
il fait publier dans l'Italie ce rescrit si tou-
chant adressé à tous les gouverneurs de

l'empire : Si un père ou une mère vous

apporte son enfant, qu'une extrême indi-

gence l'empêche d'élever, les devoirs de
votre place sont de lui procurer la nourri-
ture et les vêtements, sans aucun retard,
attendu que les besoins d'un enfant qui
vient de naître ne peuvent être ajournés.
Le trésor de l'empire et le mien indistinc-
tement fourniront à ces dépenses : Ad quam
rem et fiscumnostrum et remprivatam indis-
creta jussimus prœbere oUsequia (325). Les

principaux motifs, qu'il explique dans le

préambule, sont d'empêcher les pères de
devenir parricides. Ce n'était qu'une loi

préventive. La répression de l'infanticide
n'était pas encore possible, tant ce crime
était invétéré dans les mœurs. On verra un

peu plus loin la vigoureuse impulsion
donnée par l'éloquence chrétienne pour l'en
déraciner.

A la loi sur la liberté des adultes de l'an
314, en succède une autre, sur l'affranchis-
sement des enfants de la puissance pater-
nelle, dans ce qu'elle avait de barbare et de
contraire à la dignité humaine. Constantin
ordonne que les pères Sauront plus le droit
de vendre leurs enfants. Montesquieu, on
ne sait pourquoi, appelle cette mesure une
loi d'affaiblissement de la puissance pater-

(523) MM.Guizol et de Lamartine.
(5:Hj Cod.Tlieod., t. 1, lib. v; i. VI, p. 48C.

(325) Ibid., lib. H, t. XXVII: indiscreta signifie
également ou solidairement.
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nelle, commesi l'humanité pouvait jamais
être prise en mauvaise part. Il est parvenu
à notre connaissance, proclame Constantin,

que le dénûment porte les pères à vendre
leurs enfants, ou à les donner en gage. Qui-

conque se trouve sans ressource et dans

l'impossibilité de les entretenir doit être
secouru par notre trésor. Les proconsuls et
les receveurs dans toute l'Afrique (l'édit-
s'appliquait spécialement à cette province)
sont autorisés à leurallouer une subvention
suffisante et à leur délivrer immédiatement
une quantité de grains convenable, qu'ils
prendront dans les greniers publics. Notre
cœur ne peut souffrir que des hommes mal-
heureux périssent dévorés par la faim, ni

qu'ils puissent être poussés par elle à un
crime atroce. Les mœurs païennes se re-
dressent violemment contre ces lois et les
rendent souvent vaines; mais ce que nous
avons à prouver n'est pas la domination
des lois chrétiennes, c'est leur présence et
leur travail incessant. Les lois évangéliques
ne s'imposent pas au monde; elles s'infil-
trent dans les sociétés malgré elles, tant

qu'elles peuvent et comme elles peuvent.
Elles n'ont pas pour elles le pouvoir, mais
seulement la vérité. On peut même dire

que les deux lois de Constantin, lois d'élan
chrétien, lois d'enthousiasme charitable,
qui consistent à nourrir tous les pères qui
n'ont pas de revenu et tous les enfants que
ne veulent pas nourrir les pères, n'étaient

pas possibles administrativement, ni pru-
dentes moralement.; ce quien est admirable,
c'est le principe généreux et l'intention. Un
autre principe de liberté, posé par Cons-
tantin, est de réclamer l'abolition des lois
romaines qui interdisent le célibat. On a

beaucoup dit que le célibat était de disci-

pline moderne dans le clergé; qu'il n'était

pas contemporain de la primitive Eglise.
Il avait eu contre lui, à la fois, l'Ancien
Testament et les lois romaines. Le Nouveau
Testament avait eu à lutter dans les com-
mencements contre ces deux puissances
qui avaient créé la coutume. La continence
exista de fait durant les temps apostoliques,
avant que Constantin ne l'eût rendue de
droit. Les prodiges de la charité, les dé-
vouements chrétiens de toutes les sortes,en
ont été les fruits constants depuis dix-huit
siècles, à

part
le caractère sacré que lui

imprima 1Eglise. A part, aussi, ces deux

choses, l'autorisation du célibat était une
loi de liberté individuelle, un affranchisse-
ment de plus. En extirpant, en très-grande
partie, des mœws, l'avortement et l'infan-
ticide, ces crimes légaux de l'ancien monde,
le christianisme rendait h

,
la population du

globe beaucoup plus qu'il ne lui ôtait.
Constantin adopte si promptement les opi-
nions chrétiennes, que, dans sa biographie,
Eusèbe parle de son profond respect pour
les vierges vouées au Seigneur, étant per-
suadé, dit cet historien, que Dieu habitait
dans les âmes de celles qui s'étaient con-
sacrées à lui.

L'influence da rhristianisme sur Cons-

tantin s'explique par les dates. L'an 314,
Lactance lui envoie ses Institutes divines,
où l'exposition des enfants est présentée
comme un des plus grands crimes; et la
belle loi tutélaire des enfants paraissait
l'année 315. Lactance, appelé en Afrique
par Dioclétien pour y enseigner les belles-
lettres dans la ville de Nicomédie, y abjure
le paganisme et devient un des plus célè-
bres apologistes de la religion chrétienne.
Dioclétien contribue providentiellement à
donner à l'Eglise un de ses plus illustres
défenseurs. La seconde loi est de 322; or,
Lactance était devenu, en 317, l'instituteur
dufils de Constantin. Rien de mieux jus-
tifié que l'influence du grand docteur sur

l'empereur chrétien. Trois ans plus tard,
Constantin rassemblait à Nicée (325) le pre-
mier concile général, où il siégeait et dont
il recevait les décisions, dit Bossuet, comme
un oracle du ciel. Nous allons voir se dé-

ployer dans leur ensemble tous les faits
charitables du règne de Constantin.

Après avpir dofé les églises pour l'entre-
tien du culte et du clergé, l'empereur leur
accorde des dotations spéciales en terres et
en vivres pour l'entretien des indigents
adultes, des femmes sans ressources et des

orphelins : Pauperum alimoniis profutura
compendia. Il attribue des privilèges aux

ecclésiastiques pour faire le commerce, par
la raison, est-il dit, que leurs bénéfices
doivent être employés au profit de ceux qui
souffrent. Secondement, il pourvoit d'ali-
ments, d'argent et de nourriture, tous les
mendiants trouvés errants sur la place pu-
blique. Troisièmement, il vient au secours,
comme on l'a dit, des pères de famille sur-

chargés d'enfants, afin d'empêcher qu'ils ne
recourent à l'affreuse nécessité de les ven-
dre. Quatrièmement, il pensionne ceux qui,
ayant été dans l'aisance pendant une partie
de leur vie, sont tombés dans la misère; se

conduisant, à leur égard, dit Eusèbe, en

prince magnifique, et dont le cœur était
véritablement royal. Il donne à plusieurs
des terres et des métairies et en élève d'au-
tres aux charges de l'empire. Cinquième-
ment, il consacre de grandes sommes aux

veuves, ces protégées de l'ancienne et de la
nouvelle loi. Sixièmement, il alloue des
dots aux filles tombées dans la pauvreté et

procure à d'autres de riches mariages. Nous

parlerons séparément de la protection dont
les enfants furent l'objet. Septièmement, il
fait la remise aux classes souffrantes du

quart de l'impôt. On peut juger, dit Eusèbe,
des soins qu'il donne à toutes les parties de

l'empire, par celui qu'il apporte à alléger
les charges et à diminuer les privations des
-classes inférieures. La remise qu'il leur
fait du quart de l'impôt, équivalait, remar-

que le même historien, à une année franche

sur quatre. Ce fut l'objet d'un édit, ajoute-
t-il, qui est demeuré en vigueur sous le

règne de

ses successeurs; de sorte qu'il a

soulagé par une seule loi plusieurs géné-
rations. Les contribuables s'étaient plaints,
d'après ce que nous apprend le môme Eu-
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sèbe, de la mauvaise assiette de l'impôt,
d'où résultait pour plusieurs des charges
sans proportion avec la distribution des
terres faites parles empereurs (326). Cons-

tantin envoie des experts pour vérifier le

mérite des plaintes, et faire rendre justice
aux réclamants. Il connaît lui-même des

demandes en réduction d'impôt. Il rend la

justice en personne, comme l'a fait depuis
ce temps-là saint Louis; et quand celui qui
perd son procès se trouve ruiné, il l'indem-
nise en argent ou en lui allouant des terres,

voulant, dit Eusèbe, que celui qui a suc-

combé soit aussi heureux, aussi joyeux en

s'éloignant du trône de son souverain que
celui qui a gagné sa cause; ce qui fait ad-

mirer à tous la magnanimité de son âme

impériale. Eusèbe nous fait connaître que
dans les lettres qu'il aJressaiL aux habitants
des villes et des bourgs, il appelait les
moindres citoyens ses frères, et se disait
comme eux serviteur d'un même maître,
qui était Dieu. Il y avait loin de là aux em-

pereurs qui s'élevaient à eux-mêmes des

temples, et qui, comme Caligula, faisaient

placer leur statue à Ja place de celles des

dieux, sur tous les autels de l'empire. Ce

que Constantin érige à la place des idoles,
c est la croix qui a sauvé le monde. Il écrit
au peuple d'Héliopolis en Phénicie, qui
avait fait éle-ver une statue à Vénus; il
l'exhorte avec douceur à embrasser le culte
du vrai Dieu; et, pour l'y décider, il em-

ploie le moyen d'excitation mis en usage
par le Christ, qui guérit le corps pour avoir
l'âme: il recommande de subvenir avec
abondance aux besoins de ceux qui se font
chrétiens. Combien de pauvres dont l'im-

piété et les autres vices ont la misère pour
cause1 Huitièmement, les célébrations reli-

gieuses, le culte, sont pour Constantin une
occasion de charité. La nuit qui précède le

jour de Pâques il illumine la ville, et la
rend aussi claire que le jour, dit Ellsèbe

(327). Et lorsque le soleil est levé, continue
l'historien, imitant la bonté du Sauveur,
qui sortit du tombeau pour combler les
hommes de ses biens et de ses grâces, il
ouvre sa main libérale sur les plus pauvres
du peuple, et il ne s'en trouve pas un seul

qui ne reçoive quelque notable effet de sa
charité. C'était ainsi qu'il offrait des sacri-
fices au Dieu qu'il adorait. L'empereur,
loin de se plaindre des immenses libéralités
de sainte Hélène, a mis à sa disposition le
trésor impérial. Voyant, dit Eusèbe, que les

églises et les pauvres étaient dépositaires
des richesses qu'il confiait à sa mère, Cons-

tantin) comme pour associer ses vertus
charitables à l'empire, faisait graver son

image sur la monnaie d'or, et lui avait dé-
cerné le titre d'Auguste.

Les lois et les coutumes introduites par

Constantin se maintiennent dans l'empire.
Lampade, gouverneur de Rome l'an 366,
alloue aux pauvres du Vatican les sommes

d'argent destinées à célébrer des jeux pu-
blics. Cent trente ans plus tard, le sénat
romain supprime ies dépenses excessives,
affectées aux jeux du cirque par les deux

consuls, alors revêtus deceJLe dignité, pour
donner des vêtements au peuple. Les con-
suls avaient prétendu faire honneur des

jeux du cirque à Jésus-Christ, comme Athènes
faisait entrer les comédies d'Aristophane,
et l'ancienne Rome le sang humain de son

amphithéâtre, dans leur culte. Le sénat ob-

jecte aux consuls qu'il est plus digne de

l'Evangile, plus digne de celui qui s'est fait

pauvre durant sa vie, et qui se survivait
sur la terre dans la.personne des pauvres,
qu'il est plus digne de lui d'employer les
sommes dépensées dans les combats du

cirque, à vêtir leurs frères. Des troupes
d'indigents, ajoutait le sénat romain trans-

formé, attendent la promotion des nou-
veaux consuls, parce qu'ils en espèrent un

soulagement à leur misère. La pourpre
consulaire par laquelle s'inaugure chaque
renouvellement d'année doit servir à enve-

lopper les malheureux qui sont nus. Ce
sera un beau spectacle de voir le nouveau
consulat pourvoir, par sa munificence,
aux nécessités publiques. Il est digne de la
foi nouvelle de l'empire de donner aux
anciennes dépenses de Rome idolâtre un

emploi méritoire pour nos âmes (328).
Théodose. Théodose parvenu à l'empire,

ordonne la démolition des temples et des
idoles; mais, afin que les païens ne croient

pas que c'est plutôt par avarice que par un
motif religieux, il donne à l'Eglise d'Alexan-
drie toutes les statues des faux dieux pour
être converties en argent, qui fut distribué
aux pauvres. La dureté des impôts a été cause
du soulèvement d'Antioche, les plaintes que
s'est attirées Théodose de Ja part des évêques
(329) lui ont profité, mais ont profité aussi,
et surtout aux classes souffrantes. On voit
cet empereur (à partir de l'an 393) s'appli-

quer à la diminution des impôts. Sa foi
croissant avec l'âge, dit saint Augustin, il

compte davantage sur l'assistance de Dieu;
c'est-à-dire qu'il espère que Dieu lui rendra
en protection l'argent qu'il laisse aux ci-

toyens. Nous jugeons, porte le nouvel édit
de Théodose, que l'augmentation des tributs
et des contributions dont Tatien a frappé les

peuples des provinces doit être entièrement

supprimée, et que l'impôt doit être rétabli
sur l'ancien pied (330). Dans le même esprit
de ménagement pour les citoyens, il ordonne

que les biens confisqués des proscrits, qui
ont été réunis au domaine impérial, seront
rendus à leurs possesseurs ou à leurs héri-

tiers, à ceux que la confiscation a jetés dans

(526) Les terres étaient ordinairement distri-
buees moyennant une redevance payéeà l'Etat. Ce
points'éclaircira à l'époqueromaine.

(327) Constantin étendait a la ville entière la cé-
rémonie pratiquée dans Je tombeau de nos eglises

nendaul la semaine sainte.
(328)AMMIENMARCELLIM,liv. xxvn; Eunod. Ti-

cinoin defens. libell.
(529) Yoy. ci-dessus.
(330)Cod. Tlieod., 1.xxv.
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la détresse, porte le texte, ou à ceux qui les

pleurent. Théodose, au moment d'entre-

prendre la guerre, dit un écrivain religieux

(331), craignait en foulant ses peuples a'ex-
citer leurs gémissements et de mettre Dieu
contre lui, et il espère obtenir au contraire
son assistance en se conciliant les vœux et
les prières des pauvres par des aumônes et
d'autres bienfaits. Dans le même esprit, il
interdit formellement aux soldats de rien

exiger de leurs hôtes, ni des vivres, ni de

l'huile, ni le bois, ni le coucher, pas même
un matelas, ni aucun argent qui en tînt lieu,
et il rend ses généraux responsables de
cette mesure. Dans un moment de disette,
il envoie des blés à Rome pour nourrir ses
habitants. Mais voici un trait de Théodose

plus chrétien, s'il est possible, et plus nou-
veau dans l'ancien monde que tous ceux qui
précèdent. Prenant à la lettre le précepte du

pardon, et lui donnant toute son application.
Théodose a décrété ce qui suit: Si quelqu'un,
oubliant toute retenue et toute pudeur, en-

treprend de diffamer notre nom par quel-
que action ou quelque parole insolente; si,
emporté par un esprit turbulent et factieux,
il s'efforce de décrier notre gouvernement et
notre conduite, nous voulons qu'il soit

exempt des peines portées par les lois, et dé-
fendons à nos officiers de lui infliger aucun
traitement rigoureux ; car, si c'est par une

légèreté indiscrète qu'il a mal parlé de nous,
nous le devons mépriser; si c'est par une

aveugle folie, nous devons en avoir pitié ; et
si c'est par mauvaise volonté, nous devons
le lui pardonner; c'est pourquoi nous or-
donnons que, sans user d'aucune poursuite,
on en réfère à nous-même du délit, afin que
nous jugions de sa gravité à raison des per-
sonnes, et que nous décidions s'il y a lieu

d'agir contre le coupable ou de s'abstenir.
Là remonte le droit royal de faire grâce, dont
Théodose dépassait 1a. portée commune. Il

transporte jusque dans son testament ses

principes chrétiens le charité. Il y revient
sur la remise des tributs, remise qui n'avait

pas reçu son exécution par le mauvais vou-
loir de quelques-uns de ses agents. Cette

disposition est religieusement observée par
l'empereur Honorius, son fils, ainsi que le

poëte Claudien l'a exprimé dans ces quatre
vers :

Impia continui cessant augmenta tribut!,
Non infelices tabulae,non hasta refixas
Yendit opes avida sector non voce citatur
Nec tua privalis erescunt sevariadamuis.

Par une seconde clause du même testa-

ment, il stipule : que ceux qui ont pris parti
contre lui pour Eugène (332) iouiront du

pardon de Jeur révolte, pardon qu'il leur
avait déjà accordé et qu'il confirme par l'acte
inviolable et sacré de sa volonté dernière.

Les partisans d'Eugène, que Je combat avaU
épargnés, s'étaient réfugiés dans la partie de
l'église qui servait d'asile, d'après ce que
nous apprend saint Augustin. Théodose ne
cherche à tirer d'autre fruit de sa victoire
que de les convertir àla foi chrétienne par
des témoignages de la plus tendre affection,
allant même jusqu'à leur attribuer des em-
plois publics. Rien n'est épargné par lui pour
étouffer tout germe de ressentiment chez
les vainqueurs comme chez les vaincus :
conduite fort-différente de celle des Marius
et de Sylla, comme le remarque avec tant de
raison le même saint Augustin. La justice,
ajoute saint Ambroise, en parlant du même
fait, n'empêche pas la miséricorde, parce que
la miséricorde est elle-mêmeune justice. Et'si
c'est un grand et rare bonheur, poursuit le
saint évêque de Milan, de trouver un simple
particulier qui soit miséricordieux, f-ombteo
n'est-ce pas un plus grand et un plus rai e
bonheur de trouver le même sentiment dans
un empereur, de trouver un souverain qui,
porté à se venger par sa puissance, soit re-
tenu par sa bonté ?

Saint Ambroise pouvait revendiquer sa

part dans la perfection chrétienne de Théo-
dose. Il est admirable de voir quels fruits i:
a retirés de sa sainte fermeté de pasteur.
Théodose est parvenu à un tel degré do

vertu, que plus l'émotion qu'on lui a cau-
sée est grande, plus on est sûr d'être par-
donné: l'élan de son indignation est de-
venue la mesure de sa clémence. Les belles

paroles prêtées par l'auteur de Cinna à Au-

guste (333) eussent été rigoureusement ap-
plicables à Théodose, à qui le poëte les a

peut-être empruntées. Le roi miséricordieux,
dit encore saint Ambroise, en secourant au-

trui, se secoure lui-même; en se mettant à
la place de celui qui l'a offensé, il reconnaît

qu'il est homme, il se fait homme comme
Jésus-Christ, quia mieux aimé venir sur la
terre pour sauver les hommes que pour les

juger. Lors donc que cette âme charitable et

pieuse est montée au ciel et que les anges
et les archanges lui ont demandé ce qu'elle
a fait sur la terre, elle leur a répondu : fai
aimé; ce qui signifie: j'ai accompli la loi,
j'ai observé l'Evangile. (Voyez CAPITALet

REVENU.)
On a accusé le christianisme d'avoir in-

troduit la mendicité dans la société civile.
Cela est si peu vrai qu'on ne trouve aucun

règlement contre les mendiants dans l'hio-
toire des empereurs avant l'an 382, et que ies
lois contre la mendicité commencent aux

empereurs chrétiens (334), quoique la men-

dicité, comme on l'a vu, fût une plaie de
l'ancien monde aussi bien que du nouveau.
Valentinien l'interdit expressément aux va-
lides. Ceux qui en font metier, s'ils soni es-
claves, deviennent la propriété de celui qui

(331) Le cardinal Baronius.
(552)Arbogaste,Gaulois révolté contre Théodose,

avait salué empereur cet Eugène, qui fut vaincu

par
Théodose en 574. D'une naissance obscure,

Eugène enseignait la .grammaire et la rhétorique à

Vienne, en Dauphiné, au moment de sa promo-
tion.

(355) Je suis maître demoi commede l'univers.
Je le suis. je veux l'être.

(534) CodeTliévdosien,xu, t. XV111.
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les dénonce; s'ils sont de condition libre,
ils lui sont livrés à titre de colons pour tra-
vailler à îses terres. Si le dénonciateur n'a

pas de sol à cultiver, l'Etat les emploie aux
travaux des mines. Cette loi est adoptée par
les rédacteurs du Code Justinien. Le
mendiant doit payer le tribut du travail ou
à l'individu qui le nourrit, ou à la société

générale que l'Etat doit représenter. L'es-

clavage était trop adhérent aux lois et aux
mœurs de la société pour être aboli. La reli-

gion ne le reconnaissait pas en prtiicipe, iiiais
elle l'acceptait comme fait social. Le men-

diant, racheté de l'esclavage par des chré-

tiens, trouvait la loi duJravail en vigueur
dansl'Eglise ; la loi religieuse proscrivait ladans
mendicité comme la loi civile.

Un édit de rempereur- Marcien, publié en
l'an 454, montre le principe chrétien de la
charité en vigueur dans la législation ro-
maine. L'édit déclare toutes les lettres ou
rescrits des empereurs, qui leur auront été

surpris contre les canons ecclésiastiques,
nuls et.non avenus. Considérant, porte l'édit,
que l'humanité et la miséricorde nous com-
mandent d'avoir soin des indigents et de ne

pas permettre que les pauvres manquent de

pain, nous ordonnons que les rentes en blé
et autres grains, payées jusqu'ici par le do-
maine public ou le trésorimpérial auxsaintes
églises, leur soient conservées sans aucune
diminution, et voulons que ce don qu'elles

reçoivent subsiste à toujours et demeure à

jamais irrévocable. Julien l'Apostat abolit
cette loi, remarque Théodoret; maisJovien,
son siiecesse-ur, rendant l'empire à la foi, et
zélé chrétien lui-même, la rétablit après la
mort de Julien. Les termes de la loi romaine

impliquent que ces dotations des empereurs
sont des aumônes dont les prélats et Je clergé
des églises ne sont que les dépositaires et
les dispensateurs.

Justinien. Sousle règne de Justinien (335),
les pouvoirs-civils réglementent l'administra-
tion charitable. La gestion des hôpitaux étant
confiée aux diacres, aux clercs ou aux prê-
tres*, le clergé étant dépositaire des biens et
des revenus des pauvres, des biens et des
revenus des hôpitaux, il était du devoir des

pouvoirs civils de stipuler des garanties
contre le désordre, contre les abus qui se

glissent dans toutes les institutions, quelle
que soit leur origine ou quel que soit leur

objet, puisque les institutions les plus di-
vines sont remises à des mains d'hommes.
Justinien décrète que les administrateurs
des hôpitaux, membres du clergé séculier
ou régulier, n'auront pas la libre disposition
des biens qu'ils auront acquis depuis leur
entrée en charge. Ainsi, la qualité de dépo-
sitaire et de gérant du bien des pauvres ôte
le droit d'acquérir pour soi-même. Les biens

qui adviennent aux administrateurs des hô-

pitaux sont acquis aux hôpitaux eux-mêmes.
S'ils échoient à ces fonetionnairesspar dona-

-tion entre-vifs ou par testament, ils sont ré-

putés attribués aux pauvres par leur entre-
mise. L'interdiction du droit d'acquérir s'é-
tend aux évêques, directeurs suprêmes de
la charité. Les biens qui leur sont dévolus

appartiennent aux pauvres de plein droit.
Touchant au droit civil par le côté des

garanties qu'elle consacre, cette loi adhérait
aux principes établis fondamentalement dans
la monasticité. Les administrateurs des hô-

pitaux et des établissements charitables,
qu'ils appartinssent au clergé séculier ou
aux ordres religieux, s'incorporaient pour
ainsi dire à ces établissements. L'esprit de

l'Eglise, comme celui de la loi de Justinien,
était, qu'ils ne possédassent rien en propre.
Il est évident que c'était le droit monasti-

que, droit essentiellement exceptionnel, qui
avait inspiré le droit civil. Mais cet état de
choses n'en a pas moins vu. naître de

grands abus: l'empiétement du clergé sur
le revenu des institutions charitables, la
confiscation par l'Etat des biens du clergé,
et, dans nos temps modernes, la confisca-
tion simultanée des biens monastiques,
des biens de l'Eglise et du bien des pau-
vres. Les doctrines et le langage des Pè-
res affluent dans le Code Justinien. Nous
ordonnons, porte une loi de cet empereur
de l'an 530, que si quelqu'un institue Ko-

-tre-Seigneur Jésus-Christ son héritier, en
tout ou partie, l'on-décide que l'église delà
ville, du village, du domicile quelconque
du testateur, soit instituée héritière, et que
l'hérédité soit réclamée par les économes de
l'église, à cette fin que les biens soient
transférés auxéglises potir être employés à
la nourriture des pauvres. Si le testateur n'a
point indiqué de lieu où s'applique sa libé-
ralité, et que dans la ville qu'il habite il
existe plusieurs églises du même nom, on
doit décider quele legsa été laissé à l'église
à laquelle le défunt allait le plus souvent ou

pour laquelle il avait le plus d'affection. A
défaut de ces circonstances, on doit adjuger
l'hérédité ou le legs, à l'église qui estla-plus
pauvre de la ville et qui a le plus besoin
d'assistance et d'aumône. Dix-huit ans plus
tard, la même loi est renouvelée. Si quel-
qu'un laisse une hérédité ou un legs à Jé-
sus-Christ, comme au grand Dieu et Sauveur
du monde, nous ordonnons que l'église du
domicile du testateur reçoive sa donation.
Si quelqu'un institue son héritier un des
saints du ciel ou lui laisse un legs sans dé-

signation de lieu, et qu'il existe plusieurs
chapelles dédiées au même saint, le legs,
comme dans la première loi, est déclaré ap-
partenir à la plus pauvre. Si le legs est fait
aux hôpitaux, sans désignation d'hôpital, le

plus pauvre profite de la dotation. Les prin-
cipes du droit romain sont modifiés dins
l'intérêt charitable. Les biens dévolus au
rachat des captifs, par donation, sont dis-

pensés du.retranchement de la quarte falci-
die (336). Une pareille donation aurait pu
être attaquée par le& héritiers du testateur,

(355)Associéau trône en 527.

(336)La leiFalcidiedôfendail de disposer au delà
des trois quarts de tous ses biens; la réserii du
quart portait le nom de quarte [alcidie.
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comme étant faite à des personnes mcertai-
nes: la loi prévoit le cas et déclare l'objec-
tion mal fondée en raison de la qualité des
donataires. La même solution est donnée

par la loi dans le cas d'une donation aux

pauvres
sans autre indication. Elle déclare

la donation valable malgré le vague de la
clause. S'il y a un hôpital dans la ville, il
doit se porter héritier et distribuer l'émolu-
ment de la succession à ses malades et à ses

pauvres, à moins qu'il ne soit jugé préféra-
pauvres, l'administration hospitalière, d'enble, par
accroître le revenu de l'établissement ou
d'en acheter des immeubles, par exemple
des fonds de terre, dont les fruits servi-
raient à nourrir les malades et les infirmes
de l'hôpital. Cary a-t-il des hommes, ajoute
le législateur impérial, plus pauvres que
ceux-là?

D'après les dispositions de la loi, c'était
eux qu'il fallait entendre par cette dénomi-
nation générale: les pauvres. Cette ancienne
solution est le point de départ de la prédo-
minance des hôpitaux, doctrine contestable
dans l'administration de la charité. Ne con-
fondons pas ce qui est de jurisprudence ad-
ministrative avec ce qui est de principe; ce

qui est de jurisprudence est mobile, ce qui
est de principe est immuable et éternel.

Là où il n'existe pas d'hôpital, c'est à l'é-

vêque que la loi attribue qualité pour l'ac-

ceptation du legs, à qui elle donne mission
de le distribuer aux pauvres du lieu. L'évê-

que est constitué également rexécuteur tes-
tamentaire du donateur qui a légué des
biens destinés au rachat des captifs. La loi
déclare l'intervention de l'évêque en cette

partie nécessaire et de droit, nonobstant
toute disposition contraire , obligeant le

prélat à veiller à son exécution avec une

vigilance épiscopale, comme devant rendre

compte à Dieu de l'inobservation de cette

règle, ainsi que d'une négligence commise
envers lui-même (337). Ainsi se développe
dans la jurisprudence le principe de garantie
dont il a été parlé en commençant. La série
des lois charitables émanées des empereurs
en contient une, concernant la discipline de
la charité, loi de prudence, dans la distribu-
tion des secours. Les dispensateurs des se-

cours, dit la loi (338), ne doivent pas se
laisser capter par des intrigants et des sol-

liciteurs; ils. doivent bien se garder de dé-
tourner au profit de personnes, dont les be-
soins sont contestables, les aumônes et
les libéralités de l'Eglise, et de priver ainsi
de ressources les vrais indigents. Que les
économes présents et à venir sachent donc,
ajoute l'empereur chrétien, que s'ils contre-
viennent à cette loi, ils seront punis par la

justice divine, sans préjudice de l'indemnité

qu'ils seront condamnés à payer sur leurs
biens terrestres, par les tribunaux civils.

Nous n'avons parlé jusqu'ici de l'invasion
du christianisme dans les lois romaines à

partir de Constantin, qu'en ce qui touche

auxTapports intimes de ces lois avec l'admi-

nistration charitable proprement, dite. Le
christianisme fait plus; il s'infiltre dans le

corps de la législation générale, il y entre
comme l'air atmosphérique dans le corps
humain, purifiant et renouvelant son sang
vicié par l'ère païenne; il y entre partout
pour humaniser, si on l'ose dire, les lois ro-

maines, et son influence à ce point de vue-
est manifestement une vive émanation de la
charité évangélique.

La religion chrétienne, dit M. Troplong,
eût marché plus vite dans le droit civil, si
elle l'eût trouvé accouplé, comme dans l'âge
pur de la république aux autres éléments
de la civilisation dont elle s'était, rendue
maîtresse. Mais une sorte de séparation s'é-
tait opérée; le droit avait une existence in-

dépendante, il était arrivé à l'état, de scient-e

philosophique, à l'état de système énergi-
quement et rationnellement formulé; c'est

pourquoi le christianisme a eu tant de peine
à le dominer. Avant le moyen âge, tantôt la

société a été plus chrétienne que ses lois,
tantôt les lois ont été plus chrétiennes que
la société. Avant de se laisser déposséder,
le vieux principe a livré plus d'un combat

opiniâtre et enfanlé plus d'une réaction. Le
christianisme n'a achevé de donner au droit

sa forte impulsion civilisatrice qu'après avoir

reçu du moyen âge le contre-coup qui l'a

pousséj usqu'au Code civil. Le droit romaina

été meilleur sous l'époque chrétienne que
dans les âges antérieurs les plus brillants;
mais il a été inférieur aux législations mo-

dernes, nées à l'ombre du christianisme

et mieux pénétrées de son esprit.
Le paganisme vaincu se défendit si long-

temps dans les lois, les mœurs et les pré-

jugés de la société antique, que sept empe-
reurs chrétiens acceptèrentsans répugnance
le titre de grand pontife, usurpé par Au-

guste. (GIBRON,t. IV, p. 281. M.de laBASTiE,
membre de l'Académie, t. XV, p. 75.) Cons-

tantin publia. dans la même année deux

édits, dont l'un recommandait solennelle-

ment le dimanche, et l'autre ordonnait de

consulter les aruspices. (Id., t. IV, p. 80)

C«odefroy appelle cette conduite une conces-

sion faite à la nécessité. Le sénat de Rome

plaçait sous l'invocation des dieux les dé-

libérations de l'empereur chrétien. Saint

Ambroise vint, et, par sa parole à la fois

philosophique et chrétienne, foudroya les

avocats de l'idolâtrie. Théodose mit Jupiter
aux voix et il fut condamné à une immense

majorité. La lutte finit alors dans le monde

officiel et l'empire romain. (TROPLONG,In-

fluence du christianisme.)
Mais les idées chrétiennes n'en font pas

moins leur apparition dans le droit romain.

Les jurisconsultes du temps de Sénèque ne

parlent déjà plus comme ceux du temps de

Cicéron. Déjà on tient compte du droit na-

turel ou humain dans le droit civil. La ser-

vitude, dit Florentinus, est un établissement

du droit des gens, par lequel quelqu'un est

soumis au domaine d'un autre contre la na-

(337) Novdlc151, cliap. 112. (358)INovelle3, chap. 5.
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bre, contra naturam. La nature a établi
entreles hommes une certaine parenté, dit
le même jurisconsulte. Inter nos cognatio-
nem quamdam natura conslituit. Sénèque
avait emprunté à saint Paul, le droit civil

empruntait à Sénèque. Le jurisconsulte
Ulpien dit, en parlant du droit naturel, que
Tous les hommes sont égaux: Quia quod ad

jus naturale attinet, orrmes homines œquales
sunt. Par le droit naturel, dit le même Ul-

picn, tous les hommes naissent libres. Le
vieux moule du droit de la philosophie, de
la morale antique était brisé. Le monde

païen se faisait l'écho des apôtres dont il

persécutait les disciples.
La condition des esclaves reçoit des adou-

cissements même avant le règne de Cons-
tantin. Les vérités que proclament Floren-

tinus et Ulpien, le christianisme les ensei-

gnait depuis un siècle, publiquement, har-

diment, au prix du sang de ses martyrs.
Le droit civil allait au-devant du christia-
nisme qui marchait vers lui. Tertullien dé-
clare que c'est dans l'équité qu'il faut aller
chercher le critérium des bonnes lois. Le
christianisme travaillait sans relâche par
son enseignement à grandir le domaine de

l'égalité civile et de la liberté humaine, à

abaisser les murs de séparation entre les

hommes, à spiritualiser toute loi matéria-
liste. Le chemin parcouru par ces principes
du droit ayant l'équité pour base, ce che-
min est considérable à partir du règne de
Tibère.

Le droit de cité, défendu par l'aristocratie,
essaye en vain de maintenir des distinctions
entre les citoyens romains et les sujets pro-
vinciaux. Les idées nouvelles, répandues
par le christianisme, les combattent, et les

empereurs favorisent cette nouvelle ten-
dance qui élargit la cité et la transporte
dans les provinces. Les idées d'égalité se

répandent à tel point qu'on en vient à ad-
mettre qu'on peut élire un empereur ail-
leurs qu'à Rome. Rome reconnaît des maî-
tres qui lui viennent d'Espagne, qui lui
viennent d'Afrique. Le sang romain a.perdu
son prestige. [Del'influence du christianisme,
par M. TROPLONG) L'unité, sous Caracalla,
prend la placede l'inégatité, le droit de cité
est accordé à tout sujet libre, et l'empire est
la commune patrie.

Le droit de tester, réservé jusque-là aux
seuls citoyens pères de famille, s'étend dé-
sormais aux fils de famille pour leucs biens

propres, aux femmes, à tous les sujets de

l'empire. Laforme du testament est devenue
plus facile. Les entraves disparaissent. Le
testateur n'a plus le droit de disposer de
ses biens dans l'oubli complet de ses pro-
pres enfants. S'il les passe sous silence, le

prêteur saisit tous les prétextes pour faire
tomber le testament. Le testateur ne peut
exhéréder ses enfants sans de justes causes.
Son droit le cède à celui de l'héritier à ré-
serve. L'inexorable dictature du père de fa-
mille: dicat testator, et erit lex, est jetée par
terre. Pour empêcher que la nullité du tes-
tament entraîne celle des legs, le génie phi-

losophique sur lequel a soufilé l'esprit chré-
tien invente les codicilles et les fidéicommis.
La volonté de l'homme balance ainsi la ri-

gueur du droit strict. Le droit de transmet-
tre ses biens après sa mort commence à

prendre son point d'appui dans la liberté
individuelle. Le droit naturel qui a fait son

apparition dans le principe de la propriété
s'insinue dans le droit de la transmettre à
cause de mort. (TROPLONG.)

Et c'est par là que passera la charité chré-

tienne, c'est par là que l'égalité, selon le

christianisme, s'établira dans le monde au-
tant qu'elle peut l'être; que le riche commu-

niquera avec le pauvre par le canal de l'E-

glise; que l'Europe, l'Asie et l'Afrique, tout
le monde christianisé seront couvert de basi-

liques spJendides, de monastères, forteresses
de la foi, de la science, de la charité ensei-

gnante et subventive, d'Hôpitaux de Maisons-
Dieu, comme les appellera si bien le moyen
âge, refuge de ceux qui n'auront ni toit, ni

pain, et qui, placés aux deux extrémités de la
vie humaine, trop faibles d'âge ou épuisés de
force, malades, infirmes, déshérités de la
nature ou du monde, seront hors d'état de
s'en procurer. Toutes ces merveilles de la
civilisation moderne, toutes ces grandeurs
morales et religieuses seront le produit de
la conquête du droit de tester.

Sous Constantin, la jurisprudence com-
mence à devoir ses perfectionnements à

l'Evangile par voie directe. Les évêques,
les Pères de l'Eglise, les conciles hâtent .a
marche de la spiritualisation du droit, mais
cette marche doit être lente et circonspecte.
Si l'empereur est chrétien, l'empire est en-
core plus qu'à demi païen. Il faut que la
révolution se généralise dans les idées avant

qu'on essaye de la produire dans les faits.
Les coutumes païennes survivent à la foi
chez les chrétiens eux-mêmes, et il y a aussi
des intérêts matériels à sauvegarder. Un

empereur ose décréter l'abolition de l'escla-

vage, mais c'est un usurpateur qui veut
dominer à tous risques. L'émancipation, en

dépouillant les maîtres, n'eût pas été moins.
funeste aux esclaves. Une liberté sans tran-
sition eût été pour eux la misère, pour-
l'Etat un danger et une ruine. L>Eglise n'a

pas non plus toute la liberté de ses mouve-
ments pour agir. Déchirée de bonne heure

parles hérésies, sa plus grande préoccupation
est de maintenir l'unité de la foi. Songer
d'abord à transporter la morale chrétienne
dans la loi eût été de sa part préférer les
choses du temps à celles de la foi. Mais l'ac-
tion du christianisme, pour être contenue,
ne laisse pas d'être visible i Constantin porte
sa vue sur le droit des personnes, et cherche
à le mettre de niveau avec la nouvelle doc-
tri ne. Ce qu'il ne peut faire par l'inter-

:

vention de la loi, il l'opère par l'entremise
des évêques. Investis de nombreux privi-
lèges temporels, ceux-ci sont placés à côté
des citoyens comme arbitres de leurs diffé-
rends et protecteurs des faibles C'était con-
forme aux préceptes de saint Paul, qui
interdisait aux fidèles de plaider devant les.
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tribunaux, et leur recommandait de vider
leurs débats sans sortir de leur communion.
Ce fut la source de la juridiction ecclésias-
tique, sans laquelle, de l'aveu de Robertson,
la justice se fût infailliblement éclipsée au

moyen âge. On vit des évêques passer des

journées entières à terminer des procès. Les

païens, frappés de leur sagesse, viennent les
consulter et leur défèrent leurs propres
litiges. Ce genre de médiation exerce à la

longue sur le droit romain une action puis-
sante. La charité, la bienveilance, la vérité

présidaient aux décisions de la juridiction
religieuse. Le tribunal de l'évêque dans ses

rapports avec les maîtres et les esclaves, les
pères et les enfants, préludait à nos tribu-
naux de conciliation. Les pupilles tombent
dans son ressort. M. Troplong attribue à
l'influence des évêques l'introduction dans
la loi de l'hypothèque même des enfants en
tutelle, ces êtres faibles, que Jésus-Christ
voulait qu'on aimât et qu'on protégeât.
L'obligation imposée aux témoins de prêter
serment devant Dieu vient d'impulsion chré-
tienne.

L'application aux œuvres pieuses du droit
de tester ne tarde pas à apparaître. Il était

d'usage, sous les princes païens, de donner
une place à l'empereur dans son testament; à

partir de Constantin les legs religieux ou
miséricordieux deviennent une coutume. La

propriété dans le droit païen émanait de
l'Etat, dans le christianisme elle est de droit
divin. Les doctrines du socialisme et du
communisme moderne nous feraient reculer
de dix-neuf siècles. L'appropriation est de
droit divin selon saint Paul; fruit du travail,
elle est sacrée. La communauté des biens
formée entre les fidèles dans l'Eglise nais-
sante n'était qu'une nécessité de position,
et cet état de choses cesse avec les circons-
tances accidentelles qui l'ont fait naître. La

propriété reste, dit M. Troplong, un droit de
nature, inhérent à l'homme, absolu et tem-

péré seulement par la charité. Par une ad-
mirable conséquence, la propriété, au moyen
des donations pieuses, au lieu de remonter
à l'empereur, remonte à Dieu.

Le christianisme est devenu à tel point le
mobile des grandes améliorations sociales,
que sous le règne de Constantin on ne trouve

pas une seule loi qui ne s'associe au mouve-
ment d'émancipation du droit naturel et de

l'équité. La modération et la tolérance de
Constantin à l'égard du paganisme est telle-
ment la bonne voie apostolique, que ses

successeurs, conduits par leur zèle à la

proscription générale du polythéisme, font
reculer quelquefois, au point de vue moral
et légal, des réformes entreprises et pro-
gressivement réalisées par le premier em-

pereur chrétien. On les voit implacables
quand il s'agit d'abattre les temples et de
châtier les idolâtres, et mollir devant le

concubinage et le divorce, ces produits de

l'idolâtrie, tant il est vrai que l'efficace pro-
sélitisme vit de fierté et de persuasion. Il
faut tenir compte au surplus aux empereurs
chrétiens de l'épouvante que leur cause les

pas des barbares, qu'on entendait retentir
dans le lointain. Il était difficile, quand ces
destructeurs de la société romaine arrivaient
à marches forcées, de rajeunir méthodique-
ment les lois païennes par les doctrines du
christianisme. Les barbares, eux aussi, au-
raient leur tâche à remplir dans les lois pro-
videntielles. En dévastant J'empin\ ils. brû-
leraient jusque dans ses racines l'arbre du

paganisme, comme Julien, dans ses fureurs

païennes, avait arraché jusqu'à leur dernière

pierre
les fondements du temple de Jérusa-

em pour aider à s'accomplir les prophéties
qu'il reniait.

On attaque le droit de Justinien sous le

rapport de la forme, comme si l'on pouvait
demander au vie siècle le goût du siècle

d'Auguste. C'est assez pour la gloire de
Justinien qu'un jurisconsulte de nos jours
puisse affirmer que le droit auquelil adonné
son nom surpasse le droit de l'école clas-

sique autant que le génie du christianisme

surpasse le génie du stoïcisme. (Del'influence
du christianisme sur le droit civil, par
M. TROPLONG.)Justinien conserve du droit
romain tout ce qui appartient à la raison et
à la morale universelle du genre humain, et
il en extirpe tout ce qui tient à la formule.
Il accommode- les anciens textes, bon gré mat

gré, à des idées plus avancées, plus simples,
plus équitables, aux idées chrétiennes.

L'égalité s'em-pare des personnes et des

choses, elle efface les différences entre tous
les affranchis, nivelle les rangs libres et

améliore le sort des esclaves. Elle amène
la dissolution de la famille romaine dans sa

constitution dictatoriale. Les droits des fils

de famille sont accrus et généralisés. Las

filles et les petits-enfants sont élevés au

rang des enfants eux-même. La puissance
cède la place aux liens du sang et de l'affec-

tion. Les fictions disparaissent. L'émanci-

pation cesse de romprele nœud de la famille,
et la famille civile se confond à ce point de

vue avec la famille naturelle. L'équité enlève

à l'adoption les droits exagérés qu'elle em-

pruntait au droit civil. L'adopté n'est plus

étranger à ses propres parents. Le privilége
exclusif des soldats d'accepter une succes-

sion sous bénéfice d'inventaire est étendu

à tout le monde. Justinien donne aux

femmes de fortes garanties pour la conser-

vation de leurs dots, et crée en leur faveur

une hypothèque générale tacite. 11abaisse à

6 p. 0/o l'intérêt de l'argent, qui était avant

lui à 12 p. 010. Pendant que la société toute

entière converge vers la barbarie, Justinien
fait marcher en avant l'une des branches

les plus importantes du gouvernement des

hommes. C'est, dit M. Troplong, que le

christianisme était l'âme de ses travaux, et

qu'avec cette grande lumière il n'y a pas

d'éclipse centrale à redouter pour la civili-

sation.
Constantin ne touche aux lois limitatives

des dons entre époux qu'en raison du

nombre des enfants; Théodose le Jeune les

abroge. Il laisse à l'affection des époux son

indépendance. Ala politique païenne fondée
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sur l'intérêt, les empereurs chrétiens font
succéder un geuvernemei-1 qui reconnaît
la Liberté et l'affection naturelle pour mo-
biles. Ils déclarent valables les mariages que
les lois d'Auguste ont interdits avec les per-
sonnes de condition vile et infâme. Ils

passent le niveau sur les inégalités que les

préjugés peuvent respecter, mais que la

religion ne saurait admettre. La loi consacre
le principe chrétien, qu'il n'y a pas d'infa-
mies que le feu du saorement ne puisse
purifier, qu'il n'y a pas de fautes irrémis-
sibles devant l'amour du prochain et l'amour
de Dieu.

La charité tient les âmes des premiers
chrétiens si étroitement liées, que les
païens, qui ne peuvent comprendre cette
immense effusion d'amour du prochain,
calomniaient les fidèles, qu'ils murmu-
rent autour d'eux les mots d'inceste et
d'adultère. La bonté miséricordieuse du
Christ pour la Samaritaine, la femme adul-

tère, la pécheresse, n'avait-elle pas scanda-
lisé les disciples eux-mêmes. Pour écarter
jusqu'à l'ombre du soupçon, l'Eglise étend
les prohibitions de mariage entre parents à
plusieurs degrés. Une autre considération
porte les docteurs des premiers siècles à
donner l'impulsion aux mariages entre
familles étrangères l'une à l'autre, et c'est
encore un principe chrétien qu'ils dévelop-
pent. ils étendent la puissance chrétienne,
propagent la solidarité et élargissent la base
de la fraternité humaine. Les familles en se
rapprochant forment dans la même cité
autant d'anneaux d'une même chaîne,
chaîne électrique d'amour divin, dont le
premier anneau était aux mains de l'évêque.
Saint Augustin insiste avec force sur la con-
sidération que nous venons de faire res-
sortir, et elle explique les empêchements
au mariage, pour cause de parenté, de l'an-
cien droit canon.

r

Justinien, las de marcher dans l'ornière
des distinctions entre les lignes paternelles
et maternelles [les agnats et les cognats),
substitue auprincipe aristocratique du vieux
droit romain un système fondé sur la loi
naturelle, sur l'humanité. Le degré d'affec-
tion entre parents règle l'ordre des suc-
cessions. Ce n'est plus le lien de la puis-
sance qui est considéré, c'est celui du sang.
La parenté maternelle devient aussi sacrée
que celle du père. A défaut de descendants,
la succession remonte aux descendants sans
différence entre la famille du père et celle
de la mère, et quand il existe des frères, le
partage s'opère entre eux et les ascendants.
Quand les ascendants manquent, la succes-
sion marche en ligne collatérale, accorde ses
préférences à ceux qui sont les plus rap-
prochés par les liens du sang, sans distinc-
tion de sexe ni d'origine des biens. Ces lois,
entrées dans nos codes modernes,-sont issues

du principe chrétien. Elles sont, dit M.Trop-
long, le programme des opinions les plus
libérales et les plus sagement progressives.

Justinien peut accomplir ces transforma-
tions de l'ancien droit au vr siècle, parce
qu'alors le monde païen tombait en pous-
sière, et qu'il ne restait debout qu'un seul
élément social, le christianisme. II fut maître

d'appliquer la doctrine de l'égalité naturelle,
et il l'appliqua. Et la preuve que.la refonte
des lois dans ce sens est venue du chris-

tianisme, c'est que les matières ecclésias-

tiques sont les études favorites de l'empe-
reur, et que, dans le domaine

politique
comme dans le domaine moral, c'est de là

qu'il part. C'était lui, le christianisme, qui
à côté des dissolvants sociaux plaçait,
comme il a fait toujours depuis dix-huit

siècles, les éléments de réorganisation.
Aucun des législateurs et des philosophes
païens qui ont écrit des constitutions pra-
tiquées ou imaginaires, n'avaient pas été
conduits à cette vérité, si simple en appa-
rence, si difficile à trouver en réalité: que
les biens doivent suivre la marche des
affections. La découverte de Justinien est

donc vraiment originale Jégislativement,
mais ç'a été à la condition d'être empruntée
à une doctrine originale a priori, c'est-à-dire
à l'Evangile.

Transformation des lois à l'égard des
nouveau-nés. L'Eglise naissante entre en

plein dans la réforme des mœurs, tonne
contre l'avortement, l'infanticide et la libre

exposition, ces monstruosités de l'ancien
monde. Les constitutions apostoliques dé-
clarent que la mort violente de tout être
doué d'une âme, sera vengée comme une
action impie (339). Les premiers conciles

prononcent, contre les femmes qui se ren-
dront coupables de ce crime, la défense
d'entrer dans les temples pendant toute leur-
vie, et, à l'article de la mort, elles sont à

peine admises aux sacrements. Le concila
d'Elvire et celui d'Ancyre limitent cette

pénitence à dix ans, mais eu recommandant
aux femmes qui seraient dans le cas de la
subir, de passer le reste de leur vie dans les,
larmes et dans l'humilité (340). Le péniten-
tiel gradue la peine comme il suit: Si une
femme enceinte fait périr son fruit avant

quarante-cinq jours, elle subit une péni-
tence d'un an i si c'est au bout de soixante

jpurs; de trois ans si l'enfant était déjà
animé" elle doit être traitée comme homi-
cide. Le pénitentiel établit au surplus une.
différence de criminalité entre la fejnme.-
pauvre et la femme corrompue (341)..

Les prédicateurs de l'Evangile préparent,
et secondent ce mouvement moral. Depuis
saint Barnabé, contemporain des apôtres,
jusqu'au temps de saint Ambroise et de
saint Augustin, ils ne cessent de reprocher
aux coutumes sociales l'exposition des nou-

(o39)COTTELERIIOp.SS. Patrumqui tempoapost.
floruerunt. AnLuerp., 1700, t. I, p. 363.

(540) HEG.lit. de Eccles. discipl., p. 231 ; Paris,
1671. Can'.sli Thes. monument, eccles. cum nolis

Jac. Basnas.. t. IL p. 252 et 599.
(341)Jcstelu jur. can., p.38, 121, 279 el

280
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veau-nés, l'avortement, l'infanticide. Saint
Barnabé, dans l'épître qu'on lui attribue,
défend aux chrétiens la destruction des
enfants après leur naissance et dans le sein
de leur mère (342). Saint Justin, dans son

apologie aux chrétiens, affirme qu'il n'ap-
partient qu'à l'homme corrompu d'exposer
ses enfants. Nous avons, dit-il, horreur de
cette impiété, d'abord parce qu'on n'élève
ces infortunés que pour les consacrer à la

débauche, quel que soit leur sexe, et ensuite

parce que les enfants exposés venant à

mourir, nous nous croirions coupables
d'homicide (343). On reprochait aux fidèles
d'immolerdes enfants dans leurs cérémonies

religieuses; Athénagoras présente à Marc-
Aurèle et à Commode, l'an 166 (344), une

apologie des chrétiens: Nous reprocher des
homicides, s'écrie-t-il, à nous qui fuyons
les combats des gladiateurs et le spectacle
des bêtes féroces s'entre-déchirant avec des

hommes, parce que ces jeux sont presque
des meurtres1 à nous qui déclarons que les
femmes qui se font avorter seront punies
de Dieu comme homicides 1 Nous n'expo-
sons pas les nouveau-nés pour ne pas avoir
à nous reprocher leur mort; et on croirait

que lorsqu'ils sont déjà élevés, nous leur
arrachons la vie ! Non 1nous ne sommes pas
si inconséquents (345).

Saint Clément d'Alexandrie s'élève contre
l'infanticide à son tour. Pythagore, dit-il,
recommandait de ne point enlever les petits
des animaux à leur mère aussitôt après leur

naissance, parce que c'est pour les nourrir

qu'elle les a mis bas, et que le lait se pré-
cipite dans ses mamelles. Hé quoil dit le

saint, on ne séparerait pas un chevreuil ou
un agneau de sa mère et on exposerait ses
enfants! Et rapppelant le mariage à sa

sainteté, il proclame que ce ne doit pas être
un moyen de profanes plaisirs, suivi d'ho-

micide, et qu'il faut choisir entre l'intention
d'élever sa postérité et le célibat. On fait
de ses enfants des orphelins, dit-il ailleurs,
et on nourrit des perroquets; on expose le
fruit de ses entrailles et on élève des pous-
sins : on donne la préférence aux animaux
sur des êtres doués de raison 1

Tertullien, qui écrivait son Apologétique
de l'an 200 à 205, reproche à son tour aux

païens leur barbarie envers les nouveau-nés.
Je demande, dit-il, à ce peuple qui a soif
du sang des chrétiens, à ces juges mêmes,
si équitables pour lui, si cruels pour nous,

je leur demande de déclarer combien il y en
a parmi eux qui n'ont pas tué leurs enfants

'au moment où ces enfants venaient de naîl?-e?

Que répondra leur conscience? — Rien ne

prouve plus incontestablement à quel point
l'exposition, l'avortement, l'infanticide,
étaient communs dans l'ancien mcfnde, car

Tertullien ne pouvait pas courir le risque
d'être démenti.-Ils choisissent même, con-

tinue t-il, pour leur ôter la vie, le genre de

mort le plus cruel: les uns les noient, les
autres les laissent périr de froid et de faim ;
d'autres les exposent à la voracité des chiens.
Si ces malheureux pouvaient parler, ils
demanderaient qu'on tranchât du moins leur
vie avec le fer. Et remarquons que ce n'était
pas seulement les pauvres, que toutes les
classes de la société commettaient ces ho-
micides avec la complicité des lois ! Quant à
nous qui sommes chrétiens, conclut Ter-
tullien, il ne nous est pas même permis de
détruire dans le sein de la mère l'enfant qui
vient d'être conçu. C'était une prohibition
inouïe dans le paganisme. Empêcher une
naissance, dit Tertullien, n'est-ce pas com-
mettre un homicide? Qu'importe que l'âme

qu'on détruit soit déjà venue à la lumière,
ou qu'on l'empêche d'y paraître? Il est
homme, l'être qui est destiné à le devenir,
puisque le fruit est tout entier dans la
semence qui le produit. Ainsi se rétablissait

l'espèce humaine dans sa dignité perdue ;
ainsi se construisait l'édifice de la nouvelle
morale du genre humain.

Minucius Félix, dans son Octave, écrit

peu d'années après VApologétique, indigné
de la calomnie populaire qui attribuait aux
Chrétiens l'immolation des enfants dans
leurs cérémonies religieuses, s'écrie: Ce
forfait ne peut être cru que de ceux qui ont.
l'audace de le commettre. Ne vous vois-je
pas tantôt exposer vos enfants aux bêtes

féroces et aux oiseaux de proie, tantôt les

étouffer ou les écraser? Des mères, à l'aide
de breuvages empoisonnés, détruisent l'es-

pérance d'un .nouvel être et deviennent

parricides même avant d'enfanter. Quelle est

la source de ces crimes? L'exemple de vos
dieux. Saturne n'expose pas seulement ses

enfants, il les dévore (346).
Laitance élève la voix parmi les docteurs

de l'Eglise qui préparaient les réformes de

la législation romaine, Laotance, devenu,

après avoir passé par la philosophie antique,
un des inspirateurs de Constantin. Ne croyez
pas, s'écrie-t-il, en parlant aux incroyants
de son temps, qu'il vous soit permis de faire

périr les nouveau-nés: c'est une affreuse

impiété. Dieu ne donne pas aux âmes le

souffle de la vie pour que vous leur donniez

la mort. Mais les hommes paraissent jaloux

d'épuiser la liste de tous les forfaits. Co

n'est pas eux qui ont créé ces pauvres
petites créatures innocentes-et encore ina-

chevées, et ils ont l'audace de les priver do

la vie! Epargneront-ils le sang d'autrui,
ceux qui trempent les mains dans leur pro-

pre sang? Non: ce sont des monstres. Et

ceux qui, par
une prétendue piété, se con-

tentent d'exposer leurs enfants, sont-ils

innocents? Quoi1 exposer à la voracité des

chiens le fruit de ses entrailles 1 Il y a là

plus de cruauté que dans une immédiate

destruction. N'est-ce pas offenser Dieu que
de se reposer du soin qu'on doit à ses

(342)COTTELER..t.I. D. 51.
(345)J«USTINIapol.; Lond. 1722, p. 44 et47.

(o44) Ou peut-dre 177.

(545) \THE)i.Legatiopro Chrislianis.
(346) MINUC.FELIXOctav. ex recens, bronovn,

Lngd. Bat. 1709, in-So,p. 305-308, § 30.
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enfants sur la pitié d'autrui? Et en suppo-
sant qu'elle s'en charge, ne sait-on pas que
ces malheureux sont destinés à l'esclavage
ou à la prostitution? Soyons convaincus

qu'il est aussi criminel d'exposer ses en-
fants que de les tuer. Les parricides, ajoute
LncLance, allèguent leur extrême misère et

l'impossibililé où ils sont d'élever leur
famille. Si l'indigence est un obstacle. à
l'éducation des enfants, il vaut mieux s'abs-
tenir du mariage que de porter des mains
criminelles sur l'ouvrage de Dieu. Et d'ail-

leurs, dit-il, Dieu n'abaisse-t-il pas tous les

jours le riclie à la condition du pauvre, et
n'élève-t-il pas le pauvre à la fortune du
riche?

Saint Cyprien, se plaçant à un autre point
de vue, avait appliqué, dans son Eglise
d'Afrique, la doctrine de la réhabilitation
de l'enfance contenue dans l'Evangile. Le
saint évêque avait à examiner la question
du baptême des enfants. Devaient-ils être

baptisés à leur naissance? Un concile d'Afri-

que, présidé par lui, décide, à l'unanimité,
qu'il ne faut attendre ni deux jours, ni huit

-
jours, et encore moins un temps plus long.
La raisop en est prise dans la dignité hu-
maine

qui
est la même dans l'enfant que

dans l'adulle. Que manque-t-il à l'être une
fois formé par les mains du Créateur dans le
sein de sa mère. dit saint Cyprien? Ce n'est

que par rapport à nous que se développent,
dans un ordre de jours et d'années, les êtres
vivants. Nous les voyons, depuis leur nais-

sance, froitre successivement sous nos

yeux: il n'en est pas ainsi de Dieu. Tout
ce qui sort de ses mains reçoit à l'instant

même, de son inépuisable toute-puissance,
l'entière perfection que comporte son cu-

vrage. L'Ecriture témoigne que les dons de
Dieu sont applicables à tous les âges de la

vie, à l'enfant comme à l'homme fait. Le

prophète Elie, se rapetissant pour ressus-
citer l'enfant de la Sunainite, est la figure
de l'égalité spirituelle qui existe entre tous
les hommes, du moment où ils ont reçu
l'être. Le baptême fait pénétrer la vie spiri-
tuelle dans l'âme du nouveau-né, comme
Elie y avait fait rentrer la vie du corps. La

grâce du sacrement ne diffère pas, à raison
de l'âge où il se confère; l'Esprit-Saint est

communiqué également à tous, non avec

mesure, mais avec la plénitude d'une misé-
ricorde toute paternelle. Dieu ne fait point
acception des âges, pas plus que des per-
sonnes, et se montre également le père de

tous, en donnant à tous sa céleste grâce avec
la mêmeeffusion. La faiblesse et l'innocence
réclament d'autant mieux toute notre assis-
tance et la miséricorde divine, que les nou-
veau-nés sont les premiers à l'implorer par
les larmes et les gémissements dont ils

accompagnent leur entrée dans la vie.
Ce fut de cette semence jetée dans les

idées et dans les mœurs, de cette philoso-
phie religieuse si nouvelle et si haute, que
sortirent les lois réparatrices des empereurs
chrétiens.

On a vu les premières de ces lois inau-

gurer l'avénement de Constantin au christia-
nisme. Les motifs n'en sont point équivo-
ques: c'est pour empêcher les pères de deve-

nir parricides. Que l'on grave cette loi, porte
l'édit, sur des tables d'airain, qu'on la pro-
clame dans toute l'Italie (34-7).

Le droit de vie et de mort des pères sur
les enfants, le droit de les vendre, étaient
si profondément implantés dans les mœurs,
que Constantin ne pouvait tenter de les en
arracher. L'omnipotence appartient à la re-

ligion seule, parce qu'elle a son appui plus
haut que la terre. Par un édit de323, l'empe-
reur prononce l'affranchissement des enfants

mineurs qui ont été vendus (348). Ces mesures
ne restent en vigueur qu'un petit nombre

d'années, mais ce n'en est pas moins une

aspiration de l'ancien monde évangélisé
vers les idées de l'ère moderne.

La loi qui place tous les enfants aban-

donnés, sans distinction, à la charge de
l'Etat, celle de 322 qui prescrit de donner
des secours indistinctement à tous les pères
de famille privés de ressources (349),
étaient des lois indiscrètement charitables,
écrasantes pour le trésor de l'Etat, et con-
tre lesquelles Constantin est obligé de re-
venir formellement en 329. Celle

0
d'affran-

chissement des enfants mineurs est modi-

fiée, de cette sorte, que celui qui voulait
les racheter était tenu d'en payer la va-
leur (350). L'an 331, l'intérêt matériel réagit
encore davantage contre les tendances
chrétiennes. Quiconque, porte l'édit rendu
à cette date, a recueilli un nouveau-né, gar-
çon ou tille, jeté, par l'ordre de son père,
hors de la maison, et l'a élevé comme son
enfant ou à titre d'esclave, aura le droit de
le garder, nonobstant toute réclamation (351).
Constantin est réduit à rendre cet édit, non

pas tant parce que l'enfant élevé par des
tiers était devenu la propriété de celui qui
en avait pris soin, que par cette raison que,
sans empêcher les expositions, la loi avait
fait obstacle à ce que les enfants fussent
recueillis par intérêt ou par pitié. 11rendait
des lois pour tout l'empire, et il s'en fallait

que tout l'empire fût chrétien. Ce mouve-
ment rétrograde de la législation n'entrave
en rien, au surplus, la marche des idées
chrétiennes.

Saint Augustin nous apprend que les

vierges recueillent surtout les enfants ex-

posés. L'Eglise continue de se faire enten-
dre par la voix de ses docteurs. Saint Basile

compare les pères dénaturés qui éloignent
de leur sein l'être qu'ils ont mis au jour, à

l aigle cruel qui, pour ne pas être chargé de
deux aiglons, en précipite un hors du nid

(o47) L. 1 Cod. Theod De alipipiiiiç
(548) Cod. Theodlib. iv, til. 8, Deliberali

causa.
(3i9) Voyezci-dessus.

(350) Cod. Thcod., lib. v, lit. 8, De his qui san-
fjiiinolentos,l. 1,p. 490.-

(551) Cuél.Theod., lib.v, l. 7, Deapositis.
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et garde l'autre pour lui prodiguer sa ten-
dresse (352).Il est toujours question du père,
I arce que c'est l'autorité du père de famille,
plutôt que la volonté maternelle, qui pré-
aut dans l'infanticide. On continue à traîner

au marché des enfants libres; on les expose
en vente, dit saint Basile, pour payer les
dettes de leurs pères. Si vous n'avez pas,
s'écrie-t-il, de richesse à léguer à ces infor-
tunés. ne leur enlevez pas du moins la li-

berté; conservez-la comme un dépôt sacré

que vous avez vous-même reçu de vos pères.
Un voit par qui étaient revendiquas les
droits de la dignité humaine. Saint Ambroise

parle comme saint Basile. Quelle folie, dit-

il, chez les pères! {.Ils ne laissent à leurs
enfants ni or ni argent, et ils leur ôtent la
liberté (353). Libanius (354) parle de ceux

qui, dans leur détresse, vendent, en pleu-
]&nt, les fils de leur nourrice, leurs frères
de lait, pour payer l'impôt. A l'approche du
terme fatal où le tribut doit être payé, les
mères vendent leurs enfants et les pères
prostituent leurs filles pour se procurer,
par cet horrible trafic, l'argent que réclament
les impitoyables exacteurs. Ce n'était pas
les chrétiens, comme on le pense bien, qui
outrageaient ainsi la nature, et 1Eglise n é-

pargnait pas le pouvoir civil qui foulait les

populations si inhumainement. Zosime re-

proche à l'Etat les fouets et les tortures

employés contre les débiteurs. Enfin, la
doctrine chrétienne de la charité l'emporte :
l'an 374, les empereurs Valentinien, Valens
et Gratien rendent un édit, enjoignant à
chacun de nourrir ses enfants, portant des

peines contre l'exposition, et prononçant celle
de mort contre l'infanticide.

La loi interdit le droit de réclamer les
enfants qu'on a exposés. Les empereurs
d'Orient et d'Occident confirment cette dis-

position, l'an 412. Etaient-ils en droit de
réclamer les enfants, comme leur apparte-
nant, ceux qui les avaient méprisés au point
de les abandonner à la mort, porte le Code
Théodosien (355)? Il est slipu'é cependant
qu'à l'avenir on ne pourra lever de terre les

enfants trouvés, qu'en présence de témoins,
et que Vévéque apposera sa signature au

procès-verbal qui sera dressé du fait de la

prise de possession par un tiers. La loi veut

prévenir le dol et la violence auxquels on

pourrait recourir pour s'approprier les en-
fants d'autrui. Les soustractions d'enfants
étaient communes dans l'empire romain, et

l'esclavage explique ce crime. Constantin
condamne aux bêtes les esclaves voleurs
d'enfants (356). Quant aux hommes libres,
ils sont traînés dans l'arène des gladiateurs
et y périssent par le fer.

En 442, un concile appuie l'éJit de 412.
Il ordonne que, conformément à cet édit,
quiconque recueillera un enfant sera tenu

de le porter à l'église pour faire certifier le
fait; que le dimanche suivant le prêtre en
fera l'annonce aux fidèles; que les parents
auront dix jours pour reconnaître l'enfant;
que si, après l'exacte observation de ces

formalités, quelqu'un ose réclamer ou ca-
lomnier celui qui l'aurait pris à ,-a charge,
l'Eglise prononcera contre le réclamant ou
contre le calomniateur les mêmes peines
que contre l'homicide. La gravité de ces

peines prouve les dangers que couraient les
enfants abandonnés. On ne croyait pas pou-
voir entourer de trop de protection ceux

qui devenaient leurs bienfaiteurs. Ces me-
sures de uroit civil et de droit canon forment
le point de jonction entre la loi des empe-
reur Valentinien, Valens et Gratien, rendue
en 374, et le Code Justinien qui renouvelle
cette dernière loi.

Les Pandectes définissent les enfants ex-

posés, les nouveau-nés- qui portent encore
les traces de leur séjour dans les entrailles

'de leur mère. La loi statuè: que celui qui
expose l'enfant en cet état perd les droits
de la puissance paternelle.

Les enfants abandonnés sont ceux qui sont

exposés enveloppés dans leurs langes. Les
Pandectes décident qu'en cet état ils ne

peuvent être revendiqués par celui qui les

recueille, étant à craindre que celui-ci n'a-

gisse dans un but intéressé. Elles posent en

principe fondamental : que les enfants doi-
vent être nourris par leurs pères et mères.
Le droit romain de vie et de mort, consacré

par la loi des Douze Tables, était détruit à

jamais par le droit romain tel que l'avait

fait l'Evangile. Est coupable d'homicide en-

vers l'enfant, non-seulement celui qui Té-,
touffe en naissant, mais même celui qui
refuse de le nourrir. Est également coupa-
ble d'homicide celui ou celle qui expose
l'enfant dans les lieux publics sous prétexte
d'exciter une pitié dont il est lui-même

dépourvu (357). La loi romaine admet un

cas d'excuse qu'il importe de mentionner.

Le père est déclaré excusable s'il n'a pas

agi par un motif d'inhumanité (358) , s'il a

été entrainé par la pauvreté à exposer l'en-

fant qu'il ne pouvait protéger, dans l'espoir

qu'il serait recueilli par la pitié des étran-

gers. Dans ce cas extrême, l'espoir dans

la pitié des tiers est permis par la loi

romaine.
Une loi spéciale de Justinien ( rendue,

l'an 553), déclare libre tout enfant exposé

qu'il fût né ou non d'une esclave, comme nos

lois modernes proclament la liberté de tout

enfant né sur une terre libre. On nous a

informé, est-il dit dans l'exposé des motifs

de la loi, d'un crime choquant pour l'huma-

nité. Au moment ou des enfants viennent

de sortir du sein maternel, on les rejette,
on les abandonne dans les saintes églises, et,

(352) Fausse notion d'histoire naturelle, qui n'al-
tère en rien ridée elle-même.

(353) Saint AMBROISE,DélTobia, chap. 8.
(354) flort en 390.. •

-

(35:; Liv. v. tit. 7, De£XVositis.
(556] Evidemmentpour le compte de leurs mai-

tres. - - --

(357) Palldectes, livre xxv, tit. 3, sect. 2, Deali-
vieillis quœparentes liberis et vicissimliberi parenti-
trnsprœslare lefleiJtur. -

(358)CUIAS,liv. n, De patribus qui fil. dist.
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lorsquela pitié les a secourus et élevés,on les

revendique comme esclaves. Après les avoir

exposés à la mort dès l'entrée de la viie,
n'est-ce pas le comble de la cruauté de leur
enlever la liberté lorsqu'ils sont parvenus à
l'adolescence? Nous déclarons: que tons les
enfants que l'on constatera avoir été déposés
dans l'église, dans les carrefours ou autres

lieux, sont entièrement libres, quelque preuve
que les réclamants puissent produire de
leurs droits sur eux, et infligeons, à crux

qui les ont ainsi abandonnés, la peine que
mérite leur action, qui surpasse d'autant

plus en cruauté les homicides ordinaires,
qu'elle frappe des êtres plus faibles et plus

dignes de pitié! L'archevêque de Thessalo-

nique, et l'Eglise qu'il gouverne, ainsi que
le préfet, ajoute la loi de Justinien, donne-
ront aux enfants exposés les secours que
réclame leur situation. Les contrevenants
à cette loi seront punis, ainsi que ceux

qui en toléreraient l'infraction , d'une
amende de cinq livres d'or (359). La légis-
lation de Justinien sur les enfants trouvés
devint le droit coutumier de tout le Bas-

Empire. Et lorsque son corps de droit fut
revisé par ordre de Basile le Macédonien
et tie Léon le Philosophe, les principes de
la législation restèrent les mêmes.

La doctrine religieuse envers les enfants
ne subit pas les variations du droit civil.
Les tergiversations, les tâtonnements de
l'administration publique sont étrangers à
sa nature. L'éducation des enfants trouvés
avait partagé avec le rachat des captifs la

piété des-Chrétiens, surtout des veuves et
des vierges, comme l'a constaté saint Au-

gustin. Elle est l'objet de la sollicitude des

évêques, concurremment avec les malades
et les infirmes, et une partie des établisse-
ments hospitaliers leur est consacrée.

Les hôpitaux d'orphelins ont précédé
Constantin. On voit que ce prince favorise

spécialement les hospices de la vieillesse
et YOrphanotrophium établi dans sa capi-
tale. Il attribue à ce dernier asile des pro-
priétés ^publiques , auxquelles il ajoute
des dotations particulières. Il lui donne
comme une nouvelle vie. Il fonde de plus
une école d'instruction élémentaire, où doi-
vent être enseignés les enfants orphelins
et ceux nés de parents pauvres. Ils y sont

élevés, nourris et entretenus aux frais de
l'Etat. Une loi de Justinien ordonne aux

évêques de veiller à la stricte exécution des
volontés des mourants, afin que les dispo-
sitions pieuses qu'elles contiennent ne
soient point éludées par leurs héritiers.
L'édit mentionne parmi ces dispositions,
les hôpitaux pour les malades, les hospices
pour les vieillards, et eeux concernant les

orphelins et les enfants trouvés. Zonare, his-
torien grec du xne siècle, rapporte dans ses
Annales que les établissements dont nous

parlons existaient de son temps tels que les
ont créés les empereurs chrétiens neuf siè-
cles auparavant (360). -

Si l'assistance accordée aux orphelins
pouvait être révoquée en doute, ce doute
tomberait devant l'institution seule de YOr-

phanotrophe, fonctionnaire mentionné dans
le droit civil et dans le droit ranon. L'or-

phanotrophe est chargé de nourrir et d'éle-
ver les mineurs privés de parents et dé-

pourvus de ressources : il est le tuteur des

pupilles, le curateur des adolescents aux-

quels il tient lieu de père. Orphanolrophus
gui parentibus atque substanîiis destituios
minores sustentât et educat, veluli affectione
paterna, altt quasi tutor pupillorurii et cura-
tor adolescentium (361).

La dignité de Yorphanotrophe égale à la
cour des empereurs de Byzance, avons-
nous dit, celle des préfets de l'Annone de
l'ancienne Rome. Le nom s'en retrouve
jusqu'au xv" siècle. Elle a pour apalogue
dans un autre ordre de secours le Grànd-
Aumônier. Ainsi s'enchaînent les faits cha-
ritables par des anneaux non interrompus,
des premiers siècles chrétiens aux temps
modernes. La même foi enfante, sous des
formes diverses, au milieu des siècles

qu'elle traverse, partout et toujours lés
mêmes oeuvres.

Les précautions de l'Eglise chrétienne

pour l'éducation des nouveau-nés, ont été

jusqu'à défendre aux mères et aux nour-
rices de les coucher avec elles avant l'âge
de trois ans (Vilkins, Conc, Uritann.
et Bibern, t. II, p. 177), de peur d'acci-
dent. La violation de ce règlement entraî-
nait la peine de l'excommunication. Mais la"
fin du règne de Justinien doit former le

point d'intersection des premiers siècles
chrétiens aux temps modernes.

-

SF,,CTIONII.- ESPRITDELA CHARITEDANSLES
TEMPSMODERNES.—§ 1".— Charité dans les
mœurs. Justinien renoncesolennellementaux
droits de l'empire sur les Gaules, l'an 541, et

depuis ce temps-là, dit l'historien grec Pro-

cope, les chefs des Germains président aux

jeux du cirque dans Arles, et battent mon-
naie avec l'or des Gaules, non plus à l'effi-

gie de l'empereur, comme c'était la cou-

tume, mais à leur propre image. Théode-

bert, petit-fils de Clovis, est le premier roi
franc dont on possède une pièce d'or, elle

n'onre encore que le calque exact de la
monnaie impériale; le nom seul est changé.
Ce n'est donc pas arbitrairement que nous

marquons ici la limite qui sépare le monde
romain des sociétés modernes.

On cite de Théodebert, mort en 547, des
traits d'huin^ité tout nouveaux dans les
fastes de la race franque. Il allége la misère
des Arvernes (habitants de l'Auvergne),
ainsi que de la ville de Verdun, qui avaient

toujours été l'objet de la défiance et de la

(559)Nov.CONST.JUST.collat. IX,tit. 38. On a vu
ailleurs que l'on fabriquait 72 aureus avecune livre
d'or, du temps deConstantin; 5 livresd'or donnent,
suivant celle évaluation, 360aurcus, 7,200 francs

de notre monnaie. En en retranchant un quart ou
même un tiers, il reste encore une amende énorme.

(360) ZONAll.Annal., lib. xvin, cap. 26.

(561) Lcg. 52, De episcap. et clerv, i, cap. 5.
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haine de son père, à cause de leur ancienne
révolte contre Clovis. Il se montre bon et
clément envers tous, dit Grégoire de Tours,
régissant le royaume avec justice, honorant
les évêques, dotant les églises, soulageant
les pauvres. Quelques-uns des barbares s'é-
levaient sous l'influence du christianisme à
des idées d'ordre et de moralité supérieure,
tandis que par une triste compensation la

plupart des Gallo-Romains descendaient aux
mœurs violentes et brutales des barbares.
Ce que nous aurions à dire du clergé, dans
ses rapports avec notre sujet, nous le ren-

voyons au mot CLERGÉ(Influence du).
Radegonde, de race royale, mène, en

France, au milieu du vi' siècle, la vie de
sainte Hélène et de Théodose. Elle était
fille de Bertkeu, roi des Thuringiens. Les

Thuringiens, partie de la confédération

Saxonne, étaient voisins ;et ennemis des
Franrs d'Austrasie. Clotaire, roi de Neus-

trie, s'était joint à son frère Théodoric pour
los combattre. Les rois francs, vainqueurs
des Thuringiens, font un égal partage du
butin et des prisonniers. Dans le lot du roi
de Neustrie tombent deux enfants, dont l'un
était Radegonde; c'était une fille, elle avait
à peine huit ans. Sa grâce et sa beauté pré-
coce font une telle impression sur l'âme du

prince franc, qu'il a résolu de la faire éle-
ver à sa guise pourqu'elle devînt un jour
l'une de ses femmes. (Vie de Radegonde, par
Fortunatus.) Radegonde fut gardée avec
soin dans l'une des maisons royales de

Neustrie, au domaine d'Aties, sur la Somme.
Là elle reçoit non la simple éducation des
filles de race germanique, qui n'apprenaient
guère qu'à filer et suivre la chasse au galop,
mais l'éducation raffinée des riches Gau-
loises. (Idem.) Les lettres romaines, les

poètes profanes, entrent dans ses études;
mais l'Ecriture sainte et les Vies des saints
sont également mises entre ses mains et ce
sont ses livres de prédilection. En les lisant
elle pleure et souhaite le martyre. Cette

jeune barbare, dit Augustin Thierry, en
s'attachant aux idées et aux mœurs de la

civilisation, les embrasse dans leur type le

plus pur, la vie chrétienne. (Récits des temps
mérovingiens, t. II, p. 231.) Elle voit appro-
cher avec terreur le moment d'appartelllr
comme femme au roi, dont elle est la cap-
tive. Quand l'ordre est donné de la conduire
à la résidence royale pour la célébration de
son mariage, elle prend la fuite; mais on
l'atteint et malgré elle elle devient reine, ou

plutôt l'une des reines des Francs-Neus-

triens; car les Clotaire, fidèles aux mœurs
de la vieille Germanie, avaient plusieurs
femmes et, en outre, des concubines. D'i-

nexprimables dégoûts, dit l'historien, sui-
vent cette union forcée du roi barbare avec
la femme, qu'éloigne de lui toutes les per-
ioctions morales, que lui-même s'était ré-

joui de trouver en elle.
Pour se dérober, en partie, aux devoirs de

sa condition qui lui pèse comme une chaîne,

Radegonde consacre tous ses loisirs à des
œuvres d'austérité chrétienne et de charité.

Elle se dévoue personnellement au service
des pauvres et des malades. La maison
royale d'Aties, où elle a été élevée et qu'elle
a reçue en présent de noces, devieut un
hospice pour les femmes indigentes. L'un
des passe-temps de la reine est de s'y rendre,
non pour de simples visites, mais pour
remplir l'office d'infirmière dans ses détails
les plus rebutants : Atteias demum instruit,
quo lectis cuite compositis, congregatis ege-
nis feminis, ipsa eas lavans in thermis, mor-
borum curabat putredines (Fortunatus) ; c'é-
tait dans toute sa pureté la tradition de la
primitive Eglise. L'Eglise de France était

digne de celles de l'Italie, d'Afrique et de
la terre sainte. La nuit, sous un prétexte
quelconque, Radegonde quitte la coucne

royale et se couche à terre, sur une simple
natte ou dans un cilice. Le roi ne peut s'em-

pêcher de l'aimer, il se borne à dire avec
humeur: « C'est une nonne que j'ai là, ce
n'est pas une reine : De qua regi dicebatur
habere se magis jugalem monacham quam
reginam (FORTUNATUS).»

Bornons-nous à dire que Radegonde, qui
avait fait pour elle, de la cour, le chemin
du cloître, travaille pendant six ans à s'y
trouver un refuge et y parvient. (Récit des

temps mérovingiens, p. 255 et
suivantes.)

La

première pensée de Radegonde, lorsqu elle
s'est consacrée à Dieu, est de se dépouiller
de tout ce qu'elle ade joyaux et d'objets
précieux. Elle dépose sur l'autel ses orne-
ments de tête, ses bracelets, ses agrafes de

pierreries, ses franges de robes tissues de
fil d'or et de pourpre; elle brise de sa pro-
pre main sa riche ceinture d'or massif, eu
disant: « Je les donne aux pauvres. » Saint

Germain, évêque de Paris, détermine Clo-
taire à donner son consentement à ce que
la fille des rois Thuringiens fondât, à Poi-

tiers, un monastère de femmes, sur le mo-
dèle de celui que Cœsaria,sœur de saint

Césaire, avait fondé dans la ville d'Arles.
C'est vers l'an 550 que commence, pour Ra-

degonde, la vie de retraite qu'elle a si

longtemps désirée.
Au vu" siècle, les Teutons p&ïens rem-

plissent, à l'égard des Francs, le rôle des
Francs envers les Romains de Ja Gaule.

Après les Frisons, Pépin combat les Saxons,
les Allemands, les Suèves, les Bavarois, eLc.
Les Frisons reprennent dix fois les armes;
nulle paix, nulle trêve. La croix accom-

pagne ou devance partout les bannières

franques; les missionnaires servent d'éclai-

reurs aux soldats et se lancent intrépide-
ment à travers les contrées barbares, où les
attendent toujours la fatigue et la misère,
souvent h martyre. L'esprit de charité est

entretenu par l'Eglise de France, parmi les

vainqueurs, au profit des vaincus. Pépin
avait deux fils de sa très-noble et très-sage

épouse Plectrude. Les reines sont si peu
des Frédégonde et des Brunehault, que- le

respect qu'elles inspirent est un culte et que
ce sentiment qu'on voit se développer, au

vue siècle, est l'aurore des temps chevale-

resques. Un des fils de Pectrude, Grimoald,
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a été élevé par sa mère, comme lu sira saint

Louis par la reine Blanche. Il est doux,
rempli de bonté, pieux et AUMÔNIER,disent

les chroniques. Grimoald est assassiné par

nn. païen tandis qu'il priait. Avec lui finit

l'ère de clémence r-hrélienne, qui fait place
à la période violente du règne de Charles-

Martel. On ne la verra renaître que sous le

règne de Charlemagne. t

Charles-Martel, soupçonné d'avoir trempé
dans le meurtre de Grimoald, chasse les

évêques de leurs sièges. L'alliance de l'E-

glise des Gaules-et de l'armée franque est

brisée. Les évêchés sont occupés par des

compagnons d'armes de Charles-Martel, qui
n'ont d'un clerc que la tonsure. Les biens

des églises sont ravis (IHistoire des évé-

ques de Trêves); les maisons religieuses
sont détruites ; les clercs, les prêtres, les

muiRes, les religieuses, vivent sans règle.
Charles-Martel, en s'appropriant les biens
des Clovis, dévore le revenu des pauvres;
c'est un récent historien (Henri Martin) qui
en fait la remarque. Ce n'est pas, dit-il, que
la passion ou la colère emportassent, Chur-
les-Martel dans ce mouvement antireli-

gieux Il n'agissait ainsi que pour solder le
dévouement de la formidable association

militaire, dont il était Je chef. La guerre
dans la pauvre et sauvage Germanie ne

payait pas la guerre. Ne trouvant de res-
sources que dans le pillage, les richesses
des églises, accrues pendant quatre siècles,
furent pour lui l'objet d'une irrésistible
convoitise. Nul scrupule ne l'arrête. La
transition des rois mérovingiens à la dy-
nastie carlovingienne, crée à la charité
comme à l'église, une des plus tristes pé-
riodes qu'elles aient traversée depuis dix-
huit siècles.

L'expression de la charité, sous la se-
conde race, se retrouve dans la Jégislution.
Mais, en général, sous la race franque,
l'exercice de la charité comme des autres
vertus chrétiennes, est plutôt le contre-

coup du christianisme que son produit
spontané. Dans la branche capétienne, au

contraire, les vertus chrétiennes sont indi-

gènes, comme est indigène la race royale,
à laquelle le trône appartient. La charité
coule de source dans la famille de saint
Louis.

La grandeur du moyen âge, à défaut des
récits des historiens, est inscrite au front
des édifices religieux dont se couvre l'Eu-

rope du XIe au xv* siècle; or nous l'avons

établi, la loi du sacrifice, c'est-à-dire de l'ab-

négation, est la même en donnant à Dieu

qu'en donnant au prochain (362).
L'exercice de la charité a lieu, en majeure

partie, par l'entremise des couvents. Nous
ferions un double emploi en mentionnant

ici ce que l'on trouvera au mot CONGREGA-
TIONS.On verra au mot HÔPITALdes fonda-
tions qui se rapportent à toutes les époques
du moyen âge, et au mot ENFANTS, que les
fondations d'origine romaine se continuent
sans interruption, puisqu'on rencontre à
Marseille un hôpital d'enfants trouvés au
VIlle siècle. On n'oublie pas d'ailleurs qu'il
ne s'agit point ici des manifestations exté-
rieures de la charité, mais de son esprit.

Comme expression de la charité au xe siè-

cle, citons le fondateur de l'hospice du mont
Saint-Bernard.

Le fondateur du mont Saint-Bernard ap-
partient au xe siècle. Le Grand-Saint-Ber-

nard, dont le sommet est couvert de neiges
éternelles, faitpartie des Alpes Pennines, où
la Drôme et la Doria ont leur source; il sé-

pare le Valais de la Lombardie. Son éléva-
tion au-dessus de l'Océan est de 1,241 toi-
ses. Cette montagne s'appelait mont Jovien
ou ment Joux (mons Jcvis), à cause u'un

temple de Jupiter construit sur sa cime. Sur
le Petit-Saint-Bernard, dans les Alpes Gré-

ciennes.ou Grecques, s'élevait une co'onne
aussi en l'honneur de Jupiter (columna Javis),
qui renfermait le prêtre païen chargé de ren-
dre des oracles. Les deux monts reçurent
leur nom de Bernard de Menthon, né au châ-
teau de Menthon, dans Je voisinage d'Anne-

cy, au mois de juin 923. Sa famille était J'une
des plus anciennes et des plus illustres de
la Savoie. Il embrasse l'état ecclésiastique ;
J'évêque d'Aoste le nomme son archidiacre
l'an 966; Bernard se dévoue surtout à l'en-

seignement des populations encore enseve-
lies dans les superstitions du paganisme; il
leur porte, avec le christianisme, l'amour du

travail et des arts de la civilisation.
Les tombeaux de saint Pierre et de saint

Paul étaient visités de son temps par des
multitudes de pèlerins. Le passage des Al-

pes, du côté de la Suisse et de la Savoie, fai-
sait courir de grands dangers aux pauvres
voyageurs; ils s'égaraient dans les glaces et
dans les neiges; ils tombaient, privés de

tout recours, sur le bord des abîmes. Bernard
a entrepris de fonder d'eux hospices sur ces

sommets, où la nature est à la fois horrible
et sublime, admirable et meurtrière. Les
deux montagnes prendraient son nom.

Il fonde un institut de chanoines réguliers,
auxquels il donne la règle de Saint-Augus-
tin, et est lui-même, sous le nom de prévôt,
supérieur de la congrégation. L'emploi des

religieux consiste à chercher les voyageurs
au milieu des glaces et des neiges, au sein
des fanons (particules glacées qui couvrent
ces montagnes), sous les lavanges ou lavan-
ches (dont on a fait avalanches), masses énor-
mes de neige qui se détacbentdes montllgnes,
sur la fin des hivers. L'institut arrache à la

(362) La catbéiîrale de Paris, seule, d'après un
devis remis à l'administration (par M.Violetle Duc,
son habile restaurateur), coûterait aujourd'hui à
hâLi-rplus de 80 millions; d'où on peut induire que
l'ensemble des cathédrales représente une valeur de
2 milliards peut-être; maisde 2 milliards dont le

magnifique emploidépasse toute valeur, parce qu'un
tel emploi, oeuvrede l'inspiration d'un autre âge,
serait irréalisable aujourd'hui. (Rapport présenté à
M. le ministre de l'instruction publique etdes cul-

tes, sur la situation des édifices religieux, 1852.)
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mort ses victimes, pour leur prodiguer tous
NJes soins de la plus tendre hospitalité. De

grands chiens, appelés marrons, vont à la
découverte des voyageurs, que l'on reçoit
quelle que soit leur nation ouleur culte. Les

aboiements, renvoyés parles échos, sont un

signal de secours et d'espérance. L'hospita-
lité dure trois jours. Les religieux sont au
nombre de douze. La charité chrétienne ou-
vrira désormais un asile à 8,000 pieds au-
dessus du niveau de l'Océan, où le thermo-
mètre descend à 22 ou 2k degrés au-dessous
de zéro, et dont l'horizon se compose d'im-

menses glaciers.
Les provisions ne manquent pas. Les reli-

gieux ne donnent pas seulement des vivres,
ils procurent des vêtements à ceux qui en

manquent: cela dure depuis neuf siècles.
Ceux qui ont été secourus trop tard ou qui
meurent à l'hospice, sont portés dans le
sanctuaire des morts. Là, sur une table de

pierre, sont étendus les cadavres, jusqu'à ce

que d'autres viennent prendre leur place.
Les corps retirés de la table funèbre sont

placés debout le long du mur, où ils se con-
servent sans altération pendant plusieurs

années et peuvent être reconnus, par leurs

parents ou leurs amis. Quand les rangs sont

trop serrés, les plus anciens cadavres sont

portés dans le cimetière du sanctuaire des

morts; mais des fosses ne peuvent être creu-
sées pour les recevoir, car à une grande dis-
tance de l'hospice ce sol est un rocher mas-

sif, que la bêche ne saurait ouvrir. C'est au
sein de l'ajr, et non de la terre, que le temps
accomplit, lentement son travail de décompo-
sition. 8,000 ou 9,000 voyageurs gravissent
annuellement le Grand-Saint-Bernard, et en
tout temps on en trouve deux ou trois cents,
de toutes les nations, réunis à l'hospice.

(foy. HOPITAÙX.)
Bernard consacre à la prédication 42 ans

de sa vie. 11 introduit de sages réformes
dans les diocèses d'Aoste, de Siun, de Ge-

nève, de Tarantaise, de Milan, de Novare,
et meurt dans cette dernière ville le 28
mai 1008, à l'âge de quatre-vingt-cinq ans.
Saint Bernard des Alpes offre plus d'un trait

de ressemblance avec saint Vincent de Paul.
La voix du grand docteur saint BernarJ(que

l'on ne confondra pas avec Bernard de Men-

thon) va se faire entendre et continuer l'ère
des grands docteurs de l'Eglise. Il parle à la

féodalité, comme saint Ambroise à la cour de

Théodose, et comme feront les orateurs du
XVIIesiècle à la cour de Louis XIV. La con-
dition des grands, dit saint Bernard, ne leur

permettanf pas de pouvoir être pauvres, leur

grandeur est d'aimer les pauvres, parce que,
dit-il, ce n'est pas en la pauvreté réelle que
consiste la vertu, mais en son amour. (Dé-
veloppement de ces paroles évangéliques :
Beati pauperes spiritu.)

Saint Thomas. L'Ange de l'école va expo-
ser d'abord sa doctrine sur la charité en elle-
même. La charité, c'est l'amour d'un être

pour un autre. Tandis que l'amour peut se

suffire, comme l'amour de Dieu pour lui-

même; la charité suuuose l'existence de deux
--

êtres unis par une mutuelle amitié. La cha-
rité n'a donc commencé qu'à ce moment où
la puissance divine, par un acte de sa vo-
lonté, a donné l'existence à des êtres libres.
L'homme étant créé à l'image de Dieu, Dieu
a dûTaimer comme la ressemblance de lui-
même, et l'homme a dû trouver dans les tré-
sors de cette ressemblance des facultés capa-
bles de s'élever jusqu'à son auteur. L'homme
a connu Dieu par son intelligence, il l'a aimé
par son cœur, et c'est ainsi que par l'amour,
ou plutôt par la charité, Dieu aélé manifesté
à sa créature, et celle-ci a trouvé, dans les
ressources de sa nature, la puissance de

monter'jusqu'à son divi.n modèle et de lui
faire hommage de tout son être ! Mais Dieu
seul doitil être l'objet des affections de
l'homme? L'homme, répond saint Thomas,
doit aimer Dieu partout où il le rencontre, il
doit aimer tout être dont Dieu est le prin-
cipe et la foi. C'est établir, par là même, l'a-
mour ou la charité pour le prochain, car
l'homme voit dans chacun de ses semblables
autant d'images de Dieu, principe premier
et fin dernière de leur existence.

Nous devons aimer notre prochain comme

nous-mêmes, carle prochain est comme nous-
mêmes la copie vivante du Dieu vivant. Or,
notre être se compose de deux éléments dis-

tincts, l'âme et le corps; personne n'a
ja-

mais pris la peine de prouver à quelqu un

qu'il doit aimer son âme, et personne n'a
besoin qu'on lui fasse une obligation d'ati-
mer son corps, l'excès est moins rare que la
réserve sur ce point. Donc il y a pour nous

obligation d'être -charitables pour l'âme et

pour le corps de nos frères.
-

Cette règle ne souffre pas d'exception; dès

qu'un être se présente à nous avec des si-

gnes où nous reconnaissons une image de

Dieu, notre cœur doit lui appartenir; le cri-

minel, objet de la colère divine ou de la ré-

probation des hommes comme tel, l'ennemi
le plus acharné à notre perte, dès qu'ils sont

hommes, ont encore droit à notre charité
comme images d'un principe de leur être et
comme capables de tendre à lui leur fin der-
nière et leur souveraine perfection. La cha-
rité est fondée sur la jouissance de la béati-
tude. Dieu, l'homme et son prochain sont
donc les trois objets de la charité, puisque
Dieu est l'auteur de toute béatitude et que
l'homme et le prochain sont appelés à le pos-
séder comme le bien suprême, seul capable
de donner à leur nature la dernière perfec-
tion. -

Mais un ordre est-il nécessaire dans la

charité, ou l'homme doit-il embrasser, dans
les étreintes d'un égal et commun amour,
Dieu, lui-même et ses frères?

Il y a un ord re à garder dans la charité, d; t
saint Thomas, car tout ordre suppose des

rapports de priorité et de postériorité, de

sorte que l'ordre est nécessaire là oùil existe
un principe et des conséquences qui décou-

lent de lui et qui remontent à lui comme à

leur cause. Il y a donc un ordre à garder
dans la charité, puisqu'elle s'exerce entre

Dieu, premier principe de toute béatitude,
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et des êtres, œuvres de sa puissance et des-

tinésà jouir de lui à divers degrés. Dieu,
avant tout, est donc l'objet de la charité, et

l'homme, avant de s'aimer lui-même, est
soumis à l'obligation de faire à Dieu hom-

mage de son cœur. Après Dieu, l'homme
doit s'aimer lui-même, car il s'aime comme
destiné à la jouissance du bien suprême, s'il
1iime le prochain comme associé àla future

possession de ce bien ; maisl'unité, dit saint

Thomas, préside l'association, l'homme obéit
donc à la logique et à la nature en s'aimant
lui-même avant le prochain. Dieu a établi

parmi ses créatures un ordre d'affinité ou de

parenté : plus un être se rapproche de nous

par le principe de son existence, et plus nous
devons l'aimer, puisque nous devons nous
aimer nous-mêmes, plus ceux qui ne sont

pas nous. -

De ce principe découle l'ordre dans la
charité de l'homme pour son père, sa mère,
son fils, sa femme, et tous les membres de
la grande famille humaine. De cet ordre, re-

ligieusement gardé dans la charité, naît la

paix pour chacun et pour tous. Au fond de
toute guerre nationale ou civile se trouve"

toujours le prétexte d'une violation de cette
loi de l'amour, pris dans son application la

plus générale. La miséricorde ou la pitié,
cette douleur qu'éprouve Tâme à la vue
des maux d'autrui, naît de la charité pour
le prochain; mais la pitié, fondée sur le

sentiment, n'est pas la dernière manifes-
tation de l'amour il faut qu'elle devienne
la mère de la bienfaisance comme elle est la
fille de la charité. La bienfaisance consiste à
faire du bien au prochain, c'est l'amour que
l'homme a pour ses frères qui le porte à
leur prêter son appui et son secours; cet
amour, s'il devient une vertu, s'élève au-
dessus de la nature et reçoit un nom surna-
turel : la charité, et c'est en ce sens que
saint Thomas l'appelle un acte de charité. Il
suit de là que l'homme, étant obligé à la
charité envers tous, ses bienfaits doivent se

répandre sur tous ses frères; cela ne veut

pas dire qu'il y ait obligation de prouver sa
charité à chacun par des actes de bienfai-

sance, mais que nous devons être disposés
à faire du bien à tout homme, lorsque les
occasions viendront à se présenter. La cha-
rité revêt son dernier perfectionnement dans
l'aumône. L'amour de l'homme pour ses

semblables, élevé jusqu'à la vertu de cha-

rité, estle mobile et le principe del'aumône.
Les actes d'une vertu devant être rapportés
à celle qui est le principe de leur existence,
il s'ensuit que l'aumône est un acte de la
vertu de charité. La miséricorde et la pitié
sont tilles de la charité, mais le don de l'au-
mône suppose, dans celui qui la fait, de la

compassion et de la pitié pour l'indigence,
l'amour est donc comme elles fille de la
charité. L'aumône est la dernière et suprême
expression de la charité, parce qu'elle em-
brasse tout dans son action et qu'elle vient
au secours de toutes les misères de l'hom-
me. De même que la charité a pour objet
l'âme et le corps de l'homme, Vaumôrje

étend son action sur tous les maux spiri-
tuels ou physiques. Il y a donc obligation,
dit saint Thomas, de donner de la nourri-
ture à ceux quiont faim et de désaltérer ceux

que la soif dévore; aussi le divin Maître

payait de la vie éternelle un verre d'eau
donné en son nom. 11faut couvrir de vête-
ments celui qui est dans la nudité, offrir

l'hospitalité à celui qui n'a point d'asile et
consoler ceux que visite la maladie, autre-
ment que par des paroles. Mais tout ne finit

pas
avec la vie, la charité est plus forte que

la mort, et quand un homme a rendu le der-
nier soupir, il laisse à la terre son cadavre,
et ceux qui restent après lui doivent les
honneurs de la sépulture à ce corps, qui,
tout à l'heure encore, était le tabernacle
d'une âme riche des dons de la vérité et de
l'amour. La charité ne s'arrête point à la par-
tie intérieure de l'homme, elle le pénètre
tout entier pour atteindre l'âme et Je cœur,
de même les besoins physiques dç nôtre na-
ture ne sont point le seul objet de l'aumône
et de sa sollicitude. L'aumône peut et doit
devenir spirituelle, car l'homme ne vit pas

seulement de pain,il y a en lui quelque
chose qui aspire sans cesse vers lés hautes

régions de la science et de la vertu. Aussi,
l'homme vraiment aumônier pour sesfrères,
lorsqu'il possède la science, doit la donner
aux ignorants; à l'inhabile, il donne ses

conseils; à celui qu'envahit la tristesse, il

prodigue ses consolations ; au pécheur, il
adresse une correction, dictée et dirigée tou-
jours par l'amour qu'il lui porte; à ceux qui
l'offensent il répond par le pardon ; il sup-

porte
avec patience les défauts de tous, selon

la parole de l'apôtre, parce qu'il n'est pas
lui-même sans défauts. Quelques-uns s'ima-

ginent avoir rempli tous les devoirs de l'au-

mône, parce qu'ils ont donn-é du pain à leur
frère privé du nécessaire à l'entretien de sa
vie, parce qu'ils ont réchauffé les membrès
de ceux qui avaient froid; mais il y a dans
l'homme quelque chose de plus noble que
ses membres: son intelligence et son cœur
ont de hautes aspirations et de nobles be-
soins; si ces aspirations, si ces besoins ne

reçoivent pas l'aliment nécessaireà leur vie,
l'âme de l'homme souffre des blessures au-
trement profondes et cruelles que les bles-
sures de la-chair. Néanmoins on fait tout

pour alléger le fardeau des maux physiques,
fort peu s'inquiéte!;t de distribuer aux igno-
rants le fruit de leur science, et de dire aux

pervers les hauts enseignements de la mo-
rale et de la vertu; trop souvent les idées
se confondent, le nom des choses change
avec les idées, le corps prend la place de

l'âme, et l'on met au-dessous de la matière
le souffle même de Dieu!.

Oui, la charité nous commande l'aumône

pour l'âme aussi bien que pour le corps; la
charité sans l'aumône, selon la doctrine de
saint Jean, ne serait qu'un vain mot. Faire

l'aumône, dans le sens le plus large dun:ot,
c'est se dévouer à tous les intérêts de l'hu-

manité; il faut pour cela plus quede l'amour,
il faut l'héroïsme de la charité, car il s'agit
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de prouver que l'on aime, non par des pa-
roles, mais par des œuvres. Il est trop facile
d'aimer quand il n'en coûte rien!

Ainsi entendue, l'aumône est le plus
grand bien de celui qui donne au nom de
Dieu par amour du prochain: et pour celui

qui reçoit, lorsque la reconnaissance le porte
à devenir meilleur, et à prier pourcelui qui
verse dans son sein et ses dons et ses bien-
faits.

La charité est donc la grande vertu du

christianisme, c'est sur elle que tout re-

pose, puisqu'elle est le bien qui unit les
hommes entre eux et les rattache tous à Dieu,
leur principe et leur fin. Sans elle, le mépris
du pauvre s'empare du cœur du riche, l'en-
vie et la haine se révoltent di!ns le cœur du

pauvre contre les heureux de la fortune,
c'est ainsi que tous, oubliant Dieu, passent
le temps de l'épreuve à se regarder et à se
combattre comme des ennemis, alors qu'ils
devraient s'aimer tous comme des frères.
C'est ainsi que la guerre remplit le monde
et que la paix est chassée de toutes parts,
la paix vers laquelle tout aspire et fin der-
nière de toutes choses!

Saint Louis. Saint Louis n'est pas seule-
ment un roi fidèle à la charité, c'est le type
même de cette vertu, rehaussée par la ma-

jesté royale. C'est la charité faite roi, comme
en saint Vincent de Paul elle a été la charité
faite prêtre, comme elle est femme dans les
sœurs de saint Vincent de Paul. Le saint roi
résume enlui les saintes pratiques des Chré-
tiens de tous les Ages, et il atteint des li-
mites qui ne seront jamais dépassées. Il ne
fait pas seulement la charité en Chrétien, il
l'exerce en roi. II est roi parfait, comme il
est Chrétien parfait. Il intervient directe-
ment de sa personne dans les actes de son

gouvernement, depuis les plus petits jus-
«

qu'aux plus grands. Roi guerrier, il paye de
sa personne dans les batailles. Roi législa-
teur, il rend la justice par lui-même. Roi

charitable, il visite les pauvres à l'hôpital et
touche leur pauvreté de ses mains royales.
C'est ce que dit si bien. saint François de
Sales: Saint Louis, roi admirable et pour la

guerre et pour la paix, et qui avec un soin

nompareil administroit la justice, manioit
les affaires, ovoit tous les jours deux mes-

ses, disoit vespres et complies, avec son

chapellain faisoit sa méditation, visitoit les

hôpitaux tous les vendredis, se confessoit
et prenoit la discipline; entendoit très-sou-
vent des prédications, faisoit fort souvent
des conférences spirituelles, et avec tout cela
ne perdoit pas une seule occasion du bien

public extérieur, qu'il ne fist et n'exécutât

diligemment; et sa cour estoit plus belle et

plus fleurissante qu'elle n'avoit jamais été
du temps de ses prédécesseurs. (Introduc-
tion àla vie dévote, ve partie, ch. 17.)

Laissons parler son historien.
Dez le temps de son jeune eage, dit Join-

ville, fust piteux des povres et des souffre-

teux; et tellement se y accoustuma, que

quand il fust en son règne il avoit tous

jours communément six vingts povres qui

estoient respeuz chascunjour en sa maison,
quelque part qu'il fust. Et en caresme le
nombre des povres croissoit. Et souventes
foiz les luy ay veu servir luy-mesmes; et
leur faisoit donner de ses propres viandes.
Et quant ce venoit aux festes annuelles et le
jour de Vigile, avant qu'il beust ne man-
geast, -il les servoit. Et quand ils estoient
repeuz, Hl emportoient tous certaine somme
de deniers.

Guillaume Guiart s'est rendu garant de ces
charités dans les vers suivants :

Cis (ce) saint roi chacun jour faisoit
A l'honneur du saint Roi celeslre (céleste)
Six vingts povres à sa cour pestre (pattre).
Très souvent devant eux lailloil (IV,paili)
ELviandes leur bailloit.
Pour ce faire souflreit grand'peine.
Tout Taveiitet la quarantaine
Estoit par son commandcreus (par son mire

accrus).
Le nombre des ramcnleus (secourus)
Deux cents fust à champs ou àville (qu'il lût

aux champs ou à la ville),
En servoit aux hautes vigiles
Ainçois qu'il inanjcàtne beust (yvant qu'il ne

niangeàl ni i.m).

Le jour de la Saint-Remv, patron des
aveugles, il ne manquait pas d'aller à l'hô-
pital des Quinze-Vingts, où il assistait à
l'office, les aveugles présents entour le saint
roi, porte la chronique. Il visitait les pau-
vres de l'Hôtel-Dieu tous les vendredis. La
charité par le contact est la plus parfàite :
c'est celle dont Jésus-Christ donne l'exemple
en lavant les pieds des apôtres, avant d'ac-

complir son sacrifice solennel. On va voir

que
saint Louis comprenait à la rigueur

1Imitation de Jésus-Christ.

Soyez plus pauvre que les pauvres, dit
saint François de Sales; rendez-vous servi-
teur des pauvres; allez les servir dans leurs
lits quand ils sont malades, je dis de vos

propres mains. Ce service est plus triom-

phant qu'une royauté. Je ne puis assez ad-
mirer l'ardeur avec laquelle cet avis fut

pratiqué par le roi saint Louis, l'un des

plus grands rois que le soleil ail vus; je dis

grand roi en toutes sortes de grandeurs. 11
servait fort souvent à table les pauvres qu'il
nourrissait, et souvent il mangeait les restes
de leur potage avec un amour non pareil.
Quand il visitait les hôpitaux des malades,
ce qu'il faisait fort souvent, il se mettait or-
dinairement à servir ceux qui avaient les
maux les plus horribles, comme ladres,
chancreux et autres semblables, et leur fai-
sait son service à tête nue et les genoux en

terre, respectant en leur personne le Sau-
veur du monde, et les assistait d'un amour
aussi tendre qu'une douce mère eût su
faire à son enfant. Omon Dieu 1s'écrie saint

François de Sales, que ce prince était pau-
vre eh ses richesses, et qu'il était riche en
sa pauvreté! Le saint roi traitait les lépreux
avec une amitié toute fraternelle, les visi-
tait aux quatre temps et baisait leurs plaies.
Tandisque ses prédécesseurs, en opérant la
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guérison des écrouelles, no faisoienllà seu-
lement que loucher le lieu où la maladie

estoit, en disant, quelques paroles à ce pro-
pices: iceluy saint. Louys, outre l'ancienne
manière de faire de ses prédécesseurs, ini-

primoit, par l'attouchement de ses mains, le

signe de la croix, afin que la cure qui s'en-
suivoit fust plustôt attribuée au signe de la
croix qu'à la majesté royale. (Nicole GILLES,
en sa Chronique.)

Saint Louis demande à Joinville s'il lave
les pieds aux apôtres le jeudi saint. — Fi
donc! dit Joinville; moi laver les

pieds
de

ces vilains1 Jà les pieds de ces vilains ne

laveray je mie. — C'est très-mal à vous, dit
saint Louis ; car vous ne devez pas avoir en
dédain ce dont Jésus-Christ nous a donné

l'exemple. Vous ne devez mie avoir en

desdaing ce que Dieu fist pour noustre en-

seignement, car lui, qoi était le maître, lava
les pieds de ses disciples ce jour-là, en leur
disant que puisqu'il agissait ainsi, lui qui
était leur Seigneur, ils devaient en agir ainsi
les uns envers les autres; que ainsi que lui

qui estoit leur maître leur avoit fait, sem-
blablement ils fissent les uns aux autres.

Paris n'est pas seul témoin de ses prati-
ques de charité. II se montre le même par-
tout. C'estoit, dit Joinville, ung très-large
ausmonier, car partout où il alloit en son

royaume, il visitoit les povres églises, les
mâlladeries et les ospitaulx, et s'erqnerroit
des povres gentils hommes, des povres fem-
mes veufves, des povres filles à marier. Et

par tous les lieux où il savoit avoir néces-

sité, estre (des) souffreteux, il leur faifoit

largement donner de ses deniers. Et à po-
vres mendiants faisoit donner à boire et à

IDengier, et lui ay vu plusieurs foiz luy-
mesmes leur conpper du pain et leur don-
ner à boire. Et à bref dire, faisoit Je roy
saint Loys tant d'aumosnes et de si grandes,
termine Joinville, que à peine les porroit-
on toutes dire et déclairer. Donc y eust aul-
cun de ses familiers qui murmuraient de
ce qu'il faisoit de si grands dons et aumos-

nes, et disoient qu'il y despendoit moult

(dépensait beaucoup). Mais le bon roy ré-

pondoit qu'il aimoit mieulx faire grans des-

pens
à faire aumosnes que en bonbans (bom-

bances) et vanitez.

Quelque abondantes que fussent ses au-

mônes, sa maison n'en était pas moins à la
hauteur de la royauté. Ne laissoit-il, dit

Joinville, de faire grand despence et large
en sa maison, et telle qu'il appartenoit à tel

prince, car il était fort libéral (363). Il fai-
soit servir à la cour les seigneurs et les che-

valiers qu'il y attiroit en plus grande abon-

dance et plus aultement (grandement) que
jamais n'avoient fait ses prédécesseurs.
Toutefois, saint Louis ne fait pas la charité
sans méthode; en général, il l'administre.
On le voit se préoccuper tantôt de ce que
nous appelons les secours à domicile, tantôt

et plus souvent des hospices. Il charge les

enquestcurs de dresser un rôle des pauvres
laboureurs de chaque province qui, à cause
de leur vieillesse ne peuvent plus travailler,,
afin de se charger de leur subsistance. (J16-
moires de Joinville.)

On trouve son nom partout dans les créa-
tions d'hôpitaux de son temps, à Paris et
dans les provinces environnantes. Il fonde
les Quinze-Vingts, subventionne l'Hôtel-
Dieu, rebâtit l'Hôtel-Dieu de Pontoise, crée,
à l'exemple des Quinze-Vingts de Paris, les
Six-Vingts de Chartres, destinés aux aveu-
gles comme les Quinze-Vingts. Par ses let-
tres patentes de 1227, il s'engage à protéger
toutes les maisons religieuses de son royau-
me, et dans les maisons religieuses, il com-

prend les hôpitaux. L'engagement porte en
particulier sur l'Hôtel-Dieu de Paris. Saint
Louis, aux termes des lettres patentes, agit
en vue de Dieu: Divini amoris intuitu, et
pour le salut de son âme: ob remedium ani-
tnœ nostræ, et aussi en commémoration de
ses aïeux, spécialement de la reine Blanche,
sa mère, et pour le salut de leurs âmes. Il
ne souffrait pas qu'on blâmât les religieuses,
même quand elles y donnaient prise, com-
me le prouve ces deux vers d'une vieille
chanson :

Maisrien dites se bien non
Li roi ne rsofferroit mie.
(Maisn'en dites que du bien,

Le roi là-dessus n'entend pas raillerie.)

Saint Louis reconstruit l'Hôtel-Dieu de
Vernon, comme il a fait celui de Pon-
toise. Nous donnons le texte des lettres pa-
tentes qui se rapportent à cette libéralité :
« Au nom de la sainte et indivisible Trinité,
ainsi soit-il. Louis, par la grâce de Dieu,
roi des Français, nous fesons connaître à
tous présents et à venir que, poussé par
l'amour de Dieu et pour le salut de notre
âme, pour le salut aussi des âmes du roi
Louis, notre père, de la reine Blanche, no-
tre mère, d'illustre mémoire, et de nos au-
tres ancêtres, nous avons donné à la Maison-
Dieu de Vernon, que nous avons fait édifier
à neuf, pour le besoin des indigents et des

pauvres qui y confluent, et des personnes
qui y servent Dieu et les pauvres, leur

ayant construit des bâtiments et logements
convenables, afin que le Christy soit plus
honorablement servi dans ses membres,
pour l'entretien des dits pauvres et des-
dites personnes, et en pure et perpétuelle
aumône, toute notre terre de l'Epinay, proche
Caillou, avec le manoir et toutes ses appar-
tenances, cens, redevances en blé, deniers
et chapons, que toutes autres appartenances
du manoir et de la .terre susdits, n'y rete-
nant pour nous que le Plaît de l'Epée et les
choses connues pour appartenir au Plaît de

l'Epée; plus vingt muids de vin blanc. et

quatre-vingt-dix de vin rouge, à recevoir
annuellement sur notre prévôté de Vernon,

(365)DuCange,dans les notes qui suivent les Mé-
moiresde Jeinvitle, publie l'état de la dépense de

la maison de Saint-Denis, réglée par une ordon-
nance de1201,et trouvéeenla chambredes complus.
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au temps des vendanges; cent cinquante
livres parisis, à recevoir annuellement sur
la même prévôté, aux trois termes de nos

comptes; tout notre pré situé près Vernon,
en une certaine pièce sur le bord de la

Seine, et vingt muids de blé, à recevoir an-
nuellement sur nos moulins de Pacy, à la
saint Remy, suivant la mesure de Pacy; or-
donnant que ceux qui tiendront les dites

prévôtés payent à ladite Maison-Dieu, sui-
vant qu'il est dit, sans retard ou diminution

quelconque, le blé, le vin et l'argent sus-
dits. Et pour que cet acte obtienne perpé-
tuelle force et stabilité, nous l'avons fait
munir de notre sceau et de la représentation
de notre nom royal, ci-dessous placés.
Donné à Paris, l'an de l'incarnation de Notre-

Seigneur, mil deux cent soixante, au mois
de mai. Présents, etc.

Les bâtiments que saint Louis fit faire à
l'Hôtel-Dieu de Paris lui coûtèrent, dit Le
.Nain de Tillemont, 12,000 livres parisis,
sans ce qu'il donna pour la fondation, pour
les lits et pour les autres choses nécessaires

pour Jes malades et pour les pauvres. Lors-

que la maison fut en estât, saint Louis as-
sisté du roi Thiband, son gendre, y mit le

premier malade, qu'il porta dans un drap de

soie, et il laissa le drap surle lit du malade.
Louis et Philippe, ses deux fils aisnés, por-
tèrent de-mêmes le second malade, et après
eux les barons, qui estoient présents, por-
tèrent les autres. »

La charité a suivi saint Louis dans les

camps de la terre sainte. Le roi guerrier
témoigne pour les morts, victimes des ba-

tailles, la même pitié que Tobie. Le bon
saint omme, dit Joinville, avait fait enterrer
les corps des Chrestiens qui avoient esté
tirez et lui même aidoit à les porter en

terre, et sachez qu'il y en avait aucuns qui
étaient infaitz (infects) et puans : tant que
ceux qui les portoient, s'en estoupoient
(bouchaient) les nées; mais le bon Roy ne le
faisoit mye.

Chez saint Louis, la charité a son fonde-
ment rdans le principe chrétien de l'égalité
des hommes, en même temps que dans le
commandement divin.

On va en voiria preuve.
On venait de mettre en mer pour revoir

la France. Le bâtiment qui portait le roi
était entraîné dans les sables, et le fond
du .navire, tellement endommagé que les

plus grands dangers étaient à craindre pen-
dant la traversée. On presse saint Louis

d'eu descendre. Il s'y refuse obstinément

quand il apprend que d'autres passagers
sont destinés ày monter après lui. « Vous
et nous,lui disent les marins n'est pas tout

ung, car or ni argent ne pourraient payer
le corps de vous, de la Royne votre épouse,
et .de vos trois enfants que vousavez-cy. —

Voulez-vous que je vous dise mon avis,
uit le roi: il n'y a céans personne qui
n'aime autant, son corps comme je fois le
mien. Je vous dis que j'aime mieux mectre,
moi la Royne et mes enfants en dangier, et
eu la main de Dieu, que de faire tel dom-

mage à si grand peuple, qu'il y en a céans. »
Les passagers eussent été dans l'alternative
de monter le bâtiment ou de rester dans
l'ile de Chypre, et il y avait autant de dan-

ger dans un cas que dans l'autre. Ainsi que
Dieu est mort pour tout son peuple, dit
Joinville, semblablement a mis le bon Roy,
saint Louis par plusieurs fois son corps en

dangier et avanture de mort pour le peuple
de son royaume.

Le roi étant malade à Fontainebleau fait ap-
peler son fils aîné, né en1244, mort à l'âge de
16 ans en 1260, pour lui donner les conseils

qu'il juge les plus utiles pour un roi. Beau
fils, lui dit-il je te prie de te faire aimer du

peuple de ton royaume, car j'aimerais
mieux qu'un écossais ou tout autre étranger
gouvernât le royaume, comme il doit l'être

que de le voir mal gouverné par toi, (que
tu te gouvernasses mal à point et reprou-
che.)

L'humanité de saint Louis revient à cha-

que instant dansses établissements, (comme
on appelle ses ordonnances) cités par Join-
ville.

Nous deffendons que baillif, prévost, ne
aultre ne tiengne pas trop grand nombre
de sergent ne de bedeaux, en façon que le
commun peuple en soit grevé. Nous deffen-
dons également que nuls de nos subjets ne
soient pris au corps ne emprisonnez pour
leurs debtes personnelles , si ce n'est en
matière d'impôts et que ne soit levé amende
sur nul de nos subjetz pour sa debte. Nous
ne voulons qu'il soit levé aulcunes exac-

tions, pilleries, tailles, ne coutumes nou-
velles.

Aux yeux de saint Louis, la vénalité des

charges qui eut après lui une si longue
durée était une source inépuisable du près-
surement du peuple. L'office de la prévosté
de Paris se vendait au plus offrant, dit Join-

ville, d'où il arrivait que plusieurs pilleries
et maléfices s'en faisaient; estoit totale-

mentjustice corrompue par dons et promes-
ses. Les abus étaient si criants et si redou-
tés que c'était une cause de dépopulation.
Le commun, c'est-à-dire quiconque manquait
de moyens de corruptiun, ne ouzait habiter
le royaume de ,.France et estoit lors pres-
que vage, (de peuple) etsouventes fois n'a-
vait-il aux plus aux audiences de la pré-
vosté de Paris, quant le Prévost tenait ses

llssises, que dix personnes au plus, pour
les injustices et abusions qui se y fai-

soient.
Pour faire cesser ce brigandage, saint

Louis convertit la prévosté en un emploi

public rétribué par l'Etat et confié désor-
mais à des mains pures: « qu'il donnait à

quelque grant saige comme, dit Joinville,
avec bons gaiges , et fit abolir toutes mau-

vaises coustumes dont le povre pays estoit

grevé auparavant.
Il charge Joinville de recommander à son

fils de remplir les devoirs de la royauté
envers ses sujets et de ne pas s'imaginer

que des aumônes si grandes qu'elles
soient pussent lui faire pardonner J'y avoir
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manqué. De même qu'un bon exécuteur

testamentaire, disait-il doit commencer par

payer les dettes du défunt, de même aussi
un bon roi ne doit donner aux pauvres
qu'après s'être acquitté envers ses sujets.
Les membres de son conseil le reprenaient
souvent des efforts qu'il faisait pour apai-
ser les discordes des états voisins. Saint

Louis répondait que c'était en premier lieu
le moyende se faire des amis, et puis, qu'en
agissant autrement il eût craint d'encourir
l'ire de Dieu* qui a dit que bienheureux est
celui qui s'efforce de mettre union et con-

corde entre les discordants.
Les Bourguignons et les Lorrains lui su-

rent tant de gré de la grant peine qu'i'l avait

prinse à les mettre d'acord, ils Cernaient
tant et lui obéissaient si volontiers qu'ils
furent tous contents de venir plaidoier de-
vant lui des discordes qu'ils avaient les

ungs envers les autres. Ils vinrent plu-
sieurs fois à cette fin, à Paris, à Reims, à
Melun et ailleurs là où le Roy estoit. (JOIN-

VILLE.)
Quand la maladie contagieuse qui rava-

geait son armée vient le saisir sous les
murs de Carthage (364), sentant sa fin ap-

procher, il donne à son fils les dernières
instructions qu'il avait écrites de sa main,
à ce qu'ava-it ouï dire Joinville. Le saint
roi s'y retrouve tout entier et la charité qui
avait occupé tant de place dans sa vie, n'y
est point oubliée. « Aies, lui dit-il, le cœur
doux et piteux aux povres et les confortes
et aides en ce que porras. » Il prend la dé-
fense du peuple spécialement. Il recom-
mande à son fils de le ménager. « Ne boitte

pas trop grans tailles, ne subeides à ton

peuple, si ce n'est par trop grant nécessité,
pour ton royaume deffendre. Fais droiclure
et justice à chascun au povre comme au ri-
che. » Il recommande en mourant à son
successeur son devoir envers Dieu et les

pauvres. Ce sont la ses dernières paroles.
L'énergie du caractère de saint Louis lui

venait de l'âme. Il s'en fallait tellement

qu'il fût d'une forte constitution qu'il pou-
vait à peine supporter le poids de ses armes
et qu'il ne pouvait même se livrer long-
temps à Pexercice du cheval.

Me convint une fois, dit JoinviWe, le

porter entre mes bras, depuis la maison
du conte d'Auserre, jusques aux Corde-

liers, quant nous m-ismes à terre au revenir

d'outre-mer. Joinville terminant ses mémoi-
res emploie une gracieuse image, pour ren-
dre hommage aux libéralités de saint Louis.
Ainsi que l'écrivain, dit-il, enlumine son
livre pour le rendre plus beau et plus on-

nouré, semblablement le saint Roy avait
enluminé et enrichi son royaume par grans
aumônes, par monastères et églises qu'il a
faits et fondés, en son vivant, dont Dieu
est aujourd'hui loué et onnouré nuyt et

jour.

Saint Louis s'est survécu dans ses œu-
vres, il a réalisé ce vœu qu'avait formé Na-

poléon pour lui-même, de ne point passer
sur cette terre sans laisser des traces qui
recommandent notre mémoire à la posté-
rité (365). C'était de bienfaisance qu'il vou-
lait parler. Il jugeait vaines et.périssables
les gloires qui ont ailleurs leur source, 01),
peut-être estimait-il que la charité est un
Brome dont toutes les autres gloires de la
terre ne peuvent se passer.

Les œuvres de miséricorde au siècle de
saint Louis ne sont pas uniquement parti-
culières à ce prince. A Damiette, la reine

apprend que la famine menace la ville et
les fidèles sujets qui accompagnent le roi.
Elle achète aussitôt toutes les viandes
qu'elle peut se procurer, aux frais du roi.
Elle dépense, dit Joinville, en cette occasion
la somme incroyable de 360,000 livres el
plus.

La reine connaissant la compassion de sa
fille Isabelle pour les pauvres, lui offre
de l'argent pour le leur distribuer, mais Isa-
belle la supplie de favoriser par d'autres
moyens son inclination à faire l'aumône. Fré-
déric II, la demande en mariage, en 1244,
pour son fils Conrad âgé de 16 ans. La prin-
cesse en avait 19. Elle était aussi belle que
vertueuse. Conrad était héritier des royau-
mes de Sicile et de Jérusalem et de la maison
de Souabe. Saint Louis et le Pape lui-même

supplièrent Isabelle d'accepter la main de
Conrad. Elle persiste à consacrer à Dieu sa

virginité, quoiqu'elle n'eût pas l'intention
d'embrasser la vie religieuse. Elle vivra
dans le palais comme dans un cloître. Elle
envoiela plus grande partie de ce qu'on lui
sert aux hôpitaux ou à quelque pauvre cou-
vent. Chaque matin elle règle tout ce qui
regarde ses aumônes et ses œuvres de cha-
rité de la journée. Au sortir de maladies

longues et violentes, elle délibère si elle fera
bâtir un monastère ou un hôpital où elle, se
consacrera au service des fmalades. Elle se
décide pour le couvent de Longchamps qui
lui dut sa création en 1255, mais où elle ne

prit pas l'habit religieux.
La sœur de saint Louis ressemble trait

pour trait àFlaccile, femmede Théodose, et
à sainte Hélène, mère de Constantin. Et la
famille de saint Louis a des héritiers de sa
charité sur le trône, témoin Charles Y qui,
rencontrant des pauvres, leur baise la main
en leur faisant l'aumône.

Les mêmes mœurs se retrouvent dans la
noblesse du temps en France et dans toute

l'Europe catholique, à la fin du Xlle siècle
et au XIIie. Des gentilshommes des premières
familles de la Catalogne, s'associent pour
consacrer leurs biens et leur vie à des œu-
vres de charité, notamment au rachat des

captifs. Ils servent les malades dans les hô-

pitaux, visitent les prisonniers, recueillent
des aumônes pour le rachat des Chrétiens et

(364) Une maladie deflux de ventre le print, dit
Joinville.

(565) Lettre du 27 novembre 1807. (Voyez Con-

cours de la royauté à la charité; HÔPITAUX;[lé.
tels-Dieude Caen, de Vernon, de Senlis, de COll.-

piègne, d Evr:ux, de Gisors.)
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gardent les côtes de la Méditerrannée pour
s'opposer àla descente des Sarrasins et des
Maures.

Elisabeth de Hongrie. Sainte Elisabeth de

Hongrie mérite une mention hors ligne.
Fille d'André II, roi de Hongrie, et de

Gertrude, fille du duc de Carinthie, elle est
née en 1207. A l'âge de quatorze ans, elle

épouse LouisV, landgrave de Thuringe digne
d'une femme comme Elizabeth, eldont elle a
trois enfants.Modèle de dévotion dans son en-

fance, elle obtient de la piété de son mari la
liberté nécessaire pour se livrer aux œuvres
de charité. Elle fait vœu de chasteté au cas

qu'elle survive à Louis V. Ce sont les
mœurs de la, primitive Eglise. Elle fait
bâtir à ses frais à Maspurg un hôpital dont
elle est la première desservante. Dans un

temps de famine elle nourrit pendant deux
années de suite neuf cents pauvres. Ses

greniers épuisés, elle se fait amener du blé
de toutes parts, et elle consacre à-cette dé-

pense non-seulement son domaine, mais sa
vaisselle d'argent, ses diamants, tous ses bi-

joux, tout ce qu'elle a de précieux. Restée
veuve dans toute la fleur de sa jeunesse, elle
est fidèle à son vœu de ne plus se remarier.

Repoussée de la régence, privée de toutes
ses grandeurs et de toute ressource, elle
entend sonner la cloche des frères mineurs
à minuit, se fait ouvrir les portes de l'église
et prie les religieux de chanter un Te Deum
en action de grâces des humiliations où
Dieu l'a réduite. De tout son passé elle ne
conserve que le droit de secourir les malades
et les pauvres dans l'hôpital qu'elle a fondé.

La mère sainte Elisabeth, dit M. de Mon-

talembert, étant âgée de vingt quatre ans
fut conviée aux noces éternelles, la douleur
causée par sa mort était générale, des lar-
mes coulaient de tous les yeux; on enten-
dait partout les gémissements et les lamen-
tations des pauvres, des malades à qui ses
tendres soins allaient manquer et qui ac-
couraient en foule pour voir une dernière
fois leur bienfaitrice. Elle fut canonisée par
le pape Grégoire, à la grande joie et vénéra-
tion des fidèles d'Allemagne. (Voyez l'His-
toire de sainte Elisabeth de Hongrie par M.
le comte de MONTALEMBERT,1. 1", p. 241, et
suiv. 2* édition id. p. 305 et suiv., t. II., p.
96 et suiv. etc.)

La visite des pauvres et des hôpitaux

par de saints rois et de pieuses princesses
avait sa source dans la charité, mais la

charité aussi s'allumait à cet exercice. La

dureté de tant de personnes pour les pau-
vres, lisons-nous dans un vieux livre (De
la charité envers les pauvres malades, Bi-

bliothèque du roi, C,n° 1026) peut venir
aussi du peu de commerce qu'ils ont avec
eux. Le récit ne fait qu'effleurer le cœur
d'un sentiment qui s'efface bientôt, mais

la vue du mal pénètre si avant qu'il force

de passer de la simple commisération à des

effets solides. Le cœur s'amollit à la vue

des misères, et le cœur amolli, selon la belle

image de saint Grégoire que cite l'auteur,
s'unit 4 celui du pauvre comme le fer

amolli par le feu se joint au fer rougi dans
la même fournaise.

Le siècle qui a inspiré le livre de l'Imita-
tion devait enfanter des saints et donner
des héros à la charité. Sainte Catherine de
Sienne appartient au xiv* siècle. Née en
1347 elle était fille d'un teinturier nommé
Jacques Benimasa. Les luttes religieuses
auxquelles elle prend part coïjsuinent sa
vie; elle meurt à 33 ans. Elle a laissé des
traités de dévotion, des lettres et des poésies.
L'élégance et la pureté du style des écrits
de la sainte ont mis ses ouvrages au rang des
auteurs classiques de la langue italienne.

Sainte Catherine dé Sienne. Sainte Cathe-
rine descend des hauteurs de la vie contem-

plative aux humbles exercices de la vie ac-
tive; elle s'applique aux œuvres de charité,
elle prend soin des pauvres comme si elle
eûtété leur mère. Son père approuvait et fa-
vorisait toutes ses aumônes. Un jour qu'elle
était dangereusement malade, elle apprit
qu'une pauvre veuve de son quartier souf-
frait de la faim, elle et ses petits enfants.
Catherine émue d'une grande compassion,
supplia Dieu de lui accorder ce qui lui
serait nécessaire de santé et de force pour
aller soulager cette malheureuse famille.
Le lendemain elle se lève avant le jour,
elle fait sa tournée dans la maison; elle

prend un sac de farine, un pot de vin, une
cruche d'huile, ramasse tous les vivres

qu'elle peut trouver. Elle charge ce pré-
cieux fardeau, l'ai tache sur son bras droit,
sur son bras gauche, sur ses épaules, à sa
ceinture, et au premier coup de la cloche
du palais (il était défendu de sortir avant
ce signal), elle sort, elle court comme si
elle n'avait porté qu'une légère paille.
Dieu ne lui fit sentir le poids de sa charge
qu'un instant avant d'arriver au terme.
Mais la charité est plus forte que la fatigue,
et Catherine atteignit le seuil de la pauvre
demeure. Heureusement la partie supé-
rieure de la porte était ouverte; elle déposa
son offrande, mais à mesure qu'elle se dé-

chargeait, sa lassitude s'étendait à tous ses

membres, elle retombait dans la faiblesse
de sa maladie. Elle aurait pourtant désiré
s'en aller bien vile, car la veuve avait été
réveillée par le bruit; et voilà que notre
sainte ne pouvait remuer. Alors elle dit à
Dieu avec un sourire de reproche: Pour-

quoi m'avez-vous trompée? voulez-vous
montrer aux passants toutes mes folies? Je
vous en supplie, donnez-moi la force de
m'en retourner 1 Puis elle continua à se
traîner un peu, disant à son corps: Il faut

que tu marches, devrais-tu en mourir. Ce-

pendant la veuve sortit de sa maison, et
reconnut à son habit la bienfaisante Cathe-

rine, qui, en rentrant, se mit au lit faible
et malade comme la veille.

Un autre jour, Catherine était en prière
dans l'église Saint-Dominique, lorsqu'un

pauvre vint lui demander l'aumône pour
l'amour de Dieu. N'ayant, à son ordinaire,
ni argent, ni quoi que ce soit, notre sainte
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lui répondit d'attendre un peu, et que lors-

qu'elle serait rentrée dans la maison de
son père elle pourrait lui donner une bonne
aumône. Le pauvre insista. Catherine, tout

inquiète, pensait à ce qu'elle pourrait lui

offrir; ses yeux tombèrent sur la petite
croix d'argent de son rosaire: aussitôt elle
la détache et la donne au pauvre, qui s'en
alla content. La nuit suivante, comme elle

priait dans l'obscurité de sa cellule, voilà

que le Sauveur du monde lui apparut, et,
lui montrant la même petite croix ornée de

pierres précieuses, lui dit : Ma fille, recon-
nais-tu cette croix? - Je la reconnais, ré-

pondit-elle, mais quand je l'avais elle n'é-
tait pas si belle. Le Seigneur reprit : Tu
me l'as donnée hier dans la généreuse effu-
sion de ton amour: voilà pourquoi je te

promets qu'au jour du jugement universel,
en présence des anges et des hommes, je
te la présenterai telle que tu la vois, pour
accroître ta joie et ta gloire; non, je ne
tairai point tes œuvres de ch.ir-ité envers
moi, quand je manifesterai en ce grand
jour la justice et la miséricorde. Et il dis-

parut, laissant son humble épouse dans les

transports de l'admiration et de la recon-
naissance. Une autre fois, sortant de l'office
de tierce, elle descend à sa maison avec
une de ses compagnes, et trouve un pauvre
pèlerin d'une trentaine d'années environ,
qui lui demande des vêtements. Catherine
lui dit: Attendez un peu. Elle court, elle
entre dans la chapelle des sœurs de la Pé-

nitence, quitte une tunique sans manches

qu'elle portait sous sa robe, et revenant

auprès du pèlerin, elle la lui donne avec
une sainte joie. — Vous m'avez donné un
vêtement de laine, dit le pauvre, donnez-
moi encore, je vous prie, une chemise de
lin. — Très-volontiers, répondit Catherine ;
venez avec moi, je vous donnerai ce que
vous me demandez. Elle le mène à la Ful-
lonica, prend une chemise de son père et
d'autres linges, et la remet gracieusement
au pauvre, qui se plaignait encore, disant :

Queferai-je de cette tunique sans manches1.
tâchez de m'en donner, afin que je m'en
aille tout vêtu. — Catherine retourna dans
la maison, et après avoir bien cherché, elle

aperçut une robe toute neuve de la ser-
vante; elle en détacha les manches et les

apporta au pauvre. Celui-ci, qui dans le
fait était eelui qui tenta Abraham, dit :
Madame, me voilà bien vêtu, je vous en
remercie; mais j'ai à l'hospice un compa-
gnon qui n'a rien à mettre; si vous vouliez
lui donner un vêtement, je le lui porterais
de votre part. Catherine ne se rebuta pas
de tant dlmportunité, et elle cherchait dans
son esprit les moyens de soulager ce nou-
veau pauvre. Son embarras était extrême;
toutes les personnes de la maison, excepté
son père, voyaient de mauvais œil ses Libé-
ralités et tenaient leurs hardes bien ca-
chées; elle n'osait pas non plus prendre à
la servante la robe dont elfe avait coupé
les manches; elle comprit enfin qu'il ne lui
restait plus à donner que sa propre tuni-

que. Une grande perplexité l'agitait : car,
si la charité la poussait à se dépouiller en
faveur du pauvre du seul vêtement qui lui

restait, sa modestie s'opposait à ce sacri-
fice. Elle eut un long combat à soutenir
avec elle-même; enfin elle dit au pauvre :
Mon frère, si je pouvais me passer de cette

tunique, je vous la donnerais de bon cœur,
mais cela n'est pas possible.

— Le pauvre
répondit en souriant : Je vois bien, ma-

dame, que vous m'avez donné tout ce qu'il
vous était possible de donner;

— et il s'é-

loigna.
Catherine se doutait d'une apparition cé-

leste, mais son humilité n'osait pas y croire.
La nuit suivante ce pauvre revint dans sa
cellule : c'était le sauveur Jésus-Christ, te-
nant à la main la tunique reçue en aumône,
mais brodée de perles et de pierreries : Ma

fille, dit-il, reconnais-tu cette tunique?
Notre sainte répondit : Je la reconnais,
mais elle n'était pas si lumineuse, ni si
riche. Et le Seigneur dit: Hier vous me
l'avez donnée de si bonne grâce, et vous
m'avez revêtu avec tant d'amour pour me

garantir du froid et de la nudité; aujour-
d'hui, au lieu de cette tunique, je viens
vous en donner une autre qui sera invisi-
ble aux hommes, si ce n'est à toi qui la
verras et la sentiras. Ce vêtement merveil-
leux communiquera une chaleur vive à ton

corps et à ton âme, et préservera en toi
l'homme intérieur de tout refroidissement,
en même temps qu'il rendra l'homme exté-
rieur insensible aux atteintes de l'hiver.
— Puis, tirant de la blessure de son côté
une robe couleur de sang et toute rayon-
nante, iï en revêtit Catherine avec ces pa-
roles : Je te donne ce vêtemecrt avec ses
merveilleux effets sur cette terre, comme
arrhes et signe de la gloire dont tu seras
revêtue un jour dans le paradis, en pré-
sence des anges et des saints. — Ainsi linit
la vision; et dès cet heureux moment la

vierge de Sienne se servit, en été et en
hiver de-s mêmes vêtements, n'étant plus
sujette à l'intempérie des saisons, mais

jouissant d'un printemps éternel. (CBAVIN
de MALAN.)

Cette illustre servante de Dieu, jalouse
de témoigner sa reconnaissance pour les

grandes grâces qu'elle recevait, se montrait
de plus en plus miséricordieuse envers le

prochain. EUe écrivait aux novices de
Monte-Oliveto : Lliomme, voyant qu'il ne

peut acquitter la dette qu'il a contractée
envers Dieu ni lui être utile en aucune ma-

nière, puisque le- Seigneur n'a pas besoin
de nous, n'a d'autre ressource que de faire
du bien au prochain et d'exercer la miséri-
corde. envers la créature raisonnable. Ca-
therine ayant appris qu'un pauvre qui
s'était volontairement dépouillé de tous ses
biens souffrait de la faim, prend des œufs

frais, en remplit la poche de sa robe, et
court à la demeure du pauvre. Mais voilât

qu'elle entre dans une église qu'elle trouve
sur son chemin, se met en prière, est ravi&
en extase et tombe appuyée sur la pochât
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où étaient les œufs avec un dé à coudre.
Lorsqu'elle revint à elle, elle éprouva du
chagrin d'être ainsi en retard et d'avoir dé-
truit son aumône: elle met la main dans
sa poche, et, chose étonnante! elle trouve
les œufs entiers et le dé de métal tout brisé.
Elle remercia Dieu dans son âme, qui pro-
tège ainsi la nourriture du pauvre. La plus
légère offrande reçoit du prix de la manière
dont elle est faite, et le plus petit service
de la manière dont il est rendu. La grâce
n'est que dans les petites choses, dans un
sourire, un geste, comme la vie se com-

pose de petites actions, et comme la vertu
consiste dans les petites victoires; et si
l'on me permettait ici une réminiscence
d'artiste, dit M. Chavin de Malan, je dirais

que les Grâces ont toujours été repré-
sentées dans une petite stature,. depuis
les trois Grâces antiques du dôme de
Sienne jusqu'à notre groupe immortel de
Germain Pilon. Mais voici un fa-it réel qui
suffirait pour honorer toute une vie, et
une parole qui surpasse les beaux mots
tant vantés par les historiens qui ont amusé
notre jeunesse. Dans un de ses voyages
apostoliques en Toscane avec ces trois con-
fesseurs désignés par le Pape pour absou-
dre ceux qu'elle amenait à la vie chrétienne,
Catherine rencontre un jour sur le chemin
un pauvre qui lui demande l'aumône d'un
ton vif et hardi. Hélas1 mon frère, dit-elle,
je n'ai pas un seul denier à vous donner. —

Le pauvre insiste et dit: au moins pouvez-
vous me donner ce manteau que vous por-
tez? — C'est vrai répondit Catherine et à
l'instant elle le lui donna. Les religieux
surpris obligèrent le pauvre à rendre le
manteau et firent à la servante de Dieu des

reproches sur sa charité indiscrète : com-

ment, disaient-ils, auriez-vous pu marcher
sans l'habit de votre ordre? Catherine ré-

pondit : J'aime mieux être trouvée sans
cet habit que sans la charité. (Idem.)

La teinte mystérieuse de la vie .de sainte
Catherine de Sienne se retrouve dans toutes
les légendes. Saint Martyrius s'est chargé
les épaules d'un lépreux qu'il a rencontré
dans son chemin. Arrivé à la porte de son
monastère où il l'amène pour en prendre
soin, celui qu'il avait pris pour un lépreux
lui apparaît sous la forme du Dieu-Homme ;
et se dégageant de ses mains pour s'élever
au ciel lui dit ces paroles: Martyrius, tu
n'as pas eu honte de moi sur la terre, je ne
te renierai pas dans le ciel.

La charité ne changera pas d'esprit dans
les siècles qui vont suivre, mais avant de
nous y engager, montrons ses infiltrations
dans la langue usuelle, politique et adminis-
trative de notre vielle France.

§2.—Charité dans les formules. L'Evangile
a débordé partout dans les moetirs,, et par les
mœurs il est entré dans les formules. Le
nom de Dieu est écrit en tous lieux dans le

moyen âge.On nomme Maison-Dieu, la mai-
son des pauvres malades ; Hôtel-Dieu, l'hô-
tellerie charitable qu'on leur a érigée; EIl-

fants-Dieu, les orphelins recueillis par la

pitié publique; Filles-Dieu, les breuis éga-
rées, ramenées à la vertu par le repentir.
Le pauvre demande et le riche fait l'aumône

pour l'amour de Dieu. La charité fille du ciel'
rattache la terre au ciel. L'orgueil moderne
aurait voulucouper ces liens et rendre la cha-
rité terrestre. On a fait plus que retrancher le

nomde Dieu de lacharité, on a ôté de la charité

jusqu'à son nom: on l'asentimentalisésousle
nomdebienfaisance ou rationalisé sous le nom
de philanthropie, comme si le siècle des lu-
mières rougissait de son origine évangéli-
que et voulait faire oublier sa filiation. Les

lépreux avaient, reçu du peuple les noms les

plus doux et les plus consolants; on les ap-

pelait les malades de Dieu, les chers pauvres
de Dieu, les bonnes gens. On aimait à se

rappeler que Jésus-Christ avait choisi pour
symbole de l'âme élue, le lépreux Lazare.

On trouve dans le cartulaire de l'abbaye de

Couture au Mans, une bulle adressée direc-

tement par le Pape Clément III, en 1189, à

ses chers fils les lépreux de Sablé; il leur

accorde un cimetière à Solesmes malgré

l'opposition de l'abbe.
En 1541, maître Henri, organiste de Co-

blentzr prie le conseil de la ville d'accorder

une place à l'hospice à son fils, d qui Dieu

tont-puissant a fait présent de la lèpre. Dans

des lettres patentes de mars 1352, le roi

Jean dit qu'il lui a paru juste qne les lieux

destinés aux pauvres du Christ, loca Christi

pauperum, restent placés sous l'autorité

royale. Des lettres patentes de Charles duc

de Normandie qui déchargent l'Hôtel-Dieu

des subsides de guerre, le 21 avril. 1363 se

fondent sur la nécessité de ne pas diminuer

les ressources du divin service, comme s'il

s'agissait du service de Dieu. Dans d'autres

lettres patentes du 25 juillet 1419,il est dit,

pour motiver la franchise du droit des aides

sur le vin, que ce serait rigoureuse et ini-

que chose que du vin destiné à sustenter les

povres de Notre Seigneur et ceux qui les ser-

vent supportât ledit ayde. Louis XI reve-

nant à l'emploi de la langue latine dans ses

lettres patentes va définir les diverses œuvres

de la charité dans un style digne de la belle

langue employée parsa chancellerie : quique
membra Dei pauperes, videlicet quos senectus

flebilis arguit, infirmitasque corripit aut

inimica naturœ fragilis paupertas constituit

medicantes, benigne suscipiant et in suis an-

gustiis seu doloribus fœtidis misericorditer

amplectuntur. Charles IX rend des ordon-

nances comme en rendait Louis IX, pour
subvenir aux besoins des pauvres qui lui

sont délaissés de Dieu. (Yoycz BUREAUDE BIEN-

FAISANCE,chap. 3, n° 5.) L'hôpital des Incu-
rables de Paris est qualifié dans des lettres

patentes du 10 mars 1670, de membres de

VHôtel-Dieude Paris, belle image chrétienne

digne; de son objet. Les Hôtels-Dieu et les

hospices sont les membres de la charité,

comme les pauvres sont des membres de Jé-

sus-Christ.

§ 3.— xv, siècle. Nicolas Flamelest au XY"

siècle un des types de la charité bourgeoise
c'est un des plus généreux bienfaiteurs des



11-29 CHA D ECONOMIECHARITABLE. CHA U30

hôpitaux de Paris. Il lègue par testament

plusieurs maisons et rentes aux Quinze-
Vingts et à l'Hôtel-Dieu ainsi qu'à plusieurs
églises de Paris. On lisait sur un pilier de

la nef de Saint-Jacques-la-Boucherie, où il

fut inhumé, l'inscription suivante: Feu Ni-

colas Flamel, jadis écrivain (366), a laissé par
son testament, à 1œuvre de cette église cer-

taines rentes et maisons qu'il a acquestées
de son vivant pour faire certain service di-

vin et distribution d'argent chacun an par
aumône, touchant les Quinze-Vingts, Hô-

tel-Dieuet autres églises de Paris. Toujours
la pensée religieuse alliée à la pensée de

charité. -

Au-dessous de l'inscription étaient écrites
ces deux lignes :

De terre suis venu, et enterre l'etome.
L'àme rends à toi, Jibesus, qui les péchés pardonne.

A la même époque on voit les femmes des
orfèvres pompeusement vêtues, administrer
elles-mêmesles aliments aux mandes. Après
sainte Catherine de Sienne, sainte Catheri-
ne de Gènes, née de l'illustre famille des

Fiesque en 1448, devenue veuve comme
sainte Elisabeth de Hongrie, se dévoue
comme elle au service d'un hôpital. Elle di-
sait à Dieu: Mon Dieu, vous voulez que
j'aime mon prochain, mais jé ne puis aimer
autre chose que vous. Le seigneur lui ré-

pondit : mafille, celui qui m'aime, aime ce

que j'aime, en aimant le prochain pour moi,
il me prouve qu'il m'aime. (Vie de sainte Ca-
therine de Gènes.) Nous ne quitterons pas le
xv. siècle sans donner la parole à l'auteur
de l'Imitation, (Gerson), né en 1363, près
de Uélhel, mort à Lyon en 1429. Celui-là est
vraiment grand, dit le saint livre, qui a une

grande charité. (Liv. i, chap. 3, n° 5.)
Et voici les conseils qu'il adresse aux re-

ligieuses de son temps :
Il ne faut commettre aucun mal pour quoi

que ce soitau monde,ni pour l'amour de qui
que ce soit; mais quelquefois on peut laisser
une bonne œuvre ou la changer enune meilleure

pour l'avantage de ceux qui en ont besoin.
Car par ce moyen le bien que nous voulions

faire n'est pas perdu; mais il est changé'en
quelque chose de mieux. C'est beaucoup que
de bien faire ce que l'on fait, c'est bien faire
ce que l'on fait quand on songe plus à pro-
curer le bien commun qu'à satisfaire sa vo-
lonté. Souvent l'on prend pour un effet de la

charité, ce qui n'est qu'une œuvre de la chair;
car l'inclination est naturelle, la volonté pro-
pre, l'espérance de quelques profits et le désir
de notre commodité particulière ne manquent
guèr&dese mêler dansnos actions. Celui qui a

une viritabl, et parfaite charité ne so rechet.-

che soi-même en quoi que cesoit.

Les controversistes examinent un peu plus
tard des questions de jurisprudence chari-
ritables que voici: Le superflu dont on doit

secourir le pauvre, est relatif; ce qui estsu-
perflu eu égard à la conservation de notre

personne ne l'est pas toujours par rapport à
la position dans laquelle la Providence nous
a mis. Il n'y a pas d'obligation de secourir
le prochain pour lui éviter un dommage
que l'on souffrirait soi-même en le secou-
rant. Le sacrifice au prochain est relatif aussi
au danger qu'il court. Je puis, je dois me
retrancher toute espèce de superflu, me ré-
duire au plus strict nécessaire pour. sauver
sa vie, son honneur; il n'en serait pas de
même s'il ne s'agissait que de lui procurer
plus ou moins de bien-être. Si je puis sau-
ver sa fortune entière en sacrifiant une par-
tie de la mienne, je dois faire ce sacrifice
au prochain. Les théologiens formulent ainsi
les nécessités où peut se trouver le prochain;
la nécessité extrême, l'autre grande, la troi-
sième commune: necessitas extrema, gravis
seu urgens et communis. La nécessité extri-
me est cello qui est mortelle; la nécessité

grave a lieu quand le prochain est menacé
d'un dommage considérable ; la commune est
celle que souffrent communément une infi-
nité d'indigents qui ne trouvent à se nour-
rir qu'en mendiant ou imparfaitement; mais

qui à la rigueur peuvent vivre ainsi. Sui-
vant les théologiens il y a obligation de se-
courir le prochain dans le premier cas et
souvent même dans le second, sous peine
de péché mortel, mais il n'en n'est pas de
même dans le cas de la nécessité commune.
Un homme riche n'est pas tenu de donner
à tous ceux qui demandent, d'autant mieux

qu'il peut réserver ces secours à des pauvres
honteux qui ont plus besoin d'être assistés

que les mendiants. Ou n'est pas obligé non

plus do secourir le pauvre que l'on sait re-
cevoir des secours par d'autres pe-rsonnes
ou d'autres voies.

§ 4. — XVIesiècle. En 1530-, il y avait lieu
de réformer les abus de l'hôpital de Morta-

gne ; Henri d'Albret, roi de Navarre, homo-

logue les statuts de cette maison. Considé-
rant, est-il dit, dans les lettres d'homologa-
tion; que les p'auvres ont esté de Dieu es-

leuz, et pris e.n tel et si grand amour, qu'il
répute ce qu'il leur fait comme à lui-même
et que sa sainte parole commande user de
charité et aymer son prochain, comme soy-
mesme, et que le devoir de la principauté,
rend les rois tenus et sujets à entendre à
leurs affaires et pourvoira leurs nécessités.

Quand on fonde l'aumône générale de Lyon,

(566) Nicolas Flamel est qualifié écrivain-li-
ùraire, juré en l'Université. de Paris. Il était riche,
onexagéra sa richesse. On crut fermement qu'il
avait découvert la pierre philosophale. Les inscrip-
tions qu'il avait répandues sur plusieurs monuments
publics étaient autant d'hiéroglyphes. Dans les ca-
ves de sa maison, on découvrit, longtemps après sa
mort, des vases, fourneaux,matres et autres agents
du tjr andœuvre.NicolasFlamel et sa femmePernelle

n'étaient point morts. Un voyageur les avait trouvés
dans la haute Egypte, en compagnie J'un derviche.
Un inconnu faisait encore opérer des fouilles, en

1756, dans la vieille.maison de Nicolas Flamel, si-
tuée en face de Saint-Jacques.la-Bouclierie et au.
coin de la rue des Ecrivains. Il ne découvrit rien,
restaura la maison et disparut sans payer les ter-
rassiers ni les maçons.
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Je règlement de création, porte que les rec-
teurs de l'aumosne rempliront leurs fonc-
tions sans gages ni récompense, que celle de
Dieu.

BoucheI, né au milieu du XVIe siècle,
parlant du bureau des pauvres de Paris,
appelle cette capitale du royaume très-chré-
tien, ville fontaine de toutes sciences,exem-
plaire de justice, charité et police. Ainsi,
ce n'est pas d'aujourd'hui que Paris est re-
nommé par l'éminentc bienfaisance de ses
habitants.

Le même Bouchcl, décrivant la famine,
qui afflige Lyon, en 15-31, s'exprime ainsi :
Vous eussiez vu le pauvre donner au pau-
vre et bailler la consolation, que lui-même
devait recevoir. Parlant tie la cotisation qui
a lieu, il cite ceux qui furent appelés à ce
festin et divin banquet de charité. Le clergé
est prêt à vendre jusqu'aux calices, pour
concourir au soulagement des pauvres. Tant
il y a qu'en bien peu de jours, tout bien
abonda et commença dit Bouchel, cette si
lamentable voix des misérables à prendre
quelque repos.

La police de l'aumône générale des pau-
vres de Paris de 1582, porte que les deman-

des judiciaires concernant l'administration
de la charité, sont jugées sur les conclusions
du procureur général du roi, comme étant
le roi protecteur des pauvres. Une grave
question d'hospitalité

est débattue devant
les tribunaux d alors. Au mois de décembre

15%, il faisait une extrême froidure (367).
Un pauvre homme de Vendosme, nommé
Maurisset, ayant soupé et couché en une

hostellerie, à quatre lieues de là a despensé
quatorze sols. Le lendemain faute d'argent,
sonhoste lui retient son pourgains, en forme
de colletin, et le renvoie en chemise. Un

jour après il est trouvé mort de froid dans
un fossé. A la requeste du procureur du

roy, à Vendosme, il y a décret de prise de

corps contre l'hoste, lequel en interjette ap-
pel. Pasquier plaide en appel, et entre autres

choses, allègue Baldus, (m lib. Certi juris),
se posant cette question: An ille qui una
dic' kospitatur inquilinus illius dicatur, ita

quod hospes possit retinere fardellum suum

pro scoto etpensione. En français: Celui à qui
on donne l'hospitalité pour un jour, doit-il
être réputé locataire, de telle sorte, que
l'hôtellier puisse retenir son butin pour son
écot et logement; à quoi Baldus répond
oui.

In

Voilà le droit strict et sans entrailles :
Summum jus summa injuria. L'avocat du
roi Servin, lui oppose d'autres textes: la loi

Qui lertandarum 1 h, §1"; Dig. De prœscrip.
verb. où il est parlé: De servo spoliato qui
frigore mortuus est. Le parlement n'hésite

pas; un arrêt du samedi 18 mars 1795, pro-
noncé par M. le président Forget, se range
aux conclusions de l'avocat du roi, admet

l'appel; mais pour évoquer le fond, pour
ajouter à la sentence et attendu la rigueur
commise par l'appelant à l'endroit de ce

pauvre passant, le condamne à 10 écus d'a-
mende, lesquels sen.t employés au pain des
prisonniers de la concierqerie, et enjoint à
tous hosteliers de garder la. charité et l'hos-
pitalité chrestienne.

La policedes pauvres de la ville et faubourg
de Rouen, introduite par la cour du parle-
ment de cette ville, est précédée d'une ex-
hortation où la charité au xvi' siècle, va
briller de tout son éclat. Nous en donnons
le sommaire, nous gardant bien de rien
changer au style. Pour avoir salut, qui est
tIilectiollt aimerDieuet son prochain comme
soi-même; son prochain par charité, secours
fraternel et mutuel aide. Et si l'on deman-
de. qui @est ce prochain? Car chacun pourra
dire qu'il aime bien ses père et mère, aïeul
et aïeule, oncles et tantes, frères et sœurs,
cousins, voisins et compères. Une faut pas
ainsi dire, mais notre prochain est celui qui
a nécessité; car comme dit l'Evangile en
saint Matthieu (ch. lV). Si vous aimez ceux

qui vous aiment, si vous saluez ceux qui
vous saluent, quel salaire en aurez-vous?
Les Ethniques (païens) en font autant. Si
vous aimez vos parents ès-degrés ascendants
et descendants, quelle grâce en aurez-vous ?

Ceprocnain donc n'est pas le parent du voi-
sin, mais celui qui a besoin de nous, nos
biens et conseil, venu d'un même père cé-
leste et terrestre, qui est double fraternité.
L'auteur de l'exhortation, dit qu'il ne faut

pas s'ébahir de nous voir richement vêtu et
le pauvre tout nud; bien savant et le pau-
vre dépourvu de conseil; bien logé et le

pauvre sur le carreau : qu'il ne feut pas
s'ébahir que nous méconnaissions notre

prochain, le pauvre, puisque tous les jours
il advient que les parents riches ou élevés
en dignité, méconnaissent ceux dont ils sont

venus, les voyant pauvres. Il dit en parlant
de la cour de Rome; notre saintPère le Pape,
duquel toutes les ornatures en triple cou-
ronne et triple croix, démontrent la gran-
deur et sublimité par-dessus tout, doit être
le premier exerçant charité et la loi, laquelle
il tient en la main, par ce, mieux en doit
bailler l'exemple, et les deniers provenant
de sa dignité employer en aumônes, plutôt
qu'en magnificences superflues; et ne se
tant fier aux patriarches, archevêques etévê-

ques de faire nourrir les pauvres, car le

plus souvent n'en tiennent compte; mais

déléguer par commissions expresses gens de
bien pour s'enquérir en la charge d'un cha-
cun et lui faire rapport de ce qui s'en fart
en chacun royaume et descendre jusqu'aux
diocèses. C'était audit saint Père à amener
les prélats et curés, à faire comme les saints

apôtres, qui ont transmis à leurs succes-
seurs la discipline de la charité. C'était au
commencement de l'Eglise une grande par-
tie de leur vacation, ainsi qu'il est démon-
tré par le sixième chapitre de leurs Actes,
donnant à connaître qu'eux-mêmes les ser-
vaient. Un chacun vendait ses héritages
et apportait le urix d'iceux aux pieds des

(SS7) Nous conservons, comme à l'ordinaire le style du temps.
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apôtres; et qui est-ce qui en vend aujour-
d'hui pour ce faire ?

L'exhortation fait un devoir au clergé
d'empêcher la mendicité, que la loi défend,
et elle établit cette importante distinction

entre la mendicité; chose évitable et dou-
blement funeste, et l'indigence. A ceux qui
blâment la répression de la mendicité, elle
donne cette leçon renouvelée de l'Evangile :
De pauvres, il y en a toujours assez : comme

pauvres serviteurs, chambrières, artisans et

besognants à leur journée, qui sont pauvres,

chargés d'enfants et gagnant si peu qu'ils
ne peuvent vivre. Il est reproché à cer-

tains prélats du temps, de mener grand
train: de nourrir chevaux, chiens et oiseaux,

quand les pauvres meurent de faim et sont
moins bien traités dans les maisons que les
bêtes.

L'exhortation réclame pour les mendiants

qu'on les fasse besogner et travailler. On
doit regarder le moyen de icelui faire exé-

cuter, c'est la tâche imposée à toutes les

époques. « Oisiveté et malice, dit l'auteur de

l'exhortation, font pauvres et mendiants :
comme orgueil, cupidité ou vengeance fait
les- ri-ches commettre meurtres, larcins, brû-
lement et autres cas. El si on voulait em-

ployer, et pour un an et moins de temps à ce

faire, et y prendre garde et punir les infidè-
les en leurs ouvrages (3G8), toute mendicité
serait extirpée, el. ne demeureraient que les
vrais pauvres. » Oisiveté et malice ont pour
remède travail et moralisation. Nous écri-
vions en 18V2, dans un journal du temps,
que si la charité publique était bien faite,
iLy aurait en propriétés au soleil, ou en

argent comptant de quoi satisfaire à tous
les besoins. On a imprimé la même chose il

y a trois siècles. On était d'avis alors que,
si l'en songeait, à soigneusement et vertueu-
sement employer le bien des pauvres à leur

usage, à faire bien gouverner et administrer
les hôpitaux; que si tout était bien dispensé
et les comptes bien rendus et vérifiés, et que
si tous ceux qui prétendent au titre et à
l'honneur d'y veiller en prenaient la charge,
et faisaient leur devoir, il y aurait assez
pour pourvoir à tout.

L'exhortation cherchait à réveiller tout à
l'heure la charité du clergé, elle s'adresse

plus loin à la noblesse. De pauvres paysans
leur doivent honneur et révérence par la
foi du fief; ils labourent leur terre, et la
font telle que leur seigneur la désirent,
payant les redevances. ïvils tombent en né-
cessité ou pauvreté les doivent-ils pas sou-

lager nourrir et comme réciproquement eux?

A côté de la loi de la charité, s'élève la loi

du travail appuyée jur une sévère discipline.
Si un chacun magistrat ou gouverneur, curé
ou vicaire voulait entendre et bien continuer
de ne laisser les personnes sur lesquels
ils ont commandement, oisifs (369) aller aux

tavernes, ainsi les faire travailler, et en cas

de refus, les blâmer, accuser, et mettre en

justice, que les plaintes en fussent reçues,
comme de fait qui corrompt les mœurs, et

que la loi de Dieu condamne en ce mot de

paresse, il n'y aurait pas do mendiants. Il y
aurait encore des nécessités, des grêles et
de longues maladies; mais quand on a fait
son devoir en travaillant et bien vivant,
Dieu aide et le monde qui le connaît y
donne secours.

L'auteur de l'exhortation estime que là où
il ya mendicité, il ya plus que pauvreté, il

y a vice. Où il y a pauvreté et vice la société

gémit d'un double mal; elle aura donc rem-

pli la moitié de sa tâche et bien au delà, en

éteignant la mendicité. L'auteur ajoute : si
en deux ou trois villes, duchés ou comtés, on

avait commencé, les autres facilementy pren-
draient exemple. (Nous croyons qu'en matière
d'extinction de la mendicité, il faut des me-
sures générales.) Il est expédient, reprend-
il, que chacuntravaille, dont l'œuvre quelque
petite qu'elle soit retourne au public, comme
en la maison du père de famille qui ne veut

personne en icelle sans rienfaire. L'exemple
en peut être prins, que si tous les artisans
étaient sans besogner un mois, une grande
partie du peuple où cela ad viendrait,mourrait
de faim. Quand le comité de mendicité de
l'assemblée constituante disait la même

chose, il croyaiLfaire une découverte tandis

qu'il ne faisait que rééditer le préambule
d'une vieille sentence du XVIesiècle. L'ex-
hortation après s'être adressée au clergé et
à la noblesse fait appel au tiers-état. C'est à
lui à faire plus, dit l'exhortation, d'autant

qu'il passe les autres en nombre; première
considération. En voici d'autres: Le pauvre
peuple travaille sous les ordres immédiats
du tiers-état; c'est le tiers-état proprement
qui l'exploite. S'il n'avait pas le mono-

pole de l'industrie et ne gardait pas pour lui
seul le produit du travail des apprentis qui
besognent sous sa visitation, chacun vivroit ;
c'est le tiers état qui manie l'argent, les au-
tres ne font que le dépenser. Le tiers état est
le recours final du pauvre, les autres ne lui
baillent Vaumône que temporairement. Il

peut, lui, le tiers état, pourvoir aux besoins
du pauvre pour toujours, autrement il peut
faire que le pauvre cesse de l'être, en lui

enseignant son commerce et son industrie,
dont le pauvre vivra lui et ses enfants.
Ce que l'exhortation ajoute n'est malheureu-
sement pas applicable à la classe moyenne
de ce temps-ci. ,( Plus a de moyen le tiers-

état, en son regard, de faire aumône, car M
vit en frugalité et parcimonie. » Les riches
du temps sont toutes fois blâmés de leur

luxe, qui, vraiment devrait être restreint,
car l'abondance des uns fait la nécessité des
autres. Que la classe moyenne d'aujourd'hui

prenne
garde de mériter les reproches que

l'auteur de l'exhortation adressait aux ri-
ches d'alors; qu'elle y prenne garde, dans sa
conscience et aussi dans son intérêt, car la

(368) Ceux qui ne rempliraient pas leur là-
cbo. (5C9) Personnes est masculin dans tancien for-

çais.
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classe ouvrière sa voisine Ja jalouse, la ta-
lonne. Elle n'aurait pour elle aucune pitié.
(Ecrit en 1844). On se doit plus tendrement
secours entre cousins, entre voisins, qu'en-
tre étrangers, Et bien qu'au dit tiers état il

y ait plusieurs pauvres artisans et ouvriers,
ne sont exemptés de faire l'aumône, car il
la faut faire au plus pauvre que soi. Conclu-
sion sera, chrétien lecteur, que, tout ordre,
doit faire l'aumône et ceux qui ont autorité,
non tant la commander que faire. Si les ri-
ches donnent la dîme de leurs biens, comme
elle est due, les pauvres n'auront pas de
nécessité. Vaut-il pas mieux les prêter aux

pauvres qui enfin les peuvent rendre ou
Dieu pour eux, que de les mettre en ban-

queroute et en la mer qui tout engloutit, ou
au jeu qui tout consume, et en volupté, que
après, subite repentance suit ? La disconti-
nuation des banquets et festins qui se font

par coutume ou légère occasion, et des jeux
dissolus, serait suffisante, à nourrir les

pauvres si ce qui s'y dépense y était em-

ployé.*Voilà pour le prodigue. L'avare est
si tenant que le pauvre n'en peut rien tirer;
le malade auprès de lui meurt sans secours
et ne l'a-t-il pas tué qui ne l'assiste, le pou-
vant faire? L'avare garde son blé tant d'an-
nées qu'il est putrcfaif,. ou si longtemps
pour le vendre cher, que le pauvre n'en

peut avoir. Ne se faisant aucun bien com-
ment en ferait-il à un autre. Si nous som-
mes amateurs de Dieu et serviteurs de sa
sainte parole, imitateurs des saints apôtres
et disciples, faisons aumône et ayons devant
les yeux que charité est accmplissement dela
loi et ouverture du para :is.

Telle était l'âme de la bienfaisance chez
nos pères. Les vieux livres où cela est écrit
sont les lettres de noblesse de la charité
chrétienne. La police dont cette exhortation
est le préambule se termine ainsi (voyez
Bureau général des secours à Rouen, au mot
BUREAUDE BIENFAISANCE):

« Dieu par sa bonté infinie, providence et

miséricorde, veuille toujours donner con-
seil de continuer, et entretenir cette mainte

police et inspirer les personnes qui ont
des biens de reconnaître d'où ils viennent,
pour en distribuer aux pauvres. En quoi
faisant se peuvent assurer des grandes
promesses de Notre-Seigneur et des rétri-
butions qu'il fait chaque jour à ceux qui
regardent ses pauvres membres et les se-
courent par pitié, croyant pari l'Evangile
qu'à lui-même l'aumône est faite. »

, Avant de prendre congé du XVIe siècle,
x écoutons un de ses plus aimables et plus

spirituels représentants, saint François de
sales - Il y a certaines vertus qui pour être

proches de nous, sensibles ets'il faut ainsi
dire matérielles sont grandement estimées
et toujours préférées par le vulgaire. Ainsi

préfère-t-il communément l'aumône tem-

porelle à la spirituelle. Saint François de
Sales n'hésite pas à donner la préférence,
tant pour celui qui la reçoit que pour celui

qui l'exerce, à l'aumône spirituelle sur la

temporelle. (Introduction à la vie dévote, -

Ille part. cliap. 1er). L'amouresgaleles amants,
dit saint François de Sales, et il n'y a rien

qui fasse tant prospérer temporellement que
l'aumône.

Le même saint François de Sales prescrit
l'obéissance au pouvoir civi1 : ce qui est d'un
grand usage dans l'exercice de la charité de
la part des religieux et des religieuses, qui
sont ses principaux desservants. Il y a, dit-

il, deux sortes d'obéissance, l'une néces-
saire et l'autre volontaire. Par la nécessaire
vous devez humblement obéir à vos supé-
rieurs ecclésiastiques comme au Pape et à

l'évêque, aucuré et à ceux qui sont commis
de leur part. Vous devez obéir à vos supé-
rieurs politiques, c'est-à-dire à votre prince
et aux magistrats qu'il a établis sur notre

pays; nu cette obéissance s'appelle néces-

saire, parce que nul ne se peut exempter
d'obéir à ces supérieurs-là. 'Dieu les ayant
mis enaucthorité de commanderet gouverner,
chacun en ce qu'ils ont en charge sur nous :
faites donc leur commandement et cela est
de nécessité; mais pour être parfaits, suivez
encore leurs conseils et mesmes leurs désirs
d'inclinations en tant que la charité et pru-
dence vous le permettra. Obeyssez en
choses mal aisées, âpres et dures et ce sera
une obeyssance parfaite. Obeyssez enfin
doucement sans réplique, promptement sans
retardation, gayement, sans chagrin, et sur-
tout obeyssez amoureusement, pour l'amour
de celui qui pour l'amour de nous s'est fait

obeyssant jusques à la mort de la croix, et

lequel, comme dit saint Bernard aima mieux

perdre la vie que l'obeyssance. Ces conseils
ne sont que le développement de ceux

que nous donnait plus haut l'auteur de J'i-
mitation.

§ 5. -XVII" siècle. Le siècle de Louis XIV
a été le grand siècle en charité comme en
tout. Sa première partie serait appelée à

plus juste titre le siècle de saint Vincent
de Paul. Mais Louis XIV s'est montré digne
de donner son nom à la longue période que
forme son règne. La plupart de nos congré-
gations enseignantes et hospitalières reçoi-
vent leurs lettres de noblesse dans le grand
règne. (J'oyez CONGRÉGATION.)Sur les 48 hô-

pitaux que possédait Paris en 1789, 20 d'a-

près la remarque de M. Villeneuve de Bar-

gemont, appartiennent au XVIIesiècle. L'hô-
tel des Invalides, l'hôpital général et Bicê-
tre sont des monuments dignes du créa-
teur de la colonnade du Louvre et de la bril-
lante merveille de Versailles. Louis XIVfait

plus encore pour la charité en reconstituant
les hôpitaux dans tout le royaume. Ils se
relèvent de leurs ruines: ce qu'on n'avait
pu opérer endeux siècles, sa volonté le réa-
lise de 1695 à 1705. (Voy. HOPITAUX.) Le

soulagement des pauvres semble offert à
Dieu en compensation des misères que la

guerre a semées dans le reste de la nation.
Et si Louis XIV ne se livre pas à l'exercice
des charités particulières, on fait l'aumône
autour de lui, on la fait pour lui, c'est-à-dire
de sa bourse particulière et en son nom.

Saint Vincent de Paul. Saint VinGent de
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Paul fut missionnaire infatigable dans l'E-

glise de France, fondateur d'un ordre reli-

gieux, destiné à annoncer la parole divine
aux infidèles, restaurateur de la discipline
dans le clergé séculier. Mais toutes les œu-
vres de sa grande vie qui n'ont pas eu la
bienfaisance pour fin directe sont venues se

perdre dans le rayonnement glorieux qui
éclate au front de ce héros de la charité. Le

génie de la charité a fait du saint prêtre, le
moins contesté des grands hommes. Nul n'a
fait autant que lui depuis saint Paul; et

qui pourra prétendre à le surpasser? Nul n'a

fondéplus que lui; et tout ce qu'il a fondé a
duré. Quelles furent ses règles de conduite?
Certes il fut loin d'agir en vertu d'un sys-
tème, car c'était par-dessus tout un homme

d'action, mais il usait constamment de ce

moyen: attendre en toutes choses que la
volonté de Dieu se manifestât dans les évé-

nements; alors seulement il agissait. Il crai-

gnait, disait-il, en marchant trop vite d'enjam-
ber les desseins deDieu.L'œuvre des missions,
qui eut sa pensée première, appartient à
l'histoire de la charité par deux raisons :
d'abord parce que les missions sont de la
charité sous sa forme héroïque : le dévoue-
ment jusqu'à la mort au salut des âmes; et
en second lieu parce que la congrégation de
Saint-Lazare fut le berceau des sœurs de la

charité, et qu'elle est encore aujourd'hui la
maison mère de cette milice sainte qui
compte 14,000 soldats! Le directeur de Saint
Lazare a été dès l'origine et est encors au-

jourd'hui le supérieur général de celles qui
occupent le premier rang parmi les hospita-
Mères du monde chrétien. L'instruction du

peuple est le but primitif de l'œuvre des
missions. Le projet en fut conçu d'abord par
le comte de Joigny que seconda son frère
de Gondy, évêque de Paris. Le bâtiment du

collège des Bons-Enfants, de la rue Saint-

Victor, est consacré à cet usage sous la di-
rection de saint Vincent de Paul, qui en est
le principal et le chapelain. L'inauguration
a lieu, le 6 mars 1624, mais les bâtiments
sont en mauvais état. Pour éviter les frais
de réparation, l'évêque de Paris transfère la
fondation dans la maison de Saint-Lazare, de
Y-ale nom de Lazaristes. Les prêtres de la
mission se proposaient de porter dans les

campagnes des secours à la misère et des
consolations à toutes les infortunes. On lit
dans l'acte de fondation, qu'on avait pourvu
aux besoins des villes et qu'il ne restait

que le pauvre peuple de la campagne qui
demeurât comme abandonné. C'est encore
la vérité de nos jours. Les Lazaristes allaient
de village en village aux dépens de leur
bourse commune, secourant, instruisant et
catéchisant les pauvres gens, sans rétribu-
tion en aucune manière que ce soit. Le col-

lège des Bons-Enfants fut érigé en congré-
gation au mois de janvier 1632 sous le
titre de Prêtres de la Mission.

L'offre qui fut faite à saint Vincent de
Paul de la seigneurie ecclésiastique de Saint-
Lazare vint agrandir tout-à coup l'institu-
tion. L'évêque de Chartres écrivait, en 1647,

ces paroles remarquables :« La mission est un
des plus grands biens et des plus nécessaires

que je connaisse, car le pauvre peuple est

plongé dans la plus grande ignorance. La

plupart de ceux qui sont catholiques ne le
sont que de nom, et seulement à cause que
leur père l'était; ils ne font aucune distinc-
tion entre aller au prêche ou à la messe. »
Vincent de Paul recommande à ses mission-
naires de ne point se'laisser emporter à une
ferveur excessive dans leurs prédications, de

parler au peuple avec onction. C'était le
meilleur moyen, disait-il, d'être compris par
son auditoire : « Notre-Seigneur, ajoute saint

Vincent, bénit les discours qu'on fait en par-
lant d'un ton commun et familier, parce qu'il
a lui-même enseigné et prêché de la sorte,
et que cette manière de parler étant natu-

relle, le peuple la goûte mieux et en profite
davantage. » Il ne veut pas que l'on parle
avec aigreur même aux hérétiques : « On ne

gagne rien, disait-il, par la fierté et la colère ;
vous vaincrez plus aisément par l'humilité
et la charité. » Il chargeait ses missionnaires
d'établir des confréries de charité de femmes
et de filles pour l'assistance corporelle et

spirituelle des pauvres. Le missionnaire
devait visiter les malades et les assister en
toutes choses en même temps qu'ils veillait
au salut de leur âme.

Les religieux de Saint-Lazare rendent

compte à saint Vincent de Paul de leur mis-
sion à Guise, à Richemont, Ham et la Fère
« Les potages, dit un des bons Pères, don-
nés par les aumônes de Paris, ont sauvé la
vie à plus de deux mille pauvres, qui, sans
ce secours, eussent été jetés hors de ces
villes et fussent morts au milieu des champs
sans aucune assistance. Nous avons distri-
bué les grains qu'on nous a envoyés de

Paris; ils ont été semés et Dieu y donne

grande bénédiction. Nous ne pouvons vous

exprimer combien de malades sont guéris,
combien d'affligés consolés, quel nombre de

pauvres honteux sont tirés du désespoir par
notre assistance, sans laquelle tout aurait

péri aux champs et à la ville. Nous avons
acheté de vos aumônes pour sept cents livres
de faucilles, de fléaux, de vans, et autres
outils pour aider les pauvres à gagner leur
vie par le travail de la moisson. Nos orges
viennent fort bien, grâce à Dieu; et par le

moyen des semences que vous nous avez

envoyées nous espérons grand soulagement
pour l'hiver prochain. Nous avons visité près
de cent villages; nous y avons trouvé des(
vieillards et des enfants presque tout nus et-
tout gelés; des femmes dans le désespoir,
toutes transies de froid; nous en avons re-
vêtues plus de quatre cents et avons dis-
tribué aux femmes des rouets et du chanvre

pour les occuper. »
Dans ses courses évangéliques, au milieu

des campagnes, saint Vincent de Paul con-

çoit la pensée d'assemblées de charité à Paris.
Delà naîtront les Filles de la Charité. Louise
de Marillac, veuvo Legras, se dévoua à cette
œuvre. Elle avait senti le désir de servir les
malades avant même que saint Vincent de
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Paul lui eût confié son projet. Elle recrute
dans toutes les confréries de Paris des as-
sociées à son œuvre. Elle distribue elle-
même des chemises et du linge aux pauvres
malades, leur porte des bouillons et des
médicaments. Elle réunit les jeunes filles,
les catéchise et les instruit des devoirs de
la vie chrétienne et des dangers du monde.
Louise de Marillac étend ses bienfaits aux
diocè-ses de Senlis, de Beauvais et de Sois-
sons. Saint Vincent de Paul a rédigé des
statuts auxquels elle se conforme, ainsi que
les demoiselles de piété qui l'accompagnent.
-L'été se passait en courses évangéliques;
l'hiver était surtout consacré aux soins des

pauvres de Paris.
L'association libre de Louise de Marillac

et des autres dames de charité est érigée en

congrégation par l'archevêque de
0

Paris
en 1631. Il s'en établit de pareilles dans les

paroisses Saint-Médard, Saint-Clément, Saint-

Sulpice, Saint-Paul, Saint-Germain-l'Auxer-

rois, Saint-Eustache, Saint-André, Saint-

Jean, Saint-Etienne, et Saint Vincent avait
fondé lui-même, à Châtillon, en Bresse, une
des confréries que les prêtres, sous ses or-

dres, étaient chargés d'établir. Il appelait sa
confrérie de Châtillon la plus chère de ses
institutions. Voici quelques articles du rè-

glement rédigé par saint Vincent de Paul lui-
même. La confrérie a pour but d'assister

corporellement et spirituellement les pau-
vres malades des lieux oùelle est établie:

corporellement, en leur administrant leur
boire et leur manger et les méJicaments
durant le temps de leurs maladies; spiri-
tuellement, en leur faisant administrer les

sacrements, afin que ceux qui mourront par-
tent de (e monde en bon état, et que ceux

qui guériront fassent résolution de bien
vivre à l'avenir. La confrérie est composée
d'un nombre limité de femmes et de filles:

celles-ci, du consentement de leur père et
mère; celles-là, de leur mari. Une des dames,
sous le nom de garde-meuble, blanchit,
raccommode le linge de la confrérie et en
fournit aux pauvres malades. Ellea soin de
le retirer et d'en rendre compte à la con-
frérie. Les sœurs de -la confrérie servent
chacune leur jour les pauvres malades, et
leur portent, chez eux, leur boire et leur

manger apprêtés. Il est donné à chaque ma-

lade, par repas, autant de pain qu'il en peut
suffisamment manger; cinq onces de veau
ou de mouton, un potage, du vin. Les jours
maigres, outre le pain, le vin et le potage,
une couple d'oeufs ou un peu de beurre, et

Ipour ceux qui ne peuvent user de viande

solide, des bouillons et des œufs frais qua-
tre fois le jour. On fournit une garde à ceux

qui sont à l'extrémité et qui n'ont personne
pour les veiller.

Saint Vincent de Paul préside, le 11 juil-
let 1657, l'assemblée générale de charité de
Paris. Après avoir invoqué le Saint-Esprit,
il donne lecture de l'état de la recette et de
la dépense. La dépense de l'année se monte
à cinq mille livres (évidemment pour les
-diverses paroisses). On voit que depuis l'o-

rigine de la fondation il a été distribué, aux.

pauvres des frontières de la Champagne et
de la Picardie, 348,000 livres. La dépense
de la dernière année avait été de 19,500 li-

vres, ce qui est peu de chose, dit Vincent
de Paul, comparativement aux années pré-
cédentes. Les distributions s'étaient éten-
dues aux villes de Reims, Réthel, Laon,
Saint-Quentin, Ham, Sedan, Arras et à leurs
environs. Elles avaient eu pour objet de
nourrir les pauvres malades, de retirer et
entretenir huit cents enfants orphelins de

villages ruinés, tant garçons que filles que
l'on a mis en métier ou en service, après les
avoir instruits et habillés, et aussi en frais
de service divin.

« Béni soit Dieu, mesdames, dit le saint,
qui vous a fait la grâce de couvrir Notre-

Seigneur dans ses pauvres membres, dont
la plupart n'avaient que des haillons et

plusieurs enfants qui étaient nus comme
la main. La nudité des filles et des femmes
était même si grande qu'un homme qui
avait tant soit peu de pudeur n'osait les

regarder, et tous étaient pour mourir dans
la rigueur des hivers. »

On vient de voir que la circonscription
des secours où s'étend la sollicitude de saint
Vincent de Paul n'est pas limitée. Au mois
de décembre 1640, les échevins de Pont-à-
Mousson lui écrivent: « JI faut que nous
recourions à vous, monsieur, afin de pro-
curer à nos pauvres, s'il vous plaît, avec au-
tant de zèle que ci-devant, les mêmes se-

cours, puisque la nécessité est au même

degré qu'elle a jamais été. Il y a deux ans

que la récolte a manqué; les troupes ont fait

manger en herbe le peu qu'il y en avait; les

garnisons continuelles ne nous ont laissé

que des objets de compassion; ceux qui
étaient un peu aisés sont réduits à la men-

dicité; par tous ces motifs, ils imploraient
la tendresse du cœur de saint Vincent si

plein d'amour et de pitié, disaient-ils, pour
cinq cents pauvres qui mourraient dans peu
si sa douceur venait à leur défaillir. »
« Monsieur, écrivaient les échevins de Metz,
vous nous avez si étroitement obligés
en subvenant à la nécessité extrême de
nos pauvres, que nous serions des ingrats si
nous demeurions plus longtemps sans vous

témoigner le souvenir que nous en avons. »
Et ils le supplient de vouloir bien continuer
envers leurs pauvres les mêmes subven-
tions. C'était dans la même année 1640. Trois
ans après, les habitants de Lunéville implo-
rent aussi son assistance. Leur ville a été

affligée de pestes, de guerre et de famine.
Les habitants succombent sous les rigueurs
de. leurs créanciers et les cruautés du soldat

qui leur ont enlevé, par force, le peu de

pain qui leur restait. Un des prêtres de Saini-
Lazare était venu chargé d'aumônes et avait
relevé les espérances des habitants.

De l'œuvre des missions étaient sorties les

assemblées de charité, de ces assemblées
vont sortir les sœurs de Saint-Vincent d«

Paul.
Un jour de fête que l'homme de Dieu mon-
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tait en chaire dans sa petite cure de Châtillon-

lès-Dombes, deux pieuses dames qu'il avait

gagnées à Ja charité, le prient de recomman-
der à îa bienfaisance de ses paroissiens une

.pauvre famille, tombée malade à une demi-
lieue de la ville. L'onction du saint agit; on

se porte en foule au secours des affligés: on
donne avec excès, saint Vincent de Paul
loue et blâme le zèle de cette multitude in-

expérimentée en bonnes œuvres. Voilà, dit-

il, une grande charité, mais malréglée. Ces
malades auront trop d'abord pour retomber

après dans leur misère, et combien d'autres

profiteraient de leur superflu. Le principe de
toute bonne charité venait d'être posé par
Vincent de Paul. Il avait compris qu'il y
aurait toujours rrçpîns de charité que de mi-
sère. C'est qu'il était éminemment créateur
et organisateur, et que ses projets, à peine
conçus, s'arrangeaient instantanément dans
son esprit en système. Il a l'idée aussitôt de
réunir pour un service régulier de bonnes
œuvres quelquesidames riches de sa parois-
se, et leur propose un règlement, provi-
soire : v Sa maxime étant, dit naïvement la

chronique, qu'il y a une infinité de choses

qui, quoique belles dans la spéculation, ne
sont ni possibles, ni avantageuses dans la

pratique. » Baurg en Bresse suivit l'exemple
de Châtillon-lès-Dombes, et la contagion de
la charité s'étendit du midi au centre, du
centre à la capitale, et de Paris à la Lorraine,
à la Savoie, à toute l'Italie. On n'en était
encore qu'aux confréries de charité. Nous
allons voir comment Vincent de Paul avait
eu grandement raison dépenser « qu'il exis-
tait une infinité de choses qui, quoique belles
dans la spéculation, ne sont dans la pratique
ni possibles ni avantageuses. » Les confré-
ries de la charité étaient en plein exercice

depuis dix-sept ans, et déjà Institution
faiblissait. Elle se mourait des brillantes
assemblées qu'elle avait réunies et aux-

quelles la mode avait présidé. Le faste des
mœurs du temps s'alliait mal aux durs exer-
cice de la charité pratique. La difficulté avait
été de servir les pauvres en personne, la
moje n'avaient pas pensé à cela. Certains
maris aussi, au rapport des chroniqueurs,
craignètient pour leurs femmes « l'impres-
sion du mauvais air; » il fallait s'en rap-
porter aux gens de service « qui n'avaient ni

affectio.n, ni habileté; c'est ainsi qu'on voyait
dépérir chaque jour les confréries de charité
« qui demandent beaucoup de l'un et beau-

coup de l'autre. »
Ce qui avait manqué aussi aux confréries

charitables, c'était l'unité, le nerf puissant de

l'obéissance, et une vertus l'humilité. Saint
Vincent de Paul jugea qu'il fallait aux pau-
vres desservantes d'élite, dont l'unique af-
faire serait de distribuer aux malades la
nourriture et les remèdes. Une veuve se
rencontre « qui attendait depuis deux ans de
son directeur la permission de se consacrer
par un vœu au service des pauvres. Saint
Vincent de Paul lui envoie trois ou quatre
jeunes filles paraissant disposées à tous les

emplois de la charité. Dieu avait donné à la

sainte veuve de grands talents pour les for-
mer à ieurs fonctions et les maintenir dans
la modestie, la douceur et la sainteté de leur

profession• elle y réussit. « Plusieurs jeunes
personnes de leur âge et de leur sexe vinrent
s'onrir pour rendre de même leurs très-
humbles services à Jésus-Christ dans la per-
sonne de ses pau-vres Ainsi prend naissance
la congrégation des sœurs de Saint-Vincent
de Paul.

Les conseils suivants que donne saint
Vincent de Paul aux filles de la charité, ex-

plique la nouveauté de la situation qui leur
était faite. Les bonnes sœurs considéreront,
dit-il, qu'encore qu'elles ne soient pas diii.9
un monastère (la vie conventuelle) n'étant

pas convenable aux emplois de leur vocation,
néanmoins parce qu'elles sont beaucoup plus
exposées que les religieuses cloîtrées et gril-
lées n'ayant pour monastère que les maisons
de malades, pour cellules que quelques
pauvres chambreset bien souventde louage,
pour cloître que les rues de la ville, pour
grille que la crainte de Dieu et pour voile

que la sainte modestie, pour ces considéra-
tions elles doivent avoir autant et plus de
vertus que si elles étaient professes dans un
ordre religieux.

0 bon Dieu 1 dit saint Vincent, dans une
lettre qui reste deiui, quel bonheur pour
ces bonnes filles d'aller continuer aux lieux
où e!les sont envoyées, la charité que notre

Seigneur a exercée sur la terre. 0 que le
ciel se réjouira de voir cela et que les

louanges qu'elles auront en l'autre vie se-
ront admirables. Il me semble que les cou-
ronnes et les empires de la terre ne sont que
de la boue en comparaison du mérite et de
la gloire dont il y a sujet d'espérer qu'elles
seront un jour couronnées. Il correspondait
incessamment avec elles. Une d'elles lui
écrivait au milieu des occupations d'un hô-

pital où elle avait été envoyée: « Monsieur,
nous sommes accablées de travail et nous
nous en réjouissons ; je suis contrainte de
vous tracer ce peu de lignes la nuit, en veil-
lant nos malades, n'ayant aucune relâche le

jour. En vous écrivant, il faut que j'exhorte
deux hoLûmes mourants; je vais tantôt à
l'un lui dire: Mon ami élevez votre cœur à

Dieu, demandez-lui miséricorde; cela fait, je
trace deux lignes et puis je cours à l'autre
lui crier: Jésus, Maria, mon Dieu j'espère
en vous; et puis je retourne encore à ma

lettre aussi suis-je toute troublée. »
Saint Vincent de Paul ne perd pas de vue

ces saintes filles, il en entretient chaque
jour la communauté de Saint-Lazare. Je re-

commande, disait-il un jour, à vos prières
les filles de la charité que nous avons en-

voyées à Calais pour assister les pauvres
soldats blessés; de quatre qu'elles étaient
il y en a deux qui sont mortes, elles étaient
les plus fortes et robustes de leur compa-
gnie ; cependant les voilà qui ont succombé
sous le laix. Imaginez-vous cinq ou six cents
soldats blessés ou malades; en vérité, Mes-

sieurs, cela est touchant. Ne vous semble-t-
il pas que c'est une action de grand mérite
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devant Dieu, que des filles s'en aillent avec

tant.de courage et de résolution parmi des

soldats, les soulager en leurs Lesoins et
contribuer àles sauver; qu'elles aillent s'ex-

poser à de si grands travaux, et même à de
fâcheuses maladies, et enfin à la mort, pour
ces gens qui se sont exposés aux périls de
la guerre pour le bien de l'Etat. La reine nous
a fait l'honneur de nous écrire pour nous

prier d'en envoyer d'autres il Calais; voiià

que quatre s'en vontpartiraujourd'huipour
cela Ur.e d'entre elles, âgée d'environ cin-

quante ans, me vient trouver vendredi der-
nier à l'hôtel où j'étais, pour me dire qu'elle
avait appris que deux de ses sœurs étaient -
mortes à Calais, et qu'elle venait s'offrir b
à moi pour y être envoyée à leur place, si je
le trouvais bon. Je lui dis: Ma sœur j'y
penserai, et hier elle vint ici pour savoir la

réponse que j'avais à lui faire. Voyez, Mes-
sieurs le courage de ces filles à s'offrir de
la sorte pour aller exposer leur vie comme
des victimes pour l'amour de Dieu et le bien
du prochain.

Les sœurs de la charité n'ont pas démé-
rité de leur charité primitive. Elles sont

après deux siècles telles que les jugeait
saint Vincent de Paul. Une seule chose
est changée, c'est qu'aujourd'hui, sous
l'invocation de leur saint fondateur, elles

remplissent le monde. Nous louchons dans
l'ordre des temps à une fondation non moins

inséparable du nom de saint Vincent de
Paul que la congrégation qui porte son

nom, celle de l'hospice des Enfants trou-
vés.

Des rapports du lieutenant du Châlelet de

Paris, constatent qu'au moment ou saint
Vincent de Paul fondait cet hospice il était

exposé de trois à quatre cents enfants par
année dans la ville et les faubourgs de Paris.
La police les faisait porter dans une maison
dite de la couche, rue Saint-Landry. Toute
l'administration consistait en une veuve et
deux servantes; celles-ci ne pouvant suffire à
leur tâche et n'ayant pas de quoi entretenir
des nourrices, laissaient mourir de langueur
les pauvres orphelins ; souvent les servantes
leur faisaient prendre des drogues pour les
endormir : cela en tuait un grand nombre;
on en vendait d'autres à vil prix; ou bien
encore on en donnait aux femmes de mau-
vaise vie qui en demandaient. On les ache-
tait soit pour leur faire sucer un lait cor-

rompu qui engendrait ordinairement des
maladies mortelles, soit pour les introduire
frauduleusement dans les familles et y bou-
leverser l'ordre des successions. On en ache-
tait encore que l'on consacrait en les sacri-
fiant abominablement à des opérations magi-
ques. Ceux qui échappaient, allaient grossir
le nombre des mendiants ou des femmes

perdues. Ce fut à ces affreux abus que vint
remédier saint Vincent de Paul. Ce grand
homme procède dans cette circonstance avec
cette prudence et cette simplicité qu'il por-
tait partout. Il charge plusieurs dames de
la charité d'étudier le service intérieur de la

ceuchc Saint-Landry. Il espère qu'il y a quel-

que chose à apprendre dans cette vieille
administration toute déplorable qu'elle soit.
Le rapport des dames est que l'état des en-
fants est pire que celui des pauvres inno-
cents qu'Hérodc a fait massacrer. On se
borne d'abord à choisir douze enfants qu'on
tire au sort. Louise de Marillac, qu'on re-
trouve ici, et quelques filles de la charité
essaient leurs forces. On tente d'élever les
douze enfants d'abord avecdu lait de chèvre
ou de va-~he; c'était un moyen d'économie, et
l'économie est un des grands ressorts de la
charité, mais on reconnaît bientôt Ja néces-
sité des nourrices. Le nombre des enfants

augmente à mesure des ressources. Saint
Vincent de Paul ne se borne pas aux con-
seils,il est le premier à l'œuvre. Il se montre
tel que la religion et l'art l'ont personnifié à
nos yeux. Au milieu des nuits d'hiver quand
la glace et la neige couvrent les rues, il va
chercher lui-même les victimes del'abandon,
de la misère et du vice dans les quartiers du

pauvre, dans les faubourgs les plus écartés.
11les réchauffe contre sa poitrine; il apporte,
succombant sous sa charge, aux filles de la
charité son précieux fardeau. Une nuit, des

brigands armés rencontrent le saint; il se
nomme à peine, que les misérables tombent
h ses pieds et sollicitent sa bénédiction. Les
filles de la charité ouvrent un journal qui
contient les bulletins des conquêtes noc-
turnes de Vincent de Paul, et même de leurs

propres impressions. C'est un livre de bord
dans une mer encore inconnue, mais où la

foi, la charité et l'espérance dirigent la ma-
nœuvre. On y lit : 22 janvier. M. Vincent est
arrivé vers les 11 heures du soir; il nous a

apporté deux enfants; l'un peut avoir six

jours, l'autre est plus âgé; ils pleuraient,
les pauvres petits! Mme la supérieure les a
confiés à des nourrices. — 25 janvier. Les
rues sont remplies de neige, nous attendons
M. Vincent; il n'est point venu ce soir. —

26 janvier. Le pauvre M. Vincent est transi
de froid; il nous arrive avec un. enfant; il
est sevré celui-là. C'est pitié de le voir; il a
des cheveux blonds et une marque au bras;
Mon Dieu, mon Dieu, qu'il faut avoir le
cœur dur pour abandonner ainsi une pauvre
petite créature. — 1er février. L'œuvre va

lentement; nous avons bien besoin des cha-
rités publiques.

— 3 février. Quelques-uns
de nospauvres enfants sont'revenus de nour-

rice; ils paraissent bien portants: la plus
âgée de nos petites filles a 5 ans; sœur Vic-
toire lui apprend le catéchisme, elle com-
mence à faire quelques ouvrages d'aiguilles.
L'aîné de nos petits garçons, qui s'appelle
André, apprend à merveille. — 7 février.
L'air est bien vif, M. Vincent est venu nous
visiter. Il a couru bien vite à ses petits en-
fants. C'est merveille d'entendre ses douces

paroles; les petites créatures l'écoutent
comme un père. J'ai vu ses larmes couler:
un de nos enfants est mort. C'est un ange
s'est-il écrié; mais il est bien dur de ne

plus le voir.

Jusqu'en 16i0, l'institution n'eut que
1,400 livres par an de revenu assuré. Les
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charités du roi, les dons volontaires, élevèrent

bientôt les recettes à 20,000 livres. Il fut as-

signé à l'hospice naissant 12,000 livres à

titre d'aumône sur les cinq fermes géné-
rales.

En 1648, Vincent de Paul réunit les da-

mes de la charité, et leur expose les besoins

croissants de l'œuvre. C'est alors qu'il pro-
nonce cette allocution célèbre: « Or sus,

mesdames, la compassion et la charité vous

ont fait adopter ces petites créatures pour
vos enfants; vous avez été leurs mères,

.selon la grâce, depuis que leurs mères, se-

lon la nature, les ont abandonnées ; voyez
maintenant si vous voulez les abandonner

aussi. Cessez d'être leurs mères pour devenir

leurs juges, leur vie et leur mort sont entre
vos mains: je m'en vais prendre les voix, il

est temps de prononcer leur arrêt et de

savoir si vous ne voulez plus avoir de misé-

ricorde pour eux. Ils vivront, si vous conti-
nuez d'en prendre un charitable soin; au

contraire, ils périront infailliblement si vous
les abandonnez, l'expérience ne vous per-
met pas d'en douter. » L'assemblée ne ré-

pondit à ces paroles que par ses larmes. Il
fut arrêté que l'œuvre serait continuée à
tout prix On s'adresse au roi, qui accorde le
château de Bicêtre; mais l'air y est trop vif

pouf des nouveaux-nés; il a fallu louer une

grande maison à l'extrémité du faubourg
Saint-Lazare. L'administration en fut confié
à douze filles de la charité.

Les enfants sont soignés par des nourri-
ces résidentes jusqu'à ce que des nourrices
de la campagne viennent les prendre pour
les élever. Lorsqu'ils sont sevrés, on les
ramène à l'hospice. Les filles de la charité
leur apprennent à parler et à prier Dieu.
Puis on leur enseigne plus tard quelque petit
ouvrage, jusqu'à ce qu'ils soient en état de
subsister par leur travail et leur indus-
trie.

Les confréries de charité, fondées par saint
Vincent de Paul, étaient chargées du patro-
nage des enfants trouvés. Nouvelle preuve
que ses œuvres s'enchaînaient l'une à l'autre.
Un procès-verbal, du 11 juillet 1657, lu par
saint Vincent, nous fait voir que la recette,
dans le cours de cette année, montait à

16,248livres. Le nombre des enfants trouvés,
tant de ceux qui sont en nourrice aux

champs ou à la ville, que des enfants sevrés
et de ceux qui sont en métier ou en service
ou qui restent à l'hôpital, est de trois cent

cinq. La fondation avait prospéré.« On a re-

marqué, dit le sainl, que le nombre des en-
fants qu'on expose chaque année est quasi
toujours égal, et qu'il s'en trouve environ
autant que de jours dans l'an. Voyez, conti-

nue-t-il, quel grand bien vous faites de

prendre soin de ces petites créatures aban-
données. Jusque-là, nul n'aurait ouï dire

depuis cinquante ans qu'un seul enfant
trouvé ait vécu; tous périssaient d'une façon
ou d'autre. C'était à vous que Dieu avait
réservé la grâce d'en faire vivre quantité et
de l.es faire bien vivre. En apprenant à

parler, ils apprennent à prier Dieu, et peu

à peu, on les occupe selon 1 usage et la

capacité de chacun. On veille sur eux, pour
les bien régler en leurs petites façons, et

corriger de bonne heure en leurs mauvaises

inclinations; ils sontheuieux d'être tombés
en nos mains, et seraient misérables en
celles de leurs parents qui, pour l'ordinaire,
sont gens pauvres ou vicieux. » Le service
des enfants trouvés est compris tout entier
dans la création première de saint Vincent
de Paul, et les paroles que nous venons de
transcrire sont la condamnation du système
moderne des filles-mères.

Il n'est pas d'oeuvre de charité qui n'ait
tenté le cœur de saint Vincent de Paul. Il a
donné des assistantes aux malades; il a
distribué des secours à domicile dans tout le
nord de la France; nous le voyons donner
un asile aux infirmes et aux vieillards, en
1653. L'hospice est destiné aux pauvres
artisans accablés par la misère ou par l'âge.
Deux maisons et un terrain considérable,
sont achetés à cet effet dans le faubourg
Saint-Laurent. Quarante vieillards y sont
nourris et entretenus. On trouve dans l'hos-

pice fondé par Vincent de Paul, les ateliers
de travail si rares dans les nôtres. Le saint
fait acheter des métiers et des outils qui
occuperont les indigents selon leur force
et leur industrie. A l'hôpital de 1653, tout
le monde travaille ; c'est une image, disent
les annales de la maison, de la vie des pre-
miers chrétiens, et une communauté reli-

gieuse plutôt qu'un hôpital. Combien y a-
t-il d'hospices modernes dont nous en pour-
rions dire autant? r

Le nom d-e saint Vincent de Paul va se
trouver encore dans la création du plus vaste
établissement de charité des temps moder-

nes, de celui que nous avons mis au nombre
des merveilles du règne de Louis XIV,

l'hôpital général de Paris. Ce fut lui, saint
Vincent de Paul, qui en conçut le plan. La
mendicité remplissait les rues; la débauche
et tous les vices en formaient l'inévita-
ble cortège. Le génie centralisateur de
Louis XIV a fait, de cette création, une
institution générale qui se répandit dans
tout le royaume. L'hôpital général n'était

pas, dans le dessein de saint Vincent dp

Paul, un dépôt de mendicité, c'est-à-dire
une prison, mais un vaste atelier de travail
en commun : « Il faudra aller doucement,
disait le prudent fondateur, pour bien aller.
Dieu ne se hâla point dans ses ouvrages. Il
faut d'abord essayer, prendre cent ou deux
cents pauvres, de ceux qui se présentent,
sans en contraindre aucun, et ceux-là étant
bien traités, attireront nécessairement les

autres; ainsi l'on augmentera le nombre à

mesure que la Providence augmentera les

moyens.» C'est là le système de saint Vincent
de Paul, s'il en eut un. Il a sa source dans la

la foi et la doctrine du grand apôtre, la charité

est patiente. Le projet de saint Vincent fut

dénaturé dans l'exécution. La puissance de

Louis XIV mit la force où il avait mis la

charité. La violence. prési'da à l'établisse.-
ment de l'hôpital général, et il en advint
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qu'il fut odieux au lieu d'être populaire.
Malheureusement Monsieur Vincent, comme
on disait en ce temps-là, ne pouvait être
l'arbitre du nouvel établissement, comme il
l'avait été des institutions plus humbles

auxquelles ses forces et ses ressources per-
sonnelles avaient suffi.

L'hôpital général fut surtout une insti-

tution d'ordre public. Le roi accorda à la
fondation tous les enclos de la Salpétrière.
La reine régente y ajouta du sien; la cou-
ronne versa des sommes considérables. Les
dons privés n'avaient pas manqué toutefois
au fondateur. Une seule dame de la charité
avait donné 50,000 liv., une autre 3,000liv.
de rentes. Une observation qu'il ne faut

point omettre, c'est celle dela fin qu'avait
en vue saint Vincent de Paul en créant

l'hôpital général comme il l'avait conçu. Ce
but était l'extinction de la mendicité, et con-
tenait implicitement son interdiction. L'in-
terdiction de la mendicité, avec une autorité

pareille pour point d'appui, n'est elle pas
une question jugée. « On vaôter la mendi-
cité de Paris, écrit-il à un de ses mission-
naires au moisde mars 1657, et ramasser tous
les pauvres, pour les établir en des lieux con-

venables, les instruire et les occuper; c'est
un grand dessein fort difficile, mais: qui
est bien avancé, grâce à Dieu. On a déjà
dix milles chemises et du linge à proportion.
Le roi et le parlement ont fortement ap-
prouvé ce projet, et ils ont destiné les prêtres
de notre congrégation et les filles de la
charité pour le service des pauvres, sous le
bon plaisir de M. l'archevêque de Paris. »

( Voyez
HÔPITAUX, Hôpital général de Pa-

ris.)
La maison de Saint-Lazare, cette première

création du grand saint Vincent, fut jusqu'à
la révolution de 1789, une sorte de succur-
sale de l'hôpital général. Les Lazaristes
recevaient les lépreux de la ville et des

faubourgs; faisaient des missions comme au

temps de saint Vincent de Paul; instrui-
saient les enfants, et préparaient de jeunes
ecclésiastiques à l'ordination. On renfermait
dans la maison, les jeunes gens débauchés,
sur la demande de leurs parents. Enfin les

ecclésiastiques et même des laïques y ve-
naient faire des retraites. La maison était

hôpital, école, prison, maison de retraite.
Chacune de ces spécialités avait son quar-
tier particulier. A l'extrémité de l'enclos de

Saint-Lazare était un cinquième quartier
destiné aux prêtres convalescents. Les fon-
dations de saint Vincent-de-Paul ne reculent

pas devant les révolutions; elles resserrent
leur lit et les traversent. Saint-Lazare a con-
servé une partie de ses anciennes attribu-
tions. (Voy. SYSTÈMESPÉNITENTIAIRES.)Saint
Vincent de Paul a coopéré à la fondation du

séminaire de la Providence, destiné à la
réforme des filles repenties; il en a même
été le supérieur. Un des fleurons de l'im-
mortelle couronne de ce grand saint, fut
d'obtenir que les malheureux que l'on avait
coutume de traîner devant les tribunaux et
souvent au dernier supplice, comme possé-

dés du démon et comme sorciers, fussent
conduits à l'hôpital et traités cumme aliénés.
Saint rincent de Paul portait au plus haut
degré la vertu d'humilité, compagne obligée
de la charité parfaite, selon la définition de
saint Paul. Quand il avait épuisé ses forces
tout un long jour, à recueillir les enfants, à
solliciter pour eux des secours de quartier
en quartier, de rue en rue, qu'il avait été
des Incurables à la Salpétrière, et qu'il
revenait s'asseoira la table frugale du clos
Saint-Lazare à l'autre bout de Paris, on
l'entendait dire, en se parlant à lui-même :
« Malheureux, tu n'as pas gagné le pain que
tu vas manger. » (Voy. CONGRÉGATIONSLAZA-
RISTESet FlLI.ESDELACHARJTÉ).

Saint Vincent de Paul avait associé à ses
œuvres celui qui devint le fondateur du
séminaire de Saint-Sulpice, M. Olier. Olier
fait partie des ecclésiastiques qui s'assem-
blent tous les mardis à Saint-Lazare; il se
dévoue à l'enseignement religieux des habi-
tants de la campagne. Pourvu des biens de
la fortune, il consacre son patrimoine à
créer et entretenir des missions; il ne ren-
contre pas un pauvre qu'il ne l'instruise, il
catéchise les laboureurs; il s'arrête dans les
rues de Paris pour donner des secours mo-
raux aux mendiants, les emmène chez lui,
et travaille à la réforme de leurs mœurs.

La charité au xvn* siècle est catholique
dans son essence. Claude Bernard dit le

pauvre prêtre, fonde en 1633cinq places, pour
cinq écoliers en l'honneur des cinq plaies du
Sauveur. Il en fonde ensuite 12 autres en
l'honneur des douze apôtres; puis 33 en mé-
moire du nombre d'années que vécut Jésus-

Christ; la reine d'Autriche assura aux 33
écoliers 33 livres de pain par jour. La fon-
dation de Claude Bernard a subsisté jus-
qu'en 1792, sur l'emplacement de l'ancien
hôtel d'Albiac.

La bourgeoisie et surtout la magistrature,
se montrent dignes du siècle de saint Vincent
de Paul. Un fils de Jacques Joly, secrétaire
du parlement de Bourgogne (né en 1644),
est élevé par sa mère dans la pratique de la
charité. Celle-ci fournit de l'argent à ses en-
fants pour qu'ils le distribuent eux-mêmes

aux pauvres, et, pourles récompenser de leur

libéralité, leur en donne d'autre, qui reçojt
le même emploi. Un jour Bénigne Joly, qui
n'a pas plus de 5 à 6 ans, rencontre ues

pauvres mourant de faim; il n'a pas d'argent,
mais il porte une robe neuve garnie de ru-
bans vrécieux. Il prie les pauvres de dé-
coudre les rubans de sa robe et de les vendre

pour acheter du pain. Ceux-ci se font long-
temps prier, mais enfin, les instances et la
faim l'emportent; les rubans deviennent
des pains. Loin de réprimander son eniani,
la mère de Bénigne Joly l'embrasse, pleure
de joie et remercie Dieu de lui avoir donné
un tel fils.

Le règlement de l'assemblée de charité
de la paroisse Saint-Sulpice nous fait pé-
nétrer dans l'intérieur de la compagnie en

1651. L'assemblée s'ouvre par le Vcni Sanrte
Spiritus et rAve Maria, et l'oraison dite
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de saint Sulpice; elle se ferme par le Lau-

date Dominum omnes gentes et le Sub tuum

prœsidium. Le curé ou le prêtre qui le rem-

place fait un mot d'instruction avant la

clôture. A la levée de chaque assemblée, on

députe deux des membres présents pour
communier dans la quinzaine à l'intention
de I'oeuvre et un autre pour visiter les mem-
bres de la compagnie qui sont malades. Si

un membre ou bienfaiteur de la compa-
gnie décède, la société détermine le nom-

bre de messes qu'elle devra célébrer pour
le repos de leur âme. Elle en use de même
à l'égard de certains pauvres. Les visiteurs
des pauvres s'informent de ce qui regarde
Je service de Dieu, si l'on fait la prière Je
soir et le matin dans la maison de l'indigent;
si tous ceux de la famille sont instruits des

principaux mystères et de leurs devoirs en-
vers Dieu et le prochain; s'ils vont aux

instructions de la paroisse; s'ils y envoient
leurs enfants en âge d'être conlirmés et de

communier; si le père et la mère fréquen-
tent les sacrements; s'ils font leurs dévo-
tions aux grandes fêtes; si les pauvres sont
unis en légitime mariage, où ils l'ont été;
s'ils vivent en bon ménage; si les membres
de la famille couchent séparément; si leur
misère ne vient pas de leur mauvaise con-

duite; s'ils ont soin de tenir leurs filles hors
des mauvaises occasions et des mauvais

exemples; s'ils envoient leurs enfants aux
écoles.

Dès que le réformateur'de la Trappe, l'abbé
de Rancé, a conçu ses projets de retraite,
il vend sa vaisselle d'argent et en distribue
le montant en aumônes, se reprochant le
retard qu'il a mis à secourir les nécessiteux.
Il avait deux hôtels à Paris, il les donne à
l'Hôtel-Dieu et à l'hôpital général. Pour der-
nier sacrifice, il se défait de sa terre de
Véretz. Les cent mille écus qu'il en reçoit,
il les verse à l'administration des hôpitaux;
puis, ayant renoncé à ses bénéfices, il se
consacre au service de Dieu. Ce sont les
mœurs de la, primitive Eglise continués.

Les traditions de saint Louis se sont
conservées autour du trône de Louis XIV.
Anne d'Autriche a visité et même soigné
plus d'une fois les malades dans les hôpi-
taux

(370).
Elle y va à petits bruits, accom-

pagnée d une dame seulement et le visage
masqué. Elle alloue aux pauvres des secours
considérables. Marie-Thérèse d'Autriche,
femme de Louis XIV, non-seulement ré-

pand autour d'elle d'abondantes aumônes,
mais visite aussi les hôpitaux. « On la voit,
dit l'historien du temps, dans les lieux où
les délicats ne trouvent que du dégoût,
pleine de contentement passer d'un lit à
l'autre, consoler les malades et leur faire
des charités. » Elle s'arrête aux plus défail-
lants, et, mettant bas sa grandeur, ceinte
d'un linge, leur donne à manger de ses
propres mains, les exhortant en même
temps à sanctifier leurs souffrances, à for.

merdes actes de résignation, d'amour, de
foi et d'espérance. Les dames qui l'accom-

pagnent, d'autres fois ses médecins lui repré-
sentent que ces saints exercices peuvent
nuire à sa santé; mais elle répond qu'elle
ne peut l'employer plus glorieusement qu'à
servir le Christ dans ses membres. Elle
anime ses femmes et ses amies à ces œuvres
de miséricorde, et rien ne l'afflige plus que
les refus qu'elle éprouve de la part des of-
ficiers du roi, quand elle réclame pour les

pauvres des sommes à leur gré trop consi-
dérables. La princesse de Conti, Anne-Marie
de Chartinozzi, suit ces exemples. Le prince
de Conti seconde sa piété et encourage ses
aumônes, pendant sa vie, et quand elle l'a

perdu-, elle n'a plus d'autre soin que celui
des indigents. Elle est à la recherche des

pauvres familles, parcourt les faubourgs,
pénètre dans les plus misérables logis, où
de simples bourgeois auraient eu honte
de mettre le pied, et y répand ses charités
avec profusion. On trouve après sa mort un
mémoire ou état de ses aumônes qui les
fait monter, dans un espace de peu d'an-

nées, à 900,000 livres. Chaque jour elle
retranche au faste et ajoute à ses libéralités.
Dans un moment de nécessité publique,
elle vend, pour assister les pauvres, tout
ce qu'elle possède de pierreries; elle l'avait-
fait dans le plus profond mystère, mais son
secret fut trahi.

Nous avons pénétré peu à peu à la cour
de Louis XIV. Il faut définir d'une manière

plus tranchée la période du XVII"siècle, qui
fait place au temps de saint Vincent de Paul.

Chaque quart de siècle a son héros ou son
héroïne charitable. Aux coopératrices de
saint Vincent de Paul a succédé, à Paris, une
autre de ces saintes femmes dont saint Jé-
rôme était à son époque l'inspirateur, le con-
seiller et le modérateur. Nous voulons parler
de madame de Miramion, que M. le duc de
Noailles, dans l'histoire de madame de

Maintenon, appelle la grande Ctumtmière du
XVIIe siècle. Elle préside aux destinées de
l'Hôtel-Dieu. Elle intrigue à la façon d'un
saint Bernard et d'un Vincent de Paul; elle
sollicite, à mains jointes, tantôt madame
de Maintenon, tantôt Louis XIV lui-même.
En temps de disette, elle obtient l'impor-
tation en France d'une prodigieuse quantité
de riz, que l'on vend au peuple à bas prix. A
l'aide de ses quêtes, elle crée dans l'Hôtel-
Dieuune salle de douze lits pour y recevoir

séparémentles pauvres prêtres qui avaient été
confondus jusque-là avec les autres malades.
Ses soins s'étendent de l'Hôtel-Dieu à l'hô-

pital Saint-Louis, et le président de Harlay
la seconde pour utiliser ce dernier hôpital
dans toute son étendue. Restée veuve à vingt
ans, elle refuse les partis les plus brillants

pour dévouer sa vie aux bonnes œuvres.
Elle visite les malades, élève des orphelins,
ramène à la vertu des filles débauchées.
C'est la solliciteuse générale des aumônes

(a70) Tubleaude la misère des pauvres, du chanoine MOIlEAU.Liége, iG85, Bibliothèque particulièredu roi.
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dans les hautes classes. La contagion éclate,
el'le se jette dans son foyer le plus ardent,
&u péril de sa vie, pour lui arracher des
victimes. Une de ses œuvres les plus affec-
tionnées portait le nom de la sainte famille.

Quelques personnes sont d'avis qu'il y a
des avantages à espérer de la réunion de la
Sainte-Famille aux filles de Sainte-Geneviève.
Avec une abnégation entière de toute va-
nité de fondatrice, elle n'hésite pas à con-
sentir à cette fusion; ce qui n'empêchera
pas la reconnaissance publique de décerner
aux directrices des œuvres unies le nom de
dames miramiones. La pieuse patronesse va
vivre parmi les filles de Sainte-Geneviève,
dans la maison qu'elle leur achète sur le

quai des Tournelles. L'institut ainsi aug-
menté est approuvé une seconde fois par
l'archevêque de Paris en 1665. Plus de 100
écoles durent leur création à madame de
Miramion. Les héritières de son dévouement
en furent étrangement récompensées. Lors
de la constitution civile du clergé, à une

époque où le flot populaire pouvait être fa-
cilement contenu, l'émeute pousse le délire

jusqu'à traîner les pauvres dames mira-
miones à l'autel des prêtres assermentés,
en les battant de verges au nom de la liberté

religieuse du XVIIIesiècle. —Par son testa-

ment, madame de Miramion charge madame
de Nesmond, sa fille, de remettre, après
sa mort, à madame de Maintenon une sorte
de testament de ses bonnes œuvres. « Per-

mettez-moi, écrit-elle à madame de Main-

tenon, de vous demander une grâce, qui
est d'obtenir du roi une partie de la conti-
nuation des aumônes de quartier qu'il m'a
données à distribuer depuis la mort de ma-
dame de Lamoignon, pour aider à faire
subsister l'apotbicairerie des pauvres, que
nos dames pansent tous les jours au nombre
de 100 et quelquefois de 200; et aussi

pour la maison des retraites : ce sont des
œuvres fort utiles et qui font un très-grand
bien, de même pour aider à faire subsister
la chambre de travail de Saint-Nicolas. Dix-
huit cent ou deux mille livres tous les ans
suffiront pour soutenir ces trois œuvres,
sans quoi elles ne peuvent subsister. Notre
communauté n'est pas en état d'y pourvoir,

quelque bonne volonté qu'elle ait. Je de-
mande donc au roi cette grâce par votre

entremise, Madame;je ne demande cette
charité que pour quelques années, parce
qu'il y a des personnes qui ont promis après
leur mort. Si ce secours manquait, il y aurait
bien de la dépense perdue que j'ai faite

pour rétablir les retraites. J'espère en Dieu
et en la bonté du roi; cela lui attirera de

grandes bénédictions du ciel. Je les deman-
derai au Seigneur pour Sa Majesté incessam-
ment, si je suis assez heureuse pour le

posséder dans l'éternité. J'espère qulil con-
tinuera aussi de donner par ses aumônes
deux mille livres pour les pauvres malades
de la Villeneuve; cela est fort utile. J'espère,
Madame, que vous n'abandonnerez pas tou-
tes ces bonnes œuvres, et permettez-moi de
vous supplier d'avoir toujours de-la bonté

pour la bourse cléricale; cette œuvre a
besoin de votre protection. Les pauvres
filles de la Providence, qui font beaucoup
de bien, ont besoin aussi que le roi leur
continue son aumône de douze cents li-
vres.

Nous sommes initiés aux charités intimes
de la cour de Louis XIV, dans la seconde
moitié du grand règne. Il ne s'agit pas ici
de libéralités se manifestant par des œuvres
qui ajoutent à l'éclat du trône, mais des
charités individuelles de l'homme-roi dont
nous nous occupons surtout dans cet ar-
ticle.

Avant d'en raconter ce que l'histoire nous
en a appris, citons le nom, illustré par
la Fontaine, de madame de la Sablière, par-
mi ceux des dames charitables du temps.
La bienfaitrice et l'amie du fabuliste quitte,
jeune et belle encore, les lettres, les succès
et les plus vifs attachements de son cœur,
pour s'enfermer aux Incurables et y pas-
ser, comme sœurgrise, une longue suite
d'années entièrement consacrées aux pau-
vres.

Avant la faveur de madame de Maintenon,
madame de Montespan expie les éclatants
scandales de son crédit par des retours à
Dieu, qui finissent par être durables. Elle
avait été parfaitement élevée par une mère
d'une grande vertu, qui avait jeté dans son
cœur des sentiments de piété dont elle ne
se défit jamais. Retournant à Paris avec Louis

XIV, après les conquêtes de Flandre, en 1667,
madame de Montespan fait une quête pour
les orphelines de Sainte-Agnès d'Arras, qui
rapporte 200 louis. On bâtit un réfectoire
aux orphelines avec cette somme. (Sou-veni-rs
de madame de Caylus.) Elle aimait les bonnes

œuvres, s'occupait de fondations charitables,
et ses mains profanées travaillaient pour les

pauvres.
Madame de Maintenon écrit, en 1680 (à

madame de Frontenac). Madame de Montes-

pan habille les pauvres et les autels.
S'il fallait retrancher des objets de nos ad-

mirations, dans le siècle de Louis XIV,
toutes les illustrations qui ont failli, ce grand

règne se trouverait privé de beaucoup de

précieux joyaux de sa couronne historique.
Non-seulement il ne faudrait pas nommer
madame de Montespan, mais bien des es-

prits prévenus répudieraient celui de ma-

dame de Maintenon elle-même. En religion,
il faudrait détourner ses regards de cette

sœur Louise de la Miséricorde, qui avait

été mademoiselle de la Vallière, et aussi du

grand réformateur de la Trappe, dont la règle
a rattaché la vie monastique moderneà l'ad-

mirable austérité des premiers siècles chré-

tiens. On faisait des fautes, mais on les ex-

piait en ce temps-là: c'est la gloire de cette

magnifique époque. Même avec de la fai-

blesse, on faisait de la force. Fénelon a été

plus grand par une de ses fautes que par ses

plus éclatantes vertus. Corneille, la Fontaine

et Racine venaient demander grâce à l'église
des écarts de leur génie ou de leurs égare-
ments d'homme. Enfin, Louis XIV lui-même
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n'est la plus brillante étoile de la royauté mo-

derne qu'à la condition qu'il lui sera beau-

coup pardonné; Dieu seul pouvait lui faire

expier ses fautes, etles expiations ne lui ont

pas été épargnées. Il était loin d'ailleurs de

s'approuver dans ses faiblesses. Quand je
vous ai entendu, disait-il à Massillon, je suis

toujours mécontent de moi, et en mourant il

s'accusait au régent de ses faiblesses de

gloire: Mon neveu, j'ai trop aimé la guerre;
ce furent ses dernières paroles.

Madame de Maintenon, tant calomniée par
ceux qui sont intéressés à prendre parti
contre la vertu au profit du vice, aurait été

réhabilitée si elle avait besoin de l'être par
M. le duc de Noailles, dans le bel ouvrage

qu'il a publié en 1848. Elle avait un très-

haut grade dans la milice charitable dont

madame de Miramion fut le chef, surtout

après la mort de mademoiselle de Lamoi-

gnon. Son revenu, lorsqu'elle fut mariée à

Louis XIV, s'élevait à quatre-vingt-dix mille
livres environ, sur lesquels ses aumônes,

d'après les mémoires de mademoiselle d'Au-

male, absorbaient de cinquante-quatre à
soixante mille livres, c'est-à-dire des deux

tiers aux trois quarts.
Dans l'année 169, où la cherté des grains

cause une demi-disette, n'ayant plus rien à

donner, elle vend une très-belle bague et

un-attelage de chevaux pourélargir ses au-
mônes. Elle ne se contente pas /l'envoyer
ses largesses aux malheureux, elle les vi-
site. Elle donne, pendant qu'elle habite sa
terre de Maintenon, avec abondance, et par-
tout où elle suit le roi, ses charités sont
aussi diverses qu'inépuisables. A Maintenon,
elle fonde un hôpital général, qui fut rem-

placé, en 1731, par un autre plus considé-
rable que construisit le maréchal de Noailles.
Elle soutient des religieuses, marie des filles

pauvres, secourt des personnes bien nées
tombées dans la misère, et va soulager les
infortunes cachées dans les obscurs réduits,
disent les mémoires de mademoiselle d'Au-

male, où la charité s'ensevelit avec elles.
Elle n'est donc pas suspecte d'ostentation.
Je n'ai jamais rien, disait-elle, au bout du

quartier. C'était par quartier que lui étaient

payées ses pensions. J'ai connu une dame,
écrivait-elle à une religieuse de Saint-Louis,
qui s'est ruinée à acheter tout ce qu'elle
trouvait à acheter à bon marché; je suis de
même pour mes aumônes; je ne puis résis-
ter aux petites; donnez donc cinq louis à
votre philosophe.

Mademoiselle d'Aumale énumèreles cou-
vents, les communautés, les séminaires, les

paroisses qu'elle soutient, les écoles et les

hospices qu'elle fonde, les familles et les
misères particulières qu'elle assiste. Elle
établit à Avon,auprès de Fontainebleau, une
école où elle passe une partie de ses jour-
nées quand la cour va se flxer dans cette
royale résidence. Quand elle n'y pouvait
aller, ajoute mademoiselle d'Aumale. elle
m'y envoyait à sa place. Elle y instruisait
elle-même les enfants de leur religion. Elle
refuse la charge de dame d'honneur de la

dauphine à la mort de madame de Richelieu,
mais se garde bien de refuser de lui succé-
der dans ses fonctions de présidente de
l'assemblée de charité de Versailles. Les
dames composant cette assemblée se réu-
nissent tous les mois chez elle. Qu'elle soit
malade ou non, et elle l'était souvent, ene
assiste à l'assemblée et ne veut pas qu'elle ait
lieu ailleurs que dans son hôtel. Mes pauvres
y perdraient s'il en était autrement, allé-

guait-elle, car bien des dames y viennent

pour que je les nomme au roi. Elle n'aime

pas les voyages de Marly, parce qu'elle n'y
peut pas faire autant de bonnes œuvres

qu'ailleurs.
Elle écrit à son intendant (Manseau) pen-

dant le siég') de Namur, où elle a accompa-
gné le roi: Nous ne serons de retour à

Versailles, apparemment, qu'à la fin de juil-
let; je voudrais bien que ceux à qui j'ai
l'habitude de donner ne pâtissent pas pen-
dant mon absence, et que vous leur payas-
siez leur quartier, comme j'ai accoutumé.
M. d'Elpuch (c'était son homme d'affaires)
vous donnera les quatre mille cinq cents
livres qu'il me donne pour cela chaque quar-
tier, et vous avancerez bien le reste. Dites à
Dalbien ( Dalbien était Nanon, l'ancienne
servante de ses années de détresse, qui
avait conservé dans sa prospérité son ancien
crédit auprès d'elle) que M. Talon m'écrit la

grande misère des Irlandais; qu'elle donne
de l'argent si elle en a. Je crois aussi que
M. Bontemps (le premier valet de chambre
de Louis XIV) voudra bien avancer cent

pistoles sur les derniers mois que le roi n'a

pas payés.
Elle se reproche les dépenses qu'elle fait

pour elle, et attend à la dernière extrémité

pour se donner un habit. J'ôte cela aux

pauvres, dit-elle, quand on la décide à s'a-
cheter ce qui lui manque.

Louis XIV faisait beaucoup de charités à
son instigation ; mais elle ne réussissait pas
toujours dahs ses instances auprès de lui.
Elle écrit au cardinal de Noailles (3 août

1696) : Le roi refuse les bonnes œuvres plus
que jamais. Voici son raisonnement : Mes
aumônes sont de nouvelles charges pour
mes peuples; plus je donnerai, plus je pren-
drai sur eux; d'ailleurs elles sont sans mé-
rite, puisque je ne les prends pas sur moi,
et que je n'en ai. ni plus ni moins le néces-
saire et l'agréable. Un roi fait l'aumône en

dépensant beaucoup et à propos. Je lui ré-

ponds: Cela est vrai, mais tant de gens que
vos bâtiments, vos guerres et vos maîtresses
ont réduits à la mendicité par la nécessité
des impôts, il faut bien les soulager aujour-
d'hui. Nommez cela pension ou aumône,
mais il est bien juste que ces malheureux
vivent par vous, puisqu'ils ont été ruinés

par vous.
La participation de madame de Maintenon

à la révocation de l'édit de Nantes est très-

controversable, tandis que le rôle dont

s'empare ici la favorite n'est pas dou-
teux.

Vingt-cinq ans avant l'époque dont nous- 1
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parlons, elle avait obtenu de la reine la ré-
Tersibilité sur sa tête de la pension du poëte
Scarron. Un ami obligeant avança, contre la

vérité, que cette pension, qui n'était que de

1,500 livres, s'élevait à 2,000. J'ai promis à
Dieu de donner aux pauvres, dit-elle quand
on lui annonça le succès de la négociation,
le quart de ma pension, les 500 livres leur
sont dues, en bonne morale, ne fût-ce que
pour réparer le mensonge officieux de notre
ami.

Dix ans plus tard, c'est-à-dire à l'époque
intermédiaire entre sa pauvreté et sa haute
faveur (en 1675), la santé de son. élève le

duc du Maine nécessite un voyage aux eaux
de Baréges, inconnues alors et dont le mé-
decin Fagon venait de découvrir les puis-
santes propriétés. Les pauvres habitants du
lieu ne tardèrent pas à s'apercevoir de sa

présence dans leurs montagnes. Elle leur

prodigue des secours de tous genres et leur
en procure de la part du jeune duc du Maine,
qu'elle instruit à la bienfaisance, dit son
historien moderne, M. le duc de Noailles.
Son souvenir, ajoute-il, y vit encore.

Ma place a bien des côtés fâcheux, disait
madame de Maintenon aux personnes qui
l'entouraient dans sa maison de Saint-Cyr
(cet autre monument vénérable de son éton-
nante vie), mais elle me procure l'occasion
de donner. Elle imitait Louis XIV, quand
elle ajoutait avec plus de modestie que de
vérité: Toutes mes aumônes sont une es-

pèce de luxe bon et permis à la vérité, mais
sans mérite, voilà les inconvénients de cette

place. Elle puisait, dit M. le duc de Noailles,
son esprit de charité à sa véritable source,
dans l'esprit chrétien.

Madame de Longueville répandait autour
d'elle et même au loin les aumônes les plus
abondantes; elle faisait rechercher avec soin
dans les provinces où elle avait porté la

guerre, lestraces des mauxqu'elle avait faits,
et elle envoyait des sommes immenses pour
les réparer. Dans un hiver rigoureux, elle
avait presque nourri tous les pauvres du
Berri. ( Victor COUSIN, Revue des Deux-

Mondes, 1er janvier 1854.}
Lafemme du chancelier de France et celle

du surintendant des finances Fouquet étaient
de la congrégation des dames de la charité.
Elles avaient chacune leur jour pour aller
instruire et exhorter les malades, leur par-
ler des choses nécessaires au salut d'une
manière touchante et familière. D'autres da-
ines recevaient les aumônes; d'autres avaient
soin du linge, des meubles, des pauvres,
etc. Un auteur dit que plus de 700 calvi-
nistes rentrèrent dans le sein de l'Eglise ro-

maine, parce qu'ils reconnurent la vérité de
sa doctrine dans les productions d'une cha-
rité si ardente etsi étendue. (Génie du christ.,
liv. vi, ch. 4.) Saintes dames de Miramion,
de Chantai, de la Peltrie, de Lamoignon ,.
s'écrie M. de Chateaubriand, vos œuvres
ont été pacifiques. Les pauvres ont accom-

pagné vos cercueils; ils les ont arrachés à
ceux qui les portaient pour les porter eux-

mêmes; vos funérailles retentissaient de

leurs gémissements, et l'on eût cru que tous
les cœurs bienfaisants étaient passés sur la
terre, parce que vous veniez de mourir.

M. Cousin disait naguère, de la société
du X-Vii*siècle, qu'avec ses misères et ses
grandeurs elle était encore ce que l'huma-
nité avait produit de moins imparfait. (Revue
des Deux-Mondes, 1" janvier 1854.)

Avant de tourner la page du grand siècle,
il faut entendre les deux grands orateurs
chrétiens placés sur ses limites, parlant de
charité au roi et aux grands. Remi, dit Bos-
suèt, ce grand saint et ce nouveau Samuel,
appelé pour sacrer les rois, sacra ceux de
France en la personne de Clovis, comme il
le dit lui-même, « pour être les perpétuels
défenseurs de l'Eglise et des pauvres, » qui-
est le plus digne objet de la3 royauté. Il La
bénit et ses successeurs, qu'il appelle tort-
jours ses enfants, et priait Dieu, nuit et
jour, qu'ils persévérassent dans la foi. Prière
exaucée de Dieu avec une prérogative bien
particulière, puisque la France est Le seul
royaume de la chrétienté qui n'a jamais vu
sur le trône que des rois enfants de l'E-
glise. Les enfants de Clovis n'ayant pas
marché dans les voies que saint Remi leur
avait prescrites, Dieu suscita une autre race

- pour régner en France. Une troisième race
était montée sur le trône, race s'il se peut
plus pieuse que les deux autres, sous fa-
quelle la France est déclarée par les Papes un
royaume chéri. Elle a produit saint Louis, le
plus saint roi qu'on ait vu parmi LesChrétiens.
Tout ce qui reste aujourd'hui de princes de
France est sorti de lui. Et comme Jésus-
Christ disaitaux Juifs : Si vous êtes enfants
d'Abraham,faites les œuvres d'Abraham, il ne
me reste qu'à dire à nos princes: Si vous êtes
enfants de saint Louis, faites les œuvres de
saint Louis. (Politique, liv. VII, titre k.)

Le grand docteur dû xvne siècle va envi-

sager l'aumône du prochain à un point
de vue général. La société humaine est ap-
puyée sur ces fondemeuts inébranlables :
un même Dieu, un même objet, une même

fin, une origine commune, un même sang,
un même intérêt, un besoin mutuel, tant

pour les affaires que pour les douceurs de
la vie. (Politique de BOSSUET,p. 2.)

Tous les hommes sont frères, par con-

séquent nul hommen'est étranger à un
autre homme, chaque homme doit avoir
soin des autres hommes; l'intérêt même
nous unit, et la terre que nous habitons
ensemble sert de lien entre les hommes et
forme l'unité des nations. (Politique de Bos-

SUET,p. 7.)
Le Chrétien, dit Bossuet, ne regarde pas

seulement les pauvres comme des malheu-
reux qu'il faut assister, mais il regarde que
dans leur malheur ils sont les principaux
membres de Jésus-Christ et les premiers-nés
de l'Eglise.

Les Méditations sur l'Evangile fournissent
de trop nombreux commentaires au texte de

la doctrine delà charité, pour que nous les re

produisions. Nous avons crté les principaux
dans l'exposé de la charité évangélique.
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L'humanilé envers les peuples est le pre-
mier devoir des grands et l'usage le ni us
délicieux de la grandeur" dit Massillon

après Bossuet. Les grands seraient inutiles
sur la terre s'il ne s'y trouvait des pauvres
et des malheureux. L'humauité renferme

l'affabilité, la protection et les largesses. La

joie de faire le bien est tout autrement douce
et touchante que la joie de le recevoir; re-

venez-y encore; c'est un plaisir qui ne

s'use point; plus on le goûte, plus on se
rend digne de le goûter. On s'accoutume à
sa prospérité propre et on y devient insen-

sib!e, mais on sent toujours la joie d'être
l'auteur de la prospérité d'autrui. Chaque
bi-enfait porte avec lui ce tribut doux et se-
cret dans notre âme: le long usage qui en-
durcit le cœur à tous les plaisirs, le rend
ici tous les jours plus sensible. — Un écri-

vain du temps dit que la charité envers
les misérables doit être pour ceux qui
ont des richesses, ce que l'eau mêlée au
vin pour le tempérer est aux hommes so-
bres. (Tableau de la misère des pauvres du
chanoine Moreau; Bibliothèque du roi.)

La charité a jusqu'aux jurisconsultes
pour organes sous le même règne de
Louis XIV. Domat (né en 1625, mort en 1695)
s'adresse aux impitoyables. On se sert, dit-

il, du prétexte des mendiants pour ne pas
donner à L'hôpital, et de l'hôpital pour ne

pas donner aux mendiants. On doit plus
craindre, ajoute le pieux jurisconsulte, d'a-
voir trop peu donné à l'heure de la mort

que trop donné pendant sa vie. (DOMAT,
cité par M. Cousin; Revue des Deux-Mondes,
1" janvier 1854.) -:;;-->.1

Le siècle qui avait commencé par saint
Vincent de Paul finit par Fénelon sans
pâlir. Fénelon réunit le double génie catho-
lique de la parole et des œuvres, et la pre-
mière des œuvres est, à ses yeux, celle qui
consiste à sauver des âmes. La passion de
sa jeunesse est l'apostolat lointain. «Je mé-

dite, écrit-il alors, un grand voyage. La
Grèce s'ouvre devant mes pas; l'islamisme

recule; le Péloponèse redevient libre; église
de Corinthe refleurit, la voix de l'Apôtre s'y
fait encore entendre. Je me vois transporté
dans ces belles contrées et parmi ces ruines
sacrées pour y recueillir l'esprit même de

l'antiquité. Je visite cet aréopage où saint
Paul annonça aux sages du monde le Dieu

inconnu; mais le profane vient avant le sacré
et je ne dédaigne pas de descendre au Pirée
où Socrate fitrle plan de sa république. Je ne
t'oublierai pas, île consacrée par les visions
du disciple bien-aimé 1Heureuse Patliïnos !
j'irai baiser ta terre sur les pas de saint
Jean, et je croirai comme lui voir les cieux
ouverts1 Je vois déjà le schisme qui tombe,
l'Orient et l'Occident qui se réunissent et
l'Asie qui voit renaître le jour, après une
si longue nuitl » Fénelon possédait la vertu
dont la charité est pétrie, l'esprit de pauvreté.
Il est oublié dans la distribution des faveurs
de l'Eglise. Son oncle, l'évêque de Sârlat, est
obligé de lui résigner le petit prieuré
de Carenac.du produit de 3,000 fr. Ce fut

toute sa fortune jusqu'à l'âge de qna-
rante-deux ans. Il jeunsU«rante-deux ans. 11en distribuait une partie :
aux indigents. Après la révocation de l'édit
de Nantes, Bossuet jette les yeux sur lui

pour relever les âmes abattues par la crainte,

pour faire paraître léger et volontaire le

joug imposé. Dans les'provinces où la

persécution et la prédication, s'étaient

jusque-là décréditées l'une par l'autre,
Fénelon présente, pour la première fois,
à Louis XIV, une demande pour toute.

grâce auroi, de désarmer la religion de
toute force coërcitive, de laisser respirer
les protestants de la terreur qui glaçait les

âmes, d'éloigner les troupes des provinces
qu'il allait visiter, et de laisser la parole, la
charité etla grâce opérer seules sur les con-
victions qu'il voulait éclairer et non dompter.
(LAMARTINE.)Louis XIVne disputa pas sur les

moyens et lui confia les missions du Poitou.
Sa mansuétude pacifia les esprits; il obtint
des abjurations libres. Accusé d'une indul-

gence qui laissait couver la liberté des

croyances: Si l'on veut, écrit-il à Bossuet,
leur faire abjurer le christianisme et leur
faire adopter le Koran, il n'y a qu'à leur

envoyer les dragons. Continuez à faire venir
des blés, écrit-il un autre jour aux ministres
du roi, c'est la controverse la plus persua-
sive pour eux. Dans l'éducation du duc de

Bourgogne, dont il est chargé bientôt après,
il prépare un roi très-chrétien dans le but évi-
dent d'arracher du sol français tout ce qui y
reste de traditions païennes. Dans les progrès
de son élève, il verra celui de l'humanité.

Lorsque, plus tard, le roi le nommerasrche-

vêque de Cambrai, il lui représentera
que sa première dignité est la tendresse

qui l'attache à son petit-fils. Mais Louis XIV

entend, qu'il reste le précepteur du duc
de Bourgogne; Fénelon, forcé d'accep-
ter, se dépouille d'une abbaye qu'il possé-
dait; il résiste avec un désintéressement
invincible aux instances et aux exemples
qu'on lui cite pour lui persuader de con-
server cette source de revenu. C'est un trésor
d'aumônes qui appartenait, suivant lui, à
d'autres pauvres qu'à ceux de son diocèse;
ces derniers auraient pour eux le cœur de
Fénelon qui serait inépuisable.

Pendant un séjour qu'il fait à Versailles,
un incendie dévore, avec son palais épisco-
pal, les meubles, les livres, les manuscrits

qu'il contient, les seules richesses qu'il y
eût transportées. Il reçoit ce coup avec sa
sérénité habituelle. J'aime mieux, dit-il à
l'abbé Langeron qui accourt pour lui ap- -

prendre ce malheur domestique, que le feu
ait pris à ma maison qu'à la chaumière d'une
pauvre famille.

C'est surtout au milieu des complications
de la guerre malheureuse, dont son diocèsn
est le théâtre et la victime, que la grande
tigure historique de Fénelon devient la tou-
chante personnification delà charité.Des traits
charmants que renouvellent les misères de

chaque jour, font bénir son nomet surtout sa

présence. Pendant l'hiver et durant la di-
sette de 1709, sa tendresse de cœur s'exerce
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avec un zèle plus actif que jamais et sous
toutes les formes pour répondre à la triste
épreuve de la guerre, du froid et de lafamine.
Aux grands désastres, dit M. de Lamartine,
les

grands hommes et les grandes vertus, et
après avoir cité Las Casas, saint Vincent de
Paul, saint Charles Bôrromée, M. de Belsunce,
il ajoute: l'année 1709 et la Flandre eurent
Fénelon. Le palais épiscopal est l'asile de
toutes les infortunes. Quand il devient trop
étroit, Fénelon lui ouvre son séminaire et
loue des maisons dans la ville. Des villages
entiers, ruinés parles gens de guerre, vien-
nent se réfugier aupr.ès de lui. Ces pauvres
gens sont reçus comme des enfants, dont
les plus malheureux ont droit aux premiers
soins: d'un autre côté, généraux, officiers,
soldats, malades ou blessés, sont portés à
cette vaillante charité, qui ne compta ja-
mais les misères. (LAMARTINE.)« Sa maison
ouverte et sa table de même, dit Saint-Simon,
hostile à l'archevêque, mais contraint cette
fois d'essuyer le fiel de sa plume, avait l'air
de celle d'un gouverneur de Flandre et tout
à la fois d'un palais vraiment épiscopal, et

toujours beaucoup de gens de guerre dis-

tingués, et beaucoup d'officiers particuliers,
sains, malades, blessés, logés chez lui, dé-

frayés et servis, comme s'il n'y en eût eu

qu'un seul, et lui ordinairement présent
aux consultations des médecins et des chi-

rurgiens; il faisait, d'ailleurs, auprès des
malades et des blessés les fonctions du pas-
teur le plus charitable, et souvent il allait
exercer le même ministère dans les maisons
et les hôpitaux où l'on avait dispersé les

soldats, et tout cela sans oubli, sans peti-
tesse, et toujours prévenant avec les mains
ouvertes. Une libéralité bien entendue, une

magnificence qui n'insultait point et qui se
versait sur les officiers et les soldats, qui
embrassait une vaste hospitalité et qui, pour
la table, les meubles et les équipages, de-
meurait dans les justes bornes de sa place;
également officieux et modeste, secret dans
les assistances qui pouvaient se cacher et

qui
étaient sans nombre; leste- et délié sur

les autres jusqu'à devenir l'obligé de ceux
à qui il les donnait, et à le persuader; ja-
mais empressé, jamais de compliments, mais
d'une politesse qui, en embrassant tout,
était toujours mesurée et proportionnée, en
sorte qu'il semblait à chacun qu'elle n'é-
tait que pour lui, avec cette précision dans

laquelle il excellait singulièrement; aussi
etait-il adoré de tous. L'admiration et le

dévouement pour lui étaient dans le cœur
de tous les habitants des Pays-Bas, quels
qu'ils fussent, et de toutes les dominations

qui les partageaient, dont il était l'amour
etla vénération. » Chez lui, dansles hôpitaux,

par la ville, il est partout où sa présence
est bonne. Ni misères rebutantes, ni mala-

dies injectes ne l'arrêtent. Il a mieux que
le remède et t'aumône, dit M..de Lamartine,
il a son regard, un mot tendre, un soupir,
une larme. Il pense à tout, il pourvoit
à tout, il descend au plus petit détail;
rien ne lui semble au-dessous de ses

soins, mais rien ne le surcharge. Ce
n'est là que l'exercice naturel de son
coeur; il conserve une entière liberté d'es-
prit. Il prie, il médite comme un solitaire
derrière le cloître; il entretient une corres-
pondance étendue avec les hommes les plus
considérables ; il compose de nombreux ou-
vrages. Ses forces et ses ressources semblent
intarissables comme s'il n'avait qu'à les
puiser dans son âme. Sévère et retranché
pour lui-même, il mange seul et ne vit que
de légumes. Il ne partage même pas ce
qu'il offre; il ne s'accorde rien de ce qu'il
peut s'ôter pour les autres. (Civilisateur.)

Les terres qui lui appartenaient, respec-
tées par ordre d'Eugène et de Marlborough,
devenaient un refuge pour les paysans du

voisinage, qui, à l'approche des gens de
-

guerre, y couraient avec leurs familles et
tout ce qu'ils pouvaient emporter; souvent,
pour mieux protéger ses grains, ses bois,
ses prairies, contre les maraudeurs, les gé-
néraux ennemis prirent le soin d'y mettre
des gardes. Un jour même, des chariots

chargés de blé arrivèrent sur la place d'ar-
mes de Cambrai, escortés par les troupes de

Marlborough. Craignant que la rareté des
subsistances ne lui permit pas de faire res-

pecter plus longtemps ces blés dans la petite
ville de Cateau-Cambrésis où Fénelon les
avait déposés, le général anglais les avait
fait conduire dans la ville française. C'est le

privilége des belles âmes d'inspirer comme
defaire de bellesactions, dit M. deLamartine.
Non content de- protéger la Flandre, il sau-
vait la France. Il livrait ses magasins aux
ministres de la guerre et des finances, et

quand on lui parla d'en payer le prix: Je
vous ai livré mes blés, répond-il, faites
comme il vous plaira, tout sera bon. Il écri-

vait en mêmetemps au duc de Cbevreuse :
Si on manque d'argent, j'offre ma vaisselle
et tous mes autres effets, ainsi que.le peu
qui me reste de blé; je voudrais servir de
mon argent et de mon sang, et non faire ma
cour (au roi).

La mort de Fénelon est conforme à sa vie.
La fièvre consumait en six jours, au com-

mencement de l'année 1715, le peu de vie

que le travail et le chagrin avaient épargné
dans ce cœur qui avait tout prodigué aux

hommes. Il mourait en se faisant lire les

plus sublimes des sacrés cantiques. Il en

était insatiable. Seigneur, s'écriait-il, si je
suis encore nécessaire à votre peuple, je ne

refuse pas le travail du reste du jour; faites

votre volonté. La France entière porta dans

son âme le deuil de Fénelon. Louis XIV, .-

qui le suivit de bien près, laissa échapper ;
cette parole : Voilà un homme qui aurait pu
être bien nécessaire dans les désastres dont

monrovaume va être frappé. M. de Lamartine

propose d'écrire sur le tombeaude Fénelon :

« Quelqueshommes ont fait craindre ou bril-

ler davantage la France, aucun ne la fit plus
aimer.» Ilmourut pauvre, il avait tout donné.

Grand homme d'Eglise, grand homme du

monde lettré, Fénelon doit surtout son indi-

vidualité à sa tendresse d'4me, et c'est par
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là qu'il est une des pllis magnifiques splen-
deurs de l'esprit humain.

§6.—x.YiH* siècle. Le XVIIIesiècle que
nous esquissons ne sera pas destitué de toute

gloire
dans ces annales de l'humanité, puis-

qu'il produira Louis XVI, égal par sa bonté à
son aïeul saint Louis.

Le Yvn" siècle s'ouvrait par saint Vincent
de Paul. L'évêque de Marseille, M. de Bel-

sunce, apparaît au commencement du xvur.
Il était né en 1671 et fut appelé au siège de
Marseille en 17Ô9.',Lapeste éclatait le 27 mai
1720. te 24 septembre presque tous les re-

ligieux et prêtres ont péri. On compte parmi
les victimes quarante-deux Capucins, trente-
deux Observantins, vingt-neuf Récotlets,
deux Augustins réformés, vingt et un Jésui-
tes, dix Carmes déchaussés et la plupart des
vicaires des chapitres et des paroisses. Le

clergé marseillais n'a qu'à prendre exemple
sur son évêque. Dès le commencement de
la contagion on l'a pressé de sortir de la

villepour se conserver à son diocèse. Il reste
avec une fermeté inébranlable, mais ce n'est

pas DOUTdemeurer prosterné au pied des
autels. On le voit gravir les degrés des plus
sombres maisons, se faire jour à travers les
cadavres dont sont encombrées les places pu-

niques,
le cours et le port. Les plus misé-

rables, les plus hideux, les plus abandonnés
sont ceux vers lesquelsil court, sans redou-
ter leur exhalaison mortelle. Il s'en appro-
che, les confesse, les exhorte à la patience,
les dispose à la mort, et laisse à tous des
fruits abondants de sa généreuse charité.
Plus de vingt-cinq mille écus en deux mois
sont sortis de ses mains, et il cherche à en-

gager tout ce qu'il possède pour répandre
d'autres largesses. La peste moissonne des
victimes partout sous ses pas, elle a envahi
son palais. Il est contraint d'aller chercher
un asile chez le premier président; la peste
l'y poursuit, frappe tous ses domestiques et
deux autres personnes qui lui sont très-
chères et qui ont été ses plus ardents auxi-
liaires, le P. de laFare, Jésuite, et l'abbé
Dangerel, chanoine de la Major; le premier
est sauvé, l'autre meurt dans ses bras; rien
ne l'ébranlé. Un chanoine de Montpellier lui
écrit pour lui exprimer toute l'admiration
et toutes les alarmes qu'il inspire de toutes
parts : Il est vrai, Monsieur, répond le pré-
lat, que je suis digne de toute votre com-
passion, mais je ne mérite en aucune façon
les louanges que vous me prodiguez. Je n'ai
pas vendu ma crosse ni ma vaisselle comme
on vous l'a dit; je n'ai pas de vaisselle et je
n'ai trouvé aucun acheteur de mes meubles
et autres choses que je voulais vendre; mes
amis et mes proches ont eu la charité de
me venir en aide; de sorte que par la grâce
du Seigneur j'ai pu secourir mon pauvre
troupeau. J'ai perdu onze personnes chez
moi, j'en ai encore cinq malades. Le mal,
Dieu merci, est considérablement diminué,
etc., etc. Le 1" novembre, fête de tous les
saints, le pieux éveque, semblable à saint
Charles Borromée qui en avait donné l'exem-
ple dans Milan, à pareil jour, sort en pro-

cession, nu-pieds et portant la croix entre
ses bras et la corde au cou (quelle éton-
nante tradition et quelle foi !.), et célèbre
la messe en public sur un .aute] qu'il, a fait
dresser au bout des murs, du côté de la

porte d'Aix. L'exhortation qu'il adresse aux
assistants est souvent interrompue par ses
larmes et celles de l'auditoire. La relation du
Mémorial de Marseille s'arrête au 10 décem-
bre. \Toy. CONTAGION.)La régence, croyant
récompenser M. de Belsunce, lui offre l'évê-
ché de Laonavec le titre de duc et la seconde

pairie de France;, le prélat refuse. Il en est de
même de la proposition qui lui est faite, six
ans après, de l'archevêché de Bordeaux. La
ville de Marseille, en 1821, a célébré l'anni-
versaire séculaire du dévouement deson saint

évêque, en votant l'érection d'un monument
à sa mémoire dans l'église de Saint-Ferréol,
dont M. de Belsunce avait béni autrefois la

première pierre. M. de Belsunce continue

Fénelon, et tous deux sont identiques aux
saints évêques des premiers siècles.

Le Pape, durant la peste de Marseille,
envoie, le 9 octobre 1720, 3,500 charges
de blé pour être distribuées aux pauvres de
la ville auxquels le fameux Law fait, pour
sa part, un don de 100,000 livres.

Au XVIIIesiècle, des compagnies de cha-
rité érigées ou confirmées par des actes de
l'autorité publique, forment avec les curés
des paroisses des associations qui visitent
les pauvres, les aident et leur distribuent la

portion des revenus de l'Eglise qui leur est
destinée, les aumônes et les produits des

quêtes. D'autres associations libres et gra-
tuites sont composées d'administrateurs et
de dames de charité comme aujourd'hui. Les
hommes tiennent surtout la comptabilité i
les femmes reçoivent surtout les demandes
de secours, rendent compte de la situation
des pauvres qu'elles visitent et indiquent la

qualité des aumônes qui peuvent leur être-
accordées. Lesressources de ces associations
se composent des revenus propres, des dons

volontaires de la société, du produit des

quêtes dans les églises et de celles que les
curés ou les associés effectuent à domicile.

Ces sociétés charitables s'attachent un,
certain nombre de sœurs de la charité, de-
sœurs grises comme on les appelait, entre-

tenues, nourries et rétribuées. Les sœurs
sont chargées de la visite des malades, de
les soigner, de les panser, d'appeler les mé-

decins, de distribuer des bouillons aux
vieillards infirmes. Toutes ces sociétés dis-
trilmenf des soupes, du pain et de l'ar-

gent aux pauvres. Les médecins, surtout
ceux des hôpitaux,, donnent des consulta-
tions gratuites. Le gouvernement forme des
ateliers de charité. Dans les hivers rigou-
reux ou dans les temps de cherté des grains,
l'administration s'entend avec des manufac-
turiers ou chefs d'ateliers pour occuper un
certain, nombre d'ouvriers, moyennant une
indemnité proportionnée à la différence de
valeur du travail de l'indigent.

Les sœurs de la charité, à leurs œuvres
de miséricorde, réunissent la mission, de
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tenir des écoles gratuites. Certaines asso-
ciations se sont formées pour racheter les
prisonniers, détenus pour mois de nourrice,
d'autres peur marier et doter de jeunes
Lorsque k mont-de-piété de Paris est fondé,
J'Etat y fait souvent racheter des effets. Une
association a pourobjet spécial de visiter, con-
soler et soulager les prisonniers, et de leur
distribuer du linge. Une maison de refuge
est ouverte aux voyageurs indigents. Des se-
cours sont portés aux femmes en couche
sous toutes les formes. On donnait beau-

coup,
mais il paraît qu'on répartissait mal.

Il n est pas sous l'ancien régime de seigneur
si ambitieux, si tyrannique, qui ne fasse la

part des pauvres; pas de municipalité et de
corporation qui n'aient leur asile; pas de
couvents qui n'aient été un bureau de distri-
bution et ne soient si prodigues de leurs
secours envers les pauvres, que lorsqu'on
veut lesdétruire; on les accuse d'avoir poussé
Taumône jusqu'à l'encouragement dela pares-
se, en exagérant la charité. Aux funérailles
des) grands, on rassemble 200 pauvres; on
les habille, on les chausse, on leur donne à
chacun 3 livres pour accompagner le con-
voi. — Nous renvoyons au mot BUREAUDE
BIENFAISANCEpour tout ce qui se rapporte
aux secours à domicile, lesquels reçurent
au siècle dernier une organisation uniforme.

En 1733, l'Etat dépense, pour la répression
de la mendicité, 2 millions par an. Le XVlIiO
siècle, durant sa première moitié, a fait
consister surtout son action sur l'assistance
dans la concession des droits d'octroi, ainsi

que nous l'avons longuement expliqué aux
mots CAPITALETREVENUS.On verra plus loin,
dans les études du comité de mendicité de
l'assemblée constituante, quelle était la si-
tuation générale des secours en France en
1789.

Les encyclopédistes ont écrit à peine trois

pages sur La charité. Ils se sont bornés à
dire qu'il serait beaucoup plus important de
travailler à prévenir la misère qu'à multi-

plier les asiles des misérables. C'est la

phrase faite du socialisme, et il faut bien le
dire aussi de la plupart de nos économistes.
M. Necker répondait avec raison à ceux de
son temps que la pauvreté, est une des
conditions inséparables de l'état de société.
On va se faire une idée de la philanthropie
des encyclopédistes. Le philosophe d'Alem-
bert annonce au patriarche de Ferney l'in-
cendie de l'Hôtel-Dieu (lettre du 9 janvier
1773), L'archevêque de Paris, raconte d'A-

lembert, ordonne des prières pour remer-
cier Dieu de ce que la maison de charité
n'a pas été entièrement dévorée par les
flammes. Je m'imagine, dit le philosophe,
que Dieu répondra qu'il riy a pas de quoi.
Dans la lettre suivante (12 janvier), d'Alem-
bert dit qu'il s'est aviséde proposerà l'Aca-

démie, dont il e:-t le chancelier comme on

sait, d'envoyer à l'archevêque de Paris 1,20Q
livres au nom de la compagnie, pour les

pauvres de l'Hôtel-Dieu. Les 1,200 livres
doivent être répartis entre les quarante.
Plusieurs d'entre nous, dit le philosophe,

ne sont pas assez riches pour donner plus
de 30livres. Ce qui fait le mérite des œuvres
de charité, c'est l'intention; on va voir
comment d'Alembert explique la sienne.
11 raconte le fait à Voltaire pour le divertir
d'une idée. qui lui a passé par la tête. Ainsi
elle ne venait pas du cœur. Il s'est avisé de
la souscription pour jouer pièce à l'arche-

vêque de Paris. Il a fait savoir au prélat, en
lui envoyant les 1,200 livres, que c'est lui,
d'Alembert, qui a fait la proposition. Son

commissionnaire, qui est intelligent, avait
l'ordre d'aller trouver l'archevêque dans la
sacristie de Saint-Roch, et de lui donner,
dans ce lieu même, l'argent des philosophes,
dans le temps où il allait dire la messe pour
les exorciser. — Plût à Dieu que les yirières
de l'Eglise eussent écarté ce fléau de l'in-

crédulité qui menaçait le monde et qui,
hélas ! en ferait le tour.—Peut-être neferiez-
vous pas mal, continue d'Alembert parlant
à Voltaire, d'envoyer 10 ou 15 louis à M.

l'archevêque, indépendamment de vos 30
livres d'académicien; c'était une autrelimagi-
nation dirigée contre lesdévots. D'Alembert

se chargeait d'envoyer les 10 ou 15 louis. Je

vous réponds, écrit-il, que votre commission
sera bien faite et que les pi.erres mêmes la sau-

ront. Voltaire répond (18 janvier) : « On ne

peut faire une aumône de 50 louis plus plai-
samment; on ne peut se moquer d'un sot
avec plus de noblesse. Ce trait, moncher

ami, figurera fort bien dans l'histoire de
l'Académie1. » Voilà de quelle façon le

voltairianisme contribuait aux progrès de la
charité. Voltaire juge la farce philanthropi-

que fort bien conçue, mais comme il est

avare, il trouve un prétexte pour garder ses

10 ou 15 louis. Je me garderai bien de rien

offrir en mon propre et privé nom à Chris-

tophe (l'archevêque deParis).—Les encyclo-

pédistes appelaient l'archevêque de Paris

Christophe; Catherine de Russie, Catau, et

le grand Frédéric, Luc, par un honteux

anagramme; c'étaient leurs amis, mais ils

avaient le tort de porter un sceptre; ain-

si tomberait le trône sur l'autel renversé

du même coup. — Le prétexte de Vol-

taire est que l'archevêque répondrait à son

envoi: que ton argent périsse avec toi. S'il

ne s'était agi que d'une lettre bien tournée

Ou dejolis vers comme Voltaire en écrivait

hypocritement aux cardinaux et au Pape,
qu'il appelle familièrement Ganganelli, il

n'y aurait pas manqué, mais les 10 ou 15

louis étaient bons à garder. Règle générale,

quand d'Alembert ou Voltaire font une pla-
titude ou profèrent une grosse impiété,

quoi qu'en pense le confrère, le coup d'en-

censoir ne se fait pas attendre. Les encyclo-

pédistes avaient besoin de la plume infati-

gable et enfiellée du vieux poëte, et le

patriarche de Ferney, dans sa solitude,

avait besoin lui aussi, d'avoir à Paris pour
ses innombrables productions des patrons
et des échos. Toute réflexion faite, écrit

d'Alembert, je trouve que Raton (c'est Vol-

taire) fait bien de garder l'argent que Ber-

trand (d'Alembert) lui proposait de donner;
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c'est bien assez de tirer les marrons sans les

payer encore. Il en coûte à Bertrand vingt
écus pour l'honneur qu'il a d'être de deux

académies, et il croit que c'est payer les
marrons d'Inde tout ce qu'ils valent. On

comprend-qtie les marrons que Raton-Vol-
taire et Bertrand-d'Alerabert tirent du feu,
c'est la foi de nos pères appelée par eux

intolérance et superstition. L'ingénieuse

plaisanterie revient à chaque ligne de la

correspondance des deux conspirateurs irré-

ligieux pendant dix ans. Nous avons complé-
té l'anecdote en monlranj comment d'Alem-

bert, qui complimentait Voltaire de donner
les 10 ou 15 louis, aurait bier. voulu s'être

moqué de l'archevêque de Paris et du public,
et, le tour fait, rentrer dans son argent. Telle
fut la part des encyclopédistes dans la charité
au XTIII"siècle.

Louis XVI donne l'impulsion à la bien-
faisance qui se teint des mœurs de l'époque.

(Voyez CAPITALET REVENUS,Louis XVI.)
Elle a deux courants, celui de l'économie

politique et l'autre du sentimentalisme.

Turgot et Jean-Jacques Rousseau ont ouvert
ces deux voies pour tenir lieu de la charité
chrétienne. Linguet propose un prix de 50
louis de sa. bourse à l'auteur du meilleur

ouvrage concernant la suppression de la
mendicité, (Annales politiques de LINGUET,
t. 111, p. 342.)

L'année 1776 (août) est marquée par rabo-
lition de la corvée dans l'intérêt de la classe

agricole, par la suppression des jurandes
et des règlements pour

la police des grains
en matière de subsistances, au profit de la
liberté commerciale, sous l'influence de

Turgot et de Malesherbes. Voyez le premier
édit aux mots CLASSESSOUFFRANTES,;Classe
agricole; pour le second, ASSOCIATIONS

(application du principe des); pour le troi-
sième, SUBSISTANCES(question des). Les éco-
nomistes crurent avoir éteint la mendicité
et mis un terme à toutes les misères.

A peine le prospectus pour' la fondation
ou l'appropriation des quatre hôpitaux en

projet à Paris (Voy. HÔPITAUXet CAPITAL)
est publié en 1787, qu'il est couvert des si-

gnatures du roi, des princes, des grands,
des prélats, des financiers, des corps de
marchands et des simples artisans. Des ar-
tistes, des fournisseurs, des ouvriers offrent
leur concours gratuit. Trois cent cinquante-
et-une souscriptions produisent tout d'abord
2,113,217 livres 12 s. 4 deniers. On voulait
faire contribuer toute la France à la fonda-
tion de l'Hôtel-Dieu. A partir de 1788,
chaque curé devait exposer à ses parois-
siens l'utilité de l'établissement qui allait
se former dans la capitale, pour le soulage-
ment des pauvres malades, comme si chaque
province et chaque paroisse n'avaient pas
aussi leurs malades et leurs pauvres. La seule
lecture du prospectus de souscription et de

quelques morceaux détachés du rapport de
) Académie des sciences sur la nécessité des
quatre hôpitaux à fonder (lecture faite en
chaire), suffisait, pensait-on, pour échauffer
le zè!e de la charité dans tout le royaume.

Le produit de chaque quête faite par le
curé lui-même aux quatre principales fêtes
de l'année, et le jour de la fête du patron
de la paroisse, serait envoyé à l'évêque dio-
césain qui en délivrerait quittance et le
ferait remettre au bureau des souscriptions,
ainsi que la note des souscripteurs. La note
serait confiée au rédacteur des Annales de

bienfaisance et imprimée à mesure, et l'on
insérerait dans les annales les noms de ceux

qui
auraient souscrit pour 24 livres dans

les campagnes, 50 livres dans les villes d'é-
lections et 100 livres dans les villes capita-
les des provinces. On ne pouvait porter plus
loin l'engouement d'une idée. Une épître
dédicatoire est adressée à tous les citoyens
qui ont souscrit en faveur des quatre nou-
veaux hôpitaux.

Citoyens généreux et chers à la patrie,
Vous que les malheureux d'une voix attendrie
Mêmeau lit de la mort béniront à jamais;

Vous dont les noms et les bienfaits
A la postérité passeront avec gloire,
Gravés dans tous les cœurs, sur l'airain, dans l'his-

Agréez le tribut qu'avec sincérité [toire,
Ma plumeen cet essai paye à l'humanité;

C'est à vous que fen fais l'hommage :
En l'acceptant vous combleztous mes vœux.

Sous des auspices plus heureux,
A mes concitoyens puis-je offrir cet ouvrage?

Une gravure en taille-douce au frontis-

pice représente Louis XVI qui accueille
avec bienveillance l'humanité, amenant au

pied de son trône une foule de pauvres dont

elle peint la situation dans l'Hôtel-Dieu

qu'il s'agissait de reformer. Le monarque
touché lui montre les quatre édifices pro-
jetés, et les malheureux font éclater les

transports de leur joie et de leur reconnais-
sance.'Le génie de la France est appuyé sur
une corne d'abondance et une partie de son

argent qu'elle répand est. couverte par deux
brochures sur lesquelles on lit : Rapport
des commissaires,prospectus de souscription.
La renommée prend son vol et va instruire
l'univers de lq création d'un établissement

qui doit immortaliser le règne et la bonté dki
cœur du monarque. Pour que rien ne manque
à l'excitation populaire, on s'écrie :

De tous les malheureux la voix s'est fait entendre,
L'humanité pour eux a réclamé ses droits;
Et nous venons enfin sous le meilleur des rois
L'aisance et le bonheur en tous lieux se répandre.

L'esprit chrétien a cessé de présider à la
charité. On parle avec fracas du bien qu'on
a fait; l'ostentation est à l'ordre du jour.
On dit: j'ai souscrit pour 4,000 livres en
faveur des hôpitaux; un autre répond : moi

pour 6, moi pour 10, moi pour 12,000 livres;
c'est une enchère, une fureur. On entend
dire partout : j'habille 20 malheureux; je
soutiens tant de familles;, je suis de la so-
ciété philanthropique; il m'en coûte 50 Jouis

par an; j'ai employé l'hiver dernier plus de
la moitié du revenu de mes terres pour
soutenir des multitudes de pauvres aui
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seraient morts sans cela de froid et de faim.
On félicite les bienfaiteurs, on vante leur
libéralité, et le lendemain on va souscrire à
l'hôtel de ville pour la fondation des quatre
hôpitaux en projet. On écrit à son régisseur
de ne vous envoyer que la moitié de la
somme dont il vous a annoncé l'envoi, et

d'employer l'autre au soulagement des mal-
heureux. Un autre compose un livre, un
autre une pièce de théâtre dont le produit
est destiné à la fondation des quatre hôpi-
taux dont tout Paris s'occupe. J'espère bien
obtenir un tour de faveur au Théâtre-Fran-

çais, écrit l'auteur de la pièce, en faveur de
mon intention. D'autres écrivains, qui ont
des pièces jouées depuis longtemps, se

proposent de faire donner quatre représen-
tations par an pour le bien de l'humanité.

Ces faits sont puisés dans une lettre écrite
à l'auteur d'un essai sur l'Hotel-Dieu de
Paris en 1787. L'auteur de la lettre dit qu'il
espère bien que tous les écrivains sans ex-

ception feront marcher de pair à l'avenir les
droits de la librairie et ceuxlde l'humanité.
On a vu qu'il était question d'un recueil

périodique qui serait intitulé Annales de la

bienfaisance, ou journal des âmes sensibles.
Le sentimentalisme de l'époque a conduit la
société aux massacres de septembre, aux as-
sassinats juridiques et aux noyades de Nan-
tes; la charité chrétienne a d'autres is-
sues.

On trouvera bon que l'on attribue ici à
la plus auguste des victimes une place à

part de l'époque de celle de ses bourreaux.
Louis XVI. Les mémoires et les plans pour

la translation et la reconstruction de l'Hôtel -
Dieu sont mis sous les yeux de Louis XVI

par le baron de Breteuil. C'est lui qui décide

que les malades coucheront seuls désormais,
c'est lui qui charge l'Académie des sciences
d'examiner tous les documents qui lui ont
été présentés, et de lui donner son avis.
C'est alors que l'Académie nomme une com-
mission, dans laquelle figurent les nomsies
plus illustres dans les sciences, pour ré-

pondre à l'appel du plus bienfaisant mo-

narque que la France ait eu depuis saint

Louis, de celui qui fut, après le saint roi,
le plus digne de porter la couronne du

royaume très - chrétien. Le narrateur du

projet de construction des quatre hôpitaux
de Paris en 1786, décrivant l'élan de la ville
et de la cour pour couvrir la souscription
qui s'ouvrit (fOy.CAPITALETREVENUSà cette

date), ajoute: Tel est le cœur des Français
lorsqu'il s'agit de remplir le vœu d'un sou-
verain à qui l'univers entier 'donne avec
enthousiasme un nom que la postérité con-
firmera avec justice, celui de Louis le Bien-

faisant. C'est par lui que sont provoqués les
ateliers de charité, pendant l'hiver de 1788-

1789, dont il va être parlé. Le procureur de
la ville propose de voter des rcmercîments
aux ministres pour leur généreuse sollici-
tude en faveur des pauvres de Paris, et les

prier de mettre aux pieds du roi l'hommage
d l'expression de la reconnaissance respec-
tueuse de la magistrature municipale. Les

fureurs de la commune n'étaient pas loin 1
Louis XVI, lorsqu'il n'était encore que
dauphin, était surpris tantôt dans quelque
misérable chaumière, tantôt dans quelque
grenier délabré. Il est reconnu un jour par
des pages, sur le seuil d'une maison où il
venait de répandre ses secrètes aumônes.

Convenez, Messieurs, leur dit-il en riant,

que je suis plus malheureux qu'un autre :

je ne puis aller en bonne fortune sans être
trahi. Marie- Antoinette marchait sur les
traces du dauphin. On la surprit déchirant
son mouchoir pour envelopper la tête d'un

domestique presque aveugle, qui venait de
se blesser dans son appartement. A une
chasse près d'Achères, dans la forêt de Fon-

tainebleau, un vieillard fut renversé et blessé

par le cerf; la dauphine s'élança hors de sa

calèche, y fit placer le paysan, le pansa de
ses mains, et ne voulut céder à personne le

bonheur de le rendre à sa famille.
Le monarque qui a le plus souffert des

excès des masses est celui qui leur a voulu
le plus de bien. Louis XVI disait et avait
le droit de dire: Il n'y a que Turgot et moi

qui aimions le peuple. Dès rage de quinze
ans madame Elisabeth attirait autour d'elle
les jeunes femmes les plus estimées de la

cour, des savants graves et honorés, de dignes
vieillards, de bons prêtres, dont elle faisait
ses missionnaires de charité. M. de Beausset,

parlant devant elle au nom des Etats de

Languedoc, trahit un jour par de vives allu-
sions les bienfaisances ignorées de la

jeune
princesse. Madame devint toute tremblante.
Des larmes roulèrent dans ses yeux. C'était,
disait l'orateur aux mondains de l'époque,
une douce et belle fleur qui ne voulait se
montrer qu'à la solitude. On apprit, par les

révélations de l'évêque d'Alais, que les dia-
mants de la sœur de Louis XVI se transfor-

maient silencieusement, depuis plusieurs
années, en dots de jeunes filles pauvres. Les

présents en diamants que le roi lui faisait au

premier jour de l'an avaient le même emploi,

et quand le roi l'en voulut louer : ce sont, ré-

pondit-elle, des indiscrétions ! En dotant une

de ses jeunes amies,Mlle de C&usans,
elle avait

pris l'engagement de doter d'autres jeunes
filles, pour attirer sur son mariage les béné-

dictions du ciel. Madame Elisabeth sou-

tenait de ses revenus les orphelines de

Saint-Cyr. Tantôt elle sollicite en faveur d'un

père injustement dépouillé, tantôt elle de-

mande qu'une jeune fille tombée dans la

misère reçoive une place
dans un couvent.

M. de Gervesais, ministre de la marine,

repousse avec colère sa demande, car l'orage
montait, c'était en 1791; mais madame Eli-

sabeth ne se décourage pas. Elle faisait dis-

tribuer et souvent distribuait elle-même

aux familles indigentes le lait de ses belles

vaches suisses. Dans le terrible hiver de

1789, elle nourrit un peuple de pauvres,

auquel elle consacra tout ce qu'elle possé-
dait. Les flots et l'écume de la tempête, dit

l'écrivain auquel nous empruntons ces dé-

tails, couvrirent tout. (Voy. Dictionnaire de

la conversation, Frédéric FAYOT.) Madame



1469 CHA D'ECONOMIECHARITABLE. CHA U70

Elisabeth, lorsqu'elle porta sa tête sur l'écha-
faud, n'avait que trente ans. Elle était belle,
d'une taille noble et gracieuse; elle mourut
comme une sainte (10 mai 17%). La charité
est héréditaire dans la lignée des enfants lé-

gitimes de Louis XIV, comme dans sa famille

légitime. Florian est le confident des cha-
rités du duc de Penthièvre. Il est rare qu'il
achève ses courses sans s'arrêter chez le
curé de Saint-Eustache, qui est son ami.
Il lui donne, de la part du duc, une par-
tie de la somme que ce prince réserve

pour ses pauvres sur le revenu de sa plus
belle ferme (et il ne s'en va pas sans y
ajouter comme don particulier presque tout

l'argent qu'il a reçu de son libraire). Pour
d'autres bienfaits, M. de Penthièvre ne s'en
remet qu'à lui-même. On le voit souvent le
matin sortir de son hôtel aussi modeste-
ment vêtu que le valet qui l'accompagne de

loin, sans avoir l'air de le suivre. Il s'en va
dans les rues sans nom qui s'étendent vers
les rues Montmartre et de la Jussienne, les
halles et la rue Saint-Honoré; il s'arrête
dans quelques-uns de cespandœmoniums du

pauvre, où pullulent toutes les sortes de
inisères,'.il monte jusqu'aux derniers étages
et n'en sort pas sans y laisser une bonne

parole, une large aumône. Le poëte Gilbert
rencontre un matin le duc, qui s'échappait
ainsi de son hôtel, et commençait furtive-
ment sa course de bienfaisance. Il dut le
reconnaître bien vite, car les seigneurs qu'oïl
voyait à pareille heure, et pourde si pieuses
intentions, dans les rues de Paris, n'étaient

pas nombreux alors; et peut-être est-ce

après cette rencontre que, remonté dans son

grenier de poëte, il crayonna ces vers, seul

éloge qui étincelle comme une perle limpide,
dit un écrivain moderne (M. Edouard FOUR-

NIER),dans l'airain retentissant de ses satires :

Sous un modeste liabil déguisant sa naissance,
Penthièvre quelquefois visite l'indigence,
Et de trésors pieux dépouillant son palais,
Porte à la veuve en pleurs de pudiques bienfaits.

Ce qui avait rendu si active et si dévouée la
protection de M. de Penthièvre pour Florian,
c'était l'étroite sympathie de sentiment qui
existait entre le protecteur et le protégé, et

qui sans cesse rapprochait leurs cœurs. Le
serviteur fidèle était vraiment digne du
maître; aussi, je ne sais, comme entente

parfaite de pensées et similitude d'émotions
douces, rien de plus charmant que les entre-
tiens du soirentre Florian et M. de Penthiè-
vre, quand le poëte venait rendre compte au

prince des bienfaits dont il avait été le dis-

pensateur. (Idem.)
La présence de Louis XVI au pouvoir et

celle du clergé dans les paroisses se font
apercevoir au mois de janvier 1789; Paris
est livré aux inquiétudes dela disette. La

grêle a détruit les récoltes, une sécheresse
extraordinaire a tari les puits et les fon-
taines, et l'argent est rare. Le froid était ex-
cessif; à la lin de décembre 1788, le ther-
momètre de Réaumur, à Paris, marquait
dix-huit degrés trois quarts au-dessous de

glace. De Paris au HAvre, la Seine était un

pont.Unelettre du curé de Sainte-Marguerite,
publiée par les journaux révèle à la charité
des chiffres alarmants. Dans le seul faubourg
Saint-Antoine, on compte trente mille indi-

gents,

nombre triple du chiffre accoutumé.

(Journal
de Paris, 2 janvier 1789.) L'esprit

de l'Evangile veille dans les églises de Paris;
des vivres et des vêtements sont distribués
avec abondance ; des sociétés de bienfaisance

s'organisent. L'archevêque de Paris, M. de

Juigné, s'endette de 400,000 livres, em-

ployées en aumônes. Et voici le courant

philanthropique : Le duc d'Orléans parie des
sommes considérables au profit des pauvres.
(Louis BLANC,t. II, p. 248 et 249.) Devant les
hôtels on allume de grands feux. La mortalité
est néanmoins effrayante. Six mois plus tard,
pendant les premières séances des états gé-
néraux, la disette sévit à Paris avec plus de
violence encore que dans l'hiver qui a pré-
cédé. Des milliers de malheureux, le corps
couvert de vêtements en lambeaux, le visage
amaigri parle jeûne, le teint livide, se pres-
sent à Paris, devantla porte des boulangers,
et y passent la moitié du jour dans une im-

patience terrible. Le prix du pain ne sélèvo

pas au delà de 4 sols 112 la livre, et ce prix
paraît aussi exorbitant à cette époque que
lorsqu'il s'est élevé de nos jours à 30 cen-
times et au delà. Le chômage du travail a
tari toutes les ressources des classes labo-
rieuses. De pâles journaliers errent par la

ville, laissant au logis des enfants criant la
faim. Ce pain, dont on a beaucoup de peine
à avoir un morceau, est terreux, amer, cause
des inflammations de gorge et des ardeurs
d'estomac. (Louis BLANC,p. 319 etsuiv.) Les
moulins à bras établis à l'école militaire no
fournissent que des farines aigries, d'une

couleur jaune, d'une odeur infecte, et for-
mant des masses tellement-dures, que pour
en détacher des portions, il les faut frapper
à coups de hache. Et ce qui ne manque
jamais d'arriver en temps de fléaux, une
invincible force d'attraction fait affluer les

campagnes à. Paris. Toutes les capitales de
la terre, dans tous les siècles, ont connu ce

surcroît de misère et d'angoisses. Paris, à
toute heure, voit pénétrer dans son enceinte
des bandes d'inconnus en guenilles, tenant à
la main de longs bâtons, et se traînant cour-
bés sous leurs besaces vides, foule sans gîte
et sans lendemain, que la province en dé-
tresse rejette sur Paris alfamé. Le long de la

Seine, les soldats font la haie sur la route
des convois, mais l'anxiété universelle arrête
les transports au point de départ. Les

parlements de Bourges, de Franche-Comté,
de Nancy, avaient jeté l'interdit sur la circu-
lation des grains. Chaque nuit, chez le lieu-
tenant de police cette question revient t
Comment nourrir Paris? (Mémoires deBc-
sENvAL,t. II, pag. 344.).

Le comité des subsistances demande à
Necker des renseignements. Necker répond

que depuis le mois d'août 1788 le ministre

s'est épuisé en efforts
pour

prévenirla crise,

que l'exportation a été sévèrement-prohiba
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et l'importation encouragée par des primes
énormes; que le roi, de ses deniers, a fait

venir à la hâte des pays étrangers, en riz,
seig,«îs, orges, blés, farines, un milliard

quatre cent millions de quintaux; que durant
le dernier hiver, les moulins à eau et les
moulins à vent étant restés immobiles au-
tour de Paris, les uns à cause de la gelée,
les autres par l'inaction de l'air, on s'est

empressé de construire à grands frais des
moulins à bras. Restait à savoir dans quelle

proportion le fléau pouvait être imputable à
la criminelle industrie des accapareurs. La

réponse de M<Necker est à demi évasive,
bien qu'il ne rejetât pas l'hypothèse des

spéculations cupides. (Louis BLANC,t. II.)
Les états généraux sont saisis, au mois de

juillet, de la lourde question de la crise des
subsistances qui se trouve dominer toutes
les autres et sur laquelle il faut statuer d'ur-

gence. Que faire pour le peuple manquant
de travail et de pain? On propose les me-
sures suivantes : ouvrir une souscription
votontaire; autoriser le gouvernement, les
états provinciaux et les municipalités à

faire, sous la garantie de la nation et l'ins-

pection de l'assemblée, les avances que le

soulagement du peuple nécessitera, auto-
riser dans les provinces où la récolte ne sera

pas levée une contribution de 10 à 20 sous

par tête, dont les huit ou dix citoyens les

plus riches feront l'avance; prohiber jus-
qu'au mois de novembre 1790 l'exportation
des grains. Lally-Tollendal est d'avis qu'on
se borne à interdire l'exportation jusqu'au
mois de novembre, et à favoriser la circula-
tion intérieure. Mouniër prétend que les

projets mis en délibération ne sont pas du
ressort de l'assemblée; qu'une souscription
de bienfaisance n'a pas besoin d'être dé-

crétée; qu'une imposition par tête serait

injurieuse à la nation, dont on aurait l'air
de contraiudre la générosité, et que l'assem-
blée doit laisser au comité de mendicité Jo
soin de continuer ses recherches. Pétion
avait proposé un emprunt au nom du

vingt-unième bureau: on lui objecta que
les mandats des députés ne leur permet-
taient de voter ni impôts ni emprunts avant

;jue la constitution fût achevée. Enfin Mira-
beau ayant demandé qu'on suspendît la déli-
bération jusqu'à ce qu'il eût pris certains
renseignements d'une importance capitale,
la question fut perdue de vue, et Dupont de
Nemours put dire que la nation assemblée
ne sut que plaindre la nation. (Moniteur,
séances des 4 et 6 juillet.)

On avait demandé une enquête sur les
accaparements; elle n'eut pas lieu. A la
séance du 4 juillet un député se plaint avec
amertume des ténèbres où l'on semble vou-
loir ensevelir le crime des accapareurs. Il
affirme que le matin même il en a dénoncé
plusieurs, et qu'il a été fort surpris de la
manière dont on accueillait ses avertisse-
ments. A la séance du 6 juillet, un député,
annonce positivement à son tour que l'on
connaît d.es coupables, qu'on a des preu-
vos, et qu'une dénonciation formelle aura

lieu le lendemain. Un effroi général, rap-
porte Gorsas, s'empare de l'assemblée. Le
lendemain on s'attend à des révélations, un
silence complet est gardé. La vérité, dit
l'historien moderne dont nous suivons le
récit (2 janvier), a été étouffée entre deux
séances, de peur, sans doute, que la pour-
suite les accapareurs en présence d'une
multitude affamée, ne devint le signal d'un
égorgement. Louis XVI déclare que si la
nécessité des circonstances oblige à se con-
tenter d'un pain mêlé de seigle et de fro-
ment, il n'y en aura que d'une sorte, pour
les riches comme pour les pauvres. Si la
mesure ne fut point adoptée, ce ne fut point
par sa faute; c'est qu'il ignora une partie de
la vérité. Du commencement de la crise jus-
qu'à son terme, le monarque se montre
fidèle aux devoirs de l'humanité. (C'est Louis
Blanc qui parle.)

Le dimanche 12 juillet, de grand matin,
le duc d'Orléans fait crier dans Paris un

impôt d'honneur, nom qu'il donne à une
cotisation volontaire pour le soulagement
des pauvres. Il se place en tête de la liste et
souscrit pour 300,000 livres. La philosophie
et l'Evangile se donnent la main. Cela se

passe l'avant dernier jour de l'ancienne
monarchie, puisque la prise de la Bastille,
premier fruit de l'insurrection, aura lieu le
mardi suivant; à moins qu'on ne date la
chute de la monarchie du serment du jeu
de paume qui avait précédé. L'insurrection

parlementaire avait montré le chemin aux
masses. En France, tout le mal comme le
bien, tout part d'en haut; les historiens qui
s'évertuent à établir le contraire, commet-
tent un perpétuel contre-sens.

La charité de l'Evangile apparaît, comme
on le voit, mêlée d'éléments hétérogènes; le
désordre était entré dans les idées et peu à

peu s'introduisait dans les actes. L'assem-
blée constituante va avoir la parole et la
direction sociale. La charité est devenue
une branche d'économie politique pour les

uns, et d'administration pour les autres. Le

principe du droit au secours est dans les

esprits, quoique vague encore. On le trouve
dans un plan d'assistance que nous repro-
duisons plus loin. Le droit au travail est

également formulé dans un document plus
grave. (Voyez Opinions émises par la Société
d'agriculture, dans un rapport du 27 mai

1790, au mot CLASSESSOUFFRANTES,ch.

Populations agricoles.)
Assemblée constituante. Lé tort fondamen-

tal de cette assemblée, c'est d'avoir cru, en

toutes choses, par ses propres inspirations
et à elle seule, pouvoir marquer les derniè-
res limites dela perfection humaine,c'est d'a-

voir dit: Arrêtons-nous ici; qu'irions-nous
faire plus loin ! la vérité absolueest trouvée.

Nous ne sommes plus à ces temps d'il-

lusions. Nous avons conscience en écrivant

nos meilleures lois qu'elles ne sont pas par-
faites et qu'elles sont encore moins impéris-
sables. Elles ne sont à nos propres yeux

que des essais dont nous connaissons la

fragilité, tandis au'on croyait en ce temps-là
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couler en bronze indestructible des lois

immortelles. Mais aussi, à la différence de

nos pères, qui ne doutaient de rien, nous en

sommes venus à douter de tout. Notre doute

à nous ne vient pas de scepticisme, il tient

à la longueur et à l'âpreté de nos épreuves.
Les plus croyants d'entre nous sont deve-

nus, dans ce sens, les plus sceptiques. Aux

sceptiques d'autrefois sont échues au con-

traire les vaines illusions, le faux enthou-

siasme dont ils ont besoin pour s'abuser sur

l'évidence de leurs profondes et si fatales

erreurs. Le danger est que la persistance de

ceux-ci dans leur ancien aveuglement et le

découragement dans lequel ceux-là sont

tombés ne soient un obstacle au progrès, il

ne faut ni se décourager ni slabuser. Il faut

de la persévérance et de la foi dans les ef-

forts des hommes de bonne volonté. Il n'est

pas vrai qu'il y ait tout à faire dans les

œuvres de la charité, comme le disaient nos

ennemis politiques en 18i8; mais il n'est

pas vrai non plus qu'il n'y ait rien à faire,
comme le disent quelques-uns de nos amis
dans des accès deldécouragement qui res-
semblent au désespoir. Le désespoir n'est

pas chrétien, cela est sûr, et, ce qui n'est

pas moins sûr, c'est que les efforts à tenter
en faveur des membres souffrants du corps
social, sont l'œuvre chrétienne par excel-
lence Lc'est le premier et plus grand com-
mandement de l'Evangile. il y aura toujours
des pauvres parmi nous; mais notre devoir
n'en est pas moins de travailler de toutes
nos forces, de toute notre âme à en dimi-
nuer le nombre. Ne reprenons pas pour
notre comptele sophisme que les incroyants
du dernier siècle jetaient à la charité chré-
tienne: C'estle christianisme, disaient-ils,
qui a fait les pauvres. C'était une erreur ou
un mensonge. Et ce serait aussi une erreur
ou un mensonge, d'objecter à ceux qui sol-
licitent des lois de progrès en faveur des
classes nécessiteuses : que ces lois accroî-
tront le nombre des indigents, qu'elles éten-
dront le mal aulieu de le guérir. C'est con-
damner la morale et la vie du Christ; c'est
donner un démenti à l'Evangile.

L'assemblée nationale de 1789 charge un co-
mité spécial (371) de créer un système complet
de secours. Tous les points qui toucheraient
à la constitution du royaume devaient être
concertés avec le comité de constitution, et
ceux relatifs aux fonds de secours avec le
comité d'impositions et de finances. La lé-

gislation concernant plus spécialement la

répression de la mendicité devait être dis-
cutée avec le comité de jurisprudence.

Le comité d'extinction de la mendicité ne

produisit pas moins de sept rapports; le

septième contenant le résumé des six pre-
miers.

Le comité pose en principe que l'Etat doit
veillerà la subsistance des pauvres comme à
la conservation de la propriété du riche. il

définit le pauvre : celui dont les besoins
sont plus grands que les ressources. Tout
homme a droit à sa subsistance : c'était un
axiome à consigner dans la déclaration des
droits de l'homme. Le travail est le moyen
de subsistance du pauvre en état de travail-
ler. Le valide qui ne travaille pas n'a droit

qu'à ne pas mourir de faim; les invalides
ont droit au secours complet. La misère

produit Je vice: on ne peut que l'atténuer,
non la détruire; elle est inhérente à toute so-
ciété Dans ses plus grandes illusions l'as-
semblée constituante ne l'a pas méconnu.
On verra comment elle entend le droit au
secours.

Le comité énonce entre autres causes gé-
nératrices de la misère les fléaux, tels que la

disette, l'inondation, l'incendie, les infir-
mités produites par les trop rudes travaux
et les professions insalubres. Il distingue,
dans les indigents, les bons pauvres

0
des

mauvais, dévorant, ceux-ci, la substance de
ceux-là. Il exclut la sensibilité des motifs
déterminants du législateur en matière de
bienfaisance : il ne doit être que juste; il
doit craindre xle favoriser l'imprévoyance,
la paresse et la débauche. Le comité signale
le fait de la taxe des pauvres, en Angle-
terre, partie de 15 millions en 1680, montée,
en 1790, à 60 millions.

Le droit au travail, tel que l'admet le co-

mité, a pour conséquence l'obligation du
travail: celui qui lui préfère la mendicité
commet un délit.

Les secours aux enfants trouvés sont ren-

voyés au comité d'éducation nationale.
Les hospices sont déclarés un faux sys-

tème de secours. Le comité y voit un moyen
de servitude. Le secours à domicile, qui con-
serve l'esprit de famille, lui est jugé préfé-
rable. Le domicile de secours est la munici-

palité. On diminuera le nombre des pauvres
par le morcellement de la propriété, par les

défrichements, la plantation des bois, le
dessèchement des marais, la création de
routes nouvelles. Des travaux sédentaires
doivent occuper les habitants des communes

rurales, hommes et femmes, pendant la sai-
son morte de l'agriculture. Des médecins

plus habiles et de bonnes sages-femmes
sont indispensables dans ces mêmes com-
munes rurales. Les secours hospitaliers,
répudiés en général, sont reconnus néces-
saires, par exception, pour les classes ou-
vrières des villes et des campagnes dénuées
de familles. Des demi-pensions doivent sup-
pléer aux économies de ceux que la révo-
lution de 1848 avait appelés-les invalides du
travail.

Le comité pose la question de savoir si les

pauvres étrangers à la municipalité, où ils

séjournent, doivent être refoulés vers leur
domicile de secours. C'était la règle inva-
riable des siècles précédents. Le comité y
voit une atteinte à la Jiberlé individuelle.

(371) Il se composait de MM.de Liancourt; Mas-
sieùx, curé de Cergy; Prieur; de Coulmière, abbé
d'AbbecourL;de Creton; Guillotin; David, cure;

l'abbé de Bonnelby; l'évêque d'Oléron; l'évéquc de

Rodez; Barère; de Virieu. -
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(Voyez LÉGISLATION,Droit canon.) La mendi-
cité est jugée un délit social, punissable,
mais seulement dans les maisons de correc-

tion, dont le régime devait avoir pour base
un' adoucissement graduel. Le comité de-
mande pour les femmes enceintes des mai-
sons spéciales, qui les reçoivent même pen-
da-nt leur grossesse; étendant ici à l'excès

l'emploi des secours hospitaliers, qu'il ra-
baissait plus haut. Les dépôts de mendicité,
à cette époque, offraient l'inconvénient de
tenir les délinquants sous les verrous sans
les moraliser. Des colonies extra-métropo-
litaines devaient s'ouvrir, dans la pensée du
comité, aux incorrigibles, autrement dit
aux récidivistes. On y voyait un avantage
social, politique et commercial, en évitant

l'injustice de grever les Etats voisins. Le
comité estime que si la somme du travail
n'est pas proportionnée au nombre des bras,
l'Etat est complice de la mendicité et du

vagabondage. Autre proposition qui impli-
que le droit au travail. L'enfant et le vieillard
ont droit au secours: le premier en raison
du travail qu'il produira, le second en rai-
son du travail qu'il a dû produire. Le comité

pose, comme entièrement nouveau et comme
nécessaire, le principe des droits de l'homme

pauvre sur la société et de la société sur lui.
Avec ce principe, dit-il, on accroîtra le
nombre des véritables citoyens. Encore le

principe du droit au secours. Voici un prin-
cipe moins controversable et plus salutaire :
L'homme secouru par la nation doit être
p.acé dans une situation moins bonne que
celui qui vit de ses ressources propres.

Le comité exclut de la liste des indigents
ceux qu'on appelle les pauvres hunteux. A
ses yeux, la publicité est de l'essence de la
charité publique. Le pauvre ne doit pas rou-

gir de la misère qu'il n'a pu empêcher. Sa

susceptibilité est une faiblesse excusable,
peut-être, une vertu, mais la législation
charitable doit avoir pour base des principes
généraux et des règles immuables, et non

pas partir des sentiments individuels et des
vertus privées. La bienfaisance publique
veille à ce que les besoins les plus impé-
rieux soient secourus. L'Etat va au plus
pressé, au plus impérieux, au plus utile ;
les pauvres honteux sont dévolus à la cha-
rité privée.

Le comité pose hardiment le principe da
la réunion des biens des hôpitaux au do-
maine de l'Etat, à la charge par l'Etat de
subvenir aux besoins réels des maisons de
secours. Il insiste pour la réunion, dans un
centre commun, c'est-à-dire dans les mains
de l'Etat, des biens des pauvres, seul moyen
de consacrer le prin.cipe vraiment constitu-
tionnel de l'égalité de leurs droits, et d'une

égale répartition des secours dans tout le

royaume. Dût-il en être autrement, ces éta-
blissements dussent-ils vivre de leurs res-

sources, que l'aliénation de leurs immeubles
n'en devrait pas moins avoir lieu, suivant le

comité, tant dans l'intérêt de la fortune pu-
blique, qui réclame la mise en circulation des

biens, que dans.celui des hôpitaux eux-mê-

mes. Le rapporteur cite, à l'appui de cette
dernière partie de son système, l'opinion de
d'Aguesseau et du chancelier de L'Hôpital.
De ce principe, posé de sang-froid par la
Constituante, sortit la vente des biens des
pauvres, opérée nationalement, sortit la
ruine non réparée d'un si grand nombre de
budgets charitables.

A propos de l'inégalité des secours, le
comité remarque que les revenus des hôpi-
taux proviennent surtout de l'octroi payé
aux villes par les campagnes. Ici, dit-il (en
parlant des villes), des fainéants créés par
l'aumône, là des pauvres et des infirmes
sans secours; ici des secours insuffisants,
là de trop abondants. Au lieu de biens-fonds

improductifs dans les mains des hôpitaux,
il leur était remis des titres de créance d'un
revenu certain. Le conseil d'Etat serait con-
sulté pour la répartition des secours assi-

gnés par la nation. A chaque législature
l'assemblée nationale voterait les fonds né-
cessaires aux pauvres sur la demande des

départements, et dans la proportion de leurs
besoins. Les demandes seraient adressées

par la municipalité aux districts (arrondis-
sements), parles districts aux départements,
par les départements au Trésor. Une portion
des secours serait employée au soulagement
des malheurs temporaires et partiels, pro-
venant de l'intempérie des saisons et d'autres
fléaux; une autre à ouvrir des canaux, à

opérer des dessèchements et des défriche-

ments; une autre, à des prêts pour l'amé-
lioration de l'agriculture ; une autre, à créer
des maisons de santé pour les moins pau-
vres. Les quêtes d'église et les produits
d'aumônes seraient mis à la disposition du
curé ou des communes. Les donations se-
raient employées, pendant cinquante ans,
conformément aux vœux des donateurs. La
taxe des pauvres était rejetée; elle est
odieuse et vexatoire. Elle excite de mau-
vais sentiments chez ceux qui payent et chez
ceux qu'elle subventionne. Le comité ne

s'aperçoit pas que le droit au secours et le
droit au travail sont en réalité la taxe des

pauvres. L'Etat faisant la charité secourt les

pauvres avec l'argent des contribuables,
absolument comme si le contribuable payait
pour assister l'indigent un impôt spécial.
Le mode de perception de la taxe diffère
seul.

L'Agence de secours (qui reconnaîtrait sous
cette dénomination matérialiste la divine

charité?) était soumise à l'élection. Dans

J'Agence de secours devaient entrer un mé-

decin, et un fabricant jugé indispensable
pour la surveillance des ateliers de cha-
rité. Un comité spécial paraissait nécessaire
dans les maisons de correction, pour re-
connaître des fautes et statuer sur leur pu-
nition. Le juge de paix était membre essen-
tiel de ce comité. Le gouvernement, pouvoir
exécutif, devait surveiller les établissements
de bienfaisance par ses commissaires ou

inspecteurs, c'était le seul moyen de main-
tenir l'unité des lois dans l'administration

publique. La visite devait être annuelle et



1477 CHA D'ECONOMIECHARITABLE. CHA' 4478

les rapports des commissaires rendus pu-
blics. Le projet comprenait

deux rôles de se-
cours. Sur le premier était porté l'indigent,
qui ne figurait pas aurôle des contributions ;
sur le second, ceux qui ne payeraient qu'une
ou deux journées de travail, lesquels étaient

réputés susceptibles de tomber accidentel-
lement dans la misère. Le comité déclarait

injuste la règle: que chaque municipalité
dût nourrir ses pauvres, par cette raison

que le pays le plus pauvre est souvent celui
où un plus grand nombre de secours est né-
cessaire et où il existe le moins de ressources ;
outre qu'on ne voit pas de même et aussi

bien, ajoutait le rapporteur, dans tout pays,
et que c'est à l'Etat à y remédier. Les se-
cours charitables, qui sont une branche des
services publics, ne doivent pas dépendre
plus que d'autres du caprice des particu-
liers. L'intérêt général commande, poursuit-
il, de lier la classe indigente à l'Etat par la
reconnaissance. L'exercice de la charité
n'est pas seulement un devoir moral, un
devoir individuel, c'est une science politique.
Le comité oublie que la municipalité c'est
la famille agrandie, la famille chrétienne, la

paroisse où l'obligation est étroite, où les

yeux dirigent le cœur. Le comité admet
cette règle en matière de secours : que le
fainéant ne doit pas être mieux traité par la
bienfaisance publiguè que l'ouvrier labo-
rieux dans son ménage. Il est d'avis, d'a-

près cela, de confier aux départements le
soin de déterminer quels secours sont en

rapport avec le climat, le commerce, les
mœurs de la localité. Il faut laisser quelque
essor au patriotisme, à l'affection pour la
terre natale, à l'amour-propre du succès, à
l'intérêt que porte chacun à la prospérité de
son département. Le comité rentre ici dans
le principe chrétien qui nous apprend que
la charité est amour. Arrivant à la spéciali-
sation des secours, le rapporteur énonce que
la bienfaisance publique les doit à l'indigent
malade, prompts, gratuits, certains et com-

plets: qu'elle les doit aux habitants des

campagnes aussi bien qu'à ceux des villes.
Il pose en fait que les 4;5e de la population
du royaume sont dénués de toute assis-
tance.

Dans les temps d'épidémie le gouverne-
ment envoyait des médecins habiles, mais

qui n'arrivaient jamais que longtemps après
l'invasion. Toutefois, le comité pense que
les habitants des campagnes doivent être
secourus chez eux plutôt qu'à l'hospice,
attendu que c'est par la réciprocité des ser-
vices que les liens naturels se resserrent.
La bonté, dit le rapporteur, est cultivée, les
mœurs sont perfectionnées, presque toutes
les vertus humaines sont créées ou fécon-
dées par une mutuelle bienveillance. Or,
toutes devaient être encouragées dans un

royaume qui ne voulait plus être conduit

que par la justice et les lois. Remarquons
que le nom de charité, principe divin de la
bienfaisance, n'est pas même prononcé. Le

rapporteur, abordant les détails, n'admet
qu'un hôpital dans les villes dont la popu-

lation n'exceae pas 16,000 âmes. n reclame
un grand hôpital par département pour les
maladies et les blessures graves. Tout doit
concourir à ce que de grandes et savantes
opérations de chirurgie puissent y être sûre-
ment faites, à ce qu'on y trouve des res-
sources de toutes sortes, à ce qu'on y pro-
cure à l'indigent le

secours complet. Dans
ces grands établissements, le comité place
avec une haute raison les aliénés; prenant
les devants sur la sèience moderne, qui les
a élevés à l'état de malades et traités comme
tels. Un médecin est êtàbli par fraction de
Gou 7,000 habitants ruraux et un par arron-
dissement urbain. L'Assemblée constituante,
parla bouche de son comité, reconnaît que
les malades ne peuvent se passer des soins

compatissants des femmes; elle rend hom-

mage aux sœurs de Saint-Vincent de Paul,
de Saint-Charles et de Nevers; mais le rap-
porteur renvoie aux comités ecclésiastiques
à statuer à leur;-ujet; c'était un commen-
cement d'ingratitude et d'abandon. Le rap-
porteur traite ensuite des secours à pro-
curer aux enfants. Leur conservation, dit-

il, est un moyen de richesse pour un em-

pire. Leurs talents et leur vertus sont un

moyen de force et de prospérité nationale.
Les secours aux enfants abandonnés doivent
être considérés par la société comme un prêt
qu'elle leur fait et dont elle sera un

jour
dédommagée par le travail et l'utilitéqu elle
en attend. — Nous trouverons là beaucoup
de vues utilitaires et de ces considérations
sentimentales si à la mode alors, et rien ou

presque rien de ce qui se rapporte à la di.,

gnité de l'âme humaine.
Les enfants, dans les hôpitaux, diHe rap-

porteur, ne peuvent devenir des hommes.
Leurs facultés physiques et morales, con-

trariées, étouffées, ne s'y développent qu'im-
parfaitement. Ils y demeurent étrangers à
ces sentiments de tendresse par lesquels
s'ouvrent les cœurs des enfants. Elevés à la

campagne, ils trouvent dans le préjugé qui
flétrit leur naissance des obstacles qu'une
force et une vertu peu communes pourraient
seules surmonter. La réforme devra con-

sister, premièrement, à éclairer les circons-
tances de leur exposition, de manière qu'ils
puissent être retrouvés par leurs parents,
si les sentiments ae la nature se réveillaient

en ceux-ci. Secondement, on devra soigner
l'éducation des enfants, dans laquelle sera

compris l'enseignement professionnel. Mais
cela ne suffirait pas pour développer l'homme
social. On fera revivre en leur faveur la loi

qui a le plus honoré l'antiquité, la loi d'a-

doption, cette loi qui peut répandre tant de
douceur sur la jeunesse sans appui, et tant

de consolation sur la vieillesse sans famille l
Les orphelins, enfants légitimes, seront
élevés aux frais de l'Etat, les garçons jus-

qu'à quinze ans, les filles jusqu'à quatorze.
Le procureur de la République et le juge
de paix surveilleront leur éducation maté-
rielle et morale. A eux la mission d'en faire
de bons et utiles citoyens. Pas un mot de la

yeligion, pas un mot du prêtre l
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A dix-huit ans, les enfants obtiennent de
leurs tuteurs légaux l'autorisation de tra-

vailler pour leur compte, mais n'en restent

pas moins soumis à la tutelle. Les mêmes
officiers publics placent les épargnes de

leurs pupilles dans les caisses nationales,
et sont chargés de les faire valoir sous la

même responsabilité que des tuteurs ordi-

naires. Un compte de tutelle était dû aux
enfants à l'époque de leur majorité ou de

leur mariage. Si l'enfant était adopté, ce

compte de tutelle était rendu à l'adoptant.
Les tuteurs devaient en faire leur rapport
tous les six mois à l'arrondissement, et l'ar-
rondissement au département à qui appar-
tenait la surveillance première. Un décret

spécial posait les règles de l'adoption, qui
rievaitêlre renouvelée à 15anspour unefille,
à 18ans pour un garçon. Les enfants rejetés,
à cette seconde époque, avaient droit à une
indemnité égale à la moitié de la part qui
leur échappait dans la fortune de l'adoptant.
Mais, chose plus extraordinaire, l'adopté,
satisfait de ses père et mère adoptifs, en

témoignait publiquement sa reconnaissance.
Le nom des parents, objet de cette bizarre

ovation, devait être inscrit sur un tableau
affiché dans tous les auditoires du départe-
ment, et mention du fait devait avoir lieu
au procès-verbal de l'assemblée départe-
mentale! Disposition exorbitante, irration-

nelle, et tout à fait indigne des hommes sé-
rieux dont elle émanait.

Viennent ensuite les secours aux vieil-

lards; le comité estime que la bienfaisance
à leur égard doit. être austère, afin que la

prévoyance de l'âge mûr tende à rendre ces
secours aussi rares que possible. Les valides
et les enfants mis à part, un seul hospice
était déclaré suffisant pour un département.
Le nombre des vieillards des communes ru-
rales, ayant besoin d'un lit à l'hospice, est
évaiué par le comité à trois ou quatre par
mille habitants. Le comité introduit dans les

hospices le mode, inusité, dit-il, des ateliers
de travail (VoyezATELIERSDECHARITÉ),travail
dont le bénéfice est laissé en èntier à l'indi-

gent. C'est un attrait, ajoute-t-i!, qui fait luire
aux yeux du vieillat-d l'espoir d'un sort
meilleur au bord du tombeau, et pour les

plus jeunes, la leçon du travail dont ils pro-
iiteront jusqu'à la dernière limite de la vie.
Le projet accordait au vieillard , s'il le pré-
férait, la valeur représentative en argent du
secours que lui offrait l'hospice, au cas qu'il
trouvât ailleurs un asile. La raison en était

que la liberté de suivre son penchant don-
nait au vieillard inquiet, par nature, la seule
consolation dont il soit susceptible. Tout

porte ici l'empreinte de l'école sensualistc
dont le socialisme moderne est un des fils.

Le secours à domicile est le secours or-

dinaire; l'asile donné à l'hospice, l'excep-
tion. Le secours à domicile commençait à
soixante ans; l'admission à l'hospice à
soixante-dix. La gradation du secours à do-
micile se réglait en raison directe de la dé-

-
gration des facultés de l'indigent.

Tout enfant qui aurait refusé des aliments

à ses père et mère était déchu de ses droits

civiques. A son défaut, les parents, jusqu'au
troisième degré, étaient requis parle tribunal
du lieu de pourvoir au besoin du vieillard

indigent. Cités devant le tribunal, ils pou-
vaient refuser de remplir cette charge, mais
leur refus devait avoir lieu publiquement.
Le jugement rendu contre l'enfant et le refus
des parents étaient affichés dans l'auditoire
du tribunal. Système païen de demi-coër-
cition que l'Evangile repousse. Le comité
avait eu à examiner cet autre point impor-
tant: le moyen de donner du travail aux
valides manquant d'ouvrage.

Les mesures qu'il propose consistent :

premièrement, à assister les familles sur-
chargées d'enfants trop jeunes pour les
aider dans leur travail; secondement., à ac-
corder aux départements, chaque année,
une somme applicable à des ateliers de se-
cours, dans les moments où la rigueur de
la saison interrompt le travail, et destinée
en outre à procurer des secours temporaires
à l'indigent dont les travaux seront suspen-
dus par des causes particulières. La men-
dicité étant

supprimée, pensait le comité,
les communes n auront plus que leurs pau-
vres, elles pourvoiront facilement à leurs
besoins, et il ne sera plus permis de craindre

qu'une seule famille, qu'un seul homme, digne
d'être secouru, demeure un seul jour sans
assistance. A cette époque d'illusions, l'hu-
manité n'était plus l'humanité. Un décret

spécial formulait, sous ce dernier
rapport,

le plan du comité.
Les fonds de secours accordés par le budget

de l'Etat s'élevaient à 60,000 fr. par dépar-
tement; somme à laquelle le département
lui-même en ajouterait un quart en cas do
besoin. Les 60,000 francs devaient être ré-

partis au marc la livre entre les arrondisse-
ments. Une partie des fonds devait s'appli-
quer aux ateliers de secours. Les départe-
ments ne votaient des fonds pour des ou-

vrages d'utilité locale, qu'à la charge
par Ja municipalité d'y contribuer pour un

quart. Les ateliers ne s'ouvriraient que du
15 novembre au 15 février. Le salaire y était
fixé au-dessous du prix moyen de la journée
du travailleur ordinaire.

Le comité cherchant à évaluer le nombre
des pauvres, comparativement à la popula-
tion, trouve 3 pauvres 4 centièmes par
lieue carrée. II fixe le chiffre des secours ,
à douze millions. Dans ces évaluations ne
sont compris ni l'assistance des enfants trou- -
vés, ni celle des fondations privées, ni
celle des ateliers de charité, ni celle accor-
dée par le gouvernement en supplément
de secours, ni les frais de répression de la
mendicité.

Le comité estime le nombre des pauvres
à secourir au vingtième de la population,
ce qui donnerait aujourd'hui le chiffre de
deux millions d'indigents. La proportion
variait, au surplus, selon les provinces.
Ainsi, elle ne s'était trouvée être que du
soixantième dans le Soissonnais, d'après le
travail particulier d'un des membres du
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comité (372). Le rapporteur nous livre une

autre observation. Il prétend que dans les

villes les pauvres du dehors sont en nombre

égal aux pauvres du dedans des hôpitaux et

hospices.
Le calcul en avait été fait, dit-il,

à Soissons et à Lille, et avait donné pour
résultat : à Lille, 3,600 pauvres, et à Sois-

sons, 160. A Paris, àla même époque, la

population des hôpitaux et hospices était

de 14,205 individus, sur une population de

6 à 7*'0,000 habitants; et le nombre des pau-
vres inscrits y étant de 30,000, le comité

proclamait son observation d'une justesse

frappante. Or,à Paris, aujourd'hui, le nombre

des pauvres inscrits dépasse de près du triple
celui des indigents reçus dans les hôpitaux
et hospices; et en y comprenant les secours

de la charité privée, il dépasse ce nombre

certainement des trois qnarts. Il existe telle

ville de France où le chiffre des indigents
est égal au quart de la population totale.

Le comité s'était livré à d'autres calculs

d'où il résultait que les Hôtels-Dieu devaient

estimer le nombre des malades à soigner,
et conséquemment des lits à établir , au
dixième des pauvres, dans les temps cala-

miteux, et au vingtième en temps ordinaire.

Lyon, sur une population de 150,000 âmes,
avait unJHÔtel-Dieu de 1,200 lits. Ces 1,200
lits représentaient le dixième des pauvres
de la ville, et le vingtième des malades par-
mi ces pauvres. Rouen, dont la population
était de 100,000Ames, avait 600 lits, dixième
aussi des pauvres secourus, et vingtième
des malades parmi ces pauvres. Même pro-
portion à Lille, qui possédait 6GOlits; et à

Besançon, où Lenombre des lits était de 400.
A Paris, le projet de fondation des quatre
hôpitaux qui devaient contenir 6.000 lits

pour une population de 6 à 700,000 habi-

tants, correspondait au dixième (373).
Les nombreux états mis sous les yeux du

comité portaient au centième des indigents
domiciliés le chiffre des mendiants. Le rap-
porteur évalue à la moitié de ce chiffre ce-
lui des valides figurant sur la liste des indi-

gents; c'est-à-dire qu'étant donnés 2 mil-
lions de pauvres, il faudrait compter dans
ce nombre 1 million de valides que l'Etat
aurait à pourvoir seulement de travail et de

quelques avances.
Une seconde division des indigents non

valides est faite par le comité, en pauvres
qu'il appelle nécessiteux, et que nous quali-
fierons, les uns, pauvres temporaires, et les

autres, pauvres habituels. Cette division
forme deux moitiés égales ; de sorte qu'un
million de pauvres donnerait 500,000 indi-

gents ayant besoin de secours temporaires,
et 500,000 pauvres réclamant des secours

journaliers.

Le prix de la journée des malades est

porté, pour Paris, de 85 à 90 centimes par
jour (374); dans beaucoup de départements,
à 60 centimes environ Î ce qui donne, aux

yeux du comité, une moyenne de 75 centi-

mes, chiffres fort approchant de ceux ac-
tuels. (Voyez HÔPITAUX.)

Le nombre des enfants trouvés est évalué

par le comité à 40,000, moins de moitié du
nombre actuel (375).

Le chiffre des vieillards et des infirmes

reçus dans les hospices était à peine égal à
celui des enfants pauvres existant dans ces
mêmes établissements.

Ainsi, à l'hôpital de Rouen: sur 3,478

indigents, le nombre des enfants s'élevait à

1,806 en 1784. et en 1790 à 2,628, sur 4,063
administrés. A l'hôpital général de Douai,
le nombre des enfants, sur 7 à 800 pauvres,
atteignait quelquefois le chiffre de 520. A

l'hôpital général de Toulouse on comptait,
en 1790, 1,897 enfants sur 3,182, et 288 à

l'hôpital de Nantes sur 567 indigents.
La dépense des enfants était de beaucoup

inférieure à celle des hommes, et celle des
femmes plus forte que celle des enfants. A

l'hôpital des enfants trouvés de Nantes la

dépense des enfants était évaluée à 80 fr.

par an, soit 22 cent. par jour; à l'hôpital
général de Paris elle s'élevait à 45 ou 50 cen-

times; à Rouen, à 18 centimes seulement.
Les enfants trouvés étaient placés en nour-

rice, à Paris, à raison de 40 fr. par an, 11
centimes par jour.

Les enfants formaient donc à eux seuls la
moitié du chiffre total de la classe pauvre,
d'après les calculs du comité: nombre é¿al
à celui des enfants dans la population fran-

çaise, où l'on compte deux enfants sur qua-
tre individus ; au lieu de quatre sur six
comme en Angleterre.

Le chiffre des femmes secourues était su-

périeur à celui des hommes. Dans l'état des

pauvres du Roussillon , le nombre des
femmes est à celui des hommes comme 2,895
est à 2,284; la proportion du nombre des
filles à l'égard des garçons comme 3,467 est
à 3,175. Dans les comptes du bureau de
charité de la ville du Mans, sur 4,000 pau-
vres, la proportion des femmes était de
1,127 sur 821, à peu près d'un tiers plus
forte.

Les statisticiens du temps avaient calculé

que, parmi les mendiants, le nombre dos
femmes était presque double de celui des
hommes.

La dépense de la femme indigente était
calculée à 100 fr. paran, et celle de l'homme
à 140 fr. Et cependant à la Salpêtrière, qui
ne contenait que des femmes, la dépense
était peu différente de celle de Bicêtre, où

(372) M. Montiiiiot, associé externe du comité.

(373) Le rapporteur cile quinze autres villes qui
donnent les mêmes résultats.

(574) A Nantes, le prix de journée n'excédait pas
42 sous: à Lvon, 16 sous 11 deniers.

(575) M. de Watteville, dans la belle statistique
des établissements et des services de bienfaisance
d.)IIl il vient d'enrichir la science, ne porte le nom

bre des enfants trouvés qu'à9t',788; mais dans ce
nombre ne sont pas compris les enfants de douze
à vingt et un ans. Le nombre total peut être estimé

approximativement, y compris cette dernière caté-

gorie d'enfants, à 120,000. Il est plus que probable
que la statistique de 1790ne comprenait que les
enfants au-dessous de douze ans.
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il n'y avait que des hommes. Elle s'élevait à
75 livres 13 sous dans le premier hospice, et
ne dépassait pas 79 livres 11 sous dans le se-
cond.

Cherchant dans ces chiffres à déterminer
la moyenne des secours, le comité hésitait
entre la somme de 100 livres, qu'il trouvait

trop forte, et celle de 50 à 60 livres, à la-

quel-Ie il finissait par s'arrêter, ce qui don-

nait, dans sa pensée, 40livres à peu près
nour les enfants, et 70 à 80 livres pour les
infirmes et les vieillards.

Le comité s'était procuré un état plus ou
moins exact des dépenses de tous les hôpi-
taux dû-royaume en 1752, et il avait trouve

que le nombre total des indigents secourus
montait à 73,892; que leur nourriture et
jeur entretien avaient coûté 5,846,810 li-

vres, c'est-à-dire de 76 à 77 livres en moyen-
ne, soit 4 sous 3 deniers par jour. A la dé-

pense qui précède il fallait ajouter les ap-
pointements, les gages, la nourriture des

employés et domestiques ; plus la répara-
tion des bâtiments, et d'autres charges en-
core: par exemple, l'achat des matières pour
le travail des femmes. La dépense applica-
hIe à ces objets était évaluée à raison
de. 3,462,622 liv.

Laquelle somme,ajoutée à
celle de. 5,846,810

Donnait un total de. 9,309,432
Total qui complétait par tête une dépense

annuelle de 120 à 130 livres. Le rapporteur
oubliait les frais de construction primitive
et ceux d'appropriation, qui sont énormes
et dont on ne parle jamais.

De ce dernier chiffre on défalquait les
frais qui ne contribuent qu'indirectement au

soulagement des pauvres ; ils étaient fixés
à 2 millions; ce qui réduisait à 7 millions
3 ou 400,000 livres la somme disponibIe,
laquelle, partagée entre 73 mille pauvres,
donnait, pour chacun, 100 livres, les enfants

compris. Disons toutde suite que là où l'on

dépensait 7 millions, à-nombre égal de né-

cessiteux, il faudra dépenser aujourd'hui
20 millions.

Le comité va se livrer aux mêmes calculs
à l'égard des secours à domicile. Il crée
une échelle de secours pour les indigents à
secourir par ce second mode. 11suppose un
nombre de 500,000 pauvres et une somme
de 30 millions à leur distribuer. Il porte à

250,000le nombre des enfants, auxquels il
alloue 40 livres; à savoir, un total de 10
millions. Restent à partager entre les 250,COO
vieillards et infirmes 20 millions, c'est en

moyenne 8C livres. Le comité suppose
que sur les ^50,000 enfants un cinquième
appartient aux villes et les 4 cinquièmes aux

campagnes. 35 livres, donnant 7 millions,
sont attribuées aux enfants des campagnes,
et 3 millions restent ainsi à partager entre
les 50,000 enfants des villes; ce qui laisse

disponible pour chacun d'eux une somme

égale à celle affectée aux vieillards et aux

infirmes, à savoir: 80 livres. Le comité
subdivise ensuite les 50,000 enfants et les

3 millions qu'il leur attribue. Il admet que,
sur le nombre de 50,000 enfants,il n'y en
aura que deux cinquièmes admis à part en-
tière, deux autres cinquièmes à demi-pen-
sion, et un cinquième au quart de la pen-
sion seulement. Dans cette hypothèse, la
pension entière des enfants des villes peut
s'élever à 96 livres, et celle des enfants des

campagnes à 60 livres. Employant le même
procédé, dans la distribution des 20 millions
affectés aux infirmes et aux vieillards, le
comité suppose qu'un cinquième seulement
habite les villes. JI alloue aux indigents des

campagnes 75 livres, soit 15 millions; et

partageant les 5 millions restant entre les

pauvres des villes, ceux-ci se trouvent avoir
une quote-part de 100 livres. En supposant
qu'on ne voulût pas distinguer entre les en-
fants ni les infirmes, qu'on voulût distri-
buer ces 30 millions par égale part, on arri-
vait à un dividende uniforme de 60 livres.
D'autres hypothèses sont encore imaginées
sur la même base d'un secours disponible
de 30 millions. Les chiffres proposés par le
comité excédaient, dit-il, les réclamations
faites par plusieurs municipalités dont il
donne les noms.

Résumant enfin tousses chiffres, le comité
de mendicité arrive aux résultais que voici :
La dépense de 50,000 malades à raison de
12à 15 sous nar iour. ou 250 livres par an.

donne. 12,000,000 liv.
La dépense en secours

habituels ou journaliers,
destinée à l'entretien des
enfants infirmes et vieil-

lards, à raison de 60 livres

par pauvre, s'élèyera à. 2"J,500,000
Les secours pour le tra-

vail des invalides ou ate-
liers publics, à raison de

60,000 livres par déparle-
ments, formeront une dé-

pense de. 5,000,000
Les frais pour la répres-

sion de la mendicité, les
maisons de force et de cor-

rection, y compris les frais
de transfèrement, seront

portés, à. 3,000,000
Enfin les frais d'admini-

stration et ceux de la Caisse
de réserve, à. 4.000,000

Total général de la dé-

pense, ci. 51,500,000 liv.

Le comité ne craint pas, dit-il, que l'As-
semblée nationale trouve cette somme trop
considérable : elle est modique, à r.aisun
du devoir auquel elle satisfait, et néan-
moins il l'estime suffisante, la charité ne
devant pas aller au delà du nécessaire. Le
comité pense même que la somme excédera
les besoins, mais il ne veut pas s'exposer
à une demande en supplément de fonds: il
vaut mieux, dit-il, proposer une diminution
aux législatures subséquentes.

Le budget des classes souffrantes une fois

fixé à-bo millions, ie comité de l'Assemblée
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constituante avait à s'enquérir de leur re-

venu acquis, afin de reconnaître la somme
- à ajouter pour parfaire les BOmillions.

Les revenus qu'on avait pu évaluer mon-

taient à 16 millions. Le rapporteur supplée
au-x documents absents par des renseigne-
ments partiels obtenus depuis, et porte le

total des recettes des établissements chari-
tables de 30 à 32 millions. Les biens ecclé-

siastiques nominativement destinés aux œu-
vres charitables, ajoutaient à cette somme
celle de 6 millions. A quoi ajoutant Imil-
ïion 500,000 fr. dépensés par Jes provinces
pour les enfants trouvés, on arrivait à bien,

près de 40 millions. En vendant les biens-
fonds appartenant aux hospices, poursuit le

rapporteur, on ajouterait infailliblement une
somme considérable à ce revenu de 40 mil-

lions, de sorte que la nation n'aurait pres-

que pas de sacrifices à s'imposer pour par-
faire les 50 millions. Le rapporteur propose
de recourir pour les compléter, s'il en est

besoin, à des droits perçus sur les nais-

sances, les mariages et les successions, de
manière à lier le soulagement du pauvre à
des moments heureux de la vie. L'assistance
dans ce système est défrayée par l'impôt au
lieu d'être secourue par la charité. Qu'on
ne dise pas qu'il en est de même quand la
charité s'alimente du budget municipal. Le
conseil municipal, en prélevant sur son

budget la part des pauvres, fait sciemment la

charité, fait acte de chrétien; le mécanisme
de l'impôt, au contraire, a pour effet de
rendre insensible le plus possible le sacri-
fice du contribuable. L'art, 1" du projet de
décret du comité portait qu'à partir du

1" janvier 1791 cette somme de 50 millions
serait employée en secours publics par le
trésor national. Sur les 50 millions, 40 se-
raient répartis entre les départements, pour
subvenir aux dépenses, premièrement des

enfants, deuxièmement des malades, troi-
sièmement des vieillards et des infirmes,
quatrièmement des maisons de répression.
5 millions étaient destinés aux ateliers de

secours, et répartis, aussi, entre les dépar-
tements. Enfin une somme de 5 millions
était réservée pour faire face aux dépenses
générales, à savoir: 1° les traitements des
commissaires du roi, représentés aujour-
d'hui par des inspecteurs généraux; 2° les
frais de transfèrement ; 3° les secours extra-
ordinaires à distribuer dans les départe-
ments en cas de fléaux.

Le gouvernement, à chaque session et
cela au début de la session même, devait
faire connaître à l'Assemblée nationale la
situation des départements relativement
aux classes pauvres; les travaux opérés
dans les ateliers de secours; l'état des hô-

pitaux, des hospices et des maisons de ré-
pression de la mendicité. Les comptes de

chaque département devaient, en outre,
être rendus publics par la voie de l'impres-
sion.

La somme de 50 millions était établie selr

lementpour deux exercices. Le budget des

pauvres devait être, comme celui de l'Etat,
proportionnel aux besoins.

Le budget de l'assistance ainsi réglé,
l'esprit et le cœur pouvaient être en repos sur
les misères du prochain, chacun pouvait
s'endormir mollement sur les coussins de
son luxe ou de son égoïsme.( Yoy.MENDICITÉ,
et Secours préventifs au mot CLASSESSOUF-

FRANTES.)
Nous avons extrait des volumes de sup-

pléments aux procès-verbaux de l'Assemblée
constituante quelques 1 opinions ou plans
conçus par diverses personnes placées en
dehors de cette assemblée. On pourra se

faire, en y jetant les yeux, une idée du
mouvement des esprits du temps.

Un sieur Lambert(376), le 22 janvier 1789,
adresse aux assemblées provinciales, à la

prochaine assemblée des états généraux et
à tous les citoyens humains et sensibles, un

précis de vues générales en faveur de ceux

qui n'ont rien pour les mettre sous la sau-

vegarde de la bienfaisance publique et de
la constitution de l'Etat avec cette épigra-
phe : «Allez au-devant du pauvre, faites-
lui trouver dans sa maison le travail et le

nécessaire, et vous n'aurez plus besoin ni de
lois ni de chaînes pour réprimer la mendi-
cité. » ( Mémoires de l'Académie deJIdeon,
p. 72.)

L'épigraphe posait la question, mais ne la
résolvait pas.

L'auteur du précis propose d'ouvrir dans

chaque paroisse un registre où seraient ins-
crits les manœuvriers, au fur et à me-sure
des demandes et des secours attribués ou
non attribués, et d'assujettir les paroisses à
donner, chaque année, à l'assemblée du dis-

trict, une liste de leurs pauvres, un état de
leurs ressources et des comptes dûment ré-

glés de l'usage qu'elles en auront fait.
L'assemblée du district constaterait le compte
rendu de chaque paroisse ou commune et
les assemblées d'Etat, en comprendraient le
résumé dans leurs procès-verbaux. Par la
réunion de ces procès-verbaux, on posséde-
rait l'état général annuel des pauvres du

royaume.
Il devrait y avoir réciprocité de secours

entre les communes d'un même district,
entre les districts d'un même département,
enfin, dans certains cas, dans tous les dé-

partements du royaume. De cette sorte,
ajoutait l'auteur du projet avec l'élan d'en-
thousiasme de

l'époque,
la France entière

ne serait plus qu'une grande famille de
frères qui compatiraient à leurs peines mu-.
tuelles. Le but était de tarir la mendicité à
sa source, par conséquent tous les crimes
dont elle est la mère, de rendre les hôpi-
taux, d'abord moins souvent nécessaires ti
s'il se pouvait entièrement inutiles par la
suite. C'était par une méprise de la polili;-ut
moderne, prétendait l'auteur, que les hôpi-

(376) inspecteur des apprentis des différentes maisons de l'hôpital général, résidant à la F-it:.j
(à Paris).



U87 CHA DICTIONNAIRE CHA 1ISS

taux et les dépôts de mendicité avaient été
rendus indispensables. Il raisonnait en vertu
des principes d'une perfectibilité indéfinie,
chimère qui a commencé par enfanter des

crimes; L'auteur du Mémoire déclare que
ce n'est pas à la fainéantise qu'il personnifie
mais au travail qu'il faut donner des encou-

gements et des ressources.
Dans une autre brochure portant pour

titre Cahier des pauvres, le même auteur
demande: 1° que les travaux productifs et
utiles obtiennent une préférence marquée
sur les arts de luxe; 2° que le salaire ne
soit plus calculé d'après les maximes meur-
trières d'un luxe effréné ou d'une cupidité
insatiables; 3° que la conservation de l'hom-
me laborieux ne soit pas pour la constitution
un objet moins sacré que la propriété du ri-

che; qu aucun homme laborieuxne puisse
.plus être incertain de sa subsistance dans
toute l'étendue du royaume; 5° que l'uni-
versalité des pauvres soit comprise sous un

régime commun de soins et de surveillance,
au moyen duquel ils ne soient plus exposés
à émigrer, à vaguer au hasard, à venir en
foule dans la capitale, à s'y prostituer aux

usages les plus vils, à tous les vices, aux

plus redoutables attroupements, à tous les
crimes auxquels la misère entraîne des
bras destinés à féconder fa terre; 6° que
les enfants délaissés dans les campagnes,
sans asile fixe, soient compris dans ce ré-

gime; 7° que les enfants trouvés (qu'il éva-
lue à 50,000) y soient de même compris ;
8° que ces enfants soient sous la surveil-
lance et la protection des personnes publi-
ques dans chaque paroisse; 9° qu'ils puis-
sent, à leur majorité, être investis des droits
de citoyen; 10° que les dépôts de mendicité
Jle soient plus que des maisons de sûreté

pour les hommes dangereux; 11° que les
fainéants et les vagabonds incorrigibles, les
enfants d'hôpitaux dont on n'aura rien pu
faire, les filles publiques, soient déportées,
qu'il en soit fait une colonie, dans des vues
de justice et d'humanité ; 12° que tous les
établissements publics soient sous la pro-
tection du roi, des états généraux et sous la

protection immédiate des états provinciaux;
13° que les administrations de charité des

grandes villes soient électives, triennales et
renouvelées par tiers; 14° que celles des

petites villes soient simplement électives et

triennales; 15° qu'elles soient choisies

parmi les personnes les plus respectables
dans tous les ordres de citoyens; 16u que ces
formes soient applicables à toutes les muni-

cipalités.
L'auteur d'un autre projet (de Fondeville

Labatut), se propose le soulagement et l'em-

ploi des pauvres, pour arriver à l'extinction
de la mendicité et du vagabondage. La sub-
sistance des pauvres est placée parmi les

dépenses de l'administration locale; mais
l'auteur est d'avis que les lois relatives à
c-es dépenses, que les établissements pu-

blics auxquels elles sont destinées et les
règles par laquelle ces établissements doi-
vent être dirigés, sont essentiellement gé-
nérales. Ce serait en vain, dit-il, qu'un dé-
partement formerait des établissements pour
la subsistance des pauvres, si les autres dé-
partements n'en formaient pas aussi de sem-
biable-,; le projet n'aurait aucun effet s'il
n'était adopté pour tout le royaume et établi
par une loi générale (377).

L'auteur propose, 1"l'établissement d'une
maison par arrondissement pour recevoir,
loger, vêtir et nourrir tous les pauvres de
l'arrondissement, les infirmes de-tous âges
et de tout sexe qui ne peuvent travailler,
ceux qui ne trouvent pas à s'employer, les

orphelins sans ressources et enfin les enfants

trouvés; 2° l'établissement d'une ou deux
maisons de correction suivant le besoin,
pour y recevoir les vagabonds, les condam-

nés, et enfin ceux qui, ayant été reçus dans
les maisons de refuge, se sont montrés incor-

rigibles et inappliqués au travail; 3° l'éta-
blissement d'un hôpital général pour tous
les malades du département.

Il demande qu'on appelle les maisons qu'il
institue maisons des pauvres et non maisons
de charité, parce que c'est une dette que la
société acquitte et non une charité. C'est le
renversement du principe chrétien. Chaque
maison des pauvres, dans les idées du pro-
jet, doit être fournie des outils nécessaires

pour employer les pauvres au travail auquel
chacun est propre. On aura soin de faire ap-
prendre un métier à tous les enfants n âles
et femelles; on aura des maîtres que l'on

payera à cet effet; les enfants seront em-

ployés au métier qu'on leur aura appris. Aus-
sitôt que les enfants seront en état de ga-
gner leur vie, on les placera chez des artisans
de bonne vie et mœurs, qui en répondront.
Les registres de la maison seront chargés de
ces placements. Ceux qui voudront employer
les enfants à l'agriculture, s'engageront à
les garder jusqu'à ce qu'ils soient capables
de pourvoir à leur subsistance. Tout agri-
culteur pourra demander des ouvriers à la
maison des pauvres pour une semaine, un
mois. Les administrateurs tiendront compte
du degré de confiance que méritent les de-
mandeurs. Ceux qui emploient les enfants

temporairement, aevront les loger et les

nourrir, et payer à la maison une rétribution
convenue..Le salaire, y compris la nourri-
ture et le logement, sera un peu au-dessous
du taux ordinaire.

Les enfants renvoyés par les ouvriers pour
leur mauvaise conduite seront punis par la
maison des pauvres. Les ouvriers des mai-
sons des pauvres seront admis de préférence
aux travaux publics et payés comme les
autres ouvriers. Les arrondissements qui
auront des biens communs ou domaniaux
en friche non nécessaires au pâturage, en

tout ou en partie, pourront distribuer de ces
biens à des jeunes gens qui auront été élevés

(377) Projet pour le soulagement et l'emploi des pauvres. Supplément aux procès-verbaux de l'As-
semblée nationale. (Mendicité, t. II, n° 105, p. 6.)
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dans la maison des pauvres de l'arrondisse-
ment pour leur faciliter un établissement au

mariage. On leur donnera de quoi se bâtir
une habitation sur le terrain concédé, les
instruments nécessaires et deux vaches, si
les fonds de la maison le permettent. Après
trois ans, ils payeraient à la maison des pau-
vres une contribution annuelle relative à la

quantité du bien concédé et dont ils pour-
ront se libérer à un prix convenu. Ils ne
seront tenus de contribuer aux rharges pu-
bliques pour raison de ces défrichements

qu'après quinze ans de jouissance.Ce ne se-
rait pas aux communes ni aux départements,
selon nous, ce serait au Pouvoir qui voit de
haut et plus loin, qui a besoin de se faire
sentir, pour se faire comprendre et aimer,
ce serait à lui d'acheter chaque année, au

prix modéré où elles sont, les terres incultes

qui attendent des bras, d'en faire matière à

encouragement et à récompense, en vue de
l'amélioration morale des classes pauvres ;
d'établir par chaque département des prix
de fonds de terre, à distribuer, d'après des
listes dressées par des maires, revisées par
les préfets, sous-préfets , et transmises par
ceux-ci à l'administration centrale. Ainsi
étendue et appliquée, la pensée de 1789 au
lieu d'exciter la convoitise et l'envie chez la
classe pauvre, comme ferait le partage des
terres communales disponibles, éveillerait,
entretiendrait parmi elles l'émulation du
bien. — L'autour estime qu'en nationalisant
les biens de l'Eglise, l'Etat s'est engagé à

pourvoir à l'entretien des prêtres, des églises
et des pauvres.

Il propose de nommer dans chaque pa-
roisse quatre marguilliers chargés de per-
cevoir annuellement l'impôt dans la paroisse
pour l'entretien des indigents. Les quatre
marguilliers seront solidaires; ils seront

payés de leur recette, dans la même pro-
portion que les collecteurs des autres im-

pôts de la paroisse. La taxe serait, pour les

villes, d'un trentième du revenu des mai-
sons, pour les campagnes, d'un trentième du

produit du fonds.Les marguillierscollecteurs
se transporteront s.ur les champs au temps
des dîmes, compteront les gerbes et inscri-
ront sur un registre le nombre de gerbes
que chaque particulier devra fournir. A l'é-
poque de la dépiquaison, les officiers muni-
cipaux de la paroisse constateront la quan-
tité de grain que la gerbe aura généralement
rendu et le consigneront sur les registres
de la municipalité. Alors les marguillers
collecteurs pourront calculer la quantité de
grain à percevoir. La contribution aura lieu

proportionnellement en argent. Pour les

vigues, il sera fait par l'assemblée de la pa-
roisse une évaluation en argent de ce que
peut valoir le trentième de la production.
Les assemblées communales évalueront quel
est le revenu des maison:., etc.

Chaque arrondissement devait nommer
un trésorier rétribué pour recevoir la taxe
des pauvres.

Chaque maison de pauvre devait avoir un
gouverneur chargé de toute l'administration

de la maison. Il choisirait les employés sous
ses ordres. Les conseils d'arrondissement
fixeraient leur nombre, leurs appointements
et ceux du gouverneur. il serait interdit à
celui-ci de se livrer à aucun commerce se
rattachant de près ou de loin à son adminis-
tration. 11ferait des mandats sur le trésorier
des pauvres pour toutes les dépenses de la
maison. Il enregistrerait tous les pauvres
entrants, leur nom, leur âge, leur paroisse
et le travail dont ils sont capables. Mômes
formalités pour les sorties, si ce n'est que le

registre mentionnerait le lieu, le nouveau
domicile que prendraient les pauvres, oule
nom des personnes chez lesquelles lisse-
raient placés.

Un autre registre contiendrait les dépenses
de la maison; un autre serait ouvert pour les

ateliers, qui mentionnerait l'achat des ma-

tières, les objets manufacturés, la vente et
le produit de la marchandise. Le gouverneur
prendrait le soin de l'instruction morale des

pauvres, leur ferait la prière soir et matin
et une lecture publique deux fois la se-
maine. Un prêtre serait attaché à la maison

pour administrer les secours de la religion
aux malades. Il y aurait une chapelle dans
la maison pour le service divin, à moins

que la maison ne se trouvât à portée d'une

paroisse. 11y aurait dans chaque maison un
maître d'école pour apprendre à lire, écrire
et compter, auxenfants mâles.Les punitions
que le gouverneur pouvait imposer, c'était

quelques privations, une diète plus ou moins

austère, l'emprisonnement. Les incorrigi-
bles pouvaient être envoyés à la maison de
correction.

Tous les trois mois, une assemblée, com-

posée de deux marguilliers de chaque pa-
roisse, des curés, vérifiait le compte du

trésorier des pauvres. Elle se rassemblait

dans la maison des pauvres, où était tenu

de se rendre le trésorier. Les comptes du

trésorier et du gouverneur, ainsi que leurs

registres, étaient signés et parafés par l'as-

semblée et arrêtés par trimestre. Les

comptes étaient mis chaque année sous les

yeux du conseil d'arrondissement. L'as-

semblée de département, le conseil général,
nommait tous les ans quatre commissaires

visiteurs, ou un plus grand nombre, pour
visiter les maisons de pauvres du départe-
ment, inspecter ces maison, la conduite des

gouverneurs et leur administration.
Les visiteurs auraient une portion de

délégation du pouvoir exécutif; sur les

plaintes du gouverneur, ils pourraient en-

voyer à la maison de correction les pauvres
que leur inconduite rendrait passibles de
cette rigueur. ils auraient l'inspection des

maisons de correction, ainsi que de l'hôpital

général; ils rendraient compte de leurs vi-

sites à l'assemblée du directoire (le conseil

de préfecture aujourd'hui ) et dépose-
raient leurs procès-verbaux de visites sur

le bureau.
Le conseil de préfecture pourrait desti-

tuer et remplacer provisoirement le direc-

teur et le receveur convaincus de mauvaise
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gestion. L'inspecteur, sur les plaintes des
marguilliers, ou de son propre mouvement,
serait tenu de poursuivre devant les tribu-
naux les mêmes directeur et receveur, en
cas de divertissement de deniers. Le procès
serait intenté à la requête du visiteur et aux
frais du département: Le visiteur qui au-
rait intenté un pareil procès sans cause, se
rendrait passible des dépens et de dom-

mages-intérêts. *

Les pauvres ne pourraient être admis que
sur la présentation du maire, du curé et de
deux marguilliers de la paroisse. La pension
des pauvres transférés dans la maison de
correction ou à l'hôpital général était à la

charge de la maison. On ne pourrait pas être
renfermé de force dans cette maison; mais,

lorsque
de son plein gré on y serait entré,

on nen pourrait sortir avant trois mois, à
moins de justifier de moyens d'existence ou
de travail. Les pauvres qui voudraient être

reçus s'adresseraient à la municipalité , et,
en cas de refus, au tribunal qui pourrait
donner le billet d'entrée et condamner à une
amendecelui qui l'avait refusé, si le refus
était mal fondé. Ls principe du droit au se-
cours recevait ainsi sa sanction complète.
Les filles enceintes, qui voudraient se ré-

fugier dans la maison des pauvres pour y
accoucher, devraient y être reçues le plus
secrètement possible; la violation du secret

par les employés serait soumise à une pé-
nalité. Tous les enfants étaient reçus, mais
non gratuitement, si les père et mère pou-
vaient payer une pension. La taxe des pau-
vres était sans préjudice des aumônes; le
trésorier en donnait des récépissés, et ces
aumônes devaient être employées selon
l'intention des bienfaiteurs.

On proposait d'ouvrir accessoirement des
ateliers de charité dans des cas extraordi-
naires. Au-dessus de la porte de la maison
devait être placée cette inscription: Maison
des pauvres, tel arrondissement.

L'auteur propose un nouveau système
d'hôpitaux généraux. L'hôpital général re-
cevrait les malades de toutes les maisons
des pauvres du département ; idée malheu-
reuse, dans son application àd'autres, qu'aux
infirmes inguérissables et aux vieillards.
L'auteur est d'avis, ce qui est bon, de créer
dans l'hospice des logements plus propres
et plus commodes que les autres pour ceux

qui payeraient une pension à tant par jour.
Une inscription porterait : Hôpital général
de tel département. (Yoy.Projet de fondation
des colonies agricoles à la même époque.)

Nous n'avons pas besoin de faire remar-

quer que tous ces plans substituent à la
charité catholique la bienfaisance philoso-
phique, ou tout au plus'protestante.

Un lieutenant de vaisseau, M. de Montai-

gnac, adresse à son tour à l'Assemblée na-

tionale, au mois de janvier 1790, des ré-
flexions sur la mendicité, ses causes, et
sur les moyens de la détruire en France.
Il remonte à l'histoire des anciens peu-
ples. Amasis, chez les Egyptiens, ne souf-
frait ni mendiants ni fainéants sous aucun

prétexte; il avait établi des juges par-devant

lesquels tous les habitants du pays compa-
raissaient de temps en temps; ceux qui
étaient convaincus de fainéantise, étaient
condamnés, comme sujets nuisibles à l'Etat.
Lycurgue, à Lacédémone, ne souffrait point
de sujets inutiles; il réglait les obligations
de chaque particulier conformément à ses
forces et à son industrie. Platon ne voulait
ni mendiants ni vagabonds dans sa répu-
blique. L'auteur juge nécessaire, parmi
nous, un système entier d'économie natio-
nale applicable spécialement aux pauvres;
le tronc serait dans la capitale et ses ra-
meaux s'étendraient à tout Je royaume.
Convergeant au bureau central, les bureaux
secondaires rayonneraient dans chaque com-
mune, arrondissement et département.

L'auteur ne veut pas que l'on range parmi
les incapables de travail tous les infirmes.
L'homme qui n'a qu'un bras peut tourner
une roue, l'estropié peut apprendre à cou-

dre, etc. Il est d'avis que la société ale droit
de contraindre au travail quiconque est apte
à s'y livrer. Il demande qu'à côté des ate-
liers de travail libre soient établies des mai-
sons de force, où l'on enfermera tout men-
diant qui refuse de travailler.

Au secours de l'hôpital il préfère l'assis-
tance à domicile pour le vieillard; il de-
mande qu'on fasse refluer les orphelins vers

l'agrisulture; il propose, pour la grêle et

pour les incendies, des contrats d'assuran-
ces dont la perfection a surpassé son at-

tente; il recommande des prêts d'argent aux
cultivateurs victimes d'épizooties ; aux inon-
dations et aux ouragans il ne voit d'autre

expédient que des secours d'argent; aux
désastres de la guerre, son remède c'est la

paix.
La marine est l'objet de ses préoccupa-

tions. Ah1 que d'indigents vivraient utile-
ment pour la patrie si notre marine mar-

chande suivait les traces de cette nation que
nous appelons notre rivale dans nos mou-
vements de vanité, s'écrie-t-il avec un rare
bon sens, et que nous devrions appeler
notre énrule. Les bons politiques, pense-t-il,
sentiront que les Anglais et les Français ont

bien des raisons d'être amis; que les
meilleurs liens entre nations sont les traités

de commerce, ou, encore mieux, de faire le

commerce entre elles sans traités. L'au-

teur oppose à la charité aumônière cette

réflexion : que les pays où on fait le plus
d'aumônes sont ceux où il y a le plus de

pauvres, témoin la France, l'Italie et l'Es-

pagne. Faux aperçu dont le temps a fait

justice. Ses principes sont que l'on doit té-

moigner des préférences aux.plus honnêtes

parmi les pauvres; que, pour étendre ses

charités à un plus grand nombre, il faut les

réduire au plus étroit nécessaire; que les

aumônes faites aveuglément sont funestes;

que les sociétés privées, malgré leur zèle,
ne dispensent pas d'agir la charité publique.
Il émet le vœu d'un dénombrement des

pauvres, par classe, dénombrement com-

mencé souvent et jamais complété. Il ré-
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clame des fonds de secours, se composant
de l'excédant des ressources de tous les bu-
reaux de charité du royaume, et applicables
aux fléaux qui frappent certains déparle-
ments.

L'auteur réglemenle les bureaux de cha-
rité à établir dans chaque commune: Prendre
des informations sur tous les pauvres de
leur circonscription; les visiter exactement;
les placer conformément à leur aptitude;
évaluer les secours qai leur sont néces-

saires; enregistrer exactement les causes
de leurs misères physiques et morales, avec
des observations détaillées sur chacun;
examiner les moyens d'établir des ateliers
de charitê; tels sont, à ses yeux, les moyens
de constituer les secours à domicile.

Les registres des bureaux de charité, dans
les vues de l'auteur, sont la base du dénom-
brement des pauvres du royaume. Les états
des communes seraient récapitulés dans

Lafcondissement, transmis par le bureau de
l'arrondissement à celui du département, et
aboutiraient ainsi, de tous les points du

rty aume, au bureau central, qui n'aurait

plus qu'à en former un état général.
L'auteur veut en même temps la centra-

lisation, dans chaque bureau particulier, de
toutes les farces charitables de sa circons-

cription., le versement de toutes les au-

mônes, quêtes, donations dans les mêmes
mains. On tarirait ainsi les sources les plus
abondantes et les plus pures de la charité.
Les oeuvres doivent se concerter, mais non
s'absorber.

Il n'est pas jusqu'aux loteries des pauvres
dont l'auteur n'ait eu la pensée; c'est par
là qu'il termine ses réllcrions. Toutes les
ressources de la charité bien employées
suffiraient, pensait-il, à tous les besoins.
Noms avons cette conviction.

-

Le caractère de la charité allait être bien
autrement dénaturé. De sombres jours al-
laient s'élever sur elle. Le droit au secours
est pisé en termes exprès dans la Décla-
ration des droits de l'homme (24 juin 1793) :
Art. 21. Les secours publics sont une dette
sacrée. La société doit la subsislaœe aux

citoyens malheureux, soit en leur procu-
rant du travail, soit en assurant les moyens
d'exister à ceux qui sont hors d'état de
travailler.

L'Assemblée constituante, en 1790,- hé-
sitait à déclarer biens ,nationaux les
biens des hôpitaux et des autres établisse-
ments de charité. Elle avait décidé provisoi-
rement qu'ils seraient administrés comme

devant, si ce n'est qu'elle avait confié aux

municipalités ceux de ces biens qui avaieiit

appartenu à des corps ecclésiastiques. En
vertu du principe que l'assistance des pau-
vres est une dette nationale, la Convention
décide que les biens des hôpitaux et des
fondations charitables seront vendus au pro-
fit ic la nation, et que la nation défrayera
les hôpitaux et tous les établissements de
bienfaisance aux frais du trésor public.
Nous allons entendre Barrère (19 mars 1793) :
Là où le cœur du citoven palpite pour la

pairie, les vagissements de l'enfant aban-
donné appellent cette même pitié à son se-
cours: homme, il sollicite du travail; in-
firme, il appelle la'bienfaisance nationale ;
vieux, il a droit au. repos, aux égards, aux
secours publics qui doivent embrasser les

générations qui commencent et celles qui
finissent. Ce n'est pus assez pour le peuple
d'abattre les factions, de saigner le com-
merce du riche, de démolir les grandes for-
tunes; ce n'est pas assez de renverser les
hordes étrangères, de rappeler le règne de
la justice et de la vertu, il faut encore faire

disparaître du sol dela république la ser-
vilité des premirs besoins, l'esclavage de la
misère et cette trop hideuse inégalité des

hommes, qui femt que L'un a toutes les in-

tempérancesde la fortune, et l'autre toutes les

angoisses du- besoin. Plus d'aumône1 plus
d'hôpitaux ! C'est la vanité sacerdotale qui
créa l'aumône.

Tout est jeté par terre, Institutions et

principes. Le rapport conclut à une alloca-
tion de 4,187,833 fr. Le décret du 19 mars
1793 (Yoy. CAPITALET REVENUSet' CONGRÉ-

GATIONS)porte que, lorsque le comité de
salut public aura reçu les états dressés par
la commune des patriotes indigents, il sera
fait un rapport sur les moyens d'indemnise,.:
tous les malheureux avec les biens des en-
nemis de la révolution.

La Cinvent-ion vote d'enthousiasme 7 mil*
lions 4-80,000 fr. pour soulager les pauvres
des campagnes, et attribue aux mères et aux
veuves une liste civile de 3,060,000 francs.

Un décret du 19 mars 1793 statue :
Art. 1". Toutes les communes dresseront
un état des patriotes indigents. Art. 2. Lors-

que le comité de salut public aura reçu ces

états, il fera un rapport ^ur les moyens
d'indemniser tous les malheureux avec les
biens des ennemis de la révolution, suivant le
tableau qui en sera présenté. Une loi du
26 juin 1794 institue dans chaque district
un livre de la bienfaisance nationale. Il est
divisé en trois titres: l'un est relatif aux
cultivateurs vieillards ou jnfirmes; le se-

cond, aux artisans dans la même position ;
le troisième, aux mères ou. veuves avec en-
fants, habitants la campagne. Pour les cul-

tivateurs, le nombre d'inscriptions est fixé

à 400 par département, plus 4 sur 1,000 in-
dividus dans les déparlements do.nt la. po-
pulation agricole excédera 100,000 habi-
tants. Les villes de 3,000. âmes, et au-des-

sous, sont considérées comme faisant partie
de la population rurale. Chaque inscription
de cette classe pouvait monter jusqu'à
160 fr. Il est affecté 200 inscriptions- par
département en faveur des artisans, avec

augmentation de 2 -sur l,Oft au ilelà de

100,000. habitants. Le maximmm de l'ins-

cription était de 120 fr.} Enfin, pour les ,
mères et veuves avec enfants, on accordait

360 inscriptions par chaque départaient,
au maximum de 60 fr., avec un supplément
de 20 fr. pour les mères qui, à l'exiii ratieii de
Ja première année, représenteraient la tota-
lité de leurs enfants vivants. Les père et -
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mère vivant de leur travail et déjà chargés
de 2 enfants, ont droit à des secours pour
les nouveaux enfants qui leur naîtront. Les
mères de famille et leurs enfants qui ne vi-
vent que du produit du travail de leur mari
et de leur père, ont droit au secours dans
le cas où celui-ci' viendra à mourir ou de-
viendra infirme. Ces secours peuvent s'é-
lever à 80 fr. par an pour les enfants, et à
120 fr. pour les mères de famille. Les en-
fants doivent en jouir jusqu'à l'âge de

douze ans, époque où ils sont mis en ap-
prentissage aux frais de l'Etat.

Il doit être élevé dans chaque district une,
maison où les filles enceintes seront reçues
pour faire leurs couches, et toute fille" en-
ceinte qui déclarera sa grossesse recevra
une pension dont le maximum peut s'élever

jusqu'à 120 fr. Une agence de deux hôpi-
taux est créée dans chaque commune, un
officier de santé est rétribué de 500 fr., et
une sage-femme reçoit une indemnité pour
chaque accouchement.

En réalité, le gouvernement envoie à peine
quelques faibles secours. Il indemnise les in-

digents patriotes avec les biens des ennemis
de la révolution. La Convention, sans s'in-

quiéter des moyens d'exécution, avait réglé
les secours sur une si vaste échelle que les
revenus de l'Etat n'auraient pu y suffire. Ces
lois sont abrogées avant d'avoir été exécu-

tées, le 27 novembre 1796. Il ne demeure
de leurs dispositions que celle relative au
domicile de secours.

La vente des biens des hospices ne devait
d'abord avoir lieu qu'après l'organisation
des secours; mais, le 23 messidor an II, la
vente est ordonnée sans condition, et les
biens sont déclarés immédiatement pro-
priété nationale. Les secours n'arrivant pas,
on recula devant la mesure. Elle fut sus-

pendue l'an IV, et la loi d'expropriation
est définitivement rapportée le 16 vendé-
miaire an Y (septembre 1796). Dépouillés
nationalement d'un côté, les hôpitaux sont
devenus de l'autre propriétaires des biens

confisqués sur les religieux et les reli-

gieuses qui les desservaient. Ils héritent de
leurs bienfaiteurs, et ils en héritent de leur
vivant. Les biens des frères de Saint-Jean
de Dieu, ceux affectés à la nourriture, à
l'entretien et au logement des filles de la
charité et des autres religieuses hospita-
lières, sont employés au service des ma-
lades et des pauvres, et aux besoins géné-
raux des établissements. Les religieuses
dépossédées demandent une grâce que plu-
sieurs obtiennent, c'est de conserver leur

position de servantes des pauvres dans les
maisons qui leur ont appartenu, et dans les

hôpitaux de la république qui les a dé-

pouillées. La charité aurait pris fin si elle
n'avait reçu en naissant de son divin fon-
dateur le privilège d'être immortelle comme
le christianisme qui l'a engendrée. (Voy. CA-
PITALET REVENUSet CONGRÉGATIONS.)

§ 7. — xrxe siècle. On n'oublie pas que
nous n'avons à nous occuper ici que de

yesprit de la charité Le Dictionnaire d'éco-

nomie charitable est destiné dans son en-
semble à proclamer les actes de la charité
elle-même.On trouvera au mot ECONOMISTES,
ses diverses expressions doctrinales; au mot
ECONOMIECHARITABLE,sa définition scienti-

fique; au mot LÉGISLATION,son application
aux faits sociaux.

Ce que nous voudrions exprimer en ce

moment, c'est son esprit général et aussi son

esprit gouvernemental. Cet esprit , fait
homme sous le règne de Napoléon I", est
devenu représentatif ou ministériel sous le

gouvernement parlementaire, et il tend de
nouveau à se personnifier dans le souverain

depuis 1851. Napoléün1er apporte dans l'admi-
nistration des secours charitables le coup
d'œil du gouvernant. Il sait quel coup la
révolution a porté aux hôpitaux. Il a décou-
vert que les indemnités qui leur ont été

promises ont été frustratoires, qu'ils sont

précipités dans le gouffre des dettes. Il écrit
de Lyon à ses collègues de consulat, Cam-
bacérès et Lebrun (22 janvier 1802), que les

hôpitauxcivils qui ne reçoivent encore que
\k sous par jour pour les journées des mili-
taires malades, n'ont encore rien reçu pour
l'an X (1801) au 22 janvier 1802. (Histoire
du consulat et de l'empire, t. III, p. 402.) Ce
n'était pas les moyens, dit-il, de remettre
leurs finances à flot. Il se préoccupe aussi
des secours à domicile. Il serait à désire.f'i
dit-il, qu'indépendamment des 100,000 fr.

que le ministre de l'intérieur donne par
mois aux comités de bienfaisance, on y
joignit 25,000 fr. d'extraordinaire pour dis-
tribuer du bois; et, si le froid revenait, il

faudrait, comme en 89, faire allumer du
feu dans les églises et autres grands établis-

sements pour chauffer beaucoup de monde.
Les idées de Napoléon, en administration

charitable, sont comme celles de Louis XIV

des idées de force. Comme Louis XIV, Na-

poléon confond ces deux choses, réprimer
la mendicité et l'éteindre. Les mendiants
sont la honte de la civilisation, il faut les

emprisonner : ainsi raisonnent les deux

puissants souverains à un siècle et demi de

distance. Napoléon écrit d'inspiration à son

ministre Crétet de détruire la mendicité

en France dans l'espace d'un mois (7 no-

vembre 1807. Il croit que l'on fait la cha-

rité comme l'on prend des villes. Il ne faut

pas, dit-il, passer sur cette terre sans lais-

ser des traces qui recommandent notre mé-

moire à la postérité. C'était de la philosophie
vraiment royale, puisqu'elle s'appliquait à

la bienfaisance. N'aliez pas me demander

trois ou quatre mois pour avoir des rensei-

gnements; vous avez de jeunes auditeurs,
des préfets intelligents, des ingénieurs des

ponts et chaussées instruits; faites courir

tout cela et ne vous endormez pas dans le

travail ordinaire des bureaux. L'ordre était

trop net pour que l'empereur ne fût point
obéi. Le 5 juillet 1808, la -loi qui supprimait
la mendicité était rendue. Cette loi n'était

au fond que la remise en vigueur de celle

du 15 octobre 1793. Elle prononce la peine
de la transportation à Madagascar à la iroi-
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siôme récidive. Le dépôt de mendicité, qui
devait être un atelier de travail, fut une

prison. Il fallait passer par la police correc-
tionnelle pour arriver à la maison de cha-
rité.

En quatre ans, 59 dépôts sont créés, pou-
vant contenir 22,550 mendiants. A quoi bon
dire ce qu'ils coûtèrent et objecter le peu

v
qu'ils produisirent, quand on sait qu'on y
entassa sans discernement et sans choix,
mendiants inoffensifs et vagabonds dange-
reux, vieillards et adultes, valides et in-

firmes, de pauvres femmes sans pain et des
-

tilles publiques, des galeux et des épilep-
tiques. En quatre ans aussi, de 1814 à 1818,
la restauration en supprima 2K. ( Voy. MEN-

DICITÉ.) 1
Nous avions d'abord rintention de placer

ici l'esquisse des principaux actes en matière
cKassistance publique des gouvernements qui
remplissent l'espace compris entre 1804 et
1848. Nous avons pensé ensuite que ce su-

jet était plutôt du domaine de l'économie cha-
ritable considérée scientifiquement qu'une
manifestation de l'esprit de charité. C'est

pourquoi nous avons renvoyé cette es-

quisse
au mot ECONOMIECHARITABLE.Elle

fera connaître les tendances des trois règnes
placés entre la première révolution et le
second empire, qui semble entrer dans des
voies nouyelles. On y verra de combien de

préoccupations les services charitables fu-
rent l'objet pendant la majeure partie de ce

siècle, et de quelle nature ont été ces

préoccupations. La réforme du service des

prisons dans un autre ordre d'idées sera
une des gloires du XIXesiècle. L'organisa-
tion du service des aliénés, la création des
caisses d'épargne (VOy,CLASSESSOUFFRANTES),
des salles d'asile, des crèches (ibid.) sufii-

raient, en employant l'expression de Napo-
léon, pour recommander ce siècle à la pos-
térité, au point de vue de la charité. Ce
sont ses plus grandes œuvres, mais on ne

peut pas même dire qu'elles le caractérisent
tant les fondations, furent nombreuses et di-
verses. (Voy. CHARITÉPRIVÉE et COLONIES

AGRICQLES.)Il nous a été donné, à nous qui
réunissons ces documents, d'admirer avec

quel zèle s'accomplissent dans les 86 dépar-
tements français les devoirs de la charité

publique et privée. Il ne nous est pas arrivé
une seule fois de rentrer dans Paris après
nos tournées annuelles, sans nous sentir

meilleurs, pl us dévoués à nos études charita-
bles, et ce qui vaut mieux, plus affectionnés
aux œuvres. Il n'y a pas à désespérer d'une
civilisation où la surveillance de l'adminis-
tration de tant d'hôpitaux et de bureaux
de bienfaisance occupe gratuitement tant

d'existences, tant d'esprit d'élite, la fleur do
nos cités, et cela en vertu du principe chré-
tien: ne videantur quasi mercimonio con-
tracto ita pietatis officium gerere. Sans
doute tous les membres des commissions
administratives ne sont pas également fer-
vents. Sans doute aussi tous les conseils

municipaux n'ont pas les mêmes entrailles

charitables; mais pour qu il y ait des muni-

cipalités glorieusement généreuses, il faut
qu'il puisse y en avoir d'avares. Les repré-
sentants de la charité comme les pouvoirs
publics, sont doués de la faculté du bien et
du mal, et c'est ce qui constitue leur mérite,
quand c'est à faire le bien qu'ils emploient
leur liberté.

Un administrateur des bureaux de Paris
(M. Dufillto) a évaluéles secours de la cha-
rité privée dans Paris à 5 millions 634,227
francs par année. Ses calculs sont basés
ainsi: 1° sociétés et œuvres de bienfaisance,
2,274,727 fr.; 2° aumônes à 500 mendiants
des rues, 912,500 fr.; 3° aumônes à men-
diants visitant ou écrivant, 292,0C0 fr.;
4° aumônes à 500 mendiants quêtant dans
les boutiques, 140,000 fr.; 5° aumônes de
MM. les curés à 25 fr. par paroisse, 925,000
fr.; 6° souscription pour sinistres, 50,000
fr.; 7° associations clandestines, 40,050fr.;
8° cotisations perçues par les congrégations
et missions, 1,000,000 fr. La coopération à
la charité par les femmes les plus élégantes,,
les plus renommées par leur beauté, leur
naissance ou la position sociale de leurs
maris, n'a peut-être jamais reçu une exten-
sion aussi grande que de nos jours. Qui ne
les a vues avec toute la grâ<'.e française de
leurs atours et de leurjeunesse, à l'entrée do
nos églises, les jours de sermons de charité
ou dans les autres grandes solennités de la
bienfaisance? Qu'on nous -permette la fami-
liarité d'une anecdote appropriée à notre

sujet, quenous fournit un journal: Un jeune
homme du beau monde achevaitîe Jeudisain t
de l'année 1853 sa visite dans les paroisses
aux dames de sa société, un jour de

grande quête. A la porte d'un& église
aristocratique, la dernière qu'il eût à vi-
siter, il aperçut d'abord une des da-
mes qu'il ne pouvait s'abstenir de traiter

généreusement. Elle frappe sur le bassin

d'argent, en disant: « Pour les pauvres,
s'il vous plaît. » Le jeune homme ouvre
son porte-monnaie, prend un napoléon et le
donne. « Ce n'est pas assez, » dit la quê-
teuse avec l'avidité qu'autorise et justifie un
but charitable. Puis, comme le jeune homme
se disposait à donner une seconde pièce de
20 fr., l'adroite solliciteuse, d'un petit coup
d'éventail, fit tomber le porte-monnaie, qui
se vida dans le bassin aux aumônes. Le jeune
homme, après avoirsalué, se retourne et aper-
çoit une autre dame à laquelle il était dans
la nécessité aussi de donner, et qui lui

demande, de sa voix la plus persuasive :
« Pour les pauvres 1» Ici, le jeune hommefut

héroïque. « On m'a pris tout mon argent,
dit-il à la seconde dame; mais vos pau-
vres y gagneront.» Et détachant de sa cra-
vate une superbe épingle en diamants, va-
lant soixante louis, il la laisse gracieuse-
ment tomber dans la bourse de la seconde

quêteuse. Au xix* siècle comme au vieux

temps la charité profite de tout. Une autre

fois c'est la vente au profit des pauvres qui
sollicite !e zèle de la charité. De jeunes
femmes de la plus rare élégance étalent
dans un bazar aristocratique de riches
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mousselines brodées de leurs mains délica-
tes ('es livres dus aux éditeurs les plus fa-
meux, des curiosités de l'art, de précieuses
porcelaines. Les ministres les plus influents
ont leurs représentants dans ce temple ou-
vert à la bienfaisance. Nous y voyons, en

1843, Mme la comtesse de Meulan,la sœur
de cette Pauline de Mculan qui a laissé
à l'enfance plusieurs ouvrages éminents,
Mme la comtesse Duchâtel, femme du célè-
bre ministre qui écrivit sur la charité un li-
vre remarquable. (Voy. ECONOMISTES.)Les
noms des Montesquiou, des de Mornay, des

Siméon, des de. Castres et des Mollien, des
Dalmatie sont groupés autour de ceux-là.
« Au chevet de la pauvre femme qui devient

mère, veille la pieuse association, compo-
sée aussi de l'élite de la société qui, déjà,
prépare la layette du nouveau-né. Elle con-
tinue ses soins jusqu'au moment où la

mère, rendue à ses travaux, pourra déposer
son enfant à la maison de la crèche. L'enfant

passera de la crèche à l'asile, à cette maison

qu'un cœur de mère imagina, il y a un demi-

siècle; puis il ira recevoir, dans une école

gratuite, le complément de l'instruction. Au

jour devra essayei- une profession,gratuite,qu'il devra essayer une profession,
l'enfant sera mis en apprentissage chez un

patron qui veillera sur lui avec sollicitude;
et plus tard on lui offrira du travail. Ou-
vrier, il rencontrera les périls contre les-

quels on a essayé de le prémunir. Livré à sa
bonne nature, avec son intelligence et sa
probité, il reconnaîtra, sans peut-être avoir
eu ses heures d'illusion, qu'il a ses flatteurs
comme le pouvoir a les siens, ces éternels
ennemis du bonheur l'auraient livré aux

plus amères déceptions, sans lui épargner le
crime. Il comptera sur la justice de l'Etat;
et comme il saura bien que le ciel aide ceux

qui ne s'abandonnent pas, il demandera à
un puissant principe, follement exagéré de
nos jours, mais qui a créé des merveilles

depuis 1800 ans, qui vient du vœ soli de la

sagesse, à Yassociation, ce qu'elle peut lui
donner. Il sera membre d'une sociétéde se-
cours mutuels, afin d'assurer son avenir par
l'ordre et l'économie; il s'abritera ainsi con-
tre les accidents du chômage, de la maladie,
des salaires réduits. Là,il trouvera un sûr
et fraternel appui; et sa faible cotisation lui
laissera encore une épargne à déposer à la
caisse de prévoyance. Et c'est ainsi que

lui-même, apporte sa part de pro-
l'ouvrier, d'institutions à ce bel œuvre de l'a-grès et
mélioration sociale. Tous ces moyens se-
raient-ils impuissants; le mont-de-piété sera
une dernière ressource avant la demande
uu secours.» (Discours de rentrée du procu-
reur général de Rennes, 1851.)

On a vu que l'esprit de pauvreté-était
l'essence de la ebarité. Le P. Lacordaire,
la grande célébrité oratoire du temps, re-
vient souvent sur cette pensée: que l'éco-
nomie est pour le riche la matière première
de la charité. Nous en avons sous les yeux
la preuve, dans la modestie d'hommes jeu-
nes encore, qui sont dans la pratique de la
charité les modèles de notre âge. Cette vé-

rité devait nous être confirmée par les exem-
ples de ces pieuses dames qui sont à Paris,
les grandes aumônières du xix" siècle, les

dignes émules de celles que saint Jérôme

dirigeait dans les voies de la charité, les
traditions vivantes, en un mot, des premiers
siècles chrétiens. Qu'on nous permette ici
encore la familiarité des détails pour rendre
clairement notre pensée. Nous avions occa-
sion dans la même semaine de visiter plu-
sieurs de ces admirables Fabiola modernes.
Nous fûmes frappés de la ressemblance de
leur habitation. Des tentures de lit, des ri-
deaux de fenêtres et des fauteuils en satin
de laine, chez des comtesses, chez des mar-

quises du faubourg Saint-Germain, ou bien
encore des mousselines du plus bas prix.
Ce papier de tenture gris blanc n'excède

pas la valeur de 30 sous Je rouleau. Enface
d'une humble commode d'acajou, comme en

possède la moindre ouvrière qui se met en

ménage, vous voyez un antique secrétaire
en bois de rose, ni moderne ni antique, par
conséquent sans aucune valeur. Un christ,
attaché à la muraille; surla commode une sta-
tuette en plâtre du P. Lacordaire, rmlli de la

fa-mille, et une humble gravure de la résur-
rection. Sur la cheminée, une pendule d'al-
bâtre dont ne voudrait pas la femme de cham-
bre de la pieuse marquise le jour où elle épou-
serait le valet de chambre qui nous a intro-
duits. Une lampe économique, brûlant moitié
moins d'huile qu'une autre, à sa demi-lueur
nous permet d'apercevoir que le tapis
que nous foulons n'a plus guère que sa

trame, et la maigreur de ce lit dépose de
l'austérité de son possesseur. L'une des

grandes dames nous avait reçu dans le pe-
tit salon qui s'appelle à la Chaussée-d'Antin
un boudoir; ce petit salon, comme la cham-
bre à coucher, lieux où triomphe le luxe

moderne, étaient meublés l'un comme

l'autre, et les dames que nous visitions

portent des noms historiques et jouissent
de 60,000 francs de rentes. C'est afin de

pouvoir donner aux pauvres tout ce dont

les pauvres manquent, qu'elles se refusent

tout ce luxe que la bourgeoisie parisienne
se procure au préjudice de la dot de ses fil-

les et quelquefois aux dépens de ses four-

nisseurs.

L'esprit de charité du xixesiècle a été ré-

sumé et glorieusement préeonisé par les

deux derniers archevêques de Paris, dont le

premier fut un martyr, dont l'autre donne

aujourd'hui l'impulsion et l'exemple à toutes

les œuvres contemporaines, et réserve à son

nom parmi les classes souffrantes une écla-

tante popularité. 0 Paris, Paris, s'écriait

Mgr Affre (mandement du 15 février 1843),
cité étonnante, qui renfermes à la fois toutes

les extrémités humaines, où le faste de l'o-

pulence le dispute aux horreurs de la mi-

sère, mais où les largesses de la charité le

disputent aussi aux profusions du luxe, il te

sera beaucoup pardonné, parce que tu as

beaucoup aimé les malheureux 1 Courage
donc1 puisque nous aimons nos frères, nous

possédons un signe certain que notre vie
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n'a point défailli. Nos scimus quoniam transla-
ti sumus de morte ad vitam si diligimus fratres.

L'éloge dela charité contemporaine est sor-
tie encore de la plume célèbre d'un éloquent
orateur, M. le comte de Montalembert. « C'est

par la recrudescence de la foi, l'efflores-
cence de la charité, la vie nouvelle de la

science, qu'il faut mesurer tout le terrain,
que l'esprit de vie a regagné, dit-il, sur l'es-

prit de mort. Que serait-ce que tous ces triom-

phes, tous les progrès dans l'ordre intellec-

tuel, si la vie intérieure d-es peuples catho-

liques n'était pas renouvelée, si la foi, la

charité, la piété ne pouvaient à leur tour
énumérer leurs pacifiques et bienfaisantes
victoires? Ah1 c'est ici que j'invoque avec
confiance le témoignage de ceux qui ont
seuls mission de parleret de juger en cette
matière! Que les pasteurs de tout ordre
nous disent s'il n'est pas vrai que, depuis
vingt ans, le progrès spirituel est incontes-

table, surtout dans la jeunesse, et dans la

jeunesse instruite, dans ces classes aisées et
éclairées qui fournissaient avec une im-

pitoyable régularité autrefois à l'incré-
dulité un recrutement assurés ans doute,
le mal est encore immense; les victimes
d'une éducation publique insuffisamment

épurée sont encore trop nombreuses; mais,
à côté de ces pertes lamentables, que de
consolations naguère inconnues1 N'est-ce

pas ici qu'il faut énumérer ces grandes as-
sociations destinées uniquement, loin des
luttes et des préoccupations de la vie pu-
blique, à propager la simple et sévère prati-
que des devoirs chrétiens, et qui sont nées
de nos jours, au milieu de nos décourage-
ments et de nos appréhensions? Cette so-
ciété de Sain-t-Vincent de Paul, que nous
avons vue naître en 1834, dans une chambre

dupays latin, quia transformé tant de mil-
liers d'étudiants en tuteurs vigilants, en
frères servants des pa-uvres, et qui compte
aujourd'hui 883 conférences, dont 500 en

France, 116 en Allemagne, et le reste dans
les cinq parties du monde. Puis sa rivale,
encore plus jeune, l'archiconfrérie du Saint-
Cœur de Marie pour la conversion des pé-
cheurs, enfantée, en 1837, par un simple prê-
tre, dans la paroisse la plus abandonnée, la

plus décriée de Paris, et dont les annales
constatent par milliers les paroisses, les

congrégations, les communautés agrégées à
cet humble autel de Notre-Damo des Vic-
toires, qui fleurit en-tre la bourse et la ban-
que (378). Puis encore cette œuvre majes-
tueuse de la Propagation de la foi, créée
par une pauvre fille déjà oubliée, dans un

faubourg de Lyon, et devenue en quelque
sorte une des grandes institutions de l'E-
glise universelle; cette œuvre dont une
prière quotidienne est le seul lien, et dont
le budget recueilli sou par sou et semaine
par semaine, dans l'épargne du pauvre,
subvient à l'éducation, aux voyages, à.la
subsistance de tant de missionnaires : ali-

mente les catholiques opprimés de la Scan-
dinavie et de l'Orient, comme les chrétientés
naissantes de l'Orégon et de l'Australie;
donne du pain aux martyrs du Tong-King
et de la Polynésie, jusqu'au jour où ils
montent au ciel, et suffit pour rejeter dans
l'ombre tout l'immense effort de ces sociétés

bibliques, qui savent bien prélever l'or par
millions, mais qui n'ont jamais su enfanter
un martyr. Je passe sous silence, pour-
suit M. de Montalembert, nos associations
vouées à l'enseignement avec leurs conquê-
tes récentes et chaque jour croissantes :

j'aime mieux renvoyer au témoignage écla-
tant que leur rendait, il ya si peu de temps,
une voix éloquente et non suspecte, celle
de M. Guizot, en énumérant devant son au-
ditoire étonné les travaux, les progrès et
les fondations des Frères de la doctrine
chrétienne et de leurs émules des deux
sexes (379).

« Mais à côté de ces grandes œuvres, qui
sont la gloire de la France et le patrimoine du
monde chrétien, dit l'écrivain, que d'autres
œuvres moins vastes, que d'autres associa-
tions moins nombreuses, mais qui sont la bé-
nédiction spéciale de notre pays, l'honneur
de notre temps, l'espoir, l'unique espoir de
notre avenir, L'œuvre de Saint-François
Ilégis, pour la légitimation des unions illi-

cites; l'œuvre de Saint-François Xavier,

pour l'instruction des ouvriers; la société
d'économie charitable ; l'œuvre de Saint-

Maurice, pour les soldats; les œuvres des

prisonniers, des apprentis, des colonies pé-
nitentiaires, etc. Et où se recrutent toutes
ces pieuses confraternités ? N'est-ce pas sur-
tout parmi cette jeunesse dont j'alfluence
rend quelquefois nos églises trop élroites,
et dont les rangs serrés autour de la chaire
des Lacordaire et des Ravignan ont tant de

fois déjà consolé le cœur de leur pasteur
et déconcerté le regard du scepticisme?
Vienne maintenant le temps des épreuves
et des luttes; vienne la persécution, s'il le

faut: l'Eglise sait où se trouvera son armée!
Elle est là, dans ces jeunes hommes dont
les aînés montent chaque jour dans l'assem-

blée des hommes, et qui chaque jour aussi

ouvrent leurs rangs à de nouvelles recrues
habituées aux luttes et aux sacrifices; qui
ont déjà goûté les joies austères du devoir,
de la prière, de la pénitence; qui savent

d'où leur viendront toujours la force, la lu-

mière, le courage, l'espérance; soldats aguer-
ris à vingt-cinq ans par le mépris des pré-

jugés, par la défaite de leurs passions, et

pour avoir vaincu, en bataille rangée, le

plus
formidable des ennemis, le respect

humain.
« Oui, ils sont passés pour toujours ces

temps où le respect humain régnait sans

contestation, non-seulement sur la place
publique et dans les salons, mais jus-

qu'au sein des familles; où les femmes,
les mères chrétiennes osaient à peine

(378) Le dernier résumé en compte dix mille
quatre-vingt-trois.

(379) Discours à rOratoire, en mai -1852.
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réclamer pour elles-mêmes une timide li-

berté, et remettaient au lit de mort ou à la
lecture de leur testament le soin de rappe-
ler un père, un époux, un fils, à la pensée
de Dieu et d'une autre vie. Un tel état de
choses peut encore exister dans certains
intérieurs, dans certaines classes, où les

yeux n'ont pas encore été dessillés; mais

j'affirme que, dans une fouJe de familles,
c'est un état de choses qui n'est connu que
par la tradition. Demandez à nos mères et
à nos grand'mères, comment les choses se

passaient de leur temps, et vous les verrez
s'émerveiller de la simplicité, dela facilité
avec laquelle leurs enfants confessent et

pratiquent la foi qu'ils ont sucée avait le

lait, et que leurs pères oubliaient comme
- lui.

« Oui, voilà la révolution, la vraie, la bonne
révolution qui s'est accomplie de nos jours,
la seule qui convienne à des chrétiens, la
révolution de nos cœurs ! J'ose dire que de-

puis deux cents ans, depuis la grande réno-
vation catholique de la France dans la pre-
mière moitié du XVII*siècle, il n'y a point
eu de spectacle plus consolant et plus mer-
veilleux.

« Et comme pour combler la mesure des

grâces que Dieu nous a accordées, pour im-

primer à la victoire un cachet incontestable,
pour confondre l'orgueil et la sagesse hu-

maine, on a vu reparaître ces ordres reli-

gieux, ces moines qui étaient l'objet spécial
de la haine et des mépris du monde ratio-
naliste. Les voilà qui sortent un à un de
l'abtme où l'on croyait les avoir précipités
pour toujours; qui marchent avec une mo-
deste confiance à la conquête des âmes;
qui, n'ayant que la pauvreté pour arme et

pour refuge, luttent contre tous les obsta-
cles et toutes les tentations de la civilisation.
Les voilà1 non-seulement ces Jésuites, dont
la ruine, opérée par le criminel aveuglement
des rois, a été partout l'avant-coureur de la
chute des trônes, et qui partout répondent
à leurs détracteurs par des prodiges de zèle,
de patience et de charité (380); mais encore
les Bénédictins, humblement courbés sur

l'ineffaçable sillon que leur ordre a tracé
dans toutes les sciences et toutes les gloires;
mais les fils de saint Bernard, plus nom-
breux et plus austères dans leurs Trappes
qu'on ne les avait vus au temps de Rancé;
mais les Dominicains, régénérés par un
homme qui est un saint religieux avant
(i'êtreun admirable orateur; mais jusqu'aux
Capucins, .dont le froc, si longtemps mé-
prisé, excite encore plus de sympathie que
de surprise. Les voilà non-seulement à Rome
ou en France, mais dans les cités enfumées
de l'industrie anglaise; dans les landes de
la Westphalie, où ils confondent les prédic-
tions des novaleurs; en Algérie, où ils atti-

rent le respect des Arabes; sur les rives des
grands fleuves de l'Amérique, où ils défri-
chentles bois et les cœurs, comme autrefois
les fils de saint Benoît aux bords du Danube
et du Rhin. Les voilà au bagne, où ils con-
vertissent les forçais; d&ns les champs et
les forêts, où leurs labeurs dépassent ceux
du plus robuste prolétaire; dans la chaire,
où quelques-uns égalent l'éloquence des plus
célèbres orateurs; dans le confessionnal,
où tous remuent les commences, éclairent
les esprits, consolent et pacifient les cœurs,
et livrent à cet orgueil rationaliste, qu'une
fausse science a fait descendre jusque dans
les masses, une guerre permanente et victo-
rieuse.

« Et que serait-ce si je pouvais passer ici
en revue, à côté des ordres d'hommes re-

naissants, toute l'immense armée des con-

grégations de femmes! Elle a déjà repris
possession du sol de la France, au nom de
la prière et de la charité. Bravant tous les

genres de mépris et d'obstacles, elle envoie
de Paris, d'Angers, de Nancy, des essaims
de

@jeunes et intrépides conquérantes jus-
qu'au Caire et jusqu'à Berlin, jusqu'en Chine
et en Californie. Sur ces vaisseaux qui por-
tent dans le pays de l'or des nuées d'hom-
mes dévorés par la. cupidité et dégoûtés de
la vie régulière, voyez-vous ce groupe à

part, tranquille, recueilli, patient et joyeux?
C'est un missionnaire avec quelques sœurs
de charité, qui vont à la recherche de quel-
ques pauvres âmes, qu'il s'agit de dérober
à la fièvre du gain et de préserver d'une
ruine éternelle.

« Partout cette race immortelle pullule, si

j'ose m'exprimer ainsi, avec la même rapi-
dité que les misères et les infirmités de
l'homme. Embrassant dans sa vaste étreinte
toutes les forces et toutes les faiblesses de
la nature déchue et rachetée, elle est plus
vieille que toutes les constitutions, plus
neuve et plus féconde quetoutes les utopies;
elle renouvelle, elle maintient, elle applique
toutes les ressources qu'ont produites et le

génie du moyen âge et la rassurante fécon-
dité de la charité contemporaine, depuis les
nobles filles de sainte Scolastique et de
sainte Claire, jusqu'à ces petites sœurs des

pauvres, inventées par une servante bre-

tonne, à l'effet de recueillir les délaissés de
la charité régulière, et de se nourrir des

restes, non de la table des riches, mais de
la desserte des pauvres. Il y a cinquante
ans, pas une seule religieuse ne se montrait
sur le sol de la France; aujourd'hui, on

voit apparaître leur cornette blanche, leur

visage riant, leur regard pur et calme dans

chaque ville, dans chaque bourgade, à l'om-
bre'de tous les clochers, sur Je seuil de tou-
tes les écoles de tous les hospices, partout
où il y a une larme à essuyer, une misère à

(580) Ils étaient à peine deux cents dans tout
l'univers en 1802; aujourd'hui je ne crois pas me
tromper en portant leur nombre à plus de quatre
mille. Au milieu des persécutions qui, de 1840 à
i850, ont éclaté contre eux dans presque tous les

pays de l'Europe, cette milice d'élite n a pas eu à

déplorer une seule défection. Le nombre de ses no-
vices s'est partout accru en proportion de la r3ge
de ses ennemis.

(Sole de M. de Montaieml-ert.)
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alléger, une mort à ensevelir, un vivant à

consoler.
« Vous avez vu une forêt abandonnée à la

cognée du bûcheron: tout parait mort, dé-

vasté, stérile; les vieux chênes sont tombés,
et leur feuillage desséché jonche le sol d'a-

lentour; leurs grands bras dépouillés et dé-

pécés, leurs troncs mutilés gisent à terre :

rien n'est épargné, et jusqu'aux jeunes re-

jetons, qui croissaient à l'ombre de leurs

ancêtres semblent entraînés dans la ruine

commune. Et cependant, rien n'a périj De
ces cepQes, que la hache ajdécouronnées, la
séve et la vie Tont jaillir de nouveau. Tout

renaît, tout repousse, tout s'élève et rever-
dit de nouveau. Au bout de quelques années,
vous repassez, vous retrouvez d'épais om-

brages, une végétation féconde, partout la

fraîchaury la jeunesse, la beauté et l'impé-
rissable témoignage de la vitalité dont Dieu
a doté la nature!

«Ainsi, et plus vivace encore, renaît du sein

déchiré, mais inépuisable, de l'Eglise la race
invincible des serviteurs et des servantes
de Dieu. » [Intérêts catholiques au xix." siè-

cle, octobre 1854
La vraie charité aura marqué de son sceau

la révolution de 18i8, plus efficacement que
ne l'a fait le socialisme. (Voyez SOCIALISME.)
L'esprit de la charité n'avait pas attendu la
révolution pour multiplier ses germes, ils
levaient partout; mais elle les fit fleurir hâ-
tivement à sa chaleur incendiaire. Partout
où s'agitait le socialisme, la pacifique vertu

qui marche dans le divin cortège de la foi
et de l'espérance, montra son radieux vi-

sage. Elle allait apparaître dans les lois,
mais elle se manifestait aussi dans les œu-
vres. Pendant que le socialisme salissait la
face du palais des rois de ses dédicaces aux
invalides du travail et dressait des camps
à l'émeute dans les ateliers du travail, la
charité publique et la charité privée se
donnaient la main pour adoucir et apaiser
toutes les misères. Elles opéraient, dans les

plus petites cités, le miracle de la multi-

plication des pains de l'Evangile. Les hom-
mes de foi, au 23 juin, se préctpitaieut dans
les barricades pour sauver la société, con-
soler leurs frères égarés et mourir pour
eux; et, s'il faut les appeler par leur nom,
le président général de la vaste association

charitable, qui sera à la charité privée ce

que furent, à la monasticité, les soeiirs de
Saint-Vincent de Paul (M. Baudon), tombait

frappé, presque mortellement, sous les
balles du. socialisme insurgé, le 24 juin. A
la même heure, un représentant du peuple,
qui devait être, à quelques jours de là, mi-
nistre des cultes, et révéler à la France un
de ses plus admirables orateurs (M. de Fal-

loux), accompagnait, à l'Hôtel-Dieu, les au-
teurs expirants de la sédition. On le voyait,
à leur chevet, à l'Hôtel-Dieu de Paris, il
versait sur leurs plaies ses paroles consola-
trices; il leur demandait d'ouvrir jours

yeux à la vérité évangélique et à la vérité
sociale, avant de les fermer pour jamais; et
à ceux dont les blessures n'étaient cas mor-

telles, il demandait grâce, pour la France,
dont leurs balles déchiraient le sein.

Et le lendemain, un jour qui était bien
en esprit et en vérité le jour du Seigneur,
car c'était un dimanche, quand les balles
sifflaient, quand le canon grondait au milieu
des demeures que le peuple habite, le peuple
pour qui le Christ est surtout venu, le pre-
mier Pasteur de Paris, s'en allait avec la
simplicité d'un enfant et l'héroïque courage
d'un martyr, interposer sa robe sainte et la
parole du Dieu de paix entre les défenseurs
des barricades et l'armée de llordre, dont le

sang coulait à flote, Il disait comme le
Christ : a Je suis le bon Pasteur et le bon
Pasteur donne sa vie pour ses brebis. » Il
montait sur une barricade comme son maî-
tre était monté sur le Calvaire. Une balle le

frappait comme la lance d'un Juif aveugle
avait frappé le flanc sacré du Sauveur des

hommes, et il mourait comme Jésus était
mort, en pardonnant à ses bourreaux. Et la
lumière se faisait dans l'esprit d'un grand
nombre. Ls fumée du canon se dissipait
comme s'est dissipée, par l'immolation de

l'Homme-Dieu, l'aveuglement d'un grand
nombre de ses persécuteurs. Dieu n'a pas
permis que le sang expiateur eût coulé en
vain. Le plus grand acte de charité des

temps modernes a valu, à la France, d'é-

chapper, par des coups réitérés de la pro-
tection divine aux plus grands périls, que
les sociétés aient couru depuis quatorze
siècles.

-

La révolution de février, a dit un ma-

gistrat, accordait aux espérances les plus
impatientes une sorte d'ultra petita; per-
sonne n'était prêt. Un sentiment unanime

surgit alors; on s'arrêta, d'une part, devant -
les plus mauvais souvenirs de l'histoire; on
n'abandonna [as la pensée de Dieu. D'une
autre part, on fit violence à d'anciennes-pré-
dilections. on délaissa des systèmes précon
çus; ce fut comme une trêve. (Procureur gé-
néral de Rennes, discours de rentrée, du
4. novembre 1851.)

Les lois sur les hospices et sur les monts-

de -piété furent votées, et celle sur les enfants
trouvés longuement élaborée. Un vaste

système de colonisation fut décrété, et
50 millions y furent affectés. Vingt)Ilille in-

fortunés, qui manquaient de pain, accueil-

lirent, comme une faveur immense, le droit
d'aller essayer en Afrique, sous.la protec-
tion de l'Etat, une existence nouvelle.-.ce
fut une grande et généreuse pensée; et si
la rigueur des temps n'a pas permis de la
réaliser entièrement, elle a cependant porté
des fruits. Les nouvelles colonies de l'Al-

gérie prospèrent, malgré les mauvaises cir-
constances qu'elles ont rencontrées. Les
associations ouvrières furent encouragées,
on leur concéda des travaux publics; c'é-
tait un essai utile à tenter. L'enseignement
agricole fut constitué sous la forme-hiérar-

cliique du régime universitaire. On "essava
de vivifier des intérêts demeurés en souf-
france. Plusieurs tentatives amenèrent de-

vant lAssemblée constituante le système di
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monopole de l'Etat; le péril fut aperçu et

conjuré.
L'Assemblée nationale pourvut à l'assai-

nissement des logements de l'ouvrier et de

l'indigent. Elle créa une caisse de retraite

pour la vieillesse. L'Etat se fit le banquier,
le caissier de l'ouvrier, le centralisateur in-

telligent, responsable et sûr, de ses écono-
mies à longue échéance. De modiques ver-

sements, grâce à l'étonnante multiplication
des plus faibles sommes par l'accumulation
des intérêts, assurèrent à l'ouvrier économe
une pension de retraite qui peut être de
600 fr. Elle éleva à la hauteur d'établisse-

ments d'utilité publique les sociétés de se-
cours mutuels, en les garantissant du con-
tact des idées anarchiques. Merveilleuse
association où la santé, la force de l'un,
profitent à la faiblesse, à la maladie de
l'autre, sous la condition des mêmes efforts;
où par la mise en commun d'une petite par-
tie du salaire, l'association donne ce qui
aurait manqué à l'isolement et multiplie le
secours en diminuant le sacrifice1 Elle ré-

prima plus efficacement les fraudes dans la
vente des marchandises, le plus souvent
commises au détriment des classes labo-
rieuses. Elle régla les conditions de l'ap-
prentissage, en rendant à cet important
contrat sa haute moralité, en protégeant le
jeune ouvrier contre le patron qui trafiquait
de son inexpérience et abusait de la cupi-
dité de sa famille. Elle sévit contre l'usure.
Elle facilita le mariage des indigents et

rappela ainsi à l'honnêteté tant d'époux, in-
soucieux des lois de la morale et de la re-

ligion. Elle donna au pauvre l'assistance

judiciaire qui le guide et le défend sans
lenteur et sans frais. Elle dota les jeunes
détenus d'une éducation et d'un patronage.
Elle ouvrit des bains et des lavoirs pu-
blics. Elle décréta le principe de l'admis-
sion du pauvre dans l'hôpital étranger à sa

commune, premier pas dans une route à
suivre pour arriver au pauvre des cam-

pagnes, trop peu secouru.
La première moitié du XIXesiècle ne le

cédera à aucune époque par la multiplicité
des dévouements. Ils y surgissent de tous
les points de la circonférence sociale: ici
la sœur Marthe, là Mgr de Cheverus, ail-
leurs [l'homme au petit manteau bleu; les

Montyon, les Gérando, les Benjamin-De-
lessert (foy. ECONOMISTES), les Demctz;
nous n'osons pas nommer les autres, qu'on
verra d'ailleurs apparaître dans ce Diction-
naire par leurs œuvres ou par leurs
écrits.Il faut pourtant mentionner, après les

créateurs des caisses d'épargne et le père
des colonies pénitentiaires et agricoles, la
fondatrice des salles d'asile, madame la mar-

quise de Pastoret et M. Marbeau, le fonda-
teur des crèches. ( Voyez ECONOMISTESCHA-
RITABLES.)

Le nom de la sœur Marthe fut porté
aux nues, surtout par l'enthousiasme de
ceux que leur indifférence en matière de

religion devait rendre plus étonnés que
d'autres du miracle visible de l'un de ces

milliers do dévouements que les mystères
de la charité chrétienne, ordinairement, en-
veloppent de leur évangélique obscurité.

Née, le 26 octobre 1748, à Thoraise, joli
village situé sur les bords du Doubs, non
loin de Besançon, Anne Biget avait accom-

pli plus de la raoi-tié de sa carrière avant
qu'on sût quelles étaient sa vie et ses œu-
vres. Elle montre dans son enfance un na-
turel compatissant. Un jour, portant des gâ-
teaux à ses sœurs en pension, à Besançon,
elle les donne à de pauvres prisonniers
qu'elle rencontre sur le pont de la ville. En-
trée au couvent de la Visitation, en qualité
de sœur converse, elle demande et obtient
de l'archevêque de Besançon la permission
de visiter les prisonniers. La révolution

ayant brisé sa carrière, elle s'unit à une
autre sœur et, malgré les rudesses qu'elles
essuient l'une et l'autre, elles continuent à
s'introduire dans les prisons. Avec une

pension d'ancienne religieuse, s'élevant
à 333 fr., et une petite maison dont elle est

propriétaire, la sœur Marthe est devenue la

providence des pauvres. Sa demeure est le
renJez-vous des vieillards, des enfants et
des malades de la classe indigente. Elle
leur distribue des aumônes et des aliments.
Elle quête pour eux. Elle ne se borne pas
aux pauvres de la ville; ses soucis s'étendent
aux villages environnants ; elle fournit des
médicaments aux pauvres des campagnes
et prépare ceux qui leur sont ordonnés.

Quelle que soit l'âpreté du froid, jamais
elle n'allume de feu pour elle. Sa seule

nourriture, pendant douze ans, se compose
d'un pain grossier et de lait. Un incendie
a détruit, le 22 mars 1805, la moitié d'un
hameau, près de Besançon; elle est la pre-
mière sur le théâtre du désastre. Son

exemple excite le courage des travailleurs
et sa présence d'esprit sauve une partie des
habitations. Une pauvre femme, nourrice
de deux enfants, va être engloutie dans les
flammes. La sœur Marthe, d'une voix sup-
pliante, demande qu'on lui porte secours :

personne ne l'ose; elle se précipite au mi-
lieu des flammes et sans autre accident que
quelques brûlures aux mains et au visage
elle parvient à arracher à la mort la pauvre
femme et les deux enfants. Deux ans après,
le 7 août 1809, un enfant de neuf ans, fils
d'un pauvre berger, est tombé dans le Doubs

sous sesyeux; elle ne sait pasnager; elle ne
se précipite pas moins sur sa trace et le ra-
mène sur le rivage, à la suite d'efforts sur-
humains.

Six cents prisonniers espagnols sont ame-
nés à Besançon en 1809. Beaucoup sont bles-
sés ou malades, ils sont tous presque nus.
Sœur Marthe a déjà 62 ans; la charité lui

donne desforces nouvelles pour s'éleveràla
hauteur de cette tâche inattendue. Elle pour-
voit aux moindres besoins de ces étrangers,
elle prodigue aux blessés et aux malades
les soins les plus touchants. Quand les pri-
sonniers ont des réclamations à faire au

commandant de place, sœur Marthe leur sert

d'interprète; elle n'échoue jamais dans ses
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instances. Vous allez être bien affligée, lui

dit un jour le commandant, voilà les bons

amis les Espagnols quLvont quitter Besan-

çon. Oui, répond-elle, mais on dit qu'on
amènera des Anglais; ils seront aussi mes

amis, parce qu'ils sont malheureux. C'est

Jésus-Christ qu'elle secourt dans les pau-
vres. Tout sentiment humain, tout indivi-

dualité s'efface devant la figure du Crucifié.
La paysanne de Thoraise tenait lieu aux

prisonniers de leurs familles absentes du

Tage, de la Tamise, de l'Oder ou du

Volga.
De1813 à 1814tous les fléaux-d'une in-

vasion générale désolent la France. Sœur
Marthe va braver tous les dangers des

champs de bataille pour assister sans dis-
tinction Français ou ennemis. On la voit
en plus d'une rencontre relever et panser
les blessés sous le feu du canon. On la re-

trouve après les journées les plus meur-

trières, dans les ambulances et les hôpitaux.
Elle met les habitants à contribution pour
fourni-r du vieux Jinge, rassemble femmes
et filles pour faire de la charpie, commu-

nique à tous l'amour du prochain dont elle
est animée. Dans une des ambulances, en

1814,elle est rencontré parle duc de Reggio :
Je vous connaissais, lui dit-il, depuis long-
temps; à chaque soldat blessé j'entends
dire où est, notre sœur Marthe-? Vers ce

temps-là elle obtient la grâce d'un pauvre
conscrit déserteur qui allait être fusillé.
Les prisonniers depuis sa plus tendre

jeunesse étaient surtout les enfants de son
coeur. Lorsque la paix est signée, un

cantique de louanges s'élève en son hon-
neur dans toutes les langues de l'Eu-

rope, et les prisonniers offrent une fête
commune à leur bienfaitrice au milieu des
sombres murs où elle les a tant de fois
consolés.

Dès l'année 4801 la société de l'agricul-
ture de Besancon lui avait décerné une mé-
daille d'argent avec l'inscription : Hommage
à la vertu. En 1815 le ministre de la guerre
lui fait remettre la croix deJa Légion d'hon-
neur. Elle reçoit la même année des mé-
dailles d'or de l'empereur de llussie et du
roi de Prusse. Ce dernier monarque lui
envoie un message accompagné d'une of-
frande de cent pièces d'or, représentant la

part qu'il désirait prendre aux bonnes œu-
vres de sœur Marthe. Le roi d'Espagne
lui fait remettre aussi une décoration.

Verne comme l'étaient les villageoises de
la Franche-Comté il y a un siècle, parée de
sa croix et de ses médailles, elle vint à
Paris, en 1816, solliciter des secours pour
ses pauvres. Accueillie par Louis XVIII,
admise dans tous les salons, elle récolta
d'abondantes aumônes, que la disette de
1817 eut bientôt épuisées. Elle faisait distri-
buer à ses pauvres deux mille soupes par
jour. Sœur Marthe mourut le 29 mars 1824,
âgée de 76 ans, dans l'obscurité où elle
était née et dont la charité seule l'avait fait
sortir.

Acôté du doux nom de la pieuse sœur nous

inscrirons le nom révéré de M. de CheYerus.'

Evêque de Boston, puis de Montauban, en
dernier lieu archevêque de Bordeaux et
cardinal, il remplit sa longue vie de trop de
vertus pour que nous en entreprenions le
récit. Nous voulons seulement faire con-
naître le caractère de sa charité. Une terri-
ble inondation envahit, au mois de janvier
1825, la ville de Montauban. iîlgr de Che-

verus, calme au milieu de l'effroi général,
accueille dans son palais toutes les vic-
times du lléau, et prodigue aux protestants
ainsi qu'aux - catholiques tous les trésors
d'une charité ardente et inépuisable. Vers
le commencement de l'année 1827, il se
forme à Bordeaux une association ayant pour
but l'extinction de la mendicité. L'arche-

vêque demande à figurer parmi ses mem-

bres, on lui fait observer que les rabbins en.
font partie; le prélat répond que tous les

pauvres, que tous les malheureux sont
ses frères. Un jour que l'archevêque sortait
de sa cathédrale, une mendiante infirme et
vieille implore sa charité. II lui glisse dans
la main une pièce de 5 francs. Monseigneur,
lui. dit son aumônier qui marche derrière

lui, ce secours est mal placé, cette femme
est Juive.- Juive, reprit l'archevêque ; peu
de personnes lui donnent; vous-même ne
lui donnez rien, sans doute? Elle reçoit peu;-
elle a besoin d'une plus forte somme, don-
nez-lui ma bourse. Puis s'adressant à la

pauvre Juive avec la plus grande affabilité :
Mabonne femme, lui dit-il, je vous remercie
de la confiance que vous avez eue en moi:

Ce fait répond à 4'allégation souvent re-

produite que les Juifs ne laissent jamais
mendier un seul de leurs coreligionnaires.

Le choléra de 1832 devait montrer au
xix.' siècle M. de Cheverus tel qu'avait étéJ'é-

vêque de Marseille, M. de Belsunce au xviu*.
Pendant toute la durée de l'épidémie le pa-
lais archiépiscopal porte l'inscription méri-
tée de Maison de secours. On a répandu sur
les établissements publics d'absurdes ca-

lomnies, que le prélat fait taire par cet acte
de dévouement. Les autorités civiles et mi-
litaires viennent en corps témoigner leur
reconnaissance au charitable archevêque.
C'était la troisième fois que l'amour de son
diocèse couronnait son dévouement sans
bornes. Lorsqu'il avait quitté Boston (sur
la proposition de M. Hyde de.Neuville) pour
venir en France, les habitants de la ville
américaine s'étaient pressés sur ses pas,
les uns dans l'attitude d'un morne déses-

poir, les autres en éclatant en sanglots. Le

digne pasteur s'efforçait de montrer de la
fermeté, des larmes couvraient ses joues et
révélaient son émotion. Quand il quitte plus
tard Montauban, les habitants de toutes les

classes, protestants et catholiques déplorent
son avènement à l'archevêché de Bordeaux

qui les prive d'un père, d'un consolateur,
d'un ami. Sa réputation est si bien établie

que Louis-Philippe lui dit en lui remettant
la pourpre romaine : « Dans l'état "actuel
des esprits je ne pouvais rétablir le car-
dinalat en France qu'avec vous. « Quand
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on le complimente sur sa dignité, il répond :
Qu'importe d'être enveloppé dans un lam-
beau de pourpre ou dans un drap blanc.
Il lègue à sa mort tout ce qu'il possède
aux établissements de charité de Bordeaux,
surtout à celui de la Miséricorde pour le-

quel il avait une prédilection particulière.
Il meurt à 68 ans des fatigues et des émo-
tions de sa dernière visite pastorale opérée
par une température de 30 degrés, le jour
de la fête de saint Vincent de Paul dont il
avait été un des plus admirables imitateurs

(19 juillet 1836.)
Sur un autre théâtre, l'homme au petit

manteau bleu, mort il y a quelques années,
fut un type. JI offre dans ses portraits une

figure intelligente, ouverte, sympathique,
où la bonté a un large espace pour s'épa-
nouir. 11devra, comme sœur Marthe, à f-a
bienfaisance la plus grande célébrité; son
nom de famille est Edme Champion. Il était
né dans un village de la Bourgogne en 1764;
son père est un pauvre batelier; sa mère,
fille d'un fabricant, sait lire et écrire, il est
son huitième enfant (et pas Je dernier). Le
batelier pour nourrir les siens ne gagne
que 12 sous par jour. La mère de famille

implore la pitié de l'un de ses frères, en
lui repiésentant qu'elle a un grand nombre
d'enfants sur les bras : Mets-les par terre, fut
sa réponse. Edme Champion n'oubliera pas
le tableau des souffrances de son premier
foyer. Il a excité la compassion d'une por-
tière de Paris, rue Ticquetonne (nourrice
autrefois du duc de Lauzun). La pitié de
cette femme fait mouvoir d'autres bonnes
volontés. La femme d'un commissaire aux
ventes envoie l'enfant aux écoles à ses frais,
une demoiselle Tessier fait don d'uno
somme de 500 fr. pour le placer en appren-
tissage. Il trouve encore deux autres pro-
tecteurs. On lui donne l'état de bijoutier.
Après les épreuves les plus douloureuses,
l'apprenti se trouve à la tête d'un établisse-
ment de bijouterie qui ne tarda pas à pros-

pérer.
Ebloui comme beaucoup d'autres par

les promesses de la révolution de 1789,
Champion passe en Hollande une partie de
la terreur, et se marie, en 1796, peu riche-
ment. Son commerce qu'il vient reprendre
à Paris est plus que compromis, quand un

graveur, nommé BelJancour, lui prête
80,000 fr. sur parole, et le remet à flot pour
toujours. Pendant les dernières années Je
la révolution il entre dans son rôle, en don-
nant asile aux proscrits de toute opinion.
11e&t arrêté, mais relâché presque aussitôt.

L'empire donne à sa fortune un essor con-
sidérable. Il est devenu arbitre expert dans
le commerce des pierreries. S'il contribue
aux fantaisies des riches, ce sera dans l'in-
térêt des pauvres. Il est donc lui aussi
d'une rigi-de économie, c'est-à-dire de cet

esprit de pauvreté que nous avons vu être
dans tous les temps le principal attribut de
la bienfaisance. Edme Champion, père de

famille, car il avait un fils et une fille ma-

riée, consacre à la pratique de cette vertu la
dernière partie de sa vie. L'exercice de la

charité est le repos de sa verte vieillesse, et
sa famille loin de l'en détourner l'y encou-
rage. Edme Champion, l'ancien orfèvre,
devient l'homme au petit manteau bleu, le
distributeur d'aliments, de vêtements et de
chaussures pour tous les indigents de son
quartier; il n'excepte que les paresseux. Il
est. partout et à toutes les heures. Il recon-
naît le mauvais pauvre, dit un biographe
(A. JARRY,de Nancy), comme il reconnaissait
les diamants faux. Il va dans les prisons
ouvrir sa bourse à des condamnés politiques
qu'il sait dans le dénûment. Il parle aux
ouvriers avec l'autorité et la franchise d'un
vieux camarade; il'Jes soutient, les console,
leur prêche Ja caisse d'épargne. Il étend
ses bienfaits au 'village où il est né. La
cherté du pain, écrit-il au maire (de Chatel-
Censier), doit ajoutera la rigueur de la sai-
son; si le vieillard, la veuve, l'orphelin
sont dans la détresse, donnez-leur du bois,
de la viande, du pain, des bas de laine,
Chobert payera. (C'était un de ses commet-Chobert I)a3-era.

(19 décembre ), une pauvretants.) En 1834 (19 décembre), une pauvre
femme traversait la rue de la Juiverie avec
sa fille âgée de 5 ou 6 ans, qui marchait nu-

pieds. Vous n'avez pas de souliers? lui dit
un inconnu; hélas non, dit la pauvie femme.
L'inconnu enlève doucement la petite fille,
l'asseoit sur une borne et tire de ses poches
plusieurs paires de souliers d'enfants qu'il
lui essaye jusqu'à ce qu'il ait trouvé à la
chausser convenablement. Cela fait, il ca-
resse la petite fille avec la main et s'éloigne.
Une femme survient et fait connaître qu'il
vient d'agir envers son enfant de la même

manière, l'instant d'auparavant. Quoi! vous
ne le connaissez pas ? dit un ouvrier qui
passait. Tous les pauvres gens le bénissent,
c'est le petit manteau bleu. La satisfaction
du succès monta au cerveau de l'homme au

petit manteau. Il demanda au pouvoir judi-
ciaire l'autorisation d'ajouter ce surnom à
son nom de lamille. Le pouvoir judiciaire
comprit mieux qu'il ne faisait lui-même l'es-

prit de la charité. L'éclat du triomphe sem-
bla incompatible avec la modestie qui cons-
titue son essence. La demande fut rejetée
comme non suffisamment sérieuse. La re-
nommée de l'homme au petit manteau pâlit
en raison directe des efforts ambitieux qu'il
avait tentés pour la faire resplendir. Dans
ce piège tendu par la vaine gluire à un phi-
lanthrope, la vraie charité ne se fut jamais
laissé prendre.

La fondatrice des petites sœurs des pau-
vres aujourd'hui si connues, mérite une

place parmi les représentants de la charité
du XIXe siècle , dans cette esquisse. M. Du-

pin aîné, chargé, en 1845, de faire le rapport
sur le prix Monthyon,va se charger de nous
faire connaître Jeanne Jugan à laquelle fut

décerné à cette époque par l'académie un

prix de 3,000 fr. S'il est quelqu'un en
qui

brille, à un degré éminent, Je mérite d'a-

voir beaucoup donné, quoique ne possé-
dant rien, c'est Jeanne Jugan. Née à Can-

cale, elle vint chercher à se placer comme

servante, il y a trente-cinq ans, dans
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une petite ville de l'arrondissement de Saint-
Malo, à Saint-Servan. Elle entre en dernier

lieu dans une maison où elle était à l'école

des bonnes œuvres. Sa maitresse étant venue

à mourir, Jeanne, dit la notice bretonne,
se relire à sa part, à sa part de sollicitude

pour les malheureux, à sa part de secours

et de consolations à prodiguer. La maîtresse

est morte: la servante qui n'a rien, la rem-

plBcera. Une vieille aveugle, infirme et

dans la misèi,e, venait de perdre sa com-

pagne, son unique soutien, une sœur âgée.
et dans la misèrp comme elle. L'hiver de

1839 allait commencer. Comment un aveugle
se passerait-il d'un appui? où celle-ci trou-

vera-t-elle le sien? Jeanne Jugan la fait

transporter dans sa demeure. La voilà
avec quelqu'un à nourrir et à soigner. Une
servante s'était dévouée à ses maîtres; elle
les avait servis d'abord fidèlement dans la

prospérité, puis sans gages dans la détresse,
puis en les nourrissant des fruits de son
labeur et de ses propres épargnes; l'âge ,
les infirmités , l'incapacité du travail, enfin
J'isolement étaient venus pour elle-même ;
ses maîtres étaient morts; elle était sans
abri: Jeanne Jugan l'emmène encore chez

elle: elles seront trois. La maison est peti-
te, les ressources aussi, la Providence y
pourvoira. D'aulres malheureux viennent

frapper à la porte de cette pauvre demeure,
devenue comme une maison d'asile. Les
vieillards abandonnés sont nombreuxà Saint-
Servan: c'est une population de marins; les

ilôts et les fatigues d'un rude métier empor-
tent brusquement l'homme fort de la famil-

le, celui dont le travail fournit aux besoins
de tous. Lui mort, J^s enfants, les vieux

parents restent «ans ressources ; Jeanne veut
bien leur venir en aide, mais il faudra lui
chercher une maison plus grande: elle trou-
ve cette maison, elle la loue, elle déménage
avec ses pauvres, elle s'y installe le 1" oc-
tobre 1841: un mois après la maison est

pleine; douze pauvres gens y ont un abri.
Alors on en parle dans la ville, dans les
classes aisées; on va voir, ou admire et l'or-
dre et les soins, et les moyens ingénieux
qui servent -à une simple femme dénuée de
tout bien, à nourrir, à entretenir, à tenir
content tout son monde; on veut s'unir à
cette bonne œuvre. Une maison plus spa-
cieuse est acquise, on la cède à Jeanne;
mais on l'avertit bien que c'est tout ce qu'on
fera, on ne peut contribuer à la dépense ;
qu'elle y prenne garde, c'est elle seule que
cette dépense regarde; qu'elle ne multiplie
pas trop son personnel : « Donnez, don-
nez la maison, dit-elle; si Dieu la remplit,
Dieu ne l'abandonnera pas.» Bientôt, au
lieu de douze pauvres, elle en a vingt; et

aujourd'hui elle compte autour d'elle une
famille de soixante-cinq malheureux des
deux sexes, tous vieux ou infirmes ou es-
tropiés, ou atteints de maux incurables,
tous arrachés à la misère dans leurs greniers,
ou à la honte de mendier dans les rues, ou
soustraits aux vices que le vagabondage traî-
ne après lui. Excitées par son exemple, trois

personnes- sont venues se joindre à Jeanne

pour le service, vouées à toutes les occu-

pations de l'intérieur ; le travail est organi-
sé dans la maison, volontairement, selon

l'aptitude et les facultés de chacun; un mé-
decin y visite gratuitement les malades; il

y a élevé une petite pharmacie: en un mot,

Jeanne Jugan a doté d'un véritable hospice la
ville de Saint-Servan 1 Le plus grand nombre
des hospices, dit le Rapporteur (il se trompe)
a été fondé parles communes ou par l'Etat.
D'autres établissements du même genre l'ont
été par des hommes riches, par des disposi-
tions testamentaires, par des appels à la bien-

faisance, à l'aide de souscriptions ou même
de loteries savamment organisées : l'hospi-
ce de Saint-Servan a été fondé par une pau-
vre servante qui n'avait pour richesse que
sa charité. Il faut voir comme Jeanne Jugan
recrute les habitants de son hospice ! Il n'y
a pas là de bureaux, de registres, de péti-
tions, de formules administratives. Jeanne

apprend qu'un vieux marin de 72ens est
délaissé dans un caveau humide, couvert
de quelques haillons, sur un lit de paille
brisée, avec quelques morceaux de pain
noir pour nourriture; elle y court, elle
Je fait transporter chez elle; il sera l'un
de ses commensaux. Une petite fille vient
de rester orpheline, sans parents aucuns;
elle n'a que cinq ans, elle est estropiée,
personne n'en veut: elle sera pour Jeanne

Jugan. Deux enfants de neuf à dix ans, qui
manquaient de pain dans la maison pater-
nelle, ont fui du fond de la basse Bretagne ;
ils sont parvenus jusqu'à Saint-Servan ; ils
errent dans les rues, frappent à toutes les

portes au milieu de l'hiver, par un froid ri-

goureux, à l'entrée de la nuit; tout reste

fermé, nulle part on ne les recueille, par-
tout on les renvoie. « Il faut les-conduire à
Jeanne 1» s'écrie une voix, et Jeanne les

prend et les nourrit jusqu'à ce que, parles
soins de l'administration, ils soient recon-
duits à leur famille. Et cette jeune fille de

quatorze ans, que ses parents, en fuyant
de la ville à l'improviste, y ont abandonnée,
qui ne sait que faire, qui ne sait où aller 1

Déjà l'on s'en est emparé !. Rassurez vous:
Jeanne Jugan est là; elle l'arrache à des
mains impures, elle ouvre un asile à sa
vertu. Une femme de mauvaises mœurs,
fille dénaturée, s'est lassée [de sa vieille
mère: sa mère coûte à nourrir, sa mère est
dévorée par un ulcère horrible; elle n'en
veut plus! elle la dépose dans la rue en face
de la maison de Jeanne, comme pour dire à
celle-ci: Tu Ja prendras si tu veux: Jeanne
la prend en effet. Mais il reste un problème
qui se présente sans doute à l'esprit de cha-
cun: comment est- il possible que Jeanne

puisse suffire aux besoins d'une telle mai-
son? Que vous dirai-jel la Providence est

grande. Jeanne est infatigable, Jeanne est

éloquente, Jeanne a les prières, Jeanne a
les larmes, Jeanne a le travail., Jeanne «
son panier qu'elle emporte sans cesse à-son
bras et qu'elle rapporte toujours plein. Sain-
te fille! l'Académie dépose dans ce panier
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la somme dont elle peut disposer; elle vous
décerne un prix de 3,000 fr. Les petites sœurs
des pauvres, issues de Jeanne Jugan, forment

aujourd'hui une congrégation de 400 filles,

qui servent et nourrissent en France 2,000
vieillards. (foy. HÔPITAUX.)

Reine, née à Saint-Étienne est une simple
ouvrière; jusqu'à 48 ans, elle nourrit de son
travai-1 ses père et mère vieux et infirmes.
Elle reçoit aussi le prix Monthyon, il était
de 5,000 fr., que fera-t-elle de ce trésor?
Une œuvre plus glorieuse que cette récom-

pense de sa vertu. Reine pense que cette
somme appartient aux pauvres. Elle a ré-
solu de leur consacrer sa fortune et sa vie.
Elle prend le voile, recueille auprès d'elle

quelques jeunes filles sans parents. Reine,
cette pauvre fille, aidée seulement de quel-
ques aumônes, a ouvert un asile et en est
venue à donner du pain, des vêtements,
l'éducation morale et un état, par l'inspira-
tion de sa seule bienfaisance, à 130 jeu-
nes filles. Les 5,000 fr. du prix Mon

thyon, fondement sacré d'une si sainte

entreprise, lui méritaient une si belle cou-
ronne.

Nous placerons ici, comme nous l'avons fait
enfermant l'histoire des siècles précédents,
les interprétations de la doctrine charita-
ble émanées de grands écrivains contem-

porains.

Tâchez, si vous le pouvez, dit Châ-

teaubriand, de! trouver dans le long catalo-

gue des misères humaines, une seule infir-
mité de l'âme ou du corps à qui la reli-

gion n'ait pas fond-é son lieu de soula-

gement. (Géniedu christ., livr. h, chap.4.)
Des gens se sont avisés de vouloir qu'on
élevât des retraites nationales pour ceux qui
pleurent. Certes, ces philosophes sont pro-
fonds dans la connaissance de la nature, et
les choses du cœur humain leur ont été ré-
vélées ! C'est-à-dire qu'ils veulent confier la
douleur à la pitié des hommes et mettre les

chagrins sous la protection de ceux qui les
causent. Il faut une charité plus magnifique
que la nôtre pour soulager l'indigence d'une
âme infortunée, Dieu seul est assez riche

pour lui faire l'aumône. (lbid., liv. ii, chap.4,
me partie.) Les savants vont bien visiter les
débris de l'Egypte, mais d'où vient que com-
me les moines chrétiens, objet de leur mé-

pris, ils ne vont pas s'établir dans les mers
de sable, au milieu de toutes les privations,
pour donner un verre d'eau au voyageur et
l'arracher- au cimeterre duRédouin. (Ibid.,
liv. m, chap. 5.) La religion, laissant à notre
cœur le soin de nos joies, ne s'est occupée,
comme une tendre mère, que du soulage-
ment de nos douleurs; mais, dans cette cour-
se immense et difficile, elle a appelé tous ses

» fils et toutes ses filles à son secours. Aux
uns elle a confié le soin de nos maladies ,
comme cette multitude de religieux et de

religieuses dévoués au service des hôpitaux ;
aux autres elle a délégué les pauvres, com-
me aux sœurs de la charité. Le Père de la

Rédemption s'embarque à Marseille; où

va- t - il seul ainsi avec son bréviaire et
son bâton? Ce conquérant marche à la
délivrance de l'humanité, et les armées qui
l'accompagnent sont invisihles. La bour-
se de la charité à la main, iJ court affronter
la peste, le martyre et l'esclavage. Il aborde
le roi d'Alger, il lui parle au nom de ce roi
céleste dont il est l'ambassadeur. Le barbare
s'étonne à la vue de cet européen qui ose
seul, à travers les mers et les orages, venir
redemander des captifs : dompté par une
force inconnue, il accepte l'or qu'on lui pré-
sente, et l'héroïque libérateur, satisfait d'a-
voir rendu des malheureux à leur patrie,
obscur et ignoré, reprend humblement à

pied le chemin de son monastère. Partout
c'est le même spectacle. Le missionnaire qui
part pour la Chine rencontre au port le mis-
sionnaire qui revient, glorieux et mutilé ,
du Canada; la sœur grise court administrer

l'indigent dans sa chaumière; le père capu-
cin vole à l'incendie; le frère hospitalier
lave les pieds du voyageur; le frère du bien
mourir console l'agonisant sur sa couche »
le frère enterreur porte le corps du pauvre
décédé; la sœur de la charité monte au sep-
tième étage pour prodiguer l'or, le vêtement
et l'espérance; ces filles si justement appe-
lées Filles-Dieu portent et reportent çà et là
les bouillons, la charpie, les remèdes; la
fille du bon Pasteur tend les bras à la fille

prostituée et lui crie : Je ne suis point ve-
nue pour appeler les justes, mais les pé-
cheurs1 L'orphelin trouve un père, l'in-
sensé un médecin, l'ignorant un instituteur.

Tous, ouvriers en œuvres célestes, se pré-
cipitent, s'animent les uns les autres. -Ce-

pendant la religion attentive et tenant une
couronne immortelle, leur crie: courage,
mes enfants1 courage, hâtez-vous, soyez
plus prompts que les maux dans la carrière
de la vie! méritez cette couronne que je
vous prépare, elle vous mettra à l'abri de
tous mauxet de tous besoins. (lbid., chap.6.)
M. de Châteaubriand, qui ouvrait le siè-
cle avec le Génie du christianisme, ra-
contait le passé; et le présent qui allait

naître, en égalant le passé, devait témoi-

gner de l'éternelle jeunesse de l'esprit chré-
tien.

Il y aura toujours des pauvres parmi vous,
dit M. de Lamennais, semper pauperes habe-
tis vobiscum. Il y aura toujours des pauvres,
afin d'empêcher l'homme de s'endurcir; afin
de troubler le funeste repos de l'opulence,
de réveiller au fond dès cœurs la pitié, la

miséricorde; il y aura toujours des pauvres,
afin qu'il y ait toujours des vertus. Il y aura

toujours des pauvres, des êtres souffrants,
pour représenter la race humaine, si souf-
frante elle-même et si pauvre, qu'un seul
mouvement d'orgueil dans un enfant d'Adam
est un prodige éternellement inexplicable à
la raison. Mais, s'il existe toujours des pau-
vres, il existera toujours aussi une religion

pourles consoler. Parcourez avec votre ima-

gination la terre, dit à son tour le P. Ventura,

partout oùron ignoreque l'homme est l'image
de la Trinité de Dieu, il y a ignorance de



I517 CIIA D'ECONOMIECnARlTABLE. CHA 1518

l'homme, mépris de l'homme, oppression de

l'homme. Si, parmi nous, nous voyons des

hommes qui respectent l'homme, qui ai-

ment l'homme, qui se dévouent pour
l'homme; si nous trouvons parmi nous la

véritable civilisation. qui n'est autre chose

que famour et le respect de
-
l'homme pour

l'homme, c'est que nous sommes chrétiens,
c'est que nous croyons que l'homme est

l'image précieuse de Dieu même; et c'est

ce Dieu, daignant se faire représenter dans

l'homme qui fait notre gloire, notre dignité
comme notre bonheur. (Conférences, p. 389.)

SECTIONIll. - COURANTSPARALLÈLESAU CA-

THOLICISME.— Deux courants, parallèles au

catholicisme, ont couvert de vastes rives de
leurs flots, mêlés d'impur limon: nous ne
voulons point parler des idolâtries que
l'Evangile n'a pas achevé de déraciner aux

extrémités dela terre, mais des fausses reli-

gions, qui se sont creusé un lit aux dépens
de la divine morale du Dieu crucifié. Les

hérésies, qui ont disparu du monde,
sonten dehorsde notre étude; celles qui ont
vécu en face du vieux paganisme, ofrraient
le même spectacle que les fausses religions
modernes placées en regard des idolâtries
encore debout. Elles présentaient le même

phénomène que le culte de Mahomet en

face du polythéisme auquel il se substituait.
Ce que n'avait pu faire le paganisme rajeuni
de Julien, les hérésies de l'ère chrétienne
cnt la puissance de l'opérer L'arianisme
savait assister les indigents et leur bâtir des

hôpitaux, comme le font les cultes de Luther
et de Mahomet. Il y a, dans les copies du

catholicisme, une efficacité que les imita-
tionstiennentdeleur divin original. Si nous
avons découvert, dans le paganisme,le reflet
de la lumière qui éclaire tout homme venu
dansle monde, à plus forte raison doit-on
voir jaillir des fausses religions modernes,
des étincelles du foyer allumé par les apô-
tres, à la parole du Fils de Dieu. Mais n'y a-
t-il pas un moyen sûr de distinguer les
fausses religions de la véritable; de recon-
naître à laquelle il a été donné de prendre la
tête de la civilisation et du progrès de l'huma-
nité? La perfection de la doctrine se décou-
vre dans celui qui l'enseigne. Jésus-Christ
est l'archétype de la charité, comme sa mo-
rale en est la plus pure essence. Voyons si
le doigt de Dieu est marqué au front de ceux

qui, en ouvrant les deux courants parallèles
au catholicisme, ont désolél'ère chrétienne.
Nous avons le droit de dire à Mahomet et à
Luther: examinons ce que vous êtes, et nous

pourrons juger par là de ce que valent vos
doctrines. L'Eglise est la mère des sociétés

modernes, et vous en profitez, répéterons-
nous après Bossuet, au mahométisme et au

protestantisme. Mais croyez-vous que Dieu
':'l'ait faite mère, sans la faire aussi nourrice?

iEnfants
dénaturés qui sortez des entrailles

jet
qui rejetez les mamelles. (Sermon pour le

samedi après les Cendres.)

| § 1er. — Mahomet et l'islamisme. Ma-
tiomet ne mérite par lui-même aucune
place dans l'histoire des idées civilisatrices.

Au lieu d'être un mouvement, il a été une

rétrogradation. On a essayé de nos jours de
mettre en parallèle l'action de Mahomet et
celle du Christ; ce serait, sous une plume
chrétienne, le témoignage du plus profond
aveuglement, si ce n'était pas un blasphème.
Tout ce qu'on pourrait dire en faveur de

Mahomet, c'est qu'à l'exemple de Solon, il
a donné aux idolâtres, qu'il a conduits à
l'unité de Dieu, la meilleure loi qu'un
homme sans mission divine pût inventer.

Mahomet, sous le rapport de la doctrine, n'a

étéque le plagiaire de lareligion de Moïse et
de celle de Jésus-Christ: sa seule origina-
lité est le fatalisme. La théocratie musul-
mane prive l'homme de sa liberté devant Je

pouvoir civil et devant Dieu. En ôtant à

l'esprit humain sa responsabilité, il lui aôté

sa dignité de créature faite à l'image de Dieu.
Aussi rien de grand n'est-il sorti du Coran,
ni dans les arts, ni dans les sciences, ni dans
les lettres. L'Orient a été jeté, par Mahomet,
hors du courant de la civilisation, dont l'un
des travaux les plus rudes a consisté, pen-
dant dix siècles, à faire rebrousser vers sa
source ce contre-courant de barbarie, qui
menaçait d'inonder l'Occident.

L'unité de Dieu avait été judaïque avant
d'être musulmane, et la notion de cette unité

que le créateur de l'Islam apportait aux

siens, le Fils de Dieu l'avait vulgarisée parmi
les nations. Encore un peu de temps, et le

point de l'Orient que le fanatisme mahomé-
tan a enveloppé de ses ombres, aurait été

illuminé, de proche en proche, par la pure
lumière chrétienne. L'Evangile a abaissé les
barrières qui séparaient les peuples; le

Coran, en livrant une immense partie de
l'Orient et de l'Occident au sabre des Ara-

bes, a élevé une muraille aussi infranchis-
sable que celle de la Chine, entre le monde

moral, sorti du livre de l'Evangile et le
monde matériel issu du sien.

Quandnous mettions en présence l'ère chré-
tienne et l'ère païenne,nous comparions l'une
à l'autre des civilisations qui, avec des ma-
tériaux d'idées différents, ont concouru

pour leur part à la glorification de l'esprit
humain dont elles ont été d'éclatantes mani-
festations; Sparte, Athènes et Rome sont
des personnifications de l'homme-nation qui
appartiendront, tant qu'il y aura des hommes,
à l'histoire de l'esprit humain. Athènes et
Rome sont marquées à l'empreinte des gran-
des nationalités. Pourquoi? parce qu'on en
voit jaillir les rayons dont tout grand peuple
est lefoyer. Le Coran, au lieu d'être un foyer,
est un centre d'absorption de toutes les

idées, de toutes les facultés des peuples
soumis à son empire.

Pour juger de la religion de Mahomet, il
suffit de jeter les yeux sur la vie de son fon-
dateur. Mahomet aura, si l'on veut, les qua-
lités d'un grand homme, niais il n'a jamais
eu celle d'un sage, et l'on ne trouve en lui

aucun des signes dont le Dieu des Juifs a

marqué ses prophètes. Que penserait-on
d'un Lycurgue, d'un Numa, d'un Socrate ,
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s'ils avaient eu les mœurs de fésar ou d'A1-

cibiade; ces mœurs furent celles de Maho-
met. Nous n'avons pas besoin d'établir un

parallèle entre ce prétendu prophète et
la lignée juive d'hommes de Dieu, qui
brilla sous le ciel de la Judée, depuis Moïse

jusqu'à saint Jean-Bilptiste. Ce qu'il aimait
le plus surla terre, c'étaient, disait-il, les en-

fants, les parfums et les femmes (381); c'est
l'homme charnel qui parle ainsi. Sept siècles

après que le Fils de Dieu était venu promet-
tre aux hommes la possession de son Père;
après la défaite de toutes les passions hu-

maines, Mahomet venait placer les faiblesses
humaines dans les temples qu'il élevait au
Dieu unique, avec la perspective de la pos-
session de toutes les voluptés dans le para-
dis. L'imitation de Jésus-Christ fait l'homme

libre, par l'esprit, par l'âme et par les sens.
L'imitation de Mahomet a été, pendant dix

siècles, Je triomphe de la force brutale, avec
le harem pour suprême joie.

Nous exquissoDS à traits rapides la bio-

graphie de,Mahomet.Les semences delaBible
et de l'Evangile ont germé dans l'âme de ce
faux prophète par son contact avec les Juifs,
et sa fréquentation des moines do son temps.
Il en tira le principe de l'unité de Dieu, et,
dans la discipline, le jeûne, la prière et l'au-
mône. Il se borne, dans l'origine, à en pro-
fiter pour lui et pour sa tente. Il s'en faut

peu qu'il devienne chrétien, et il épouse une
chrétienne. A l'exemple de. Socrate, il veut

enseigner à d'autres ce qui est devenu sa

propre croyance. Il est persécuté à la Mec-

que, il se réfugie à Médine; l'hégire (382)
îrjusulmanne date de sa fuite.

Médine accueille Mahomet; il yest écouté
et il s'y fait des disciples. L'esprit de prosé-
lytisme semble se changer en lui en esprit
de conquête. Le guerrier remplace l'a-

pôtre. La vengeance lui fait prendre les ar-
mes contre ses persécuteurs (383). Non sa-
tisfait de ses premiers succès par les armes,
il cherche insidieusement à atteindre les
Coraïtes (peuplade dont la Mecque est le

chef-lieu) dans leur renommée. Il charge les

poëtes les plus populaires de Médine de ré-

pandre des satires et des invectives contre
ses anciens compatriotes, et de célébrer la

religion nouvelle. Ce n'est pas tout h fait ainsi

que Jésus-Christ et les apôtres annoncent

l'Evangile. Hassan, un des poëies con-
vertis de Médine, entreprend la tâche que
lui donne Mahomet. « Tu vois, dit-ilaupro-
phète, cette langue; elle est courte, mais il

n'ya pas de-cuir, ni de bouclier que je ne

puisse percer avec cette arme. » Mahomet
sourit et lui dit : « Mais comment feras-tu

pour attaquer les Coraïtes, sans que le mé-

pris que tu déverseras sur ma tribu retombe
sur moi-m'ême.J>-(( Sois tranquille, réplique

Hassan, je saurai te soustraire du milieu

de tes ingrats compatriotes, comme on ex-
trait un cheveu de la pâte qu'on pétrit pour
faire le pain. Eh bien! va donctrouver Abou-
bckre (384), lui ditle prophète,il te donnera
toutes les anecdotes injurieuses sur les

généalogies, et sur les familles des Coraïtes ;
frappe de ta langue les ennemis de Dieu, et
que les anges t'inspirent. »

La guerre se poursuit entre
@
la Mecque et

Médine. Mahomet ordonne d'épargner les
vaincus; mais écoutez comment l'homme
passionné va mentir à sa doctrine. Le lieu-
tenant du prophète Abdallah avait reconnu
un vieillard coraïte à sa blessure sur le
champ de bataille; il expirait sur le sa-
ble. Abdallah lui met le pied sur la gorge

pour
l'achever. A qui la victoire? demande

le mourant. A Dieu et à son prophète, répond
le musulman en lui tranchant la tête d'un
coup de sabre. Mahomet reçoit cette tête du
vieillard et le contemple avec une féroce sa-
tisfaction. Tu jures que c'est la sienne, dit-
il à Abdallah. Oui je le jure. Alors Maho-
met se prosterne et rend grâce au ciel de sa
vengeance (385).

Mahomet ne s'était reconnu d'abord d'au-
tres droits que celui de prêcher le Dieu uni-

que. Encouragé par ses succès guerriers, il
s'attribue celui de frapper en son nom et il
voit autant d'ennemis de Dieu dans les
siens. De prophète il se fait exterminateur.
On ne se fait pas une pareille idée d'un
prophète, sous l'ancienne loi juive et dans
la foi chrétienne; les apôtres recevaient la
mort, mais ne la donnaient pas.

Tous les poëtes n'étaient pas pour Maho-
met. Celui qui se faisait remarquer le plus
parmi ses adversaires, Calab, remplissait Mé-
dine de satires populaires contre lui et ses

,adhérents. Mahomet s'écria un jour: qui me
délivrera de cet homme? Cinq de ses gardes
attendent le poëte dans une rue de Médine
et l'immolent à l'indignation du chef des

croyants. La terreur impose silence à l'opi-
nion. Le sang des ennemisde Mahomet coule
àson moindresigne; aprèsunebataillegagriée
contre les Coraïtes, il descend dans la plaine
pour ensevelir les moitsde son parti. Il y
trouve le cadavre de son oncle Hamza mu-
tilé par une héroïne coraïte, du nom de

Hind, et jure, si Dieu lui accorde un jour
une victoire définitive sur ses ennemis, d'en
mutiler trente pour venger Hamza. Mahomet

réprime ce sentiment de vengeance, mais le

germe subsiste, et malgré la doctrine, con-
tinue de produire ses fruits. Il uuvre une
nouvelle campagne par la punition d'une
tribu voisine de Médine qui trahit ses ser-
ments envers lui. Il lui envoie un parlemen-
taire pour le tromper à son tour par un faux

espoir de pardon. Nous conseilles-tu, disent

les membres de la tribu au parlementaire,
de nous fier de notre vie et de celle de nos

(581)Il ajoutpit,il est vrai, qu'il n'avait jamais
goûté de félicité complèteque dans la prb-e. C'est
là une beile l'acuité,mais c'est un moyen et nou
unefin.

() Iïégire signifiefuite.
(385) Histoire de lu Turquie, par M. de LAMAR-

TINE.
(384) Le premier khalife après la nfort de iiiabo-

raci.
(585) Ibid. On peut en croire M.de Lamartine,

aussi bienveillant qu'il lui est possiblepour l'is-

lamismeei pour Mahomet.
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enfants aux paroles du prophète? L'en-

voyé passe horizontalement sa main sur
son cou avec le geste du sabre qui coupe les
têtes. La tribu comprit, le parlementaire
avait eu plus de pitié que le prophète. Un
autre des lieutenants de Mahomet s'empare
d'une autre tribu qui avait trempé dans la
révolte de la première, et fait creuser un
fossé immense qu'il comble de sept cents
cadavres des vaincus.Tel fut l'homme qu'on
ose comparer à celui qui passa bienfaisant
et pacifique parmi les enfants des hommes.

Mahomet fut un violateur encore plus in-

corrigible des lois de la continence que de
celles de l'humanité. Assuré de la victoire,
il daigna être clément comme Auguste; ce
n'était pas dela religion, mais de la politi-
que. Insatiable des plaisirs des sens, il dé-

passa le,nombre d'épouses prescrit aux mu-
sulmans par sa propre doctrine. La pluralité
des femmes venait déroger à la loi chrétienne

qui régissait l'ancien empire romain depuis
sept siècles.

Lareligion, lerôle de législateur, la guerre,
l'âge, rien ne distrait Mahomet de l'amour. Il
avait fait épouser une de ses parentes, Zay-
nab, célèbre par ses charmes et par son es-

prit, au jeune Sayd (Séide) un de ses plus
chers disciples. Un jour que Sayd est absent,
Mahomet entre dans sa maison pour lui
donner un ordre. Zainab prise au dépourvu
apparaît dans toute sa séduction au pro-
phète. 11se retire saisi d'une violente pas-
sion en s'écriant : louange à Dieu maître
des cœurs! Sayd acompris qu'il fallait choisir
entre la répudiation et la rivalité du pro-
phète: il répudie Zaynab avec la permission
de Mahomet qui l'épouse, malgré les pré-
ceptes du Coran portant défense aux pères
adoptifs d'épouser les veuves ou les femmes

répudiées de leurs fils. Ce n'est pas ici le
lieu de raconter ses innombrables amours.
Il meurt comme il a vécu, au milieu de ses
femmes. Le mal qui doit l'emporter s'ag-
grave, le sommeil agite ses nuits. Il couche
alors dans la chambre d'Aïché, la plus an-
cienne et la plus respectée des femmes qui
lui restent. Aïché se sent malade elle-même
et se plaint de la langueur de son mari. N'é-

prouverais-tu pas, lui dit le prophète, une
certaine consolation de mourir avant moi?

oui, répondit-elle en souriant, mais je
craindrais qu'au retour de ma sépulture tu
ne vinsses te consoler de m'avoir perdue
.auprès de Maria eu de quelqu'autre de tes

épouses. Mahomet sourit de la vérité de ce
tendre reproche. 11 avait habité jusque-là
l'appartement de l'une ou l'autre de ses
ferames; sentant la mort s'approcher, il les
réunit toutes et leur demande leur consen-
tement à ce qu'il ne change plus désormais

d'appartement. En rentrant de la Mosquée
où il a paru pour la dernière fois, sa tête
repose jusqu'à sa mort sur les genoux de sa
favorite. Mahomet passe ainsi des plaisirs
des sens sur la terre, aux plaisirs des sens
qu'il promettait dans le ciel aux vrais
croyants.

Ce chef de croyantsavait un moyen com-

mode pour se faire absoudre des faiblesses

auxquelLesil s'abandonnait, c'était des'y faire
autoriser par Dieu même dont il avait les dé-
crets à son commandement: ô prophète 1dis
à tesfemmes : voulez-vuus jouirdes plaisirs
brillants delà vie? Venez; je comblerai vos
vœux et je vous répudierai honorablement.

(Chap. 33.) 0 prophète 1 il t'est permis d'é-

pouser les femmes que tu auras dotées, les

captives que Dieu a fait tomber entre tes

mains, les filles de tes oncles et de tes tantes

qui ont pris la fuite avec toi, et toute femme
fidèle qui te livrera son cœur. C'est un pri-
vilége que nous t'accordons. (lbid.)

La pensée du Coran est on ne peut plu&ex-
plicitesur l'origine qu'il s'attribue. Nous t'a-
vons inspiré, dit le Très-Eaut à Mahomet,
commenous inspirâmes Noé, les prophètes,
AIJraham,Ismael, Isaac, Jacob, les tribus, JÉ-

scs, Job, Jonas, Aaron et Salomon; nous don-
nâmes à David les psaumes. Dieu parla lui-
même à Moïse. (Chap. iv, p. 103). Et ailleurs:

parmi les descendants d'Abraham, nous fa-
vorisâmes de notre lumière David, Salomon,
Job, Joseph, Moïse et Aaron. C'est ainsi que
nous récompensons la vertu. Zacharie, lean,
JÉsus, Elie furent au nombre des justes.
Nous élevâmes au-dessus de leurs sembla-
bles Ismaëly Elisée, Jonas et Lot. Ce pêle-
mêle n'est rien auprès de l'incohérence des
idées jetées d'un bout à l'autre du Coran,
sans liaison et sans suite.

Le Coran est un livre sans génie, sans

poésie, sans nouveauté. C'est l'œuvre d'un
barbare illuminé et rusé. Il n'a dû son auto-
rité sur les croyants qu'à son obscurité, obs-
curité qui ne couvre pas cependant les con-
tradictions dont il fourmille. Il doit sa
matérialité au judaïsme qu'il corrompt, à

l'Evangile sa spiritualité, qu'il mesure aux

penchants les plus caressés de notre nature.

Plagiaire du judaïsme et de l'Evangile, co-

piste de Moïse et du Fils de Dieu, Mahomet
cherche l'équilibre entre le respect qu'il
porte à la religion du Sinaï, à celle de Jésus-
Christ dont il ne récuse ni la sainteté ni les
miracles, et le dédain pour les Juifs et les
Chrétiens, ramassant les objections qui traî-
nent dans les hérésies courantes pour nier
la divinité de l'homme-Dieu. Le Coran va
nous fournir la preuve de ce que nous
avançons. L'islamisme se place dans le cou-
rant biblique; c'est un enfant d'Adam, d'A-
braham et de Jacob, il est la descendance
avouée de David et de Salomon. 0 Adam 1
habite le paradis avec ton épouse; mangez
à discrétion de tous les ir.uits quiy crois-
sent, mais ne vous approchez point de cet

arbre, de peur que vous ne deveniez coupa-
bles. Le diable voulantleur ouvrir les yeux
sur leur nudité, leur dit : Dieu vous a dé-
fendu de goûter du Truit de cet arbea, de

peur que vous ne deveniez deux aiges et

que vous ne soyez immortels. (Ch. vu.)
On va voir ce que Mahomet apporte dit

sien. Nous commandâmes auunges d'adorer
Adam, et ils l'adorèrent. Etrange-imagination
chez le père d'un culte qui repousse le culte
des saints. Le diable rendit Adam eL E-..e
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prévaricateurs. Enfants d'Israël, souvenez-
vous des bienfaits dont je vous ai comblés.
(Le Coran passe sans suite d'un sujet à un

autre.) Nous vous délivrâmes de la famille
de Pharaon. On massacrait vos enfants mâ-
les. Nous ouvrîmes pour vous les eaux de
la mer, vous y vîtes la famille de Pharaon

engloutie. Tandis que nous formions notre
alliance avec Moïse, pendant quarante ans
vous adoriez un veau. Nous donnâmes à
Moïse un livre pour être la règle de vos ac-
tions. Tantôt Mahomet place au même rang
le judaïsme, le christianisme, le sabéisme
et la religion qu'il fonde; tantôt il entre
dans cette voie d'opposition ou durant tant
de siècles l'islamisme a vécu en face du nom
chrétien. Voici un exemple de la première
tendance: les musulmans, dit-il, les juifs,
les chrétiens et les sabéens qui croiront en
Dieu et au jour dernier, et qui feront le
bien, en recevront la récompense de ses
mains, ils seront exempts de la crainte et
des supplices. (Traduction de Savary, t. T,
p. 10.) Si les chrétiens et les juifs ont la
même croyance, ils sont dans la bonne; s'ils
s'en écartent, ils font un schisme avec toi.
Dieu te donnera la force pour les combattre.
Le juif déicide, et le chrétien qui croit en
Jésus-Christ, sont ici surla même ligne, et
je croyant en la divinité de Jésus-Christ qui
s'écarte du symbole de Mahomet, est l'en-
nemi né de Mahomet. Ailleurs le Coran est
tout à fait exclusif: celui qui professera un
autre culte que l'islamisme n'en retirera
aucun fruit et sera au nombre des réprou-
vés. (Ch. m, p. 63.)

Les agressions contre le symbole chré-
tien sont incessantes. Ceux qui disent que
le fils de Marie est Dieu, profèrent un blas-

ph~me. N'a-t-il pas dit lui-même: 0 enfants
d'Israël, adorez Dieu, mon Seigneur et le
vôtre! Celui qui donne un égal au Très-'
Haut n'entrera pas dans le jardin des délices.
Sa demeure sera lefeu. Ainsi, tousleschré-
tiens sont des damnés. Ce n'est pas au
ciel, mais dans un jardin semblable à celui
de nos premiers parents que Mahomet con-
duit ses croyants, Il reprend aussitôt: Ceux
qui soutiennent la Trinité de Dieu sont blas-

phémateurs, il n'y a qu'un seul Dieu. Le fils
de Marie n'est que le ministre du Très-Haut,
d'autres envoyés l'ont précédé; sa mère était
juste. Ils vivaient et mangeaient ensemble.
Vois comme nous leur donnons des preuves
de Yunitéde Dieu. Mahomet cite l'Evangile,
non comme l'ayant lu, mais comme en ayant
entendu parler; il se soucie peu des textes
qui contrarient saprédication. (P.118.) Dieu,

¡ dans le Coran, demande à Jésus, fils de Ma-
rie, s'il a commandé aux hommes de l'ado-
rer, lui et sa mère, comme des dieux (consta-
tation remarquable du culte de la sainte

Vierge, en Orient). Seigneur, répond-il,
leur aurais-je ordonné un sacrilége?

JI va maintenant marier le Coran à l'Evan-
gile. Saint Jean-Baptiste est, aux yeux de Ma-
homet, le précurseur de Jésus-Christ.L'ange
dit à Zacharie: Le Très-Haut t'annonce la
naissance de Jean. Jean confirmera la vérité

du Verbe de Dieu; il sera grand, chaste et
élevé entre tes prophètes. D'où me viendra
cet enfant? répondît Zacharie, la vieillesse
m'a atteint et ma femme est stérile. Fais
éclater un signe, reprit Zacharie, qui soit le

gage de ta promesse. Tu seras muet pendant
trois jours, reprit l'ange, etc. L'ange dit à
Marie: Dieu t'a choisie; il t'a purifiée; tu
es élue entre toutes les femmes; sois dé-
vouéo au Seigneur et adore-le. Publie les
vertus de Zacharie, qui adressa au ciel cette

prière: Seigneur, ne permets pas que je
meure sans enfants. Ses vœux furent exau-
cés : nous lui donnâmes Jean. Chante la

gloire de Marie qui conserva sa virginité
intacte. Nous soufllàmes sur elle notre es-

prit. Elle et son fils firent l'admiration de
l'univers. (Chap.xxi.) On voit jusqu'où al-

lait le culte pour Marie dans l'Orient, au vu"

siècle, dont Mahomet reflète ici l'enthou-
siasme. Le même sentiment est reproduit
dans le chapitre xxxm: Nous offrons Jé-
sus et sa mère à l'admiration de l'univers ;
le Coran ajoute ici: Nous les avons enlevés
dans un séjour qu'habite la paix et où coule
une eau pure. Enfin, dans le chapitre lvii,
Jésus-Christ apparaît dans le haut rang que
lui décerne Mahomet parmi les prophètes.
Nous revêtîmes (c'est Dieu qui parle), du
ministère d'apôtre, Jésus, fils de Marie;
nous lui donnâmes l'Evangile; nous mîmes

dans le cœur de ses disciples, la piété, la

miséricorde et le désir de la vie monasti-

que. Ils l'instituèrent pour se rendre agréa-
bles au Seigneur. Disciples de Jésus, croyez
en Dieu et au prophète. (Chap. lvii.) Et ail-

leurs: Nous avons accordé à Jésus, fils de

Marie, ia puissance des miracles; nous l'avons

fortifié par l'esprit de sainteté. (P. 14..)Maho-

met n'hésite pas à admettre que Jésus-Christ
est né surnaturellement d'une vierge. L'anga
dit à Marie: Dieu t'annonce sonverbe. Il se

nommera Jésus, le Messie, fils de Marie,

grand dans ce monde et dans l'autre, et le

confident du Très-Haut. Il fera entendre sa

parole aux hommes depuis le berceau jus-

qu'à la vieillesse, et sera au nombre des

justes. Seigneur, répondit Marie, comment

aurai-je un fils? Aucun homme ne s'est ap-

prochéde moi.11 en sera ainsi, reprit l'ange.
Dieu forme des créatures à son gré. Veut-il

qu'une chose existe, il dit : Sois faite, et elle

est faite. Mahomet ici parle des choses du

Nouveau Testament avec le langage da ;a

Genèse. Dieu enseigne à Jésus-Christ, seion

Mahomet, le Pentateuque et l'Evangile. Jé-

sus sera son envoyé auprès des enfantsd'Is-
raël. Mahomet ne pouvant s'élever jusqu 'all

fils de Marie par sa doctrine et ses mifaclei,
Je fait descendre à son niveau. Jésus ayant
connu la perfidie des Juifs, s'écrie : Qui
m'aidera à étendre la religion divine? Nous

serons les ministres du Seigneur, répondi-
rent les apôtres; nous croyons en lui et vous

rendrez témoignage de notre foi, Les Juifs

furent perfides envers Jésus, Dieu trompa
leur perfidie. Il est plus puissant que les

fourbes. (P. 58 et 59.) Mahomet ne semble

nullement embarrasse de la contradiction
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d'avoir mis ailleurs juifs et chrétiens sur la
même ligne. II reprend: Dieu dit à Jésus :
Je t'enverrai la mort, je t'élèverai à moi, tu
seras séparé des infidèles. Ceux qui t'auront
suivi seront élevés au-dessus d'eux jusqu'au
jour du jugement. Ce qui n'empêche pas que
Mahomet ait dit tout à l'heure, que hors 4e
l'islamisme il n'y a pas de salut.

Quelquefois il emprunte à l'Evangile jus-
qu'à son langage. L'impie qui accusera no-
tre doctrine de fausseté, n'entrera (au ciel)
que quand un chameau passera par le trou
d'une aiguille.

Mahomet travaille à plusieurs reprises à
miner la foi en Jésus-Christ, fils de Dfeu. Jl

revendique d'abord le privilège de la vérité

pour l'islamisme, concurremment avec le
christianisme et Je judaïsme. Les juifs et les
chrétiens se flattent qu'eux seuls auront
l'entrée du paradis. Tels sont leurs désirs.
Dis-leur : apportez des preuves de ce que
vous dites. Mahomet va jusqu'au déisme

pour être sûr de sa victoire. Bien plus, dit le

Coran, quiconque tournera sa face vers le

Seigneur et exercera la bienfaisance, aura
sa récompense et sera exempt de la crainte
des tourments. Tout à l'heure il n'y avait de

place au paradis que pour les croyants à

Mahomet; maintenant tout le monde, sans

acception de culte, peut y entrer. Dans le
même but de triompher des deux religions,
juive et chrétienne, il les met aux prises.
Les juifs assurent que la croyance des
chrétiens n'est appuyée sur aucun fonde-

ment; les chrétiens leur font la même objcc-
tion. Les gentils, qui ignorent leurs débats,
tiennent à leur égard le même langage. L'E-

ternel, au jour dernier, jugera leurs diffé-
rends. L'auteur du Coran ne prend parti,
dans cette circonstance, ni pour les uns, ni

pour les autres.
Il va lutter, corps à corps, contre la

croyance à l'Homme-Dieu. Dieu a un fils.,
disent les Chrétiens. Loin de lui ce blas-

phème. Mahomet qui craint la réplique, qui
a conscience de n'avoir pas justifié sa mis-
sion comme le fils de Marie, pose l'objec-
tion qu'on doit lui faire: Si tu ne nous fais
voir un miracle, nous ne croirons pas. Ainsi

parlaient leurs pères (Mahomet veut dire les

juifs qui demandaient des miracles à Jésus).
Nous avons fait assez éclater de prodiges,
dit l'auteur du Coran, pour ceux qui ont la
foi. Il a été envoyé avec la vérité pour être

l'organe des promesses et des menaces du
Très-Haut. Sa doctrine est la véritable, ceux
qui lisent le Coran ont la foi, et Mahomet,
bien loin du déisme qu'il a proclamé, décide
ici que ceux qui ne croiront pas au Coran,
seront au nombredes réprouvés. (P.19 et 20.)
Il va lancer contre le Fils de Dieu de nou-
veaux traits, lui qui sent trop qu'il n'est

qu'un homme. Jésus est aux yeux du Très-
Haut un homme comme Adam, et Adam fut
créé de poussière. Ces paroles sont la vérité
du ciel. Dis à ceux qui la combattront: Ve-

nez, appelons nos enfants et nos femmes, et
invoquons la malédiction de Dieu sur les
menteurs. (P. 59.) Mahomet ne fait pas at-

tention que le premier menteur, l'impoitellr
primitif, c'est ce juste, cet envoyé de Dieu,
dont il reconnaît la mission et la sainteté.

Il arrive aussi que le Coran tient le milieu
entre la réprobation et l'admission du ju-
daïsme et du christianisme, ces deux reli-

gions contradictoires, sur lesquelles il pro-
fesse une seule et même opinion. Vous êtes
le peuple le plus excellent de l'univers,dit-
il à ses prosélytes. Vous commandez l'équité,
vous défendez le crime, vous croyez en Dieu.

Si les juifs et les chrétiens embrassaient votre

foi, ils auraient un sort plus heureux: comme
s'il y avait quelque apparence de raison à

supposer que les chrétiens, et même les juifs,
ont une foi qui ne commande pas l'équilé,
ne défend pas le crime et les détourne do
croire à un seul Dieu.

Mahometprend tropsoin deparaître inspiré
pour l'être en effet. Que l'on trouve, dit-il,
un livre comme celui-là. Quand il rencontre
un obstacle dans sa prédication, tel que, par
exemple, le défaut d'attention de son audi-
toire, il se fait apporter du ciel un nouveau

chapitre par l'Esprit. L'Esprit, c'est l'ange
Gabriel. Le Coran est écrit au ciel sur la Ta-

ble-Gardée, et les versets, dont le livre se

compose, en descendent un à un. « Le Co-
ran est l'ouvrage de Dieu. 11confirme la vé-
rité des Ecritures qui le précèdent (la Bible
et l'Evangile). Il en est l'interprétation. On
n'en saurait douter, le souverain des mon-
des l'a fait descendre des cieux.(Tom.I,p.214.)
Nous l'avons fait descendre du ciel, écrit eu

langue arabe, afin que vous le compreniez.
(lbid., p. 239.) Quand les hommes, dit-il, et les

génies se réuniraient pour produire quel-
que chose de semblable à ce Coran, ils ne

produiraient rien de pareil, lors même qu'ils
s'aideraient mutuellement. » ( Ch. xvn ,
traduction de Kasimirski.)

On n'était pas dupe du prétendu miracle
des feuillets apportés par l'ange Gabriel.
Ce livre, disent les infidèles, n'est qu'une
imposture. Mahomet en est l'auteur. D'au-
tres hommes l'ont aidé. Ces discours, répond
le Coran, ne sont appuyés que sur l'iniquité
et le mensonge. Ce n'est, ajoutent-ils, qu'un
amas de fables de l'antiquité qu'il a recueil-

lies, et qu'on lui lit le malin et le soir. Ré-

ponds-leur : Celui qui sait les secrets du
ciel et de la terre, a envoyé le Coran. (Chap.
xxv.

)
Les incrédules ont demandé si le Co-

ran n avait pas été envoyé dans un traité
suivi. Nous l'avons fait descendre du ciel,

par versets et par chapitres, afin d'affermir
ton cœur. (T. II, p. 120.)

Mahomet déclarait que le don des mira-
cles lui avait été refusé, quoiqu'il eût été

accordé, ainsi qu'il le reconnaît, à Moïse et
à Jésus-Christ. Il se contredisait : car se

prétendre le droit de faire descendre du ciel
les feuillets du Coran, c'était s'arroger le
don des miracles. Nous n'avons pas besoin
d'autre gage de sa mauvaise foi. Il osait dire

quelui, Mahomet, avait été nommé par Jésus-
Christ comme Jésus-Christ l'avait été par
Moïse, abusant ainsi de l'ignorance de ceux

qu'il enseignait, puisqu'il n'y avait qu'à ou-
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Trir l'Evangile pour découvrir la fausseté de
cette prétention. Voici Je texte du Coran:
Je suis J'apôtre de Dieu, répétait aux Juifs
Jésus, fils de Marie. Je viens confirmer la
vérité du Pentateuque, qui m'a précédé, et
vous annoncer l'heureuse venue du prophète
qui me suivra. Ahmeh (loué) est son nom.

(Chap. LXI.)
Dans le Coran, ce n'est pas seulement

un auteur inspiré qui tient la plume, c'est
Dieu qui parle en son propre nom. En tête
des chapitres sont placées diverses initiales
en gros caractères, sortes de signes caba-

listiques qui n'ont jamais eu de sens; les
initiales sont suivies quelquefois de la for-
mule suivante : ces caractères sont les

signes du livre du Coran qui enseigne la
vraie doctrine. Les docteurs de l'islamisme
avouent dans leurs commentaires que Dieu
seul a connaissance de ces signes mysté-
rieux. Chaque chapitre a son nom, comme
la vache, les femmes, la table, le tonnerre,
les abeilles, l'araignée, la fourmi, la fumée,
le feu, la plume, le soleil, la nuit, les cour-

siers, l'après-dinée, l'éléphant. Les mêmes
faits bibliques, surtout ceux qui se rappor-
tent à Noé, Abraham, Lot, Joseph, Moïse,
Salomonf reviennent sans cesse et sans liai-

son, avons-nous dit, avec ce qui précède et
ce qui suit. Les mêmes sentences, rendues
dans les mêmes termes, sont reproduites
également des centaines de fois. Les répéti-
tions et les incohérences, jointes à l'absence
du style, font du Coran la plus assoupis-
sante lecture qui fut jamais, et sauve le livre
du discrédit universel où il tomberait s'il

comportait un grand nombre de lecteurs.
Mahomet doit être loué des emprunts qu'il

a su faire à la miséricorde juive et à la cha-
rité chrétienne. Le précepte de l'aumône est
souvent reproduit dans le Coran, mais sans
aucun trait caractéristique. Faites la prière,
donnez l'aumône. Il ne suffit pas, pour être

justifié, de tourner son visage vers l'Orient
ou l'Occident; il faut encore croire en Dieu,
aux anges, etc.; il faut, pour l'amourde Dieu,
secourir ses proches, les orphelins, les pau-
vres, les voyageurs, les captifs et ceux qui
demandent. Ces préceptes sont écrits dans
la Bible, mais avec ce relief, ce souffle

.d'inspiration qui font constamment défaut
aulivre deMaliomet.On s'étonne que l'Orient,
avec sa poésie et son ciel, marche enveloppé
depuis tant de siècles d'un aussi sordide
manteau que le Coran. Le Coran continue :
«les jours de jeûne sont comptés. Ceux qui
pouvant supporter l'abstinence la rompront,
auront pour peine expiatoire la nourriture
d'un pauvre. » Mahomet avait rencontré cette

règle dans la discipline catholique. Celui

que
la maladie ou quelqu'accident obligerait

a se raser, aura « pour expiation, le jeûne,
Taumône ou quelqu'offrande. Si l'on t'in-

terroge sur l'aumône, réponds: Donnez vo-
tre superflu. Si l'on te demande ce que l'on
doit aux orphelins, réponds: Faites fructi-
fier leurs héritages. L'humanité dans les

paroles et les actions est préférable à l'au-
mône

cjuisuitl'injustiee.»
Le commandement -

de l'aumône va avoir pourtant un peu plus
de couleur locale : cefuoiu

rtant un peu plus
de couleur locale: celui qui fait l'aumône
par ostentation, et qui ne croit pas en Dieu
et au jour dernier, est semblable au rocher
couvert de poussière. Ailleurs, c'est pour le
fond et la forme un emprunt à l'Ancien
Testament. Croyants! Faites l'aumône des
biens que vous avez acquis, et des produc-
tions que nous faisons sortir de la terre; ne
choisissez pas ce que vous avez de plus
mauvais, pour le donner. N'offrez pas ce que
vous ne voudriez pas recevoir, à moins que
ce ne fût l'efret d'une convention; sachez

que Dieu est riche et comblé de louanges.
L'aumône que vous ferez, le vœu que vous
aurez formé, seront connus du ciel. La répro-
bation ne sera point le partage des bienfai-
sants. Il est bien de manifester ses bonnes
oeuvres; il est mieux de les cacher et de les
verser dans le sein des pauvres. Elles effa-
cent les péchés, parce que le Très-Haut est
le témoin des actions. Il est des fidèles
combattant sous les étendards de la foi que
leur pauvreté met hors d'état de pourvoir à
leurs besoins. L'ignorant les croit riches,

parce
qu'ils sont discrets et modestes. Vous

les reconnaîtrez à ce signe : ils ne deman-
dent pas avec importunité. La bienfaisance
dont vous userez à leur égard sera connius
de Dieu: c'était l'enseignement des Chré-

tiens; Mahomet l'avait appris d'eux. Il

ajoute: faites l'aumône le jour et la nuit, en

secret, en public. Vous en recevrez le prix
des mains de l'Eternel, et vous serez à l'abri
des frayeurs et des tourments. Si votre dé-
biteur a de la peine à vous payer, donnez,
lui du temps; ou si vous voulez mieuxfaire,
remettez-lui sa dette. C'est à la fois de la
Bible et de l'Evangile. Toujours les mêmes
excellents préceptes, mais sans que l'auteur
du Coran se les approprie par des applica-
tions nouvelles, ni les rajeunisse a"c le

génie de la langue qui les traduit. Il em-

prunte à la Bible la règle de la dîme. Il fixe
le minimum d'aumône, que chaque musul-
man est tenu devant Dieu de donner aux

pauvres. Il l'évalue au dixième des choses

possédées.
il insiste sur la charité envers les escla-

ves. Vos esclaves sont-ils vos égaux? Par-

tagez-vous avec eux vos richesses? Avez-

vous pour eux le respect que vous avez pour
vous-mêmes? (T. II, p. 174..) L'aumône que
vous faites, dans l'espoir de mériter sa pré-
sence (la présence de Dieu), multipliera au

centuple. (T.II, p. 175.} Comment conci-
lier l'idée de la présence de Dieu avec ce pa-
radis si connu de Mahomet, que nous décri-
rons plus loin d'après les textes du Coran:

Les fidèles sont frères. (T. II, p. 303.) -Ce

n'est pas: les hommes sont frères.
On trouve dans le Coran la loi du sacrifice à

Dieu parallèlement au service du prochain.

Pourquoi ne saorifieriez-vous pas une

partie
de vos biens pour défendre la re-

ligion sainte? Quel est celui qui veut

embrasser l'alliance glorieuse de Dieu; ses

biens prospéreront. Un prix inestimable

couronnera son dévouement. (Ch.LVII.) Em-
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brasser l'alliance glorieuse de Dieu, est la

seule belle expression que nous ayons ren-

contrée dans le Coran, et ici nous n'avons pas
de preuve du plagiat. Celle qui suit est dans

les Pères de l'Eglise, mais beaucoup mieux

rendue. (Voy. plus haut, part. h, § 15, Ensei-

gnement des docteurs.) Faites l'aumône dans

votre propre intérêt. (Ch. LXIV.)La traduction
de Savary est très-libre: Donnez une partie de
vos biens pour sauver votre âme; mais celle

de Kasimirski, qui est littérale, dépouille le

textede l'image. L'enseignement des Pères di-

sait: Sacrifiez une partie de vos biens, et vous
en achèterez le paradis. La forme évàngélique
se retrouve dans le passage suivant : Vous
ne vous empressez pas à nourrir le pauvre ;
lorsque la terre sera réduite en poussière,
l'homme se souviendra. Plût au ciel, dira-

t-il, que j'aie fait le bien 1Personne ne se dé-
vouera pour lui aux tourments. (Ch. LXXXIX.)
Les croyants qui auront exercé la bienfai-

sance, habiteront le paradis, séjour d'éter -
nelles délices. (T. I", p. 154.) Souvenez-vous

que vous devez la cinquième part du butin à

Dieu, au prophète, à ses parents, aux orphe-
lins, aux pauvres et aux voyageurs. (Ibid., p.

184.) Si tu t'éloignes de ceux qui sont dans
le besoin sans les secourir, sollicitant auprès
de ton-Seigneur des faveurs que tu espères
obtenir, parle-leur au moins avec douceur.

(Ch. XVII,traduction deKasimirski.) Accordez
à vos esclaves fidèles l'écrit qui leur assure
leur liberté, lorsqu'ils vous le demanderont.
Donnez-leur une partie de vos biens: ne
forcez pas vos femmes esclaves à se prosti-
tuer pour un vil salaire, si elles veulent
vivre dans la chasteté; d'où il suit que si
elles ne se sentent pas de goût pour la chas-

teté, on pourrait utiliser leur prostitution.
(Cb. xxiv, t. II, p. 111.)
.Mahomet, on doitlui rendre cette justice,
ne prescrit pas seulement la miséricorde, il
la pratique. On reconnaît dans sa conduite
envers les pauvres l'élément juifet chrétien.
Les alentours de sa maison, les portiques
adjacents de la mosquée, les cours de l'édi-
fice sont un vaste hospice où les ouvriers,
les veuves, les orphelins, les malades vien-
nent attendre leur nourriture ou leur gué-
rison. On les appelle hôtes dit banc, parce
qu'ils passent leur vie assis ou couchés sur
lés bancs de la demeure du prophète. Cha-

que soir, Mahomet les visite, les console,
les vêtit, les nourrit de son orge et de ses
dattes. Il en amène tous les jours un certain
nombre dans sa maison, pour prendre leurs

repas avec lui. Il distribue les autres comme
des hôtes de Dieu, chez les plus riches de
ses disciples. C'était la tradition de Tobie,
et le christianisme avait versé ces mœurs
par les prédications des docteurs et les exem-
ples des évêques dans les mœurs orientales,
dans les églises d'Afrique, comme dans cel-
les de l'Asie et de l'Occident.

La morale du Coran, empruntée à celle de
la Bible et de l'Evangile, dans tout ce qui ne
tient pas aux sens, est généralement pure.
0 croyants, ne vous moquez pas de vos frè-
res. Souvent celui qui est l'objet de vos

railleries est plus estimable que vous. Et

vous, femmes, ne vous diffamez pas mutuel-
lement. Ne vous donnez pas de noms vils.
Un terme de mépris ne convient pas à celui

qui a la foi. (C'est un commentaire de l'E-

vangile: Celui quidira à son frère raca, etc.)
0 croyants1 soye-z circonspects dans vos ju-
gements. Souvent ils sont injustes. Mettez
des bornes à votre curiosité. Ne déchirez

point la réputation des absents. Qui de vous
voudrait manger la chair de son frère mort ?

(Ch.XLIX.) Malheur à ceux qui pèsent à faux

poids1 qui, en achetant, exigent une mesure

pleine (cela est biblique). (Ch. LXXXIII.) Le
mahométisme est un enfant bâtard de la Bible,
un véritable descendant d'Ismael. Il peut
être légitimé par la vertu de l'Evangile; son
éducation chrétienne serait moins difficile

que nous le croyons avant d'avoir lu le Coran.
Nous concevons mieux que nous ne l'avions
fait jusqu'alors, que les croyants à Maho-
met soient des gardiens respectueux des
lieux saints. Ils y ont leurs ancêtres dans la
foi comme nous.

Mais tout n'est pas évangélique dans le
Coran. Mahomet ne s'est pas borné à prati-
quer la vengeance; il l'a enseignée. Com-
bien de villes nous avons détruites, dit le
livre sacré, pendant les ténèbres de la nuit
ou à la clarté du jour, tandis que les habi-
tants goûtaient les douceurs du repos!

—

Cela peut être une nécessité de la guerre;
mais il eût fallu reconnaître qu'elle est dé-

plorable. Poursuivis par votre vengeance ,
ajoute le Coran, ils s'écriaient : nous sommes

coupables. (Ch. vn.)Mahometfait plus,il veut
rendre les prophètes de l'ancienne et les

apôtres de la nouvelle loi participants de ses
théories impitoyables. Aucun prophète n'a

jamais fait de prisonniers, qu'après avoir
verséle sang d'un grand nombre d'ennemis.

(Ch. VIII.) Les mois sacrés écoulés, mettez à
mort les idolâtres partout où vous les ren-
contrerez. Tendez leurs des embûches de
toutes parts, etc. (Ch. ix.) Si vous rencontrez
des infidèles, combattez-les jusqu'à ce que
vous en ayez fait un grand carnage; chargez
de chaînes les captifs. (Ch. XLVII.)

La théologie musulmane est inflexible à

l'égard des idolâtres. Le prophète et les

croyants ne doivent point intercéder pour
eux, fussent-ils leurs parenls, lorsqu'ils
savent qu'ils sont ensevelis dans l'enfer.
La femme descend dans le Coran du rang
où l'avait élevée l'Evangile, depuis que le
Fils de Dieu avait été porté dans les lianes
d'une vierge. Combattant une fausse doctrine

qui avait cours en Orient de son temps, et
selon laquelle les anges étaient des filles du
Très-Haut, Mahomet dit : l'Eternel serait-il
le père d'un être capricieux, d'une fille,
dont la jeunesse se passe au milieu des orne-
ments et de la parure? Us prétendent que les

anges, ces créatures de Dieu, sont d £ sfilies,—
comme si la première femme, la femme tom-

bée, et la sainte Vierge, lafemme réhabilitée,
n'étaient pas aussi des créatures de Dieu 1
On va voir jusqu'où doit aller la tendresse
d'un vrai musulman pour ses femmes. Gar-
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dez celles qui sont enceintes, jusqu'à ce

qu'elles aient mis leur fruit au jour.(C. LXv.)
Le fait consommé, le vrai croyant peut les

répudier. Dans l'Evangile, le commande-
ment de la charité n'a pas de bornes. Maho-
met n'en exige pas tant de ceux qu'il endoc-
trine : (quand tu donnes), ne te lie pas la
main au cou et ne l'ouvre pas non plus toute,
de peur que tu n'encoures le blâme et ne
deviennes pauvre. C'est l'Evangile mitigé.
(Ch. XVII, traduction de Kasimirski.) M. de
Lamartine avance, dans son Histoire de la

Turquie, que Mahomet et le Coran avaient
montré beaucoup de déférence pour les Chré-

tiens, et qu'il n'avait fallu rien moins que
les croisades, pour faire germer, chez l'Os-

manli, sa haine violente contre nous. On va
voir qu'il lui a suffi de se rappeler le chapitre
xcvm du Coran: Certainement les Chrétiens,
les Juifs incrédules et les idolâtres (Maho-
met les met sur la même ligne) seront jetés
dans les brasiers de l'enfer, Ils y demeure-
ront éternellement. Ils sont les plus pervers
des hommes. Tels étaient les ménagements
de Mahomet pour les deux religions aux-

quelles il devait ce qu'il y a de bon dans Je
Coran. Il nous reste à dire ce qui appartient
en propre à Mahomet, autant que la décence
le permettra.

Il proteste contre l'austérité chrétienne, et
sans s'embarrasser de ses contradictions , il
défend à la même page l'usage du vin. 0

croyants, ne défendez pas l'usage des biens

que Dieu a permis. 0 croyants, le vin est
une abomination inventée par Satan. Dans
le fait les Turcs violent le précepte sans

scrupule et sans crainte, Gelaleddin, un des
docteurs de leur religion, pense que le pro-
phète défend seulement l'excès du vin.
D'autres docteurs soutiennent que la défense
est absolue. (P. 120 et 144.)

Voici quelques préceptes du Coran.

Accomplissez le pèlerinage de la Mecque
et la visite du temple en l'honneur de Dieu.
Vos femmes sont votre champ; cultivez-le
toutes lesfois qu'il vous plaira. Dieu sait que
vous ne pouvez vous empêcher de songer
aux femmes. N'en épousez que deux, trois
ou quatre. Il est vrai que Mahomet ajoute :
si vous ne pouvez les maintenir avec équité,
n'en prenez qu'une, mais cela n'est que de
conseil. La doctrine du pardon évangélique
est affaiblie par le Coran. Le repentir est
inutile pour ceux qui, ayant vieilli dans le

crime, disent aux portes du tombeau: je me

repens. La femme affranchie par le chris-
tianisme rentre, par la loi de Mahomet, dans
son état d'infériorité antique et païenne.
Les hommes sont supérieurs aux femmes,
parce que Dieu leur a donné la prééminence
sur elles et qu'ils les dotent de leurs biens.
Les maris qui ont à souffrir de leur déso-
béissance peuvent les punir, les laisser seu-
les dans leur lit, et même les frapper.

Toute la poésie du Coran est dans Jeparadis
de Mahomet: ceux qui joindront à la foi Je
mérite des bonnes œuvres seront introduits
dans les jardins où coulent des fleuves, sé-

jourd'éternelles délices. llsytrouverontdes
femmes purifiées et des ombrages délicieux.
Introduits dans les délicieuses demeures
d'Eden, ils goûteront la volupté suprême.
(Chap.ix.) Ils reposerontsur le bord des fleu-
ves dans les jardins de la volupté. (Chap. x.)
Ils seront ornés de bracelets d'or enr-ichis
de perles et vêtus d'habits de soie. (Ch.XII.)
Ils jouiront des douceurs du repos et au-
ront un lieu délicieux pour dormir à midi.
(Chap. xxv.) Ils auront des lits élevés, des
coussins, mis en ordre et des tapis étendus.

(Cbap.Lxxxvm.) Les hôtes du paradis boiront
à longs traits dans la coupe du bonheur.
Couchés sur des lits de soie, ils reposeront
près de leurs épouses, sous des ombrages
délicieux. Ils y trouveront tous les fruits.

(Chap.xxxvl.)IÏs auront une nourriture choi-
sie, des fruits exquis; ils seront servis avec
honneur (d'où il suit qu'il y aura des servi-
teurs et des maîtres). On leur offrirades cou-
pes remplies d'une eau pure, et d'un goût
délicieux. Près d'eux seront des vierges in-
tactes, dont les beaux yeux seront modes-
tement baissés. (Chap. XXXVII.)Ailleurs: ce
sont des houris au sein d'albâtre, aux beaux
yeux noirs, qui seront vos épouses. (Chap.
XLIV.)Oubien : reposez-vous sur ces lits ran-
gés en ordre. Ces vierges, etc., vont devenir
vos épouses. On leur présentera des coupes
remplies d'un vin délicieux, dont la vapeur
ne leur fera tenir aucun propos indécent,
et ne les excitera point au mal. De jeunes
serviteurs s'empresseront autour d'elles.
Ils seront blancs comme la perle dans son
écaille. (Chap. LII.) Ils seront servis par des
enfants doués d'une jeunesse éternelle qui
leur présenteront du vin exquis dans des

coupes de différentes formes. Ils auront à
souhait la chair des oiseaux les plus rares.
Près d'eux seront les houris aux beaux yeux
noirs. La blancheur de leur teint égalè J'é-
clat des perles. Leurs faveurs seront le prix
de la vertu. (Chap. LVI.)Les justes, couchés
sur le lit nuptial, porteront çà et là leurs

regards. Ils boiront d'un vin exquis et scel-
lé, le cachet sera de musc.Que ceux qui dé-
sirent ce bonheur s'efforcent de le mériter.
Ce vin sera mêlé avec de l'eau de resnim

(fontaine du paradis), source précieuse où
se désaltéreront ceux qui seront le plus près
de l'Eternel. Mahomet n'a pas reculé devant
la profanation de la présence du Dieu uni-

que,de ce grand Dieu qu'il annonce, au mi-
lieu du paradis sensualiste où il tient ta-
ble ouverte à toutes les convoitises.

On pourrait croire que le texte a été mal

interprété, si la même idée ne se trouvait

pas ailleurs que dans le passage que nous
venons de citer. Il est dit expressément à la
fin du chap. LIV que les justes reposeront
dans les jardins de délices, au milieu des

ruisseaux, à l'ombre de Ja vérité éternelle,
sous les yeux du Roi très-puissant.

L'histoire de la Turquie se divise en deux

parties, celle des Khalifes, successeurs pro-
prement dits de Mahomet, chez lesquels Je

principe religieux tempère ou exalte le

principe politique. Le respect des origjnes
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du christianisme, du nom de Jésus-Christ,
des lieux saints, et même des observateurs

de la loi de l'Evangile, se fait remarquer par-
mi eux. La Turquie de cette première épo-
que est moins barbare, au point de vue ci-

vilisateur, que celle de la seconde période;
et cependant la personnification la plus écla-

tante des Khalifes se montre dans Omar, qui,
en ordonnant de brûler le dépôt des connais-
sances humaines, la bibliothèque d'Alexan-

drie, démontre à quel point le mahométisme
avaitfait alliance avec la barbarie. La réponse
dlOmar à son général Amrou, lui demandant

quelle conduite il doit tenir, est bien con-
nue: Si les livres contiennent les mêmes

choses que le Coran, ils sont inutiles; et s'ils
contiennent des choses contraires au Coran,
ils sont funestes. Les Khalifes se partagè-
rent la succession d'Omar, comme avaient.
fait les généraux d'Alexandre. Othman re-

commence une Turquie nouvelle non moins

puissante que la première, mais où l'élé-

ment politique absorbe le principe reli-

gieux qui n'agit plus sur la nation qu'à ti-

tre individuel. Le respect pour les origi-
nes du christianisme a disparu de cette se-
conde période, et les successeurs d'Omar
le surpassent encore en tendances destruc-

tives de toute civilisation. L'Europe civi-
lisée et la Turquie de cette seconde épo-

que veulent vaincre ou mourir. Le XIXesiè-

cle voit se développer assez rapidement une
troisième phase. Tantôt attaqué, tantôt

défendu par la civilisation de nos jours,
l'empire des Osmanlis cherche à se rajeunir
par une réforme à l'européenne, c'est à-dire

que le génie mahométan se dissout peu à

peu dans le génie chrétien.
Les croyants au Coran et à Mahomet mar-

cheront dans la voie du progrès, à propor-
tion qu'ifs emprunteront leur civilisation à
la descendance de l'Evangile. Avec l'Evan-

gile, la puissance ottomane ferait plus en
un joui' contre la Russie, qu'en mille ans
avec les armées et toutes les flottes de la

terre, de même que Pierre le Grand a plus
fait en un siècle avec un schisme chrétien,

que les successeurs de Mahomet par dix
siècles de domination en Orient et en
Occident (386). (Voyez CHARITÉA L'ÉTRAN-
GER.)

§ 2. — Luther et le protestantisme. Le

protestantisme à son tour a-t-il l'apparence
d'une supériorité sur le catholicisme? Peut-
il prétendre soit en réligion, soit en charité,
à la direction de la civilisation moderne ?
On jugera parce qu'il a été à -son origine de
ses fins dernières; nous ferons ressortir en

particulier les obstacles qu'il oppose au

progrès de la charité, telle que l'a faite

l'Evangile. Jugeons de l'ouvrage par l'ou-
vrier.

Luther. — M. Lherminier dans tout son
essor de libre penseur (qu'il n'est plus de-

puis longtemps) a dit de Luther, dont il était
un des plus grands admirateurs, que ce fut
un factieux habile, savant, emporté, pa-
tient, brutal, contemplatif, éloquent, aimant
le vin, aimant les femmes et la musique,
inspiré volontaire (c'est-à-dire à volonté
comme Mahomet), politique, religieux.Voilà
bien assez de contrastes. Luther est fils d'un

paysan de Mansfeld. Voici comment il ré-
sume lui-même sa vie dans une lettre écrite
à Mélanchthon : N'ai-je pas étonné les gens
en me faisant moine, puis en quittant le
bonnet brun (celui de laïque) pour un au-
tre? Cela vraiment a bien chagriné mon

père et lui a fait mal. Ensuite, je me suis

pris aux cheveux avec le Pape, j'ai épou-
sé une nonne échappée, et j'en ai eu
des enfants. Luther fut prêtre par hasard,
non-seulement sans vocation, mais malgré
lui. Son père Jean Luther, ayant tué dans
une prairie un paysan qui faisait paître ses

troupeaux, fut forcé de quitter la vallée de
Mansfeld avec sa femme, qui accoucha en
arrivant à Eisleben de Martin Luther, le 10
novembre 1483. Quoique Jean Luther ne fût

qu'un pauvre mineur, il voulut que ses en-
fants suivissent les écoles au lieu de travail-
ler avec lui. Envoyé de bonne heure à celle
d'Eisenach (1489), Martin Luther chantait
devant les maisons pour gagner son pain,
comme faisaient alors beaucoup de pauvres
étudiants. il trouve une existence plus as-
surée dans la maison d'une dame Ursule

qui a pitié de lui. Les secours de cette
charitable femme le mettent à même d'étu-
dier pendant quatre ans. Il essaye d'abord
de la théologie, puis il passe à l'étude du

droit, pour lequel il ne se sentit pas de goût.
Il aimait mieux la littérature et surtout la

musique, qu'il appelait le premier des arls

après la théologie. Il touchait du luth et

jouait de la llûte.
Il apprit aussi à tourner : ce qui devint

pour lui une ressource. Diverses traditions

portent à croire qu'il partageait la vie des
étudiants de l'époque: la gaieté dans l'indi-

gence, les habitudes bruyantes et l'exté-
rieur belliqueux. Il voyageait comme eux

l'épée et le couteau de chasse au flanc. En

1505, il avait 16 ans; un de ses amis est
tué par la foudre à ses côtés; il pousse un
cri et fait vœu à sainte Anne de se faire
moine s'il échappe; ainsi la réforme est née
du culte des saints qu'elle abolit. Luther ne
différa que de 14 jours l'accomplissement de
sa promesse. Le 17 juillet, après avoir passé

(386) Pour prouver la débilité du Coran en ma-
tière de charité, nous citerons ici un l'ail consigné
dans les journaux du mois de février 1855: «bieu
sait ce que deviendraient les malades et les blessés
turcs sans la charité des Français. Le service sani-
taire dans l'armée ottomane n'est fait que par quel-
ques médecins, presque tous Italiens, qui n'ont pas
même le pouvoir d'exercer leur art. Une amputation
est-ellenécessaire? quelque immédiate que le doc-

Leurla juge, il lui faut aller préalablement prendre
l'avis du général ou du colonel commandant.Autre-
fois, il fallait s'adresser au Divan de Stamboul pour
avoir l'autorisation de couper un membre gangrené.
Tout absurde, tout inhumaine que soit cette pres-
cription, on n'a pas encore osé la faire disparuiire
du Codeturc, parce que ce serait enfreindre le Co-
ran. >Cela vaut mieux qu'une démonstration.



1WS CHA DICTIONNAIRE CHA 1636

gaiement la soirée avec ses amis à faire de
la musiqne, il entra la nuit dans le cloître
des Augustins, à Erfurth. Il n'avait apporté
avec lui que son Plaute et son Virgile. Il
va nous faire connaître dans quels senti-
ments il fut ordonné prêtre, lorsqu'en vint

l'âge. Lorsque j'ai dit ma première messe à

Erfurth, raconte-t-il, j'étais presque mort;
car je n avais aucune loi. Je croyais seule-
ment que j'étais très-digne. Je ne me regar-
dais pas comme un pécheur. C'est le lan-

gage de Rousseau, au début de ses confes-
sions : que quelqu'un ose me dire: je suis
meilleur que cet homme-là. L'orgueil du sec-
taire égale celui du philosophe. Aussi Lu-
ther aura toujours pour prôneurs les in-

croyants; et sur le vestibule du rationalisme
de Kant, c'est lui encore que l'on place. Il
sera sans contester le précurseur de Bayle
d'où procéderont le dictionnaire philoso-
phique, les encyclopédistes et enfin le sys-
tème de la nature qui engendra 93, c'est-à-
dire la tin de toute société, de toute auto-
rité régulière, de toute croyance.

Luther a été fait prêtre. Que se passe-t-il
en lui? il va nous l'apprendre : J'étais ma-

lade; les tentations les plus cruelles épui-
saient mon corps et le martyrisaient. Tous
ceux auxquels je me plaignais disaient que
sais-je? Je voyais des spectres et des figures
horribles. Dieu eut pitié de moi; il me
sembla que j'entrais à portes ouvertes en pa-
radis.Toujours la même orgueilleuse nature.

Luther va en Italie. Il traverse les plaines
brûlantes de la Lombardie. L'air, dit-il, est

pestilentiel. Ainsi naissent en lui des pré-
jugés contre Rome. Je ne voudrais pas, con-

tinue-t-il, pour cent mille florins ne pas
avoir vu Rome, et il répète trois fois ces

mots; je serais resté dans l'inquiétude
d'avoir fait injustice au Pape. Il est de re-
tour en Allemagne. Il ne savait pas, assure-
t-il ce que c'était que des indulgences
quand il en voit le prospectus. Il s'indigne.
Il rédige quelques propositions qu'il adresse
à l'évêque de Brandebourg et à l'archevêque
de Mayence; ils ne lui répondent pas. Le
chef des libres penseurs ose afficher ses

Impositions à l'église du château de Wit-

temberg, le 31 octobre 1517, veille de la
Toussaint, à midi. C'est de là que date la
Réforme. Imprimées à des milliers d'exem-

plaires, elles sont lues avidement. Luther
est effrayé de sa responsabilité, et cette

impression jusqu'à la fin sera plus forte

que toutes ses audaces. « Je suis fâché,
écrit-il, de voir mes propositions ainsi

répandues; ce n'est pas là une bonne
manière d'instruire le peuple. Il me reste
à moi-même quelques doutes. J'aurais
mieux prouvé certaines choses, j'en aurais
omLs d'autres si j'avais prévu cela. o

Dieu permit qu'il en fût de la cour de
Rome avec Luther, comme de la cour de
France avec la révolution de 89, qu'elle ne
mesurât pas assez la portée de l'agres-
sion. Léon X ne vit dans la réforme
qu'une jalousie de métier entre les Au-
gustins et les Dominicains. Rivalité de

moines, dit-il; ce n'est qu'une émeute, avait
dit aussi Louis XVI. Sire, lui avait-on ré-
pondu, c'est une révolution. Luther con-
tribua à tromper le Saint-Siège en écri-
vant au saint Père une lettre pleine de

respect. Vers la fin d'août 1718, il reçoit
l'ordre de comparaître à Rome à soixante

jours de là. Ce qui lui donna une confiance
dont il eût manqué sans cela, c'est qu'il
avait un appui temporel dans l'électeur de
Saxe, ennemi de la maison de Brandebourg,
et disposé à entrer en lutte contre l'arche-
vêque de Mayence, qui était de cette maison.
L'électeur avait peur de la réforme; il ne
l'eût pas commencée, mais il ne lui prêta
pas moins à son origine une force réelle et
il l'embrassa des premiers. Luther compa-
raît à Augsbourg devant le légat. Il tombe
à ses genoux, reste à ses pieds et ne se
relève que lorsqu'il fe lui a ordonné trois
fois. Cependant il se retire mécontent de
lui. S'il eût agi à mon égard, dit-il, avec plus
de raison et de discrétion, les choses n'en
seraient jamais venues où elles sont. Tou-

jours l'orgueil.Le réformateur, au lieu d'agir
en vertu d'un principe, agit en vertu de
sentiments humains, d'où il suit que le

protestantisme, au lieu d'être une réforme
dans le bon sens du mot, n'a été comme d'au-
tres révolutions qu'une affreuse catastrophe.

Luther est condamné à Rome et le Pape
exige que l'électeur le lui livre à tout prix.
Le moine révolté déclare qu'il est prêt à se
soumettre, mais qu'il en appelle à un con-
cile général de la décision du Pape. Si le pro-
testantisme avait été fidèle à l'engagement
de son saint, il eût déposé son drapeau aux

pieds du concile de Trente. Luther mande
au Souverain Pontife qu'il reconnaît pleine-
ment que l'Eglise est au-dessus de tout ;
mais dans le. même temps il écrivait à ses
amis que le Pape n'ayant pas voulu de lui

pour juge (encore l'orgueil), il ne veut pas
lui-même du jugement du Pape. Ses res-
sentiments grandissaient; un mois plus
tard on l'entend dire qu'il ne sait pas trop
si le Pape n'est pas l'Antéchrist ou son

apôtre. On brûlait alors à Rome son effigie.
Les facultés de Paris, de Louvain, de

Cologne, condamnent ses propositions. Il
ne reste à Luther d'autre issue que de con-
damner lui-même l'autorité de l'Eglise de-
vant le peuple. C'est cequ'il fait dans son
livre de la captivité de Babvlone. La préface
de l'ouvrage révèle la perplexité du sec-
taire. Il regrette d'avoir écrit sur les indul-

gences dans les termes où il l'a fait, décla-
rant qu'il ne se tient pas pour affranchi
de la puissance papale, comme on l'a pu
croire.Je suis seul, dit-il, à rouler ce rocher.
Il combat en doutant, croit ensuite à la

bonté de sa doctrine et en revient à douter
encore. Je prie instamment les libraires et
les lecteurs, écrit-il deux ans après ses

propositions sur les indulgences, de brûler
ce que j'ai dit jusqu'ici sur le Pape et de

s'en tenir à ceci: le Pape est le fort chasseur,
le Nemrod de l'épiscopat.

Le 10 décembre il brûle aux portes d'Er-
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futh la bulle d'excommunication prononcée
contre lui. Voici ses paroles: « Si quelqu'un
me demande pourquoi j'en agis ainsi, je lui

répondrai que c'est une vieille coutume de

brûler les mauvais livres.» C'est de la forfan-

terie de circonstance. Nous allons trouver

sa pensée intime dans une lettre à" Erasme

qui était encore son ami, et dontil avait au

pJus haut degré l'estime à cœur. « Je suis

arrêté en présence d'une suite si nombreuse

d'érudits, devant le consentement de tant

de siècles, où parurent de si grands martyrs

glorifiés par de nombreux miracles, tant de

conciles, de pontifes. »Il convient que de

son côté il n'y a que Wiclef, Laurent Valla

et lui- A eux tous, dit-il, ils ne pourraient

guérirun cheval boiteux. Jel'avoue, reprend-
il, c'est avec raison que tu hésites, mon
cher Erasme, devant toutes ces choses. Que

n'ai-je pas souffert, dans quel abaissement
ou plutôt dans quel désespoir je me trou-

vais! Ah! ils ne le savent pas ces esprits
confiants, qui depuis ont attaqué le Pape
avec tant de fierté et de présomption (27
mars 1519). Et ailleurs encore: j'ai appris
dans la sainte Ecriture , que c'est chose

pleine
de péril et de présomption d'élever

a voix dans l'église de Dieu, de parler au
milieu dé"ceux que vous aurez pour juges,
lorsqu'arrivé au dernier jour du jugement,
vous vous trouverez sous le regard de Dieu,
sous l'œil des anges, toute créature voyant,
écoutant et dressant l'oreille au Verbe divin.

Certes, quand j'y songe, je ne désirerais
rien plus que le silence et l'éponge pour
mes écrits. Je veux, dit-il encore, faire
trembler par mon exemple ces présomp-
tueux criailleurs ou écrivailleùrs qui n'ont

pas porté la croix, ni essuyé comme moi les
criaMleries de Satan.

Luther et Mahomet diffèrent en ceci, que
l'un était trop ignorant pour se rendre
compte de son ignorance; l'autre trop savant

pour ne pas apercevoir la vérité; mais ils se

rejoignent par les mœurs. C'est des deux
côtés le même entraînement des sens. Le
goût de Ja. polygamie éloigne Mahomet du
christianisme ; le mariage attache Luther
dans l'hérésie, l'incontinence le rend faible,
l'orgueil le rend fort. Il composa pour son

propre mariage un épithalame qui trahit en
lui le libertinage de l'esprit ou le complet
entraînement des sens:

0 Dieu! dans la bonté,
Donne-nousdes robes et des chapeaux,
Ainsi que des manteaux et des jupes,
Des veaux gras et des boucs,
Des bœufs, des moutons et des vaches,
Beaucoupde femmeset peu d'enfants. (Amen.)

Il s'exprime avec le plus profond mépris
sur ses relations matrimoniales, parle à sa
femme et lui écrit des lettres en des termes
tels que le plus grand libertin oserait à
peine en adresser de semblables à la com-
pagne de ses débauches, ou s'en servir en
parlant d'elle. Placé forcément dans la dé-
pendance des princes qui protègent ses
hérésies, se résigne en vers eux aux plus

coupables concessions. Le Landgrave de
Hesse lui fait représenter que sa santé ne
lui permet pas desecontenterd'unefemme.

Depuis mon mariage, écrit-il, je vis dans
l'adultère et la fornication ; et comme je ne
veux point abandonner cette vie, je ne puis
m'approcher de la sainte table, etc. Luther
recule, mais il avait écrit lui-même en
1524 : il faut que le mari soit certain, par sa
propre conscience et par la parole de Dieu,
que la polygamie lui est permise: il était
donc engagé par sa doctrine. Ils se décident,
lui et ses théologiens, à composer avec le

prince. On accorde au Landgrave le double

mariage, à condition que sa seconde femme
ne sera pas reconnue publiquement. La dé-
claration est signée de Luther, Melanchthon,
Bucer, etc. (1539.) On disait au premier que
si un prédicateur chrétien doit souffrir la

prison, à plus forte raison devait-il se passer
du mariage. Il reprend qu'il est plus facile
de supporter la prison que de brûler. Il
écrità un ami qu'il n'est guère plus possible
de se priver de femme que de boire ou de

manger. Il ajoute, avec son effronterie ha-

bituelle, que quand on avaitle don de rester
chaste dans le célibat, on devait encore se
marier pour faire dépit au Pape, etc. (Mé-
moires de Luther, de la page 59 à la page 73,
MICHELET,t. II.)

Il va pousser le cynisme encore plus
loin: La tentation de la chair est petite
chose; la moindre femme dans la maison

peut guérir cette maladie. Eustochia aurait

guéri saint Jérôme. Le relâchement de sa
morale se fait jour en toute matière. La
vieille électrice à la table de laquelle il se

trouve, lui souhaite quarante ans de vie.
Je ne voudrais pas du paradis, dit-il, à con-
dition de vivre quarante ans. Je ne veux

pas rendre ma vie triste, mais au nom de
Dieu manger et boire ce qui me plaît. Le
docteur Henning lui propose cette question :
Si j'avais amassé de l'argent et qu'un homme
vînt me prier de le lui prêter, pourrais-je
en bonne conscience lui répondre que je
n'en ai pas? Oui, dit Luther, dans cette ville
la pauvreté est grande et la paresse encore

plus. Je ne veux pas ôter le pain de la
bouche à ma femme et à mes enfants, pour
donner à ceux à qui rien ne profite. (Tisch-
red, p. Gk.) Est-ce la réponse d'un chrétien?
Voilà où le protestantisme conduit son

clergé; un économiste de l'école de Mal-
thus ne dirait pas mieux.

Tout le monde connaît les violences de

langage de Luther; il y a de quoi choi-
sir. «Je ferais un paquet du Pape et des
cardinaux pour les jeter tous ensemble
dans ce petit fossé de la mer de Tosca-
ne; le bain les guérirait. J'y engage ma

parole, et je donne Jésus-Christ pour
c-,autioii.» Double et affreux blasphème!
« Mon petit Paul, mon petit Papal, mon

petit ânon, allez doucement, il fait glacé :
vous vous rompriez une jambe; vous vous

gâteriez; on dirait : Que diable est ceci ?
comme le petit Papalin s'est gâté 1»_(Traduc-
tion de Bossuet. ) Luther parle d'uu nions-
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Ire trouvé dansJe Tibre en H96, auquel
il applique l'épithète de Papalin. La
tête d'âne désigne le Pape. Une tête d'âne
convient mieux au corps d'un homme que
le Pape à l'Eglise. Autant le cerveau de
l'âne diffère de la raison et de l'intelligence
humaine, autant la doctrine papale s'éloigne
des dogmes du Christ. Ce n'est pas
seulement pour les saintes Ecritures qu'il
a une cervelle d'âne, mais pour ce qui re-

garde même le droit naturel, pour les
choses que doit décider la raison humaine.
Les juristes impériaux disent qu'un véri-
table canoniste est véritablement un âne.
La main droite du monstre, semblable au

pied de l'éléphant, montre qu'il écrase les
craintifs et les faibles. Le pied droit du

monstre, semblable au sabot du bœuf, dé-

signe les ministres de l'autorité spirituelle,
qui, pour l'oppression des âmes, soutien-
nent et défendent le pouvoir papal, c'est à
savoir les docteurs pontificaux, les par-
leurs, les confesseurs, les nuées de moines
et de religieuses, et surtout les théologiens
scolastiques.

Nous passons le moins saillant: le ventre
et les seins de femme (du monstre) dési-

gnent le corps du Pape, c'est-à-dire les car-
dinaux, évêques, prêtres, moines, tous les
sacro-saints martyrs, tous ces porcs bien en-

graissés du troupeau d'Epicure, qui n'ont
d'autre soin que de boire, manger et jouir
de voluptés de tout genre, de tout sexe, le
tout en liberté et même avec garantie de pri-
vilèges. Les yeux pleins d'adultère, le cœur
d'avarice, ces fils de la malédiction ont
abandonné le droit chemin pour suivre Ba-

laam, qui allait chercher le prix de l'ini-

quité. 11 dit ailleurs que le Pape de l'Ante-
christ est à la fois le Pape et le Turc; Je

Pape est l'esprit, le Turc est la chair. Il don-
nerait ses deux mains pour croire en Jésus-
Christ aussi fortement, aussi sûrement que
le Pape croit que Jésus-Christ n'est rien.
Erasme disait: Luther est insatiable d'in-

jures et de violences; c'est comme Oreste

furieux, ses grossièretés reviennent à tout

propos. La nuit, quand je m'éveille, dit-il,
le diable vient bientôt, dispute avec moi et
me donne d'étranges pensées, jusqu'à ce que
je m'anime et que je lui dise: Baise mon
c.. ! (MICHELET,t. II, p. 186.)

Comme ses héritiers du XVIIIesiècle, les

encyclopédistes, il habitua l'Europe au mé-

pris philosophique de la majesté royale.
Mécontent de Henri VIII, son imitateur, il
dit de lui : Ces tyrans au cœur de femme
n'ont qu'un esprit impuissant et sordide;
ils sont dignes d'être les esclaves du peuple.
Par la grâce du Christ, je suis assez vengé
par le mépris que j'ai pour eux et pour Sa-

tan, leur Dieu. (Fin de décembre 1525.)
Le chef des libres penseurs modernes dis-

cute la valeur des saints docteurs que l'E-

glise honore comme ses dogmes et sa disci-

pline. Lui, dont le cynisme est si effrayant,
il accuse saint Jérôme d'avoir parlé salement
du mariage, je dirais presque, ajoute-t-il,
anti-chrétiennement. Il avait besoin de faire

remonter ses griefs contre l'Eglise aux pre-
miers siècles chrétiens; il brisait ainsi la
chaine de la tradition à son origine même.
Dans Jérôme, Origène et autres anciens
écrivains, nous voyons, dit-il, une malheu-
reuse et stérile habitude d'imaginer des al-

légories qui ramènent tout à la morale et
aux œuvres, tandis qu'il faudrait tout rame-
nerà la morale età la foi. Nous abordons ici
une des plus funestes hérésies de Luther:
le mépris des œuvres, et nous avons le droit
de dire que c'est là une forte barrière éle-
vée des mains de Luther en face dela cha-
rité chrétienne. L'homme se sauve, dit-il,
sans obéir à la loi de Dieu et sans les œuvres,
même en étant vicieux et criminel, pourvu
qu'il croie en Jésus-Christ. Il revient à saint
Jérôme. On peut le lire pour l'étude de l'his-

toire; quant à la foi et à la bonne vraie re-

ligion et doctrine, il n'y en a pas un mot
dans ses écrits. J'ai, dit-il, proscrit Origène.
Chrysostome n'a point d'autorité chez moi;
Basile n'est qu'un moine, je n'en donnerais

pas un cheveu. L'apologie de Philippe Mé-
lanchthon est au-dessus des écrits de tous les
docteurs de l'Eglise, sans excepter Augustin.
Cyprien le martyr est un faible théologien.
Avec ce procédé de critique, Luther arrive
à démontrer que la pure lumière n'avait ap-
paru qu'avec lui et par lui. L'Eglise faisait
fausse route depuis treize siècles.

Pour justitier son éclectisme, Luther al-

lègue que parmi les apôtres mêmes il y eut
un traître. Comme il s'est attaqué à saint

Basile, il ne respectera pas les Pères de la
monasticité : Macaire, Antoine, Benoît ont
fait un grand et remarquable tort à l'Eglise
avec leur moinerie. Il n'ose pas les damner
tout à fait, mais il croit que dans le ciel ils
seront placés bien plus bas qu'un citoyen
père de famille pieux et craignant Dieu. Il
abaisse les docteurs de l'Eglise et relève les

hérétiques. C'est bien injustement que nous
sommes appelés hérétiques, Jean Huss et moi.
Jean Huss est mort comme un chrétien. Le
combat de la chair et de l'esprit dans le Christ
et dans Russ est doux et aimable à voir.
Jean Huss est la semence qui doit mourir
et être enfoncée dans la terre pour sortir
ensuite et croître avec force. Il exprime son
dédain pour le droit canon par des ordures

dignes des halles : J'emm.e le droit. Us
vantent le droit canonique, la m.e des

Papes. Je te le conseille, juriste, faisse dor-
mir le vieux dogue. Une fois éveillé, tu ne
le ramèneras pas aisément à la loge. (Mémoi-
res de MICHELET,p. 143.) Sois pécheur, écrit-

il à Mélanchthon et pèche fortement, et ré-

jouis-toi en Christ qui est le vainqueur du

péché, de la mort et du monde. Il faut pé-
cher tant que nous sommes ici. Cette vie
n'est point le séjour de la justice. Je suis

tout à la doctrine de la rémission des pé-
chés. Je n'accorde rien à la loi ni à tous les

diables. Celui qui peut croire en son cœur

à la rémission des péchés, celui-là est sauvé.

La foi suffit. Le Seigneur a .dit : Celui qui
sera baptisé et qui croira sera sauvé. C'est

hors de toute raison de juger la loi ; l'esprit
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en est le seul juge. 'La loi est un vrai laby-
rinthe qui ne peut que brouiller la cons-

cience; la justice de la loi est un Mino-

taure, une pure fiction qui nous attire en
enfer. (Toutes ces citations ont été extraites
de la volumineuse correspondance de Lu-

ther, par Michelet. Ce sont ces extraits qu'on
a appelés les Mémoires de Luther.) Plus tard,
Luther a voulu combattre cette même doc-

trine, dont ses imitateurs tiraient à leur
aise les commodes conséquences. Il s'en ex-

plique dans une lettre de 1538. Un autre

jour il s'emporte à ce sujet et dit : Faut-il

que les nôtres se permettent de telles choses,
même de notre vivant! Et cependant il a

persisté jusqu'à la fin dans sa doctrine dis-
solvante , témoin ce qu'il dit à sa propre
femme. Il lui demande si elle croyait qu'elle
fût sainte. Elle lui répond: comment puis-je
être sainte; je suis une grande pécheresse.
Il dit alors: « Voyez comme l'horrible doc-
trine papale a blessé les cœurs et préoccupé
tout l'homme intérieur. Ils ne sont plus ca-

pables de rien voir hors la piété et la
sainteté personnelle et extérieure des œuvres

que l'homme nefait que pour soi.» (MICHELET,
tome II, page 166.)

Luther s'était mis au-dessus des conciles
comme du Souverain Pontife, et il le fait
en des termes qui donnent raison à M. de
Maistre. « S'il nous faut consentir, dit-il, à
un concile, pourquoi, il y a vingt-cinq ans,
ne nous sommes-nous pas soumis au Pape,
seigneur des conciles, et à toutes ses bulles?»

(9 juillet 1745.)
La réforme éclate sur tous les points par

un débordement de licence effroyable. Au
lieu de serrer le frein, elle lâche la bride ;
sous prétexte de faire cesser la violation de
la loi, elle ôte la loi; elle réforme la cupi-
dité par le pillage des biens ecclesiastiqups,
l'incontinence du clergé et des couvents

par Je mariage des prêtres et des moines,
l'insubordination et le relâchement de la
hiérarchie par l'affranchissement et la ré-

volte, l'affaiblissement de l'unité par la
violente division des sectes, et celui de la
foi par le libre examen. Il y était besoin
d'une réforme vraie que prêchaient saint

Bernard, sainte Brigitte, saint Vincent Fer-
rier. Luther se met à la tête d'une fausse

réforme, il brise les barrières au lieu de les
relever. La vraie réforme entreprise par la

papauté, par le concile de Trente, au
xvr siècle, est continuée au XVIIepar saint
Vincent de Paul et l'abbé deRancé, et sorti

triomphante du cataclysme de 89. Pen-
dant que la fausse réforme fondait son règne
surles satisfactions de l'esprit, comme l'isla-
misme avait fondé le sien sur la satisfaction
des sens, les pontifes romains, dit un his-
torien protestant, offraient dans leurs per-
sonnes toute l'austérité des premiers ana-
chorètes. Paul IV portait sur le trône ponti-
fical cette même ferveur de zèle et de dévo-
tion qui l'avait conduit dans le couvent des

Théatins; saint Pie V, sous ses vêtements

splendides, cachait le cilice d'un moine,
marchait nu-pieds à la tête des processions

- et édifiait le monde par des exemples in-
nombrables d'humilité, de charité, de pardon
des injures. Grégoire XIII s'efforçait, non-
seulement d'imiter, mais de surpasser Pie V
dans les sévères vertus de sa profession.
Telle était la tête, tels étaient les membres.
Un esprit intérieur de réforme s'était em-
paré de l'Eglise, et, en une seule généra-
tion l'avait renouvelée, depuis le palais du
Vatican jusqu'à l'ermitage le plus reculé
des Apennins. (RANKE,Uist. de la Papauté;
MAC-AULAY,Rev. d'Edimb., oct. 1840.)

Luther voit la profondeur de l'abîme ou-
vert par ses mains: Le diable, dit-il, se fait

jour (maintenant) par toutes sortes de va-
nités chimériques et de doctrines extrava-
gantes. Celui-ci ne veut plus de baptême,
celui-là nie la vertu de l'Eucharistie; un
troisième met un monde entre le nôtre et le

jugement dernier; d'autres enseignent que
Jésus-Christ n'est pas Dieu ; les uns disent
ceci, les autres cela, et il y a autant de sec-
tes et de croyances que de têtes. C'est con-
tre moi qu'ils veulent tous gagner leurs
éperons. L'un d'eux m'assurait, entre autres
choses, qu'il était envoyé vers moi par le
Dieu qui a créé le ciel et la terre; il en di-
sait des choses magnifiques, mais le manant

perçait toujours. Qu elquefois Luther cher-
che à mettre d'accord les fruits de sa révolte
avec les maux qu'il découvre. Quand le Pape
régnait, dit-il, on n'entendait pas parler de
troubles; le fort (le diable) était en paix dans
sa forteresse (au Vatican), mais à présent
qu'un plus fort est venu (lui Luther), qui
prévaut contie lui et qui le chasse, comme
dit l'Evangile, il tempête etsort avec fracas.
Luther prétend à la catholicité comme Maho-
met. Il écrit à Mélanchthon, à ses heures
d'enivrement : Continuons deux ans de la
sorte, ei tu verras ce que sont devenus

pape, évêques, cardinaux, prêtraille, moi-
nes, religieuses, cloches, tours d'églises,
messes, vigiles, soutanes, chapes, tonsures,
règles, statuts, et toute cette vermine, tout
ce bourdonnement du règne papal. Tout
aura disparu comme fumée.—C'est Voltaire
écrivant à D'Alembert, en 1768: dans vingt
ans,Dieu verra beau jeu.- Mais il ases heu-
res de tristesse, qui ressemblent beaucoup
à des remords. 11exhorte sa femme à lire et
à écouter la parole de Dieu. Elle répond
qu'elle s'en nourrit suffisamment. Le doc-
teur soupire et dit : Ainsi commence le dé-

goût de la parole de Dieu. C'est le signe
d'un mal futur. Il viendra de nouveaux li-

vres, et la sainte Ecriture sera méprisée,
jetée dans un coin, et comme on dit, sous la
table. Ecoutons-le encore: Le temps est ar-
rivé auquel, selon l'ancienne prédiction,
doivent venir, après la révélation de l'Ante-

christ, des hommes qui vivront sans Dieu,
chacun selon ses désirs et ses illusions. Le

Pdpe était un dieu au-dessus de Dieu, et
maintenant tous veulent se passer de Dieu.
Les nôtres, maintenant qu'ils sont libres
des lois du Pape, veu-lent encore l'être de la
loi de D.ieu, ne suivre que des mobiles po-
litiques, et ne les suivre encore que selon
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leurs caprices. Nous nous figurons qu'ils
sont bien loin, ceux dont on a prédit de
telles choses ; ils ne sont autres que nous-
mêmes. (T. II, p. 213.) La traduction de l'a
Bible par Luther donne à tous envie de dis-

puter; on voit jusqu'à des femmes provo-
quer des théologiens et déclarer que tous
les docteurs ne sont que des ignorants.
Quelques-uns veulent monter en chaire et

enseigner dans les églises. Luther n'a-t-il

pas déclaré que par Je baptême tous devien-
nent prêtres, évêques, Papes, etc: (Co-
cltlœus, p. 51, cité par MICHELET,t. 1, p. 356.)

Luther a des tentations de doute sur d'au-
tres points que ceux qu'il a retranchés de
son Credo. Un livre avait été publié contre
la sainte Trinité en 1532. Ces esprits chimé-

riques, écrit-il, ne croient pas que d'autres

gens aient eu des tentations sur cet article.

(MICHELET,t. II, p. 165.) Ici il surmonte la

tentation, mais le libre penseur va plus loin.
Il généralise le doute. Ce qui ne contribue

pas peu à affliger et tenter les cœurs, dit-il,
c'est que Dieu semble capricieux et chan-

geant. 11 a donné à Adam des promesses et
des cérémonies, et cela a fini avec l'arc-en-
ciel et l'arche de Noé. Il a donné à Abraham
la circoncision, à Moïse des signes miracu-

leux, à son peuple la loi, mais au Christ et

par le Christ, l'Evangile, qui est considéré
comme annulant tout cela. Et voilà que les
Turcs effacent cette voix divine et disent :
Votre loi durera bien quelque temps, mais
elle finira par être changée. Luther n'ajoute
aucune réflexion. Sa femme, de son côté, lui
fait des objections. Il est écrit, dit-elle, qu'il
n'y aura qu'une bergerie et qu'un berger.-
Oui, chère Catherine, dit le docteur, mais
cela s'est accompli lorsque les païens ont
embrasse l'Evangile. (Tisch., p. 431. V. Mém.

de MICHELET, t. II, p. 330.) Il mentionne des
multitudfs d'erreurs surgissant autour^ de
la sienne. Un de ces esprits de vacarme, qui
ont chair et sang, dit-il, vient prétendre que
tout homme a le Saint-Esprit; secondement

que le Saint-Esprit n'est autre chose que
notre raison et notre intelligence; troisiè-

mement, que tout homme a la foi; quatriè-
mement, qu'il n'y a pas d'enfer; que du
moins la chair seule sera damnée; cinquiè-

mement, que toute âme aura la vie éternelle;
sixièmement, que la simple nature nous

enseigne de faire au

prochain ce que nousvoulons qu'on nous fasse; septièmement,
que la loi n'est pas violée par la concupis-
cence, tant que nous ne consentons pas au

plaisir; huitièmement, que celui qui n'a pas
le Saint-Esprit est aussi sans péché, car il
n'a pas de raison. Tout cela ce sont des

propositions audacieuses, de vains jeux, de
Ja fantaisie, si ce n'est la septième proposi-
t.ion(Voyez Mémoiresde Luther, par MICHE-

LET, t. 1er.) Luther était porté par sa nature
et par sa conduite à admettre la septième
proposition, considérée même absolument.
Les insurrections protestantes revêtent le
caractère des insurrections modernes; c'est
la même lièvre d'égalité, par le pillage et la

J spoliation. Elles profitent, pour éclater en

Allemagne, du moment où les troupes de
l'Empire sont en Italie. La révolte lève
d'abord la tête en 1524, eu Hégovie. Les

paysans Je Kempten imitent l'exemple des
premiers insurgés ; ils pénètrent dans, les
villes, brisent les images, dépouillent les

temples de leurs ornements. Les paysans,
vaincus une première fois, se relèvent, et
cette fois ne dévastent plus seulement les

églises et les monastères, ils s'attaquent
aux maisons des nobles. Ce premier soulè-
vement assoupi, Münzer pousse à la révolte
les paysans de Thuringe. Les sujets des
comtes de Hohenlohe, déjà révoltés, vien-
nent les rejoindre. L'insurrection entraîne
d'autres flots de révoltés dans ses flots. Elle

rançonne le clergé et fait de grands progrès
en Alsace. Certains insurgés ont représenté
sur leurs bannières la roue de fortune;
d'autres, des sceaux sur lesquels on voyait
un soc de charrue avec un fléau, un râteau
ou une fourche et un sabot, placés en croix.

(GROPP., Chronique de Wutzbourg, 1, 97;
WACHSMUTH,p. 36.) Voilà l'emblème et en
voici l'application. Après la prise de Weins-

berg, les paysans tiennent un conseil géné-
ral et décident de ne plus accorder la vie à
aucun prince, comte, baron, noble, cheva-

lier, prêtre ou moine, en un mot à aucun
des hommes qui vivent dans l'oisiveté. Ils
massacrent tous les nobles faits prisonniers,
pour venger, disent-ils, leurs frères de
Souabe. Ils conduisent une fille naturelle de

l'empereur Maximilien dans un tombereau
à fumier. Dans la seule Franconie, deux
cent quatre-vingt-treize châteaux ou mo-
nastères sent dévastés. En cas de pillage,
ils ne manquent jamais de courir au cellier ;
ils se partagent les ornements d'église et
les habits pontificaux. Au monastère d'Er-

bach, dans le Rhingaw, ils trouvent une
immense cuve contenant 84 grands muids
de vin; ils en boivent les deux tiers sur

place. Ils forcent les seigneurs de leur

envoyer leurs paysans avec ce jeu de mots:
Si vous ne le faites pas, tenez I;our certain

que vous serez très-incertains de votre vie
et de vos biens.- Les femmes ont leur ban-
nière à côté des hommes. Le comte de La-
wenstein est salué respectueusement par un

passant; un vieux paysan le voit et lève sa

hallebarde. Pourquoi t'inclines-tu, dit-il au

passant, je vaux autant que lui. Et les pay-
sans s'amusent à faire ôter les chapeaux aux
nobles devant eux. Ceux de l'évêché de

Wurzbourg conduits par Jacques Kohi, de-
mandent que les châteaux soient démolis et

qu'aucun noble ne puisse avoir de cheval de

guerre. [Mémoires de Luther, par MICHELET,
aux notes du t. I.) Mùnzer, pendant son

séjour à Zwickau, va trouver une très-belle

fille et lui dit qu'il est envoyé vers elle par
une voix divine pour dormiravecelle ; sans
cela il ne pouvait enseigner la parole de
Dieu. La fille l'avoue en confession sur son
lit de mort. (Ibid.) Le même homme écrit à

Luther et à MélanehLhon : j'aime assez que
vous autres de Wittemberg vous attaquiez
ainsi le Pape; mais vos prostitutions que
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vous appelez mariages ne me plaisent guère.
Münzer pousse la brutralité et la sottise du

blasphème jusqu'à dire : que Dieu lui fera

entendre sa parole comme à Abraham, et

que s'il refuse de communiquer avec lui

ainsi qu'il l'a fait avec'les patriarches, il

lancera des traits contre lui, tela in se ipsum

conje-cturum. (Idem). Après avoir déclamé

contre le Pape et contre Luther, il vocifère

contre Dieu même.

Zwingle parlant pour les réformés, dit

naïvement à l'évêque de Constance : Votre
Grandeur connaît la vie honteuse que nous
avons hélasJ menée jusqu'à présent avec
des femmes, et qui en a scandalisé et per-
verti plus d'un. Nous demandons par con-

séquent (puisque nous savons par expérience
que nous ne pouvons mener une vie chaste
et

pure,
Dieu ne nous l'ayant pas accordé)

qu on ne nous refuse pas le mariage. Nous
sentons avec saint Paul l'aiguillon de la
chair en nous, cela nous met en danger, etc.,
etc. (ALZOG.,Rist. de l'Eglise, t. III, p. 57.)
La violation organisée du célibat ecclésias-

tique ne se borne pas au mariage, l'inconti-
nence dans le mariage autorisera le divorce,
et viendront les panthéistes qui écriront,
c'est M. Bûchez qui Je constate: La fidélité

conjugale est impossible; voulez-vous em-

pêcher l'adultère, abolissez le mariage et
restituez la promiscuité. (Histoire parlemen-
taire de la révolution française, t. XXIX, p.
3.) C'est ainsi, dit M. Nicolas, que la réforme
initiale conduisait par une succession de
réformes logiques, à la réforme finale qui
supprime toute morale et toute société. (Du
protestantisme, p. 555.)

Le divorce inauguré par Henri VIII, fut
avec le pillage des biens ecclésiastiques la
brèche par laquelle le protestantisme entra

dans l'lie des saints. Thomas Morus paye de
sa tête comme saint Jean-Baptiste le non li-
cet qu'il a le glorieux courage d'adresser au
nouvel Hérode. Sans la passion et le caprice
du roi d'Angleterre pour Anne de Boleyn,
les relations amicales du monarques avec le

Saint-Siège n'eussent reçu aucune atteinte.
Le passage à l'hérésie s'opère par le chemin
des vices. Celui du retour à l'église alieupar
le chemin des vertus. (FITZWILLIAM,p. 113.)
La secle protestante des anabaptistes professa
et pratiqua la polygamie. Jean de Leyde a

jusqu'à vingt femmes. Le pieux duc Georges
de Saxe écrit à Luther en 1526: A quelle

époque Wittemberg a-t-il été peuplé d'au-
tant de moines défroqués et de religieuses
mondaines? A quelle époque les femmes
ont-elles été enlevées à leurs maris pour être
don-nées à d'autres, ce que ton évangile per-
met? A quelle époque a-t-on commis autant
d'adultères que depuis que tu as osé écrire :

Quand une femme ne peut être rendue fé-
conde par son mari il faut qu'elle en aille
trouver un autre pour qu'il lui donne des

enfants, que le mari sera tenu de nourrir ;
et le mari pourra en faire de même en pareil
cas?{Commentaires de Surius, p. 150).

Au début dela réforme, Witgist, évêque
de Cantorbéry, se plaint.de ce que son Eglise

est pleine d'athées. Nous sommes disait

King, évêque de Londres, si loin d'être de
vrais Israélites que nous sommes plutôt
convaincus d'être de parfaits athées. Luther
et Calvin eux-mêmes, reculent devant leur
réforme et la maudissent à son berceau. Dans

Wittemberg, sa ville chérie, Luther fait en-
tendre ces propres paroles: Depuis la pré-
dication de notre doetrine, le monde devient
de jour en jour plus mauvais, plus impie,
plus éhonté. Les diables se précipitent en

légion sur les hommes, qui à la pure clarté
de l'Evangile, sont plus impudiques, plus
détestables qu'ils n'étaient jadis sous la pa-
pauté. Paysans, bourgeois et nobles, gens
de tous états, du plus grand au plus petit, ce
n'est partout qu'avarice, intempérance, cra-

pule, impudicité, désordres honteux, pas-
sions abominables. (Serm. 1553.) Sortons de
cette Sodome, écrit-il à sa femme. Les mêmes

paroles, les' mêmes aveux s'échappent de la
bouche et de la plume de Calvin. Parmi cent

évangéliques, écrit-il, on en trouverait à peine
un seul qui se soit fait évangélique par un
autre motif que pour s'abandonner avec plus
de liberté à toutes sortes de libertés et
d'incontinences. (Comment. i-n Il Petr. ii,
p. 60.)

Il faut réfuter une objection qui consiste-
rait à dire que nous ne montrons ici qu'un
côté de la question et que les pays protes-
tans tels qu'on les connait, à commencer par
l'Angleterre, font mentir ce tableau. Il y a
dans le protestantisme, dit M. Nicolas (loc.
cit. ), deux faces parfaitement distinctes,
celle par laquelle il est séparé du christia-
nisme, l'autre parlaquelle il lui est adhérent.
Le protestantisme tient au christianisme,
c'est-à-dire à la vérité et à la vie; il lui doit
ses vertus, et il doit ses infirmités à l'aban-
don d'une partie de la pure doctrine. Et
voici la seconde objection. Les nations ca-

tholiques ne valent pas mieux que les pro-
testantes. On répond que les sociétés catho-

liques et particulièrement la France, sont

depuis un siècle en guerre avec l'Eglise. On

place la France en face de l'Angleterre et
on oublie qu'elle est telle, depuis un siècle,
que l'ont faite Voltaire, Rousseau et les en-

cyclopédistes. Le principe protestant par
l'organe des libres penseurs, agit en France

depuis ce temps-là et avec d'autant plus de

violence qu'il est avec le principe catholique
en lutte ouverte. Mais il y a d'autres raisons.
Le protestantisme compose avec tous les

penchants de faiblesse ou de licence qui
sont au cœur de l'homme, penchants que le
catholicisme fait profession de combattre ab-

solument, par les croyances les plus précises
et les prescriptions et les pratiques les plus
sévères, qu'il irrite par conséquent et qu'il
exalte quand il ne les dompte pas. Il en di-

minue ainsi la violence ouverte, mais il af-

faiblit d'autant Je ressort de la vertu, il ap-

pauvrit d'autant la nature morale de l'âme

humaine. De là chez les peuples protestants,
moins de désordres moraux éclatants, moins

d'impiété déclarée; mais par la même raison

moins de hautes vertus, moins de piété pro-



1547 CHA DICTIONNAIRE CHA i~~

fonde, moins de prodiges de charité et d'hé-
roisme, mais une moyenne pour ainsi dire,
froide, uniforme, calme et pauvre de mora-
lité ou plutôt d'absence d'immoralité. Le ca-
tholicisme, au contraire, met en demeure
tous les vices et fait un appel incessant à
toutes vertus. (Du protestantisme, p. 665 et

suiv.) Le phariséisme juif était comme le

protestantisme, moral, honnête, doctoral et

prédicant; onsait comment l'a jugé l'Homme-
Dieu. (Id.)

A nos yeux l'infériorité du protestantisme
est l'inévitable conséquence de l'impureté
de son origine et de l'immoralité de son fon-
dateur. La vie de Jésus-Christ est identique
au christianisme. Le Sauveur est la charité
faite homme, comme la doctrine évangélique
est la morale humainefaite charitable, ce qui
est vrai de l'Homme-Dieu l'est dans la me-
sure du possible des apôtres, des docteurs
et des saints que l'Eglise honore. Le vice

originaire du protestantisme doit se retrou-
ver et se retrouve dans la charité protestante.
Une société qui enfante des saints, a dit

Bossuet, est marquée d'un signe infaillible
de régénération. Le protestantisme qui s'est
donné pour la réforme n'en saurait montrer
un seul. On répond: le protestantisme ne
canonise pas ses saints. La vertu chrétienne

par excellence a beau se couvrir du voile
de l'humilité, elle éclate malgré elle, les bé-
nédictions du pauvre servent de hérault à sa

gloire. La charité catholique a parsemé
l'histoire de noms éclatants dans la charité;
la sécheresse native du sol protestant s'est
fait voir en cela comme en tout. Le pro-
testantisme n'a pas de ces œuvres qui influent
sur les mœurs, qui les préservent, qui les

réparent, qui les élèvent en les purifiant,
-ou du moins celles qu'il essaie de produire
par imitation, participent de la débilité du

dogme et de la discipline protestante.
Le premier instrument de moralisation,

celui qui multiplie les saints dans le catho-

licisme, qui contient plus d'éléments de pré-
servation et d'amendement que toutes les
œuvres protestantes nées et à naître, la con-
fession manque au protestantisme. Il lui

manque le célibat. Le célibat religieux, dit
M. Nicolas, est la grande condition de la pa-
ternité et de la maternité des œuvres, de la
fécondité du bien. Figurez-vous saint Vin-
cent de Paul marié. Aurait-il laissé ses en-
fants pour recueillir les autres et donner
lui-même le premier l'exemple de l'abandon
dont il voulait sauver ces innocentes créa-
tures? Ses entrailles qui eussent été res-
serrées dans uneseulefamille se sont élargies
à la taille des besoins de son siècle; et d'elles
sont sorties ces myriades d'anges qu'on ap-
pelle à juste titre ses filles, qui continuent
.et perpétuent sa fécondité par leur maternité

virginale. Un écrivain protestant en convient.
Il est des temps et des situations, dit-il, où le
ministre célibataire rendrait à l'Eglise des
services que le ministre marié ne peut pas
lui rendre. Les hommes qui ont fait de très-

grandes choses ont vécu dans le célibat.

(VJN1J:T,Traité du ministère pastoral, p. 185.)

Ces temps et ces situations dont parle l'écri-
vain, sont continus comme les misères hu-
maines et le prêtre est appelé, dit M. Nico-
las, a faire tous les jours de grandes choses.
L'écrivain catholique met au nombre des
causes de l'infériorité du protestantisme la
négation de la présence réelle. Un Dieu se
donnant à nous jusqu'à se faire notre nour-

riture jusqu'à nous alimenter de sa chair et de
son sang, jusqu'à nous infuser sa divine cha-

rité, quel exemple! quel mobile1 quel prin-
cipe d'héroisme et de sainte extravagance
pour toutes les grandes entreprises de la
charité! Une âme à sauver à l'extrémité du

monde, l'amas des misères humaines à sou-

lager avec une frêle et délicate existence ;
des multitudes affamées à nourrir avec quel-
ques "restes de pain; des maladies con-

tagieuses à guérir sans souci de les con-

tracter ; des maladies morales, hideuses
et dangereuses à traiter avec une candeur
et une délicatesse exquises; l'humanité tout
entière à pourvoir; le monde à embrasser
et à régénérer, rien n'étonne, rien ne re-
bute celui que nourrit le perpétuel mi-
racle du Calvaire. Sans la croyance à ce

grand miracle, il ne reste qu'un pauvre
chétif qui défaillira à chaque pas. Le dé-
faut de foi à ce miracle est déjà une dé-
faillance. La foi du protestantisme est,

ondoyante, diverse, individuelle. Le ca-
tholicisme agit non-seulement avec sa

propre foi, mais avec celle de toute l'Eglise,
dans sa perpétuité, avec la foi des martyrs
de la primitive Eglise, comme avec celle des

martyrs qui expirent à cette heure pour
cette foi aux extrémités du monde. Le pro-
testantisme est individuel dans son action
comme dans sa foi. Où prendrait-il cette

force que le catholique puise dans sa

croyance pour s'attacher aux pas du vi-

cieux, pour le réchauffer dans ses bras

et le régénérer dans le repentir?
Suivant les historiens protestants.les plus

zélés et d'après la déclaration d'Henri VIII
lui-même à son parlement, une des consé-

quences immédiates de la réforme fut l'affai-

blissement de la charité. Dans les sociétés

catholiques il y a des impies, de grands

impies, mais il y a aussi des saints, de

grands saints. On fait grand bruit des dés-

ordres moraux de la société française, mais

on ne tient pas assez compte de toutes les

œuvres admirables que le catholicisme y

inspire, y fait fleurir pour la purification
des cœurs et la sanctification des âmes. On

ne compte pas assez ces foyers si actifs, si

embrasés de charité de dévouement, d'ab-

négation et de sainteté qui combattent sans

cesse les glaces de l'indifférence ou les souil-

lures du crime, ou les ténèbres de l'igno-

rance, et qui entretiennent au cœur de la

nation une valeur de sens chrétien et de

sens moral bien supérieure, en définitive,

à celle de tous les autres peuples. Le pro-
testantisme montre volontiers des vertus

humaines et naturelles, mais des vertus

surnaturelles et surhumaines, des vertus

divines de dévouement et de sacrifice jus-
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qu'à la mort, comme Jésus-Christ nous en
a donné le commandement et l'exemple, et

auxquelles il a dit qu'on reconnaîtrait ses
vrais disciples. (Joan. XIII.) le protes-
tantisme n'en a pas même la préten-
tion, et c'est sa doctrine qui en a éteint
la flamme. Il donne ses biens, mais avec

mesure; mais sa personne, toute sa per-
sonne, comme saint Paul, jamais. Le catho-
licisme commence par inspirer à ses ordres

religieux et à ses prêtres le sacrifice des

biens, des aises et des avantages de la terre

pour les disposer à quitter la vie même, dès

que l'occasion s'en présentera; il prescrit
la mortification et la pénitence à tout chré-
tien pour qu'il soit une victime commencée

pour le sacrifice. L'apôtre catholique n'est

pas
un héros éventuel et virtuel, mais un

héros en constante activité et en résultats
incessants et c'est de plus un héros obscur.
Il n'attend pas les occasions il les cherche.
Il y a plus de christianisme, dit M. Nicolas,
dans une seule de nos sœurs delà charité,
de nos petites ,çŒm's,que dans tous les hon-
nêtes protestants de la Hollande et de l'An-

gleterre. Une société comme la Trance qui
procrée ces angéliques merveilles du dé-
vouement et tant d'autres légions aposto-
liques de la charité, au nombre, pour les
femmes seulement, de plus de 60,000 (nous
croyons ce chiffre de M. Nicolas exagéré,
voyez CONGRÉGATIONS),qui porte tant de
bonnes œuvres, qui les alimente, qui les

propage, qui en fait circuler partout la vie
divine dans ses veines et dans ses Hallcs;
qui retrempe de jour en jour davantage la
bravoure et la discipline de ses soldats aux
sources héroïques de la piété catholique ;
qui répand au loin sur toutes les plages Je
zèle intrépide de ses missionnaires, et se
couronne incessamment par leurs mains des

palmes du martyre; une telle société, une
telle nation n'a pas cessé d'être moralement
et politiquement la première nation du
monde. (Du protestantisme.)

Protestants, s'écrie M. Nicolas, à la suite
de l'admirable récit du dévouement héroïque
du saint archevêque des barricades de 184-8,
protestants nos anciens frères, toujours nos

frères, quoi que vous nous ayez quittés 1
Faites-nous voir, dans tout le cours de votre
tumultueuse histoire, un seul acte qui ap-
proche même de loin, de cet acte héroïque
qui n'est que simplement catholique; faites-
nous en voir seulement le germe et le moin-
dre indice. (P. 576.)

Le protestantisme, en retranchant de son
symbole l'invocation des saints et les prières

pour
les morts, a introduit dans le monde

le principe du chacun pour SOl et coupé en
deux la famille chrétienne. Ce n'est pas
tout; il aurait apporté à l'exercice de la
charité un obstacle doctrinal invincible, si
les hommes du protestantisme, comme les
païens, ne valaient pas mieux que leurs
croyances. Cet obstacle doctrinal est l'ensei-
gnement de l'inutilité des œuvres.

Pour me délivrer entièrement de la vue

de la loi et des œuvres, dit Luther, je veux

que Jésus-Christ soit ma doctrine. Le diable
veut un& justice active, tandis que nous n'en
avons qu'une passive. Les œuvres ne méri-
tent pas le ciel. Mélanchton s'en effraie :
Nous sommes, dit-il, justifiés par la foi et

par la rénovation, et par la rénovation il
faut entendre les dons et les vertus que nous
tenons de Dieu, par conséquent, la pratiqué
des bonnes œuvres. — Non, répond Luther,
nous sommes justifiés par la pure miséri-
corde de Dieu. Disons au moins principali-
ter, réplique Mélanchton et minus principa-
liter par les œuvres. La seule vraie justifi-
cation, reprend Luther, est la miséricorde
de Dieu. Ainsi le chef de la réforme, outre

qu'il supprime le libre arbitre, se prononce
radicalement pour l'inutilité des œuvres.
Mélanchton insiste : Je vous demande ce

qui justifie saint Paul et le rend agréable à

Dieu, après sa régénération par l'eau et

l'esprit.
— Luther. C'est uniquement cette

régénération.
— Mélanchton. Est-il justifié

par
la seule miséricorde et moins principa-

lement par ses vertus et par ses œuvres? —

Luther. Non pas. — Mélanchton. Saint Paul

qui croit et qui en même temps, fait les
œuvres est agréable à Dieu pour cela. —

Luther. Le juste, après la régénération,
fait les œuvres non pour obéir à quelque
loi, car il ne lui est pas donné de loi, mais

par une nécessité immuable. (L'hérésiarque
oublie le formidable commandement du

prochain.) Alélaitchton. Sadolet nous accuse

d'enseigner que la foi seule justifie.
— Lu-

ther. C'est que les faux frères et les hypo-
crites faisant semblant de croire, on leur
demande les œuvres pour confondre leur
fourberie. Mélanchton insistant toujours,
Luther dit encore, qu'il n'est besoin de rien

ajouter-à la foi, si elle est véritable, qu'elle
elt, à elle seule, efficace, toujours et en
tout point; que toutes ces manières de dire,
usitées dans la loi; telles que le croyant
doit faire de bonnes œuvres, doivent être

rejetées par la réforme: le soleil doit luire,
un bon arbre doit produire de bons fruits,
trois et sept doivent faire dix, de même les
bonnes œuvres sont de simples conséquen-
ces, etc. (Tisch., p. 133.) Et nous, catho-

liques, nous disons avec les croyants de
l'ancienne Loi:

La foi qui n'agit pas, est-ce une foi sincère?

Un homme illustre va prendre la parole ;
il est protestant, c'est M. Guizot, il va se

charger de prononcer sur la valeur comparée
du protestantisme en France en matière

de charité. Après avoir expliqué qu'il
existe en France 1,500,000 protestants ré-

formés ou luthériens, il ajoute que pour
donner l'enseignement à tous les enfants, il
faudrait réunir 706,000 fr., on n'en peut
obtenir de la charité protestante plus de

60,000; M. Guizot l'avoue avec tristesse,

dit-il, avec honte, et il ajoute : Dans
une grande partie de notre population
règne beaucoup de tiédeur; je ne veux.

pas dire d'indifférence; le mot serait vrai

peut-être, mais dur; tiédeur pour la reli-
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gion, tiédeur pour l'instruction, tiédeur

pour la charité. On n'y est pas tourmenté
du besoin d'assurer son propre développe-
meRt. religieux et moral, ni celui des géné-
rations futures. (Temple de l'Oratoire, avril

1854-.)
M. Augustin Coehin, dans un ém't récent,

démontre que la cause principale d-u paupé-
risme en Angleterre, sans parler des autres

nations, estde l'ordre moral plutôt quede l'or-
dre politique ou matériel, et consiste dans
l'insuffisance de la religion chargée d'entrete-
dans la nation l'esprit de charité, et de
rendre efficace et morale l'action charita-
ble : Etant donné, dit-il, le même degré de
paupérisme et les mêmes ressources pour le

combattre, le protestantisme produit un effet
incomparablement moins grand que le catho-

licisme, et cette différence n'est explicable
que par Vinfériorité des moyens dont dispose
le protestantisme. Avec peu, le catholicisme
fait beaucoup, le protestantisme fait peu, et

pour ainsi dire rien. Toutes les lois, de-

puis la réforme, continue M. Cocliin, oscil-
lent entre deux extrêmes: ou l'on se défie
des riches, et on les taxe; ou l'on se défie
des pauvres, et on les parque, on les punit,
on les chasse. Pitt, disait de la législation
anglaise , en 1796, qu'en greffant sur de
mauvais principes de mauvais remèdes, elle
n'a rien produit que confusion et désordre.

Le caractère général des lois anglaises
sur la charité n'est ni la confiance dans la
charité du riche, ni une grande tendresse

pour le pauvre; elles ne respirent ni n'ins-

pirent la charité. L'abondance seule de ces
lois ne prouve pas une grande abondance
de vertus. Quand la loi touche de si près à
l'ordre moral, c'est pour imposer les vertus

que la religion ne sait plus inspirer. La loi
extérieure vient ainsi au secours de la loi
intérieure défaillante. On arrive, en étudiant
l'état des pauvres, ou en recherchant les
causes de la pauvreté, à constater ce fait

principal l ïinsuffiiance de l'ordre moral en

Angleterre. Or, les réformes de 1834, qui
sont la dernière période de la législation
charitable, viennent confirmer cette appré-
ciation.

Onvoit dominer le désir, le besoin de faire
intervenir de plus en plus la loi et le pouvoir
central. On demande à la loi des mesures
sur toutes les conditions de la vie de l'ou-

vrier: habitation" salaire, durée du travail,
instruction primaire, lectures, plaisirs, ma-

riages, et sur tous les moyens de distribuer
la charité, taxe, unions, dons et legs, fon-
dations. On demande au pouvoir central des

agents, des bureaux, des règles pour mettre

en mouvement toutes ces lois. Enfin, on de-

mande au Trésor des contributions nou-

velles, et c'est à qui proposera un système
financier nouveau : système de lord Mal-

mesbury, système de M. d'Isr.aëli, système
de M. CQode, système de M. Pashley (sans
parler des promesses du libre échange), et

tous ces systèmes, qui ne font d'ailleurs que
déplacer et non diminuer Je fardeau, ont

toujours pour but de substituer, par des

combinaisons diverses, une charge générale
aux charges locales. Ainsi, tout le monde
demande que l'Etat prenne de plus en plus
la tâche de réparer par la loi les vices que
la morale seule ne corrige pas suffisamment,
de faire porter par le budget des charges
sous lesquelles la charité locale succombe,
et-l'Etat se met à cette tâche avec intelli-

gence, avec résolution : « Je n'exagère pas,
dit M. Cochin; je n'ai dessein d'examiner
qu'un seul point de vue et je ne prétends
pas que les lois ne servent à rien, que les
aumônes ne font aucun bien, que les ré-
formes du droit civil ou des lois économi-
ques, que les changements de systèmes
financiers ne sont pas utiles. Il serait bien
ridicule de parler ainsi en présence des

grands résultats produits par les mesures
de sir Robert Peel. Mais ce fait domine tous
les autres : le devoir ne parle pas assez haut,
il faut de plus en plus faire intervenir le
droit. Eglise anglicane, chargée d'enseigner
le devoir de la charité aux riches, et le de-
voir de la patience aux pauvres, de détruire

l'ignorance et de faire régner les bonnes

mœurs, où êtes-vous donc? Il n'est question,
dans vos lois d'assistance, que de finances,
de fonctionnaires, de bureaux, d'inspecteurs
de morale, d'officine de charité, jamais voLre
nom n'est invoqué; où êtes-vous donc? Je
sais bien que dans d'autres pays, après des
malheurs dont elle a été victime, jamais
complice, l'Eglise catholique n'est pas seule

chargée du soin des pauvres; elle ne peut
pas, pauvre et affaiblie elle-même, se relever
aussi promptement qu'elle a été détruite, et
faire le bien aussi vite qu'on fait le mal;
dans ces pays, on s'adresse quelquefois par
système, quelquefois par nécessité à la loi.

Mais, au moins, après tant de persécutions,
de rigueurs, de dédains, l'Eglise de plus en

plus réclame, et de plus en plus obtient

cette prérogative de faire le bien qui vous

échappe, Eglise anglicaneI Pour vous, c'est
au milieu de toutes les faveurs que vous
devenez stérile. Les hommes vousont faite

reine : Dieu pouvait seul vous faire mère,
et il vous l'a refusé; carje vois vos richesses,
mais où sont vos sacrifices, vos forces, vos

vertus? Où sont vos apôtres et vos martyrs
de la charité? Où sont, surtout dans les cam-

pagnes, vos serviteurs et vos servantes des

pauvres? Où sont vos pauvres volontaires?

ou plutôt, vous avez des apôtres, mais quel
est leur succès? Vous avez des vertus, mais

quel est leur effet? On me parlera de dé-

vouements individuels, on me citera des

noms respectables. Je répondrai par cette

fable de la jeune mère indienne qui, ayant
vu guérir un malade en lui présentant un

breuvage, approchait nuit et jour un vase

vide des lèvres de son enfant mourant. Cette

mère était une bonne mère, mais son vasT5

était vide, et ne contenait pas le breuvage
vivifiant. C'est ainsi que l'Eglise anglicane
et les nombreuses associations qui en dé-

pendent-peuvent être et sont en effet inuti-

lement charitables. Elles n'ont pas la vraie

religion. Un ministre anglican a fait cet aveu
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aussi profond que pratique: « Quand je vais

auprès d'un homme, riche ou pauvre, pour
radmer ses remords, exciter ses vertus ou

apaiser ses douleurs, je lui souhaite la paix,
mais ne laïui donne pas^Je ne puis lui dire :
Vous avez fait une mauvaise action, allez
au tribunal où elle sera jugée et pardonnée;
—vous souffrez, aJlez à l'autel où Dieu lui-
même viendra en vous pour vous consoler.
Je puis être comme un ami qui souhaite la
santé à son ami, je ne suis jamais comme
mi médecin qui la lui rend. Où en serait
llassistance charitable en Angleterre, con-
clut M. Cochin, si cette puissance n'était pas
ce qu'elle est, une puissance maritime en

mônie-temps que commerciale; si toutes les
mers ne faisaient pas, pour ainsi dire, partie
de son territoire, et tous les pays partie de
-il. marché; si elle n'avait pas aujourd'hui
IdÉBistralie et la Californie, qui ont reçu,
en 1852, trois cent soixante-huit mille sept
cent soijante-quatre de ses enfants; si l'é-
migratiorLet la famine n'avaient pas arraché
à la malheuseuse Irlande trois millions de
ses habitants en dix ans. (Report of colonial
4and and émigration commiscioners, 1853.)
Eu somme, l'histoire de la législation chari-
table et dur paupérisme en Angleterre prouve
à. J'excès que, dans ce grand pays, on fait
d'immenses efforts pour nourrir le pauvre,
en ne le moralise-pas; on craint le pauvre,
on ne l'aime pas; nous n'oserions pas dire
qu'au lieu de lui faire la charité, on lui fait
la guerre, si ce mot n'était pas prononcé par
un des plus remarquables écrivains qui aient
traité cette matière, M, Charles Weston
(1802, Remarks on the poor laws), dans une
page empreinte d'une éloquence expressive
et douloureuse : Ainsi, dit-il, après une
guerre continue de cent quarante ans, nous
avons enfin gagné une complète victoire, et
fait nos ennemis prisonniers de guerre;
mais, comme à i'issue d'une guerre civile,

nous trouvons que nous avons épuisé nos
ressources, dépeuplé notre pays, vicié ses
mœurs, énervé son énergie, et qu'en échange,
nous avons conquis un désert désolé, fertile
seulement en plantes dangereuses, en ani-
maux venimeux-,, en éléments contagieux;
un territoire qui nous donne uniquement
des êtres vicieux, dégradés, insouciants,
dont nous ne tir ons ndi-é

radés, insouciants,
dont nous ne tirons ni honneur ni avantage,
qui sont une entrave à notre force, un far-
deau pour notre industrie, une souillure
pour notre morale, et une contagion de l'es-
pèce la plus mortelle puur notre bien-être
national, et nous laissent exclusivement

préoccupés des moyens de nous débarrasser
d'un butin SL fatalement acquis. Ce senti-
ment divin de la charité, qui porte non-
seulement à respecter le droit du faible
et la place du pauvre, mais à les comparer,
à les juger trop petits, à vouloir les élever,
les dilater, qui fait l'honneur de la France, 4
on le chercherait vainement dans les rnœur^
et dans la législation, nées de la réforme,
qui ont ôté au riche toute vraie charité, au
pauvre toute dignité, toute reconnaissance.
Au fond du .cœur de l'un et de l'autre, on
trouve la loi et le respect de la loi; mais
c'est Ja loi des hommes; ce n'est pas la loi
de Dieu. (Lettre sur le paupérisme en An-

gleterre, par M. Augustin Cochin. Annales
de la charité 1854.)

Concluons : Après la pitié antique, mêlée
de tant d'alliage, après la miséricorde juive,
isolée en Judée, la tradition des apôtres a
fondé la charité catholique, que le fatalisme
de Mahomet a paralysée, et que le protes-
tantisme a fait dégénérer en assistance ra-
tionaliste,.se mourant de teLgu-eur en France,
et s'épuisant,. en Angleterre, en manifesta-
tions fastueuses et en efforts immrissants
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AVERTISSEMENT.

Il est douteux que le mot d'Economie charitable eût été proféré il y a quinze ans; et déjà nous osons
consacrer àl'économie charitable un Dictionnaire. Ce mot indique une science,et certains esprits contes-
lent que l'exercice de la charité puisse en constituer une. Lesnégationspartent des deux points opposés
de l'horizon, de la bouche des économistes et de la plume des écrivains catholiques. Le Dictionnaireque
publie M. l'abbé Migne prouvera que le débat n'est pas sérieux, car il reposera d'un bout à l'autre
sur des réalités aussi peu niables pour les économistes que pour les écrivains catholiques.Un dictionnaire
de doctrines et de théories eût couru le risque de nombreux démentis; nous n'apportons que des faits.

La charité vit depuis dix-huit siècles; apparemment on nous l'accordera; elle se manifeste par des
actes extérieurs, malgré son humilité originelleet traditionnelle. Il nous a paru bon, indispensablemême,
de proclamer ses oeuvres.La forme du dictionnaire ne devra pas donner lieu à une méprise, c'est une-
histoire ou plutôt un exposé général que nous publions. Nous n'avions aucune autorité pour enseigner;
nous pouvions nous donner la tâche de rapporteur. La longueur de notre récit a été la conséquence
forcée de notre curiosité de tout connaître. En réunissant la plus grande masse possible de faits, nous
avons écarté naturellement toute idée de leur arrangement au profit d'un système.

Ceux qui s'imagineraient que ce qu'on a baptise, dans ces derniers temps, du nom d'Economiecha-
ritable est une science toute neuve, calomnieraient le Christianisme, puisqu'ils l'accuseraient d'avoir été
infécondpendant dix-huit siècles. On pensait bien, mais c'était très-confusément, que la foi de nos pères
n'était pas demeurée stérile; la présence des vieux hôpitaux et le nom de saint Vincentde Paule étaient
là pour aider les souvenirs ; mais les économistes avaient besoin qu'on leur mît le doigt sur les plaies
guéries par la vertu chrétienne, qu'on leur additionnât à livre, sou et denier, les produits de la cha-
rité passée. Quelques uns supposent que le travail en commun dans les maisons d'assistance est une
excentricité moderne; d'autres écrivent, nous nous garderons de les nommer, que les secours à
domicile, replâtrés du nom de Bureau de bienfaisance, pour déguiser leur vieille origine d'Aumônes

généraleset de bureaux de charité, étaient sortis du cerveau de la Convention. Le mol: ATELIERSDE
CHARITÉ,et celui, employépar nous à regret, de BUREAUDEflŒNFAISANCEferont voir que ces deux formes
de secours ont une longue histoire. Le motCH.\RITÉiRivÉF,qui ouvrira le troisième volume, apprendra
à ceux qui, connaissant mieux la charité étrangère que la charité française, nous envoient prendre des

leçons chez les nations voisines, que notre pays est à la tète de la charité, commeil est au premier rang
dans la civilisationdu monde.

De nombreuses erreurs circulent de toutes parts sur la source des secours charitables sous l'ancien

régime. Le mot CAPITALETREVENUSDELA CHARITÉdissipera toutes les obscurités. On verra que les
trois ordres de l'Etat concouraient à l'assistance publique et privée, avec une foiardente, puisée à la
même source, celle de la doctrine chrétienne et il résultera de cette vérité que pour secourir toutes les
misères morales et matérielles, ce n'est pas trop de tout le monde ; et par tout le monde nous entendons
les êtres collectas, commeles individus, l'Etat, les départements et les communes, comme les asso-
ciations particulières, comme les dévouementspersonnels de la charité religieuse et privée.

Or, il n'est pas une des formes de l'assistance qui soit exempte du besoin d'organisation. Le besoin

d'organisation a été démontré surtout au mot ADMINISTRATION.On ya vu la nécessité de tous les con-

cours, y compris celui de l'Etat. Quand l'œil et aussi la main de l'Etat se retirent ou se lassent, les

éléments accumuléspar les charités individuellesse désassortent et menacent de se dissoudre; de même

que lorsque l'œil de l'autorité ecclésiastique se ferme, ne fût-ce qu'un moment, les liens des congréga-
tions religieusesd'hommes et de femmes,ces milices de la charité hospitalière, aumônière et enseignante,
se relâchent immédiatement. Qu'il nous suffisede dire qu'il a fallu deux siècles aux pouvoirs religieux et

civils, pour rendre à leur destination première les biens usurpés, les revenus dissipés ou épars d'une

notable partie de nos vieux hôpitaux, pour prêter main-forte aux donateurs morts des classes souffrantes.

Dire la vérité, sous ce rapport, nous a sembléun impérieux devoir, que le catholicisme,nous l'espérons,
ne nous reprochera pas d'avoir accompli.Unde ses plus accrédités organes écrivait ceci, il y a peu
d'années: ( L'équité chrétienne doit s'élever au-dessus des intérêts d'école et d'opiniuns. C'est dans sa

« main surtout que la plume de l'histoire sera véridique et saura traduire au tribunal de l'immortelle
c justice, même la mémoirevénérée des aïeux. Elle ne se permettra pas, quelque profit qu'elle en espère
c pour la plus sainte des causes, de forger des systèmes aux dépens de la vérité (*).»

On voit au surplus, à chacune de nos pages, que ce n'est pas pour décrier le passe, mais pour que
nous nous inspirions dé son exemple, que nous publionsses annales. Rappeler ce qui a-été et ce qui est,
n'est-ce pas le meilleur movende connaître ce qui nous reste à faire? Comment saurions-nous où nous

-::l!ons,si nous ne savions pas d'où nous venonset même où nous sommes? S'il importe de le savoir,
c'est qu'il importe de comparer les faits et d'apprécier les œuvres; et nous ne voulonspas d'autre preuve
que la science de l'économiecharitable n'est pas une illusion, et que leDictionnaireque publieM. labbe

Migne n'est pas une superfluLtéou un non-sens.
~<trc>s. MARTIN-DOISY.

46 avril 1855.
O Journall'Univers, décembre19n

iïtipfrnerie
MIGNE,au Petit-Monlrougé.
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subsides dont jouissent les hôpitaux; privilèges judiciaires; gratuité des services rendus aux hôpitaux par les chirurgiens et apothicaires. - Cendres de l'Hôtel-Dieu
déclarées insaisissables. - Concession dé marais salants convertie en droit de prendre le sel dans les greniers de la ferme, en payant le prix du marchand, privilége
proportionné au nombre de lits et du personnel hospitalier. - Privilèges de l'hôpital général. - Lois somptuaires restreintes au pront des hôpitaux. - Droit d'expropriation pour
cause d'utilité publique. - Force armée concédée aux hôpitaux généraux. - Franchise de logement des gens de guerre dans les maisons, fermes et métairies des hôpitaux,
reproduisant les ordonnances du moyen âge connues sous le nom de lettres de sauvegarde. - Exemption d'impôts des maisons de l'Hôtel-Dieu, confirmée (1681). -
Franchise des droits d'entrée au profil de l'hôpital général de Paris (1706). - L'hôpital général de Caen et les fermiers des aides (1714) -Privilèges de l'hôpital général de
Paris, confirmés en 1720. - L'exemption d'entrée de l'hôpital général, portée à 1,900 muids. - Franchises abolies en 1762. - Privilèges de l'hôpital général confirmés par
Louis XVI. - Abolition de la franchise des droits d'entrée à partir du 15 juin 1788, et substitution à ces droits d'une indemnité fixe payée par le trésor. - Immunités
maintenues.
CHAP. VI. - Droit d'octroi. -Droit sur l'entrée des vins (1639). - Prorogation en 1648, 1er février 1658, 1659, 9 février 1675, 1680,28 janvier 1690. - Droit d'entrée sur les
huiles (3 décembre 1702). - Droit d'entrée sur les foins, de 1702 à 1782. - Droits d'entrée sur les vins et eaux-de-vie de l'hôpital général de Caen (juin 1714). - Droits
d'entrée par voie de bois et voie de charbon entrant dans Paris (25 décembre 1719). - Droit sur le sel converti en confortait (2 mai 1720). - Série d'arrêts concernant les
droits d'octroi des hôpitaux à partir du 28 juin 1721. -Généralités de Caen, Rouen, de la Bretagne, de Bourges, de Châlons, de Metz. -Abandon à tous les hôpitaux du
royaume de la moitié des gages et taxations qu'avaient perçus sur les octrois les titulaires d'offices (7 novembre 1724). - Assiette de l'impôt dans les généralités de



Bordeaux, Orléans, Bourges, Tours, Metz, Caen, Grenoble, la Rochelle, Montauban, Rouen, Soissons, Amiens, Poitiers, Alençon, Riom, Limoges, Auch, Lyon, Châlons et
les provinces de Bretagne, Hainault, Roussillon et Moulins. - Diverses matières imposables suivant les localités. - Même sujet. - Arrêté de 1725, 1736, 1727. - La nourriture
des mendiants devient, en 1727, la cause de la concession, - Déclaration de 1759. - Produit des droits-perçus au marché de Sceaux (25 décembre 1774). -Droit sur la
mélasse (14 mars 1777). -Bénéfices concédés à l'Hôtel-Dieu de Lyon sur les octrois (1779). - Droit de l'hôpital général de Paris sur les vaches laitières. -Renouvellement
des concessions sur entree du vin, du bois et du foin -Abolition des octrois en (1791). -Octroi municipal et de bienfaisance.
CHAP. VII. - Concessions sous forme d'impôt. - Droit d'admission ou réception. -Prestation de serment des évêques et abbés. - Installation de titulaires d'offices. -
Admission des apprentis et droits de maîtrise. - Taxe au profit des hôpitaux imposée aux employés de la monnaie. - Taxe des secrétaires du roi.
CHAP. VIII. - Privilége des pauvres. -Attribution aux pauvres du foin qui tombe des bateaux sur les quais. - Droit de glanage. - Abandon des chaumes. -Défense aux
propriétaires de vendre le droit de glanage, et d'envoyer paître leurs bestiaux dans leurs champs avant le délai prescrit. - Admission du principe que le glanage est de droit
divin. -Défense de labourer les chaumes avant ie 15 septembre. -Enfants de l'hôpital reçus, imposés aux maîtres préférablement à d'autres apprentis.
CHAP. IX. - Diverses concessions pécuniaires. - XIe siècle. - La prévôté d'Arbois, de toute denrée doit 5 sous à la maladrerie. - La maladrerie a droit aux fressures de
toutes les grosses bêtes. -XIIe siècle. -Droit au labourage d'une charrue dû à l'hôpital d'Etampcs. - XIIIe siècle. - Concession de saint Louis. -XIVe siècle. - Droit à un panier
de poisson de l'Hôtel-Dieu de Paris. - Aumône par pièce de drap, due par les drapiers de Paris. - Denier à Dieu concédé à l'Hôtel-Dieu de Bayeux sur tous les marinés. -
XVe siècle. - Biens des écoliers mourant par intestat, employés en oeuvres pies. - XVIe siècle. - Quêtes faites par les corps religieux au profit de l'Hôtel-Dieu. - Droit sur les
spectacles, dû par les confrères de la Passion à partir du 27 janvier 1541; sa fixation. - Suite de l'histoire des droits sur les spectacles. - Produit du droit sur les spectacles à
la fin de l'ancien régime. - Dispense de jeûne, source de revenus pour les hôpitaux. - Droit d'étal concédé à l'Hôtel-Dieu en carême. - Produit de ce droit à la fin de l'ancien
régime. - Le droit d'étal étendu à tout le ressort de Paris au profit des hôpitaux. - Droit de 10 francs par minot de sel. - XVIIe siècle. - Retenue sur la caisse de l'armée pour
les aumônes. - Droit sur chaque jeu de paume et de boules. -Droit d'aubaine, déshérence ou bâtardise. - Droit de havage de l'exécution; droit sur Les grains et comestibles;
droits attachés aux offices des mesureurs réunis, concédés aux hôpitaux de Pontoise. - Privilèges de la circulation des coches, carrosses et carioles, concédés aux
hôpitaux dans tout le royaume. - Quarts de lots sur les pêches de harengs et maquereaux. - Deniers pour livres sur les prises. -Doublement de l'impôt sur les bancs et
lanternes, au profit des classes souffrantes. - Privilége des hôpitaux de louer des bancs et tables les jours de foire et autres jours sur les places publiques des villes et
faubourgs. - Perception pour les bons pauvres de l'hôpital. - Droit sur le mesurage du charbon à Lille. - Aumône sur tous les bateaux et bâtiments qui déchargent leurs
marchandise sur les quais, attribués aux hospices de Dieppe. - XVIIIe siècle. -Droit du vingtième concédé à l'hôpital général de Paris. - Droit sur le nettoyage du marché de
Saint-Germain. - Droit sur les vendant-vins. - Indemnité payée par le fermier des carrosses. - Ce que c'était que le droit de havage.
CHAP X. - Subvention des communes au XVe et au XVIIIe siècle.
CHAP. XI. - Contributions forcées, amendes et confiscations. - Dagobert - Le roi Jean. Charles V (1366). - Amendes et confiscations au XVIe siècle. - Amendes et
confiscations, au XVIIe siècle. - Amendes et confiscations, au XVIIIe siècle.
CHAP. XII. - Impôt facultatif et obligatoire. - Impôt direct sous François Ier; sons Henri II. - Origine de l'impôt obligatoire, sous l'ancien régime. - La taxe des pauvres a été
dénaturée en passant du droit divin dans le droit civil. - La dime, son histoire dans l'ère chrétienne. - Impôt concernant les enfants trouvés. - Taxe des pauvres imposée au
clergé par le pouvoir civil. - Impôt obligatoire en 1709 à répartir à Paris par quartier. - Chiffre de l'impôt par quartier. - Contrainte et saisies (1714). - Observations finales à
ce sujet.
CHAP. XIII. - Charité privée dans l'ancien régime. - Hôpital de Lyon. - Evêque d'Orléans - Evêque de Blois. - Hôtel-Dieu de Paris. - Hospice de Troyes. - Hospice de Cluny.
- Distributions aux pauvres, annoncées à la criée; Distributions, aux funérailles. - Injonction aux mourants. - Legs pieux. - Dessertes des tables. - Mariage de soixante
pauvres filles. - Le parlement s'impose pour les pauvres de la contagion. - Donations particulières. - Donations du cardinal et du duc de Mazarin. - Arrêts du parlement pour
l'exécution des donations testamentaires. -Reconstruction de l'Hôtel-Dieu de Paris, après l'incendie de 1757, par la charité privée. -Souscription de 1786 pour l'érection de
quatre hôpitaux de Paris. - Loterie de 50,000 billets en 1787. - Loterie de 12 millions en 1788.
CHAP. XIV. - Bureau de charité contribuant à la dépense des hospices.
CHAP. XV. - La charité profite de tout. - Hôpital de Roncevaux, élevé par Charlemagne à l'endroit où est massacré Rolland. - Comtesse Jeanne, à Lille. - Seigneur
Blanche-Rose, à Issoudun. - Guillaume le Conquérant en Normandie. - Richard II, à Fécamp. - Gentilhomme du Dauphiné. -Vicomte de Flandres. - Prébande du premier
chanoine à Orléans. - Etienne Haudry à son retour de la Palestine. - Il donne son nom aux Haudriettes. - Riche marchand de Florence. - Chevaliers partant pour Rhodes. -
Gentilshommes, usurpateurs des biens des ecclésiastiques frappés d'amendes, dont la moitié appartient aux hôpitaux. - Maison d'associations prohibées convertie en
hôpital. - Catholiques et protestants exercent la charité par espèce de concurrence. - Hôpitaux. - Vendeurs d'indulgences. - Loi somptuaire du concile de Trente, dont la
sanction pénale tourne au profit des pauvres. - Calomnies et blasphèmes punis d'amendes, dont les deux tiers sont dévolus aux pauvres. - Confiscations des biens des
Jésuites ayant la même destination. - Mobilier des congrégations de pénitents supprimées, attribué à l'Hôtel-Dieu. - Non-résidence des curés entraînant la dévolution d'une
partie de leurs revenus aux pauvres et aux hôpitaux. - La révocation de l'édit de Nantes profite aux hôpitaux. - Consistoires fermés. - Confiscations. - Attribution aux
pauvres catholiques des dons faits aux pauvres protestants. - Maison du Bon-Pasteur établie dans la maison d'un apothicaire banni. - Emplacement et dépendances du
Temple, dévolus en partie à l'hôpital général de Paris, ainsi que d'autres immeubles. - Biens de la confrérie de Saint-Sébastien, attribués au même établissement en 1732.
CHAP. XVI. - Récapitulation du capital et du revenu de la charité publique en 1789. - Supputation des ressources des hôpitaux, entreprise en 1764; classement en 1790,
dans 83 départemens. - Evaluations de M. Necker. - Evaluations de Monteil. - Pertes essuyées par les hôpitaux en 1789. - Lois révolutionnaires. -Lois d'indemnité,
reposant sur des bases arbitraires. - Hospices d'Issoudun, de Bourges, de Digne, de Vire, de Conches, de Louviers.
SECTION III.
CHAPITRE Ier. - Capital et revenu de la charité au temps présent. - Nouveau point de vue où nous nous plaçons - Recette et établissements modernes suivant les
statistiques de M. de Watteville. - Statistique officielle publiée en 1844. - Division de la fortune des hospices d'après la statistique. - Même décomposition -d'après M. de
Watteville. - Valeur mobilière des biens des hospices d'après la statistique officielle. - Exemples des éléments constitutifs d'un budget de recette. Eléments excentriques. -
Revenus administratifs. - Vicissitudes des budgets. - Hôpitaux où les recettes grandissent et où elles diminuent, de 1833 à 1841. - Revenus sans aucun rapport avec le
besoin des popu allons. - Exemples cités.
CHAP. II. - Concours de l'Etat. - Observations préliminaires. - Concessions. - Amendes. - Droit sur les spectacles. - Marche de ce droit, de 1796 à 1806, de 1807 à 1817,
de 1817 à 1825, de 1827 à 1851. - Détails par départements. - Concessions de terrain dans les cimetières.
CHAP. III. - Concours direct. - Etablissements généraux de bienfaisance. - Jeunes-aveugles. - Sourds-muets de Paris, sourds-muets de Bordeaux, maison de Charenton,
hospice des Quinze-Vingts, hospice du mont Genèvre. - Subvention sur les fonds de secours généraux aux hôpitaux, hospices, asiles d'aliénés, bureaux de bienfaisance et
établissements privés. -Secours extraordinaires. - Crédit ordinaire et extraordinaire en 1841. - Les subventions aux hospices s'appliquent, en 1843, à 61 départements, et
celles aux bureaux de bienfaisance à 57 départements. - En 1845, les subventions appliquées à la charité privée s'élèvent à 155,000 fr., dont 47,000 fr. à des oeuvres de
Paris, au nombre de 24. - Secours spécial aux sociétés de charité maternelle. - Fonds de secours de l'Etat applicables aux personnes dans l'indigence, qui ont des droits à
la bienveillance du gouvernement. - Fonds secrets. - Décrets du 22 janvier et du 27 mars 1852.
CHAP. IV. - Fonds commun. - Sa nature et sa destination. - Fonctionnement du fonds commun. - Sa relation avec la charité. - Premier et deuxième fonds commun.
Répartition du premier fonds commun. - Répartition du deuxième fonds commun.
CHAP. V. - Concours indirect de l'Etat. - Budget de l'Etat, dans ses rapports avec ceux qui en vivent. - Le budget porte une partie du poids de la société sur laquelle il pèse.
- 219,000 individus remplissent des emplois civils sans avoir besoin de connaissances spéciales, et reçoivent de l'Etat 145,000,000 fr. - Le budget salarie 63,000
personnes instituteurs ou institutrices, 30,000 cantonniers, 30,000 gardes-champêtres, etc. - Le chiffre de l'armée, en 1844, est de 344,000 hommes, dont 50,400 engagés
volontaires. - La marine emploie 34,625 personnes. - Le budget des cultes, à la même époque, rétribue 54,000 prêtres. - Les retraités civils forment un personnel de 49,000
individus. - Les militaires recevant des pensions s'élevaient, en 1835, à 121,807 individus, les ecclésiastiques dans ce cas à 14,897. - Le budget de 1843 porte à la dotation
des invalides, 1.500,000 francs.
CHAP. VI. - Les emplois supérieurs, salariés par l'Etat, diminuent la concurrence dans les autres professions: magistrature, justice de paix, police, bureaucratie. -
Dépouillement du budget des huit ministères, au point de vue des personnes. - Dépense des huit ministères dans leurs rapports avec l'assistance. - Conclusion.
CHAP. VII. - Concours des départements à l'assistance. - Dépenses obligatoires ou ordinaires et dépenses facultatives. - Dépenses ordinaires. -Enfants trouvés. -Aliénés. -
Charité facultative. - Elle s'exerce en subvention aux communes, encouragements, secours pour remédier à la mendicité, dépenses diverses. -Développements. -
Récapitulation des frais. - Départements. - Enfants trouvés, 4,735,215 francs. - Aliénés, 2,857,000 fr. 41 c., y compris les mêmes centimes facultatifs; dépenses purement
facultatives, 1, 844, 684 francs.
CHAP. VIII. - Concours des communes à l'assistance. - Revenu total des communes. - Dépenses ordinaires et extraordinaires. - Classification des communes en raison de
leur revenu. - Les subventions communales relatives à l'assistance sont comme celles des départements. - Subventions des communes considérées en masse, par
départements. - Enfants trouvés, aliénés, hospices, établissements de bienfaisance. - Remise d'impôts.
CHAP. IX. - Concours de la charité privée. - Dons et legs aux hospices, moyenne annuelle. - Chiffres de 1833 à 1841. -Dons et legs par départements en 1841. -
Libéralités comparées. - Evaluation du conseil d'Etat. - Dons et legs aux bureaux de bienfaisance. - Ils s'élèvent, de 1816 à 1826, à 11,183,659 francs, de 1826 à 1836, à
15,441,269 francs. - Nature des dons et legs. - Portion capitalisable. -Détails. -Legs Monthyon. - Législation. - Sermons de charité, loteries et bals des pauvres. - Bal du
dixième arrondissement de Paris, en 1842.
CHARITE A L'ETRANGER.
CHAPITRE Ier. - Charité en Angleterre. - Trois époques dans les institutions charitables de l'Angleterre. - Caractère de l'assistance anglaise. - La taxe des pauvres a pour
point de départ le protestantisme. - Statuts qui l'organisent. - Tentative de défense de la taxe des pauvres, par les économistes. -Workhouses. -Immense développement
de la volontary contribution, servant de pendant à la taxe des pauvres. - Nomenclature. - Exposé des oeuvres publiques et privées. - Asiles de nuit. - Sociétés générales. -
Sociétés pour les étrangers. - Sociétés pour les nationaux.-Sociétés pour les divers cultes. -Sociétés de prévoyance - Sociétés hygiéniques - Sociétés protectrices des
pauvres. -Sociétés pour l'instruction populaire. - Charité en Allemagne, Suisse, Hollande, Suède, Danemark, Norwége. -Loi du 25mai 1850 en Suisse. Canton de Vaud.
Etats-Sardes, Russie, Amériques, pays Mahométane. Charité catholique. - Principauté de Monaco, Milan, Venise, Florence, Espagne.



CHAP. II. - Secours à domicile à l'étranger. - Genève, Fribourg, canton de Vaux. - Hambourg. - Hollande. - Secours à domicile en Italie. Etats-Romains, Comtat Venaissin,
Naples, Florence, Etats-Sardes, Nice. -Belgique. Bruxelles, Liège. - Allemagne, Bavière.
CHAP. III. - Secours hospitaliers à l'étranger. - Angleterre. Détails sur les Workhouscs. Détails sur les asiles de nuit. Hôpitaux. Visite aux hôpitaux de Londres. Hôpitaux
royaux. Collèges médicaux el chirurgicaux, annexés aux hôpitaux. Hôpital Saint-Thomas. Hôpital Saint-Georges. Hôpital Brompton. Hôpital Chelsea. Hôpital de Greenwich.
- Ecosse. - Irlande. -Hollande. - Suisse. Dix. grands hôpitaux. Genève. Bàle. Berne. Hospices des Bourgeois. Bourgeoisies Suisses. Fribourg. Bourgeois. Lauzanne. -
Secoufs hospitaliers en Italie. Rome. Naples. Toscane. Etats-Sardes. Nice. - Belgique. Bruxelles. Hospice Saint-Jean. Historique, construction. Visite à l'hospice Saint-
Jean. Liége. -Espagne. -Vienne. Bade; visite à l'hôpital. - Hospice moderne du Mont-Carmel.
CHAP. IV. - Administration de la charité à l'étranger. - Angleterre. - Budget de l'hôpital Saint-Thomas de Londres. - Régime alimentaire. Hôpital de Bridewell, dépense et
personnel administratif. Dépense et personnel administratif de la maison de travail du même hôpital. Dépense de la même maison. - Personnel administratif de Bethlem. -
Régime administratif à Greenwich. - Administration en Amérique. - Cantons suisses. - Russie. - Italie, historique, IXe, Xe, XIe, XIIe, XIIIe et XIVe siècle. - Administration
moderne: Rome, Milan, Trieste. Venise, Etats de Parme, Etats-Sardes, Turin. - Simultanéité des secours à domicile et des secours hospitaliers. - Moyenne des prix de
journée. - Ensemble de la charité dans une ville italienne. - Observations générales. - Conclusions.
CHARITE (ESPRIT DE LA).
Sentiments correspondants à l'esprit de charité avant l'ère chrétienne. Ere païenne, ère juive.
PREMIERE PARTIE.
SECTION Ire. - PITIÉ ANTIQUE. Première époque. - Age homérique, morale d'Hésiode. - Loi du travail. - Précepte de la pitié. - Principe de la solidarité humaine. -
Prométhée. - Pandore. - Conséquences de la solidarité humaine. -Solidarité humaine personnifiée. Prométhée. - Pressentiments d'un Sauveur. - Bienfaiteurs de l'humanité
de l'âge homérique. Thésée. - Pitié antique dans les faits. OEdipe. Antigone. - L'homme humain des temps héroïques. - Alliance de la pitié envers les hommes à la piété
envers les dieux. - Suite du même sujet. - Homère mendiant.
SECTION. II. - Deuxième époque. - Siècle de Périclès. - Pressentiment du prosélytisme chrétien chez Socrate. - Aspirations païennes à la morale évangélique. - Euripide. -
Rameaux des suppliants. - Athènes élève des autels à la pitié. - Pitié dans Eschyle. - Tragédie des Suppliantes. - Démosthènes. - Pitié dans les lois. - Pitié dans la
philosophie. - Amour du prochain soupçonné par Socrate. - Socrate prototype de la sagesse païenne. - Il se dévoue à l'éducation des âmes. - Il scrute-la conscience
d'autrui. - Son abnégation. - Il enseigne le mépris des choses périssables. - Socrate dans sa vie. - Sa patience. - Son amour de la pauvreté. - Il pardonne à ses
accusateurs et à ses juges. - Sa mort. - L'enseignement de Socrate finit avec lui. - Aristote ne voit dans l'homme que l'homme social. - La morale de Zénon, plus près du
christianisme, ne passe pas au peuple. - Assimilation de l'offrande à Dieu et des secours au prochain.
SECTION III. - Obstacles apportés par la civilisation antique aux progrès de l'humanité. - Religion antique, le ciel païen. - Les dieux d'Homère. - Irrevérence envers les
dieux. - Les oracles. -Eternité socratique. - Vague de la morale de Socrate. - Défectuosité de la morale antique. - Doctrine de la vengeance. - Restrictions aux principes de
la pitié antique. - La pauvreté jugée par Aristophane. - Dédain de Socrate pour les malades et les infirmes. - Abaissement des masses. - Qualification outrageuse des
masses. - Platon, Aristote, Xénophon, Aristophane. - Inégalité des hommes devant Dieu. -Abaissement de la femme. - Patriotisme antique opposé à la fraternité. -
Abaissement des moeurs - Barbarie dans les coutumes et dans tes moeurs générales de l'ère païenne. - Moeurs d'Athènes. - Eschine, Démosthènes, Timarque. - Licence
des moeurs générales. - Cruauté envers les enfants. - OEdipe. - Cyrus. - Petites filles vendues par leur père dans le marché d'Athènes. - Abaissement de l'humanité dans
la personne des esclaves.
SECTION IV. -Aspirations humanitaires de Rome païenne. - Observations préliminaires. - Moraie philosophique. -Senèque, Pline, Epictète. - Source où ils ont puisé, au
moins en partie. - Suite du même sujet. - Vertus chrétiennes entrevues à Rome. - La chasteté. - Les vestales. - Esprit de pauvreté en honneur. - Suite du même sujet. -
Caton. -Suite du même sujet. -Frugalité célébrée par Horace. - Suite du même sujet. - La grâce de Dieu entrevue par Cicéron.
SECTION V. - Obstacles apportés par la morale et par les moeurs de Rome au règne de la charité.- Observations générales. - Cicéron nie le gouvernement de la
Providence. - Inhumanité philosophique. - Inégalité entre les hommes. -Mépris de l'enfance. - Dureté des moeurs. - Despotisme du père de famille. - Opinion sur les
esclaves. - Mépris de la pauvreté. - Barbarie envers les prisonniers de guerre. - Coutumes inhumaines dans les honneurs du triomphe. - Cruauté des combats de
gladiateurs. - Corruption des moeurs publiques. - De quel poids Rome pèse sur le monde. - Abaissement des moeurs. - Mépris pour l'homme dans le nouveau-né. - Droit
de vie et de mort sur l'enfant. - Loi de Romulus; loi des douze tables. - Immolation des adultes. - Barbarie attestée par les dissertations des rhéteurs. - Témoignage d'Ovide;
antres témoignages. - Il n'est pas vrai que Rome eût été préservee du paupérisme par l'esclavage et l'infanticide. - Réfutation de cette fausseté historique. - Différence
fondamentale entre l'ère païenne et l'ère chrétienne.
SECTION VI. - Miséricorde juive. - Exposé de cette doctrine. - Suite du même sujet. - Psaumes. - Proverbes. - Isaîe. - Ezéchiel. Daniel. - Osée. - Maléditions bibliques
contre les impitoyables. - Aumône alliée à l'idée d'offrande à Dieu. - Suite du même sujet. - Suite du même sujet. - Démonstration. - Premier âge du monde. - Deuxième
époque. - Troisième époque. - Suite. - Le prêtre identifié au culte. Sacrifice de la vie. - Machabées. - Conclusion.
DEUXIEME PARTIE.
SECTION Ire.
§ Ier. - Esprit de la charité chrétienne. - Prolégomènes - Considérations préliminaires. - Justification des droits de la charité évangélique à régir l'humanité.
§ II. - Doctrine de la charité enseignée par Jésus-Christ. Humanité antique comparée par Jésus-Christ à la charité chrétienne. - Principe de la fraternité humaine. -
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